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Kamer 
van Volksvertegenwoordigers 

ZITTING 1976-1977. 

7 DECEMBER 1976. 

WETSONTWERP 
betreffende 

de goedkeuring van het Plan 1976-1980. 

MEMORIE VAN TOELICHTING 

DAMES EN HEREN, 

1. Ondanks de moeilijkheden en de vertragingen die 
eigen zijn aan een bijzonder wisselvallige periode (energie 
crisis, recessie, internationale monetaire wanorde ... ), heeft 
de Regering zich ingespannen om het Plan 1976-1980 zo 
conform mogelijk de wet van 15 juli 1970 houdende orga 
nisatie van de planning en economische decentralisatie en de 
crin bepaalde procedure in twee fasen op te maken. 

Reeds begin 1974 werden de Beleidskeuzen van het Plan 
gelijktijdig onderzocht enerzijds door de Centrale Raad voor 
het Bedrijfsleven en de Nationale Arbeidsraad en anderzijds 
door de Gewestelijke Economische Raden; deze laatste wer 
den vooraf bij de voorbereiding van de regionale beleidskeu 
zen betrokken. Daarna werd in het l\';itionaal Comité voor 
Economische Expansie erover beraadslaagd. 
Na bespreking in het Parlement werden de door de Rege 

ring voorgestelde Beleidskeuzen bij de wet van 11 juni 1976 
goedgekeurd als « algemene oriënteringen van het Plan "· 

De Regering heeft het eigenlijke Planonrwerp dan opnieuw 
aan de Gewestelijke Economische Raden en aan het Natio 
naal Comité voor Economische Expansie voorgelegd. 
Overeenkomstig de wet van 15 juli 1970 houdende organi 

satie van de planning en economische decentralisatie worden 
de adviezen van die Raden samen mer het Planonrwerp aan 
het Parlement overgezonden. 

2. In feite steunt het Plan 1976-1980 op een eenvoudige 
maar essentiële strategie, nl. : 

opnieuw zorgen voor een duurzame volledige werkgele 
genheid; 
de inflatie geleidelijk beheersen; 

Bij het onderhavige document zijn twee bijlagen (1 en li) gevoegd. 
De Nederlandse en de Franse versie en-an zijn apart uitgegeven. 
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Chambre 
des Représentants 

SESSION 1976-1977. 

7 DÉCEMBRE 1976. 

PROJET DE LOI 
portant 

approbation du Plan 1976-1980. 

EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

1. Malgré les difficultés et les retards inhérents à une 
période particulièrement troublée (crise de l'énergie, récession, 
désordre monétaire international...), le Gouvernement s'est 
efforcé de rendre l'élaboration du Plan 1976-1980 aussi con 
forme que possible à la loi du 15 juillet 1970 portant organi 
sation de la planification et de la décentralisation économi 
que et à la procédure en deux étapes qu'elle prévoit. 
Dès le début de 197 4, les Options du Plan ont été exami 

nées parallèlement par le Conseil central de l'Economie et le 
Conseil national du Travail, d'une part, et par les Conseils 
économiques régionaux, d'autre part, ceux-ci ayant été pré 
alablement associés à la préparation des options régionales. 
Le Comité national d'Expansion économique en a ensuite 
délibéré. 

Après discussion au Parlement, les Options proposées par 
le Gouvernement ont été approuvées comme « orientations 
générales du Plan» par la loi du 11 juin 1976. 
le Gouvernement a, à nouveau, saisi les Conseils écono 

miques régionaux et le Comité national d'Expansion écono 
mique du projet de Plan proprement dit. 
Conformément à la loi du 15 juillet 1970 portant organisa 

tion de la planification et de la décentralisation économique, 
leurs avis sont transmis au Parlement en même temps que le 
projet de Plan. 

2. le Plan 1976-1980 repose en fait sur une stratégie sim 
ple mais essentielle qui vise à : 

assurer le retour durable au plein-emploi; 

maitriser progressivement l'inflation; 

Deux annexes ([ et IJ) sont jointes au présent document. 
Elles sont éditées en français et en néerlandais séparément. 

H. - 114 
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- de overgang bewerkstelligen naar een kwalitatiever, min 
der inflatoir en meer arbeidsplaatsenscheppend groei 
model. 

Overeenkomstig de wet van 15 juli 1970 houdende orga 
nisatie van de planning en economische decentralisatie heeft 
die strategie tegelijk een globale, sectorale en regionale 
dimensie. Zij sluit tevens aan bij het 4• Programma op mid 
dellange termijn van de Europese Gemeenschappen dat bin 
nenkort door de Raad van Ministers zal worden goedge 
keurd. 

3. In een zo onrustige en onstabiele periode, in een open 
en gedecentraliseerde economie als de onze, is het een illusie 
en zou het van een misplaatst « rigorisme » getuigen de acti 
viteiten van de Overheid, van de ondernemingen en van de 
overige economische agentia in detail te willen bepalen voor 
een periode van 5 jaar. 

Daarentegen is het meer dan ooit nodig het land een 
samenhangend referentiekader voor te houden dat in de 
twee essentiële hoofdstukken van het Plan in hoge mate ope 
rationeel is : het bindend programma van de overheidsinves 
teringen en de contractuele planning. 
Daarom ook krijgt het programma van de overheidsinves 

teringen, overeenkomstig de door het Parlement goedgekeur 
de Beleidskeuzen, een bijzondere betekenis in het Plan 1976- 
1980. 

Bovendien wijst het Plan tevens de bevoorrechte domei 
nen aan van de contractuele planning, zowel uit sectoraal 
als regionaal oogpunt. 
Overeenkomstig de conclusies van de Driepartijen-vergade 

ring over de volledige tewerkstelling zal een Comité voor 
contractuele planning worden opgericht dat ermee zal worden 
belast de inspanningen ter zake te preciseren en systema 
tischer aan te pakken. 

4. De uitvoering van en de controle op het Plan zullen op 
verschillende niveaus worden versterkt. 
ln de eerste plaats, om aan het economische budget, jaar 

lijkse schijf van het Plan, zijn volle betekenis te geven, heeft 
de Regering besloten de timing, de inhoud en de raadple 
gingsprocedure, waaraan het onderworpen is, te herzien en 
tevens voor een grotere eenheid bij het opmaken ervan te 
zorgen. 

Voorts zal de noodzakelijke band tussen het Plan en de 
begroting, die de jongste jaren reeds werd versterkt, nog 
toenemen dank zij enerzijds de « Cel voor overheidsinveste 
ringen » en anderzijds de « Commissie voor coördinatie en 
oriëntatie van de overheidsopdrachten ». 

T cnslotte zal het Comité voor contractuele planning, waar 
van hierboven sprake, de contractuele verrichtingen aandui 
den die de sectorale en regionale prioriteiten van het Plan 
in werkelijkheid moeten omzetten. 

5. Hoewel nog niet goedgekeurd, hebben de werkzaam 
heden ter voorbereiding van het Plan 1976-1980 reeds een 
invloed gehad op de begrotingen voor 1976 en 1977, meer 
bepaald op het stuk van de overheidsinvesteringen. 

Evenwel kan niet worden ontkend, dat de voorbereiding 
van het Plan te lijden heeft gehad van de logge procedures 
en de vertragingen die inherent waren aan de raadplegingen 
waaraan het diende te worden onderworpen. Zij moeten dan 
ook verlicht en versneld worden. De Regering heeft zich daar 
toe verbonden in haar Regeringsverklaring en de Drieparrijen 
vergadering over de volledige tewerkstelling houdt zich trou 
wens met dit vraagstuk bezig. 

Aan de andere kant heeft die procedure de niet geringe 
verdienste gehad eerst rond de Beleidskeuzen van het Plan 

gérer la transmon vers un modèle de croissance plus 
qualificatif, moins inflationniste et davantage pourvoyeur 
d'emplois. 

Conformément à la loi du 15 juillet 1970 portant organi 
sation de la planification et de la décentralisation économi 
que, cette stratégie a une dimension à la fois globale, secto 
rielle et régionale. Elle s'insère elle-même dans le 4" Pro 
gramme à moyen terme des Communautés européennes qui 
sera approuvé prochainement par le Conseil des Ministres. 

3. Dans une période aussi troublée et mouvante, dans une 
économie ouverte et décentralisée comme la nôtre, vouloir 
définir dans le détail, pour une période de 5 ans, les activi 
tés des pouvoirs publics, des entreprises et des autres agents 
économiques est illusoire et procède de la fausse rigueur. 

En revanche, il est plus que jamais nécessaire d'offrir au 
pays un cadre de référence cohérent particulièrement opéra 
tionnel dans les deux volets essentiels du Plan : le program 
me impératif des pouvoirs publics et la planification con 
tractuelle. 

C'est ainsi que conformément aux options adoptées par le 
Parlement, le programme impératif des investissements 
publics prend un relief particulier dans le Plan 1976-1980. 

Par ailleurs, celui-ci définit, dès à présent, les domaines 
privilégiés de la planification contractuelle, à la fois du point 
de vue sectoriel et régional. 

Conformément aux conclusions de la Conférence tripartite 
sur le plein-emploi, il sera mis sur pied un Comité de planifi 
cation contractuelle chargé de préciser et de systématiser les 
efforts dans ce domaine. 

4. L'exécution et le contrôle du Plan seront renforcés à 
différents niveaux. 

En premier lieu, pour donner tout son sens au budget 
économique, tranche annuelle du Plan, le Gouvernement a 
décidé de revoir son timing, son contenu, la procédure de 
consultation à laquelle il est soumis, ainsi que de renforcer 
son unité de confection. 

Par ailleurs, la liaison essentielle entre le Plan et le budget, 
qui s'est déjà renforcée au cours des dernières années, le sera 
à nouveau à travers la « Cellule des investissements publics », 
d'une part, et de la « Commission d'orientation et de coordi 
nation des marchés publics », d'autre part. 

Enfin, le Comité de planification contractuelle, dont il a 
été question ci-dessus, précisera au fur et à mesure les opéra 
tions contractuelles qui doivent traduire dans la réalité les 
priorités sectorielles et régionales du Plan. 

5. Bien que le Plan 1976-1980 ne soit pas encore approuvé, 
son élaboration a déjà influencé la préparation des budgets 
pour 1976 en 1977, spécialement dans le domaine des inves 
tissements publics. 

Mais il reste vrai que l'élaboration du Plan n'a pas échappé 
aux lenteurs et aux retards inhérents aux multiples consulta 
tions auxquelles elle est soumise. La procédure devra donc 
être allégée et accélérée à l'avenir. Le Gouvernement s'y est 
engagé dans sa déclaration d'investiture et la Conférence tri 
partite sur le plein-emploi s'est d'ailleurs saisie de ce pro 
blème. 

Cette procédure a toutefois eu le mente considérable de 
réunir autour des Options du Plan d'abord, et ensuite du 
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en daarna rond het Plan zelf een indrukwekkende lijst van 
opmerkingen en bezinningen bijeen te brengen uitgaande 
van de verschillende sociale en economische kringen, zowel 
op regionaal en sectoraal als op nationaal vlak. 

Op basis van dit ruim overleg legt de Regering nu vandaag 
het Plan aan uw beraadslagingen voor. 

De Eerste Minister, 
L. TINDEMANS. 

De Minister van Economische Zaken, 
F. HERMAN. 

Plan lui-même, un ensemble impressionnant d'observations 
et de réflexions émanant des différents milieux économiques 
et sociaux, tant au niveau régional et sectoriel que national. 

C'est sur la base de cette large concertation que le Gouver 
nement soumet aujourd'hui le Plan à vos délibérations. 

Le Premier Ministre, 
L. TINDEMANS. 

Le Ministre des Affaires économiques, 
F. HERMAN. 

WETSONTWERP 

BOUDEWIJN, KONING DER BELGEN, 

Aa11 allen die 111, z,;;,, en hierna wezen zullen, ONZE GROET. 

Gelet op de wetten op de Raad van State, gecoördineerd 
bij Koninklijk besluit van 12 januari 1973, inzonderheid op 
artikel 3, eerste lid; 
Gelet op de dringende noodzakelijkheid; 
Op de voordracht van Onze Eerste Minister en van Onze 

Minister van Economische Zaken, 

HEBBEN WIJ BESLOTEN EN BESLUITEN WIJ : 

Onze Eerste Minister en Onze Minister van Economische 
Zaken worden gelast in Onze naam, bij .de Wetgevende 
Kamers, het wetsontwerp in te dienen, waarvan de tekst 
volgt: 

Enig artikel. 

Het Plan 1976-1980 zoals voorgelegd aan de Wetgevende 
Kamers, wordt goedgekeurd als kader voor het financieel, 
sociaal en economisch beleid van dt· Regering. 
Het programma van de overheidsinvesteringen is bindend 

voor de Overheid. Het vindt jaarlijks zijn uitdrukking in de 
begrotingen. 
De contracten bepaald in Titel I van de wet van 30 decem 

ber 1970 betreffende de economische expansie dienen bij te 
dragen tot de verwezenlijking van de in het Plan vastgelegde 
sectorale, technologische en regionale doelstellingen. 

Gegeven te Brussel, 6 december 1976. 

BOUDEWIJN. 

V AN KoNlNGSWEGE : 

De Eerste Minister, 
L. TINDEMANS. 

De Minister uan Economische Zaken, 
F. HERMAN. 

PROJET DE LOI 

BAUDOUIN, ROI DES BELGES, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées par l'arrêté 
royal du 12 janvier 1973, notamment l'article 3, alinéa ie•; 

Vu l'urgence; 
Sur la proposition de Notre Premier Ministre et de Notre 

Ministre des Affaires économiques, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS: 

Notre Premier Ministre et Notre Ministre des Affaires 
économiques sont chargés de présenter en Notre nom, aux 
Chambres législatives, le projet de loi dont la teneur suit : 

Article unique. 

Le Plan 1976-1980, tel qu'il a été soumis aux Chambres 
législatives, est approuvé comme cadre de la politique éco 
nomique, sociale et financière du Gouvernement. 

Le programme des investissements publics est impératif 
pour les pouvoirs publics. Il se traduit annuellement dans les 
budgets. 

Les contrats prévus au Titre I de la loi du 30 décembre 
1970 sur l'expansion économique devront concourir à la 
réalisation des objectifs sectoriels, technologiques et régio 
naux prévus par le Plan. 

Donné à Bruxelles, le 6 décembre 1976. 

BAUDOUIN. 

PAR LE Roi: 
Le Premier 1\tfi11istre, 
L. TINDEMANS. 

Le Ministre des Affaires économiques, 
F. HERivlAN. 
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ERRATUM 

TITRE I - LES GRANDS AXES DU PLAN 1976-1980 

Tableau de la page 65 

Le point 4.i. Cours d'eau 
(au lieu de 

42.500 
45.800) 

Il est ajouté un point 

4.m. Ports et maîtrise d'eau dans le 
bassin de l'Escaut et dans le 
bassin maritime 3.300 

+ 

+ + 

TITRE II - LES POLITIQUES SPECIFIQUES 

Chapitre II - La fonction éducative 

Page 23 - point Ill. a) 

alinéa 3 

- alinéa 4 

alinéa 4 

insérer "et l'enseignement préscolaire" 
après "les jardins d'enfants" 

remplacer "rattacher" par "coordonner" 

supprimer "à l'enseignement préscolaire". 

Page 27 - point V. 

alinéa 5: formuler la dernière phrase comne suit 

"Ce système sera concrétisé par une loi. Cette loi en confiera 
la mise en oeuvre dans les entreprises-à l'O.N.Em. et précisera 
que sa mise en oeuvre dans les écoles doit se faire en étroite 
concertation entre les pouvoirs organisateurs des institutions 
d'enseignement et I'O.N.Em. qui recevront une subvention à cet 
effet". 
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PREAMBULE 

1. Malgré les difficultés et les retards inhérents à une période particu 
lièrement troublée (crise de l'énergie, récession, désordre monétaire 
international, ••• ) le gouvernement s'est efforcé de rendre l'élabora 
tion du Plan 1976-1980 aussi conforme que possible à la loi du 15.7.1970 
portant organisation de la planification et de la décentralisation éco 
nomique et à la procédure en deux étapes qu'elle prévoit. 

Les Options du Plan ont été examinées parallèlement par le Conseil Cen 
tral de l'Economie et le Conseil national du Travail, d'une part, et 
par les Conseils Economiques Régionaux d'autre part, ceux-ci ayant été 
préalablement associés à la préparation des options régionales. Le Co 
mité National de l'Expansion Economique en a ensuite délibéré. 

Après discussion au Parlement, les Options proposées par le gouverne 
ment ont été approuvées comme "orientations générales du Plan" par la 
loi du li juin 1976. 

Le gouvernement a à nouveau saisi les C.E.R. et le C.N.E.E. du projet 
de Plan. Les C.E.R. ont émis leur avis; le C.N.E.E. en a délibéré 
en sa séance du 10.11.1976. 

2. Portée du Plan 

L'A.R. du 24 mai 1971 pris en exécution de la loi du 15 juillet 1970 
précise en son article 2 que "Le projet de Plan vise à assurer, tant au 
niveau national qu'au niveau régional, l'expansion économique, la sécu 
rité d'existence, le progrès social, l'équitable répartition des fruits 
de la croissance et l'épanouissement culturel des citoyens. La nature 
ainsi que les taux de croissance nationales et régionales y seront pré 
cisés, ainsi que les objectifs de la politique économique, sociale et 
financière à moyen terme, notamment en matière d'investissements, de 
développement industriel, d'épargne, d'emploi (quantitatif et qualita 
tif), de prix, de sécurité d'existence, d'infrastructure, de logements, 
d'aménagement du territoire, de transports, d'énergie, d'équipements 
sociaux et socio-culturels, d'éducation et de loisirs.". 
Le Plan 1976-1980 est conforme à ces dispositions et ses différents cha 
pitres développent les points rappelés ci-dessus. 

Il faut toutefois être conscient du fait que dans une période aussi 
troubée et mouvante, dans une économie ouverte et décentralisée comme 
la nôtre, vouloir définir dans le détail, pour une période de 5 ans, les 
activités des pouvoirs publics, des entreprises et des autres agents 
économiques est illusoire et procède de la fausse rigueur. 
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En revanche, il est plus que jamais nécessaire d'offrir un cadre de ré 
férence - défini politiquement par eux - à la politique des pouvoirs 
publics. Dans l'état actuel de la planification belge, ce cadre doit 
largement contribuer à la cohérence des comportements des principaux 
agents. 

Ce cadre de référence doit être particulièrement opérationnel dans ses 
volets essentiels : le programme impératif des investissements publics 
et la planification contractuelle. 

C'est ainsi que, conformément aux options adoptées par le Parlement, 
le programme impératif des investissements publics - tel qu'il est dé 
fini concrètement dans le Plan (I) - prévoit à la fois : 

- une enveloppe globale de 850 milliards basée sur un taux de progres 
sion annuel moyen de 15 % par rapport à 1975. 
Ce taux a été calculé sur base de la règle adoptée au niveau des Op 
tions, selon laquelle le taux d'augmentation annuel moyen des inves 
tissements publics serait égal à celui du PNB, à prix constants, aug 
menté de 50 % avec une garantie minimum de 5 % (à quoi il faut bien 
entendu ajouter la hausse des prix); 

- une répartition par grandes fonctions conforme aux objectifs majeurs 
du Plan; 

quelques progra1I111es majeurs détaillés (voir Titres III et IV); 

pour les autres rubriques, des programmes plus globaux, conservant 
ainsi au Plan, dans son exécution, une marge de manoeuvre dont le 
contenu sera précisé d'année en année dans les budgets (2). 

Par ailleurs, le Plan définit les domaines privilégiés de la planifica 
tion contractuelle, à la fois du point de vue sectoriel et régional. 
Conformément aux conclusions de la conférence tripartite sur le plein 
emploi, il sera mis sur pied un Comité de planification contractuelle, 
chargé de mieux coordonner et systématiser les efforts dans ce domaine, 
notamment à partir des projets d'investissements recensés par le Bureau 
du Plan, dans le cadre de l'association des holdings à la planification. 

3. Exécution et contrôle du Plan 

L'exécution et le contrôle du Plan doivent être renforcés à différents 
niveaux. 

(1) Cette définition est utilisée couramment dans les budgets, mais ne 
peut être comparée qu'avec beaucoup de prudence avec les séries cor 
respondantes de la comptabilité nationale. 

(2) Ce qui est conforme à l'article 7 de la loi du 15 juillet 1970 qui 
3tipule que le Plan est impératif pour les pouvoirs publics; il se 
traduit annuellement dans les budgets. 
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3.1. B~dget_économigue 

Dans le cadre de la Conférence tripartite sur le plein-emploi, pour 
donner tout son sens au budget économique, "tranche annuelle du Plan", 
le Gouvernement a précisé 

• son timing, 

• les responsabilités techniques et politiques de son élaboration, 

• son contenu et la procédure de consultation. 

C'est sur base de ces règles nouvelles que sera élaboré le budget 
économique pour 1978 • 

3.2. Liaison Pla~=~~2get 

• Durant les dernières années, la liaison Plan-budget a été pro 
gressivement renforcée. C'est ainsi que, dans les 3 dernières 
versions de 1' "Exposé général du budget", les gouvernements ont 
pris l'habitude de justifier leur programne d'investissements 
publics pour l'année en cours par référence au Plan. 

L'élaboration des propositions budgétaires pour 1977 (dépenses 
de capital) s'est faite directement dans le cadre du programme 
des investissements publics repris dans le Plan 1976-1980. 

Des "enveloppes" par département ou par région et des "chiffres 
pilotes" par rubrique ou par fonction ont été calculés sur base 
du rythme annuel moyen nécessaire pour atteindre l'objectif glo 
bal du Plan 1976-1980, compte tenu du programme 1976 • 

• Cellule des investissements publics 

Afin d'obtenir une meilleure vue d'ensemble sur le déroulement 
des investissements publics et de ses répercussions générales 
sur l'économie, il a été créé une Cellule des investissements 
publics. La Cellule comprend un certain nombre de fonctionnaires 
spécialistes des différents départements concernés; elle est ani 
mée par le Bureau du Plan. 
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Le rôle principal de cette Cellule est d'analyser la répercus 
sion des investissèments publics sur l'emploi et le niveau des 
prix, ainsi que la surveillance du calendrier de l'exécution des 
programmes. 

La présentation des divers budgets d'investissements publics se 
ra clarifiée de manière à pouvoir identifier régionalement tous 
les engagements et assurer ainsi un suivi plus précis • 

• Orientation et coordination des marchés publics 

La nouvelle loi du 14 juillet 1976 relative aux marchés de tra 
vaux, fournitures et services, doit, tout en permettant de mieux 
contrôler la manière dont sont passées les coumandes de l'Etat, 
rendre possible une politique plus dynamique des coumandes, no 
tamment grâce à une modernisation de leurs modes de passation. 

C'est dans ce cadre que la Commission d'orientation et de coor 
dination des marchés publics, mse en place il y a peu par le 
gouvernement, doit promouvoir l'orientation économique des mar 
chés publics. Son intervention est précisée dans les chapitres 
qui suivent, 

3.3. Le Comité de planification contractuelle, dont question plus avant, 
précisera au fur et à mesure, notamment à travers les budgets éco 
nomiques, les opérations contractuelles qui doivent traduire dans 
la réalité les priorités proposées dans les volets sectoriels et 
régionaux du Plan. 

Par ailleurs, la Conférence tripartite sur l'emploi s'est saisie 
des problèmes généraux posés par la procédure d'élaboration et 
d'exécution du Plan. Les observations et suggestions émises par 
les différents Conseils à ce sujet seront soigneusement examinées 
dans ce cadre. 



CHAPITRE I 

LES GRANDS OBJECTIFS DU PLAN 
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J. Les aspirations majeures 

Les Options du Plan, telles qu'elles ont été approuvées par les Cham 
bres (1), s'articulent autour de quelques aspirations majeures: 

- plein-emploi et meilleur emploi, 

qualité de vie, 

répartition plus équitable des revenus, 

solidarité avec les plus défavorisés, 

participation équitable de toutes les régions au progrès économique 
et social, grâce à une régionalisation efficace. 

Ces aspirations restent à la base du Plan lui-même, car l'évolution ré 
cente ne peut que leur donner une actualité nouvelle. 

Compte tenu du risque de chômage élevé, la lutte pour le plein-emploi 
et le meilleur emploi reste l'objectif ntnnéro un. 

L'amélioration de la qualité de la vie doit aller de pair avec l'effort 
de sobriété demandé à tous les citoyens, tandis qu'une réduction des 
inégalités est sans doute la condition préalable d'une réelle solidarité 
entre interlocuteurs sociaux. 

La solidarité avec les plus défavorisés et le Tiers monde, victimes tant 
de l'inflation que du ralentissement économique, est plus impérieuse que 
jamais. 

Enfin, le maintien d'importantes disparités régionales souligne la né 
cessité impérieuse d'assurer un meilleur équilibre dans le développement 
économique et social des régions en.modulant en conséquence l'effort pu 
blic d'incitation et d'initiative. 

Ces objectifs sont d'ailleurs intimement liés entre eux. Par exemple, 
le plein-emploi dépend étroitement d'une expansion plus équilibrée des 
régions. Une répartition plus équitable des revenus peut contribuer 
puissamment à la lutte contre l'inflation, etc. 

2. Les projections et la problématique à moyen terme 

2.J. La projection macroéconomique qui a servi de base à la préparation 
du Plan 1976-1980 est basée sur 2 types d'éléments: 

(1) Loi du IJ juin 1976 portant approbation des Options du Plan 1976- 
1980. 
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a. un ensemble d'hypothèses extérieures à la décision des pouvoirs 
publics. Il s'agit essentiellement des hypothèses relatives 

- au contexte économique international (voltune et prix du com 
merce mondial, etc ••• ); 

- aux domaines qui relèvent de la libre négociation entre inter 
locuteurs sociaux (ex. durée du travail, niveau des hausses 
salariales, etc ••• ); 

aux agents économiques privés dont les comportements en matiè 
re de consomnation et d'épargne, d'investissements, de migra 
tion, de taux d'activité, etc ••• , seraient régis par les mêmes 
motivations que dans le passé. 

Les hypothèses adoptées pour le volume du conm~rce mondial sont, 
pour un pays comme le nôtre, d'une importance particulière. 
Prenant en compte les incertitudes considérables qui subsistent 
à cet égard, le Plan a été construit sur base d'une hypothèse 
prudente d'accroissement annuel moyen de 7 % en volume, ce qui 
est en retrait et par rapport aux périodes quinquennales précé 
dentes et pa~ rapport à l'hypothèse, plus optimiste adoptée à 
la fois par !'O.C.D.E. pour son scénario 1980 et par la C.E.E. 
pour son 4ème progralIII!e de politique économique à moyen terme. 

b. Les politiques et les programmes proposés dans le Plan, dans la 
mesure où ils ont pu être précisés dès à présent et où ils peu 
vent être pris en compte par le modèle RENA à l'aide duquel le 
Bureau du Plan a établi cette projection. 

En effet, malgré son degré relativement élevé de détail, le mo 
dèle RENA conserve toujours un caractère global et peut donc 
difficilement prendre en compte les actions sectorielles (1) ou 
les politiques spécifiques et qualitatives proposées tant au 
niveau régional que national. 

Une prudence particulière s'impose dans l'appréciation des ré 
sultats régionaux de la prévision, compte tenu notamnent du re 
tard et de la fragilité des statistiques régionales et du fait 
que RENA est sans doute un des premiers modèles opérationnels 
à tenter l'intégration des aspects nationaux et régionaux. 

2.2. Cette projection de l'économie belge (dont les résultats détaillés 
sont publiés à l'Annexe) n'en revêt pas moins une importance cer 
taine pour identifier les principaux problèmes et risques de la 

(1) La construction d'une projection input-output détaillée, qui prend 
comme point de départ les grands agrégats prévus par RENA, a toute 
fois montré la vraisemblance sectorielle de la projection globale 
illustrant le Plan et enlève beaucoup de pertinence aux critiques 
axées sur la non-désagrégation sectorielle de RENA. 
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période 1976-1980. Ceux-ci se situent essentiellement au niveau 

de l'emploi, 

- des prix, 

- des finances publiques, 

des équilibres régionaux. 

a. Croissance.et e~loi 

La croissance du P.N.B. se situerait légèrement au-dessus de 4 %. 
Tout en restant satisfaisant, le taux est inférieur à la tendance 
des années 1970, compte tenu notamment du recul général des inves 
tissements de 1974 à 1976. 

La projection fait apparaitre par ailleurs une tendance préoccu 
pante à la persistance du chômage structurel. Malgré une augmen 
tation de l'emploi intérieur de quelque 227.000 unités, le nombre 
de chômeurs complets s'élèverait encore à quelque 116.000 unités 
en 1980 (soit 3,9 % de la population active en 1980). Ce chiffre, 
dont l'importance pourrait d'ailleurs être sous-estimée, ne serait 
atteint qu'au prix d'importantes migrations alternantes vers 
Bruxelles. D'autre part, selon la projection, la résorption du 
chômage serait plus rapide en Flandre qu'en Wallonie. 

b. Si la hausse des prix se ralentit par rapport aux dernières années, 
elle serait encore de 7,5 % au cours de la période. 

Ceci est d'autant plus préoccupant que toute accélération acciden 
telle ou conjoncturelle de l'inflation la porterait immédiatement 
à des niveaux insupportables et déclencherait des politiques de 
freinage de la demande qui risqueraient de précipiter à nouveau 
le pays dans la récession. 

c. Malgré une augmentation du prélèvement fiscal et parafiscal qui, 
à législation constante, passerait à quelque 45 % du P.N.B. en 
1980, la situation des finances publiques resterait tendue. 

L'évolution de la sécurité sociale qui, jusqu'ici, avait tradition 
nellement enregistré un boni, serait particulièrement préoccupan 
te, ce qui a d'ailleurs amené le gouvernement à réexaminer les 
Options proposées dans ce domaine. 

3. Le 4ème progranme à moyen terme des Communautés européennes 

Dans le cadre de ce projet, la Coll'lllunauté retient comme orientation 
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pour la période 1976-1980, un taux de croissance annuel moyen du P.I.B. 
en volume de 4,5 à 5 %. La Belgique devrait, pour sa part, réaliser 
une expansion comprise entre 4,5 et 5 % (1). 

Une orientation ambitieuse pour la réduction du chômage implique à la 
fois la réalisation d'une croissance soutenue et la mise en oeuvre 
d'une politique spécifique de l'emploi. La reprise cyclique doit per 
mettre de résorber rapidement le chômage conjoncturel. La promotion 
des investissements, leur orientation plus sélective vers les régions 
de sous-emploi élevé et la politique spécifique de l'emploi doivent me 
ner à la réduction de certaines autres catégories importantes de chôma 
ge. 

L'objectif d'emploi pour la Communauté doit être d'obtenir le plus ra 
pidement possible une situation dans laquelle toute personne capable 
et désireuse d'exercer un emploi doit pouvoir en trouver un, au besoin 
grâce à une formation complémentaire, et d'éviter ainsi à tous un chô 
mage prolongé ou répétitif. 

Le taux d' i.nflation dans les Etats membres de la Counnunauté devrait 
être amené progressivement à un taux compatible avec une stabilité du 
rable, et devrait être de l'ordre de 4 à 5 % d'ici 1980 au plus tard. 

En 1980, la Communauté devrait enregistrer un solde extérieur positif 
de l'ordre de 0,5 % à 1 % du P.N.B. 

4. Les orientations quantitatives 

Face aux problèmes soulignés par les projections du Plan 1976-1980 et 
compte tenu des orientations retenues au niveau de la C.E.E., le Plan 
1976-1980 doit s'assigner des objectifs équilibrés et ambitieux, spé 
cialement en ce qui concerne le retour durable au plein-emploi et la 
maîtrise progressive de l'inflation. 

• Dans le domaine de 11 emploi, le Plan entend d.onner la priorité abso 
lue à la lutte contre le chômage, pour le réduire autant que possible 
dans chacune des régions et des sous-régions. Par ailleurs, il pro 
pose des actions visant à 

- réduire les navettes pénibles; 

(1) L'écart avec le taux de 4,2 % figurant dans les "Perspectives éco 
nomiques à moyen terme" annexées au Titre I, tient essentiellement 
au fait que la CollDllunauté retient conme perspective d'évolution du 
volume du co111n1erce mondial une hypothèse de 8,5 %, tandis que le 
Bureau du Plan adopte une hypothèse plus prudente de 7 %. 
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- combattre le sous-emploi féminin, préjudiciable tant sur le plan 
socio-culturel qu'économique. 

Les objectifs d'emploi des plans régionaux ont été établis par rapport 
à une population active évoluant comme suit (population active rési 
dente, en 1.000 unités) 

1955 1960 1965 1970 1975 1980 -- 
Bruxelles 460,9 457 ,o 472,5 488,8 469,4 434,8 

Flandre 2.018,9 2.020,2 2. 102,7 2.190,6 2.287,0 2.420,2 

Wallonie 1. I 99, 6 I • 166, 4 I • 189, 6 1.217,0 1. 254, 7 1.312,9 

Royaume 3.679,4 3.643,6 3.764,8 3.896,4 4.011,1 4.167,9 

Les plans régionaux s'assignent pour les prochaines années la création 
de 213.000 emplois pour la Flandre et de 122.000 emplois pour la Wal- 
lonie, par rapport à 1975. 

Pour Bruxelles, l'objectif est d'augmenter l'offre de main-d'oeuvre 
de 20.000 unités supplémentaires, grâce à une politique dynamique de 
l'habitat et de la rénovation urbaine, et de limiter ainsi le déficit 
de main-d'oeuvre. 

Dans le domaine des prix, la combinaison d'une bonne politique de ré 
gulation de la demande, de dosage de la politique monétaire et d'équi 
libre des finances publiques, une action progressive sur les causes 
plus structurelles de l'inflation doivent permettre de nous rapprocher 
progressivement de l'objectif que s'assigne la Communauté européenne 
dans le cadre de son 4ème programme à moyen terme. 

Ces orientations sont ambitieuses; elles doivent s'insérer dans une 
stratégie d'enserrble et être soutenues par des politiques globales et 
spécifiques. Elles devront être réexaminées annuellement et éventuel 
lement mises à jour dans le cadre des budgets économiques. 

Ces politiques sont synthétisées dans les Chapitres suivants, qui trai 
tent successivement 

- d'une politique globale de l'emploi et du meilleur-emploi (Chapitre 
II); 

de la maîtrise progressive de l'inflation (Chapitre III); 

- d'un nouveau modèle de croissance {Chapitre IV). 

Elles ont une dimension régionale importante. En effet, le projet de 
Plan vise "à assurer, tant au niveau national qu'au niveau régional, 
l'expansion économique, la sécurité d'existence, le progrès social, 
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l'équitable répartition des fruits de la croissance et l'épanouissement 
culturel des citoyens" (1). 
Dans de nombreux domaines, les propositions ont été élaborées au niveau 
des sections régionales du Bureau du Plan, en collaboration avec les 
Conseils économiques régionaux. Il en va spécialement ainsi pour le 
programme impératif des investissements publics. 

Par ailleurs, de nombreux volets d'une politique globale de l'emploi 
et du meilleur-emploi et d'un nouveau modèle de croissance relèvent dé 
sonnais, totalement ou partiellement, de la compétence des régions, en 
vertu de la loi du Ier août 1974 et de ses arrêtés d'exécution. 

Il s'agit notamment 

- dans la politique de redéploiement industriel, de la détermination 
de secteurs prioritaires, des directives d'application des lois et 
règlements relatifs à l'expansion économique régionale, des zonings 
industriels, de l'assainiasement des secteurs industriels, etc ••• ; 

- dans les politiques spécifiques de l'emploi, de la formation profes 
sionnelle, de la mise au travail des chômeurs par les pouvoirs pu 
blics, etc ••• ; 

dans la mise en place progressive d'un nouveau modèle de croissance, 
du logement, de l'aménagement du territoire, de la rénovation urbai 
ne et de la lutte contre les nuisances, des institutions de soins, 
des forêts, etc ••• 

Enfin, il n'est pas jusqu'à la lutte contre l'inflation qui n'aie né 
cessairement une dimension régionale. En effet, une approche structu 
relle de l'inflation passe aussi par une expansion plus équilibrée des 
régions. 

En effet, les écarts régionaux contribuent à l'inflation, notamment 

par les tensions découlant de la tendance à la parité des revenus 
entre régions comme entre secteurs; 

par le fait que les mesures classiques de réglage de la demande pou 
vant difficilement être modulées régionalement et ayant pourtant des 
effets plus sévères pour les régions les plus défavorisées, ne peu 
vent donc être mises en oeuvre avec toute la vigueur nécessaire. 

(1) Article 2 de l'arrêté royal du 24 mai 1971 portant statut du Bureau 
du Plan et en déterminant l'organisation et les modalités de fonc 
tionnement. 
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CHAPITRE II 

UNE POLITIQUE GLOBALE DE L'EMPLOI 

ET DU MEILLEUR-EMPLOI 
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S. Deux faits majeurs commandent de reconsidérer, de manière assez radicale, 
les politiques menées au cours des dernières années dans les domaines de 
l'emploi et du travail. 

D'une part, les prévisions les plus communément admises, en Belgique com 
me dans les pays de la CommuMuté, indiquent que le sous-emploi constitue 
un risque très sérieux et que chercher par des politiques globales sans 
sélectivité à résoudre les problèmes d'emploi par une croissance forcée 
ne ferait guère que relancer les poussées inflationnistes et ne résorbe 
rait le chômage que de façon très marginale. 

D'autre part, la fin des années 60 a été marquée par l'apparition de nou 
velles revendications dans le monde du travail, même si cette évolution 
est encore diffuse·. Qui pourrait, en effet, contester l'existence d'un 
malaise qui se traduit par l'augmentation de l'absentéisme, du turn over, 
des rebuts dans la production, mais aussi par des conflits de plus en 
plus nombreux et portant sur les conditions de travail et les rapports de 
production. On peut penser qu'il sera de moins en moins opérant de répon 
dre à ce malaise par des hausses de salaires qui, bien qu'onéreuses sur 
le plan de l'inflation, n'apportent qu'une réponse insuffisante aux reven 
dications qualitatives du monde du travail. 

6. Pour répondre à ce double défi, une action doit être entreprise autour de 
deux thèlks essentiels: 

imaginer et mettre en oeuvre un type de croissance qui favorise la réa 
lisation du plein-emploi, lequel doit rester, dans les faits, un des 
objectifs majeurs de la politique économique. Car, quelle que soit la 
valeur des systèmes d'indemnisation du chômage, celui-ci demeure un 
fléau social par les inégalités qu'il renforce et les détresses psycho 
logiques qu'il suscite, et un fléau économique par le gaspillage des 
ressources humaines et matérielles qu'il entraîne; 

dégager les orieütations principales d'une politique tendant à faire du 
travail un moyen d'épanouissement pour le plus grand nombre et non plus 
simplement un moyen de gagner sa vie. 

Il y a, en effet, convergence entre l'objectif de retour au vlein-emploi 
et une politique du meilleur emploi visant à améliorer les conditions d'em 
ploi et de travail, à revaloriser le travail manuel, à élever les quali 
fications et à adapter les systèmes de formation. 

SECTION I - NOUVELLE CROISSANCE ET PLEIN-EMPLOI 

7. Dans le contexte de la nouvelle croissance dont le contenu sera précisé 
ultérieurement, il se créera, bien entendu, des emplois nouveaux, même 
si le taux d'expansion est moins élevé que celui enregistré dans le passé. 
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En effet, si l'on assiste à une décélération de l'emploi dans certains 
secteurs affectés à la fois par la reconversion du type de croissance et 
les contraintes de la nouvelle division internationale du travail, une 
compensation au moins partielle sera trouvée dans l'essor d'autres sec 
teurs, que ce soit par exemple les activités de réparation et d'entretien, 
les services aux personnes ou encore les activités correspondant aux 
grands objectifs du Plan: développement des transports en comnun, protec 
tion de l'environnement, développement parallèle des équipements sanitai 
res et du home-care, etc. 

Mais le retour durable au plein-emploi implique des actions énergiques 
dans plusieurs directions. 

A. Le redéploiement de l'industrie 

8. L'industrie belge devra s'adapter progressivement à un contexte économi- 
que profondément modifié, notanment sur le plan mondial: 

augmentation rapide du coût de certains facteurs traditionnels de pro 
duction (énergie, matières premières, capitaux empruntés, main-d'oeuvre) ; 

industrialisation des pays en voie de développement et modification des 
échanges mondiaux qui résulte de nouvelles spécialisations; 

développement des besoins collectifs, etc. 

Aussi convient-il de définir attentivement les conditions à moyen et à 
long terme de l'adaptation de nos structures industrielles à ce contexte 
modifié. Plusieurs études dans ce sens sont en cours, à l'initiative 
d'instances régionales, nationales et internationales. 

Dès à présent toutefois, se dégagent certaines orientations suffisamment 
précises dont le Plan 1976-1980 doit äégager les voies et moyens. 

Les orientations 

9. La politique de redéploiement industriel aura trois objectifs majeurs 

permettre le "décollage" de certains projets intersectoriels correspon 
dans aux grands objectifs du Plan; 

- appuyer le développement de certains secteurs privilégiés par les nou 
velles conditions du développement, à haute intensité d'emploi et à 
haute valeur ajoutée par personne occupée: essentiellement quelques 
sous-secteurs des fabrications métalliques et de la chimie; 

promouvoir les restructurations indispensables dans les autres secteurs. 

Cette politique doit avoir une dimension 
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- régionale, conformément à l'arrêté royal du 10 mars 1975 déterminant 
parmi les attributions du Ministère des Affaires économiques, les matiè 
res où une politique économique différenciée se justifie: 

- nationale, sinon européenne, compte tenu notrumnent des nouveaux impéra 
tifs de la division internationale du travail. 

10. Les projets intersectoriels 

Dans le d:'oit fil des grands objectifs du Plan 1976-1980, il conviendra 
d'appuyer les proJets intersectoriels correspondant aux grandes mutations 
de notre société: développement du transport en coIIBil1ln, amélioration des 
conditions de travail, politique de santé, amélioration des logements et 
rénovation urbaine, préservation de l'environnement, lutte contre les nui- 
sances, économie d'énergie et de matières premières, technologie de l'édu 
cation, etc. 

Ces projets doivent faire l'objet d'une approche intégrée, dans laquelle 
l'aide à la recherche scientifique revêt une importance majeure. La part 
des aides IRSIA et prototypes qui, de 1970 à 1974, a été orientée vers de 
tels projets intersectoriels, est modeste: elle ne dépasse pas 12 % du 
total. L'objectif du Plan 1976-1980 est de la porter à 30 % du total. 

ll. Les priorités sectorielles 

Des priorités retenues par les régions (1) et des impératifs du nouveau 
contexte économique, convergent quelques axes essentiels. 

Coome par le passé, la construction mécanique et la construction élec 
trique et électronique justifient des actions volontaires de type prio 
ritaire. En outre, des possibilités intéressantes devraient être sai 
sies en construction métallique lourde et en matériel roulant. 

- La construction mécanique qui, à quelques exceptions près, comporte 
généralement des entreprises moyennes, reste insuffisanment dévelop 
pée en Belgique. La gamœ de production est extrêmement diversifiée 
et laisse le champ libre à de nouvelles implantations sur le terri 
toire national. Cependant, la croissance du secteur est largement 

(1) Pour la Flandre, voir Titre III, p. B.70 et 73. 
Pour la Wallonie, voir Titre III, p. C.32 et C.37 et 38. 
Pour Bruxelles, voir Titre III, p. A.12. 



18 

conditionnée par la recherche. Aussi, l'aide "prototype" trouvera 
t-elle ici une application privilégiée, principalement dans les do 
maines de l'antipollution, du recyclage, du rendement énergétique 
des moteurs, de l'automatisation des processus industriels. 

En matière d'exportation, il importe que le secteur renforce sa po 
sition, notamment sur les marchés des pays en voie de développement, 
où l'on peut s'attendre à une forte demande d'usines de transforma 
tion des matières premières et de produits de base. A cet effet, 
les différents types d'aide doivent être utilisés au maximum. Par 
ailleurs, devant la nécessité croissante de réaliser des ensembles 
"clé sur porte" et d'exporter du "knowhow", les liens avec l'engi 
niérie doivent être renforcés. 

- Le secteur des é~uipements électriques pourra bénéficier pour une 
bonne part des investissements considérables que l'industrie électri 
que consacrera à l'achat de centrales nucléaires et donc d'équipe 
ment de production d'électricité. 

La téléconnnunication constitue une des activités où une politique ra 
tionnelle des COIIJllandes publiques devrait être à la base du progrès 
de la technologie nationale et de son adaptation a un marché qui se 
fera de plus en plus large et varié. Le secteur occupera, dès lors, 
une place importante dans les activités de la Commission de coordina 
tion et d'orientation des marchés publics, qui vient d'être créée. 

Dans le domaine de l'électricité médicale, il existe des créneaux de 
fabrication qui peuvent etre exploités par des entreprises de petite 
et moyenne dimension. Il s'agit d'un secteur "mobile" à grande va 
leur technologique demandant un personnel hautement qualifié. L'ef 
fort consenti par les pouvoirs publics en vue du développement de la 
fonction hospitalière, les recherches effectuées par les universités 
dans le domaine de la médecine et de la santé publique doivent être 
mis à profit pour développer une spécialisation en Belgique. 

En ce qui concerne la réelation et la mesure électrique et électro 
nique, un vaste marché reste encore à couvrir, en raison notanment 
des efforts qui seront fournis en vue d'économiser l'énergie et les 
matières premières (chauffage, régulation du transport, etc.), d'une 
part, et de lutter contre les nuisances, d'autre part (mesure de la 
pollution, automatisation de tâches répétitives et insalubres, etc.). 
L'aide à la R-D et la politique des commandes publiques constituent 
les leviers majeurs. 

- La construction métallique lourde doit pouvoir répondre à la demande 
potentielle considérable qui se fait jour plus particulièrement dans 
les domaines de l'exploitation des ressources naturelles en mer et 
des centrales nu=léaires. 
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- Pour l'industrie du matériel roulant, qui a perdu beaucoup de son 
importance relative en Belgique, l'option prise par les pouvoirs pu 
blics en faveur du transport en commun offre une opportunité impor 
tante à saisir. Le développement du secteur via des commandes homo 
gènes d'envergure doit permettre à plus long terme d'aboutir à la 
production de systèmes de transport urbain entièrement automatisés. 

b) Illdustrie_chimique 

La combinaison des facteurs recherche et main-d'oeuvre conduit à rete 
nir l'industrie photographique, l'industrie pharmaceutique et la chi 
mie fine comme des activités prioritaires dans le cadre du Plan. Pour 
les trois sous-secteurs, l'instrument privilégié est la politique de 
recherche. 

- Pour l'industrie photographique, le but essentiel consiste à assurer 
le développement futur de l'entreprise belge de dimension internatio 
nale. 

Des recherches originales et approfondies sont actuellement en cours 
et concernent des procédés révolutionnaires. Par ailleurs, certaines 
méthodes de récupération de matières prem,ières (argent et polyester) 
sont également mises au point aujourd'hui. Le sous-secteur dispose 
également de très grandes réserves de "knowhow" qui pourraient être 
appliquées dans d'autres secteurs, plus particulièrement dans des 
activités hautement technologiques telles que l'industrie pharmaceu 
tique, la pétrochimie et le secteur nucléaire. Ceci requiert une 
collaboration entre plusieurs entreprises, ce qui pourrait éventuel 
lement justifier une initiative des pouvoirs publics. 

L'expansion de l'industrie pharmaceutique doit être favorisée par 
priorité par le développement d'entreprises ayant une division de 
recherche dans le pays, tout en tenant compte des liens étrangers 
des entreprises existantes et de la contribution qui peut être ap 
portée éventuellement par des centres universitaires. Il convient 
d'explorer également la possibilité de création d'une division phar 
maceutique dans les entreprises chimiques qui, à l'heure actuelle, 
sont déjà fortement orientées vers la chimie -fine. 

Dans le cadre de l'aide à la recherche, et plus particulièrement à 
la recherche belge, l'industrie pharmaceutique pourrait, en collabo 
ration avec les centres et entreprises nucléaires, étudier des pos 
sibilités d'application des déchets radioactifs, notamment dans la 
radiothérapie, la désinfection, la stérilisation de produits alimen 
taires, etc. En outre, conjointement avec l'industrie des fabrica 
tions métalliques, l'industrie pharmaceutique peut contribuer au dé 
veloppement d'appareils médicaux. 
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- La chimie fine comprend une série de produits basés sur la recherche 
tels que les floculants, les matières filtrantes, les polymères de 
haute performance, les échangeurs d'ions, les catalyseurs, etc. Leur 
développement doit contribuer à donner une structure plus équilibrée 
à l'industrie chimique, qui reste, à l'heure actuelle, trop axée sur 
les produits de masse. 

Un certain nombre de produits de la chimie fine ont un rôle à jouer 
dans la mise au point d'installations d'épuration et de méthodes de 
récupération. Le patrimoine technologique peut être mieux revalori 
sé par une coordination du knowhow belge relatif aux divers aspects 
de ce problème. Dans le secteur de la chinie, on trouve des connais 
sances partielles respectivement dans la chimie de base et la pétro 
chimie, dans l'industrie pharmaceutique et l'industrie photographi 
que. Toutefois, pour l'organisation de systèmes complets, une colla 
boration avec d'autres secteurs d'activité, entre autres l'industrie 
des fabrications métalliques, le génie civil, etc. est indispensable. 

+ 
+ + 

Les priorités qui viennent d'être ainsi synthétisées tiennent compte des 
propositions des régions,qui revêtent toutefois d'importantes nuances se 
lon les cas. 

Le Plan pour Bruxelles-Capitale met l'accent sur 

- l'électronique et la fine mécanique; 

la production de matériel off-shore, antipollution, d'informatique; 

- la chimie fine y compris l'industrie pharmaceutique; 

- la production, la recherche et le développement en matière de métaux 
rares, d'optique, de matériel médical. 

Pour réaliser le plein-emploi, le Plan pour la Flandre se donne cODme ob 
jectif général de stimuler les secteurs de croissance et d'empêcher une 
dégradation trop brusque de l'emploi dans les secteurs classiques (c'est 
à-dire le textile). 

Les secteurs de croissance sont essentiellement certains secteurs des fa 
brications métalliques et de la chimie: 

- électricité médicale et notamment appareils de régulation et de mesure 
électrique et électronique, télécommunications, équipements électriques, 
constructions mécaniques, matériel agricole, équipements spécifiques et 
installations industrielles complètes; 

- l'industrie photographique, l'industrie pharmaceutique et la chimie fi 
ne. 
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Le Plan pour la Wallonie propose de retenir, parmi.les critères spécifi 
ques d'aide sélective aux investissements, les investissements se réali 
sant dans les secteurs suivants: 

1) Nucléaire et matériel destiné à l'équipement du nucléaire; 

2) Production d'énergie et recherche appliquée dans ce domaine 

3) Aéronautique; 

4) Informatique (c'est-à-dire production industrielle des appareils et 
non équipement en informatique des autres industries) ; 

5) Télécomnunications; 

6) Matériel de lutte contre la pollution. 

Par ailleurs, dans le.cadre de la définition de ses objectifs sectoriels, 
il retient parmi les branches intéressantes de l'industrie des fabrica 
tion métalliques 

la fabrication des machines-outils, l'autc:matisation des processus in 
dustriels, la transformation des matières plastiques, les machines agri 
coles, la fabrication de machines, d'appareils, de systèmes et accessoi 
res électriques, le logement industrialisé, les équipements sociaux col 
lectifs, les matériels de dépollution, la construction nucléaire, la 
construction d'usines clé sur porte. 

Dans l'industrie chimique, il y aurait lieu de promouvoir des actions 
dans certains domaines tels que les produits photosensibles, les résines 
et matières composites à base de fibres, les matières plastiques, les élé 
ments purs spéciaux, les médicaments. 

12. Les réorientations 

Le redéploiement de notre industrie doit également promouvoir les muta 
tions structurelles que doivent opérer d'autres secteurs, qu1il s1agisse 
de 

secteurs très capitalistiques et fortement concentrés (exemple sidérur 
gie) ; 

- secteurs où se posent des problèmes de restructurations d'entreprises 
et/ou d'activités (ex. papier et industries alimentaires) ; 

- secteurs qui ont connu, au cours des dernières années, une croissance 
rapide, mais où les entreprises auront des seuils à franchir dans les 
domaines de l'organisation et de la dimension (ex. meubles en bois et 
transformation des matières plastiques) ; 

- secteurs durement confrontés avec des problèmes résultant de l'indus 
trialisation des pays en voie de développement et des pays producteurs 
de matières premières (ex. textile, engrais, non-ferreux). 
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Le Secrétariat à la concertation sectorielle et.les Secrétariats d'Etat 
à l'Economie régionale doivent, dans ces différents cas, organiser les 
mutations indispensables. 

Ces mutations seront, elles aussi, modulées selon les régions. 

13. La politique de l'énergie constitue, bien sûr, un élément essentiel du 
redéploiement de notre industrie. 

Certaines options fondamentales de la politique énergétique à l'horizon 
1985, voire 1990, sont proposées dans la présente Section, ainsi qu'au 
Chapitre III du Titre II, B. 

Elles conservent toutefois un caractère exploratoire aussi longtemps 
qu'elles n'ont pas fait l'objet d'un examen approfondi au sein du Comité 
national de !'Energie, au même titre que les autres documents remis par 
le Gouvernement à ~e Comité (Rapport de la Connnission d'Evaluation en ma 
tière d'énergie nucléaire, Document de travail et de réflexion relatif 
aux principales données de la politique énergétique belge 1977-1985-1987 
du Ministère des Affaires économiques ••• ). 

a) Les contraintes de la co22ération internationale 

La hausse exceptionnellement forte du prix du pétrole brut, suivie par 
un sérieux relèvement du prix de la plupart des autres énergies, ont 
contraint tous les pays à repenser leur politique énergétique dans le 
cadre d'une collaboration internationale plus étroite. 

La Communauté européenne a adopté, en décembre 1974, les axes d'une 
"nouvelle stratégie de politique énergétique". L'objectif global 
d'économie" écé fixé à 15 % pour 1985 et la dépendance de la C.E.E. 
vis-à-vis de l'énergie importée devrait être réduite de 63 % en 1973 
à 50 % et même, si possible, à 40 % en 1985. Des objectifs quantita 
tifs précis ont été assignés pour les différentes énergies. Ainsi, en 
1985, la part des produits pétroliers devrait tomber de 64 % (selon 
les prévisions faites avant la crise pétrolière) à 41 %, si possible. 
La production de gaz naturel et les importations devraient être pous 
sées au maximum, tandis que la part du charbon devrait être stabili 
sée à 17 %. Enfin et surtout, la politique arrêtée par le Conseil met 
l'accent sur le développement rapide de la production d'électricité 
d'origine nucléaire qui devrait représenter 50 % de la production 
d'électricité en 1985, soit 16 % des besoins totaux en énergie primai 
re. 

Ces objectifs, fort ambitieux au départ, devront sans doute être revus 
dans une perspective plus réaliste. Ils donnent toutefois un ordre de 



23 

grandeur des nouvelles orientations à donner à.la politique énergéti 
que au niveau de la C.E.E. 

Par ailleurs, l'Agence internationale de !'Energie a élaboré un program 
me de coopération à moyen et à long terme sur l'énergie et des program 
mes de R-D relatifs aux énergies nouvelles et aux économies d'énergie. 
Une mesure très importante est évidemment l'adoption d'un prix plancher 
ou "prix de sauvegarde minimal" (PSM) frappant le pétrole importé par 
les pays participants, afin de protéger les investissements faits par 
les pays membres dans l'ensemble des sources classiques d'énergie de sub 
stitution. 

b) Obiectifs et_lignes~e force de la_eolitigue_énergét!;9_ue_natio!!!le 

A l'intérieur de la marge de manoeuvre qui vient d'être précisée, les 
grands objectifs classiques, comme la nécessité d'assurer au pays un 
ap_erovisionnemenc sûr et au meilleur prix en énergies qui conviennent 
le mieux pour satisfaire les différents besoins des consonunateurs, res 
tent toujours valables. 

Toutefois, dans le cadre actuel, ils doivent être précisés 

1) modérer la croissance de la consonnnation globale d'énergie en la ra 
menant à un maxi.mum de 4 % par an (contre 5,5 % de 1960 à 1973) et 
réorienter certaines consanmations, notaument dans le cadre de la 
politique de redéploiement industriel, dont il vient d'être question; 

2) réduire la dépendance à l'égard du pétrole, principale ~ource d'in 
certitudes pour l'avenir; sa part dans le bilan d'énergie primaire 
devrait tomber de 58,5 % en 1973 à un peu moins de 50 % en 1985 
(voir les trois hypothèses pour 1985 au tableau de la p. 25). La 
réalisation de cet objectif de~a toutefois prendre en compte le 
fait que le secteur pétrolier risque ainsi de se trouver confronté 
à une surcapacité de production importante (fin 1975, la capacité 
de raffinage dans notre pays était de 46 millions de tonnes) et à 
la nécessité de réorienter la gannne de ses activités; 

3) diminuer la dépendance globale vis-à-vis des énergies importées 
de près de 90 % en 1974 à moins de 80 % en 1985; 

4) maintenir un noyau de production charbonnière d'au moins 7 millions 
de tonnes, en Campine; 

5) diversifier nos sources d'approvisionnement en énergie en élargis 
sant la gamme des énergies ainsi que les pays de provenance. En 
particulier, augmenter au maximum nos importations nettes de gaz na 
turel: 120.000 Tcal en 1980 (objectif assuré) et. pour 1985, un ob 
jectif ambitieux mais non irréaliste de 165.000 Tcal et un objectif 
alternatif, pratiquement certain, de 140.000 Tcal; 
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6) poursuivre un développement équilibré des centrales nucléaires 
et des centrales classiques. Si, dans une hypothèse de croissan 
ce de la consommation d'électricité inférieure à celle du passé 
et de maintien d'un parc de production classique de quelque 
10.000 MW, des raisons économiques (prix de revient du kWh, esti 
mé en 1985 de 20 à 30 % inférieur à celui du kWh produit par une 
centrale de fuel), de diversification et d'équilibre financier 
extérieur et d'augmentation de la sécurité d'approvisionnement 
du pays semblent plaider pour la mise en service de nouvelles 
centrales nucléaires (de I.ûOO et 1,300 MW) durant la période 
1981-1985, toute décision à cet égard ne pourra intervenir 
qu'après examen de l'ensemble des reconmandations formulées par 
la Coumission des Sages dans le cadre de la politique énergéti 
que globale et après le débat public promis par le Gouvernement; 

7) dans le cadre notamment du programme national de recherche en 
énergie adopté par le Gouvernement, mettre en oeuvre les program 
mes de R-D pour promouvoir les économies d'énergie et accélérer 
la mise au point de certaines formes d'énergie nouvelles et col 
laborer activement aux programmes de R-D internationaux (C.E.E., 
A.I,E,), au moins dans les domaines qui peuvent intéresser la 
Belgique; 

8) conformément aux Options du Plan 1976-1980, organiser un contrô 
le généralisé du secteur de l'énergie. Un premier pas dans cette 
direction a été fait avec la création du Comité national de 
l'Energie. 

Compte tenu de ce qui précède, le tableau ci-après présente un bi 
lan d'énergie primaire pour 1980 et 1985 (avec trois alternatives 
pour cette dernière année}. Ce bilan est basé sur plusieurs hypo 
thèses très aléatoires à divers égards : 

mise en service de trois ou de quatre centrales nucléaires entre 
1981 et 1985; 

possibilité de porter les importations de gaz naturel aux niveaux 
proposés pour 1985; 

évolution incertaine des prix du pétrole brut et du gaz naturel 
importés, etc. 

En conséquence, les propositions présentées n'ont qu'un caractère 
strictement exploratoire. 



Evolution de la consœrnation apparente brute d'énergie pr~-roire 

1970 1973 1974 1915 (2) 1980 1985 

Sources d'énergie 103 % 1'03 % 103 % 103 % 10(1 % HVDOth. l (3) HYPOth, 2(4) HVPOth. 3 (5) 
Tep(l) Tep Tep Tep 'I'ep 106 % 106 % 106 % 

Tep Tep Tep 

Carbustibles solides 13.248 32,2 11.590 24,7 12,493 27,2 9.300 21,9 11,9 21,3 11 ,6 17,l 11,6 16,6 11,6 16,6 

Carèustibles liquides 23.869 58,1 27.443 58,5 24 .145 52,6 22.700 53,4 26,8 47,9 28,1 41, 3 32,0 45,7 34,5 49,3 

Gaz naturel 3.815 9,3 7,979 17,- 9,301 20,2 9. 127 21,5 12,- 21,4 16,5 24,3 16,5 23,6 14,- 20,0 

Electricité primaire 161 0,4 - 119 -0,2 11 o,o~ 1,376 3,2 5,3 9,4 11, 8 17,3 9,9 14,l 9,9 14, l 

'IUI'AL DE L'ENERGIE PRIMlüRE 41.093 100 46.893 100 45.950 100 42.503 100 56,- 100 68,- 100 70,- 100 70,- 100 

"' \J1 

(1) Tonnes d'équivelent pétrole 
(2) Chiffres provisoires. 
(3) Hypothêse 1 - il est supposé que les importations nettes de gaz naturel pourraient atteirrlre 165,000 •real en 1985; 

- 8,127 MW nucléaire, c,-ä-d. la situation de 1980 (3.527 l'-M) + 2 Centrales de 1000 MW et 2 Centrales de 1300 r-M (à 6,500 h/an). 
(4) Hypothèse 2 : - importations nettes de GN : 165,000 Tcal; 

- 6,827 MW nucléaire, c.-à-d, la situation de 1980 (3,527 MW)+ 2 Centrales de 1000 MW et 1 Centrale de 1300 MW (à 6.500 h/an). 
(5) Hypothêse 3 - .inportations nettes de GN: 140,000 Tcal; 

- 6.827 f."1 nucléaire (cfr Hypoth. 2), 

Dans les hypothèses 2 et 3, deux Mtep supplénentaires sont nécessaires pour assurer l'alimentation en canbustibles des œntrales thenniques 
classiques, 
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Les moyens d'une politique de redéploiement industriel 

14. La relance de l'initiative privée nationale est d'autant plus nécessaire 
que le ralentissement des investissements étrangers se poursuivra vrai 
semblablement au cours des prochaines années. 

Elle devra s'appuyer principalement sur 

- l'aide sélective aux investissements tant immatériels que matériels; 

- l'aide à la recherche technologique appliquée; 

- les commandes publiques; 

- la politique d'aide aux exportations. 

Ces instruments privilégiés de la politique industrielle doivent être glo 
balisés pour appuyer des opérations contractuelles à négocier d'abord avec 
les principaux holdings du pays. 

15. L'aide aux investissements 

Dans le cadre du Fonds d'expansion économique et de reconversion régiona 
le elle peut être évaluée à quelque 55 milliards pour l'ensemble de lapé 
riode. dont 42 milliards sous forme de crédits régionaux. Elle devra al 
ler par priorité aux zones défavorisées à fixer dans le cadre de la loi 
du 30 décembre 1970. Conformément aux travaux de la Conférence triparti 
te sur l'emploi, les C.E.R. sont invités à donner leur avis sur les critè 
res d'octroi des aides. dans le cadre de l'arrêté royal du 10 mars 1975 
déterminant, parmi les attributions du Ministère des Affaires économiques, 
les matières où une politique régionale différenciée se justifie. 

La loi du 30 décembre 1970 sur l'expansion économique est en cours de ré 
vision, afin d'encourager davantage les investissements immatériels et la 
gestion de l'entreprise. 

16. L'aide à la recherche technologique appliquée doit être orientée davanta 
ge vers les projets intersectoriels et les priorités sectorielles synthé 
tisées ci-dessus. Cette réorientation suppose un effort important des 
Pouvoirs publics dans plusieurs directions 

- porter progressivement de 15 % à 30 % en 1980 la part des subventions 
IRSIA et des avances prototypes consacrée aux projets intersectoriels; 

- augmenter substantiellement le nombre de projets de recherche découlant 
de l'initiative des départements ministériels (6,2 % du total de la re 
cherche scientifique en 1974); 

- mettre l'accent sur la mise au point de produits et équipements nouveaux 
dans le cadre des conmandes publiques. A cette fin, la formule des con 
trats de recherche-fourniture, prévue par l'arrêté royal n° 87 du li no 
vembre 1967 et par la loi du 30 décembre 1970, devra être mise rapide 
ment en application à partir d'un recensement systématique des besoins 
technologiques des Pouvoirs publics. 
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17. Les connnandes publiques découlant du progrannne d'investissements publics 
prévu par le Plan constituent une masse de quelque 1.000 milliards et, 
dès lors, un levier essentiel d'une politique de redéploiement industriel. 
La nouvelle loi relative aux marchés de travaux, fournitures et services 
doit, grâce à une modernisation des modes de passation des marchés, ren 
dre possible une politique dynamique de connnandes publiques tout en per 
mettant de mieux contrôler la manière dont elles sont passées. 

Par ailleurs, le Gouvernement a mis en place une "Connnission d'orienta 
tion et de coordination des marchés publics", dont la mission est de: 

- réunir les données nécessaires sur les connnandes de l'Etat potentielle 
ment importantes; 

assurer l'information vis-à-vis du secteur privé 

- établir une programmation des marchés. 
ment à rationaliser les commandes et à 
le temps; 

- assurer la coordination nécessaire entre les Départements et regrouper 
éventuellement les commandes, afin d'obtenir des prix plus avantageux 
et plus concurrentiels au niveau national et international, et de pro 
mouvoir le développement de nouvelles techniques et de stimuler les fa 
brications nouvelles. 

Cette progrannnation vise notam 
les répartir adéquatement dans 

Sur proposition de cette Commission, le Gouvernement a décidé la mise en 
place d'une statistique opérationnelle des marchés publics dès 1977. 

Par ailleurs, il a arrêté une procédure visant à assurer une programma 
tion annuelle systématique des co1I111andes selon leur montant, le mode de 
passation envisagé, la ventilation sectorielle, les caractéristiques 
technologiques, etc. 

Dans le cadre de ces programmes, la C.O.C. se penchera par priorité sur 
les secteurs suivants : 

- transports en ccmnun 

télécommunications; 

produits à technologie avancée destinés à la défense 

certains équipements sociaux 

- équipements anti-pollution; 

- constructions préfabriquées. 

18. Si l'on veut effectivement tirer parti des possibilités offertes par 
l'économie belge par la nouvelle division internationale du travail et 
favoriser ainsi l'emploi dans notre pays, il convient de porter une at 
tention particulière à la promotion des exportations, surtout lorsqu'il 
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s'agit de domaines faisant appel à. une haute technologie ou contribuant 
au développement d'activités de service et de "knowhow". 

Il convient donc 

- de renforcer l'effort financier dans ce sens; 

de coordonner les efforts dans tous les domaines concernés (expansion, 
prospection, financement, assistance technique, Ducroire, accords com 
merciaux et tarifs douaniers) ; 

d'organiser les modalités d'une aide sélective à l'investissement à 
l'étranger, lorsque celui-ci est devenu une condition pour continuer à 
exporter. 

En effet, l'exportation de biens d'équipement, de "knowhow" et surtout 
d'usines et d'autres installations productives est de plus en plus com 
plexe en raison, notatmnent, d'exigences nouvelles des acheteurs du Tiers 
Monde et de certains pays de l'Europe de l'Est. 

Ces nouvelles formes d'opérations engendrent toutefois, à leur tour, des 
modes de financement nouveaux impliquant une association durable des par 
ties et des intérêts en présence. Ces modes de financement comprennent 
des crédits d'investissement à long terme et/ou des apports de capital 
risque (joint-ventures). 

C'est pourquoi l'aide sélective aux investissements à l'étranger devient 
de plus en plus nécessaire pour la sauvegarde et le développement de l'em 
ploi dans les pays industrialisés. Pour des entreprises de moindre di 
mension, toutefois, ces opérations comportent des charges, des difficul 
tés et des risques qu'elles ne peuvent assumer seules. Il est donc indis 
pensable que l'investissement à l'étranger soit, dans ces cas, encouragé 
et soutenu par les Pouvoirs publics. 

19. Pour la réalisati.on des objectifs principaux du redéploiement industriel, 
les moyens privilégiés d'intervention des Pouvoirs publics doivent être 
globalisés dans le cadre de la planification contractuelle. 

En principe, toute entreprise qui bénéficie de l'aide de l'Etat tombe 
sous le régime de la planification contractuelle, c'est-à-dire que l'aide 
fait l'objet d'un contrat entre les Pouvoirs publics et une entreprise dé 
terminée. 

Sont concernées principalement: 

les aides attribuées en vertu des lois d'expansion économique 

les aides à la recherche; 

- les exonérations fiscales; 
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- les aides à l'exportation; 

- les prises de participations publiques ; 

et, le cas échéant, les commandes publiques. 

Le contrat définit les engagements pris par les bénéficiaires des aides, 
spécialement en ce qui concerne l'emploi, sa qualité, son volume et sa 
localisation. 

Afin de mieux coordonner et de systématiser les efforts de planification 
contractuelle, spécialement pour la mise en oeuvre des contrats spéciaux 
prévus par la loi du 30 décembre 1970, il sera mis sur pied un Comtié de 
Planification contractuelle. Ce Comité, situé dans le prolongement du 
Bureau du Plan, et travaillant en étroite liaison avec le Secrétariat à 
la concertation sectorielle, sera composé des représentants des princi 
paux Départements intéressés et animé par le Ministère des Affaires éco 
nomiques. 

Les interlocuteurs sociaux seront associés à l'élaboration et au contrôle 
de la programmation contractuelle, et ce à plusieurs niveaux: 

- le Comité national de l'expansion économique,pour la définition des ob 
jectifs généraux du Plan et leur traduction annuelle dans le budget éco 
nomique; 

- les Conseils professionnels (ou les CoD111issions ad hoc du Conseil Cen 
tral de l'Economie) et les Conseils économiques régionaux, pour les ob 
jectifs sectoriels et régionaux plus précis, ainsi que pour la défini 
tion des critères visant à garantir l'absence de discriminations entre 
ces entreprises; 

- les Conseils d'entreprises,pour une stricte application de la Conven 
tion n° 9, de l'arrêté royal sur les informations économiques et finan 
cières à fournir aux Conseils d'entreprises, et de la loi du 30 déce:ir 
bre 1970 sur l'expansion économique. 

Les engagements contractés tant par les Pouvoirs publics que par les en 
treprises doivent être exécutés de bonne foi par les uns et par les au 
tres. Il leur appartiendra de convenir, de co111DUn accord, des événements 
imprévisibles et des cas de force majeure qui justifieraient une non-exé 
cution des contrats et en dehors desquels l'application de sanctions se 
rait automatique. 

20. La planification contractuelle suppose à sa base une bonne information 
des Pouvoirs publics, notam:nent sur les projets d'investissements des en 
treprises. C'est la raison pour laquelle l'obligation de communiquer au 
Bureau du Plan les projets d'investissements et tous les renseignements 
nécessaires pour les apprécier correctement est étendue désormais, non 
seulement aux sociétés à portefeuille, à leurs filiales et sous-filiales, 
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mais également aux sociétés à earactère principalement industriel et aux 
filiales belges de sociétés étrangères. 

C'est à partir de cette information que l'on pourra examiner cas 
comment les holdings pourraient être associés plus étroitement à 
sation des investissements des entreprises dans lesquelles ils 
nent une participation significative. 

par cas 
la réali 
détien- 

Par anticipation sur la loi associant les holdings à la planification, le 
Gouvernement a chargé le Bureau du Plan de rechercher rapidement des in 
formations sur les projets d'investissements pour 1976 et 1977. Les ré 
sultats de cette enquête seront exploités dans le cadre du budget écono 
mique pour 1977 que le Gouvernement s'est engagé à soumettre au C.N.E.E. 
pour fin octobre. 

Parallèlement, les Pouvoirs publics doivent centraliser et systématiser 
toutes les informations disponibles dans le cadre des dossiers d'aides 
aux entreprises. 

Un projet dans ce sens est en cours d'élaboration dans le cadre du Centre 
de traitement de l'information du Ministère des Affaires économiques. 

21. Initiative industrielle publique 

L'initiative industrielle publique doit 
politique de redéploiement industriel. 
tion globale de 1 milliard a été mise à 
les rendre opérationnelles. 

contribuer progressivement à la 
Dans cette perspective, une dota 
la disposition des S.D.R. pour 

Far ailleurs, la S.N.I. est devenue effectivement holding public. Il a 
été procédé, en e.ffet, à la modification de ses statuts et à l'adaptation 
du conseil d'administration. Il sera, de même, procédé prochainement au 
rachat des actions détenues par le secteur privé. 

Dès à présent, elle met au point une procédure de promotion active des 
opportunités d'initiative économique, en veillant à éviter les surenchè 
res, les chevauchements et les doubles emplois. 

Grâce à la transformation de la S.N.I. en un véritable holding public 
fonctionnant en étroite collaboration avec les S.D.R., des initiatives 
industrielles publiques pourront être organisées par priorité dans les 
domaines suivants: transports publics, télécoumunications, équipements 
antipollution, prospection et exploitation off shore et infrastructure 
maritime, destruction des déchets, stockage des produits énergétiques, 
certains sous-secteurs de la chimie, les "convenience foods", etc. 
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Pour atteindre les objectifs d'emploi proposés, ces initiatives de 
vraient, dans une première phase de réalisation couvrant la période 
1976-1980, créer globalem8nt quelque 16.000 emplois additionnels à l'ho 
rizon 1980. 

B. Une politique dynamique des P.M.E. 

22. L'importance de l'emploi des P.M.E. et sa croissance (840.000 en 1965 
1.084.000 en 1973) justifie une politique spécifique, adaptée à leurs pro 
blèmes et dont les principaux volets sont les suivants: 

- développement coordonné de l'accès à la profession, de la formation et 
du perfectionnement professionnels et de l'assistance technique 

- accès plus aisé au capital à risques, moins coûteux au crédit; liaison 
plus étroite des aides de l'Etat aux efforts de formation et de perfec 
tionnement et à l'assistance technique; 

diffusion de la technologie dans les P.M.E. via les centres de recher 
che en commun; prograll\llle d'impulsion de la recherche dans les P.M.E., 
après étude pilote; 

- équipement de zones pour l'installation de P.M.E. ; 

- organisation de la sous-traitance des commandes publiques 

- promotion de groupements d'intérêt économique. 

Le total des interventions budgétaires à l'appui de la politique des 
P.M.E. devrait passer ainsi à quelque 2,3 milliards en 1980. 

C. Le redéploiement de la force de travail 

Les menaces qui pèsent sur l'emploi-ne peuvent justifier de s'engager sys 
tématiquement dans de3 politiques de réduction artificielle de l'offre de 
main-d'oeuvre. A moyen terme, il en résulterait une charge plus grande 
pour la conmunauté et une diminution du potentiel de croissance. 

C'est la raison pour laquelle un abaissement non sélectif de la pension 
n'est pas opportun, tant pour des raisons sociales qu'économiques. 

Mais le moment est cependant bien choisi pour réaliser certains 
sociaux conduisant à une augmentation souhaitée du temps libre. 
ainsi que la durée du travail pourrait être réduite à un rythme 
ble à celui de la période 1961-1975, soit 1,1 % l'an. 

progrès 
C'est 

compara- 

Par ailleurs, le Plan prévoit 

- d'augmenter la période consacrée à l'éducation tout en reconsidérant 
les liens entre formation et emploi (voir infra) ; 
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- d'introduire un système plus souple et plus flexible concernant l'âge 
de la retraite, spécialement pour les métiers lourds et insalubres et 
en aménageant la durée du travail hebdomadaire en fonction de l'âge des 
travailleurs; 

- de réduire et de partager équitablement le travail. 

C'est également dans ce cadre général que la Conférence tripartite sur 
l'emploi a reconduit pour l'année 1977 le régime de prépension actuelle 
ment en vigueur et recommandé diverses mesures concrètes en ce qui concer 
ne les heures supplémentaires, l'organisation du chômage partiél, le tra 
vail autorisé des pensionnés, la répression du travail noir et la limita- 
tion des cumuls. · 

D. La création directe d'emplois 

Enfin, il convient d'envisager, dans le droit fil des nouvelles finalités 
du développement, la création directe d'emplois dans les secteurs qui ne 
nécessitent pas d'investissements préalables importants. Il s'agit de ré 
pondre aux besoins croissants d'une société dans les domaines de l'éduca 
tion, de la culture, de l'animation de la vie sociale, de l'aide concrète 
à tous ceux qui éprouvent des difficultés à se mouvoir dans une société 
massifiée et bureaucratisée (les personnes seules, celles qui souffrent 
d'un handicap). Il s'agit également de créer un environnement plus favo 
rable (amélioration des conditions d'habitat, aménagements urbains ••• ). 
Cet effort est concrétisé dans le Plan 1976-1980 par la volonté d'affec 
ter 50 % au moins du total des investissements publics aux infrastructu 
res à caractère principalement social et par les inflexions importantes 
qui apparaissent dans la répartition fonctionnelle des dépenses. 

E. La décentralisation et la déconcentration administrative 

L'article 7 de la loi du Ier août 1974 a chargé le Ministre des Affaires 
régionales de déposer chaque année, sur le bureau du Conseil régional, un 
rapport sur 1~ création, la décentralisation et la déconcentration des 
services, organismes et institutions publics intéressant la région. 

En exécution de cet article, l'arrêté royal du 18 juillet 1975 a créé un 
Comité ministériel pour la déconcentration des services publics et auprès 
des Ministres qui ont la réforme des institutions dans leurs attributions 
un "Bureau peur la déconcentration des services publics" dont la mission 
consiste à étudier les possibilités concrètes de la déconcentration géQ 
graphique des services publics et à les soumettre au Conseil des Ministres. 

Des inventaires détaillés sont en cours. 
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Un programme et un calendrier de réalisations seront mis au point à bref 
délai, contribuant ainsi à 

- favoriser le meilleur emploi par la réduction des navettes; 

- donner aux régions un stimulant générateur d'emplois (rapprochant des 
niveaux <le décision, installation des cadres, etc.). 

SECTION II - UNE POLITIQUE ACTIVE DE LA MAIN-D'OEUVRE 

23. De façon générale, les politiques de la main-d'oeuvre connaissent des dif 
ficultés croissantes depuis la fin des années 1960: résistances grandis 
santes à la mobilité, extension d'un chômage structurel, difficultés ac 
crues pour les femmes, les jeunes, les personnes âgées. Il importe donc 
de reconsidérer les objectifs et les mo;ens de cette politique, notamment 
à partir des Comités sub-régionaux de 1 emploi. Sinon, le désordre ira 
en s'accentuant sur le marché du travail; la recherche d'un emploi, la 
mobilité et le travail lui-même seront découragés, les coûts s'accroîtront 
sans que les résultats sociaux soient à la dimension des efforts entrepris. 

24. La réorientation de cette politique devra, à cet effet, s'engager dans 
deux voies parallèles; 

a) Développer une politique active de promotion de l'emploi et du travail 
et notamnent: 

- dans le cadre de la régionalisation de la politique de l'emploi, re 
voir les objectifs et les moyens des services publics, de telle sorte 
qu'ils puissent accroître l'efficacité de leur action, spécialement 
en faveur des catégories de travailleurs qui éprouvent des difficul 
tés particulières à entrer ou à se maintenir sur le marché du tra 
vail {jeunes, femmes, travailleurs âgés, travailleurs étrangers) ; 
dans le cadre de la Conférence tripartite sur l'emploi, le Comité de 
gestion de l'O.N.Em. a été invité à proposer une structure administra 
tive tenant compte de la nécessaire séparation de ses activités chô 
mage et politique de l'emploi. Les comités sub-régionaux de l'emploi 
seront davantage associés à une politique active de main-d'oeuvre 
sur le plan sub-régional et les moyens nécessaires seront mis à leur 
disposition pour accomplir leur mission; 

- redonner un contenu positif à la mobilité volontaire en l'assortis 
sant d'aides matérielles, de possibilités de promotion ou d'amélio 
ration du contenu du travail. Sans négliger pour autant l'effort 
pour amener les emplois là où résident les travailleurs, dont l'at 
tachement à leur région ou à leur c011DDUnauté de vie est un élément 
à prendre en considération dans l'optique d'un développement plus 
qualitatif; 
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- reconsidérer les liens entre formation et emploi, en tenant compte 
de l'apport de chacune de ces politiques à l'autre. La politique 
de l'éducation peut favoriser la réalisation des objectifs d'une po 
litique du travail, en améliorant la formation de base, en donnant 
aux jeunes le goût et les possibilités de l'autoformation et de 
l'auto-évaluation, en élargissant la contribution de la formation 
permanente. A l'inverse, la politique du travail peut aider la po 
litique de formation, en permettant des expériences d'enseignement 
alterné et en facilitant la transition entre l'école et la vie pro 
fessionnelle, ce qui permettrait de lutter contre l'inégalité des 
chances. 

b) maintenir une hiérarchie suffisante entre le salaire et les revenus de 
remplacement, afin de ne pas décourager le travail effectif. Aussi, 
le salaire doit rester supérieur au revenu octroyé au travailleur qui 
fait un effort de formation et de reconversion, et sensiblement plus 
élevé que les allocations de chômage de longue durée. 

25. Partant de la constatation du fait qu'une importante partie du chômage ac 
tuel se situe chez les jeunes, les femmes et les personnes âgées, des~ 
litigues spécifiques s'imposent à cet égard. 

Les causes du chômage croissant et de longue durée des fenmes doivent 
être combattues dans le cadre de la promotion du travail féminin, dont 
les axes sont les suivants 

compte tenu de la faible mobilité de la main-d'oeuvre féminine, les 
politiques régionales réserveront un traitement privilégié aux inves 
tissements qui emploient beaucoup de main-d'oeuvre féminine, autant 
que possible spécialisée ou qualifiée, dans les régions où celle-ci 
est abondante et peu employée; 

adaptation des horaires, des grilles de travail et du régime à temps 
partiel aux problèmes spécifiques de la main-d'oeuvre féminine; 

révision profonde des programmes d'éducation et de formation profes 
sionnelles pour les jeunes; 

mise en place de mécanismes d'aide à la réinsertion professionnel 
le des femmes ayant cessé de travailler et qui désirent reconmencer 
une activité professionnelle; 

création d'équipements collectifs (crèches, transport, gardes d'en 
fants ••• ) susceptibles de permettre aux femmes de s'intégrer plus 
facilement dans la vie économique. Près de 20.000 lits de crèches 
seront créés durant la période considérée. 

Compte tenu de la situation du chômage féminin, il s'impose spéciale 
ment: 
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- de décourager certaines pratiques d'embauche et de licenciement 
systématique selon l'âge; 

de lutter contre les pratiques visant à considérer la main-d'oeuvre 
féminine connne un élément de régulation conjoncturelle. 

Ces facteurs seront dorénavant pris systématiquement en compte dans 
les décisions d'octroi d'aides des pouvoirs publics. 

b) Y~!2r!~~!ion du tr~~il avec !:%&~-~!-r~~!~~~~~nt des chômeurs rép~ 
tés difficiles à_placer 

Fixation, dans les entreprises importantes et dans les services pu 
blics, de certains quotas d'emplois réservés aux travailleurs âgés. 

Examen systématique par les conseils d'entreprises des mesures qu'il 
conviendrait de prendre en ce qui concerne l'occupation de travail 
leurs au-delà d'un certain âge, selon les possibilités de la Conven 
tion collective de travail n° 9 du Conseil national du Travail. 

- Intensification de l'aide octroyée aux entreprises en vue de favori 
ser le reclassement des catégories de chômeurs difficiles à placer. 
Ces mesures ne sont d'ailleurs pas contradictoires avec l'instaura 
tion des régimes de pré-pension et d'autres formes d'assouplissement 
des conditions d'octroi des pensions. 

c) Meilleure formation et eme!oi de!_Îeunes 

Il convient de rechercher une meilleure adaptation de l'enseignement à 
la formation professionnelle, par exemple par la prolongation de la 
scolarité obligatoire jusqu'à 16 ans et même partielle de 16 à 18 ans, 
allant de pair avec une réforme fondamentale du contenu et de la métho 
dologie de la formation axée à la fois sur la formation professionnelle 
et une formation générale appropriée. 

Cette réforme doit conduire à une revalorisation de l'enseignement pro 
fessionnel et technique et du travail manuel dans la société. 

Dans le domaine de la formation professionnelle, une attention parti 
culière sera portée à l'enseignement professionnel pour jeunes filles, 
de manière à leur rendre certaines professions accessibles au même ti 
tre que pour les jeunes gens. 

Une meilleure adaptation des jeunes à leur milieu de travail devrait 
être recherchée dans l'organisation de stages soigneusement préparés et 
axés sur leur perfectionnement professionnel. 
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Une meilleure information et connaissance des possibilités d'avenir 
des diverses professions devrait pouvoir être donnée aux jeunes grâ 
ce à une collaboration permanente entre les institutions d'enseigne 
ment, les Pouvoirs publics et les organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs. 

Par ailleurs, il convient d'utiliser les possibilités offertes par 
l'arrêté royal du 13 août 1975 et la loi de redressement (en ce qui 
concerne les stages) et par le système de pension anticipée pour pro 
mouvoir l'emploi des jeunes. 

d) Amélioration de la formation des travailleurs et des mécanismes de 
Ë!!~ë'ment-- ----------- ------ 

- Réexamen des buts et méthodes de l'enseignement professionnel pour 
jeunes, où le pourcentage d'échecs est anormalement élevé. 

- Poursuite et extension des efforts organisés en matière de réadapta 
tion et de mobilité professionnelles ainsi que leur adaptation qua 
litative aux besoins régionaux. Les objectifs proposés sont les 
suivants: 30.000 formations en 1976, 44.000 en 1980. 

Sur l'ensemble de la période 1976-1980, le total des formations pro 
fessionnelles ainsi assurées se présenteront cOIIDlle suit: 

Flandre 
Wallonie 
Bruxelles-capitale 

98.000 
72.600 
I0.000 

- Dans le cadre de la réadaptation professionnelle et du reclassement 
social des handicapés, les subventions au Fonds national de reclas 
sement social des handicapés seront sensiblement augmentées. 

Enfin, il importe à l'avenir de se préoccuper davantage de l'amélio 
ration des mécanismes de placement des travailleurs ayant suivi avec 
succès les stages de formation professionnelle organisés par 
l'O.N.Em. Les efforts organisés des Comités sub-régionaux et des 
Commissions d'avis près les bureaux régionaux de l'O.N.Em.. sont pré 
pondérants. 

SECTION III - UNE POLITIQUE DU MEILLEUR EMPLOI 

Une politique du plein-emploi passe également par une politique du meil 
leur emploi. 

En effet, pour réduire au minimum le chômage, les emplois créés doivent 
correspondre mieux que par le passé aux aspirations et aux capacités de 
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nos citoyens. Par ailleurs, la justification de cette politique réside 
dans la mise en place d'un nouveau modèle de croissance. Connnent, en ef 
fet, envisager un renversement des conditions actuelles de la croissance 
sans un effort d'amélioration des conditions d'existence portant aussi 
bien sur le travail que sur la vie quotidienne, sans que la lutte contre 
les inégalités soit portée sur l'un comme sur l'autre terrain et sans que 
soient satisfaites les aspirations des travailleurs à un emploi plus épa 
nouissant? 

C'est donc une politique d'ensemble du travail qui doit être mise en oeu 
vre sur plusieurs fronts 

amélioration des conditions de travail ; 

réduction de l'écart entre le niveau d'aspiration des travailleurs et le 
contenu du travail offert; 

- élimination progressive des navettes socialement pénibles. 

Par ailleurs, conformément à la déclaration gouvernementale, les "réformes 
nécessaires aux entreprises, et en particulier dans les sociétés, seront 
examinées afin d'aboutir à un pouvoir de décision plus démocratique et de 
réaliser les mesures d'harmonisation indispensables qui s'imposent dans le 
cadre du Marché commun". 

Dans l'immédiat, conformément aux travaux de la Conférence tripartite sur 
l'emploi, un schéma type de bilan et de comptes de profits et pertes sera 
élaboré pour le 1er janvier 1977, dans le cadre de la loi sur les comptes 
annuels. 

Par ailleurs, un projet de loi sur le révisorat s'inspirant de l'avis émis 
par le Conseil Central de l'Economie sera déposé incessanment. 

Promotion des expériences relatives à l'enrichissement des tâches et 
d'une organisation du travail fondée sur l'autonomie responsable des 
individus ainsi que du travail de groupe• 

A partir de ces expériences, limitation progressive du travail à la 
chaîne et orientation de la politique d'investissements, de manière 
à éviter, sous réserve des contraintes technologiques et économiques, 
le travail en trois pauses et le travail en continu {modification de 
la conception des machines, encouragement aux entreprises désireuses 
d'assainir leurs équipements). 

Renforcement des moyens dont dispose l'Administration de l'hygiène du 
travail et de la médecine du travail. 
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- Promotion de la recherche dans le domaine de la médecine du travail 
et création d'un institut pour la promotion de l'humanisation du 
travail (par exemple par la transformation de l'O.B.A.P.). 

Pour appuyer ces différentes interventions, un fonds spécial pour 
l'humanisation des conditions de travail sera constitué; son alimen 
tation devrait atteindre quelque 1.300 millions en 1980. 

b) Réduction de l'écart_entre_le_niveau d'as~iration des travailleurs 
~!_!~_sontenu du travail off~rt 

Il conviendra d'assurer une meilleure valorisation des qualifications 
professionnelles des travailleurs, dont le développement de l'ensei 
gnement à tous les niveaux a permis un relèvement constant. Leur 
sous-emploi constitue non seulement une perte globale pour la collec 
tivité, mais encore une source importante de frustration sur le plan 
humain. 

Les actions à mener se situent à plusieurs niveaux 

- amélioration des liens existant entre le système éducatif et l'em 
ploi; à cet égard, l'élargissement des comités sub-régionaux de 
l'emploi, en y associant les représentants des milieux de l'ensei 
gnement général, technique et professionnel, donnerait à ces comi 
tés un rôle régulateur important entre la vie économique et l'en 
seignement; 

développement de l'orientation professionnelle et de l'information 
sur les professions; 

- encouragement de la mobilité volontaire des travailleurs par les 
formes diverses d'éducation permanente et en évitant l'extension 
de politique qui lient le travailleur à l'entreprise. 

L'objectif général proposé par les plans régionaux consistera en 
l'élimination progressive des navettes de plus de deux heures. Les 
moyens de réalisation de cet objectif sont précisés dans chaque plan 
régional, compte tenu des problèmes particuliers aux régions. 



CHAPITRE III 

LA MAITRISE PROGRESSIVE DE L'INFLATION 



,, 
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26. On l'a vu, un taux élevé d'inflation constitue un risque réel de lapé 
riode 1976-1980. 

Or, une hausse de prix durablement supérieure à celle de nos principaux 
partenaires compromettrait notre compétitivité, exercerait des effets 
pervers sur les comportements d'achats et d'investissement, ruinerait 
l'effort pour une réduction des inégalités. 

Elle doit donc être combattue avec détermination et ténacité. 

Le Plan propose co1111œ objectif, dans le cadre du 4ème programme.à moyen 
terme des Coum11m.autés européennes, de revenir en fin de période à un 
rythme de croissance des prix qui ne dépasse pas 5 % 1 'an. 

27. L'inflation trouve souvent son origine dans nos structures et nos com 
portements. C'est d'abord à ce niveau qu'il faut la combattre. 

En effet, les causes conjoncturelles et accidentelles qui ont accéléré 
l'inflation au cours des 3 demières années se greffent sur une infla 
tion structurelle qui prend racine dans les changements profonds--riiter 
venus sur le plan économique, social et politique au cours des 20 der 
nières années. 

Cette inflation structurelle est inhérente 

- à un nouveau type d'économie caractérisé par: 

• l'accroissement des rigidités (et donc des coûts}, tant sur le 
marché de l'emploi que des capitaux; 

• l'émergence des firmes leaders intemationales. Celles-ci ont 
le pouvoir de fixer leurs prix à un niveau relativement élevé 
en fonction des prix des entreprises marginales (price umbrella} 
et de "tranférer" leurs profits entre leurs filiales. D'autre 
part, la concurrence qu'elles se livrent entre elles s'exprime 
souvent par des différenciations et des sophistications artifi 
cielles de produits, qui débouchent sur des hausses de prix ou 
qui freinent des baisses rendues possibles par le progrès tech 
nique et les économies d'échelle réalisées par ces firmes; 

- à un modèle de croissance qui, à côté d'aspects positifs indéniables, 
se traduit par une consommation inflationniste, des revendications 
qualitatives légitimes, mais insatisfaites et "compensées" par des 
hausses de salaires directes ou indirectes, par un changement impor 
tant dans l'affectation du produit national et la structure des re 
venus, sans que soient acceptées les nécessaires contreparties de 
ces transformations ou opérés les arbitrages indispensables; 
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- à l'exacerbation des tensions sociales, aux tendances au corporatisme 
et à la faiblesse de l'arbitrage social. 

28. Aussi, sans négliger la nécessité pour notre pays de contribuer à élimi 
ner les effets perturbateurs du contexte international et de moduler cor 
rectement sa politique de réglage de la demande, de dosage de la politi 
que monétaire et d'équilibre des finances publiques, convient-il de com 
battre résolument les causes structurelles de l'inflation. Cette action 
a une triple dimension: 

- agir sur les structures de l'économie; 

- élargir et restaurer une véritable concertation; 

- concevoir et organiser un modèle de développement moins inflationniste. 

29. L'action sur les structures de l'économie 

29.J. Une_I?oliti~ue_active_de la_concurrence 

La concurrence constitue un facteur déterminant de modération des 
hausses de prix. Elle devra donc être sensiblement renforcée au 
cours de la période 1976-1980. Cet objectif postule souvent une 
concertation et wie action au niveau de la Communauté. Aussi, le 
4ème programœ à moyen terme des Co11111unautés européennes propose 
des recommandations dans une triple direction: 

améliorer l'information et renforcer le contrôle sur les posi 
tions dominantes; 

- promouvoir la création et le maintien de petites et moyennes en 
treprises rentables; 

- de façon plus générale, combattre tous les avantages artificiels 
qui faussent la concurrence. 

Au niveau belge, un projet de loi sur la concurrence a été soumis 
pour avis au C.C.E. 11 réglemente les ententes, les positions do 
nantes et les concentrations en vue de rétablir les conditions 
d'une concurrence effective sur le marché. Il prévoit la création 
d'une administration et d'un conseil spécialisés en la matière. 

Co11111e il est exposé au Chapitre IV, la politique de la consommation 
prend une place importante dans l'élaboration d'un nouveau modèle 
de consommation. C'est également un élément important d'WJ.e ap 
proche structurelle de la politique anti-inflatoire. 
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Cette politique sera axée sur une meilleure information des consom 
mateurs et une meilleure défense de leurs droits. A cet effet, deux 
projets de loi importants seront déposés incessamment., 

Il s'agit du projet de loi concernant le crédit à la consommation 
et de la réforme de la loi sur les pratiques commerciales. Cette 
dernière prévoit une meilleure défense des droits du consommateur 
dans ses relations avec la production et la distribution, et d'au 
tre part une meilleure information du consommateur par une obliga 
tion d'information objective et une réglementation plus stricte 
de la publicité. 

29.3. Politig~-2~2rix 

Une politique stricte doit être poursuivie en matière de prix. 

Le système actuel du double délai, qui comporte la possibilité 
d'imposer un prix maximum individuel à ceux qui ne se conforment 
pas à l'avis du Ministre, donne satisfaction. 

Toutefois, la politique des prix doit être appliquée de maniere 
telle qu'elle garantisse aux firmes une rentabilité suffisante. 

A l'avenir, l'action dans le cadre de la politique des prix devra 
être axée d'une part sur les marges de distribution, et d'autre 
part sur une réduction des dépenses promotionnelles. En outre, 
une action plus rigoureuse va être menée en matière de contrôle 
du respect des décisions, et une publicité plus grande sera faite 
aux sanctions éventuellement appliquées. 

29.4. Par ailleurs, les situations et déséquilibres observés dans notre 
pays, dans certains domaines, justifient qu'une action particulière 
y soit menée. 

- Il faut tout d'abord souligner le rôle important dans les phéno 
mènes inflationnistes de la hausse des prix des terrains et 
de l 'iD1DObilier, alimentée par la croissance urbaine. Toute po 
litique destinée à lutter contre ce phénomène (constitution de 
"réserves" de terrains, fixation directe ou indirecte du prix 
des terrains), contribuera lteaucoup, bien entendu, à la lutte 
contre l'inflation. 

- La vétusté de certains circuits de distribution est inflation 
niste. Si, à cet égard, une modernisation notable s'est effec 
tuée au cours des dernières années (provoquant d'ailleurs des 
réactions de défense des petits commerçants et ces craintes pour 
le mode de vie), il n'en reste pas moins qu'un retard subsiste 



par rapport à certains de nos partenaires, telle l'Allemagne. 

Si le connnerce intégré a augmenté sa p ar t de vente (qui est pas 
sée de 13,7 % en 1964 à 17,4 % en 1974), c'est encore la Belgi 
que qui a la plus faible densité de libre service après l'Italie. 
D'autre part, de la récente enquête du Comité belge de la Distri 
bution sur les marges de distribution, il ne semble pas que les 
progrès observés dans les formes et les techniques de distribu 
tion se soient traduites par une diminution des marges. 

La poursuite ordonnée et équilibrée du mouvement de modernisation 
apparaît donc indispensable. 

Enfin, une cause structurelle indéniable est l'inadaptation crois 
sante de la structure par formation et qualification de la popu 
lation active, aux besoins de l'économie. Cette inadaptation est 
lLée au décalage existant entre la nature des tâches à accomplir, 
qui se sont insuffisamment modemisées, et les aspirations de la 
population en âge de travailler, dont le niveau d'instruction 
s'est notablement élevé. 

La relative carence de l'enseignement spécialisé pour les tâches 
intermédiaires renforce cette inadaptation. Les pénuries dura 
bles qui, en conséquence, se manifestent sur certains marchés et 
pour certaines qualifications, engendrent des tensions inflation 
nistes. Le remède passe à court terme par le développement des 
actions de formation et de recyclage, qui ont été décrites ci 
dessus, et à long terme par une réorientation, d'une part des 
tâches, et d'autre part du système éducatif, de façon à mieux en 
adapter les sorties aux besoins de l'économie. 

30. Elargir et restaurer une véritable concertation 

Une politique structurelle de lutte contre l'inflation, tout autant que 
contre le sous-emploi structurel, implique une concertation étroite des 
interlocuteurs sociaux et politiques. 

Il importe à la fois: 

de nouer mi véritable débat entre le Gouvernement et les responsables 
du monde industrLel, financier et syndical, pour aboutir à un nouveau 
contrat de solidarité économique et sociale, fondé notamment sur la 
nécessaire rentabilité (sociale ·et économique) de l'entreprise publi 
que ou privée et sur la façon dont se partage le pouvoir en son sein, 
ainsi que le surplus créé. 

d'élargir le contenu de la négociation entre interlocuteurs sociaux, 
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afin de prendre en compte tous ses éléments quantitatifs (salaires et 
profits, mais aussi rentes, fiscalité, transferts collectifs) et quali 
tatifs (durée et conditions du travail, participation aux décisions au 
sein de l'entreprise, etc.). 

Cet effort est largement conditionné par 

- tm.e amélioration sensible de la statistique dans le domaine des reve 
nus, de l'emploi~ des équipements socio-culturels, etc.; 

- la mise au point d'indicateurs sociaux dans le cadre du programme na 
tional de recherches en sciences sociales arrêté par de Gouvernement; 

la simplification du processus de concertation. 

Car, aujourd'hui, les procédures de consultation et de concertation se 
multiplient, se chevauchent et s'épuisent. 

31. Enfin, il est tout à fait essentiel de mettre en place progressivement 
un nouveau modèle de développement de la société, dont les grandes li 
gnes seront décrites au Chapitre IV. Ce nouveau modèle doit, à son tour, 
permettre de lutter efficacement contre l'inflation, puisque son objec 
tif est de réaliser une croissance moins anarchique et moins dévoreuse 
de ressources naturelles, de rétablir des règles valables pour l'arbitra 
ge social et de réduire les tensions sociales en accordant une attention 
accrue aux facteurs qualitatifs qui conditionnent de plus en plus le 
bien-être. 
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CHAPITRE IV 

UN NOUVEAU MODELE DE CROISSANCE 
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Ses finalités 

32. Une action profonde et durable pour résoudre les problèmes lancinants de 
l'emploi et de l'inflation suppose une série de réformes structurelles 
qui débouchent en fait sur la mise en oeuvre d'un nouveau modèle de 
croissance dont les finalités sont les suivantes 

favoriser l'équilibre humain par une meilleure organisation de la vie 
quotidienne comme de la vie au travail; 

réduire les nuisances et les pollutions; 

- lutter contre les inégalités 

développer la participation et les pratiques démocratiques dans le mi 
lieu du travail comme dans l'ensemble de la vie économique et sociale. 

Le Plan 1976-1980 doit 

- préciser et concrétiser ces finalités, notamment à travers la définition 
de nouvelles priorités dans le programme impératif des investissements 
publics ainsi que dans les principales catégories de dépenses courantes. 

- poser dans toute leur acuité les problèmes principaux que soulève la 
réorientation de notre développement. Deux d'entre eux paraissent 
mériter une attention particulière: 

• la mise en place d'un modèle de consommation moins inflation 
niste ; 

• la réorientation des dépenses publiques. 

A. Un aménagement plus humain de la vie quotidienne et de la vie au travail 

Dans ce domaine, l'effort doit porter principalement sur 4 points 

- l'aménagement du territoire; 

- le logement; 

- la politique du travail ; 

- la politique de santé. 

33. La politique d'aménagement du territoire se développera autour de quatre 
thèmes majeurs: 

l'équipement des centres urb.anisés, selon une h Lê r ar ch i.e planifiée 
dans les volets régionaux du Plan (1) 

(1) Flandre: Titre Ill pp. B-5 - B-11 
Wallonie: Titre Ill pp. C-57 - C-58 
Bruxelles-capitale: Titre Ill p. A-5 
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l'amélioration du transport en commun et la dissuasion progressive de 
l'usage de l'automobile privée en milieu urbain; 

- la rénovation urbaine; 

- la protection et la valorisation sociale des campagnes, forêts et 
sites naturels. 

34. Le Plan 1976-1980 propose un choix prioritaire en faveur de l'amélio 
ration des transports en con,mun. 

L'effort propre de l'Etat en matière de transports en commun passe de 
15 % (réalisations 1971-1975) à 25 % (1976-1980) du total des inves 
tissements de l'Etat dans le domaine des transports. Pour les chemins 
de fer seuls, les chiffres sont respectivement de 26 % et 44 % des bud 
gets "Transports publics". 

Ce choix prioritaire en faveur des transports en commun sera appuyé par 
des mesures de dissuasion de la circultation automobile urbaine. 

35. L'objectif de la rénovation urbaine est clairement fixé: 

préserver et développer le rôle socio-culturel de la ville, notamment 
de son centre, en agissant sur les différents facteurs (logement, équi 
pements collectifs, voirie, etc.). 

Plus précisément, il s'agit de: 

sauvegarder les collectivités existantes, c'est-à-dire mettre au point 
des mesures efficaces permettant un logement décent (en ce y compris 
le relogement provisoire des habitants), compenser l'augmentation du 
coût des loyers pour ceux qui ne peuvent y faire face et organiser le 
cadre socio-culturel; 

protéger et contribuer le ·cas échéant à restaurer et réanimer les bâ 
timents et Îlots qui le méritent; 

réaffecter Ie s sites d'activité économique désaffectés ; 

organiser la croissance des surfaces de bureaux de manière à éviter la 
destruction de la fonction résidentielle, coumerciale et culturelle 
de la ville et à assurer leur desserte efficace par les transports en 
counnun. 

Toutes les mesures légales ou réglementaires nécessaires à cet effet se 
ront prises dans les meilleurs délais. 
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Des investissements considérables sont prévus dans chaque plan régional. 

- Bruxelles-capitale 

Programme d'investissement au titre de la rénovation urbaine à 
Bruxelles (période 1976-1980). 

millions F. 

Acquisitions et études 

Voirie urbaine 

Subsides aux commtmes 
{pour patrim.communal) 

Subsides aux particuliers 

Interventions à fonds perdus 
pour le logement social 

3.700 

1. 425 

2. 375 

475 

1.425 

- Flandre 

restauration des monuments (monuments 
non classés) 

travaux subventionnés : routes, égouts, 
rues piétonnes, aires de jeux, parkings 

subventions aux pouvoirs subordonnés : notam 
ment bâtiments administratifs 

- acquisition de propriétés privées (2 mlds, 
dont I mld serait récupéré) reste 

- assainissement de sites industriels (acquisition) 

espaces verts (en ville) 

2 mlds F 

2 mlds F 

2,3 mlds F 

mld F 

o, 7 mld F 

0,3 mld F 

Il permet tout un éventail de moyens d'action sous forme de subventions 
inscrites aux budgets de différents départements. 

- Wallonie 

équipements urbains et ruraux spécifiques tout particulièrement en 
matière de voies urbaines 5.000 mlns F 

opérations de restructuration et de rénovation urbaines 

- assainissement des sites 

8.000 mlns F 

2.000 mlns F 
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36. Dans un pays aussi urbanisé que le nôtre, les campagnes, forêts et sites 
naturels constituent un bi~n précieux qu'il faut protéger, tout en les 
rendant plus accessibles. 

Pour appuyer cette politique, les plans régionaux pour la Flandre et la 
Wallonie prévoient des sommes importantes, respectivement 1 milliard et 
1,8 milliard, dans le programme des investissements publics sous la ru 
brique "Bois-chasse-pêche". Ces investissements seront particulièrement 
affectés à la promotion de l'exploitation économique de la forêt ainsi 
qu1à la constitution de réserves nqturelles et à la protection des espaces 
verts en dehors des agglomérations. 

Logement social 

37. Dans le cadre des 163 milliards d'autorisations d'engagement réservés 
à la construction d'habitations sociales par les services publics de 
logements, il sera construit en moyenne par an plus de 16.000 logements 
sociaux. 

Flandre Wallonie Bruxelles 

Total de la ~ériode 1976-1980 

Nombre 45.000 32.280 6.860 

Milliards 88.2 61. 3 13.5 

Royaume 

84.140 

163.0 

Un effort parallèle sera fait pour améliorer la qualité des logements 
sociaux tant en ce qui concerne les matériaux utilisés, les conditions 
de confort que l'implantation et l'environnement. 

Il importe aussi d'assurer l'accessibilité effective des personnes à 
revenus modestes au logement social. Ceci implique notamnent des pro 
grès dans l'industrialisation du logement et la rationalisation des 
techniques de construction traditionnelles ainsi qu'une politique ap 
propriée de terrains à bâtir. D'autre part, il convient de revoir en 
~onséquence les réductions de loyers consenties aux personnes à re 
venus modestes. 

38. Rénovation du logement existant 

La politique de construction de logements neufs, sociaux ou bénéficiant 
d'une prime à la construction ou à l'achat ne peut résoudre à elle seule 
les problèmes de vieillissement et de déficits qualitatifs de notre ha 
bitat. 

Par ailleurs, certaines expériences permettent de croire que l'améliora 
tion et l'adaptation de logements anciens exigent, dans certains cas, 
des investissements nettement moins lourds tout en assurant un emploi 
important. Sur le plan social, elles sont beaucoup moins traumatisan 
tes que la destruction de quartiers et la transplantation des habitants. 
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Aussi les plans régionaux prévoient-ils un effort important dans ce 
domaine: 

relèvement sensible à la prime à l'assainissement; 

effort parallèle dans le domaine des allocations-loyer, des allocations 
de déménagement et d'installation; 

- dispositions juridiques conférant aux locataires et aux sous-locataires 
le droit d'effectuer des aménagements aux lieux loués et de régler les 
conséquences de pareils aménagements (garantie d'occupation propor 
tionnelle à l'importance des travaux, limitation de la hausse du loyer, 
etc.). 

La politique de santé 

39. Dans le domaine de la prestation de soins proprement dite, le Plan 
1976-1980 entend consacrer une double priorité: 

- développer progressivement les soins à domicile tant pour renforcer l'ef 
ficacité des soins à divers égards que pour modérer - en longue période 
tout au moins - la multiplication des institutions de soins et donc des 
dépenses. 

Afin de mettre en place progressivement des systèmes desservant leur 
territoire respectif tant en matière de soins généraux que d'hygiène 
mentale, les plans régionaux prévoient une nouvelle rubrique budgétaire 
relevant du programme impératif des investissements publics : 

Bruxelles 
Flandre 
Wallonie 

100 millions 
500 millions 

1.207 millions. 

Les dépenses de fonctionnement afférentes à ces programmes s'élèveront 
à un total de quelque 600 millions en 1980; 

planifier un développement sélectif des institutions de soins, dans le 
cadre des commissions nationale et régionales de programmation hospi 
talière • 

Sous réserve des programmes plus précis proposés par ces commissions, 
les plans régionaux accordent la priorité: 

• aux hôpitaux pour hospitalisation prolongée (maladies chroniques, 
revalidation et gériatrie) ; 

• aux établissements psychiatriques de différents types. 
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La région étant confrontée essentiellement à un problème de modernisation 
et de reconversion d'établissements existants, ces priorités ne sont pas 
dès maintenant exprimées de manière quantitative à Bruxelles, qui réserve 
une enveloppe globale de 3.165 millions à l'ensemble des investissements 
hospitaliers. Par contre, les plans régionaux pour la ~landre et la 
Wallonie prévoient respectivement: 

Maladies chroniques etc. 
Maladies mentales 

lits 

Flandre 

mlds de F 

3.660(R+V) 
10.000 

4,3 
9,6 

Wallonie 

lits 

1. 450(V) 
7.400 

mlds de F 

1,3 
6,9 

Dans le secteur des hôpitaux pour maladies aiguës, les efforts marqueront 
dès lors un ralentissement progressif. De nouveaux lits pour combler cer 
taines lacunes subrégionales ne sont prévus explicitement que par le Plan 
régional pour la Flandre (450 lits), intégrés avec la.modernisation de 750 
lits dans un programme total de 1,8 milliard. De son côté, le Plan wal 
lon réserve 2,7 milliards à la modernisation et la création éventueîles 
de 1.800 lits aigus et lits R. 

+ 
+ + 

Outre cette double priorité, le Plan 1976-1980 devra comporter des actions 
dans trois directions essentielles: 

- renforcer l'effort de médecine préventive, en le coordonnant plus 
étroi temen't. 
C'est ainsi que les subsides à l'organisation de la médecine préventive 
et sociale (O.N.E., I.H.S., hygiène mentale, divers) devront atteindre 
quelque 9 milliards en 1980; 

- revaloriser le rôle du médecin de famille, dans le cadre d'une coordi 
nation des soins du premier niveau; 

- établir un planning rationnel des effectifs du personnel médical et 
paramédical. 

B. Protéger l'environnement et lutter contre les nuisances 

40. L'effort proposé dans ce domaine va dans une double direction 

- un programne considérable d'investissements publics: 

• épuration des eaux: l'xl.: 2. 850 mi Ui ons 
Fl. : 19.000 " 
W. : 11.500 " 
Roy.: 33.350 " 
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traitement des déchets solides: l"xl., 500 millions 
Fl. : 4.500 li 

W. : 3.300 tl 

Roy.: 8.300 li 

• air et bruit: 2 milliards; 

- un ensemble de mesures légales et réglementaires qui doivent valoriser 
et compléter cet effort important d'équipement • 

C. Lutter contre les inégalités 

61. A travers les politiques relatives à l'emploi et au travail, à l'enseigne 
ment aux différents aspects de la qualité de la vie, aux dépenses de 
l'Etat, etc •• , le Plan 1976-1980 donnera un certain nombre d'impulsions 
à la réalisation de l 'objecti.f général de lutte contre les inégalités. 

Ces politiques se concrétisent notamment dans le développement des 
équipements socio-culturels et leur mise à disposition effective de toute 
la population. c'est ainsi que leur part dans le total des investisse 
ments publics passe de 39,2 % (réalisations 1971-1975) à 50 % (1976-1980). 
De plus, dans les investissements à caractère principalement économique, 
la part des transports en commun augmente, elle aussi, sensiblement 
(cfr. supra). 

Il faudra toutefois veiller à ce que l'effort ainsi entrepris soit ef 
fectivement profitable à tous. Il est, en effet, paradoxal et choquant 
que jusqu'ici ce soient surtout les citoyens les plus aisés qui utilisent 
le plus et le mieux les équipements collectifs. Il faudra donc mettre 
en place toute une politique d'accompagnement pour que cet effort dé 
bouche effectivement sur une réduction des inégalités: meilleure loca 
lisation des équipements publics, encouragement aux initiatives locales 
d'aménagement du cadre de vie, meilleure information et formation des 
utilisateurs, etc. 

42. Le Plan 1976-1980 entend toutefois entamer une action plus précise dans 
deux directions: 

la mise au point de l'appareil statistique qui permette d'assurer une 
meilleure transparence des revenus effectifs; 

une meilleure répartition du prélèvement fiscal et parafiscal. 

Sur le plan fiscal, il convient d'abord de réexaminer certaines situations 
inéquitables, sans augmentation globale du produit de l'impôt. 
Plusieurs des problèmes évoqués parmi les "actions prioritaires" au ni 
veau des options adoptées par le Parlement ont d'ailleurs déjà reçu une 
solution ou un début de solution. C'est ainsi notamment que: 
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- le régime fiscal des allocations sociales constituant un revenu de 
remplacement a été réaménagé, en deux stades, par la loi du 5 janvier 
1976, relative aux propositions budgétaires 1975-1976 ; 

- un premier pas a été franchi, dans la loi citée du 5 janvier 1976, 
dans la voie du "décumul" des revenus professionnels des époux ; 

- les aménagements successifs de l'impôt des personnes physiques pour 
les petits et moyens revenus, combinés avec l 'instaur:ation d'un nou 
veau décime additionnel sur la quotité de l'impôt qui se rapporte à 
la tranche du revenu imposable excédant 1.500.000 F, ont abouti à 
améliorer la courbe de la progressivité de cet impôt; 

la taxation des revenus de propriétés foncières a été renforcée en ce 
qui concerne les inmeubles donnés en location à des fins non profes 
sionnelles et ce en attendant la mise en vigueur des résultats de la 
péréquation générale des revenus cadastraux; 

- le projet de la loi modifiant le Code des impôts sur les revenus, 
adopté par la Chambre des Représentants peu avant les vacances et 
transmis au Sénat (doc. parl. Sénat, sess.1975-1976, N° 925/1), contient 
un ensemble de mesures légales tendant à assurer une plus exacte per 
ception et une meilleure répartition de l'impôt. 

diverses mesures d'ordre réglementaire ou administratif ont été prises 
("souche fiscale" des professions médicales, etc.) ou seront prises aux 
mêmes fins. 

Le Plan 1976-1980 entend toutefois 

d'une part, intensifier la lutte contre la fraude aussi bien par l'amé 
lioration des techniques déjà utilisées que par la mise en oeuvre de 
nouveaux moyens. Parmi ceux-ci on retiendra notamment: 

• collaboration plus étroite entre administrations fiscales, autres 
administrations publiques et pouvoirs subordonnés; 

• contrôle systématique des revenus payés par les a.s.b.l. et 
spécialement les institutions de soins; 

• mise en oeuvre de la résolution du Conseil des Comnunautés 
européennes en date du 10 février 1975 relative à la fraude et 
à l'évasion fiscales internationales; 

• contrôle particulièrement attentif de certains secteurs et 
professions. 
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- d'autre part, dans le cadre d'un examen global des problèmes pour la 
fiscalité directe et indirecte, réexaminer notamment: 

• la progressivité du tarif de l'impôt des personnes physiques (et 
plus spécialement les anomalies de la courbe de progressivité); 

• le régime de l'aménagement familial de l'impôt; 

• le régime appliqué en matière de revenus des propriétés foncières; 

• le système actuel des droits de succession et des droits d'enre- 
gistrement. 

D'autre part, le Plan prévoit une uniformisation progressive des pla 
fonds de rémunérations servant de base aux cotisations sociales (par 
alignement progressif du plafond inférieur sur le plafond supérieur) • 

43. Dans le domaine de la sécurité sociale, si, compte tenu de la nécessi- 
té de maintenir l'augmentation des charges sociales dans des limites 
strictes, le Gouvernement a été amené à adapter les propositions retenues 
au niveau des options, le Plan néanmoins se traduira par d'importants 
progrès sociaux. La liaison au bien-être entraînera à elle seule une 
augmentation substantielle- de prestations (plus de 70 milliards en 1980, 
soit un accroissement des dépenses de 12,5 %). 

D'autres avantages sociaux importants sont prévus 

- assouplissement des conditions d'octroi de la pension relative à l'âge; 

- effort accru en matière de formation professionnelle et au bénéfice des 
jeunes chômeurs; 

- allocation socio-pédagogique. 

Une réflexion plus fondamentale s'impose d'ailleurs sur l'avenir de la 
sécurité sociale, compte tenu notamment des conclusions du groupe de 
travail tripartite créé dans le cadre de la Conférence économique et so 
ciale de 1970. Il importe,en effet, de s'interroger attentivement sur la 
politique des transferts sociaux menée depuis un quart de siècle et de 
vérifier dans quelle mesure elle a contribué effectivement à l'égalisa 
tion des chances et des conditions matérielles. 

44. L'action en faveur des handicapés constitue rm autre volet essentiel 
d'une politique de réduction des inégalités. Leur intégration dans la 
société requiert: 

- une meilleure formation professionnelle; 

- l'organisation d'un emploi efficace; 

une politique de logement adaptée (et notamnent un pourcentage obli 
gatoirement réservé dans le programme de logements sociaux); 
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- t.m développement adéquat des homes pour handicapés jeunes et adultes. 

Aussi, le Plan prévoit-il un important effort budgétaire à ces divers 
égards 

- instituts médico-pédagogiques : 10,7 milliards d'investissements sur 
la période 1976-1980; 

- allocations aux handicapés : 11,5 milliards en 1980; 

- subsides au Fonds national de reclassement social des handicapés 
0,35 milliard en 1980; 

- prix de la joumée d'entretien dans les homes pour handicapés 
7,4 milliards en 1980. 

o. Démocratisation de la vie é~onomigue 

Des efforts particuliers en la matière ont été faits, résultant des dé 
cisions de la Conférence Economique et Sociale de 1970 et des travaux de 
la Conférence Tripartite sur l'Emploi 

Convention collective de travail N° 9 du 9 mars 1972 organisant les 
accords nationaux et les conventions collectives concemant le con 
seil d'entreprise, conclus au sein du Conseil National du Travail, mo 
difiée par la convention collective de travail N° 15 du 25 juillet 
1974. Ces deux conventions ont été rendues généralement obligatoires 
en vertu respectivement de l'arrêté royal du 12 septembre 1972 (M.B. du 
25 novembre 1972) et de l'arrêté royal du 5 septembre 1974 (M.B. du 
9 octobre 1974). 

Cette convention de travail comprend la convention N°4 du 4 décfmbre 
1970 organisant l'information et la consultation des conseils d entre- 
prise sur les problèmes d'emploi d~s les entreprises. La convention 
N° 5 du 30 juin 1971 prévoit qu'à défaut d'un conseil d'entreprise, 
la délégation syndicale reçoit cette information. 

L'arrêté royal du 27 novembre 1973 organise l'information économique 
et financière des conseils d'entreprise. 

four rappel, d'après cet arrêté, quatre phases d'information sont pré 
vues, à savoir: 

• l'information de base (lors de la fondation ou la réélection du 
conseil d'entreprise); 

• les informations annuelles; 

• les informations périodiques (au moins tous les trois mois); 

• les informations occasionnelles lorsque des événements intemes ou 
externes ayant tm impact important sur l'entreprise, se présentent • 
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L'arrêté royal du 25 septembre 1972 organisant l'information du conseil 
d'entreprise en exécution de l'art. 37, alinéas 2 et 3 de la loi du 30 
décembre 1970 et l'arrêté ministériel du 26 avril 1973 en exécution de 
celle-ci, organisent l'information des conseils d'entreprise concernant 
l'aide publique accordée en vertu de la loi du 30 décembre 1970 sur 
l'expansion économique • 

- Cette information a été élaborée par: 

• la convention collective de travail n° 27 du 27 novembre 1975 
sur l'obligation de l'employeur de communiquer les retards dans 
le paiement (clignotants) ; 

• l'arrêté royal du 24 avril 1973 en exécution de la loi du 10 
avril 1973 accordant aux travailleurs des crédits d'heures en 
vue de leur promotion sociale; 

• la convention collective de travail n° 10 du 8 mai 1973 et IObis 
sur le licenciement collectif (respectivement rendues obligatoires 
par l'arrêté royal du 6 août 1973 et du Ier décembre 1975) ; 

• la convention collective de travail n° 17 du 19 décembre 1974 
instituant un régime d'indenmité complémentaire pour certains 
travailleurs âgés en cas de licenciement (prépension - rendue 
obligatoire par l'arrêté royal du 16 janvier 1975) ; 

• la convention collective de travail 
l'adaptation des travailleurs dans 
toire en vertu de l'arrêté royal du 

relative à l'accueil 
l'entreprise (rendue 
9 septembre 1975) ; 

et 
obliga- 

• la loi du 30 mars 1976 relative aux mesures de redressement 
économique qui, elle aussi, organise une action active du conseil 
d'entreprise ou, à défaut, d'une délégation syndicale, en matière 
de stage des jeunes et de la prépension donnant lieu au remplace 
ment du travailleur. 

Le Consei 1 des Minis tres a adopté le projet d'arrêté royal re lat if au 
compte annuel des entreprises, promulguant des prescriptions en matière 
de critères comptables et des prescriptions en matière de balance, compte 
des résultats et commentaires. Cet arrêté sera d'application sur le 
compte annuel qui a été clos à la fin de l'exercice qui commence au 31 
décembre 1976. 

Le projet de loi renforçant l'association des holdings et des principaux 
centres de décision économique à la planification sera voté incessamment. 

Le projet de loi sur le revisorat d'entreprise sera déposé prochainement. 
Il s'inspirera de l'avis émis par le Conseil Central de l'Economie qui 
a rencontré, sur l'essentiel, l'accord des partenaires sociaux. 
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Par ailleurs, l'avis prochain du C.C.E. et du C.N.T. sur la représenta 
tion des travailleurs dans le cadre de la Société européenne fournira 
de très utiles indications sur la façon de faire progresser le problème 
de la participation dans l'entreprise. 

+ 

+ + 

Deux problèmes majeurs 

La réorientation progressive et concertée du modèle de croissance n'ira 
pas sans heurts. Elle se heurtera notamment à deux problèmes majeurs 
qui ont été identifiés plus haut: 

- l'aménagement du modèle de consommation; 

- une gestion plus rationnelle des finances publiques. 

Un nouveau modèle de consommation 

45. Il s'agit, tout à la fois, de faire leur juste place aux aspirations 
qualitatives comme l'accroissement et la libre disposition du temps, 
l'aménagement du cadre de vie, etc. et de freiner la consommation de 
biens et services dont l'utilité est contestable ou dont l'apport in 
novateur est purement factice. Ainsi pourrait-on espérer, en allant 
dans cette voie, une diminution des tensions causées par la montée des 
insatisfactions qualitatives et les compensations recherchées dans 
l'accroissement des revenus et des avantages quantitatifs. 

Cet infléchissement ne sera pas aisé à obtenir, sans l'adhésion des con 
sommateurs et des citoyens. D'où l'intérêt de mieux connaître leurs as 
pirations - et pas simplement par les informations fournies par le mar 
ché - et surtout d'un très grand effort d'information et d'éducation. 

a. L'information des consomm!~!! 

Ceci implique non seulement la mise en vigueur complète de l'arrêté 
royal du 30 janvier 1975 relatif à l'indication des prix et des 
quantités, mais aussi l'élaboration d'autres arrêtés imposant l'in 
dication claire et précise de la composition des produits mis en 
vente, de la date de fabrication (d'où suppression des indications 
codées) et de la date de péremption; le cas échéant, le mode 
d'emploi et/ou de conservation des produits sera joint. 
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Par ailleurs, le Gouvernement favorisera la vulgarisation des tests 
comparatifs (qualité/prix) ainsi que de toutes les informations utiles 
aux consoilllllateurs, notamment en ménageant aux associations de consom 
mateurs un accès suffisant à la T.V. et à la radio. 

Enfin, la publicité doit tendre vers une information objective (donc 
contrôlée) du consoilllllateur. 

Il convient donc: 

- d'encourager les efforts d'autodiscipline du secteur. Au besoin, les 
Pouvoirspublics fixeront les règles minima qui doivent figurer dans 
le code de discipline du secteur ; 

- de contrôler et réprimer les excès, notamment par les moyens ci-après 

• extension des actions préventives du Ministère des Affaires 
économiques ; 

intervention du Service des prix et de la Commission de régu 
lation des prix (cfr.supra) ; 

• renversement de la charge de la preuve, à l'instar de la procé 
dure mise en place en France; 

• organiser la publicité rectificative prévue par la loi sur les 
pratiques de commerce; 

introduire le principe de la publicité comparative; 

• développement de l'action des groupements de consonmateurs. 

b. La_f!otection des_consomnateurs 

Sur le plan économique 

Le Gouvernement poursuivra une politique des prix sélective, impli 
quant notamment un examen critique de la structure des prix, de 
manière à éviter des marges bénéficiaires trop élevées, des ris 
tournes sur des prix de catalogue fictifs, des dépenses publici 
taires exagérées et/ou inutiles. 

Dans le cadre d'un effort de modération des dépenses publicitaires, 
les entreprises seront dorénavant tenues d'en conmruniquer le mon 
tant et d'en préciser la nature. A l'instar de ce qui a été fait 
récemment pour les détergents, les autorités responsables de la 
politique des prix pourront subordonner les autorisations de 
hausses au blocage des dépenses publicitaires à leur niveau actuel 
pour tous les secteurs où ce type de dépense grève exagérément les 
prix. Dans les mêmes cas, la fraction des dépenses publicitaires 
excédant ce niveau initial pourra même être déclarée non assimi 
lable à des frais généraux en matière fiscale. 
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Enfin, le Gouvernement réglementera également les conditions gene 
rales de vente ainsi que les contrats de vente qui sont à l'heure 
actuelle établis unilatéralement par le vendeur. 

Sur le plan de la santé et de la sécurité 

Le Plan 1976-1980 propose une série d'actions ponctuelles dans cer 
tains domaines importants pour la santé tels que: 

• consommation alimentaire; 

• tabac ; 

boissons alcoolisées 

• cosmétiques ; 

• médicaments. 

Par ailleurs, les règles relatives à la sécurité des automobiles 
et appareils ménagers durables seront progressivement renforcées. 

La réorientation des dépenses publiques 

46. Que ce soit pour aménager le cadre de la vie quotidienne, pour lutter 
contre les nuisances ou contre les différentes formes d'inégalités, le 
recours aux dépenses publiques est essentiel. Or, dans ce domaine, la 
marge de manoeuvre est extrêmement étroite. 

En effet, le prélèvement obligatoire (charge fiscale et parafiscale) 
est en nette augmentation, surtout depuis 1960. En 1953, il s'élevait 
à 23,8 % du P.N.B. En 1960, il était passé à 25,9 %, c'est-à-dire, 2 
points de plus seulement qu'en 1953. Par contre, il dépasse 40 % en 
1975. Même si l'on tient compte du fait que ce chiffre est légère 
ment forcé par la chute du P.N.B. en 1975, ceci représente une augmen 
tation très considérable au cours des 15 dernières années. 

Si la Belgique comptait, en 1961, parmi les pays à fiscalité modérée, 
en 1975 elle n'est plus dépassée, dans l'ancienne Europe des Six, que 
par les Pays-Bas. 

Or, si l'on calcule l'accroissement des recettes fiscales sur base des 
règles et pratiques de calcul et de perception en vigueur aujourd'hui, 
et les recettes parafiscales sur base d'un accroissement nettement in 
férieur à celui de la période 1971-1975, la charge fiscale et para 
fiscale atteindrait quelque 45 % du P.N.B. en 1980. Le Gouvernement 
estime que, si la lutte contre la fraude fiscale doit être poursuivie 
énergiquement, ce taux ne peut toutefois être dépassé dans la période 
du Plan 1976-1980. 
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47. Dès lors, l'effort doit porter par priorité sur une gestion plus ration 
nelle des services publics et une sélectivité plus grande des dépenses 
publiques. 

Le critère essentiel doit être le degré de satisfaction de la population 
et la qualité du service rendu. Il faudra donc lutter contre tout un 
lot de mauvaises habitudes, en limitant les investissements de prestige 
en utilisant au mieux les équipements existants; en coordonnant les 
différentes actions publiques ; en assurant la cohérence sociale et 
spatiale des politiques du logement, des équipements d'environnement, 
des transports et des créations d'emplois, etc. 

Dans le même esprit, mais dans un autre ordre d'idées, le Plan 
1976-1980 propose de revoir le contenu des grandes politiques de l'é 
ducation de la santé, de la garantie des ressources, afin d'accroître 
leur efficacité au service du développement et de la réduction des 
inégalités. 

Faute d'apporter des solutions valables à ces problèmes, il est à 
craindre en effet que 1ron aura recours à l'inflation pour financer 
les dépenses publiques ou bien que l'on se résignera à la "privatisa 
tion" d I une partie des services indispensables à la vie quotidienne et, 
par conséquent. que l'on aggravera encore les inégalités ou les insa 
tisfactions vis-à-vis de l'organisation de la société. 

48. Sur un plan plus technique, des progrès doivent être réalisés dans le 
domaine de la gestion budgétaire et informatique. 

- Après une phase expérimentale de quelques années, la rationalisation 
des choix budgétaires introduite au départ sous la forme du P.P.B.S. 
doit maintenant entrer dans une phase opérationnelle, c'est-à-dire 
être appliquée dans quelques domaines où elle serait particulièrement 
performante, soit qu'il s'agisse de nouvelles fonctions telles que 
l'éducation permanente ou la protection de l'environnement, mettant 
de nombreuses administrations en cause, soit qu'il s'agisse d'un 
domaine où un effort de coordination et de rationalisation est 
particulièrement urgent, tel celui des transports en commun, des 
handicapés, etc. 

- Un meilleur contrôle budgétaire et physique des investissements pu 
blics, domaine impératif du Plan, est lui aussi essentiel. 
Aussi, le Gouvernement a-t-il mis en place une cellule animée par 
l'Administration du Budget et le Bureau du Plan et chargée de systé 
matiser ce contrôle. 

- Enfin, il est urgent d'organiser et de planifier l'outil informatique 
de l'Etat. Telle est la mission du Comité ministériel de l'Infor 
matique et le rôle du Plan informatique qu'il a pour tâche de mettre 
en place. 
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Une dimension essentielle : Les priorités budgétaires 

L'article 7 de la loi du 15 juillet 1970 prévoit que "le Plan est impé 
ratif pour les Pouvoirs publics; il se traduit annuellement dans les 
budgets". Il est donc essentiel que les inflexions proposées dans les 
Chapitres qui précèdent se traduisent effectivement dans le volet 
budgétaire du Plan. 

49. Le tableau ci-après fait bien apparaître les réorientations proposées 
dans le domaine des investissements publics. 

Alors qu'au cours des dernières années, des efforts considérables ont 
été consentis au bénéfice des investissements économiques, désormais, 
l'accent sera mis davantage sur la promotion de la qualité de la vie et 
donc sur les investissements à caractère principalement social. Con 
formément aux options adoptées par le Parlement, ces investissements 
représenteront désormais au moins 50 % du total. 

a. L'augmentation considérable des crédits prévus pour les investisse 
ments sociaux ira essentiellement 

- aux équipements hospitaliers et sociaux; 

au rétablissement d'un milieu de vie sain et à sa protection. 

1° Eguipements hos~italiers et sociaux 

Priorité pour: 

les établissements de soins et les centres de services pour 
malades chroniques, personnes âgées et malades mentaux; 

- les institutions et services pour handicapés (jeunes et 
adultes) ; 

- les crèches et garderies (notamment à domicile). 

2° Assainissement_eLerotection du milieu_de vie 

Lutte contre les différentes formes de pollution. 

Gestion globale du milieu : 

• protection et aménagement des espaces vers et des forêts ; 

rénovation des zones urbaines anciennes et assainissement 
des sites industriels désaffectés; 

• plus de 16.000 logements sociaux par an; 

• modernisation des voiries desservant les logements anciens et 
équipement en voiries des logements sociaux et assimilés (y 
compris les zones piétonnières et les zones de jeu). 
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Tableau Investissements publics pour la période du Plan 1976-1980 

{en millions de F, prix courants) 

Rubriques Investissements régionalisés dans le cadre de Investissements réalisés dans le ca- 
la loi du 1.8.1974 dre de l'auto~omie culturelle (1) Investisse- Total 

ment& général 
Fl. w. Br. Total N. Fr. Total nationaux 

~ 
.nveat. à caract. 2rinc. économi5ue 

. ~!!le 9.100 8.500 1.500 19.100 19.100 

. . Remeabrement 2.000 1.300 - 3.300 3.300 

; . !!!~!li"..!!!!!! 10.900(2) 10.900 

•• n!ftSeorts 
a. Aw:oroute• ( ~162.714 b. Routes 5.016 1.900 400 7.316 

1 ( 155. 398. 
c. Equipe.ent électrique 
d. Olemn• de fer l 40.647 40.647 
e. Tran•ports urbain. 48.500 48.500 
f. Régie O.tende-Douvre• 
g. Port• 36.750 36.750 
h. l.ldan 

1 

2.365 2.365 
i. Coun d'eau 45.800 45.800 
J. Coun d'eau non navicat>les 3.000 1.206 - 4.206 4.206 
li, lnre"a 1 6.000 6.000 
1, li.V.A, 9.000 9.000 

•• ~.f!li'i!.! 500 100 600 600 
389.882 
45 9 % 

lnvuc. 1 caracc. 1'l11c. Hdal 

, • !!.'11:29!!!1!1 
a. Pollutloa d4: l'air et bruit 2.000 2.000 
b. Epuratlcm cle l'a• 19.000 '1.500 2.850 33.350 33.350 
c. 1-dicae 4.500 3.300 500 8.300 8.300 
d. Dlwrs 102 102 102 

!. ~~t du rerriroin 
a. lll'llam•• 1. 733 2.000 3. 733 3.733 
b, Ueovatloo urbaine 8.300 13.COO 9.400 30.700 30.700 
c. AasaiDiH-Dt •••• ait•• SOO 2.000 2.500 2.500 
d. roada lrmfaut 12.800 9.S67 1.450 23.817 23.817 
a. B.i»itatln• socla~!'-~· 88.200 61.333 13.440 162.973 162.973 
f. loia-,lcb•-clsaase 1.000 1.800 2.800 2.800 
I• Diatributloo d'eau 5.715 7.SOO 800 14.015 14.015 

' h, rroducclon d'••u 7.700 7.700 
J. f!llm 
•• Equi,-•au aaltunla 1 
~- Equi,-ots •portif• ! 8.150 S.750 17.500 17.500 
c. Ucrfatloo •t touri•• 

\-~cm!.!!! 60.000 60.000 
~. !sui-au ho•I!• el •oc • 
•• &api,-• 15.700 10.950 3.165 29.815 29.815 
b. IISplta• lllliwnirairea 4.000 4.000 
c. J.N,P, 6.009 4.1"3 600 10.752 10.752 
d. Crldles 3.730 3.730 
•• F•n-s lpH s.ooo 4.100 1.200 10.300 10.300 
f. 8- care SOS 1. 207 100 1.812 1.812 

1 
429.8§9 

50,6 :t: 
. lawst, l caract. erinc. adains. 
llti•DU 1.800 1.800 28.200 30.000 

3,5 :t: 

Total c1aulf 189.878 145.806 35. f,()7 371.291 8.750 8.750 17.500 460.990 849. 781 (]) 

% SI, llo % 39,27 % 9,59% 

1) Sauf autre accord à intervenir 
2) Dont 3.000 ml1 pour la protection côti~re 
3) Lea crfdit1 perallèl*• Zeebrugge sont hors progr-. 
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b. Dans le domaine des investissements à caractère principalement 
économique (qui comprennent traditionnellement les zonings industriels 
et artisanaux, les ports, les barrages, les transports par route, 
eau, etc.), l'accent sera mis sur les transports en commun urbains et 
interurbains (fréquence, régularité et confort). 

c. Le développement des investissements à caractère essentiellement admi 
nistratif sera commandé par les impératifs d'une décentralisation 
administrative efficace et rapide. 

50. Des inflexions parallèles se retrouvent dans le domaine des dépenses 
de fonctionnement. 

Elles sont détaillées dans les tableaux budgétaires qui clôturent 
systématiquement l'exposé des principales politiques proposées au 
niveau national et régional dans les Titres II et III. 

Elles peuvent être résumées colIIIlle suit 

Taux annuel moyen 1976-1980 

Total général des dépenses courantes 
Dépenses courantes affectées à la 

Culture 
Santé publique 
Hygiène et environnement 
Logement 
Aménagement du territoire 

12.0 

26.0 
18.6 
18.8 
14.4 
14.9 



Annexe Perspectives économiques à moyen tenne 

La portée de ces perspectives a été précisée au Chapitre I. 

Pour rappel, ces perspectives qui ont servi de base à la préparation du 
Plan 197ó-1980 sont basées sur 2 types d'éléments : 

a. Un ensemble d'hypothèses extérieures à la décision des pouvoirs pu 
blics. Il s'agit essentiellement des hypothèses relatives 

- au contexte économique international (volume et prix du coIIDI1erce 
mondial, etc.) ; 

- aux domaines qui relèvent de la libre négociation entre interlocu 
teurs sociaux (ex. durée du travail, niveau des hausses salariales, 
etc.) ; 

aux agents économiques privés dont les comportements en matière de 
consommation et d'épargne, d'investissements, de migration, de 
taux d'activité, etc., seraient régis par les mêmes motivations 
que dans le passé. 

Les hypothèses adoptées pour le volume du cOIIDilerce mondial sont, pour 
un pays cOllBile le nôtre, d'une importance particulière. Prenant en 
compte les incertitudes considérables qui subsistent à cet égard, le 
Plan a été construit sur base d'une hypothèse prudente d'accroisse 
ment annuel moyen de 7 % en voulume, ce qui est en retrait et par 
rapport aux périodes quinquennales précédentes et par rapport à 
l'hypothèse, plus optimiste adoptée à la fois par l'O.C.D.E. pour son 
scénario 1980 et par la C.E.E. pour son 4ème programme de politique 
économique à moyen terme. 

b. Les politiques et les programnes proposés dans le Plan, dans la 
mesure où ils ont pu être précisés dès à présent et où ils peuvent 
être pris en compte par le modèle RENA à l'aide duquel le Bureau du 
Plan a établi ces prévisions. 

En effet, malgré son degré relativement élevé de détail, le modèle 
RENA conserve toujours un caractère global et peut donc difficilement 
prendre en compte les actions sectorielles ou les politiques spéci 
fiques et qualitatives proposées tant au niveau régional que national. 

Une prudence particulière s'impose dans l'appréciation des résultats 
régionaux de la prévision, compte tenu notamment du retard et de la 
fragilité des statistiques régionales et du fait que RENA est sans 
doute un des premiers modèles opérationnels à tenter l'intégration 
des aspects nationaux et régionaux. 



PERSPECTIVES ECONOMIBUES A MOVEN TERME 

TABLEAU 1 : QUELQUES HYPOTHESES D'AMORCAGE DE LA PROJECTION 

1956- 1961- 1966- 1971- 1976- 
1960 1965 1970 1975 1980 

(a) 
ENVIIONNEMENI' INI'ERNATIONAL 

a. Volume du oomerce mondial accr. par an% + 7,8 + 8,0 + 9,9 + 7,1 + 7,0 

b. Prix des exp:,rtations des pays développés accr. par an% + 0,8 + 1,0 + 2,2 + 10,7 + 6,2 

c. Prix des importations en Belgique accr , par an % - 0,3 + 2,2 + 2,4 + 9,8 + 5,5 

RESSOURCES HUMAINES 

a. Population accr. par an% + 0,7 + 1,0 + 0,2 + 0,3 + 0,3 

b. Population active accr. par an% + o,o + 0,8 + 0,4 + 0,6 + 0,8 

c. Durée du travail accr. par an% - 0,8 - 0,6 - 1,2 - 1,5 - l,i 

\ 
~ 

<:aP 

(a) Tous les accroisserents s'entendent pour la moyenne des périodes considérées. 



TABLEAU 2 PRINCIPAUX RESULTATS DE LA PROJECTION 

1956- 1961- 1966- 1971- 1976- 
1960 1965 1970 1975 1980 

(b) 

(a) 
OBJEX:TIFS GIDB.Z\UX 

1 . Taux de chômage % J:X>P• assurée f.p. 5,7 2,5 2,9 6,4 3,9 
rn..p. 4,8 3,0 3,7 4,4 5,2 

% i;:op. active f.p. 3,2 1,7 2,0 4,5 2,8 
m.p, 2,8 1,9 2,3 2,7 3,7 

2. Part des rémunérations des salariés dans en% du R.N. f.p. 57,2 60,9 62,4 68,8 69,2 le Revenu National 
3. Croissance du P.N.B. accr. par an% m.p. + 2,6 + 5,1 + 4,9 + 3,4 + 4,2 
4. Augmentation réelle des rémunérations accr. par an% m. p. + 3,7 + 4,1 + 4,8 + 6,1 + 3,3 par salarié 
5. Durée du travail heures par an f .p. 2.174 2.111 1.990 1.841 1.?39 
6. Fbnctions oollectives (total des dépenses % du P.N.B. f.p. 28;4 33,7 40,6 44,8 46,2 

pùbliques) en valeur 
7. Disparités régionales des taux de crois- écart entre accr.Flandre f.p. sance et accr.Wallonie + 2,0 + 0,9 + 3,0 + 0,4 + 0,6 

8. Inflation: prix du P.N.B. accr. par an% m.p. 2,0 3,0 3,7 8,7 7,5 
9. Exp:)rtations nettes % du P.N.B. f.p. 0,3 1,0 3,1 2,1 1,7 

m.p. 1,4 - 0,2 1,2 2,8 1,9 

ffiNI'RAINTES GWBALES 

10. Pression fiscale et parafiscale % du P.N.B. f.p. 26,0 29,7 33,9 42,0 44,8 
ll. Epargne intérieure % du P.N.B. f.p. 9 ,2· 14,0 16,9 14,1 15,9 

lla. Epargne des ménages rnlds. F. cour. f.p. 46,2 93, 8 158, 8 267, 3 475, 7 
l~b. Epargne des sociétés de capitaux mlds. F. cour. f.p. 11, 6 17,0 31, 2 36,5 113,4 
llc. Epargne de l'Etat mlds. F. cour. f.p. - 5, 2 ?, 0 28,0 10, 3 34,4 

12. Dette publique % du P.N.B. f.p. 62,9 51,8 43,5 40,6 41,6 

°' ~ 

(a) f.p. signifie "en fin àe la période considérée" 
m.p, signifie "noyenne de la période oonsidérée" 

(b) Cœptes nationaux pour les années 1971 à 1974 et modël.e RENA pour 1975. 



TABLEAU 3 FACTEURS DE PRODUCTION ET RESSOURCES PRODUITES 

1956- 1961- 1966- 1971- 1976- 
1960 1965 1970 1975 1980 

(b) 

(a) 
RESSOOOCES 1-RJMlUNES ET LaJR EMPWI 

Population totale - Bruxelles En 1000 unreës au 31 déc. f.p. 1.010,0 1,061,8 1.075,1 1.042,0 972,3 
- Flandre En 1000 Wlitês au 31 dêc. f.p. 5.042" 6 5. 244,4 5. 416, 6 5,574,1 5.716,2 
- Wallonie i;;n 1000 unitês au 31 dëc, f.p. 3,08,9"1 3,156"6 3.159" 2 3. 2021.3 3. 267,1. 4 
- Royaurre En 1000 unitês au 31 dêc. f.p. 9.141,7 9,462,8 9,650,9 9. 818, 4 9,955,9 

Pop.1lation active résidente Poyaume En 1000 uni.tês au 30 juin f.p. 3,643,6 3,764,8 3,896,4 4,011,1 4.167,9 
Pop.ùation active occupêe Poyaume En 1000 unités au 30 juin f.p. 3.527,1 3,702,0 3. 820,2 3.830,3 4.051,6 
Pop.ùation active occupée Royaume A.eer. par an % - 0,7 + 1,0 + 0,6 + 0,2 + 1,1 

Emploi: - E)nploi intérieur En 1000 unités au 30 juin f.p. 3. 475, 7 3.648,2 3.777,2 3. 787,4 4. 014, 6 
Dont: enploi intêrieur En l 000 uni tês au 30 juin f.p. (2.576,3) (2. 845, 0) (3. 005, 5) (3.105,6) (3.419,0) salarié 

- Elnploi frontalier (sortants En 1000 unités au 30 juin f.p. 51,4 53,7 43, 0 42, 9 37, 0 noäns entrants) 
Chômage cœiplet, y cx:ui)ris châneurs En 1000 unitês au 30 juin f.p. 116, 5 62,9 76, 2 180,8 116,3 

occupés par les p:>uvoirs p..iblics 
- Bruxelles % pop, active f.p. 2,7 1,1 1,3 3,8 2,3 

Taux de chemage: - Flandre % p::,p. active f.p. 3,7 1,7 1,6 4,1 1,9 
- Wallonie % p:>p. active f.p. s:~ H 2,9 5,6 4,6 
- Royaume % tx>P• active f.p. , 2,0 4,5 2,8 

CAPACITE DE PK>DOC'TIOO : 
Fonnation brute de capital fixe, en accr. par an% + 4,8 + 7,4 + 4,5 + 2,2 + 6,8 volume 
Stock de capital, en volurre accr. par an% + 1,9 + 3,5 + 4,0 + 3,5 + 3,0 
P.N.B. rotentiel, en volurre accr. par an % + 2,5 + 4,5 + 4,8 + 4,1 + 3,8 

PESSOUR:ES PIODUITFS 

Pr.oduit régional brut en velu- Bruxelles accr. par an% + 3,3 + 5,4 + 1,6 + 5,8 + 4,6 
Flandre accr. par an% + 3,0 + 5,2 + 6,5 + 3,3 + 4,8 

me, au coat des facteurs Wallonie accr. par an% ±..1:.LQ + 4,3 + 3,5 + 2,9 + 4,2 
P.N.B. en volume, au coat des facteurs accr. par an% + 2,4 + 4,9 + 4,7 + 3,6 + 4,6 a::>yaurne 
P.N.B. en volume, aux prix du marché accr. par an% + 2,6 + 5,1 + 4,9 + 3,4 + 4,2 Royalm'le 

4 
Ci 
\ 



PARTAGE PRIMAIRE DES RESSOOICES 

Rémunération des salariés échéant aux % du P.N.B. f.p. 45,8 48,6 49,2 57,5 58,2 ménages 
Revenus d'entreprises irxUvidùelles 

% du P.N.B. f.p. 21,0 19, 7 16,3 14,2 13,0 échéant aux ménages 
Revenus du capital échéant aux rœnages, % du P.N.B. f.p. 13,3 11,5 13,4 11,8 12,9 

à l'Etat et aux sociétés de capitaux 
Revenu national % du P.N.B. f.p. 80,1 79,8 78,9 83,5 84,1 
Bénéfice brut des sociétés mlds F. cx::>urants par an m.p. 31, 7 45"4 79"4 155" 6 377, 4 

(a) f.p. signifie "en fin de la période considérée" 
m.p. signifie "noyenne de la pêriode oonsidêrée" 

(b) Canptes nationaux pour les années 19/1 à 1974 et modèle RENA pour 1975. 

' ~ - l 



TABLEAU 4 UTILISATION DES RESSOURCES 

1956- 1961- 1966- 1971- 1976- 
1960 1965 1970 1975 1980 

EN VAIEUR COURANTE : 

Consarmation privée % du P.N.B. f.p. 68,3 63,7 59,5 62,1 59,0 
Cons::mnation p..iblique % du P.N.B. f.p. 12,6 13,0 13,5 16,9 17,1 
Fbnnation brute de capital % du P.N.B. f.p. 18,8 22,4 23,8 19,0 22,2 

dont :-variation des stocks % du P.N.B. f.p. (- 0,0) (0 ,5) (1, 5) (- 0,9} (2, 1) 
-FECF entreprises (a) % du P.N.B. f.p. (10,8) (12,0) (12,6) (11,3) (12,8) 
-FECF logement % du P.N.B. f.p. (5 ,3) (6, 9) (5, 6) (5, l) (4 ,3) 
-FECF Etat % du P.N.B. f.p. (2,2) (2,3) (3,5) (2,9) (2 ,5) 
-FOCF agriculture % du P.N.B. f.p. (0 ,6) (0,6) (0 ,6) (0, 6) (0 ,5) 

EXPJrtatians (biens, services et revenus % du P.N.B. f.p. 35,0 38,4 47,7 64,6 74,8 de facteurs) 
Irnp:>rtations (biens, services et revenus % du P.N.B. f.p. 34,7 37,4 44,6 62,5 73,1 de facteurs) 
croISSANCE EN VOLUME (prix de 1963) 
Cons:rranation privée accr. par an % + 2,4 + 3,4 + 4,2 + 4,7 + 3,9 
Conscmnation p.lblique accr. par an% + 4,2 + 6,4 + 4,7 + 4,6 + 4,3 
Fbmiation brute de capital accr. par an% + 4,9 + 7,9 + 5,6 + 0,1 + 9,8 

dont: - FBCF entreprises (a) accr. par an % (+ 4,3) (+ 7 ,2) (+ 5,7} (+ 2, 7) (+11,1) 
- FECF loga:nent accr. par an% (+ 7 ,4) (+10,5) (+ 0,2) (+ 4,5) (+ 0,2) 
- FOCF Etat accr. par an% (+ 6, 7) (+ 5,8) (+11,4) (- 1,1) (+ 1,5) 
- FECF agriculture accr. par an% (- 5,5) (+ 4 ,2) (+ 2,5) (+ 5,6) (+ 1,5) 

Exp:>rtations (biens, services et revenus accr. par an% + 5,6 + 8,3 +10,4 + 8,2 + 8,3 de facteurs) 
Irnp:>rtations (biens, services et revenus aocr. par an % + 7,3 + 7,2 +10,0 + 8,9 + 9,4 de facteurs) 
P.N.B. aux prix du marché accr. par an % + 2,6 + 5,1 + 4,9 + 3,4 + 4,2 

' -i; 
l 

(a) Entreprises p..ibliques et entreprises privées non agriooles. 



TABLEAU 5 
•. 

PRIX ET COUTS 

1956- 1961- 1966- 1971- 1976- 
1960 1965 1970 1975 1980 

HAUSSES DE PRIX (a) 

Consanmation privée accr. par an% + 1,9 + 3,2 + 3,0 + 7,9 + 6,7 
Consonmation p.lblique accr. par an% + 2,3 + 2,4 + 4,9 +11,1 + 7,7 
FBCF entreprises accr. par an% + 2,4 + 3,2 + 4,2 + 7,6 + 5,3 
FR:F loganent accr. par an% + 2,2 + 4,8 + 4~5 +11,2 + 8,1 
FR:F Etat accr. par an% + 2,5 + 4,7 + 6,2 +11,0 + 7,0 
Exp:>rtations (prix en frs b.) accr. par an% - 0,2 + 1,8 + 3,0 + 9,2 + 6,5 
Imi:ortations (prix en frs b.) accr. par an% - 0,6 + 2,5 + 2,5 + 9,0 + 5,7 - -- -- -- - 
Prix implicite du P.N.B. accr. par an% + 2,0 + 3,0 + 3,7 + 8,7 + 7,5 

SAIAIRES 

Salaire horaire (indice) 1963 = 100 f.p. 83 121 181 368 615 
Salaire-coût (indice) 1963 = 100 f.p. 84 12? 198 412 ?16 
Rémunération des salariés par salarié En 1000 F. par tête, prix f.p. 99, 5 142, 2 208, 5 389, 0 643"6 occupé courants 

TAUX D'INTERET 

Taux d'intérêt des prêts d'investisse- taux en p.c. f.p. 6, 0 6"8 9, 0 10" 0 9"6 ment (prêts ä ITOyen terme) 

t 
;;! 
\ 

(a) f.p. signifie "en fin de la période considérêe" 
rn.p. signifie "ITOyenne de la période considérée". 



TABLEAU 6 COMPTE CONSOLIDE DES OPERATIONS COURANTES DE L'ETAT (CONCEPTS DE LA COMPTABILITE NATIONALE) <a> 

1956- 1961- 1966- 1971- 1976- 
1960 1965 1970 (c)1975 (c)1980 

(b) (d) 

RECETI'F.S 

Inpôts directs - des particuliers Milliards F. f.p. 33, 7 56, 3 110,6 298, 7 646,9 
- des entreprises Milliards F. f.p. 9,2 17, 0 30,9 90,4 174,9 

Inpôts indirects Milliards F. f.p. 64,9 101,9 165,2 262, 7 406,8 
Cotisa tiens de sécurité sociale Milliards F. f .p, 40,3 ??, 6 131, 7 284, 4 529, 7 

i:evenus de la propriété et de 1 'entreprise Milliards F. f.p. 6,5 5, 3 12, 1 -2,0 -7,0 

Transferts en provenanœ de l'étranger Milliards F. f.p. 0,2 0,2 o, 7 1,0 1,0 

'IDI'AL Milliards F. f.p. 154, 8 258, 3 451,2 935, 2 1.752,3 

DEPENSES 

Consornration publiqœ Milliards F. f .p. 72, 0 110, 2 175, 3 376, 1 671,2 

Intérêts de la dette publiqœ Milliards F. f.p. 16,4 24, 3 43,1 80,3 144, 4 

Transferts - aux ménages Milliards F. f.p. 64,0 104,6 180, 3 415,5 803,5 
- aux entreprises Milliards F. f.p. 7, 1 9, 7 17, 0 33, 5 68,0 
- à l'étranger Milliards F. f.p. 0,5 1,9 7, 5 19,5 30,8 

'IOTAL Milliards F. f.p. 160,0 250, 7 423,2 924, 9 1. 717,9 

SOLDE : Epargne courante de l'Etat Milliards F. f.p. -5,2 ?, 0 28,0 10, 3 34, 4 

-------------------------------------------- --------------------------- -------- -------- --------- -------- --------- 
RECETI'ES 

Inpôts directs - des particuliers % du PNB f.p. 5,9 6,6 8,6 13,4 16,5 
- des entreprises % du PNB f.p. 1,6 2,0 2,4 4,1 4,5 

Irtp:Sts indirects % du PNB f.p. 11,4 12,0 12,8 11,8 10,4 
Cotisations de sécurité sociale % du PNB f.p. 7,1 9,1 10,2 12,8 13,5 

Fevenus de la propriété et de l'entreprise % du PNB f.p. 1,1 0,6 0,9 -0,1 -0,2 
Transferts en provenance de l'étranger i du PNB f.p. 0,0 0,0 0,1 0,0 o,o 

-- 
TOI'AL % du PNB f.p. 27,1 30,4 35,0 42,0 44,6 

~ 



Consomnatian publique % du PNB f.p. 12,ó 13 ,u lJ,b lb,~ l II l 

Intérê-œàe la dette publique % du PNB f.p. 2,9 2,9 3,3 3,6 3,7 
Transferts - aux ménages % du PNB f.p. 11,2 .12 ,3 14,0 18,6 20,4 

- aux entreprises % du PNB f.p. 1,2 1,1 1,3 1,5 .1, 7 
- ä l'étranger % du PNB f.p. 0,1 0,2 0,6 0,9 0,8 

TOI'AL % du PNB f.p. 28,0 29,5 32,8 41,5 43,7 

~ : Epargne courante de l'Etat % du PNB f.p. -0,9 0,9 2,2 0,5 0,9 

(a) L'Etat est, dans ce tableau, l 'ensenble fonœ par le Pouvoir Central, les Pouvoirs subordonnés et la Sécurité socia 
le. Les entreprises publiques sont par cx:mtre exclues du tableau. 

(b) Les conœpts ci-dessous ont le rrêœ sens que les cœptes nationaux mais leur œgrouperœnt a été rrod.ifié sur un 
point: le poste "Intérêts de la dette publique" est classé ici panni les dépenses courantes (et non ccmœ une 
recette négative ainsi qu'il est traité dans la cœptabilité nationale). 

(c) Les chiffres 1975 et 1980 proviennent du rnodêle RENA. Les chiffres antérieurs sont issus des 
Comptes nationaux publiés par l'I.N.S. 

(d) f .p. signifie "en fin de période considérée". -S. 
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PREAMBULE 

Le Titre Ia exposé les "axes majeurs" du Plan 1976-1980, tant sur le 
plan régional que global et sectoriel. 

Le Titre II précise au niveau des moyens plusieurs politiques ainsi 
proposées. Dans les matières régionalisées ou culturalisées, il se 
borne à regrouper et à synthétiser les choix et les politiques adoptées 
au niveau des régions dans le cadre des compétences qui leur sont recon 
nues par la loi du 1er août 1974 sur la régionalisation provisoire et par 
ses arrêtés d'exécution. 

Sur différents points, il a été amendé, pour tenir compte des avis émis 
et des conclusions formulées, conformément à la loi du 1er août 1970 por 
tant organisation de la planification et de la décentralisation écono 
mique, par les Conseils économiques régionaux, les Conseils profession 
nels et le C,N.E.E. 

De surcroît, il ne peut être lu correctement que, dans le prolongement 
du Titre I tel que celui-ci a été profondément remanié pourtenir compte 
des avis d~s différents Conseils et des résultats de la Conférence tri 
partite sur l'emploi. 



A, LA PROMOTION DE L'HOMME 



CHAPITRE I 

POPULATION, POPULATION ACTIVE ET EMPLOI 



5 

I. INTRODUCTION 

Le plein et le meilleur emploi implique non seulement une politique 
globale de croissance et de stimulation de la demande mais également 
une série de politiques spécifiques de l'emploi au niveau national, 
régional et sectoriel en faveur de certaines catégories de travail 
leurs plus vulnérables que d'autres. Ces politiques visent à réa 
liser les difficiles équilibres quantitatifs et qualitatifs entre 
l'offre et la demande de main-d'oeuvre dans la région tout en conser 
vant une indispensable cohérence macro-économique. 

Compte tenu des perspectives à moyen terme, le plein emploi reste un 
objectif prioritaire du Plan et la création d'emplois constitue l'une 
des conditions au maintien du chômage à un niveau tolérable. De ce 
point de vue, la politique de développement économique (Titre II - B) 
assure le maintien et la création d'emplois, diverses actions d'ensemble 
y contribuent : les lois d'expansion économique, l'initiative économique 
publique, la promotion des commandes publiques, l'extension des infra 
structures d'accueil économique, la politique d'exportation. Enfin 
d'autres actions fourniront également de l'emploi: le développement des 
investissements publics à caractère socio-collectif, la politique à 
l'égard des PME, la déconcentration et la décentralisation des secteurs 
publics et privés, etc ••. 

II. LES PERSPECTIVES DE POPULATION 

Tandis que de 1961 à 1970, la population totale du Royaume a aug 
menté de 0,54 % par an, l'augmentation ne serait plus que de 0,31 % 
pour 1970-1980 et 0,28 % pour 1976-1980 (tableau 1). En lll<>yenne 
annuelle pour la période 1976-1980, l'accroissement total de la 
population s'élèverait à 27.510 unités et se décomposerait comme 
suit: 

1971-1974 j 1976-1980 

Accroissement naturel de la 
population ( 1) 

Solde migratoire extérieur (2) 

Belges 

Etrangers 

Total (2) 
Accroissement total de la 
population (I)+ (2) 

+ )6.480 

5.690 

+ 20.170 

+ 14.480 

+ 30.960 

+ 12.630 

- JO. 620 

+ 25.500 

+ 14.880 

+ 27.510 



Tableau 1 PERSPECTIVES DE POPULATION AU NIVEAU DU ROYAUME 

1947 1961 1970 1975 1980 

H 888.427 1.119 .176 1.161.707 1.129.732 1.082.550 

0-14 F 864.066 1.071.240 1.111.052 1.082.684 1.029.405 

T 1. 752.493 2.190.416 2.272.759 2.212.416 2.111.955 

H 327 .661 308.168 371.025 395.971 408.386 

15-19 F 322.894 297.300 356.728 378.988 389.739 

T 650.555 605.468 727.753 774.959 798.125 

H 347.830 276.681 369.148 378.315 407.683 

20-24 F 331. 752 274.763 353.797 355.365 376.621 

T 679.582 551.444 722.945 733.680 784.304 

H 1.229.107 1.222.065 1.232.425 1.289.009 1.374.561 

25-44 F 1.208. 73,6 1.224.583 1.214.366 1.239.385 1.275.482 

T 2.437.843 2.446.648 2.446.791 2.528.394 2.650.043 

H 578.183 568.506 545.862 628.847 614.518 

4S-54 F 612.682 587.802 560.843 645.288 623.411 

T 1.190.865 1.156.308 1.106.705 1.274.135 1.237.929 

H 418.998 527.251 510.104 439.746 476.530 

5S-64 F 471.970 589.062 568.179 493.178 527.238 

T 890.968 1.116.313 1.078.283 932.924 1.003.768 

H 409.522 475.013 531.595 550.907 548.139 

65 et+ F 500.367 648.131 764.113 810.913 821.623 

T 909.889 1.123.144 1.295.708 1.361.820 1.369.762 

H 4.199.728 4.496.860 4.721.866 4.812.527 4.912.367 

Total F 4.312.467 4.692.881 4.929.078 5.005.801 5.043.519 

T 8.512.195 9.189.741 9.650.944 9.818.318 9.955.886 

Sources : 1. Pour 1947, 1961, 1970 : Recensement général de la pcpulation 
au 31 décen'bre. 

2. Pour 1975 et 1980: 01. Wattelar, H. Damas, Persi:ectives de 
pq:>ulation par arrondissement, par sexe et par âge (1971-1985) - 
extrap,lation des tendances réœntes, Départerœnt de Dénographie 
de l'Université Catholiqœ de Louvain et Centre d'Etudes de la 
Pcpulation et de la Famille - Ministère de la Santé Publique et 
de la Famille, Bnixelles, 1975. 
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En ce qui concerne la structure par âge 

- la classe d'âge de O à 14 ans continue à décroître (prolongement 
du processus de dénatalité); 

- la population âgée de 65 ans et plus continue à croître, mais se 
stabilise durant la période 1976-1980; 

- en conséquence, la population d'âges actifs de 15 à 64 ans augmente 
son importance relative. 

Les plans régionaux préciseront la dimension régionale de ces évolu 
tions et surtout les politiques démographiques à mettre en oeuvre. 

Les politiques démographiques sont d'ailleurs intimement liées aux 
actions spécifiques proposées dans les domaines de la politiqae fami 
liale, de la santé, des politiques spécifiques de l'emploi et de 
l'aménagement du territoire. 

III. LES POLITIQUES DE L'ACTIVITE ET LA POPULATION ACTIVE 

Les politiques de l'activité visent à modifier la croissance de 
l'offre de main-d'oeuvre (population active) et donc le partage entre 
actifs et inactifs. 

1. De 1960 à 1970, la croissance de la population active a été de 0,67 % 
par an. Elle serait identique pour la décennie 1970-1980 et de ü,77 % 
par an pour la période 1976-1980. Ces prévisions sont fondées d'une 
part sur les perspectives d'accroisseœent de la population d'âge actif 
et d'autre part sur les prévisions des taux d'activité masculine et 
féminine (tableau 3). La réduction du nombre d'actifs que postule 
l'abaissement de 1râge de pension est inclue dans les prévisions d'offre 
de main-d'oeuvre. 

Comme par le passé, l'accroissement des taux d'activité féminine res 
tera l'une des principales conditions d'augmentation de la population 
active bien que l'activité féœinine ~elge n'atteigne pas un niveau 
exceptionnel par comparaison avec d'autres pays comme le montre le 
tableau ci-après : 
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Tableau 2 : 
Proportion de femmes dans la population active (en%) 

Observations Projections 

1970 1980 

Etats-Unis 36.3 36.8 

Belgique 32.7 34.8 

France 35.3 37. 1 

Allemagne 35.6 35.6 

Italie 26.7 26.0 

Pays-Bas 22.6 21.3 

Suède 39. 1 41. 6 

Royaume-Uni 36.0 37.4 

Sources - Evolution démographique de 1970 à 1985 dans les pays 
membres de l'O.C.D.E., O.C.D.E., Paris, 1974. 

- Belgique: projection du Bureau du Plan. 

2. L'encouragement de l'activité féminine constitue donc un objectif 
important du Plan, dans la mesure également où il fait droit à 
l'aspiration d'une partie importante de la population féminine à 
une réelle émancipation économique personnelle. 

Tout en étant fonction de la croi~sance de l'emploi global, la 
promotion du travail féminin s'articulera spécialement autour des 
actions suivantes: 

- compte tenu de la faible mobilité de la main-d'oeuvre féminine, les 
politiques régionales devront réserver un traitement privilégié 
aux investissements qui emploient beaucoup de main-d'oeuvre fémi 
nine, dans les régions où celle-ci est abondante et peu employée; 

- suppression des discriminations relatives aux tâches à confier 
aux femmes et par conséquent aux salaires féminins(" à travail 
égal, salaire égal"); 

- adaptation des grilles de travail et du régime à temps partiel afin 
de répondre aux problèmes spécifiques de la main-d'oeuvre féminine; 

- mise en place de mécanismes d'aide à la réinsertion professionnelle 
des femmes ayant cessé de travailler et qui désirent recommencer 
une activité professionnelle; 

- création d'équipements collectifs (crèches, transport, gardes d'en 
fants ••. ) susceptibles de permettre aux femmes de s'intégrer dans 
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la vie économique. Près de 20.000 lits de crèches seront créés durant 
la période considérée; 

- suppression de tous les obstacles de nature légale de réglementation 
à l'emploi des fenunes. 

Tableau 3 Prévisions des taux d'activité au niveau du Royaume 

Classes Taux d'activité masculine Taux d'activité féminine d'âges 

1961 1970 1975 1980 1961 1970 1975 1980 

14 ( 1) 17,6 8,5 3,6 2,2 11 , 7 5,7 4,0 2,2 

15-19 ( 1) 50,3 41, 3 34,3 30,0 40,6 34,5 33,2 31, 9. 

20-24 87,6 83,3 81,0 78,4 52,2 60,9 64,6 68, 1 

25-29 97,2 96,0 95,1 94,2 36,2 49,7 54,4 58,7 

30-34 97,8 97,4 97,2 97, 1 31,2 39,2 42,8 45,8 

35-39 96,6 96,7 96, 7 96,6 30,0 35,3 37,8 40,S 

40-44 95,6 94,8 94,4 93,9 30,0 33,4 34,8 36,2 

45-49 94,0 92,3 91,2 90,2 28,4 30,8 31 ,4 32, 1 

50-54 91, 1 89,2 87,8 86,7 25,3 27,6 28,0 28,2 

55-59 85, 1 82,3 80,4 78,3 20, 1 20,0 19,5 18,9 
60-64 (2) 70,8 63,8 59,5 35, 1 9,4 7,6 6,9 6,1 
65-69 14,7 10,5 8,4 6,5 5,3 3,5 3,0 2,7 

70 + 6,8 4,3 3,4 2,6 2,7 1,5 1, 4 - 1,3 

TOTAL 57,4 54,2 53,5 53,6 19,9 21, 9 23,2 24,7 

(1) Ces taux d'activité tiennent compte des perspectives de popu 
lation scolaire présentées au chapitre de la fonction éduca 
tive. 

(2) A règle constante sur les pensions, on prévoyait en 1980 un taux 
d'activité masculine de 55,4 qui se réduit à 35,1 par l'effet 
de l'abaissement de l'âge de la pension. 
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Tableau 4. Prévisions d'offre de main-d'oeuvre (en milliers) 

1960 1970 1975 1980 

Hommes 2.566,9 2.636,4 2. 654, 4 2.712,5 

Femmes 1.076,7 1. 260,0 1. 356, 7 1.455,4 

TOTAL 3.643,6 3.896,4 4.011,1 4. 167 ,9(1) 

(1) Prévisions établies compte tenu de la réduction du nombre 
d'actifs que postule l'abaissement de l'âge de la pension, 
soit une réduction de l'ordre de 19.500 unités. 

IV. LES PERSPECTIVES DE L'EMPLOI ET DU CHOMAGE 

La dépression conjon.:turelle de 1975 a ramené le chômage à des niveaux 
comparables ä ceux de la période 1950-1960. 

Malgré une reprise relative de l'activité économique en 1976 et une 
croissance économique qui ne serait pas inférieure à 4 % en moyenne 
pour la période 1976-1980, le chômage reste extrêmement préoccupant. 

Ainsi donc, selon les perspectives économiques à moyen terme, dont la 
portée est précisée au Titre I, sur la moyenne de la période, le nom 
bre de chômeurs dépasserait 150.000 unités. Il s'élèverait encore à 
116.000 unités en 1980, soit quelque 3,9 % de la population assurée, 
alors que l'objectif retenu au niveau des Options du Plan était de ne 
pas dépasser 3 %. 

Ceci souligne le caractère ambitieux des objectifs d'emploi adoptés au 
niveau des régions: 213.000 emplois pour la Flandre, et 122.000 pour 
la Wallonie par rapport à 1975. 
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Tableau 5: PERSPECI'IVE.S DE L'EMPIDI El' DU OIM'-\GE 

(chiffres en milliers d'unités - niveau au 30 juin) 

(a) 1955 1960 1965 1970 1975 1980 
(b) (b) 

IDYAUME 

Population active résidente X 3.679,4 3.643,6 3.764,8 3.896,4 4.0ll ,1 4.167,9 

Einploi: intérieur X 3.510,3 3.475,7 3.648,2 3.777,2 3.787,4 4.014,6 
pendulaire X • o,o o,o o,o o,o o,o 0,0 
frontalier X 37,5 51,4 53,7 43,0 42,9 37,0 

Chômage 131,6 116 ,5 62,9 76,2 180,8 ll6,3 i 
~ 
\ 

(a) x Population active résidente rornbre d'actifs qui résident dans la région, ayant un anploi dans la 
région ou à l'extérieur et ch&leurs ä. la recherche d'un arploi. 

x Enploi intérieur, (ou d~e de main-d'oeuvre) : rœt>re d'erplois situés sur le territoire de chaque 
d5gion. 

x Ehploi peajulaire 

x Enploi frontalier 

solde net des navetteurs (navetteurs sortants noins entrants). 

solde des frontaliers (frontaliers sortants noins entrants). 

x C~ge: le c~ge ccrrprend ici les châreurs oœplets indemisés et occupés par les p:,uvoirs publics 
ainsi que les demandeurs libres d'erploi mn occupés, chiffres au 30 juin. 
Le chiffre du chânage réellement observé en juin 1975 est de 179.690 unités (Source: Otmn). 
Les autres grandeurs (erploi, rrouvements pendulaires, etc.) intervenant dans le tableau 
ci-dessus ne sont effectivenent connus par la statistique qu'avec plusieurs années de retard. 

(b) Les chiffres 1975 et 1980 sont issus des perspectives éconcmiques ä. noyen tenne 1976-1980 qui sont 
décrites dans le Titre premier. 
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En effet, en l'absence de politiques spécifiques de plein et de 
meilleur emploi, de redéploiement des forces de travail et de l'in 
dustrie, les politiques permanentes de croissance et de régulation 
de la demande n'abaisseront plus massivement le nombre de chômeurs. 
La croissance même du chômage élève le seuil d'un chômage diffi 
cilement résorbable et sélectif qui touche-à des degrés divers les 
travailleurs âgés, les femmes et les jeunes. 

Aussi convient-il de s'orienter vers des politiques d'occupation, 
d'aides au reclassement, de formation professionnelle et de meil 
leur emploi sans négliger le fait que l'équilibre du marché de 
l'emploi suppose un fonctionnement et une organisation qui combat 
tent la coexistence d'un chômage difficilement résorbable et de 
pénuries spécifiques de main-d'oeuvre, caractéristique majeure de 
l'inadéquation qualitative des politiques de l'emploi et d'expan 
sion économique. 

V. LES POLITIQUES D' OCCUPAT ION, D'AIDES AU RECLASSEMENT ET DE F(lRMATION 
PROFESSIONNELLE 

Une politique active de l'emploi doit établir une nette distinction 
entre deux grandes catégories de chômeurs. 

La première inclut les chômeurs qui ne présentent pas de handicap 
personnel ou social et dont le chômage est une pure conséquence de 
circonstances d'ordre économique. La résorption de ce chômage 
conjoncturel justifie la politique de soutien de la croissance à 
moyen terme décrite au titre Ilb relatif à la politique de déve 
loppement économique. Cette politique sera modulée selon les 
politiques régionales proposées dans les volets régionaux du Plan. 
Par contre, la seconde catégorie groupe les chômeurs dont la mise au 
travail offre plus de difficultés et appelle des politiques spéci 
fiques. Cette forme de chômage plus difficilement résorbable tou 
che à divers degrés les travailleurs âgés, les femmes et les jeunes. 

Partant de la constatation qu'une importante fraction du chômage 
contemporain concerne cette seconde catégorie, les efforts du 
Gouvernement se situeront à plusieurs niveaux 

A. Meilleure formation et emploi des jeunes. 

B. Politique active de l'emploi féminin. 

C. Valorisation du travail avec l'âge et reclassement des chômeurs 
réputés difficiles à placer. 

O. Amélioration de la formation des travailleurs et des mécanismes de 
placement. 
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A. Meilleure_formation_et_emeloi_des_ieunes 

Il convient de rechercher une meilleure adaptation de l'enseignement 
aux besoins de la profession par une réforme fondamentale du contenu 
et de la méthodologie de la formation en l'axant à la fois sur un 
enseignement général et technique approprié. 

Parallèlement, on peut songer à une prolongation de la scolarité ob 
ligatoire jusqu'à 16 ans, voire de manière partielle, de 16 à 18 ans (1). 

Cette réforme doit conduire à une revalorisation de l'enseignement 
professionnel et technique et du travail manuel dans la société. 

Une attention particulière sera d'ailleurs portée à l'enseignement 
professionnel afin d'en rendre toutes les sections accessibles à la 
fois aux filles et aux garçons. 

Une meilleure adaptation des jeunes à leur milieu de travail devrait 
être recherchée dans l'organisation de stages soigneusement préparés 
et axés sur leur perfectionnement profesionnel. 

Une meilleure information et connaissance des possibilités d'avenir 
des professions sur le marché du travail devrait pouvoir être donnée 
aux jeunes grâce à une collaboration permanente entre les institutions 
d'enseignement, les pouvoirs publics et les organisations représenta 
tives des employeurs et des travailleurs. 

B. Politigue active_de_l'eS?.loi féminin 

Les causes du chômage croissant et de longue durée des femmes doivent 
être combattues dans le cadre de la promotion du travail féminin 
telle qu'elle est développée ci-avant. Cependant, compte tenu de la 
situation du chômage féminin, il convient tout particulièrement: 

- de décourager certaines pratiques d'embauche et de licenciement 
systématique selon l'âge; 

de lutter contre les initiatives visant à considérer la main-d'oeuvre 
féminine comne un élément de régulation conjoncturelle. 

C. Valorisation_du_travail_avec_l'âge et_reclassement_des_chômeurs_dif 
ficiles à plaE~!· 

En fait, par l'accroissement des risques de chômage et d'invalidation 
selon l'âge, notre société consacre une certaine dévalorisation du 
travail avec l'âge, principalement au-delà de la cinquantaine que rien 
ne justifie dans la réalité. Et malgré les menaces qui pèsent sur 
l'emploi, il serait préjudiciable de s'engager à moyen terme dans des 
politiques de réduction de l'offre de main-d'oeuvre compte tenu que 
la diminution systématique des actifs pa1 rapport aux inactifs provo 
querait une charge plus grande pour la communauté et entamerait le 
potentiel de croissance. 

( 1) Voir à cet égard le paragraphe III b du Chapitre II "La fonction 
éducative" du Titre II-A. 
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Il convient donc d'agir dans les directions suivantes 

fixation dans les entreprises importantes de certains quotas d'em 
plois réservés aux travailleurs âgés (1) ; 

- examen systématique par les conseils d'entreprises des mesures qu'il 
conviendrait de prendre en ce qui concerne l'occupation de travail 
leurs au-delà d'un certain âge selon les possibilités de la Conven 
tion Collettive de travail n° 9 du Conseil national du Travail. 

Conjointement aux mesures visant le travail des personnes au-delà d'un 
certain âge, le Gouvernement encouragera le reclassement des chômeurs 
difficiles à placer tels que les travailleurs âgés, dans le cadre des 
attributions de l'O.N.Em, il conviendrait d'intensifier l'aide oc 
troyée aux entreprises en vue de favoriser le reclassement des catégo 
ries de chômeurs difficiles à placer. Ces mesures ne sont d'ailleurs 
pas contradictoires avec l'instauration des régimes de pré-pension et 
d'autres formes d'assouplissement des conditions d'octroi des pensions. 

D. Amélioration de la formation des travailleurs et des mécanismes de ÊÏ!~!~iii _ 

Le manque de formation professionnelle adéquate constitue une autre 
cause importante de la persistance du chômage. 

1. L'amélioration de la formation professionnelle des travailleurs 
implique la poursuite et l'extension des efforts organisés en 
matière de réadaptation et de mobilité professionnelle ainsi que 
leur adaptation qualitative aux besoins régionaux. 
En 1974, 17.882 formations professionnelles ont été réalisées. Les 
objectifs proposés sont les suivants: 30.000 formations en 1976, 
44.000 en 1980. Le coût budgétaire de ces objectifs est évalué à 
4.500 millions en 1980 contre 1.673 millions en 1975. 

2. Dans le but d'augmenter la flexibilité des carrières et les possi 
bilités de mobilité volontaire, le Gouvernement encouragera la 
promotion sociale et professionnelle des travailleurs. Dans cette 
perspective, la législation en matière de crédits d'heures fera 
l'objet de campagnes d'information croissantes auprès des travail 
leurs et des employeurs. En 1980, les dépenses en matière de 
crédits d'heures sont estimées à 4.476 millions (prix courants) dont 
la moitié, 2.238 millions émarge au budget du Ministère de l'Emploi 
et du Travail. 

3. Dans le cadre de la réadaptation professionnelle et du reclassement 
social des handicapés, les subventions au Fonds National de re 
classement social des handicapés passeront de 146 millions en 1975 
à 350 millions en 1980. On vise ici les handicapés au sens de la 
loi 1963 sur le reclassement social des handicapés et non les 

(J) On vise ici les travailleurs dans la seconde moitié de la vie 
active. 
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chômeurs réputés difficiles à placer. 

4. Enfin, il importe à l'avenir de se préoccuper davantage de l'a 
mélioration des mécanismes de placement des travailleurs ayant 
suivi avec succès les stages de formation professionnelle organisés 
par l'O.N.Em. Les efforts organisés des comités sub-régionaux et 
des commissions d'avis près des bureaux régionaux de l'O.N.Em. 
seront ici prépondérants. 

VI. LES POLITIQUES DE MEILLEUR EMPLOI 

Réaliser l'objectif de plein emploi au plan régional requiert une poli 
tique de meilleur emploi, sous peine d'aggraver les ajustements pénibles 
pour les travailleurs concernés (longues navettes, conditions générales 
de travail, déqualification professionnelle). Les politiques de meil 
leur emploi accorderont la priorité aux objectifs suivants : 

A. Amélioration des conditions de travail. 

B. Réduction de l'écart entre le niveau d'aspiration des travailleurs et le 
contenu du travail offert. 

c. Elimination progressive des navettes pénibles. 

A. Amélioration des_conditions_de_travail 

Un certain nombre de mesures visant à diminuer la charge physique et 
psychique du travail sont de la compétence des comités de sécurité, 
d'hygiène et d'embellissement des lieux de travail. Par contre, le 
Gouvernement peut agir globalement à plusieurs niveaux: 

promotion des expériences relatives à l'enrichissement des tâches 
et de l'organisation du travail qui se fonde sur l'autonomie 
responsable des individus ainsi que du travail de groupe; 

suppression progressive du travail à la chaîne et orientation de la 
politique d'investissements de manière à éviter, sous réserve d'iné 
luctables contraintes technologiques, le travail en trois pauses et 
le travail en continu (modification de la conception des machines, 
encouragements aux entreprises désireuses d'assainir leurs équipe 
ments) ; 

renforcement des moyens dont dispose l'administration de l'hygiène 
du travail et de la médecine du travail ; 

- promotion de la recherche dans le domaine de la médecine du travail 
et création d'un institut pour la promotion de l'h\.!lllanisation du 
travail (par exemple, par la transformation de l'O.B.A.P.). 

Pour appuyer ces différentes interventions, 1.300 millions en 1980 
devraient être affectés à un Fonds spécial pour l'humanisation des 
conditions de travail émargeant du budget du département de l'Emploi 
et du Travail ou au budget d'un organisme dépendant directement du 
Ministère de l'Emploi et du Travail. 
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B. Réduction_de_l'écart_e~tre_le_niveau_d'aspiration_des_travail!~~!s 
et_le_contenu_du_travail_offert. 

Il conviendra d'assurer une meilleure valorisation des qualifica 
tions professionnelles des travailleurs dont le développement de 
l'enseigneme~t à tous les niveaux a permis un relèvement constant. 
Leur sous-emploi constitue non seulement une perte globale pour la 
collectivité mais encore une source importante de frustration sur 
le plan humain. Les actions à mener se situent à plusieurs 
niveaux : 

amélioration des liens existants entre le système éducatif et 
l'emploi; à cet égard, l'élargissement des comités subrégio 
naux de l'emploi en y associant les représentants des milieux 
de l'enseignement général, technique et professionnel donnerait 
à ces comités un rôle régulateur important entre la vie écono 
mique et l'enseignement; 

- développement de l'orientation professionnelle et de l'information 
sur les professions; 

- encouragement de la mobilité volontaire des travailleurs par les 
formes diverses d'éducation permanente et en évitant l'extension 
de politiques qui lient le travailleur à l'entreprise. 

L'objectif général consistera en l'élimination progressive des 
navettes de plus de deux heures. Les moyens de réalisation de 
cet objectif sont précisés dans les plans régionaux, compte tenu des 
problèmes particuliers aux régions. 

VII. REDUCTION DE LA DUREE DU TRAVAIL 

Pour la confection du Plan, on a supposé que la réduction de la durée 
du travail correspondrait au rytlune observé de 1961 à 1975, soit une 
décroissance de 1,1 % par an. 

A ce rytyme, la durée du travail atteindrait 1.739 heures par personne 
active en 1980. Cette hypothèse devra être adaptée au fur et à me 
sure compte tenu des accords interprofessionnels. 

VIII. LA POLITIQUE D'IMMIGRATION 

La politique d'immigration, partie intégrante des politiques d'emploi, 
doit s'insérer dans une politique comnune d'immigration à mettre en 
oeuvre au niveau de la C.E.E. Elle doit promouvoir notamment la mise 
en place, en collaboration avec les travailleurs immiP,rés eux-mêmes, de 
réelles conditions d'accueil afin de leur permettre par des struc 
tures appropriées, de mieux s'insérer dans la communauté belge (1). 

(1) Le chapitre IX "Les immigrants" du titre II-A envisage la politique 
d'accueil des immigrants. 



CHAPITRE II 

LA FONCTION EDUCATIVE 





I. LE PRINCIPE MOTEUR UNE EDUCATION PERMANENTE .•• 

Face aux progrès accélérés des sciences et des techniques, il est devenu 
de plus en plus difficile, pour autant que cela ait été jamais possible, 
de transmettre à l'honune,au cours de ses années de jeunesse passées sur 
les bancs de l'école, toutes les connaissances nécessaires et suffisantes 
qui l'aideront dans sa vie entière. L'afflux incessant de nouvelles dé 
couvertes et de méthodes perfectionnées, la modification des structures 
sociales et des rôles professionnels, les bouleversements de la conjonc 
ture économique viennent rapidement vieillir et bientôt mettre hors 
d'usage une érudition généralement acquise à grands renforts de program 
mes surchargés. 

Dès lors, pour l'épanouissement de l'honune et le bien-être de la société, 
il est indispensable de développer activement un nouveau style de forma 
tion propre à notre temps et susceptible d'aménagements continuels. Il 
présente deux volets essentiels. 

D'une part, une éducation scolaire de base s'attache, dans le cadre d'une 
formation générale bien conçue, non à transmettre un capital définitif 
de notions et de méthodes, mais à développer chez l'individu l'aptitude 
aux activités intellectuelles et techniques, aiguisant son sens de la ré 
flexion et de la critique, stimulant l'esprit de recherche et le goût de 
l'étude, l'intéressant spontanément aux problèmes de toute nature du mon 
de contemporain. 

D'autre part, un vaste réseau ft'en~~ements divers répondant aux be 
soins réels des hommes et de la société, accessible à tous, permet à tout 
moment de compléter ou d'adapter la formation générale et professionnelle 
reçue au départ • 

Ces deux volets doivent s'intégrer harmonieusement en un tout à juste ti 
tre appelé "éducation permanente". 

• • • A LA PORTEE DE TOUS 

L'enseignement doit être ouvert à tous. Les coûts qu'il entraîne pour 
la famille ne doivent plus être un obstacle. Des aides financières plus 
importantes doivent être octroyées aux enfants des familles de condition 
modeste et aux jeunes travailleurs désireux de poursuivre des études. 
Ainsi, les bourses d'études s'élèveront au cours de la période 1976-1980 
à plus de 22 milliards de francs, soit une moyenne annuelle de près de 
4,5 milliards, contre 1,781 milliard en 1970. 



Une véritable démocratisation de l'enseignement ne sera cependant attein 
te que si, tout en offrant les mêmes opportunités à tous, il s'individua 
lise suffisamment pour permettre de résorber les retards passagers et au 
tres handicaps possibles de certains individus, dûs souvent à un environ 
nement socio-culturel défavorable en dehors de l'école. L'enseignement 
préscolaire joue en ce sens un rôle primordial par un encadrement vigi 
lant de l'enfant en collaboration étroite avec les centres PMS, en déve 
loppant sa capacité d'éveil et en remédiant rapidement aux handicaps dé 
couverts. Pour cette raison, il est important, dès maintenant, de por 
ter l'âge de l'obligation scolaire à 5 ans (le taux de scolarité à cet 
âge est de 100 % depuis 1966-1967., mais le taux de fréquentation réelle 
n'atteint cependant qu'environ 87 %) et de favoriser la fréquentation des 
écoles gardiennes par les enfants de 3 à 5 ans, l'accès leur en étant par 
ailleurs ouvert dès l'âge de 2 ans et demi. 

Il. L'EVOLUTION DE LA POPULATION SCOLAIRE 

La chute de natalité amorcée en 1965 se répercutera, au cours des années 
1976-1980, sur l'enseignement préscolaire, l'enseignement primaire et 
déjà le niveau inférieur de l'enseignement secondaire. 
Tableau 1 

EVOLUTION DE LA POPULATION SCOLAIRE DE L'ENSEIGNEMENT A TEMPS PLEIN PAR GROUPE 
D'AGE - (garçons et filles) 

en milliers d'unités 

1960-61 1965-66 1969-70 1975-76 1980-81 

(a) (prévis.) (prévis.) 

Moins de 6 ans 410,6 447,6 474,2 436,9 441 ,6 

de 6 à 11 ans 847,3 909,2 936,2 893,6 853,8 

de 12 à 17 ans 561 ,0 651,5 742,2 842, 1 841,1 

de 18 à 21 ans 65,3 115,5 131,3 178,0 209,5 

de 22 à 24 ans 12, 7 16,4 22,7 30,3 37,4 

de 25 ans et plus 5,8 8,7 10,9 14,2 16,3 

Total 1. 902, 7 2. 148, 9 2.317,5 2.395, 1 2.399,7 

Sources Annuaire statistique de l'enseignement pour les trois premières 
colonnes; Bureau du Plan pour les prévisions. 

(a) 1969-1970 est la dernière année pour laquelle les statistiques de po 
pulation scolaire par âge sont disponibles. 
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La diminution continuera surtout à se marquer dans la catégorie d'âge de 
6 à 11 ans, correspondant traditionnellement à l'enseignement primaire. 
En effet, au niveau préscolaire, l'accroissement spontané du taux de 
"scolarité" dans les années antérieures à 5 ans et l'hypothèse du taux 
de scolarité obligatoire à 5 ans, compenseront la tendance à la baisse 
due à la chute de la natalité. 

La population scolaire totale restera pratiquement stable; son taux de 
croissance annuel moyen entre 1975 et 1980 ne sera en effet que de 0,04 %. 

Le taux de croissance dans l'enseignement général et technique du niveau 
secondaire (1) deviendra très faible au cours de la période 1976-1980 (moyen 
ne annuelle: 0,46 %) en raison du facteur démographique. En effet, en- 
tre 1975 et 1980, la population scolaire de 11 à 14 ans inclus diminuera 
d'environ 53.000 unités (soit près de 27.000 en moins pour l'enseigne- 
ment secondaire). L'enseignement supérieur pédagogique verra se réduire 
encore son nombre d'élèves, ce qui est à encourager en raison justement 
de la chute des effectifs scolaires qui n'ira qu'en s'intensifiant. La 
population de l'enseignement artistique augmentera légèrement. 

L'enseignement universitaire et le technique supérieur qui lui est assi 
milé pourront encore connaître une croissance soutenue au cours des an 
nées 1976-1980 car la catégorie d'âge correspondante est encore en expan 
sion. Cette croissance sera plus marquée au niveau de l'enseignement 
technique (chez les filles comme chez les garçons), mais l'on s'attend 
également à une augmentation normale (taux annuel moyen: 3,6 %) de la 
population universitaire - malgré les taux plus bas observés ces derniè 
res années - en grande partie par suite de l'accès plus massif des jeu 
nes filles à l'université. 

(1) cfr Tableau 2. 
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Tableau 2 

EVOLUTION DE LA POPULATION SCOLAIRE DE L'ENSEIGNEMENT A TEMPS PLEIN PAR NIVEAU 
(garçons et filles) 

en milliers d'unités 

1960-61 1965-66 1970-71 1975-76 1980-81 
(prévis.) (prévis.) 

Enseignement préscolaire 405, l 443,2 457, 1 435,0 439,2 

Enseignement primaire 918,8 979,6 1.020,2 969,6 922,4 
------- ------- ------- ------- ------- . 

Sous-total 1.323,9 1.422,8 1.477,3 1. 404 ,6 1.361 ,6 

Formation générale (a) 241,5 282,6 324,7 382, l 390,3 

Formation technique et 
professionnelle (b) 214,6 315 ,8 380,2 428,2 438,6 

Formation des maîtres (c) 28,4 33, l 22,3 18,2 17,2 

Formation artistique (d) 2,7 3,5 4, 1 4,6 5,3 

Quatrième degré 50,2 18,3 6,9 2,5 - 
Enseignement spécial (e) - - - 20,0 22, 1 

------- ------- ------- ------- ------- 
Sous-total 537 ,4 653,3 738,3 855,6 873,5 

Formation universitaire 30,7 48,8 75, 1 80,2 96, 1 

Formation technique 
supérieure 10,7 23,9 44,4 54,7 68,5 

------- ------- ------- ------- ------- 
Sous-total 41 ,4 72, 7 119 ,5 134,9 164,6 

Population scolaire totale 1.902,7 2.148,8 2.335,1 2. 395_, l 2.399,7 

Sources Annuaire statistique de l'enseignement pour les trois premières 
colonnes ; Bureau du Plan pour les prévisions. 

(a) Enseignement secondaire général 
(b) Enseignement secondaire technique 
{c) Enseignement normal gardien, primaire, moyen et technique moyen 
(d) Enseignement artistique des niveaux secondaire et supérieur 
(e) Enseignement spécial de l'enseignement secondaire seulement; les en 

seignementsspéciaux préscolaire et primaire sont inclus dans les ni 
veaux d'enseignement préscolaire ou primaire. 
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III. LE DEVELOPPEMENT DES DIFFERENTS NIVEAUX D'ENSEIGNEMENT 

a) L'enseignement fondamental 

Son rôle est essentiel. Accueillant les enfants aux âges particulièrement 
importants pour le développement de leur personnalité, il est seul capa 
ble de remédier à temps à des handicaps graves provenant souvent d'un 
environnement socio-culturel déficient. Travaillant en collaboration 
étroite avec les centres PMS, il doit ~astreindre à une action compensa 
toire pour intégrer les plus défavorisés. Il réalisera ainsi, dès le dé 
part, une véritable égalisation des chances. 

Pour donner à l'enfant toutes ses chances de développement, il est impor 
tant qu'il puisse évoluer dès son plus jeune âge dans un milieu éducatif 
stimulant. 
Nonobstant la fonction éduca~ive importante de la famille, les crèches 
et les jardins d'enfants se voient confier une fonction socio-médico 
pédagogique croissante qui peut contribuer à cette stimulation. 
En vue de rattacher les activités de ces établissements à l'enseignement 
préscolaire, il serait intéressant d'envisager une collaboration entre le 
Ministère de la Santé publique responsable des crèches (O mois à 3 ans) 
et des jardins d'enfants (18 mois à 3 ans) et le Ministère de l'Education 
nationale. 
En effet, depuis 1971, les enfants sont, dès l'âge de 2 1/2 ans, acceptés 
dans les éc~les gardiennes relevant du Ministère de l'Education nationale. 
Dès 1975, ils entrent également en ligne de compte pour la fixation du 
nombre d'emplois. De plus, le Ministère de l'Education nationale est le 
pouvoir organisateur en ce qui concerne !es jardins d'enfants néerlando 
phones de l'Etat de l'arrondissement de Bruxelles-Capitale. 
Le but de l'enseignement préscolaire est de donner à l'enfant, au moyen 
de jeux, une forme d'éducation linguistique, sociale, éthique et esthé 
tique. La fréquentation de ce type d'enseignement doit être favorisé 
surtout dans les milieux ruraux et défavorisés. 

L'enseignement primaire pourrait débuter à 5 ans. Il continuera à favo 
riser l'intégration de catégories défavorisées :dyslexiques, enfants 
d'immigrés, etc ••• Les classes d'adaptation seront développées suivant 
cette formule souple et indifidualisée qui permet à l'enfant de résorber 
rapidement, en un maximum de 3 mois, un retard dans l'une ou l'autre 
branche sans pour autant quitter sa classe normale ou fréquenter une 
classe d'enseignement spécial. Le mi-temps pédagogique sera progressi 
vement instauré. Ainsi, l'accent sera mis le matin sur l'acquisition et 
la maîtrise totale des techniques de base élémentaires indispensables 
(grammaire, calcul, élocution, etc •.• ), l'après-midi sera consacré à la 
formation physique, au développement social des individus, aux arts, à 
la découverte de l'environnement, etc ••• 

b) L'enseignement secondaire 

Il était important de supprimer les clivages sociaux apparaissant tradi 
tionnellement dans l'orientation scolaire au niveau secondaire. L'ensei 
gnement rénové est, entre autres, un essai pour donner une même valeur à 
tous les types d'enseignement, en évitant des orientations trop précoces 
et souvent mauvaises. Les premières années doivent en être aussi paral- 
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lèles que possiblepour tout le monde. Il offre à chaque étape un large 
choix et une possibilité continuelle d'adaptation; l'enseignement est 
plus individualisé grâce à des cours à option, des séances de rattrapage. 
La formation de base commune ne peut cependant être un frein et doit lais 
ser rapidement à chacun la possibilité de développer ses capacités propres, 
intellectuelles ou manuelles. 

Les dernières années de l'enseignement secondaire sont importantes car 
c'est à ce moment que se pose le choix entre la poursuite des études et 
l'entrée sur le marché du travail. Les enfants des milieux plus défavo 
risés sont alors spécialement tentés de quitter l'école pour gagner plus 
rapidement un salaire et conquérir ainsi leur indépendance. Il est donc 
important d'éliminer au maximum le handicap financier. On peut, parallè 
lement, songer à un allongement de l'obligation scolaire jusqu'à 16 ans (l), 
mais il va de soi qu'il faudra, à ce moment, disposer de structures d'ac 
cueil adéquates pour les élèves que rebute l'enseignement crdinairement 
dispensé. 

Le programme de l'enseignement secondaire sera allégé. L'accent sera 
mis davantage sur la méthode de travail à acquérir, sur la responsabilité 
et le développement de la personnalité. Plus de temps sera alors dispo 
nible pour les activités culturelles, sportives, la découverte des pro 
blèmes d'actualité, des visites, des conférences, des travaux pratiques 
offrant ainsi à tous une même chance de formation socio-culturelle. Ce 
type d'enseignement s'inscrira déjà dans le cadre général de l'éducation 
permanente rejetant l'étude ingrate d'informations souvent aussitôt 
vouées à l'oubli et à l'obsolescence. Il redonnera l'attrait des études 

(1) Les prévisions établies dans ce document n'ont incorporé aucune mesure 
de prolongation de l'obligation scolaire à 15 ans ou à 16 ans. En effet, 
d'une part les modalités d'une telle décision sont encore trop incertai 
nes: date d'entrée en vigueur et modification éventuelle du régime de 
l'apprentissage, notal!lllent. D'autre part, bien que conservant toute sa 
valeur en raison de la catégorie d'enfants qu'elle toucherait, une mesure 
de ce genre ne concernerait dans l'ensemble que peu de monde. L'effet 
d'une prolongation de l'obligation scolaire jusqu'à 15 ans provoquerait, 
en 1976 par exemple,un accroissement de population scolaire de 2.535 uni 
tés (soit 1,7 % de la population âgée de 14 ans) ; l'allongement jusqu'à 
16 ans quant à lui impliquerait une augmentation de la population scolai 
re de 6.736 unités (soit 2,1 % de la population âgée de 14 et 15 ans) ; 
ceci dans l'hypothèse où l'apprentissage peut comme aujourd'hui débuter 
à 14 ans. Si, par contre, l'apprentissage ne pouvait commencer qu'après 
la fin de l'obligation scolaire, ceux qui s'y destinent devraient rester 
à l'école un an ou deux de plus, portant les accroissements de population 
à respectivement 5.704 et 14.438, soit 3,6 % ou 4,6 % des populations 
d'âge correspondant). Le taux de scolarité spontané étant de plus en 
plus élevé et la population de ces âges étant en régression, l'accroisse 
ment de population scolaire dû à une telle mesure sera, au cours des ans, 
de plus en plus faible. 
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aux jeunes, en stiœulant leur curiosité et leur initiative. Il évitera 
nombre de redoublements coûteux économiquement, sociologiquement et psy 
chologiquement. 

c) L'enseignement supérieur pédagogique 

La formation des enseignants sera adaptée pour tenir compte des impéra 
tifs de cette éducation intégrée dans le cadre d'une formation permanen 
te de l'homme. Leur rôle sera différent, plus complet que celui qui les 
limitait à transmettre des connaissances acquises depuis longtemps. Eux 
mêmes devront se familiariser avec l'utilisation des média, les techni 
ques d'animation, et manifester une aptitude à l'autodidaxie. La prépa 
ration des institutrices, froebeliennes et puéricultrices à un enseigne 
ment qui dépiste et supprime les handicaps dès les premières années de 
l'école maternelle requerra tout particulièrement un grand soin. En 
liaison avec les instituts pédagogiques, une technique de recyclage con 
tinu sera mise au point, afin de permettre aux enseignants de rester au 
courant des derni~res techniques pédagogiques et méthodologiques. 

d) L'enseignement supérieur 

Les améliorations déjà apportées au niveau secondaire se transposent dans 
l'enseignement supérieur. L'enseignement technique notamment récupère 
toute sa valeur et les différentes formes d'enseignement supérieur doi 
vent être considérées comme un tout intégré bien que différencié, offrant 
des possibilités diverses mais complémentaires. Elles se groupent autour 
de deux types de filière : celle qui va de l'application au raisonnement 
et celle qui commence par le raisonnement pour déboucher sur l'applica 
tion. L'essentiel est de prévoir des passerelles entre les divers types 
d'enseignement supérieur - surtout de l'enseignement de type court vers 
l'enseignement de type long - (par exemple permettre au régent d'accéder 
directement à la licence universitaire) et de rendre possible, après cha 
que phase, l;entrée dans la vie active (par exemple donner une valeur 
propre au diplôme de candidature des universités et des écoles techni 
q~es supérieures, en liaison avec les besoins du marché du travail). 

Le principe de l'examen de maturité sera revu. Il est difficile, vu la 
nature différente de leur enseignement, de confier à l'enseignement se 
condaire la responsabilité de la sélection pour le supérieur. Il serait 
préférable de prévoir une candidature ou un semestre polyvalent comptant 
dans le cadre des études, ou d'adopter un système souple <l'évaluation des 
étudiants en première candidature, avec réorientation éventuelle. 

Tout en restant le centre privilégié de réflexion et d'érudition, l'uni 
versité doit se situer par rapport à la société, en répondant rapidement 
à ses sollicitations et en devenant un agent actif de sa transformation, 
directement par sa recherche et ses contacts avec tous les milieux et au 
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travers des honnnes et des femmes qu'elle forme. Le coût de l'université 
est très élevé, surtout au niveau de la recherche scientifique. C'est 
pourquoi, tout en favorisant la recherche fondamentale, source de riches 
se future pour notre patrimoine, il faut encourager une recherche plus 
directement branchée sur les problèmes actuels, menée en collaboration 
avec les centres de décision et valorisée immédiatement. De plus, il est 
indispensable que les divers projets menés dans le pays soient rationali 
sés, voire intégrés, comme c'est le cas actuellement déjà pour plusieurs 
programmes nationaux de recherche, afin d'éviter d'inutiles doubles em 
plois. 

IV. L'EDUCATION PERMANENTE 

Les gouvernants successifs ont montré à plusieurs reprises leur volonté 
de favoriser l'éducation permanente accessible à tous et de haut niveau, 
c'est-à-dire entourée d'une infrastructure pédagogique qualifiée. 

Ainsi, en dehors de la fonction d'enseignement qu'il a~sume traditionnel 
lement, l'Etat se trouve face à une autre fonction collective quasiment 
nouvelle~ mais qui en fait s'intègre à la première si l'on veut concevoir 
11éducation comme un édifice cohérent à bâtir pierre par pierre tout au 
long de la vie et dans tous les milieux: famille, école, travail, etc ••• 

Le nouveau volet de l'éducation permanente au sens large ou, à proprement 
parler, de l'éducation post-scolaire peut poursuivre des buts multiples 
de nature économique, philosophique, politique, etc ••• à définir claire 
ment si l'on veut choisir les moyens et les structures. Les ressources 
à y consacrer risquent d'être importantes; cœmnent les réunir? Sur 
quelles matières portera l'effort? Il est souhaitable de ne pas se li 
miter à la formation professionnelle; une coordination des politiques 
éducative, sociale, culturelle et économique apparaît indispensable. 
Quelle structure pourrait-on instaurer pour organiser l'ensemble de ce 
type d'enseignement en coordination avec ce qui existe déjà? Il faudra 
mettre sur pied un réseau de· statistiques fiables des diverses formes 
d'enseignement extrascolaire. Ces multiples aspects prouvent à suffisan 
ce la nécessité d'une action programmée, afin d'éviter les gaspillages et 
les actions en tous sens. 

L'université notamment ouvrira largement ses portes aux initiatives pri 
vées et publiques participant ainsi activement aux nouvelles exigences 
de la société par la création de centres régionaux inter-universitaires 
et pluralistes adaptés au contexte socio-culturel et économique environ 
nant. 

Dans l'immédiat, un effort tout particulier sera consenti pour rendre 
plus opérationnelle la formule des crédits d'heures et pour promouvoir 
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l'enseignement de promotion sociale existant (1). Les diverses initiati 
ves des départements de la Culture concernant la formation socio-culturel 
le et la création d'un Fonds national <l'Education populaire (2) seront en 
couragées dans le cadre d'une politique globale cohérente. 

V. LE LIEN ENSEIGNEMENT-EMPLOI 

Pour assurer l'adaptation mutuelle de l'offre et de la demande de diplô 
més et éviter le lancinant problème des jeunes au chômage, afin d'harmo 
niser les prograDlllles de formation avec les besoins de l'individu et de 
la société, il est urgent d'étudier et de réaliser le lien entre le mon 
de de l'emploi et celui de l'enseignement. 

A cette fin, au Bureau du Plan sont actuellement mises au point - dans le 
cadre des statistiques disponibles - des prévisions qualitatives de l'em 
ploi. Une répartition par professions sera effectuée sur base des per 
spectives sectorielles de demande de main-d'oeuvre et traduite en niveaux 
et types de formation, Ces renseignements tenteront de répondre aux ob 
jectifs précités: équilibre entre offre et demande de diplômés, corres 
pondance entre la qualification et la profession exercée. 

Une telle approche, bien qu'indispensable, est toutefois limitée par son 
aspect global; c'est pourquoi elle sera complétée par des monographies 
spécifiques à réaliser par les organismes compétents en collaboration 
permanente avec tous les milieux concernés. 

La formule de l'apprentissage sera revue. Elle ne peut être considérée 
conune un moyen de se procurer de la main-d'oeuvre à bon marché. L'accent 
sera mis davantage sur son caractère de formation qui, du moins en ce qui 
concerne la partie théorique, devra être organisée en collaboration avec 
les écoles professionnelles existantes dépendant du Ministère de l'Educa 
tion nationale (3). 

Afin de réaliser une meilleure intégration entre les études et l'exercice 
de la profession, un système de stages pratiques sera instauré pour les 
études à finalité de toutes sortes. Ils pourront s'effectuer soit à 
l'école, soit dans les entreprises, voire suivant une formule mixte al 
liant ces deux possibilités. Ce système sera concrétisé par une loi con 
fiant l'organisation et une certaine intervention financière à l'O.N.Em. 

(1) Voir, à cet égard, les propositions - notamment budgétaires - formulées 
au Chapitre I. : "Population, population active et emploi". 

(2) Cfr. au Titre II, A, le Chapitre III, relatif à la Culture et au Tourisme. 

(3) Voir à cet égard le Cha~itre VIII du Titre II, B consacré aux Petites et 
Moyennes Entreprises. 
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VI. LES DEPENSES PUBLIQUES D'EDUCATION 

La part des dépenses publiques consacrées à l'enseignement dans l'ensem 
ble du budget du pouvoir central est devenue trBs élevée (21,64 % en 
1914). 

Les dépenses publiques d'enseignement sont particulièrement sensibles 
aux hausses de salaires et de prix, étant donné leur structure particu 
lière. En effet, le poids des rémunérations y est fort élevé, plus que 
dans toute autre fonction assurée par l'Etat (plus de 70 %). Les frais 
en matériel pédagogique s'élèvent rapièement avec l'introduction des mé 
thodes audio-visuelles et des nouvelles techniques du rénové. L'effort 
consenti pour l'orientation scolaire et le dépistage des handicaps est 
de plus en plus développé, etc ••. 

Il est indispensable de mener une politique budgétaire rationnelle qui, 
au-delà de toutes les contraintes existantes, permettra une utilisation 
pleinement efficace des ressources. 

a) Les dépenses courantes 

La diminution de la population scolaire aux niveaux de l'enseignement 
fondamental et de l'enseignement secondaire due au facteur démographique 
va libérer certaines ressources en temps et en argent qui permettront un 
meilleur encadrement en personnel enseignant et en spécialistes des Cen 
tres PMS. Les incidences du plan de rationalisation de l'enseignement 
primaire entraîneront une plus saine organisation du réseau existant tout 
en protégeant les emplois acquis. Les coûts plus élevés impliqués par 
l'introduction du rénové seront partiellement compensés par la stagnation 
du nombre d'élèves qui se manifestera dans le secondaire dès 1977. Un 
contrôle plus strict de l'utilisation des ressources octroyées permettra 
d'éviter des gaspillages et de dépister des doubles emplois fâcheux, no 
tamment au n i vcau de la recherche universitaire où les frais de fonction 
nement sont proportionnellement les plus élevés. 

Le tableau ci-après regroupe, sous l'angle de la classification économi 
que et fonctionnelle,toutes les dépenses effectuées par le Pouvoir cen 
tral via le budget de l'Education nationale, les autres budgets et les 
fonds assimilés au pouvoir central. · 

La consounnation publique d'enseignement désigne les montants en rémunéra 
tions et frais de fonctionnement dépensés par l'Etat pour l'organisation 
de son propre enseignement ou octroyés aux pouvoirs subordonnés et à 
l'enseignement libre sous forme de transferts. 

L'élément majeur de la hausse prévue pour la période 1975-1980 réside 
dans l'évolution des prix et des traitements (l'indice de prix de la con- 
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sommation publique d'enseignement devrait augmenter de 51 ,87 %). Le fac 
teur population scolaire joue peu au niveau des dépenses générales d'ad 
ministration (évolution de l'ensemble de la population scolaire : 
+ 0,55 %), il intervient à la baisse au niveau de l'enseignement fonda 
mental (- 3,10 %), modérément dans l'enseignement secondaire (de+ 3 à 
4 %), mais il est encore assez important pour l'enseignement supérieur 
(+ 20,05 %). L'évolution des coûts à prix constants par élève, due à 
l'application de nouvelles techniques, à un encadrement plus grand, se 
chiffre à un accroissereent de 24 % en moyenne. Tout cela se traduit par 
un accroissement de 89,50 % de la consommation publique d'enseignement 
sur la période 1975-1980, ce qui est plus faible que le pourcentage 
(121,85 %) obtenu pour la période quinquennale précédente (1970-1975). 

Tableau 3: PREVISION DES DEPENSES COURANTES DE L'ETAT DESTINEES A L1EN- 
SEIGNEMSNT (en milliards de F) 

CONSOMMATION PUBLIQUE 

- Administration et dépenses non ventilées 

- Recherche scientifique (1) 

- Enseignements gardien, primaire et spécial 

- Enseignement secondaire général 

- Enseignements technique, professionnel, 
normal, artistique 

- Enseignementi:universitaire et technique 
supérieur 

TOTAL 

TRANSFERTS DE REVENUS 
- Subventions aux entreprises 

(abonnements scolaires) 

- Transferts de revenus aux ménages 
(allocations d'études) 

- Trar.sferts de revenus à l'étranger 
(voyages de chercheurs, contributions à 
des organisrr.es internationaux ••• ) 

TOTAL 

1975 l 1980 
(prévisions)! (prévisions) 

4,3 8,5 

10,7 21 ,3 

38,5 70,7 

33,7 64, 5 

39,5 73, 1 

10, 7 21,3 

~------------ ---------- 
137,4 259,4 

1 , 1 2,1 

3,0 5,5 

0,2 0,3 

~----------~------------ 
4,3 7,9 

(1) Des universités et autres organismes de recherche fondamentale: SPPS, 
FNRS, Académie Royale de Belgique, Institut interuniversitaire des 
Sciences nucléaires, etc. 

Source : Bureau du Plan. 
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Tableau 4 EVOLUTION DES DEPENSES COURANTES DE L'ETAT DESTINEES A L'ENSEI 
GNEMENT DEPUIS 1960 

(en milliards de francs) 

1960 1965 1970 
1975 1980 

(prévi, (prévi- 
s1on<:: .,.; nn s ) 

Consommation 
publique 18,2 36,6 61,9 137,4 259 ,4 

Subventions aux 
entreprises 0,3 0,2 0,4 l , l 2,1 

Transferts de reve- 
nus aux ménages 0,6 0,9 1 , 8 3,0 5,S 

Transferts de reve- 
nus à l'étranger 0,1 0,3 0,1 0,2 0,3 

Intérêts de la 
dette des pouvoirs 
publics - O, l 0, 1 0, l 0,2 -------- ~-------- ~-------- -------- --------- 
TOTAL DES 
DEPENSES COURANTES 19,2 38, 1 64,3 141 ,8 267,5 

Sources Administration du Budget pour 1960, 1965, 1970 - Bureau du Plan 
pour 1975 et 1980. 

b) Les dépenses d'investissement 

Dans le cadre des 850 milliards d'investissements publics prévus par le 
Plan 1976-1980, 60 milliards sont destinés aux investissements directs 
de l'Etat dans le secteur enseignement. 

La répartition adoptée se présente comme suit 
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Tableau 5 

DEPENSES D'INVESTISSEMENTS DE L'ETAT. DESTINEES A L'ENSEIGNEMENT 

(chiffres cumulés des engagements pour la période 1976-1980 - en mil 
liards de francs) 

Universités de l'Etat 10,0 

Hôpitaux universitaires de l'Etat (a) 2,4 

Enseignement non universitaire 47,6 

- Pouvoir central (41 ,8) 

- Provinces et conununes (b) ( 5,8) 

Total 60,0 

(a) Les hôpitaux universitaires de l'enseignement libre sont repris au 
Chapitre VI de ce Titre II A(Santé publique). Conformément à une tradi 
tion budgétaire dP. plusieurs années déjà, on peut considérer que les 
montants des engagements prévus pour les hôpitaux universitaires de 
l'Etat - tout comme ceux destinés aux universités de l'Etat - seront ré 
partis par moitié entre les deux régimes de l'Education nationale. 

(b) 1,1 s'agit là d'un subside à 60 %, les pouvoirs subordonnés prenant 
'à leur charge les 40 % restants. On peut dès lors estimer le mon 
tant des investissements totaux des provinces et communes à 
9,6 milliards. 

Les investissements, tant au niveau non universitaire qu'universitaire 
ont été importants au cours des cinq dernières années. Compte tenu de 
celà, face à la diminution de la population scolaire et au ralentisse 
ment de la croissance de la population universitaire, l'effort d'inves 
tissement devra être moins soutenu au cours de la période 1976-1980. 

Pour rappel, les subsides aux investissements de l'enseignement libre ne 
sont pas des investissements directs de l'Etat mais sont octroyés sous 
forme d'autorisations d'emprunt garanti, avec paiement de la différence 
entre le taux préférentiel de J,25 % et le taux réel. Cette formule est 
d'application pour l'enseignement non universitaire (où elle joue aussi 
en faveur des provinces et des communes) et universitaire. Elle concer 
ne également les investissements sociaux tant des tmiversités de l'Etat 
que du réseau libre. Elle a été appliquée également pour faciliter les 
emprunts néëessités par les déménagements de l'U.C.L. et de la V.U.B. 
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VII. NECESSITE D'UNE RECHERCHE PERMANENTE SUR LES PROBLEMES D'ENSEIGNEMENT 

Les buts poursuivis par l'enseignement sunt multiples, sa structure est 
complexe, les dépenses allouées pèsent de plus en plus sur le budget, la 
population scolaire connaît de brusques fluctuations dues à des facteurs 
divers, des jet.mes diplômés se retrouvent au chômage, etc ••• Les problè 
mes posés aux responsables de l'orientation de l'éducation et aux gestion 
naires sont immenses et couvrent des domaines diversifiés. 

Une saine gestion de ce secteur ne peut être assurée que si l'on connaît 
toutes les interactions internes et externes de ce système; les objec 
tifs poursuivis, les besoins économiques et sociaux, les ressources fi 
nancières et humaines, les interactions avec les autres secteurs - emploi, 
économie, politique scientifique, santé, logement, etc ••• - en englobant 
les aspects quantitatifs et qualitatifs. 

Pareille étude rationnelle de l'enseipement permettra de réaliser con 
sciemment des objectifs choisis, de fixer les priorités dans les actions 
à mener, de détemd.ner avec précision les ressources à utiliser. Elle 
aidera à l'élaboration d'une politique d'enseignement cohérente associant 
les diverses instances responsables et assurant t.me meilleure coordina 
tion entre les actions à court terme concrétisées dans le budget, les ac 
tions à moyen terme inscrites dans le Plan et la ligne à adopter dans le 
futur. Le système éducatif,en effet, n'est pas souple ni très évolutif. 
La reconversion du personnel peut s'avérer très lente. Il faut prévoir 
l'orientation à très longue échéance. 

Ce travail est considérable. Il est déjà entrepris partiellement par di 
vers organismes. Il est urgent néanmoins qu'il soit réalisé globalement 
et rapidement par une collaboration active entre les centres de recherche, 
les milieux intéressés et les organes de décision. 

Des données nombreuses et fiables seront indispensables. Les services de 
documentation et de statistiques des départements seront renforcés et as 
sociés aux travaux, ce qui leur permettra par ailleurs de mieux cerner la 
nature des renseignements à fournir. 



CHAPITRE I I I 

CULTURE ET TOURISME 
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La culture, les sports et le tourisme appartiennent désormais à la com 
pétence des Conseils Culturels dans le cadre de l'autonomie culturelle 
de chaque communauté. 

Le présent chapitre regroupe les grands axes de la politique proposée, 
spécialement sous l'angle budgétaire. Cette politique sera exposée en 
détail dans les chapitres régionaux du Plan. 

L'effort budgGtaire proposé dans le présent chapitre est particuliè 
rement important tantt dáns le domaine·des dépenses courantes que des 
dépenses d'investissements. Il prolonge et amplifie l'effort élll}orcé 
dans le cadre du Plan J97J-J975 dans un domaine qui constitue une des 
priorités majeures du Plan )976-)980. 

I. DEPENSES D'INVESTISSEMENTS 

J. L'intervention de l'Etat (subventions et investissements directs) dans 
la création des équipements nouveaux (piscines, complexes sportifs, 
centres sportifs, centres culturels, maisons de jeunes, bibliothèqueg 
la restauration des monuments, la construction de l'infrastructure tou 
ristique, la prime aux hôtels est fixée à 17.500 millions de francs. 

A défaut de loi fixant les critères objectifs (article 59bis § 6 de la 
Constitution) et sauf accord à intervenir, cette intervention a été 
répartie paritairement soit 8.750 millions pour chaque communauté cul 
turelle. L'effort entrepris par chaque communauté pour Bruxelles est 
repris dans le plan régional. 

Conseil de la communauté Conseil de la communauté Royaume française néerlandaise 

8.750 8.750 )7.500 

50 % 50 % )00 % 

En millions de francs à prix 
courants 

Ceci correspond à une accélération très sensible de l'effort entrepris 
durant les années 1971-1975 en vue de combler progressivement le 
retard accusé dans ce domaine. 
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2. En dehors de l'intervention retenue ci-dessus, on soulignera l'effort 
spécial de 500 millions prévus dans le total des 850 milliards d'inves 
tissements publics et affectés pour moitié à l'acquisition de réserves 
naturelles et pour l'autre moitié à l'aménagement des espaces verts en 
dehors des agglomérations. 

3. Radio et télévision 

3.1. Le programme général des investissements de la R.T.B. - B.R.T 
{sur base des emprunts à conclure dans le cadre d'une nouvelle 
loi) sera de l'ordre de 4.950 millions de francs {à l'exception 
toutefois de ceux qui seront financés par le Fonds d'inves 
tissement). 

Comme pour les années antérieures, ces nouveaux emprunts seront 
effectués auprès de la C.G.E.R. et les remboursements seront 
pris en charge par les dotations annuelles des instituts 
d'émission. 

3.2. L'investissements.de 4.950 millions se répartira comme suit 

R.T.B. B.R.T. 

1.815 1. 940 

472,5 {]) 472,5 {]) 

125 (2) 125 (2) 

En millions de francs à prix courants 

(1) Investissements à réaliser pour les Instituts communs. 

(2) Complément demandé pour compenser la hausse des prix sur les em 
prunts garantis par la loi du 26.7.1973. 
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4. La télédistribution 

Parallèlement aux investissements qui seront effectués dans le cadre 
de la R.T.B. - B.R.T., un montant de 380 millions à réparti- entre 
les 3 régions sera prévu pour des travaux de télédistribution à réa 
liser par la R.T.T. (en millions de francs courants) : 

- Flandre 186,5 

- Wallonie 178,5 

- Bruxelles 15 

- Royaume 380 

II. DEPENSES COURANTES 

1. Culture et sport 

L'effort proposé en matière d'investissement doit être valorisé par 
un effort important d'animation, d'éducation à la culture et aux loi 
sirs dont les tableaux ci-après résument les grandes lignes. 

Comme pour les dépenses d'investissements, faute de loi fixant les 
critères objectifs et sauf accord à intervenir, la répartition des 
dépenses courantes est basée sur l'accord politique établi par le 
Gouvernement Eyskens-Cools: 

- dépenses d'enseignement: en fonction des besoins constatés; 

- dépenses d'éducation permanente: en proportion avec les dépenses 
générales d'enseignements; 

- autres dépenses culturelles 50/50. 

L'augmentation considérable des dépenses courantes tient compte 
notamment de nombreux décrets votés, introduits ou sur le point 
de l'être et de leurs répercussions en 1980. 
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1.1. Tableau 1 DéEenses courantes Culture fran~aise 

1975 1980 

Ensei~nement artistique 

Dépenses générales 3,4 9 
Enseignement de la musique 496,4 1.492 
Enseignement des a;ts plastiques 175,5 526 

Jeunesse et loisirs 386,7 1.933 

Promotion de la lecture 2ubligue 71,7 326 

Education Ehisigue, s2orts2 vie en 
2lein air et infrastructure cul- 
turelle et s2ortive 123, 1 1. 668 

Arts et lettres 705,2 2.215 

Relations culturelles internationales 1.312 6.000 

Cormnission €ulturelle de Bruxelles 75 200 

3.424,3 14.625 

En millions de francs à prix courants 
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1.2. Tableau 2 Dépenses courantes - Culture néerlandaise 

1975 1980 

Kunstonderwijs 

Werking van de dienst 3,7 9 
Professioneel kunstonderwijs 306,3 703 
Algemeen vormend kunstonderwijs 910,3 2.573 

Vormingscentra 127,4 246 

Jeugdvorming 225,8 ).133 

Openbare bestuurvoorziening l 4 7, 1 667 

Volksontwikkeling en samenlevingsoEbouw 222,2 2.743 

Lichamelijke oEvoedins;, sport en open- 
lucht leven 44,8 705 

Kunsten 534,2 2. )50 

Internationale culturele betrekkingen )69,7 320 

Instelling openbaar nut 1. 3 J 2 6.000 

Nederlandse Commissie Brussel 75 200 

4.078,5 17 .449 

En millions de francs à prix courants 

Ce tableau est basé sur le budget fonctionnel de la Culture néer 
landaise qui est un document de travail pour les membres du Conseil 
Culturel de la Connnunauté culturelle néerlandaise. 
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1.3. Tableau 3: Dépenses courantes des Affaires culturelles communes 

A partir de 1976, de nombreux postes, actuellement repris aux sec 
teurs communs, passeront aux budgets culturels : R.T.B. -B.R.T., 
théâtres, etc. 

1975 1980 i 

Institutions communes de la capitale 328,9 735 

Affaires culturelles de langue allemande 1, 9 5 

Relations culturelles internationales 72,6 190 

Orsanismes d'intérêt public: 

a) sans caractère d'entreprise 279, 1 570 

b) à caractère d'entreprise 2,041 - 
Total - (b) 682,5 1 .500 

En millions de francs à prix courants 

2. Tourisme 

Le Plan prévoit également un accroissement important des dépenses cou 
rantes destiné à valoriser l'effort d'investissement (tels que les 
frais de propagande, les subsides aux syndicats d'initiative, etc.). 

Tableau 4: Dépenses courantes - Tourisme 

1975 1980 

Publicité, propagande, expositions 145 470 

Subventions aux syndicats d'initiative, 
aux fédérations touristiques 26 80 

Cotisations aux organismes internationaux 5,2 JO 

Subventions aux organisations pour le 
tourisme frcial 1 3 

Subsides aux stations thermales 4,4 9 --- 
Total 18 I, 6 572 

En millions de francs à prix courants 
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III. COORDINATION DES INFRASTRUCTURES SPORTIVES 

Durant la période 1976-1980, il sera créé une instance consultative de 
coordination des constructions et de l'utilisation des infrastructures 
sportives: 

afin d'assurer l'utilisation prioritaire de toutes les installations 
aux écoles; 

qu'en dehors des heures scolaires, ces mêmes installations soient 
ouvertes à la population; 

enfin, que toutes les nouvelles constructions soient implantées à 
des endroits accessibles à tous et ce suivant des normes et des 
coûts bien définis. 

IV. DE L'ETALEMENT DES VACANCES 

La concentration des vacances pose de graves problèmes et provoque 

- un niveau de prix des services touristiques trop élevé; 

- une faible densité d'utilisation des équipements; 

- l'impossibilité pour un grand nombre de familles de prendre des 
vacances. 

Il faudra donc s'efforcer d'agir sur ces facteurs et notamment d'in 
troduire plus de souplesse dans le régime des congés payés et les 
dates des vacances scolaires. 





CHAPITRE. IV 

SENSIBILISATION, INFORMATION ET DEFENSE DU CONSOMMATEUR - 

ORIENTATIONS QUALITATIVES DE LA CONS°""'TION PRIVEE 
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Au cours de la période 1976-1980, il importe de développer une véritable 
politique de la consommation, principalement axée sur une meilleure sa_ 
tisfaction des besoins réels et sur l'organisation du droit du consomma 
teur à l'information et à la protection. 

Cette politique constitue d'ailleurs un moyen important de lutte contre 
les causes structurelles de l'inflation. 

I, SENSIBILISATION, INFORMATION ET DEFENSE DU CONSOMMATEUR 

1, Information des consommateurs 

Pour que le consonunateur devienne un partenaire économique à part entiè 
re et effectue ses choix en connaissance de cause, il doit être correcte 
ment et complètement informé. Ceci implique non seulement la mise envi 
gueur complète de l'arrêté royal du 30 janvier 1975 (M.B. du 21 février 
1975) relatif à l'indication des prix et des quantités,mais aussi l'éla 
boration d'autres arrêtés imposant l'indication claire et précise (au 
moins dans les langues nationales) de la composition des produits mis en 
vente, de la date de fabrication (d'où suppression des indications co 
dées) et de la date de péremption; le cas échéant, le mode d'emploi et/ 
ou de conservation des produits sera joint. 

Le Gouvernement favorisera la vulgarisation des tests comparatifs {quali 
té/prix) ainsi que de toutes les informations utiles aux consommateurs, 
notamment en ménageant aux associations de consommateurs un accès suffi 
sant à la T.V. et à la radio. 

Par ailleurs, la publicité devra tendre vers une information objective 
(donc contrôlée) du consommateur. Dans cette optique, l'annonceur devra 
pouvoir prouver l'exactitude des allégations contenues dans sa publicité 
le principe de la publicité corrective ainsi que celui de la publicité 
comparative seront instaurés. Il va de soi que de telles "publicités" 
feront é~alement l'objet d'un contrôle très strict (1). 

(1) Le problème de la publicité fait également l'objet de suggestions 
spécifiques dans le chapitre consacré à la distribution. 
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2. Formation des consommateurs 

L'information des consommateurs n'aura cependant une réelle signification 
que dans la mesure où les consommateurs recevront une formation suffisan 
te; c'est pourquoi les programmes d'enseignement - à tous les niveaux - 
comporteront dorénavant des cours visant à sensibiliser les futurs consom 
mateurs aux problèmes que pose la consommation dans notre société et à 
leur assurer une formation qui leur permettra de jouer le rôle qui leur 
revient dans le processus économique. 

Cet enseignement sera complété et/ou actualisé dans le cadre de la forma 
tion permanente des adultes. 

On veillera à ce que les relations entre les institutions d'enseignement 
et les organisations de consommateurs soient mieux structurées; un ef 
fort important de formation et de recyclage sera consenti en faveur des 
animateurs responsables dudit enseignement. 

3, Protection des conso\llJDateurs 

a) Sur_le_elan_économi~e 

Dans cet esprit, le Gouvernement poursuivra une politique des prix sé 
lective, impliquant notamment un examen critique de la structure des 
prix, de manière à éviter des marges bénéficiaires trop élevées, des 
ristournes sur des prix de catalogue fictifs, des dépenses publicitai 
res exagérées et/ou inutiles. 

Dans le cadre d'un effort de modération des dépenses publicitaires, 
les entreprises seront dorénavant tenues d'en coDD11Uniquer le montant 
et d'en préciser la nature. A l'instar de ce qui a été fait récenunent 
pour les détergents, les autorités responsables de la politique des 
prix pourront subordonner les autorisations de hausse au blocage des 
dépenses publicitaires à leur niveau actuel pour tous les secteurs où 
ce type de dépenses grève exagérément les prix. Dans les mêmes cas, 
la fraction des dépenses publicitaires excédant ce niveau initial 
pourra même être déclarée non assimilable à des frais généraux en ma 
tière fiscale. 

Les formes de publicité susceptibles de dégrader l'environnement et 
l'esthétique urbaine feront l'objet de mesures spéciales de dissuasion. 

Les publicités concernant les ventes à tempérament et le crédit à la 
consommation devront indiquer clairement les conditions offertes et en 
particulier le coût total du crédit et le taux d'intérêt réel. 
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Enfin, le Gouvernement réglementera également les conditions genera 
les de vente ainsi que les contrats de vente qui sont à l'heure ac 
tuelle,établis unilatéralement par le vendeur. 

b) Sur_le_2lan_de_la_santé_et de_la_sécurité 

Si l'on veut assurer une réelle protection de la santé des consomma 
teurs, il faut que l'on prenne rapidement un certain nombre de mesu 
res complémentaires à celles existant déjà. 

- Produits alimentaires 

Dans cette optique, l'usage, en agriculture, de pesticides, désher 
bants, fongicides, insecticides sera strictement réglementé; il 
en sera de même en ce qui concerne les produits ajoutés à l'alimen 
tation du bétail (antibiotiques, hormones, pigments, etc ••• ). 
L'utilisation des additifs alimentaires (colorants, conservants, 
vitamines, édulcorants, etc ••• ) fera, elle aussi, l'objet de dispo 
sitions plus sévères. 

Il va de soi que le renforcement des réglementations doit s'accom 
pagner d'un contrôle, plus systématique qu'à l'heure actuelle, à 
tous les stades de la fabrication des produits alimentaires, depuis 
la production agricole (élevage, horticulture, arboriculture) jus 
qu'à la transformation, voire la distribution; ce sera notamment 
le cas pour les produits surgelés qui, lorsque certaines conditions - 
principalement au niveau de la conservation - ne sont pas respectées, 
peuvent constituer un véritable danger pour la santé. 

L'élaboration de listes positives sera entamée sans retard. La dé 
monstration de l'innocuité des produits devra être faite par les 
producteurs (ou les importateurs) et non plus par les consommateurs, 
comme c'est le cas à l'heure actuelle. Enfin, à propos de la publi 
cité concernant tous les produits susceptibles de nuire à la santé 
de manière plus ou moins importante, la gamne des mesures pourra al 
ler de l'interdiction pure et simple à l'obligation du visa préala 
ble ou à la mention du caractère éventuellement nocif du produit. 

- Produits non alimentaires 

Des actions spécifiques seront menées principalement dans les domai 
nes suivants: 

Tabac 

La nocivité du tabac et son coût social ne doivent plus être démon 
t~és; il importe par conséquent de freiner autant que possible la 
consommation de ce produit sous toutes ses formes. 
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Dans cette optique, outre l'impression de mises en garde sur les 
paquets de tabac, de cigares et de cigarettes (1), le Gouvernement 
proposera nota1IUI1ent les mesures suivantes 

• interdiction de publicité concernant ces produits ; 

• publication de la teneur en goudron et en nicotine des dif 
férentes marques; 

• renforcement de la taxation du tabac et de ses dérivés; 

• interdiction formelle de vendre des cigarettes aux enfants 
de moins de 16 ans ainsi que dans les distributeurs automa 
tiques; 

• extension du champ d'application de l'interdiction de fumer 
dans certains lieux publics. 

Produits cosmétiques 

Si l'adoption de la directive de la C.E.E. en cette matière de 
vait tarder et compte tenu de la toxicité de nombreuses substances 
employées dans la fabrication des produits cosmétiques, la composi 
tion de tout produit cosmétique mis en vente en Belgique devra être 
soit im~rimée sur l'emballage, soit annexée. 

Par ailleurs, l'application des réglementations devra être plus 
strictement respectée que dans le passé. A cet effet, des contrô 
les intensifs seront effectués, soit sur les lieux de production, 
soit avant•la mise en vente s'il s'agit de produits importés. 

Médicaments (2) 

Des actions seront entreprises.visant à décourager la consoI1U11ation 
de médicaments non prescrits par des médecins; par ailleurs, une 
étude approfondie sera effectuée en vue de déterminer l'efficacité 
des trop nombreux produits mis en vente actuellement; les résul 
tats de cette étude détermineront la liste des produits qui devront 
être retirés du marché. 

Une limitation très stricte de la publicité destinée à des non-pro 
fessionnels,pouvant aller jusqu'à l'interdiction, sera imposée en 
ce qui concerne les médicaments, les appareils médicaux et les trai 
tements des affections physiques. 

(J) Obligatoires à partir du 14 décembre 1975 (loi du 3 avril 1975 - 
M.B. du 14 juin 1975). 

(2) Ce point est traité de manière plus approfondie dans le chapitre 
consacré à la "Santé". 
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Il va de soi que l'action du Gouvernement ne se limitera pas aux 
produits précités; c'est ainsi que les produits dont l'innocuité 
n'est pas prouvée feront l'objet d'un examen sévère; des disposi 
tions réglementaires seront prises, le cas échéant. Ici aussi, 
l'élaboration de listes positives sera mise en chantier. 

Autres biens 

Différentes études ont démontré que certains appareils, principale 
ment électriques, ne présentent pas toujours des garanties sérieu 
ses de sécurité; des réglementations plus précises, associées à 
des contrôles sévères, seront élaborées. 

En matière de véhicules automobiles, plusieurs directives de la 
C.E.E. sont déjà d'application, parmi lesquelles certaines sont en 
cours de révision en vue de les adapter au progrès technique; d'au 
tres propositions sont sur le point d'être adoptées. Le Ministère 
des Communications reverra,aussi vite que possible,ses conditions 
d'agréation dans le sens des directives précitées. 

Il est inadmissible que des appareils puissent être mis en vente 
sans que l'acheteur ait des garanties suffisantes de pouvoir, le 
cas échéant, les faire réparer dans des conditions normales. 

A défaut d'une réglementation au niveau de la C.E.E., la Belgique 
prendra des dispositions visant à mieux protéger les consommateurs 
dans le sens de la recommandation que formulera prochainement le 
Conseil de l'Europe. 

4. Moyens institutionnels 

L'application d'une politique cohérente et efficace de protection des 
consommateurs exige certaines structures appropriées: 

nomination d'un responsable politique au sein du Gouvernement et re 
groupement de tous les services traitant de la conso11!11ation (à l'excep 
tion de ceux relevant du Ministère de la Santé publique) dans une In 
spection générale à créer à l'Administration du Commerce. La centrali 
sation de l'information et la réalisation d'études pratiques et d'en 
quêtes seront, également, du ressort de cette nouvelle Inspection géné 
rale; 

- nomination d'un ombudsman chargé de la protection des consomnateurs et 
dont la compétence s'étendra aussi bien au secteur privé qu'au secteur 
public. L'ombudsman, pour avoir une action efficace, aura un statut 
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indépendant du pouvoir exécutif et des divers groupes de pression, de 
manière à être assimilé .à un magistrat 

- représentation des consommateurs au sein de tous les organes de ges 
tion des services collectifs; 

mise à la disposition des consommateurs de moyens de recours judiciai 
res simples en vue de faire appliquer les différentes réglementations 
qui visent à les protéger. 

II. ORIENTATIONS QUALITATIVES DE LA CONSOMMATION PRIVEE 

Au cours de la période couverte par le Plan, le Gouvernement veillera à 
assurer une meilleure satisfaction des besoins, notamment en favorisant 
la réalisation d'équipements collectifs appropriés. 

Une lutte sévère sera menée contre les gaspillages; dans cet espr~t, 
le recyclage des matières premières ayant déjà servi ainsi que toutes 
les actions visant à augmenter la durabilité des produits seront favo 
risés. 

De nombreux experts considèrent que la structure de la consommation de 
produits alimentaires est loin d'être satisfaisante en Belgique et ris 
que d'engendrer de sérieux inconvénients pour l'hounne, notamment d'ordre 
cardio-vasculaire; c'est le cas du chlorure de sodium et des graisses. 
L'importance de la consommation moyenne de sucre constitue un autre as 
pect du problème. 

A la demande du Bureau du Plan, l'évolution prévisionnelle de la consom 
mation privée a notamment été étudiée sous l'angle diététique et les con 
clusions de cette étude ne suggèrent pas d'améliorations spontanées. 
C'est pourquoi le Gouvernement envisage de mener des campagnes d'informa 
tion visant à sensibiliser le public sur les risques encourus par la con 
sommation exagérée de tels produits; il élaborera, le cas échéant, des 
réglementations fixant des normes maxima en ce qui concerne l'utilisation 
de certaines composantes lors de la fabrication des denrées alimentaires. 

Certaines consommations dites de "prévoyance" seront rendues obligatoires 
notamment lorsqu'elles ont aussi l'avantage de prémunir des tiers, telles 
les assurances incendie et de responsabilité civile familiale. 



-CHAPITRE V 

LA SECURITE SOCIALE 
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r. l NTRODUCTI ON 

l. La sécurité sociale a, durant la période 1971-1975, connu des progrès 
importants. 

Les différentes prestations ont été augmentées à plusieurs reprises pour 
être enfin liées automatiquement à l'évolution du bien-être. Au total, 
elles ont progressé de quelque 18,8 % en moyenne l'an sur la période 
1971-1975. Parallèlement, les cotisations ont augmenté de 16,8 % et 
l'intervention de l'Etat de plus de 24 %. 

2. Toutefois, les perspectives d'évolution spontanées de la sécurité sociale 
pour la période 1976-1980 sont extrêmement préoccupantes sur le plan de 
l'équilibre budgétaire. En effet, elles conduiraient à un déficit très 
important de la sécurité sociale en 1980, par suite notaDDI1ent de la dé 
térioration croissante du rapport entre actifs et non actifs et du "dy 
namisme" des dépenses dans le secteur de l'assurance maladie. 

3. Aussi, durant 
des avantages 
en oeuvre une 

la période 1976-1980, au-delà de l'amélioration 
liés à l'augmentation du bien-être, il convient 
politique plus sélective axée principalement sur 

générale 
de mettre 

l'assouplissement des conditions de passage de la vie active à la pen 
sion; 

- le développement des efforts de formation professionnelle, l'organisa 
tion de l'allocation socio-pédagogique; 

- la mise en oeuvre de la progranmation sociale des indépendants (qui, 
jusqu'ici ne bénéficient pas de la liaison automatique au bien-être 
que pour les allocations familiales); 

- la maîtrise progressive des dépenses de l'assurance-maladie. 

4. Ce développement plus sélectif de la sécurité sociale se justifie d'au 
tant mi.eux que le Plan 1976-1980 propose par ailleurs un effort très im 
portant dans divers domaines essentiels pour le progranme social 

- développement des équipements socio-culturels qui représentent désor 
mais plus de 50 % du total des investissements contre 39,2 % durant 
la période 1976-1980; 

aide aux handicapés tant sur le plan des instituts médico-pédagogiques 
que sur celui des allocations; 

- construction et rénovation des logements, etc. 

1. 
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II. LES PRESTATIONS DE SECURI.TE SOCIALE 

A. REGIME DES SAI.ARIES 

Les dépenses totales de la sécurité sociale(l) dont le régi.me des sala 
riés sont estimées à 661,6 milliards de frs en 1980 dont 33,2 milliards 
de frs de frais de fonctionnement et 628,4 milliards de frs de presta 
tions sociales. 

L'estimation de ce dernier montant tient compte d'une part d'une serie 
de nouveaux avantages sociaux et d'autre part d'une maîtrise des"dépen 
ses de l'assurance-maladie. 

J. Application de la liaison au bien-être des prestati-ons (tant pour les 
revenus de remplacement que pour les revenus complémentaires) 

Outre l'application automatique des prestations sociales à l'évolution 
des prix - celle-ci représente à elle seule 178 milliards de frs entre 
1975 et 1980 - les allocations sociales du régime des salariés ont éga 
lement été liés, depuis la loi du 16 juillet 1974, à l'évolution du 
bien-être. En se basant sur un montant forfaitaire en 1976 et sur tm 
accroissement annuel de 4 % à partir de 1977, le coût de la liaison au 
bien-être pour toute la période 1976-1980, peut être estimé à 70 mil 
liards de frs dont 10,9 milliards de frs pour le secteur AMI-indemintés, 
34,3 milliards pour celui des pensions, 15,6 milliards de frs pour les 
allocations familiales, 5,2 milliards de frs pour les allocations de 
chômage, 1,8 milliards de frs pour le secteur accidents de travail et 
2,2 milliards de frs pour celui des maladies professionnelles. 

Cette seule liaison au bien-être représente un avantage social important 
puisqu'elle conduit à un accroissement des dépenses de 12~5 %. 

2. Assouplissement des conditions d'octroi de la pension relative à l'âge 

En ce qui concerne la réglementation des pensions des travailleurs sala 
riés, le Plan 1976-1980 tendra à assurer une meilleure transition de la 
vie professionnelle à la retraite. Dans ce cadre, l'accord interprofes 
sionnel du 10 février 1975 qui a déjà été approuvé prévoit d'accorder à 
partir du Ier janvier 1976 une pension non réduite à l'âge de 64 ans aux 
salariés justifiant une carrière de 45 ans. 

(1) Selon les définitions de la Comptabilité nationale. 
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En outre, le Plan 1976-1980 envisage l'attribution d'une pension non ré 
duite aux travailleurs salariés approchant l'âge de la pension et qui 
exercent depuis de nombreuses années un travail particulièrement pénible, 
dangereux ou insalubre. Ceci concerne les professions ou les branches 
d'activités où le risque de maladies, de maladies professionnelles ou 
d'accidentsde travail est très élevé. L'abaissement de l'âge de la pen 
sion en faveur des chômeurs de longue durée et des invalides qui, dans 
le processus économique actuel ne pourraient que difficilement exercer 
une activité professionnelle normale. 

L'augmentation des charges dans le secteur pensions, occasionnée par les 
dispositions qui viennent d'être évoquées, est estimée à 11,1 milliards 
de frs en 1980, soit 5,5 % du montant total des pensions, dans l'hypo 
thèse d'une politique constante. D'autre part, ces mesures font passer 
un certain nombre d'invalides du secteur invalidité à celui des pensions, 
ce qui a pour conséquence de réduire les charges du secteur AMI-indemni 
tés de 3 milliards de frs. De plus, dans l'hypothèse où les emplois ren 
dus vacants (par les salariés ayant 45 ans de carrière et par ceux exer 
çant un métier pénible ou insalubre) seraient réoccupés, le nombre des 
chômeurs diminuerait en raison de l'assouplissement des conditions d'oc 
troi de la pension, ce qui représente une économie dans le secteur chô 
mage de 3,6 milliards de frs. 

En raison de ces économies dans les secteurs AMI-indemnités et alloca 
tions de chômage, la surcharge financière due à l'assouplissement de 
l'âge de la pension serait réduite à 4,5 milliards de frs. 

3. Un effort plus important en matière de formation professionnelle 

Une extension progressive de la formation professionnelle, conforme aux 
options régionales du Plan 1976-1980, portera le nombre de formations de 
25.000 en 1975 à 44.000 en 1980. Le coût total en 1980 est estimé à 
4,5 milliards de frs. 

4. Un effort accru en faveur des jeunes chômeurs 

Il faut évidetmnent tenir compte du gros effort consenti en faveur des 
jeunes chômeurs dans le cadre du plan de relance et notanunent la prépen 
sion volontaire, pour les homnes de 62 à 64 ans et pour les femmes de 58 
à 59 ans, instaurée à titre expérimental pour la seule année 1976. La 
prépension volontaire consiste à offrir aux travailleurs ayant atteint un 
des âges visés ci-dessus, à la condition qu'ils soient occupés dans une 
entreprise orivée de 50 travailleurs au moins, la faculté è'abandonner 
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leur emploi en faveur d'un jetme travailleur de moins de 30 ans (1). 

Le nombre de prépensions est estimé à Jl.900 en 1976, 8,400 en 1977 et 
2.200 en 1978. Les dépenses correspondantes pour l'O.N.Em. sont estimées 
à 2,2 milliards de frs en 1976, 1,7 milliards de frs en 1977 et 0,5 mil 
liards de frs en 1978. 

5. L'allocation socio-pédagogique 

Une allocation socio-pédagogique sera accordée aux familles de salariés 
ayant des enfants et dont les revenus ne dépasseront pas un plafond dé 
terminé. Ces dépenses supplémentaires (2 milliards de frs annuellement) 
seront financées par les réserves du secteur concerné. 

6. Un équilibre dans le secteur AMI-Soins de santé 

Dans le secteur des soins de santé, les dépenses ont tendance, depuis 
quelques années, à s'accroître plus vite que les recettes. 

A législation constante, les allocations sont estimées à 193,2 milliards 
de frs en 1980 contre 73,4 milliards de frs en 1975. La croissance rapi 
de de ces dépenses, en moyenne 21,4 % par an, est due principalement au 
développement continu des méthodes médicales, de diagnostic et de trai 
tement. Ceci se vérifie surtout pour les examens techniques spécialisés. 
le coût des nouveaux médicaments, le coût croissant de la journée d'hos 
pitalisation. Ce dernier augmentera notamment en raison de la création 
de lits spécialisés (surtout en psychiatrie et en gériatrie) conformé 
ment à la politique de santé et d'investissements sociaux (2). Dans le 
Plan 1976-1980, la priorité est donnée à une maîtrise des dépenses grâce 
à une application plus efficace des soins médicaux. 

A législation constante toujours, les recettes sont évaluées à 93,2 mil 
liards de frs en 1980 contre 51,S milliards de frs en 1975: l'accrois 
sement moyen n'est donc que de 12,5 % par an. La part de l'Etat dans le 

(1) Le financement de la prépension volontaire.est partiellement à char 
ge de l'O.N.Em. , qui verse aux prépensionnés l'allocation de chômage 
jusqu'à l'âge normal de retraite, et partiellement à charge du Fonds 
de Solidarité lequel verse une allocation spéciale égale à la moitié 
de la différence entre l'allocation de chômage perçue et le salaire 
net que percevait le travailleur concerné avant son départ à la pré 
pension. 

(2) Voir Titre II, A, Chapitre VI. 
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financement s'est aussi constannnent accrue, elle représente actuellement 
plus d'un tiers des dépensea totales. 

Dans le courant des prochaines années il convient de prendre des mesures 
en vue d'atteindre un rythme de croissance similaire pour les recettes 
et les dépenses en s'inspirant des propositions formulées dans le rapport 
du Commissaire Royal. Une médecine de qualité reste indispensable pour 
l'ensemble de la population, mais il va de soi qu'elle doit être mise en 
oeuvre d'une façon réfléchie et ordonnée en vue d'assurer une utilisation 
des dépenses la plus rationnelle possible. 

B. REGIME DES INDEPENDANTS 

Les dépenses totales dans ce régime sont estimées à 72,9 milliards de frs 
pour 1980, dont 70,1 milliards de frs de prestations sociales et 2,8 mil 
liards de frs de frais de fonctionnement compte tenu notamment de 
l'avantage considérable que représente la liaison au bien-être dans le 
régime des salariés (70 milliards de frs pour la période 1976-1980) et 
de l'absence de liaison légale au bien-être dans le régime des indépen 
dants, excepté dans le secteur des allocations familiales (2 milliards de 
frs pour la vériode 1~76-1980), la programmation sociale des indépendants 
a été prévue comme suit. 

J) _Pensions 

- Relèvement de la pension de base de 4 % par an. 

Suppression de l'enquête sur les ressources pour la partie de carriè 
re non encore immunisée. 
Estimation des charges nouvelles: 8,3 milliards de frs. 

2) I.N.A.M.I. -_Soins_de_santé 

Dans le secteur des soins de santé des indépendants, les prestations 
s'élèvent à législation constante à 15 milliards de frs en 1980, chif 
fre qu'il faut comparer aux 5,1 milliards de cotisations et 5,6 mil 
liards de frs de subsides de l'Etat. Etant donné que les indépendants 
sont principalement assurés pour les gros risques, l'équilibre dans ce 
secteur sera recherché par une augmentation des recettes. 

Extension de l'assurance à quelques risques non encore couverts 
(par exemple la physiothérapie) 

- Augmenration d~s frais d'hospitalisation en conséquence de l'accrois 
sement du nombre de lits. 
Estimation des charges nouvelles : 0,5 milliards de frs. 
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3) I.N.A.M.I._- Indemnités 

Adaptation de l'indemnité d'invalidité à l'évolution du montant de 
la pension, à. raison de 4 % l'an. 

- Relèvement des indemnités pour l'incapacité primaire au niveau du 
montant de la pension. 
Estimation des charges nouvelles : 0,4 milliard de frs. 

Les allocations familiales des indépendants ont été alignées sur cel 
les des salariés depuis le 1er juillet 1975, à l'exception de celles 
accordées pour le premier enfant. C'est pourquoi aucun avantage nou 
veau n'est prévu dans ce secteur. La liaison au bien-être représente 
déjà 2 milliards de frs pour la période 1976-1980. 

III• IES RECETTES DE LA SECURITE SOCIALE 

Les recettes totales de la sécurité sociale sont évaluées à 717,4 mil 
liards de frs en 1980, dont 13,9 milliards de frs de revenus provenant 
de placements, 173,8 milliards de frs de transferts de l'Etat à la sécu 
rité sociale et 529,7 milliards de frs de cotisations sociales. 

A. REGIME DES SALARIES 

A législation constante (1)1 les cotisations en 1980 sont estimées à 
453,4 milliards de frs, contre 264,9 milliards de frs en 1975. Cela cor 
respond à un accroissement annuel moyen de 11 ,4 %. 

Malgré les effo~ts tendant à maîtriser les dépenses citées plus haut, 
l'évolution spontanée des recettes laissera subsister un déficit impor 
tant par ailleurs incompatible avec l'objet d'épargne de l'Etat tel 
qu'il est défini dans le titre IV. Il en résulte la nécessité de rele 
ver progressivement les cotisations de sécurité sociale afin d'atteindre 

(1) Législation du début 1976 incluant les mesures prévues dans le plan 
de relance: 

1) Le plafond pour les cotisations relatives aux allocations familia 
les est augmenté et le taux est porté à 7,75 %. 

2) Pour les maladies professionnelles, les taux sont ramenés de 
0,75 à 0,70 % (ouvriers) et de 0,65 à 0,60 % (employés), mais le 
plafond est relevé. 

3) Le prélèvement d'une cotisation de 0,20 % limitée le cas échéant 
au premier plafond d'heures est supprimé pour la seule année 1976. 
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un montant total de 495,5 milliards de frs en 1980, soit un accroisse 
ment de 9,3 %. Aussi l'augmentation annuelle .moyenne des cotisations pas 
serait-elle de 11,4 % (législation constante) à J3,4 %. Ce taux reste 
encore très inférieur à la hausse moyenne de 17 ,6 % par an observée pen 
dant la période 1971-1975. 

L'intervention de l'Etat en 1980 est estimée à 140,7 milliards de frs, 
alors qu'elle était de 90,7 milliards de frs en 1975. 

B • REGIME DES INDEPENDANTS 

Les cotisations des indépendants sont évaluées à 34,2 milliards de frs 
en 1980, à comparer avec 27,7 milliards de frs en cas de législation 
constante, soit un accroissement annuel moyen des cotisations de 11,9 % 
pour la période 1976-1980. 

Les susbsides de l'Etat sont estimés à 33,1 milliards de frs en 1980; 
ils se montaient à 18 milliards de frs en 1975. 
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Tableau 1: 

RECETTES E.T DEPENSES DE LA SECURITE SOCIALE EN 1975 

(en milliards de frs à prix courants) 

RECETTES DEPENSES 

Cotisa- Subsi- frais Pres- 
tions des de Autres Total tie fonc- ta- Total Solde 

l'Etat tionne- tions 
ment 

A. Salariés 

Pensions 95,6 19,9 4,8 120,3 2, 1 108,3 110,4 9,9 

AMI-soins de santé 51,5 28,9 1,4 81,8 6,3 73,4 79,7 2, 1 

AMI-indemnités 18,8 16,9 - 35,7 2,7 31 ,8 34,5 1,2 

Allocations famil. 54,6 - 0,9 55,5 1 , 1 54,9 56,0 -0,5 

Allocations chômage 16,6 18,4 - 35 2,2 32,8 35 0 

Formation profess. - 1,8 - 1,8 - 1 ,8 J,8 0 

Accidents de travai 16,7 - 3,8 20,5 2,8 12, 1 14,9 5,6 

Maladies profess. 4,5 4,8 - 9,3 0,3 8,4 8,7 0,6 

Sécurité d'existencE 6,6 - - 6,6 - 6,6 6,6 0 

Total A 264,9 90,7 10,9 366,5 17,5 330, I 347,6 18,9 

B. Indéeendants 

Pensions JO, J Il ,9 - 22,0 0,4 22,5 22,9 -0,9 

AMI-soins de santé 3,6 2,2 - 5,8 0,5 5,3 5,8 0 

AMI-indemnités o, 7 0,9 - 1,6 O, I 1,5 J,6 0 

Allocations famil. 5,) 3,0 - 8, 1 0,2 8,] 8,3 -0,2 

Total B 19,S 18,0 - 37~5 1 ,2 37,4 38,4 -) , ) 

Total général 284,4 )08,7 10,9 404,0 18,7 367,5 386,2 17,8 
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Tableau 2 : 

RECETTES. E.T DEPENSES DE LA SE.CIJRITE SOCIALE EN J980 

(en milliards de frs à prix courants) 

RECETTES DEPENSES 

Cotisa- Subsi- Frais Pres- tions des de ~utres Total de fonc- Total Solde 
l'Etat tionne- ta- 

ment tions 

A. Salariés 

Pensions 165,3 37,6 5,7 208,6 3,3 212,6 215,9 -7,3 

AMI-Soins de santé 116 ,5 61,7 2,5 180,7 11,8 177, 1 188,9 -8,2 

AMI-indemnités 37,6 27,4 - 65,0 5,8 60,5 66,3 -1 ,3 

Allocations famil. 93,6 0,9 0,5 95,0 1,5 93,7 95,2 -0,2 

Allocations chômage 35,9 - - 35,9 4,2 33,6 37,8 . -1 ,9 

Formation profes. - 4,5 - 4,5 - 4,5 4,5 0 

Accidents de travail 29,0 - 5,2 34,2 5,8 21,9 27,7 +6,5 

Maladies profes. 7,8 8,6 - 16,4 0,8 14,7 15,5 +0,9 

Sécurité d'existence 9,8 - - 9,8 - 9,8 9,8 0 

Total A 495,5 140,7 13,9 650, 1 33,2 628,4 661,6 -11,5 

B. Indéeendants 

Pensions 15,0 20,5 - 35 ,5 0,9 38,4 39,3 -3,8 

AMI-soins de santé 10,6 5,6 - 16,2 1 , 1 15,5 16,6 -0,4 

AMI-indemnités 1,0 2,4 - 3,4 0,3 3,4 3,1 -0,3 

Allocations famil. 7,6 4,6 - 12,2 0,5 12,8 13,3 -1, 1 

Total B 34,2 33, 1 - 67,3 2,8 70, 1 72,9 -5,6 

Total général 529,7 173,8 13,9 717,4 36,0 698,5 734,5 -17,1 





CHAPITRE VI 

LA SANTE 
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r . .cJ:iQIX POLITIQUES GENERAUX 

1. Ce chapitre traite des prestations de soins in- et extra-muros ainsi 
que de la médecine préventive. 

Il est évident que la politique de santé comporte d'autres aspects, 
tels que l'éducation sanitaire de la population, la recherche d'un 
milieu de vie et de travail sain, l'utilisation active des loisirs, 
etc •• Ces sujets sont abordés dans les chapitres les concernant. 

2. Le Plan distingue deux grands domaines d'égale importance, l'hygiène 
intra-muros et l'hygiène extra-muros. Des moyens financiers ont été 
mis à la disposition des deux, en tenant compte des priorités définies. 
L'intention est de contrer, dans certains branches, la surproduction 
et la surconsommation afin d'être en mesure de fournir \lll effort sup 
plémentaire dans d'autres branches ce qui suppose que de nouvelles 
initiatives seront prises et que les besoins en soins, pour lesquels 
les réalisations ont jusqu'alors été insuffisantes, seront mieux 
satisfaits. 

3. Le résultat des mesures politiques, tant sous l'aspect qualitatif que 
financier, ne sera perceptible qu'après un certain temps. Trois objec 
tifs sont poursuivis : la rationalisation, le contrôle équilibré du 
développement des coûts et une amélioration de l'octroi des soins; qui 
doivent être multidisciplinaire et favoriser le bien-être. Pour atten 
dre cet objectif une coordination est urgente et une action globale 
en matière de soins de santé est nécessaire. Le Gouvernement consacre 
à ceci toute son attention, ainsi qu'au personnel occupé dans ce sec 
teur. Il est impensable que les investissements soient considérable 
ment étendus si le personnel nécessaire - médecins et auxiliaires 
paramédicaux - fait défaut. 

II. L'INFRASTRUCTURE INTRA-MUROS 

Le chapitre concernant l'équipement hospitalier peut être amendé ulté 
rieurement en fonction des travaux et avis de la commission spéciale 
pour la programmation hospitalière (1) qui doit traiter de la program 
mation hospitalière nationale et régionale et de l'établissement de 
normes. 

(1) Loi du 6 juillet 1973; A.R. du 12 juin 1974; installation le 
2 octobre 1974. 
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1. Les hôpitaux de soins intensifs 

Le Plan contribuera, au cours de la période 1976-1980, à freiner la 
croissance inégale et trop rapide du nombre de lits d'hôpitaux (1), 
sur base des sur-investissements déjà mesurables. Ceux-ci ont pour 
conséquence une croissance injustifiée du nombre de journées d'hospi 
talisation ainsi que des coûts qui y sont liés sans que des résul 
tats qualitatifs probants soient toujours atteints. 

Le Plan stipule que, vu globalement, aucun lit supplémentaire ne peut 
plus être crée. Seuls des déficits régionaux peuvent être comblés 
{après reconnaissance par la counnission de prograunnation compétente) 
ainsi que les investissements de remplacement nécessaires peuvent 
être effectués. 

Il sera tenu compte des engagements pris jusqu'à présent et des accords 
de principe. 
Tableau 1 

Caractéristi 
ques de la 
situation 
actuelle 

Données du Plan pour les déci 
sions à prendre pendant la 
période 1976-1980 (x) 

Coût d'investissement 

à 100 % 

Mlds F 

Subsidiation 
par l'Etat 
à 60 % 
Mlds F 

La Belgique 
atteint 5,2 
lits/IOOOhab. 
(y compris les 
R. lits). 
Norme O.M.S.; 
4,5 lits/ 
1000 hab.) 
(sans R. lits) 
- 60% dans 

les établ. 
- 40 % dans 

les établ. 
publics 

- Occupation 
moyenne: 
+ 75 % 

- Durée moyenne 
d'hospitali 
sation : 
.:!:. 13 jours 

- Le Plan prévoit 3.000 nou 
veaux lits pour les besoins 
régionaux et certaines recon 
versions 

- Coût d'investissement moyenne 
pour la durée du Plan: 2,5 
mlns par lit 

3.000 lits : 1 7,5 4,5 

(~) Il sera tenu compte des avis des commissions nationale et régionales 
pour la programmation hospitalière. 

{I) Le lit est une unité qui comprend tous les coûts d'investissement. 



67 

a. Hôpitaux pour maladies de longue durée (maladies chroniques, revalida 
tion, gériatrie). 

Il n'est pas possible de déterminer avec certitude combien de lits sont 
actuellement occupés par ce type de malades dans les hôpitaux de soins 
intensifs. Cependant, il est certain qu'il existe une insuffisance en 
équipements adéquats pour les maladies de longue durée : c'est pourquoi 
il est proposé dans le Plan: 
Tableau 2 

Caractéristi 
ques de la 
situation 
actuelle 

Données du Plan pour les déci 
sions à prendre pendant la 
période 1976-1980 

Investissements 

à 100 % 

Mlds F 

Subsidiation 
par l'Etat 
à 60 % 
Mlds F 

Lits "V" 

Norme: 1 lit/ 
J .000 hab. 

Après achève 
ment des tra 
vaux en cours 
et des enga 
gements : 
5.310 lits 

Lits "R" 
Après achéve 
ment des tra 
vaux en cours 
et des enga 
gements : 
2.300 lits 

Lits "V" 

Lits nouveaux: 3.670 lits 

Coin d'investissement moyen 
pour la durée du Plan : 
1,5 mln F par lit 

Lits "R" 

Lits nouveaux: 3.560 

Coêt d'investisseœent œcyer. 
pour la durée du Plan: 
2,5 œlns par lit 

5,5 

8,9 

3,3 

5,3 

3. Etablissements et hôpitaux psychiatriques 

Il s'agit ici d'une des principales priorités du Plan. Après expertise, 
de tous les lits existants, maxi~um 3.000 paraissant acceptables si l'on 
veut tenir compte des progrès scientifiques dans les méthodes de traite 
ment basés sur les soins actifs et la réadaptation. Les lits restants 
sont démodés. C'est un effort exceptionnel qui s'impose pour ce type 
de maladie, par suite de l'accroissement des besoins et des inégalités 
régionales. 
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4. Hôpitaux universitaires (Universités libres) ( 1) 

- Achèvement des programmes en cours : 

- U.I.A. (Centre universitaire d'Anvers) 

3,3 mlds F 

O, 7 mld F 

III. LES PRESTATIONS DE SOINS EXTRA-MUROS 

Les différentes branches des soins extra-muros doivent être stimulés 
en vue d'une collaboration efficace. 

1. Le médecin de famille 

La médecine de premier niveau est fondamentale pour la prestation de 
soins curatifs et préventifs. Il importe de souligner l'importance 
d'une prestation de soins située aussi près que possible du patient 
et c'est en cela que le médecin de famille doit jouer un rôle de pre 
mier plan. Cette fonction s'accomplira de façon toujours interdisci 
plinaire en connection avec d'une part les services de soins à domicile 
et les services d'assitance sociale et d'autre part,les spécialistes 
et les prestations de soins intra-muros. 

- Les soins de santé de premier niveau doivent être étendus struc 
turellement parce qu'il ne convient pas de séparer le somatique du 
psychique, et que l'influence du milieu social sur l'évolution de 
la maladie est d'une très grande importance. Au médecin de famille 
revient une fonction d'accueil (un maxiurum de 15 % des cas sont 
dirigés vers un échelon plus spécialisé). Il est seul à acquérir 
une vue d'ensemble du patient sous tous ses aspects, seul aussi à 
assumer une responsabilité continue; 

- Le médecin de famille doit avoir la possibilité de travailler 
en équipe avec de l'infrastructure nécessaire. Un ense~ble de 
mesures pemettra de réaliser un service de santé intégral, lequel 
présentera d'ailleurs des avantages financiers. 

Un plan général de structuration de l'ensemble dES soins de santé de 
premier niveau qui doit être ~is sur pied et développé. 

2. Les soins à domicile organisés où les différentes parties interessées 
peuvent collaborer librement ou de façon organisés. 

(1) Les investissements pour les hôpitaux académiques des universités 
de l'Etat sont compris dans les investissements cités au Chapitre 
"la fonction éducative". 



Tableau 3 

Caractéristiques 
de la situation 

actuelle 

Données du Plan pour les décisions à prendre 
pendant la période 1976-1980 

Investissements 

à 100 % 

t-'lds F 

Subsidiation 
par l'Etat 
à 60 % 

Mlds F 

\u 1.1.1975 exis 
taient en Belgique 
25. 392 lits dont 

- 13.957 en établis 
sements fermés, 

- 7.649 dans les 
services O, 

- 3.162 dans les 
services P, 

- 49 dans les 
services K, 

- 100 dans les 
services Q, 

- 475 dans les 
institutions 
de défense 
sociale 

A.Pour adultes 

I. Hospitalisation 

1. Environ 1.000 lits actuels (assistance 
publique) sont encore acceptables avec 
les nouvelles normes,. (~=traitement 
actif) 
- Capacité optimale (besoins):+ 5.000 

lits A - 

- Coût d'investisserrent rroyen pour la 
durée du Plan: 1.795.000 F par lit 

- Réalisable avec les ressources finan 
ciêres disponi~les: 3.800 lits 

- Investissewent total : ..•........•. 

2. Environ 2.000 lits actuels sont accep 
tables avec les nouvelles normes T 
(traitement ordinaire/revalidation) 

- Capacité optirrale (besoins) + 10.000 
lits 

- Coût d'investisse~ent ~oyen: 
1.795.000 F par lit 

- Péalisable avec les ressources finan 
ci~res disponitles: 4.700 lits 

- Investissement total: ••••••..••••• 

II.Semi-hospitalisation (jour ou nuit) 

(en lits ou places) 

1. Type A: 

- Besoins urgents: 2.500 

- Coût d'investissement rroyen pour la 
durée du Plan: 1.283.0CO F par lit 

- Investisserrent total : 

2. !YELl : 
- Besoins urgents:+ 5.000 

' - 
- Péalisables 4.870 

- Coût d'investissement moyen:1.283.000F 
par lit 

- Investisserrent total: .••••••...••••• 

B.Pour enfants 

I. Hospitalisation 

- Besoins urgents: 1.500 lits 

- Coût d'investisserrent moyen pour la 
durée du Plan : 1.795.000 F par lit 

- Investissement total 

II.Semi-hospitalisation 

- Besoins urgents: 750 lits 

- Coût d'investissement moyen pour la 
durée du Plan: 1.283.000 F par lit 

- Investissement total 

6,8 

tl, 4 

3,2 

6,2 

2,7 

0,96 

4,1 

5 

1,9 

3,7 

1,6 

0,5 

TOTP.L GENERAL 28,2 16,8 



70 

Le tout premier objectif et le plus important consiste en une presta 
tion de soins plus htnnaine et davantage axée sur la personne, car il 
est prouvé qu'en général le processus de la guérison se trouve amélio 
ré dans le milieu social propre au patient. 

- A moyen terme on peut s'attendre à des diminutions relatives de coûts 
parce qu'il sera possible de s'efforcer de diminuer progressivement 
les infrastructures devenues superflues, 

- Via ce type de traitement global et en collaboration avec le médecin 
àe famille, les maladies psycho-somatiques croissantes pourront être 
beaucoup mieux soignées et traités. 

- Ce type de soins a un rôle important dans un système de soins de 
santé polyvalent à orientation préventive. 

a) Les services de home-care 

Ces services peuvent être des institutions aussi bien pr1vees que 
publiques. Il importe d'assurer de la souplesse à la formule actuelle, 

- La période 1976-1980 doit être considérée, en ce qui concerne le dé 
veloppement de ces services services, comne une phase de démarrage 
pendant laquelle l'expérience n€cessaire sera acquise par des expérien 
ces menées de façon systématique. 

- Comme objectif pour la période 1976-1980 est retenue la réalisation 
d'un centre par 25.000 habitants, à implanter en fonction des possi~ 
bilités et des besoins- 

- L'investissement total sera réparti progressivement sur la période du 
plan. 

b) Les services pour soins de santé mentale 

La justification générale est la même que pour le home-care. 

- Dans ces centres de services doivent être compris à la fois les cas 
de guidance simple et ceux exigeant une surveillance plus spécialisée. 
Aussi chaque centre comprendra-t-il deux équipes avec chacune leur 
propre spécialisation, mais n'étant pas nécessairement hébergées dans 
le même bâtiment lorsque des raisons locales le demandent. 

- Ces services ont un rôle polyvalent particulier. Leut tâche consiste 
à prendre en charge les patients ayant quitté l'hôpital psychiatrique 
mais devant·poursuivre un traiten:ent, mais aussi à dépister toutes 
les personnes ou familles ayant un besoin d'accompagnernent et d'aide 
psychiatrique ou sociale. 
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Pour ces centres de services égaleroent, la période 1976-1980 sera 
une phase de démarrage durant laquelle l'acquisition de l'expérience 
doit être possible. 

- Dans cette phase l'implantation suivant les besoins et possibilités 
locales d'un centre par SC.000 habitants, avec chaque fois deux équi 
pes, se jn~tjfie certainement. 

- L'investissement total sera investi progressivement dans le cours de 
l'exécution du Plan. 

c) L'aide aux familles et aux personnes âgées (voi't' chapitre "Le 3ème âge" 
représente une fonction de toute première importance. Aussi bien les 
handicapés, les défavorisés et les ménages (non le 3e âge) font-usage 
de ces services. Ils sont toutefois principalement destinés aux person 
nes âgés. 

IV. LA PROTECTION GENERALE DE LA SANTE PUBLIQUE. INSTITUTIONS ET MISSIONS 
PARTICULIERES 

1. Information 

l'Etat diffusera dans toutes les couches de la population, usant de tous 
les moyens disponibles, une information systématique sur la prévention 
de la maladie, une alimentation adéquate, la consomnation pharmaceuti 
que, l'hygiène, les soins personnels, ainsi que l'amélioration des re 
lations humaines. 

On entreprends des campagnes d'information et, dans l'enseignement, cette 
information sera intégrée aux progralll!I!es. 

2. La médecine préventive: une mission pour les soins de santé au premier 
niveau 

Plusieurs tâches sont prévus dans le Plan. Dès à présent des missions 
bien définies sont exécutées, telles que les vaccinations, les acti 
vités de l'Oeuvre Nationale de l'Enfance, l'inspection médicale sco 
laire, etc ••• 

Il faudra cependant soumettre, pendant la durée du Plan, les soins pré 
ventifs à une analyse critique. Il s'impose de déterminer quels sont 
les besoins, les possibilités comment réaliser plus d'efficacité dans 
les divers domaines de la prévention de la ~aladie et de la mort préma 
turée. Ceci vaut pour la lutte contre les maladies physiques, rrentales 
et sociales. 
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~ Une politique globale et coordonnée sera mise en oeuvre, 

- En dehors de celles précisées dans la loi de.base, l'O.N.E. devra 
recevoir progressivement de nouvelles missions, mais toujours dans le 
cadre des soins à l'enfance : tant l'enfant appartenant â des milieux 
défavorisés que le jeune enfant demandent une attention spéciale et 
des soins particuliers, 

- Progressivement, les subsides de l'Etat pour l'ONE passeront de 2,8 
mlds pour 1976 à 6 mlds en 1980. 

3. Les médicaments 

- Considéré du point de vue des soins de santé, le marché des médica 
ments n'est pas transparent. 

ta "médicalisation" du bien être a provoqué une croissance désor 
donnée de la production et de la consonnnation. 

- Les médicaments s'altèrent très vite, la rapidité du renouvellement 
n'est pas toujours une garantie pour assurer d'une meilleure qualité. 

- C.'est pourquoi il est indispensable d'introduire une limitation stricte 
de la publicité pour tous les médicaments et l'interdiction pour 
certains. L'énorme publicité, œenée avec des moyens raffinés et très 
onéreux - et ceci à tous les niveaux - renchérit inutilement les 
médicaments. Finalement les frais de publicité ne devraient plus pou 
voir être déductibles pour les producteurs, 

- On luttera contre la gaspillage des quantités par suite des emballa 
ges inutilement grands et chers. 

- Un contrôle sévère des prix et de l'efficacité sera mis en place. 
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V. Apersu des principaux postes en relation avec le prograT!'IDe de sante 
publique 

A. INVESTISSEMENTS 

Lorsqu'on tient compte des travaux en cours, des adjudications approu 
vées et des accords de principe en matière de subsides (qui concernent 
surtout les lits de soins intensifs et de revalidation), le programme 
1976-1980 se présente comme suit : 
Tableau 4 
Résumé des différens investissements (en rrillions de F) 

Flandre Wallonie Bruxelles Royaume 

Engag. (1) Eng ag , ( 1) Engag,(I) Engag. ( 1) 

Hôpitaux (tous types) 15,7 10,9 3, 1 29,9 

Hôpitaux universitaires (1) 2,4 - 1, 6 4,0 

Home care o,s 1,2 0,9 1,8 

(1) Il s'agit ici exclusivement des hôpitaux universitaires libres. 
Pour ceux de l'Etat voir chapitre: "Fonction éducative". 

B. iA PROGRESSION DES PRINCIPALES DEPENSES COURANTES SE PRESENTE CO:tt.ME 
SUIT 

En mlds F 1975 1980 

1, Journées d'hospitalisation dans les 
hôpitaux (ordinaires et universi 
taires) (33.36 et 33.51) 

2. Soins à domicile 

3. Soins de santé sociaux et préventifs 

- subsides à l'O.N.E. 

- subsides aux institutions d'éducation 
sanitaire et préventives (y compris 
l'inspection médicale scolaire) 

4. Subsides au Fonds de la Recherche 
Scientifique Médicale et aux centres 
universitaires de lutte contre le 
cancer 

6,4 

p.m. 

12,5 

t,8 

2,3 6,0 

0,8 l, 2 

0,3 0,6 





CHAPITRE VII 

LES HANDICAPES 
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L'apport d'un plus grand bien-être aux handicapés constitue une option 
prioritaire essentielle du Plan 1976-1980. Le fondement en est que 
le handicapé est un homme à part entière qui, suite à sa naissance, la 
maladie, un accident, l'âge ou un ensemble de circonstances sociales, 
n'a pas atteint ou ne pourra plus atteindre l'épanouissement réalisé 
par la plupart de ses concitoyens ou auquel ceux-ci ont la possibilité 
d'arriver. Toutes les catégories de.handicapés doivent être en mesure 
de développer au maximum leurs capacités que leur handicap soit de na 
ture physique, mentale ou sociale, distinction qui dans la pratique 
s'avère souvent fort théorique. 

Il s'ensuit qu'un des objectifs du Plan est de contribuer à supprimer 
toute discrimination dans l'aide apportée. 

On devra mettre en oeuvre une politique d'intégration réaliste. Le but 
est de ménager, pour le plus gr6nd nombre possible et chaque fois que 
c'est réalisable, une existence optimale dans un milieu de vie normal 
(logement, travail, loisirs, transports, etc.). A cet·effet il faut 
prévoir, en restant dans des limites réalisables, une guidance,des 
soins et, pour la plupart, également une assistance financière (1). 
L'expérience et les recherches ont démontré qu'au moins 40 % des 
handicapés physiques et mentaux sont concernés par ce type d'inter 
vention. 

Une infrastructure particulière s'impose en faveur des jeunes et des 
cas les plus graves. 

Le Plan accorde-à cette problématique une priorité, en raison de l'ur 
gence et des besoins spéciaux. Pour tenir compte des difficultés fi 
nancières insurmontables des institutions incapables de rassembler les 
capitaux indispensables, les plafonds des interventions devraient être 
adaptés à un niveau qui corresponde à la réalité et pour lequel l'in 
dexation serait prévue. 

l • IFS INVESTISSEMENTS 

Pendant la période 1976-1980, l'Etat consacrera 12,4 milliards de F 
d'investissements à l'infrastructure destinée aux handicapés graves, 
enfants et adultes compris. 

(1) Voir les chapitres consacrés aux prestations sociales et la Santé 
Publique (Home Care et aide aux familles et aux personnes âgées). 
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1. Pour les enfants handicapés 

Il existe deux types d'équipements, mais, de l'avis des spécialistes, il 
apparaît que très souvent ces équipements ne répondent plus aux exi 
gences scientifiques en rapport avec l'éducation, les soins, la guidance 
et la vie sociale qui doivent y prendre place. Les découvertes scien 
tifiques font également apparaître qu'il est souhaitable de diminuer 
raisonnablement le nombre de lits dans les internats (1) au profit d'une 
part, d'un plus grand nombre de places dans les semi-internats (1), et 
d'autre part d'un développement de soins à domicile là où c'est possible. 

Les internats et les semi-internats 

Outre les soins habituels (guidance pédagogique, soins médicaux et para 
médicaux), les enfants y reçoivent un enseignement spécial. Ces centres 
doivent pouvoir héberger également de très jeunes enfants. 

Tableau 1 : 

Besoins à prévoir pour la période 
1976-1980 

Coûts d'investissement 

à 100 % 
(en Mlds F) 

Subsides de 
l'Etat 70 % 
(en Mlds F) 

I. Internats 

Nombre actuel de lits: 

Besoin théorique de nouveaox 
lits : 

17.500 

6.000 

Tranche réalisable pendant la 
période 1976-1980 avec les 
moyens financiers réalisables: 2.475 

----------------------------------------- ----- ------- 
II. Semi-internats 

- Nombre actuel de lits: 

Besoin théorique de nouveaux 
lits: 

- Tranche réalisable pendant la 
période 1976-1980 avec les 
moyens financiers disponibles: 

5.700 

4.600 

2.140 

2,8 1,96 

1, 7 1, 2 

(1) Afin d'éviter la confusion, le Plan s'en tient aux termes habituels, 
même lorsque d'autres sont parfois employés dans la littérature spé 
cialisée. Le terme "lit" est une unité de calcul comprenant tous 
les autres aménagements; il en va de même pour l'unité de compte 
"place". 
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2. Pour les handicapés adultes (majeurs) : 

Plusieurs types d'équipements sont disponibles. La capacité de certains 
d'entre eux est totalement insuffisante pour faire face aux besoins ur 
gents existant. Encore davantage que pour les enfants, l'infrastructure 
actuelle se révèle souvent vieillie ou n'est plus adaptée aux exigences 
scientifiques pour réaliser un épanouissement actif des personnalités 
et progresserdans la voie de leur intégration. Tout comme les insti 
tutions consacrées à l'enfance, ces homes doivent avoir comme fonction 
de remplacer et de soutenir les familles et ne peuvent être des 
ghettos. Dans ce but,on tendra vers un système de petites unités, 
aussi proches que possible de zones d'habitation des handicapés recher 
chant une différenciation plus modulée suivant la typologie des cas et 
une polyvalence suffisante des homes grâce à un encadrement pluri 
disciplinaire. Ces objectifs s'inscrivent dans le plan général d'in 
vestissements pour 1976-1980. 

C'est en tenant compte des recoDDllandations qualitatives ci-dessus que 
sont prévues les extensions suivantes de l'infrastructure: 

Tableau 2: 

Besoins auxquels il doit être pourvu pen 
dant la durée du Plan 1976-1980 

Coûts d'investissement 

à 100 % 

(Mlds) 

Subsides de 
l'Etat:70 % 
( Mlds F) 

I. Homes pour adultes travailleurs: 

-Nombre actuel de lits: 1.000 
-Besoins totaux: 3.000 lits 
-Besoin théorique en nouveaux lits: 
2.200 

-Tranche réalisable pendant la période 
1976-1980 avec les moyens financiers 

_____ diseonibles_:_1.777_1its +--- 1,62 1 _ 1,13 __ 

II. Homes pour handicapés mentaux non 
travailleurs: 

-Nombre actuel de lits : 1.000 
-Besoins t.ot aua : 3.000 lits 
-Besoin théorique en nouveaux lits: 
6.000 {existant et aménagés) 

-Tranche réalisable pendant la période 
1976-1980 avec les ressources finan- 

---- cières_di!eonibles_: 4.844_1its --+ 5,32 1 3,72 _ 

~II. Homes pour handicapés physiques: 

-Besoins totaux: 2.000 lits 
-Tranche réalisable pendant lapé- 
riode 1976-1980 avec les données 

_____ financières_existantes_: 1.615 lits 

IV. Centres de jour 

-Besoins totaux: 2.000 places 
-Tranche réalisable pendant la période 

1976-1980 avec les données financières 
existantes : 1.614 places 

__ 2, 65 L w2_ __ 

1, 29 0 ,90 
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II, EMPLOI 

La loi du 16 avril 1963 et l'A.R. du 5 juillet 1963 qualifient de handi 
capés les personnes pour lesquelles les possibilités d'emploi sont limi 
tées. Cependant en plus des 135 ateliers protégés existants (1) où 
10.000 handicapés travaillent, il subsiste un besoin de 5.000 emplois. 
Le nécessaire sera fait pour mettre fin à cette insuffisance. 

Des mesures concrètes seront en outre mises en oeuvre durant la période 
1976-1980 afin de tirer unmeilletr parti des autres possibilités d'em 
ploi reprises dans la loi ci-dessus, nonunément en plaçant les handicapés: 

I} dans des entreprises privées; 

2) dans des administrations publiques et des institutions d'utilité 
publique; 

3) dans des métiers et des professions indépendantes. 

La législation actuelle en faveur de la mise au travail doit être coor 
donnée et mise en pratique de façon efficace. 

Il est urgent.d'éliminer les difficultés majeures qui s'opposent à la 
mise au travail des handicapés par: 

1) un développement adéquat de l'enseignement spécial, particulièrement 
de l'enseignement secondaire spécial; 

2) une meilleure orientation professionnelle äes handicapés 

a. dans des établissements appropriés, 

b. grâce à des interventions du.Fonds national lors de la conclusion 
des contrats d'apprentissage, 

c. en subsidiant des contrats avéc l'industrie. 

Dans le même esprit, l'atelier protégé doit également devenir une école 
d'apprentissage organisée afin de mieux remplir son rôle de transition 
pour tous ceux qui possèdent les capacités suffisantes. Il importe 
qu'il représente davantage qu'une unité de production. 

A cette fin, on veillera à supprimer la concurrence mutuelle existant 
entre les ateliers protégés ainsi que celle les opposant aux autres 
institutions créées par l'Etat. 

(1) 59 en Flandre, 59 en Wallonie, 12 dans l'agglomération bruxelloise 
et 4 dans les cantons de l'est. 
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III. LA REVALIDATION "TOTALE" de tous les types de handicapés (physiques, men 
taux et sociaux) sera encouragée par tous les moyens possibles. Ceci 
implique d'organiser la mise au travail de façon adaptée à la nature du 
handicap quantitativement aussi bien que qualitativement. Cela suppose 
également la mise en oeuvre d'une politique du logement qui encourage 
l'indépendance et soit axée l'intégration dans la société. 

A un service de soins à domicile nécessaire et suffisant, sera adjoint 
un service d'assistance sociale; il faudra entreprendre une enquête 
sur les moyens financiers indispensables et les nécessités en personnel. 

IV. RATIONALISATION ET COORDINATION DE LA POLITIQUE 

Pendant la durée du Plan 1976-1980, on s'efforcera de rationalisèr de ma 
nière pertinente les réglementations, installations et dépenses qui se 
révèleraient inefficaces,et de mettre un terme à la multiplicité des 
organes de décision. Pour mener à bonne fin l'ensemble de cette oeuvre 
de coordination, un organe supérieur chargé de l'élaboration de la poli 
tique en ce domaine sera créé ou réorganisé; les compétences nécessaires 
lui seront reconnues. Les dispositions légales nécessaires à cette 
réforme seront prises. 

Tableau 3: Principaux postes du budget en faveur des handicapés 

Ensemble de la période 1976-1980 (en millions de F) 

l. Investissements 

Etablissements médi 
co-pédagogiques 

2. Dépenses courantes 

Allocations aux 
handicapés 

Mise au travail 
(subsides du Fonds 
national de reclas 
sement social des 
handicapés) 

Coûts des journées 
d'hospitalisation 
dans les homes pour 
handicapés 

Flandre Wallonie Brabant Royaume 

6.009 4.143 600 10. 752 

1975 1980 

5.200 11.500 

145 350 

3.600 7.400 





CHAPITRE VI II 

LE TROISIEME AGE 
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Une des caractéristiques de la démographie belge est la part impor 
tante qu'occupe le troisième âge dans la population. La population 
masculine de plus de 65 ans et la population féminine de plus de 60 
ans représentent en effet 16,6 % de la population totale en 1975, 
elles représenteront 15,9 % en 1980. 

Notons toutefois que la période du Plan 1976-1980 sera caractérisée 
par un certain ralentissement de la progression de la population 
âgée, parce que la classe d'âge qui dépassera le cap des 65 ans dans 
le courant de cette période comprend la génération née dans les pre 
mières années de la guerre 1914-1918 (1). 

Au cours de la période 1976-1980, l'accent sera mis, d'une part, sur 
un nouvel assouplissement des régimes de pensions et, d'autre part, 
sur une politique de santé et de logement en faveur du troisième âge. 

I. LE REGIME DES PENSIONS 

En cette matière, le Plan 1976-1980 sera caractérisé par les deux 
éléments suivants 

une augmentation sensible du montant moyen des pensions; 

un système plus souple et plus sélectif de passage de la vie active 
à la retraite. 

a) L'amélioration des montants de base des pensions 

- en ce qui concerne les salariés; 

le mécanisme de liaison automatique au bien-être représentera 
à lui seul plus de 30 milliards soit plus de 25 %; 

en ce qui concerne les indépendants 

les indépendants ne bénéficiant pas de cette adaptation auto 
matique, une augmentation est prévue dans le cadre de leur pro 
grammation sociale, dont on trouvera une description détaillée 
dans le chapitre consacré à la Sécurité sociale. 

b) Un système plus souple et plus sélectif de passage de la vie 
active à la retraite: 

(J) Nous ne reproduisons pas ici les chiffres absolus de population 
par grandes classes d'âge. En effet, ceux-ci apparaissent déjà 
au Titre II, "Chapitre I: Population, Population active et Emploi". 
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l'accord interprofessionnel du 10 février 1975, déjà approuvé, 
prévoit l'octroi, à partir du 1er janvier 1976, d'une pension 
non réduite aux travailleurs qui ont atteint l'âge de 64 ans 
et peuvent justifier une carrière de 45 années; 

- l'octroi d'une pension non réduite aux travailleurs qui ap 
prochent l'âge légal de la pension et qui exercent depuis de 
nombreuses années un métier particulièrement pénible, dangereux 
ou insaluble. On vise ici les professions et les branches d'ac 
tivités où le risque de maladies, de maladies professionnelles 
ou d'accidents de travail est élevé; 

- l'abaissement de l'âge de la pension en faveur des chômeurs de 
longue date et des invalides qui, dans le processus économique 
actuel, éprouvent des difficultés à exercer une activité profes 
sionnelle normale. 

On estime à 30.000 le nombre de travailleurs qui profiteront de ses 
dispositions 

II. L'ORGANISATION MEDICALE ET HOSPITALIERE 

Dans ce domaine, l'effort ira dans une triple direction 

- extension des institutions gériatriques; 

- organisation du "Home care"; 

- développement des services offerts par les aides-seniors. 

a) Les_institutions_gériatrigues 

Pendant la période couverte par le Plan, la priorité sera accordée 
aux institutions pour malades âgés. 

C'est ainsi que le Plan prévoit la création de 3.670 lits "V" et de 
6.560 lits aigus dans lesquels se trouve une partie importante de 
lits "R". 

b) L'organisation du "Home_care" 

Ce point présente un intérêt tout particulier pour les personnes 
âgées. 

Le Plan prévoit qu'un effort important sera consenti dans ce 
domaine, en vue d'atteindre en 1980, l'objectif d'une équipe par 
25.000 habitants. 

{!)Pour de plus amples détails voir Chapitre VI. 
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Il va de soi que le développement du Home care se fera progressivement 
et en fonction des besoins spécifiques des régions. 

c) L'encouragement_et_le_déveloeeement_de_services_d'aides_seniors 

Les services prestés par les aides familiales et les aides seniors, 
qui revêtent une importance capitale connaissent une expansion rapide 
en raison de l'accroissement des besoins de soins à domicile et de 
l'augmentation du nombre de personnes âgées nécessitant des soins 

Ces services constituent l'un des principaux moyens permettant à la 
fois aux personnes âgées de rester dans leur cadre de vie habituel 
et d'éviter un accroissement excessif des cliniques gériatriques et 
des homes pour vieillards. 

Dans certaines régions du pays, il est nécessaire d'augmenter le 
nombre d~ides familiales et d'aides seniors en fonction des besoins. 

De même, un effort sera consenti en vue de revaloriser la fonction 
des aides et de dispenser des soins mieux adaptés de manière à pou 
voir également faire face aux demandes de prestations de soins et 
d'aide en dehors des jours et heures normaux de travail et pour les 
cas d'extrême urgence. 

Le Plan prévoit un quadruplement des subventions aux services d'aides 
seniors et d'aides familiales. 

III. LE LOGEMENT 

L'objectif du Plan 1976-1980 est de réserver JO% au moins des 
logements sociaux aux personnes âgées. 

Ces logements doivent, bien entendu, être adaptés aux besoins du 
tr>oisième â,ge (situation, accessibilité, équipement). 

Par ailleurs, on poursuivra l'effort entrepris en matière de homes 
pour personnes âgées; l'intervention de l'Etat s'élèvera à 
10,3 milliards au cours de la période 1976-1980. 
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Flandre Wallonie Bruxelles Royaume 

Engagem. Engagem. Engagem. Engagem. 

Homes et flats pour 
personnes âgées(l) 5.000 4.100 1.200 10.300 

(1) Dans chacune des régions, une partie des engagements indiqués 
sera affectée à la construction de flats pour personnes âgées 
indépendamment de l'effort consistant à affecter obligatoirement 
10 % des logements sociaux aux personnes âgées, soit pour l'en 
semble du Royaume, 1 milliard. 





CHAPITRE IX 

LES IMMIGRANTS 
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I. LES PERSPECTIVES DEMOGRAPHIQUES 

La présence,en Belgique, de nombreux travailleurs étrangers et de 
leur famille, résulte principalement de la politique d'ouverture moti 
vée, au cours des deux dernières décennies, par le rythme de crois 
sance de notre économie. 

Les perspectives démographiques (Chapitre 1 - Titre II - A) retien 
nent pour la période 1976-1980 un solde migratoire extérieur des 
étrangers de l'ordre de 25.500 unités par an. Ces hypothèses migra 
toires conduisent aux évolutions suivantes de la population étran 
gère: 

1970 696.282 

1973 774.845 

1975 802.300 

1980 951.100 

En 1973, la population étrangère s'élevait à 8 % de la population 
totale du Royaume, cette proportion serait de 8,2 % en 1975 et de 
9,5 % en 1980. 

Fondée uniquement sur l'évolution des tendances du passé, l'évolution 
de la population active masculine et féminine étrangère serait la 
suivante: 

Honmes Femmes Total 

1961 

1970 

1975 

1980 

129.789 

192. 677 

222.800 

271.700 

34.599 

63.837 

79.000 

97.600 

164.388 

256.514 

30) ,800 

369.300 

En 1970, sur 100 actifs masculins et féminins, 7 étaient étrangers; 
cette proportion serait de 8 en 1975 et de 9 en 1980. 

II. LA POLITIQUE GENERALE D'IMMIGRATION 

Le recours à la main-d'oeuvre étrangère suscité au départ par des 
mobiles de nature économique ne doit pas en faire oublier les aspects 
sociaux et humanitaires et la responsabilité que l'Etat belge porte 
à son égard. 

Outre les actions mentionnées au Chapitre I du Titre II - A, il 
importe de préciser ici les moyens à mettre en oeuvre pour aboutir 
à une intégration harmonieuse des travailleurs inunigrés dans la 
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communauté belge pendant leur séjour, ou à plus long terme pour ceux 
qui le souhaitent, en tenant compte des caractéristiques des diffé 
rents groupes de migrants et des diverses régions d'accueil. En de 
hors du droit au travail et à la sécurité d'emploi qui doit être logi 
quement le leur, les travailleurs immigrés doivent pouvoir bénéficier 
des mêmes avantages légaux que leurs collègues belges (sécurité so 
ciale etc ••• ), participer à la vie et aux décisions de la communauté 
dans laquelle ils vivent, disposer d'un logement convenable. L'accès 
au logement social sera permis pour tous les travailleurs immigrés 
et la politique de rénovation urbaine (1) contribuera à l'amélio 
ration des conditions de logement des immigrés. 

La politique d'immigration doit être également conçue comme une aide 
indirecte aux pays d'origine par une formation sérieuse des travail 
leurs. Il ne s'agit dès lors pas de les cantonner dans les emplois 
méprisés par les Belges pour le manque de qualification ou le danger 
qu'ils présentent, mais de leur permettre, au cours de leur séjour 
chez nous, d'acquérir une solide formation professionnelle et de favo 
riser leur promotion. 

Le Gouvernement belge a pris l'initiative, il y a une dizaine d'an 
nées de mener une politique familiale de l'immigration. Cette déci 
sion était positive car elle supprime les problèmes psychologiques 
et physiologiques qui apparaîtront inévitablement dans les couples 
de travailleurs immigrés et elle rend les relations parents-enfants 
moins difficiles. Mais l'Etat belge se doit de résoudre les pro 
blèmes sociaux et culturels posés par l'immigration des femmes et des 
enfants. ~ 

Par ailleurs, le Gouvernement continuera à lutter contre l'occugation 
illicite des travailleurs étrangers et envisage une série complemen 
taire de mesures destinées à contr6ler davantage l'arrivée des nouveaux 
immigrants et à réaliser une régularisation effective des travailleurs 
clandestins afin d'éviter les abus et de clarifier le marché de la 
main-d'oeuvre. 

Il est dès lors urgent de réaliser une politique globale et organ1see 
de l'immigration oeuvrant tant dans l'intérêt des ressortissants 
étrangers que dans celui de notre pays. Elle s'insèrera nécessai 
rement dans une politique coI!Dllune au niveau de la C.E.E. afin de mieux 
coordonner les préoccupations économiques, démographiques et sociales 
à moyen et à long terme. 

(1) Les moyens et les modalités de la politique de rénovation urbaine 
sont précisés au chapitre X du Titre IIA. 
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III. L'ORGANISATION DE L'ACCUEIL 

La politique d'irmnigration doit débuter dans le pays d'origine du 
travailleur. Avant de partir, celui-ci doit pouvoir, par des con 
tacts avec les consulats et légations de notre pays travaillant en 
étroite collaboration avec les institutions locales, obtenir tous les 
renseignements fondamentaux pour une installation chez nous : 
emplois disponibles, législation, droits et devoirs pour la famille, 
configuration linguistique, adresses des services d'accueil, etc. 

En Belgique, des centres d'~EE~~i! reconnus et subventionnés par 
l'Etat, disposant d'interprètes, devraient permettre de résoudre les 
premiers points les plus importants: régularisation de la situation 
des travailleurs, logements, informations sur les services existants, 
mise en garde contre les abus, etc. 

IV. L'AIDE A LA FORMATION PERSONNELLE ET PROFESSIONNELLE DES ADULTES 
MIGRANTS 

A, LES CONNAISSANCES LINGUISTIQUES ET DE BASE 

Les travailleurs devraient à leur arrivée être requis, s'ils ne pos 
sèdent pas une connaissance élémentaire de la langue parlée de la· 
région où ils s'installent, de suivre pendant une courte période, à 
temps plein, un cours de base subventionné. En effet, les connais 
sances linguistiques conditionnent dès le départ la vie de l'inunigré. 
M"'eme si elles sont élémentaires, elles lui faciliteront les contacts 
autour de chez lui, mais aussi au travail. Il faut ensuite encourager 
la fréquentation de cours de perfectionnement. Seule une bonne con 
naissance de la langue véhiculaire permettra au travailleur inunigré 
de suivre les cours de formation professionnelle et d'assurer sa promo 
tion sociale. 

Les cours devront fournir, en dehors de l'étude de la langue propre 
ment dite, des informations sur la Belgique, ses institutions, la vie 
de ses habitants et permettre ainsi aux immigrés de s'intégrer plus 
aisément. 

Ils se doubleront de cours de connaissances de base indispensables 
pour suivre par après un cours de formation professionnelle. 

Une politique systématique d'information rappellera aux travailleurs 
irmnigrés qu'ils peuvent bénéficier - aux mêmes conditions que les 
nationaux - des crédits d'heures, et que ceux-ci peuvent être uti 
lisés pour les cours de langue à horaire réduit et bientôt pour des 
cours de connaissances de base. 
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Les crédits d'heures peuvent d'ailleurs aussi être employés pour ensei 
gner leur propre langue aux immigrés. Ceci leur sera très utile pour 
deux raisons. Souvent, ils ne connaissent pas bien leur langue mater 
nelle, voire ne savent ni lire, ni écrire, ce qui constitue un grave 
handicap lors de l'étude de la langue locale. D'autre part, si le 
cours est bien conçu et assorti de données culturelles sur le pays 
d'origine, il évitera à l'individu de se sentir à nouveau étranger 
lors du retour au pays et il lui permettra d'ajuster ses connaissances 
linguistiques à la formation professionnelle plus poussée qu'il a 
reçue ici. 

L'enseignement des connaissances linguistiques et de base sera orga 
nisé et coordonné, à partir des initiatives existantes, à.l'échelle 
des-régions puisque c'est maintenant de leur compétence. Les sub 
sides actuellement octroyés aux organisateurs de tels cours, princi 
palement par le Ministère de l'Emploi et du Travail (F.I.155.000 pré 
vus en 1975) seront étendus à la condition de se soumettre à certaines 
règles concernant le personnel, le matériel et l'aménagement des cours 
(horaires, nombre d'élèves, décentralisation etc •.• ) et de dispenser 
un enseignement basé sur une méthode commune à élaborer d'ailleurs en 
association avec les immigrés eux-mêmes. Des prograrmnes télévisés 
spécialisés pourront dès lors utilement compléter les divers cours 
donnés. 

B. • •• POUR LES FEMMES AUSSI 

Les femmes de travailleurs immigrés seront fortement incitées à 
suivre également des cours de langues et de civilisation, voire 
même obligées éventuellement, cODDDe les honunes, à faire un stage 
à leur arrivée dans le pays, si elles ne possèdent pas les rudi 
ments de la langue locale. 

Il y va en effet de leur propre intérêt (rencontre d'autres immigrés, 
intégration plus rapide, atouts dans la recherche éventuelle d'un 
emploi) et de celui de leurs enfants trop souvent déchirés entre 
deux cultures hermétiquement fermées l'une à l'autre. 

Un subside sera accordé aux organisateurs de ces cours gratuits 
pour les participantes, même si elles ne remplissent pas les condi 
tions pour bénéficier des crédits d'heures. 

C. LA FORMATION ET LA PROMOTION PROFESSIONNELLES 

Cette infrastructure de base existant, il faudra encourager la for 
mation et la promotion professionnelles des travaille~rs étrangers, 
en tenant compte de leurs aptitudes et goûts propres, des besoins de 
notre marché de l'emploi mais aussi des besoins du pays d'origine. 
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Les travailleurs immigrés disposent en droit des mêmes avantages 
(accès, indemnités, etc.) que les travailleurs nationaux pour toutes 
les formes de formation, qualification et reclassement professionnels 
qu'elles soient dispensées par le Ministère de l'Education Nationale 
ou par l'Office National de l'Emploi. Mais un immense effort d'infor 
mation doit être entrepris tant à l'accueil des nouveaux arrivan~ 
qu'au sein des entreprises et des régions où sont installés les plus 
anciens, via - par exemple - des brochures multilingues telles celles 
diffusées actuellement par le Ministère de l'Emploi et du Travail 
et les Connnunes ou via l'action des Conseils consultatifs locaux d'im 
migrés et organisations similaires. 

V. L'EDUCATION DES ENFANTS DE TRAVAILLEURS IMMIGRES 

Une véritable politique d'éducation en faveur des enfants immigrés 
doit être instaurée afin de combler les lacunes existantes. La pro 
portion des élèves étrangers dans les effectifs scolaires peut attein 
dre des pourcentages impressionnants surtout dans les régimes fran 
çais et allemand (en 1972-1973, 18,50 % dans l'enseignement gardien, 
18,92 % dans l'enseignement primaire, 21,10 % dans l'enseignement 
spécial, 26,46 % dans la formation professionnelle secondaire infé 
rieure avec une moyenne pour tous les niveaux d'enseignement de 
17,04 %). 

Un effort sera fait pour informer les familles sur le fonctionnement 
du système scolaire dans notre pays (obligations scolaires, possibi 
lités que le système scolaire offre à leurs enfants, etc •• ). Elles 
seront invitées à rentrer et rester en contact étroit avec l'école et 
les professeurs. Il sera bon à cet effet de prévoir des interprètes 
qui puissent ainsi faciliter les communications. 

Il leur sera fortement conseillé nota1IDDent de placer leurs enfants 
dans les écoles gardiennes afin que ceux-ci assimilent aisément et 
rapidement la culture et la langue du pays d'accueil. 

Un système de classes d'accueil, encore trop peu nombreuses, sera 
instauré afin de donner aux enfants plus âgés, nouveaux arrivants, 
les connaissances linguistiques et autres qui leur permettront de se 
placer après un an dans le réseau normal d'enseignement. Les handi 
caps subsidiaires, provenant alors plus de conditions socio-cultu 
relles défavorables,pourront être résolus par la suite, comme pour les 
enfants belges, par les classes d'adaptation. 

Le niveau des élèves sera plus homogène. Dès lors, plutôt que de 
voir les petits étrangers cantonnés dans certaines classes voire cer 
taines écoles {en 1973, 79,9 % des classes avec immigrés comptaient 
~lus de 50 % d'étrangers), on pourra arriver à des classes bi-cultu 
relles (où la proportion d'étrangers ne devrait pas dépasser le 
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chiffre norm.al de 20 %) plus enrichissantes à la fois pour les immigrés 
et leurs camarades belges. Ceux-ci en effet pourront s'ouvrir à une 
autre culture et à la pratique d'une autre langue. 

Des enseignements spécifiques aux enfants immigrés seront organises 
systématiquement. Des cours de langue et de culture de leurs pays 
leur permettront de valoriser leur propre identité culturelle, évi 
tant ain~i qu'ils se sentent apatrides. Ils éviteront des conflits 
violents avec les parents dont l'école, par l'érudition et un autre 
schéma de pensée, les sépare trop. De plus, ils forment une condition 
indispensable pour leur permettre de réintégrer le système scolaire 
de leur pays ou d'y trouver un emploi. 

Ces cours prendront nécessairement place pendant le temps scolaire, 
les expériences de cours extra-scolaires s'étant soldées par le 
surmenage ou le désintérêt pour l'école. Ils pourraient remplacer 
un cours d'observation, ou de deuxième langue nationale de moindre 
utilité pour eux. Il sera nécessaire pour celà de revoir la légis 
lation linguistique du 30 juillet 1963. Des cours d~ religion sont 
déjà organisés pour les principales communautés religieuses existantes. 

Une révision des lois linguistiques de 1963 devrait permettre éga 
lement à des professeurs étrangers de venir enseigner à leurs compa 
triotes ces types de cours, un système de réciprocité pouvant être 
mis sur pied afin d'envoyer nos enseignants, qui le souhaitent, se 
familiariser avec les conditions de vie de l'autre pays. 

Des conférences, séminaires et stages seront organisés afin de 
mieux préparer et aider les enseignants belges chargés de l'édu 
cation des iumiigrants. Les problèmes pédagogiques, psychologiques 
et sociaux en milieu pluriculturel sont spécifiques et nombreux. 
La philosophie et les connaissances des enfants sont très différentes. 
Leur tâche étant plus difficile, et l'apprentissage au moins Ùes 
fondements d'une langue étrangère pouvant se révéler particulièrement 
fructueuse, ur:.e revalorisation du traitement de ces enseignants pour 
ra être envisagée à la condition qu'ils fassent preuve des qualités 
requises. 

On recourra notamment au concours du Fonds Social Européen qui, 
suite à la décision du Conseil des Ministres du 27 juin 1974, peut 
intervenir dans les dépenses supplémentaires occasionnées par les 
cours d'enseignement adapté aux enfants des travailleurs migrants. 
Il peut également participer pour moitié dans les frais découlant 
d'opérations réalisées par des organismes publics ou privés en vue 
de faciliter la formation et le perfectionnement des enseignants 
chargés de l'éducation de migrants. 



97 

Il est urgent d'agir, au niveau européen et par la fixation d'accords 
bilatéraux et multilatéraux avec les pays tiers, pour réaliser une homo 
généisation des programmes et une équivalence plus grande des diplômes. 
Les cycles d'études de ces enfants seront dès lors moins perturbés 
à la fois à l'arrivée dans le pays d'accueil et au retour éventuel 
dans leur patrie d'origine. 

Des mesures seront prises également afin d'accorder aux étrangers les 
bourses d'études dans des conditions tout à fait identiques à celles 
des nationaux. Elles répondront d'ailleurs à la volonté de la Commis 
sion européenne de supprimer dans ce domaine toute discrimination. 





CHAPITRE X 

L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
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Le présent chapitre traite plus particulièrement des buts généraux de 
la politique d'aménagement du territoire. Les aspects spécifiques et 
les objectifs concrets sont développés dans les plans régionaux. 

L'action se développera autour de quatre thèmes majeurs 

1) l'équipement des centres urbanisés selon une hiérarchie planifiée; 

2) l'amélioration du transport en connnun et la dissuasion progressive 
de l'usage de l'automobile privée en milieu urbain; 

3) la rénovation urbaine; 

4) la protection et la valorisation sociale des campagnes, forêts et 
sites naturels. 

En outre, les principes suivants constitueront également des bases es 
sentielles de la politique d'aménagement du territoire: 

- protéger, créer et étendre les espaces verts, les ouvrir au public 
tant en zones urbaines à rénover que dans celles à créer; 

- tout en fixant des limites de densification à ne pas dépasser, éviter 
la dispersion de l'habitat, pour économiser le sol, pour mieux des 
servir la population en services et pour assurer la viabilité des 
transports en co111I1un; 

- protéger et améliorer les centres-villes dans leur rôle d'animation; 
à cet égard, plus particulièrement, intégrer l'habitat et les servi 
ces aux lieux de travail de manière à éviter et même à réduire l'ex 
tension des zones dépeuplées le soir et le week-end, dans tous les 
cas où les exigences de fonctionnement de l'entreprise ou les néces 
sités de protection de l'habitat contre l'enlaidissement ou contre 
les pollutions physiques ne·s'y opposent pas; 

- diversifier davantage l'habitat en fonction des besoins différents 
des habitants; 

améliorer les centres de services tant sur le plan de leur conception 
architecturale que de leur accessibilité, de leur fonctionnement et 
de leur animation; 

- développer largement une circulation piétonnière séparée de la circu 
lation automobile; 

faire de l'esthétique d'ensemble du paysage urbain un souci majeur; 

- améliorer la consultation par le dialogue permanent avec les popula 
tions concernées. 

Toutes les mesures légales et réglementaires seront prises en vue de 
l'application stricte de ces principes. L'Etat apportera une aide 
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concrète aux pouvoirs subordonnés responsables des plans d'aménagement, 
sous la forme de subventions, d'informations, d'assistance technique. 
En collaboration avec le Bureau du Plan, la Commission nationale d'amé 
nagement du territoire (1) préparera avec l'aide des administrations 
compétentes et des organismes régionaux concernés des normes et modèles 
d'aménagement afin de réaliser les indispensables cohérences. 

La réalisation des plans d'aménagement devra faire l'objet de program 
mations financières et opérationnelles entre toutes les parties concer 
nées tant privées que publiques. 

Cet ensemble d'actions traduira une volonté de pratiquer dorénavant une 
politique constructive et cohérente d'aménagement du territoire, visant 
à créer un milieu de vie de haute qualité. 

I. L'EQUIPEMENT DES CENTRES URBANISES SELON UNE HIERARCHIE PLANIFIEE 

Il convient d'organiser une implantation rationnelle des services par 
la définition, d'une part, d'une hiérarchie des centres urbanisés, 
considérés en tant que centres de services, et, d'autre part, des 
zones de population polarisées par ceux-ci. 

L'objectif fondamental de cette action est de créer un milieu de vie de 
haute qualité en assurant une desserte optimum de la population en ser 
vices. Dans cette perspective, il s'agit aussi d'utiliser au mieux et 
de manière pleinement efficace les investissements collectifs en évitant 
des doubles emplois ou des capacités inutilisées. 

Sur l'ensemble du pays, à chaque niveau de la hiérarchie, des guartiers 
urbains et des villages jusqu'aux villes les plus importantes, corres 
pondra une proposition de contenu d'.équipements publics et privés. 

Le choix des pôles de cette armature urbaine par les régions est consi 
déré comme l'élément primordial de la politique d'aménagement du ter 
ritoire définie dans chaque plan régional. 

(1) "La Commission nationale est chargée de proposer des directives gé 
nérales pour la préparation et l'établissement des plans d'aménage 
ment et de faire rapport au Ministre sur l'évolution des idées et 
des principes en matière d'aménagement du territoire. Le Ministre 
peut soumettre à l'avis de la Commission nationale toutes questions 
relatives à l'aménagement du territoire et à l'urbanisme". 
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Cette armature constituera en effet un cadre rationnel d'implantation 
non seulement pour les services mais aussi pour l'habitat et les lieux 
de travail et donc dans ce dernier cas pour le développement économique. 
La croissance économique couvrant bien davantage que les services, il y 
a lieu de mettre en évidence que le concept de pôle de croissance est 
différent de celui de centre de services même s'ils peuvent se juxtapo 
ser en un même pôle urbain. 

Les habitants doivent, en vue de satisfaire tous leurs besoins en ser 
vices, s'adresser à des centres de niveaux différents. L'armature ur 
baine constituera donc également un schéma pour l'organisation des 
transports entre ces centres et plus particulièrement des transports en 
COimllUn. 

La définition du réseau urbain hiérarchisé est une des tâches de lapé 
riode 1976-)980. A cet effet, il y aura lieu de se livrer à une ana 
lyse approfondie de 1~ structure hiérarchiqueactuelle et du rayonnement 
de ces centres, donc de ses lacunes et de ses points forts. D'autre 
part, il conviendra de définir les niveaux de la hiérarchie à appli 
quer, les nombres d'habitants et la gannne des équipements de services 
correspondant à ces différents niveaux. 

L'insuffisance des informations actuellement disponibles - qui justifie 
les études précitées - a conduit à limiter à ce stade les choix régio 
naux aux premiers éléments essentiels de polarisation, jugés incontes 
tables, et d'où découleront les premières priorités d'équipements. 

II. L'AMELIORATION DU TRANSPORT EN COMMUN ET LA DISSUASION PROGRESSIVE DE 
L1USAGE DE L'AUTOMOBILE PRIVEE EN MILIEU URBAIN 

Des déplacements intenses de personnes et de biens sont un des caractè 
res importants du mode de vie urbain. La circulation est donc un fac 
teur essentiel de l'aménagement du territoire. 

Aussi, en raison notamment de la nécessité: 

- de protéger les centres-villes contre l'asphyxie et la disparition 
progressive par l'extension en volume et en surface du trafic et du 
stationnement des voitures privées, 
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de l'exigence sociale du maintien des possibilités de transports col 
lectifs pour certaines catégories de personnes, 

- de renforcer la sécurité des transports, 

- de limiter les effets négatifs du trafic en matière de pollution, 

- d'accélérer autant que faire se peut les déplacements et notamment 
ceux entre le domicile et le lieu de travail, 

un choix prioritaire est effectué en faveur de l'amélioration des trans 
ports en commun sous tous leurs aspects (fréquence, vitesse, confort, 
abaissement relatif des tarifs). Toutes mesures adéquates devront être 
prises à cet effet. Une attention spéciale sera portée à la coordina 
tion entre les différents types de transports en commun (train, métro, 
tram, bus, etc ••• ) en vue de leur utilisation intégrée au service de la 
meilleure desserte de la population. 

On s'efforcera toutefois de choisir la voie la moins onéreuse pour at 
teindre le résultat souhaité. C'est ainsi notamment 

- qu'il y aura lieu d'inscrire la politique de transport en commun dans 
le cadre de l'armature urbaine planifiée en évitant la dispersion des 
lieux à desservir et notamment celle de l'habitat; 

- que dans l'attente de la construction d'un métro ou lorsque les con 
ditions de viabilité de celui-ci ne peuvent être assurées, une prio 
rité absolue de circulation soit accordée aux transports publics par 
la réalisation là où c'est nécessaire des sites propres (voies ou 
bandes) et d'ouvrages réservés pour le passage des carrefours encom 
brés; 

- que lorsque l'utilisation d'un tramway ou d'un autobus régulier n'est 
plus viable, le service soit assuré par des taxis collectifs ou des 
bus à la demande. 

+ 
+ + 

Le choix prioritaire en faveur des transports en commun sera appuyé 
par des mesures de dissuasion de la circulation automobile urbaine. 

Celles-ci consisteront principalement en 

- l'élimination du trafic de transit par des itinéraires efficaces de 
déviation; 

l'arrêt de la création de voies de pénétration rapide; 

- dans les zones centrales d'emploi la limitation du stationnement tant 
en durée qu'en surface - que celles-ci soient privées (bureaux) ou 
publiques-, et la généralisation du parcage payantdont le coût sera 
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modulé en fonction de l'intensité de dissuasion recherchée (1); 

- dans ces mêmes zones, l'allègement de la circulation interne par 
l'extension des surfaces piétonnes et le découragement du trafic 
non local; 

- la réalisation de parkings périphériques de dissuasion intégrés au 
réseau de transports en commun; 

la réorganisation d'un réseau de voies cyclables, protégées du tra 
fic automobile. 

+ 

+ + 

L'effort propre de l'Etat en matière de transports en commun (chemin 
de fer exclu) se traduit par une augmentation de li % (réalisations 
1971-1975) à 14,1 % (Plan 1976-1980) du total des investissements de 
l'Etat dans le domaine du transport. Il faut aussi noter que pour le 
secteur ferroviaire (investissements globaux de l'Etat : transports 
de personnes et de marchandises) ce pourcentage passe de 3,9 à li (2). 

Comparativement, l'effort public en faveur de l'infrastructure rou 
tière (56,5 à 46,6 %) diminue. 

On trouvera ci-après le tableau des investissements en matière de 
transports en commun et de routes. 

+ 

+ + 

(1) Dans les zones d'habitat, centrales ou non, le parcage devra être 
prévu hors des voiries, de manière à dégager celles-ci. 

(2) Pour plus de détails, voir le tableau Ide la partie "Investisse 
ments publics dans le secteur transport" du Chapitre "Transports 
et Communications". 
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Tableau 1 

Investissements en matière de transports collectifs (1) et d'infra 

structure routière durant la période 1976-1980 

Milliards de francs à prix courants 

A. Transports collectifs 

1. Chemins de fer (personnes et 
marchandisësî 

- Investissements à charge de l'Etat 

- Investissements propres de la 
S.N.C.B. 

(dont infrastructure) 

2. Transports urbains (S.N.C.V. 
et intercommunales) 

- Investissements à charge de 
l'Etat (métro et pré-métro) 

- Investissements propres 
des intercommunales 

TOTAL 

39, 1 

52,5 

(25,0) 

50 

1 1 

152,6 

B. Infrastructure routière 

1. Autoroutes 79, 1 
2. Routes express -29, 1 

3. Autres routes 50,5 

4. Routes subsidiées 7,3 

TOTAL 166 

(1) A l'exclusion des transports aériens et par voie d'eau. 
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III. LA RENOVATION URBAINE. 

L'objectif de cette rénovation est clairement fixé: il s'agit de 
préserver et de développer le rôle socio-culturel de la ville, notam 
ment de son centre, en agissant sur les différents facteurs (loge 
ment, équipements collectifs, voirie, etc ••• ). Le souci principal 
sera un meilleur épanouissement de la vie communautaire et l'amélio 
ration du cadre de vie. 

Pour cela, les pouvoirs publics 

s'efforceront de sauvegarder les collectivités existantes ; à cet 
égard, il conviendra de mettre au point des mesures efficaces pour 
donner aux habitants des centres urbains un habitat progressivement 
amélioré mais dans des conditions qui restent socialement acceptables 
et pour encourager leur activité socio-culturelle. 

protègeront et contribueront le cas échéant à restaurer et réanimer 
les bâtiments et 1lots valables; 

réaffecteront les sites d'activité économique désaffectés; 

organiseront la croissance des surfaces de bureaux de manière à 
éviter la destruction de la fonction résidentielle, commerciale et 
culturelle de la ville et à assurer leur desserte efficace par les 
transports en commun. 

Toutes les mesures légales ou réglementaires nécessaires à cet effet 
seront prises dans les meilleurs délais. 

La politique 
général d'un 
plus haut. 
opération de 

de rénovation urbaine devra s'inscrire dans le contexte 
bon aménagement du territoire tel qu'il a été esquissé 
Des plans directeurs devront être dressés avant toute 
rénovation urbaine. 

Il importe que la rénovation s'opère dans le cadre d'un dialogue 
permanent avec les populations concernées assurant leur information 
et mettant en évidence leurs revendications. Les mesures légales 
prévues par ailleurs devront y pourvoir. 

Etant donné le caractère nouveau et donc expérimental des opérations 
de rénovation urbaine dans notre pays, un effort de réflexion sur 
les problèmes et les résultats des opérations-pilotes s'avère indis 
sable. 

+ 

+ + 
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Le volume des crédits réservés à la rénovation urbaine souligne l'im 
portance de cet objectif. 

Tableau 2. 
Programme d'investissement dans le domaine de l'urbanisme et de la ré 
novation urbaine pour la période 1976-1980 

Hilliards de francs à prix courants 

Flandre Wallonie 
(dont (dont 
Brabant Brabant 
flamand) wallon) Bruxelles Royaume 

Urbanisme 1, 7 2 l 9,5 ~ 34,5 Rénovation urbaine 8,3 13,0 

TOTAUX 10,0 15,0 9,5 34,5 

Ces montants comprennent des opérations diverses telles que: acquisi 
tions, études, infrastructureset équipements collectifs, interventions 
en faveur du logement (1), créations d'espaces verts publics dans les 
Îlots rénovés, assainissement des sites désaffectés, etc. L'affecta 
tion détaillée de ces montants devra être précisée par les régions. 

Les opérations de rénovation, urbaine ou même rurale, entreprises par 
le secteur public, se feraient par la voie de contrats conclus entre 
les pouvoirs régionaux et les communes, celles-ci étant chargées de 
proposer, de réaliser et de gérer. 

Pour apprécier pleinement l'effort de rénovation urbaine, il importe de 
tenir compte qu'une partie des réalisations en matière de logement so 
cial (Chapitre "Logement"), tant en reconstruction qu~en réhabilitation, 
s'incrira dans le cadre de cette rénovation urbaine. 

En vue de favoriser le maintien sur place de la population en couvrant 
les frais de déménagement temporaire et la hausse de loyer résultant de 
la rénovation, il est prévu d'octroyer, pour un montant de 250 millions 
en 1980, des compléments qui viendraient s'ajouter aux allocations de 
déménagement et de loyer actuellement accordées (cfr Chapitre "Logement"). 

(1) Exemples 
- compléments aux investissements normaux des sociétés de logement 

social, permettant à celles-ci de proposer des loyers compatibles 
avec le maintien sur place de la population locale; - 

- primes à l'assainissement des logements insalubres améliorables; 
extension de ces primes aux logements salubres mais demandant une 
modernisation; 

participation dans le coût de la restauration de bâtiments anciens 
non classés mais d'intérêt socio-culturel. 
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IV. LA PROTECTION ET LA VALORISATION SOCIALE DES CAMPAGNES, FORETS ET SITES 
NATURELS 

Dans un pays aussi urbanisé que le nôtre, les campagnes, forêts et sites 
naturels constituent un bien précieux qu'il convient de protéger. Cette 
préoccupation rejoint la nécessité de préserver les surfaces agricoles 
compte tenu des pénuries alimentaires sur le plan mondial. 

Cette protection doit porter sur: 

- la surface : des directives gouvernementales précises conduiront à 
préserver autant que possible ces zones de l'extension urbaine en ré 
cupérant prioritairement pour les besoins des villes les surfaces ur 
baines désaffectées ou mal utilisées et en évitant la dispersion de 
la bâtisse; la protection s'exercera dans un esprit sélectif qui tien 
dra compte de la qualité dont question ci-après; 

- la qualité paysagère: ces paysages doivent être protégés contre les 
dégradations définitives que constituent des implantations résiden 
tielles mal conçues; les plans d'aménagement et autres dispositions 
légales et réglementaires existantes seront appliqués avec rigueur et 
le cas échéant développés dans ce sens, l'utilité réelle de la modifi 
cacion de certains paysages agricoles et forestiers pour des raisons 
économiques·devra être examinée; la Co11D11ission nationale d'aménagement 
du territoire suivant les modalités précédennnent définies remettra 
dans les meilleurs délais un avis au Gouvernement sdr le problème de 
la protection de la qualité paysagère, il y sera tenu compte de la di 
mension écologique. 

Il convient aussi d'être attentif, tout comme en matière de rénovation 
urbaine, à préserver les caractéristiques socio-culturelles essentielles 
des milieux ruraux. Celles-ci constituent d'ailleurs un pôle d'intérêt 
et un enrichissement pour les citadins. 

La valorisation sociale des campagnes, forêts et sites naturels implique 
qu'elles soient accessibles aux citadins. La circulation automobile y 
sera réduite aux nécessités indispensables. Par contre, le développement 
de chemins piétons, de pistes cyclables et de chemins pour cavaliers 
sera la règle. 

La politique de création d'équipements de services touristiques s'inscrira 
dans l'orientation ainsi définie. 
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CHAPITRE XI 

LE LOGEMENT 
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I. L'EXECUTION DU PLAN 1971-1975 

1. Le Plan 1971-1975 a surtout mis l'accent sur la démolition des taudis et 
sur le logement social construit à l'initiative de la S.N.L. et de la 
S.N.T. 

Par rapport au programme proposé, les réalisations ont évolué coIIDDe suit: 

Tableau 1 : 

Objectifs du Logements sociaux mis en adjudication Plan 1971-75 

S.N.L. S.N.T. Total 
1971 12.240 9.711 2.099 11.810 
1972 14.180 12.626 2.754 15.380 
1973 16.120 12.167 2.273 14.440 
1974 18.060 7.109 1.447 8.566 
1975 20.000 13.031 2.086 I 5. 117 

Par ailleurs, les logements vendus par la S.N.L. (construits au moyen de 
crédits ordinaires ou sur promesse d'acquisition) ont évolué comme suit: 

1971 
1972 
1973 
1974 
1975 

2,082 
2.731 
2.741 
3.018 
3.273 

2. Les chiffres qui précèdent traduisent nettement l'impact de la politique 
conjoncturelle dans le secteur du logement social. 

Pour les trois premières années du Plan l'objectif moyen du Plan a été 
atteint, à peu de choses près, grâce à l'important effort de relance 
décidé en 1972. Par contre, pour les deux dernières années, les résul 
tats restent en deçà des objectifs, malgré l'effort consenti en 1975. 
Les causes principales de cette évolution sont d'une part, la hausse 
considérable des prix de revient du logement (30 % en 1974 par rapport 
à 1973) et le blocage en 1974 de 25 % des crédits d'engagement initiale 
ment prévus;-œesure à laquelle de Gouvernement a dû recourir dans le 
cadre de sa politique anti-inflatoire. 
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II. LES BESOINS DE LA PERIODE 1976-1980 

3. Pour la période 1976-1980, les besoins en logements nouveaux ont 
été estimés par l'Institut national du logement à 61.570 unités par 
an pour l'ensemble du pays, sous les réserves émises par l'I.N.L. 
lui-même (1), tandis que pour la période 1964-1973, la construc 
tion annuelle moyenne de logements s'est élevée à 53.340 unités. 

Ces besoins résultent principalement de 

- l'assainissement du patrimoine immobilier (32.523), l'objectif 
retenu par l'I.N.L. étant de désaffecter et remplacer en 20 ans 
les logements insalubres non améliorables; 

- l'évolution démographique (mouvement naturel et migrations): 19.583. 

4. Si une estimation précise des logements améliorables dans le patrimoine 
existant fait encore défaut, il est certain qu1il existe un besoin 
important à cet égard et que la politique du logement doit autant pré 
server et rénover le patrimoine existant que renouveler la part de ce 
lui-ci qui est devenue strictement inhabitable. 

III. LE PROGRAMME 1976-1980 

5. Les "Options du Plan 1976-1980" proposaient pour la période 1976-1980, 
un objectif de 60.000 logements nouveaux ou rénovés par an, ventilé 
comne suit: 

20.000 logements sociaux construits par la SNL et la SNT (soit des 
autorisations d'engagements corrélatives à concurrence de 180 mil 
liards, Fonds Brunfaut y compris); 

20.000 logements bénéficiant de l'aide de l'Etat dont une partie im 
portante de logements réhabilités; 

- 20.000 logements privés sensu stricto. 

6. Il avait été prévu à ce stade que "le Bureau du Plan devra preciser 
toutes les conséquences des choix adoptés, dégager leurs interre 
lations et probablement remettre en cause certaines options, c'est 
dire que les options retenues pourraient, dans certains cas, devoir 
être adaptées". On verra en effet plus loin que compte tenu de cer 
taines contraintes économiques et financières, le Gouvernement a dû 
modifier les options retenues. 

(1) Institut national de logement "Avis du Conseil supérieur relatif 
à l'estimation des besoins en logements sur le plan régional au 
cours de la période 1976-1980", 14 juillet 1975. 
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7. Il convient d'ailleurs d'établir une nette distinction au point de 
vue de la portée d'engagement du Plan, entre 

les habitations sociales construites ou rénovées par la SNL et la 
SNT où 11initiative appartient aux pouvoirs publics et qui re 
lèvent donc du volet impératif du Plan; 

- les logements privés aidés par les pouvoirs publics que ce soit 
par: 

l'octroi de primes à fonds perdus (à la construction ou l'achat); 

- l'octroi de prêts à taux exceptionnellement réduit (SNT et Fonds 
de logements de la Ligue des Familles nombreuses); 

l'octroi de primes d'assainissement des logements insalubres amé 
liorables, de démolition et de relogement dans le cas de loge 
ments insalubres non améliorables. 

Si les pouvoirs publics disposent dans tous les cas d'un pouvoir 
important d'accélération ou de freinage, l'initiative appartient 
en fait au secteur privé. 

les logements prévus sensu stricto où l'action des pouvoirs pu 
blics est limitée à 11encadrement général du crédit et à l'octroi 
des permis de bâtir. 

8. Une modulation conjoncturelle de la politique du logement, lorsqu'elle 
s'avère indispensable, devra porter (essentiellement) sur le logement 
non social et non aidé, c'est-à-dire pour le logement qui n'est pas 
destiné aux personnes à revenus modestes. 

Il convient donc d'examiner si les moyens dont disposent actuelle 
ment les pouvoirs publics à cet égard sont suffisants et ne doivent 
pas être renforcés. 

9. Le logement social 

9.J. Dans le cadre des 163 milliards d'autorisations d'engagement 
réservés à la construction d'habitations sociales par les ser 
vices publics de logements, il sera construit en moyenne par 
an plus de 16.000 logements sociaux. 

Flandre Wallonie Bruxelles Royaume 

Total de la période 1976-1980 
Nombre 45.000 32.280 6.860 84. 140 

Milliards 88.2 61.3 13.5 163.0 
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L'objectif retenu au stade des options (20,000) a donc été 
réduit, pour tenir compte d'une hausse du coût unitaire 
plus importante que celle initialement prévue. Il est 
toutefois supérieur à la moyenne probable réalisée pendant 
la période 1971-1975 (13.062). 

La réalisation doit aller de pair avec une action visant à 
ralentir la hausse des prix du logement: industrialisation, 
rationalisation des techniques de construction traditionnelles, 
politique appropriée des terrains à bâtir (1). 

On notera par ailleurs que 

la SNL construit pour la vente quelque 2 à 3.000 logements 
sociaux par an; 

le Fonds de Logement de la Ligue des Familles Nombreuses 
accorde bon an mal an, quelque 2.000 prêts pour la con 
struction d'habitations qui sont habituellement assimilées 
à des habitations sociales; 

- les autorisations d'engagements corrélatives n'ont toutefois 
pas été imputées sur les 187 milliards. 

9.2. Un effort parallèle sera fait pour améliorer la qualité du logement 
social, tant en ce qui concerne les matériaux utilisés, les con 
ditions de confort que l'implantation et l'environnement, sans 
que cet effort puisse renchérir sensiblement les prix. 

9.3. Il importe enfin d'assurer l'accessibilité effective des personnes 
à revenus modestes au logement social 

D'autre part, il convient de revoir les réductions de loyers con 
senties aux personnes à revenus modestes. 

Les modalités de cette action relèvent désormais des régions; 
c'est donc à elles qu'il appartient d'opter pour des formules 
telles que l'organisation plus systématique de l'épargne-loge 
ment, l'extension des réductions des loyers consenties aux 
personnes à revenus modestes, la prise ·~n charge par les pou 
voirs publics d'une partie des intérêts des prêts hypothécaires, 
l'instauration d'une allocation-logement, etc. 

(1) Pour de plus amples détails à cet égard, voir le chapitre consacré 
au secteur de la construction. 
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Tableau 2 

PRINCIPALES INTERVENTIONS BUDGETAIRES DANS LE DOMAINE DU LOGEMENT SOCIAL 

Dépenses en capital (total de la période 1976-1980) 

(engagements en mlds) 

Flandre Wallonie Bruxelles Rozaume 

-Log.sociaux 88.2 61. 3 13.5 163.0 (SNL-SNT) 

-Tr.d'infrastruc- 
ture des log. 12.8 9.6 ). 6 24.0 (1) 
(Fonds Brunfaut) 

Le logement privé 

10. Primes à la construction et à l'achat 

Le nombre de primes à la construction et à l'achat s'élève en moyenne à 
23.200 pour la période 1971-1974. 

On peut donc retenir à titre indicatif une moyenne analogue pour 
la période 1976-80 (24.000). 

Compte tenu de l'évolution du coût du logement et de la nécessité de main 
tenir le montant de la prime à quelque 5% du coût total,le montant de base de 
la prime passerait en 1980 à 130.000 F pour la prime à la construction 
et 95.000 F pour la prime à l'achat. 

(1) Dont 2 milliards pour l'application de l'article 33 du Code du lo 
gement en ce qui concerne la construction groupée à l'initiative des 
intercommunales. 
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11. Rénovation du logement existant 

Il serait illusoire - notamment sur le plan budgétaire~ de vouloir ré 
soudre les problèmes de vieillissement et de déficits qualitatifs de no 
tre habitat par la seule politique de constructions de logements neufs, 
sociaux ou bénéficiant d'une prime à la construction ou à l'achat. 
D'ailleurs, l'amélioration et l'adaptation de logements anciens offrent 
des avantages économiques et sociaux certains, Sur le plan économique, 
elles exigent des investissements nettement moins lourds tout en assu 
rant un emploi important. Sur le plan social, elles sont beaucoup moins 
traumatisantes que la destruction de quartiers et la transplantation des 
habitants. 

Aussi, le Plan 1976-1980 prévoit-il un effort important dans ce domaine: 

- un relèvement sensible de la prime à l'assainissement dont le montant 
unitaire moyen atteindrait 90.000 Fen 1980; moyennant cet effort, 
le nombre de primes octroyées pourrait être évalué à 5.000 en 1980; 

- un effort parallèle dans le domaine des allocations-loyers, des allo 
cations de déménagement et d'installation; 

- des dispositions juridiques conférant aux locataires et aux sous 
locataires le droit d'effectuer des aménagements aux lieux loués et 
de régler les conséquences de pareils aménagements (garantie d'occu 
pation proportionnelle à l'importance des travaux, limitation de la 
hausse du loyer, etc, •• ). 

Pour rappel, dans le total des 30,8 milliards qui seront affectés à la 
rénovation urbaine durant la période 1976-1980, une somme est prévue 
pour des opérations diverses, dont les modalités seront précisées par 
les régions, et qui peut couvrir notamment l'incitation à l'amélioration 
des logements. 

Compte tenu de ~et effort important en faveur de la rénovation des loge 
ments, le programme de démolition des taudis augmentera dans une moindre 
mesure. 
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Principales interventions budgétaires en faveur du logement privé aidé 

(èn milliards de frs) 

Primes à la construction ou à l'achat{!) 

Primes d'assainissement 

Primes de démolition 

Allocations de loyer, déménagement et 
installation au bénéfice de personnes 
évacuées de taudis ou de logements à 
améliorer 

1975 1980 - 
l. 9 3.4 

{ o, 12 
0,45 

o, 1 

0,056 0,2 

(1) Montant des primes payées. 
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CHAPITRE X II 

LA PROTECTION nF L'ENVIRO~!NEMENT ET LA LUTTE 

CONTRE LES NUISANCES 
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Ainsi qu'il était annoncé dans les "Options", un effort considé 
rable sera fourni pendant la période 1976-1980 afin de réaliser 
un assa1n1ssement optimal de l'environnement. Dans ce but, l'ac 
cent sera mis parallèlement sur deux types d'action 

- des travaux d'infrastructure entrepris directement ou indirecte 
ment par les Pouvoirs publics; 

- des mesures de nature réglementaire 

I. L'EPURATION DE L'EAU 

A. Pour parer au manque aigu d'eau douce et à la pollution tant des 
eaux de surface que des nappes souterraines, il est prévu d'ef 
fectuer un certain nombre d'investissements urgents dans le cadre 
de l'épuration des eaux usées. Cette politique concerne: 

- d'une part, l'édification et l'équipement de stations publiques 
d'épuration des eaux; 

- d'autre part, l'attribution de subsides aux entreprises industriel 
les pour l'épuration de leurs eaux usées. 

1. Les sociétés publiques d'épuration des eaux 

a. L'§puration des eaux domesti.9..ues 

Avec le bien-être, la consommation d'eau, tout comme le degré de 
pollution des eaux usées,s'accroît. (1) La capacité des installa 
tions d'épuration nécessaires peut être estimée à 10 mlns E.H. 
Le programme qui sera réalisé pendant la période 1976-1980 éliminera 
45 % de ce type de pollution. 

Si l'on tient compte d'un coût moyen d'investissement de quelque 
3.500 F par E.H. pour la construction de ces installations, le mon 
tant total de l'investissement s'élève à 15,75 mlds F pour la durée 
du Plan (10 mlns E.H. x 3.500 F/E.H. x 0,45). Ce montant ne com 
prend que l'épuration physique et biologique des eaux usées et le . 

(1) L'unité de calcul pour l'épuration des eaux est l'E.H.(équivalent 
habitant). D'après la loi du 26.3.1971 sur la protection des eaux 
de surface (art.4, par.l), 1 équivalent-habitant est posé égal 
à un volume d'eaux usées de 180 litres par personne et par jour. 
Le charge de pollution qu'elles contiennent requiert 54 grammes 
d'oxygène pour en éliminer biologiquement les matières organiques. 
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traitement de la vase. Dans certains cas, il sera nécessaire de 
procéder à une troisième phase d'épuration éventuellement par 
l'adjonction de produits chimiques. Etant donné que ceci dépend 
de conditions locales dont l'inventaire n'a pas encore été réalisé, 
les coûts essentiels ne seront connus que pour la décision 
portant sur le programme physique. 

b. Les collecteurs 

Pour raccorder les réseaux d'évacuation aux stations d'épuration, il 
faudra construire des collecteurs. A l'exception d'Anvers, ces col 
lecteurs doivent être encore mis en place dans toutes les grandes 
villes (Gand, Bruxelles, Liège, Charleroi, Malines, Louvain, Namur, 
etc.). Un montant de 9,85 mlds doit être prévu à cet effet. 

2. L'aide aux entreprises industrielles pour l'épuration des eaux usées 

60 % environ des eaux usées industrielles ,soit+ 15 mlns E.H. - 
ne sauraient été épurés dans une installation collective d'épuration; 
les industries devront par conséquent y pourvoir elles-mêmes. Une 
subsidiation de 45 % (en 1976), 30 % (en 1977 et 1978). 15 % (en 1979 
et 1980) peut être accordée depuis la directive de la C.E.E. 
du 6.11.1974 et l'arrêté royal du 9.4.1975 (art.3, par.1) (A.R. 
relatif à la part de l'Etat dans le supplément d'investissement au 
quel se trouvent contraintes une série d'entreprises industrielles 
existantes pour le traitement spécial de leurs eaux usées). 

Les entreprises cherchant à obtenir la subsidiation la plus favo 
rable, le taux moyen de celle-ci peut être estimé .à environ 35 %. 
En tenant compte d'un coût d'investissement aux environs de 1.300 F 
par E.H., on peut prévoir un montant de 6,9 mlds F pendant la 
période du plan. (25 mlns E.H. x 0,60 x 1.300 ). 

3. Contrôle 

Un réseau de mesure automatique sera progressivement mis en place 
pour contrôler l'épuration des eaux usées d'origine ménagère ou 
industrielle. Une première tranche de 200 mlns est prévue pour 
la période 1976-1980. 
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B. LES DISPOSITIONS DE NATURE REGLEMENTAIRE 

Cet effort important en matière d'investissements pour l'épuration 
de l'eau sera systématiquement renforcé par l'adoption d'une série 
de dispositions réglementaires. 

1. Des mesures seront adoptées d'urgence afin d'instaurer l'obligation 
de construire systématiquement un réseau d'égouttage, de telle 
façon que, à échéance raisonnable, les eaux usées de toutes origines 
soient recueillies et amenées aux stations d'épuration, cessant de 
polluer et de rendre non potables les eaux de surface et les nappes 
aquifères. Parallèlement, il faudra veiller à ce que l'eau de 
pluie soit captée séparément là où c'est possible, afin de ne causer 
aucune dépense supplémentaire aux stations d'épuration et de respec 
ter autant que faire se peut les débits naturels des cours d'eau. 

2. Les substances polluantes qui accroissent inutilement les frais de 
fonctionnement des installations d'épuration ou en rendent l'action 
inopérante feront l'objet de sanctions fiscales suffisamment sévères 
et seront ultérieurement totalement interdites. A cette fin, on 
dressera des listes de produits autorisés. Un contrôle régulier 
s'exerce~a sur les eaux usées rejetées par l'industrie. 

Dans le même ordre, des taxes de dissuasion seront instaurées avec 
pour but d'arriver progressivement à l'interdiction de produire 
des substances qui ne soient pas biologiquement dégradables après 
usage. 

3. Dans le cas des gros consommateurs d'eau, on peut encourager le 
recyclage des eaux déjà utilisées. 

Il. LES DECHETS SOLIDES 

Il importe de tenir compte de l'accroissement continu du poids, du 
volume et de la nature hétérogène des déchets solides, que leur 
provenance soit de nature domestique ou industrielle. 
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A. L'INFRASTRUCTURE 

La préférence ira à l'édification d'installations de traitement poly 
valentes (1). 

Ces installations doivent être en mesure de traiter dans un avenir 
rapproché les quantités croissantes de déchets domestiques et de 
déchets industriels similaires. Sur base des données actuelles, 
on peut estimer la quantité des déchets ménagers à+ 3 mlns de 
tonnes par an. Pour+ 20 % d'entre eux, les investissements ont 
déjà été réalisés ou Tes crédits engagés. A cela, il faut ajouter 
une quantité identique de déchets en provenance des P.M.E. et des 
entreprises artisanales. Pour ces dernières, il n'est cependant 
encore prévu aucune intervention de l'Etat. Celle-ci se monte 
à 60 % en faveur des installations de traitement des déchets. 
On ~boutit aux chiffres suivants: un investissement couvre 24 
mlns de tonnes (~à 400 Fla tonne, et subsidié à 60 %, coûtera 
5,8 mld de F. 

De plus, il faut mener diverses actions en faveur du recyclage 
et des techniques de récupération (papier, verre, plastique, 
métaux non ferreux, acier, etc.). On peut en estimer le coût 
à 3 mlds de F. 

B. LES MESURES DE NATURE JURIDIQUE 

Outre le traitement des quantités prévisibles de déchets solides, 
il importe de s'attacher simultanément à une politique résolue 
tendant à freiner la croissance explosive des produits dangereux 
ou de composition incontrôlée, en poids autant qu'en volume. 

1. La collecte et le traitement des déchets solides .ne pou~ra plus 
se pratiquer dans l'avenir librement ou sans contrôle. L'évacua 
tion de tous les déchets devra s'organiser dans des conditions 
optimales au point de vue hygiénique, économique et écologique, 
avec une administration spécialisée et sous le contrôle des auto 
rités (par exemple des établissements d'utilité publique). 
La conception et la réalisation des structures adéquates se si 
tueront dans le cadre de la législation existante et des mesures 
législatives complémentaires éventuellement encore nécessaires. 

(1) Ces installations traitent la plus grande variété possible de 
déchets selon des procédés appropriés. Elles constituent des 
ensembles assurant à la fois le classement, la réduction, la 
combustion, le versage contrôlé, ainsi que la récupération 
et le recyclage chaque fois que possible. Ainsi arrive-t-on 
également à En réduire le prix de rev~ent. 

(2) ((3 mlns tonnes+ 3 mlns tonnes) x Sans) - 20 % = 24 mlns tonnes. 
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2. Des critères sélectifs seront déterminés en ce qui concerne la 
durée d'utilisation des biens, des produits et des conditionne 
ments, afin de réduire la mise au rebut trop rapide de diver 
ses marchandises. L'application d'une taxe ou l'incorporation 
au prix de vente du coût de la destruction peuvent être des 
mesures efficaces. Ce faisant, on prendra en considération la 
complexité, le danger et le volume. 

3. Les biens de consoIIID!ation dont la destruction exigerait des 
frais trop élevés ou présenterait un inconvénient ou un danger 
soit pour la santé, soit pour les installations de traitement? 
seront interdits, dans des limites de temps raisonnables. 

4. L'autorité compétente exigera un dossier technique établi par le 
producteur, l'architecte pour les biens iunnobiliers, ou l'im 
portateur. Elle tiendra à jour une liste indiquant pour chaque 
bien le mode de destruction après usage. 

III. LA POLLUTION DE L'AIR 

L'importance exceptionnelle de ce problème pour la santé publique 
est un fait bien établi. Toutefois, ce ne sont pas par de fortes 
dépenses d'investissement de l'Etat qui y apporteront des solu 
tions. C'est pourquoi, il faut poursuivre les efforts déjà con 
sentis pour l'élaboration et la mise en place d'un réseau effi 
cace de mesure de la pollution aérienne. Un montant de 1,4 mlds F. 
doit être prévu pour la période 1976-1980 afin d'atteindre cet 
objectif et de mettre en route un contrôle efficace. 

La coordination et l'élaboration des indispensables mesures, rè 
glements et législation,seront énergiquement poursuivies pendant 
la période 1976-1980. 

Cet effort tendra à la réalisation des buts suivants: 

a) Une pollution minimale de l'air par les .ilJJi~~Jl.ä!;ions~domesti 
g~~~ de chauffage. 

A cet effet, un contrôle est nécessaire tant du réglage des 
appareils que de la qualité des combustibles employés. Dans 
les régions à forte densité de population, il peut être 
suggéré d'encourager les combustibles et les procédés de 
chauffage les moins polluants par des mesures sélectives 
ou encore de les rendre obligatoires pour les nouvelles 
constructions. 
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b) Le trafic routier constitue une autre cause importante de pol 
lution de l'air. 

Outre une réduction de l'encombrement automobile dans les centres 
habités (cf. chapitre" Aménagement du Territoire"), des normes 
impératives seront conçues dans un délai raisonnable, pour as 
surer le réglage de la puissance des moteurs à combustion des 
voitures assurant le transport de personnes. On visera ainsi 
à réduire au minimum la combustion des carburants, la nocivité 
des gaz d'échappement, la vitesse maximale autorisée, à contrôler 
ainsi la composition des carburants et l'utilisation des sur 
faces de parcage. 

De même que pour les installations de chauffage domestiques, un 
contrôle efficace de la pureté des gaz d'échappement des moteurs 
à combustion sera pratiqué de manière systématique et mobile. 
On s'efforcera par ailleurs à encourager sur ce plan l'usage 
des combustibles les moins polluants. 

c) ~~.!.r~~~~~!_!~~~S! de pollution de l'air est l'industrie. 

Sans toutefois formuler des exigences déraisonnables tout sera 
mis en oeuvre pour fixer à un niveau scientifiquement accepta 
ble les seuils de risque combinés de toutes les substances 
émises dans l'atmosphère. 

Lors de l'aménagement de nouvelles zones industrielles, on 
veillera à un éloignement suffisant des zones d'habitations, 
on tiendra compte de la direction des vents dominants, par 
rapport aux centres habités, on respectera un espacement 
des établissements polluants eux-mêmes, on aménagera des zones 
de protection adéquates au moyen de plantations adaptées. 

L'industrie sera encouragée à purifier au maximum les fumées, 
poussières et gaz rejetés dans l'atmosphère. A cet effet, on 
élaborera des dispositions concrètes d'assistance. 

Enfin, à la demande justifiée des conseils compétents de tra 
vailleurs ou à la requête des habitants voisins, on procèdera 
à des mesures du degré de pollution. 

IV. LA LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout comme la pollution de l'eau et de l'air, les nuisances 
sonores entraînent des effets dommageables importants pour la 
santé générale. Il est urgent de décider dans ce domaine aussi 
d'une réglementation spécifique. 
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On déterminera des normes maximales et on établira des règles. 
Il sera procédé à un contrôle efficace ainsi qu'à des mesures 
du niveau sonore. A cette fin est prévu un investissement de 
0,6 mld F pour la période 1976-1980. 

Les buts à poursuivre sont au nombre de quatre 

x Dans les ateliers et les entreprises, maintenir en deçà de 
limites scientifiquement acceptables les dangers pour la 
santé, en isolant machines et bâtiments. Ces mesures devront 
aussi assurer la sécurité des habitants et des ateliers voi 
sins, de jour comme de nuit. 

x Sur la voie publique, soumettre tous les appareils (y compris 
ceux servant aux loisirs mais provoquant une gêne excessive 
pour le voisinage) et véhicules à des contrôles du bruit 
efficaces avec possibilités de sanctions. 

x Encourager les propriétaires de logements à l'isolation acous 
tique ( et par le même thermique), progressivement mais dans 
un délai raisonnable. Rendre obligatoire l'isolation pour 
les constructions nouvelles et les transformations importan 
teè, lors de l'octroi des primes. 

x Favoriser la protection acoustique naturelle par des planta 
tions de verdure ou d'arbres, partout et autant que possible. 

Ces deux dernières mesures ont pour but de limiter la perception 
des bruits et d'en étouffer les effets. 

V. LA PROTECTION DE LA NATURE ET DES ZONES VERTES EN DEHORS DES AGGLO 
MERATIONS 

Un montant de 2,8 mlds d'investissements publics est prévu à la 
rubrique" Bois, chasse, pêche" afin de renforcer cette politique. 
Il est dans les intentions de consacrer ce montant pour partie à de 
nouveaux projets de protection de la nature et pour partie à la 
protection de zones vertes en dehors de& agglomérations. 

En résumé, le programme des investissements en faveur de la 
protection de l'environnement, pour la période 1976-1980, se 
présente comne suit: 
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FLANDRE WALLONIE BRUXELLES ROYAUME 
Mlns F Mlns F Mlns F Mlns F 

•" 

1. Epuration de l'eau dont 19.000 11.500 2.000 32.500 
- subsides aux entre- 

prises privées 6.900 
- entreprises publiques 25.600 

2. Déchets solides 4.500 3.300 1.000 8.800 

3. Pollution de l'air et 
par le bruit 800 800 400 2.000 

4. Bois, chasse, pêche 1.000 1.800 2.800 

N.B. : En principe, les frais de fonctionnement des infrastructures 
proposées ne sont pas à charge du pouvoir central. 



CHAPITRE XIII 

L'AIDE AUX PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 
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r. Objectifs généraux 

L'objectif proposé par le Plan 1971-1975 de porter la contribution pu 
blique au développement à 0,7 % du P.N.B. sera maintenu au cours de la 
période 1976-1980. 

La contribution publique au développement atteindrait donc 27,5 milliards 
de francs en 1980 aux prix courants, ce montant ne couvrant que des opé 
rations répondant aux critères définis par le Comité d'aide au développe 
ment (C.A.D.) de !'O.C.D.E. 

Par ailleurs, une réorientation fondamentale interviendra quant à la 
forme, à la nature et au contenu de la coopération. 

Dans les prochaines années, il devra, en outre, être tenu compte de deux 
données importantes 

- la constitution de cartels de production des pays producteurs de matiè 
res premières; 

la nécessité d'une industrialisation croissante des pays en voie de 
développement, notrumnent par la transformation locale des matières pre 
mières. 
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II, Les grands axes de la coopération publique au développement 

2.1 Le tableau ci-dessous résume les principales modifications proposées 
entre 1975 et 1980. 

1975 ESTIMATIONS 1980 

En millions En milliards 
de francs En% de francs En% 

prix courants prix courants 
(2) 

A. DEPENSES DE CAPITAL 10.028,6 70,8 22,0 80 
1. Subsides et prêts (7 .520,0) (53, 1) ( 16 ,5) (60) 

Coopération bilatérale ((2.055,0)) ( (14,5)) ((2,2)) ((8)) 

Coopération multilatéra- 
((5.465,0)) ((38,6)) ((14,3)) ((52)) le (dont actions CEE) 

2. Projets de développement 
(2.508,6) (17,7) (5,5) (20) - Coopération bilatérale 

B, DEPENSES COURANTES 4.133,0 29,2 5,5 20 
1. Enseignements - Coopéra- 

(3.379,0) (23,9) (4, 1) (15) tion bilatérale 

2. Autres (744,0) (5,3) (1,4) (5) 

C. TOTAL DES DEPENSES 14.151,6(1) 100,0 27,5 100 
COOPERATION 

1. Coopération bilatérale (8.686,6) (61,4) (13,2) (48) 
2. Coopération multilatérale (5.465,0) (38,6) (14,3) (52) 
D. P.N.B. 2. 348. 800, 0 3. 931, 0 - 
E. PART DE LA COOPERATION 

DANS LE P.N.B. (C/D) 0,6 0,7 
en% 

(1) Le budget de la coopération au développement atteint 7.431,7 millions de 
frs (dont 1,000,0 millions de frs de participation de la loterie nationale). 
Il faut y ajouter 3.509,0 millions de frs en provenance du Ministère des 
Finances, 235,5 millions de frs de la Défense nationale et de la Gendar 
merie, 951,5 millions de frs de l'Education nationale, 31,3 millions de 
frs des Affaires étrangères et 2.200,0 millions de frs d'aide par le tru 
chement de la C.E.E. Il faut retrancher 207,4 millions de frs de frais 
de fonctionnement de l'AGCD. 

Ces données diffèrent des chiffres figurant dans le Titre IV 
"Les Finances publiques" Chapitre III, sous fonction "Aide au 
développement". En effet, certaines dépenses de 1975 renseignées 
dans le présent tableau y sont classées sous une autre fonction, 
citons à titre d'exemple la rubrique enseignement. 

(2) Montants arrondis 
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2.2. Augmentation de l'aide multilatérale et complémentarité de l'aide 
bilatérale. 

Le Conseil des Ministres de la C.E.E. a approuvé le 16 juillet 
1974 une résolution en faveur de l'harmonisation et la coordina 
tion de la politique de développement. 
La Convention de LOME à laquelle la Belgique appartient comporte 
diverses dispositions notamment en matière de promotion conrrnercia 
le, d'industrialisation, de stabilisation des revenus de matières 
premières. Les implications financières de cette convention in 
fluenceront fondamentalement la politique de coopération de la 
Belgique. 
La conséquence en sera une augmentation de la part de l'aide multi 
latérale par rapport à l'aide bilatérale. 
En outre, on assistera à une intensification de la complémentarité 
des progranmes de coopération. Tant en matière agricole, qu'en 
matière industrielle la coopération au développement menée par la 
Belgique devra donc s'intégrer davantage dans les actions géné 
rales menées par les organismes spécialisés-des Nations-Unies et 
de la C.E.E. 

2.3. Orientation géographique 

La coopération au développement sous forme de dons sera principale 
ment orientée vers les pays les plus pauvres, notamment ceux dont 
le revenu par habitant reste inférieur à 200 dollars. Vers d'autres 
pays, la coopération combinera les aides sous formes de dons et 
sous forme de prêts. 
Enfin, il sera possible d'octroyer une assitance technique à titre 
onéreux aux pays qui disposent de moyens -financiers. 

2.4. Orientation sectorielle 

Une réorientation interviendra quant à la nature et au caractère 
de l'aide à fournir. L'importance relative de certaines formes 
d'aide, par exemple, les services d'enseignement (coopération en 
personnel et octroi de bourses, •.• ) aura tendance à diminuer au 
profit d'autres formes axées sur la réalisation de projets globaux 
conjuguant les ressources humaines et techniques dans des actions 
convergentes. Des projets intégrés dans le secteur rural et une 
industrialisation technologiquement adaptée, constitueront l'axe 
de la politique belge de développement. 
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III· Conclusions 

Au cours des cinq prochaines années l'effort de la contribution publique 
au développement devra le plus rapidement possible atteindre le taux de 
0,7 % du P.N.B. 

Une réorientation fondamentale interviendra quant à la forme, à la na 
ture et au contenu de la coopération publique au développement. En 
outre, la coopération au développement s'intégrera davantage dans les 
actions menées par les organismes internationaux spécialisés,plus par 
ticulièrement la C.E.E. 



CHAPITRE XIV 

LA POLITIQUE INFORMATIQUE DES POUVOIRS PUBLICS 
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I . ASPECTS TECHNIQUES: le cadre de référence 

Deux objectifs généraux doivent être poursuivis 

1° l'organisation des moyens informatiques; 

2° la conception de systèmes intégrés. 

1°) Organisation générale des moyens informatiques 
en considération 

niveaux à prendre 

Les différentes étapes du traitement de l'information, l'orien 
tation même des buts qui lui sont assignés, doivent s'organiser 
parallèlement aux structures prévues par l'administration et la 
politique informatique du pays, dans le respect des crédits bud 
gétaires disponibles. 

La répartition des tâches, dans le cadre des ·moyens informatiques, 
s'adaptera à la répartition des compétences entre les différentes 
instances administratives et politiques. 

Cependant, les possibilités techniques, et en particulier celles 
de la téléinformatique, n'imposent pas la présence d'unités cen 
trales à chacun des niveaux de traitement. 

Le Plan général d'informatique, repris dans les lignes de 
Force du Plan 1971-1975, préconisait trois niveaux d'automati 
sation: niveau central, régional et local. L'évolution poli 
tique récente engage à transformer l'ancien niveau régional en 
un niveau sous-régional et à introduire éventuellement un nouveau 
niveau régional se situant à l'échelon des régions prévues par la 
Constitution. 

Actuellement, la distinction de ces niveaux est purement con 
ceptuelle: elle ne préjuge en rien de l'installation ou de 
regroupements futurs d'équipements informatiques. 

Dans le but de prendre des décisions en matière d'identification 
et de structuration des systèmes à développer, une étude de faisa 
bilité et de système doit d'ailleurs se poursuivre durant les 
trois prochaines années sous l'égide de la C.I.P.S. Cette 
étude servira de base scientifique à l'analyse et à la conception 
ultérieure des applications desdifférentsniveaux ainsi qu'à la 
détermination des équipements et des centres d'information à 
mettre en place. 
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a) Le_niveau_central_: regroueement_ear_secteurs 

Ce niveau couvre les besoins du gouvernement, des administrations 
centrales, des régies et parastataux non régionalisés. Un regrou 
pement en secteurs d'activité répond à un souci de rationalité et 
d'économie; il implique l'intégration et la standardisation pro 
gressives de l'information à l'intérieur de chaque secteur, ce qui 
n'exclut pas le maintien de plusieurs centres de traitement dans 
un secteur. 

Une intégration intersectorielle pourra être réalisée dans la suite 
sur base des résultats acquis et expérimentés dans chaque s~cteur. 

Les secteurs envisagés sont: 

secteur des affaires sociales et de la santé; 
secteur des affaires économiques; 

- secteur de l'infrastructure; 
- secteur des finances; 
- secteur de la justice; 
- secteur des communication~; 
- secteur de la défense nationale; 
- secteur de l'éducation et de la science; 
- secteur de l'intérieur et de la population; 
- secteur des polices et de la gendarmerie. 

b) Le_niveau régional 

Le niveau régional correspond aux problèmes du ressort des instances 
régionales. 

Les compétences qui seront confiées à celles-ci se traduiront le plus 
souvent par une translation vers le niveau régional de problèmes trai 
tés à l'échelon central. C'est ~ourquoi on a envisagé la solution 
transitoire de faire effectuer par l'échelon central les travaux re 
quis de l'échelon régional; on a cependant aussi suggéré de les faire 
effectuer par l'échelon sous-régional. 

c) Le_niveau_sous-régional 

Le niveau sous-régional traitera des problèmes spécifiques aux communes, 
agglomérations et fédérations de communes, associations de communes, 
provinces et établissements publics subordonnés aux provinces et aux 
communes. 
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Ce niveau semble le plus indiqué pour stocker et tenir à jour le maxi 
mum d'informations élémentaires concernant l'aire géographique qu'il 
recouvre. 

Depuis i972, et dans l'esprit du Plan général d'informatique, diffé 
rents organismes, dont des A.S.B.L., ont été créés à l'initiative des 
pouvoirs sous-régionaux. Ces organismes visent à offrir un centre de 
traitement de l'information pour les pouvoirs sous-régionaux et locaux 
constitutifs, et à réaliser l'amorce des centres sous-régionaux. 
La reconnaissance de ces centres s'est heurtée à plusieurs obstacles: 

1° la forme juridique de ces organismes; 
2° le souci de confidentialité; 
3° les compétences non définies du niveau régional; 
4° le mode de financement. 

Ce niveau se situera dans les coI1DI1unes; il sera essentiellement un ni 
veau de saisie et de restitution de l'information. 

Il convient en effet de saisir l'information le plus près possible de 
sa source et le plus tôt possible. 

L'échelon local sera en principe doté de terminaux, légers ou lourds 
selon le cas. 

En ce qui concerne l'agglomération bruxelloise, plusieurs niveaux 
seront confondus. 

A la suite de l'étude de faisabilité et de système, il conviendrait non 
seulement que soient prises des décisions concerna~t le rôle des dif 
férents niveaux distingués, mais aussi que les centres informatiques 
qui y prendront place se voient attribuer un statut adéquat. 

2°) Les systèmes d'information 

Les informations doivent pouvoir passer d'un niveau à l'autre ou 
d'une administration à l'autre, dans le cadre des dispositions 
légales et réglementaires. En outre la majorité des informations 
interviennent à la fois dans l'exécution des travaux administratifs 
et dans l'aide à la prise de décision.Il convient donc de structurer 
les informations et les traitements qu'elles subissent au sein de 
systèmes d'information. 
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Ceux-ci doivent permettre de collecter, enregistrer, traiter de façon 
systématique et dans l'optique d'un rapport coût-efficacité optimum les 
informations nécessaires aux services publics. Les systèmes à mettre en 
place diffèrent, quant à leur nature, selon qu'ils sont orientés vers 
la matière traitée par les administrations - notamment système rela- 
tif aux personnes physiques, au sol, aux entreprises - ou vers la ges 
tion des moyens des administrations - gestion du personnel, gestion bud 
gétaire et comptable, documentation légale et réglementaire •••• 

Chaque système doit tenir compte des besoins de chacun des niveaux 
retenus. 

II. LE PLAN D'ACTION EN INFORMATIQUE (1976-1980) 

Les objectifs généraux en matière informatique entraînent la planifi 
cation d'un ensemble de moyens à mettre en oeuvre, dont il convient de 
pouvoir maîtriser le coût. 

Le succès de la réalisation des objectifs généraux dépend aussi d'un 
bon encadrement institutionnel et de la promulgation de certaines dis 
positions légales et réglementaires. 

Les facteurs institutionnels 

L'installation d'un Comité Ministériel de l'Informatique (C.M.I.), qui 
depuis le 14 avril 1975 a remplacé le C.M.C.E.S. pour tout ce qui con 
cerne l'informatique, doit favoriser une politique globale en matière 
d'informatique suivant les lignes directrices décrites ci-avant. 

Mais le Plan d'action en informatique devra être réellement conçu et 
mis en oeuvre avec la collaboration des services publics intéressés. 

Dans cet esprit.un projet <l'A.R. prévoit des comrdssions intersecto 
rielles de coordination en informatique; on envisage en outre la créa 
tion de counnissions sectorielles de coordination. Ce même projet 
d'A.R. prévoit la procédùre d'élaboration des plans quinquennaux et 
des programmes annuels d'automatisation qui traduisent les moyens à 
mettre en place en vue de la réalisation des objectifs du plan g_énéral. 

Le cadre légal 

La collecte, le stockage et le traitement des informations concernant 
les personnes physiques éveillent des craintes quant au respect de la 
vie privée et de la sauvegarde des droits de l'homme. Seules des dis 
positions légales pourront déterminer les conditions assurant la 
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protection des droits des individus face au danger de manipulation des 
informations par des moyens techniques dont l'utilisation ne serait 
soumise à aucune contrainte. 

Les moyens techniques 

Un relevé récent établi à l'initiative de la Fonction Publique indique 
l'utilisation d'ordinateurs dans les services publics, au niveau cen 
tral. 

Il semble qu'au cours du prochain quinquennat le nombre d'unités cen 
trales ne devrait plus subir d'importantes augmentations et il faudra 
accorder une importance accrue à: 

1°) la mise à disposition de la capacité de calcul des unités centrales, 
par la dispersion de périphériques; 

2°) au développement de la téléinformatique et l'installation d'un 
grand nombre de terminaux, légers ou lourds. 

Les moyens humains 

L'extension de l'informatique entraîne des mutations de certaines fonc 
tions, qui exigent une formation du personnel et, dans certains cas, 
une reconversion. 

L'informatisation n'a pas provoqué une diminution marquée de la main 
d'oeuvre d'exécution mais plutôt un glissement de compétences et quali 
fications. 

Les cadres moyens sont particulièrement touchés par l'informatisation 
et il convient de les reconvertir en vue de favoriser leur collabo 
ration avec les informaticiens. 

Quant aux cadres supérieurs l'initiative de l'utilisation de l'informa 
tique, sa conception et son intégration au sein des administrations 
leur appartient. 

D'autre part, le souci de mettre en place et de maintenir un personnel 
qualifié, tant en ce qui concerne l'étude des aspects logiques et fonc 
tionnels des systèmes d'information qu'en ce qui concerne les techniques 
de réalisation et de mise en oeuvre de ces systèmes, conduit à poser 
le problème du statut des spécialistes de ces différentes disciplines. 
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Le Plan d'Action en Informatique doit s'accompagner d'une prev1s1on 
relative au personnel et d'un plan de formation et de recyclage. 

La recherche 

Des projets de recherche visant à accroître le potentiel scientifique 
des universités belges et à favoriser la formation d'un personnel 
hautement qualifié ont été lancés par les S.P.P.S. dans le cadre d'un 
programme national d'impulsion à la recherche informatique approuvé le 
22 juillet 1971. 

L'exécution des projets a été établie sur 7 années: 1971-1977; elle 
est déjà largement avancée. 

D'autre part, il a déjà été évoqué que les problèmes posés par la 
structuration de l'informatique publique ont conduit à l'adoption par 
le Conseil des Ministres d'une étude de faisabilité et de système 
organisée pour les 3 régions par la C.I.P.S. 

Orientations 

L'évolution des différents éléments composant les frais de fonction 
nement mérite une attention particulière car elle reflète les modifi 
cations du fonctionnement même de l'informatique. 

C'est ainsi qu'on prévoit pour les prochaines années une diminution 
de l'importance des frais de location des unités centrales (hard 
ware) par rapport aux coûts des périphériques et du software. 

Pour améliorer l'usage de l'outil informatique et réduire la dépen 
dance à l'égard des constructeurs il est indiqué 

a) qu'à l'avenir les services publics tiennent une comptabilité ana 
lytique comportant les différents postes qui permettent de cons 
tater les écarts entre les différents départements et adminis 
trations, et de comparer les ccûts du secteur public et du secteur 
privé; 

b) que le recours aux services extérieurs soit strictement limité à 
des cas spécifiques ou des utilisations spécialisées. L'amélio 
ration de la formation du personnel spécialisé orienté tant vers 
les problèmes que vers les techniques et la revision de son statu~ 
doit mettre les services publics à même de réaliser les études 
nécessaires pour le développement des applications informatiques. 
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B, LA POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT ECONor--1 I QUE 





PREAMBULE 

Le Titre II, B, porte sur des aspects généraux et sectoriels de la po 
litique de développement économique, aspects qui sont également mis en 
avant au Titre I relatif à la nouvelle croissance et à l'emploi et au 
Titre III concernant les plans régionaux. 

En fait, les différentes parties du Plan se complètent et les Chapitres 
ci-après, notamment les Chapitres Iet II, doivent être considérés com 
me constituant un tout avec ce qui est proposé ailleurs au Plan au su 
jet de ces problèmes. 

En effet, le texte concernant la politique générale du développement éco 
nomique ne peut être dissocié des propositions du Titre I relatives aux 
moyens de cette politique, notamment les connnandes publiques, la plani 
fication contractuelle et l'initiative industrielle publique. 

Le Chapitre relatif aux priorités sectorielles de la politique industriel 
le précise non seulement le développement souhaité des différents sec 
teurs, mais donne également les grandes lignes des priorités qui sont 
reprises en la matière aux plans régionaux du Titre III (1). Toutefois, 
il est évident que dans ce domaine, des nuances importantes peuvent se 
présenter selon les régions. En effet, à côté des contraintes générales 
qui sont étroitement liées à la cohérence d'ensemble du Plan et au cadre 
international dans lequel les secteurs doivent exercer leurs activités, 
il existe des priorités régionales spécifiques. Par ailleurs. l'arrêté 
royal du 10 mars 1975 a prévu que la détermination des secteurs priori 
taires entre en ligne de compte pour la politique d'expansion économi 
que régionale et de l'emploi. 

(1) Pour la Flandre, voir Titre III, P. B 70 et B 79 
(2) Pour la Wallonie, voir Titre III, p. C32 et C 37, 38 et 39 
(3) Pour Bruxelles, voir Tit~e III, p. A 12 



CHAPITRE I 

LA POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIOl.'E 
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L'instabilité du système monétaire international, la crise de l'énergie 
et la persistance de l'inflation modifient le contexte international 
dans lequel doit s'inscrire notre développement économique. 

Les grands objectifs du Plan 1976-1980 -notamment le plein emploi et le 
meilleur emploi, l'amélioration de la qualité de la vie, le relèvement 
du bien-être, la protection de l'environnement, le développement du 
transport en commun - doivent contribuer à faire face aux conséquences 
de la situation modifiée. 

Une telle politique vise non seulement le secteur de l'industri~, mais 
également d'autres secteurs qui doivent contribuer effectivement à la 
réalisation de ces objectifs, à savoir les secteurs de l'énergie, du 
transport et les secteurs agricole et tertiaire. La nécessité et l'im 
portance des options du secteur énergétique se sont précisées au cours 
de la récente crise; outre l'aspect de l'approvisionnement en énergie, 
ce secteur est également confronté avec le problème de l'environnement. 
Les options relatives au transport sont directement liées à l'améliora 
tion de la qualité de vie, tandis que dans la politiq4e agricole doit 
s'inscrire une nouvelle dimension axée à la fois sur la qualité des pro 
duits et l'amélioration du cadre de vie. Enfin, le secteur tertiaire 
se voit confronté avec des problèmes de l'emploi, de la productivité et 
des prix. 

Les options qui impriment une inflexion importante par rapport à la po 
litique suivie jusqu'ici, ont trait spéèialement à l'énergie, à l'agri 
culture, au transport, à la distribution et à certains sous-secteurs im 
portants des fabrications métalliques et de l'industrie chimique. Ils 
seront traités dans les chapitres suivants où les actions prioritaires 
sont proposées de manière sélective. 

D'autre part, la politique de développement économique doit également te 
nir compte des contraintes qui découlent du contexte modifié mentionné 
ci-dessus. Il s'agit entre autres de l'équilibre de la balance despaye 
ments du nouveau développement de la division internationale du travail, 
du problème de l'économie d'énergie et de matières première~ de la pro 
tection de l'environnement, du progrès technologique. Ces contraintes 
rendront à l'avenir inévitable un certain glissement dans l'importance 
réciproque des secteurs et branches d'activité. 

La politique générale d'encadrement en matière de développement économi 
que comporte en fait trois grands volets qui, dans une certaine mesure, 
sont caractérisés par un degré croissant de volontarisme de la part des 
pouvoirs publics. 

Tout d'abord, la politique générale qui est axée sur le maintien des 
grands équilibres économiques et se rapporte notamment à la fiscalité, 
aux prix, au marché du travail, etc ••. Les actions dans ce domaine 
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ont indiscutablement une répercussion importante, le plus· souvent indi 
recte, sur le développement sectoriel. 

Ensuite, la politique qui s'articule sur les initiatives émanant du sec 
teur privé. Dans le passé, la politique de développement économique 
pouvait presque entièrement être regroupée sous ce titre. Elle a donné 
pas mal de résultats au cours de la période de croissance rapide qu'a 
connue l'économie belge depuis 1960. Néanmoins, il convient de noter 
que cette expansion était dans une large mesure due à l'apport d'inves 
tissements étrangers, qui notamment ont bénéficié d'un pourcentage im 
p9rtant de l'aide publique dans ce domaine. 

Dans la mesure où les investissements étrangers risquent de s'amenuiser 
dans les années à venir, une politique de développement plus volonta 
riste s'impose, d'autant plus si l'on tient également compte du fait 
que la politique poursuivie dans le passé n'a pas pu empêcher l'appari 
tion de disparités régionales. Cette approche volontariste s'appuie 
sur l'application de la planification contractuelle et sur l'initiative 
publique dans le secteur économique. 

Enfin, la politique nationale doit s'intégrer dans une politique indus 
trielle européenne. Les tentatives pour arriver à une politique commu 
ne sur le plan de la C.E.E. n'ont, jusqu'à présent, pas remporté beau 
coup de succès, mais il est clair qu'à ce niveau aussi, il y a lieu 
d'élaborer une politique générale d'encadrement relative notamment à la 
recherche, aux investissements, etc ••• , à côté d'une politique secto 
rielle plus spécifiqqe relative à certains secteurs clé, tels que par 
ex. l'informatique, l'industrie aéronautique. 

SECTION I - POLITIQUE RELATIVE AUX INITIATIVES EMANANT DU SECTEUR PRIVE 

Dans cette politiq,1e il s'agit essentiellement de la mise en oeuvre des 
instruments classiques des politiques relatives aux investissements, à 
la recherche, aux exportations. 

I. Politique d'investissements 

a. Au cours de la période 1976-1980, on poursuivra une politique sélec 
tive d'ipvestissementsdont les critères d'application sectoriels 
seront basés sur les objectifs prioritaires suivants 

- priorités relatives à des projets intersectoriels, essentiellement 
en ce qui.concerne les grands objectifs mentionnés ci-dessus et 
plus particulièrement en rapport avec l'objectif de plein et de 
meilleur emploi; ces projets intersectoriels demandent également 
un effort important en matière de recherche; 
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- priorités relatives à différents secteurs et branches pour autant qu' 
ils impliquent une nouvelle approche par rapport au passé (1). Elles 
seront précisées au Chapitre II et, conformément à l'arrêté royal du 
10 mars 1975, aux Plans régionaux. 

Une telle politique devra toutefois être appliquée de manière souple 
et restera ouverte à toute adaptation qui s'imposera. En effet ou 
tre les critères relatifs aux activités, il y a également ceux qui 
se rapportent à la valeur des projets et aux entreprises et qui sont 
au moins aussi importants. 

D'ailleurs, à l'égard des entreprises, il se pose ici le problème 
des petites et moyennes entreprises, qui occupent ·une place très im 
portante dans l'ensemble des entreprises nationales. Globalement, 
l'emploi dans cette catégorie d'entreprises a augmenté plus vite que 
l'emploi total. Néanmoins, une partie de ces entreprises doit faire 
face à des problèmes d'ordre financier lors de leur processus de 
croissance, tandis qu'une autre partie, le plus souvent des entrepri 
ses de catégorie intermédiaire occupant jusqu'à 100 personnes et, 
dans certains secteurs, jusqu'à 200, est confrontée avec des problè 
mes caractéristiques de dimension et de concurrence. Compte tenu du 
rôle que les P.M.E. seront appelœsà jouer dans les années à venir, 
le Plan consacrera un chapitre spécial à leurs problèmes. 

b. Conformément à l'objectif général de plein et de meilleur emploi, 
une attention particulière sera portée sur les investissements dans 
les entreprises à haute intensité de travail et en même temps à hau 
te valeur ajoutée nette par travailleur. Ces investissements peu 
vent être encouragés entre autres par l'octroi de primes d'emploi. 

A cet égard, notamment les secteurs et sous-secteurs suivants peuvent 
être mentionnés: la construction mécanique et la construction élec 
trique, l'industrie de transformation des matières plastiques, l'in 
dustrie chimique en général et, plus particulièrement, la chimie pho 
tographique, l'industrie pharmaceutique, la chimie fine et la pétro 
chimie, l'industrie de la céramique et l'industrie de la terre cuite. 

Lors de la mise en oeuvre de cette politique, on fera en même temps 
la part des situations régionales spécifiques, ainsi que des objec 
tifs propres poursuivis par les régions. 

( 1) Les propositions concernant le Chapitre III "Energie" figurent dans une 
note séparée. 
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Une attention particulière sera également consacrée aux P.M.E. où la 
part de l'emploi est importante et où les investissements, par rap 
port aux moyens financiers, sont très élevés. 

c. Nonobstant cette priorité accordée aux investissements à haute inten 
sité de travail, des raisons majeures d1équilibre des structures éco 
nomiques ainsi que des considérations régionales militent pour accor 
der également l'attention nécessaire aux secteurs à haute intensité 
de capital, aux rationalisations indispensables que doivent connaî 
tre certaines entreprises et à certains problèmes spécifiques. 

1 ° Dans un certain nombre de secteurs à haute intensité de capital, 
il y aura lieu de poursuivre les efforts entrepris sur les plans 
de la rationalisation et de la modernisation. 

Il s'agi~ plus particulièrement, de l'industrie sidérurgique, de 
l'industrie du verre, de la production de papier et carton. 

Dans l'industrie des fabrications métalliques, on peut citer par 
ex. le secteur de la fonderie. 

Certains secteurs de l'industrie du textile et du vêtement requiè 
rent également des investissements de rationalisation pour tenir 
tête à la concurrence croissante qui, en même temps, rend indispen 
sable l'application de techniques limitant la main-d'oeuvre. 

2 °Ensuite, un certain nombre de secteurs doivent faire face à des 
problèmes sérieux relatifs à la restructuration d'entreprises et/ 
ou d'activités. 

Dans l'industrie de_l'automobile, il y aura lieu de promouvoir 
l'extension de la production de pièces de rechange. De même dans 
l'industrie_du_e!}?ier, il s'impose desrestructurations, soit sous 
forme de regroupement de sièges d'exploitation éparpillés (pro 
duction de papier et carton), soit sous forme de fusion de petites 
et moyennes entreprises (transformation de papier et carton), soit 
enfin sous forme d'intégration renforcée entre la production d'une 
part et les P.M.E. de transformation d'autre part. 

L'industrie_alimentaire est caractérisée par une structure de pro 
duction très morcelée qui trouve son origine dans le caractère fa 
milial de beaucoup d'entreprises ainsi que dans la forte présence 
de P.M.E. dans ce secteur. Un processus de restructuration est, 
du point de vue général, en cours depuis quelques années et a déjà 
abouti, dans plusieurs sous-secteurs, à l'apparition d'un "leader" 
de dimension européenne. Cette évolution se poursuivra dans les 
années à venir. 
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Dans la construction, les entreprises devront s'adapter, dans le 
secteur de travaux publics, aux glissements importants survenus 
dans les dépenses publiques - d'investissements de caractère es 
sentiellement économique vers des investissements de caractère 
essentiellement social ; dans le secteur du logement, on tien 
dra compte d'un déplacement de l'accent allant de la construction 
neuve vers les aménagements. 

Dans l'industrie du meuble, l'activité dans les petites entrepri 
ses devra être orientée vers la spécialisation. 

Enfin, une restructuration s'impose également dans le vêtement et 
!~-~~!~sri~~, ainsi que dans l'industrie du_s~iE, pou;-fäI;;-f;: 
ce à un certain nombre de problèmes et de défis, tels que l'évo 
lution de la mode, de la commercialisation et la recherche de nou 
veaux débouchés, le management et la taille trop petite des entre 
prises. Dans le sous-secteur des tanneries, il faudra par ail 
leurs procéder à une restructuration, si l'on veut être à même de 
réalis~r les investissements importants dans le domaine de l'épu 
ration des eaux usées. 

3° Dans un certain nombre d'autres secteurs qui auparavant ont connu 
une croissance rapide et qui dans une large mesure ont contribué 
à la création d'emplois, il va se poser dans un proche avenir des 
problèmes d'organisation et de dimension pour les entreprises, 
problèmes que la politique d'investissement tentera de rencontrer. 
C'est le cas notamment pour l'industrie de meubles en bois où le 
développement spectaculaire des années 60 semble avoir pris fin, 
pour la transformation des matières plastiques où l'on peut s'at 
tendre à un rythme de croissance moins prononcé, ainsi que pour la 
production d'aliments composés pour animaux compte tenu du taux 
élevé de production déjà atteint et des possibilités limitées 
d'exportation. 

Plus général2ment, la politique d1i~vestissement des années à ve 
nir ne devra plus être attentive aux seuls investissements maté 
riels, mais elle devra s'attacher de plus en plus à l'amélioration 
de la qualité de la gestion d'entreprise. Dans ce domaine, une 
aide spéciale peut être accordée dans le cadre de la loi d'expan 
sion du 30 décembre 1970. Jusqu'à présent, on n'a pas encore dû 
recourir à cette possibilité, à défaut surtout de demandes intro 
duites par les entreprises. On examinera dans quelle mesure on 
pourra intéresser le secteur privé à ce type d'aide et si les con 
ditions d'octroi sont adaptées aux besoins existants. 

4° Ensuite, dans un avenir plus éloigné, un certain nombre de sec 
teurs seront confrontés avec des problèmes qui résultent de l'in 
dustrialisation croissante des pays en voie de développement et 
des producteurs de matières premières. 
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Cela pourra être le càs pour l'industrie_des_métaux_non_ferreux et 
pour l'industrie_du_EaEier, ainsi que dans une certaine mesure, 
pour l'assemblage_d'automobiles. 

Dans l'industrie chimique, il y aura lieu d'envisager cette possi 
bilité pour la production d'~~gr~i~ (plus particulièrement les 
phosphates et l'ammoniac) suite à la fabrication sur place d'acide 
phosphorique et d'ammoniac. 

Dès maintenant, l'industrialisation des pays en voie de développe 
ment crée des problèmes dans l'industrie du textile et du vêtement. 
Dans l'industrie textile, on peut s'attendre à ce que les problè 
mes soient les plus épineux dans: 

- l'industrie du coton (Brésil, Mexique, Inde, Pakistan, Egypte); 

- l'industrie du jute (Inde et Pakistan); 

- l'industrie du sisal (Tanzanie). 

Dans l'industrie du cuir, ce seront surtout les tanneries qui con 
naîtront ces difficultés, tandis que dans l'industrie alimentaire, 
il s'agira de l'industrie de la conserverie de légumes (pays de 
l'Est et la Chine). 

En ce qui concerne ces deux derniers secteurs, il faudra en outre 
trouver une solution pour les importations massives en provenance 
des pays en voie de développement et des pays à commerce d'état, 
dans la mesure où celles-ci s'opèrent à des prix anormalement bas. 

d, En rapport également avec l'objectif de plein emploi, une attention 
spéciale sera consacrée au développement du secteur tertiaire. A 
l'aide des instruments existants, la politique sera axée sur l'encou 
ragement d'investissements créateurs d'emploi dans ce secteur. 

En effet, ce sera principalement le secteur tertiaire qui,dans les 
années à venir, devra créer les nouveaux emplois supplémentaires. 
Toutefois, une distinction doit être faite selon les activités. 

Les nouveaux emplois seront, sans doute, créés en premier lieu dans 
les "services divers". En effet, dans les autres branches du secteur 
tertiaire (distribution, services financiers), il y a lieu de prévoir 
pour les années à venir des investissements importants de rationali 
sation, à l'instar de ce qui s'est passé dans le secteur secondaire. 

D'autre part, la politique relative au secteur tertiaire doit égale 
ment tenir compte de la dimension régionale. En effet, il existe des 
activités qui, de par leur fonction, doivent être localisées dans des 
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centres importants, tandis que dans d'autres cas, des activités ter 
tiaires doivent être développées dans certaines régions, parallèlement 
à la rénovation des activités secondaires. 

e. Il sera insisté auprès des Comnunautés européennes pour que les divers 
systèmes nationaux d'aiqe aux investissements soient harmonisés et que 
des attitudes conmrunes à l'égard des entreprises multinationales 
soient fixées pour les Etats membres. 
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II. POLITIQUE DE RECHERCHE 

A. EVOLUTION RECENTE DE L'AIDE PUBLIQUE A IA RECHERCHE 

a. Au cours des dix dernières années, l'effort financier des Pouvoirs pu 
blics en faveur de la recherche fondamentale et technologique a été 
considérable. Les dépenses ont passé en prix courants, de 4 milliards 
de Fen 1965 à 7,5 milliards en 1970 et 13,7 milliards en 1975. 
Le rythme de croissance du financement de la recherche ne s'est donc pas 
ralenti pendant cette période coIIIIIle ce fut le cas dans plusieurs pays 
européens et aux Etats-Unis. 

Mais si l'effort financier global est jugé suffisant, les interventions 
n'ont pas toujours répondu aux modifications des besoins en matière 
de R-D. En effet, d'une manière très générale, on peut noter la sta 
bilité de la ventilation des dépenses en faveur de la recherche par 
grands objectifs (énergie nucléaire, exploration de l'espace, défense, 
exploitation du milieu terrestre, production industrielle et agricole, 
santé, infrastructure, aménagement des milieux humains et organisation 
sociale, promotion générale des connaissances scientifiques) et ce tout 
au long de la période 1965-1975. Telle est la conséquence de la poursuite 
des mêmes activités et du maintien de leur croissance proportionnelle. 

b. Le total des crédits publics en faveur des recherches technologiques, 
à finalité industrielle et agricole, exécutées sur le territoire national, 
se monte, pour la période 1970-1975, à 21 milliards en prix courants, 
ce qui représente, exprimé en francs actuels (prix 1976), un investisse 
ment de l'ordre de 29 milliards de francs. 

Ces crédits ont été répartis par les voies suivantes 

- financement du C.E.N. et de l'i.R.E. 33 % 

subventions IRSIA à la recherche industrielle 23 % 

subventions J.RSIA à la recherche agricole 7 % 

- avances pour mise au point de prototypes 20 % 

- crédits du Ministère des Affaires économiques 
pour la recherche 3 % 

- crédits du Ministère de l'Agriculture pour la 
recherche 14 % 

100 % 

1° Répartition selon le secteur économique 

Au total, l'aide financière de l'Etat à la recherche technologique 
au cours des années 1970-1975 a été répartie comme suit par grand 
secteur d'activité (en%, prix constants) : 
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Nucléaire 

Agriculture 

Electronique, électrotechnique, construc 
tion mécanique, mat. de transport (sauf 
aéronautique) 

Industries chimiques 

Métallurgie et industries extractives 

Aéronautique 

Autres secteurs industriels et recherches 
de service public 

Total 

41 

21 

13 

10 

7 

4 

4 

100 

Le tableau ci-après donne une ventilation sectorielle plus détaillée 
pour ce qui concerne les subsides IRSIA et les avances prototypes. 



Tableau 1 ~ECAPITULATIF DES SUBSIDES lRSIA ET DES AVANCES PROTOTYPES l9ï0-1975 (en millions de FB) (frix constants-février 1976) 
1d~cisions de programmes) 

SECTEURS ECONOMIQUES Total Prototypes % Total IRSIA % Total Prototypes % Part des secteurs dans 
et IRSIA la V.A.totale en 1974(1)(2) 

A§riculture(moins lnd.Aliment,} - - 2, izo 25,7 2.120 14,1 6,7 
Metallursie 
a)sidérurgie 287 4,2 878 10,7 1. 165 7,7 7,2 
b)non ferreux 106 1, 6 384 4,7 490 3,3 1,6 

TOTAL 393 hl 1. 262 15J4 J. 655 ~ ~ - 
Fabrications métalligues 
a)constructions mécaniques 714 10,5 252 3. J 966 6,4 4,8(2) 
b)constructions électriques 190 2,8 226 2,7 416 2,8 4, 8 ( 2) 
c)électronique 432 6,3 732 8,8 1.164 7,7 
d)maté:del de transport : 

-chemin de fer et métro 290 4,3 - 290 1, 9 
-véhicules automobiles 43 0,6 - 43 0,3 
-aéronautique 1. 115 16,4 2 o,o ) • 117 7,4 3, 7 ( 2) 
-transports maritimes 43 0,6 1 o, 1 49 0,3 

e)autres fabrications métall, 358 5,2 326 3,9 684 4,5 5,0 
TOTAL l:.lli. 46. 7 1. 545 .!!,! 4. 729 l!.d .!!d 

Nucléaire 2,557 3715 - - 2,557 .!2.i.Q 2.z.!(3) 
Chimie 
a)pharrnacie 40 0,6 849 10,3 889 5,9 0,8(2) 
b)pétrochirnie - - 170 2,1 170 1 , 1 nvd , 
c)engrais 31 o,s - - 31 0,2 n.d. 
d)photographie 124 1,8 450 5,5 574 3,8 1, 1 (2) 
e)produits en plastique 99 1, 5 172 2.1 271 1 ,8 1, 1 (2) 
f) caoutchouc - - - - - - 0,6(2) 
g)chimie lourde 198 2,9 424 s, 1 622 4, 1 n.d. 

TOTAL 492 ld 2.065 ~ 2.557 .!hl. 1..J.. - 
Terre, céramigue 152 !.!.!. 301 .hl 453 li.2. lil 
Textiles 
a)naturel 2 o,o 82 1.0 84 0,6 
b) artificiel - - 38 0,5 38 0,3 

TOTAL 2 o,o 120 .!.a1 122 ~ hl 
Papier 16 0,2 )() o, 1 26 0,2 
Bois - - 34 0,4 34 0,2 3,9 
Industries alimentaires 16 0,2 196 2,4 212 1 ,4 3,7 
Construction - - 475 5,8 475 3,2 14,8 
Divers 9 0, 1 110 1.3 119 o.8 23.2 
TOTAL 6,821 100,0 8.238 100,0 15.059 100,0 100,0 

V, 
CX) 

(1) Total des valeurs ajoutées au coût des facteurs, à l'exclusion des services. 

(2) Estimation. 
(3) Charbonnages, y compris leurs centrales électriques, plus raffineries de pétrole, et production, transport 
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Dans l'ensemble, on note une dispersion relative des aides, hormis trois 
secteurs : le nucléaire, l'agriculture et, pour les avances "prototypes" 
en particulier, l'aéronautique. Il faut remarquer qu'une part très impor 
tante des avances prototypes nucléaires concerne des recherches en re 
lation avec la construction du prototype du réacteur surgénérateur SNR 
en collaboration avec l'Allemagne et les Pays-Bas et que l'aide pour 
l'aéronautique a été consacré essentiellement au projet d'avion ooyen 
courrier européen Mercure, resté jusqu'à présent sans suite, notamment 
en l'absence d'une politique européenne commune en matière d'aéronautique. 

En outre, l'aide octroyée à ces trois secteurs ainsi qu'aux fabrications 
métalliques, à la chimie et à la métallurgie de base est relativement 
plus importante que leur contribution au Produit Intérieur Brut réduit. 
Cette situation est assez normale pour les fabrications métalliques 
et la chimie dans la mesure où certains sous-secteurs présentent des 
coefficients de recherche (rapport volume de recherche et valeur ajoutée) 
assez élevés. 

Pour la seule industrie manufacturiè~e, une répartition des montants dé 
pensés en R-D dans les entreprises et les centres de recherche en commun, 
est obtenue à partir de l'enquête sur le potentiel scientifique du pays 
en 1973 effectuée par les Services de programmation de la politique 
scientifique. Le tableau ci-dessous reprend les résultats de cette en 
quête. 

On y observe que l'industrie a dépensé, sur ses fonds propres, près de 
12 milliards de F pour la recherche en 1973. 



Tableau 2 .= Dépenses de R-D dans l'industrie en 1973 

Centres TOTAL 
SECTEURS Entreprises de recherche 

SUr fonds privés Sur fonds µJblics en a:mm.m (en millions 
de F B) (en millions % (en millions % én millions de Fa én millions de Fa de F B) de F B) 

Métallurgie 
a) sidérurgie 530 338 868 718 6,1 150 13,6 
b) non ferreux 417 - 417 357 3,0 60 5,5 

'rol'AL 947 338 1.285 1.075 9,1 210 19,1 

Fabrications métalliS!:!es 
a) const.ructäons mécaniques 1.274 38 1.312 1.208 10,2 104 9,5 
b} oonstructions électriques 794 - 794 687 5,8 107 9,7 
c) électronique 2.136 - 2.136 1.995 16,9 141 12,8 
d) matériel de transp:>rt 

- chemin de fer et métro 23 - 23 23 0,2 - - 
- autorrobiles 193 - 193 193 1,6 - - 
- aéronautique 170 - 170 45 0,4 125 11,4 
- oonstruction navale 12 2 14 13 0,1 l 0,1 

e) autres fabrications métalliques ·171 13 184 173 1,5 11 1,0 
'rol'AL 4.773 53 4.826 4.337 36,7 489 44,5 

Chimie 
a) pharmacie 788 - 788 696 5,9 92 8,4 
b) pétrochimie 292 - 292 278 2,4 14 1,3 
c) engrais - - - - - - - 
d) photographie 845 - 845 770 6,5 75 6,8 
e) produits en plastique 19 - 19 19 0,2 - - 
f) chimie lourde 2.940 31 2.971 2.850 24rl 121 11,0 

'rol'AL 4.804 31 4.915 4.613 39,1 302 27,5 

Verre, cérarni~e 606 53 659 610 5,2 49 4,5 
Textiles 295 18 313 303 2,6 10 0,9 
Papier m - 123 119 1,0 4 0,4 - 
Bois 46 5 5Ï 49 0,4 2 

0 'ij Industries alimentaires 34b 1! 359" 3'5îr P" 9 , 
Construction 116 131 247 222 1,9 25 2,3 
Divers Î26 - 126 126 1,1 - - 

'IOTAL 12.262 642 12.904 11.804 100,0 1.100 100,0 

(J\ 
0 
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Il faut remarquer que le groupe des industries scientifiques légères (fa 
brication métallique et chimie, hormis la chimie lourde) absorbe près de 
la moitié (6. 100 MF) du total des dépenses de recherche industrielle 
(12.900 MF). Les aides des Pouvoirs publics se sont orientées également 
vers ces industries, qui ont reçu, en 1973, 60 % des fonds publics. 

Ces chiffres ne peuvent toutefois donner lieu à trop d'optimisme. En 
effet, la ventilation sectorielle des efforts de recherche industrielle 
et des aides publiques appelle les commentaires suivants : 

Les différents secteurs sont définis d'une façon très globale, ce qui 
ne permet pas de déceler d'éventuelles orientations nouvelles ·se rap 
portant à des activités précises. 

- Les industries de base, qui sont les plus capitalistiques et généralement 
gros consommateurs d'énergie, absorbant encore une part relative impor 
tante des aides publiques. 

Lorsqu'on examine les chiffres entre 1970 et 1975, année par année, on 
constate que la répartition des subsides IRSIA et dès avances Proto 
types entre les différents secteurs ne s'est guère modifiée dans l'en 
semle. 

- Des données précises ne sont pas disponibles quant aux résultats réels 
de la politique de recherche technologique. Certaines indications, 
entre autres en ce qui concerne le remoursement des avances prototypes, 
permettent de conclure que d'importants efforts restent à faire pour 
augœnter le rendement de cette politique. 

- Enfin, on se rappelera que les mutations structurelles de notre écono 
mie, notamment en faveur des industries scientifiques légères, sont 
dues en grande partie à l'apport massif d'investissements étrangers. 

2° Recherches répondant à des objectifs intersectoriels 

Le Plan définit pour la période 1976-1980 certains objectifs importants 
dont la réalisation implique souvent plusieurs secteurs d'activité et 
qui doivent répondre à des besoins nouveaux nés de la complexité de 
l'organisation sociale. Ces objectifs sont notamment le développement 
du transport en commun, l'amélioration des conditions de travail, la 
politique de santé, l'amélioration du logement, l'hygiène du milieu, 
la lutte contre les nuisances, les économies d'énergie et de matières 
premières. 
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La réalisation de ces objectifs ouvre des possibilités d'innovation 
industrielle particulièrement intéressantes et implique dès lors des 
efforts importants de recherche pour mettre au point des technologies 
appropriées. 

Une part dss subventions IRSIA et des avances "prototypes" s'est déjà 
orientée vers des recherches dont la finalité directe répond à ces 
objectifs. Mais cette part est restée relativement modeste puisque 
de 1970 à 1975 elle a représenté 15 % de l'ensemble de ces aides, 
coDD11e l'indique le tableau ci-après. 

Par ailleurs le Gouvernement a mis en oeuvre des programmes nationaux 
d'impulsion dans le domaine de l'environnement (dès 1970) et dans le 
domaine de l'énergie (en 1975); il sera appelé à se prononcer prochai 
nement sur un programme national concernant le traitement et le recy 
clage des déchets. Ces programmes nationaux sont axés sur la mise au 
point d'instruments scientifiques d'évaluation et d'aide à la décision 
politique, mais on peut attendre des résultats de recherches qu'ils 
permettent d'identifier des domaines de spécialisation où l'industrie 
belge pourrait développer sa capacité d'innovation. 



Tableau 3 - RECAPITULATIF DES SUBSIDES IRSIA ET DES AVANCES PROTOTYPES 1970-1975 PAR RAPPORT AUX 
OBJECTIFS INTERSECTORIELS DU PLAN (prix constants - février 1976) 

(décisions de programmes) 

Objectifs intersectoriels du Prototypes IRSIA TOTAL 
plan (en millions % (en millions % (en millions % 

de FB) de FB) de FB) 

Trans2ort en connnun (terrestre) 188 2,7 - - 188 1, 3 

Economie d'énergie 152 2,2 136 1, 6 288 1, 9 

Amélioration du logement 53 0,8 143 1, 7 196 l ,3 

Economie de matières 2remières 
et déchets 102 1, 5 52 0,6 154 1 ,o 

Politigue de santé 

-médicaments 45 0,6 850 10,4 895 5,9 

-engineering médical 88 1, 3 - 88 0,6 

Amélioration de l'environnement 
et lutte contre les nuisances 23 0,4 49 0,6 72 o,s 

Amélioration des conditions 
de travail 20 0,3 - - 20 0, 1 

Technolo~ie de l'éducation 5 0, 1 - - 5 0,03 

SOUS-TOTAL 676 9,9 1.230 14,9 1.906 12,6 

TOTAL GENERAL 6.822 100,0 8.238 100,0 15.060 IOG,O 

a-, 
w 
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B. LES ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE DE RECHERCHE TECHNOLOGIQUE AU COURS DE 
LA PERIODE 1976-1980 

Dans le contexte actuel, et compte tenu des objectifs à moyen terme vi 
sés par le Plan, l'investissement scientifique dans les entreprises 
constitue un facteur déterminant, car il permet des gains importants de 
productivité et d'emploi à un coût modéré d'investissement en capital 
fixe. 

La politique de recherche technologique doit fournir désormais une con 
tribution essentielle au redéploiement sectoriel de l'économie belge et 
à l'amélioration de la structure de l'emploi en favorisant l'essor d'in 
dustries scientifiques légères et en répondant ainsi à la priorité mise 
par le Plan sur les activités assurant à la fois une haute intensité de 
travail et une haute valeur ajoutée nette par travailleur. 

Des indications plus précises sur les domaines où l'effort de recherche 
doit être intensifié figurent au chapitre relatif aux priorités secto 
rielles de la politique industrielle. 

En même temps, un accent plus important doit être mis sur des recher 
ches qui concourent à la réalisation des objectifs intersectoriels 
signalés ci-dessus. Ces recherches devront faire l'objet d'une approche 
intégrée, tant il est vrai qu'on ne peut résoudre de manière totalement 
satisfaisante les problèmes relatifs à l'hygiène du milieu, à la lutte 
contre les nuisances, au développement du transport en comnun, à l'amé 
lioration de l'habitat, à la politique de santé, etc. si on les aborde 
de manière isolée. En particulier, la proportion des subventions 
IRSIA et des avances pour prototypes consacrée à ce type de recherche 
devrait augmenter progressivement.pendant la période 1976-1980 pour 
atteindre une proportion de l'ordre de 30 % en 1980. 

De plus un accent particulier devrait être mis sur la mise au point de 
produits et équipements nouveaux dans le cadre des commandes publiques. 
A cette fin, la formule des contrats de recherche-fourniture, prévue 
par l'A.R. n° 87 du 11 novembre 1967 et par la loi du 30 décembre 1970, 
devrait êtr~ mise en application. 

Enfin, il importera de mettre tout en oeuvre pour favoriser et accélé 
rer l'exploitation économique des résultats des recherches, et plus 
spécialement des inventions et découvertes issues de recherches finan 
cées sur fonds public. 
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Une politique sélective selon les axes décrits ci-dessus ne devrait 
pas nécessairement conduire à augmenter le volume global des aides 
publiques à la recherche technologique, mais elle exige une réorienta 
tion progressive des allocations en vue de répondre aux nouvelles 
priorités. 

Pour l'ensemble des dépenses de l'Etat pour la recherche technologique 
on peut retenir, à titre indicatif, les prévisions figurant au tableau 
ci-après pour 1980. Elles ont été calculées en supposant une crois 
sance parallèle au P.N.B. pour les activités nationales, tandis qu'il 
s'agit d'estimations raisonnées pour les programmes internationaux. 
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Tableau 4 Promotion de la recherche technologique (dépenses à prix 
courants - en millions de F B) 

Art. budg. 1975 1976 1 1980 

1. Avances ErototiEes 
non-nucléaires Aff. Eco • 81 • 0 1 615 740 1. 165 

2. LR.S.LA. (industrie) Aff. Eco • 4 1 • 0 1 1.057 1 .240 1. 950 

3. LN.LE.X. Aff.Eco. 41. 04 127 113 17~ 

4. Crédits recherche du 
Min.Aff .écon. Aff.Eco. divers 27 33 55 

5. Energie nucléaire 

a) Activités_nationales 

- Avances prototypes 
nucléaires Aff • Eco • 8 1 • 0 1 400 460 725 

- C.E.N. (Mol) et Aff.Eco. 41.05 1. 573 1.928 
I.R.E. (Charleroi) +61 .03 3.350 

+61 .02 

b) Programmes_interna- 

tionaux ------- 
- Euratom Fin.et Aff.Ec. 400 440 700 

- S.N.R.300 (Kalkar) 
Aff.Eco. 61. 04 752 850 850 

- Eurochemic Aff.Eco. 34.06 29,5 39 60 

6. Pro~ramme national R-D 
éner&ie et Eart.bel~e 
dans le erogr.euroe. 
R-D éner~ie Pr .Min. 01 .01 27 183 225 

7. LR.S.I.A. (agriculture) Agric. 41 .40 349 412 650 

8. C~édits recherche du 
Min.de 11Agriculture Agric. divers 438 504 800 

9. Recherches seatiales 

Agence -spatiale euro- 
péenne Pr.Min. 01.01 489 825 895 

Pr.Min. 01.03 
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A l'intérieur de ces chiffres indicatifs, il importe toutefois de ren 
forcer les initiatives des pouvoirs publics en faveur des projets in 
tersectoriels et sectoriels prioritaires. En effet, il est certain que 
les objectifs du Plan ne pourront être atteints par la seule continua 
tion des évolutions spontanées du passé. Les nouvelles préoccupations 
qui sont à la base du Plan 1976-1980 impliquent naturellement d'impor 
tantes inflexions par rapport à ce développement spontané. Ceci sup 
pose une politique plus active de la part des pouvoirs publics axée 
sur la recherche systématique de "créneaux" de technologie et l'iden 
tification des potentialités d'innovation industrielle. Des instru 
ments d'évaluation appropriés doivent être mis en place à ces fins tant 
au niveau national qu'au niveau des régions. 

Dans le domaine de la recherche de créneaux de technologie, l'Office de 
Promotion Industrielle doit jouer un rôle important. En effet, outre 
son rôle de détection de nouvelles initiatives, de nouvelles produc 
tions et activités, de mise en oeuvre de toutes initiatives propres à 
encourager l'industrie nationale, l'O.P.I., a spécifiquement comme mis 
sion d'encourager l'industrialisation et la commercialisation de bre 
vets arrivés à bonne fin grâce à son appui financier. C'est dans cet 
esprit qu'il doit étudier le résultat de la recherche technologique 
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur et examiner toutes les possibilités 
de l'appliquer en Belgique, éventuellement par voie d'initiative in 
dustrielle publique. 

Enfin, la coordination entre toutes les institutions et services com 
pétents dans le domaine de la recherche doit être renforcée, dans le 
cadre des mécanismes existants. Il doit en aller de même entre les 
centres de recherche universitaires et les entreprises et spécialement 
les petites et moyennes entreprises. 
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III. POLITIQlm D'EXPORTATION 

a, L'exportation est vitale pour la réalisation de l'expansion de 
l'économie belge au cours des années 1976-1980. Pour bon nombre 
de secteurs, les livraisons extérieures représentent le double ou 
même plus de l'écoulement intérieur et toute croissance dans ces 
secteurs va de pair avec une augmentation plus que proportionnel 
le de l'exportation. 

Selon le tableau input-output de 1970, les secteurs de la sidérur 
gie (14,2 %), des métaux non ferreux (9,3 %), de la chimie (10,6%), 
des fabrications métalliques (27,3 %) et du textile (7,6 %) pre 
naient ensemble environ 70 % des exportations belges pour leur 
co~te. Parmi ces secteurs, seuls la sidérurgie(+ 40,4 milliards 
de FJ, la chimie(+ 5,0 milliards de F) et le textile (+ 17,9 mil 
lards de F) présentaient un bilan commercial positif, ce qui 
était également le cas pour l'industrie du verre ( + 7,7 mil 
liards de F), l'industrie du ciment(+ 2,9 milliards de F), l'in 
dustrie de la viande(+ 6,3 milliards de F) et l'industrie du 
vêtement(+ 1,2 milliard de F). 

b. Certains secteurs de base occupent à l'heure actuelle encore une 
place substantielle dans les exportations belges et ils continueront 
à être importants également à iooyen terme. L'exportation belge de 
vra toutefois s'adapter dans les prochaines années aux nPdifica 
tions qu'a connues le commerce rœndf al., Ces ioodifications, qui en 
traîneront peut-être une certaine dégradation de notre balance 
conmerciale, découlent de la hausse des prix de l'énergie et des 
matières premières, ainsi que de l'évolution de la nouvelle divi 
sion internationale du travail. 

L'adaptation de l'exportation portera sur les produits et les dé 
bouchés. En matière de produits, l'exportation de knowhow, de 
biens d'équipement et surtout d'usines et autres ensembles produc 
tifs sera encouragée. Cette exportation deviendra de plus en plus 
complexe, notamment en raison des nouvelles exigences des acheteurs 
du Tiers Mor:de et de certains pays de l'Europe de l'Est. En outre, 
elle donnera lieu à de nouvelles modalités de financement et de 
coopération entre les différentes parties concernées, par exemple: 
crédits d'investissement à long terme, joint ventures. Une aide 
sélective aux investissements à l'étranger deviendra, dès lors, de 
plus en plus nécessaire, afin de sauvegarder le développement de 
l'emploi dans les pays industrialisés. Dans ce domaine, un effort 
particulier devra être réalisé en faveur des entreprises de di 
mensión plus petite. 

L'exportation belge est actuellement trop axée sur les pays de la 
C.E.E. Dans la mesure où ces pays sont confrontés avec les mêmes 
difficultés dues à la hausse des prix des matières premières, il 
est possible qu'il va se poser pour l'économie belge un handicap 
supplémentaire. En liaison avec l'adaptation nécessaire de la gam 
me des produits exportés, une certaine réorientation de nos débou 
chés sera recherchée, notamment vers des pays producteurs de ma 
tières premières qui disposent de revenus accrus et offrent des 
possibilités réelles à nos entreprises. 
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c. Bien que les possibilités d'exportation soient en premier lieu 
fonction de la compétitivité des entreprises et de leurs activi 
tés et dimensions, une politique d'expansion revêt un intérêt 
essentiel pour un pays con:aœ la Belgique. Cette politique devra 
évoluer parallèlement à l'adaptation de l'exportation mentionnée 
plus haut. 

Tout d'abord, on veillera à assurer la cohérence avec la politique 
globale de développement économique. A cette fin, une coordination 
interne plus étroite de la politique d'exportation sera miae en 
place. Elle couvrira tous les domaines concernés : expansion, 
prospection, financement, assistance technique, Ducroire, ac- 
cords comnerciaux et tarifs douaniers. Cette vision globale 
doit encadrer l'action de tous les organismes publics qui ont un 
rôle à jouer dans les domaines mentionnés. 

Parallèlement, une attention permanente devra être portée sur le 
renforcement des instr.uments de la politique d'exportation, no 
tamnent: 
- Copromex et Ducroire; 

Crédits d'Etat à Etat; 
Société belge d'investissement international; 

- Liaison entre accords de coopération et possibilités d'exporta 
tion; 

- Moyens d'action des postes diplomatiques et prospecteurs commer 
ciaux; 
Aide de l'O.B.C.E. en faveur des P.M.E.; 

- etc. 

La politique veillera également aux problèmes spécifiques qui se 
posent dans les différents secteurs et qui sont précisés au Chapi 
tre II. 

Dans les fabrications métalliques, il se pose principalement deux 
séries de problèmes: d'une part, le problème du financement (Cré 
dit export, Copromex) et de la couverture des risques (Ducroire), 
d'autre part, la nécessité d'une certaine réorientation de l'ex 
portation (pays tiers). Il s'agit surtout de biens d'équipement 
(équipements "clés sr porte" exportation d "'engineering" et d' é 
quipement de base). A cet ~gard, il convient de signaler que la 
loi du 30 mars 1976 relativ~ aux mesures de redressement économi 
que a amplifié et assoupli d'une manière substantielle les moyens 
d'intervention de l'O.N.D. en faveur des exportations belges. 
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Dans l'industrie_chimigue, l'exportation de knowhow technologique et 
plus généralement celle de produits techniques de haute valeur uni 
taire mérite une attention particulière. 

Par contre, dans les autres secteurs, il s'agit plutôt d'une politi 
que intense d'assistance à travers le Fonds du Commerce extérieur et 
les activités de l'Office belge du Commerce extérieur, afin de faci 
liter la prospection et la pénétration sur les marchés extérieurs, 
traditionnels et nouveaux. 

Par ailleurs, il est indispensable qu'au début de la période du Plan, 
tous les secteurs bénéficient d'un soutien fort substantiel, étant 
donné que les entreprises sont confrontées à l'heure actuelle avec 
des difficultés d'écoulement croissantes, suite à la conjoncture mon 
diale défavorable. 

Enfin, les pouvoirs publics veilleront à adapter et améliorer cons 
tanunent le système actuel de promotion des exportations. En ce qui 
concerne plus spécialement l'effort financier, les crédits inscrits 
au budget des Affaires étrangères et du CoDDDerce extérieur évolue 
raient comme suit: 

(en millions de F, prix courants) 

Fonds d'expansion économique (1) 
Fonds du commerce extérieur 

1975 

269,8 
90 

1976 

466,2 
100 

1980 

620 
135 

d, Nos principaux concurrents en matière d'exportation consacreront sans 
doute une attention accrue à leurs exportations dans les années à ve 
nir. Les différents systèmes nationaux de promotion de l'exportation 
sont de nature à provoquer facilement des distorsions sur le plan de 
la compétitivité. Aussi, insistera-t-on davantage encore au niveau 
européen pour que la promotion de l'exportation à l'intérieur de la 
C.E.E. soit coordonnée. 

e. La plus grande attention sera portée sur l'approvisionnement de notre 
pays en matières premlères et en énergie et on tendra à établir à des 
rapports acceptables entre pays producteurs et pays consommateurs. 

(1) En dehors des interventions du Fonds en faveur des investissements. 
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SECTION II - VERS UNE POLITIQUE PLUS VOLONTARISTE DES POUVOIRS PUBLICS 

Outre la politique d'encadrement traditionnelle poursuivie jusqu'à pré 
sent, les pouvoirs publics feront eux-mêmes, au cours de la période 1976- 
1980, des démarches pour provoquer des initiatives de la part des entre 
prises et pour développer certaines activités en collaboration ou non 
avec le secteur privé. Cette politique s'appuie, d'une part sur la pla 
nification contractuelle, et d'autre part, sur l'initiative économique 
publique. 

I. Globalisation des aides publiques et planification contractuelle 

a. Le Plan 1976-1980 s'assignera comme objectif d'entamer, pour certai 
nes opérations correspondant aux buts principaux du Plan, la globali 
sation de l'aide publique déjà envisagée dans le Plan 1971-1975. Pa 
reille politique, qui s'appuie sur la loi d'expansion économique du 
30 décembre 1970, s'articulera à la politique d'investissement et se 
ra mise en oeuvre progressivement, de préférence dans les activités 
à technologie avancée, pour lesquelles, compte tenu du contexte éco 
nomique modifié, un progrès important doit être réalisé. 

Il s'agit essentiellement d'importants sous-secteurs des fabrications 
métalliques et de l'industrie chimique. Des exemples concrets sont 
repris au Chapitre II concernant les priorités sectorielles de la 
politique industrielle. 

t. En vue de l'application de la planification contractuelle, les pou 
voirs publics sont disposés à prendre certaines mesur~s: 

1° Dans des cas bien déterminés, ils noueront, d'initiative, un dia 
logue avec le secteur privé. Ce sera par exemple le cas pour le 
secteur de la construction où on essayera de développer une véri 
table stratégie industrielle. Les pouvoirs publics s'efforceront 
de créer dans ce secteur des consortiums groupant une ou plusieurs 
entreprises de construction et/ou producteurs de matériaux, qui 
auront à fournir des garanties en matière de programmes de recher 
che et de capacités de couunercialisation. 

Des contacts seront également pris avec certaines entreprises sur 
base des résultats de l'association des sociétés à portefeuille à 
la planification économique telle qu'elle a été organisée par l'ar 
rêté royal n° 64 du 10 novembre 1967. Une action entièrement effi 
cace dans ce domaine dépend toutefois de l'extension de cet arrêté 
à un nombre aussi grand que possible d'importants centres de déci 
sion économique, ce qui est d'ailleurs conforme à l'esprit de cet 
arrêté royal, Un projet de loi dans ce sens a été déposé au 
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Parlement. Grâce à cette initiative, les secteurs les plus im 
portants, c'est-à-dire les fabrications métalliques et l'indus 
trie chimique, seront dans l'avenir associés pour au moins 60 % 
à cette politique, contre seulement 12 à 15 % actuellement. 

2° En prinicpe, une aide nettement plus importante que celle qui 
est normaleiœnt octroyée via les canaux traditionnels sera pré 
vue au bénéfice des entreprises qui veulent collaborer à la 
bonne fin d'opérations importantes dans le cadre de la planifi 
cation contractuelle. 

3° Les conmandes publiques constitueront un instrument essentiel 
d'application de la planification contractuelle, conformément 
aux modalités qui avaient d'ailleurs déjà été mises au point 
dans le Plan 1971-1975. 

L'utilisation des connnandes publiques en tant qu'instrument de 
la politique industrielle est liée à certaines conditions : 

connaissance précise de l'i~ortance des commandes par l'é 
tablissement d1une statistique efficace; 

- élaboration de programmes d'achats et de travaux à court et 
moyen terme; 

coordination avec les objectifs de la politique industrielle; 

contrôle de l'efficacité de l'action en matière de comnandes 
publiques. 

Ces conditions devront être réalisées par les travaux de la Commission 
d'Orientation et de coordination des Marchés publics, qui a été instal 
lée le 12 mars 1976. Les tâches de la Commission peuvent être regrou 
pées en trois catégories : 

proposer au C.M.C.E.S. les directives, les orientations à suivre et 
la nature des actions à entreprendre; 

- convenir des dispositions à prendre pour recueillir les données et 
transmettre les informations; prograumer les comnandes et suivre les 
décisions; 

- coordonner concrètement les commandes et assurer le regroupement de 
certaines d'entre elles. 

En ce qui concerne plus particulièrement la progranmation des marchés, 
celle-ci doit permettre à l'industrie de mieux connaître les besoins 
en matière de travaux ou de fournitures à moyen terme, et à l'Etat de 
rationaliser ses commandes. 
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La Commission devra effectuer ses travaux dans le cadre légal de la 
loi du 4 mars 1963 relative aux marchés conclus pour compte de l'Etat, 
et des directives des Communautés européennes. A cet égard, il con 
vient de signaler le projet de loi relatif aux marchés publics de tra 
vaux, de fournitures et de services, qui vise à étendre la loi à toutes 
les personnes de droit public, à organiser un système de contrôle uni 
firme et à prévoir les mesures nécessaires concernant les incompatibi 
lités et les ententes. 

D'autre part, sur le plan des investissements publics, la Cellule in 
terdépartementale créée par le Gouvernement doit examiner les réper- 
cussions des programmes sur les prix et l'emploi. · 

Enfin, il est clair que les commandes publiques ne peuvent pas toutes 
être utilisées en tant qu'instrument de 1a politique industrielle. En 
gros, ce sont surtout les commandes des départements des Communica 
tions, de la Défense nationale, des Travaux publics et de la Santé 
publique qui entrent en ligne de compte pour cette politique. C'est 
également à l'intérieur de cette politique que les pouvoirs publics 
veilleront, par des moyens spéciaux, à associer les P.M.E. aux com 
mandes publiques. 

II. mITIATIVE ECONOMIQUE PUBLIQUE 

a • La loi du 30 mars 197 ó portant organisation de 1' initiative écono 
mique pub.lique fixe la manière selon laquelle les pouvoirs publics peu 
vent participer à la création d'entreprises ou prendre des parti 
cipations dans des entreprises existantes. Désormais, il est pos 
sible de mettre en place des projets sous la forme d'une entreprise 
publique, d'une entreprise mixte ou d'une prise de participation 
dans le capital d'entreprises privées, à l'intervention de la 
Société Nationale d'Investissement. 

Les déclarations gouvernementales du 30 avril 1974 et du 12 juin 
1974 annonçaient la création des entreprises suivantes: 

une raffinerie de pétrole dans la région liégeoise, sous la forme 
d'une entreprise mixte, avec la participation majoritaire de 
l'Etat; 

une entreprise de pétrochimie dans la région liégeoise, sous la 
œme forme; 

- une société nationale de pipe-lines, sous la même forme; 

- une société nationale et des sociétés régionales pour le trans- 
port en commun, sous forme d'entreprises publiques ou mixtes; 

des entreprises dans le secteur de la destruction et la récupé 
ration de déchets toxiques d'origine industrielle ou ménagère. 
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Les entreprises à créer auront pour objet soit d'exécuter des tâches 
qui, normalement, relèvent de la compétence des pouvoirs publics ou 
présentent un intérêt stratégique pour l'économie nationale, soit de 
parer à une carence de l'initiative privée dans un secteur ou dans 
une région déterminée. Dans cette optique, la liste ci-dessus n'est 
donc pas exhaustive. 

D'ailleurs, une initiative publique, sous les formes précisées plus 
haut, pourra éventuellement être envisagée dans les secteurs et do 
maines suivants: le transport public, les télécommunications, les 
équipements anti-pollution, la prospection et exploitation offshore 
et l'infrastructure maritime, le stockage de produits énergétiques, 
certains sous-secteurs de la chimie, les "convenience foods". 

b. Aux termes de l'art. 2 § 2 de la loi du 30 mars 1976, la S.N.I. est 
appelée à promouvoir l'initiative économique publique 

lorsqu'il s'agit de missions de service public incombant normalement 
aux pouvoirs publics; 

dans des sociétés présentant un intérêt stratégique pour l'économie 
belge; 

lorsque la carence de l'initiative privée dans un secteur ou une 
région a été constatée. 

La notion de carence du secteur privé est précisée dans l'Exposé des 
Motifs de la loi. Elle doit être appréciée essentiellement par 
référence à la non-réalisation des objectifs fixés par le Plan après 
les consultations et les concertations légalement prévues. Le Plan 
prévoit, de manière détaillée par région et par secteur, les objectifs 
exprimés en termes d'emploi, d'investissement et de taux d'expansion, 
qui sont assignés à l'action des pouvoirs publics. La S.N.I., après 
avoir analysé objectivement les causes de la non-réalisation des ob 
jectifs, en association avec les secteurs concernés et après avoir 
conclu à la carence du secteur privé,est fondée à intervenir direc 
tement dans la vie économique par création d'initiatives industriel 
les publiques. 

+ 

+ + 
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La politique de développement économique fera dans l'avenir une nette 
distinction entre, d'une part, les aides qui contribueront à la ré 
alisation des objectifs du Plan et, d'autre part, les aides aux entre 
prises en difficulté, auxquelles des dispositions spéciales seront 
appl1quees. 

Les entreprises en difficulté ne constituent pas un phénomène conjonc 
turel de l'économie, mais bien un phénomène structurel, Sans doute, 
leur nombre s'accroîtra davantage dans les prochaines années, suite 
aux difficultés que connaissent certains secteurs. Aussi convien 
dra-t-il d'éviter que des instruments de politique, qui sont conçus 
essentiellement dans une optique de progrès, soient appliqués à cette 
catégorie d'entreprises. 

Pour les entreprises en difficulté, un système de "clignoteurs" a été 
élaboré: il doit permettre de détecter à temps les entreprises en 
difficulté. A cette fin, il a été créé au sein du Ministère des Af 
faires économiques un service de détection qui recueille les données 
fournies soit d'initiative par les entreprises elles-mêmes au moyen 
d'une procédure spéciale (par ex. via les conseils d'entreprise), soit 
par l'Inspection générale économique, soit enfin par n'importe quelle 
administration des Affaires économiques. 

En outre, la révision de la loi sur les faillites est également à l'étude 
actuellement. Elle pourrait organiser un système de gestion contrôlée. 

D'autre part, les principes et modalités généraux relatifs à la restruc 
turation d'entreprises en difficulté et à la solution des problèmes qui 
pourront se poser en la matière sur le plan social, ont été définis. 





CHAPITRE II 

LES PRIORITES SECTORIELLES DE LA POLITIQUE INDUSTRIELLE 
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Dans le cadre d'un plan à moyen terme, les actions prioritaires relati 
ves aux secteurs d'activité industrielle doivent être présentées de ma 
nière sélective et cadrer avec les grandes options et les priorités 
proposées sur le plan régional. Après une analyse des tendances impor 
tantes et des problèmes spécifiques, notamnent en étroite collaboration 
avec les Conseils professionnels qualifiés, une dizaine de secteurs et 
leurs principaux sous-secteurs ont été examinés sur base des critères 
suivants : 

contribution à la croissance du P.N.B.; 

contribution au plein-emploi; 

- contribution au meilleur emploi; 

- contribution à l'équilibre extérieur; 

- contribution au développement régional; 

- contribution à la stabilité des prix; 

- rôle éventuel en matière de solidarité avec le Tiers monde; 

- consomnation d'énergie et de matières premières; 

- lutte contre la pollution; 

- répercussion éventuelle sur le secteur d'activité et les sous-secteurs 
des investissements publics dans les domaines suivants: 

• environnement; 

• transports en commun; 

• équipements culturels; 

• hôpitaux; 

• logement • 

Dans l'ensemble de cet examen, il est apparu que des priorités de dévelop 
pement sectoriel répondant directement à plusieurs objectifs du Plan se 
présentent principalement dans les industries des fabrications métalli 
ques et de la chimie. Ces priorités, qui seront précisées ci-après à la 
Section I, correspondent dans une large mesure à celles qui sont proposées 
par les régions. Elles doivent contribuer au redéploiement de l'industrie, 
tel qu'il est esquissé au Titre I du Plan. 

La Section II développera les grandes orientations de la politique rela 
tive aux autres secteurs d'activité. Du point de vue purement sectoriel, 
cette politique consistera essentiellement à mettre en oeuvre une bonne 
politique générale d'encadrement. Sur base de l'arrêté royal du 10 mars 
1975, certaines de ces activités peuvent donner lieu à des actions prio 
ritaires dans les régions • 



180 

SECTION I - SECTEURS D'ACTIVITE PRIORITAIRE 

r. Industrie des fabrications métalliques 

Secteur très hétérogène tant par la diversité de sa production (biens de 
première transformation, de consommation, d'équipement, matériel de trans 
port) que par la taille de ses entreprises (nombreuses P.M.E., grandes 
entreprises multinationales), l'industrie des fabrications métalliques 
occupe une ~lace_i1112ortante dans l'activité économique de la Nation (8% 
du P.N.B., 5 % des investissements et 30 % des exportations nationales). 

Le secteur s'est fortement internationalisé dans le courant de la der 
nière décennie. Selon Fabrimétal, les entreprises étrangères représen 
tent actuellement près de 60 % de l'emploi (90 % en construction élec 
trique et automobile) et contribuent aux 3/4 des exportations du secteur. 
Les exportations, en majeure partie orientées vers les pays industriali 
sés (d'Europe notamment), absorbent 61 % de la production. Elles sont 
le fait, principalemen~ de la construction mécanique, électronique et 
automobile. 

Dans son ensemble, l'industrie des fabrications métalliques peut être 
considérée comme "Labour intensive" (4,5 % de la formation brute deca 
pital et 9,J % de la population active). Pour la période 1962-1973, le 
ioontant nécessaire à la mise au travail d'une personne était évalué à 
quelque 800.000 F. dans l'industrie des fabrications métalliques, contre 
1,4 milliard pour l'industrie manufacturière. 

La e!22~sti2B de l'industrie des fabrications métalliques a évolué assez 
parallèlement au produit national, mais plus rapidement que la produc 
tion industrielle. On observe néanmoins des tendances assez différen- 
tes au sein du secteur (forte croissance en construction mécaniqueetélec 
trique; faible croissance dans la première transformation; l'automobile 
présente un cas particulier puisqu'après avoir connu une croissance très 
forte jusqu'en 1973, elle enregistre un net recul). 

La !_~f-~ y .est relativement importante (environ 1 % du chiffre d'af 
faires, soit 2,5 % de la valeur ajoutée) avec cependant des intensités 
diverses selon les secteurs (forte en mécanique, très forte en électro 
technique et électronique). On constate par ailleurs qu'en 1974 plus 
du tiers de l'aide que les pouvoirs publics (I.R.S.I.A., Prototypes, uni 
versités, ••• ) consacrent à la recherche-développement à finalité 
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industrielle et agricole (1) vont au secteur des fabrications métalliques. 
Au total, il apparaît donc que les pouvoirs publics interviennènt pour 
quelque 30 % dans le montant des recherches du secteur (soit en 1974, 
une aide publique de 1,2 milliard pour quelque 4,2 milliards de recher 
che dans le secteur). 

Au niveau !§gio~~!, on notera la forte concentration de l'industrie de 
première transformation (tréfilerie exceptée), des biens d'équipement 
électrique et de l'aéronautique en région wallonne, et de l'industrie 
automobile, navale et électronique en région flamande, qui marquent de ce 
fait une plus grande dépendance vis-à-vis de l'étranger. 

Fournissant essentiellement des biens d'équipement, l'industrie des fa 
brications 100talliques est en grande partie dépendante des choix qui 
seront faits pour l'avenir (fonctions collectives, lutte contre les 
nuisances, approvisionnement et économie de matières premières). C'est 
en fonction de ces choix et de la c:apacité qu'ils ont de maintenir ou 
de créer des emplois nombreux et de qualité, que les secteurs suivants 
ont été retenus comme prioritaires. 

PRIORITES 

1. La construction 100tallique lourde: a connu tant en termes d'emploi que 
de production une croissance relativement importante, bien qu'inférieure 
à la moyenne des fabrications métalliques. La part de la valeur ajoutée 
dans la production et l'intensité salariale y sont assez élevées. Le 
taux d'exportation est faible. La technologie y joue et y jouera un 
rôle de plus en plus important, d'où l'importance de l'ingénièrie. 

Il importe que le secteur puisse répondre à la demande potentielle 
considérable qui se fait jour plus particulièrement dans les domaines de 
l'exploitation des réssources naturelles en mer et des centrales nu 
cléaires. 

(1) Celle-ci (nucléaire exclu) représente en 1974 25 % du total 
R & D et 14 % de l'enveloppe "Sciences" (24,6 milliards en 1974). 
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En ce qui concerne l'exploitation en mer, la Belgique dispose de certains 
atouts. Elle devrait cependant pouvoir dépasser le stade de la sous 
traitance, de façon à fournir des ensembles complets. Une telle poli 
tique implique que les pouvoirs publics favorisent certains regroupements 
d'intérêts étant donné,d'une part, l'importance des moyens et d'autre 
part, la diversité des équipements à mettre en oeuvre. Cette année déjà, 
trois entreprises belges ont décidé la création d'une association momen 
tanée en vue de la production de plates-formes de forage. 

La génération de vapeur et finalement d'électricité par le nucléaire(?) 
entraîne la mobilisation de moyens très importants dans le domaine de la 
chaudronnerie-tuyauterie notamment. Sur le plan industriel, la Belgique 
ne pourra être compétitive avec l'étranger que dans la mesure où les 
commandes du secteur client seront planifiées longtemps à l'avance. Il 
importe donc d'assurer une concertation suivie entre secteurs client et 
producteur de façon à ce que la Belgique puisse s'assurer des références 
et s'insérer au plus tôt dans un cadre international. 

2. Secteur très concentré, le matériel_ferroviaire_roulant, s'il a perdu au 
jourd'hui de son importance relative en Belgique, occupe néanmoins di 
rectement quelque 4.000 personnes. Indirectement, les commandes à ce 
secteur se répercutent sur d'autres secteurs de l'industrie des fabrica 
tions métalliques (moteurs, produits de première transformation, ••• ). 

L'intensité salariale et la part de la valeur ajoutée dans la production 
y sont relativement élevées. Les coumandes des sociétés de transport en 
comnun y jouent un rôle primordial, la propension du secteur à l'exporta 
tion étant très faible. 

L'option prise par les pouvoirs publics en faveur du transport en coD1DB1n 
offre une opportunité à l'industrie tlu matériel roulant. L'existence 
d'un gros programme planifié dans le temps est certainement un facteur 
d'abaissement des coûts et de rentabilité pour le secteur. Le dévelop 
pement de ce secteur via des commandes homogènes d'envergure, devra per 
mettre à plus long terme d'aboutir à la production de systèmes de trans 
port urbain entièrement automatisés. La recherche pourra d'ailleurs 
trouver là un champ d'action privilégié. Par ailleurs, l'exiguïté du 
marché intérieur implique qu'un effort important soit réalisé dans le 
domaine de la promotion des exportations vers les pays tiers et notam 
ment les pays pétroliers. 
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3. Dans le domaine de l'électricité médicale, il existe des créneaux de 
fabrications qui peuvent être exploités par des entreprises de petite et 
moyenne dimension? Il s'agit d'un secteur "mobile" à grande valeur tech 
nologique demandant un personnel hautement qualifié. Si actuellement la 
part exportée est très élevée, il faut remarquer que la couverture des 
besoins nationaux se fait dans sa majeure partie par les importations. 

L'effort consenti par les pouvoirs publics en vue du développement de 
la fonction hospitalière, les recherches effectuées par les universités 
dans le domaine de la médecine et de la santé publique devront être mis 
à profit en vue d'arriver à une spécialisation de la Belgique e~ ce do 
maine, à l'exemple de certains petits pays disposant d'un marché exigu 
et de peu de ressources naturelles mais d'une relative spécialisation à 
exportation. 

4. Dans le domaine de la réiulation et de la_mesure_électri~ue et_électro 
~19~2• il apparaît qu'un vaste marché reste encore à couvrir, en raison 
notamment des efforts qui seront fournis en vue d'économiser l'énergie 
et les matières premières (chauffage, régulation du transport, ••• ) 
d'une part, et de lutter contre les nuisances d'autre part (mesure de 
la pollution, automatisation de tâches répétitives et insalubres). Ce 
secteur devra bénéficier d'une priorité dans les procédures d'aide à la 
recherche et au développement (contrats de recherche, collaboration avec 
l'université). Les comnandes du secteur public (communications princi 
palement) s'avèreront par ailleurs être un instrument de politique effi 
cace dans la mesure où elles seront programmées à moyen terme. 

5. La télécommunication est un secteur à technologie avancée (électronique) 
qui_ä_ëoruÏÜunessor considérable au cours de la dernière décennie. Le 
secteur est très concentré et dépend fortement de l'étranger. Il occupe 
aujourd'hui quelque 15.000 personnes. Plus de la moitié de sa produc 
tion est exportée, une part relativement importante de ces expbrtations 
étant destinée aux pays en développement. Sur le marché intérieur, 
l'Administration constitue son principal client. 

Etant données l'importance du secteur et la spécialisation relative de 
la Belgique en ce domaine, il importe qu'un dialogue permanent s'instaure 
entre Administration et Industrie, afin que celle-ci puisse faire face 
au moment opportun aux besoins de sa clientèle. Si la programmation 
contractuelle (contrat de progrès, de recherche) s'avère être l'outil 
tout indiqué, il importe néanmoins qu'un volume garanti de coUDDandes ait 
pour but le progrès de la technologie nationale et son adaptation à un 
marché qui se fera de plus en plus large et varié. 
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6. Le secteur des é~ui2ements· êJectri9Ees (1) méritera également l'atten 
tion des pouvoirs publics. Ce secteur occupe près de 30.000 personnes 
et en raison d'un certain cloisonnement des marchés est en majeure par 
tie orientée vers le marché intérieur (33 % de la production est expor 
tée, contre 64 % en télécommunication-électronique). Il s'agit d'un 
secteur où la technologie est bien établie et qui fait appel à une main 
d'oeuvre qualifiée. 

L'industrie nationale (largement dépendante d'intérêts étrangers) pourra 
bénéficier pour une bonne part des investissements considérables que les 
Electriciens consacreront à l'achat de centrales nucléaires et donc d'é 
quipement de production d'électricité. Néanmoins les investissements en 
équipements de distribution risquent de passer au second plan. 

Les pouvoirs publics devront favoriser une concertation entre Electri 
ciens et Producteurs d'équipement de distribution afin que ceux-ci ne 
voient pas se réduire d'autant leur production. Par ailleurs, au niveau 
technologique d'im:,ortants problèmes dus à la taille et l'adaptation des 
nouvelles unités devront être résolus. L'aide "Prototype" devra aider 
à résoudre ces problèmes et à réduire le degré de dépendance vis-à-vis 
des licences étrangères dans le domaine du nucléaire. 

7. Le secteur de la Construction Mécan~e se caractérise par une croissan 
ce voisine de celle de l'ensemble des fabrications métalliques et par 
un taux d'exportation relativement élevé (65 % de la production). Il 
faut néanmoins constater qu'en Belgique, la part des machines non élec 
triques dans les exportations totales (6,2 % en 1973) est très inférieu 
re à ce qu'elle est dans les pays industriels (15 % dans les pays de 
!'O.C.D.E.). A quelques exceptions près, on y rencontre généralement 
des entreprises de taille moyenne. La gamme de production y est extrême 
ment diversifiée et laisse le champ libre à de nouvelles implantations 
sur le territoire national. La croissance du secteur est en grande par 
tie conditionnée par la recherche. De 1959 à 1973, plus de la 100itié 
des aides "prototypes" (nucléaire exclu) était attribuée à la construc 
tion mécanique. 

Etant donné le rôle considérable joué par les exportations dans ce sec 
teur, il importe que le secteur non seulement maintienne mais renforce 
sa position sur les marchés extérieurs, et notamnent les pays en voie 
d'industrialisation, où l'on peut s'attendre à une forte demande d'usi 
nes de transformation des matières premières et de produits de base. 
Les différents types d'aide à l'exportation (financement, assurances, ••• ) 
devront être coordonnés en vue d'aboutir à cet objectif. Par ailleurs, 
devant la nécessité croissante de réaliser des ensembles "clé sur porte" 

(1) En supposant qu'on opte pour le nucléaire. 
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et d'exporter du "know-how", les liens avec l'enginiérie devront être 
renforcés. Le développement de ce secteur, via1es exportations, contri 
buera ainsi à l'équilibre de la balance des paiements et renforcera la 
structure des exportations de la Belgique. 

Sur ·ie marché intérieur, les pouvoirs publics et l'industrie devront être 
attentifs aux possibilités qu'offriront les options d'amélioration de 
l'environnement et de lutte contre les nuisances. Les normes et les be 
soins devront être clairement dérinis afin que l'industrie nationale soit 
à même d'y répondre. 

L'aide "prototype" trouvera dans l'industrie mécanique un champ d'action 
privilégié, principalement dans le domaine de l'antipollution, du recy 
clage, du rendement énergétique des moteurs, de l'automatisation des 
processus industriels. 

+ 
+ + 

En conclusion, il apparaît que l'industrie des fabrications métalliques 
mérite toute l'attention des pouvoirs publics, en raison de son caractère 
"Labour Intensive", de sa croissance, de sa contribution à l'équilibre 
du commerce extérieur, de sa haute technologie et de son aptitude à ré 
pondre aux "opportunités" qui seront offertes dans le cadre du Plan. 
Par le passé, la politique industrielle fut largement favorable à l'in 
dustrie des fabrications métalliques. Celle-ci, pour la période 1976- 
1980, représentait plus de 20 % du total des investissements_aidés, 

alors que le secteur ne représentait que quelque 15 % 9e l'investisse 
ment industriel total. 11 s'en suit qu'au sein du secteur près des 
3/4 des investissements,dont une large part d'investissements éntran 
gers, ont bénéficié de l'application des lois d'expansion. On peut enfin 
estimer le coût pour l'Etat à quelque 11 % de 11 investissement aidé. 

Au cours du prochain Plan, les pouvoirs publics poursuivront leur poli 
tique active à l'égard de l'industrie des fabrications métalliques qui 
doit encore augmenter sa part au sein des investissements industriels 
pour atteindre quelque 18 % du total (contre environ 15 % à l'heure 
actuelle). Cela signifiera un coût pour l'Etat de quelque 15,5 milliards 
pour la période 1976-1980. 

En raison de leurs atouts, les secteurs décrits ci-dessus mériteront né 
anmoins une action prioritaire dans le cadre de la législation du 30 dé 
cembre 1970 et notamment de la programmation contractuelle. 
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La recherche restera importante dans le secteur. De 1965 à 1970, la 
recherche en vue du progrès de la technologie en fabrications métalli 
ques s'est maintenue aux environs de 5 % du Budget "Recherche et Dévelop 
pement" des pouvoirs publics. Depuis 1970, cette part a constamment 
augmenté pour représenter aujourd'hui près de 10 % de ce budget. Cette 
part croissante revenant à l'industrie des fabrications métalliques est 
en grande partie due à la demande des industries électronique, électro 
technique et mécanique. On notera cependant la faible part réservée au 
matériel de transport (1), pour lequel un effort complémentaire devra 
être consenti. L'économie belge a grand besoin de développer les secteurs 
à haute intensité technologique parmi lesquels l'industrie des fabrica 
tions métalliques occupe une place de choix. Il importe donc que les 
pouvoirs publics poursuivent leur effort dans ce sens. 

Par ailleurs, une concertation plus grande entre l'industrie et les uni 
versités, dans le domaine médical et de la lutte contre les nuisances 
notamment, s'avèrerait très utile. 

Les commandes_eubli~ues, étant donné leur importance considérable pour 
certains secteurs (matériel ferroviaire roulant, télécommunication, 
électronique) et l'ampleur qu'elles sont appelées à prendre constitueront 
un puissant outil de politique économique dans la mesure où elles seront 
programmées longtemps à l'avance. D'où la nécessité de leur programma 
tion, afin que l'industrie puisse s'y préparer. 

Quant aux exportations, elles joueront toujours un rôle très important 
étant donné l'internationalisation croissante des affaires. L'essor du 
secteur des biens d'équipement sera en grande partie conditionné par 
l'évolution des exportations. La politique d'exportation devra veiller 
à un élargissement de l'éventail de~ pays de destination {pays en voie 
de développeiœnt) et à poursuivre une meilleure coordination dans l'ar 
senal des différents types d'aide exjstants (Ducroire, Creditexport, 
Copromex, O.B.C.E., A.G.C.D.). 

II. Industrie chimique 

L'industrie chimique dans son ensemble fait l'objet, dans le Plan, d'un 
traitement préférentiel pour les raisons suivantes: 

- main-d'oeuvre hautement qualifiée: 35,5 % d'employés en 1973 (à sa 
voir 35.105 unités sur 99.007 selon les données O.N.S.S.) contre 20 % 
dans l'industrie (construction non comprise); 

(1) Autre qu'automobile, aéronautique et naval. 
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excédent commercial: 42 mia Fen 1974 (36 mia F après déduction du 
solde des matières premières); 

- croissance très forte(: 16 % en moyenne depuis 1965); 

- très fortement basée sur laR et D: 8 % de la valeur ajoutée; 

- valorisation élevée d'hydrocarbures. 

Bien qu'étant un secteur particulièrement hétérogène, la chimie belge 
est encore trop axée sur la chimie de base qui d'une part se caractéri 
se par une intensité de recherche et un coefficient de main-d'oeuvre 
moins élevés mais d'autre part présente une intensité de capital et une 
dépendance à l'égard des matières premières très fortes. C'est pourquoi 
le développement de certains sous-secteurs est avancé connne un objectif 
prioritaire. 

Les sous-secteurs prioritaires sont les sous-secteurs des produits pho 
tographiques, des produits pharmaceutiques et de la chimie fine. En 
outre, pour certains autres secteurs tels que la pétrochimie, la trans 
formation des matières plastiques et l'industrie des engrais, on propose 
un certain nombre d'actions qui répondent aux grands objectifs du Plan. 

A. SOUS-SECTEURS PRIORITAIRES 

1. Industrie photographique 

L'industrie photographique peut contribuer aux objectifs du Plan relatifs 
au meilleur emploi, à la santé publique (RX) et à la meilleure utilisa 
tion des matières premières. Les termes d'échange élevés ainsi que 
l'important excédent des exportations plaident également pour le dévelop 
pement de ce sous-secteur. 

Des recherches originales et approfondies sont actuellement en cours et 
concernent des procédés révolutionnaires. Par ailleurs, certaines métho 
des de récupération de matières premières (argent et polyester) sont éga 
lement mises au point aujourd'hui. Le sous-secteur dispose également de 
très grandes réserves de know-how qui pourraient être appJi:iuées dans d' 
autres secteurs (par ex. automatisation et contrôle de qualité). 

Le bu~ consiste essentiellement à assurer le développement futur de l'en 
treprise belgede dimension internationale. 

Les ~X~~~ dont disposent les pouvoirs publics se situent principalement 
sur le plan de la recherche. En effet, en 1974, les efforts de R et D de 
l'industrie peuvent être évalués à 7,5 % du ch~ffre d'affaires et à 14 % 
de la valeur ajoutée. Ces recherches peuvent être encouragées par l'ai 
de aux prototypes, par 111.R.S.I.A., par les efforts dans le domaine des 
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des laboratoires universitaires. La promotion de la recherche peut éga 
lement s'inscrire dans le cadre plus large d'un contrat de progrès. 

Les possibilités de valorisation des réserves de know-how doivent être 
examinées davantage. Ce know-how (notaI1DI1ent en ce qui concerne le contrô 
le de qualité et l'automatisation) pourrait être appliqué à des activi 
tés hautement technologiques tels que l'industrie pharmaceutique, la 
pétrochimie et le secteur nucléaire. Sa valorisation requiert une col 
laboration entre plusieurs entreprises. Etant donné que cette collabo 
ration, notanunent avec d'autres organismes et entreprises aidés ou con 
trôlés par les pouvoirs publics (tels que le C.E.N., l'Eurochimique et 
la pétrochimie à créer) est réalisable, une initiative mixte n'est pas 
à exclure. 

2. Industrie pharmaceutique 

Les raisons pour développer une véritable industrie des produits phar 
maceutiques sont multiples : 

- meilleur emploi (valorisation des capacités intellectuelles exis 
tantes: 50 % d'employés) et emploi régional; 

- valeur ajoutée élevée, tant par personne que par kg de matières pre 
mières; 

qualité de la vie (santé publique); 

- coopération au développement; 

- exportations de haute valeur unitaire; 

faible utilisation de matières premières - non-pollution du mi.lieu. 

Le 2gf de la politique est l'expansion de cette industrie basée sur la 
recherche. Plus particulièrement, on envisage le développement de la 
phytopharmacie. Ces types de produits ont une valeur ajoutée très éle 
vée, se caractérisent par une intensité de recherche très forte et sont, 
pour ainsi dire, entièrement importés à l'heure actuelle. 

En vue de son développement en Belgique, les recherches originales doivent 
être encouragées, notamment dans le cadre de l'I.R.S.I.A. et des labo 
ratoires universitaires, en étroite collaboration avec les entreprises 
existantes ou à créer. 

L'expansion de l'industrie pharmaceutique peut être promue au mieux par 
le développement d'entreprises dotées de leur propre département de re 
cherche dans le pays, tout en tenant compte des liens étrangers des en 
treprises existantes, de la contribution qui peut être apportée éventuel 
lement par des centres universitaires et des possibilités de créer un dé 
partement pharmaceutique dans les entreprises chimiques qui, aujourd'hui, 
sont déjà fortement orientées vers la chimie fine. 
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Dans le cadre de l'aide à la recherch~ et plus particulièrement à la 
recherche belge, la valorisation des déchets radio-actifs peut être sti 
mulée. Le nombre croissant de centrales nucléaires rendra ce.problème 
encore plus aigu dans les années à venir. L'industrie pharmaceutique, 
en collaboration avec le C.E.N., l'Eurochimique et les pouvoirs publics, 
pourrait, dans le cadre d'une entreprise mixte, élaborer pour ces dé 
chets des applications, notamment dans la radiothérapie, la désinfection, 
la stérilisation de produits alimentaires, les mutations de plantes, etc. 

D'autre part, dans le cadre de la coopération au développement, des pro 
duits belges sélectionnés pe~vent être livrés à certains pays, à des 
coûts à peu près marginaux (- 20 % du prix du marché). 

Enfin, conjointement avec l'industrie des fabrications métalliques, 
l'industrie pharmaceutique peut contribuer au développement de l'appa 
reillage médical. A cet égard,on peut envisager le recours aux pos 
sibilités des contrats de progrès. 

3. Chimie fine 

La chimie fine est difficile à définir ou à préciser. Il s'agit de pro 
duits à haute intensité de R et D, dont notamment : 

les floculants; 

- les matières filtrantes; 

les polymères de haute performance; 

- les échangeurs d'ions; 

les catalyseurs; 

les additifs. 

Entre autres pour des raisons de structure économique, la politique sera 
orientée de manière prioritaire vers le développement de la chimie fi 
ne, dans les années à venir. Ce développement doit en effet contribuer 
à doter l'industrie chimique belge qui, à l'heure actuelle, est encore 
trop axée sur les produits de masse, d'une structure plus équilibrée et 
à lui assurer des termes d'échange plus favorables. 

Dans ce but, le knOW'-how basé sur la R et D belge, sera, dans la première 
phase, accentué et valorisé. 

D'autre part, quelques produits cités ci-dessus ont un rôle à jouer en 
vue de la mise au point d'installations d'épuration et de méthodes de 
récupération. Le patrimoine technologique peut ~tre mieux valorisé 
une coordination du know-how belge relatifs aux divers aspects de ce problème. 
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Dans le secteur de la chimie, on trouve des connaissances partielles res 
pectivement dans la chimie de base et la pétrochimie, dans l'industrie 
pharmaceutique et l'industrie photographique. Toutefois, pour l'organi 
sation de systèmes complets,;une collaboration avec d'autres secteurs 
d'activité, entre autres, l'industrie des fabrications métalliques, le 
génie civil, etc. est indispensable. La concentration du know-how 
existant permet non seulement de répondre à une importante demande 
intérieure potentielle, mais constitue également un produit technique 
d'exportation de haute qualification. 

B. ACTIONS PRIORITAIRES RELATIVES A QUELQUES AUTRES SOUS-SECTEURS 

1. Pétrochimie 

La pétrochimie est à la base de différents autres sous-secteurs ou acti 
vités: plastique, caoutchouc, engrais (annnoniac), couleur et vernis, 
produits pharmaceutiques, détergents, produits photographiques, pro 
duits cosmétiques, additifs, colorants, etc. L'emploi dans les acti 
vités dérivées directement de la pétrochimie peut être évalué à 40.000 
unités, soit 45 % de l'enseni>le de la chimie. La pétrochimie est égale 
ment très importante sur le plan intersectoriel: l'activité dans plu 
sieurs autres secteurs dépend partiellement de la sous-traitance assu 
rée par la pétrochimie, ainsi que des fournitures effectuées au profit 
de ce sous-secteur. Quelques exeq,les: biens d'équipement, industrie 
automobile, construction, industrie d'emballage, textile et bonneterie, 
etc. 

La valorisation des hydrocarbures en tant que matière première de lapé 
trochimie est nettement supérieur~ à la consommation purement thermique. 
La valorisation du pétrole importé est, à l'heure actuelle, plutôt 
thermique que chimique: aujourd1hqi, seuls 6 % du pétrole brut sont 
distillés en naphta étant ainsi la base des grands produits en vrac, tels 
que le polyéthylène, le P.V.C., le polypropylène, etc. D'autre part, le 
réformat - dont sont dérivées les matières premières de la chimie fine - 
est peu valorisé chimiquement. 

Dans le cadre de la politique énergétique, on examinera dans quelle me 
sure la structure de raffinage de pétrole brùt peut être adaptée de ma 
nière à mettre à la disposition de l'industrie chimique des quantités 
suffisantes de naphte et d'autres matières premières (xylènes, buta 
diènes, propylène, benzène, toluène, cyclohexane). La fabrication de 
ces produits assure non seulement une haute valorisation des hydrocar 
bures, mais permet en même teq,s une substitution partielle des matières 
premières importées. Plus particulièrement, la création éventuelle 
d'une raffinerie dite aromatique sera envisagée. 
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Vu l'importance de la pétrochimie et son caractère expansif, les hydro 
carbures doivent être réservés de façon plus ou moins prioritaire à cette 
industrie. Cette priorité constitue évidennnent un objectif à long ter 
me, qui doit s'inscrire dans un cadre international. Par ailleurs, la 
séparation entre industrie pétrolière et chimie s'estompera de plus en 
plus. Le début de cette évolution peut déjà être observé: des entrepri 
ses pétrochimiques procèdent parfois à l'intégration du raffinage, voire 
à l'importation du pétrole brut. 

Pour la Belgique, la question se pose de savoir s'il n'est pas opportun 
de construire une nouvelle unité de cracking de 500.000 tonnes (ou par 
ex. 2 x 250.000) intégrée à la raffinerie pétrochimique dont question 
dans la Déclaration gouvernementale, tout en mettant l'accent sur les 
produits aromatiques. En effet, la Belgique produit 500.000 tonnes d'é 
thylène, mais elle en importe le même tonnage. 

Cette (ces) unité(s) de cracking, avec leurs clients (P.E., P.V.C., PP 
et autres plastiques) peut (peuvent) éventuellement être intégrée(s) 
dans un complexe pétrochimique pouvant être complété par des unités de 
production d'"engeneering plastics" et de chimie fine. 

Une telle implantation d'un complexe pétrochimique avec la participation 
des pouvoirs publics ne semble pas inopportune. Un raccordement au 
réseau ARG constituera une solution à l'approvisionnement et à l'écoule 
ment d'éthylène destiné à la transformation ultérieure. 

A cela s'ajoute toutefois que l'expansion croissante de la pétrochimie 
sera essentiellement conditionnée par l'augmentation de la vente de ma 
tières synthétiques dans des secteurs tels que: 

la construction (isolation, panneaux, éléments); 

secteur de la récréation (revêtements de sol, éléments de construction, 
bateaux); 

- équipements de logements, meubles, etc. 

En outre, en liaison avec le secteur de l'énergie, les raffineries de 
vront rationaliser leur structure et valoriser des produits plus lourds. 

Dans cette optique, une production centrale d'hydrogène dans la region 
anversoise, rattachée ultérieurement aux centrales nucléaires, pourrait 
constituer une solution. Cette unité pourrait, en même temps, fournir 
les matières premières destinées à la désulfuration centrale rendue né 
cessaire pour des considérations d'environnement et d'approvisionnement. 
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2. Transformation des matières plastiques 

La transformation des matières plastiques est une activité fort expansive, 
dotée d'une structure P.M.E. caractéristique. Elle se prête donc. en 
principe, très bien à une politique de développement régional. 

Les actions prioritaires suivantes sont proposées 

- aide aux investissements dans les zones de développement; 

promotion de produits techniques de haute performance; 

développement de matériaux d'isolation (contrôle de qualité, incorpo 
ration contractuelle dans la construction de logements sociaux); 

approvisionnement prioritaire en matières premières (cf Pétrochimie); 

- création d'une bourse de know-how, où se rencontrent les fournisseurs 
de matières premières, les transformateurs et autres intéressés. Cet 
te initiative apporterait une aide appréciable aux transformateurs qui, 
à l'heure actuelle, dépendent entièrement des producteurs de matières 
premières pour ce qui concerne leur information. 

création d'un centre collectif de contrôle, de certification et de re 
cherche appliquée; 

récupération et recyclage. 

3. Industrie des engrais 

L'industrie des engrais chimiques constitue une activité à forte inten 
sité de capital, avec un emploi relativement faible et avec une consom 
mation très élevée d'hydrocarbures (notaJIIIlent pour les engrais azotés). 

Une partie de sa cöpacité semble vieillie et son remplacement s'impose. 
Le maintien d'une activité suffisante de l'industrie des engrais en Bel 
gique est, malgré l'industrialisation croissante des pays producteurs 
de matières premières, entièrement justifié en vue d'un approvisionnement 
suffisant de l'agriculture. 

Par ailleurs, le know-how belge (notamnent pour les phosphates et, dans 
une moindre mesure, pour l'ammoniac) constitue un excellent produit d'ex 
portation. La livraison de know-how et d'usines "clé sur porte" peut 
être intégrée dans une politique au profit des pays en voie de 
développement. 

En outre, on annonce des projets pour fabriquer les produits intermédiai 
res près des lieux d'extraction des matières premières (plus particuliè 
rement l'ammoniac dans les pays de l'O.P.E.P. et l'acide phosphorique 
en Afrique du Nord). Ici également, l'exportation d'engineering et de 
know-how peut faire l'objet de négociation de contrats de "troc" en échan 
ge de matières premières. 
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Cette évolution aura également une incidence sur l'infrastucture indus 
trielle. Si dans un temps rapproché(± 8 ans), une"partie des matières 
premières (gaz naturel, roches phosphoriques) est remplacée par l'acide 
phosphorique et l'aIIDlloniac, les ports et le système de transport devront 
être aménagés. Dans cette optique, le pipe-line d'ammoniac Anvers-Wille 
broek-Bruxelles-Tertre-Nord de la France, déjà proposé dans le Plan 1971- 
1975, prend encore plus d'importance. 

L'industrie de l'ammoniac en Belgique peut aller de pair avec les priori 
tés préconisées pour la pétrochimie: dans l'avenir, des produits de raf 
finage plus lourds devront être mieux valorisés; cela semble éventuel 
lement possible par leur transformation en ammoniac. 

4. Divers nouveaux produits 

Vu l'évolution technologique rapide de la chimie, on voit arriver constam 
ment sur le marché de nouveaux produits qui s'appuient sur une R et D 
intensive. Avant de leur accorder une aide prioritaire, ces produits 
feront l'objet d'un examen approfondi sur: 

l'intensité de la R et D et la part de cette R et D effectuée en 
Belgique; 

la valeur ajoutée, tant par personne occupée que par kg de produit 
et l'orientation exportatrice; 

l'opportunité du produit (préservation de l'environnement). 

Ensuite, ces produits peuvent être encouragés tant en ce qui concerne 
leur R et D (I.R.S.I.A., universités, prototypes) qu'en ce qui concer 
ne leur production (aide aux investissements). 

+ 

La réalisation des objectifs du Plan, ainsi que par ailleurs le déve 
loppement de l'ensemble de l'industrie chimique, sont essentiellement 
fonction des efforts qui seront entrepris sur les plans de la recherche 
et des investissements. 

La chimie appartient en grande partie à la catégorie des industries ba 
sées sur la science, avec un emploi important dans les départements de 
recherche et avec un rapport très élevé entre les dépenses de R & D 
et la valeur ajoutée. 

Dans un passé récent, l'aide publique à la recherche dans l'industrie 
chimique a augmenté considérablement. Au cours des années 1971-1974, les 
avances sans intérêt aucprototypes s'élevaient à 55 millions de Fen 
moyenne, soit 10,3 % du total, contre 5,8 % au cours de la période 1967- 
1970 et 5,2 % au cours des années 1959-1966. Les subventions de l'IRSIA 
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sont non seulement beaucoup plus importantes, mais ont également fort 
augmenté. En 1974, environ 40 % des subventions totales destinées à 
l'industrie ont été octroyés à la chimie, contre un quart environ en 
1970. Les subventions octroyées à l'industrie des produits pharmaceuti 
ques sont passées de 7 % des subventions totales octroyées à l'industrie 
en 1970 à JI% en 1974 et les subventions octroyées à l'industrie pho 
tographique de 5 % en 1970 à Il% également en 1974. 

Au total, 4,2 % des dépenses de R et D (prototypes, I.R.S.I.A., univer 
sités, etc.) - c.à.d. environ 550 millions de F - ont été affectés en 
1974 à l'industrie chimique. 

Ces efforts de soutien des activités de recherche des entreprises doi 
vent être poursuivis dans les années à venir. 

Cette position signifie qu'il faut y consacrer une même proportion des 
subventions à l'avenir. Toutefois, tme politique plus sélective s'iir 
pose afin, d'une part, d'apporter d'abord une aide aux actions priori 
taires à l'intérieur de la chimie et, d'autre part, d'atteindre une plus 
grande efficacité; les projets subventionnés doivent avoir une réelle 
chance de succès et l'emploi des aides sera mieux contrôlé. 

En ce qui concerne les investissements, ceux-ci doivent porter à la fois 
sur l'extension d'activités existantes et sur la création de nouveaux 
établissements. L'importance des objectifs du secteur d'activité deman 
de que la part relative actuelle des investissements de la chimie dans 
les investissements totaux de l'industrie(± 18 %) soit au moins main 
tenue. Compte tenu du rapport enregistré dans le passé entre investis 
sements subventionnés et investissements totaux du secteur d'activité, 
le coût (bonifications d'intérêt+ primes en capital) de la politique 
d'investissement des Pouvoirs publics à l'égard de la chimie pourrait 
s'élever à environ 17 milliards de F. 

SECTION II - SECTEURS D'ACTIVITE POUR LESQUELS UNE POLITIQUE D'ENCA 
DREMENT APPROPRIEE EST INDIQUEE 

Cette Section comprend les secteurs dont l'étude, plus particulièrement 
au sein des Conseils professionnels, n'a pas permis d'isoler des activi 
tés pour lesquelles des inflexions importantes de la politique indus 
trielle s'imposent dans les années à venir. 
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Ceci ne signifie pas que ces secteurs, compte tenu notamment de la dimen 
sion régionale, soient moins importants, ni que la politique industrielle 
ne doive pas s'en préoccuper. En effet, d'une façon générale, ils four 
nissent une contribution essentielle aux équilibres de l'emploi, des ré 
gions et/ou de la balance commerciale. En outre, une bonne politique 
d'encadrement basée sur la politique d'investissement, d'exportation et 
de recherche, ainsi que, dans certains cas, une politique régionale spé 
cifique, telle qu'esquissée au Titre III, sont vitales pour leur dévelop 
pement futur. 

I. L' INDUSTRIE ALIMENTAIRE 

La politique concernant l'industrie alimentaire doit tenir compte du 
caractère très hétérogène de ce secteur qui, en réalité, comprend un 
grand nomre d'industries différentes. 

Il est évident que cette industrie produit des biens qui peuvent avoir 
une incidence directe sur le bien-être de la société. Bien qu'au total, 
elle soit très importante pour l'emploi dans le pays, il ressort de 
l'analyse d'une vingtaine de sous-secteurs que ces derniers, considérés 
séparément, ne contribuent que dans une mesure peu importante à la réa 
lisation des objectifs du Plan, tels que la croissance du P.N.B., le 
plein-emploi, l'équilibre extérieur, la solidarité avec le Tiers Monde, 
etc. Evidemment, il y a certaines exceptions à cette constatation géné 
rale; ainsi, les sous-secteurs des Boissons diverses, des Aliments com 
posés pour animaux et des Préparations et Conserves de viandes ont connu, 
dans un passé récent, une croissance rapide de leur valeur ajoutée,de 
même qu'une augmentation substantielle de leur emploi. 

En fait, l'industrie alimentaire constitue un secteur assez traditionnel, 
qui n'a pas besoin de mesures sélectives et originales visant·à une in 
flexion importante de la politique dans les années à venir, à l'exception 
peut-être d'activités relativement nouvelles dans le domaine des "conve 
nience foods" (produits surgelés, plats préparés, alimentation diététi 
que, etc.), pour lesquels des éléments statistiques appropriés ne sont 
cependant pas disponibles. Ce sont plus· spécialement les produits sur 
gelés qui se prêtent le mieux à l'industrialisation; les emplacements 
de stockage et les systèmes de transport étant disponibles dans le pays, 
cette industrialisation pourra être mise sur pied moyennant des inves 
tissements peu coûteux; elle sera toutefois fonction de l'association 
volontaire de quelques producteurs importants à très court terme. 
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Pour les sous-secteurs traditionnels de l'industrie alimentaire, il 
convient de poursuivre une politique d'encadrement axée sur les prin 
cipaux problèmes qui peuvent être regroupés en trois grandes catégo 
ries : 

1. La faible élasticité-revenu de la demande: vu le très faible accrois 
sement de la population, seule l'exportation est de nature à assurer 
une augmentation de la production. Il est vrai qu'on peut s'attendre 
à un glissement de la consommation vers les produits déjà mentionnés 
plus haut, tels que les produits surgelés, les plats préparés et semi 
préparés, les produits diététiques, les produits alimentaires pour 
bébés et même les "pet foods 11• Pour certains sous-secteurs, 1 'ex 
portation est toutefois difficile à réaliser pour des raisons struc 
turelles étant donné le poids et la faible valeur unitaire d'un 
certain nombre de produits tels que par exemple les aliments compo 
sés pour animaux et (dans une moindre mesure) la bière ou en raison 
de problèmes de fraîcheur et de conservation, tels que par exemple 
les produits du secteur de la boulangerie-pâtisserie. Un certain 
nomre de sous-secteurs enregistrent déjà des succès importants 
sur les marchés extérieurs; ce sont par exemple l'industrie de la 
chocolaterie-confiserie, la fabrication de préparations et de con 
serves de viandes, l'industrie du sucre, la production de biscuits, 
ainsi que - malgré les handicaps cités ci-dessus - le sous-secteur 
de la brasserie et de la malterie. Pour un certain nombre d'autres 
sous-secteurs (la fabrication de boissons diverses, la production 
de glaces, la fabrication de confitures, conserves de fruits et 
sirops, huiles et conserves de poissons), des aides spécifiques à 
l'exportation et des campagnes intensives de promotion sur les mar 
chés extérieurs, à lancer par exe~le par l'Office Belge du Commerce 
Extérieur, seraient très utiles. 
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2. La structure_de_eroduction 11!.orcelée, qui est imputable en premier lieu 
au caractère initialement familial des entreprises, ainsi qu'à la 
grande diversification dans la production. 

Le processus de restructuration qui a démarré au début des années soi 
xantes a déjà conduit, dans plusieurs sous-secteurs, à la création 
d'au moins une entreprise (ou groupe d'entreprises) de dimension eu 
ropéenne, c.à.d. d'un "leader". A cet égard, il convient de noter: 
l'industrie des bic:cuits, les brasseries, l'industrie du sucre, les hui 
les et la margarine, les conserves de légumes et le tabac; les sous 
secteurs du chocolat, des aliments composés pour animaux et des bois 
sons non alcoolisées sont aussi déjà bien structurés. Cette restruc- 
turation devrait également être réalisée dans les autres sec- 
teurs afin de pouvoir acquérir une certaine image de marque. Il est 
évident qu'à côté de la création d'une entreprise de dimension euro 
péenne dans chaque sous-secteur, le maintien d'une large ga1111De de 
P.M.E. dynamiques est non seulement souhaitable, mais également ab 
solument indispensable. 

3. Les difficultés en matière de counnercialisation: ces difficultés dé 
coulent d'une pénurie de personnel qualifié d'une part et d'un manque 
de moyens financiers d'autre part. Ce dernier élément fâcheux est 
illl)utable à la petite dimension de beaucoup d'entreprises (cf. carac- 
tère primitivement familial dans de nombreux cas) à l'accès difficile 
au marché des capitaux que cela implique - l'exemple le plus typique 
est le secteur boulangerie-pâtisserie - (des mesures en vue de résou 
dre ce problème figurent au chapitre sur les P.M.E.) ainsi qu'à la 
faible rentabilité de certains sous-secteurs; cette dernière cause 
peut être aussi bien d'ordre conjoncturel - ainsi, l'actuelle régle 
mentation des prix ne permet pas à certains sous-secteurs qui sont 
fortement dépendants de matières premières, tels que p.ex. l'industrie 
du chocolat et l'industrie des aliments composés pour animaux (soja), 
d'adapter à telll)S leurs prix de vente à la hausse des prix des ma 
tières premières, qui déterminent une partie importante de la struc 
ture de leurs prix de revient - que d'ordre structurel (surcapacité 
dans un sous-secteur suite à la régression de la demande intérieure 
et aux possibilités d'exportation réduites, comme c'est le cas 
p.ex. dans la fabrication du pain d'épice et dans le secteur des 
meuneries). 

+ 
+ + 
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Les lois d'expansion économique constituent sans doute l'instrument prin 
cipal de la politique d'encadrement à appliquer à l'égard de l'industrie 
alimentaire. En partant de l'hypothèse que les investissements à effec 
tuer dans le secteur puissent maintenir dans les prochaines années, leur 
part relative dans les investissements totaux de l'industrie(~ 9 %), la 
poursuite de la politique menée par les pouvoirs publics ces dernières 
années, représenterait pour l'Etat un coût total (bonifications d'inté 
rêt+ primes en capital) d'environ 2 milliards de F. 

A côté de l'aide aux investissements, l'encouragement de la recherche ap 
pliquée est également important. La part relative de l'industrie alimen 
taire dans le budget total des dépenses R & D du Royaume est demeurée 
relativement stable au cours de ces dernières années; elle s'élevait à 
environ 70 millions de Fen 1974. Une fraction importante de cette aide 
est accordée par le truchement de l'I.R.S.I.A. Il est à noter également 
que l'industrie alimentaire profite indirectement de la recherche orga 
nisée dan.s le secteur agricole. 

IE• L'INDUSTRIE DU TEXTILE ET DU VETEMENT 

A. L'INDUSTRIE DU TEXTILE 

1. Globalement, l'activité dans l'industrie du textile a connu au cours 
des demières années, une évolution moins favorable que l'ensemble de 
l'industrie manufacturière. 

Le secteur ~emeure cependant très important en raison de l'emploi, 
notamnent l'emploi régional et féminin, et de sa contribution à l'é 
quilibre de la balance commerciale. 

Pour la période 1971-1975, l'excédent global sur la balance de l'indus 
trie du textile s'élevait à 82,5 milliards de F. En outre, l'industrie 
du textile n'est pas un grand consommateur d'énergie et elle n'affecte 
pas 1 'environnement. 

2. Au cours des dernières années, l'industrie du textile a subi la pression 
croissante de la concurrence étrangère. En conséquence, des investis 
sements importants ont été réalis~s dans certains sous-secteurs en vue 
d'améliorer la structure de l'appareil de production. Des entreprises 
faibles ont été éliminées et il s'est produit une concentration de la 
production. 

L'application de la technologie la plus moderne a exigé des efforts 
financiers importants de la part des entreprises, allant de pair avec 
la perte d'un nombre important d'emplois et avec l'élimination d'un 
excédent de capacité de production inutile. 

Malgré les efforts déjà livrés, l'industrie du textile est toujours con 
frontée avec des problèmes de structure dans certains sous-secteurs et 
entreprises. Des efforts visant à renforcer davantage le secteur res 
tent donc indispensables. 
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3. Certains sous-secteurs, notamment les filatures et tissages de coton 
et de fibres connexes, l'industrie du jute, le secteur des fibres dures 
et l'industrie de la bonneterie, sont gravement touchés par les impor 
tations en provenance de pays appliquant des prix anormalement bas. De 
ce chef, la vente sur le marché belge, ainsi que sur les marchés exté 
rieurs a été fortement affectée. Un effort a déjà été entrepris, afin 
de freiner les importations anormales pour autant que les accords in 
ternationaux le permettent. 

4. Dans le cadre de la répartition internationale du travail, l'industrie 
du textile a déjà payé lourdement et ce sont surtout les filatures qui 
en ont été les victimes. 

La libéralisation des échanges internationaux n'a toutefois pas toujours 
tourné à l'avantage des véritables pays en voie de développement. 

5. Compte tenu de l'importance du 
de son contexte international, 
d'une industrie du textile 

secteur pour l'économie belge ainsi que 
il importe de tendre au développement 
ait sa place en Belgique et en Europe 

et qui soit cap 

La politique de l'industrie du textile doit être axée sur le dévelop 
pement des points forts de ce secteur, tels que les tapis et les tissus 
d'ameublement. Plus généralement, il faut cependant viser plutôt à 
créer des entreprises fortes et ce n'est pas tellement du secteur d'ac 
tivité qu'il faut tenir compte. 

Une coopération étroite entre les pouvoirs publics et les responsables 
concernés du secteur, telle qu'elle a actuellement déjà eu lieu au 
sein de la Table Ronde, reste nécessaire. 

6. Pour atteindre l'objectif mentionné ci-dessus et compte tenu du contexte 
international, les pouvoirs publics s'efforceront de réaliser les points 
suivants, conformément aux besoins et aux possibilités : 

a) octroyer les aides maximales prévues par les lois d'expansion écono 
mique. 

En ce faisant, il sera toutefois tenu compte de: 

- la nature et la force des entreprises. La vitalité et les perspec 
tives des entreprises, de ~me que les mérites et la nature des 
projets déposés revêtiront une très grande importance dans l'octroi 
de l'aide demandée; 

- la problématique régionale. Dans les régions menacées de certaines 
difficultés dans l'industrie du textile, de fermetures d'entrepri 
ses ou d'investissements de rationalisation, la possibilité d'une 
reconversion vers d'autres activités, dans le secteur du textile 
ou non, sera encouragée au maximum. 
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b) pour autant que les accords internationaux le permettent, mener une 
politique commerciale appropriée qui : 

- à l'exportation, sera axée sur la promotion des exportations, en 
s'efforçant de conserver ou d'étendre les débouchés existants et 
d'en trouver de nouveaux. Les actions individuelles et collec 
tives qui seront entreprises à cet égard seront appuyées au maxi 
mum par les Pouvoirs publics. De plus, ils mettront à la dispo 
sition des entreprises des crédits à l'exportation à bon marché; 

- à l'importation, portera avant tout l'attention sur les importa 
tions à des prix anormalement bas et sur les moyens susceptibles 
de freiner autant que possible ces importations. Il importe à cet 
égard d'appliquer et de prolonger l'arrangement concernant le com 
merce international du textile (accord multilatéral multi-fibre). 
Cet accord visait à organiser le connnerce international du textile 
et devrait empêcher la désorganisation des marchés. L'accord ex 
pire fin 1977 et devrait être polongé pour une période suffisam 
ment longue. Il faudra également donner aux prochaines négocia 
tions du Tokyo-roun& l'attention requise. 

c) mener une politique réaliste à l'égard des pays en voie de dévelop 
pement. 

Compte tenu des avantages importants accordés à ces pays et de leur 
hétérogénéité, on visera à n'accorder certains avantages qu'aux 
véritables pays en voie de développement. 

Ainsi, si certaines activités de l'industrie du textile étaient 
transférées, il faut veiller à ce que ces transferts se fassent 
autant que possible progressivement et que l'emploi de remplace 
ment nécessaire soit créé. 

Pour tous les autres problèmes avec lesquels l'industrie du textile 
est confrontée, il faudra trouver une solution dans le cadre de la 
politique générale d'encadrement. 

B. L'INDUSTRIE DU VETEMENT ET DE LA CONFECTION 

1. L'industrie du vêtement et de la confection a connu au cours des der 
nières années, sauf en 1975, une expansion pratiquement ininterrompue, 
qui était toutefois moins importante que celle enregistrée dans la 
plupart des autres secteurs de l'industrie manufacturière. D'un sec 
teur artisanal, elle a évolué, après la deuxième guerre mondiale, vers 
un secteur de plus en plus industriel. 
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Depuis plusieurs années, la balance commerciale est positive. Pour la 
période 1971-1975 l'excédent de la balance conn:nerciale des articles 
d'habillement s'élevait à 17 milliards de F. D'autre part, l'indus 
trie du vêtement et de la confection contribue largement, elle aussi, 
à l'emploi régional et féminin. En effet1 le secteur est fortement con 
centré dans certaines régions, le plus souvent dans les régions les 
moins industrialisées1 et environ 90 % des personnes occupées sont 
des fenn:nes. 

2. De même que l'industrie du textile, l'industrie du vêtement et de la 
confection subit ces dernières années la forte pression de la concur 
rence étrangère et surtout des importations à des prix anormalement 
bas en provenance des pays du sud-est asiatique et des pays du bloc 
de l'Est. 

En outre, le transfert de certaines activités et firmes vers les pays 
en voie de développement et vers des pays où les salaires sont bas 
pose des problèmes graves. 

3. L'industrie du vêtement et de la confection compte encore beaucoup 
de petites et moyennes entreprises, ce qui ne doit pas nécessaire 
ment constituer un obstacle à la viabilité du secteur. 

Au niveau des entreprises, pas mal d'efforts ont déjà été faits en 
vue d'adapter la structure, d'améliorer les techniques de produc 
tion et de gestion, d'améliorer la formation du personnel et d'aug 
menter la productivité. De ce fait, l'industrie du vêtement et de 
confection est d~venue toujours plus capitalistique. Néanmoins, il 
y existe toujours pas mal de problèmes de structure. 

4. Dans l'optique de l'emploi féminin et du développement régional, il 
faut mener une politique qui vise à l'expansion du secteur et gui 
lui permette de prendre à son compte une partie de la hausse prévue 
de la demande et de s'octroyer une place au niveau européen. 
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Cette politique doit être menée après concertation étroite entre les 
instances responsables du secteur et les Pouvoirs publics. 

Cette concertation a déjà été concrétisée dans le cadre du Secrétariat 
de concertation sectorielle, créé par l'arrêté royal du Il février 
1976. 

5. Pour atteindre ces objectifs et pour autant que les industriels, sou 
vent encore des entreprises familiales, soient prêts à faire les ef 
forts nécessaires, il faut viser à: 

- améliorer la concurrence internationale en freinant les importa 
tions à des prix anormalement bas pour autant que les accords in 
ternationaux existants offrent la possibilité de le faire et mener 
une politique commerciale, dans le sens de ce qui a déjà été dit 
pour l'industrie du textile; 

appuyer au maximum l'adaptation des entreprises quant à leur struc 
ture et leur production et ceci dans le cadre de l'application des 
lois sur l'expansion économique. Il est évident qu'à cet égard, 
il faut tenir compte dans une large mesure de la nature des pro 
jets proposés, de la viabilité et des perspectives des entreprises, 
ainsi que de la problématique régionale. La spécialisation de la 
production de produits liés à la mode et de la haute valeur mérite 
une attention particulière; 

- régler les problèmes relatifs à la répartition internationale du 
travail dans le sens de ce qui a déjà été dit pour l'industrie du 
textile. 

+ 

+ + 
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Bien que des investissements importants dans l'industrie du textile et du 
vêtement aient été réalisés au cours des dernières années, leur part rela 
tive dans les investissements privés totaux a diminué, Cette tendance 
se poursuivra sans doute dans les prochaines années. Pour la période 
1976-1980, on peut prévoir qu'environ la moitié des investissements 
bénéficiera d'une aide de l'Etat, Le coût total de cette politique, 
sous forme de bonifications d'intérêt et de primes en capital, pourrait 
s'élever à 3 milliards de F. 

III. INDUSTRIE SIDERURGIQUE 

1. Depuis 1960, la valeur ajoutée de l'industrie sidérurgique a augmenté 
plus vite que celle de l'ensemble de l'industrie de transformation et 
que le P.N.B. En outre, le secteur mérite une attention particulière 
vu sa contribution à l'équilibre de la balance des paiements et étant 
donné son importance pour l'activité économique dans certaines régions. 
En 1973, la sidérurgie assurait 11,6 % des exportations totales de no 
tre pays, tandis que l'excédent de la balance connnerciale s'élevait à 
plus de 60 milliards de F. En 1974, ce chiffre est sans doute encore 
plus élevé grâce à l'évolution particulièrement favorable de la con 
joncture. Par contre, le secteur a perdu, dans les années soixante, 
environ 5.000 emplois dans les bassins traditionnels suite aux efforts 
très poussés de rationalisation. 

2, Depuis les conférences sur la sidérurgie de 1967 et 1969 et la créa 
tion du Comité de Concertation de la Politique sidérurgique (C.C.P.S.), 
le secteur constitue un domaine prioritaire de la politique industriel 
le. Son maintien et son expansion supposent par ailleurs la poursuite 
de la politique menée au cours de ces dernières années. Cette poli 
tique s1articule essentiellement autour des trois préoccupations sui 
vantes: 

l'amélioration permanente de la compétitivité des entreprises; 

- le développement équilibré des différents bassins sidérurgiques; 

- le maintien d'un emploi maximal dans les bassins traditionnels. 
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a. Le renforcement de la compétitivité des entreprises nécessite un 
effort permanent de modernisation et de rationalisation des moyens 
de production, ce qui exige à son tour des investissements extrê 
mement importants. Le maintien d'une rentabilité suffisante dé 
pend, mais est en même temps une condition, des investissements à 
réaliser dans les prochaines années. 

Par ailleurs, la modernisation conduit à une adaptation des procé 
dés de production, à un équilibre satisfaisant entre les diffé 
rents stades de production et à une orientation de la production 
vers des produits plus élaborés pour lesquels la demande est en 
expansion rapide. Au cours de ces dernières années, la sidérurgie 
belge a enregistré un progrès important dans ce domaine. Par rap 
port aux autres pays de la C.E.E., la gamme des produits se présen 
te de façon plutôt favorable. A moyen terme, la position belge 
peut être encore améliorée pour la tôle revêtue, les produits lami 
nés à chaud et à froid (bobines et tôles)et le fil machine. Pour 
ce dernier produit. un investissement important est en cours de 
réalisation. 
La sidérurgie belge est principalement axée sur des types d'acier 
courants. Cette spécialisation ne sera pas profondément modifiée 
à moyen terme; à plus long terme cependant, une orientation vers 
des types d'acier spéciaux, des alliages d'acier spéciaux et des 
produits d'acier de haute valeur, produits selon des techniques de 
pointe, est souhaitable. 

b. En ce qui concerne le développement des différents bassins, il con 
vient, après la réalisation de 11unité de direction dans la région 
liégeoise, de mettre l'accent sur le rapprochement des entreprises 
dans le bassin de Charleroi. La position que le Comité de Concer 
tation a adoptée le 24 décembre 1973 quant à la production de pro 
duits plats à Charleroi, est de nature à assurer à moyen terme une 
expansion plus rapide de ce bassin. D'autre part, le rapprochement 
de plusieurs entreprises ne constitue sans doute qu'un premier pas 
vers une collaboration à tous les niveaux entre les entreprises 
ayant un actionnaire commun. 

L'expansion de l'entreprise établie dans la région gantoise condui 
ra à un doublement de sa capacité de production; elle se base sur 
le niveau de ses coûts, sur les superficies disponibles pour son 
développement, sur la composition de l'actionnariat et sur les pos 
sibilités de vente qui sont offertes par ces derniers pour une 
partie de la production. 
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c. Les bassins traditionnels se voient confrontés avec des problèmes 
d'emploi. Bien que l'emploi dans l'industrie sidérurgique n1ait 
plus diminué depuis 1968, certains investissements de rationalisa 
tion sont de nature à provoquer une forte réduction de l'emploi au 
cours des prochaines années. Dès lors, la politique sidérurgique 
doit être intégrée dans une politique régionale et industrielle 
plus globale. 

+ 
+ + 

Pour les prochaines années, les entreprises ont élaboré des plans d'in 
vestissements très ambitieux. La réalisation de ces investissements 
pourra toutefois subir un certain retard en raison de la conjoncture 
défavorable que nous connaissons actuellement. L'aide aux investisse 
ments constitue l'instrument le plus important de la politique sectoriel 
le pour la sidérurgie. Comme par le passé, l'aide publique restera 
importante dans les années à venir. 

IV. L'INDUSTRIE DES METAUX NON FERREUX 

1. L'industrie des métaux non ferreux constitue, en termes d'emploi, un 
secteur industriel relativement peu important, avec une croissance 
moyenne de la production et, abstraction faite des fluctuations con 
joncturelles, une main-d'oeuvre assez stable. En 1972, l'excédent 
enregistré par le secteur, au point de vue balance commerciale, s'éle 
vait à 2,45 milliards de F, tandis que la part relative des exporta 
tions dans l'ensemble des exportations belges était de 5,8 %. Ces 
derniers chiffres sont susceptibles de varier assez fortement suite 
aux fluctuations des prix des métaux non ferreux. 

Deux faits sont toutefois plus importants:d'une part, il existe quel· 
ques grandes entreprises nationales de dimension internationale tant 
sur le plan qualitatif que quantitatif et, d'autre part, la con 
centration régionale fort dense. 

Le secteur de la production primaire est surtout grand consonmateur 
de matières premières et d'énergie et, dans le domaine de la 
pollution du milieu, il y a également une ombre au tableau. 

En outre, il y a lieu de tenir compte du fait que certains pays pos 
sédant des minerais pourront, à plus ou moins longue échéance, valo 
riser de mieux en mieux leurs richesses minières. Il semble inéluc 
table que certaines activités relatives à la production de métaux 



bruts seront développés tôt ou tard dans une plus large mesure dans 
les pays producteurs de minerais eux-mêmes et qu'en raison de cette 
évolution ce seront ces pays qui, à l'avenir, prendront une part 
de plus en plus grande dans l'accroissement de la consommation mon 
diale de métaux bruts. 

Toutefois, les pays industrialisés qui produisent actuellement des 
métaux bruts continueront à jouer un rôle important, plus particu 
lièrement du point de vue de la qualité de la production. En effet, 
ils sont le mieux placés pour maîtriser entièrement les techniques 
avancées qui sont indispensables à une production de qualité et, 
dans l'état actuel des choses, ils sont seuls à même de réaliser des 
progrannnes importants de recherche. D'autre part, on ne peut pas 
perdre de vue non plus les aspects relatifs à l'approvisionnement de 
l'industrie de transformation. 

2. Une politique générale d'encadrement semble indiquée pour l'indus 
trie des métaux n.on ferreux. Cette politique doit être axée sur le 
maintien de la compétitivité des entreprises et sur l'encouragement 
des activités dont la valeur ajoutée est relativement élevée. Ces 
activités se retrouvent tant dans le secteur de base que dans le 
secteur de transformation, dans les alliages spéciaux et dans les 
métaux rares et coûteux. La métallurgie des poudres relève toutefois 
en partie du domaine de la métallurgie des non ferreux et en partie 
du domaine de la chimie. Le secteur présente cependant la caracté 
ristique particulière que le progrès, enregistré dans ces derniers 
domaines, est le plus souvent conditionné par le progrès qualitatif 
dans le secteur de base. C'est pourquoi le développement doit être 
envisagé globalement; en effet, il s'avère difficile d'approcher 
l'une ou l'autre action prioritaire en la dissociant de l'ensemble 
des actions à poursuivre. 

Une politique qui est axée sur la compétitivité et l'équilibre 
interne des entreprises implique on effort permanent de moderni 
sation et, par conséquent, une extension progressive de la capacité 
de production ainsi que le maintien d'un volume suffisant de re 
cherche. Abstraction faite de la politique relative à des problèmes 
spécifiques tels que l'approvisionnement en matières premières et en 
énergie, la politique coDD11erciale de la C.E.E., les négociations 
dans le cadre du G.A.T.T., etc. l'attention doit surtout être portée 
sur les investissements et sur la recherche. 

Le montant des investissements au cours de la période 1976-1980 peut 
être évalué à environ 12 milliards de F à prix courants. En moyenne~ 
la proportion des investissements bénéficiant d'une aide, dans les 
investissements totaux, peut être estimé à environ 50 %. Le coût à 
supporter par l'Etat est toutefois plus élevé que pour la plupart 
des autres secteurs et peut être estimé à+ 750 millions de F pour 
les années 1976-1980. - 
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L'aide à la recherche est pour une bonne partie octroyée par le tru 
chement de l'I.R.S.I.A. Dans le budget de la politique scientifique, 
l'industrie des métaux non ferreux absorbait, en 1974, 0,39 % des dé 
penses relatives à la recherche et au développement, à savoir+ 
51 millions de F. La part de l'I.R.S,I,A. dans ce montant peut être 
évaluée à au moins 70 %. 

Le pourcentage des dépenses relatives à la recherche et au 
développement en faveur de l'industrie des métaux non ferreux a pro 
gressivement diminué de 0,54 % en 1965 à 0,47 % en 1970 et à 0,39 % 
en 1974. Le maintien d'un volume suffisant de recherche suppose que 
ce pourcentage se stabilise autour de 0,40 %. 

V. L'INDUSTRIE DU PAPIER 

1. Dans le présent chapitre, l'industrie du papier comprend la fabrica 
tion de la pâte, la fabrication du papier/carton et la transformation 
du papier/carton. 

Il existe quelques différences fondamentales entre la fabrication et 
la transformation. La fabrication est très capitalistique et est 
largement consoI1DJ1atrice d'énergie. En outre, les entreprises y sont 
plus importantes, bien que les capacités de production soient encore 
faibles relativement à celles des usines implantées dans d'autres 
pays de la Communauté et surtout dans les pays scandinaves et d'Amé 
rique du Nord. Dans la transformation dominent des petites et 
moyennes entreprises dont les capacités de production sont souvent 
adaptées à la demande locale portant sur des quantités limitées 
d'articles fort diversifiés. 

Au cours des dernières années, la production et la transformation de 
papier/carton ont connu une croissance supérieure à la moyenne. 
Cependant, la part de la valeur ajoutée dans la production est rela 
tivement faible. La part de la recherche et du développement dans 
la valeur ajoutée est également peu importante: la dépendance des 
entreprises belges vis-à-vis des grandes sociétés internationales 
explique l'absence d'une recherche fondamentale et l'insuffisance de 
la recherche appliquée menée en Belgique. Le sous-secteur de la 
production conso11U11e beaucoup d'énergie et d'eau, il est dépendant de 
l'extérieur pour l'approvisionnement en matières premières et en 
traîne une forte pollution des eaux. Aucun sous-secteur n'atteint 
un équilibre dans ses relations avec l'extérieur. 

2. La politique sectorielle doit être axée par priorité sur 

- la lutte contre la pollution de l'eau; 

la réduction de la dépendance vis-à-vis des importations pour 
l'approvisionnement en matières premières; 
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- l'économie d'énergie, d'eau et de matières premières auxilliaires. 

a. La lutte contre la pollution se réalise par la suppression des 
produits destructeurs d'oxygène et/ou l'enlèvement des matières 
en suspension. La pollution est encore accentuée par l'utilisa 
tion de vieux papiers qui entraîne une plus grande quantité de 
matières en suspension. 

La mise en place et le fonctionnement des équipements anti 
pollution sont coûteux, compte tenu des grandes quantités d'eau 
à traiter; or ces frais risquent d'avoir un impact sur la compé 
titivité des entreprises en raison de la taille, petite et 
moyenne de celles-ci et de la relative vétusté des installations. 

b. L'approvisionnement en matières premières concerne le bois pour 
la fabrication de la pâte et le recyclage des vieux papiers. 

En matière de bois, le développement de la sylviculture et de 
l'exploitation forestière et les modifications structurelles à 
apporter sont exposés dans le chapitre relatif à l'industrie du 
bois. 

En ce qui concerne les vieux papiers, le taux de récupération 
est en Belgique actuellement de 31 % contre 27 dans la C.E.E. 
Le taux d'utilisation, calculé en pourcentage des matières uti 
lisées pour fabriquer du papier ou du carton, est toutefois 
beaucoup plus bas dans notre pays, (18 % contre 30 dans la C.E.E.). 
La Belgique exporte en e(fet un pourcentage élevé des vieux pa 
piers récupérés. 

L'utilisation accrue de vieux papiers pose des problèmes aux dif 
férentes étapes du processus, et les mesures à envisager con 
cernent dLfférentes institutions. L'effort en recherche et équi 
pement ne vaut la peine d'être entrepris qu'à condition de trou 
ver une demande pour les produits incorporant plus de vieux pa 
piers (papier/carton dit "just enough"). 

Au niveau de la fabrication, l'augmentation de l'utilisation de 
vieux papiers suppose des efforts de recherche et de dévelop 
pement s'appuyant sur une recherche fondamentale à mener dans le 
cadre européen, etds investissements. Au stade de l'utilisation, 
il y a le problème de la sensibilisation du consounnateur où le 
Conseil national de la Consommation et les connnandes publiques 
pourraient jouer un rôle. Dans le domaine de la récupération, 
les efforts doivent concerner la régularisation du marché (pro 
blèmes des prix et des stocks), la classification des différentes 
sortes de vieux papiers (relevé des quantités disponibles, mercu 
riale des orix), l'organisation systématique de la collecte par 
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les Pouvoirs publics (communes, agglomération, ••• ), le tri 
paratoire par les ménages. L'accès à la profession devrait 
réglementé dans la récupération. 

pré 
être 

c. L'économie d'eau, d'énergie, de matières nécessite l'aménagement 
des équipements et procédés et un appui des Pouvoirs publics en 
vue d'accélérer le processus de décision, au niveau connnunautaire, 
sur le programme de recherche proposé par la C.E.P.A.C., notam 
ment : bilan et optimisation énergétique des installations exis 
tantes; nouvelles techniques de raffinage et de séchage; recy 
clage et récupération de matières premières et auxiliaires, 
d'eau, d'énergie; réutilisation des boues. 

Les moyens de la politique sectorielle se situent en premier 
lieu dans le cadre de l'application de la loi du 26 mars 1974 
sur la protection des eaux de surface contre la pollution et des 
lois d'expansion. 

La loi du 26 mars 1974 prévoit la possibilité d'une intervention 
de l'Etat dans l'investissement complémentaire auquel est tenue 
une entreprise industrielle déjà établie, pour le traitement de 
ses eaux usées. Les modalités d'intervention et. le taux ont fait 
l'objet d'un arrêté d'exécution. Dans l'industrie papetière, 
l'investissement complémentaire peut être estimé à 2 milliards 
de F et l'intervention de l'Etat, dans le cadre de l'application 
de cette loi, à quelque 800 millions. 

L'application des lois d'expansion doit viser, comme pour les autres 
secteurs industriels, l'amélioration des structures du secteur. Parmi 
les différentes modalités d'application, on retient comme prioritai 
œa..: 

la restructuration du secteur, c'est-à-dire le regroupement d'unités 
dispersées et l'intégration de la production-transformation (dans 
les cas où la spécialisation des produits et l'équipement s'y 
prêtent); 

- l'installation de nouvelles productions permettant de comoenser le 
déclin d'activités plus traditionnelles; 

- l'amélioration ou le renouvellement de l'équipement en vue d'une 
spécialisation; 

la promotion du recyclage de vieux papiers. 

En ce qui concerne l'intégration verticale production-transformation, 
il conviendrait d'examiner dans quelle mesure elle pourrait être 
combinée avec l'objectif d'économie de matière première. Peut-on 
encourager, dans le cadre d'une planification contractuelle, l'in 
tégration d'une fabrication de papier/carton incorporant un taux 
élevé de vieux papiers et d'une unité de transformation de ce 
papier/carton? 

+ 

+ + 
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Compte tenu du montant des investissements nécessaires au dévelop 
pement de l'industrie du papier au cours de la période 1976-1980 
et du taux d'intervention des Pouvoirs publics observé dans le 
passé, le coût pour l'Etat pourrait être de l'ordre de 450 mil 
lions de F. 

Par ailleurs, les autres moyens de la politique sont plus spéci 
fiques : soutien de la recherche à un niveau européen, organisa 
tion de la récolte de vieux papiers, etc. 

VI. L'INDUSTRIE DU BOIS 

1. Dans le domaine de l'exploitation forestière, on constate une insuf 
fisance, voire une absence de données disponible~ eu matière notam 
ment de coupes dans les bois privés qui représentent 56 % de la 
superficie forestière totale, de la détermination de la valeur du 
bois coupé ainsi que de l'emploi. 

Au cours des années soixante, l'industrie transformatrice du bois a 
connu une expansion importante des meubles en bois, des sièges et 
des panne~ux comprimés (panneaux en particules de bois), expansion 
qui a également entraîné une croissance sensible de l'emploi. La 
balance commerciale des meubles et des sièges en bois, qui fut en 
core négative il y a 15 ans, accuse actuellement un excédent consi 
dérable. Pour les panneaux comprimés, la Belgique est de loin 
l'exportateur le plus important. 

2. Depuis deux ou trois ans, l'approvisionnement en bois pose un certain 
nombre de problèmes. L'offre ne suffit guère pour satisfaire à la 
demande, suite à l'expansion continue de l'industrie de la transfor 
mation du bois et à la relance de l'application du bois dans la 
construction. A cela s'ajoute l"'augmentation de la capacité de pro 
duction de la transformation du bois dans certains pays producteurs 
du bois, ce qui a eu pour effet que, dans ces pays, la progression 
de la production de bois a été absorbée en grande partie par la 
transformation intérieure. 

Au cours des deux dernières décennies, on a noté en Belgique une ré 
gression du rôle économique de la forêt en faveur de sa fonction so 
ciale et humaine devenue de plus en plus importante. Il n'empêche 
qu'outre cette fonction, la sylviculture doit assurer une production 
qui est de nature à répondre à la demande croissante de l'industrie 
transformatrice du bois. 



209 

Les aspects économiques relèvent de la compétence des régions. Le 
Plan pour la Wallonie est plus explicite sur ces aspects (voir 
Titre III, p. C 48, 49 et 50). En ce qui concerne les consommateurs 
de biens, les actions suivantes peuvent être envisagées : 

- les consommateurs industriels les plus importants (industrie de la 
pâte, industrie des panneaux, construction et industrie du meuble) 
devraient donner un aperçu détaillé de leur consommation de bois 
au cours de ces dernières années ainsi que de leurs prévisions qui, 
après avoir été coordonnées, devraient être comparées avec la pro 
duction, en volume et selon l'espèce, prévue pour les forêts 
belges. 
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Cette comparaison devra aboutir à un plan de reboisement et de re 
conversion qui devra être impératif pour l'Administration des Eaux 
et Forêts; 

- en ce qui concerne les exportations, il faudra assurer la sécurité 
d'approvisionnement ainsi que la complémentarité de ces exporta 
tions à l'égard de la production nationale; 

- enfin, les consonnnateurs devront recourir aux possibilités techno 
logiques actuelles et futures de récupération et de recyclage des 
matières premières utilisées. 

3. En ce qui concerne les meubles et les sièges en bois, la phase de dé 
veloppement spectaculaire semble avoir pris fin. Les premiers signes 
de ralentissement ont été constatésdans le sous-secteur des meubles 
ordinaires. Ils ont révélé certains problèmes de structure au sein 
des entreprises et notamment une augmentation de la capacité de pro 
duction qui n'est pas allée de pair avec un développement correspon 
dant sur le plan administratif. 

Dès lors, l'ensemble du secteur se voit confronté avec des problèmes 
d'organisation de l'économie d'entreprise: 

- prospection et étude du marché, vu le manque de cadre bien formé; 
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- calcul du prix de revient, vu le sous-emploi dans les services ad 
ministratifs; 

- design industriel, vu le manque de techniciens bien formés dans les 
entreprises du bois et du meuble. 

En outre, les entreprises recourent trop souvent aux procédés de reco 
piagedudesign industriel des autres pays et leur compétitivité tant 
sur le plan intérieur qu'extérieur est vulnérable suite à leur insuf 
fisance sur le plan administratif. 

- Au manque d'organisation en matière de l'économie d'entreprise, il 
sera remédié par les pouvoirs publics qui, à cet effet, subordonne 
ront les conditions de subsidiation du secteur à l'obligation ab 
solue d\adapter les services administratifs à la taille des entre 
prises. 

Cette intervention devra également stimuler des prograuunes de re 
cherche et encourager l'achat de "knowhow". 

Le design industriel, l'achat de "knowhow", la prospection, les 
enquêtes de marché de même que les investissements physiques tom 
beront sous l'application de la législation sur l'expansion écono 
mique. 

Le manque de techniciens dans le secteur des meubles et des sièges 
sera comblé par l'adaptation de l'enseignement technique. 

En ce qui concerne les P.M.E., une spécialisation commence à se 
développer lentement. 

Ce processus sera encouragé par les pouvoirs publics qui incite 
ront, dans ce but, les entreprises à passer entre elles des ac 
cords mutuels de spécialisation. 

Dans le sous-secteur des panneaux comprimés, des problèmes peuvent 
se poser dans un délai rapproché sur le plan de l'approvisionnement 
en matières premières. En outre, ce sous-secteur se voit confronté 
ces derniers temps avec de graves difficultés suite à des importa 
tions considérables de produits finis en provenance de pays en voie 
de développement. 
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VII. L'INDUSTRIE DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION 

Dans le passé, l'industrie des matériaux de construction a connu une ex 
pansion moyenne qui était la résultante d'une expansion importante de 
l'industrie du verre et de l1industrie du ciment et d1une régression de 
l'industrie de la céramique et de l'industrie de la terre cuite. 

L'emploi a diminué légèrement dans les industries du verre et du ciment 
et considérablement dans les industries de la céramique et de la terre 
cuite. 

Quant à l'exportation, c'est surtout l'industrie du verre qui apporte 
une contribution importante aux exportations belges totales. 

L'industrie des matériaux de construction est étroitement liée au déve 
loppement de l'activité dans le secteur de la construction. 

Une évolution plus équilibrée de la production dans le secteur de la 
construction aurait un eff,et favorable sur l'activité du secteur. 

En plus, le secteur doit faire face, tant sur le marché intérieur que 
sur le marché extérieur à l'absence de réglementations et de pres 
criptions techniques uniformes en ce qui concerne l'utilisation des 
matériaux de construction. 

A cet égard, les Pouvoirs publics peuvent contribuer dans une large 
mesure à soutenir les efforts nationaux et internationaux de normali 
sation. Les efforts devraient mener à une diminution des coûts, des 
prix et des délais de livraison des matériaux de construction. Sur le 
plan de la recherche relative à l'intégration des divers matériaux de 
construction dans les futures méthodes de construction, les Pouvoirs 
publics peuvent aider et stimuler la recherche effectuée sur une base 
pluridisciplinaire. En même temps, ils porteront leur attention sur 
les pratiques qui sont en vigueur en matière d'exportation de matériaux 
de construction. 

En ce qui concerne la production, il se pose également un problème de 
la recherche d'une utilisation plus efficace de l'énergie. 

Par suite de l'évolution de la technologie du verre, qui est caracté 
risée par l'application de nouveaux procédés de fabrication et par une 
mécanisation très poussée, l'industrie du verre s'est équipée d'unités 
de production de grande dimension et d'une haute technicité. 

La physionomie du secteur a aussi été modifiée de manière considérable 
et cette évolution a suscité plusieurs problèmes qui n'ont pas encore 
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tous été résolus. Ceci est le cas tant pour le verre plat que pour le 
verre creux. 

Dans le sous-secteur du verre plat, l'application du procédé du verre 
"float" donne lieu à une diminution de l'emploi. 

La décroissance de l'emploi peut cependant être compensée par le dévelop 
pement et la diversification de la transformation des produits de base. 

Par les progrès de la mécanisation, la structure du sous-secteur du 
verre creux a subi des modifications importantes. La restructuration 
qui a déjà commencé il y a plusieurs années doit être poursuivie. 

Le sous-secteur du verre plat fait des efforts considérables en matière 
de recherche de base et de recherche appliquée. 

La stimulation de la recherche de base, qui vise à améliorer la qualité 
et le caractère technique des produits de verre, peut influencer de ma 
nière favorable les possibilités d'exportation de l'industrie. 

Il en est de même pour la recherche appliquée où la sécurité et la capa 
cité d'isolation des produits prennent une place de premier ordre. 

La dimension et la capacité de production des entreprises obligent celles 
ci à maintenir leur position compétitive. A cet égard, les entreprises 
belges s'inquiètent moins du nombre des concurrents étrangers et de leur 
dimension que de la comparaison entre les coûts de production. 

Pour l'industrie de la céramique, il faudra encore faire des efforts im 
portants sur le plan de la rationalisation et de la gestion des entre 
prises. 

En vue du maintien du secteur, il serait peut-être indiqué que les Pou 
voirs publics encouragent les efforts de rationalisation de ce sous 
secteur dans le cadre de la politique générale d'encadrement. Les mêmes 
moyens devraient être utilisés pour l'industrie de la terre cuite. 

VIII. L'INDUSTRIE DU CUIR 

L'industrie du cuir qui comporte les tanneries, l'industrie de la 
chaussure et l'industrie de la maroquinerie et des articles en cuir 
n'occupe pas une place importante dans l'économie nationale, mais 
elle est toutefois intéressante pour l'économie de certaines régions. 
C'est surtout le cas pour l'industrie de la chaussure. Celle-ci se 
voit toutefois confrontée ces dernières années avec de nombreuses 
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difficultés qui ont provoqué un grand nombre de fermetures d'entre 
prises ainsi qu'une forte diminution de l'emploi. 

Tous les sous-secteurs ont des problèmes coIIDlluns, tels que la libé 
ralisation du coIIDllerce international, la faiblesse structurelle de 
nombreuses entreprises, la recherche insuffisante, bien que ces pro 
blèmes ne se posent pas partout avec la même intensité. 

Au cours des prochaines années, l'industrie du cuir devra encore 
faire face à des difficultés importantes et de nombreuses fermetures 
d'entreprises sont encore à prévoir. 

Les difficultés du secteur peuvent en partie être rencontrées par la 
mise en oeuvre d'une politique générale d'encadrement, à condition 
cependant que les entreprises soit suffisanunent collaborantes pour 
assainir la situation actuelle. Les instruments de la politique se 
situent surtout au niveau des investissements, des exportations et 
de la politique relative aux P.M.E. 

2. Compte tenu surtout des problèmes sociaux et régionaux (notamment 
dans l'industrie de la chaussure), la politique des Pouvoirs publics 
dans ce domaine visera à maintenir le noyau d'entreprises solides et 
à promouvoir leur expansion. Une telle politique sera axée sur un 
certain nombre d'objectifs prioritaires, applicables à l'ensemble 
du secteur: 

- en ce qui concerne la structure des entreprises, on visera à ren 
forcer celle-ci afin de hisser les entreprises à un niveau euro 
péen; des efforts de rationalisation et d'amélioration des équipe 
ments seront également entrepris en vue d'augmenter la productivité 
et la rentabilité; 

dans le domaine de la production, l'effort visera à mieux adapter 
l'offre des produits aux modifications constantes du marché et ce, 
tant sur le plan quantitatif que qualitatif; les conditions de cet 
effort s'appellent recherche scientifique, étude et prospection 
des marchés;afin de réaliser ces objectifs, des crédits d'investis 
sement seront consentis à ce secteur; 

- dans le domaine de la commercialisation, une organisation ration 
nelle de l'exportation sera encouragée par une programmation secto 
rielle systématique couplée à une organisation d'expansion indivi 
duelle bien adaptée. 

Une amélioration du secteur de la distribution sera également re 
cherchée en collaboration avec le secteur intéressé. 

Les problèmes spécifiques seront rencontrés par sous-secteur. 
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a. Les tanneries 

- les problèmes d'approvisionnement en matières premières seront 
éxaminés par les Pouvoirs publics et le secteur; 

on tâchera que des mesures soient prises au niveau européen; 

- des méthodes efficaces et économiques d'épuration des eaux 
usées seront recherchées. 

b. L'industrie de la chaussure 

A l'initiative du Secrétaire d'Etat à l'Economie régionale, une 
enquête sur la structure des entreprises et du marché a été ef 
fectuée en 1974. 

Sur base des résultats de cette enquête, un plan sera établi en 
faveur de l'industrie de la chaussure avec counne but le maintien 
en activité du plus grand nombre possible d'entreprises et 
l'augmentation de la part de la chaussure belge dans le marché 
intérieur. 

A partir de septembre 1975, un groupe de travail mixte "pour la 
restructuration de l'industrie de la chaussure" mettra au point 
les objectifs qui devront permettre une relance fondamentale du 
secteur. 

c. L'industrie de la maroquinerie et des articles en cuir est une 
industrie à haute intensité de travail comportant de petites 
unités de production qui, le plus souvent, ont un caractère fa 
milial. Cette industrie est fortement liée à l'évolution de la 
mode et se voit confrontée avec une concurrence étrangère crois 
sante. 

La politique qui sera poursuivie en faveur des P.M.E. profitera 
à cette industrie. 





CHAPITRE III 

LA POLITIQUE DE L'ENERGIE 
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INTRODUCTION 

La politique énergétique constitue évideument un élément essentiel de 
la stratégie du développement économique des prochaines années. 

Le présent chapitre analyse les conséquences des changements intervenus 
sur le marché énergétique mondial, les besoins en énergie de l'économie 
belge et de ses principaux secteurs à l'horizon 1985, etc. 

Il est clair que cet horizon 1985, qui dépasse déjà les perspectives du 
Plan, manque encore de profondeur par rapport aux véritables options 
de la politique énergétique, Qptions qui risquent d'engager le pays au 
moins jusqu'en l'an 2000. 

Toute orientation importante prise au cours des prochaines années, par 
exemple dans le développement éventuel des centrales nucléaires, risque 
d'avoir des conséquences irréversibles pour une très longue période et 
ce à un moiœnt où les données du problème énergétique restent fort in 
certaines. 

Il convient donc de conférer au programme le maximum de souplesse afin 
de pouvoir s'adapter aux-nouvelles circonstances qui ne manqueront pas 
de se produire dans les prochaines années. Il est essentiel, comne l'a 
souligné d'ailleurs le rapport de la Coumission des Sages, que le Gou 
vernement puisse réapprécier à intervalles réguliers les données du pro 
blème et les réorientations à prendre. 

Ce chapitre soulève certaines options fondamentales de la politique 
énergétique des prochaines année~ dont la moindre n'est certainement 
pas le développement à donner éventuellement à l'énergie nucléaire. 

Au 100ment où le Comité National de 11Energie vient à peine d'être instal 
lé, et où le débat public sur l'énergie nucléaire, promis par le Gouver 
nement, s'entame notamment à partir du dossier réuni par la Commission 
des Sages, il va de soi que ces options conservent un caractère essen 
tiellement exploratoire. Elles devront faire l'objet d'un examen appro 
fondi au sein du Comité National de 11Energie. 
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SECTION I - LES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE ENERGETIQUE DANS LE NOUVEAU 
CONTEXTE INTERNATIONAL 

1. La hausse spectaculaire du prix du pétrole brut, suivie avec un retard 
variable par le renchérissement de la plupart des autres énergies, 
ensuite la profonde récession dont nous émergeons à peine, ont modifié 
sensiblement les données du problème énergétique. 

Que ce soit dans le cadre de la C.E.E. ou de l'A.I.E., les principaux 
pays industrialisés ont été amenés à redéfinir les objectifs de leur 
politique énergétique. 

La Colillllunauté Européenne a adopté, en décembre 1974, les axes d'une 
"nouvelle stratégie de politique énergétique" (1). L'objectif global 
d'économie a été fixé à 15 % pour 1985 et la dépendance de la C.E.E. 
vis-à-vis de l'énergie importée devrait être réduite de 63 % en 1973 à 
50 % et même, si possible, à 40 % en 1985. 

Des objectifs quantitatifs précis ont été assignés pour les différentes 
énergies. Ainsi, en 1985, la part des produits pétroliers devrait 
tomber de 64 % (selon les prévisions faites avant la crise pétrolière) 
à 41 % si possible. La production de gaz naturel et les importations 
devraient être poussées au maximum tandis que la part du charbon devrait 
être stabilisée à 17 %. Enfin et surtout, la politique arrêtée par le 
Conseil met l'accent sur le développement rapide de la production 
d'électricité d'origine nucléaire qui devrait représenter 50 % de la 
production d'électricité en 1985, soit 16 % des besoins totaux en 
énergie primaire. 

Ces objectifs, fort ambitieux au départ, devront être adaptés prochaine 
ment dans une perspective plus réaliste. 

Ils constituent toutefois un ordre de grandeur des efforts à entreprendre. 

L'Agence lDternationale de l'Energie a élaboré un programme de coopération 
à moyen et à long terme sur 1 'énergie et des programmes de R-D relatifs 
aux énergies nouvelles et aux économies d'énergie. Une mesure très im 
portante est évidennnent l'adoption d'un prix plancher ou "Prix de Sauve 
garde Minimal" (PSM) frappant le pétrole importé par les pays participants. 
Le but est de protéger les investissements faits par les pays membres 
dans l'ensemble des sources classiques d'énergie de substitution. 

( 1) "Vers une nouvelle stratégie de politique énergétique pour la 
Communauté", Bulletin des Communautés Européennes, Supplément 4/74. 
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2. Objectifs de la politique énergétique nationale 

A l'intérieur de la marge de manoeuvre qui vient d'être précisée, les 
grands objectifs classiques, coIIIIIle la nécessité d'assurer au pays un 
approvisionnement sûr et au plus juste prix en énergies qui conviennent 
le mieux pour satisfaire les différents besoins des consommateurs, 
restent toujours valables. 

Toutefois, dans le cadre actuel, ~ls doivent être complétés et précisés 

a. Modérer la croissance de la consommation globale d'énergie. A cette 
fiq, réorienter certaines consommations, notamment dans le cadre de la 
politique de redéploiement industriel et, d'autre part, promouvoir au 
maximum les économies d'énergie. 

b. Réduire la dépendance vis-à-vis des énergies importées et spécialement 
à l'égard du pétrole, principale source d'incertitudes pour l'avenir. 

c. Maintenir un noyau de production charbonnière d'au moins 7 millions de 
tonnes, en Campine. 

d. Diversifier nos sources d'approvisionnement en énergie en élargissant 
la gamme des énergies ainsi que les pays de provenance, notanment 
pour le pétrole. En particulier, augmenter au maximum nos importa 
tions nettes de gaz naturel. 

e. Dans le cadre notamment du programne national de recherche en énergie 
adopté par le Gouvernement, mettre en oeuvre d.es programmes de R-D 
pour promouvoir les économies d'énergie et accélérer la mise au point 
de certaines formes d'énergie nouvelles ; collaborer activement aux 
programmes de R-D internationaux (C.E.E., A.I.E.), au moins dans les 
domaines qui peuvent intéresser la Belgique. 

f. Conformément aux Options du Plan 1976-1980, organiser un contrôle 
généralisé du secteur de l'énergie. Un premier pas dans cette 
direction a été fait avec la création du Comité National de 
l'Energie. 

C'est dans le cadre de ces objectifs et après le débat public promis 
par le Gouvernement, à partir du rapport de la Commission des Sages, 
que le développement éventuel de l'énergie nucléaire en Belgique 
doit être apprécié. 



222 

SECTION Il - LE CONTENU DE IA POLITIQUE ENERGETIQUE PROPOSEE 

A. IA DEMANDE D'ENERGIE 

1. Les perspectives d'évolution de la demande d'énergie sont particulière 
ment difficiles à mesurer et ce pour diverses raisons : 

a. Le Plan 1976-1980 a retenu comme hypothèse centrale de croissance du 
P.N.B. un taux annuel moyen de 4,2 %. Le 4e Programme à moyen ter 
me de la C.E.E. propose pour sa part, pour la Belgique, un objec 
tif de 4,5 à 5 %. Il n'en reste pas moins que le retour de graves 
désordres sur le plan monétaire international ou de politiques 
drastiques de restriction imposées par un regain de l'inflation 
pourraient rendre précaires pareilles prévisions. 

b, Au-delà de l'effort certes important de lutte contre les gaspillages 
qui a été entrepris en 1974 et 1975, d'importantes économies d'éner 
ne pourront découler désormais que de la mise en oeuvre de procédés 
technologiques nouveaux ou d'importantes mutations de nos structures 
techno-industrielles. 

Un premier effort de recherche relatif aux économies d'énergie vient 
d'être entamé à la fois au niveau national et international mais 
ses effets réels ne pourront être sensibles que d'ici quelques années. 
Cet effort s'inscrit lui-même dans un programne de R-D plus vaste 
englobant tant la recherche et la mise au point de sources d'énergie 
alternatives que la construction d'instruments d'analyse et de pré 
vision qui, au cours des prochaines années, devront permettre de 
prendre les décisions de politique énergétique en meilleure connais 
sance de cause. 

D'autre part, l'expérience atteste que les mutations industrielles 
vers des secteurs moins consommateurs d'énergie sont dans notre pays 
chose lente même si ces évolutions sont impérieuses. 

c. Enfin, tme politique d'économie d'énergie suppose parallèlement la 
mise en oeuvre d'une politique des prix et des tarifs qui implique 
d'abord la prise en compte pour chaque forme d'énergie de tous les 
coûts intervenant en amont et en aval afin de pouvoir adopter des 
tarifications reflétant la vérité de ces coûts. 
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2. La consommation intérieure brute d'énergie primaire 

a. L'objectif général est de ramener la progression de la consonunation 
d'ENP à rm taux moyen de 4 % l'an dans le cadre des perspectives éco 
nomiques à moyen terme associées au Plan 1976-1980 (taux de croissance 
moyen du PNB= 4,2 %), soit une réduction de quelque 10 % par rapport 
à la période 1953-1972 (4,5 %) et de quelque 25 % par rapport à la 
période 1960-1973 (5,5 %). 
Si l'on prend comme point de départ le niveau de consozmnation, non pas 
de 1975 (anormalement bas par suite de la récession), mais celui de 
1974 (65.7 Mtec), qui est inférieur à celui de 1973 (67.04 Mtec), la 
consommation intérieure brute d'ENP serait : 

- en 1980, de 80 Mtec ou 56 Mtep. 
- en 1985, de 97 Mtec ou 68 Mtep. 

Par rapport aux consommations projetées pour 1980 et 1985 avant la cri 
se pétrolière et la récession, ceci représenterait une économie de 

- li Mtec, soit 12 % en 1980, 
- 18 Mtec, soit 16 % en 1985. 

L'objectif retenu au niveau de la C.E.E. - réduire la consonunation des 
pays de la C.E.E. de 15 % en 1985 - serait donc respecté. 

Toutefois, compte tenu de premières indications sur l'évolution de la 
consommation inférieure d'ENP au cours du premier semestre de 1976, il 
se pourrait que l'on doive, si cette évolution se confirme, ajuster 
quelque peu certaines hypothèses et particulièrement celle relative 
au choix du niveau de départ des prévisions de consommation. 

b. Cet objectif ne sera toutefois réalisable que moyennant un effort sou 
tenu d'utilisation rationnelle de l'énergie. 

Dans ce domaine, le Ministre des Affaires économiques vient de consti 
tuer plusieurs groupes de travail, coiffés par un groupe de coordina 
tion et chargés d'élaborer un plan d'ensemble dans les 4 mois. 

A court terme, il s'agit essentiellement de mettre en oeuvre systéma 
tiquement les recommandations contenues dans le rapport sur "Les éco 
nomies d'énergie et de matières premières" préparé par un Comité ad 
hoc (1). 

A moyen terme, deux voies s'indiquent. Primo, la recherche systématique 
dans les installations industrielles existantes des gaspillages éner 
gétiques, des processus non-optimaux et des installations coûteuses en 
énergie. Secundo, la promotion de la recherche, dans les universités 
et dans les centres spécialisés, de nouveaux processus de conversion, 
de transport et d'utilisation de l'énergie et d'amélioration des 
techniques existantes. La Belgique s'est déjà fortement engagée dans 
cette direction avec l'adoption du Programme national de R-D en éner 
gie et avec sa participation aux progranunes de R-D de la C.E. et de 
l'A.I.E. 

( 1) M.A.E. "Les économies d'énergie et de matières premières", octobre 1975, 
138 p. 
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3. La consoumation des différentes énergies 

a. L'objectif essentiel est de freiner sérieusement la consommation de pro 
duits pétroliers - surtout celle de produits substituables - de maniè 
re à ce que la part de ceux-ci dans le bilan de l'énergie primaire 
puisse tomber de 58,5 % en 1973 à, si possible, moins de 50 %, en tenant 
compte notamment des capacités de production installées en Belgique. 

Cet objectif général devrait être étudié de plus près compte tenu, 
d'une part, des risques qui continuent à affecter les possibilités 
d'importation de gaz naturel (voir infra) et, d'autre part, de la 
pécessité d'entreprendre une analyse coût-bénéfices qui fasse ressor 
tir les avantages respectifs d'une solution axée davantage sur l'élec 
tricité primaire ou sur l'importation de pétrole. 

Pour 1985, la consomnation de pétrole varierait donc selon, d'une part, 
les possibilités effectives d'importation de gaz naturel et, d'autre 
part, le développement éventuel des centrales nucléaires : 

- hypothèse 1 (4 centrales nucléaires entre 1980 et 1985; 160.000 Tcal 
de gaz naturel) : 28,1 Mtep; 

- hypothèse 2 (3 centrales nucléaires; 165.000 Tcal de GN) : 32 Mtep; 

- hypothèse 3 (3 centrales nucléaires; 140.000 Tcal de GN) : 34,5 Mtep. 

Si par contre, aucune nouvelle centrale nucléaire n'entrait en service 
entre 1981 et 1985, la consomnation de pétrole remonterait à 38,6 Mtep 
(dans l'hypothèse où l'on pourrait importer 165.000 Tcal de gaz na 
turel). 

La réalisation de ces objectifs impliquera des efforts considérables 
pour freiner les consonnnations. 

Ainsi, dans l 1hypothèse 1, l'objectif de consomnation de 28, 1 Mtep en 
1985 exigerait (voir bilan pétrole infra) 

(i) la stabilisation à peu près au niveau de 1973 de la consommation 
de combustibles pétroliers industriels et domestiques (gasoil de 
chauffage et fuel oil léger et lourd). 
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(ii) une augmentation des quantités destinées aux usages non énergé 
tiques (essentiellement la pétrochimie) limitée à 1,3 Mtep d'ici 
1980 (soit un taux annuel d'augmentation de 8 % contre 20 % pour 
la période 1960-1973) et à un peu plus de 2 Mtep d'ici 1985 
(par rapport à 1974). 

(iii) une réduction du taux annuel de croissance de la consonunation de 
carburants de 7 % à 4 % maximum. 

b. Combustibles solides 

La demande de combustibles solides (houille et agglomérés de houille) 
ne dépassera sans doute pas 16 Mtec en 1980 et 15 Mtec en 1985. 

Cette prévision est basée sur les hypothèses suivantes: 

- stabilisation de la demande de charbons à coke pour la sidérurgie 
au niveau de 1974: 10,4 Mtec. Ceci tient compte à la fois d'un 
ralentissement de l'augmentation de la production sidérurgique et 
des progrès prévus dans la mise au mille de coke; 

- quasi-stabilisation de la consommation des centrales électriques par 
rapport à 1974: 3 Mtec en 1980 et 1985; 

- diminution de la consommation de charbon par les autres secteurs 
industriels : 550.000 tee en 1980 et 450.000 tee en 1985 (y compris 
les cimenteries) ; 

- poursuite de la régression structurelle de la demande de charbon par 
le secteur domestique. 

c. Combustibles gaze~ 
Compte tenu des divers avantages propres au gaz naturel et des possibi 
lités d'expansion de l'offre, la consommation de gaz naturel doit 
continuer à croître fortement (8 % par an) quoique à un rythme moins 
spectaculaire que de 1970 à 1974 (25 % par an en moyenne). 

Les niveaux de consommation seraient respectivement de 13 et 20 Mtep 
en 1980 et 1985, dans l'hypothèse la plus favorable en matière d'im 
portation de gaz naturel. 

La part du GN dans le bilan d'énergie primaire passerait ainsi de 
17 % en 1973 et 20,2 % en 1974 à 23 % en 1980 et à près de 30 % en 
1985. 
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Des incertitudes subsistent toutefois quant à la possibilité de cou 
vrir ces besoins par des contrats supplémentaires dont certains sont 
encore à négocier. Ce problème sera examiné au point B., consacré à 
l'offre. Dans le cas où l'importation de près de 24 milliards de m3 
de GN (ramenés à 8.400 kcal/m3) ne pourrait être assurée en 1985, la 
demande non satisfaite devrait se tourner principalement vers d'autres 
hydrocarbures, à savoir les produits pétroliers. 

Ce sont principalement les ventes de gaz aux "petits consommateurs", 
c'est-à-dire les ventes via le réseau de distribution, qui devraient 
progresser rapidement (13 % par an de 1975 à 1980; 12 % en moyenne 
pour l'ensemble de la période 1975-1985). 

d. Electricité 

1° L'hypothèse retenue à titre principal est que la consommation appa 
rente d'électicité croîtrait au rythme de 7 % par an au cours des 
dix prochaines années 

Comment se justifie une telle hypothèse? 

Le taux de croissance moyen observé sur une longue période (1950-1971) 
est de 6,7 7. par an. Cette croissance a toutefois été plus rapide 
au cours des années 60 (7,35 %), ce qui correspond pratiquement à un 
doublement décennal. Elle s'est encore accélérée au début des années 
70: 8,3 % par an de 1970 à 1974. 

Le taux de 7 % a été retenu compte tenu de la croissance du P.N.B. 
adoptée pour le 4e Plan (4,2 %), du taux retenu pour l'augmentation 
de la consommation d'énergie primaire (4 %) et d'une légère augmenta 
tion du taux d'élasticité observé dans le passé entre consoumation 
d'électricité et consommation d'énergie primaire, passant à 1,75 
contre 1,6 en moyenne dans le passé. 

Ceci peut se justifier par diverses raisons: 

l'évolution favorable du prix de l'électricité relativement au prix 
des autres énergies; 

un recours accru au nqcléaire en vue de réduire la dépendance 
énergétique du pays, de diminuer l'emprise excessive du pétrole sur 
son économie et de diversifier son approvisionnement, (ce qui aura 
pour conséquence d'élargir l'offre d'électricité) ; 

l'évolution des différents types de consommation: réduction de la 
consommation relative de la sidérurgie et des autres secteurs indus 
triels, augmentation de la consommation domestique, de celle des 
services et des transports. 

La consommation domestique et celle des services doivent continuer 
à progresser rapidement, un peu plus U:me que dans le passé (9,4 % 
par an de 1950 à 1972 ; 10,8 % de 1970 à 1974 et même 11,6 % en 1975 
(fait réellement remarquable alors que l'ensemble de la consommation 
intérieure d'électricité a diminué de 5,4 % en 1975 par rapport à 
1974). La consommation des particuliers et des secteurs de services 
croîtrait au taux de 12 % de 1975 à 1980. Le rythme serait un peu 
freiné après 1980 (10,4 % par an de 1975 à 1985), par suite d'un 
ralentissement dans la conversion des équipements de chauffage et 
d'un phénomène de saturation dans les équipements électroménagers. 



227 

La consommation des secteurs énergétiques et industriels (autres 
que la sidérurgie) progresserait au taux de 4,5 % jusqu'en 1980 
et en moyenne de 5,4 % pour la période 1975-1985 (contre 6,7 % de 
1960 à 1974 et 5,6 % de 1950 à 1970). Les principaux efforts 
d'économie faits par l'industrie devraient en effet porter leurs 
fruits d'ici 1980. 

La sidérurgie verrait sa consommation augmenter moins vite que par 
le passé, compte tenu de l'évolution de ses livraisons, au taux 
de 4 % par an contre 6 à 7 % dans le passé. 

Les transports enregistreraient une croissance de leur consommation 
sensiblement plus rapide: 4 % par an contre 3,6 % de 1970 à 1974 et 
2,0 % de 1960 à 1972. 

Quant à la demande propre du secteur électricité (consommation 
propre des centrales, pertes dans les réseaux et énergie consommée 
par les centrales de pompage) elle est maintenue dans une propor 
tion stable (sur base des années 1970 à 1975) par rapport aux li 
vraisons du secteur (Il%). 

2° Une hypothèse de croissance plus lente de la consommation d'élec 
tricité ne doit cependant pas être exclue. Dans le cas où cette 
croissance se ferait au taux de 5,4 % par an, la consommation in 
térieure brute du pays, en 1985, ne serait plus que de 72.100 GWh 
contre 83.500 Glh dans notre hypothèse principale (voir tableau 
6). Cela impliquerait, en premier lieu, que la consommation 
d'électricité basse tension soit fortement freinée (7,8 % par an) 
et ensuite que la progression de certaines utilisations industri 
elles soit également ralentie (4,3 % par an pour l'ensemble des 
industries). 

B. L'OFFRE D'ENERGIE 

1. L'offre de combustibles solides 

La prévision de la production intérieure est de 7,6 Mtec en 1980 et de 
7,4 en 1985. Cette production se décomposerait connne suit: 

~!Ll2~Q: - bassin de Campine, 7 millions de I (soit environ 6,7 Mtec) 

- bassin wallon, 0,4 Mtec (respect du plan de fermetures) ; 

- récupération des combustibles houillers des anciens terrils 
1,4 Mtec de déchets de terrils pourraient être récupérés 
annuellement et consommés par les centrales électriques et 
les cimenteries. On n'a toutefois retenu qu'un objectif 
plus réaliste de 500.000 Tee. 

En 1985 ----- - bassin de Campine: 6,8 Mtec 

- bassins wallons : production arrêté~ depuis 1981 ; 

- schistes houillers de terrils : 5 à 600.000 Tee. 
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Les importations nettes de charbons s'élèveraient respectivement à 
8,4 Mtec en 1980 et 7,7 Mtec en 1985. De tels objectifs paraissent 
accessibles malgré les difficultés que le pays éprouve à conclure des 
contrats à long terme. 

Les importations nettes de coke passeraient à 1,1 Mt en 1980 contre 
850.000 Ten 1974 si la production de la sidérurgie atteint le niveau 
de production retenu pour 1980 (19 à 19,5 MT d'acier brut). 

2. L'offre de combustibles gazeux 

(Voir bilan prévisionnel pour le gaz, tableau 5, p. 236). 

a. Le_gaz naturel 

L'importation nette de gaz naturel devrait continuer à croître à un 
rythme rapide. L'objectif est de passer de 92.500 Tcal en 1974 
(90.826 Tcal en 1975) à i30.000 en 1980 et à 200.000 Tcal en 1985. 

Sur base des contrats conclus, l'objectif pour 1980, soit 130.000 Tcal, 
est accessible. Même si les livraisons algériennes comnençaient à 
être effectuées avec un peu de retard, le pays disposerait à peu près 
de la quantité de gaz naturel souhaitée. 

Pour atteindre l'objectif fixé pour 1985 (200.000 Tcal), il faudra 
importer quelque 4,5 milliards de m3 supplémentaires. La conclusion 
de nouveaux contrats est donc une nécessité. 

Compte tenu des incertitudes qui subsistent à cet égard, deux hypo 
thèses alternatives ont été envisagées : 165.000 Tcal et 125.000 
Tea!. 

b. Les_gaz_secondaires 

La production secondaire est relativement stable: 34.600 Tcai en 
1974 contre 32.700 en 1960. Le recul a toutefois été important en 
1975 (près de 30 %). On prévoit, pour 1980, une production en légère 
croissance soit au total 37.000 Tcal se répartissant entre 15.300 Tcal 
pour les gaz de cokeries et 21.750 Tcal provenant des hauts-fourneaux. 
Ces gaz sont essentiellement consoUDnés par les centrales électriques, 
les cokeries et la sidérurgie. La production totale serait stabilisée 
de 1980 à 1985. 
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3. L'offre de produits pétroliers 

(Voir bilan prévisionnel pour les produits pétroliers, tableau 6, p. 16) 

Sauf s'il devait se produire de nouveaux accidents politiques du type de 
celui que le monde occidental a connu à la fin de 1973 ou si les pays 
producteurs de pétrole brut décidaient de freiner considérablement leur 
production pour des raisons d'ordre économique, la Belgique ne devrait pas 
éprouver de difficultés pour trouver sur le marché mondial les quantités 
de pétrole brut indiquées colllllle objectifs dans le bilan pétrole. 

La réalisation des objectifs proposés, en ce qui concerne la consommation 
de produits pétroliers, pose toutefois des problèmes essentiellement au 
niveau de l'industrie pétrolière belge. 

La capacité de raffinage dont disposait le pays en 1975 était d'environ 
48 millions de tonnes. La production secondaire qui, de 37,2 millions 
de tonnes en 1973 est tombée à 30,3 et 28,9 millions de tonnes respective 
ment en 1974 et 1975, retrouverait en 1985 le niveau atteint en 1973. 
Quant aux exportations nettes,qui avaient progressé fortement depuis une 
dizaine d'années pour atteindre 9,6 M de tonnes en 1973, elles ont enre 
gistré en 1974 une régression plus importante que celle subie par la 
consommation intérieure (4,6 Mt). D'après des chiffres provisoires 
pour 1975, elles seraient remontées à 6,0 millions de tonnes. 

Comme les capacités de raffinage existantes sont jugées suffisantes 
dans la Communauté, jusqu'en 1985, on n'a fait qu'une hypothèse modérée 
de reprise des exportations nettes de produits pétroliers par la 
Belgique: 7,5 millions de tonnes en 1980 et 9,0 millions de tonnes en 
1985. 

Compte tenu de ces perspectives, les capacités de raffinage disponibles 
risquent de ne pouvoir être utilisées à plein et ce d'autant plus que 
pour diverses raisons,on s'oriente vers une stagnation et même une ré 
gression de la consommation des fractions lourdes du raffinage et cela 
également dans tous les pays voisins. Au retrécissement du marché de 
ces produits, l'industrie pourrait répondre par la création d'unité(s) 
de cracking reforming qui permettrai(en)t de valoriser les produits 
lourds en les transformant en partie en fractions légères (carburants, 
naphta) pour lesq.uelles la demande est en hausse. 

Le problème le plus important et aussi le plus incertain reste évideunnent 
le prix du pétrole brut importé des pays de l'0.P.E.P. 

Diverses considérations inclinent à penser que le prix du pétrole brut 
n'augmenterait sans doute plus dans des proportions démesurées au cours 
des prochaines années. 
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Une donnée fondamentale est évidennnent le fait que l'A.I.E. a décidé de 
fixer, pour les pays membres de !'Agence, un prix-plancher pour les im 
portations. Le but, rappelons-le, est de protéger les investissements 
en cours ou à réaliser pour développer la production d'autres énergies 
traditionnelles et notamment d'électricité d'origine nucléaire. 

4. La production d'électricité 

a. L'option essentielle dans ce domaine se situe bien entendu autour du 
choix nucléaire - classique. En effet, le rapport de la Co111llission 
des Sages a fait apparaître que, d'ici 1985, la production d'électri 
cité à partir de sources d'énergies alternatives ne pouvait offrir que 
des solutions tout à fait marginales. 

b. Sur base du rapport de la Commission des Sages, dans l'hypothèse de 
croissance de la consommation d'électricité telle qu'elle a été défi 
nie plus haut (7 % par an) et en supposant le maintien d'un parc de 
production classique de quelque 10.000 MW, des raisons économiques 
(prix de revient du kWh estimé en 1985 de 20 à 30 % inférieur à celui 
produit par une centrale au fuel), de diversification des sources et 
d'équilibre extérieur, ainsi que d'augmentation de la sécurité d'ap 
provisionnement du pays, semblent plaider pour un développement équi 
libré des centrales nucléaires et des centrales classiques. 
Plus concrètement, ceci signifierait la mise en service de 3 ou 4 
centrales nucléaires de 1.000 ou 1.300 MW pendant la période 
1981-1985. (1) 

Par ailleurs, la Commission des Sages a conclu que,moyennant le respect 
strict des conditions et des recommandations qu'elle a énoncées et 
dans l'état actuel de ses connaissances, l'énergie nucléaire pouvait 
être utilisée sans risques inacceptables du point de vue de la santé, 
de la sécurité et de la protection des écosystèmes. 

Toutefois, en tout état de cause, toute décision à cet égard ne pourra 
intervenir qu'après examen attentif de l'ensemble des recommandations 
formulées par la Commission des Sages et après le débat public promis 
par le Gouvernement et qui vient d'être entamé. 

(1) On trouvera à l'Annexe, à titre purement indicatif, un tableau de la 
structure de la production d'électricité en 1980 et 1985. 
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C. BILANS POUR L'ENERGIE PRIMAIRE ET LES DIFFERENTES ENERGIES 

Compte tenu des orientations préconisées et prévues pour roffre et la 
demande, le bilan d'énergie primaire pour 1980 et 19S5 s'établit connne 
suit: voir tableau n° J. 

Les bilans prévisionnels relatifs à chaque énergie sont présentés direc 
tement après le bilan d'ENP (tableaux n° 2 à 6). 

Le degré de dépendance énergétique global évoluerait de la manière sui 
vante: 

1973: 86,J % 

1974: 89,5 % 

1975: 83,5 % (chiffre provisoire) 

)980: 80,6 % 

1985 : - hypothèse 1 : 74,3 % 
- hypothèses 2 et 3: 77,8 % 



TABLEAU \ - EVOLUTIO• DE U CONSONMATION APPARENTE llllVB D1EIIERGIE PRDCilRE 

t.. En T" 

1950 1960 197U 197} 1971+ 1975 (}) 1980 1985 1985 

Sou.rees d'énergie 
H7p. 1 (5) Hyp.2:Gaz max(6) B7p.}:Gaz m.in.(6) 

10} 

" 10' % 10' \\, 10" 'li 103 ,tl 10" " 106 
% 

10b 
% 

10b 
% 

10b 
% Too Teo Teo Teo Too Tee Tea Tea Tee Tee 

Combustibles solides 24.501 88,8 23.364 69,4 1e.91,5 ,2,2 16.571+ 2~,7 17.861+ 27,2 13.299 21,9 17,1 21,1+ 16,6 17, 1 16,6 16,6 16,6 16,6 

Combuetiblee liquidoe 2,971 10,8 10,137 30,1 , •• ,32 56, 1 }9,21+3 58,5 31+.527 52,6 }l.'+61 53,4 36,6 46,- }5,2 }6,1 40,7 40,7 45,7 45,7 
Go.z. naturel 10 o,o 50 0,2 ~.:•>0 9,} 11,398 17,- 13,,01 20,2 13.051 21,5 18,6 2:,,2 28,6 29,4 28,6 28,6 2},6 2},6 
Electricité primaire (1) 100 0,1+ 102 o,, 2}0 0,1+ • 171 - o,~ 16 0,02 1,968 },2 7,5 9,4 16,9 17,4 14,2 14,1 14,2 11+, 1 

TOTAL DE L' EN~ROIE PRIMAIRE 27.562 100 }},65} 100 58.757 100 67.044 100 65.708 100 60.779 100 Bo 100 97,} 100 100,1 100,- 100,1 100,- 

B. En Tep 

1 9 8 5 

10' 10' 10' Tnux(2) 10-' Tnux(2) 103 Taux 10-' Taux 1a6 Tauxi;a) Hyp, 1 1 1 een• Hyp. 2 : Gaz Hyp. } : Gaz 

Tep Tep Te11 1951- l'ep 1971• Top 197}• Tep 1974. Tep 1976- trale nucléaire max. min, 

70 7} 7~ 75 8o supplément, (5) (6) (6) 

(4)· 
1a6 106 106 Taux(2) Taux(2)_ Taux(2) 
Tep 1976- Tep 1976- Te1> 1976. 

85 85 85 
(4) (4) (4) 

Combustiblee aot1dee 17 • 1}4 16,}38 1},248 - 1,1 11.590 - 9,2 12.493 8 9.,00 -25,6 11,9 - 1 11,6 - 0,7 11,6 - 0,7 11,6 - o,1 
Combustiblee liquidee 2.076 7,089 23.669 13,- 2?,443 4,8 24.145 -12 22,700 - 6,- 25,8 1,i! 24,6 o, 1 28,5 1,7 }2,- 2,& 

Gaz naturel 7 35 3,815 - 7.979 28,- 9,301 16 9.127 • 1,9 13,- 6,9 20,- 6 20,- 8 16,5 5,9 

Electricité primair• (1) 70 71 161 4,2 - 119 -20,5 11 - 1.}76 - 5,} - 11,8 - 9,9 - 9,9 - 
TOTAL DE L'ENERGIE PRIMAIRE 19,289 23,5H 41,093 },9 46.693 4,5 45,950 - 2,1 42.50} • 7,5 56,- 4 68 4 70,- 4,} 70,- 4,3 

(7) (7) 

(1) Produite par les centrale■ nucléaires et lee centrale■ hydraulique■ aur coure d'eau, 

Taux de croieea.nce annuel m07en, (2) 

0) 
(4) 

(5) 
(6) 

OBJECTIFS ?- 
Premièree eetim.ations, 

Pour calculer lee taux de oroiaaanoe 19?6-Bo et 19?6•85, on a pria oomme ba■• théorique pour les oonaommation■ de 19?5, les niTeaux obaerTéa en 1974. L'année 19751 trÀa marquée par la crise, se 
caractérise en effet par une coneom.mation d1éner1ie exceptionnellement baaee, 

Dana l'hypothèse 1, le reapeot do l'objectif de croiaaanoe de la consommation d'ENP (4 %/an) n'est passible qua moyeD11ans la miae en aervioe d'un• centrale nucléaire supplémentaire de 1.,00 HW en 1984(p,r,aux 

Dans l'hypothèse 21 11 eat supposé que le pa7e pourra importer 200.000 Tcal (aoit environ 24 milliard• de m}) de GN en 1985 par la con.oluaian de pluaieura nouTeaux cantrats. hyp. 
2 

et 

Dane l'bypothèee ), l'importation de ON ne dépaeaerait pae 165.000 Tcal, Lea }5,000 Tcal manquante aeraiant fournie par de■ combuatiblea pétroliere. Une partie de ces be~nins (1 Htec) pourrait N 

toutefeia proTenir du ebarbon ai la production dea minea de Clllllpin• pouTait ltre portée à 8 millions de t, (Toir texte). ~ 
(7) Dana les hypothèaea 2 et 3, 2,8 Hteo aupplémentairoa aont néoeaaairea pour aaeurer 11alilaentation en oombuetiblea (pétrole 7) dea centralea thermiquea, En conséquence, le taux de croissance de la 

consommation d'énergie primaire passe de 4 à 4,3 % par an, 



3 ( 10 tee) 

Taux 1974 1975(4) 1980 1985 (2) 
1950 1960 1970 1973 1951- 

103 103 103 103 1972 Tau1< Taux Taux Taux 
% Tee Tee Tee (2) Tee (2) 

1973-74 1974-75 1976-80 1976-85 

Ressources disponibles pour 
le marché intérieur (3) 24. 167 22.780 18.064 15.442 - 1,3 17.203 11,4 13.520 - 22 16.000 - 1,4 IS. 100 - 1,2 

1. Production primaire 26. 106 21. 087 10.887 8.583 - 4,4 8.187 - 5 7. 693 - 6 7.600 - 1,4 7.400 - 1 

2. Production secondaire 87 85 57 39 - 3, 7 (34) - - 
3. Importations nettes -2.026 1. 608 7. 120 6.820 9.016 32,2 5.827 - 35 8.400 - 1,4 7,700 - 1 ,4 

LIVRAISONS TOTALES 26.553 25.020 18,858 15.964 - 2. 1 

1, Producteurs d'énergie 
primaire 845 355 137 142 - 8,9 81 -43 50 - 6, 7 50 - 3,3 

2. Cokeries et usines à 
gaz 6. 070 9.676 9.302 9,872 2,0 10.466 6 7.400 -29,3 10,400 - o, 1 JO, 100 - 0,3 

3. Centrales électriques 4,717 4.665 2,889 2. 098 3,2 2.855 36 2. 773 - 3 3,000 1 3,000 0,5 

4. Consommateurs finals 12.954 9.278 5,960 4.098 - 5,3 3.690 -10 ,, 2.550 - 5,6 1,950 - 3,9 

- Sidérurgie 389 158 159 202 - 2,9 201 - 0,5 

~ 
-55,5 

~ 
550 5,2 j 450 - 3,6 423 

- Autres industries 3. 591 1 .867 690 588 - 7,8 574 - 2,4 

- Transports 1, 721 800 30 13 -23,7 13 0 
- Usages dorœstiques 7.253 6.453 5.081 3.295 - 3, 7 2.902 -12 2.400 -17,3 2,000 - 5,6 1,500 - 4 

CONSOMMATION INTERIEURE 24,586 23.974 18.288 16.210 - 1,96 17.09] 5 12.996 -24 16,000 - 1,3 15,100 - 1, 1 

(1) Source pour les chiffres observés dans le passé: bilans ênergétiques établis par l'Administration 
de 11Energie du M,A,E. 

(2) Taux d'accroissement annuel moyen, 

(3) Variations des stocks non comprises, pour les prévisions, 

(4) Chiffres provisoires, 

N w w 



TABLEAU 3 - BILAN PREVISIONNEL POUR LE COKE (1) 

(en l. 000 de t) 

Taux 1974 1975(4) 1980 1985 
1950 1960 1970 1973 (2) 

1950- J03t Taux I03t Taux l03 t Taux 103 t Taux 1972 
% (2) (2) 

1973-74 1974-75 1976-80 1976-85 

Ressources disponibles pour 
le marché intérieur (J) 4. 102 6.805 7.938 8.482 2,6 9.001 6,1 6. 005 -33,3 9. 100 0,2 9,300 0,3 

1, Production secondaire 4. 625 7.539 7. 119 7,841 2, 1 8. 144 3,8 5,700 -30 8.000 -0,4 7.800 -0,4 

2. Importations nettes - 523 - 734 + 819 + 641 857 33,7 305 -65 1. 100 5, 1 1.500 5,8 

LIVRAI~ONS TOTALES 4.625 7.792 8.662 B.951 2,6 

. 
1. Cok~ries et usines à gaz 282 97 2 \ -29, \ - - - - 
2. Centrales électriques 5 7 0,5 - -19,6 - - - - 
3, Consommateurs finals 4.005 6.715 7.814 8.478 3,06 8.912 5' 1 9. 100 0,4 9,300 0,4 

- Sidérurgie 3,107 5,789 7,015 7,993 3,9 8,405 5, 1 5.700 -32 8,800 0,9 9,100 0,8 

- Autres industries 593 661 666 389 - 1, 2 434 11 , 5 
250 

270 -6,7 180 -4,8 
-43 

- Transports 17 14 14 3 -2, 1 2 -33 - - - - 
- Petits consonunateurs 288 251 119 92 -2,3 71 -23 55 -23 30 -9,6 20 -5,6 

CONSOMMATION INTERIEURE 4,292 6.819 7.817 8,479 2.7 8,912 5. 1 6.005 -33 9.100 0,4 9.300 0,4 

(1) Source pour les chiffres observés dans le passé: bilans énergétiques établis par l'Administration de l'Energie du M,A.E, 

(2) Taux d'accroissement annuel moyen 

(3) Variations des stocks non comprises, pour les prévisions, 

(4) Chiffres provisoires. 

N 
w ~ 



TABLEAU 4 • BILAN PREVISIONNEL l'OUR LE GAZ (1) 

Tcal, 

Tawi 1974 1975 (3) 1980 1985 

1950 196o 1970 1973 (2) Hyp,2 : Gaz max,(4) Hyp, 3: Ga7- adn,(5) 1951•7.i? Tcal Taux Tcal TaWL Tcal Taux(2) 
~ 197'•71+ 1974-75 1976-80 Taux(2) Tawc(2) Tcal 1976-85 Tcal 1976-85 

Ressource& disponibles pour 
le marché intérieur 20,B.:o 33,044 70.338 112,978 7,3 1.c:7.&26 12,9 11;;,766 - 9,3 167,400 5,6 237,300 6,4 202.300 4,7 

1, Production primaire 115 596 41t9 457 6,:, 510 11,6 41+0 -14 350 - 5,6 300 - 3,5 300 • 3,5 
2. Production secondaire 20. 783 32,688 32 • 187 }},19() 2,1 }4,613 4,} 21t.500 -29 37,050 1 ,4 37,000 0,7 37.000 0,7 

dent 1 

• gaz de cokeries 9,341 14,249 13.465 14,471 1 ,9 14,882 2,8 15,}00 o,4 14,900 14,900 
- gaz des hauts-fourneaux 10.662 11.812 18.605 18.709 2,5 19.?}1 5,4 21.750 2 22.100 1,2 22.100 1 ,2 

3, Importations nettea • 78 • 240 37.102 79.331 - 92,503 16,6 90,826 - 2 130.000 7,- 200.000 8 165.000 5,9 

LIVRAISONS TOTALES 20,904 33,329 70,376 115. 140 7,4 1}2,752 15,3 120.288 • 9,4 

1, Cekerios et usines à 1az 5,016 7,418 9,291 9,510 2,6 9,136 - 4 10.500 218 11,500 2,3 11.500 2,3 
2, Centrales électriques 3.515 6,21+9 15.00.1 30,059 9,5 34,000 13, 1 24,,50 -28 30,000 - 2,3 30.000 • 1,2 20,000 - 3,5 
3, Consemmateurs finals 12.289 19.377 46,046 7},505 7,8 84,490 14,9 126.900 8,5 195.Boo 8,8 170,800 7,3 

- Sidérurgie 6,2zo 13,368 Z0,415 23.608 4,9 25.319 7,2 z9,ooo 2,7 32.500 2,5 30.000 1,7 
• Autres iadustriea y com• 

pris lea usages non•éner• 
gétiquea 2,014 3,448 16,904 33,764 12,5 40.985 21,4 57,900 7,2 101.300 9,5 83,800 7,lt 

- Petits consommateurs 2.055 2.561 R,727 16.133 8,9 18.186 12,7 40,000 17,- 62.000 13 57,000 12,1 
(aventee via le réseau 
de distribution) 

CONSOMMATION INTERIEURE 20.820 33,044 70,'38 113,074 7,3 127.626 1218 115.766 • 9,3 167.400 5,6 237.300 6,4 202.300 I+, 7 

(1) Source pour les chiffres obeerY,e dans le pase, 1 bilans ,nerg,tiquea, ,tabli1 par l'Administration de 11Energie du MoA,E, 
(2) Taux de croiaeance annuel moyen, 

(3) Chiffres provisoires, Le détail de la consommation intérieure brute n•eet pas enoore connu an oe moment, 
(4) Hypothèse 2 1 on suppose que le paye pourra importer 200,000 Teel (soit environ 24 milliard~ de m3) de GN en 1985, par la conclusion de contrats supplémentaires. 
(5) Hypothèse 3 1 l'importation da GN ne dépasserait pas 165,000 Tcal, Lee 35,000 Tcal supplémentaires seraient fournie par des combustibles pétroliers. (Yo1r bilan pétrole). 

~ ~ v 



TABLEAU 5 - BILAN PRt;VISIONlt&L POUR L&S J'ROl)UITS PETROLIERS ( en 1 .ooo t) ( 1) 

1974 (}) 1975 (4) 1980 1985 
Taux 

1950 1960 19?0 1973 (2) 
10-' t Taux 10-' t Toux 103 t Taux(2) Hyp.2:gaz max. (5) Hyp.31 gaz min,(6: 

1950• 1973-74 1971+-75 1976-80 197,2 103 t Taux(2) 103 t rraux(2) 
1976-85 1976-85 

ReGsourcea disponibles pour 
27.627 - 6,8 le marché int~riour 1.916 1.01+9 21+.128 12,7 25.?'7} 22.900 -11,2 25.800 0 28.500 1 32.000 2,2 

Production secondaire 446 6.947 29.816 }7.248 22,2 ,0.}48 -18,5 28.900 - 5 33.300 1,9 37.500 2, 1 1+1.000 3,1 
Importations nettea moine 
soutes + 1.470 + 102 -5.6tlë• .9.621 -4.5'75 •52,5 -s.coo 31,1 .7.500 10,4 -9.000 7 .9.000 7 

LIVRAISONS TOTALES 2.462 10.679 }5.905 45.272 13,8 39.450 -13 ;;7.850 -4, 1 

Fabriques de gaze~ cokeries zo 90 10 1 11,0 - - - - - 
Centrales électriques 11 5}4 }.655 4.9}7 }1 ,5 4.408 -10,8 }.6óo -17 3.200 -5 3.500 -2 4.500 0,2 
Raffineries de pétrole 27 429 1 .575 1.7}8 21,6 1 .534 -11,7 1. 500 -0,2 1.600 018 1.700 1 1.800 1 ,6 

Conso111111ateura finale 2.0èO 6.036 18.629 20.767 11,0 18.202 -12,4 17.540 •3,7 21.000 2,9 23.300 2,5 25.700 3,5 
- Sidérurgie 68 173 7}'+ 791 11,} 640 -19,1 700 1 ,8 800 2,3 800 2,3 

- Autres lnduatries 551 1 .838 4.688 4.250 9,7 .h496 -11,8 1+.000 2,7. 4.200 1,9 5.900 5,3 
- Transport 781 1.828 4.042 4.685 8,3 4.410 - 6,o 5,400 4, 1 6.500 4,0 6.500 4,o 

- Agriculture 18 15} 427 450 15,5 397 •11,7 500 4,7 600 4,2 600 4,2 

- Eclairage et chaurrage de 
7.036 16,6 6.260 6.000 6.200 6.300 locaux 23} 1.z16 5.790 -11 - 0,9 -o. 1 

- Conso111111ation non epéci- 
fiéee 209 5}4 608 572 4,7 129 -77,4 200 9,2 200 4,5 200 4,5 

- Usages non-énergétiques 160 294 2.}40 2.983 1',9 2.870 - ,,8 4,200 7,9 4.800 5,3 5.400 6,6 

MARCHE INTERIEUR 2,078 7.089 23.869 27.44} 12,3 21+. 145 -12 22-700 25.800 1,2 28 .500 1,7 32 .ooo 2,8 

(1) ~ 1 pour les chiffree observés dans le paseé I bilane énorgét~quee établis par l'Administration de l'Energie du M.A.E. 

(2) Taux de croieesnce annuel moyen. 
(3) ~ 1 M.A.E.,Adminiatration de l1Energie 

(4) Chiffres provisoires. Le détail de le coneommation intérieure brute n'est pas disponible en ce moment•ci. 
(5) Hypothèse 2 1 on euppose que le pays pourra importer 200.000 Tcal de G.N. en 1985, 
(6) Hypothèse } 1 la diminut.ion des importations de G.N., q\d ne seraient que de e165.ooo Toal, serait compensée par un recours accru 

~uv """""" t . ., nl,trolierei. 

"' .,, 
0' 



TABLEAU 4 - BILAN PREVISIONNEL FOUR LE GAZ (1) 

Tcal. 

Ta11x 1974 1975 (3) 1980 1985 

1950 196o 1970 197' 
(2) Hyp.2 : Gaz max,(4) Hyp. 3 : Ga~ milo.(5) 1951-72 Tcal 'l'alllt Tcal TallX Tcal Taux(2) 

" 1973-74 1974-75 1976-80 Taux(2) Taux(2) Toal 1976-85 Tcal 1976-85 

Ressources dieponiblea pour 
le marché intérieur 20.820 33,044 70.338 112,978 7,3 1.'7.626 12,9 ,1:,.766 - 9,3 167,400 5,6 237.300 6,4 202,300 4,7 

1, Production primaire 115 596 '+49 457 6,3 510 11,6 4'+0 -14 350 - 5,6 300 - 3,5 300 - 3,5 
2, Production secondaire 20,783 32,688 32.187 3.5.190 2. 1 31+,613 4,3 24,500 -29 37,050 1,4 37.000 0,7 37.000 0,7 

dent 1 

• gaz de cokoriee 9,341 14,249 13.465 14.471 1,9 14,882 2,8 15,300 o,4 14.900 14.900 
- gaz dee haute-fourneaux 10.662 17.812 18,605 18.709 2,5 19,731 5,4 21,750 2 22,100 1,2 22,100 1,2 

3, Importatione nettes - 78 - 21+0 37,702 79,.331 - 92.50.3 16,6 90.826 - 2. 130.000 7,- 200.000 8 165.000 5,9 

LIVRAISONS TOTALES 20.904 33,329 70,376 115,140 7,4 132,752 15,3 120.288 • 9,4 

1, Cekeries et usines à 1az 5.016 7.1+18 9,291 9,510 2,6 9.136 - 4 10.500 2,8 11,500 2,3 11 • .:;;oo 2,3 
2. Centrales éleotriquea 3,515 6,249 15.00.1 30.059 9,5 34,000 13, 1 24,'.:,50 -28 30,000 - 2,3 30,000 - 1 ,2 20.000 - 3,5 
3, Consemmateurs !inala 12,289 19,377 46,046 73,505 7,8 84.490 14,9 126.900 8,5 195,800 8,8 170.800 7,3 

- Sidérurgie 8.220 13,368 20,415 23,608 l+,9 25,319 7,2 29.000 2,7 32.500 2,5 30 .ooo 1,7 
- Autrea iRdustriea y com- 

pris lea usagea non-éner- 
gétiquea 2,014 3,448 16.904 33,764 12,5 40.985 21,4 57,900 7,2 101.300 9,5 83.800 7,4 

- Petite consommateur■ 2.055 2,561 P.,727 16.133 8,9 1a. 186 12,7 40,000 17,- 62.000 13 57.000 12, 1 
<•ventes via le réaea11 
de distribution) 

CONSOMMATION INTERIEURE 20,820 33,044 70,'38 113,074 7,3 127,626 12,8 115.766 • 9,3 167,400 5,6 237.300 6,4 202.300 4,7 

(1) Sourae pour lee chif!res observée dan■ le paeaé I bilans énergétiq11ea1 établi■ par l'Administration da l'Energie dil M,A,E, 
(2) Taux de croissance annuel moyen, 

(3) Chiffres proviaoirea, Le détail de la consommation int~rieure brute n•eat paa enoore conn11 en ae moment, 
(4) Hypothèse 2 1 on suppose que le paya pourra importer 200,000 Tcal (aait environ 24 milliard~ de m3) de ON en 1985, par la conclusion de contrats supplémentaires, 
(5) Hypothèse 3 1 l'importation de ON ne dépaeeerait paa 165,000 Tcal, Lea }5,000 Tcal supplémentaires seraient tournis par des oomb11atiblea pétroliere. (voir bilan pétrole), 

~ .. u 



TABLEAU '3 - BILAN PREVISIONNEL POUR L'ELECTRICITE ( 1) 

Taux 1974 1975 1980 1985 
1950 1960 1970 1973 (2) 

1951- GWh Taux 
GWh 

Taux Gllb Taux a-~. 2 et ~ Hn, 1 
72 (2) GWh Taux (2) GWh (6) Taux (2) 

% 1973-71 1974-75 ~976-80 1976-1985 1976-1985 

Ressources brutes disponibles 8.950 15.189 30.899 40.313 6, 7 42.436 5,3 40.165 -5,4 59.500 7 83.500 7 83.500 pour le marché intérieur 7 

J. Production primaire 63 172 303 241 10,7 394 63,5 7. 107 - 23. 200 1+1+.700 - 53,100 - 
a) Hydraulique (aans 

centrales de por 
page) 63 172 246 170 4,9 250 47.- 186 -26 300 J,7 JOO 1,9 JOO 1 ,9 

b) llucléaire - - 57 71 - 144 102,8 6.921 - 22.925 - ~'+-375 - 52,8<X> - 
(5) (5) 

2. Production secondai re 
(avec centrales de 
-••> 8.798 14.980 30.220 40.826 6,7 42.368 3,8 33.947 -20 37.800 -2,2 1+0.800 -o,I+ 32,400 ~2,2 

3. Ùl'Ortati- nette■ (}) 
(4) 

89 37 376 - 754 - 325 -57 - 889 1n -1.500 36 -2.000 19,9 -2.000 19,9 

LlVIIAlSOIS TOTAIES 9.00S 15,554 31.824 42.381 6,9 45.319 6,9 45.236 - 0,2 

1. Producteurs d'faergie 
-4,3' priaaire 1.671 1.688 963 SF> -2.9 788 

-u,1 2. Coterie• et uiaes l 
••• 110 228 157 13S -0,9 130 -4,0 21.50 30.900 ·j 1+1.000 5,1 

J, ••• fflaerlu de pftrole 10 98 469 sar . 20,2 512 -13 (21+ .40Cl 4,S (}J.000) 5,4 
,. llldustrles Htr• qllO! (?) (7) 

' •îd•nu:11• 3.183 S,923 IJ.Z03 17.JJS 7 ;2 18,121 4,S 

S, Cotral•t flenrlquu 
(y CIJIIPrlt ••••••••• •t 

9.200 1,0 ,-rcH d•• ~•u-) 1.139 1,794 J,191 ,.s01 6,1 (4,663)' J,6 4,507 - 3,3 6,S50 7,0 

•• tl4'""11• 1.on 2. 110 4,28S 5,151 7,4 s.u2 S,1 (6.~ 3,7 (8.000) l+,O 

7, T1·•tpOl'U 329 61) 741 g17 4,0 8S2 4,l 825 - l,2 1,050 ... , 1 .:,oo "·' 8, Dllattd•• n """ 32.000 10,1+ (S.rricu) l,21~ 2,7JS 7.&90 10.9"4 9,4 01.HGI 11,S 13,290 +11,6 21.000 12 

cx■Jaw.TIOII DrnlJEOII! RUT! 8.9SO 15.189 30.899 40.313 6,7 ,2.,,, l 5,3 40.165 - s., S9.500 7 83.500 ? 
1 

(1) Source_,. let d,iffrH ol>tená •- le,.,., : ,u..,. &erptiqm• n IL.LE. 

(2) T•ua tl1MCC:n>b•.-.t -1 _,, ••• 

0) T c...,rl• l'i-"Lloa 4e la •itiE" la protloctial" la c«11aal• tie ~2 et 1•-rt•d- tie la _i,iE tie la prodactioa 
4e la uatule de Tlb__. J. 

f') Ob- ptt tolde. 
O) .!.!!!! 1 J,U7 Ill auclhlre., c,l,tl. : !lol + -1 1, 11. Ut• tibap t + tl l 6.500 b./a. 

198S 1 6,827 Ill •cl"ln, c,&.d. la aitucl- • 1980 + z uarralee tie 1.000 Ill• 1 ceurale de 1.JOO lil J 6.500 b./a 
-- • tiy,ou• •• • z et J. 

(6) ~ , IIYJ>O"b• 1 s ootralH nacUat.r•• óe~ !lypotb+Ha Z et .5 • 1 central• de 1.:,00 MIi roactioanant l 
••lia• 00 ••• 1 .,, 1985. 

(?) :t&na pHfflthfffa , coca,-Uoc total• ••• i.!J4""5trlea, cl'1ffr•• ent;re ~r•ot••ae• : con•-Uoo d•• 
ll:4utrl••• aldirurp• aoo coeprU.. 
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D. LES POLITIQUES DER-DEN MATIERE D'ENERGIE 

Jusqu'en 1975, seule l'énergie nucléaire faisait l'objet d'une planifi 
cation systématique au niveau national sous la forme d'un plan quin 
quennal de recherche et de technologie nucléaires. Les recherches sur 
les autres formes d'énergie et sur les économies d'énergie s'effec 
tuaient pour la plupart sans coordination et en fonction des initia 
tives des institutions de recherche. 

De plus, l'effort financier consenti en faveur de l'énergie nucléaire 
a été sans coIIDI1une mesure avec celui qui a été consacré aux autres re 
cherches dans le domaine de l'énergie. 

Compte tenu des changements fondamentaux intervenus dans les données 
essentielles du problème énergétique, l'effort de recherche doit ré 
pondre à trois problèmes majeurs : 

- conment aider les décideurs politiques à maîtriser et analyser les 
différentes composantes de la politique énergétique; 

- quelles sont les conditions technologiques d'un progrès important 
dans les économies d'énergie; 

coDDDent préparer et accélérer l'avènement des énergies nouvelles? 

Ces efforts sont entrepris complémentairement au niveau national et 
international (C.E.E., A.I.E.) dans le souci d'éviter tout chevau 
chement. 

1. Sur le plan national 

a. Energie nucléaire 

(i) La R-D nucléaire bénéficie depuis longtemps d'un support très 
important de l'Etat. En 1976, la dépense budgétaire pour ce 
secteur se monte à 4.600 MF. 

Ce montant se décompose en 

- dépense nationale 
(dont CEN) 

- dépense internationale 

- recherche fondamentale 
- recherche appliquée 
- investissements 

2.900 MF 
(1.657 MF) 
l. 700 MF 
4.600 MF 

1.000 MF 
3.200 MF 

400 MF 
4.600 MF 

63 % 
(36 %) 
37 % 

100 % 

22 % 
69 % 
9 % 

100 % 
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Par ailleurs, le total des crédits nucléaires octroyés pendant 
la période 1970-1975 a atteint en francs courants 16.900 MF, ce 
qui représente en francs courants de 1976, un investissement 
total de 21.400 MF. 

Même si on en soustrait les dépenses relatives aux recherches 
dont la finalité n'est pas directement énergétique (c.à.d. les 
recherches en physique fondamentale, ex. CERN, IISN, et les re 
cherches sur l'utilisation des instruments nucléaires à d'autres 
fins que l'énergie,ex.production de radio-isotopes), ces muu 
tants sont sans commune mesure avec les sonnnes dépensées jus 
qu'ici en recherche sur les économies d'énergie et les nouvelles 
sources d'énergie. 

(ii) Dans la R-O relative à l'énergie nucléaire, l'accent a été mis 
essentiellement pendant les 5 dernières années sur 

- les réacteurs rapides refroidis au sodium et en particulier 
sur le développement du combustible pour ce type de réacteurs 

- les équipements pour réacteurs éprouvés ; 

- le recyclage du plutonium 

- le traitement des déchets radioactifs. 

(iii) Le plan quinquennal actuel (1973-1977) de recherche-développe 
ment nucléaire n'a jamais fait l'objet d'une décision du gou 
vernement. Il devra être pris en relais, sur base notamment du 
rapport de la Conmission des Sages, par un nouveau plan quin 
quennal 1977-1981, conçu comme un plan à adapter d'année en année. 

b. Le programne national de R-D dans le domaine de l'énergie 

Le 27 juin 1975, le Conseil des Ministres a adopté le premier volet 
d'un programme national d'impulsion à la R-D dans le domaine de 
l'énergie, volet d'une durée de 3 ans et doté d'un budget de 244 mil 
lions de F. 

Les axes essentiels de ce programme sont les suivants: 

(i) ~~~lisation du système éner~tigue national (et amélioration 
de l'appareil statistique disponible) 

Le but de ce projet est de construire un ensemble d'instru 
ments (modèles mathématiques) permettant d'aider le l?.2!:!YOi! 
e~litigue à choisir la eoliti~~~~!&§tig~e la___elus ad~q~~~~ 
en l'éclairant sur les conséquences d'un certain nombre de 
politiques alternatives. 
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Un des_eréalables à lever pour que ces recherches - de même 
que celles relativ~s à d'autres projets - puissent aboutir, 
est l'amélioration de_l'!E2areil_statistique_dis2onible. Ces 
statistiques doivent être améliorées et complétées dans un 
certain nombre de secteurs. 

Un important effort de recherche doit être entrepris dans le 
but de mettre en évidence les économies qui peuvent être 
réalisées à court, à moyen et à long terme ainsi que de dé 
finir les mesures à prendre, les investissements à envisager 
et les facteurs limitatifs éventuels à prendre en considéra 
tion; cet effort embrasse tous les secteurs essentiels. 

La gazéif.ication sous haute pression à grande profondeur, la 
récupération du grisou contenu dans les gisements houillers 
et la transformation du charbon, notamment par liquéfaction 
et par gazéification en surface. 

(iv) Sources d'énergie non conventionnelles 
énergie géothermique. 

énergie solaire et 

Par ailleurs, ce progrélJIIDe de recherche accorde aussi une attention 
particulière à l'approche planologique du problème ainsi qu'à l'étu 
de des coûts sociaux liés aux solutions techniques qui résulteraient 
du programme. 

c) Le progrélill!le économie des déchets et des matières premières secon- 
• '· '246 millions) 

Le projet de programme contient des propositions relatives à des 
actions de R-D destinées à réduire le gaspillage de matériaux et à 
récupérer de l'énergie et des matériaux à partir des déchets et 
des articles usagés. 

d) Hydrogène 

Un troisième volet, relatif à l'hydrogène, avait été prévu et pré 
senté au Gouvernement. Toutefois, la décision relative à ce pro 
gramme a été suspendue en attendant le rapport de la "Commission 
des Sages". 
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En résumé, la politique de R-D dans le domaine de l'énergie, au 
plan national, peut se résumer ainsi: 

- un effort très important et continu depuis les années 60 dans le 
domaine de l'énergie nucléaire; 

- le démarrage récent d'un programme coordonné dans le domaine des 
économies d'énergie et des nouvelles sources d'énergie; 

- un certain nombre d'activités de recherche plus ponctuelles. 

2. Au niveau international 

La Belgique participe à de nombreuses activités internationales de R-D 
dans le domaine de l'énergie. 

Il s'agit principalement: 

- des programmes des Communautés Economiques Européennes; 

CEEA ( Euratom) 

C.E.E. 

C.E.C.A. 

énergie nucléaire (essentiellement); 

énergie non-nucléaire; 

charbon; 

- des activités de l'Agence Internationale de !'Energie; 

- du projet S.N.R. : constructie~ en coopération avec la R.F.A. et les 
Pays-Bas d'un prototype de réacteur rapide refroidi au sodium; 

- de EURODIF: enrichissement de l'uranium; 

de EUROCHEMIC: retraitement du coni>ustible irradié. 

On peut mentionner également la participation belge à l'Agence de !'Ener 
gie Nucléaire (A.E.N.) de !'O.C.D.E. et à l'Agence Internationale de 
!'Energie Atomique (A.I.E.A.) des Nations-Unies. 

La Belgique participe également aux programmes du C.E.R.N. (physique fon 
damentale). 
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E. LES ASPECTS BUDGETAIRES ET FINANCIERS 

1. Les dépenses des Pouvoirs publics 

Ces dépenses concernent essentiellement les dépenses courantes liées à 
la R-D mise en oeuvre au plan national et aux engagements de la Belgique 
dans le cadre de progra.mrœsde recherche internatio.naux. Est également 
mentionné, le montant des subsides prévus pour les charbonnages. 

Comme indiqué au point D, les dépenses consacrées à la recherche dans le 
domaine du nucléaire et de la physique de la matière continuent à ab 
sorber une partie importante des moyens mis en oeuvre. Il serait d'ail 
leurs souhaitable que les montants consacrés aux recherches non-nuclé 
aires soient amplifiés dans les années à venir. 

Principales implications budgétaires de la politique de l'énergie(~) 
(en millions de F.--prix courants) 

1975 1976 1980 
adapté initial 

A. Energie nucléaire 

a. ~!!!~!!!=! 
1) Avances prototypes nucléaires 400 460 725 

2) C.E.N. (Mol) ( 1) 1. 443 1. 657 3.150 

3) I.R.E. (Charleroi)(2) 130 271 200 

b. Orianismes internationaux 

1) Euratom 400 440 700 

2) S.N.R. (Kalkar; réacteur surgéné- 
rateur) 752 850 850 

3) Eurodif (enrichissement de l'ura- 
nium) 120 370 470 

4) Divers (A.E.N., A.I.E.A., Euro- 
chemie) (3) 47 58 85 

B. Energies non-nucléaires 

a. Recherches (4) 91 239 400 

b, Subsides_aux charbonnages 5.875 6.200 13. l00 

(s) Compte tenu des incertitudes qui retardent encore la définition de 
certains progréllllllaide recherche,les montants indiqués pour 1980 ne 
constituent que des ordres de grandeur. 
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(1) Ce montant comprend une partie peu importante de dépenses d'inves 
tissement. 

(2) Bien que repris dans le tableau, les crédits de l'I.R.E, ne concer 
nent que très marginalement la politique énergétique. 
La prévision traduit une stabilisation graduélle des investissements 
en tenœs réels et une réduction des subventions de l'Etat, l'entre 
prise devant fonctionner en régime normal à partir de 1978. 

(3) Faute de précisions suffisantes, cette estimation ne tient pas comp 
te: 

- du financement des projets Belgoprocess et Belgowaste; 

- des engagements à prendre à l'égard du projet Super-Phenix 
(surgénérateur). 

(4) Recherches à finalité énergétique: Programme national R-D énergie, 
I,N.I.E.x; (part consacrée à l'énergie, c'est-à-dire environ 50 % 
du budget), contribution au prograuaœ européen R-D énergie non 
nucléaire. 

Ne sont pas comprises dans ces montants les dépenses prototypes 
non-nucléaires et les dépenses de l'I~R.S.I.A. en matière de re 
cherches relatives à l'énergie. 

2. Les investissements 

1° Le_!~~!~!_de l'électricité 

L'importance des investissements à consentir dans le secteur de 
l'électricit~ dépend essentiellement defoption qui sera prise en 
ce qui concerne le développement des centrales nucléaires. 

Ainsi, si l'on retient l'hypothèse de la mise en service de trois 
centrales nucléaires supplémentaires de 1961 à 1985, et de quatre 
centrales de 1300 MW entre 1985 et 1990 (dont le financement in 
coni>era partiellement à la période 1981-1985), les dépenses d'inves 
tissement s'élèveraient à 29 6 milliards de F par an en moyenne 
pour la période du Plan 197?1980 (à prix constants de 1975) et à 
25,8 milliards de F par an pour la période 1981-1985 

Le m:>ntant cumulé pour la période du Plan s'élève à 
près de 150 milliards de F de 1975 (1). Ces dépenses représentent 

(1) Outre les investissements en centrales nucléaires, ces m:>ntants 
comprennent également les dépenses prévues par le programme d'équi 
pement des électriciens pour des centrales thermiques et hydrauli 
ques complémentaires, une estimation approximative des dépenses 
pour le réseau ainsi que le coût d'une île artificielle (toujours à 
prix constants de 1975). Les chiffres mentionnés ne tiennent pas 
compte d'aggravations particulières des coûts dérivant du choix 
de certains sites. 
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à peu près, pour la pé~iode 1976-1980, un doublement par rapport aux 
investissements réalisés pendant la période 1964-1974 (14,7 milliards 
par an, en moyenne, à prix constants de 1974). 

Cet effort d'investissement dans le secteur de l'électricité paraît 
possible moyennant la mise en oeuvre d'une politique adéquate par 
les Pouvoirs publics, notamment une planification plus stricte des 
investissements. Le recours accru des sociétés privées au marché des 
capitaux semble également pouvoir être absorbé par ce dernier. Un 
problème pourrait se présenter au niveau de l'équilibre financier 
des sociétés elles-mêmes. 

2° Le_secteur_du zaz 

Les investissements prévus dans les secteurs du transport et de la 
distribution de gaz sont évalués, pour la période 1976-1980, à au 
moins 18 milliards de F, à prix constants de 1975. 

Ce montant se répartit entre 15 milliards pour la distribution pu 
blique (3 milliards par an) et au strict minimum 3 milliards pour 
Distrigaz (usine de liquéfaction, transport, réservoirs, ••• ). 

3° Le_secteur charbonnier 

Le but poursuivi dans ce secteur est de relever la productivité dans 
le bassin de Campine en réalisant quelques investissements complémen 
taires au point de vue équipement d'extraction et surtout en organi 
sant une meilleure saturation des équipements de surface. Les inves 
tissements nécessaires sont 111>dérés et sont estimés à un peu plus d'un 
milliard de F pour la période quinquennale 1976-1980. 

4° Le-~~~!_Eétrolier 

Les investissements prévus pour la période du Plan 1976-1980 s'élèvent 
à 11,6 milliards de F. Ils seront consacrés aux accroissements en 
cours de la capacité de raffinage et à des adaptations des équipements 
visant à épargner l'énergie et à introduire des mutations structurel 
les dans le but de réduire autant que possible la production de fuel 
lourd et d'accroître la production de fractions légères. 

Quant aux investissements belges à l'étranger, dans les secteurs de 
l'énergie, on sait que la S.A. PETROFINA participe activement à l'ex 
ploration et à l'exploitation de pétrole, de gaz naturel et de sables 
bitumeux au Canada, en Mer du Nord, en Angola et en Iran. Les inves 
tissements réalisés en 1974 ont été de 7,5 milliards de F et ont dû 
atteindre quelque 10 milliards en 1975. Comœ une forte extension 
des productions est prévue, on peut penser que les investissements 
ne diminueront pas au cours des prochaines années. 
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F. ASPECTS INSTITUTIONNELS 

1. Un organe de concertation et de contrôle au plus haut niveau 
Comité National de l'Energie 

le 

Le Gouvernement vient d'installer le Comité National de l'Energie. 

La compétence de ce Comité est très étendue puisque, selon l'article 
2, ses missions sont 

- de donner son avis en fonction des politiques économique et so 
ciale et en relation avec le Bureau du Plan, sur les objectifs 
généraux de la politique énergétique et sur les moyens à mettre 
en oeuvre pour réaliser cette politique; 

- de suivre l'exécution de celle-ci et d'en évaluer les résultats, 
tant globalement qu'au niveau de chaque secteur énergétique con 
cerné. 

11 lui incombe donc, dans la définition d'une politique énergétique 
globale,qui est sa mission propre, de coordonner l'action des or 
ganes sectoriels spécifiques 

2. Les Comités de concertation et de contrôle sectoriels 

Les organes de consultation et de contrôle sectoriels existants 
(électricité et gaz, pétrole, charbon) subsistent mais leur ac 
tion doit être coordonnée au sein du Coœi.té National de !'Ener 
gie, organe chargé de définir une politique énergétique globale. 
Leur mission propre restedouble: rendre des avis et exercer le 
contrôle. 

Ces organes sectoriels devr~ient être revisés de manière à ce que 
chaque secteur dispose de la structure la plus adéquate possible 
et pour que l'articulation de leur action, dans le cadre du Comité 
National de l'Energie, se fasse sans heurts. Les pouvoirs publics 
devraient y être mieux armés pour juger des éléments techniques 
et économiques qui sous-tendent les décisions prises par ces co 
mités. 

3. Interventions plus directes des pouvoirs publics 

Le Gouvernement s'est déclaré favorable à l'initiative publique, 
notamnent dans les secteurs de l'énergie. 
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On peut considérer que la mise à la disposition de l'énergie au sec 
teur industriel et au secteur privé constitue un véritable service 
public et que les responsabilités évidentes des pouvoirs publics en 
matière de sécurité d'approvisionnement, de répartition de l'offre 
en cas de crise, de fixation des prix, justifient que ceux-ci inter 
viennent plus directement dans les secteurs énergétiques. 

Des actions directes sont concevables dans divers domaines : achat 
d'énergie priw.aire et notamment négociation de contrats à long terme 
avec des pays fournisseurs, stockage, transport d'énergie, initiative 
industrielle publique. 

Dans ce contexte, le Gouvernement met actuellement au point les 
statuts d'une "Société nationale de transport par pipe-lines" 
dans le capital de laquelle l'Etat belge interviendrait, via la 
S.N.I., à raison de 51 % , le reste du capital étant souscrit par la 
société pétrochimique hollandaise D.S.M. qui est entièrement con 
trôlée par l'Etat hollandais. 

D'autres interventions directes de l'Etat peuvent se révéler oppor 
tunes ou nécessaires en fonction, notamment, des résultats du pro 
gramme national de R-D dans l'énergie et de la participation de la 
Belgique à des programmes de R-D internationaux. Il importe en 
effet que les résultats des recherches qui auront été fructueuses 
soient exploités dans l'intérêt de la collectivité nationale et 
que ces résultats restent propriété publique et puissent, non ex 
clusivement mais par priorité, faire l'objet d'initiatives indus 
trielles publiques. 
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Annexe - A. Structure de la production d'électricité en% 

1980 1985 

HJ1:~thèse 1 : HJ1:E· 2 et 3 : 
Doel III et L'entrée en ser- 4 centrales nu- 3 centrales nu- 

Tihange II sont vice è'un de ces cléaires entrent cléaires seulement 
entrées normale- 2 centrales se en service entre entrent en service 
ment en service fait avec un an 1981 et 1985 entre 81 et 85 

pour 1980 de retard (2 X 1000 et (2 X 1000 et 
2 X 1300 MW) 1 X 1300 MW) 

(1) (2) (3) (4) 

1. Production Erill'aire: (38) (30,7) (62,1) (52,3) 
a) hydraulique (sans 

centrales de pom- 
page) û,5 0,5 0,4 0,4 

b) nucléaire 37,5 30,2 61,7 51,9 
2. Production secondaire 

(y compris centrales 
de pompage) 62,- 69,3 37,9 47,7 

Total en\ 100 100 100 100 

Production en OWh 61.000 61.000 85.500 85.500 

B. Structure du parc de production 

Puissa.~ces installées en MW nets et en, 

(l) 1930 (2) (3) 1985 (4) 

MW % MW % MW % MW % 

1. Production eri.maire 
a) hydraulique (sans centrales 

de pompage) 80 0,6 80 0,6 80 0,5 80 0,5 

b) nucléaire (a) 3.527 27,4 3.527 27,4 8.127 46 6.827 41,8 
(b) (b) 

2. Production secondaire 9,270 72,- 9.270 72,- 9.440 53,S 9.440 57,7 

(y compris centrales èe pom- (d) (d) (d) (d) 
page: chiffre entre paren- 
thêses) (c) (1.060) (1.060) (I.060) (1.060) 

Puissance install~e totale 12.877 100 12.877 100 17.647 100 16.347 100 

a) La capacité nucléaire à installer n'a pas été calculée avec un modèle d'optimisation élu parc de production. 
b) La dernière centralè nucléaire fonctionne à régime noll!lal (6.500 h/an) en 1985. 
c) Il s'agit des centrales thermiques classiques fonctionnant au charbon, au fuel ou au gaz ainsi que des centrales de 

pompage. Le prograœ,e d'équipement 1975-1983 des électriciens prévoit que le 2e stade (3 x 180 MW) de la centrale de 
pompage de Coo sera mis en fonctionnement en 1979. 

d) Les taux d'utilisation élu parc total de centrales thermiques classiques seraient, en nombre moyen d'heures d'utilisa 
tion par an, respectivement dans les 2 hypothèses pour 1980 et 1985 de : 

(1) - 3.874 h/an 
(2) - 4.335 h/an. Dans ce cas, la seconde unité de 930 HW ne fonctionnerait, en 1980, qu'au quart de sa 

capacité. 
(3) - 3.260 h/an 
(4) - 4.106 h/an. 

En 1974, le noclbre moyen d'heures d'utilisation élu parc thermique classique a été de 5.091 heures. La moyenne 
annuelle de 1972 à 1974 s'élève à 5,061 heures. 





CHAPITRE IV 

LA POLITIQUE DE Lft. CONSTRUCTION 
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1. Développement général du secteur 

Le développement général de l'activité dans l'industrie de la construc 
tion peut être traduit en termes d'investissements en construction. 

(Investissements dans les travaux de construction en milliards de F, 
prix de 1970; définition des Comptes Nationaux) 

1975 1980 1980/75 -- 
Secteur du logement 62,1 61, 6 99,2 
Pouvoirs publics 35,4 36,8 104,0 
Entreprises ( 1) 67,5 101 ,4 ~2 
TOTAL 165,0 199,8 121 , 1 

(1) Y compris les entreprises publiques. 

Les chiffres ci-dessus ont été établis à partir de la projection centra 
le du Plan 1976-1980. Les investissements du secteur du logement dont 
environ 90 % sont livrés par le secteur de la construction vont se main 
tenir sur la période de 1976-1980 à peu près au même niveau. 

Comme ceux-ci, les investissements publics, exprimés en volume, ne con 
naîtront pas d'accroissements importants. Ces investissements sont réa 
lisés aussi pour environ 90 % par le secteur de la construction, bien 
que, au cours des prochaines années, ce pourcentage pourrait diminuer 
légèrement suite à l'importante réorientation de ces investissements 
vers le secteur social. 
Par contre, dans le Plan 1976-1980, l'accent a été mis sur les nécessai 
res investissements des entreprises dont, traditionnellement, plus d'un 
tiers relève de l'activité de la construction. 

Au total, la production du secteur de la construction s'accroîtrait donc 
de 21 % ou en moyenne de 3,9 7. par an. Ceci constitue, compte tenu de 
l'activité en 1975, une expansion très forte, supérieure à ce que le sec 
teur a réalisé jusqu'à présent à long terme. Une telle expansion néces 
site un accroissement substantiel et régulier de la productivité, et, 
dans le contexte socio-économique actuel, une attention particulière à 
l'évolution des prix. 

Quant aux investissements publics en particulier, les montants repris 
dans le Plan pour toute la période 1976-1980 peuvent donner une idée de 
l'importance des comnandes dont la construction bénéficiera dans le ca 
dre de ces investissements. 
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Investissements publics - Rubriques d'une importance particulière pour 
la construction (en millions de F., prix courants) 

Réalisations 
1971 - 1975 

Plan 
1976 - 1980 

Autoroutes 
Routes 
Barrages 
Urbanisation 
Rénovation urbaine 
Fonds Brunfaut 
Logements sociaux 
Culture et tourisme 
Equipements d'enseignement 
Hôpitaux 
Institutions médico-pédagogiques 
Crêches 
Homes pour personnes âgées 
Bâtiments administratifs 

89.900 
30.600 
5.700 

5.320 

10.500 
58.650 
3.900 

41.850 
13.550 
1. 150 

625 
3.225 

17 .075 

f 165.991 

6.000 
3.733 

30.800 
23.985 

162.973 
17.500 
60.000 
33.815 
10.752 
3.730 

10.300 
30.000 

Certaines rubriques des investissements publics concernent des investis 
sements directs et le montant mentionné correspond à celui des connnandes 
à passer ultérieurement. Pour d'autres rubrjques, il s'agit toutefois 
de subventions totales et partielles accordées aux organismes publics et 
de subventions partielles accordées au secteur privé. D'autre part, les 
investissements publics repris dans le Plan ne comportent pas les inves 
tissements des entreprises publiques telles par exemple la R.T.T, la 
S.N.C.B., la R.V.A., etc ••• 

Au total, les investissements publics et donc également la part dont bé 
néficiera l'industrie de la construction sous forme de coI1D11andes, sont 
encore beaucoup plus importants. Pour la période 1976-1980 cette part, 
comprenant les investissements publics et les investissements propres 
des entreprises publiques, a été estimée à environ 765 milliards de F. 
en prix courants, c'est-à-dire 78 % des investissements totaux tels que 
définis ci-dessus. · 

+ 
+ + 

L'emploi total dans la construction s'élèvait en 1974 à 291.819 
personnes dont 245.856 salariés, 41.270 indépendants et 4.693 
aidants. 
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Abstraction faite des fluctuations annuelles, l'emploi du secteur est 
resté relativement stable depuis 1965. En effet, entre 1965 et 1973, 
la productivité a augmenté de 2,8 % en moyenne par an, soit à un rythme 
de croissance identique à celui de l'activité dans la construction. 

Une augmentation plus rapide de la productivité au cours des prochaines 
années reste un des objectifs du secteur. Dans l'éventualité d'un ac 
croissement de 3 %, l'emploi pourrait atteindre environ 350.0QO unités 
en 1980. 

2. Les expériences acquises dans le cadre du Plan 1971-1975 

Dans le Plan 1971-1975, élaboré sur base de longues et profondes discus 
sions avec tous les milieux concernés, un certain nombre de propositions 
précises avaient été formulées en vue de réaliser un seul objectif ma 
jeur, notamment l'augmentation de la productivité dans l'industrie de la 
construction. Au niveau des moyens, les actions s'articulaient essen 
tiellement autour de deux grands thèmes : l'application de la planifica 
tion impérative aux sous-secteurs du génie civil et des bâtiments publics 
et l'industrialisation de la construction de logements. 

En général, on peut dire que les actions proposées dans le Plan précédent 
restent valables pour la période 1976-1980. Il importe cependant de les 
examiner à la lumière de l'expérience acquise depuis lors et de l'évolu 
tion récente du secteur. 

a. La productivité dans l'industrie de la construction est sans doute 
une notion difficile. Sur base de la valeur ajoutée et par personne 
occupée, l'évolution de la productivité a connu, dans le passé, des 
fluctuations importantes. 

Sous le point J ci-dessus, on a déjà signalé que l'augmentation pen 
dant la période 1965-1973 était de 2,8 % en moyenne par an. Cette 
augmentation moyenne était toutefois la résultante d'une croissance 
très minime, voire négative pendant certaines années et d'une progres 
sion très forte pendant les autres années. En 1972 et 1973, l'augmen 
tation de la productivité se montait respectivement à 6,9 % et à 6,2 %. 

En général, une forte augmentation de la production ne va pas de pair 
avec un accroissement important de l'emploi, alors qu'inversément une 
nette diminution de la production entraîne un décroissement proportion 
nellement beaucoup moins important de l'emploi. En d'autres termes, 
le secteur de la construction tend davantage encore que l'industrie 
transformatrice, à conserver sa main-d'oeuvre, même en cas de réce~ 
sion. Cette politique s'appuie sans doute sur la conviction qu'en' 
basse conjoncture les pouvoirs publics prendront quand même à court 
terme des mesures de relance pour stimuler l'activité de construction. 
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En 1972, cette tendance a toutefois été interrompue. En cette année, 
de même qu'en 1973, une augmentation - bien que modérée - de l'acti 
vité de construction est allée de pair avec des départs relativement 
importants de main-d'oeuvre, ce qui a eu pour effet une forte augmen 
tation de la productivité. La forte régression de l'activité de cons 
truction en 1971, après l'expansion exceptionnelle enregistrée en 1970, 
a sans doute amené une partie des salariés à quitter le secteur. On 
peut toutefois se demander si la relance qui y succédait, n'a pas vu 
réapparaître certains d'entre eux au titre d'indépendant. 

S'il est encore trop tôt pour tirer des conclusions définitives de 
l'évolution récente, il semble toutefois qu'il existe une relation di 
recte entre l'augmentation de la productivité d'une part, et"l'impor 
tance et la régularité de l'évolution de la production d'autre part. 

b.Sur le plan de la planification impérative des investissements publics, 
qui sera un des facteurs principaux de la régularisation de l'activité 
de co·nstruction, un progrès incontestable a été réalisé au cours des 
dernières années. L'établissement d'un programme important et détail 
lé d'investissements publics dans le Plan 1971-1975. a donné aux entre 
prises une idée de la nature et de l'ampleur des travaux à réaliser à 
moyen terme et constituait en même temps un fil conducteur pour orien 
ter leurs activités et investissements. 

Jusqu'à présent, le principe de la planification impérative n'a cepen 
dant pas encore été exploité à fond. 

Tout d'abord, il y a le problème de la définition et de l'ampleur de 
la planification impérative. Le Plan 1971-1975 a voulu incorporer 
tous les investissements publics dans le volet impératif, ce qui a 
eu pour effet non seulement que le programme total était très volumi 
neux et rigide, mais aussi que sa structure interne était considérée 
comme définitive. Aussi se posait-il un problème lorsqu'il fallait 
prendre des mesures de politique conjoncturelle, notàmment ä l'égard 
du secteur de la construction. Il s'est avéré impossible d'introdui 
re une modulation conjoncturelle appropriée dans les coII111andes et, dans 
le cas où ces mesures conjoncturelles ont été prises, elles ont sou 
vent sorti leurs effets dans la phase conjoncturelle suivante. 

D'autre part, l'absence d'une marge de manoeuvre suffisante, les mesu 
res conjoncturelles et le climat inflationniste général ont incontes 
tablement eu une répercussion très défavorable sur l'évolution des 
prix dans le secteur de la construction. De 1965 à 1973, le prix de 
la valeur ajoutée dans l'industrie de la construction a augmenté de 
66 %, par rapport à 25 % dans l'industrie transformatrice et à 45 % 
pour l'ensemble de la formation intérieure brute de capital fixe. 
Pour les années 1970-1973, ces pourcentages s'élevaient respectivement 
à 26 %, à 9 % et à 19 %. En outr~ les hausses des prix étaient les 
plus importantes pour les travaux de construction pour le compte de 
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l'Etat, et plus particulièrement pour les travaux routiers et autres 
travaux du génie civil, c'est-à-dire 77 % et 84 % durant la période 
1965-1973. 

c. En ce qui concerne l'industrialisation du secteur du logement, le 
Plan 1971-1975 a déJa souligné que cette industrialisation dépendra 
avant tout du dynamisme et de l'organisation du secteur de la cons 
truction lui-même. Plus particulièrement, il y aurait lieu de réa 
liser une reconversion et un recyclage des petites et moyennes entre 
prises, qui devraient opter pour des formules de spécialisation, de 
sous-traitance ou d'intégration. 

Dans le secteur du logement, de même d'ailleurs que dans le sous 
secteur du bâtiment industriel,des éléments de construction industria 
sés ont dans une certaine mesure été utilisés ces dernières années. 
Cette tendance se poursuivra sans doute dans les prochaines années. 

L'industrialisation du secteur du logement doit permettre de construi 
re dans des délais rapides un nombre suffisant de logements de quali 
té en certaines régions, et d'offrir au préalable les logements de rem 
placement nécessaires aux habitants d'un grand nombre de logements à 
démolir. Une industrialisation plus ou moins poussée des méthodes de 
construction peut en effet réduire sensiblement la durée de construc 
tion et augmenter la productivité. 

Jusqu'à présent, on a principalement eu recours à l'industrialisation 
"ouverte", c'est-à-dire à l'incorporation d'éléments de construction 
industrialisés. L'industrialisation "fermée", ou construction com 
plète du logement en usine, n'a pas encore fait une véritable percée, 
sans doute à cause du particularisme du Belge moyen et de la différen 
ce de prix trop minime par rapport au logement traditionnel. Grâce 
à cette formule, les augmentations de productivité doivent être supé 
rieures à celles enregistrées en cas d'une industrialisation "ouverte". 
Cette formule reE-ve toutefois de 1' industrie en grande partie pure 
ment transformatrice avec toutes les contraintes que cela comporte 
en ce qui concerne le volume des séries à fabriquer et éventuelle 
ment les exportations. 

3. Le Plan 1976-1980 et son incidence possible sur l'industrie de la construc 
tion 

L'impact en termes quantitatifs des choix de base du Plan 1976-1980 sur 
l'évolution du secteur de la construction a déjà été indiqué au tableau 
repris à la page 1. Ces choix impliquent cependant, plus particulièrement 
dans le domaine des investissements publics, une inflexion de la politique, 
qui ne manquera pas d'influer sur le secteur et posera sans doute également 
certains problèmes. 
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a. Le montant des investissements publics est particulièrement ambitieux. 

Un tel programme est de nature à provoquer des tensions dans le sec 
teur, notamment si l'on tient compte de sa structure et des hausses 
de prix déjà enregistrées dans le passé. 

b. Le programme en matière d'investissements publics du Plan 1976-1980 
marque une nouvelle orientation par rapport aux tendances du.passé, 
en ce sens que pour la première fois, les investissements dans le 
secteur social deviennent plus importants que ceux dans le secteur 
économique. En pourcent, ce glissement peut être traduit connne suit 

- Investissements à caractère 
principalement économique 

- Investissements à caractère 
principalement social 

- Investissements à caractère 
principalement administratif 

Réalisations Plan 
1971-1975 1976-1980 

- 
56,5 % 45,9 % 

39,2 % 50,6 i. 

4,3 % 3,5 % 

Certains programmes à caractère économique, comme par exemple les au 
toroutes, demeurent très importants, mais il est clair que ce glisse 
ment dans les investissements publics donnera lieu à une augmentation 
relativement importante des commandes passées avec le secteur du bâ 
timent. Aussi, y aura-t-il lieu, à l'intérieur de l'industrie de la 
construction, de procéder à une certaine reconversion de la produc 
tion des entreprises et de la qualification de la main-d'oeuvre. 

c. En matière de logement, le volume retenu peut à première vue être as 
suré par l'industrie de la construction telle qu'elle est structurée 
actuellement. Une industrialisation plus poussée de l'activité reste 
toutefois justifiée en vue d'augmenter la productivité et de réduire 
la durée du travail. L'industrialisation sous toutes ses formes de 
vrait néanmoins être encouragée intensément s'il s'avérait qu'elle 
pourrait jouer dans l'avenir un rôle important dans le freinage des 
hausses de prix. 

D'autre part, le Plan a, en ce qui concerne le logement, déplacé l'ac 
cent de façon considérable vers la transformation de logements exis 
tants dans le cadre de la politique de rénovation urbaine. Cette nou 
velle orientation constituera un domaine d'action spécifique pour les 
P.M.E. spécialisées. Une évolution favorable de la productivité dans 
ce domaine est étroitement liée à la reconversion et au recyclage d'un 
certain nonbre de petites et moyennes entreprises du secteur. 
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4. Les actions prioritaires du secteur de la construction 

Les actions déjà préconisées par le Plan 1971-1975 restent dans une large 
mesure valables pour la prochaine période. Compte tenu des leçons qui 
peuvent être tirées de l'expérience des dernières années et de l'impact 
des choix de base du Plan 1976-1980, en matière d'investissements, un 
nombre restreint d'actions prioritaires devra toutefois être réalisé. 

Ces priorités sont relatives à la régularité de l'activité de la cons 
truction et à l'adaptation des entreprises, d'une part et à l'évolution 
des prix des travaux de construction d'autre part. L'expansion de 3,9 % 
par an de la production de la construction telle que mentionnée ci-dessus 
se situe, en effet, à un niveau d'environ 9 % supérieur à l'évolution 
trendcyclique constatée sur la période 1960-1974. Il est clair que la 
réalisation d'un tel accroissement nécessitera plus que dans le passé 
une plus grande régularité de l'activité. Compte tenu du fait que cette 
croissance résulte d'une très forte expansion des investissements des 
entreprises et d'une relative stagnation des investissements en loge- 
ments et des investissements publics, qui connaissent une certaine réorien 
tation vers le secteur social, elle exige en même temps une importante 
adaptation des entreprises de la construction. 

D'autre part, une activité régulière de la construction n'est possible 
que si elle va de pair avec une évolution des prix maintenus dans des 
limites acceptables. Dans le cas contraire, une politique de stop and 
go renforcée paraît inévitable et compromettrait à son tour cette régu 
larité. 

a. La régularité de l'activité de la construction et l'adaptation des entre 
prises 

La régularité de l'activité de construction est la meilleure garantie 
d'une évolution favorable de la productivité. En ce qui concerne les 
investissements publics, le secteur de la construction peut compter sur 
un volume important de travaux spécifiques décrits clairement dans le 
Plan 1976-1980. L'exécution de ces travaux de construction doit d'elle 
même conduire à une plus grande régularité de l'activité de la construc 
tion. Outre ces prograumes sont prévus un nombre d'investissements qui 
doivent également être réalisés dans 5 ans mais qui ne sont pas claire 
ment décrits dans le Plan 1976-1980. 

D'autre part, la politique conjoncturelle des Pouvoirs publics vis-à 
vis du secteur de la construction ne pourra cependant pas être entière 
ment exclue. Cette politique devrait avant tout être appliquée aux pro 
grammes de construction qui ne sont pas explicitement décrits dans le 
Plan. En outre, dans lPexécution de ceux-ci ce choix tiendra compte de 
la structure spécifique de la demande et de la période de la production 
qui est relativement longue. 
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En ce qui concerne plus particulièrement la politique du logement, sa 
modulation conjoncturelle, si elle s'avère nécessaire, sera appliquée 
par priorité au logement non social et non aidé, en d'autres termes, 
au logement qui n'est pas destiné aux personnes à revenus modestes. 

Les glissements dans les investissements totaux vers les investisse 
ments des entreprises et des investissements de l'Etat à caractère 
principalement social, exigeront des efforts importants d'adaptation 
de la part des entreprises. 

Les Pouvoirs publics peuvent soutenir ces efforts par la promotion de 
la recherche ainsi que dans le cadre des lois d'expansion. Pour ce 
qui concerne l'aide aux investissements, elle n'est pas accessible 
aux seuls investissements matériels, mais elle sera dans l'avenir 
de plus en plus utilisée pour encourager les améliorations dans le 
domaine de la gestion des entreprises. 

A long terme, l'emploi reste relativement stable. En 1980, il pourrait 
atteindre 300.000 unités, soit le niveau de 1970. Néan100ins, les tra 
vailleurs seront également confrontés avec des problèmes d'adaptation. 
Un effort important sera dès lors entrepris en faveur de la formation 
et du recyclage professionnels de la main-d'oeuvre occupée dans le 
secteur. 

b. Evolution des prix 

Le freinage des hausses de prix des dernières années est non seulement 
une nécessité sociale mais également une condition sine qua non à la 
réalisation du programme des investissements repris dans le Plan, et 
plus particulièrement en ce qui concerne les investissements publics. 

Dans le passé, les prix des investissements publics ont au"gmenté plus 
rapidement que ceux exécutés pour compte des entreprises et des parti 
culiers. La politique à mettre en oeuvre doit être fondée sur l'éli 
mi.nation de l'inélasticité du prix par rapport à la demande qui a été 
constatée dans le passé, et qui a eu pour effet une augmentation encore 
considérable des prix même en cas d'une réduction de l'activité. 

A elle seule, l'augmentation de la régularité de l'activité de la cons 
truction ne suffirait probablement pas. 
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C'est pourquoi, le 12 mai i975, les Pouvoirs publics ont décidé de pro 
céder à un examen permanent et approfondi entre autre de la formation 
des prix dans le secteur de la construction. Suite à cette décision a 
été créé une cellule qui, sur base d'un certain nombre de dossiers types 
doit suivre de près l'évolution des investissements publics et leur im 
pact économique. 

Les principaux départements investisseurs sont représentés dans la cel 
lule; ils fournissent à cette dernière un aperçu sur l'exécution des 
engagements pour le total des secteurs budgétisés et débudgétisés de 
même que des organismes d'intérêt public. Les conclusions de la cellule 
sont ensuite transmises au C.M.C.E.S. 

D'autre part, afin d'assainir la concurrence, de manière à sauvegarder 
l'intérêt général, une priorité sera accordée à l'adoption d'un système 
d'adjudication uniforme et efficace ainsi qu'à l'adaptation de la ré 
glenentation d'agréation des entrepreneurs. 

Pour l'adoption d'un système d'adjudications uniforme et efficace il 
est fait référence au projet de loi relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services qui, à travers une adaptation 
de la loi du 4 mars 1963 relative aux marchés passés pour compte de 
l'Etat, tend à réaliser: 

- l'extension de cette loi à toutes les personnes de droit public; 

l'introduction d'un système de contrôle uniforme et efficace; 

La mise en oeuvre de mesures nécessaires relatives aux incompati 
bilités et accords préalables. 

Pour l'adaptation de la réglementation d'agréation il devra être tenu 
compte des éléments suivants : 

extension de la réglementation à tous les services publics; 

- accord à la Commission d1agréation des entrepreneurs du droit d'ini 
tiative ou d'enquête en matière de marchés à exécuter au nom de 
l'Etat; 

prise en considération des aspects de l'organisation de l'économie 
d'entreprise des sociétés qui entrent en ligne de compte pour 11agré 
ation; 

possibiliJé offerte aux petites et moyennes entreprises agréées de 
participer, sur base d'accords mutuels de spécialisation, à l'adju 
dication de travaux d'un niveau plus important. 





CHAPITRE V 

LA POLITIQUE DE DISTRIBUTION 
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SECTION I - CARACTERISTIQUES GENERALES ET PERSPECTIVES D'EVOLUTION 

1. De 1961 à 1970, le nombre total d'établissements de commerce de détail 
est passé de 170.109 à 144,293. Le mouvement de rationalisation est 
allé de pair avec un développement des ventes du commerce intégré, des 
techniques de vente simplifiées (principalement libre service) et de 
l'emploi. 

Les problèmes de l'organisation spatiale du secteur, de l'information et 
de la protection du consoDDnateur ont pris progressivement une importance 
croissante. 

A, LES FORMES DE DISTRIBUTION 

2. Le comnerce intégré a augmenté sa part des ventes, mais au total on cons 
tate le maintien de la diversité des formes de distribution et de leur 
coexistence comme répondant aux multiples aspects des besoins du consom 
mateur. 

Ventes totales 
Formes du cotI1Derce 1966 1974 

de détail 

Millions F % Millions F % 

Commerce intégré 47.479 13.7 134.749 17.39 
Commerce indépendant 300.271 86.3 639.987 82.61 

dont associé 30.611 8.8 55.745 7.20 
non associé 269. 654 77.5 584.242 75.41 

Source Nielsen - Recensement 74. 

3. Confirmation de la tendance à la banalisation d'articles qui précédemnent 
étaient du domaine du comnerce spécialisé, et donc, pénétration sensible 
des unités de distribution de vente en masse dans ce domaine. 

- Pour les articles banalisés ou de vente courante, importance non démen 
tie de la concurrence par le prix, notamment par de petites unités de 
vente en discount. 

- Résistance à la banalisation pour les produits où intervient une cer 
taine technicité, tels les appareils électro-domestiques, matériel 
d'enregistrement ou d'optique. 
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- Maintien du rôle de conseil et d'assistance du spécialiste pour les 
biens où les facteurs de personnalisation des produits de qualité et 
de service à la vente et après-vente sont plus déterminants que le 
seul facteur prix; renforcement du nombre et de la part de .marché 
des spécialistes, notamment indépendants, pour la vente de biens 
d'équipement du foy~r, articles et services intéressant la santé, le 
loisir, les sports, etc. auxquels une part de plus en plus importan 
te des budgets ménagers est consacrée; développement de la restaura 
tion "hors foyer". 

4. Diminution rapide du nombre de petits commerces traditionnels d'alimen 
tation générale, indépendants ou associés, sous l'influence de l'ina 
daptation de certains commerçants au marché, de la non-rentabiliré d'u 
nités trop petites, de l'exode rural, de la rénovation urbaine, de la 
concurrence des grandes unités et de pà:i.tes unités "discount" pratiquant 
une politique de prix agressive. 

Nombre de points de vente 

en unités en% 

1961 1972 1961 1972 

Commerce intégré 5.340 4.463 9.0 13.9 
Commerce indépendant 54. 175 27.745 91. 0 86. l 

dont associé 21.470 15.201 36.0 47.2 
non associé 32.705 12.544 55.0 38.9 

B. EVOLUTION DES TECHNIQUES DE DISTRIBUTION 

5. Développement des techniques de vente simplifiées: 

- extension du libre service ou semi. libre service en alimentation; 
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Répartition des magasins en libre service par forme de distribution 
(alimentation générale). 

1.1.1969 1.1.1975 

Nombre % Nombre % 

Indépendants 1. 767 73 2.915 /2 
Coopératives de cons. 256 1 1 403 JO 
Grands magasins et mag. 

à suce. 382 16 725 18 

Total 2.405 100 4.043 100 

Toutefois, dans les 9 pays de la C.E.E., c'est encore la Belgique qui 
a la plus faible densité de libre service {après l'Italie); 

- Développement de la o.éo-spécialisation, c'est-à-dire de la spécialisa 
tion dans des surfaces de ventes moyennes, avec libre service partiel, 
prise en charge immédiate par le consommateur des appareils achetés 
et prix de vente réduits. 

C. AU PIAN DE L'ORGANISATION SPATIALE 

6. De façon générale, insertion plus stricte de la distribution dans la pla 
nification urbaine et spatiale, le développement comnercial s'opérant 
dans des ensembles où les commerces sont complémentaires et se renfor 
cent mutuellement, ou s'organisant selon les plans d'aménagement du ter 
ritoire. 

7. Intervention des Pouvoirs publics visant à un équilibre entre les diver 
ses formes de la distribution, entre le commerce du centre ville et ce 
lui de la périphérie, cherchant aussi à assurer un service adéquat à 
tous les genres de public. 

8. Création et développement des commerces davantage dans le cadre urbain 
et dans une mesure moindre que ces dernières années dans la périphérie 
des villes, les premières implantations étant favorisées, les secondes 
limitées par les Pouvoirs publics. 
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D. EN CE QUI CONCERNE LA CONSOMMATION 

9. Influence croissante du "consumerism" 

- Intervention accrue des consonnnateurs et de leurs organisations en tant 
que partenaires de la production et de la distribution, conscients et 
organisés. 

10. Nécessité de modérer l'augmentation de la consonnnation privée à moyen 
terme 

A moyen terme, il se reconmandera sans doute de modérer l'augmentation 
de la consommation privée, à la fois pour libérer des ressources nou 
velles pour financer un effort accru d'investissements privés et publics 
et d'exportation et pour modérer l'inflation. 

Cet effort de modération, axé sur certaines catégories de produits (1), 
pourrait donc avoir des effets différents selon les formes et techniques 
de distribution. 

- Concertation entre producteurs et distributeurs pour répondre aux 
exigences du'~onsumerism", notazmnent dans le domaine de l'informa 
tion, de la correction et de la transparence des offres de ventes 
et des opérations connnerciales, recherche du dialogue avec les or 
ganisations de consommateurs. 

- Appui de l'Etat aux organisations de consommateurs; législation et 
réglementation tendant à satisfaire aux demandes légitimes des con 
sonmateurs dans les divers domaines cités; action d'éducation du pu 
blic en matière de consommation. 

E. DANS LE DOMAINE DE L'EMPLOI 

ll. L'évolution des dernières années a surtout été marquée par la réduction 
du nombre des travailleurs indépendants dans la distribution de biens 
courants de vente en masse et l'augmentation sensible du nombre de tra 
vailleurs salariés à temps plein ou partiel. 

12. Les tendances de la période 1976-1980 peuvent se résumer comme suit: 

a. La croissance de l'emploi se poursuivra, mais à un rythme légèrement 
ralenti. L'emploi total du secteur (2) passerait ainsi de quelque 
580.000 unités en 1975 à 600.000 en 1980. 

(1) Les catégories seront précisées sur base d'une prévision détaillée 
de la consommation privée, confiée par le B.P. au C.I.E.C. 

(2) Définition du Ministère de l'Emploi et du Travail, c'est-à-dire com 
merce de détail, de gros~ agences diverses. 
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Cette évolution résulterait de mouvements en sens divers 

- dans la distribution physique (entrepôts, manutention, transports), 
des moyens mécaniques sont utilisés et le seront encore davantage 
à l'avenir, ce qui limitera l'accroissement de la main-d'oeuvre; 

il en serait relativement de même dans la vente de masse au détail, 
où les méthodes de vente simplifiées (libre service, présélection) 
ont le même effet, ceci venant compenser le besoin de personnel chez 
les spécialistes; 

en même temps, le secteur des services non directement liés à la 
distribution des marchandises (agences diverses, de publicité, de 
voyages, bureaux de placement, bureaux-conseils), semble appelé à 
se développer encore du point de vue de l'emploi; il en serait de 
même dans la restauration. 

b. La diminution du nombre des indépendants aura tendance à se ralentir, 
compte tenu notamment d'une politique plus dynamique à l'égard des 
P. M. E. et du contrôle de 1 'expansion des grandes surfaces. 

F. EFFICACITE DU SECTEUR DE LA DISTRIBUfION 

13. L'enquête du C.B.D. sur les marges de distribution en 1975 ne permet 
pas de dégager une tendance nette à l'augmentation ou à la diminution 
de ces marges, ni par rapport à une enquête similaire faite en 1963, 
ni par rapport à l'enquête de la Banque Nationale de 1960. Elle ne 
fournit pas non plus de ventilation selon les différentes formes de 
conunerce. 

Sous ces réserves, il ne seuble donc pas que l'évolution observée dans 
les formes et techniques de distribution se soit traduite au niveau des 
marges. 

14. Du point de vue qualitatif, les différentes formes de distribution pré 
sentent chacune des avantages particuliers dont le bilan est globalement 
comparable. 

Toutefois, l'étude qualitative du commerce de détail entreprise par le 
Professeur Sporck a fait ressortir d'importantes lacunes, notamment au 
point de vue standing et modernisme. 



SECTION II - RECOMMANDATIONS 

La distribution a connu et connaîtra encore d'importantes transformations 
spontanées, notamment pour s'adapter aux besoins mouvants du consomma 
teur et du marché. 

Compte tenu des grands objectifs du Plan 1976-1980, des recommandations 
particulières s'imposent dans plusieurs domaines 

structure et développement du secteur; 

équilibre entre prix, qualité et service; 

- organisation spatiale du secteur; 

politique de la consommation; 

application des lois d'expansion économique. 

+ 
+ + 

1. Structure et développement du secteur 

La tendance actuelle va dans le sens d'une certaine stabilisation de la 
part de marché des différentes formes de la distribution. 

Mais la fonction commerciale, sociale par vocation, est en constante évo 
lution. Aussi, l'action des Pouvoirs publics doit être présente dans 
plusieurs domaines, spécialement dans le secteur des P.M.E. pour lesquel 
les cette assistance est particulièrement nécessaire (1) : 

a. Pour rester compétitif, le commerçant doit, plus que tout autre, 
pressentir les mutations et s'y adapter. Il doit savoir safsir à 
temps les chances que lui offre le marché. Une information perma 
nente, compétente et critique lui est donc indispensable. 

b. Il doit être à même de gérer, de manière efficace, son entreprise, 
grâce à nne formation et un perfectionnement professionnels dont la 
conception U:me doit ~tre moderne et dynamique. 

(1) Ces recommandations complètent et nuancent pour le secteur de la dis 
tribution les propositions contenues dans le chapitre relatif aux 
P.M.E. 



c. L'assistance à la gestion doit être développée à l'intention des 
P.M.E. commerciales à un niveau comparable à celui que l'on rencon 
tre dans d'autres pays (telle la France). 

Pour les entreprises occupant au moins 10 unités de personnel, un 
système de formation continue devrait être rendu obligatoire, à 
l'instar de ce que prévoit la loi française du 16 juillet 1971 (af 
fectation à cette fin d'un% minimum du chiffre d'affaires). 

d. Le crédit aux entreprises commerciales devrait être conçu selon un 
système où,sans renoncer aux sûretés nécessaires, l'octroi de ce cré 
dit serait davantage fonction de la valeur intrinsèque de l'entrepri 
se et des capacités professionnelles du demandeur. 

Une attention particulière devrait être accordée aux possibilités 
d'action de crédit iDDDObilier, notamment en vue de favoriser l'in 
sertion du commerce indépendant dans les shopping centers et les 
galeries commerçantes. 

e. Il convient de favoriser, notamment par un statut juridique précis, 
la coopération entre commerçants dans le cadre de la chaîne volon 
taire, de la coopérative de détaillant, du franchising et, avec la 
prudence nécessaire, du magasin collectif de détaillants. 

f. Par ailleurs, les Pouvoirs publics devront suivre attentivement les 
opérations de fusion, absorption et prises de participation dans le 
commerce intégré, pour éviter d'éventuels abus de puissance dominan 
te. 

Dans tous ces domaines, devrait s'intensifier l'action de l'Administra 
tion du Commerce (M.A.E.), du Ministère des Classes Moyennes, de l'Ins 
titut Economique et Social des Classes moyennes, du Comité Belge de la 
Distribution, du Comité de formation et de perfectionnement profession 
nels, de la Caisse nationale de Crédit professionnel. 

2. Equilibre entre prix, qualité et service 

Deux recommandations particulières s'imposent dans ce domaine. 

a. Les prévisions tendent à dégager une tendance à la hausse des coûts 
de la distribution au cours des prochaines années (ce qui ne manque 
pas d'être préoccupant, compte tenu des tensions inflationnistes 
latentes) si cette tendance n'est pas freinée par une poursuite des 
efforts de rationalisation (adoption de méthodes de vente simplifiées, 
meilleure organisation des entreprises, formation professionnelle, 
etc.). 
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Les Pouvoirs publics doivent donc être attentifs à encourager ces ef 
forts, notamment dans le cadre des lois d'expansion économique, en 
évitant toutefois de porter atteinte au service rendu ou de déplacer 
une partie de la prestation à charge du consommateur. 

b. Les résultats de l'enquête sur les marges de distribution entreprise 
pour le Comité Belge de la Distribution doivent être exploités rapi 
dement, notamment dans le cadre du Service des prix et de la Commis 
sion pour la régulation des prix. 

Cette enquête devrait d'ailleurs être actualisée régulièrement; elle 
devrait également être ventilée, selon les formes de distribution. 

3, Organisation spatiale du secteur 

La loi du 29 juin 1975 sur les implantations commerciales a mis en pla 
ce les procédures visant à assurer un développement spatial harmonieux 
des différentes formes de distribution en fonction des critères socio 
économiques choisis. 

Un problème continuera toutefois à mériter une attention particulière 
la place des différentes formes de distribution (et spécialement des 
P.M.E.) dans les opérations de rénovation urbaine, qui prendront une 
ampleur considérable dans le Plan 1976-1980 (voir notamment l,d). 

4. L'augmentation régulière de l'emploi dans la distribution se ralentira 
quelque peu au cours des prochaines années. Compte tenu du plafonne 
ment de l'emploi dans le secteur secondaire, ce phénomène mérite une 
attention particulière, spécialement en ce qui concerne l'emploi fémi 
nin salarié, qui constituera la principale source d'augmentation de 
l'emploi dans le secteur. 

5. La politique dë consommation 

Bien que le problème déborde le secteur de la distribution et fasse 
l'objet de chapitres spécifiques du Plan, il revêt pour lui une im 
portance telle qu'elle justifie que l'on en rappelle ici les 2 volets 
essentiels: 

a. A moyen terme, modérer l'expansion de la consommation privée, dans 
la mesure où il faut libérer des ressources nouvelles pour financer 
un effort accru d'investissements privés et publics et d'exportations 
et modérer l'inflation. 

Les modalités de cet effort seront décrites au Titre V qui traitera 
des équilibres généraux et notamment de l'inflation. 
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b. Organiser les droits fondamentaux du consommateur tels qu'ils ont été 
définis au niveau européen 

droit à la protection de sa santé et de sa sécurité; 

droit à la protection de ses intérêts économiques; 

droit à la réparation des dommages; 

droit à l'information et à l'éducation; 

droit à la représentation. 

1° Dans l'immédiat, et au-delà des ajusteiœnts spontanés qui s'opè 
rent ou se dessinent dès à présent, des progrès doivent être ac 
complis dans plusieurs directions (1) : 

- action contre l'excès de la publicité (cfr infra) et les clau 
ses abusives des contrats; 

- réalisation de la transparence du marché notamment par: 

• l'étiquetage normalisé qui informe objectivement et claire 
ment le consommateur sur le prix, le poids, le contenu, la 
composition, la date de péremption, le mode d'emploi et de 
conservation du produit; 

• de façon plus générale, la normalisation du produit; 

innocuité des produits. Adoption du principe des listes positi 
ves pour tous les produits susceptibles de nuire à la santé; 

- développement des associations de consonmiateurs. 

a. Toute action relative à la publicité, pour être efficace, doit 
s'intégrer dans un programme minimum commun au niveau de la 
C.E.E. 

b. Au niveau national, il importe d'abord de mieux appréhender 
statistiquement le phénomène, globalement, par secteurs et par 
types d'entreprises. ·Aussi, les questionnaires adressés aux 
entreprises pour établir les statistiques annuelles de produc 
tion devraient réserver un volet spécifique aux dépenses de pu 
blicité et, de façon plus générale, à.la fonction commerciale 
de l'entreprise. 

(1) Ces propositions complètent et précisent pour le secteur de la distri 
bution les suggestions faites au Titre II, A, Ch. IV. 
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c. Pour la catégorie des produits plus ou moins nocifs la gamme des 
mesures pourra aller de l'interdiction pure et simple de toute 
publicité à l'obligation du visa préalable, à la mention obli 
gatoire du caractère éventuellement nocif du produit ou à la li 
mitation de la publicité à une seule information sur le nom du 
produit. 

d. Pour les autres produits, il convient à la fois 

- d'encourager les efforts d'autodiscipline du secteur. Au be 
soin, les Pouvoirs publics fixeront les règles minima qui 
doivent figurer dans le code de discipline du secteur, 

- de contrôler et réprimer les excès notannnent par les m:>yens 
ci-après: 

• extension des actions préventives du Ministère des Affaires 
économiques, allant de pair avec une dépénalisation des 
infractions, 

intervention du Service des prix et de la Commission de ré 
gulation des prix, 

• renversement de la charge de la preuve, à l'instar de la pro 
cédure mise en place en France, 

• organiser la publicité rectificative prévue par la loi sur 
les pratiques de comnerce, 

• introduire le principe de la publicité comparative, 

• développement de l'action des groupements de consommateurs. 

6. L'accès au crédit 

L'accès au crédit ne peut être négligé par les Pouvoirs publics. 

La loi du 24 mai 1959 et son application mériteraient d'être_modifiées 
dans le sens précisé dans le chapitre du Plan 1976-1980, qui traite 
de la politique des P.M.E.; l'accès des P.M.E. au capital à risques 
devrait être particulièrement facilité • 

- Par ailleurs, des directives spéciales devraient être élaborées pour 
l'application des lois du 17 juillet 1959 et du 30 décembre 1970 au 
secteur de la distribution. Elles pourraient prévoir des avantages 
spéciaux pour les entreprises qui 

• créent globalement de nouveaux emplois, 

contribuent à la rénovation et à la restructuration urbaine, 

• s'adaptent aux besoins du marché et servent l'intérêt des consom 
mateurs. 



CHAPITRE VI 

LA POLITIQUE AGRICOLE 
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I. DEVELOPPEMENT QUANTITATIF 

Le développement du secteur agricole est dominé depuis 1960 par les gran 
des lignes de force suivantes 

- augmentation de l'intensité de capital; 

- régression de l'emploi; 

- réduction de la superficie agricole. 

Ces grandes tendances continueront à définir l'évolution du secteur dans 
les années à venir. 

a) Augmentation de l'intensité de capital 

L'exploitation familiale traditionnelle occupant plusieurs personnes a 
évolué au cours des 20 dernières années vers une entreprise capitalistique 
occupant I ou 2 personnes, ayant toutefois conservé généralement son 
caractère familial, L'engagement de capitaux importants est la consé 
quence logique des agrandissements d'échelle et de Ja modernisation des 
bâtiments et des machines. 

Le tableau ci-après esquisse cette évolution. 

Tableau 1 Evolution et prévisions de la formation brute de capital réa- 
lisée par le secteur agriculture, sylviculture et pêche (ex 
primée en prix de 1970) (x 1.000.000 F). 

1960 1965 1970 1975 1980 

s.485 6.671 7.492 8.478 9.134 

En interprétant les chiffres macro-économiques ci-dessus, il y a lieu de 
tenir compte également de la diminution du nombre d'exploitations (cf. 
point b)) et de la réduction de la superficie agricole (cf. point c) ). 

b) Régression de l'emploi 

La diminution de l'emploi dans l'agriculture reste très importante, mais 
présente toutefois une tendance ralentie. En effet, l'évolution scienti 
fique et technique ainsi que l'explosion de productivité qu'elle a en 
traînée ont permis à un nombre de plus en plus restreint d'agriculteurs 



276 

de produire de plus en plus. La diminution du nombre d'agriculteurs est 
également due au fait que beaucoup d'agriculteurs âgês quittent le mé 
tier et que peu de jeunes choisissent le métier d'agriculteur. Cette 
évolution mène à une structure par âges de la population agricole plutôt 
défavorable et à une diminution de la pression des générations. 

D'autre part, le secteur continuera à jouer à l'avenir son rôle de gene 
rateur d'un emploi induit important dans les secteurs d'amont (fabrica 
tion d'engrais, d'aliments pour le bétail et de machines agricoles), 
d'aval (industrie alimentaire) et des services (assurances, financements, 
travail à façon). 

Tableau 2 Evolution de l'emploi dans l'agriculture (1962-1975)(unités) 
(au 15 mai) 

Catégorie/Année 1962 1965 1970 1975 

A. Main-d'oeuvre permanente 272.035 226.255 172.584 131. 655 
dont 
1) Chefs d'exploitation 166.530 146.006 118. 633 94.400 
2) Autres JOS.SOS 80.249 53.951 37.255 

B. Main-d'oeuvre non perma- 158.818 140. 190 118. 609 91. 155 
nente 
~ 
1) Chefs d'exploitation 84.590 79. 192 65.372 51. 605 
2) Autres 74.228 60.998 53.237 39.550 

C. Total chefs d'e~loit. 251.120 225. 198 184.005 146.005 

D. Total autres 179.733 141.247 J07. 188 76.805 

E. Total général 430.853 366.445 291.193 222.810 

c) Réduction de la superficie agricole 

L'amputation de terres agricoles au bénéfice de la récréation, du loge 
ment, de l'infrastructure de coumunication, de l'extension portuaire et 
industrielle, etc., se poursuivra à l'avenir, mais à un rythme moins ra 
pide, grâce à une meilleure protection du terroir agricole dans le cadre 
des plans de secteur, grâce également à un changement de mentalité de la 
population qui de plus en plus devient consciente de la pénurie croissan 
te de bonnes terres agricoles. La réduction prévue de la superficie agri 
cole ne touchera évidemment pas toutes les cultures dans la même mesure 
(cf. Tableau 3). 
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Tableau 3 Evolution et prévision de la structure des cultures 
( 1.000 ha) 

1960 1965 1970 1975 1980 

Total 1. 659 1. 602 1.542 1.479 1. 445 

dont : (%) 

- céréales 31,4 32,2 30,0 25,8 28,9 

- plantes industrielles 5,7 6,3 6,6 9,2 8,6 

- production fourragère 54,J 53,9 56,0 57,2 55,8 

- autres 8,8 7,6 7,4 6,8 6,7 

Il. OBJECTIFS DE LA POLITIQUE AGRICOLE 

Les objectifs de la politique agricole à mener se situent à deux niveaux: 
tout d'abord il y a les objectifs plus traditionnels en vue d'améliorer 
la condition de l'!&!iculf~Y!, à savoir: 

augmentation de son revenu afin d'atteindre le revenu paritaire (en 
1960, 55,1 % - en 1975, 64 %); 

- sauvegarde de sa sécurité d'exploitation en assurant la viabilité d'un 
aussi grand nombre possible d'exploitations familiales qu'il est socio 
économiquement justifiable, par le ralentissement de la rapide diminu 
tion de leur nombre (264.342 en 1960 - 150.945 en 1974); 

- amélioration de ses conditions de vie et de travail en vue de freiner 
les départs hors du secteur agricole et de contrecarrer l'évolution 
défavorable de la pression des générations qui est passée de 0,55 en 
1962 à 0,31 en 1974, ce qui signifie que moins d'une exploitation 
sur 3 a un successeur potentiel. 

Ensuite, il y a lieu, plus que par le passé, de se préoccuper des inté 
rêts du consommateur, c.à.d. : 

- sécurité de l'approvisionnement alimentaire quantitatif (cf. la crise 
de l'énergie); 
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- protection de la qualité des produits; 

- préservation de l'environnement et du domaine forestier. 

Parmi ces objectifs, la sécurité de l'approvisionnement alimentaire tant 
quantitatif que qualitatif(= intérêt de la collectivité) mérite une 
priorité absolue, mais les deux objectifs sont étroitement liés : en ef 
fet, un approvisionnement alimentaire sûr dépend d'une population agri 
cole suffisante, qui à son tour, ne peut être maintenue que par une amé 
lioration de sa condition(= intérêt des agriculteurs). Tout cela doit 
également avoir une répercussion favorable sur l'environnement(= inté 
rêt de tous). 

Les intérêts de la collectivité sont donc parallèles à ceux des agricul 
teurs; en d'autres termes, il importe de ne plus voir l'agriculteur dans 
son seul rôle de producteur alimentaire, mais il faut lui conférer, dans 
une perspective plus large de progrès humain, une fonction plus sociale, 
axée sur les rapports homme-nature-société. En effet, à côté de sa tâ 
che d'approvisionneur alimentaire, l'agriculteur devra à l'avenir de 
plus en plus répondre à d'autres besoins collectifs vitaux, notamment 
l'amélioration de la vie et de l'environnement. 

Le secteur agricole doit donc être maintenu dans notre pays pour di 
verses raisons : 

1) sociales : générateur toujours important d'emplois directs et indi 
rects (dans les entreprises en amnt et en aval); 

2) éconoilll.ques 

- avantages comparatifs de certains produits agricoles grâce à la fer 
tilité de notre sol, au haut degré de mécanisation et aux connais 
sances technologiques; 

- grande importance dans le large éventail des secteurs de production, 
de transformation et de distribution; 

3) politiques: sécurité de l'approvisionnement alimentaire (cf. crise 
de l'énergie); 

4) d'environnement: l'agriculture préserve le milieu rural. 

III. POLITIQUES A POURSUIVRE 

Les principaux instruments dont on dispose en vue d'atteindre ces objec 
tifs sont : 
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une 2olitigue_des_marchés_et_des_erix, définie pour la plupart des pro 
duits par la C.E.E.; 

- une eolitigue_de_structure et une politique régionale y afférente, ap 
pliquée encore pour une grande partie au niveau national, bien qu'elle 
soit définie au niveau de la C.E.E. et doive s'inscrire dans le cadre 
des directives de la C.E.E.; 

- une e21i!igue socio-~fQ~Qm!_g~~• qui également peut encore être appli 
quée au niveau national, mais doit toutefois tenir compte de la direc 
tive de la C.E.E. relative à l'information socio-économique et à la 
qualification professionnelle des personnes travaillant dans l'agri- 
culture. · 

En résume, on peut donc dire que, contrairement à la politique des mar 
chés et des prix, - qui, par· sa nature, exige une uniformité des dispo 
sitions et une gestion centralisée (C.E.E.) - la politique socio-éco 
nomique laisse aux états membres davantage de responsabilités d'orga 
nisation et d'application de sorte que l'on puisse mieux tenir compte 
des exigences diversifiées des régions dans la CollDllUnauté. 

Financement et évaluation de la politique agricole commune 

Les ~E!2i!~ inscrits au budget des Communautés au titre de la politique 
agricole cotmnune sont passés de 103 millions d'u.c. en 1965 à 5,16 mil 
liards d'u.c. en 1976 (environ 250 milliards d F.). Ces chiffres sont 
certes impressionnants en valeur absolue, mais presque insignifiants par 
rapport au produit intérieur brut de la C.E.E. (0,37% en 1974). En outre, 
l'évaluation de ces montants doit, à côté de la répercussion de l'infla 
tion, également tenir compte du transfert progressif d'attributions et 
d'obligations du niveau national vers le niveau supranational, sans ou 
blier que le nombre d'états membres a augmenté de 6 à 9. Pour les par 
tisans de la politique agricole commune, cet effort constitue une prime 
d'assurance inévitable et peu élevée (environ 900 F par habitant/an) 
d'une politique qui, par l'instauration d'un régime de prélèvement à 
l'importation et des restitutions à l'exportation, a assuré la sécurité 
de l'approvisionnement de la plupart des produits, a stabilisé les prix 
des produits agricoles et a augmenté le revenu des agriculteurs. Ainsi, 
les intérêts, tant des agriculteurs que des consommateurs, ont été pré 
servés. 

Bien que ces mérites soient unanimement reconnus, il convient toutefois 
de noter que ces objectifs n'ont pas toujours été atteints à des coûts 
les moins élevés. De même, le taux d'auto-approvisionnement de certains 
produits stratégiques (huiles végétales et protéines d'origine animale) 
est extrêmement bas, tandis que les écarts de revenus entre le secteur 
agricole et les autres secteurs de l'économie d'une part à l'intérieur 
du secteur agricole lui-même, entre les régions et les cultures d'autre 
part, se sont maintenus. C'est pourquoi il reste utile de soumettre à 
un examen critique et dans certains cas, d'adapter la façon d'utilisation 
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des instruments de la politique agricole connnune. Le cadre général de 
la politique agricole de la C.E.E. ne peut toutefois pas être mis en 
cause, puisque il est loin d'être prouvé qu'une autre option fondamen 
tale en la matière aurait entraîné, au total, des dépenses moins élevées 
pour obtenir les mêmes résultats. Enfin, il importe de signaler que 
l'absence d'harmonisation des politiques économique, financière, moné 
taire, fiscale, sociale, sanitaire, etc. a affaibli fortement les possi 
bilités de réalisation de la politique agricole commune. 

1. Aspect agriculture 

A. Assurer un revenu suffisant 

L'objectif reste la réalisation d'un revenu agricole comparable à celui 
des autres secteurs de l'économie (le "revenu paritaire"). 

Pour atteindre cet objectif, il y a lieu de mettre en oeuvre simultané 
ment les instruments suivants : 

a) L'instrument le plus important est la eoliti~ue_des.J?rix de_la_C.E.E., 
qui fixe annuellement les prix des principaux produits sur base de cri 
tères objectifs (évolution des coûts de production, évolution des sa 
laires extra-agricoles, rémunération équitable des capitaux engagés. 
Dans des circonstances exceptionnelles, une adaptation de ces prix en 
cours de campagne doit rester possible. En outre, il y a lieu d'ar 
rêter une ligne générale pour la fixation des prix à long terme de 
certaines denrées agricoles dont le cycle de production est long et 
qui nécessitent des investissements importants. 

b) La politique des marchés de la C.E.E. doit contribuer aussi à la réali 
sation de l'objectif envisagé, du-fait que les dispositifs de soutien 
et de gestion des marchés organisés doivent fonctionner de telle façon 
que le producteur obtienne les prix d'orientation ou indicatifs au lieu 
du prix d'intervention et que les adaptations de prix se répercutent au 
niveau du producteur. En outre, des aides sectorielles temporaires en 
vue de supprimer les déséquilibres momentanés sur certains sous-marchés 
doivent également assurer aux producteurs des avantages financiers. 

c) Enfin, l'agriculture des régions défavorisées ou des zones dont l'ex 
pansion est hypothéquée de manière permanente par des entraves d'ordre 
naturel ou structurel, doit continuer de bénéficier d'aides communau 
taires spéciales dans le cadre de la politigue_de_structure de la 
C.E.E., avec pour effet de recherche le revenu des agriculteurs con 
cernés. D'autre part, une politique de structure nationale efficace 
doit aboutir à une diminution du prix de revient (p.e. par des tra 
vaux de démergement ou de remembrement, par la lutte contre les ma 
ladies du bétail et des plantes, etc.) et avoir ainsi un effet favo 
rable sur le revenu agricole. 
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En résumé: l'acquisition du revenu à partir des prix du marché(= la 
règle) est à préférer aux aides aux revenus (= exception). 

B. Sauvegarder la sécurité d'exploitation 

1. En ce qui concerne le sol 

Etant donné que l'exploitation agricole familiale sert aussi bien les 
intérêts de la société que ceux de l'économie, la politique des pro 
ducteurs doit viser à assurer la viabilité d'un nombre d'exploitations 
familiales aussi élevé que justifiable sur le plan socio-économ:ique, 
c.à.d. dans les cas où un revenu comparable est possible. A cet effet, 
les mesures suivantes s'imposent 

a) le terroir_asricole doit être protégé efficacement dans le cadre des 
plans de secteur et par un contrôle rigoureux sur l'exécution des dis 
positions planologiques dans les régions agraires; 

b) Lors des e~roeriations justifiées, le principe de base suivant doit 
prévaloir quant à l'indemnité à payer: celle-ci doit permettre à 
l'exploitant de continuer ses activités dans des conditions équivalen 
tes. Dans les cas où de grands travaux d'infrastructure sont prévus 
dans des régions agraires, il y a lieu de procéder en même temps à 
l'assainissement de ces régions (tout d'abord acquérir les terrains 
appartenant aux petites exploitations, ensuite procéder au remembre 
ment, etc.). 

c) En vue d'une valorisation plus poussée du capital sol, il y a lieu de 
donner une nouvelle impulsion au remembrement et aux autres travaux 
d'aménagement et d'amélioration du sol (l'objectif relatif au remem 
brement est de 25.000 ha par an). Alors que d'une part le remenbre 
ment légal requiert beaucoup de temps et se révèle coûteux-et que 
d'autre part, le remeni>rement dit volontaire rencontre de noni>reuses 
difficultés de procédure et autres, il y a lieu de mettre en place 
une formule intermédiaire: le remembrement conventionnel qui est 
axé par priorité sur la restructuration des exploitations agricoles 
économiquement viables. En outre, il convient de remédier à la par 
cellisation par l'instauration d'un remembrement d'exploitation accé 
léré. 

d) Afin de promouvoir la mobilité des terres agricoles, il faut procéder 
à l'allègement des droits-dï;nregistrement à l'acquisition par un 
nouvel exploitant. Par ailleurs, en vue d'amenuiser l'incertitude 
de l'exploitant quant aux terres qu'il occupe, il y a lieu de prévoir 
la création d'un fonds de placement foncier. 
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2. En ce qui concerne le capital et l'emploi 

L'évolution rapide de l'agriculture et de l'horticulture au cours de la 
dernière décennie, - évolution qui a été caractérisée entre autres par 
l'extension du volume de la production et par un développement de lamé 
canisation -, implique des exigences de plus en plus croissantes quant 
aux apports continuels de capitaux, à la préservation du patrimoine d'ex 
ploitation constitué au fil des ans et à la continuité de l'exploitation. 

a) Pour un certain nombre de cas, l'adaptation de l'exploitation agricole 
à ces exigences peut se réaliser dans le cadre juridique existant. 
C'est ainsi que, dès à présent, certaines insuffisances de main 
d'oeuvre peuvent être comblées par le mécanisme d'aide mutuelle à 
l'eXJ?loitation, qui apporte une solution en cas de situations d'ur 
gence; les groueements_d'entréaide pour l'utilisation de machines 
agricoles visent à une utilisation plus efficace des machines. 
L'intégration des entreprises doit être stimulée davantage (entre 
autres, en recourant à une main-d'oeuvre rémunérée pour remédier 
également à des situations autres que d'urgence), afin d'arriver à 
une convention de coexploitation. Dans le cadre de la directive 
159/72/C.E. relative à la modernisation des exploitations agricoles, 
il y a lieu de prom::>uvoir la prime de démarrage pour les groupe- 
ments d'entreaide et à l'octroi de la prime d'orientation. 

En ce qui concerne l'apport de ca~itaux, des formules_de_coo~ération 
sur base contractuelle peuvent également être développées (entre les 
membres de la famille ou entre plusieurs chefs d'exploitation); éven 
tuellement on peut, dans une mesure limitée, arriver à un apport com 
mun de capital, tandis que les charges et les bénéfices d'exploita 
tion sont partagés proportionnellement. 

b) Dans certains cas cependant, il s'indique de rassembler en une person 
ne morale distincte (la société agiicole) le patrim::>ine de l'entre 
prise, afin de dissocier entièrement le capital d'exploitation du ca 
pital privé. C'est notamment le cas lorsque la collaboration doit al 
ler jusqu'à une participation très poussée dans le patrimoine et se 
poursuivre d'une génération à l'autre. En effet, cela crée la pos 
sibilité de remplacer le partage en nature du patrimoine prévu par 
le droit successoral, par un partage sous forme de parts de sociétés; 
de même l'apport de capitaux par les associés peut ainsi être réglé 
directement; enfin, il y a possibilité de limiter la responsabilité 
des associé non actifs. 
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3. En ce qui concerne la commercialisation 

Il y a lieu de mener une politique offensive de pro100tion de vente des 
produits agraires et agricoles, tant sur le plan intérieur que sur le 
plan extérieur. 

a) D'une part, il faut poursuivre la rationalisation de la conunerciali 
sation, entre autres par le développement des groupements de produc 
t;~rsde taille commerciale suffisante en vue de renforcer la posi 
tion de l'agriculteur et du pêcheur sur les marchés. 

A côté des adaptations de structure, un changement de mentalité doit 
également intervenir; une campagne éducative d'information, menée en 
tre les Pouvoirs publics et les organisations professionnelles, doit 
mieux informer les producteurs sur la problématique d'écoulement de 
leurs produits. 

b) D'autre part, les fonds_de_eroeagande_et_de proseection_de_débouchés 
doivent le plus vite possible devenir opérationnels, afin d'aider à 
l'exportation les exploitations agricoles et horticoles, qui n'ont 
que relativement peu d'expérience dans ce domaine. 

En outre, les prospecteurs colilllerciaux, attachés aux postes diploma 
tiques, doivent être plus attentifs non seulement à l'écoulement de 
nos produits agricoles de qualité, mais également aux possibilités 
d'exportation de techniques agricoles (notre "knw-how"); en effet, 
dans ce demier domaine, notre pays doit être à même de jouer un rôle 
plus iI!l)ortant, grâce à la place avancée qu'il occupe dans plusieurs 
domaines de la recherche agricole et de l'application des techniques 
modernes. 

Enfin, les Pouvoirs publics doivent stimuler la coopération au niveau 
européen entre les fonds nationaux de propagande et de prospection de 
débouchés, l'objectif final étant la création d'un tel fonds sur le 
plan européen. 

4. Recherche scientifique 

Le secteur agricole est un secteur à très haute intensité de recherche 
et a donc besoin d'un important effort public. Or, les Pouvoirs publics 
se sont largement acquittés de leur devoir en la matière en réservant à 
l'agriculture au cours de la période 1970-1975 21 % de l'aide finan 
cière publique totale relative à la recherche technologique. Les recom 
mandations en matière de recherche ne peuvent donc porter que sur son 
orientation et non sur son volume, puisque l'aide publique demeurera éga 
lement importante pendant les années à venir. 
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Dès lors, dans le domaine de la sélection et de l'amélioration des es 
Eèces_et_des_variétés_végétales d'une part, et de la lutte_contre_les 
~!~gi~2 du bétail et des plantes d'autre part, un intérêt accru doit 
être manifesté pour les secteurs dont l'importance économique s'est for 
tement développée et/ou qui offrent des perspectives d'expansion. 

Les jardins_et_les_chames_d'essais constituant le meilleur pont entre 
la recherche et la vulgarisation - plus particulièrement dans l'hor 
ticulture - il y a lieu de continuer d'encourager ceux-ci dans le cadre 
du règlement organique portant agréation et subsidiation des centres 
et jardins d'essais horticoles. 

5. Assistance technique sanitaire aux exploitations 

L'amélioration des conditions d~xploitationdétermine dans une large 
mesure les capacités concurrentielles des entreprises agricoles. 

a) Dans les différents secteurs d'élevage, chaque éleveur peut faire ap 
pel à l'aide d'un organisme agréé par l'Etat pour améliorer tant la 
valeur génétique et l'état sanitaire que les types d'exploitation 
des animaux. 

C'est ainsi que l'amélioration du gros bétail doit être axée sur la 
sélection d'un type qui correspond à l'évolution future des exploi 
tations et que l'accent doit être mis davantage sur les propriétés les 
plus importantes sur le plan économique: quantité de lait, compo 
sition de celui-ci et facilité de traite chez les races laitières; 
facilité de vélage, gain journalier et indice de transformation chez 
les races viandeuses. 

b) Dans le domaine de l'assistance dans les exploitations d'élevage, une 
rationalisation et une intensification de la politique concernant la 
sélection et la lutte organisée contre les maladies du bétail s'im 
posent. D'abord, il faut rechercher une coordination, une rationali 
sation et une efficacité plus grandes au niveau de la gestion globale 
par l'élaboration d'un 2rogramme_de eoliti~ue eluri-annuel, comprenant 
un plan d'investissement et de financement du secteur de l'améliora 
tion des races et des soins vétérinaires; les agents d'exécution des 
organisations agréées d'élévage et de lutte-contre les maladies du 
bétail doivent pouvoir prêter leurs services (si possible à temps 
plein) pour les deux secteurs. 

c) En outre, il y a lieu de procéder à la restructuration des laboratoires 
provinciaux de lutte contre les maladies du bétail, en ce sens que leur 
compétence doit être étendue à tous les secteurs animaux. Plus spéci 
fiquement, il faut renforcer les moyens de lutte contre la ~Eucellos~ 
~2yin~. Une plus grande attention doit ici être accordée aux mesures 
de prévention dans les exploitations ainsi qu'à un plan de lutte ayant 
couune principe l'élimination totale de toutes les femelles dans les 
exploitations dangereuses. 



285 

d) En ce qui concerne l'élevage_des_~orcs, l'A.R. du 9.6.1975 constitue 
la base d'une nouvelle réglementation, - disposant notannnent d'une 
aide financière plus adéquate-, en vue d'améliorer la race porcine. 
Les arrêtés d'exécution nécessaires doivent être pris afin de concré 
tiser cette nouvelle politique de sélection et de prévoir les moyens 
financiers supplémentaires destinés à la lutte contre les maladies. 

6. Enseignement spécialisé et formation permanente 

a) L'enseiS!!ement agricole doit, pour être viable et efficace, être en 
globé dans une 2!~gfh~_èi2:~g~hgi~~-~.2art entièr~ de l'ense~gnement 
secondaire. 

b) La formation permanente et l'information_socio-économigue doivent être 
stimulées, notamment par l'organisation des réseaux comptables en exé 
cution de la directive 161/72/CE. 

En ce qui concerne la formation permanente, on a déjà obtenu des ré 
sultats importants, qui se sont concrétisés par l'A.R. du 23.8.1974 
et ses arrêtés d'exécution: en outre, l'A.R. du 27.5.1975 rend les 
crédits d'heures également accessibles aux agriculteurs. Toutefois, 
il faut encore restructurer les services, chargés de la formation 
socio-économique, afin de pouvoir réaliser également le deuxième vo 
let de cette directive sur le plan belge. 

7. Solution de problèmes sectoriels 

A. EN GENERAL 

Les dispositions nécessaires au niveau de la C.E.E. sont à prendre pour 
la mise sur pied d1une organisation_commune_des marchés des pröduits 
agricoles pour lesquels elle n'existe pas encore, notamment les fruits 
et les légumes transformés, les pommes de terre, les racines de chico 
rée, les viandes de mouton et de cheval, le miel, etc., afin d'éviter 
des distorsions de concurrence. 

B. AGRICULTURE 

a) Pour assurer un meilleur équilibre entre les différentes céréales 
en fonction des besoins réels du marché, la C.E.E. doit p~~~ider-à 
l'établissement de meilleures relations de prix entre les différen 
tes céréales, compte tenu de leur valeur nutritive. 
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b) En ce qui concerne le secteur du sucre, le seul secteur où la politi 
que agricole commune opère avec un système de quota de production et 
de prix différenciés, il y a lieu d'étudier d'autres possibilités d'or 
ganisation de ce secteur en vue d'éliminer les inconvénients inhérents 
au système de quota. A cette fin, la gestion du quota devra être in 
terprofessionnelle (c.à.d. gestion conmrune par les sucreries et les 
représentants des betteraviers) et la concertation de la C.E.E. avec 
les représentants de la profession devra avoir un caractère plus ins 
titutionnalisé et être plus importante. 

c) Vu la très forte dépendance de la Belgique et de l'Europe vis-à-vis 
de l'étranger en ce qui concerne l'approvisionnement en protéines, il 
y a lieu d'encourager la culture de f~!~~ par un programme de recher 
che et de vulgarisation (techniques phytosanitaires, méthodes de ré 
colte, etc.). 

d) En ce qui concerne le lin, il est nécessaire d'établir un programme 
de recherche européen rëÏatif à la qualité de la fibre, à l'amélio 
ration des méthodes de récolte, à la recherche de nouvelles possibi 
lités d'utilisation du lin en tant que matière première des fibres 
artificielles, etc.; ce programme de recherche doit faire l'objet 
d'une répartition internationale, selon la spécialité acquise par 
chacun. En attendant, cette industrie devra toutefois être proté 
gée du danger d'une libéralisation excessive des importations, afin 
de pouvoir faire face aux importations de masse, en provenance des 
pays de l'Est. 

C. ELEVAGE BOVIN 

a) En ce qui concerne le secteur de la viande bovine, l'organisation com 
mune des marchés doit être améliorée en assouplissant l'instrument 
d'intervention et en prenant des mesures efficaces en vue de prévenir 
l'amrce des fluctuations de grande ampleur sur le marché de la vian 
de bovine. 

Le réseau existant d'abattoirs doit être adapté; un fonds d'expertise 
doit être instauré et-lï;~;rtise doit être réorganisée (notamment 
par une identification systématique de tous les bovins présentés à 
l'abattoir). 

b) Des mesures doivent être prises en vue de rétablir par une politique 
coIID'.llUile efficace des prix et des marchés l'équilibre structurel du 
marché du_lait_et_de_~roduits laitiers. La rationalisation et la 
restructuration de l'industrie laitière doivent également être pour 
suivies en adaptant celle-ci aux nouvelles dimensions économiques et 
aux nouvelles techniques de production. 

Plus particulièrement, il y a lieu de mettre davantage l'accent sur 
le marketing de p~oduits plus spécialisés et à rendement plus élevé 
pour lesquels il faudra conquérir de nouveaux marchés. 
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D. AGRICULTURE DE PERFECTIONNEMENT 

a) Dans le secteur_de_la_~roduction_animale, la réglementation légale de 
l'intégration verticale doit normaliser les rapports entre toutes les 
parties concernées. 

Par ailleurs, la réglementation légale de l'intégration verticale de 
vrait être étendue à d'autres secteurs (légumes et fruits, pommes de 
terre, betteraves à sucre, etc.). 

En outre, il est souhaitable que les producteurs aient eux-mêmes une 
meilleure maîtrise du développement de leur exploitation et évitent 
les risques d'une spécialisation unilatérale trop poussée et inutile 
en pratiquant le perfectionnement de préférence en combinaison avec 
des spéculations plus dépendantes du sol. Enfin, les producteurs 
pourraient s'efforcer à augmenter la valeur ajoutée par unité de pro 
duit, en s'attribuant plusieurs maillons du processus de production 
(par ex. élevage et production de matières d'aliments pour bétai~ ou 
en reprenant pour leur compte un certain nombre de fonctions de chef 
d'exploitation (par ex. la commercialisation). 

b) La réglementation sur les établissements incommodes et insalubres 
doit également être adaptée de manière à ne pas faire obstacle au 
développement normal de la structure d'exploitation, tout en tenant 
compte d'un bon aménagement du territoire; plus particulièrement, il 
y a lieu de veiller à ce que la durée des autorisations corresponde 
mieux à la durée normale des investissements. 

E. HORTICULTURE 

Dans les secteurs de l'horticulture_sous-verre et de la culture de ~lan 
tes d'ornement, il y a lieu de veiller à ce que la concurrence interna 
tionale ne soit pas faussée par des aides nationales divergentes (notam 
ment subsides pour le chauffage au mazout et taux de la T.V.A.). 

F. PECHE 

Le ~~S~~,!!!'._g~-1~-e~sh~ se voit confronté lui aussi avec le problème du 
renchérissement des prix du mazout et doit en plus faire face à des pro 
blèmes spécifiques tels que la pêche trop intensive· et la tendance à 
l'extension des zones de pêche maritime réservées par d'autres pays, pro 
blèmes qui ne peuvent être résolus que par des accords internationaux. 
C'est pourquoi il y a lieu d'élaborer ( et d'appliquer! ) d'urgence 
des mesures en vue de protéger le jeune poisson notamment 
par la clôture - définitive ou temporaire - des zones 
d'alevin et de chiendent, par une interdiction saisonnière de la 
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pêche, p ar une réduction éventuelle des journées de pêche et par une 
dinûnuti0n proeressivc de la pêche industrielle axée sur la fabrication 
de farine de poisson. 

Entreten~s. il faut veiller au niveau national à ce que les nouveaux ba 
teaux de pêche à construire ne conduisent pas à une extension de la flot 
te, mais se substituent uniquement à des unités vétustes. 

C. Amélioration des conditions de vie et de travail de l'agriculteur 

1. En mati~re d0 statut social 

Outre les évolutions prévues au chapitre sur le statut social des indépen 
dants (meilleure proteclion contre les maladies, accidents, invalidité, 
etc,), il faut viser par la mise en place d'un statut de l'aidant à l'ex 
tension des avantages sociaux liés au contrat d'apprentissage à l'agri 
culture et à l'horticulture. Le salaire différé doit également pouvoir 
être mis en con~te au moment de 1ä-reprise. --- 

2. En matière de nouvelles mesures sociales et de l'aménagement du monde rural 

a) Tous les éguipements_collectifs de_base (infrastructure sociale et cul 
turelle) qui apportent le confort de la société moderne, doivent être 
rendus plus accessibles à la population rurale, notamment par le déve 
loppement de communes rurales viaples. 

b) Amélioration de 1 •~~~!!~!: de 1 'agriculteur et plus particulièrement 
de 1 "agr i cul tcur-locataire par une adaptation de la législation et 
du w~ntant des primes d'assainissement. 

c) Adaptation du réseau de distribution d'énergie électrique en fonction 
des besoins accrus et él&boration d'un programme pluriannuel de la 
distribution d'~~~ dans les zones rurales. 

3. En cas de cessation de l'activité agricole 

a) En matière d'aide à la cessation de l'activité agricole, il importe 
d'assurer au Fonds_d'Ass:1inisserr.cnt_Agricole un fonctionnement aussi 
efficace que po ss i b l c , notamment par 

- la simplification et la plus large diffusion des modalités d'appli 
cation; 
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l'adaptation régulière des indemnités et primes, compte tenu de la 
hausse de l'indice des prix à la consommation et du montant dès pen 
sions de vieillesse des indépendants; 

- l'augmentation des plafonds des revenus. 

b) Suite à la modification apportée par le Parlement en date du 3.6.1975 
à la loi du 3.5.1971, il y a lieu également de prendre le plus vite 
possible les arrêtés d'exécution nécessaires pour permettre l'assai 
nissement des entreprises qui comprennent en tout ou en partie des 
cultures spécialisées pour lesquelles il est constaté un état per 
manent de crise structurelle. 

c) Des mesures doivent être mises au point pour intégrer le plus grand 
nombre possible d I agriculteurs quittant le métier dans des activités 
"para-agricoles" (par ex. entretien des bois, tourisme rural, protec 
tion de l'environnement, écoles d'équitation, etc.). 

2. Aspect consommateur 

A. Sécurité de l'approvisionnement quantitatif 

Cet objectif doit être atteint par une combinaison des politiques comnru 
nautaires en matière de prix, de marchés et de commerce et surtout par 
la sauvegarde des moyens de production (terroir). 

La 20Iitigue_dcs_2rix_(de la C.E.E.), qui commande l'orientation de la 
production, doit être menée de fa~on à maintenir et, en cas de besoin, 
rétablir l'équilibre des marchés par la réalisation de meilleures re- 

"lations de prix entre les différents produits agricoles. 

La Eolitique_des_marchés (de la C.E.E.), qui vise par le sys rême d'inter 
ventions à équilibrer l'offre et la demande sur les marchés agricoles, 
ne peut accomplir entièrement sa tâche que si la C.E.E. fait connaître, 
avec la plus grande précision possible, les objectifs de production, non 
seulement en vue d'assurer un taux cinimal d'auto-approvisionnement (et 
non uniquement pour les produits de base), mais égalcn1ent en tenant comp 
te des possibilités d'exportation (la présence permanente sur les mar 
chés étrangers doit (!tre un objectif important) et de l'aide au tiers 
monde. 

La 12oliti9.uc_commerci~le (de la C.E.E.) doit également contribuer à la 
s t cb il i s at i on de s mar chés agricoles Lnt êr i eur s et à la sécurité d',1ppro 
v i s i onnerncn t alimentai re en poursui vent. une di vc r s i f i c at i on gôo gr aph i.que 
de la poli t i que des e xpo r t at i ons e t, <les i.mpo r t at ions et en menant une 
politique comme rc i a l e , cohérente avec les exigences du mar chê intérieur 
et <lu marché intern.:1tion.1l. 
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Sur_le_Qlan mondial, la C.E.E. doit contri.buer à l'élaboration d'une po 
litique alimentaire internationale qui ne peut plus être conçue dans le 
contexte d'une gestion d'excédents, mais doit répondre à une situation 
de pénurie. C'est pourquoi il faut s'efforcer intensément, et dans un 
esprit de solidarité internationale,dc conclure des accords internationaux 
à long terme pour les principaux produits agricoles et de constituer des 
stocks alimentaires raondiaux, gérés en commun et pouvant être intégrés 
dans une politique globale de lutte contre la faim dans le monde. 

Sur_le_elan eurogéen, il faut entre-temps continuer à promouvoir les 
échanges intra-communautaires par l'élimination acc~lérée de toutes les 
mesures nationales qui faussent encore la concurrence ou font obstacle 
à la libre circulation des marchandises; on pense notamment à la législa 
tion sanitaire et vétérinaire, à la réglementation alimentaire (normes, 
contenu, conditionnement, étiquetage, etc.) et à l'emploi de matières ré 
gulatrices de production. Il y a lieu également d'améliorer l'instrument 
de stockage de cérGales, de sucre et de lait écrémé en poudre, par la 
mise en oeuvre d'une politique de stockage active afin de permettre à la 
Communauté d'assurer en perm~nence la sécurité des approvisionnements 
des consommateurs, de faire face aux variations cycliques des productions 
et de satisfaire aux obligations internationales (toutefois, il faut 
isoler ces stocks des marchés de sorte qu'ils n'influencent pas la for 
mation des prix). 

L'autonomie d'approvisionnement en graines oléagineuses peut être ren 
forcée par la conclusion de contrats à long terme avec certains pays 
exportateurs (p.ex. le Brésil). En même temps, la production nationale 
d'huiles végétales et de tourteaux protéiques doit être protégée et en 
couragée. 

B. Pro tect ion de la qua li té des produits 

Il est de plus en plus admis que pour satisfaire les besoins de la popu 
lation totale croissante,il fauàra recourir de manière encore plus inten 
sive et plus rationnelle à l'utilisation de matières régulatrices de pro 
duction (p.c. engrais chimiques et produits de protection des plantes), 
qui ont un effet favorable sur le rendement. Pour cette raison, il est 
évident que toute restriction d'utilisation de matières régulatrices de 
production, qui repose sur des affirmations non fon<lées, doit être re 
jetée; d'autre part, il est aussi évident que des risques inutiles et 
inadmissibles-doivent acre ~vit~s. 

1. Dans le d::>1i•:,ine de la rccJ-,e,rcl1l'_scientifiguc, il faut accorder une plus 
grandè priorité n l'i.>tude ohjectivt: des points suivants 

a) f ixn ti on de cri t.êr e s object i fr: pcrmctt:mt de définir ce qui présente 
une qun li té vé r i t ab l e ou ne présente q u l une app ar cnce de qualité, ce 
qui (:;--;t ~·éeilc:.i~nt d angc rc-cx au n'est d;:n2.creux ,ru'en apparence. Ce c i 
jm;;li.•:;nc l1;tùp1i~;ition <l'unt, i nf orrnat i on plus amp Lc sur les avant.ages 
et ]l's cJ;;:;;,vanLigcs pour l "houene r t; l "cnv i ronncmc n t dès p r i nc i pa Lcs 
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matières régulatrices de production, afin de pouvoir établir de ma 
nière objective des seuils de sécurité (p.e. fixation de normes op 
timales d'engraissement qui tiennent compte des effets écologiques 
sur les eaux souterraines et de surface). 

Il y a donc lieu d'instituer un fonds qui a pour but de contrôler 
scientifiquement la qualité des produits phytopharmaceutiques; un 
tel fonds ne devrait pas seulement être financé par des subventions 
de l'Etat mais aussi par des cotisations obligatoires à charge des 
personnes physiques ou morales qui produisent ou COilDilercialisent des 
produits phytopharmaceutiques· et, ceci, en fonction de leur chiffre 
d'affaires et en tenant compte du degré de toxicité des produits. 

Enfin, la valeur des modes d'emploi actuels, indiqués par les fabri 
cants, doit être examinée de manière plus approfondie. 

b) Recherche intensive de nouveaux produits, moins toxiques et aussi 
efficaces, et plus particulièrement recherche de techniques de cul 
ture non chimiques, pouvant assurer la qualité et la quantité de la 
production. Avant d'introduire une nouvelle technologie et en tout 
cas, si celle-ci pouvait apporter à la structure de l'agriculture une 
modification irréversible, une analyse complète coûts-bénéfices doit 
être effectuée et démontrer que le système écologique agricole peut 
être amélioré de manière durable. 

2. La distribution de matières régulatrices de production peut être mieux 
organisée par une législation adéquate qui prêterait attention aux points 
suivants: 

a) interdire l'emploi de matières dont il a été prouvé qu'elles sont ab 
solument toxiques ou qu'elles s'accumulent dans la chaîne alimentaire; 
faire arrêter égaleœnt la production et l'importation de ces matières. 
Une interdiction d'importation doit frapper tous les produits agrico 
les, - en provenance de n'importe quel pays-, qui sont traités avec 
des matières défendues en Belgique; 

b) poursuivre l'assainissement de la liste actuelle des matières agréées; 

c) en phytopathologie, faire opérer uniquement les interventions les plus 
dangereuses par des arroseurs agréés et en tout état de cause, renfor 
cer l'information à ce sujet; 

d) freiner la vente libre de produits de protection des plantes et inter 
dire toute publicité en phytopharmacie qui ne soit pas nuancée; 

e) des médicaments vétérinaires qui, par emploi abusif ou irresponsable 
peuvent nuire à la santé de l'houme ou des animaux ne peuvent être 
administrés que par le vétérinaire ou sous sa responsabilité; 

f) prévoir, pour certains médicaments, des canaux de distribution distincts, 
suivant qu'ils sont destinés à la médecine humaine ou à la médecine vé 
térinaire; raccourcir la chaîne de distribution pour en comprimer le 
prix de revient. 



292 

3. Mise en place d'un système de contrôle efficace, non seulement aux sta 
des de la chaîne alimentaire dêJä-;;~tionnée (production, distribution, 
importation) mais également au stade de la transformation dans les en 
treprises, notanunent en matière d'incorporation de toutes sortes d'ad 
ditifs (colorants, matières aromatisantes, agents de conservation). 

C. Préservation de l'environnement et du domaine forestier 

i. Environnement 

a) Des arrêtés d'exécution doivent être pris afin d'assurer l'application 
intégrale de la loi_sur_la_Eréservation_de_la_nature, p.e. en ce qui 
concerne la protection d'esp2ces animale et végétale menacées et le 
développement d'un réseau de réserves forestières et de parcs naturels 
(acquisition de terrains et gestion de ceux-ci par les pouvoirs pu 
blics). 

b) En outre, pour pe rme t t re le développement harmonieux de l'agriculture, 
de la nature et des sites, il convient de réaliser deux types de con 
ventions, à savoir 

J) de~ conventions d'entretien entre les pouvoirs publics et les agri 
culteurs, qui ont pour but de préserver les sites valables; 

2) des conventions_de_Bestion, adaptant la gestion d'entreprise des 
agriculteurs aux mesures jugêes nécessaires pour la préservation 
de la nature et des sites. 

c) Traitement de tous les déchets, y compris les déchets provenant de 
l 1élevage Ln tcris i f du b êt.a i L, dans des conditions anti-pollution les 
plus approprièes; 

d) La pollution des cours d'eau doit être combattue par une réglementa 
tion adéquate d'une part, et par l'expérimentation de techniques scien 
tifiques d'autre p3rt; en outre, il y a lieu de prendre des mesures 
en vue de la protection des zones riveraines.et du maintien de la 
richesse piscicole. 

2. Domaine forestiùr 

a) Les forêts ex i s t an tes doivent être protégées et conservées : le défri 
chemcnt de fo rê t s pour cause d "cxp rop r i at ion, d: extension des zones 
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d'habitation ou d'industrialisation devrait être compensé par le re 
boisement d'autres terrains abandonnés par l'agriculture; des zones 
industrielles peuvent être entourées d'une ceinture forestière fonc 
tionnelle. 

b) Le E~!!i~~!~~-E~~}!~-!~!~~E!~! doit être stimulé et les E!~EE!~E~i!~~ 
de_forêts_Erivées doivent également bénéficier d'une aide lors des 
travaux de boisement ou de reboisement, à condition qu'ils rendent 
un service réciproque à la collectivité: ainsi, le propriétaire qui 
reçoit des subventions, devrait ouvrir au moins partiellement ses 
forêts au public, accepter un plan de coupe ou s'engager à conserver, 
par une gestion appropriée, les zones qui présentent u..~ intérêt 
scientifique. Ces propriétaires pourraient également obtenir des avis 
et des informations techniques de la part des services publics. 

c) L'ouverture des forêts doit être accompagnée d'une série d'~~E!~~ 
~~Y~Ê~: 

les travaux nécessaires doivent être réalisés pour protéger la forêt 
contre les dégâts causés par le public (notamment en matière de 
danger d'incendie, de dégradation des plantations, de la faune et 
de la flore); 

l'infrastructure appropriée doit être aménagée d'une manière at 
trayante, par ex. centres d'accueil, bancs, sentiers réservés aux 
promeneurs; 

il faudra essayer de cantonner les diverses catégories de visiteurs 
(promeneurs, cyclistes, cavaliers, etc.) de sorte qu'ils ne se gênent 
pas; des cantons spéciaux peuvent être prévus pour les organisations 
de jeunesse qui pourraient y exercer des activités spécifiques; 

la circulation automobile et, en tout cas, la grande circulation 
devraient être interdites à l'intérieur d'une forêt réservée essen 
tiellement aux promeneurs. 

d) Enfin, on ne peut pas perdre de vue que la forêt présente également 
un aspect économique important. Il faut donc éviter une réglementa 
tion trop rigoureuse en ce qui concerne la protection des forêts, dP 
sorte que l'exploitation normale du domaine forestier ne soit entravée. 

Les aspects économiques de la sylviculture sont très importants du 
point de vue régional et ils relèvent, par ailleu~s, de la compétence 
de la politique régionale. Le Plan pour la Wallonie est plus expli 
cite sur ces aspects (voir Titre III, p. C 48, 49 et 50). 
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Tableau 4 Dépenses publiques relatives à la politique agricole 

Dépenses de capital (période 1976-1980) (1) 

1 • Remembrement 3,3 milliards 

2. Cours d'eau non navigables 4,206 milliards 

3. Bois, chasse et pèche 2,8 milliards 

4. Bâtiments 1 , 3 milliards 

(1) En outre, il est encore prévu un montant de 2 milliards pour 
les routes rurales dans le montant global de 165,991 milliards 
engagé pour les routes et autoroutes. 

De plus, dans le montant total de 10,9 milliards prévu pour 
les travaux hydrauliques, est compris une somme de 1,2 mil 
liard pour l'agriculture. 

Dépenses courantes 

1975 1976 1980 -- -- -- 
t. Remembrement (41.20) 362 424,4 650 

2. Fonds d'Investissement Agricole J.438 2.100 3.000 
(600.1 .A) ()) 
(Fonds d'expansion économique) 

3. I.R.S.I.A. 349 412 650 

( 1) Engagements. 



CHAPITRE V II 

LA POLITIQUE DES TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS 
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Les progrannnes d'investissements publics pour les transports et les com 
munications sont connnandés par la politique des transports dont les prin 
cipes, les tendances et les objectifs sont exposés ci-après. 

SECTION I - TENDANCES ET PRINCIPES DE LA POLITIQUE GENERALE DES TRANSPORTS 

ET PLACE DU SECTEUR DES TRANSPORTS DANS LE PLAN 

A. Dans son exposé à l'occasion de la discussion du budget 1975, le Minis 
tre des Comnnmications - appuyé en cela ultérieurement par le Parlement - 
a signalé que le transport possède, dans sa finalité, une fonction écono 
mique qui consiste à déplacer des personnes et des marchandises et qui 
contribue ainsi à promouvoir aussi bien la prospérité économique que, 
sur un plan plus général, le bien-être. 

En fonction de ce principe de base et des changements très profonds 
dans les conditions de vie, tels que la diminution du temps de travail, 
la croissance du secteur tertiaire, l'augmentation du bien-être général, 
l'abandon de l'habitat dans les centres-villes, le désenclavement de 
nouvelles régions, l'établissement de nouvelles industries, le Ministre 
a caractérisé· les tendances dans le secteur des transports comme suit: 

- d'abord, une très forte tendance à l'augmentation continue du volume 
de transport; 

en second lieu, la tendance à la concentration dans le trafic, princi 
palement dans le transport de marchandises, tandis que de nouvelles 
techniques permettent de promouvoir l'automatisation et de réduire la 
main-d'oeuvre utilisée; 

enfin, l'aspect international de·plus en plus important du transport. 

B. Les principes d'une politique des transports 

J. Le transport est un secteur autonome qui, comme pour les différentes 
branches de l'industrie ou des servi.ces, doit contribuer, dans toute 
la mesure du possible, à la réalisation des objectifs généraux du Plan 
tels qu'ils ont été définis au Titre I. 

2. Les différents modes de transport ne peuvent être considérés isolément; 
ils doivent s'insérer, tant sur le plan de l'organisation générale qu'en 
matière d'investissements, dans une politique intégrée des transports qui 
précise la tâche de chaque mode de transport organisé, des collaborations 
complémentaires indispensables en évitant les doubles emplois. 
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Dans ce cadre, il convient d'organiser des conditions de concurrence 
égales, notamment en ce qui concerne: 

- les charges imposées qui grèvent unilatéralement les transports par 
chemin de fer; 

les obligations de service public qui sont uniquement à charge du 
transport par chemin de fer; 

- l'imputation inégale des charges d'infrastructure; 

- le régime social et fiscal qui n'est pas identique pour tous les 
modes de transport. 

3. Le secteur du transport doit donc offrir les meilleurs services au prix 
le plus bas, mais à un prix réel, permettant d'assurer la rentabilité 
normale des entreprises 

- d'une part, d'assurer, dans tous les modes de transport, une imputa 
tion uniforme des charges d'infrastructure; 

- et d'autre part, d'y mettre en oeuvre le principe de la normalisation 
comptable dans tous les secteurs du transport. 

Dans ce contexte, se pose pourtant le problème particulier du transport 
en commun de voyageurs où les recettes ne couvrent même pas aujourd'hui 
la moitié des dépenses. 

Il est clair que, dans ce cas, la réalisation de l'équilibre financier, 
par un doublement des tarifs est une utopie, compte tenu notamment de la 
diminution du trafic qui en résulterait. 

Le Gouvernement a décidé de revoir chaque année les tarifs de ce trans 
port, compte tenu de certains critères qui représentent l'évolution des 
coûts d'exploitation réels. 

4. Les investissements considérables proposés dans les différents modes de 
transport (cf. infra) doivent être étroitement coordonnés et faire l'ob 
jet d'études socio-économiques globales (analyse cost-benefit) et non 
pas seulement, comme c'est le cas jusqu'à présent, d'études purement 
techniques de trafic. 

Ces études socio-économiques doivent précéder chaque décision d'exten 
sion de capacité de l'infrastructure notamment prendre en compte des 
facteurs tels que: 

- la sécurité du transport; 

la réduction des effets négatifs sur l'environnement et l'aménagement 
du territoire; 
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l'économie de terrains ~t d'énergie; 

- la réduction des déplacements entre résidence et lieu de travail. 

Un tel planning coordonné des investissements est le meilleur moyen de 
garantir, à des conditions économiques raisonnables, le libre-choix de 
l'utilisateur. 

5. Enfin, la politique des transports doit tenir compte de l'augmentation 
croissante du trafic international, surtout dans notre pays. 

Aussi, notre pays doit-il appuyer au maximum la mise en oeuvre d'une po 
litique commune des transports au niveau de la C.E.E. Par ailleurs, 
nos entreprises doivent adapter en conséquence leur organisation et leurs 
méthodes de travail. 

+ 
+ + 

En fonction de la politique adoptée en matière d'investissements publics, 
la partie impérative du Plan, les priorités retenues sont illustrées 
ci-après en détail. 

+ 
+ + 

SECTION II - LE TRANSPORT DE VOYAGEURS 

PRIORITE: LE TR.A.NSPORT EN COMMUN DE PERSONNES 

Dans le secteur du transport de personnes, il est aujourd'hui générale 
ment admis que le transport public de voyageurs par terre constitue un 
véritable service public, qui doit non seulement être maintenu, mais 
progressivement se substituer au transport individuel, afin de répondre 
à une partie croissante des nouveaux besoins en matière de transport. 
Par contre, le transfert d'une partie importante du transport indivi 
duel existant vers le transport collectif s'avère un problème beaucoup 
plus difficile. 

Conformément à l'avis relatif aux transports en commun, émis par le 
Conseil central de l'Economie en datedu 25.1.1975, les actions suivan 
tes sont envisagées: 
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1. Prestations des transports publics 

Le fait que les sociétés de transport en co1Ill!lun assurent certaines 
obligations de service public, détermine les conditions nécessaires 
pour l'organisation des transports en co1Ill!lun 

a) le réseau de transport doit couvrir toute l'agglomération; 

b) la desserte de certaines zones peu habitées doit être assurée, ainsi 
qu'un service minimum (à cette fin on pourrait se servir de minibus, 
de télébus, de taxis collectifs); 

c) dans le centre des villes, des mesures sont à prendre afin de don 
ner priorité aux transports en co1JDDUn. 

2. Pour répondre aux exigences en matière de vitesse et de sécurité de la 
circulation, les mesures suivantes doivent être prises le plus vite 
possible: 

des bandes de roulement séparées pour les autobus se suivant à inter 
valles rapprochés; 

- dans les rues à forte circulation et à largeur insuffisante, l'inter 
diction des stationnements et arrêts, tout au moins aux heures de 
pointe; 

- l'aménagement de sens unique; 

- l'accélération du passage des transports publics aux carrefours équi- 
pés de feux de signalisation; 

- la construction d'ouvrages localisés les isolant de la circulation 
générale aux endroits particulièrement encombrés; 

la déviation, hors du centre, du trafic de transit; 

l'aménagement de sites piétonniers au centre des villes. 

3. Sur le plan qualitatif, les transports en commun doivent surtout aug 
menter leur vitesse commerciale en faisant circuler autant que possi 
ble, leurs moyens de transport en site propre mais en même temps, il 
faut agir sur un certain nombre d'adaptations de la structure du réseau: 

les lignes les plus rapides (tram ou métro) doivent suivre les par 
cours qui correspondent aux principaux courants de transport; 

la fréquence de passage des véhicules doit être suffisante; 

le nombre de transbordements ne doit pas passer une mesure tolérable. 
A cet effet, il faut harmoniser les horaires des diverses lignes. 

Afin de promouvoir le confort des transports en commun, il y a lieu de 
prendre les mesures suivantes 
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- la régularité du service; 

- une bonne conception des gares, pour les rendre accessibles facile- 
ment et en sécurité (couloirs, escaliers mécaniques, tapis roulants); 

- un aspect avenant (esthétique générale, dispositions fonctionnelles, 
isolation acoustique, ventilation, facilités d'information: annonces 
par haut-parleur, indication de l'ordre d'arrivée des convois); 

- la sécurité de marche des véhicules et la sécurité des voyageurs dans 
les stations; 

un matériel roulant confortable (éclairage, chauffage, insonorisa 
tion, etc). 

4. Remarques spécifiques 

a. Métro et semi-métro 

La décision de construire un métro ne peut être basée sur le seul fait 
qu'il circule en parcours indépendant, disposant d'une vitesse et d'une 
régularité exceptionnelles, mais doit surtout tenir compte de sa capa 
cité élevée (40.000 voyageurs à l'heure), qui n'est pas toujours uti 
lisée à plein. 

En effet, une telle décision ne peut être prise que si un potentiel 
minimum de voyageurs de l'ordre de 12.000 à 15.000 aux heures de poin 
te est assuré et si des solutions équivalentes ne peuvent être ruœna 
gées en surface, à un moindre coût. 

La construction de lignes de métro n'est un investissement justifié 
que si ces deux conditions sont remplies. 

b. Chemin de fer 

Etant le mieux adapté à des liaisons rapides et longues, le chemin de 
fer jouera un rôle important dans les transports collectifs. 

Ceci sera notamment ie cas si, moyennant des parkings et des dérivations 
aux stations périphériques, le chemin de fer sera rendu mieux accessi 
ble et si les possibilités de transfert vers d'autres modes de trans 
port seront améliorées. 

Du point de vue exploitation également, il faudrait exécuter d'impor 
tants travaux: 
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- automatisation continue des postes de connnandes; 
- achèvement des travaux d'électrification; 

- nu.se en oeuvre de moyens de communication avec les véhicules de 
traction; 

la suppression des passages à niveau. 

L'augmentation du nombre de places offertes aux heures de pointe doit 
tout d'abord être effectuée par la mise en service d'un nombre plus 
élevé de trains et par une capacité plus grande de ceux-ci, ce qui né 
cessite une augmentation importante du parc tant en voitures qu.'en ma 
tériel de traction. 

Etant donné cependant que l'infrastructure existante de certaines lignes 
vers Bruxelles ne permet pas une occupation plus élevée, il est indis 
pensable de procéder à la construction d'une Je voie. 
Il faut en plus porter une attention particulière à l'achèvement ulté 
rieur de la Vlaamse dwarslijn et de la Dorsale wallonne. 

De tels travaux d'infrastructure sont un maillon indispensable du plan 
de modernisation du transport par chemin de fer, ce que reflète d'ail 
leurs clairement le programme décennal de modernisation de la S.N.C.B. 

S. Coordination entre les moyens de transport pour voyageurs 
Conformément à l'avis du Conseil Central de l'Economie, déjà cité plus 
haut, les mesures de coordination suivantes sont envisagées 

a. Coordination_entre_métro.a._tram et autobus 

Les transferts entre les moyens de transport rapide (métro et/ou tram) 
et les transports d'appoint (autobus et/ou tram) ne peuvent s'effectuer 
sûrement et confortablement pour les voyageurs que si notamment les 
dispositions spéciales suivantes sont prévues 

- faciliter l'arrivée, le stationnement et le départ des autobus et 
tranways; 

combiner l'accès des autobus avec l'aménagement des abords en vue de 
faciliter la circulation des piétons et des véhicules; 

combiner les dispositifs d'accès aux stations avec des opérations 
de rénovation urbaine. 

b. Coordination entre_lignes_de_chemin de fer_et métro_ou_tram ra~ide 

Celle-ci doit être obtenue grâce à des liaisons rapides et faciles aux 
gares existantes et en créant, le cas échéant, de nouveaux points de 
correspondances au croisement des lignes de chemin de fer et du réseau 
urbain. 
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Parallèlement, on visera à une intégration aussi poussée que possible 
du transport en co11Dllun, notamment par des titres de transport communs 
établis compte tenu des conditions de rentabilité normale, par l'adap 
tation des installations terminales, par des horaires ajustés et une 
bonne information du public. 

c. Coordination_entre_le_trafic_automobile et le_transeort_2ublic 

Il est opté pour la création de parkings de dissuasion aux endroits où 
les autoroutes et les principales voies de pénétration rencontrent le 
transport en commun rapide. 

Ces parkings de dissuasion s'adressent essentiellement aux déplacements 
du type "domicile-lieu de travail". Le tarif de stationnement doit 
être le plus bas possible. Il s'agit ici d'une option qui plaide contre 
l'aménagement de routes de pénétration rapides jusqu'au coeur des cen 
tres urbains. 

6. Structure de la politique du transport en connnun 

La Déclaration Gouvernementale du 30 avril 1974 a clairement défini 
que les sociétés de transport urbain, la S.N.C.V. et les lignes d'au 
tobus de la S.N.C.B. doivent travailler sous une direction commune et 
arriver à une œilleure coordination avec la S.N.C.B. en matière de 
tarifs, d'horaires, de correspondances, etc. 

Le 19 mars 1976, le Conseil des Ministres a décidé de réorganiser le 
transport en co11111Un. Le secteur public reprendra le capital des six 
sociétés de transport urbain, qui continueront néanmoins à exister. 
Un comité de coordination et des commissions régionales pour le trans 
port en commun seront mis en place. La S.N.C.V. reprendra progressi 
vement les lignes d'autobus de la S.N.C.B. Il sera procédé dès que 
possible à la réalisation de ce plan. 
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SECTION III - LE TRANSPORT DE MARCHANDISES 

1. Dans le domaine du transport de marchandises, la définition de la poli 
tique à mener et les investissements y afférents tient compte de l'évo 
lution future des nouvelles techniques de transport et la comparaison 
du coût total. 

Actuellement, cette évolution se présente coIIDlle suit 

a) une évolution évidente du transport par container, qui nécessite une 
meilleure coordination entre les différents modes de transport afin 
d'éviter des goulots d'étranglement dans les divers terminaux et de 
garantir des possibilités de transport pour les frets conventionnels; 

b) une augmentation du transport de fret aérien. Ce type de transnort 
deviendra plus important. Son développement implique cependant 
l'adaptation des aéroports à la manutention rapide et facile des 
marchandises; 

c) un développement accentué de la navigation intérieure de poussage 
pour certaines opérations où cette technique est rentable; 

d) une concurrence de plus en plus vive du pipe-line destiné au trans 
port d'hydrocarbures raffinés. C'est le pipe-line qui connaît le 
plus important développement de tous les IDJyens de transport: il 
transporte du gaz, du pétrole, des liquides chimiques. Les centres 
de recherche poursuivent leurs études concernant le transport de 
matières solides par pipe-lines; 

e) une meilleure coordination entre les transports maritime , ferroviaire 
et routier. Elle implique la mise en place du système intégré 
train-route. 

2. Le développement des ports maritimes 

Au cours de la dernière décennie, le développement portuaire a été ca 
ractérisé par les tendances suivantes 

- forte croissance du trafic; 

- plus grandes dimensions des navires; 

- importance croissante des fonctions de stockage et de distribution; 

- nécessité d'adapter les installations portuaires à l'accroissement 
des transports par navigation intérieure, chemin de fer et route; 

liaison avec les zones industrielles. 

Lors de l'élaboration des plans de développement des ports, il faudra 
tenir compte de ces tendances fondamentales. 
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a. Le_E~!~_d'Anvers 

La forte croissance du trafic résulte notannnent du fait que, d'après 
les chiffres provisoires de l'année 1973 concernant le trafic maritime, 
celui-ci s'est élevé à 72,3 millions de tonnes, soit un accroissement 
de 7,5 % par rapport à 1972. 

Les chiffres provisoires de 1974 traduisent une croissance encore plus 
nette par rapport à l'année précédente. 

Selon des études, faites par le "Studiecentrum voor de Expansie van 
Antwerpen", on peut prévoir que, si l'infrastructure sera développée 
et si la superstructure sera adaptée et rodernisée à te~s, le trafic 
global de marchandises dans le port d'Anvers s'élèvera à - 100 millions 
de tonnes en 1980. 

Cette évolution fait clairement apparaître la nécessité de poursuivre 
le développement du dispositif portuaire, tant sur la rive droite que 
sur la rive gauche de l'Escaut •• 

1° Escaut_~!?~:droite 

La nouvelle darse projetée devrait, en raison des dimensions croissan 
tes des navires, être aménagée de façon telle qu'elle se prête à la 
manutention des navires au tirant d'eau le plus élevé, et notamment 
ceux qui transportent des matières premières sèches, telles que le 
minerai de fer. 

L'importance croissante de la fonction de stockage et de distribution 
nécessitera l'aménagement le long de la nouvelle darse de terrains très 
vastes, qui s'étendent jusqu'à une distance de 800 m derrière le mur 
du quai. 

Dans cette optique, il faudra également situer la construction du com 
plexe moderne d'entreposage. 

Le trafic par navigation intérieure et plus particulièrement l'applica 
tion de la technique de poussage, qui va de p~ir avec des techniques 
de "lash" et de "seebee" en transport maritime.~ requiert que les trans 
ferts entre les divers bassins soient facilités pour la navigation in 
térieure. Il s'agit notamnent du raccordement - déjà entamé - du bas 
sin d'Amérique à la Se darse, ainsi que de la construction de l'écluse 
dite "Boerinnesluis". 

Le développement spectaculaire du transport par route, de même que l'ap 
provisionnement des diverses entreprises industrielles implantées dans 
la zone portuaire nécessitent le dédoublement d'un certain nombre de 
ponts aux écluses, afin d'éviter des arrêts coûteux pour le transport 
routier, ainsi que les risques d'une discontinuation de l'approvision 
nement par voie ferrée de certaines industries. Il s'agit notarmœnt 
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des ponts jetés sur les écluses dites Van Cauwelaert, Baudouin et Zand 
vliet. 

Toutefois, il ne suffit pas de prévoir de nouvelles installations; une 
adaptation permanente de l'infrastructure et de la superstructure exis 
tantes aux nouvelles exigences du trafic qui s'impose dans la mesure où 
celle-ci est économiquement justifiée et techniquement possible. 

Dans cette optique, il y a lieu de mentionner le remplacement d'une sé 
rie importante de grues de quai et de grues flottantes datant d'avant 
guerre, l'acquisition de nouveaux remorqueurs, etc. 

2° Escaut_~fy~_gauche 

A côté d'un effort important en vue d'accentuer l'aménagement de terrains 
destinés à des zones industrielles et portuaires, il y a lieu de pour 
suivre le développement de la rive gauche, notamment par la construc 
tion d'une première darse réservée au transbordement d'huiles minérales 
et de produits chimiques d'une part, et d'une deuxième darse réservée 
au transbordement de marchandises sèches en vrac et en cueillette,d'au 
tre part. 

b. Le .J?2!f_ de Gand 

Ce port est actuellement confronté avec un certain nombre de problèmes, 
qui, en général et globalement, peuvent être résumés comme suit: 

possibilités d'exploitation insuffisantes en fonction de l'approvi 
sionnement et de l'écoulement maritimes; 

- manque d'infrastructure pour la desserte de zones industrielles dé 
pendantes de la proximité d'eau navigable profonde, sur la rive gau 
che du Canal maritime; 

accessibilité maritime au port limitée. 

Dans la période 1976-1980, les réalisations suivantes doivent avoir lieu 
au port de Gand: 

J0extension de la longueur d'emplacement utile à quai pour des navires 
à tirant d'eau plus élevé, grâce à l'exécution d'un ou plusieurs tra 
vaux mentionnés ci-dessous : 

- allongement du bassin dit Rodenhuize 
time); 

- construction de darses au bassin dit Rodenhuize; 

(rive droite du Canal mari- 

- exécution de la première phase du bassin dit Kluizen (rive gauche 
du Canal maritime); 

adaptation des autres bassins par une rénovation générale visant à 
obtenir une plus grande profondeur des eaux. 
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2° l'infrastructure doit être projetée en vue de renforcer l'accessibi 
lité maritime du port.· Les travaux doivent donc être conçus, d'une 
part, comme l'extension logique et indispensable du port même et, 
d'autre part, comne le point de départ d'une éventuelle neuvelle 
liaison maritime à réaliser plus tard. Les caractéristiques techni 
ques de l'infrastructure doivent répondre à cette double conception; 

3° la réalisation d'un certain nombre des travaux précités est conditon 
née par la mise en place d'infrastructures qui doivent encore être 
construites, à savoir un tunnel pour l'axe de circulation Gand-Zel 
zate à la hauteur du bassin Rodenhuize et la deuxième partie de l'axe 
de circulation le long des terrains industriels sur la rive gauxhe; 

4° parallèlement aux différents travaux, il y a lieu de construire des 
superstructures destinées fa l'exploitation du port. Dans cette op 
tique se situe la relocalisation du complexe d'entreposage dans le 
cadre d'une gare routière; pour des raisons de préservation de l'en 
vironnement, il importe de résoudre le problème de l'épuration des 
eaux du canal. 

Le programiœ de la période du Plan porte sur: 

- la création d'une nouvelle écluse maritime; 

le dragage plus intensif des chenaux dits "het Zand", "Ribzand" 
et "het Scheur0; 

- la construction d'un nouveau môle oriental et occidental; 

- le creusement de bassins dans l'arrière-port et le remblayage de ter- 
rains industriels; 

- les jetées de Zeebrugge-Knokke-Heist. 

d. Le_aort d 'O,; tende 

Les travaux d'infrastructure suivants sont envisagés 

achèvement d'un deuxième bassin de pêche conjointement avec une 
sècherie; 

- travaux réguliers d'entretien; 

élargissement du canal Bruges-Ostende et approfondissement de la sec 
tion de Sas-Slijkens et de Plassendale, darse et équipement compris 
(le nouvel arrière-port d'Ostende sera rendu accessible à des navires 
de 10.000 tonnes); 

- renforcement de l'équipement portuaire (notamment la construction 
d'une nouvelle écluse de 10.000 tonnes donnant accès au nouvel ar 
rière-port). 



308 

SECTION IV - ACTIONS SPECIFIQUES DANS LES AUTRES SECTEURS DES TRANSPORTS 

Les projets ci-dessous ne sont traités que brièvement, étant donné qu' 
ils font l'objet d'un exposé détaillé dans le chapitre relatif aux in 
vestissements publics (Titre IV, chapitre IV). 

l. Les routes 

Des montants importants seront ~révus pour 

- l'autoroute de Wallonie; 
- Tournai-Courtrai; 
- Bruxelles-Malines-Anvers; 
- Bruxelles-Boom-Anvers; 
- Bruxelles-E.3; 
de même que pour un certain nombre de voies expresses en Flandre et en 
Wallonie. 

Parallèlement, on envisage d'étendre les concessions octroyées à cer 
taines interconmunales, telles que: 

- l'Intercommunale E5, qui a construit l'autoroute Bruxelles-Liège; 

- l'Intercomnunale E39, afin de réaliser les prochaines années l'amé- 
lioration indispensable de l'infrastructure routière dans la province 
du Limbourg; 

!'Intercommunale E9-E40 pour les autoroutes des Ardennes, à savoir 
Liège-Arlon et Namur-Arlon; 

- l'Interconmunale pour la périphérie bruxelloise. 

En même temps, un effort particulier sera consacré à la modernisation 
du réseau routier ainsi qu'à l'établissement de contournements urbains 
efficaces. 

2. Les chemins de fer 

Dans plusieurs tranches de distance, qui varient selon la nature du 
transport, les chemiœde fer sont encore toujours le mieux adapté au 
transport de certaines marchandises lourdes. La S.N.C.B. doit dès 
lors être mise en mesure de réaliser un de ces principaux objectifs,à 
savoir: faire face à l'expansion prévue du transport de marchandises 
par le remplacement de vieux wagons et par la modernisation des gares 
de formation. 

La S.N.C.B. devrait accorder une priorité à l'accélération du trafic 
sur les lignes surchargées, à un transport plus aisé des marchandises 
et à la modernisation du matériel roulant. 
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3. Les cours d'eau 

La politique visera à organiser le secteur de la navigation intérieure 
de manière à ce qu'il puisse répondre au trafic en forte évolution. A 
cet effet, l'infrastructure du réseau des cours d'eau devra être adap 
tée davantage afin de le rendre, sur toute sa longueur, accessible 
aux bâteaux de 1.350 tonnes. 

Ainsi, non seulement les centres industriels du pays seront embranchés 
convenablement sur les différents ports, mais on pourra également pro 
mouvoir au maximum le trafic international et de transit. 

La réglementation de la navigation intérieure sera revisée en assou 
plissant et en commercialisant la législation existante. 

La flotte elle-même sera renouvelée et modernisée. Les types de bâteaux 
périmés doivent être mis hors service - le cas échéant en recourant à 
des mesures prises par les pouvoirs publics - et remplacés par des u~i 
tés modernes qui répondent aux exigences imposées par les techniques 
actuelles de transport, de chargement et de déchargement. 

4. Les transports aériens 

Il est à noter qu'à la demande du Ministère des Communications, une étude 
est actuellement élaborée sur les besoins et possibilités en infrastruc 
ture des aéroports pour 1980, 1985 et 1990. 

En attendant les résultats de cette étude, l'exécution des décisions 
relatives aux travaux d'aménagement de l'aéroport national de Zaventem 
sera poursuivie et les aéroports régionaux existants seront maintenus 
en état opérationnel. 

5. Les pipe-lines 

En ce qui concerne l'approvisionnement en pétrole brut, on est d'avis 
que les raffineries s'inspireront toujours de l'optimum économique 
qui correspond à leur politique générale d'approvisionnement. 

La nécessité de transport par route, c.à.d. transport de pétrole brut 
par pipe-line, oblige d'être attentif aux possibilités qui pourraient 
exister et être développées dans les ports de pays voisins. 
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Les décisions éventuelles relatives à l'approvisionnement par pipe-line 
doivent être prises de concert avec les administrations des ports et 
les raffineries de pétrole concernées. 

Pour ce qui est des ports maritimes, le problème ne se situe pas sur 
le plan du réseau de pipe-lines, mais plutôt sur celui des boulevards 
de pipe-lines. Ces équipements spatiaux doivent dès maintenant être 
prévus afin de préserver pour l'avenir les possibilités de transport 
par pipe-line sous toutes ses formes. Dans cette optique il ne s'agit 
non seulement de transport allant d'un port vers un point de produc 
tion, mais également de possibilités d'échanges mutuels de matières 
premières et de produits entre points de production. A cet égard, on 
peut s'inspirer des boulevards de pipe-lines construits aux Pays-Bas 
par le pouvoir central et qui s'étendent déjà jusqu'à la frontière 
belge. 

L'axe N-S (Rotterdam-Anvers-Bruxelles-Wallonie) est réalisé et le Gou 
vemement a décidé de créer une société PALL S.A. pour la construction 
et l'e:,q,loitation d'un pipe-line Anvers-Geleen, avec une bretelle vers 
Liège et plus tard éventuellement vers l'Allemagne. 

La possibilité de créer un autre axe sera examinée de façon approfondie 
dans le cadre de la politique générale des transports ainsi que du dé 
veloppement et de l'aménagement des principales régions concernées. 

SECTION V - LES INVESTISSEMENTS PUBLICS DANS LE SECTEUR DES TRANSPORTS 

1. A l'intérieur de l'enveloppe des investissements publics, la fonction 
du transport prenait environ 50 % pour son compte, au cours des der 
nières années. De nouveaux besoins sur le plan des investissements 
publics ont eu pour effet une diminution relative des montants mis à 
la disposition du transport. C'est pourquoi on préconise d'accorder 
une priorité à la promotion du transport public et au développement 
des ports, dans le cadre de l'adaptation de l'infrastructure du 
transport. 

2. Sur une évolution globale des investissements publics au cours de la 
période 1976-1980 à concurrence de 849,7 milliards de francs à prix 
courants, le Gouvernement a décidé d'affecter environ 42 % à la fonc 
tion du transport, soit 355.901 millions de F. 
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3. Tableau 1 Evolution des investissements publics en matière de trans 

port (en millions de F, prix courants) 

Engagements Réalisations 
1976-1980 (c) Rubriques Plan 197 l-75(a) 1971-1975{b) 

Montant % Montant % Montant % 

Autoroutes 
et 106.200 46,6 120.400 56,5 165.991 46,6 
Routes 

Equipement 5.000 2,2 2. 100 1,0 - - électrique 

Chemins de 11.000 4,8 8.400 3,9 39.089 11,0 
fer 

Transports 20.400 9,0 23.500 11 ,0 50.000 14, 1 urbains 

Radar Ostende- 2.970 1,3 500 0,2 2.365 0,7 Douvres 

Ports 33.400 14,7 22.425 10,5 36.750 10,3 
Cours d'eau navi- 
gable et non-na- 37.800 16,6 26. 100 12,2 46. 706 13,1 
vigable 
Barrages 7.500 3,3 5.700 2,7 6.000 1,7 

R.V.A, 3.484 1,5 4.200 2,0 9.000 2,5 

Total 227.754 100,0 213.325 100,0 355.901 100"0 

a. Le tableau ci-dessus fait apparaître une augmentation sensible en va 
leur absolue des investissements dans le secteur du trans ort ublic, 
à savoir un accroissement de 31,4 milliards de F à environ ml iards 
de F. Ceci correspond à une augmentation de la part relative de Il% 
soit un accroissement d'environ 14 % à 25 % dans l'ensemble des inves 
tissements du secteur des transports. 

A l'intérieur de l'enveloppe du secteur du transport public, la part 
relative du chemin de fer, qui représentait 35 % dês engagements 1971- 
1975, mais n'atteignait que 26 % des réalisations de cette même période, 
est augmentée à 44 % dans le Plan 1976-1980 
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Le montant de 50 milliards de F, engagé par le Gouvernement pour les 
travaux d'infrastructure en faveur du transport urbain au cours de la 
période 1976-1980, soit 13 milliards de F de plus que pour les travaux 
d'infrastructure portuaire, serait réparti comme suit: 

- 12,S milliards de F pour la Flandre (Anvers et Gand); 

- 12,5 milliards de F pour la Wallonie (Liège et Charleroi); 

- 25 milliards de F pour Bruxelles. 

L'utilisation de nouvelles techniques de construction pour les travaux 
en cours et le fait qu'il ne s'agit pour Gand et pour Charleroi que de 
travaux de démarrage, peuvent nécessiter des crédits plus élevés. 

b. Le montant de 36,750 milliards de F, engagé pour Ja période 1976-1980, 
et destiné aux investissements en travaux d'infrastruct~re portuaire, 
représente quasi un status-quo de la part relative par rapport aux réa 
lisations 1971-1975. 

c. Un montant de 165,991 milliards de Fa été inscrit pour les autoroutes 
et routes, ce qui représente une diminution de la part relative de 9,9 % 
en comparaison avec les réalisations 1971-1975. Il faut remarquer que 
les réalisations de la période 1971-1975 dépassaient de 14,2 milliards 
de Fles engagements proposés. 

d. En matière de cours d'eau navigable et non-navigable, on prévoit un 
montant d'environ 47 milliards. 

e. L'investissement de 9 milliards de Fau profit de la Régie des Voies 
aériennes pour la période 1976-1980 est destiné à la poursuite des tra 
vaux d'aménagement de l'aérorport de Zaventem et à la valorisation simul 
tanée des principaux aéroports régionaux. 

f. Pour les barrages, un effort d'investissement de 6 milliards de Fest 
prévu. 
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4. Le t~bleau 2 donne un aperçu des investissements propres des entreprises 
publiques en matière de transports et de communications, financés par 
des emprunts ou par des moyens financiers propres. 

a, Ces investissements sont, en ce qui concerne le secteur des trans 
ports, également basés sur les principes et les tendances relatifs à 
la politique générale des transports, ainsi qu'ils ont été développés 
à la section I. 

Quant aux investissements dans le secteur des couununications, le para 
graphe suivant portera une attention particulière sur lesdéveloppements 
au sein de la R.T.T., étant donné que celle-ci prend, sur un montant 
de 97.423 millions de F, 92 % des investissements en communications 
pour son compte. 

b. Le montant d'investissement de quelque 90 milliards de F destiné 
à la Régie des Télégraphes et des Téléphones est surtout imputable à 
la croissance du nombre de raccordements au télé hone. D'autre sec 
teurs (tels que télex, transmission de donnees, etc. ne représentent 
qu'un pourcentage relativement faible du total des investissements 
nécessaires, bien que ces secteurs soient importants par eux-mêmes. 

L'accroissement annuel du nombre net d'abonnés est évalué comme suit 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

110. 000 

120.000 

120.000 

125.000 

130.000. 

Ces chiffres tienn8nt compte du ralentissement actuel de la croissance 
économique, dont les effets se feront ressentir jusqu'en 1976 et, dans 
une moindre mesure jusqu'en 1977. 

1° Quant au progranme en matière de coD1DUtation, la R.T.T. pcrt;e 
un grand intérêt à l'implantation plus poussée des centraux locaux de 
conmunication à commande par programme enregistré. A partir de 1976, 
50 % au 100ins des commandes en matière d'extensions et d'établisse 
ments de centraux locaux relèveront du type semi-électronique, pourcen 
tage qui augmentera ensuite progressivement. 

Les centraux télex seront également remplacés de plus en plus par des 
centraux semi-électroniques à programme enregistré, qui permettront 
d'atteindre des vitesses de modulation encore plus élevées. 
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Tableau 2 Investissements propres des entreprises publiques en matière 
de transforts et conmrunications 

Royaume 

1. S.N.C.B. 52.484 

- Terrains 600 
- Infrastructure 25.022 
- Matériel roulant 26.862 

2. Transports urbains et interne 
11. 000 

(matériel roulant) 

3. R.T.T. 89.879 

- Terrains 3.275 
- Bâtiments 13.104 
- Travaux d'établissement 65.561 
- Services comm. et adm. 1. 731 
- Comptes de réserve 6.208 

4. Régie des Postes 7.544 

- Terrains 1. 660 
- Bâtiments 3.244 
- Equipement 2.640 

S. SABENA J0.000 

6. Régie Ostende-Douvres 2.000 
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Un "common channe I sd gna l l.Lng" sera introduit dans le réseau téléphoni 
que national et international, de sorte que les centraux semi-électro 
niques échangeront leurs signaux centralisés via un système de signali 
sation par canal sémaphore reliant leurs calculateurs de cotlDllande. 

2° Afin d'être en mesure de répondre à l'accroissement du trafic 
téléphonique interzonal et international, la R.T.T. se voit obligée de 
recourir à des systèmes de transmission d'une capacité toujours plus 
grande. Aussi, va-t-elle faire appel à des systèmes de 60 MHz, offrant 
10.800 canaux téléphoniques. Ceux-ci seront réservés aux circuits in 
ternationaux et aux circuits nationaux les plus longs. En même temps 
sera mis en place un réseau de liaisons hertziennes pour la transmis 
sion de programmes de télévision étrangers vers les réseaux de télé 
distribution. 

Entre 1976 et 1980, un service mobilophone complet sera mis en service; 
il couvrira le pays entier au moyen de 26 stations de base, dont no 
tamment Bruxelles, Anvers, Liège, Gand, Charleroi et Hasselt. 

3° Au cours des prochaines années, plusieurs améliorations seront 
apportées aux services de transmission de données, offerts par la R.T.T. 

4° Sur le plan des équipements terminaux et du réseau local, on in- 
troduira également plusieurs améliorations importantes au ë'öürs de la 
période du Plan (notamment la mise en service d'un nouveau type d'ap 
pareil téléphonique à clavier à signalisation de multifréquence, d'un 
appareil à impulsions, d'un appareil à circuits intégrés, d'un nouveau 
type de téléimprimeur semi-électronique, d'appareils télécopieurs fac 
similé, etc). 

Dans le domaine des câbles locaux, qui représentent une partie impor 
tante des investissements, un effort sera entrepris pour réduire leur 
prix. A cette fin, il sera utilisé des câbles contenant des fils de 
0,5 mm, voire de 0,4 mm de diamètre. Le réseau local sera en même 
temps optimalisé par la mise en service de concentrateurs semi-élec 
troniques. 

5° Dans le domaine des bâtiments, on continuera,dans la période 
1976-1980, à appliquer le système de projets standardisés, qui à la 
fois répondent aux impératifs de l'urbanisme et se justifient dans le 
milieu où ils sont implantés. 

Cette politique est appuyée et évolue parallèlement à la politique gé 
nérale de la Régie en matière de l'automatisation des télécommunica 
tions. 





CHAPITRE VIII 

LA POLITIQUE DES P. M. E. 
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SECTION I - IMPORTANCE ET EVOLUTION DES P.M.E. 

1. Aperçu global 

La politique relative aux petites et moyennes entreprises concerne les 
employeurs et les travailleurs des entreprises occupant moins de 50 per 
sonnes dans l'industrie et de moins de 20 personnes dans le connnerce 
et les services. Leur évolution quantitative est reprise au tableau ci 
après. 

Tableau Evolution des catégories sociales concernées par une poli 
tigue P.M.E. 

1965 1967 1969 1971 1973 

(unités) 

Chefs de P.M.E. (1) 688.254 680.535 698.538 644.654 619.948 
(dont employeurs)(2) (J 32. 993) {) 34. 693) (135.814) {)63.962) {)62.473) 
Aidants (3) 1 JO. 584 ) JO. 669 66.865 66.980 68.571 
Travailleurs P.M.E.(4) 707.708 724.521 830.967 843.:314 922.402 

Total (5) 1. 506. 546 J.515. 725 1.596.370 l. 554. 948 1.610.921 

Emploi intérieur 3.648.300 3.655.700 3.713.500 t3.817.800 13.807.700 total (6) 

% (1) / (6) 18,9 18,6 18,8 16,9 16,3 
% (2) / (6) (3,6) (3,7) (3,7) (4,3) (4,3) 
% (3) / (6) 3,0 3,0 1,8 1,7 1,8 
% (4) / (6) 19,4 19,8 22,4 22, 1 24,2 
% (5) / (6) 41,3 41 ,5 43,0 40,7 42,3 

Le nombre d'entreprises sans personnel a diminué de 13,8 % entre 1965 
et 1973, leur part relative dans l'emploi intérieur total n'a cessé 
de diminuer par ailleurs. 

Bien que les définitions statistiques relatives aux employeurs P.M.E. 
aient été modifiées après 1969, il ressort que la population active to 
tale occupée par ces entreprises a augmenté considérablement entre 1965 
et 1973. En 1973, les petites et moyennes entreprises représentaient 
42,3 i. de l'emploi intérieur total, ce qui montre bien la place impor 
tante qu'elles occupent dans l'économie du pays. 
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2. Evolution par secteur 

Entre 1965 et 1973, le nombre d'établissements P.M.E. a augmenté de 
60.818 unités. Cette augmentation se retrouve dans tous les grands 
secteurs d'activité, sauf dans l'agriculture. 
L'industrie, la construction et le connnerce comptent ensemble plus des 
deux tiers du nombre total des P.M.E. En termes d'emploi, cette part 
dépasse même les trois quarts, ainsi qu'il ressort des chiffres ci 
dessous. 

Tableau 2 : Emploi par secteur dans le~J'~-~- (% du· total) 

1965 1972 

Agriculture 2,4 1,5 
Industrie 39,4 34,8 
Construction 21,4 20,3 
Transports 3,3 3,6 
Couunerce 18,5 21,0 
Crédit 5, 1 7,4 
Horeca 3,0 3,3 
Soins personnels 4,5 4,3 
Soins médicaux 2,4 3,8 -- --- 

100,0 100,0 

En termes relatifs, l'emploi a diminué en agriculture, dans l'industrie 
et dans la construction, surtout au profit des secteurs du commerce et 
du crédit. 

3. Evolution par région 

Du point de vue régional, l'expansion des petites et moyennes entre 
prises a été plus importante en Wallonie et en Flandre qu'à Bruxelles, 
ainsi qu'il ressort du tableau ci-après. 
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Tableau 3 Evolution régionale des P.M.E. de 1965 à 1973 

Nombre d'établissements Emploi 

Flandre 1965 1973 1965 1973 (a) 

Unités 69. 136 99.438 368.324 533. 108 
% 52,0 51 ,3 52,0 52,3 

Wallonie 

Unités 36.116 63. 116 189.681 313.474 
% 29,0 32,6 26,8 30,7 

Bruxelles 

Unités 25.293 31. 257 149.703 172.915 
% 19,0 16, 1 21 ,2 17,0 

Ro;z:aume 

Unités 132.993 193.811 707.708 1.019.497 
% 100,0 100,0 100,0 100,0 

(a) y compris Enseignement, services publics, clergé, apprentis 
sous contrat d'apprentissage reconnu, et domestiques, 
soit au total 97.095 personnes. 

Cette approche quantitative rapide montre à suffisance l'importance des 
P.M.E. dans le cadre d'une politique de l'emploi et du développement 
régional et justifie la place particulière qui leur est réservée dans 
le Plan. 

Toutefois il faut souligner de prime abord que la politique doit tenir 
compte des problèmes fort différents, qui peuvent se présenter selon 
la taille des entreprises. Dans la plupart des cas, les entreprises oc 
cupant jusque 20 travailleurs s'apparentent de l'artisanat et leurs pro 
blèmes ne sont pas les mêmes que ceux des autres P.M.E. En général 
celles-ci présentent, en effet, les mêmes caractéristiques que les en 
treprises moyennes considérées dans une optique économique, c'est-à 
dire les entreprises occupant 50 à 200, voire 500 travailleurs. Les 
problèmes de ces entreprises nécessitent dès lors une approche spéci 
fique. 
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SECTION II - LES PROBLEMES DES P.M.E. 

Les travaux du Bureau du Plan, du groupe de travail pour la Progranrrna 
tion Economique des P.M.E. et des Conseils professionnels ont permis 
de dégager les principaux problèmes des P.M.E. 

I. Formation et perfectionnement professionnels - Aide à la gestion 

a) La formation de nombreux chefs de P.M.E. est insuffisante, surtout 
en matière de gestion. L'accès à la profession n'est réglementé 
que pour un nombre limité de professions (principalement dans les 
"métiers") ; elle reste trop axée sur des métiers et professions 
traditionnels. 

Les structures administratives de la formation professionnelle 
sont compliquées et insuffisamment intégrées au perfectionnement 
professionnel et à l'assistance technique. La loi d'accès à la 
profession et la formation professionnelle ne sont pas assez har 
monisées. 

Un projet d'A.R. réformant la Formation Permanente est soumis au 
Conseil d'Etat. 

b) La liaison entre le perfectionnement professionnel, l'assistance 
technique et les différentes aides de l'Etat est insuffisante. 

L'infrastructure régionale (c'est-à-dire les Centres de formation 
professionnelle) est insuffisante surtout dans le sud du pays et à 
Bruxelles et est en·général trop peu valorisée. 

Il y a lieu de noter que 4 nouveaux "centres" sont en voie de 
création, 

c) L'aide à la gestion (par les Conseillers d'entreprise de 
l'I.E.S.C.M.) est limitée en fait à la districution et à l'artisa 
nat ; elle n'est pas assez coordonnée avec le perfectionnement 
professionnel. 

Par une décision du C.M.C.E.S. les 15 conseillers d'entreprise 
de l'IESCM ont été recyclés en conseillers de gestion et Il con 
seillers techniques seront incessamnent engagés. 

Au total, le conseillariat d'entreprise a un champ d'action trop 
limité et il ne constitue pas un lien entre les P.M.E. et les 
autres formes d'aides mises à la disposition des P.M.E. par des 
institutions spécialisées. 
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2. Financement des P.M.E. 

Le crédit est cher et souvent difficile à obtenir, la garantie accordée 
par le Fonds de Garantie n'a qu'un caractère complémentaire et subsi 
diaire, 

Toutefois il a été décidé de décentraliser le Fonds de Garantie et de 
permettre aux organismes de crédit d'engager automatiquement le Fonds de 
Garantie sous certaines conditions. 

L'octroi d'aides à l'investissement n'est pas assez rattaché à la for 
mation ni au perfectionnement professionnel. 

Les P.M.E. ont difficilement accès au marché des capitaux et la S.N.I. 
n'a pas une politique spécifique pour les P.M.E. Compte tenu de ces 
difficultés, les P.M.E. font souvent appel au crédit à court et à moyen 
terme pour financer des investissements, ce qui est à la fois onéreux 
et dangereux pour les équilibres financiers. 

3. L'exportation 

De façon générale, l'isolement des chefs des P.M.E., les difficultés 
administratives, le manque d'information et les risques rendent l'ex 
portation difficile. 

D'autre part, l'effort fait en matière d'aides à l'exportation ne pro 
fite pas beaucoup aux P.M.E. Les aides à travers l'O.N.D., Créditex 
port, Copromex vont plus facilement aux grandes entreprises qu'aux pe 
tites et moyennes entreprises. Si le Fonds du Commerce extérieur est 
en principe ouvert aux P.M.E., on est bien obligé de constater que son 
fonctionnement n'est pas adapté à leurs besoins. De toute façon, 
l'aide organisée à l'exportation se situe tout-à-fait en dehors des 
structures propres aux P.M.E. 

Une décision a été prise récemment permettant à l'O.B.C.E. de financer 
à raison de 50 7. des honoraires l'appel à des Conseillers en exportation. 

4. La sous-traitance 

La sous-traitance est une forme d'activité jugée d'importance vitale 
pour le développement des P.M.E. industrielles. Malgré la suppression 
des obstacles fiscaux par l'introduction de la T.V.A. le problème reste 
entier. 

Néanmoins, des initiatives ont été prises dans certaines régions sous 
la forme de bourses de sous-traitance. 

Si ces efforts n'ont pas connu jusqu'à présent le développement et 
l'ampleur qu'ils méritent, c'est entre autres en raison des structures 
particulières de l'industrie belge. Il n'en reste pas moins vrai qu'une 
politique adéquate s'impose à tous les niveaux, y compris à celui des 
pouvoirs publics. 



324 

5. En matière de cotmnandes publiques, le volume des marchés est générale 
ment trop important pour qu'ils puissent être exécutés par des P.M.E. 
individuelles. 

Dans l'absence d'un système de sous-traitance organisé et/ou de quotas qui 
leur seraient réservés, ces entreprises sont quasi complètement exclues 
des marchés des pouvoirs publics. 

6. La recherche scientifique et technique 

Une distinction doit être faite entre les entreprises de moins de 50 
travailleurs et les entreprises moyennes dépassant ce chiffre. ·oans la 
première catégorie, il existe des entreprises qui font de véritables 
recherches, mais, en général, le problème se ramène à un problème de 
vulgarisation de la technologie. Les Centres de recherche en commun 
semblent insuffisamment sensibilisés à cette question. 

Pour la catégorie des entreprises moyennes au-dessus de 50 travailleurs 
se pose le problème de l'initiation à la recherche compétitive. Il 
apparaît dès à présent que si la fréquence de la recherche y est plus 
petite que dans les grandes entreprises, l'intensité de la recherche, 
exprimée par la dépense R-D par personne active, est plus grande. 

En outre, le rendement de l'effort de recherche est indépendant de la 
dimension des firmes et il pourrait même être un peu meilleur au-dessous 
de 500 personnes. Toutefois, le pourcentage des aides I.R.S.I.A. et 
prototypes aux entreprises de moins de 500 travailleurs est inférieur à 
leur part relative dans le potentiel scientifique de l'industrie. 

Une C0111Dission interministérielle étudie actuellement la mise en place 
d'une Chambre speciale pour les P.M.E. au sein de la Commission des 
prototypes. 

7. L'intégration des P.M.E. dans les nouvelles structures spatiales est 
difficile 

La rénovation urbaine tient insuffisanment compte des besoins des 
P.M.E. et constitue parfois un facteur d'élimination. 

Les P.M.E. trouvent aussi difficilement leur place dans les nouvelles 
structures périphériques en raison des coûts artiviciellement élevés et . . . . en raison de leur inadaptation aux P.M.E. 

Les P.M.E. s'intègrent difficilement dans les zonings industriels, le 
plus souvent conçus en fonction des besoins des plus grandes entrepri 
ses. Les zones artisanales et les zones spécifiques pour les petites 
et moyennes industries font défaut. 
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8. Les charges sociales sont proportionnellement plus lourdes pour les 
P.M.E. à intensité salariale élevée que pour les entreprises à inten 
sité de capital élevée. La législation sociale se complique de plus en 
plus et constitue une charge administrative très lourde pour les 
P.M.E. Le Gouvernement a chargé un groupe de travail interministériel 
de rechercher une répartition plus harmonieuse des charges O.N.S.S. en 
fonction de la charge salariale des entreprises ; le groupe de travail 
a déposé son rapport. Le rapport fut transmis pour avis au Conseil 
National du Travail qui étudie le problème. 
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SECTION III - ELD-ŒNTS D'UNE POLITIQUE DES P.M.E. 

J. L'accès à la profession, la formation, le perfectionnement et l'assis 
tance technique est ~troitement lié et doit Être harrnonis6 et coor 
donné. 

a. Loi_d'accès_à_la_erofession 

En application de l'art.4 de la loi sur l'accès à la profession du 
15 décembre 1970, les connaissances sur le plan de la gestion serene 
généralisées. 

b. Pour les chefs d'entreprises, un système adapté sera reis en vigue:ur 
en ce qui concerne l'assistance technique, lR formation permanente 
et le recyclage (par analogie au système du crédit d'heures pour 
les salariés). 

c. Format:i.on_I!errr.anente 

- Une ba~e légale sera donnée à l'ensemble de la formation permanen 
te, le droit à'initiative et la gestion continuant à relever des 
organisations professionnelles et interprofessionnelles. 

- Le statut de l'apprenti sera revu et sanctionné par une loi. Une 
forme d'épargne-crédit en vue de l'établissement ultérieur sera 
organisée pour les apprentis. La guidance de 11appreuti sera mieux 
assurée sur le plan socio-pédagogique par une réforme des secréta 
riats d'apprentissage. 

- Les "Centres de Formation pour les Classes Moy~nnes" seront déve 
loppés dans les régions et regrouperont l'aide et l'assistance 
sous leurs formes les plus diverses; ils continuèrent à être adminis 
trés par les organisations représentatives des P.M.E. Un effort 
particulier sera réalisé pour en compléter l'implantation, amélio 
rer leur [quipement et développer leur action. 

d. Services d'assistance 

Tous les services d'assistance seront étendus et travailleront opéra 
tionnellement dans le cadre des "Centres". Un effort particulier 
sera entrepris pour l'artisanat et l'industrie. L'assistance dans 
des matières spécialisées tel que l'exportation sera rattachée à 
11 assistance technique et un lien structurel sera établi avec les or 
ganismes spécialisés. 

2. Financereent des P.M.E. 

a. L'accès_au_ca~ital_à_risque sera assuré, en créant au sein d'un or 
ganisme public sp~cialisê les m6canismes pouvant fournir aux P.M.E. 
et aux formes de coopération des P.M.E. un capital à risque. 
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1. L'acci.:!~: nu crédit sera facilité par un allègement des formalités 
B<lrninistratives, par l'octroi de la garantie de l'Etat dans des con 
ditions qui ne grèvent pas anormalement l'assiette financière des 
entreprises. 

c. L'octroi d e s aides de l'Etat tienclra corr..pte de la formation, du per 
f ec t i onnemcn t et àe l'assistance technique sous la forme du "Crédit 
suivi"; un effort particulier sera fait pour les jeunes chefs d'en 
treprise débutants. 

è. Un Fonds de Crédit ir.irobilier sera créé au sein de la C.N.C.P., afin 
tl 'assurer l "i nt êgr a t i on des P.M.E. e.t les différentes formes de coo+ 
pêr s t i.ou <les r .N.E. dans Le s nouvc l.Le s s cruc tur es spatiales. 

E· Une caisse mutuelle de sous-traitance fonctionnera également au sein 
de la C.N.C.P. 

3. J,~ <liffu~ion d~ la tectoolo?,ie- sera confiée aux Centres de recherche en 
ccn.r:ur.; l<!;·P.~1.E. y seront-représentées de f açon adéquate et les moyens 
nfi~cosoircs pour cette action seront inscrits au budget du Ministère des 
Clas~es moyennes. 

Un prograI:illle d'iupulsion de la recherche dans les P.M.E. sera mis au 
point par les Services de la Progr~tion de la Politique scientifi 
que si une étude pilote préalable en confirme la nécessité. 

En matière d'assistance pour la roise au point de prototypes une Commis 
sion ~pécialc sera inztallée qui travailiera en étroite collaboration 
avec les Centres de recherche en commun. 

4. La politique des commandes publigues.doit permettre l'accès des P.M.E. 
au marché des pouvoirs publics pour une part qui correspond à leur véri 
table importance dacs la vie économique du pays. 

Par ailleurs,quelle que soit la dimension des entreprises1la politique 
des marchés publics doit être essentiellement au service du développement 
futur de notre économie. Des propositions à cet effet figurent au cha 
pitre I, Titre II, B. 

5. La sous-traitance 

Les initiatives régionales seront soutenues et un statut juridique proté 
geant les P.M.E. contre les abus de puissance et les risques financiers 
sera promulgué. 
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6. Pour décharger les petites entreprises occupant moins de 5 travailleurs 
des charges administratives de la législation sociale, elles pourront 
s'adresser gratuitement aux secrétariats sociaux d'employeurs. 

Par ailleurs les charges O.N.S.S. seront plus harmonieusement réparties 
en fonction de la charge salariale des entreprises. 

+ 
+ + 

Les principales interventions budgétaires à l'appui de la politique des 
P.M.E. sont synthétisées dans le tableau ci-après. 

Tableau 4: Budget et Politique des P.M.E. 
{en millions de F, prix courants) 

1975 1980 

Aide financière aux entreprises 586,3 1.120 
(Fonds d'Expansion Economique) 

I.E.S.C.M. 73 133 

Formation permanente 589,4 108 

Subventions aux Centres de recherche en 100 
commun et à la sous-traitance 

L'aide financière aux entreprises comprend non seulement l'aide dans le 
cadre de l'application des lois d'expansion, mais également l'aide fi 
nancière directe ou indirecte dans le cadre de la rénovation urbaine, et 
de la création de zones commerciales, artisanales et industrielles. En 
outre, l'aide spéciale, qui sera accordée aux P.M.E. pour la mise au 
point de prototypes, est également reprise dans ce montant. 

En ce qui concerne le montant prévu pour l'I.E.S.C.M., qui fournit une 
assistance technique directe ou indirecte aux entreprises, aux groupe 
ments d'entreprises et aux associations professionnelles et interprofes 
sionnelles, il y a lieu de signaler qu'il reflète principalement le dé 
veloppement de l'assistance technique directe dans le cadre des "Centres 
de Classes moyennes". 
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L'augmentation du crédit attribué au Centre national de Formation et de 
Perfectionnement professionnels porte sur l'aide à accorder pour le dé 
veloppement des "Centres de Classes moyennes" et sur le développement 
du perfectionnement professionnel dans des Centres. 

La rubrique 11s·i:ibventions aux Centres de recherche en commun" contient le 
crédit qui sera inscrit au budget du Ministère des Classes moyennes, au 
profit des Centres de recherche en commun, pour autant que ceux-ci soient 
disposés à développer des progran:nnes spéciaux pour les P.M.E. 
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Préambule 

Les plans régionaux ont été établis conformément à la loi du 15 juillet 
1970 portant organisation de la planification et de la décentralisation 
économique, et à la loi du Ier août 1974 sur la régionalisation provi 
soire ainsi qu'à ses arrêtés d'exécution. 

La loi du Ier août 1974 et ses arrêtés d'exécution définissent les ma 
tières qui sont désormais de la compétence des régions. 

La loi du 15 juillet 1970 prévoit, par ailleurs, en son article Ier que 
"la planification a pour but d'assurer dans le cadre de la politique 
économique, globale et nationale, tant pour l'ensemble du territoire 
que dans chacune des régions, une expansion maximale économique équili 
brée et, dans ce cadre, une constante amélioration en matière d'emplois, 
de revenus du travail, de pouvoir d'achat, de logements, d'infrastruc 
ture et d'équipements." 

Il est donc normal que les plans régionaux évoquent les matières qui 
sont de la compétence nationale et émettent des suggestions à cet égard. 
Le volet national du Plan est, en effet, d'un grand effet pour les ré 
gions elles-mêmes. 

Les investissements nationaux repris en détail au Titre IV ont été éla 
borés sur base des progrélllllles physiques préparés par les départements 
compétents et répondant à des besoins objectifs. 
Lorsque ces investissements sont détaillés par travaux (par exemple les 
autoroutes, les grandes liaisons ferroviaires, les ports et les princi 
pales voies hydrauliques), ils sont évalués dans les plans régionaux, 
en dehors de toute clé de répartition. Par contre, les rubriques non 
détaillées, telles que routes ordinaires, bâtiments, etc ••• , ne sont 
pas mentionnées dans les plans régionaux. 
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PREAM3ULE 

Par son avis émis en date du 23 juillet 1976 sur le projet de Plan, le 
Conseil Economique régional pour le Brabant a attiré l'attention sur un 
certain nombre de problèmes importants avec lesquels la politique sera 
confrontée au cours de la période 1976-1980, tant sur le plan national 
que régional. 

J. Un des points fondamentaux de cet avis porte sur les perspectives en 
matière de glissements à prévoir dans le connnerce international par rap 
port à notre pays. Le Conseil est d'avis que la projection du Plan est 
trop optimiste en la matière. Il défend cette thèse par une critique 
technique sur la structure et le fonctionnement du modèle RENA, ainsi 
qu'en s'appuyant sur ses propres travaux sectoriels et intersectoriels. 

A cet égard, il y a lieu de rappeler tout d'abord que l'hypothèse du Plan 
relative à la croissance du commerce international est plutôt prudente par 
rapport aux hypothèses retenues actuellement dans ce domaine dans le cadre 
des travaux de la Communauté européenne et de l 'O.C.D.E •. Il n'empêche que 
le Gouvernement a décidé de procéder à une revision complète du Titre I 
du Plan, notanment à la lumière de la prise de position du C.E.R.B. La 
portée exacte de la projection du Plan y est maintenant exposée de façon 
plus précise. Par ailleurs, les budgets économiques des années à venir 
permettront d'intégrer les diverses recherches qui sont actuellement en 
cours en matière de division internationale du travail et qui doivent être 
confrontées mutuellement dans une politique planifiée et plus particulière 
ment dans la politique industrielle. Il est clair qu'à cette fin, les 
résultats de ces recherches devront,eux aussi,être confrontés avec les 
objectifs généraux du Plan. 

2. Toujours pour la même raison, le Conseil s'est préoccupé de la situation 
des finances publiques. A cet égard, le programme impératif des investis 
sements publics repris au Titre I du Plan est confirmé ; ces investisse 
ments connaîtront une croissance moyenne égale au taux de croissance du 
P.N.B., à prix constants, augmenté de 50% avec une garantie minimum de 5% 
l'an (à quoi il faut, bien entendu, ajouter la hausse des prix). 

3. La révision du Titre Ia également précisé la portée des prévisions en 
matière d'emploi, 

En ce qui concerne plus spécialement les bilans d'emplois, le C.E.R.B. est 
d'avis que les prévisions sont ici également trop optimistes. Bien qu'une 
nette distinction doive être faite entre, d'une part, ces prévisions et, 
d'autre part, les objectifs qui en sont déduits, les observations du 
Conseil indiquent quand même qu'il y a lieu de suivre de près l'évolution 
de la situation tant à Bruxelles qu'au Brabant flamand et wallon. Le cas 
échéant, il sera dès lors nécessaire d'apporter des corrections en ce qui 
concerne les moyens utilisés, voire les objectifs. 



A-II 

4. Toujours sur le plan régional, le C.E.R.B. prend également position au 
sujet de la déconcentration de Bruxelles, plus particulièrement en 
mettant l'accent sur le secteur industriel. A cet égard, le Plan définit 
une politique de rénovation du tissu des activités économiques de cette 
région: tout en respectant la protection de l'environnement, cette 
politique comporte notamment la promotion des entreprises industrielles 
à taux élevé d'emploi à l'hectare, à valeur ajoutée importante par 
travailleur et à caractère avancé du processus de production et de re 
cherche. 

X 

X X 

En ce qui concerne les autres observations formulées par le C.E.R.B. sur 
le plan régional, un certain nombre de modifications ont été apportées 
au projet de Plan pour le Brabant. 

Enfin, dans le même ordre d'idées, il est rappelé qu'en vertu de la loi 
du Ier août 1974 sur la régionalisation préparatoire, la compétence ré 
gionale pour la région bruxelloise relève du Comité ministériel des 
Affaires bruxelloises, et pour le Brabant flamand et wallon respective 
ment des Comités interministériels des Affaires flamandes et wallonnes. 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Afin de mieux saisir la portée exacte du Plan définitif, il importe de 
préciser sa place dans l'ensemble des documents du Plan. 

La loi de cadre du 15 juillet 1970 portant organisation de la planifica 
tion et de la décentralisation économique a scindé l'élaboration des 
plans quinquenaux en deux phases, à savoir la phase des options et celle 
du Plan proprement dit. 

Chacune de ces phases est en finale sanctionnée par une approbation du 
Parlement. 

Cette distinction n'implique cependant pas que les deux documents doivent 
être considérés comme sans rapport l'un avec l'autre: le Plan proprement 
dit coiq>orte avant tout le développement technique des options prises, 
dans la perspective desquelles il convient donc de se replacer en per 
manence. 

En d'autres termes, le fait que des options déterminées ne sont pas 
rappelées dans le Plan définitif, ne signifie nullement qu'il y soit 
renoncé. Au contraire, les descriptions plus concrètes des politiques 
qui sont présentées actuellement ont été chaque fois formulées sur base 
de ces options. Toutefois s'il s'est avéré qu'elles ne pouvaient être 
maintenues, il en est alors fait mention dans le document en question. 
Enfin dans le cadre d'options très concrètes, soit dans le domaine des 
programmes physiques d'investissements ou des lignes de forces y relati 
ves, la non reprise d'un projet bien défini, signifie qu'à la suite d'un 
examen attentif, sa réalisation dans la période 1976-1980 n'a pas été 
considérée connœ prioritaire. 

Il paraissait néanmoins que les options fondamentales soient de ce fait 
succinctement rappelées dans tm préambule pour chacune des trois sub 
régions du Brabant. 
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CHAPITRE I 

BRUXELLES - CAPITALE 
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BRUXELLES-CAPITALE 

INTRODUCTION - RAPPEL DES OPTIONS FONDAMENTALES 

Aussi bien la détermination des options que l'élaboration définitive du 
Plan se sont inspirées de l'option fondamentale pour un modèle axé en 
premier lieu sur la qualité du facteur travail et sur la réalisation, à 
l'intérieur de la région économique Brabant considérée au plan géographi 
que, d'une croissance plus équilibrée. Cette option est, par excellence, 
valable pour la subrégion Bruxelles-Capitale, caractérisée par une absen 
ce totale de secteur primaire et de surcroît par une raréfaction aigue 
de terrains. 

Cette formulation est pour le surplus conciliable avec la nécessité 
toujours plus évidente de développer un nouveau type de croissance écono 
mique dans lequel l'accent sera mis, plus fortement que dans le passé, 
sur les aspects qualitatifs et immatériels du bien-être ainsi que sur la 
dimension de l'environnement. 

L'objectif essentiel vise dès lors à rendre à la ville sa viabilité, avec 
le maintien de ses diverses fonctions, en particulier le logement et 
l'euploi, tant secondaire que tertiaire. 

C'est pourquoi l'accent est mis d'une part sur 1.me politique active de 
rénovation urbaine et d'espaces verts et, d'autre part, sur le renouvel 
lement du tissu des activités économiques. L'un et l'autre sont liés à 
une amélioration de la fluidité du transport interne et.à des liaisons 
élargies avec l'hinterland du pôle de croissance national. Cette tendance 
se traduit alors par la priorité accordée au transport public et tout 
particulièrement au métro. · 

Enfin ces objectifs sont liés très intimement au développement d'un 
contexte social et culturel attrayant. 

SECTION I - POPULATION ET EMPLOI 

1. Politique à suivre 

Pour assurer à nouveau la viabilité de la ville, on recherchera, pendant 
la période 1976-1980, une certaine maitrise du marché de l'emploi en 
vue d'un meilleur équilibre entre les diverses activités économiques et 
en we du maintien du niveau de l'eq>loi. 



L'évolution spontanée du niveau de l'emploi jusqu'en 1980 (voir tableau 1) 
fait apparaître qu'une telle maitrise est indispensable. En effet, face à 
un rétrécissement de la population active, l'on propose un élargissement 
de l'emploi ce qui peut conduire à des mouvements pendulaires plus accen 
tués jouant en défaveur d'un équilibre des fonctions de l'agglomérat~on. 

La politique de l'emploi devra donc bénéficier d'une attention priori 
taire au cours de la période 1976-1980 et s'orienter, en particulier, 
vers un remaniement des composantes du marché du travail tant ce qui 
concerne l'offre que la demande de main-d'oeuvre. 

Pour ce qui est de l'offre de main-d'oeuvre, on cherchera à contrecarrer 
l'émigration de l'agglomération bruxelloise comme cela sera exposé dans 
les paragraphes suivants. En ce qui concerne la demande de main-d'oeuvre, 
la politique visera un encadrement de la croissance du secteur tertiaire 
en même temps qu'une promotion des emplois secondaires. 

Ce remaniement des col!l)osantes du marché du travail doit conduire, à 
Bruxelles-Capitale, à une organisation du marché du travail de telle 
sorte que les niveaux de qualifications des travailleurs correspondent 
mieux aux activités économiques grâce au recyclage et à la formation 
professionnelle et permanente. 



TABLEAU 1. BALANCE D'EMPLOI - BRUXELLES-CAPITALE 

1970 1975 1980 

H F T H F T H F T 

Population 
active 297,2 195,6 492,8 281,6 188,0 469,6 263,9 1 7 l , 1 435,0 

Emploi interne 440,7 259,0 699,7 43 i ,4 275,8 707,2 436,6 306,0 742,6 

Miliciens 3,3 - 3,3 3,2 - 3,2 1, 6 - 1, 6 

444,0 259,0 703,0 434,6 275,8 710,4 438,2 306, 1 744,2 

Chômeurs - y 
compris ceux mis 
au travail par 
les Pouvoirs 3, 1 2, 1 5,2 9,8 8,4 18,2 4,9 3,8 8,7 
publics 

Solde - 149,9 - 65,S - 215,4 - 162 ,8 - 96,2 - 259,0 179,2 - 138, 7 317 

> 
1 

" 



2. Freinage de l'émigration 

Bruxelles-Capitale est confronté avec une diminution de sa population. 
Alors que l'agglomération bruxelloise comptait encore 1.075.136 habi 
tants au }1. 12.1970, elle n'en avait plus que 1.054.970 au 31.12.1974, 
soit une réduction de 2 %. Cette diminution de population est due à une 
régression naturelle accentuée par un solde migratoire négatif. 

Il faut s'attendre à ce que ces tendances se maintiennent. L'imigration 
de l'agglomération bruxelloise ne sera plus compensée par l'émigration 
des étrangers en sorte que l'évolution du niveau de population sera 
encore plus défavorable que par le passé. 

Dès lors, on peut estimer que le niveau de la population se réduira de 
1.042.000 t.mités en 1975 à 972.300 en 1980. Cette réduction globale 
de 70.000 habitants correspond à une réduction annuelle moyenne de 1,34 %. 

A côté de cette diminution, on enregistrera une détérioration de la 
structure d'âge de la population. En effet, le maintien de cette ten 
dance régressive réduira sensiblement, après 1980, la proportion des 
actifs de moins de 40 ans au profit des inactifs de plus de 69 ans. 
Ce phénomène est déjà perceptible pour 1976-1980. 

Devant cette évolution défavorable, tout devra être mis en oeuvre pour 
maintenir le niveau de population de Bruxelles-Capitale. 

A cet égard, une première mesure consiste à renforcer la fonction res1- 
dentielle, Il faut ensuite rendre le cadre de vie plus agréable et 
améliorer les équipements d'infrastructure pour que les habitants et 
leurs familles puissent conserver les caractéristiques sociales qui 
leur sont propres. 

Les moyens à utiliser à cet effet sont exposés dans les sections sui 
vantes. Ils doivent permettre d'arrêter l'émigration de· la population, 
sinon de la freiner et, à plus long terme, d'atteindre tme évolution 
plus dynamique du niveau de cette même population. 

3. Vers une politique d 'ellJ>loi plus dynamique 

La politiqu~ de freinage de l'émigration, exposée ci-avant, permettra 
peut-être après 1978, par la mise en oeuvre de tous les moyens, le 
renversement des tendances actuelles dans ce domaine. Dans ce cas, la 
population active atteindrait en 1980 un niveau plus élevé que celui 
évalué au Tableau 1. De plus, la forte demande locale de main-d'oeuvre 
exacerberait le taux d'activité, épuiserait les réserves de main 
d'oeuvre et permettrait d'atteindre des objectifs plus importants que 
ceux prévus. Ceci devrait permettre une offre d'emploi supérieure de 
20.000 unités, ce qui porterait la population active à 455.000 personnes. 
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La politique de l'emploi devrait viser non seulement à maintenir les 
fonctions diverses de la Capitale mais encore à fournir les possibili 
tés d'emploi qui correspondent le mieux à la qualification et aux condi 
tions de vie des habitants. 

Un meilleur §~ilibre entre activités économi~es 

La part du secteur tertiaire s'accroît constamment puisque la part rela 
tive du secondaire (sauf la const1;Uction)dans l'emploi total s'est réduit 
de 25 à 20 % de 1970 à 1974 (source O.N.S.S.). 

Cette évolution commande de renforcer les activités du secteur secondaire 
par une promotion des activités à forte valeur ajoutée, à croissance 
rapide, de technologie avancée et occupant tme surface réduite. 

La politique à suivre dans ce domaine est commentée dans la section qui 
traite des secteurs. 

Comme il sera indiqué dans la section consacrée aux secteurs, la politi 
que dans ce domaine tendra à ajuster les activités au niveau de quali 
fication de la population. Mais une telle politique implique également 
que soit maintenu un développement dynamique des activités. A cet effet, 
la formation professionnelle et permanente constituent les moyens adé 
quats qui, pour le surplus, peuvent combattre le chômage accidentel. 
Cette politique devrait permettre de réduire à 2 % de la population active 
le taux de chômage qui aura atteint près de 4 % en 1975. 

En ce qui concerne la formation professionnelle, le perfectionnement et 
le recyclage, il est préw 10.000 prestations dans ce domaine pour la 
période 1976-1980 ce qui suppose 1.m montant de 850 millions F. La forma 
tion de moniteurs pour les P.M.E. sera également promue. 

En vue d'aider les P.M.E., un effort particulier sera consenti en faveur 
de la formation professionnelle et du perfectionnement des chefs d'entre 
prise. 

L'effort financier exigé pour les cours, le perfectionnement profession 
nel et les subventions aux secrétariats d'apprentissage peut être estimé 
à 350 millions F. pour la période 1976-1980. 

Enfin, les navettes socialement inacceptables, vers ou en dehors de 
l'agglomération, seront coni>attues par l'ONEM qui se chargera de four 
nir des eq,lois plus adéquats. La promotion des transports publics 
jouera également un rôle important. 



4. Suppression des navettes socialement inacceptables vers Bruxelles 

Le solde migratoire vers Bruxelles s'accroîtra encore jusqu'en 1980 
malgré les interventions sur les composantes du marché de l'emploi pour 
atteindre une évolution plus équilibrée. Bien que cet accroissement 
doive être considéré comme relatif puisque l'émigration de la population 
de Bruxelles vers les Brabants flamand et wallon crée un certain nombre 
de navetteurs volontaires, il faut attribuer à ces flux l'attention néces 
saire, en rapport avec les efforts à consentir pour améliorer les condi 
tions de vie à Bruxelles. 

SECTION II - POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

1. Industrie 

a) Politique industrielle et terrains industriels 

A Bruxelles, il convient de rechercher un meilleur équilibre entre le 
secteur tertiaire et le secteur secondaire. Ce dernier est en régres 
sion constante et éprouve des difficultés à se rénover. 

A cet effet, des espaces suffisants devronr j â l'intérieur de l'agglo 
mération, être réservés aux fonctions économiques différenciées. 

D'autre part, il faudra poursuivre un équilibre entre grandes, moyennes 
et petites entreprises et entre les divers secteurs d'activité en 
évitant les nuisances, la pollution et le manque d'esthétique. 

Une politique sélective d'aide aux investissements, beaucoup plus 
importante que par le passé, visera au maintien et à l'implantation 
d'entreprises fournissant des emplois du type secondaire. 

Les aides octroyées par l'Etat sur le Fonds d'expansion économique 
devront être considérablement accrues. 

Des critères de sélection d'activités économiques seront mis en oeuvre 
dans les parcs industriels confiés à la gestion de la S.D.R.B. 

Ces critères tiendront compte d'un emploi élevé à l'hectare, de possi 
bilités d'emplois induits, de valeur ajoutée importante par travail 
leur, du caractère avancé du processus de production et de recherche. 
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En matière de terrains industriels : 

- 37 Ha seront rendus opérationnels à Evere dont 

25 Ha attribués à l'U.L.B. avec statut à vocation de recherche (inté 
rêt national). 

- On étudiera la possibilité de dégager 12 Ha au Meylemeers à Anderlecht. 

On examinera également la possibilité de dégager des terrains à Auderghem 
compte tenu de l'attribution, à la V.U.B., de 50 Ha de zoning à voca 
tion de recherche. 

Des terrains supplémentaires devront être bloqués, à destination indus 
trielle, sur le territoire des 19 commtmes, afin de poursuivre cette 
politique de création d'emplois secondaires à Bruxelles au cours de 
la période 1976-1980. 

Un m:>ntant global de 1,5 milliard F. doit être prévu. 

b) Le secteur secondaire 

La progression du secteur tertiaire à Bruxelles s'est effectuée parallèle 
ment à une diminution du secondaire, surtout dans les secteurs structurel 
lement régressifs. 

La régression s'est particulièrement manifestée dans les "cuirs et 
peaux", dans le "tabac", dans le "textile", dans le "vêtement" et dans 
les "industries chimiques". 

Par contre, l'emploi s'est accru dans "les dérivés des combustibles 
minéraux", dans les "minéraux non métalliques", dans le "livre et la 
photographie". 

Au total, une régression globale de l'emploi secondaire se manifeste à 
Bruxelles par suite de la fermeture d'entreprises et de la transplanta 
tion de sièges d'exploitation dans d'autres régions du pays. 

Des mesures doivent évidemment être mises en oeuvre pour revigorer le 
secteur secondaire de Bruxelles. 

L'incitation sera plus marquée pour les entreprises liées à un grand 
centre de consommation: alimentation, boissons. 

Dans le même ordre d'idées, il faut mentionner les entreprises axées 
sur le service telles que les imprimeries et les maisons d'édition ainsi 
que les firmes assurant le service et l'entretien technique. 
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Des indications sectotielles seront également prises en compte. 

Elles sont négatives pour des activités en régression non conjoncturelle 
ou en développement dans le tiers monde. On peut, à cet égard, citer le 
vêtement, la confection et le textile naturel. 

Elles peuvent être considérées comme positives pour des activités telles 
que celles qui sont reprises ci-après 

l'électronique et la fine mécanique 

- la production de matériel off-shore, antipollution, d'informatique; 

- la chimie fine y compris l'industrie pharmaceutique 

- la production, la recherche et le développement en matière de métaux 
rares, d'optique, d'amélioration des méthodes de production dans la 
construction de nouveaux logements, de matériel médical. 

2. Petites et moyennes entreprises 

Les problèmes des P.M.E. qui se posent dans l'ensemble du pays, méritent 
une attention plus particulière à Bruxelles où ces entreprises ont une 
fonction déterminante à remplir. 

Ces problèmes sont pour l'essentiel repris ci-après: 

a) l'insuffisance des institutions pour la formation et le perfectionne 
ment professionnels; 

b) les problèmes d'accès au crédit; 

aux aides à l'exportation; 

- à la sous-traitance des commandes publiques ; 

aux aides à la recherche scientifique et technique; 

c) les difficultés de réadaptation dans les ensetd>les urbains rénovés, 
dans les structures périphériques et même dans les zonings industriels 
conç~ en fonction d'entreprises plus importantes; 

d) l'importance relative des charges sociales et la complication excessive 
des légis1ätions sociales et fiscales. 

C'est dans ces domaines que devront porter les efforts des Pouvoirs 
publics au cours des prochaines années, en particulier dans la Capitale où 
l'emploi dans les P.M.E. qui représentait 21,2 % de l'emploi national des 
P.M.E. en 1965, n'était plus que de 17 % en 1973. 
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Enfin des compensations devront être prévues pour les P.M.E., lors de 
travaux de rénovation urbaine portant préjudice aux chiffres d'affaires 
de ces entreprises. 

3. Le secteur tertiaire 

Les principales tendances observées sur le plan de l'emploi tertiaire 
à Bruxelles sont les suivantes 

- on y constate une très forte position des services financiers et des 
assurances; 

il faut mettre en évidence la forte centralisation des divers services 
publics à Bruxelles-Capitale. 

Une accentuation de la concentration du secteur tertiaire à Bruxelles 
pourrait créer dans l'avenir des goulots d'étranglement au plan de 
l'infrastructure. 

De plus, il n'est pas nécessairement fonctionnel de localiser dans la 
Capitale un certain nombre d'activités tertiaire. Il faudra dès lors 
poursuivre une politique de sélectivité dans ce domaine. 

Compte tenu du caractère de plus en plus international de la ville, il 
sera souhaitable d'y élargir un certain nombre de services en rapport 
avec cet état de fait, notamment les services mis à la disposition des 
entreprises. 

Par ailleurs, un début de déconcentration peut être amorcé pour certains 
services qui ne sont pas fonctionnellement liés à la Capitale. A cet 
égard, on tiendra compte du fait que le Brabant flamand et le Brabant 
wallon fournj_ssent actuellement un contingent substantiel d'effectifs 
aux services publics de Bruxelles. 

+ 

+ + 

Dans un autre ordre d'idée, un JOOntant de 100 millions F. a été prévu, 
au cours de la période 1976-1980, pour la poursuite de la modernisa 
tion des abattoirs. 
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4- Transport 

a) Chemins de fer 

Le programme 1976-1980 des transports par rail est établi en fonction 
d'objectifs prio~itaires et volontaristes 

- organiser principalement en zone urbaine la complémentarité des 
moyens de transports en commun. Dans cette optique, une coordina 
tion poussée entre la S.N.C.B. et les sociétés de transports ur 
bains sera recherchée; 

- effectuer les aménagements indispensables en vue d'accroître le 
rendement et le confort; 

- veiller à élargir au mieux la desserte des grandes agglomérations. 

Ces objectifs sont concrétisés par la programmation ci-après qui est 
centrée d'une part sur le renforcement du service intérieur et sur 
1 'amélioration des liaisons avec l'hinterland, d'autre part. 

Travaux divers d'infrastructure en vue 
d'améliorer la desserte de l'agglomération 

Etablissement d'tnle troisième voie sur la 
ligne Bruxelles-Louvain entre Bruxelles et 
Kortenberg afin de décongestionner cet 
axe particulièrement chargé. 
Coût sur le territoire de Bruxelles-Capitale 

Dans le même ordre d'idée création d'une 
troisième voie 

Bruxelles-Genval 
Bruxelles-Denderleeuw 

Ce progratmœ à charge du budget de l'Etat 
atteindra un montant de 3.664 millions F. 

1.540 millions F. 

1.180 millions F. 

631 millions F. 
313 millions F. 

Au-delà de ce programme à charge du budget de l'Etat, la S.N.C.B. 
assurera les dépenses suivantes dans le cadre de ses investissements 
de renouvellement (par financement propre ou par emprunt). 

- Dépenses en installations fixes (voies-bâtiments 
ouvrages d'art-signalisation etc.) principalement 
en rapport avec le problème de la remise en 
service de certaines voies désaffectées dans 
le passé 1.650 millions F. 

- Equipement d'un container terminal à 
Bruxelles 506 millions F. 
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11 est évident que cette dernière réalisation constituera une amélio 
ration importante dans le système de transport des marchandises au 
bénéfice du développement économique de la Capitale. 

b) Les autoroutes et les routes 

Dans l'agglomération bruxelloise, la circulation routière se développe 
en fonction de l'accroissement du parc de voitures, de l'augmentation 
des navettes en provenance de la zone suburbaine et de la jonction des 
transports de personnes ou de marchandises avec les transports publics. 

La solution aux différents problèmes nés de cette situation doit être 
trouvée dans : 

1° la priorité absolue accordée au développement de l'infrastructure 
métro conjuguée avec des lignes en site propre de trams et bus 
"rapides" et une répartition judicieuse de parkings périphériques 
à grande capacité ; 

2° une déconcentration administrative rationnelle là où la chose est 
possible; 

3° l'achèvement des travaux du grand ring de manière à éviter la pénétra 
tion du trafic de transit en zone urbaine et à permettre, grâce à 
l'ensemble des accès dont cet ouvrage d'art sera doté, une dispersion 
optimale de la circulation routière dans l'ensemble de la structure 
urbaine. 

Un montant de 3.300 millions de francs en prix courants est réservé pour 
les travaux restant à exécuter en vue ~e l'achèvement du Grand Ring ainsi 
que pour l'exécution des ouvrages d'art qui, actuellement, semblent indis 
pensables sur le tracé du Boulevard Périphérique (en premier lieu les 
tunnels de l'Avenue Paul Hymâns et du croisement de l'Avenue de Tervueren 
avec le Boulevard du Souv~rain). 

Ces travaux ne seront cependant pas entamés avant que des enseignements 
aient pu être retirés des éventuels déplacements de flux de circulation 
qu'entrainerait l'achèvement complet du Grand Ring. 

Le cas échéant, le solde ainsi libéré sera transféré au poste "travaux 
de métro". 

La réalisation des points sub.1° à 3° doit être complétée par un réseau 
continu homogène de voies dont la fonction sera d'absorber et de drainer 
la circulation intérieure entre les différents quartiers de la ville et 
entre ces quartiers et les différentes ceintures routières de l'agglomération. 

Le progranme des routes d'Etat à charge tant de 1'1nterconmunale BI. que 
du Fonds des Routes et dont le total est inscrit au Plan 1976-1980.pour un 
montant en prix courants de 10.300 millions F. contribuera à la réalisa- 
tion de ces objectifs. A l'occasion de leur mise en oeuvre, une participa 
tion des communes et de la population sera organisée dans le cadre de la 
procédure prévue à l'A.R. du 22 mars 1976 en matière de zones d'aménage- 
ment concerté. Cette concertation peut aussi conduire à la réalisation de 
solutions alternatives et le cas échéant à l'élimination de certains 
travaux prévus au Plan 1976-1980. Les montants budgétaires qui seraient 
ainsi éventuellement libérés seront transférés au profit des travaux 
du métro. 
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A noter également que, dans la même optique, un montant de 400 mil 
lions F. à prélever sur. le budget régional sera affecté à l'exécution 
des travaux routiers qui relèvent de la compétence communale. 

Zone de la petite ceinture: 

- Tunnel de la Porte de Hal (entre la rue 
Hôtel des Monnaies et le Boulevard du 
Midi) ; 

- Tunnel Constitution-Midi (entre le 
Boulevard du Midi et le Boulevard de 
l 'Abattoir) ; 

- Section comprise entre Porte de Ninove et 
Place Sainctelette - Aménagement en surface 
à réaliser conjointement avec la traversée 
de la phase métro Place Ste-Catherine - 
Gare de l'Ouest ; 

- Viaduc Picard-Nord; 

Adaptation axe Rogier/Simonis y compris 
tunnel Boulevard Emile Jacqmain; 

- Ttm.nel Simonis et parking de transit 

Zone du Ring intermédiaire 

- Alœnagement des Avenues E.Demot et Lloyd 
Georges 

- Voie de dégagement vers autoroute de Namur 
avec parking de transit et aménagement des 
carrefours Avenue de la Couronne et 
Chaussée de Wavre; 

- Pont Fraiteur; 

- Tunnel Place Meiser 

- Travaux Karreveld (Avenues Piron et Baeck) 
et pont Chaussée de Ninove; 

- Aménagement Carrefour Prince de Liège 

- Aménagement rue Gray (Maelbee) ; 

- Travaux pont Chaussée d'Etterbeek 

Travaux pont Teichmann; 
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Zone du Grand Ring: 

- Voie de dégagement vers autoroute de 
Mons sur le territoire de Forest 

- Route industrielle à Anderlecht 
(Bd. Humanité) ; 

- Antenne de l'autoroute de Tournai et 
accès à l'hôpital universitaire "VUB" 
à Anderlecht ; 

- Amélioration liaison Buda-Grand Ring; 

- Antenne de l'autoroute vers Malines- 
Anvers sur le territoire de Haren; 

- Parkings de transit; 

c) Voies hydrauliques 

La plupart des infrastructures du Canal de Willebroeck-Charleroi situées 
sur le territoire de Bruxelles-Capitale datent d'avant 1914. 

Le Port de Bruxelles qui se développe de la Place Sainctelette à Pont 
Brûlé (limite de Vilvorde) sur une distance de+ 12 km. compte plus 
ou moins 80 Ha de quais,entrepôts et terrains de déchargement. 

La modernisation de cette voie de transport est, en fait, un problème 
national aux i111plications régionales puisqu'il s'agit d'améliorer la 
liaison entre Charleroi et Anvers. 

Cependant, il apparaît qu'actuellement l'utilisation du canal dans cette 
région est relativement limitée. Le choix se porte plutôt vers le 
chemin de fer et/ ou la route. Sur base des éléments d'appréciation et 
malgré la situation évoluant en fonction du prix de l'énergie, il semble 
que dans la région en question la préférence restera acquise au chemin 
de fer. Ce dernier a en effet une capacité annuelle de 50 millions de 
tonnes alors que la capacité correspondante du canal reste limitée aux 
10 millions de tonnes du Plan incliné de Ronquières. 
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On peut ajouter également que l'utilisation intensive de l'axe A.B. 
C. se retrouve entre le Port de Bruxelles et le Rupel (13.400.000 
tonnes en 1970 alors, qu'entre Bruxelles et Charleroi, elle n'a atteint, 
au cours de la même période, que 6.060.000 tonnes). 

En fait, ce problème est celui de l'élargissement de l'ensemble des 
voies navigables et une solution devrait plutôt être trouvée : 

- dans le contexte d'une nouvelle politique industrielle et portuaire 
des régions concernées 

à la lumière de la politique énergétique au niveau de la C.E.E. ; 

- compte tenu de la récente évolution technologique (développement 
de Zeebrugge; 

nouveaux types de pipelines 

• élargissement de l'éventail des matières transportées par 
pipelines. 

Il s'ensuit qu'à court et moyen terme me navigation alternative à 
sens unique dans la traversée de Bruxelles peut permettre me exploi 
tation normale (bateaux de 1.350 T) moyennant: 

- une élévation du tirant d'eau par approfondissement du lit du 
canal ; 

une augmentation de hauteur utile des passages sous pont par un 
relèvement adéquat des tabliers. 

Un montant de 600 millions F. sera réservé à l'exécution de ces 
travaux. 

d) Transport urb~in 

Tous les milieux concernés sont d'accord sur l'idée force selon 
laquelleîl convient d'accorder une absolue priorité à la promotion 
du transport urbain. 

Le problème consiste à restructurer le réseau de manière à restituer 
au transport public les multiples qualités de confort, de vitesse, 
de régularité qu'il a perdues et de faire en sorte que l'outil ainsi 
amélioré, soit capable de répondre dans les meilleures conditions 
à la demande de déplacement. 
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Seul, en effet, un réseau pouvant satisfaire ces exigences est à même, 
en raison de sa fréquence et de ses capacités d'absorption, de prendre 
en charge une partie considérable du trafic actuellement assuré par' 
les véhicules individuels. 

Cette solution, complétée par l'appoint des parkings périphériques de 
transit, est de nature à libérer dans une large mesure les voiries 
actuellement encombrées. Elle aura de surcroît une heureuse répercus 
sion sur la politique suivie en matière de rénovation urbaine et d'urba 
nisation des zones de la grande banlieue. 

La priorité réservée à ce secteur est justifiée par les impératifs 
déjà rappelés à diverses reprises mais surtout par l'évolution irrésis 
tible du taux de motorisation de la population. 

Dans les 30 communes périphériques, ce taux est actuellement de 33 % du 
nombre d'habitants et on estime qu'il passera à 38 % en 1990. Dans les 
19 communes de l'agglomération, le taux est de 31 % avec estimation de 
sa montée à 38 % en 1990. Si l'on considère que la saturation est 
atteinte au niveau de 40 %, on saisira l'urgence des mesures à prendre 
afin d'assurer une décongestion réelle de Bruxelles-Capitale. 

Vers la mi-1976, le réseau en exploitation co~rendra: 

- une ligne de métro de JOkm.300 (axe Est-Ouest de la Place Ste 
Catherine à la Place du Toui>erg, avec embranchement au Cinquante 
naire (Station Mérode) vers la Plaine des Manoeuvres; 

- trois lignes de pré-métro d'un déVèLOppement total de 10 km • 

petite ceinture (Place Louise à la Place Rogier); 

• axe Nord-Sud; 

• grande ceinture (section Diamant-Avenue Baron de Castro). 

Le progral!llle 1976-1980 se chiffre à 25 milliards F. et comporte 
(voir carte annexée) : 

- au départ de la station Ste-Catherine, prolongement jusqu'à la 
station Bruxelles-Ouest (Molenbeek-1978) ; 

- au-delà de ce point, une première branche vers Anderlecht (Place 
Verdi-1979) ainsi qu'une seconde vers Laeken (Place Emile Bockstael- 
1980). 

Cette dernière branche sera raccordée provisoirement à l'axe Est 
Ouest alors qu'elle doit ultérieurement constituer la branche Nord 
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de l'axe Est-Ouest qui sera raccordé à la petite ceinture à la 
Place Simonis. 

- en coordination avec les travaux de cette dernière station, établis 
sement de la station pour lignes 19 et 103 afin de permettre de ré 
soudre les problèiœs difficiles en surface de ce noeud de communica 
tion (1979) ; 

- sur l'axe Nord-Sud 

• Tunnel Porte de Hal-Place Albert à Forest. Cet ouvrage doit per 
mettre d'éliminer le point névralgique de la Barrière de St 
Gilles (1980) ; 

- axe de la petite ceinture 

• réalisation d'un tunnel entre la Place Louise et la Place 
Stéphanie pour les lignes 18 et 32 de manière à éviter le pas 
sage en surface du goulet de l'Avenue Louise (1979) ; 

- axe de grande ceinture: 

• Tunnel sous la Place Meiser en coordination avec les ouvrages 
routiers prévus à cet endroit; 

• Tunnel Rond-Point de l'Etoile-Avenue Winston Churchill (lignes 90 
et 23) en vue de supprimer les difficultés de circulation de 
l'Avenue Legrand et de la Chaussée de Waterloo; 

- extension de la ligne Est-Ouest d1\Dle part, au-delà de la Place 
du Totooerg vers le site de l'Université de Louvain et d'autre part, 
de la Plaine des Manoeuvres (ULB) vers le Boulevard du Souverain à 
Auderghem (station Demey). 

Ce programme se con:q,lète par l'établissement de petits parkings de 
transit Place Werrie-Place Emile Bockstael, Place Simonis, Chaussée 
de Ninove, Place de la Vaillance. 

D'autre part, un accord avec la S.N.C.B. prévoit des stations de cor 
respondance train-métro: Place Emile Bockstael-Place Simonis et 
Chaussée de Ninove. 

Enfin les lignes parallèles de trams et d'autobus abandonneront, là 
où un double emploi est évident, leur rôle de pénétration en ville 
pour assurer au bénéfice du métro les services de rabattement ou de 
distribution vers ou au départ des stations de métro. Le programme 
con:q>rend la création de stations de correspondance à la Place du 
Tonberg - au Square Montgomery - à la Station Schuman tandis que 
les lignes de trams rapides de Stockel et de Tervueren auront leur 
terminus à la Station Montgomery. 
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Les différentes estimations budgétaires prévues à la section Développement 
Economique appartiennent toutes au programme impératif des investissements 
publies et sont regroupées dans le tableau ci-après : 

Tableau 2 Programme d'investissements en matière de développement 
économique { en millions F.) 

Zonings 

Abattoirs 

Chemins de fer - Etat 

Chemins de fer 

Autoroutes 

Autres routes et parkings 

S.N.C.B. 

Subsides travaux de voirie 

Voies hydrauliques 

Transport urbain 

1 .500 

100 

3.644 

2. 156 

3.300 

10.300 

400 

600 

25.000 

SECTION III - DEVELOPPEMENT SOCIO-CULTUREL 

1 • Le logement 

En matière de logement, il faudra mettre au point pour la période 1976- 
1980, 1.me politique de logement qui fasse réellement preuve de dynamisme. 
Cette politique doit assurer 1m climat d'habitation sain dans l'agglomé 
ration bruxelloise pour mettre fin, ou tout au moins pour freiner l'émi 
gration de cette population. Cette politique spécifique doit être menée 
de pair avec les efforts qui sont consentis pour maintenir les fonctions 
diversifiées de la Capitale et pour assurer la rénovation urbaine. 

Compte tenu des caractéristiques propres à l'agglomération bruxelloise 
(espaces réduits, logements vétustes, vocation de pôle de croissance 
national), cette politique ne peut consister uniquement à bâtir de nou 
veaux logements. 

La construction de nouveaux bâtiments n'est donc qu'tm aspect de la 
politique du logement à Bruxelles-Capitale. 
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Il faut d'ailleurs souligner qu'il ressort des travaux de l'I.N.L. que 
Bruxelles sera conf roncêe , au cours de la période 1976-1980, avec un 
accroissement sensible du nombre des habitations insalubres et vétustes. 
La solution de ce problème ne peut résulter de la démolition massive de 
ces logements. Cela conduirait à la dépopulation de quartiers entiers 
soit au contraire de ce qui est recherché. La rénovation du parc actuel 
des logements paraît donc le moyen le plus approprié puisque la fonction 
résidentielle peut être ainsi totalement maintenue. 

a) Principes d'une politique de logement 

Dans ce domaine, la politique à mener à Bruxelles-Capitale doit viser 
les objectifs repris ci-après 

- soutenir la fonction résidentielle, en particulier par la rénova 
tion et l'assainissement du parc des logements actuels afin d'évi 
ter le dépeuplement de certains quartiers; 

répondre aux besoins spécifiques de certains groupes sociaux tels 
que les familles nombreuses, les gens âgés, les étrangers, ce qui 
exigera le plus souvent des constructions nouvelles. 

Les mesures pratiques suivantes doivent être mises en oeuvre pour 
atteindre les objectifs de cette politique du logement qui ne consti 
tue, par ailleurs, qu'un volet d'une action globale destinée à 
maintenir la population à l'intérieur de l'agglomération bruxelloise 

- les organes politiques et techniques de l'agglomération doivent 
appuyer cette politique dans une ligne de conduite commune; 

- des dispositions adéquates seront prises 'dans le projet de plan de 
secteur qui aurait pour objectif les lignes de force de cette poli 
tique du logement; 

partant du plan de secteur, une politique foncière devra éviter que 
la rareté du sol à Bruxelles ne vienne contrecarrer les actions 
entreprises pour renforcer la fonction résidentielle de la ville. 

b) Prévisions chiffrées 

Le renforcement de la fonction résidentielle de Bruxelles-Capitale 
suppose la construction ou la rénovation de 5.800 logements par an 
ce qui correspond à 29.000 unités pour la période 1976-1980. 1.372 
logements sociaux seront, en moyenne, annuellement construits par 
les sociétés agréées à cette fin. 
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c) Une politique de logement orientée vers la rénovation urbaine 

Une politique de rénovation urbaine doit préserver, non seulement 
l'habitabilité de certains quartiers mais encore rendre à nouveau 
la fonction résidentielle à certaines parties de la ville qui 
l'avaient perdue. Une telle optique suppose que l'accent soit mis sur 
la restauration et l'assainissement plutôt que sur la démolition pure 
et simple. 

Dans cet ordre d'idées, ont été prises, à l'intervention du Secrétaire 
d'Etat au Logement, tm certain nombre de dispositions régle~ntaires 
relatives à l'attribution de primes d'assainissement et d'améliora 
tion des logements ainsi qu'à l'octroi de subsides de déménagement 
aux personnes qui quittent des habitations insalubres ou pour les 
quelles des arrêtés d'expropriation ont été pris ou des autorisations 
de démolition consenties. 

Durant la période 1976-1980, la politique d'assainissetœnt qui a 
débuté en 1975 sera poursuivie et l'on peut s'attendre à l'octroi de 
5.000 primes au moins pour l'ensemble de cette période, ce qui cor 
respondrait à un montant de 450 millions F. à prix courants (5000 x 
90.000 F). Par contre, cette politique amènerait tm freinage des 
démolitions et une réduction des primes correspondantes dont le total 
est estimé à plusieurs millions F. 

La promotion de l'amélioration des logements sera également soutenue 
par des mesures spécifiques telles que celles relatives à l'isolation 
des bâtiments. 

La Société Régionale de Logement en voie de création pour la région 
de Bruxelles sera i~liquée dans ce programiœ. Actuellement, la 
S.N.L. prend une part active dans la restauration des Maro.lles, mais 
ce parastatal est principalement axé sur la construction de logements 
sociaux et non sur une politique de rénovation urbaine. Dans le 
cadre de la régionalisation des Sociétés de logement, sera créée une 
Société Régionale de Logement dont le double but sera la construction 
de logements sociaux et l'assainissement du patrimoine iIIDDObilier 
insalubre améliorable. 

On prendra pour objectif que le quart au moins du programme des 
logements sociaux soit consacré au remplacement des taudis. 

d) Une politique de logement pour tous les citoyens 

La préservation de la fonction résidentielle implique que tous les 
groupes sociaux, y compris les moins favorisés, puissent trouver un 
logement à Bruxelles. 
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Les plus âgés, les jetmes ménages, les handicapés, les travailleurs 
étrangers doivent être.logés décemment. 

Pour intégrer ces groupes sociaux dans les quartiers habités et pour 
briser ainsi leur isolement, il faudra mettre en oeuvre lllle politique 
de subsidiation. 

A cet égard, le budget régional de 1975 inscrit déjà tme telle initia 
tive pour des maisons destinées à des gens âgés. Par ai Heurs, i 1 est 
prévu que la moitié des logements sociaux à ériger soit réservée aux 
gens âgés, familles nombreuses, handicapés et travailleurs étrangers. 

e) Réalisation de ce programme 

Le programme suppose une action concertée des instances compétentes 
de l'agglomération bruxelloise. La charge de la coordination sera 
assurée par la Société Régionale de Logement à créer qui dressera tm 
inventaire des besoins spécifiques dans ce domaine de chaque commune 
de l'agglomération. 

En plus de sa collaboration à la rénovation urbaine il sera construit, 
pour la période 1976-1980, 6.860 logements sociaux correspondant à 
une dépense de 13.440 millions F. 

Enfin l'intervention dans les travaux d'infrastructure peut être ·éva 
lué à 1.450 millions F., y compris l'application de l'article 33 du 
Code du logement, évaluéeà 300 millions F. pour la période 1976-1980. 

Les principales estimations budgétaires prévues au point l de la 
Section III sont regroupées dans le tableau ci-après 

Tableau 3. Estimations budgétaires relatives à la politique 
du logement (en millions F. 

Noni>re d'habitations 
ou de primes 

Autorisations ou 
crédits d'engagement 

Habitations 
sociales 6.860 

Fonds Brunfaut 

13.440 

1.450 

Priœs d'assainis 
setœnt 5.000 450 

Il importe de souligner que seuls les postes ''habitations sociales" 
et "Fonds Brunfaut" appartiennent au programme impératif des 
investissements publics. 
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2. Rénovation urbaine et aménagement du territoire 

Les critères et les moyens de la politique menée jusqu'à ce jour en 
matière d'urbanisme n'ont souvent pas été à la mesure de l'ampleur du 
phénomène urbain. 

Se bornant à des plans partiels à défaut d'un schéma directeur précis, 
il a manqué à la politique urbaine une vision globale permettant de 
maîtriser la croissance de la vitle. D'autre part, l'action des pouvoirs 
publics s'est trop fréquennnent limitée à promouvoir un urbanisme d'équipe 
ment. 

Le Plan 1976-1980 envisage l'ensemble urbain bruxellois conure un phéno 
mène économique global, fruit de l'addition d'une masse productive de 
biens et services dont la concentration dans un espace déterminé impose 
ce que l'on peut considérer comme des effets du milieu. 

La croissance urbaine ainsi envisagée constitue une sorte de macro-cli 
mat qui s'appuie sur l'équilibre et la complémentarité de quelques 
fonctions essentielles de la ville 

- la qualité de l'habitat ; 

le maintien d'un emploi urbain spécifique et l'organisation des acti 
vités secondaires et tertiaires qui constituent le tissu urbain; 

- les équipements médicaux, hospitaliers et culturels; 

la priorité aux transports collectifs; 

- la coq,lémentarité entre le centre et la périphérie. 

Ces finalités d1lm urbanisme moins partiel que par le passé supposent 
que des mesures concrètes soient prises à l'effet de: 

a) Maintenir et. à plus long terme, ramener à Bruxelles une population 
harmonieusement distribuée tant au plan de 11ige qu1à celui du niveau 
social. 

Cet objectif devra se traduire par une remise en valeur systématique 
de la fonction de l'habitat, qui affecte la qualité du cadre de vie 
et qui soit de nature à contrecarrer la tendance à la ségrégation 
dans les villes. 

Tandis que prolifèrent les nouveaux quartiers résidentiels débordant 
la périphérie urbaine, on a assisté à une désaffection du centre 
urbain. D'un côté, le vieillissement de nombreux ensembles d'habita 
tions s'accentue,nourri par l'incertitude quant à l'affectation de 
certains ilôts et par les nouveaux projets d'infrastructure déchirant 
le tissu urbain. 
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De vastes zones bâties se sont trouvées sous-occupées ou ont perdu 
leurs populations traditionnelles ce qui a accéléré le processus de 
dégradation en cours. 

D'autre part, la tendance à la spécialisation par quartiers a entrainé 
le dépeuplement de certaines autres zones et la prolifération d'immeu 
bles à usage de bureaux. 

Une telle situation exige qu'une nouvelle politique de l'habitat port~ 
ses efforts sur différents types d'action distinctes 

une redéfinition des nonœs en matière de logement social de manière 
à améliorer l'intervention de l'Etat et des collectivités locales et 
de l'orienter dans le sens de la qualité et de la personnalisation 
du logement ; 

une meilleure concertation entre promoteurs et Pouvoirs publics ; 

- une rénovation urbaine qui permette la préservation des quartiers 
anciens intéressants sur le plan de l'esthétique et de l'ambiance 
urbaines. 

Cette politique englobe toutes les actions d'assainissement, demo 
demisation ou de renouvellement des quartiers vétustes. Ces actions 
auront un caractère ponctuel et viseront à protéger le climat et 
l'animation des quartiers. Il s'agit non seulement de salubrité et 
de confort mais aussi de l'aspect extérieur des immeubles et de 
l'état des voiries. 

La qualité architecturale si essentielle à l'ambiance urbaine complé 
tée par la répartition judicieuse des espaces verts et de l'ensemble 
des parcs publics et privés nous paraît imposer des mesures parti 
culières d'accès et de préservation. Dans la même optique on prévoira 
dans les zones faisant ·11objet de rénovation, des espaces libres et 
ouverts à destinations sportives ou récréatives (en particulier des 
plaines de jeux pour enfants). 

les diverses opérations de rénovation peuvent être menées spontané 
ment par les particuliers ou conduites par les Pouvoirs publics. 
Lorsque l'assainisseiœnt, la transformation ou la démolition"en vue 
de reconstruction sont l'oeuvre d'un propriétaire occupant lui-même 
son immeuble, les aides existantes (primes d'amélioration, alloca 
tions de loyer, de déménagement et d'installation, priorité de relo 
gement dans les habitations sociales, allocations de démolition) 
seront assouplies en vue d'élargir leur chanp d'application. 

Par contre, rien n'est prévu en faveur du propriétaire-bailleur 
qui procède à l'assainissement de ~s immeubles. Une telle aide 
pourrait être envisagée mais assortie d'un système de protection 
du locataire. Il en va de même des locataires disposés à assainir 
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leur logement, auxquels une aide pourrait être allouée à condition que 
leur soit garantie une assurance d'occupation dont la durée coïncide 
avec un amortissement normal des frais engagés dans l'immeuble loué. 

Dans le même ordre d'idées, les exonérations fiscales et les aides 
destinées aux particuliers reconstruisant de façon groupée, sur des 
terrains libérés après démolition, devraient faire l'objet d'adapta 
tions diverses. La jurisprudence d'application des dispositions en 
vigueur devrait être assouplie pour permettre la subvention à la démo 
lition, à l'assainissement et à l'amélioration des propriétés publi 
ques (communes, C.A.P.) avec priorité à la rénovation des immeubles 
sociaux situés dans les îlots retenus. 
Diverses aides pourraient être consenties par les Pouvoirs publics en 
vue de la rénovation d'immeubles du patrimoine privé, en contrepartie 
desquelles les Pouvoirs publics pourraient aller jusqu'à l'obligation 
d'assainissetœnt et d'amélioration d'immeubles. 

Enfin, en dehors de l'expropriation pour cause d'utilité publique, 
l'expérience originale des Marolles à laquelle l'Etat a prêté son con 
cours, démontre l'efficacité pratique de la prise en location par bail 
de longue durée effectuée par un organisme public qui procède aux 
travaux de réhabilitation et sous-loue aux locataires, tout en tœttant 
à la disposition des habitants du quartier des logements de transit 
pour la durée des travaux. 

Programme d'investissetœnt au titre de la rénovation urbaine à 
Bruxelles (période 1976-1980). 

Acquisitions et études 

Voirie urbaine 

Subsides aux communes 
(pour patrim.co'lllllunal) 

Subsides aux particuliers 

Interventions à fonds perdus 
pour le logement social 

millions F. 

3.700 

1.425 

2. 375 

475 

1.425 

En l'absence de véritables normes juridiques, la rénovation est essen 
tiellement affaire d'imagination. La règle d'or reste que le promo 
teur public (la commune, la S.D.R. ou l'intercommunale) doit conserver 
au titre de garantie de base, la maîtrise de l'opération.D'autre part, 
en matière d'implantation jndustrielle dans les îlots à rénover, de 
telles opérations pourraient bénéficier aussi des lois d'expansion. 
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Enfin, la rénovation urbaine est liée à la politique foncière. En 
effet, le coût des terrains dans le périmètre urbain rend beaucoup 
d'opérations prohibitives et suscite des plus-values injustifiées. La 
limitation de celles-ci pourrait être obtenue par des mécanismes 
correcteurs, la constitution de réserves foncières sous l'égide com 
mnnale et la mise à disposition des pouvoirs publics de nouvelles 
forlllE:s juridiques pouvant s'adapter à la diversité des situations 
concrètes. 

Le projet de plan de secteur qui a fait l'objet d'nne consultation 
récente découlait des grandes options concernant le développement 
socio-économique de la région bruxelloise ainsi que des lignes de 
force qui sont spécifiées dans l'introduction. 

Néanmoins, la procédure de la consultation a permis de se rendre 
co~te que d'importantes suggestions doivent encore se manifester de 
la part des usagers, y compris dans les modalités d'exécution des 
grandes options elles-mêmes. 

Le projet qui fera l'objet d'un arrlté ministériel tiendra compte des 
points essentiels suivants 

- meilleure protection de l'industrie et de l'artisanat par une affecta 
tion précise de terrains réservés à l'industrie, à l'exclusion des 
logements et des entreprises de services dépassant la région. 

Pour ce faire, on utilisera l'inventaire des terrains industriels 
disponibles,effectué par la S.D.R. de Bruxelles. L'affectation in 
dustrielle de ces terrains sera garantie par les prescriptions parti 
culières ; 

limitation adéquate du développement de la fonction administrative 
à Bruxelles 

- adoption de la plus grande réserve concernant l'accueil de la circula 
tion automobile spécialement par les voies.de pénétration en ville; 

- adaptation du tracé du métro en liaison avec les terrains industriels 
à créer et implantation judicieuse des parkings de dissuasion pour 
accroître leur effet de décongestion de la circulation urbaine. 

b) Maintenir et développer les P.M.E. qui - par les emplois qu'elles ga 
rantissent et les services qu1elles offrent - contribuent à la fixation 
des habitants. 

Le flux des transactions sociales de la ville s'opère en priorité par 
le réseau des petites et moyennes entreprises de production et de dis 
tribution. 



A-29 

Leur implantation dans le tissu urbain doit être sauvegardée, ainsi 
que leurs possibilités de s'y développer. Cela implique que leur soit 
garanti l'espace pour leurs extensions ou l'assainissement éventuel de 
leurs locaux, dans les limites de l'aspect général de l'îlot à rénover. 
C'est le sens de l'expérience piloté des "zones" ou "îlots d'animation" 
qui seraient réservés à l'installation des artisans, groupements d'arti 
sans ou des petites entreprises à caractère industriel. Il serait ainsi 
créé un environnement favorable s'insérant dans l'opération de rénova 
tion.dont le but final est d'adapter les quartiers aux nécessités moder 
nes tout en préservant leur contexte propre. Ces initiatives pourraient 
faire l'objet d'un plan particulier d'aménagement et se réaliser par 
une association motœntanée des propriétaires concernés par l'îlot in 
dustriel. 

A cette occasion des procédures de remembrements ou d'épargne des ter 
rains disponibles pourront se réaliser en tenant compte des exigences 
de l'environnement, selon l'emplacement de l'îlot. Des installations 
conmnmes (stations d'épuration, aires de manoeuvres) sont envisagées. 

c) Développement d'une infrastructure de services sociaux et culturels 
propre à stimuler la qualité de la vie en ville. 

L'iq,ératif de sobriété budgétaire conduit le Plan 1976-1980 à préco 
niser, plutôt que des réalisations coûteuses, une utilisation plus 
extensive des installations existantes. 

Ainsi, améliorer l'exploitation du réseau des bâtiments scolaires 
pour les rendre accessibles à la population en vue d'activités diversi 
fiées va dans le sens d'une meilleure gestion du patrimoine existant, 
que ce soit en matière de foyers culturels, de maisons de jeunes, de 
dispensaires ou de crèches. 

La polyvalence des équipements de quartier doit aller de pair avec 
une meilleure intégration dans l'espace de façon à créer des pôles 
d'animation complémentair~les uns des autres. 

Un large assouplissement des normes d'utilisation des infrastructures 
permettrait d'accroître, à moindre coût, l'offre de services collectifs. 

3. Environnement 

L'aspect "environnement" a déjà été abordé dans les textes relatifs à la 
"politique sectorielle", dans le cadre du choix des activités indus 
trielles dont le soutien doit réaliser le renouvellement du tissu des 
activités économiques de la ville. 

De même, le souci des conditions de vie se trouve, de façon permanente, 
à la base de la politique d'aménagement du territoire en tant que tel et 
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de la politique d'urbanisme actif au travers de laquelle les objectifs 
de rénovation urbaine sont poursuivis. D'autre part, le milieu de tra 
vail a déjà été traité à propos de la politique de l'emploi. Il y sera 
revenu plus précisément dans la section traitant de la médecine pré 
ventive. 

Dans le cadre de la lutte contre les différentes formes de pollution, 
et ainsi qu'il l'a déjà été indiqué dans les options, l'accent sera mis, 
au niveau des dépenses budgétaires, sur l'épuration des eaux. 

Un montant total de 2.850 millions F. sera réservé à cet effet. Ce 
montant sera affecté aussi bien à la subsidiation des initiatives pri 
vées en matière d'épuration, sur base du système actuel d'interventions 
dégressives dans le temps qu'à l'épuration d'eaux ménagères et des eaux 
usées. 

Les projets concrets doivent encore être élaborés. Au cas où ces pro 
jets pourraient néanmoins démarrer à partir de 1977, la perspective de 
l'achèvement du programme pour 1980, resterait possible au niveau des 
engagements. 

Le problèmes des déchets solides reste extrêmement important en milieu 
urbain. Les 500 millions F. prévus pour les installations permettront 
en tout premier lieu l'extension de l'usine de transformation de 
Schaerbeek. Il est du reste évident que, dans l'optique d'une intégra 
tion dans llll système de traitement via de grands centres polyvalents 
de transformation,où la récupération est également possible, le traite 
ment devra être localisé hors de la subrégion. 

En ce qui concerne la pollution de l'air et la lutte contre le bruit, 
des réglementations y relatives plus spécifiquement adaptées au milieu 
urbain seront élaborées et il sera veillé à leur stricte observance. 

Un montant de 400 millions F. est réservé pour les réseaux d'appareils 
de contrôle indispensables. 

Enfin, 102 millions F. à affecter à diverses dépenses d'investissement 
sont également prévus. 

4. Distribution d'eau 

En premier lieu, tout sera mis en oeuvre afin d'adapter la capacité d'ap 
provisionnement aux développements actuels des besoins. D'autre part, les 
travaux nécessaires au plan de la distribution proprement dite seront 
exécutés. Coq,te tenu de la distinction dans ce secteur entre travaux 
d'intérêt national et régional, 800 millions F. sont affectés à l'exécu 
tion de travaux d'intérêt régional. 
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Enfin, une attention spéciale sera réservée au problème de la ra 
tionalisation de la distribution proprement dite. 

+ 
+ + 

Les estimations budgétaires prévues aux points 2 à 4 de la présente 
section appartiennent toutes au programme impératif des investisse 
ments publics et sont regroupées dans le tableau ci-après : 

Tableau 4. Programme d'investissements (en millions F.) 

Crédits ou autorisations d'engagements 

Rénovation urbaine 
et aménagement du 
territoire 

Environnement 

- épuration des eaux 

- imm:>ndices 

- pollution de l'air et bruit 

- divers 

Equipements de distribution d'eau 

9.400 

2.850 

500 

400 

102 

800 

S. Culture et sport 

La région bruxelloise relevant de deux coq,étences et d'une double dépen 
dance en matière de budgets culturels, se t·rouve assujettie à des accords 
"cas par cas". Ceci accentue la difficulté de la prévision. 

Sur tme base de 10 % des crédits culturels, on peut prévoir pour le Plan 
1976-1980, un montant de 300 millions F. destinés aux infrastructures cul 
turelles et à la restauration des monuments. 

L'action en matière culturelle ne portera pas sur la création d11.mités 
spectaculaires mais s'orientera utilement vers la mise sur pied d'unités 
polyvalentes de quartier, en utilisant le plus souvent les locaux exis 
tants et en mettant au point les fonctions d'animation et de contact avec 
le public. 
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Le poste "Restauration des monuments" est constitué principalement 
de subsides à la remi~e en état des monuments publics et privés. 

Au titre des infrastructures sportives, on a retenu, pour la période 
1976-1980, un montant de 750 millions F. 

La création du centre provincial d'Auderghem constitue l'un des 
objectifs réalisables à moyen terme pour Bruxelles. Les autres dépen 
ses se ventilent en subsides pour l'aménagement des piscines, des 
centres omnisports et plaines de jeux d'initiative communale. 

Enfin, il va de soi que, dans ce domaine, la politique suivie s'appuiera 
sur les activités des deux Commissions culturelles, notamment en 
matière d'inventaire de bâtiments de valeur historique. On a estimé 
que la dotation annuelle respective des commissions qui est de 75 
millions en 1975 pourrait passer à 200 millions en 1980. 

6. Loisirs et tourisme 

Le programme des investissements relatifs à ce point est le suivant 

tourisiœ social - infrastructure de séjour 280 millions F. 
. ... . 20 millions F. - pr11nes botels 

- accueil et information 30 millions F. 

- sport et délassement 200 millions F. 

- animation culturelle touristique 30 millions F. 

nature (aménagement-information) 40 millions F. 

patrimoine touristique 100 millions F. 

7. Equipements d'accueil pour l'enfance 

L'objectif des options, selon lequel les équipements doivent, dans ce 
domaine, se situer aussi près que possible de la population tout en 

.assurant une dispensation optimale des soins, reste valable. 

La programmation au niveau des quartiers suppose cependant que suffisam 
ment d'initiatives partent de la base. Il est évident que ce n'est pas 
encore le cas. Face à.un manque théorique de plus de 2250 lits - calculé 
toutefois imparfaitement - une seule initiative est actuellement connue 
pour la période 1976-1980, soit 30 lits à Schaerbeek (Helmet). 
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Tenant compte de cette situation, chaque projet de rénovation urbaine 
règlera, en tœme temps et par priorité, le problème de la garde 
d'enfants dans les quartiers concernés. En outre, une solution inter 
médiaire située entre le système actuel de "crèches;r et celui des 
"gardiennes à domicile" encadrées, sera élaboré. Cette solution tien 
dra compte dans toute la mesure du possible de la spécificité du 
problème de Bruxelles-Capitale. 

A cet effet, un montant de 330 millions F. est réservé pour la période 
du Plan, soit la contre-valeur de J. 833 lits du type "séjour quoti 
dien". 

8. Troisième âge 

L'option pour une intégration aussi large que possible des personnes âgées 
dans une vie sociale normale est développée en première instance dans la 
politique relative à l'infrastructure collective. Hormis toutefois ce qui 
est prévu en la matière dans le secteur de la construction sociale. 

Dans les limites d'un crédit global de J.200 millions F. les crédits néces 
saires seront dès lors affectés à la réalisation d'une formule permettant 
aux personnes âgées de vivre aussi indépendantes que possible, soit indi 
viduellement soit dans un contexte familial. Ce montant permettra la re 
construction ou la construction de plus ou moins 2000 lits. Ceci implique 
notamment que le projet dans ce sens de la colllllllm.e de St-Josse-ten-Noode 
(550 lits) et qui connaîtra peut-être encore en 1975 un début de réalisa 
tion, soit traité par priorité. Les autres initiatives identiques de com 
munes ou de C.A.P. bénéficieront de la œme priorité. 

Il est évident que cette orientation s'intègre également dans la mise 
sur pied d'un système de dispensation de services aux personnes âgées qui 
poursuivent l'occupation de leur propre habitation. Il convient également, 
en mi.lieu urbain, de ne pas sous-estimer l'action du tarif social télé 
phonique. D'autres méthodes d'assistance en termes réels, comme: les 
soins adéquats à domicile ou la distribution de repas à domicile, seront 
développées. Dans le cadre de la rénovation urbaine par quartiers, on 
accordera 1 'attention nécessaire à cette problématique. Les "noyaux" 
de dispensation de soins, diffusant leur action dans les quartiers, 
entreront en ligne de coupte pour subvention. 

La réalisation progressive de ce système doit aboutir à la réservation 
d'une partie croissante des maisons de retraite de type classique aux 
personn~s âgées qui, tels les invalides, réclament des soins aussi 
réguliers qu'intensifs. Ce facteur plaide également pour que les maisons 
de repos répondent aux normes exigées, ce qui, à côté d'un élargissement 
des capacités, rend également une modernisation nécessaire. 
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Puisqu'au stade des options, il a été tenu compte d'un nécessaire 
élargissement des capacités de 2.000 lits, les projets actuels,tant 
du secteur privé que du secteur public, peuvent être retenus intégrale 
ment pour la réalisation et les subsidiations. Il s'agit de: 

Bruxelles (Fondations réunies, rue Heysel et Ste Gertrude - 
163, 280 et 183 lits), St-Josse-ten-Noode (124 lits), Ganshoren 
(50 lits), Koekelberg (88 lits), Schaerbeek (Raout-ISO lits)et 
Forest (120 lits). 

9. Handicapés 

Conformément à l'option visant à une intégration aussi parfaite que pos 
sible des handicapés dans un contexte social normal, une partie des loge 
ments sociaux leur sera réservée. La politique visant à leur mise au 
travail dans les entreprises et services sera poursuivie. 

Parallèlement à l'action de soutien des ateliers protégés, les crédits 
nécessaires seront, dans le même esprit, mis à disposition pour la créa 
tion de maisons d'accueil pour handicapés adultes. Dans ce secteur, la 
"Cité de 1 'Amitié" à Woluwé-St-Pierre (20 lits) entrera en ligne de 
co~te pour &ubsidiation. 

Cette priorité étant accordée aux homes et maisons d'accueil (engothérapie 
et t~rapie des loisirs actifs) pour handicapés adultes, les efforts seront 
intensifiés en vue de promouvoir et de rendre plus attrayant le traitement 
en semi-intemat. Dans la pratique cependant, les projets de ce genre ne 
se distinguent pas généralement d'un intemat. 

Dans ce secteur également, des extensions et, en tout cas, des moderni 
sations et renouvellements s'inposent dans l'optique de l'application des 
methodes actuelles de thérap~utique·spécialisée. Dans l'ensenble, sont 
déjà retenus pour subsidiation (1) : · 

Watermael-Boitsfort: Centre de la Clairière (300 S.I. places et 12 
lits intemats) ; Woluwé-St-Lambert: (60 places S.I. et 220 lits 
pour mineurs handicapés sensoriels) ; Woluwé-St-Pierre: S.P.E.S. 
(150 places S.I. pour mineurs handicapés mentaux) ; Uccle: Centre 
Monique Stilmant (50 lits pour mineurs handicapés physiques) ; 
Forest: La Famille (30 lits pour adultes handicapés physiques). 

(J) Le cas échéant la subsidiation pourra être poursuivie pour Uccle 
La Prévoyance Sociale (180 S.I.places et 72 lits pour handicapés 
mentaux), Woluwé-St-Lani>ert,Chez Nous (10 S.I. places et 10 lits pour 
mineurs caractériels) et Uccle, Soeurs de la Charité (travaux d'adapta 
tion). 
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Il est évident, qu'en dehors de ces projets déjà connus, des efforts 
plus importants devront encore être fournis en faveur de ce groupe 
social. A cet effet, un total de 600 millions F. sera réservé, éven 
tuellement pour des initiatives prises, dans ce domaine, par les · 
pouvoirs locaux. Afin de susciter davantage ces initiatives, on appli 
quera pour les nouveaux projets un relèvement sensible du plafond de 
subsidiation, à lier par ailleurs à l'évolution des prix. 

10. Médecine préventive 

Les options indiquaient déjà qu'une réorientation s'imposait dp.11s le 
domaine de la médecine préventive aussi bien en fonction du développe 
ment de la problématique de l'environnement que de la nécessité d'une 
protection du consommateur. 

Dans le domaine plus particulier de la protection du consommateur, une 
attention prioritaire sera réservée à la mise sur pied d'une règlementa 
tion efficace relative aux denrées alimentaires, îabac, cosmétiques et 
médicaments, ainsi qu'à une orientation qualitative de la consommation 
privée. Des cal!l)agnes d'information seront menées au sujet de certaines 
habitudes alimentaires et de leur répercussion sur le système cardio 
vasculaire. 

L'usage iI1D110déré de produits pharmaceutiques est notamœnt lié à cer 
taines conditions dans le milieu professionnel. En dehors d'une sur 
veillance renforcée sur ce point, des campagnes d'information seront 
entreprises. Au reste, il s'agit ici d'tme des causes de la large pro 
pagation des états de stress, lesquels, à leur tour, conduisent tôt ou 
tard à des maladies de natµre psychique. Il sera dès lors veillé à la 
création d'un réseau aussi fonctionnel que coordonné de centres pour la 
dispensation de soins de psychothérapie, chacun pourvu de 2 équipes 
coq,osées d'un psychologue, d'un psychiatre part-time, d'un assistant 
~ocial et d'un wR-mbre du personnel administratif. 

Indépendamment des centres de santê mentale, l'attention doit se porter 
vers les nouvelles formes de dispensation èe premiers soins, telles que 
"teams" "llédicaux comprenant des médecins et qui, par guartier coordonnent 
la médecine tant préventive que curative au premier échelon. 

Dans le domaine classique de la prévention, et ainsi qu'il l'a déjà été 
précisé dans les options, on restera très attentif à la question des 
consultations de !'Oeuvre de !'Enfance, compte tenu du nombre important 
de travailleurs immigrants dans la population. 

Parce qu'une prévention ne peut donner de véritables résultats que si le 
citoyen est capable d'assumer pleinement la responsabilité de sa santé, 
un effort particulier doit être livré en faveur d'une éducation appro 
priée de la population. Dans cette optique, les mesures budgétaires 
nécessaires et précises seront prises. 
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11. Médecine curative 

Dans l'ensemble et considéré en soi, Bruxelles-Capitale n'accuse aucun 
manque d'établissements de soins pour le traitement des maladies aigues, 
surtout si l'on tient compte de la présence des cliniques universi 
taires, pour l'érection et la modernisation desquelles 1600 millions F. 
ont été réservés (U.L.B. et V.U.B., y compris St-Pierre et Brugmann et 
le cas échéant la clinique universitaire pédiatrique au sujet de laquelle 
aucune décision n'est encore prise). 

Sous réserve de l'avis à ce sujet de la commission régionale pour la 
planification des institutions de soins le degré de vétusté qui caracté~ 
rise le patrimoine existant, particulièrement dans le secteur public, 
rend également nécessaire un effort accru de renouvellement et de moder 
nisation qui tiendra compte de la destination spécifique de chaque cli 
nique dans le cadre d'un système hiérarchisé et complémentaire. 

A cette occasion, il s'indiquera d'encourager, dans la mesure du possible, 
les reconversions en institutions ou sections gériatriques et de maladies 
chroniques, où il existe une carence dans les possibilités d'accueil. 
Ceci suppose que l'on poursuivrait l'effort que constitue la construction 
actuellement en cours de 607 lits V (à savoir: Anderlecht,120 lits - 
Bruxelles-Pachéco, 363 lits - Berchem-Ste-Agathe, 124 lits). Dans cet 
esprit, les projets à l'étude à Woluwé-St-Pierre (90 lits V) et à Uccle 
Celevoet (90 lits V) seront en tout état de cause pris en considération 
pour subsidiation. 

Bien qu'il n'existe, dans ce secteur, aucun projet actuellement connu, 
une première priorité est également accordée aux initiatives relatives 
à l'érection d'institutions psychiatriques. Conformément aux options, 
l'accent est mis ici sur la formule de la semi-hospitalisation, indiquée 
aussi bien en mi.lieu urbain que dans le contexte de l'évolution des 
méthodes thérapeutiques. 

Par ailleurs, la "semi-hospitalisation" doit être encouragée pour toutes 
les institutions de diagnose et de traitements et ceci sous la forme 
de cliniques de nuit ou de jour. 

En ce qui concerne les hôpitaux pour maladies aigues (en ce compris les 
lits "R"), les projets actuels sont également pris en considération 
pour subsidiation. Il s'agit d'Anderlecht (partie technico-administra 
tive),IxeUes, Schaerbeek (450 lits), Anderlecht, Ste-Anne (54 lits), 
Bruxelles,St-Jean (198 lits), St-Josse,St-Etienne (366 lits), Berchem 
Ste-Agathe, Hôpital trançais (258 lits), Etterbeek,Parc Léopold (204 lits), 
Etterbeek,St-Michel (100 lits) et enfin Uccle,Edith Cavell. 

Les actuelles prévisions d'engagements totalisent environ 2000 millions F. 
Afin de permettre la réalisation de nouvelles initiatives dans les 
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secteurs gériatriques et psychiatriques, le montant des investissetœnts 
pour la période du Plan est fixé à 3165 millions F. d'interventions de 
l'Etat. Au cas où ce montant s'avérerait encore insuffisant, une partie 
du programme pour maladies aigues devra être reporté jusqu'après 1980. 

Les décisions en cette matière devront tenir compte de l'état d'avance 
ment des différents dossiers au cours de l'examen desquels on s'efforcera 
toujours de rendre les établissements aussi rapidement que possible 
opérationnels. Du reste d'autres promesses de principe au sujet desquelles 
la réalisation définitive avant 1980 ne doit plus être attendue, seront 
encore accordées pour autant qu'elles s'inscrivent dans le cadre des options 
formulées en la matière, notamment sur le plan de la modernisation et de 
la complémentarité des institutions. 

Dans la perspective d'une dispensation optimale de services à la popu 
lation, le réseau d'institution sera complété par un système de soins à 
domicile axé sur les quartiers dépourvus de services médicaux et sociaux. 
Un crédit d'investissement de 100 millions F. est prévu à cet effet. 
Pour le surplus, la coordination entre les services existants sera inten 
sifiée. 

La gestion des établissements de soins pourra être grandement améliorée 
par l'application continuée du système de prix d'entretien journalier 
prévisionnel. 

A l'égard des difficultés souvent rencontrées, dans le domaine de la dis 
ponibilité du personnel soignant, des progra1111œs de réadaptation seront 
élaborés afin de réaliser une meilleure harmonie dans les différentes 
fonctions entre l'offre et la demande. 

+ 

+ + 

Les estimations budgétaires prévues dans les points 5 à Il de la présente 
section appartiennent toutes au programiœ impératif des investissements 
publics et sont regroupées dans le tableau ci-après: 
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Tableau 5. Prograrmne des investissements socio-culturels 
(en millions de francs) 

Crédits ou autorisations d'engagenents 

Culture 

Sport 

Tourisme 

Garde d'enfants 

Troisième âge 

Moins valides 

Médecine curative 

Hôme care 

300 

750 

700 

330 

1. 200 

600 

3.165 ()) 

100 

(1) En plus de ce montant, 1600 millions F. sont prévus pour les hôpitaux 
universitaires (U.L.B. et V.U.B.). 
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BRABANT FLAMAND 

INTRODUCTION RAPPEL DES OPTIONS FONDAMENTALES 

Aussi bien la détermination des options que l'élaboration définitive du 
Plan se sont inspirées de l'option fondamentale pour un modèle de crois 
sance axé en premier lieu sur la qualité du facteur travail et sur la 
réalisation, à l'intérieur de la région économique Brabant considérée 
sur le plan géographique, d'une croissance plus équilibrée. Cette formu 
lation est d'ailleurs conciliable avec la nécessité toujours plus évi 
dente du développement d'un nouveau type de croissance économique,dans 
lequel l'accent sera mis plus fortement que dans le passé sur les 
aspects d'tm bien-être qualitatif et immatériel ainsi que sur la dimen 
sion de l'environnement. 

En termes de pôles de croissance et de régions à problèmes la stratégie 
adoptée reste donc la suivante: Louvain, Aarschot et Diest (ces deux 
demiers complémentaires avec Louvain), Tirlemont et Halle, sont retenus 
comme pôles de croissance en faveur d'un meilleur développement tant de 
l'Est que du Sud-Ouest du Brabant flamand. Cette désignation est intégrée 
dans le concept de base relatif à l'aménagement du territoire qui consiste 
en un développement d'tme structure hiérarchisée des centres, avec en 
ordre subsidiaire le développement d'une structure axiale là où les 
tendances se manifestent d'ores et déjà clairement (1) • 

Cette idée force est présente dans la politique sectorielle et dès lors de 
l'emploi (2), laquelle est axée sur l'emploi total et sur l'élimination 
des navettes socialement injustifiées. Fondamentalement ceci est d'ail 
leurs aussi le cas en ce qui conceme les infrastructures de soins offer 
tes par les Pouvoirs publics. Cependant et eu égard au fait qu'en cette 
matière, il doit être tenu compte, par excellence, de l'état des initia 
tives sur le plan local, ce lien est ici moins étroit. Certaines branches 
de cette infrastructure (p.ex. garde d'enfants - certains équipements 
pour handicapés) nécessitent de toute évidence une autre approche. 

(1) Çeci implique également un freinage sévère à l'élargissement spatial 
de toute-urbanisation physique arbitraire et effrénée. 

(2) Il est évident que la politique agricole y doit être intégrée d'une 
façon spécifique. 
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SECTION I - POPULATION ET EMPLOI 

1. Accroissement de la population grâce à un solde migratoire positif 

a. Le Brabant flamand a connu, de 1961 à 1970, un accroissement de 
Il %. Cette évolution s'est poursuivie les dernières années. 

Tableau 1. 

Evolution de la population pendant la période 1970-1973 

Population Population Population 
belge étrangère totale 

Hal-Vilvorde 459.175 17.606 476.781 

Louvain 380.988 8.472 389.460 

1970- - - - - - - - - - - - - ------ - - - - - ------ 
Brabant flamand 840. 163 26.078 866.241 

Hal-Vilvorde 471.676 21.309 492.985 

Louvain 388.140 11.122 399.262 

1973- - - - - - - - - - - - - ------ - - - - - ------ 
Brabant f l anand 859.816 32.431 892.247 
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Tableau 2. 

Mouvement de la EOEulation: par 1.000 habitants. 

1970 1973 

Hal-Vilvorde Louvain Hal-Vilvorde Louvain 

accroisse- + 1,25 + 3,94 + 2,01 + 2,57 

ment na- 
turel 

solde mi- +10, 13 + 3,70 + 7,66 + 4,59 
gratoire 

accroisse- 
ment 
total +12,38(1) + 7,64 + 9,67 + 7, 16 . 

Source : I.N.S. 

Au cours de la période 1975-1980, on prévoit une même tendance,étant 
entendu qüe l'accroissement sera plus prononcé pour Hal-Vilvorde que 
pour Louvain. 

Tableau 3. 

Evolution de la e5!ulation au cours de la eériode 1975-1980 

Accr. 'D!Oyen Accr.moyen 
1970 par rapp.à 1980 par rapp.à 

1970 1975 

Hal-Vilvorde 510.594 + 1,42 551.893 + 1,62 

Louvain 406.932 + 0,90 427.615 + 1,02 

- - - - - - - - - - - - - ------ ------- --------- 
Brabant flamand 917.526 + 1, 18 9.18.508 + 1,35 

Source : Ch.Wattelar, H. Damas ; "Perspectives de la population par 
arrondissement,par sexe et par âge (1971-1985). Extrapola 
tion des tendances récentes" - Ministère de la Santé 
publique et de la Famille,1975. 

(1) Pour 1970 arrondissement spécial (loi 2.8.1963) 

a) accroissement naturel 
b) solde migratoire 
c) accroisseirent total 

+ 1,46 
+16,25 
+17,71 
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Pendant la période 1975-1980, la population de Hal-Vilvorde s'accroî 
tra de 41.299 unités ; celle de Louvain, de 20.683, ce qui fait un 
total de 61.982 unités pour l'ensemble du Brabant flamand. 

Cet accroissement au cours de la période 1975-1980 est dû principale 
ment au solde migratoire favorable. 

Tableau 4. 

MigratiQns 1975-1980 

1975-1980 Hal-Vilvorde Louvain 

Solde migratoire intérieur 33.938 12.417 

Solde migratoire extérieur - 2.237 - 918 

Belges 

Etrangers 4.305 6. 154 

Solde migratoire 36.006 17.653 

Le solde migratoire intérieur de Hal-Vilvorde sera toutefois moins 
élevé si la politique en vue de freiner l'exode de la population de 
Bruxelles après 1978 est couronnée de succès. 

b. Cet accroissement de la population doit être suivi attentivement, 
afin rl'éviter que, plus· particulièrement pour Hal-Vilvorde, l'exten 
sion spatiale désordonnée et excessive de l'urbanisation ne se pour 
suive. Une politique pour remédier à cet état de choses est esquissée 
à la section III - point 2. 

Dans l'arrondissement de Louvain, les efforts pour influencer le 
mouvement de la population continueront à être axés sur le freinage 
de l'émigration dans des régions à problèmes, ce qui pourra être 
atteint par une politique spécifique de dévelcppement économique, 
dont les lignes de force sont esquissées à la section II. 

c. Nonobstant cet accroissement de la population, on ne peut être indif 
férent à la baisse du taux de natalité. La question peut se poser de 
savoir si cette baisse se poursuivra à plus long terme et de la même 
façon, où si le taux de natalité ne va pas plutôt avoir tendance à 
se situer autour d'un niveau déterminé. 
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En tout état de cause, il y aura lieu de viser à long terme au maintien 
de la population. Si une action directe dans ce domaine n'est guère 
concevable un apport positif,peut ce2endant être attendu de la mise en 
place du système de garde d'enfants a'une part et grâce à la politique 
de. logement d'autre part, laquelle est à son tour intégrée dans la 
politique d'aménagement du territoire. 

d. Enfin, on peut prévoir une augmentation du nombre de travailleurs 
étrangers. Cette évolution nécessitera une politique d'équipements 
spécifiques, proposée aux sections relatives à cette matière et per 
mettant d'accueillir les travailleurs étrangers dans des conditions 
sociales et culturelles valables. 

2. Politique d'emploi 

a) Orientation 

La politique d'emploi doit viser à l'augmentation des revenus indivi 
duels et à la réalisation d'une meilleure distribution ainsi qu'une 
meilleure répartition géographique de ces revenus. Comme il a été 
exposé dans la stratégie du développement retenue, cette politique 
sera structurée autour des concepts complémentaires "pôle de crois 
sance" et "région à problèmes". 

En même temps, cette politique doit réaliser une organisation du 
marché du travail telle que l'offre et la demande se rencontrent d'une 
manière optimale dans la perspective d'me diminution du chômage, d'm 
encouragement de la mobilité professionnelle, de l'accession du plus 
grand noni>re possible de travailleurs à des emplois correspondant à 
leur qualification et permettant une promotion permanente. 

Les principes mentionnés ci-dessus coq>rennent un effort soutenu en 
vue d'une foI1M.tion permanente et d'un recyclage qui permettent finale 
ment de répondre aux besoins des investisseurs potentiels. 

b) Bilan d'emploi 

Le tableau 5. esquisse le bilan d'emploi du Brabant flamand pour 
les années 1970-1975-1980. 



TABLEAU 5. BILAN D'EMPLOI BRABANT FLAMAND (x 1000) 

1970 1975 1980 

H F T H F T H F T --- 
Population active 243,9 110,8 354,7 258,6 126, 1 384,7 278,7 143,3 422,0 

Emploi intérieur 188,3 82,9 271, 2 195,2 88,9 284, 1 209,S 104,8 314,3 

Miliciens 3,9 - 3,9 3,9 - 3,9 1, 6 - 1, 6 

Emploi intérieur 
total 192,2 82,9 275, 1 199, 1 88,9 288,0 21 l, l 104,8 315,9 

Frontaliers 4,0 0,8 4,8 4,0 0,8 4,8 3,6 0,6 4,2 

Chômeurs y compris .. 
ceux employés par 
les Pouvoi ra 2,9 1, 4 4,3 5,7 6,9 12,6 4,8 4,9 9,7 
publics 

Solde migratoire +444,8 + 25,7 + 70,S + 49,8 + 29,S + 79,3 + 59,2 + 33,0 + 92,2 

> 1 ~ cr, 
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Prévisicns en matière d'auj_mentation de la p-0pulation active 

L'accroissement continu de la population totale se traduira par une 
forte augmentation de la.population active. 

H F T H F T 

1970 243,9 110,8 354, 7 1975 158,6 126, 1 384,7 

1975 258,6 126, 1 384,7 1980 278,7 143,3 422,0 

Accrois- 
sement +14,7 +15,3 +30,0 Accrois- +20, 1 +17,2 +37,3 

sement 

Prévisions en matière d'accroissement de 11 e3?.loi intérieu_r (_+_mi._!_is:i._en_§) 

H F T H F T 

1970 192,2 82,9 279,9 1975 199,1 83,9 288,0 

1975 199,1 81 ,9 288,0 1980 21 1, 1 104,8 315,9 

Accrois- Accrois- 
sement + 6,9 + 6,0 + 12,9 sement + 12,0 + 15,9 + 27,9 

c) Evaluation de l'insuffisance d'e.!!!1?,loi 

Pendant la période 1976-1980, la forte augmentation de la population 
active ne sera pas coq>ensée par un accroissement coq>arable de 
11eq>loi intérieur à prévoir. Il en ressort immédiatement qu'une poli 
tique active de développement doit notamment viser à l'élimination de 
la navette socialement inacc!J)5able qui coq>te tenu de l'évolution 
mentionnée ci-dessus, aura tendance à se développer. Par contre, une 
politique qualitative d'emploi doit également tenir coq>te de la ré,:: 
serve dans le chômagA et du sous-e,3l):oi de la main-d'oeuvre féminine. 

1° Sous-e_s>_!oi de la main-d'oeuvre féminine 

Nonobstant l'accroissement des taux d'activité de la population 
active féminine, tme partie importante de la population féminine 
en âge actif reste disponible. Afin d'arriver à une idée quantita 
tive de ce sous-enploi, le taux d'activité moyen de la population 
active féminine (1975) dans les cinq arrondissements du textile 
(Alost, Audenaerde, St-Nicolas, Courtrai, Gand) a été appliqué à 
la population féminine des arrondissements de Hal-Vilvorde et de 
Louvain. 

La différence s'élève à 7.400. Dans une période de difficultés 
structurelles, une politique d'élimination de ce sous-eq>loi 
n'aura pas de résultats immédiats. 
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Néanmoins, on visera à créer des emplois supplémentaires pour 
3.700 femmes pendant la période 1976-1980. 

2° Réserve dans le chô~g~ 

Chômage 1980 selon le bilan d'emploi 

Objectif 1980: ramener le chômage à 2 % 
des travailleurs assurés contre le chômage 

Différence 

(x 1000) 

9,7 

6,0 

3,7 

3° Navettes socialement inaCC!J)!_ables 

L'étude menée par le C.E.R.B. en ce qui concerne les navettes 
vers Bruxelles, démontre clairement qu'il faut faire une nette 
distinction entre la "navette volontaire" et la "navette obli 
gée". 
Sur base du recensement de la population de 1970, les navettes 
socialement inacceptables au sens strict (c'est-à-dire la popu 
lation active travaillant hors de la commune de résidence et 
effectuant des déplacements j curna l Le rs de 2 h. et plus) peuvent 
être estimées pour 1975, comme suit 

Hal-Vilvorde 

Louvain 

12.235 

20.323 

32.558 

Puisque néanmoins~ tiers de ces mouvements pendulaires con 
cerne sóit des navettes incoq,ressibles résultant de situations 
particulières, soit des navettes à éliminer grâce à l'améliora 
tion des transports en commun, l'objectif sera d'éliminer pro 
gressivement cette forme de navette, notamment par un ëchelon 
nement sur une période de dix ans. Ceci implique la création 
d'eq,lois supplémentaires pour 8.500 personnes pendant la 
période 1976-1980. 

A cet égard, on a également ~enu coJ!l)te du fait qu'à Hal-Vilvorde 
une partie importante de ces mouvements appartient à une cer 
taine sorte de navette volontaire et que l'accroissetœnt de la 
population sera freiné après 1978 par la politique spécifique 
menée à Bruxelles à cet égard. 
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- sous-emploi de la main-d'oeuvre féminine: 

- réserve dans le chômage 

- navettes injustifiées sur le plan social 

3.700 

3.700 

8.600 

16.000 dont au 
moins 2/3 sont situés 
dans l'arrondissement 
de Louvain. 

d) Mesures spécifiques 

1° A côté de la croissance spontanée, la politique économique doit 
assurer la création de )6.000 emplois supplémentaires, dont au 
moins 2/3 dans l'arrondissement de Louvain. Ces emplois doivent 
en premier lieu être prévus dans le but de rencontrer la situation 
spécifique des jetllles, d'une part, et des fenunes, d'autre part. 

Dans la section relative à la politique de développement économi 
que, des mesures spécifiques sont proposées en vue de promouvoir 
dans l'arrondissement de Louvain, l'eq,loi dans le secteur secon 
daire, notamment en faveur du développement du Nord de la région. 
En même temps, un effort particulier devra être fait pour encoura 
ger l'expansion du secteur tertiaire. L'implantation de services 
publics régionaUY. dans le Brabant flamand, et notamment à Louvain, 
y contribuera de manière importante. 

A Hal-Vilvorde, il s'agira de l'accompagnement des initiatives de 
iocal1sat1on d'entreprises nouvelles et de transplantations 
d'entreprises bruxelloises. 

Cette politique spécifique devra être menée avec prudenèe, afin 
d'éviter une perturbation du marché du travail. En effet, tout en 
connaissant un solde migratoire négatif prononcé par rapport à 
Bruxelles, on ne peut pas perdre de vue que l'arrondissement de 
Hal-Vilvorde présente, par rapport aux autres provinces, un solde 
migratoire positif peu important. 

2° En vue de· l'élimination des navettes socialement inacceptables, 
il sera procédé à 11élaboration concrète de 11étude du C.E.R.B. 
en collaboration avec la S.D.R. 

Les bureaux régionaux de l'ONEM y collaboreront également en recher 
chant des emplois mieux localisés pour les navetteurs, qui font 
des déplacements journaliers inacceptables. Après une large 
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campagne d'information, dans laquelle seront engagés les comités 
régionaux d'emploi, l'ONEM étendra donc son champ d'action aux 
navetteurs inscrits, selon tme procédure analogue à celle en 
vigueur pour les demandeurs d'emploi inscrits. 

3° Simultanément, on visera à la réalisation d'un marché du travail 
auquel peuvent avoir accès le plus grand nombre possible de tra 
vailleurs au niveau de leur qualification et avec les possibili 
tés de pro100tion permanente. 

En plus d'tm certain nombre d'actions spécifiques des Pouvoirs 
publics, tels que les efforts dans le domaine de formation, de per 
fectionnement et de réadaptation professionnels, cet objectif ne 
pourra être réalisé effectivement que grâce à une concertation per 
manente entre les Pouvoirs publics responsables de l'enseignement 
et de l'emploi, d'une part, et les responsables des milieux socio 
économiques, d'autre part. Cette concertation permanente sera orga 
nisée au sein des comités régionaux d'emploi pour Hal-Vilvorde et 
pour Louvain. 

A cet égard, une attention très particulière sera consacrée aux 
femmes, aux jeunes et aux catégories les plus faibles de la popula 
tion (travailleurs plus igés, moins valides, étrangers et chômeurs 
difficiles à placer). 

Dans la période 1975-1980, la population active féminine augmentera 
de 17.200 personnes. Dans le calcul du manque d'emploi, le sous 
emploi féminin a été évalué à 3.700 personnes. Au 30.6.1975, plus 
de la moitié des 12.600 chômeurs étaient des feimœs (3.700 à Louvain 
et 2.200 à Hal-Vilvorde). 

En premier lieu, la population active féminine doit être mise sur 
pied d'égalité avec la population active masculine dans l'organisa 
tion de la production. Cette intégration sera réalisée en relation 
avec le développement futur des secteurs industriel et tertiaire; 
elle ne pourra donc pas être axée sur les -sous-secteurs d'activité 
qui occupent traditionnellement beaucoup de femmes. En outre, la 
promotion de l'eq,loi féminin se fera également par les décisions 
des comités régioaaux d'eq,loi en vue de l'amélioration de l'orien 
tation professionnelle par des mesures d'amélioration de la quali 
fication professionnelle, par des mesures qui seront prises au 
niveau national en vue d'une amélioration de la classification, la 
lutte contre toutes les discriminations et la solution des problèmes 
causés par l'interruption de la carrière de même que, enfin, par 
une extension et une amélioration des équipeœnts comiœ la garde 
des enfants et les transports en commun, 
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Quant aux jeunes et aux catégories les plus faibles de la popu 
lation, des actions spécifiques seront élaborées par les comités 
régionaux d'emploi; en collaboration avec la S.D.R. et l'ONEM 
et à partir de mesures proposées au niveau national. A cet égard, 
une attention particulière sera portée sur la formation, le per 
fectionnement et la réadaptation professionnels. Ces efforts seront 
renforcés par une augmentation progressive du nombre de formations 
et par une adaptation qualitative de ces dernières aux besoins 
spécifiques des divers zones du Brabant flamand. 

Nombre de formations Coût en prix cou 
rants (x 1000) 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

2.800 

3.400 

3.600 

3.800 

4.000 

215.000 

280.000 

320.000 

360.000 

408.000 

Dans le cadre d'\Dl soutien aux P.M.E. une attention particulière 
sera d'ailleurs réservée au problème de la formation et du perfection 
nement professionnels. La mise en place des infrastructures néces 
saires sera poursuivie afin de permettre à un plus grand nombre de 
moniteurs de participer aux journées d'études et aux séminaires. 
Les moyens financiers à affecter à la formation professionnelle,aux 
cours ainsi qu'aux subventions des secrétariats d'apprentissage 
peuvent être évalués à 250 millions de F. 

SECTION II - POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

1. Industrie 

a) Politique industrielle et terrains industriels. 

Les arrondissements de Louvain et de Hal-Vilvorde présentent des 
caractères fort différents. 

Les secteurs ci-après sont prépondérants dans l'arrondissement de 
Louvain où ils occupent environ 75 % de l'emploi secondaire: l'ali 
mentation, les boissons et le tabac; le vêtement et les chaussures; 
les fabrications métalliques. 

Cette structure est bien plus diversifiée dans l'arrondissement de 
Hal-Vilvorde où il faut iœntionner les secteurs industriels ci-après 
alimentation, boissons; industries transformatrices du bois; 
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chimie, papier impression et édition fabrications métalliques. 

Sur le plan de l'emploi, à Hal-Vilvorde, il faut attirer l'attention 
sur la régression du secteur du fer, de l'acier et des métaux non 
ferreux: il a fallu enregistrer la disparition de plusieurs petites 
fonderies de fer et de non-ferreux. 

Pour Louvain, il y a lieu de se préoccuper de la régression de 
l'emploi dans les industries alimentaires, boissons et tabac, 
secteur qui compte un emploi important dans l'arrondissement. 

A cet égard, il ne faut pas perdre de vue que la progression de 
l'emploi dans le secteur des fabrications métalliques parvient à 
peine à conq,enser la diminution de l'emploi dans les industries ali 
mentaires. 

Il se pose également des problèmes importants de restructuration dans 
le sous-secteur du ,,êtement. 

Dans l'arrondissement de Louvain, il inq,ortera donc de se préoccu 
per par priorité de l'évolution défavorable qui se manifeste dans 
les industries alimentaires, boissons, tabac, vêtement. 

Des mesures de rationalisation devront intervenir dans ces secteurs. 

Les problèmes d'eq,loi qui en résulteront devront être résolus par 
un élargissement des activités de secteurs industriels présentant · 
les meilleures perspectives, tant sur le plan de la valeur ajoutée 
que sur celui du développement de l'emploi (construction métallique, 
construction électrique, électronique). 

Un renforcement du secteur de la chimie (pharmacie-prod~its cosmé 
tiques - parfums •• ) contribuerait également à une structure indus 
trielle plus équilibrée dans l'arrondissement de Louvain. 

Quant au problème de l'e111>loi, il devra être envisagé non seulement 
sous l'angle qualitatif mais également sous son aspect qualitatif. 

A cet égard, des mesures devront être prises en matière de forma 
tion professionnelle et de formation post-scolaire pour faciliter 
la reconversion des travailleurs en provenance des industries_ 
alimentaires. 

Ces reconversions seront réalisées avec l'aide de l'ONEM, soit 
dans les centres de cet organisme, soit au sein des entreprises. 
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Enfin, le développement économique de l'arrondissement de Louvain 
sera poursuivi dans la direction d'entreprises de technologie avan 
cée comportant des activités de recherche, ceci compte tenu de la 
présence de l'Université et de l'implantation du parc scientifique 
de Haasrode. 

D'une façon générale, ces problèmes sont moindres dans l'arrondis 
sement de Hal-Vilvorde où il faudra néanmoins, comme indiqué plus 
haut, résorber les effets de la régression de l'emploi dans ie 
secteur du fer, de l'acier et des métaux non-ferreux où des ferme 
tures d'entreprises ont eu lieu. 

Le renouvellement de la structure industrielle s'y impose donc 
pour l'adapter aux nouveaux développements technologiques (fabri 
cations métalliques: matériel off-shore, matériel anti-polluant). 

Les entreprises doivent également être orientées vers des produits 
finis de plus en plus élaborés plutôt que vers la production de 
base (secteur du papier). 

La sous-région de Hal-Vilvorde est encore bien située pour consti 
tuer un centre de rayonnement de services après ventes et d'équipes 
de réparation, jusqu'au niveau européen pour certains équipements 
spécialisés. · 

Par ailleurs, il s'agit plutôt de développer des entreprises 
moyennes plus adaptables à l'évolution technologique que de grosses 
entreprises. 

Enfin il faut développer la recherche dans les entreprises et entre 
autres dans le cadre de contrats de progrès, à l'occasion des aides 
aux investissements octroyées par les Pouvoirs publics. 

Les aides octroyées par l'Etat sur le Fonds d'expansion économique 
devraient atteindre pour la période 1976-1980 une part plus importante 
que dans le passé pour le développement.économique de l'arrondisse 
ment de Louvain. 

En ce qui conceme les terrains industriels, il faudra prévoir 1.m 
montant global de 800 millions de F. pour les zonings repris 
ci-après : 

dossiers pour lesquels une décision a déjà été prise 
Aarschot (80 ha) ; Diest (60 ha) ; Haasrode (80 ha) ; Tienen 
(20 ha) ; Grimbergen (50 ha) ; Landen (château d'eau). 
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- nouveaux terrains industriels pour une superficie totale de 
350 ha, notannnent à Londerzeel, Liedekerke, Molenstede. 

b) Le secteur secondaire 

Les secteurs ci-après méritent une attention particulière. 

1° L'alimentation. Les problèmes mentionnés pour ce secteur à l'échelle 
du pays sont également ceux qui se posent au niveau régional à 
savoir: 

- une faible élasticité de la demande; 

un émiettement de la structure de production sauf en ce qui 
concerne la brasserie et la conserverie de fruits et légumes 

- le problème de la counnercialisation des produits en rapport avec 
l'insuffisance des moyens financiers. 

Ces problèmes se posent en particulier dans l'arrondissement de 
Louvain où la régression structurelle de l'emploi dans ce secteur 
se poursuivra vraisemblablement au cours de la période 1976-1980. 

Dans cet ordre d'idées, des mesures seront prises en matière de 
formation professionnelle et de formation post-scolaire, à l'inter 
vention de l'ONEM, pour favoriser la reconversion des travailleurs 
en provenance des industries alimentaires. 

2° De telles mesures doivent également être prévues dans les sous 
secteurs du vêtement et des chaussures où les rationalisations 
sont inévitables. 

Dans le domaine du vêtement, les regroupements devront être favo 
risés avec l'aide de 11Etat dans le cadre de la politique mise en 
oeuvre au niveau national dans le secteur textile. 

3° Le secteur des fabrications métalliques devra être stimulé dans 
l'arrondissement de Louvain - construction électrique et mécani 
que - pour coq,enser la régression de l'emploi dans les industries 
alimentaires. 

Dans l'arrondissement de Hal-Vilvorde ce secteur doit faire l'objet 
d'une attention particulière, dans l'optique d'une adaptation à 
l'évolution technologique moderne. 

Plus particulièrement dans le sous-secteur de l'assemblage automo 
bile, il s'indique de mener une politique plus vigoureuse qu'au 
cours du plan précédent, tendant à utiliser une part plus impor 
tante de pièces fabriquées dans le pays. 
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4° Par le nombre de personnes qu'elle emploie, l'industrie chimique 
est la sixième en importance pour l'ensemble du Brabant. Elle 
est surtout représentée dans l'arrondissement de Hal-Vilvorde. 

Un peu plus des deux tiers des fabricants belges de produits 
pharmaceutiques sont établis dans la province qui occupe également 
une position dominante dans les sous-secteurs des parfums, des 
produits cosmétiques, des savons, des détergents et des produits 
d'entretien. 

C'est également dans le Brabant que sont impla,ités les quelques 
laboratoires et centres de recherches de sociétés, souvent étran 
gères, qui exercent une activité en Belgique. 

Ces centres, apportant des emplois de qualification élevée, pour 
raient être tentés de rentrer dans leur pays d'origine, au cours 
des prochaines années, s'ils ne bénéficient pas sur place d'avanta 
ges compensatoires des Pouvoirs publics. 

2. Le secteur tertiaire 

Par rapport à l'emploi total dans le secteur tertiaire, la part de 
l'emploi dans les activités comnerciales est relativement plus 
importante dans le Brabant flamand que dans le reste du Brabant. 

La position commerciale de l'arrondissement de Hal-Vilvorde est 
cependant nettement plus importante que celle de Louvain. 

Par contre, la part de l'emploi des services publics est particu 
lièrement faible dans le Braban~ flamand. 
En outre, le mouvement pendulaire vers Bruxelles-Capitale est très 
important dans ce domaine. 

Dès lors le développement du Brabant flamand doit être mené de pair 
avec l'amélioration de son infrastructure des services qui consti 
tuera d'ailleurs wi facteur d'attraction pour les nouveaux investis 
sements. 

Des améliorations doivent également être apportées aux équipements 
sociaux et des services dans les pôles de croissance à stimuler: 
Aarschot, Diest, Tirlemont dans l'arrondissement de Louvain. Dans 
l'arrondissement de Hal-Vilvorde, l'amélioration de ces équipements 
est prioritaire à Hal et dans le Sud-Ouest du Payottenland. 
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Le transfert de l'U.C.L. à Ottignies provoque un ralentissement dans 
le secteur tertiaire de l'arrondissement de Louvain. On s'appli 
quera à le compenser par certaines implantations de services publics. 

3. L'agriculture et l'horticulture 

Les grands problèmes de l'agriculture se situent au niveau national 
et au niveau de la Coumunauté Economique Européenne. 

Certains traits particuliers doivent cependant être relevés au niveau 
du Brabant. 

Une distinction doit être faite entre deux zones : 

la région sablonneuse (principalement les cantons de Haacht et 
d'Aarschot). Cette zone agricole se caractérise par ses petites 
exploitations et Res nombreuses entreprises d'appoint (SS%) ainsi 
que par les abandons d'exploitation et le vieillissement de la po 
pulation agricole; 

la région argilo-sablonneuse (reste du Brabant flamand) caractéri 
sée par un pourcentage moins élevé d'entreprises d'appoint, une 
perte importante de terres agricoles et également le vieillissement 
de sa population. Ces deux régions se composent d'entreprises tant 
horticoles qu'agricoles. Il faut souligner la grande hétérogénéité 
des structures horticoles et agricoles; 

les zones agricoles homogènes seront limitées et protégées par prio 
rité. Ceci concerne également les terres convenant aux cultures 
sp.écifiques telles les "witloof", les fraises, les asperges ; 

- on recherchera une plus grande spécialisation en horticulture et en 
arboriculture: recherches en matière de culture des "witloof", 
d'horticulture et de culture des fruits en général ; 

les Pouvoirs publics intensifieront les mesures d'assainissement de 
la viticulture: des primes de départ seront mises en vigueur à cet 
égard tandis que des prêts pourront être consentis par le Fonds 
d'Investissements agricoles; 

dans les régions assainies au point de vue de la technique des tra 
vaux de culture, le remembrement volontaire des terres sera encou 
ragé. 

Le remembrement obligatoire ne pourra être appliqué qu'aux regions 
auxquelles le plan de secteur donne une destination agricole. 
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Leur restructuration comporte l'aménagement des routes, l'assainisse 
ment des terres humides7 l'approvisionnement en eau potable, l'électri 
fication et la modernisation des bâtiments, des entreprises ainsi que 
la protection et l'amélioration des sites 

Le Pajottenland et la région de Tirlemont-Landen sont prioritaires 
à cet égard. 

En matière de travaux de génie hydraulique, l'attention se portera 
vers les projets d'assainissement des vallées de la Dyle, du Demer 
et du Bellebeck. 

Un montant de 600 millions F. est réservé, pour l'ensemble du Brabant 
flamand et pour la période de 1976-1980, au remembrement ainsi qu'aux 
travaux d'hydraulique agricole. 

+ 

+ + 

Pour la clarté de l'exposé, les différentes interventions budgétaires 
prévues dans les sections précédentes ont été regroupées dans le 
tableau ci-après : 

Tableau 6. Interventions budgétaires relatives à la politique 
sectorielle et des terrains industriels (en millions F.) 

Autorisations en crédits d'engage 
ments. 

Terrains industriels 1.050 

Remembrement et travaux de génie 
hydraulique au bénéfice de 
l'agriculture 600 

Ces montants doivent encore être complétés de 500 millions F., destinés 
à subsidier les travaux de voirie commnnale à propos desquels une pro 
grammation quinquennale n'est pas possible. 

SECTION III - DEVELOPPEMENT SOCIO-CULTUREL 

1. Logement 

a. Politique générale 

La politique en matière de ~ogement visera à assurer à chacun une 
habitation saine et bien équipée. 
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Les efforts dans ce domaine, qui seront également portés sur le 
facteur qualité, soutiendront les options générales de développement 
du Brabant flamand; ils viseront une restructuration des zones en 
cours d'urbanisation et tme orientation du logement vers les centres 
"sub-locaux" situés en dehors de ces zones. 

Ces principes essentiels seront appliqués dans les plans de secteur 
du Brabant flamand et constitueront par excellence les lignes de force 
de l'action de la S.N.L. et de la S.N.T. Il faut souligner ici que cette 
façon de voir suppose tme politique foncière sans laquelle les deux 
sociétés mentionnées ci-dessus seraient confrontées avec le problème 
de la rareté des terrains. La S.D.R. devra jouer un rôle actif dans ce 
domaine et s'employer, avec les autres instances compétentes, à élabo 
rer une politique de constitution de réserves foncières. 

Enfin, dans le cadre des exigences de l'urbanisme, la politique du 
logement devra permettre aux familles de choisir entre tme maison uni 
familiale ou un appartement, entre la location ou la pleine propriété 
de l'habitation. 

b.Prévisions chiffrées 

Le Brabant flamand continuera d'enregistrer un accroissement de sa 
population au cours de la période 1976-1980, en particulier par suite 
d1\Dl solde migratoire positif. Les besoins en constructions nouvelles 
resteront importants compte tenu de cette migration en majorité de 
jeunes ménages. Il y aura donc lieu de veiller à ce que la construction 
reste financièrement accessible aux différents groupes sociaux. 

Au cours de la période 1976-1980, 33.500 logements seront construits 

30 % de 10.500 sans aide publique 

70 % de 23.000 avec aide publique, dont 11.500 habitations sociales 
construites par le secteur publie. 

c.Les habitations sociales 

La réalisation de l'objectif de 2.300 logements sociaux par an aura 
lieu comme suit 

1.300 logements (construction groupée) à ériger par la S.N.L. 

400 logements à ériger par la S.N.T. (y compris les prêts personnels). 

Les 600 autres logements seront construits grâce aux interventions 
énumérées ci-après : 
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- le Fonds du Logement des familles nombreuses et jeunes familles 

- le système complémentaire de la S.N.L., avec option d'achat ; 

- les opérations de rénovation urbaine avec participation éventuelle 
de la S .N.L. 

Le coût de ce programme de logements sociaux peut être évalué à 
3.361,7 millions de F. (1.700 x 1.950.000 F.) par an à prix courants. 
Les travaux d'infrastructure peuvent être évalués à 350 millions de F. 
par an, y compris les logements sociaux qui n'auront pas été cons 
truits suivant la procédure classique. Il y aura lieu de veiller à ce 
que le parachèvement de ces constructions ne soit pas retardé par les 
travaux d'infrastructure. 

d. Les habitations particulières avec aide l'Etat 

Au cours du plan précédent, des logements particuliers ont.été cons 
truits à l'intervention des intercommunales : Havi land pour 11 arrondis 
sement de Hal-Vilvorde et Hugral pour l'arrondissement de Louvain. 
Cet te procédure présente 1 'avantage de comprimer les prix de la cons 
truction et des terrains. L'action de ces organismes conjuguée avec 
celle de la S.D.R. devrait permettre la construction de 3.500 unités 
pour la periode 1976-1980 tandis que les 8.000 autres unités seraient 
érigées avec la prime De Taeye. Par ailleurs, il faudra fournir un 
effort particulier pour rapprocher la prime de construction du niveau 
correspondant à 5 % du coût de la construction. 

Dès lors les dép~nses pour le plan 1976-1980 peuvent être estimées à 
1.056 millions de F. (8.000 x 132.000 F - montant moyen de la prime). 
Les dépenses correspondant aux primes d'achat sont évaluées à 
3.000 x 97.000 F = 291 millions de F. 

Quant à l'effort financier pour les travaux d'infrastructure, il cor 
respond à un montant de 560 millions de F. 

e. Des logements pour tous les groupes sociaux 

Les pouvoirs publics s'attacheront à rendre le logement social acces 
sible aux groupes sociaux marginaux tels que gens âgés, handicapés, 
familles nombreuses, habitants des taudis. Il faudrait que la moitié 
de ces habitations sociales soit réservée à ces catégories de personnes 
et que cette ligne de conduite soit soutenue par l'octroi d'alloca 
tions de déménagement, de location et d'installation. 

f. Assainissement du parc de logements 

L'assainissement et la modernisation des habitations feront 1 'objet 
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d'un effort particulier qui contribuera à la réalisation des options 
du développement général de la région. Cette action débouche sur la 
rénovation urbaine. 

A cet égard les interventions publiques seront renforcées par un 
accroissement du montant de la prime d'assainissement et par un assou 
plissement de ses conditions d'oct~oi notamment aux locataires des 
logements. 

La période 1976-1980 connaitra vraisemblablement une demande de 
quelque 3.000 primes à l'assainissement ce qui représente un~ charge 
budgétaire de 270 millions de F. 

Les différentes estimations prévues à la présente section sont regroupées 
dans le tableau ci-après: 

Tableau 7. Estimations budgétaires relatives à la politique de 
logement (en millions de francs) 

Nombre d'habitations 
ou de primes 

Habitations 
sociales 8.500 

Fonds Brunfaut 

Primes à 1 'achat 3.000 

Primes à la 
construction 8.000 

Primes à 1' as- 
sainissement 3.000 

Autorisations en crédits 
d'engagements 

16. 810 

1. 750 

291 

1 .056 

270 

Il importe de souligner que seuls les postes "Habitations sociales" 
et "Fonds Brunfaut" appartiennent au programme impératif des inves 
tissements publics. 

2. Aménagement du territoire, rénovation urbaine, environnement et dis 
tribution d1eau. 

a. Aménagement du territoire et rénovation urbaine. 
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1° En matière d'aménagement du territoire les options se sont 
inspirées du concept-de la structure hiérarchisée des centres, 
avec en ordre subsidiaire le développement d'une structure axiale 
là où les tendances à cet égard se manifestent d'ores et déjà 
clairement. 

Concrètement ceci implique que, abstractton faite du niveau sub 
local les centres ci-après sont retenus: 

dans le cadre du plan de secteur Hal-Vilvorde-Asse: Hal (égale 
ment désigné connne pôle de croissance) et Vilvorde (sur l'axe 
industriel le long du canal Willebroek-Bruxelles-Charleroi) 
Asse, Ternat et Liedekerke (direction de Gand) ; Zaventem 
{direction Louvain) ; Londerzeel (direction Anvers) ; 

dans le cadre du plan de secteur de Louvain: comme centre ré 
gional: Louvain (également désigné comme pôle de croissance) ; 

- dans le cadre du plan de secteur Aarschot-Diest: Aarschot et 
Diest (également désigné comme pôles de croissance complémentaires 
de Louvain) ; 

dans le cadre du plan de secteur Tirlemont-Landen: Tirlemont 
(également désigné co1I11De pôle de croissance) comme centre 
régional. 

2° Une autre "idée force" qui doit également être développée plus 
avant dans les plans de secteur et dans leurs prescriptions par 
ticulières est celle de l'octroi d'une destination spécifique et 
d'une protection aux espaces libres et ouverts sur base d'nn systè 
me de mesures hiérarchisées. 

En ce qui concerne les grandes zones rurales parmi lesquelles, 
hormis les territoires déjà urbanisés et les centres avec leur 
environnement, on peut compter la plus grande partie du Brabant 
flamand, la poussée de l'urbanisation physique doit être freinée 
et la construction dispersée ne doit plus être autorisée. D'autre 
part, le boisement des terrains en friche doit être entrepris et 
les aires cultivables doivent être protégées. 

Les paysages de valeur et de dimension moyenne ou à vocation cul 
turelle caractérisés par des destinations variées (zones de 
culture ouvertes, villages restés typiquement ruraux - bois - 
réserve~ naturelles) et au sujet desquels la grande valeur procède 
autant de leur caractère naturel que de leur apport humain,doivent 
être protégés dans la mesure où ils constituent encore des zones 
libres entre les grands axes de l'urbanisation - (p.ex. le Pajotten 
land, la vallée de l'Ysse, la région située entre Tirlemont 
Landen-Aarschot-Diest, les zones· entourant la Dyle et la vallée de 
la Voer entre Louvain et Bruxelles, la région de la culture du 
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raisin. Enfin, là où la chose apparaît indiquée, des améliora 
tions de paysage doivent être opérées et des centres de récréa 
tion active peuvent être équipés, sous des conditions sévèrement 
définies et à des endroits bien déterminés. 

Les régions ouvertes homogènes de petites dimensions et demeurées 
intactes doivent ~tre protégées (plateau agricole de Leefdaal 
Bertem jusque Ottenburg, Duisburg et Huldenberg; l'axe avec ses 
éléments de liaison Begijnenbos-Gasthuisbos-Kleetbos-Hallerbos et 
la vallée de la Senne, les sites entre Brussegem et Steenhuffel, 
la région cernant le château de Gaasbeek, le domaine "Sept Fon 
taines"). 

3° L'établissement définitif des plans de secteur tiendra compte des 
grands points suivants : 

- les régions agricoles seront délimitées au maximum; les zones 
naturelles et les zones de parcs à destination agricole actuelle 
y seront reprises tout particulièrement, les "blocs" homogènes 
ainsi que les remembrements réalisés, seront sévèrement protégés 

- en ce qui concerne les terrains industriels, les notions "zones 
d'industrie polluante" et "de nature à perturber le milieu de 
vie" seront nuancées. La distinction "industriel - artisanal - 
services" sera élaborée, tandis que sur le plan des terrains de 
services des équipements complémentaires seront prévus à proxi 
mité des centres. L'instauration de zones-tampons fera l'objet 
d'une attention particulière; le cas échéant des empiètements 
sur la surface des zonings seront prévus ; 

- les zones frontières et les zones d'espaces verts seront traitées 
dans une conception mieux en accord avec la situation actuelle; 

les régions d'exploitation de sablonnières seront mises en con 
cordance avec les décisions de la counnission ad hoc pour le 
Brabant flamand; 

- la protection des nombreux parcs de château sera prévue; 

- on procèdera avec circonspection à la suppression des anciens 
sites ferroviaires. 

Pour le surplus, une nouvelle évaluation des terrains industriels 
et artisanaux aura lieu pour 1980, tandis qu'une commission ad hoc 
(représentants des Ministres de l'Emploi et du Travail, de la 
Santé publique, Aménagement du Territoire et Urbanisme, Conseil 
économique régional, employeurs et travailleurs, et les autorités 
locales) sera chargée de déterminer le genre d'industries dont 
l'implantation dans les zones d'habitat pourra encore subsister. 
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L'option pour une stratégie verte dans les centres est confirmée. 
Elle ira de pair avec ou servira de toile de fond à l'action de 
rénovation urbaine. A ce sujet, des opérations de rénovation se 
ront entreprises notannnent à Vilvorde, Hal, Louvain, Aarschot, 
Diest, Tirlemont et Landen. 

Dä11s l'ensemble un montant de 2 milliards de F. est affecté à la 
réalisation de ces objectifs. 

b. Environnement 

Le souci des conditions de vie est en permanence à la base de la 
politique d'aménagement du territoire en tant que tel et de la 
politique d'urbanisiœ actif au travers de laquelle les objectifs 
en matière de stratégie ouverte et de rénovation urbaine sont 
poursuivis. D'autre part, le milieu de travail a déjà été abordé 
au chapitre de la politique de l'emploi et il y sera revenu dans 
la section relative à la médecine préventive. 

Dans le cadre de la lutte contre la pollution, une attention spé 
ciale sera réservée à l'épuration des eaux pour laquelle un montant 
de 1.700 milliards sera affecté au secteur public, notamment pour 
les travaux suivants: Landen,Attenhoven,Walshoutem, Louvain, 
Roulers, Hal,Huizingen,Buizingen, Aarschot, Melsbroek, Vallée de 
l 'Ysse, Diest, Vallée de la Marcq ,lialle-Booienhoven et Montaigu. 

Le coût de l'application du système d'intervention;dégressives 
dans le temps, en ce qui concerne l'initiative privée en matière 
d'épuration des entreprises des particuliers, sera prélevé sur ce 
même montant. 

La seconde priorité va au traitement des immondices. Les projets 
de "Havi land" et les stations de transbordement de lnterleuven 
seront retenus dans les limites d'un montant total de 900 millions 
de francs à utiliser pour le surplus dans le cadre de l'extension 
d'm1 système de grands centres polyvalents de traitement qui per 
mettent également la récupération. 

Enfin, complémentairement à la politique en matière de zones 
vertes, 35 millions sont réservés à l'acquisition d'espaces 
boisés. 

c, Distribution d'eau 

La généralisation de la distribution d'eau et de l'adaptation de 
la capacité d'approvisionnement au développeœent des besoins 
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actuels sont deux objectifs repris dans les options. Ils sont 
confirmés ici connne prioritaires. Du point de vue régional un 
montant de 400 millions de frs est affecté à leur réalisation. 

Les efforts de rationalisation de la distribution seront d'autre 
part poursuivis. 

+ 

+ + 

Les différentes estimations prévues à la présente section appartiennent 
toutes au progrannne impératif des investissements publics et sont regrou 
pées dans le tableau ci-après: 

Tableau 8. Progranuœ d'investissements 
(en millions de francs) 

Crédits ou autorisations d'engagements. 

Rénovation urbaine 
et aménagement du territoire 

Environnement : 

épuration des eaux 

- immondices 

divers 

Equipements de distribution d'eau 

2.000 

1. 700 

900 

35 

400 

3. Culture et sport 

La politique en ce domaine est, par nature, intégrée dans la politique 
pour l'ensemble de la Conmnmauté Culturelle néerlandaise. 

Compte tenu de la priorité accordée dans les options aux infrastructures 
culturelles et sportives dans les centres, y compris ceux situés à 
proximité de Bruxelles-Capitale ainsi que dans les régions pourvues 
d'équipements insuffisants (Sud-Ouest, Centre du Hageland), sont pris en 
considération en vue d'une subsidiation en matière d'infrastructure 
culturelle au sens strict: 

- un centre culturel du type "petite ville" pour le territoire du pôle 
de croissance Tirlemout; 
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- des centres culturels "subrégionaux" pour les territoires des pôles de 
croissance d'Aarschot et ·de Diest et du centre Asse ; 

- des centres culturels se situant à un niveau légèrement supérieur au 
niveau local pour les territoires des centres de Haacht, Herne, Sint 
Kwintens-Lennik, Overijse et Tervuren. 

Les subsides nécessaires à cet effet sont de l'ordre de 450 millions de 
francs (1). 

Il est évident que cet effort sur le plan de l'infrastructure doit aller 
de pair avec une intensification de l'encadrement culturel. 

L'ensemble sera en outre intégré dans l'action de formation permanente, 
qui appartient aux grandes priorités du Plan: 

- en matière d'infrastructure sportive (2) où le nombre d'initiatives 
locales peut être considéré comme important; 

- 9 piscines, soit 4 dans la subrégion Hal - Vilvorde, 2 dans la subrégion 
Louvain, 1 dans la subrégion Aarschot-Diest et deux dans la subrégion 
Landen (2 petits bassins et 7 moyens, ou 70 millions) ; 

50 halls de sports, c'est-à-dire 17 dans la subrégion Hal-Vilvorde, 
15 dans la subrégion Louvain, li dans la subrégion Aarschot-Diest et 
7 dans la subrégion Landen (30 petites - 14 moyennes et 6 grandes 
soit 505 millions de F.) ; 

32 complexes sportifs, dont 9 dans la subrégion de Hal-Vilvorde, 8 
dans la subrégion de Louvain, 8 dans la subrégion de Aarschot-Diest et 
7 dans la subrégion de Landen (20 petits - 10 moyens et 2 grands, ou 
275 millions de F). 

Ces programmes seront encore adaptés ou précisés à la lumière de l'évolu 
tion àes initiatives au niveau local. Ils supposent d'ailleurs que des 
progrès soient accomplis sur le plan de l'accès d'une partie aussi grande 
que possible de la population aux installations existantes. 

Si cette politique est également suivie dans le domaine du patrimoine 
culturel, elle devra aller de pair avec \Dl réel souci de conservation et 
de valorisation des monuments et sites. Les dossiers de restauration 
seront examinés cas par cas dans les limites d'tn1 montant global de 
500 millions de francs, compte non tenu de la rénovation urbaine. 

Dans cette approche intégrée, des réalisations de plus grande envergure 
peuvent être menées notamment à Aarschot, Louvain, Diest et Léau, villes 
renommées pour leur richesse en monuments. 

(1) Taux de subvention 
(2) Taux de subvention 

60 %. 
50 %. 
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4. Loisir et tourisme 

Compte tenu des options en la matière reconnaissant une priorité aux ré 
gions à problèmes et sous réserve de l'évolution des initiatives sur le 
plan local, un programme d'investissement de 600 millions de francs est 
établi comme suit 

primes d'hôtel, entre autres à l~effet de relever le niveau des capa 
cités de nuitées à Louvain: 5 millions de F. ; 

- création d'une infrastructure touristique minimale en zones extensives 
de récréation (bancs, tours d'observation, fléchage des sentiers, 
pistes cyclables, itinéraires routiers etc.) 25 millions de F.; 

- ~ise sur pied de quelques zones de récréation intensive : 60 millions 
de F (Bois de Liedekerke, Walembos) ; 

- création d'un plan d'eau avec activités connexes dans le triangle 
Diest-Aarschot-Averbode: 60 millions de F. ; 

- aménagement du Centre provincial de Récréation de Kessel-Lo: 350 mil 
lions de F. ; 

extension des parcs complémentaires de récréation intensive, d'abord à 
Rotselaar, ensuite à Bertem et Oud-Heverlée: 100 millions de F. 

En ce qui concerne le Pajottenland, il est tenu compte de la réalisation 
par l'Administr3tion provinciale du projet Europeanum à Vlezembeek (la 
majeure partie au titre de zone de récréation passive, l'autre partie con 
cernant la récréation semi-intensive). 

5. Garde d'enfants 

Il est évident que pour atteindre l'objectif prévu aux options de combler 
les noui>reuses lacunes existantes, une formule doit être élaborée qui sera 
également de nature à prévoir les équipements aussi près que possible de 
la population. 

Quoique calculé de façon imparfaite, un déficit théorique pour le Brabant 
flamand compte en effet plus de 5000 lits. Les initiatives actuellement 
connues qui devraient le rencontrer concernent 316 lits soit: C.A.P. Diest 
(59 lits) - C.A.P. Machelen (51 lits) - Louvain (70 lits) - Strombeek 
Bever (60 lits) et Vilvorde (76 lits) ; au cours de la période du Plan 
1976-1980 une dépense de 26 millions est prévue à cet effet (1). 

Sans pour autant mettre en péril l'exécution ou l'achèvement de ces projets 
il est manifeste qu'une formule s'impose, qui se situe entre les systèmes 

(1) Sauf à Strombeek-Bever, ces projets démarreront déjà en 1975. 



actuels de "crèche" et de "gardiennes à domicile". Cet te formule devra 
garantir un étalement aussi large que possible des équipements (1). 

A charge des crédits nationaux, la contrevaleur de 2.780 lits du type 
"séjour quotidien", soit 500 millions de francs est également réservée 
aux initiatives de ce genre. 

6. Troisième âge 

La politique qui sera menée en faveur des personnes âgées se basera sur 
l'option y relative visant à ~intenir aussi longtemps que possible ce 
groupe de population dans le cadre d'une vie sociale normale. Cet aspect 
a par ailleurs déjà été rencontré dans la section traitant du logement 
social. 

Ceci suppose toutefois qu'un système de dispensation de services soit mis 
sur pied en faveur des personnes âgées désireuses de poursuivre l'occupa 
tion de leur logement personnel. Ces services consisteront en soins adé 
quats à domicile, à propos desquels les initiatives privées existantes 
seront largement soutenues et ensuite la distribution de repas chauds et 
la possibilité de consommer ceux-ci soit dans une institution appropriée 
soit au réfectoire d1une maison de retraite. Le fonctionnement efficient 
d'tm tel système sera considérablement renforcé par l'apport du téléphone; 
à ce sujet la décision déjà prise d'appliquer des tarifs sociaux appa 
raitra encore plus indiquée. 

Il est évident que cette orientation alternative doit se retrouver au 
niveau de la politique d'investissement. La règlementation existante en 
matière de subsidiation sera également adaptée en vue de subventionner 
les frais d'infrastructure des "noyaux" du système de dispensation de 
services comme le sont les types actuels d'infrastructures collectives 
en faveur des personnes âgées. 

L'attention doit également être réservée aux initiatives en matière de 
thérapie des loisirs actifs ou d'organisation optimale du temps li~re. 

Dans le même esprit l'application de la formule des maisonnettes et flats 
pour ces groupes de population mérite une approche particulière. Pour la 
période 1976-1980, aucune initiative en ce domaine n'est connue à ce 
jour ( 2). 

(1) Il a déjà été signalé dans les options qu'en ce domaine il n'y a pas 
lieu de concentrer les infrastructures dans les pôles de croissance 
ou centres urbains. 

(2) Le projet de Hal peut déjà normalement être déposé en 1975. 
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En tout cas, les crédits destinés à ces initiatives seront réservés. 

La réalisation de ce système de soins à domicile doit aboutir à réserver 
des parties toujours croissantes des maisons de retraite aux personnes 
âgées, qui, tels les invalides, réclament des soins relativement inten 
sifs. Ce facteur plaide également pour que les maisons de repos répondent 
aux normes exigées, ce qui à côté d'un élargissement des capacités rend 
également ooe modernisation nécessaire. 

Pour le surplus et complémentairement aux actions de soins à domicile, 
on veillera à réserver un certain nombre de lits de court séjour, notam 
ment pour les cas d'indisposibilité des membres de la famille du malade. 

Puisqu'au stade des options il a été tenu compte d'un élargissement néces 
saire des capacités d'environ 1.500 lits, les projets actuels tant du 
secteur privé que du secteur public peuvent dès lors entrer en ligne de 
compte pour réalisation et subvention (1). Il s'agit de: Diest (140 lits), 
Ruisbroeck (60 lits), Tirlemont (180 lits), Vilvorde (120 lits et 25 
appartements), Wezembeek-Oppem (50 lits), Pepingen (60 lits), Erps-Kwerps 
(80 lits), Nossegem (80 lits) et Zaventem (60 lits), ainsi que des recons 
tructions à Hoeilaart, Hoegaarden et Wolvertem. 

Pour l'ensemble de l'infrastructure collective un crédit de 1000 million 
est réservé. 

L'accueil croissant de personnes âgées invalides dans les maisons de 
retraite ira immanquablement de pair avec une augmentation du volume des 
frais de fonctionnement de ces organismes. Afin de parer à ce problème 
le Comité Ministériel des Affaires flamandes élaborera m1 système de sub 
vention de ces institutions, système axé sur les besoins de cette caté 
gorie. Dans un certain sens le coût en sera du reste récupéré par le 
soulagement correlatif du secteur des hôpitaux où les lits des services 
de gériatrie et de revalidation pourront également être utilisés d'une 
manière plus adéquante. 

7. Handicapés 

Dans le cadre de l'option relative à une intégration aussi large que 
possible des handicapés dans la vie sociale normale, option qui postule 
de nouveau le développement d'un système de soins à domicile, une partie 
des logements sociaux leur sera réservée. En même temps, on pour 
suivra la politique visant à leur engagement dans les entreprises et 
services. 

(1) L'achèvement des travaux en cours (Rhode-St.Genèse,2aventem, 
Zoutleeuw) aura lieu de toute façon. 
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Parallèlement avec l'action de soutien en faveur des ateliers protégés, 
les crédits indispensables.seront réservés pour la création de maisons 
d'accueil, de sorte que les initiatives en ce sens, prises éventuellement 
par les pouvoirs subordonnés, puissent en tout cas bénéficier de subsi 
diation. 

Les cas qui ne seront pas ainsi solutionnés feront l'objet d'une atten 
tion prioritaire en vue de la création de "centres de jour" où des 
soins d'ergothérapie et de thérapie des loisirs actifs peuvent être dis 
pensés. 

Un effort sérieux sera également fourni dans le cadre de la modernisation 
et du renouvellement des instituts médico-pédagogiques tant pour enfants 
que pour adultes, de manière à permettre l'application des actuelles 
méthodes de thérapeutique spécialisée. Plus précisement la formule du 
semi-internat doit ici être sérieusement stimulée. 

Les projets suivants actuellement connus entrent en ligne de compte 
pour subsidiation (1) : 

Haacht, C.I.D.A.R. (56 lits pour mineurs handicapés mentaux), 
Grand-Bigard, "De Dageraad" (60 places S. I. pour mineurs handicapés 
mentaux), Héverlée, "Priorij Ter Bak" ( 180 lits pour mineurs handi 
capés mentaux), Lovenjoel "Ave Regina" (30 lits pour adultes handi 
capés mentaux - poursuite), Dilbeek "Berg Thabor" (30 lits pour 
adultes handicapés mentaux). 

Afin de susciter d'autres initiatives encore, un montant total de 600 
millions sera réservé, qui doit également permettre de porter le taux de 
subsidiation de nouveaux projets à 80 % et d'en augmenter sensiblement 
le plafond tout en le liant à l'évolution des prix. 

8. Médecine préventive 

Les options indiquaient déjà qu'une réorientation s'imposait dans le 
domaine de la médecine préventive aussi bien en fonction du développement 
de la problématique de l'environnement que de la nécessité d'une protec 
tion du consommateur. 

La politique en matière d'environnement est déjà visée. En matière 
plus spéciale de protection du consommateur une attention toute parti 
culière sera réservée à la mise sur pied d'une règlementation efficace 

(1) Il est considéré que le projet de Huldenberg-Soeurs de St-Vincent 
(24 lits pour mineurs handicapés sensoriels) est terminé en 1975. 
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relative aux denrées alimentaires, tabac, cosmétiques et médicaments, 
ainsi qu'à une orientation qualitative de la consonnnation privée. Des 
campagnes d'information seront menées au sujet de certaines habitudes ali 
mentaires et de leur répercussion sur le système cardio-vasculaire. 

L'usage immodéré de produits pharmaceutiques est notamment lié à certaines 
conditions dans le milieu professionnel. En dehors d'une surveillance 
renforcée sur ce point, des cavpagnes d'information en la matière seront 
entreprises. Au reste, il s'agit ici d'une des causes de la large propa 
gation des états de stress lesquels à leur tour conduisent tôt ou tard à 
des maladies de nature psychique. ·11 sera dès lors veillé à la création 
de 18 centres pour la dispensation de soins de psychothérapie, chacun 
pourvu de 2 équipes composées d'un psychologue, d'un psychiatre part time, 
d'un assistant social et d'un membre du personnel administratif, réalisa 
tion pour laquelle un investissement d'environ 9 millions doit être 
prévu. 

A côté des centres de santé mentale l'attention doit se porter vers les 
nouvelles formes de dispensation de premiers soins, telles que "teams 
medicaux" comprenant des médecins et qui par quartier coordonnent la mé 
decine tant préventive que curative au premier échelon. 

Dans le domaine classique de la prévention et ainsi qu'il l'a déjà été 
précisé dans les options, on restera très attentif à la question des 
consultations de !'Oeuvre Nationale de !'Enfance, compte tenu du nombre 
important de travailleurs immigrants dans la population. 

Parce qu'une prévention ne peut donner de véritables résultats que si le 
citoyen est capable d'assumer pleinement la responsabilité de sa santé, 
Wl effort particulier doit être livré en faveur d'une éducation appro 
priée de la population. Dans cette optique, les mesures budgétaires néces 
saires et précises seront prises. 

9. Médecine curative 

Le réseau d'établissement de soins au Brabant flamand peut dans l'ensemble 
être caractérisé comme suit: 

- faible équipement de l'arrondissement de Hal-Vilvorde; 

- patrimoine franchement vétuste, surtout dans le secteur privé de l'ar- 
rondissement de Louvain où toutefois grâce à la présence des cliniques 
universitaires, un équipement général convenable existe; 

- une carence subrégionale aigue dans la région d'Aarschot, qui se réper 
cute sur le plan de la dispensation de soins médicaux urgents. 
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Le programme d'investissement auquel les initiatives seront testées 
tiendra compte en premier lieu des constatations ci-avant tandis que 
par ailleurs on s'efforcera d'établir un réseau complémentaire dans 
lequel les institutions de maladies chroniques et psychiatriques - notam 
ment pour les vieillards souffrant de maladies psychiatriques de longue 
durée - auront une importance croissante. Par ailleurs, la "semi-hospi 
talisation" doit être encouragée pour toutes les institutions de diagnose 
et de traitements et ceci sous la forme de cliniques de nuit ou de jour. 

Concrètement ceci signifie que, sous réserve de l'avis de la Commission 
régionale de planning des hôpitaux, et dans le cadre d'un montant global 
de 1500 millions de francs à charge des budgets régionaux, sont retenus: 

- les travaux actuellement en cours d'exécution à la Heilige Hart Kliniek 
à Louvain, à l'Institution psychiatrique de Bierbeek et à la Clinique 
Ste-Marie à Hal; 

- les bâtiments actuellement à l'étude, c'est-à-dire à Aarschot (60 lits V) 
Pepingen (60 lits V), Louvain, Sacré-Coeur (90 lits V), Vilvorde (120 
lits V) , Di lbeck (60 lits V et une clinique générale régionale de 
258 lits) et pour lesquels l'accent sur les soins "maladies chroniques" 
doit être squligné; 

- les initiatives encore à prendre dans la région de Aarschot (matemité 
pédiatrie et dispensation de soins urgents) ; 

- les projets Diest - St-Joseph (146 lits) et Tirlemont - Sacré-Coeur 
(60 lits) encore actuellement à l'étude. 

Dans la perspective d'une dispensation de services optimale à la popula 
tion, le réseau de cliniques et d'hôpitaux sera complété par un système 
de soins à domicile. Les efforts tendront vers une capacité de 36 équipes 
de 2 infirmières, t assistant. social· et 4 aides familiales. Un crédit 
d'investissement de 30 millions de francs est ici réservé à cet effet. 

La gestion des établissements de soins sera grandement améliorée par 
l'application continuée du système du prix d'entretien journalier pré 
visionnel. D'autre part, il existe souvent des difficultés en matière 
de disponibilité du personnel soignant et pour.y remédier, des program 
mes de réadaptation seront élaborés qui réaliseront tme meilleure har 
monie entre l'offre et la demande dans les différentes fonctions. 

+ 

+ + 
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Les différentes estimations prévues à la présente section appartiennent 
toutes au programme impératif des investissements publics et sont 
regroupées dans le tableau ci-après : 

Tableau 9, Programme d'investissements 

Crédits ou autorisations d'engagements 
(en millions de francs) 

Culture 

Sport 

Tourisme et récréation 

Garde d'enfants 

Troisième âge 

Moins valides 

Médecine préventive 

Médecine curative 

Home care 

500 

850 

600 

500 

1.000 

600 

9 

1.500 

30 



CHAPITRE III 

BRABANT WALLON 
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1 NTRODUCTI ON RAPPEL DES OPTION5 FONDAMENTALES 

BRABANT WALLON 

L'option fondamentale porte sur un modèle de croissance axé sur le dé 
veloppement qualitatif du facteur travail et sur une croissance mieux 
équilibrée pour les sub-régions du Brabant wallon: 

- structure plus équilibrée entre population et activité; 

développement plus harmonieux des parties subrégionales (Est, Centre, 
Oœsrj; 

renforcement des pôles urbains dans la recherche d'une armature ur 
baine adéquate. 

Les options générales du développement socio-économique sont essentiel 
lement les suivantes : 

le soutien des pôles de croissance Wavre-Ottignies et Nivelles est 
destiné à diminuer la navette vers la Capitale et à permettre le dé 
veloppement des autres parties du Brabant wallon et surtout de la 
partie orientale de l'arrondissement; 

le centre de Jodoigne doit être soutenu sur le plan de l'infrastruc 
ture des services; 

la désignation des pôles de croissance et des régions à problèmes doit 
être retenue dans le concept de base relatif à l'aménagement du ter 
ritoire. 

Ce concept consiste en un développement d'une structure hiérarchisée 
des centres avec le développement d'une structure axiale là où les ten 
dances se manifestent déjà clairement. 

En matière d'infrastructure, l'objectif est d'assurer de bonnes cotmllu 
nications à l'intérieur du Brabant wallon pour garantir aux principaux 
centres d'emploi, une très bonne accessibilité, pour relier correctement 
les zones industrielles aux principales voies de cotmnunication et pour 
renforcer la cohésion régionale. 

La stratégie en termes de pôles de croissance et de régions à problè 
mes implique que la priorité soit donnée aux liaisons routières de ces 
régions. 

Dans le domaine des terrains industriels, artisanaux et de services, la 
politique sera axée sur les pôles de croissance désignés. 
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L'accent sera mis sur l'achèvement des zonings existants quoique d'autres 
terrains devront également être préparés au cours de la période 1976-1980 
dans les pôles de croissance, en fonction des tracés routiers nouveaux. 

La politique industrielle visera une structure industrielle plus équi 
librée en favorisant l'implantation de petites et moyennes entreprises 
dans cet arrondissement à prédominance d'industries lourdes. 

Le secteur tertiaire sera promu dans les pôles de croissance en harmonie 
avec le développement du secteur secondaire. 

En matière d'agriculture, la spécialisation dans l'horticulture et l'ar 
boriculture sera encouragée dans le Brabant wallon. 

Par ailleurs, la consommation d'espace agricole et la diminution subsé 
quente de la superficie exploitée ne pourra plus s'effectuer au même 
rythme que ces dernières années. 

Enfin la cadence du remembrement des terres sera accélérée. 

La politique de l'emploi visera une meilleure rencontre entre l'offre 
et la demande de main-d'oeuvre pour contenir le mouvement des navettes 
vers Bruxelles; ceci suppose une politique volontariste de création 
d'emplois et notamment d'emplois féminins avec une amélioration des équi 
pements collectifs. 

Le logement sera orienté vers les pôles de croissance à soutenir et vers 
les autres centres afin d'empêcher une construction dispersée; une poli 
tique foncière devrait contribuer à améliorer la capacité de construc 
tion pour les bénéficiaires de revenus moyens. 

Dans le domaine de l'environnement, si la priorité est donnée à l'épura 
tion des eaux, une attention particulière sera portée au problème des 
déchets en rapport avec la forte densité de la population dans le centre 
de l'arrondissetœnt. 

Pour conclure, les options prises dans les dive~s domaines doivent con 
tribuer à influencer l'évolution démographique du Brabant wallon de fa 
çon à y accueillir l'immigration en évitant l'écueil de la "zone dortoir" 
pour les navetteurs, à freiner l'émigration de la partie orientale (ré 
gions à problèmes), et à stimuler l'accroissement de la population et de 
l'activité dans les centres de Jodoigne et Perwez. 
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SECTION I - POPULATION ET EMPLOI 

1. Accroissement de la population - Solde migratoire positif 

a. La population de l'arrondissement de Nivelles s'est accrue de 6 % de 
1961 à 1970. Cette évolution s'est poursuivie au cours des dernières an 
nées quoi qu'il faille remarquer que la croissance est due exclusi 
vement au phénomène migratoire vers le Brabant wallon. 

Tableau 1.: Evolution de la population ( 1970-1973) 

Arrondissement de Nivelles 

1970 1973 

Population belge 220.088 231.275 

Population étrangère 14.908 19.258 

Population totale 234.986 256.447 

Source : I.N .s. 

Tableau 2.: Evolution de la population (en millions d'habitants) 

1970 1973 

a) croissance naturelle - 0,13 - 0,01 

b) solde migratoire + 18,25 + 18,04 

c) accroissement total + 18, 12 + 18,03 

Source: I.N.S. 

Les tendances ci-dessus devraient se poursuivre au cours de la 
période 1975-1980; ici encore l'effet des mouvements migratoires 
est prépondérant. 
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Tableau 3. : Evolution de la p__ofulation au cours de la période 1975-1980 

1975 Accroissement 1980 Accroissement 
moyen par moyen par 
rapport à 197Q_ _____ rapport à 1980 

Arrondissement 
de Nivelles 260.238 + 2, 15 296. 955 + 2,82 

Source Ch. Wattelar et H. Damas : "Perspectives de la population 
par arrondissement, par sexe et par âge (1971-1985). Extra 
polation des tendances récentes 'Ministère de la Santé pu 
blique et de la Famille, 1975. 

Ces tendances sont dues exclusivement aux soldes positifs des mouve 
ments migratoires de la population vers le Brabant wallon. Ces soldes 
pourraient être d'un niveau moins élevé si la politique destinée à 
freiner l'émigration de Bruxelles devait progressivement porter des 
fruits après 1978. 

Tableau 4.: Mouvements migratoires durant la période 1975-1980 

Solde des migrations intérieures + 30.539 

Solde des migrations extérieures 

- Belges - 1.859 

- Etrangers + 7.872 

Solde migratoire global + 36.552 

----------- 
b. Il y a lieu de prendre en sérieuse considération de tels accroisse 

ments de la population si l'on veut éviter que l'arrondissement de 
Nivelles ne devienne purement et simplement la zone dortoir des na 
vetteurs. On proposera plus loin les mesures à prendre pour accueil 
lir cette immigration. 
Par ailleurs l'émigration de la zone Est de l'arrondissement doit 
être freinée par une politique économique adéquate comportant le sou 
tien des pôles de Jodoigne et de Perwez. 

c. Malgré l'augmentation globale de cette population, il ne faut pas né 
gliger sa tendance naturelle au déclin. Dès lors on peut se demander 
si des mesures de soutien ne s'indiquent pas dans une perspective à 
long terme. A défaut d'une intervention immédiate dans ce domaine, 
un apport positif peut cependant être attendu du système de garde d'en 
fants d'une part et grâce à la politique de logement d'autre part, la 
quelle est à son tour intégrée dans la politique en matière d'aménage- 
ment du territoire. 
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d, Enfin il faut s'attendre à une augmentation du nombre de travailleurs 
étrangers. Ceux-ci doivent être accueillis dans des conditions socia 
les et culturelles décentes par la mise en oeuvre d'une politique spé 
cifique dont fait état le chapitre qui traite du logement. 

2. Politique d'emploi 

a. Lignes_de_force 

La politique de l'emploi visera l'augmentation des revenus individuels 
et une meilleure redistribution ainsi qu'une répartition géographique 
plus équilibrée de ceux-ci. 
Cette politique doit être structurée autour des concepts complémentai 
res "pôles de croissance" et "régions à problèmes" comme cela a été 
exposé pour les options du développement économique de la région. Elles 
devrait conduire à une organisation du marché du travail qui permette 
une rencontre optimale entre l'offre et la demande de main-d'oeuvre 
dans la perspective d'une réduction du chômage, d'un encouragement à 
la mobilité professionnelle, de l'accession du plus grand nombre pos 
sible de travailleurs à des emplois correspondant à leur qualifica- 
tion et permettant une promotion permanente. 
Cette politique implique encore l'organisation d'une formation perma 
nente et d'un recyclage qui permettent de répondre aux besoins des 
investisseurs potentiels. 

b. Balance_~:~t.!!e,loi 

Tableau 5.: Estimation de la balance d'emploi du Brabant wallon 
pour la période 1970-1975-1980 (1000 unités) 

1 

1 

1970 1975 1980 

H. F. T. H. F. T. H. F. T. 
Population ac- + 65,0 29,6 94,6 71 ,8 35,4 107,2 82, 3 44,5 126,8 
tive 

Emploi interne •.. 54,0 21 ,8 75,8 54,0 24,8 78,8 56,I 31 ,2 87,3 
' 

Miliciens 1- 0,8 - 0,8 0,8 - 0,8 0,3 1 - 0,3 

Emploi interne - 54,8 21,8 76,6 54,8 24,8 79,6 54,4 31,2 87,6 
total 

Frontaliers - 0,2 0,5 0,7 0,2 0,4 0,6 0, l 0,2 0,3 

Chômeurs y com- 
pris ceux mis 
au travail par ,- 0,5 0,4 0,9 I ,4 l, 5 2,9 l, 4 1,3 2,7 
les pouvoirs 
publics 

Solde des + 9,5 6,9 16,7 15,4 8,7 24,I 24,4 11,8 36,2 
navetteurs 
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Il faut encore remarquer l'accroissement sensible de la population acti- 
ve, mis en évidence par les chiffres ci-après : 

H. F. Total H. F. Total 

1970 65,0 29,6 94,6 1975 71,8 35,4 107,2 

1975 71,8 35,4 107,2 1980 82,3 44,5 126,8 

Accroisse- 6,8 5,8 12,6 Acroisse- 10,5 9, 1 19,6 
ment ment 

Par contre, les chiffres ci-après font apparaître un accroissement moin 
dre de l'emploi global interne en sorte que le solde des navetteurs aug 
mente de 50 % de 1975 à 1980, 

H. F. Total H. F. Total 

1970 54,8 21 ,8 76,6 1975 54,8 24,8 79,6 

1975 54,8 24,8 79,6 1980 56,4 31,2 87,6 

Accroisse- 0 3,0 3 Accroisse- 1, 6 6,4 8,0 
ment ment 

c. Evaluation_de_l'insuffisance_d'emploi 

Durant la période 1976-1980, l'emploi dans le Brabant wallon n'aug 
mentera pas dans la même proportion que la population active. Il 
sera donc nécessaire de développer l'emploi dans la région malgré le 
fait que l'accroissement de la population active provient en grande 
part d'immigrants qui souhaitent conserver leur situation à Bruxelles. 
Il faut donc prendre en considération le niveau du chômage dans le 
Brabant wallon ainsi que le nombrè croissant des navettes socialement 
inacceptables. 

A cet égard, i J. ressort d'une étude récente du Conseil économique ré 
gional du Brabant qu'une distinction s'impose entre navetteurs volon 
taires et obligés. 

Compte tenu des résultats du recensement de l970, on peut évaluer à 
10.180 le nombre des navettes socialement inacceptables. Ce chiffre 
peut être réduit d'un tiers soit qu'il s'agisse de navettes incompres 
sibles résultant de situations particulières soit qu'elles puissent 
devenir acceptables par suite d'une amélioration des transports en 
commun. 

Par ailleurs on sera toujours confronté, au cours de la période 
1976-1980, avec cette croissance du mouvement pendulaire même si 
celui-ci devait être atténué par la poli tique qui sera menée à 
Bruxelles pour éviter la dépopulation. 
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Dès lors il faudra créer quelque 7.000 emplois nouveaux dans le 
Brabant wallon, au cours de la période 1976-1980, pour que cet ar 
rondissement connaisse un développement économique cohérent et équi 
libré. Cet objectif devrait permettre la suppression du chômage ac 
cidentel et des navettes socialetœnt inacceptables. 

d. Mesures~écifigues 

1° La politique économique comportera donc la création volontariste 
de 7.000 emplois notamment par la voie d'une initiative industrielle 
mixte dans le secteur du papier (voir point traitant des sec 
teurs). Par ailleurs seront stimulés les secteurs à croissance 
rapide en rapport avec la présence de l'Université, du parc scien 
tifique de Louvain-la-Neuve et de l'industrie pétrochimiq~e de 
Feluy. 
Quant à l'infrastructure des services, elle sera modernisée paral 
lèlement au développement de ces activités industrielles. 

Encore faudra-t-il veiller à ce que cette politique bénéficie aux 
navetteurs qui quittent l'arrondissement et non à ceux qui, à 
l'intérieur de l'arrondissement, quitteraient par exemple la zone 
Est pour la zone de Nivelles. 

2° L'étude précitée du Conseil économique régional du Brabant sera 
approfondie dans l'optique d'éliminer les navettes socialement 
inacceptables. L'O.N.E.M. sera chargé de rechercher des situa 
tions mieux localisées pour les travailleurs en question. Paral 
lèlement à la mise en place d'une campagne d'information par le 
Comité régional de l'emploi, l'O.N.E.M. élargira son champ d'ac 
tion aux navetteurs inscrits suivant une procédure analogue à 
celle en vigueur pour les demandeurs d'emploi inscrits. 

3° On recherchera simultanément à organiser un marché de l'emploi 
auquel auront accès le plus grand nombre possible de travailleurs 
au niveau de leur qualification et avec des possibilités de pro 
motion permanente. 

Si la réalisation de cet objectif requiert un certain nombre de 
mesures spécifiques des pouvoirs publics en matière de formation, 
de perfectionnement et de réadaptation professionnelle, elle exi 
ge surtout une concertation permanente entre les autorités res 
ponsables de l'éducation et de l'emploi d'une part et des parte 
naires sociaux d'autre part. Cette concertation sera organisée 
au sein du Comité régional de l'emploi. 

Une attention toute particulière sera réservée aux feD111es, aux 
jeunes et aux catégories sociales défavorisées (travailleurs âgés, 
handicapés, étrangers et difficiles à réintégrer). 
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Qouique le Brabant wallon ne soit pas confronté dans son ensemble 
avec un problème de sous-emploi féminin, il ne faut pas perdre de 
vue les différences subrégionales dans ce domaine. En outre, il 
faut remarquer qu'à fin juin 1975 les femmes intervenaient à con 
currence de la moitié dans l'effectif des chômeurs. 

Parallèlement à la mise sur pied d'égalité des femmes et des hom 
mes dans l'organisation de la production, le Comité régional de 
l'emploi prendra les mesures suivantes destinées à promouvoir l'em 
ploi féminin: 

- amélioration de la formation professionnelle; 

application sur le plan régional des mesures prises à l'échelon 
national et visant une meilleure classification ainsi que l'éli 
mination de toute discrimination. 

De plus, on veillera à améliorer la capacité et l'efficacité des 
équipements collectifs tels que les crèches (1) et les transports 
en commun (2). 

Partant des mesures prévues au niveau national pour les jeunes et 
les catégories défavorisées, le Comité régional de l'emploi met 
tra au point des mesures spécifiques avec la collaboration des ser 
vices de l'O.N.E.M. L'accent sera mis sur la formation, le per 
fectionnement et la réadaptation professionnels. 

Ces efforts seront intensifiés par une augmentation du nombre de 
ces formations et par leur adaptation qualitative aux besoins spé 
cifiques des diverses zones du Brabant wallon. 

Nombre de formation Coûts à prix cou- 
~ (en 1000 F) 

1976 960 73.900 

1977 1. 130 92.700 

1978 1.340 119.200 

1979 1.6!0 153.000 

1980 1.920 196.000 

(1) Voir Section III, point 4. 

(2) Voir Section II, point 4. 
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SECTION II - POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

1. Industrie 

a. Politique industrielle et terrains industriels 

Dans le cadre des options générales retenues pour le Brabant wallon, 
la politique industrielle visera une structure industrielle plus 
équilibrée: 

- un meilleur équilibre entre population et activité; 

- de meilleurs rapports entre les tendances au développement des par- 
ties subrégionales, en tenant compte de la position économique défa 
vorisée de la zone orientale de Jodoigne-Perwez; 

- un renforcement des pôles urbains dans la recherche d'une armature 
urbaine plus équilibrée. 

En matière de création d'emplois, i 1 sera tenu compte de la caractéris 
tique principale du Brabant wallon, à savoir la disparité qui existe 
entre sa population active et son emploi sur place. 

Dans cet ordre d'idées, la politique consistera essentiellement à pour 
suivre la mise en place de structures d'accueil tant dans le secteur 
secondaire que dans le secteur tertiaire. 

La recherche dans les entreprises sera favorisée par la voie des contrats 
de progrès, négociés par les Pouvoirs publics à l'occasion de l'octroi 
des aides aux investissements. 

Les entreprises à accueillir de façon préférentielle dans les zonings 
industriels présenteront essentiellement les caractéristiques sui 
vantes : 

- con:porter des activités diversifiées; 

offrir t.me gamme d'eq,lois diversifiés y compris ceux de haute 
qualification, avec une proportion importante d'emplois féminins; 

- être plutôt de taille petite et moyenne. 

En termes d'aménagement du territoire, la politique d'implantation 
d'emplois secondaires et tertiaires devra satisfaire les objectifs 
repris ci-après : 
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- renforcement de l'armature urbaine par des choix de localisation, 
soit à l'intérieur des pôles régionaux, soit dans leur voisinage; 

- utilisation préférentielle de sites intégrés aux zones urbaines, 
soit par récupération, soit par assainissement des sites existants. 

Dans le secteur secondaire, le plan porte sur deux objectifs majeurs 

la réalisation de l'équipement des zones existantes ou prévues; 

- une promotion industrielle volontariste, concertée avec la politi 
que du logement et des transports en commun, attentive à répartir 
localement les initiatives en tenant compte de la "région à pro 
blèmes" de Jodoigne-Perwez. 

Il sera tenu compte également des problèmes particuliers de mono 
industrie et de sous-emploi féminin qui se posent dans la sous-région 
de Tubize-Clabecq. 

Dans cet ordre d'idées, il faudra rechercher le développement d'acti 
vités nouvelles spécialement destinées à la main-d'oeuvre féminine, 
envisager la récupération de sites désaffectés d'anciennes usines et 
examiner si des terrains industriels ne pourraient pas être dégagés 
dans cette· sous-région, notamment en fonction des tracés routiers. 

Court-St-Etienne et Genappe doivent également être cités comme possi 
bilités de développeiœnt de l'emploi dans des actions volontaristes 
plus limitées. 

Compte tenu d'une présence assez faible du secteur tertiaire dans le 
Brabant wallon, un développement volontariste de l'emploi tertiaire 
devrait y être poursuivi indépendamment des emplois nouveaux résul 
tant de l'iD4>lantation de l'Univ~rsité à Ottignies. 

Les aides aux investissements, octroyées par l'Etat sur le Fonds 
d'expansion économique, atteindront 2,5 milliards de F. pour la 
période 1976-1980 compte tenu de l'industrialisation nécessaire de 
la région à problèmes de Jodoigne-Perwez. 

Quant aux zonings industriels, il faudra prévoir un montant global 
de 760 millions de F. pour le plan 1976-1980 pour équiper les zones 
reprises ci-après: Wavre (88ha) ; Bierges (17ha) ; Nivelles exten 
sion Sud (45ha) ; Vallée du Hain (60ha) ; Perwez (20ha) ; Jodoigne 
(25ha). 

La valorisation des terrains industriels situés le long du Canal 
de Bruxelles-Charleroi, à hauteur de Clabecq et de Tubize, doit 
également être entreprise. 
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b. Le secteur secondaire 

Le secteur secondaire du Brabant wallon est caractérisé par la pré 
dominance des industries lourdes : la totalité du secteur métallique, 
avec le secteur du papier, de l'imprimerie et de l'édition (surtout 
le papier) rassemble environ 75 % de l'emploi du secteur secondaire. 

1° La sidérurgie, qui vient en tête de ces activités, est dominée 
par une entreprise majeure, les Forges de Clabecq qui est la seule 
parmi les grandes unités sidérurgiques wallonnes à s'être développée 
hors des bassins houillers traditionnels. 

Compte tenu des mesures de rationalisation sans cesse plus con 
traignantes qui s'imposent à l'ensemble de la sidérurgie belge, on 
ne peut guère escompter un accroissement de l'emploi dans ce secteur 
au cours des prochaines années. 

2° L'industrie des _!!,brications métalliques se caractérise dans la 
région par un grand nombre de petites unités de production exerçant 
des activités très hétérogènes parmi Ie sque l.Les le groupe des 
"machines et appareillages électriques" a manifesté un dynamisme 
certain. 

Dans ce groupe, ce sont surtout la construction électrique et le 
montage automobile qui ont stimulé la croissance au cours des 
années antérieures. 

Plus particulièrement dans le sous-secteur de l'assemblage automobile 
il s'indique une politique plus vigoureuse qu'au cours du Plan précé 
dent tendant à utiliser une part plus importante de pièces fabriquées 
dans le pays. 

On peut citer notamment l'appareillage médical, le matériel anti 
pollution et de recyclage, les accessoires métallique~ du bâtiment. 

3° L'industrie du papier détient dans l'arrondissement de Nivelles 
une place beaucoup plus importante que dans le pays. La structure 
du secteur se caractérise en outre par la dimension relativement 
importante de ses entreprises sur le plan régional. 

Sa croissance à moyen terme risque cependant d'être freinée par 
des problèmes de débouchés à cause de la concurrence des grands 
producteurs scandinaves et américains. 

Un problème important,qui se situe d'ailleurs au niveau national 
est celui de l'insuffisance des matières premières qu'il faudrait 
compenser par une organisation rigoureuse de la récupération et 
du traitement des vieux papiers pour augmenter leur recyclage. 
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Une initiative mixte pour une installation de traitement des 
vieux papiers est à envisager dans le cadre du Plan 1976-1980. 

Elle serait particulièrement bien adaptée au Brabant wallon où la 
présence d'entreprises papetières assurerait l'écoulement. 

2. Le secteur tertiaire 

- le commerce occupe une place plus importante dans le Brabant wallon que 
dans l'ensemble de la province; 

quant aux services, ils y arrivent en première position par rapport aux 
différents secteurs, sur le plan de la valeur ajoutée brute: ce sont 
les services financiers et les assurances qui ont connu la croissance 
la plus marquée; 

- par contre, dans le domaine des services publics, la part du Brabant 
wallon est particulièrement faible à l'intérieur du pays. 

Ici aussi les navettes vers le secteur public de Bruxelles sont très 
importantes. 

Il a déjà été indiqué ci-avant, dans la politique sectorielle à suivre 
pour le Brabant wallon, qu'il sera souhaitable d'y promouvoir des activi 
tés tertiaires, en particulier celles qui sont directement liées au 
secteur secondaire. 

On peut esco~ter un rôle stimulant dans ce domaine de la présence de 
l'U.C.L. à Ottignies puisqu't.m certain nombre de services devront être 
prévus pour répondre aux besoins nouveaux. 

Enfin, il est devenu nécessaire d'entreprendre la construction d'équipe 
ments socio-culturels : éducation, distribution, tourisme, soins de 
santé. 

Ceci sera traité dans une autre section. 

3. L'agriculture et l'horticulture 

Les grands problèmes de l'agriculture se situent au niveau national et 
même au niveau de la Communauté Economique Européenne. 

Certains traits particuliers doivent cependant être relevés au niveau 
du Brabant. 
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Dans le Brabant wallon, trois types de cultures représentent plus de 90 % 
de la superficie exploitée en 1970: les prairies, les céréales et les 
betteraves sucrières. 

En outre l'évolution sur les trois derniers recensements permet de consta 
ter dans tous les cantons: 

la diminution de l'importance des prairies 

- l'augmentation de la culture des céréales au point de représenter près 
de la moitié de la superficie cultivée en 1970; 

- l'augmentation de la culture des betteraves sucrières sauf dans le 
canton de Jodoigne. 

On constate également, d'une façon générale, que le canton de Jodoigne 
accuse les situations les plus difficiles dans le domaine de l'agricul 
ture: 

a, la préservation et l'économie du patrimoine agricole constituent des 
objectifs prioritaires dans le Brabant wallon. 

La consommation de l'espace agricole et la diminution subséquente de 
la superficie exploitée ne pourront plus s'effectuer au même rythme 
que ces dernières années (emprises de l'U.C.L., autoroutes, lotisse 
ments, parcs industriels, extension d'habitat). Jusqu'en 1980, il ne 
faudra pas dépasser une consommation annuelle moyenne de 250ha, cor 
respondant à la moitié environ de celle qui a été enregistrée au cours 
des dernières années. 

A cet égard, il est recommandé 

- l'adoption d'urgence des plans de secteurs comme sauvegarde et 
garantie du sol agricole; 

l'utilisation prioritaire en zone d'extension de l'habitat, des 
terrains enclavés dans les rubans résidentiels; 

b. par ailleurs, le rythme du remenbrement des terres devrait être porté 
à quelque J.600 ha/l'an soit pratiquement au double du rythme actuel, 
ce qui correspond à 200 millions de F. pour la période 1976-1980. 

c. la région de Jodoigne bénéficiera d'un encadrement particulier compte 
tenu de sa situation défavorisée. 

A cet égard, il y aura lieu d'envisager le développement de l'abattoir de 
Jodoigne. 



A-88 

Pour la clarté de l'exposé les différentes interventions budgétaires 
prévues dans les sections précédentes ont été regroupées dans le tableau 
ci-après. 

Tableau 6. Interventions budgétaires relatives à la politique sec 
torielle et des terrains industriels (en millions de F) 

Autorisations en crédits 
d'engagements 

Subsides aux investissements 
privés 

Terrains industriels 

Remembrement 

2.500 

760 

200 

Il s'indique de souligner que seul le poste des terrains industriels et 
du remembrement appartiennent au programne impératif des investissements 
publics. 

4. Transport 

a. Chemins de fer 

Le programme 1976-1980 de la S.N.C.B. poursuit la réalisation des 
objectifs prioritaires suivants : 

- amélioration de l'infrastructure par modernisation de certaines 
lignes là où le besoin a été reconnu; 

- augmentation du nombre d'installations de sécurité aux passages à 
niveau et suppression de ceux-ci, là où ils constituent un danger 
pour la circulation routière; 

meilleures liaisons entre certains pôles de croissance et entre 
ceux-ci et la Capitale; 

exécution des travaux indispensables à un~accroissement du rende 
ment économique. 

Le plan d'électrification comprend la modernisation ou le para 
chèvement des lignes suivantes au cours de la période 1976-1980 

- raccordement du campus de l'U.C.L. à Louvain-la-Neuve; 24 

- modernisation de la ligne 94 (Ath-Hal); 50 

- modernisation de la ligne 140 (Ottignies-Charleroi). 150 
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Dans le cadre de l'amélioration de l'infrastructure 
existante le programme 1976-1980 comporte: 

a. l'augirentation de la sécurité à certains passages 
à niveau (feux-barrières-modernisation) 6 

b. la suppression des passages gardés ou non-gardés 
qui manifestement représentent soit un danger soit 
une entrave pour la circulation routière et notam- 
ment sur la ligne 96 à Tubize 100 

Le volet relatif à une meilleure desserte des grandes 
amélioration prévoit l'établissement d'une voie sup- 
plémentaire sur la ligne 161 entre Bruxelles et Genval. 177 

L'amélioration de l'infrastructure en vue d'accroître 
la vitesse et le confort entraînera des travaux sur 
la ligne 94 - Bruxelles-Ath 168 

Ce programœ à charge du budget de l'Etat atteindra dès lors 
un total de 675 millions de F. 

D'autre part la S.N.C.B. couvrira par financement propre et par 
l'emprunt les dépenses et imnobilisations résultant de : 

- installations fixes - voies - ouvrages d'art - 
signalisation, etc. 

- frais de premiers établissement (parkings voitures - 
ateliers - éclairage - passage sous voies, etc.} 

339 

216 

+ 

+ + 

b. Les_autoroutes et_les_routes 

Si dans cette partie du Brabant l'expérience démontre que dans l'en 
semble, le réseau routier en routes nationales et autoroutes peut 
absorber le trafic des prochaines années, certains points névral 
giques (contournement) sont à solutionner en priorité afin de per 
mettre un écoulement plus fluide de la circulation de transit. 
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Nouvelles routes 

- l'infrastructure de Louvain-la-Neuve; 

- contournement Sud de Nivelles et Genappe 
(mise à 4 voies) ; 

Bierges - Haut-Ittre 

adaptations locales de routes 
existantes ; 

Modernisation de routes existantes 

- Bruxelles-Namur; 

- Bruxelles-Charleroi 

Genappe-Genval-Louvain 

- Bruxelles-Tournai ; 

- Braine-le-Comte-Lillois-Witterzée 

- dédoublement de la route n°8 
Hondzocht-Saintes ; 

- Frais divers de signalisation et de 
plantations et suppléments; 

Total routes 3. 150 

Autoroutes et routes express 

- Nivelles-E 40; 

- mise à trois bandes de la E 40 
entre Rosières et Wavre ; 

Total autoroutes 

Soit un programme total pour les routes 
et les autoroutes de : 

l. 230 

4.380 
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c. Yoi~s_\n'.,gr2gligues 

La section du canal Charleroi-Bruxelles-Anvers située sur le territoi 
re du Brabant wallon est pratiquement mise à 1.350 T. sur tout son par 
cours. Il reste au maximum une distance de+ 2 km à couvrir. 

Un montant de 250 millions de Fest réservé à cet effet. 

+ 

+ + 

Les différentes estimations budgétaires prévues à la section trans 
port appartiennent toutes au programme impératif d'investissements 
publics et sont regroupées au tableau ci-après. 

Tableau 7. Programme d'investissements en matière de transport 
(en millions de F) 

Chemins de fer - Etat 

Chemins de fer - S.N.C.B. 

Autoroutes et routes 

Voies hydrauliques 

675 

555 

4.680 

250 

(1) 

SECTION III - DEVELOPPEMENT SOCIO-CULTUREL 

1. Le logement 

a. Pr~s!.e.~~-~:~'!l~..E2!Ü!;Sue 

Le Brabant wallon est confronté avec un accroissement important 
de la population dû essentiellement à un solde migratoire positif. 
Ce phénomène entraîne une explosion de la construction et de ses 
prix,propre à décourager certaines couches de la population à 
acquérir un logement décent. Il en résulte également une tendance 
à l'éparpillement du logement. 

(1) Le r:ontant de 4.680 millions de F auquel se rapporte la pro 
grammation physique contenue dans le texte de cette section, est 
augmenté de 300 millions de F destinés à la subsidiation de tra 
vaux routiers et de voirie agricole exécutés par les pouvoirs 
subordonnés. 



Il importe donc que la politique du logement soit ouverte à 
toutes les classes sociales et qu'une attention particulière soit 
portée à la qualité des habitations sociales. 
Cette politique doit également contribuer au soutien des pôles 
de croissance afin de contrecarrer la tendance à la dispersion de 
la construction. 

C'est également dans cette perspective que doit être menée la 
politique foncière régionale afin d'assurer réellement le moyen 
de bâtir aux bénéficiaires de revenus modestes. 

De même les plans de secteur devront comporter les dispositions 
qui s'inscrivent dans une telle politique. 

b. Prévisions chiffrées 

On construira chaque année 1.700 logements dans le Brabant wallon 
en ce compris 700 habitations sociales dont 200 rénovées. Par 
ailleurs, une étude de l'Institut National du Logement fait appa 
raître que, durant la période 1976-1980, 388 logements par an de 
viendront définitivement insalubres. 

Chaque année seront construites ou rénovées 700 habitations so 
ciales dont 550 à l'intervention de la S.N.L. et 150 à l'interven 
tion de la S.N.T. 

La S.N.L. fournira un effort particulier dans la perspective du 
remplacement des habitations vétustes. 

Les dépenses corresponëant à cet effort peuvent être évaluées à 
1,2 milliard de F par an à prix courants, soit un montant global 
de 6 milliards de F pour la période 1976-1980. 

En outre, la S.N.L. érigera 518 logements nouveaux à Tubize durant 
cette période, avec le concours des fonds de la C.E.C.A. 

En ce qui concerne les travaux d'infrastructure (Fonds Brunfaut) 
il est prévu une intervention globalé de 900 millions de F pour la 
période 1976-1980, comprenant les effets de l'application de l'ar 
ticle 33 du Code du logement. Cette intervention doit per- 
mettre que près de 40 % des habitations particulières soient cons 
truites avec une aide publique; les primes De Taeye y joueront un 
rôle important qui se traduit par une prévision de 150 millions 
de F pour la période 1976-1980. 

c. Enfin un effort supplémentaire sera consenti pour l'octroi des 
primes à l'assainissement et à l'amélioration des habitations 
existantes. 
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On évalue que 800 primes seront sollicitées sur l'ensemble des 
années 1976-1980 ce qui suppose une prévision de 70 millions de F. 

d. Une p_olitique_du_logement_au_service de_toutes_les_couches de la 
E2E~!~io~ 

A cet effet, une attention particulière sera portée aux classes les 
moins fortunées et spécialement aux gens âgés, aux familles nombreu 
ses, aux handicapés et aux habitants des taudis. 
L'objectif est de réserver la moitié des habitations sociales nou 
velles à ces catégories de personnes. 

+ 

+ + 

Les différentes estimacions prévues à la présente section sont re 
groupées dans le tableau ci-après. 

Tableau 8. : Estimations bud étaires relatives à la -politique de 
logement en millions de F 

Nombre d'habitations 
ou de primes 

Autorisations ou 
crédits d'engage 
ment 

Habitations sociales 

Fonds Brunfaut 

Primes à l'achat et à la 
construction 

Primes d'assainissement 

3.500 6.000 

900 

)50 

800 70 

Il importe de sou.ugner que seuls les postes "Habitations sociales" 
et "Fonds Brunfaut" appartiennent au programme impératif des inves- 
tissements publics. · 

2. Rénovation urbaine, Aménagement du territoire, Environnement et Distri 
bution d'eau 

a. ~na~ment du_territoire_et_rénovation urbaine. 

En dehors de la confirmation des options à ce sujet qui visent la 
réalisation d'infrastructures de services adéquates dans les cen 
cres hiérarchisés (voir sub. 3 en ce qui concerne les équipements 
socio-culturels) une destination spécifique sera donnée aux espa 
ces libres et ouverts à protéger sur base d'un système de mesures 
hiérarchisées. 
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Ceci sera réalisé dans le cadre des plans de secteur et au moyen 
de leurs dispositions particulières. 

En ce qui concerne les zones rurales de grartdes dimensions parmi 
lesquelles hormis quelques centres importants et leurs environs, 
il faut retenir la majeure partie du Brabant wallon, l'urbanisation 
physique doit être découragée et la construction dispersée ne doit 
plus être autorisée. De plus le boisement des terrains en friche 
doit être entrepris, tandis que la protection des aires cultiva 
bles doit être assurée. 

Les paysages de valeur et de dimension moyenne ou à vocation cul 
turelle, caractérisés par des destinations variées (zones agricoles 
ouvertes - villages restés typiquement ruraux - bois et réserves 
naturelles) dont tant l'apparence naturelle que les apports hu 
ma.ins ont de la valeur, doivent être protégés dans la mesure où 
ils constituent encore des zones libres entre les axes principaux 
de l'urbanisation (p.ex. Vallée de la Lasne, le prolongement dans 
les environs de Wavre de la région entourant les Vallées de la 
Dyle et de la Voer). Où la chose s'avère nécessaire, le paysage 
peut être amélioré et, à des endroits bien choisis au préalable, 
des centres de récréation active pourraient, à des conditions 
sévèrement réglementées, y être implantés. 

Les régions ouvertes homogènes de petites dimensions et demeurées 
intactes telles que le domaine des "sept Fontaines", les zones 
ouvertes de Villers-la-Ville, Tilly, Ittre et Haut-Ittre (à 
l'Ouest de la E 40), Wavre Ouest et Dion-le-Val, doivent être 
protégées. 

Dans les centres mêmes la rénovation urbaine sera entamée et no 
tmmnent à Nivelles. Elle ira de pair avec ou servira de toile 
de fond à la stratégie verte déjà évoquée dans les options. 

Considéré dans l'ensemble un investissement de 1 milliard de F 
est réservé à ce sujet (1). 

Le souci des conditions de vie se trouve de façon permanente à la 
base de la politique d'aménagement du territoire en tant que tel 

(1) Compte tenu de l'état actuel de préparation des plans de secteur 
du Brabant wallon, il est difficile d'examiner les problèmes 
d'ordre plutôt technique qui se posent à cet égard. 
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et dans la politique d'urbanisme actif au travers de laquelle les 
objectifs de rénovation urbaine seront poursuivis. D'autre part, 
le mi.lieu de travail a déjà été abordé précédemment (la politique 
de l'emploi);il y sera revenu plus avant, dans la section traitant 
de la médecine préventive. 

Dans la lutte contre la pollution une attention toute spéciale 
sera réservée à l'épuration des eaux. A cet égard un montant de 
2.450 millions sera affecté au secteur public et notamment pour 
les travaux suivants : collecteur et station d'épuration de la 
Dyle, collecteur et station d'épuration de la Lasne, installation 
à Tubize, pour la petite Gette et la Haute-Lasne, pour la Haute 
Dyle à Orbais, pour le Hain, à Nivelles et à Louvain-la-Neuve, ainsi 
qu'à l'épuration à l'intervention des entreprises, dans le cadre 
du sysl!ème existant "d'interventions dégressives dans le temps". 

Sur le plan de la destruction ou de la transformation d'iunnondi 
ces aucun projet n'est connu pour l'instant. Néanmoins un gros 
effort doit encore être fourni. Un crédit de 300 millions est ré 
servé à cet effet. 

c. Distribution d'eau --------------- 
L'adaptation des capacités d'approvisionnement au développement 
actuel des besoins, déjà signalée comœ nécessaire dans les op 
tions, doit être considéré comme prioritaire. 
Du point de vue régional, un montant de 150 millions est prévu 
à cet effet. 

Pour 1e surplus une attention particulière sera réservée au pro 
blème de la rationalisation de la distribution proprement dite. 

+ 

+ + 

Les différentes estimations prévues à la présente section appar 
tiennent toutes au progranme impératif des investissements publics 
et sont regroupées dans le tableau ci-après. 
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Tableau 9. Programme d'investissements (en millions de F) 

Crédits ou autorisations 
d 'en_g_ë:1._g_emèrt ts 

Rénovation urbaine et aménagement 
du territoire 

Ènvironnement 

- épuration des eaux 

- immondices 

Equipements de distribution d'eau 

1.000 

2.450 

300 

150 

3. Culture, sport, loisir, tourisme 

Le Plan 1976-1980 s'efforce dans toute la mesure du possible de tenir 
compte des besoins spécifiques de la sous-région du Brabant wallon. 
A cet égard; il serait souhaitable que l'on procède à l'inventaire 
des infrastructures culturelles et des équipements existants,coume 
cela existe pour les installations sportives. 

Dans le domaine des maisons de la culture, il s'indique de retenir 
deux pôles: Wavre et Nivelles. 
Autour de ces pôles s'articulera un réseau d'animation régionale qui 
sera réalisé par une politique de formation aux tâches d'animateurs 
et par une meilleure valorisation- des installations existantes. 

Les dépenses d'investissement retenues pour la région wallonne (pé 
riode du Plan 1976-1980) se sµbdivisent en 3 chapitres distincts. 

1° Travaux culturels et sportifs - Financement 100 % Etat 
{en millions de F) 

Ottignies - Centre régional des sports· 
(en liaison avec l'U.C.L.) 

Nivelles - Centre de Lecture publique 40 

180 

La Hulpe - Centre de formation d'animateurs 8 

228 
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Ce montant est compris dans l'enveloppe globale de 1.030 mil 
lions de F courants de dépenses à effectuer directement par 
l'administration dans la période 1976-1980 en région wallonne. 

2° Travaux culturels et sportifs subventionnés 
Subside 60 % 
Etat. 

Réalisée à l'initiative des pouvoirs subordonnés, les infrastruc 
tures culturelles et sportives comprennent les foyers culturels, 
maisons de jeunes, maisons de culture, bibliothèques, musées et 
dans le domaine sportif, les terrains et hall de sports, lès sta 
des, les piscines et patinoires. 

La coordination qui a fait défaut jusqu'à présent dans ce domaine 
n'a pas permis d'assurer une cohérence entre ces différents types 
d'investissements et une politique globale conçue au niveau du 
pouvoir subsidiant. 

Une Commission sous-régionale déterminera la localisation précise 
et l'adaptation des équipements aux besoins locaux compte tenu 
des réalisations existantes. 

Si l'on se réfère à un programme de 15 ans destiné à créer en 
Wallonie une infrastructure adéquate, les domaines culturels et 
sportifs à prévoir pour la période 1976-1980 coq,orteraient un 
total de 5 milliards de F de réalisation dont la subvention à 
charge de l'Etat se monterait à 3.195 millions de F; de ce mon 
tant 250 millions de F- correspondraient à l'intervention de 
l'Etat en Brabant wallon pour la période 1976-1980. 

En matière d'infrastructures sportives on peut retenir une prio 
rité en faveur des piscines car on a constaté que la piscine est 
l'amorce à la pratique d'autres sports et que la pratique de la 
natation est actuellement généralisée. 

La localisation des équipements sera précisée à la lumière des 
enquêtes de la Commission sous-régionale et en liaison avec les 
réalisations du point 1 et celles prévues au Chapitre To~ 
risme. 

3° Travaux de restauration des monuments classés 

Ce poste concerne la remise en état des édifices tant civils 
que religieux. Un montant de 100 millions de F pour la période 
1976-1980 constitue un ordre de grandeur minimum, si l'on tient 
compte notamment des importants travaux à effectuer à la Collé 
giale de Nivelles. 
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Brabant wallon 

Regroupement du budget d'investissements culturels et sportifs - 
Plan 1976-1980 (en millions de F courants) 

Travaux Etat 

Secteur subventionné 

Restauration des monuments 
classés 

Tourisme 

100 % 

60 % 

228 

250 

100 

397 

975 

Compte tenu de la priorité accordée en ce domaine dans les options, 
à la partie Orientale du Brabant wallon et sous réserve de l'évolution 
des initiatives sur le plan local, le programme d'investissements ar 
rêté à 397 millions de F, est à répartir comme suit: 

- plan d'eau de la Grande Gette (60 millions); 

- tourisme social - séjour (ISO millions), au sujet duquel avant tout, 
la vallée de la Gette est à nouveau proposée; 

- soutien des initiatives privées dans les secteurs hôtels-campings 
et tourisme rural (Smillions); 

- animation touristique culturelle (12 millions) 
projet à Villers-la-Ville; 

- sport et délassement (35 millions) au sujet duquel les zones 
touristiques de Ittre et Villers-la-Ville (complémentairement avec 
l'animation touristique culturelle) entreront surtout en ligne de 
compte; 

- nature (aménagement-information) (20 millions) : entrent en ligne 
de compte en premier lieu la vallée de la Nethen et de la Dyle; 
patrimdine touristique (60 millions) : destinés aux équipements 
de nature touristique importante et de "sites" architecturaux (le 
programme établi sur base des secteurs touristiques qui entrent en 
ligne de compte, ne peut encore être précisé); 

tourisme rural (20 millions) : la vallée de la petite Gette est ici 
tout indiquée pour une opération-pilote; la zone touristique de 
Ittre ainsi que, sans doute, les vallées du Train, de la Nethen et 
de la Dyle peuvent à cet égard entrer également en ligne de compte; 
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- voirie et signalisation (20 millions) à affecter aux différentes 
zones touristiques; 

- accueil (15 millions). 

4. Garde d'enfants 

Il est évident que, pour atteindre les objectifs prévus aux options 
de combler les lacunes existantes, une formule doit être élaborée, 
laquelle sera aussi de nature ä prévoir les équipements aussi près 
que possible de la population. 

A côté d'un manque technique de 1.500 lits environ calculé toutefois 
d'une manière imparfaite, il faut en effet noter qu'il n'existe pas 
d'initiatives actuellement connues coDJDe susceptibles d'être réali 
sées pendant la période 1976-1980. 

La contrevaleur de 1.110 lits du type "séjour quotidien" soit 200 
millions de F est donc aussi o·J même essentiellement destinée à la 
réalisation d'initiatives sur base d'une formule à élaborer. Ces 
initiatives devront se situer entre le type "crèche" et le système 
des "gardiennes à domicile" encadrées et garantiront cependant un 
étalement aussi large que possible des équipements (1). 

5. Troisième âge 

La politique à mener en faveur du troisième âge sera basée sur l'op 
tion visant à maintenir aussi longtemps que possible ce groupe de po 
pulation intégré dans un contexte social normal. Cet aspect a par 
ailleurs déjà été rencontré dans la section traitant du logement 
social 

Ceci suppose toutefois qu'un système de dispensation de services soit 
mis sur pied en faveur des personnes âgées désireuses de poursuivre 
l'occupation de leur logement personnel. 
Ces interventions consisteront en soins adéquats à domicile, distribu 
tion de repas chauds ou possibilités de consommer ceux-ci soit dans 
une institution appropriée soit au réfectoire d'une maison de retrai 
te. Le fonctionnement efficient d'un tel système est considérablement 
renforcé par l'apport du téléphone; à cet égard la décision déjà prise 
d'appliquer des tarifs sociaux se révèlera encore plus indiquée. Il 
est évident que cette orientation alternative doit se retrouver égale 
ment au niveau de la politique d'investissements. La réglementation 

(1) Il a déjà été signalé dans les options qu'en ce domaine il ne s'in 
dique pas de concentrer les infrastructures dans les pôles de crois 
sance ou les centres urbains. 
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existante en matière de subsidiation sera dès lors adaptée en vue de 
subventionner les frais d'infrastructure des "noyaux" du système de 
dispensation de services comme le sont les types actuels d'infrastruc 
tures collectives en faveur des personnes âgées. 

Dans le même esprit, l'application de la formule des maisonnettes et 
flats pour ces groupes de population mérite une approche particuliè 
re. Pour la période 1976-1980 aucune initiative en ce domaine n'est 
connue à ce jour (1). En tout état de cause, les crédits destinés à 
ces initiatives seront réservés. 

La réalisation progressive de ce système de soins à domicile doit 
permettre de réserver des parties toujours croissantes des maisons 
de retraite aux personnes âgées qui, tels les invalides, réclament 
des soins relativement intensifs. Ce facteur plaide également pour 
que les maisons de repos répondent aux normes exigées, ce qui à 
côté d'un élargissement des capacités rend également une modernisa 
tion nécessaire. 

Puisqu'au stade des options il a été tenu compte d'un élargissement 
indispensable des capacités d'environ 1.500 lits, les projets ac 
tuels tant du secteur privé que du secteur public peuvent dès lors 
entrer en ligne de compte pour réalisation et subvention (2). Il 
s'agit de: Archennes-Grez-Doiceau (62 lits),Rebecq-Rognon (75 lits 
et modernisation), Rixensart (30 lits) et Waterloo (104 lits). 

Pour l'ensemble de l'infrastructure collective un montant de 500 mil 
lions de Fest réservé tant au profit de l'initiative publique que 
privée. 

L'accueil croissant de personnes âgées invalides dans les maisons 
de· retraite ira immanquablement de pair avec une augmentation du 
volume des frais de fonctiónnement de ces organismes. Afin de parer 
à ce problème, le Comité ministériel des Affaires wallonnes élabore 
ra un système de subvention de ces institutions, système axé sur 
les besoins de cette catégorie. Dans un certain sens le coût en sera 
du reste récupéré par le soulagement correlatif du secteur des hôpi 
taux où les lits des services de gériatrie et de revalidation pour 
ront également être utilisés d'une manière plus adéquate. 

(1) Le projet de Tubize peut déjà normalement être exécuté en 1975. 

(2) L'achèvement des travaux en cours à Braine-l'Alleud aura lieu de 
toute façon. 
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6. Handicapés 

Conformément à l'option relative à une int~gration aussi large que 
possible des handicapés dans la vie sociale normale une partie des 
habitations sociales leur sera réservée. On poursuivra en même 
temps la politique qui vise à promouvoir leur mise au travail dans 
les entreprises et les services. 

Dans le même esprit, conjointement avec l'action de soutien en fa 
veur des ateliers protégés, les crédits nécessaires seront mi~ à 
disposition pour la création de maisons d'accueil. Dans ce ~ec 
teur, le Foyer de l'Amitié à Limal (30 lits) sera notamnent pris 
en considération pour subsidiation (1). 

Un effort sérieux sera également fourni dans le cadre de la mo 
dernisation et de la rénovation des instituts médico-pédagogiques, 
tant pour enfants que pour adultes, lesquels doivent être adaptés 
de manière à permettre l'application des méthodes actuelles de 
thérapeutique spécialisée. Plus précisément la formule des semi 
intemats doit être sérieusement stimulée. 

Les projets suivants actuellement connus seront notamment pris en 
considération pour subsidiation (2) : 

Biez, les Anémones (28 lits pour mineurs handicapés mentaux}, 
Jandrain, le Projet (44 lits pour mineurs caractériels - 
poursuite), Jauche, Home de Hemptinne (120 lits pour adultes - 
adaptation}, La Hulpe, l'Aube (30 places S.I. pour mineurs 
handicapés mentaux},.Ottignies, C.E.T.H. (48 lits pour adul 
tes handicapés mentaux - poursuite). 

Afin de susciter d'autres initiatives encore, un montant total de 
300 millions de F sera réservé. Ceci doit permettre également de 
porter le taux de subsidiation des nouveaux projets à 80 % et d'en 
augmenter sensiblement le plafond tout en le liant à l'évolution 
des prix. 

(1) Il est considéré que le home de la CAPSA à Ophain-Bois 
Seigneur-Isaac (30 lits) sera terminé en 1975. 

(2) Il est considéré que l'Ecole La Source Vive à Lasne-Chapelle 
St-Lambert (45 lits) pour mineurs handicapés mentaux) est 
engagée en 1975. 
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7. Médecine préventive 

Les options indiquaient déjà qu'une réorientation s'imposait dans le 
domaine de la médecine préventive aussi bien en fonction du dévelop 
pement de la problématique de l'environnement que de la nécessité d'une 
protection du consommateur. 

La politique en matière d'environnement est visée plus avant. En matière 
plus spéciale de protection du consommateur une attention toute parti 
culière sera réservée à la mise sur pied d'une réglementation efficace 
relative aux deni:ées alimentaires, tabac, cosmétiques et médicaments, 
ainsi qu'à une orientation qualitative de la consommation privée. Des 
campagnes d'information seront menées au sujet de certaines habitudes 
alimentaires et de leur répercussion sur le système cardio-vasculaire. 

L'usage immodéré de produits pharmaceutiques est notamnent lié à cer 
taines conditions dans le milieu professionnel. 
En dehors d'une surveillance renforcée sur ce point, des campagnes d'in 
formation en la matière seront entreprises. 
Au reste, il s'agit ici d'une des causes de la large prop,agation des 
états de stress lesquels à leur tour conduisent tôt ou tard à des mala 
dies de nature psychique. Il sera dès lors veillé à la création de 
cinq centres pour la dispensation de soins de psychothérapie, chacun 
pourvu de 2 équipes composées d'un psychologue, d'un psychiatre part 
time, d'un assistant social et d'un membre du personnel administratif, 
réalisation pour laquelle un investissement d'environ 3 millions doit 
être prévu. · 

Dans le domaine classique de la prévention et ainsi qu'il l'a déjà été 
précisé dans les options, on restera très attentif à la question des 
consultations de !'Oeuvre de !'Enfance, compte tenu du nombre important 
de travailleurs immigrants dans la population. 

8. Médecine curative 

Le programne d'investissements relatif aux cliniques dans le Brabant 
wallon doit en premier lieu et à la lumière des options retenues,être 
suffisamnent large pour permettre de combler les graves lacunes existant 
dans l'Est de la sub-région sur le plan des maternités, des institu 
tions pédiatriques et de la dispensation d'aide médicale urgente.Ceci 
ne doit cep~ndant nullement porter préjudice à la poursuite des travaux 
actuellement en cours à Wavre, Braine-l'Alleud et Ottignies, projets au 
sujet desquels il convient de souligner qu'ils concernent ou compren 
nent des lits pour maladies chroniques. Si l'on tient compte du fait 
que l'infrastructure globale pour la sub-région entière est à considé 
rer comme faible, le montant total d'investissement doit atteindre 500 
millions ou la contrevaleur d'environ 330 lits pour maladies aiguës. 
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Dans la perspective d'une dispensation de services optimale à la popu 
lation on s'efforcera d'autre part de mettre en service un système de 
soins à domicile comprenant 8 équipes. 
Ces équipes seront chacune composées de 2 infirmières, 1 assistant so 
cial et 4 aides familiales (montant de l'investissement: 6 millions). 

La gestion des établissements de soins sera grandement améliorée par 
l'application continuée du système du prix d'entretien journalier pré 
visionnel. D'autre part, des difficultés sont souvent rencontrées en 
matière de disponibilité du personnel soignant. Pour y remédier, des 
progranmes de réadaptation seront élaborés qui réaliseront une meilleu 
re harmonie entre l'offre et la demande dans les différentes fonctions. 

+ 

+ + 

Les différentes estimations prévues à la présente section appartien 
nent toutes au programme impératif des investissements publics et sont 
regroupées dans le tableau ci-après. 

Tableau 10. : Programme d'investissements (en millions de F) 

Crédits ou autorisations d'enga 
gements 

Culture et sport 578 

Tourisme 397 

Garde d'enfants 200 

Troisième âge 500 
Moins valides 300 

Médecine préventive 3 

Médecine curative 500 

Home care 6 
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PREAMBULE 

Le Plan 1976-1980, dont le volet régional pour la Flandre a été élabo 
ré en collaboration avec le Gewestelijke Economische Raad voor Vlaande 
ren, conformément à la loi du 15 juillet 1970 portant organisation de 
la planification et de la décentralisation économique, a fait l'objet 
d'un avis de sa part en date du 28 juillet 1976. 

1. Le Titre I "Les axes majeurs du Plan 1976-1980" s'efforce de rencontrer 
plusieurs observations générales du Gewestelijke Economische Raad voor 
Vlaanderen, notamment en précisant: 

la portée du Plan et ses modalités d'exécution et de contrôle; 

ses objectifs sociaux et humains et la valeur des projections par rap 
port auxquelles ils sont formulés; 

- la dimension régionale des axes majeurs du Plan; 

- les compétences des régions dans la délimitation des priorités secto- 
rielles. 

2. Le plan ré,ional pour la Flandre précise les objectifs d'emploi dans le 
sens souhaité par le Conseil. 

Il apporte aussi au chapitre consacré aux investissements publics d'im 
portants amendements, également demandés par le Conseil. 

3. D'autres problèmes évoqués par l'avis du Gewestelijke Economische Raad 
voor Vlaanderen doivent faire l'objet au préalable d'une étude approfon 
die. Tel est le cas nota1111tent pour la politique démographique et la 
hiérarchisation détaillée des centres de services. 

Une analyse multidisciplinaire devra, en effet, être entreprise quant 
aux diverses conséquences de l'évolution de la population sur tous les 
aspects de la vie sociale et sur les mesures à prendre pour assurer, à 
long terme, le maintien de la population à son niveau actuel. 

Par ailleurs, les instances régionales compétentes devront poursuivre 
l'analyse de la structure hiérarchique actuelle et du rayonnement des 
centres, donc de ses lacunes et de ses points forts, et définir les ni 
veaux de la hiérarchie à appliquer, les nombres d'habitants et la gam 
me des équipements de services correspondant à ces différents niveaux. 
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4. Il en va de même de l'harmonisation de la loi du 15 juillet 1970 portant 
organisation de la planification et de la décentralisation économique et 
de la loi du Ier août 1974 sur la régionalisation provisoire, harmonisa 
tion d'ailleurs prévue par la déclaration gouvernementale; ou de la mi 
se au point des critères objectifs qui, conformément à l'article 59bis, 
§ 6, de la Constitution, doivent régir la répartition des crédits dans 
le cadre de l'autonomie culturelle. 

5. Enfin, bon nombre des précisions.souhaitées, notamment dans le domaine 
budgétaire, trouveront leur réponse dans le cadre des budgets économi 
ques, tranches annuelles du Plan. Ceci est bien conforme à la loi du 
15 juillet 1970 qui prévoit en son article 7 : "Le Plan est impératif 
pour les pouvoirs publics; il se traduit annuellement dans les bud 
gets". 



CHAPITRE I 

LE CADRE SPATIAL 
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Dans la recherche d'une opti.malisation du revenu régional et d'une ré 
partition équitable de la prospérité et du bien~tre, l'espace revêt une 
signification particulière en matière de planification régionale, et ce 
d'un double point de vue~ · 

a) l'expansion économique; 

b) l'aménagement du territoire. 

A. Les pôles économiques et une hiérarchie de centres de services ~ 
deux sphères 

Depuis les années 1950, la théorie économique a été attentive au phéno 
mène selon lequel la croissance économique ne se réalise pas uniformément 
sur tout le territoire, mais par contre est concentrée dans certains points 
ou "pôles de croissance". Depuis lors, les théories des "pôles de crois 
sance" ont confirmé la vali<lité de ce phénomène et ont indiqué les ins 
truments pour atteindre, à travers une politique appropriée, une meilleure 
répartition régionale des pôles de croissance, entraînant à son tour une 
distribution équilibrée de la prospérité, but de la politique économique 
régionale. 

L'aménagement du territoire, issu primitivement de l'idée d'influencer la 
localisation des activités économiques, a peu à peu élargi son champ 
d'action et vise actuellement à l'utilisation optimale de l'espace pour 
toutes les activités humaines requérant de l'espace : construction de lo 
gements, implantation d'entreprises, aménagement de routes, équipement 
des centres d'habitation d'une infrastructure commerciale, administra 
tive, médicale, socio-culturelle. Cet effort est synthétisé par le dé 
veloppement d'un réseau urbain hiérarchisé organisant toutes ces activi 
tés humaines le plus harmonieusement possible. 

Bien que ces deux domaines doivent être séparés l'un de l'autre, on se 
rend de plus en plus compte qu'il existe entre eux un étroit parallé 
lisme. Etant donné qu'un équipement efficace en services tertiaires et 
quaternaires exerce une grande attraction sur l'implantation d'activi 
tés de production et que celles-ci, à leur tour, ont un impact sur l'em 
ploi, le revenu et la prospérité, il existe une interaction entre les 
pôles économiques, d'une part, et le réseau urbain hiérarchisé, d'autre 
part. Souvent, des centres joueront un rôle important dans les deux 
sphères et on peut avancer qu'avec le temps, ces conjonctions auront 
tendance à s'amplifier. 

B. Un système de pôles économiques 

Du point de vue économique, le concept de pôle de croissance constitue 
un instrument très important de la politique de développement régional. 
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Cela ne veut pas dire qu'il faille s'efforcer de mettre en place 
quelques pôles de croissance fort concentrés, vu les inconvénients 
qu'ils présentent en matière d'environnement, de mouvements pendu 
laires, etc., mais bien de créer un système spatial de pôles de crois 
sance interférés qui, du point de vue socio-économique, constitue un 
tout qui, par son effet moteur, entraîne toute la région, et notamment 
les sous-régions en retard de développement, dans le développement éco 
nomique. 

Selon le développement qu'ils ont atteint ou qu'ils devraient atteindre 
pour perfectionner ce système spatial, les pôles de croissance peuvent 
être subdivisés conmte suit: 

1. Les pôles de croissance de premier rang 

D'une part, il y a les centres existant de premier rang, à savoir 
Anvers et Gand. De par sa situation de métropole et de port mondial, 
Anvers est entré dans le stade de croissance autonome. Par contre, la 
fonction économique de Gand doit encore être stimulée. 

D'autre part, il y a les centres de Bruges, Courtrai, Hasselt-Genk et 
Louvain, qui doivent être développés en pôles de croissance de premier 
rang, en vue de structurer, en liaison avec Anvers et Gand, la crois 
sance économique de la région flamande. L'organisation de ce système 
de six pôles doit être la cheville ouvrière du développement économique 
en Flandre. 

2. Les pôles de croissance de deuxième rang 

A côté de ces centres de premier rang, un certain nombre de pôles de 
croissance constituent, par leur force de croissance existante ou à dé 
velopper, des centres secondaires pour les sous-régions qui les en 
tourent. 

Les villes suivantes jouent déjà ce rôle et doivent être stimulées dans 
ce sens : Ostende, Roulers, Alost, Saint-Nicolas, Turnhout et Malines. 

Des villes pouvant jouer un rôle polarisant et stimulant pour les sous 
régions voisines sont Audenarde (sud de la Flandre orientale) Term.onde, 
Eeklo, Diest et Aarschot (Hageland, Campine méridionale) Vilvorde, Hal, 
Tongres (sud du Limbourg), Tirlemont-Landen (Brabant oriental), Saint 
Trond, Overpelt-Neerpeld (nord du Limbourg), Furnes et Ypres (West 
hoek), Boom (Ruperlstreek), Herentals (Campine anversoise). 



\ 

' , t 
1 
\ 

•"."t ' , ....•. ,.,,, ' ,... .. / .....•. 
.,. L"', ,-../ 
\ , .•...• \ ... •. 

~ ,..~ Rouler, ,.. ~, 0 • I ._ ••• -" '- 
.-"' •.• " \,1) - ) 

Ypre, / •••••••. ,..,. 

\ ( \. 
• ,,.,. •• J~ 

I,_ \. 
Courtrai 

I 

} (''\ . .,,.... ) 
Gaud r ,- ..._,,. · 

.~:==- ~-~-, l 1 
• 1\ -·---- l / .,... T1rlll0nde 

.... ~~ t • 
c.._, ••. _,._ ••.• '\._ /'• ,, 0 ,, ,.... f -.. . 

\ " Aloet 

• 

", 
C 
I 
(.., 

,:_nveo J 
·"-~ •. 
'/ '\ 1 ( 

\
1
, )i r' Hcrcnt11ls 

1, ·, ,· ,,. •• 

) ., \ 
• -- 1 

, Doom ••• ~ <..,/') 
~-J Malinea ~ • ,,-..., Â _.. .• 

:l ' ..J .,.-,._,----· t ' ~ ~ 1 Dic~t ~ -,.__,,, A.;t.lJC ,ot . - 

O
Vilvo.• '°:) c- • 

If Louvain ~- _) ""'~" 
B~l 

• 
0 

' " ' ' p i ,:'~-- 
. t,_ _, ~ 

llasGelt .••.•.• _,r_ ,~·~' 
.•- __.,....-i '·. Cc n:.. 

·.. i 
\ ·.. / 1 

•.••• ...,,.Î.,.._ \ 1, - . ,,,, C ._"" •• i 

\ t.,'-- 

c:, 
1 
-..J 

Plan_l976-l980_-_un_srstJrue_dc_e6les_~conomigues 

,..--~ () 0 ''"'"' ,, '" "'" 0 Centrœ de 2nd ordre • Villes-relais 



B-8 

3. Le rôle des sous-régions 

3.1. Les six centres de premier rang et les six centres de deuxième 
rang cités ci-dessus constituent douze centres polarisants pour 
les sous-régions qui les entourent et dans lesquelles la politique 
régionale de développement doit être poursuivie. 

A l'intérieur de ces sous-régions, les villes-relais sont consi 
dérés comme des noyaux de développement plus petits, dont certaines 
jouent un rôle important dans les régions de développement. 

3.2. Les sous-régions ne peuvent pas être abandonnées à un développe 
ment "spontané". Une politique de développement sélective et 
sectorielle, basée sur les possibilités et les besoins régionaux, 
doit être poursuivie. 

Dans certains cas, il suffit de confirmer la vocation naturelle de 
certaines sous-régions (p. ex. fonction de transport portuaire et 
industrie lourde, tourisme côtier). Dans d'autres cas cependant, 
la fonction de chaque sous-région doit être orientée par une poli 
tique d'infrastructure appropriée et une politique sélective d'in 
vestissements. 

3.3. Un effort particulier reste nécessaire pour les régions à problèmes. 
L'acuité des problèmes doit être mesurée selon des critères ob 
jectifs cotmne : 

- la pénurie d'emploi 

la différence de revenus entre les régions ou un niveau de vie 
trop bas ; 

- êvent uo l lement le mouve.neut migratoire. 

L'effort peut consister en un accompagnement infrastructure! et des 
aides financières aux candidats-investisseurs dans le cadre de la 
législation sur l'expansion. 

A plus long terme, ce sont l'amélioration 
mique de base et l'élévation du niveau des 
relles qui donneront le plus de résultats. 
concentré sur les centres les mieux situés 
gions à problèmes. 

de l'infrastructure écono 
prestations socio-cultu 
Cet effort doit être 

à l'intérieur de ces ré- 
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4. La déconcentration dé Bruxelles 

La déconcentration de Bruxelles est souhaitable pour pouvoir mener une 
politique régionale d'emploi en Flandre; les activités tertiaires jouent, 
à cet égard, un rôle important. La déconcentration devrait donner une 
"impulsion" aux centres régionaux en Flandre. 

4.1. La surconcentration à Bruxelles est source de diséconomies, qui 
sont supportées dans une large mesure par la coI1UI1unauté nationale~ 
La décongestion du secteur privé à Bruxelles peut être réalisée 
notrumnent par 

le freinage progressif et sélectif de cette concentration 

- l'implantation de secteurs trop concentrés dans d'autres régions. 
Le degré de surconcentration doit être déterminé par secteur. 

Deux sortes de mesures peuvent être envisagées : 

- des mesures de stimulation: par le développement de noyaux de 
croissance équipés d'une infrastructure d'accueil attrayante 
(terrains d'implantation bon marché, logements, services ter 
tiaires et quaternaires) 

- des mesures de freinage: par exemple, une taxe de concentration 
par superficie occupée, contribution plus élevée des entreprises 
aux frais de transport des navetteurs. 

4.2. En ce qui concerne les .services publics, il convient de faire une 
distinction entre, d'une part la décentralisation prévue dans le 
cadre de la régionalisation et, d'autre part, les autres possibili 
tés de déconcentration. 

Pour le premier cas, on renverra à l'article 7 de la loi du 
Ier août 1974 chargeant le Ministre des Affaires régionales de dé 
poser, chaque année, sur le bureau du Conseil régional, un rapport 
sur la création, la décentralisation et la déconcentration des ser 
vices, organismes et institutions publics intéressant la région. 
En exécution de cet article, l'arrêté royal du 18 juillet 1975 a 
créé, au sein du Gouvernement, un comité ministériel pour la décon 
centration des services publics et, auprès des ministres qui ont la 
réforme des institutions dans leurs attributions, "un Bureau pour 
la déconcentration des services publics", dont la mission consiste 
à étudier les possibilités concrètes de la déconcentration géogra 
phique des services publics et à les soumettre au Conseil des 
Ministres. 
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De la note du 26 mars 1975 émanant du ministre qui a la réforme des 
institutions dans ses .attributions1 il résulte qu'en 1973 14.641 
agents de 1 'Etat e·t 29,831 agents des services parastataux de la 
région flamande étaient occupés dans l'agglomération bruxelloise. 
Respectivement 11.064 (soit environ 76 %) et 23,668 (soit environ 
79 %) de ces agents étaient domiciliés dans les arrondissements 
limitrophes de ladite agglomération (donc à l'intérieur d'un rayon 
de 25 km.), à savoir 

Arrondissements Agents de l'Etat Agents des services 
E.arastataux 

Hal-Vilvorde 3.687 7.684 

Louvain 3.081 4.860 

Alost 2.766 7.730 

Malines 837 1. 728 

Termonde 693 1.666 

En ce qui concerne les autres possibilités de déconcentration, une 
action pourrait être envisagée dans : 

- certaines administrations qui, logiquement, ne devaient pas être 
localisées à Bruxelles, mais le sont quand même; 

des organismes dont le lien avec Bruxelles n'est pas indispen 
sable. 

Pour la localisation des services publics à déconcentrer, priorité 
doit être donnée aux centres de croissance régionaux. Une implan 
tation rationnelle devra cependant tenir compte de la nature des 
services (p. ex. contacts fréquents ou peu fréquents avec le pu 
blic) et des objectifs à réaliser sur le plan régional (p. ex. re 
lever le niveau des soins, effet sur l'emploi). 

L'infrastructure routière et l'offre de transport doivent donc, 
dans le cadre de la déconcentration de Bruxelles, être axées sur 
les connnunications au départ de la région vers les centres de 
croissance et entre ces centres eux-mêmes. 

C. Une hiérarchie de centres de services 

Du point de vue de l'aménagement du territoire, un réseau urbain hié 
rarchisé constitue la forme la plus rationnelle d'organisation de l'u 
tilisation du sol, des équipements et des activités, en vue de servir 
au mieux la population. 



B-11 

1. Le niveau des centres 

Les études existantes au sujet de la hiérarchie et des ~interlands des 
centres en Flandre aboutissent à la conclusion que ces derniers peuvent 
être subdivisés en plusieurs niveaux hiérarchiques, en fonction de l'im 
portance et de la diversité des services qu'ils offrent à leur population 
et à la population de la zone polarisée. 

Bien que ces études datent déjà d'il y a une dizaine d'années, il résulte 
d'une enquête effectuée par le Bureau du Plan que leurs conclusions 
restent valables pour ce qui concerne les centres des niveaux Iet II. 
Il s'agit notannn.ent : 

- au niveau I: d'Anvers et de Gand et, sous réserve d'un examen plus 
poussé, de Hasselt-Genk 

- au niveau II: de Louvain, Bruges, Courtrai, Ostende, Turnhout et autres. 

Par contre, d'importants glissements semblent être intervenus dans les 
niveaux inférieurs. Aussi, une nouvelle étude devrait être organisée 
pour définir la place exacte de chaque centre dans la hiérarchie urbaine 
actuelle et pour délimiter son hinterland. En même temps, elle devrait 
mettre à jour les lacunes que présente son équipement, compte tenu des 
exigences de rentabilité et de complémentarité éventuelle entre les 
centres. 

2. La hiérarchie urbaine comme cadre de la politique 

Dès qu'il sera défini conJ01ntement avec ses régions polarisées corres 
pondantes et ses éventails d'équipements, ce réseau urbain hiérarchisé 
doit servir de cadre spatial pour la politique en matière des différents 
équipements, c'est-à-dire 

- transport, notai!Ullent le transport public; 

équipement médical, culturel et sportif 

- construction de logements et rénovation des centres-villes 

protection de l'environnement 

- récréation et loisirs ; 

- remembrement, protection des sites et stratégie verte. 

Dès maintenant, les plans de secteur prévoient les futures réservations 
du sol nécessaires pour que les destinations du sol réputées optimales 
ne soient pas irrémédiablement perdues par le fait d'une utilisation 
actuelle non appropriée. 
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CHAPITRE II 

LA POPULATION TOTALE 
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INTRODUCTION 

Les différentes activités humaines sur lesquelles agissent les poli 
tiques des Pouvoirs publics, précisées dans les paragraphes suivants, 
doivent se situer dans le cadre spatial du réseau urbain hiérarchisé 
dont il a été question plus haut. 

De mémoire d'honune, l'habitat a été concentré dans les villes et les 
coDmlunes et la politique du logement doit viser à renforcer le réseau 
urbain idéal. Des études plus poussées doivent trouver une réponse à 
la question de savoir conunent ce réseau pourra être développé a~ mieux, 
mais en tout état de cause, une plus grande densité de l'habitat est un 
des objectifs à atteindre ne fut-ce que pour économiser le sol. 

La croissance désordonnée et le manque d'idées directrices dans l'aména 
gement urbain ont eu pour effet que dans un grand nombre de villes, cer 
tains quartiers se sont détériorés et ont perdu leur viabilité. C'est 
la tâche de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire de trouver des 
solutions appropriées à ces problèmes. 

La forte croissance démographique de ces dernières décennies et les nou 
velles habitudes des consommateurs ont affecté l'environnement tant ur 
bain que rural. Certains maux des temps actuels, tels que la pollution 
de l'air et des eaux, le bruit et les déchets solides sont étroitement 
liés à la concentration démographique et constituent un défi qu'on ne 
peut ignorer. 

Les équipements médicaux, sociaux et culturels sont au service de la po 
pulation, mais doivent en même temps remplir des conditions d'efficacité 
et de rentabilité. Cela implique à la fois, que ces équipements doivent 
être implantés à tous les niveaux mais non dans une mesure identique. 
La hiérarchie urbaine répond de manière plus ou moins parfaite.aux dif 
férents niveaux d'équipement et doit donc également, dans ce cas, cons 
tituer le critère à retenir. 
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SECTION I - MOUVEMENT DE LA POPULATION 

A. Evolution 1961-1975 

Population 
étrangère 

Population 
·totale 

1961 

1970 

1975 

Population 
bels_e 

4.962.161 

5.252.554 

5.333.646 

101.799 

164.029 

215.321 

5.063. 974 

5.416.583 

5.548.967 

Source : I.N.S. 

Pendant la période 1961-1975, la population totale en Flandre a augmen 
té de 9,58 % ; l'accroissement de la population belge s'élève à 7,49 % 
la population étrangère a augmenté de 111,52 %. De l'étude des diffé 
rentes composantes de l'évolution de la population (1), il ressort que 
pendant la période 1961-1975, la croissance totale par 1.000 habitants 
a diminué de 7,84 à 3,96. Cette évolution est due à la diminution du 
nombre de naissances de 18,85 à 12,13 par 1.000 habitants et à un chan 
gement du solde migratoire (un solde d'émigration de 0,85 "leo en 1961 
par rapport à un solde d'immigration de 2,74 "loo en 1975). 

B. Prévisions 

0-14 ans 

1961 

1970 

1975 

1980 

1.289.139 

1.347 .803 

1 • 301 • 705 

1.225.486 

15-64 ans 

3.226.044 

3.406.764 

3.554.799 

3.750.153 

65 ans et + Total 

548. 791 

662.016 

717.575 

740.549 

5.063.974 

5.416.583 

5.574.079 

5.716.188 

Source: 1961-1970: I.N.S. 
1975-1980: Ch. Wattelar, H. Damas: "Perspectives de popula 
tion par arrondissement, par sexe et par âge (1971-1985). Ex 
trapolation des tendances récentes." Ministère de la Santé pu 
blique et de la Famille - 1975. 

(1) Mouvement de la population: par 1.000 habitants: 

1961 1970 1975 
a. Accroissement naturel 

- natalité 18,85 15,06 12, 13 
- mortalité 10,16 11,00 1 O, 91 
- accroissement naturel 8,69 4,06 1, 22 

b. Solde migratoire - 0,85 1,36 2,74 
c. Accroissement total 7,84 5,42 3,96 

Source: I.N.S. 
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Selon ces prévisions, la population totale en Flandre augmentera de 
+ 157,500 personnes (+ 2,9 %) pendant la période 1970-1975 (1), et de 
! 142,100 personnes (+ 2,5 %) pendant la période 1976-1980, Le taux de 
croissance annuel de 0,77 %, observé dans les années 1960-1970, diminue 
ra et atteindra ainsi 0,58 % en 1970-1975 et 0,51 % en 1976-1980. Dans 
la répartition par classes d'âge, on notera une diminution de la part 
relative des jeunes (0-14 ans) dans la population totale de 25 % en 1961 
à 21 % en 1980; un accroissement de la population en âge actif (14-64 
ans) de 64 % en 1961 à 66 % en 1980; une augmentation des personnes 
âgées (65 ans et plus) de 11 % en 1961 à 13 % en 1980. 

Compte tenu des composantes démographiques, les prévisions de la popu 
lation 1975-1980 peuvent être réparties comne suit (x 1.000) : 

- population 1975 

- accroissement 1975-1980 

- accroissement naturel 66,3 

- solde migratoire 

5.574,1 

• intérieur 
• extérieur 

- accroissement total 

43,6 
32,1 

- population 1980 5.716,1 

C. Objectifs 

Une des caractéristiques les plus importantes de l'évoiution démographi 
que en Flandre est la baisse du taux de natalité, un phénomène que l'on 
rencontre dans plusieurs pays de l'Europe occidentale vers le milieu des 
années 60 (2). 

(1) Evolution 1970-1975: - selon I.N.S. : + 132.384 
- selon Wattelar-Damas: + 157.496 
- écart: 25.112 

(2) Naissances par 1.000 habitants 1962 1973 

- Pays-Bas 20,8 14,5 
- Luxembourg 16,0 10,9 
- Allemagne 18,2 l0,2 
- France 17,7 16,5 
- Italie 18,9 16,0 
- Royaume-Uni 18,3 13,9 

Source: I.N.S. - Annuaire statistique. 
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Les prévisions démographiques 1975-1980 ont été établies à partir d'une 
extrapolation du passé récent, ce qui implique une diminution continue 
du nombre des naissances. On peut se poser la question de savoir si cet 
te diminution se prolongera à plus long terme et de façon identique ou si 
le taux de natalité n'aura pas plutôt tendance à osciller autour d'un ni 
veau déterminé. En tout état de cause, à long terme, l'objèctif èst de 
stabiliser la population. Il est pratiquement impossible de définir le 
niveau d,une population stationnaire; le taux de natalité, aussi bien 
que le taux de mortalité, continueront à présenter des fluctuations dont 
l'évolution est difficile à prévoir, de sorte que la population, d'une 
année à l'autre, augmentera ou diminuera légèrement. 

D. Instruments 

La réalisation de cet objectif nécessite toute une série d'actions à long 
terme, qui devront être intégrées dans la politique socio-économique glo 
bale. A cette fin, une analyse multidisciplinaire approfondie sera effec 
tuée au cours de la période du Plan sur les effets de l'évolution de la 
population sur les différents aspects de la vie sociale. En attendant 
les résultats de cet examen, on s'efforcera, à court terme, d'influencer 
favorablement l'évolution démographique par une amélioration de la poli 
tique générale de santé (voir Titre II, A, chapitre 6, et de l'équipement 
médical (voir Section III, A), par des aides financières, par la mise à 
la disposition des femnes travaillant hors du foyer d'un plus grand nom 
bre de facilités, telles que: équipements collectifs (crèches, jardins 
d'enfants) et autres types de garde des enfants (voir Section III, C). 

En ce qui concerne les migrations intérieures, il ressort des prévisions 
pour 1975-1980 qu'elles constitueront un élément important de la crois 
sance de la population en Brabant flamand (1). Le paragraphe traitant 
de l'évolution de la population fait ressortir que la population étran 
gère a considérablement augmenté pendant la période 1961-1975. 

Une politique d'iumigration pour des raisons purement démographiques est 
toutefois rejetée par la Flandre. Celle-ci est devenue une région d'im 
misration à la fois suite à l'application progressive de la libre circu 
lation des travailleurs à l'intérieur de la Coœnunauté européenne, au dé 
veloppement économique des années 1960 et au manque conjoncturel et struc 
turel de main-d'oeuvre dans certains secteurs et sous-régions (voir cha 
pitre III, Section II). Vu la natalité plus élevée chez les étrangers, 
l'accroissement du nombre de travailleurs étrangers a également une in 
fluence sur l'évolution démographique en Flandre. 

(1) Solde migratoire intérieur pendant la période 1976-1980 

Anvers 
Limbourg 
Flandre orientale 
Flandre occidentale 
Brabant flamand 

Flandre 

- 1.068 
- 5.910 

3.189 
1.082 

46.355 

43.648 
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SECTION II - LE CADRE DE VIE 

A. La politique du logement 

J. Cadre.général 

La politique du logement doit viser à la réalisation du droit pour cha 
cun à une habitation salubre et confortable. 

Dans les limites des impératifs imposés par la politique d'urbanisme, 
les ménages doivent pouvoir choisir entre une maison unifamiliale ou un 
appartement, une habitation à loyer ou un logement en propriété. 

En ce qui concerne le cadre urbaniste général, la période d'après 
guerre a été caractérisée, dans le nord du pays, par une urbanisation 
croissante impliquant de plus en plus d'espace libre (suburbanisation). 
La formation d'une zone urbaine agglomérée dans certaines sous-régions 
va de pair avec la détérioration des centres-ville où l'habitat est 
gravement menacé. 

Dans la période du Plan 1976-1980, on s'efforcera d'endiguer l'exten 
sion des zones urbanisées notamment en protégeant rigoureusement les 
zones agricoles et en maintenant l'habitat dans les centres urbains 
grâce à la politique de la rénovation des centres-villes. 

Dès lors, la politique du logement sera, davantage encore que dans le 
passé, axée sur l'amélioration des logements existants et sur l'inté 
gration des nouveaux logements aux centres d1habitations déjà exis 
tants. La concentration de l'habitat est de nature à augmenter le 
rendement socio-économique des fonctions collectives et du transport. 

2. Les besoins 

Les besoins quantitatifs en logements à bâtir en Flandre pendant la 
période 1976-1980, qui ont été retenus coI!llle point de départ, sont 
fondés sur les estimations des plans de secteur: 

180.000 unités, dont 100.000 logements additionnels et 80.000 loge 
ments de remplacement. 
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Besoins en logements pendant la période 1976~1980 

Province Addit. De rempla- Total 
cement 

Anvers 19.371 17.605 36.976 

Limbourg 14.805 11 .585 26.390 

Flandre orientale 22.930 25.365 48.295 

Flandre occidentale 2).288 10.425 31. 713 

Brabant flamand )8.810 16.945 35.755 

97.204 81.925 )79.755 

Une estimation récente de ces besoins, établie par l'I.N.L. (1) donne 
un chiffre plus élevé : 38.452 nouveaux logements par an, dont 
19.650 logements additionnels et 18.892 logements de remplacement. 

Afin de répondre entièrement aux besoins quantitatifs, il faudra 
construire 36,000 logements par an dont: 

25 % ou 9,000 sans aucune aide publique; 

75 % ou 27.000 bénéficiant d'une aide publique. 

Cette dernière catégorie peut être subdivisée en: 

- 12.000 logements sociaux, réalisés par le secteur public; 

- 15.000 logements réalisés à l'initiative des particuliers, bénéfi- 
ciant d'une aide publique, sous forme de primes à la cons 
truction, d'emprunts assortis de la garantie de l'Etat, 
de bonification d'intérêt. 

Le nombre de logements à assainir pendant la période 1976-1980 peut 
être estimé à 110.000. 

3. Le progranane 

3.1. La réalisation de l'objectif annuel de 9.000 logements sociaux 
au sens strict du terme se fera comme suit: 

- 2.000 logements à bâtir par la Société Nationale Terrienne 
(y compris les opérations d'emprunts individu~ls) ; 

(1) Avis du Conseil Supérieur du Logement du 14 juillet 1975. 
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- 7.000 logements à loyer (construction groupée) à bâtir par la 
Société Nationale du Logement. 

Par ailleurs, 3.000 logements seraient construits par l'intermé 
diaire : 

- du Fonds du Logement de la Ligue des Familles nombreuses 

- de la Société Nationale du Logement sous le régime de la pro- 
messe de vente; 

et dans le cadre des opérations de rénovation urbaine, éventuel 
lement en collaboration avec la Société Nationale du Logement, 
(à charge des crédits prévus pour la rénovation urbaine). 

Les engagements nécessaires pour la construction de 5 x 9.000 lo 
gements sociaux sont estimés à 88,2 milliards de F (prix cou 
rants). 

Un effort sera consenti pour soustraire la construction de loge 
ments sociaux aux variations de la conjoncture économique. 

Une attention particulière sera portée à l'accessibilité réelle 
des logements sociaux aux groupes marginaux, tels que les personnes 
âgées, les handicapés, les habitants de taudis et les travailleurs 
étrangers. 

L'accès de personnes âgées aux logements sociaux fait partie de la 
politique du troisième âge, qui prévoit que l'accueil des per 
sonnes âgées dans des maisons de retraite doit être évité autant 
que possible afin de limiter !~isolement social de ce groupe de la 
population. 

3.2. En ce qui concerne la construction de logements par des particu 
liers, la politique du logement sera, davantage encore que dans 
le passé, axée sur l'amélioration des logements existants. Ce 
changement de politique s'inscrit dans le cadre de la politique 
de la rénovation des centres-villes. 

La contribution des Pouvoirs publics à l'assainissement des loge 
ments existants sera renforcée par le relèvement de la prime à 
l'assainissement et par l'assouplissement des conditions d'octroi 
en les êtendant notamment aux logements locatifs (1). 

(1) Par l'arrêté royal du 14 août 1975, la prime à la construction a 
été relevée à 80.000 F + 20 % par enfant à charge pour la période 
du 1.9.75 au 29.2.76 et la prime à l'assainissement à 50.000 Fau 
maximum+ 20 % par enfant à charge. 
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Une estimation minimale prévoit l'octroi de 3.000 primes à l'as 
sainissement par an, c'est-à-dire 15.000 pendant la période 
1976-1980. Compte tenu d'une prime à l'assainissement dont le 
montant moyen par habitation s'élèvera à 90.000 Fen 1980, le 
coût budgétaire serait de 270 millions de Fen cette même année, 

Les objectifs retenus par le Plan 1971-1975 dans le cadre de la 
lutte contre les taudis sont loin d'avoir été atteints. Pour ar 
river à l'élimination d'un plus grand nombre de taudis, la prime 
à la démolition a été relevée à 40.000 F, à la fin de 1974. 

Il est prévu l'octroi de 3.090 primes à la démolition par .an pen 
dant la période 1976-1980. Ce nombre est basé sur une étude de 
l'Institut National du Logement qui évalue le nombre moyen annuel 
de logements insalubres non améliorables à 3.091 unités, en 
Flandre, soit 15.450 primes durant la période 1976-1980. 

Compte tenu d'une prime d2 40.000 Fen 1980, le coût budgétaire 
serait d'environ 125 millions de Fen cette même année. 

Pour être complet, il convient de signaler que les Pouvoirs pu 
blics octroient également des allocations de déménagement, de 
loyer et d'installation à des personnes qui ont evacue un logement 
Insalubre. Le nombre de ces allocations était toutefois limité. 
Dans le cadre d'une lutte plus efficace contre les taudis, le 
nombre des allocations sera fortement augmenté (1). La dépense 
y afférente passerait de 24,5 millions de Fen 1975 à 110 millions 
de Fen 1980. 

Traditionnellement, la région flamande a toujours largement fait 
appel à la prime à la construction. 

Le nombre de primes à la construction et à l'achat est estimé res 
pectivement à 12.000 (2) et à 3.000 par an. 

Cette proposition tient compte du fait qu'un plus grand effort sera 
entrepris sur le plan de l'amélioration des logements existants. 

En outre, le caicul des dépenses relatives aux primes à la construc 
tion part de l'hypothèse que cette prime représentera 5 % du prix 
unitaire du logement concerné. 

(1) Le nombre d'allocations de déménagement accordées en Flandre s'éle 
vait à 678 en 1974. 

(2) Le nombre moyen annuel des·primes à la construction en Flandre était 
de.:!:. 14.400, pendant la période 1968-1974. 
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Années 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

Prix unitaire du logement 5 % Dépenses totales 
privé (12.000 logements) - 

2.297.500 114.875 l .379 

2.463.000 123. l 50 1.479 

2.640.000 132.000 l .584 

2.830.500 141.525 l .698 

3.034.500 151. 725 1 .821 -- 
7.961 mln. F 

Pour le calcul des primes à l'achat, on a retenu l'hypothèse que la 
prime représente 5 % du prix unitaire. 

Années Prix unitaire logement 5 % Dépenses totales 
social (3.000 logements) - 

1976 J.689.000 84.450 253 

1977 1.811 .000 90.550 272 

1978 1. 941.000 97.050 291 

1979 2.082.000 104. 100 312 

1980 2.232.000 111 .600 335 
-- 
1.463 mln. F 

La construction de logements sera encouragée également par l'élabora 
tion d'une politique foncière progressive à l'aide de la mise en oeuvre 
d'un fonds foncier et par l'application générale de l'article 33 du 
Code du Logement. L'acquisition d'un logement en propriété ;era favo 
risée par la promotion de l'épargne-logement. 

4. Le Fonds Brunfaut 

- Un investissement de 9 milliards est prévu pour l'exécution des tra 
vaux d'infrastructure afférents aux logements sociaux. 
(S.N.L. + S.N.T.) : 200.000 F par logement (1) x 45.000 = 9 milliards 

-.Par ailleurs, un montant de 3,8 milliards est prévu pour l'applica 
tion de l'art. 33 du Code du Logement 
200.000 F x 19.000 logements sociaux ou moyens= 3,8 milliards. 

Total = 12,8 milliards. 

(1) Le coût moyen d'un logement social est estimé pour la période 1976- 
1980 à 1.950.000 F. L'hypothèse retenue est que l'intervention du 
Fonds Brunfaut atteindrait 10 % en moyenne, soit.:!:. 200.000 F. 
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B. Urbanisme, rénovation des centres-villes, assainissement des sites 
industriels dêsaffectês et travaux subsidiés 

1 • Urbanisme 

Les crédits prévus sur le plan de l'urbanisme sont destinés aux actions 
de politique spatiale générale, telles que 

- acquisition de biens immobilie~s dans le cadre de l'aménagement du 
territoire, de la préservation de la nature et de la stratégie verte 

subventions aux pouvoirs subordonnés pour l'établissement et l'exé 
cution des plans d'aménagement, pour les travaux de plantations et 
pour l'aménagement ou l'acquisition d'espaces verts publics; 

aménagement d'espaces verts publics. 

Dans ce but, un montant de i,7 milliard de Fest prévu. 

2. Rénovation des centres-villes 

L'introduction générale du Titre II, A, chapitre X, "Aménagement du 
territoire" donne la définition du contenu et des objectifs de la réno 
vation des centres-villes. 

Ce concept couvre une politique visant à revaloriser les centres des 
villes, des coumunes et des villages comme pôles d'attraction et d'hé 
bergement par une association étroite des valeurs sociales, écono 
miques et culturelles. Cette action implique: 

la réhabilitation de l'habitat, notamment par l'amélioration des 
logements insalubres; 

le maintien d'un niveau de services suffisant par l'amélioration de 
la viabilité des entreprises du secteur des services et du commerce 

l'élimination des entreprises polluantes; 

- la réorganisation du trafic urbain et interurbain; 

la préservation et la restructuration du paysage urbain 

la viabilité des communautés villageoises et le maintien de leurs 
caractères authentiques. 

A quels moyens peut-on recourir? 
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2.1. Morens_financiers : un crédit de 8,3 milliards de Fest prévu. 

Il s'agit d'un crédit provisionnel qui, le cas échéant, peut être 
utilisé dans des secteurs spécifiques déjà existants, de préfé 
rence par l'intermédiaire d'un fonds (roulant). Il s'agit donc de 
crédits supplémentaires destinés à une approche globale de la réno 
vation des centres-villes. Il serait ventilé connne suit : 

- restauration des monuments (80 %) 
non classés (1) 

ravaux subventionnés (65 %) : routes, égouts, 
rues piétonnes, aires de jeux, parkings 

monuments 

- subventions aux pouvoirs subordonnés: notam 
ment bâtiments administratifs 

- acquisition de propriétés privées (2 mlds, 
dont 1 mld serait récupéré) reste 

2 mlds F 

2,3 mlds F 

mld F 

- assainissement de sites industriels (acquisition)0,7 mld F 

- espaces verts (en ville) 0,3 mld F 

Il permet tout un éventail de moyens d'action sous forme de sub 
ventions -inscrites aux budgets de différents départements. 

2.2. Moi~~~-d'action 

acquisition de biens immobiliers, par les pouvoirs locaux, en 
vue d'opérations de rénovation; 

- création et/ou amélioration de l'infrastructure (routes, égouts, 
gaz, eau, électricité, T.V., ·aires de jeux) ; 

interventions financières en faveur des sociétés de logement so 
cial, afin de comprimer les loyers des logements sociaux; 

primes d'encouragement aux personnes privées afin de les faire 
participer au plan de rénovation avec des moyens propres; 

éventuellement, si quelqu'un refuse de coopérer, expropriation 
ou contrat d'emphytéose; 

primes de déménagement aux personnes qu( doivent temporairement 
évacuer leur maison et aux entreprises que l'on obligerait de 
s'éloigner du centre-ville 

- rénovation et réhabilitation de logements ; 

- restauration des bâtiments et monuments présentant un intérêt 
dans un quelconque do:naine, qu'ils soient classés ou non 

- éloigner le trafic des quartiers et rues, ou réduire son inten 
sité; 

- aménagement d'espaces verts, lieux de rencontres (culture, sport, 
récréation), parkings. 

(1) Voir également "Culture" en ce qui concerne les monuments classés. 
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2.3. Le_cadre_lésal_et_administratif 

A l'heure actuelle, 
tions et de primes. 
de l'élargir. 

il existe déjà un système important de subven- 
11 est néanmoins urgent de l'uniformiser et 

En outre, une procédure administrative devra être mise au point en 
vue de coordonner l'ensemble des actions en matière de rénovation 
des centres-villes de toute la région, de définir les priorités et 
de contrôler la réalisation des actions. 

Dans ses grandes lignes, cette procédure peut se dérouler conmie 
suit 

- obligation pour les communes de faire établir à.bref délai un 
plan de structure. Ce plan est subventionné par un.e allocation 
dégressive dans le temps. 
La population a voix au chapitre à travers un groupe de travail 
"rénovation du centre-ville" et obtient toute Luformat i.on né 
cessaire; 

après une enquête publique, le plan de structure est soumis à 
l'avis d'une commission régionale. Si celle-ci approuve le plan, 
elle le soumet pour confirmation au Ministre de l'Urbanisme et de 
l'Aménagement du territoire ; 

- les plans de structure de toute la. région sont soumis à un 
"Vlaams Coördinatie Comité voor Stadskernherwaardering" qui fixe 
les priorités; 

- ce Comité soumet le dossier, accompagné de son avis, au Ministre 
de l'Aménagement du Territoire et du Logement, qui, après appro 
bation, le renvoie au Comité. Celui-ci établit les programmes 
annuels, assure la coordination interdépartementale et contrôle 
la réalisation des projets. 

Plusieurs villes flamandes ont déjà en ce moment mis sur pied pa 
reille structure. 

3. Assainissement des sites industriels désaffectés 

Les usines désaffectées, les sablières ou glaisières non-exploitées et 
d'autres sites industriels devenus non rentables perturbent le paysage 
urbain et rural; ils devraient être affectés à d'autres activités dans 
le cadre d'un aménagement du territoire bien réfléchi. 

Un crédit de 500 millions de Fest prévu en vue de subventionner les 
administrations qui veulent procéder à l'assainissement de tels sites. 
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4. Travaux subsidiés 

Cette rubrique couvre l'intervention de l'Etat sous forme de subsides 
aux communes, associations de collDllunes, commissions d'assistance pu 
blique et fabriques d'églises pour l'exécution de travaux afférents à 
leur patrimoine immobilier. 

Elle comprend deux parties, routes et bâtiments et les montants prévus 
sont respectivement de 5 milliards et 1,8 milliard. 

Ces montants doivent permettre, sous le contrôle du Conseil régional, 
une politique de subsidiation qui, jusqu'ici, était du ressort de 
l'autorité nationale. 

c. Stratégie verte 

1. Forêts 

Les recensements agricoles indiquent que la Flandre a un taux de boise 
ment très faible qui en outre diminue progressivement. Seule une petite 
partie du patrimoine forestier est la propriété des Pouvoirs publics 
tandis que le patrimoine forestier privé est peu rentable. 

Dès lors, plusieurs mesures s'imposent pour préserver et étendre le pa 
trimoine forestier existant. Cette politique est d'autant plus néces 
saire que les forêts et plus particulièrement les forêts feuillues et 
mixtes remplissent tme fonction régulatrice importante: elles contri 
buent à l'équilibre du bilan hydrique, elles empêchent l'érosion, elles 
constituent un biotope intéressant et jouent un rôle important dans la 
lutte contre la pollution de l'air et contre le bruit. Par ailleurs, 
moyennant des plantations et des coupes bien étudiées, elles possèdent 
une valeur économique non négligeable. 

Ces mesures comportent notamment la protection rigoureuse des espaces 
indiqués comme zones forestières dans les plans de secteur, l'extension 
du régime forestier, défini dans le cadre forestier (aux forêts appar 
tenant aux Pouvoirs publics), l'adoption d'une politique d'acquisitîon 
par l'Etat, la subsidiation des acquisitions faites par les pouvoirs 
subordonnés et l'octroi d'aides aux propriétaires privés pour le boise 
ment des terres incultes, sous forme de subventions et d'avis techniques. 
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2. Préservation de la nature et parcs naturels 

En Flandre, les réserves naturelles ne constituent que 0,3 % de l'en 
semble du territoire, dont seule une partie minime est propriété de 
l'Etat. Par rapport à la région wallonne et aux autres pays de l'Eu 
rope occidentale, la Flandre a un retard considérable à combler. 

Les mesures qui peuvent contribuer à réaliser cet objectif sont notam 
ment: le respect rigoureux de la protection imposée par les plans de 
secteur en ce qui concerne les ré$erves naturelles, l'exécution de la 
loi du 12 juillet 1973 relative à la préservation de la nature, l'oc 
troi de subventions aux personnes et organismes privés, gérant des ré 
serves naturelles, l'acquisition de réserves naturelles par l'Etat et 
par les Pouvoirs publics, la création d'un institut pour la gestion de 
la nature au sein de l'Administration des Eaux et Forêts. 

3. Espaces verts 

Enfin, une attention doit être portée sur les espaces verts qui sont 
indiqués dans les plans de secteur coume "zones rurales d'intérêt pay 
sager". Lors de l'établissement définitif des plans de secteur, ces 
espaces devront, en leur attribuant une destination bien précise, être 
sauvegardés de nouvelles dégradations, sauf dans quelques cas où une 
autre affectation prioritaire serait indispensable. 

On estime que la mise en place de cette politique relative aux espaces 
verts et à la préservation de la nature nécessitera un investissement 
de I milliard de F, entièrement à charge des Pouvoirs publics. 

D. Environnement 

La densité démographique importante, le taux d'urbanisation très élevé, 
la forte industrialisation et la circulation très intense ont pour effet 
que la pollution de l'environnement sous toutes ses formes risque de 
s'accentuer dangereusement dans la région flamande. A cela s'ajoute 
que la région flamande est pauvre en forêts, ce qui rend la régénéra 
tion naturelle de l'eau et de l'air de plus en plus difficile. Dès 
lors, des investissements importants - à côté d'une législation meil 
leure et plus complète en matière d'environnement - seront indispen 
sables pour opérer un renversement profond de cette situation. 
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1. Lutte contre la pollution de l'air et contre le bruit 

Pour ces deux matières nationales, un crédit de 2 milliards de Fest 
prévu. Leur utilisation est connnentée en détail au Titre II, A, cha 
pitre XII "La protection du milieu et la lutte contre les différentes 
formes de nuisances". 

Pour la partie flamande du pays, ce sont surtout la zone portuaire 
d'Anvers, la zone du canal à Gand et la zone Bruges-Zeebrugge qui sont 
le plus concernées par la pollution de l'air. 

Prochainement, un réseau automatique de "renifleurs" deviendra opéra 
tionnel. Pour l'instant, seules les agglomérations d'Anvers et de 
Gand y sont reliées (ainsi d'ailleurs que Bruxelles, Liège et Char 
leroi). Feront l'objet des prochaines extensions : la zone du canal 
à Gand, Bruges-Zeebrugge, Tessenderloo, Geel-Punt, Courtrai, Hasselt, 
Louvain, Ostende et Deurne. 

2. La pollution des eaux 

L'accroissement de la consommation d'eau pour des besoins tant prives 
qu'industriels ainsi que la pollution croissante des eaux nécessitent 
des efforts considérables pendant la période du Plan 1976-1980. Il 
s'agit d'une question vitale pour la Flandre; non seulement elle risque 
d'être confrontée avec un manque d'eau potable, mais au surplus des 
conventions internationales l'obligent à ramener l'eau de ses rivières 
dans certaines normes de pureté. 

Le Titre II, A,chapitre XII décrit les divers moyens et domaines d'ac 
tions. 

Comme il s'agit d'une matière qui est désormais de la compétence regio 
nale, il importe d'adopter, au niveau de la Flandre, une approche pla 
nifiée et cohérente. C'est dans ce cadre que la construction des in 
frastructures indispensables, tels que égouts, collecteurs et stations 
d'épuration, doit intervenir selon une structure générale prenant en 
compte les données spécifiques de l'hydrographie et de l'aménagement 
du territoire, et certaines priorités telle qué la charge actuelle et 
future des eaux de surface par les eaux usées (C'est ainsi que les 
grands polluants - les grandes agglomérations et l'industrie - doivent 
être reliés en premier lieu au réseau d'épuration). 

La construction de collecteurs, égouts et stations d'épuration pour les 
eaux usées ménagères et les eaux usées industrielles assimilables 
(quelque 40 %) requiert un investissement de 14,24 milliards pour la 
partie flamande du pays. 
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~n ce qui concerne l'allocation dégressive, accordée en vertu de l'A.R. 
du 9.4.1975 aux entreprises, épurant elles-mêmes leurs eaux usées qui 
n'ont pas les mêmes caractéristiques chimiques et bactériologiques que 
les eaux usées domestiques(+ 60 %), on estime qu'elle nécessitera un 
investissement de 4,76 milliards de Fen Flandre. 

3. Déchets solides 

On estime que notre pays produit annuellement 10 millions de tonnes de 
déchets industriels spécifiques, et 8 millions de tonnes de déchets do 
mestiques et de déchets industriels assimilables. La ventilatie~ ré 
gionale n'en est pas connue, mais étant donné que cette production est 
directement proportionnelle au nombre d'habitants et à l'industrialisa 
tion, on peut admettre que plus de la moitié des déchets solides est 
produite dans la région flamande. Ce volume connaît en outre un ac 
croissement exponentiel de+ 4 % par an, sans tenir compte des car 
casses d'automobiles et des-pneux usés, dont le nombre ne peut même pas 
être estimé approximativement. 

Pour traiter ces quantités de déchets, il y a lieu de prévoir des inves 
tissements considérables en installations de traitement des immondices. 

Des études scientifiques ont démontré que les grandes unités de traite 
ment {p. ex. avec une capacité de 25 tonnes par heure) sont beaucoup 
plus économiques que des petites unités tant du point de vue du coût 
d'investissement que du coût de fonctionnement par tonne de déchets 
traités. Trois ou quatre de ces unités par province seraient suffisantes. 

Pour la région flamande, on comptait fin juillet 1975 neuf installations 
en service, dont trois par incinération et une par compostage, six en 
construction (cinq par incinération et une par compostage) et 28 en pro 
jet (six par broyage et le reste par incinération). 

Un subside total de 2,8 milliards de Fest prévu pour l'ensemble des 
installations. Compte tenu du taux de subsidiation (60 %), ceci cor 
respond à un investissement total de 4,66 milliards. Si l'on admet que 
le coût moyen d'une installation s'élève à ISO milliards, les projets 
dont question ci-dessus exigeraient déjà un investissement de 4,2 mlds, 
ce qui ne laisse plus beaucoup de marge pour de grandes unités polyva 
lentes. Dès lors, la politique à long terme doit viser à placer sous 
une même autorité les installations existantes, afin d'organiser une 
répartition des tâches, avec traitement sélectif, tandis que les grandes 
installations polyvalentes seraient installées à quelques points judi 
cieusement choisis. 

En ce qui concerne les eaux usées industrielles spécifiques, qui ne 
peuvent être traitées en même temps que les eaux ménagères, c'est à 
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l'industrie elle-même qu'il incombe de construire ses propres instal 
lations. Un crédit de 1,7 ~illiard est prévu à cet effet, pour sub 
sidier à concurrence de 35 % un total d'investissements qui pourrait 
ainsi atteindre 4,8 milliards de F. 

E. Maîtrise de l'eau et voies d'~au non navigables 

Un danger réel d'inondations qui menace la région côtière et une partie 
de la Flandre orientale justifie un programme de travaux urgents, que 
doit appuyer un programme de renforcement des digues sur les cours 
d'eau navigables. 

L'ensemble de ces travaux, outre d'autres travaux à entreprendre dans 
la partie sud du pays, requiert un investissement "national" de 10,9 
milliards de F, dont 3 milliards pour la protection côtière. 

D'autre part, divers travaux techniques (renforcement des berges et 
autres) doivent être entrepris sur les voies d'eau non navigables. 
Il s'agit d'un investissement de 3 milliards de F (régi par la loi du 
Ier août 1974). 

F. Distribution d'eau 

Dans ce domaine, où les compétences restent nationales, le Plan pour la 
Flandre prévoit un investissement de 7,7 milliards de F. 

Les possibilités de captations d'eau souterraines étant pratiquement 
épuisées, la Flandre devra recourir de plus en plus à des bassins de 
retenue alimentés par des eaux de surface. La désalinisation, encore 
expérimentale aujourd'hui, ne se justifierait que si elle pouvait uti 
liser l'eau de refroidissement de centrales nucléaires; Par ailleurs, 
c'est dans l'industrie que l'eau désalénisée serait utilisée le plus 
économiquement. 

En ce qui concerne la distribution d'eau à usage domestique, la Flandre 
a toujours un retard important à combler (l}. En effet, d'après une 
enquête effectuée en 1971-1972 par l'I.N.S. au sujet de la qualité du 
logement en Belgique, 22 i. des ménages établis dans les provinces fla 
mandes n'étaient pas raccordés au réseau de distribution public (1), 
contre 3,8 i. seulement en Wallonie. Ce sont surtout la Flandre occi 
dentale (28,14 %) et la Flandre orientale (26,52 %) qui accusent le 
plus grand retard. 
Le tableau ci-après donne la situation pour le Royaume. 

{I) Selon des estimations récentes, il y aurait encore en Belgique 
620.000 personnes non reliées à la distribution d'eau, dont 93 % 
en Flandre. 
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Raccordement au réseau Autre sys- 
i public tème d'ali- Absence 

1 

Provinces mentation d'eau 
Installation Installation en eau po- potable 

i suffisante ! somma i re table 

1 

Anvers 81,3 % 3, 1 % 12,8 % 1 2,8 % 
' i 

Flandre occidentale: 70,8 ' 1 , 1 
i 

27, 1 i l ! 1,0 1 
i 1 l 2, 1 Flandre orientale 

; 
2,8 ' 24,4 70,7 ; i 

i 1 

Limbourg 80,5 2,7 14,9 ! 1, 9 
i 

Brabant 86,9 7,8 ! 4,7 i 0,6 
' 1 1 

Hainaut 78, 1 17,3 1 3,4 t1 ,2 
j 1 

Liège 93, l 4, 1 1 2,0 10,8 i ' î 
Luxembourg 

1 
92,4 3,6 

1 

2,5 1 , 5 
i 

Namur 1 93,0 i 3,2 2,2 1,6 
1 ' 

Royaume 1 81,7 
1 6,1 10,8 1, 4 i 

1 
1 1 1 i l 

Pour la période 1976-1980, un crédit de 5,7 milliards de Fest prévu 
pour subsidier les investissements des sociétés de distribution. 
Société Nationale de Distribution d'Eau - 

travaux locaux 

Compagnie Intercommunale Bruxelloise des Eaux - 
Adductions à Tailfer 

Provinciale Intercommunale Drinkwater - 
maatschappij Provincie Antwerpen - 
réalimentation à Grobbendonk 

Tussengemeentelijke Maatschappij voor Waterwerken - 
distribution 

I.N.Z.0. 

Petites intercommunales 
Régies et services communaux 

1,9 mld 

0,4 mld 

0,7 mld 

0,6 mld 

0,4 mld 

0, 1 mld 

Total 

Réserve pour d'autres travaux 
4, l mlds 

1,6 mld 

5,7 mlds 

La subsidiation étant de 60 %, ce crédit permet des investissements 
totaux s'élevant à quelque 9,5 mlds. 
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SECTION III - LES EQUIPEMENTS SOCIAUX COLLECTIFS 

A. Equipement médical 

Afin d'arriver à une politique efficace de santé en région flamande, les 
orientations spécifiques suivantes peuvent être retenues dans le cadre 
des options prioritaires 

- planification des soins de santé à partir des régions polarisées par 
les centres de services, visés au chapitre I, et structuration hié 
rarchisée adaptée à ce réseau; 

plus grande spécialisation des établissements et utilisation optimale 
de l'infrastructure existante (en raison du manque de lits pour ma 
lades chroniques, ceux-ci sont dirigés vers les lits pour malades 
aigus, entraînant une suroccupation de ces derniers) ; 

accentuation des soins préventifs par le développement d'un réseau 
de centres régionaux de médecine préventive et création d'un certain 
nombre de centres pour le traitement de malades mentau~; 

- mise en place d'une médecine ambulante (home care), basée sur le rôle 
central de l'omnipraticien, que ce soit en travaillant én équipe ou 
non. 

1. Hôpitaux pour le traitement de malades aigus (1) 

L'art. 5 § 4, de la loi du 6 juillet 1973, a créé une colil!!ll.ssion ré 
gionale pour la programmation des hôpitaux et défini sa compétence 
en matière de planification d'hôpitaux. Toutefois, le Plan a dû anti 
ciper sur les travaux et les avis de cette commission, ce qui implique 
donc des éventuelles modifications. 

Une extension du nombre total de lits n'est pas indiquée pour la Flandre, 
étant donné que la norme actuelle de 4,7 lits par 1.000 habitants (2) a 
été largement dépassée. Toutefois, il subsiste certaines insuffisances 
sous-régionales qui se localisent notamment dans les arrondissements de 
Dixmude, de Termonde, de Hal-Vilvorde et de Furoes. 

(1) Les hôpitaux universitaires considérés comme investissements natio 
naux sont traités au Titre II, A. Ils émargent au chapitre "Ensei 
gnement" pour les universités d'Etat et à la fonction "Santé" pour 
les universités libres. 

(2) Arrêté royal du 12 décembre 1966. 
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Investissements nécessaires 

Su~Eression_des_insuffisances sous-résionales 

Il convient de prévoir une extension de 150 lits dans l'arrondissement 
de Hal-Vilvorde. En outre, il y a lieu de construire un nouvel hôpital 
pour le traitement de malades aigus dans la sous-région du "Westhoek" 
ainsi que dans les environs d'Aerschot/Diest. Les deux hôpitaux doivent 
disposer d'une capacité de 150 lits. 

Modernisation 

Le progrès de la médecine exige une infrastructure dûment adaptée et 
modernisée. 

Compte tenu des travaux d'infrastructure et de modernisation en cours 
et des accords de principe relatifs à la subsidiation, prévus par dif 
férents programmes, le nombre de lits à moderniser s'élève à 750 pour 
la période du Plan 1976-1980 (1). 

L'intervention totale de l'Etat dans le domaine des hôpitaux pour ma 
lades aigus s'élève ainsi à 1,8 milliard de F. 

2. Hôpitaux pour hospitalisation prolongée (malades chroniques, revalida 
tion, gériatrie) 

Un effort considérable est indispensable pour les établissements et 
services de gériatrie et de revalidation (lits R), ainsi que pour le 
traitement d'affectations de longue durée (lits V). Les normes_fixées 
par l'A.R. du 12 déceni>re 1966, c'est-à-dire 1 lit par 1.000 habitants 
pour les lits V et 0,5 lit par J.000 habitants pour les lits R, ne 
sont pas encore réalisées. Dès lors, une extension de 2.000 lits V 
et de 1.660 lits R s'impose. 

Le coût d'investissement par lit V est de 1,5 mln de F, ce qui implique 
une intervention totale de l'Etat (à raison de 60 %) de 1,8 milliard 
de F (prix courants). Le coût d'un lit R étant de 2,5 mln de F, l'in 
tervention de l'Etat à raison de 60 % représentera un investissement 
de 2,5 milliards de F (prix courants). 

(1) Le prix par lit (extension ou modernisation) est estimé à 2,5 mln 
à prix courants 1976-1980. L'intervention de l'Etat est de 60 %. 
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3. Etablissements pour malades mentaux 

Début 1975, la Flandre disposait de 18.400 lits pour malades mentaux. 
Toutefois, il convient de souligner que la plupart des lits ne corres 
pondent plus aux nécessités actuelles. Ils ne répondent plus aux be 
soins des malades, ni aux nouvelles méthodes de traitement, sans ou 

·blier la nécessité de distinguer le traitement des adultes du traite- 
ment pédiatrique, l'hospitalisation de la semi-hospitalisation. 

En matière d'établissements pour malades mentaux, il faut tendre, dans 
la mesure du possible, au remplacement d'établissements psychiatriques 
fermés par des centres de diagnostic et de traitement actif. Cet ob 
jectif peut se réaliser par l'hospitalisation périodique du malade 
dans un établissement, suivie d'une guidance par un centre de soins 
mentaux (cfr organisation des soins à domicile). Cet effort de réno 
vation entraînera des investissements considérables (1). 

3.1. Etablissements pour adultes 

Hospitalisation 

Extension du nombre de lits pour traitement actif (type A) 

2.200 lits x 1,795 = 3.949 mlns de F 

intervention de l'Etat à raison de 60 % = 2.369 mlns de F 

Extension des lits pour traitement ordinaire et revalidation 
(type T) 

2.900 lits x ),795 = 5.205 mlns de F 

intervention de l'Etat à raison de 60 % = 3.123 mlns de F 

(1) Dans l'évaluation des investissements nécessaires, les prix 
suivants ont été retenus 

hospitalisation: prix par lit type A l,8mlndeF et type T 

- semi-hospitalisation: prix par lit ou 
place type A et T 1,28 mln de F 
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Semi-hospitalisation 

- Type A 

1.200 lits ou places x 1,283 = 1.539 mlns de F 

intervention de l'Etat à raison de 60 % = 923 mlns de F 

- Type T 

2.500 lits ou places x 1,2'83 = 3.207 mlns de F 

intervention de l'Etat à raison de 60 % = 1.924 mlns de F 

3.2. Etablissements pour enfants 

Hospitalisation 

Extension des lits pour traitement actif 

900 lits x 1,795 = 
intervention de l'Etat à raison de 60 % = 

Semi-hospitalisation 

300 lits ou places x 1,283 = 

intervention de l'Etat à raison de 60 % = 

1.615 mlns de F 

969 mlns de F 

384 mlns de F 

230 mlns de F 

Dès lors, l'intervention de l'Etat dans le montant global d'investis 
sements en matière d'hôpitaux pour malades mentaux s'élève à 
9,6 milliards de F. 

4. Soins aux handicapés 

L'approche du problème doit s'inspirer de la volonté d'harmoniser le 
traitement des handicapés physiques et celui des handicapés psychiques. 

C'est pourquoi, il convient d'élaborer des mesures concernant les con 
ditions de vie, le logement et l'emploi, réalisant l'intégration so 
ciale du handicapé. 

Une attention particulière doit être accordée aux besoins spécifiques 
du handicapé, notamment un maximum des soins à domicile, des maisons 
pour handicapés jeunes et adultes, des ateliers protégés et des centres 
d'occupation. 
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L'organisation d'un accompagnement différencié est nécessaire de ma 
nière à garantir aux handÎcapés un sentiment d'indépendance et de sé 
curité. 

L'infrastructure actuelle doit, dès lors, être renouvelée. Parallèle 
ment, il convient de remédier au manque de places par la construction 
de centres d'accueil et de homes pour handicapés adultes. 

Les interventions de l'Etat dans le domaine des investissements peuvent 
être évalués comme suit : 

4.1. Enfants handicapés 

Il convient de diminuer relativement le nombre de lits en inter 
nats pour opter davantage pour le placement en seJ1U-1nternat et 
les soins extra-muros, chaque fois que cela est possible. 

Internats 

- handicapés mentaux 

1.950 lits x 0,912 = J. 778 mlns de F 

intervention de l'Etat à raison de 70 % = 1.245 mlns de F 

- handicapés physiques 

200 lits x 1,098 = 220 mlns de F 

intervention de l'Etat à raison de 70 % = 154 mlns de F 

Semi-internats 

- handicapés mentaux 

1.900 places x 0,601 = l.142mlnsdeF 

intervention de l'Etat à raison de 70; = 799 mlns de F 

- handicapés physiques 

190 places x 0,801 = 152 mlns de F 

intervention de l'Etat à raison de 70 % = 106 mlns de F 
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4.2. Handicapés adultes 

Plus encore que pour les enfants, l'infrastructure existante est 
vieillie ou inadaptée à une action visant au déploiement et à 
l'intégration des handicapés. Ici encore, les homes doivent ten 
ter de recréer une fonction familiale. D'où la nécessité de pe 
tites unités, aussi proches que possible du domicile. 

- Homes 2our adultes travailleurs 

800 lits x 0,912 = 730 mlns de F 

intervention de l'Etat à raison de 70 % = 51 l mlns de F 

- Homes pour handicapés mentaux non travailleurs : 

2.300 lits x 1,098 = 2.525 mlns de F 

intervention de l'Etat à raison de 70 % = 1.768 mlns de F 

- ~ pour handicapés physiques 

800 lits x 1,644 = 1.315 mlns de F 

intervention de l'Etat à raison de 70 % = 921 mlns de F 

- Centres de jour 

900 places x 0,801 = 721 mlns de F 

intervention de l'Etat à raison de 70 % = 505 mlns de F 

Pour la région flamande, cette action correspond à 9.040 lits ~u places 
en matière de soins aux handicapés, impliquant une intervention de 
l'Etat, à raison de 70 %, de l'ordre de 6.009 mlns de F. 

5. L'organisation des soins à domicile 

5.1. Le home care 

Le home care, ou l'ensemble coordonné des équipements pour soins 
de santé dispensés au malade à domicile doit être stimulé au cours 
des prochaines décennies en tant qu'alternative de prestations de 
soins de santé. Elle permet, d'une part, d'éviter ou d'ajourner 
l'hospitalisation et, d'autre part, de garantir la continuité des 
soins par la voie notamment d'une équipe multidisciplinaire. 
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Une coll~boration très étroite entre médecins de famille, soins 
de santé intra-muros·et équipés de home care reste cependant indis 
pensable, afin que cette forme de prestations de soins puisse 
fonctionner de manière optimale. En ce moment, les soins extra 
muros sont laissés à l'initiative des pouvoirs locaux ou privés. 
Il est toutefois évident que, dans le cadre de la recherche d'une 
plus grande humanisation et de prestations de soins directement 
axés sur l'individu, il y a insuffisance d'infrastructures. Bien 
que la période du Plan 1976-1980 doive être considérée comme une 
phase expérimentale, un centre par 25.000 habitants semble réali 
sable. 

5.2. La santé mentale et l'aide sociale 

En matière de santé mentale, il y a également lieu de mettre 
l'accent sur les soins extra-muros. Dans cette optique, un ré 
seau de centres de services est indispensable. Ces centres 
doivent être organisés de manière à ce que chacun dispose de 
deux services spécialisés, pouvant intervenir respectivement 
dans les cas d'accompagnement simple et dans ceux nécessitant 
une surveillance plus spécialisée. Leur tâche consiste à prendre 
en charge la prévention et l'accueil de malades et à poursuivre 
le traitement de toutes les personnes ou familles ayant besoin 
d'aide et d'accompagnement psychiatrique ou social. Comme l'in 
frastructure actuelle est insuffisante et que la période du Plan 
1976-1980 n'est qu'une première phase, l'organisation d'un centre 
pourvu de deux équipes par 50.000 habitants semble un objectif 
raisonnable. L'intervention de l'Etat dans le coût total <l'investis-. 
sement est évaluée à 500 millions de F pour l'ensemble du home care. 

5.3. L'aide aux familles et aux personnes âgées 

Si l'on désire assurer au maximum la santé et le bien-être de la 
population, il est indispensable d'organiser une aide polyvalente 
et adéquate aux familles et personnes âgées. Le développement 
d'un large cadre de services est essentiel, car il permet aux 
personnes concernées de continuer, malgré certains handicaps, à 
habiter leur maison, ou du moins de rester dans le milieu qui leur 
est familier. 

En outre, tout sera mis en oeuvre pour renforcer le nombre d'aides 
familiales et d'aides aux seniors et pour promouvoir leur formation. 
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B. ~e troisième âge 

Les données démographiques font apparaître que le vieillissement de la 
population se poursuit. Selon des prévisions démographiques, pour l'en 
semble du pays, la classe d'âge de 65 ans et plus aura augmenté en 1980 
de 29 % par rapport à 1970. 

En Flandre également, on constate un vieillissement de la population. 
La classe d'âge de 65 ans et plus s'accroîtra de 662.000 unités en 1970, 
à 740.000 en 1980, soit une augmeµtation de 12 %. Il est, dès lors, 
évident qu'une telle évolution mérite toute notre attention, vu les 
conséquences qu'elle comporte. 

Le développement des équipements destinés au troisième âge doit, en 
premier lieu, tenir compte du fait que la personne âgée préfère vivre 
et habiter aussi longtemps que possible de façon indépendante dans le 
milieu qui lui est familier. Toute isolation doit être évitée. L'ac 
cent doit être mis sur l'accompagnement préventif, surtout dans le do 
maine des soins de santé. Aussi, le développement de services ambu 
lants est-il particulièrement important (cfr plus haut : aides fami 
liales et aides seniors). Environ 75 % des personnes de plus de 
65 ans peuvent être considérées comme valides, et 25 % (ou 185.000) 
comme non valides. Ce dernier groupe nécessite un effort particulier 
en matière d'équipements collectifs. 

La mise au point de cette infrastructure se fera plus spécialement en 
fonction des personnes qui ont absolument besoin d'aide et de soins. 

A l'heure actuelle, la Flandre possède (situation au 1.1.1973) 569 éta 
blissements d'une capacité de 30.783 lits. L'Arrêté royal du 2 mai 1971 
a fixé comme objectif 7 lits par 1.000 habitants. Pour arriver à une 
infrastructure suffisante en matière de maisons de repos et de soins, 
il faut créer en Flandre 8.900 lits durant la période 1976-1980. Le 
prix (prix courants) étant de 0,8 million de F, le coût d'investisse 
ment à charge de l'Etat s'élève à 4,27 milliards de F pour la période 
du Plan 1976-1980. A cela s'ajoute les 0,7 milliard pour la construc 
tion de flats, de sorte que l'intervention totale de l'Etat dans les 
équipements destinés au troisième âge se monte à+ 5 milliards de F. 

C. La garde des enfants 

L'insertion croissante des femmes dans le processus de production a pour 
effet de rendre de plus en plus épineux le problème de la garde des en 
fants. La solution doit être trouvée dans une politique souple permet 
tant aussi bien le développement d'un réseau d'équipements collectifs 
(crèches classiques, pré-gardiennats, pouponnières et maisons pour en 
fants) que l'organisation d'autres formes de garde des enfants (entre 
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autres surveillance à domicile contrôlée, surveillance des enfants 
après les heures d'école ou pendant les vacances). 

En outre, cette politique doit être attentive à un certain nombre d'a 
méliorations qualitatives telles que l'élément éducatif, l'accessibi 
lité, la possibilité d'accueillir des enfants légèrement malades, etc. 

L'attention doit non seulement être portée sur la forme classique de 
garde des enfants, mais il faudra également mettre au point et réali 
ser des formules alternatives. Ainsi, on peut encourager l'extension, 
sous la surveillance de l'O.N.E., de la formule actuelle de gardiennes 
à domicile, et même organiser des services de gardiennes à domicile. 

Compte tenu de l'importance des besoins et de la concentration actuelle 
des équipements existants, une meilleure répartition régionale est in 
dispensable. 

Dans la partie flaruande du pays, il y avait, vers le milieu de 1975, 
62 crèches agréées par !'Oeuvre Nationale de !'Enfance, 18 pouponnières 
et 4 homes pour jeunes mères. 

Il est difficile de définir la situation optimale, vu les préférences 
soit pour des équipements collectifs, soit pour d'autres formes de garde 
des enfants. Cette préférence est elle-même déterminée par des fac 
teurs sociologiques et diffère par sous-région et localité (1). 

Compte tenu, d'une part, du taux de rattrapage et, d'autre part, de la 
croissance prévue de la population féminine active(+ 65.700 de 1975 à 
1980) et sur base également de l'évolution des demandes d'agréation de 
crèches et de prégardiennats, on peut préconiser tme extension de 
10.000 lits pour la période du Plan 1976-1980.(2). 

(1) Une enquête effectuée par l'O.N.E. en 1971 fait apparaître que 
+ 65 % des parents qui placent leurs enfants le font chez les 
grands-parents et+ 15 % chez des gardiennes privées. Cela cor 
respond dans bien des cas aux souhaits explicites des parents. 
Par contre, dans beaucoup d'autres cas, cette solution est ac 
ceptée parce qu'il n'y a pas d'autres possibilités d'accueil. 

(2) Pour 1976, cet investissement est considéré conune national. 
L'intervention de l'Etat prévue pour la période 1976-1980 est 
de 3,7 milliards de F pour l'ensemble du pays. 
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D. Culture, sport, récréation et tourisme 

Les investissements de l'Etat, sous forme de subventions ou d'initiatives 
directes, destinés aux nouveaux équipements en matière de culture, sport, 
récréation et tourisme sont fixés pour la communauté culturelle néerlan 
daise ( I), à 18,750 nu Ilions de frs J pendant la période 1976-1980. 

1. Culture et sport 

La politique des loisirs doit principalement s'appuyer sur une formation 
permanente axée sur ces loisirs. A cet égard, un accompagnement effica 
ce est primordial. Le principe de la sobriété en matière de travaux 
d'infrastructure reste toutefois de règle. 

Afin d'éviter à certains endroits des surinvestissements en culture et 
sport, il faut viser à utiliser aussi efficacement et rationnellement 
que possible l'infrastructure axistante et à créer. Cet objectif peut, 
entre autres, :tre atteint par les deux actions suivantes : 

- Tout d'abord il s'agit de rendre accessible - le plus possible et de 
façon permanente - à toute la population, les accommodations permettant 
la pratique d'activités culturelles et sportives. Plus particulière 
ment l'infrastructure des co1111umes doit pouvoir être ~tilisée par tous 
les réseaux de l'enseignement et, inversement, l'infrastructure des 
écoles, tant de l'Etat, des provinces et des communes que de l'ensei 
gnement libre, doit être mise à la disposition de tous les habitants. 

- Une autre manière d'utilisation plus intensive consiste à créer des 
centres sportifs et culturels combinés. De cette manière, on en arri 
ve non seulement à réduire les frais de construction mais aussi à ap 
procher la vie sportive de la vie culturelle et vice-versa. A cet 
égard, la solution sera souvent l'intégration dans des équipements 
existants. 

De plus, il faut favoriser la construction de petites rmités dans le but 
de rapprocher le sport et la culture de la population. 

l.i. Infrastructure culturelle 

Les centres culturels ont un rôle important à jouer dans la promo 
tion de la vie socio-culturelle à différents niveaux. 

{l) Y compris Bruxelles-Capitale. 
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Une priorité pourra être accordée à la fois 

aux regions qui ne disposent pas encore d'un équipement socio 
culturel élémentaire (voir carte); 

- aux petites accomodations, notannnent les centres locaux et sub 
locaux (maison de village, maison de quartiers). 

Lors de l'élaboration d'm1 plan de structure pour les bibliothèques 
dans le cadre du projet relatif à l'oeuvre des bibliothèques 
publiques néerlandaises, il sera indiqué d'intégrer cette organisa 
tion dans les centres culturels. 

En ce qui concerne les musées implantés en Flandre, une restructu 
ration est indispensable, vu la dispersion actuelle du patrimoine. 

Dans le cadre de la rénovation des centres-villes en tant que zone 
d'habitation et compte tenu de la valeur incontestable des monuments 
et bâtiments historiques des villes d'art flamandes, l'attention de 
vra porter sur la conservation et la restauration maximales aussi 
bien de monuments et bâtiments civils classés que de monuments 
timents privés et publics non classés. A cet égard, la création 
d'un fonds de restauration des monuments pourra être utile. 

La réalisation du programne ci-après relatif aux centres culturels 
nécessiterait beaucoup plus que les moyens disponibles au cours de 
la période 1976-1980. Il convient donc de faire un choix compte 
tenu des priorités exposées ci-dessus. Par ailleurs, il ne faut pas 
perdre de vue que l'initiative émane généralement des pouvoirs 
subordonnés, de sorte que l'aide de l'Etat n'intervient le plus sou 
vent qu'ultérieurement. 

Province d'Anvers 

Centre_culturel_urbain 

Geel 

Centre_culturel_sous-régional 

Boom, Heist-op-den-Berg, Herentals, Mol 

Centre_culturel_local 

Bornem, Duffel, Hoogstraten, Westerlo 
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Province du Limbourg 

Centre_fulf~r~l urbain 

Beringen, Neerpelt-Overpelt, Saint-Trond, Tongres 

Bilzen, Looz, Bree, Genk, Herk-de-Stad, Maasmechelen, Maaseik 

Centre culturel local 

Heers, Houthalen, Lanaken, Bourg-Léopold, Peer, Tessenderlo 

Province de la Flandre Orientale 

Centre culturel urbain ---------------------- 
Termonde, Audenarde 

Centre_culturel_sous-régional 

aeinze, Eeklo, Granmont, Lokeren, Ninove, Renaix, Wetteren, 
Zottegem, Beveren-Waas 

Ç~nt!~_culturel lo~!! 

Aalter, Brakel, Denderleeuw, Gavere, Herzele, Lede, Merelbeke, 
Zelzate 

Province de la Flandre Occideritale 

Centre culturel urbain ------- 
Roulers, Ypres 

Centre_f~!!~!~l sous-régional 

Knokke-Heist, Menin, Tielt, Torho~t, Furnes, Waregem 

Centre dulturel local - ---------- 
Diksmude, Izegem, Nieuport, Poperinge 

Brabant flamand 

Centre culturel urbain 

Tirlemont, Vilvorde 
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Centre_~~lt~!~! sous-régional 

Aarschot, Asse, Diest, Hal 

Centre culturel local 

Alsemberg, Dilbeek, Haacht, Herne, Kampenhout, Landen, 
Liedekerke, Londerzeel, Overijse, Sint-Joris-Winge, Sint 
Kwintens-Lennjk, Tervuren, Zaventem. 

Bruxelles-Capitale 

1.2. Infrastructure sportive 

Le souci d'augmenter le bien-être nécessite un effort plus important 
que par le passé en matière d'infrastructure sportive. 

Une priorité doit être accordée : 

- aux sous-régions où l'équipement élémentaire fait défaut; 

aux disciplines à caractère récréatif et s'adressant à des groupes 
importants de la population; 

aux équipements polyvalents intégrés dans l'ensemble de l'infra 
structure culturelle et récréative. 

Les moyens disponibles en matière d'infrastructure sportive seront 
insuffisante pour la réalisation du programme ci-après. 

Il convient donc de faire un choix corupte tenu des priorités exposées 
ci-dessus. 

Ici également les investissements de l'Etat n'interviennent qu'ulté 
rieurement et l'initiative émane le plus souvent des pouvoirs subor 
donnés. 

Province d'Anvers 

Piscines : - région d'Anvers : 7 
région de Malines 3 

- région de Turnhout 5 
- région d'Hérentals-Mol 4 

Nombre total 19 piscines dont 4 petites 
15 moyennes 
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Salles de sports : - région d'Anvers 10 
- région de Malines 9 
- région de Turnhout 5 
- région d'Herentals-Mol : 7 

Nombre total: 31 salles de sports dont 
10 grandes 
14 petites 
7 moyennes 

Complexes sportifs: - région d'Anvers : 8 
- région de Malines : 9 
- région de Turnhout : 6 
- région d'Hérentals-Mol : 10 

Nombre total : 33 complexes sportifs dont 
7 grands 

17 petits 
9 moyens 

Province du Limbourg 

Piscines - région d'Hasselt-Genk 
- région de Neerpelt-Bree 
- région du Maaskant 
- région de St-Trond-Tongres 

3 
0 
0 

Nombre total: 4 piscines dont: 3 grandes 
moyenne 

Salle de sports - région d'Hasselt-Genk 
- région de Neerpelt-Bree 
- région du Maaskant 
- région de St-Trond-Tongres 

1 1 
3 
3 
8 

Nombre total: 25 salles de sports dont 
9 moyennes 

13 grandes 
3 petites 

Complexes sportifs : - région d'Hasselt-Genk 2 
- région de Neerpelt-Bree 1 
- région du Maaskant 5 
- région de St-Trond-Tongres 4 

Nombre total: 12 complexes sportifs dont 
5 grands 
4 moyens 
3 petits 
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Province de Flandre Orientale 

Piscines - région de la zone du canal de Gand : 3 
région d'Eeklo-Aalter : - 

- région de Termonde 
- région d'Audenarde : - 
- région d'Alost-Ninove 5 
- région de Saint-Nicolas 6 

Nombre total 15 piscines dont 5 petites 
8 moyennes 
2 grandes 

Salles de sports: - région de la zone du canal de Gand: 21 
- région d 'Eeklo-Aalter : 4 
- région de Termonde 3 
- région d'Audenarde : 9 
- région d'Alost-Ninove : 21 
- région de Saint-Nicolas : 10 

Nombre total : 68 salles de sports dont : 15 grandes 
17 moyennes 
36 petites 

~lexes sportifs: - région de la zone du canal de Gand: 15 
- région d'Eeklo-Aalter : 6 
- région de Termonde : 7 
- région d'Audenarde : 9 
- région d'Alost-Ninove : 1 1 
- région de Saint-Nicolas : 12 

Nombre total: 60 ccm?lexes sportifs dont 2 grands 
44 petits 
14 moyens 

Province de la Flandre Occidentale 

Piscines: Bruges-Côte orientale : 

Salles de sports : - région de Furnes : - 
- région d'Ostende - Côte centrale: 3 
- région de Bruges - Côte orientale: 
- région de Dixmude - Torhout : 4 
- région d'Ypres - Poperinge : 3 
- région de Roulers - Tielt : 4 
- région de Courtrai : 3 

Nombre total 17 salles de sports dont 7 petites 
8 grandes 
2 moyennes 
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Complexes sportifs région de Furnes l 
- région d'Ostende-Côte centrale 3 
- région de Bruges - Côte orientale: 
- région de Dixmude - Torhout 1 

région d'Ypres - Poperinge 4 
- région de Roulers - Tielt 3 
- région de Courtrai 

Nombre total 12 complexes sportifs dont 
6 petits 
6 moyens 

Brabant flamand 

Piscines - région de Hal-Vilvorde : 4 
- région de Louvain : 2 
- région d'Aarschot-Diest 1 
- région de Landen : 2 

Nombre total : 9 piscines dont: 2 petites 
7 moyennes 

Salles de sports : - région de Hal-Vilvorde 17 
- région de Louvain : 15 
- région d'Aarschot-Diest : 1 1 
- région de Landen : 7 

Nombre total : 50 salles de sports dont 
30 petites 
6 grandes 

14 moyennes 

Complexes sportifs - région ~e Hal-Vilvorde 
- région de Louvain 
- région d'Aarschot-Diest 
- région de Landen 

9 
8 
8 
7 

Nombre total: 32 complexes sportifs dont 
10 moyens 
2. grands 

20 petits 

Bruxelles-Capitale 

2. Récréation et tourisme 

Le tourisme et la récréation sont tous les deux à situer dans le cadre 
des loisirs. Les aires de récréation doivent offrir à la population lo 
cale un certain nombre de possibilités de délassement; l'infrastructure 
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indispensable doit essentiellement être financée au niveau local ou sous 
régional. 

Toutefois, le tourisme est à considérer comme une forme de récréation où 
les voyages prennent une place prédominante. Une région toursitique doit, 
dès lors, constituer un pôle d'attraction pour les populations établies 
en dehors de la région. Cette fonction créative plus vaste (elle est, 
en outre, également économique du fait qu'un produit typique est offert) 
justifie l'octroi d'aides au niveau national. 

Dans cette perspective, la politique sera attentive au maintien de l'em 
ploi dans ce secteur ainsi que à l'amélioration des possibilités d'ac 
cueil dans les différentes sous-régions toursitiques. 

L'accent doit être mis sur le développement du tourisme social, où l'éta 
lement des vacances mérite une attention particulière. En outre, la po 
litique doit également porter l'attention sur un accompagnement 
que adéquat et sur la protection du patrimoine culturel. 

La réalisation de cette politique nécessite toute une série de projets à 
exécuter dans les régions touristiques (maisons de vacances, auberges de 
jeunesse, hôtels, villages de vacances, parcs touristiques, centres d'ac 
cueil, etc.). Ces projets, parallèlement à un effort supplémentaire eri 
vue de stimuler les pouvoirs locaux dans le développement d'équipements 
récréatifs, requièrent des investissements considérables. 

Les investissements disponibles en matière de récréation et tourisme se 
ront affectés comme suit: 

2.1. Tou~isme social (48 % des moyens disponibles) 

Maisons de vacances 
Campings 
Auberges de jeunesse 
Acquisition de terrains 
Indépendants 

2. 2. Equipements touristique et récréatif (44 % des moyens disponibles) 

2 zones de récréation 
centres d'accueil 
divers 
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Province_ du Limbour_g 

2 zones de récréation 
centres d'accueil 
divers 

Province de la Flandre Orientale 

2 zones de récréation 
centres d'accueil 
divers 

Province_de_la_Flandre occidentale 

2 zones de récréation 
centres d'accuail 
divers 

Brabant flan:.and --------------- 
récréation 

2.3. Subventions (8 % des moyens disponibles) 

bureau d'infonnation 
primes aux hôtels 
primes aux campings 
primes au tourisme à la ferme. 



CHAPITRE III 

POPULP,TION ACTIVE ET EMPLOI 
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INTRODUCTION 

Le présent chapitre cadre avec ce qui a été dit au chapitre I concernant 
le système des pôles économiques. 

Il est notoire que les établissements industriels ont tendance à se con 
centrer dans quelques " pôles de croissance" qui, dès lors, avec la ré 
gion qui les entoure, bénéficient d'un emploi plus intense, d'un plus 
grand flux de revenus et de marchandises ainsi que de la prospérité crois 
sante qui en résulte. Si l'expansion économique est abandonnée à son dé 
veloppement spontané, il est possible qu'un certain nombre de sous-régions 
participent insuffisannnent à cette croissance et à la progression. Le 
système de pôles économiques esquissé plus haut vise à associer également 
ces régions à l'expansion économique par l'octroi, à quelques pôles plus 
petits, judicieusement choisis, de stimulants indispensables à faire dé 
marrer leur croissance économique, tout en tenant compte de la vocation 
naturelle de certaines sous-régions, vocation qui - il va de soi - doit 
être soutenue. 

Les liaisons de conmunication de toute nature - par route, voie ferrée, 
eau, pipe-lines - sont indispensables à l'approvisionnement en énergie 
et matières premières, à l'écoulement des fabrications et aux mouvements 
pendulaires des travailleurs. Leur développement doit être axé sur le 
systètœ des pôles économiques qu'elles doivent relier entre eux. C'est 
la raison pour laquelle le plan régional met davantage l'accent sur tme 
bonne liaison entre les pôles, plus particulièrement ceux situés sur 
l'axe horizontal flamand, plutôt que sur les liaisons classiques conver 
gentes vers la capitale. 
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SECTION I - PROBLEMATIQUE D'EMPLOI 

Afin d'avoir une idée bien précise de la problématique d'emploi au 
début de la période du Plan, il faut tenir compte de l'augmentation de 
la population active pendant la période 1975-1980 ainsi que des pro 
blèmes d'emploi fin 1975 (chômage, navettes pénibles, sous-emploi de 
la main-d'oeuvre féminine). 

1. Augmentation de la population active 

La croissance prévue de la population active dépend des prévisions 
relatives à la population et aux taux d'activité. Sur base des pré 
visions démographiques 1975-1980 (voir Chapitre II, Section I) et 
des taux d'activité évolués pour 1975 et 1980, la population active 
peut être estimée conune suit 

H. 

F. 

H. + F. 

1975 

1.543.659 

743.349 

2.287,008 

1980 

1.598.453 

821.747 

2.420.200 

Selon cette estimation, la population active en Flandre augmentera 
de 133.000 unités, dont 41 % d'hou:mes et 59 % de femmes. 

2. Chômage 

On part de l'hypothèse que la plus grande partie du chômage conjonctu 
rel (fin 1975) sera résorbée par le r~dressement conjoncturel. En ce 
qui concerne les chômeurs structurels, il ressort des recherches ef 
fectuées par le G.E.R.V. et la B.N.B. que leur nombre peut être éva 
lué à environ 55 % du chômage moyen en 1975 (soit 94,168), ce qui cor 
respond à 50.000 / 55.000 unités. Dans l'hypothèse où une croissance 
du chômage structurel peut être évitée, il y aura lieu de créer de 
nouveaux emplois pour les chômeurs structurels. 

3. Navettes pénibles 

Sur base du recensement de la population 1970, on notera que le mou 
vement pendulaire sortant est surtout axé sur Bruxelles (1). Les 

(1) Section II, § 4.5.1. 



B-57 

navettes pénibles en provenance de la Flandre vers Bruxelles peuvent 
être estimées à environ 63.000 unités. En 1980 leur nombre ne peut 
dépasser le chiffre de 1975. 

4-. Sous-emploi de la main-d'oeuvre féminine 

Nonobstant l'accroissement des taux d'activité de la population active 
féminine, une partie importante de la population féminine en âge actif 
reste disponible au processus du travail. Afin d'arriver à une idée 
quantitative de ce sous-emploi, le taux d'activité moyen de la popu 
lation active féminine (1975) dans les 5 arrondissements du textile 
(Alost, Audenarde, St. Nicolas, Courtrai, Gand) a été appliqué à la 
population active féminine des autres arrondissements flamands. La 
population active féminine a été comparée au nombre de travailleurs 
féminins obtenus en appliquant le taux d'activité moyen des arrondis 
sements du textile flamand. La différence entre ces deux ordres de 
grandeur s'élève à 50.000 unités. Dans l'hypothèse que ce sous-emploi 
sera éliminé dans un délai de 10 ans, il y aura lieu de créer desem 
plois supplémentaires pour 25.000 femmes pendant la période 1976-1980. 

5. Conclusion 

La problématique d'emploi au début de la période du plan peut être 
résumée comme suit 

- accroissement de la population active 
- nombre de chômeurs structurels 
- sous-emploi de la main-d'oeuvre féminine 

133.000 
55.000 
25.000 

- Total 213.000 

Selon cette estimation~ il y aurait lieu de créer, au cours de la 
période 1976-1980, pas moins de 42.600 emplois l'an. La réalisation 
de cet objectif sera donc une tâche très lourde, d'autant plus si 
l'on tient compte du fait qu'au cours de la période 1960-1970, l'em 
ploi intérieur en Flandre n'a augmenté que de!_ 20.200 unités l'an. 
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Prévisions de la population active 

,---------------------------------------------~---------------------------- 
1975 1980 

-----------------r-- H. ---r-- F. --- ,- H + F __ ] H. ----i-- F. ---r H + F -- ----------------~-------- J --------- ------- -------- 
1 Anvers 261.821 120.801 382,622 261.374 129,870: 391.244 

Malines 82.311 37,325 119.636 83,887 41.375; 125,262 
Turnhout 97.429 44.248 141.677 102.173 50.812: 152.985 

ANVERS 441.561 202.374 ------- - -------- ------- 
Bruges 68.085 32.909 
Dî xmude 12.849 5.308 
Yp ras 28.618 13,569 
Courtrai 73.829 38.419 
Ostende 35. 725 15.594 
Roulers 39. 774 19.742 
Tielt 21. 323 10.294 
Fumes 12.993 6.435 

643.935 I 447.434 
--'-------~--------- 

100.994 
18.157 
42.187 

112.248 
51.319 
59,516 
31.617 
19,428 

70.976 
12.900 
28.752 
75.937 
36.503 
40. 189 
21. 681 
13.702 ________________ ,.. ..,._, ..._ _ 

222.057 ! 669.491 
-------~--------- 
36.722 ! 107.698 
5. 753 18. 653 

14.497 43.249 
41. 795 ! 17, 732 
17.3Q4 53.897 
20.945 61.134 
11,137 32.818 
7,261 20.963 

FLANDRE OCCID. 293. 196 1 142.270 1 435.466 1 300,640 
---------------- -------- ------- ------------------- 
Alost 74.083 40.528 114.611 75.496 
Termonde 50,387 25,220 75.607 51. 220 
Eeklo 24.323 10.698 35.021 25. 144 
Gand 129.621 66,952 196.573 130.618 
Audenarde 29.893 17. 672 47.563 29.610 
Saint-Nicolas 58.049 28. 178 86.227 59.876 
--------------- -------- ------- --------- --------- 
FLANDRE ORIENT. 366.356 189.248 555.6041 371.964 
--------------- -------- -------- ------------------- 
Hasselt 90.954 41.976 132.930 98.066 
Maseik 48.403 22.500 70.903 54.247 
Tm,,gres 46.119 19.856 65. 975 48.368 
--------------- -------- -------- --------- -------- 
LIMBOURG 185.476 84.332 269.808 200.681 

--------------- -------- -------- --------- --------- 
Hal-Vilvorde 145.904 72.874 218.778 159.465 
Louvain 1 11. 166 52.251 163.417 118.269 

-------1--------- 155.504 456.144 
------- --------- 
42.883 118.379 
27. 256 78.476 
11,962 37. 106 
71. 520 202. 138 
18.017 47.627 
30.870 90.746 
------- ---------- 1 
202.508 574.472 ------- ---------- 
48.457 
27. 170 
22.339 

146.523 
81.417 
70.707 

97.966 1 298.647 

84. 655 1 244. 120 
59.057 177.326 j_ _ 

BRABANT FLAMANDJ _257.0701125.125J __ 382.l95]1_211.734+143.71~--421.446 i 

FLANDRE -------~l.543.659~-743.349~2.287.008 1.598.453j_821.74:J2.420.20~) 

(1) Cempte tenu d'une diminution de la population active par suite de 
l'abaissement de l'âge de la pension (cfr Titre II, chapitre I, page 10). 
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SECTION II - POLITIQUE DE L'EMPLOI 

1. Dans le domaine de l'emploi, on s'efforcera à la fois de réaliser le 
plein-emploi pour 1980 et d'améliorer la qualité du facteur travail. 
Par plein-emploi, on entend la création des postes de travail néces 
saires, compte tenu, d'une part, de l'augmentation de la population 
active et, d'autre part, de la diminution progressive du chômage 
structurel, du mouvement pendulaire pénible vers Bruxelles et du sous 
emploi féminin. L'amélioration de la qualité de l'emploi postule 
entre autres que la préférence soit donnée à ce type d'emploi qui as 
sure non seulement un revenu élevé et de meilleures conditions de tra 
vail, mais favorise également les chances de développement personnel 
et contribue à la promotion sociale. 

2. La réalisation de l'objectif relatif à l'emploi dépend en premier 
lieu du redéploiement industriel et du renforcement du secteur ter 
tiaire, qui créeront des emplois supplémentaires. Les Titres II et 
IV ainsi que le chapitre consacré à l'évolution des secteurs d'ac 
tivité recommandent un certain nombre de mesures dans ce sens. 

3. La déconcentration et la décentralisation de Bruxelles constituent 
un aspect particulier de la politique économique régionale relative 
à la promotión de l'emploi. Le chapitre relatif à l'iUnénagement du 
territoire propose diverses mesures propres à combattre l'hypercon 
centration à Bruxelles du secteur privé et des services publics. 
Grâce à ces mesures, le mouvement pendulaire pénible vers Bruxelles 
diminuera progressivement et le secteur tertiaire sera renforcé en 
Flandre. 

4. En liaison avec les mesures de nature économique et la déconcentra 
tion et la décentralisation de Bruxelles, un certain nombre d'actions 
seront organisées dans le cadre de la politique de l'emploi afin de 
réaliser l'objectif préconisé. 

4.1. Formation, perfectionnement et réadaptation professionnels 

4.1.1. Le but de la formation professionnelle pour adultes, or 
ganisée par l'Office national de i'Emploi, est d'appren 
dre aux chômeurs, salariés ou indépendants, un nouveau 
métier ou de les perfectionner dans leur profession 
actuelle. En outre, l'O.N.Em. peut prêter assistance 
à la création, l'extension ou la reconversion de cer 
taines entreprises. Le plus souvent, cette assistance 
concerne la formation du personnel recruté. La mobilité 
sectorielle et professionnelle de la main-d'oeuvre en 
raison du redéploiement industriel, la réadaptation des 
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chômeurs structurels ainsi que le manque de personnes qua-· 
lifiées dans certains secteurs ou sous-régions auront pour 
effet que les efforts dans le domaine de la formation pro 
fessionnelle seront intensifiés en augmentant progressive 
ment le nombre de formations professionnelles et en les 
adaptant sur le plan qualitatif aux besoins des sous 
régions. 

Développement de la formation professionnelle : 

Nombre de formations Coût en prix courants 
(x 1.000.000) 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

16.000 

19.000 

20.000 

21 .000 

22.000 

1. 225 

1.560 

1. 780 

2.000 

2.262 

L'expérience acquise dans le passé a démontré qu'une pé 
riode d'activité économique ralentie entraîne une stagna 
tion du nombre de formations professionnelles. Une cam 
pagne d'information sera organisée afin d'inciter un plus 
grand nombre de chômeurs à se faire inscrire dans un des 
centres de l'O.N.Em. en vue de se perfectionner ou de se 
recycler. Conformément aux résolutions de la Conférence 
tripartite sur l'emploi (juillet 1976), les bureaux de 
placement de l'O.N.Em. seront améliorés en vue d'une mise 
au travail aussi vite que possible des personnes ayant ter 
miné un cours de formation professionnelle. Dans le cadre 
de ses efforts dans le domaine de la formation profession 
nelle, l'O.N.Em. portera une attention particulière sur le 
perfectionnement et le recyclage de certains groupes de 
chômeurs (jeunes, femmes). 

4.1.2. Fonds social européen 

Afin de favoriser la mobilité de la main-d'oeuvre, il sera 
également fait appel à l'intervention du Fonds social euro 
péen. Depuis le Ier mai 1972, ce Fonds peut intervenir dans 
deux types de situation: 

a) Dans le cas où le marché de l'emploi est perturbé par 
des mesures particulières prises dans le cadre de la po 
litique de la C.E.E. ou dans le cas où une action commune 
spécifique est nécessaire pour mieux assurer l'adaptation 
de la demande et de l'offre de la main-d'oeuvre à l'in 
térieur de la Communauté. Dans ce cas, l'intervention du 
Fonds est accordée sur base d'une décision du Conseil des 
Ministres fixant le champ d'action, les types d'aides et 
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les groupes de personnes concernés : dès maintenant 
entrent en ligne de compte le recyclage de travail 
leurs qui ont quitté l'agriculture, les travailleurs 
du textil~, les travailleurs migrants, certaines 
actions en faveur des handicapés et des jeunes deman 
deurs d'emploi. 

b) Dans le cas où le marché de l'emploi dans certaines ré 
gions, branches d'activités ou groupes d'entreprises, 
est perturbé par des difficultés qui ne sont pas dues à 
des mesures particulières prises dans le cadre de la 
politique de la C.E.E. mais par contre résultant indi 
rectement du fonctionnement du ~1arché Commun ou empê 
chant le développement harmonieux de la Communauté. 
Dans ce cas, l'intervention du Fonds est accordée di 
rectement pour le recyclage des travailleurs qui soit 
sont menacés de chômage dans des régions à problèmes, 
soit sont lésés par le progrès technologique, soit 
rencontrent des difficultés dans certains groupes d'en 
treprises. 

4.2. Manque de main-d'oeuvre "non qualifiée" 

La réorganisation du marché du travail a entraîné qu'un nombre 
croissant de postes de travail s'adressent à des classes sociales 
où il existe une certaine aversion pour le travail manuel et une 
préférence excessive pour le travail dans la sphère dite intel 
lectuelle. Il est à la fois socialement inadmissible et économi 
quement insoutenable de repousser sur des catégories de travail 
leurs marginales des emplois méprisés (p. ex. travail peu quali 
fié, lourd ou pénible, emplois peu rémunérés ou fort influencés 
par des facteurs conjoncturels ou saisonniers). Pour rencontrer 
cette problématique, un ensemble de mesures sont indispensables : 
changement des mentalités remettant en honneur un certain nombre 
de professions, revalorisation de certains emplois en améliorant 
les conditions de travail et les avantages financiers. 

4.3. Jeunes 

4.3.1. Pendant la période 1975-1980, la population active de 
moins de 25 ans augmentera de 533.000 à 555.600 unités 
(+ 4,2 % par rapport à+ 5,8 % pour l'ensemble de la po 
pulation active). La part relative de ce groupe dans la 
population active totale diminuera ainsi de 23,3 % à 
22,9 %. Néanmoins, la part relative des jeunes s'élèvera 
à au moins 25 % de la population active totale dans les 
arrondissements de Maaseik, Turnhout, Hasselt, Tongres, 
Dixmude, Tielt et Termonde (dans ce dernier cas unique 
ment en 1975). 

A fin décembre 1975, il y avait en Flandre 125.075 chô 
meurs complets, dont 52.492 (42 %) de moins de 25 ans. 
Ce dernier groupe est réparti collnI!e suit : 
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H. F. H, + F. 

- 20 ans 8.236 12.342 20.578 

20;.. 25 ans 11 • 941 19.973 31 .914 

Total 20.177 32.315 52.492 

Source : O.N.Em. 

4.3.2. Orientation professionnelle 

L'orientation professionnelle devrait être basée sur les ca 
pacités individuelles et sur les possibilités d'avenir et les 
besoins futurs de la société. Ce dernier élément n'étant pas 
pris suffisamment en considération, une réorientation profes 
sionnelle inadaptée ou insuffisante aboutit à un choix erroné 
dans les études, ce qui provoque un chômage parmi les diplô 
més (1). 

Afin d'arriver à une meilleure information sur ce plan ré 
gional, une concertation permanente entre les pouvoirs pu 
blics chargés de l'enseignement et de l'emploi, d'une 
part, et les responsables des milieux socio-économiques, 
d'autre part (2), sera mise en place via les comités ré 
gionaux d'emploi créés officiellement par arrêté royal du 
7 avril 1975. En améliorant ainsi l'orientation profes 
sionnelle, une des causes du chômage des jeunes disparaîtra 
progressivement. 

4.3.3. Formation professionnelle 

Afin d'éviter une formation insuffisante ou dépassée, un 
certain nombre de mesures doivent être prises au niveau de 
l'enseignement en général. Ces problèmes sont traités au 
Titre II, A, Chapitre Il. 

Certains jeunes ne s'intéressent pas à être occupés dans le 
métier qu'ils ont appris ou ont choisi une orientation sco 
laire pour laquelle la demande sur le marché de l'emploi est 
insuffisante. La formation professionnelle organisée par 
l'O.N.Em. peut apporter une solution aux problèmes de ces 
groupes : création de centres spéciaux pour jeunes chômeurs, 

(1) 

(2) 

Après la fin de l'année scolaire, l'O.N.Em. se voit confronté avec 
une augmentation du nombre de jeunes, demandeurs d'emplois. Cette 
évolution apparaît dans la statistique "Autres chômeurs inscrits 
obligatoirement", qui, les trois dernières années, présente pour la 
Flandre (Hal-Vilvorde non compris) la situation suivante 

1973 1974 1975 1976 
3.764 3.634 6.113 8.121 

15.272 18.978 32.299 
+ 11.508 + 15.344 + 26.186 

juin 
juillet 
différence 

Comités régionaux d'emploi de : Ostende-Bruges, Courtrai-Roulers 
Ypres, Gand, Saint-Nicolas, Termonde, Alost-Audenarde, Anvers-Boom 
Malines, Turnhout, Hasselt-Tongres, Louvain, Hal-Vilvorde. 
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extension de l'éventail des professions à enseigner, dimi 
nution de l'âge minimal pour l'admission aux centres de 
formation des professions où existe un manque de main 
d'oeuvre. Dans le cadre de la promotion sociale et profes 
sionnelle des travailleurs, l'application des lois sur la 
promotion sociale et les crédits d'heures sera étendue 
(cfr. Titre II, A, Chapitre I). 

4.3.4. Stage pour jeunes: 

- Durant la période allant du Ier septembre 1975 au Ier 
septembre 1976, l'O.N.Em. accordera une aide financière 
aux entreprises qui acceptent de prendre en stage des 
jeunes diplômés de 15 à 25 ans, stage pendant lequel ils 
pourront s'adapter à l'entreprise (A.R. du 13 août 1975). 

- En application de la loi de redressement économique du 
30 mars 1976, toutes les entreprises et administrations 
occupant au moins 100 travailleurs sont obligées d'engager 
des stagiaires à concurrence de 1 % maximum de leur ef 
fectif. Entrent en considération tous les jeunes de moins 
de 30 ans qui n'ont pas encore exercé une activité pro 
fessionnelle. Le stage, d'une durée de 6 mois, prolon 
geable pour une nouvelle période de 6 mois, avec l'accord 
des deux parties et de l'O.N.Em., a essentiellement pour 
but d'assurer aux intéressés une formation pratique, tran 
sition entre les études et l'emploi recherché. Ce sys 
tème, qui va de pair avec l'interdiction de tout licencie 
ment compensatoire, est ~alable jusqu'au 31 décembre 1976 
et peut être prolongé par arrêté royal (1). 

Suite à la Conférence tripartite sur l'emploi (juillet 
1976), les entreprises occupant moins de 100 travailleurs 
et embauchant des jeunes chômeurs connne stagiaires, rece 
vront une prime; celle-ci est égale à la moitité de l'al 
location de chômage qui aurait dû être versée, pendant 
six mois, au chômeur. 

4.3.5. Promotion de l'emploi de jeunes chômeurs par l'instauration 
de la pension anticipée : 

Conformément aux dispositions de la convention collective 
du 12 décembre 1974 conclue au Conseil national du Travail, 
une pension anticipée est accordée aux travailleurs de 
60 ans et plus en cas de licencièment. 

- En application de la loi du 30 mars 1976 de redressement 
économique, une pension anticipée peut être, à leur de 
mande, accordée aux travailleurs de 62 ans et plus et aux 
travailleuses de 58 ans et plus du secteur privé. L'em 
ployeur est obligé de remplacer l'intéressé(e) par un 

(1) A été reconduit jusqu'au 31 août 1977 par arrêté royal du 24.9.1976. 
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jeune chômeur de moins de 30 ans. 
d'application jusqu'au 31 décembre 
prolongées par arrêté royal (1). 

Ces dispositions sont 
1976 et peuvent être 

4.3.6. Dans une note du Ministre de la Santé publique remise au 
Conseil régional en janvier 1976, plusieurs mesures se pro 
posent de combattre spécialement le chômage des jeunes : 

- Désignation de personnes chargées de mettre en oeuvre des 
mesures concrètes au bénéfice des jeunes: un coIIllllissaire 
du Gouvernement pour le chômage des jeunes, un commis 
saire par bureau régional de 110.N.Em. et un responsable 
par commune. Le coumissaire du Gouvernement a été chargé de 
mettre sur pied une campagne de promotion de l'emploi des 
jeunes chômeurs (p. ex. application du stage prévu_ par la 
loi du 30 mars 1976; invitation aux pouvoirs locaux à 
mettre des jeunes au travail non seulement dans le secteur 
des travaux publics mais aussi dans le secteur social et 
culturel). 

- Création d'ateliers de créativité et de développement pour 
j eunes chômeurs 

Le Ministère de la Culture néerlandaise créera dans les in 
frastructures nationales, dans les centres connnunaux et 
provinciaux subsidiés et dans les centres privés reconnus 
et subsidiés par le département, 50 centres qui ont pour 
but de donner aux jeunes chômeurs une formation sociale et 
générale que ne peut assurer I'O.N.Em. puisque cette for 
mation n'est pas orientée directement vers une profession. 
Ces centres recruteront d'ailleurs leurs collaborateurs 
chez les jeunes chômeurs {universitaires, techniciens, en 
seignants) qui, selon la nature du cours, enseigneront, 
organiseront un travail de groupe ou assureront un moni 
torat. 

- Autorisation aux chômeurs de moins de 25 ans de suivre 
l'enseignement de promotion sociale et l'enseignément de 
plein exercice 

le Ministère de l'Education nationale veut augmenter le 
nombre d'"élèves libres" pour donner aux jeunes chômeurs 
l'occasion de suivre un certain nombre de cours {p. ex. 
surtout les cours de pratique, ou pratique et technologie, 
ou pratique et langues) pour compléter leur formation. 

4.3.7. Autres mesures 

- Réduction de la période entre la fin des études et l'ap 
pel au service militaire; 

(1) A partir du Ier septembre 1976, les limites d'âge ont été ramenées 
à 60 ans pour les hommes et à 55 ans pour les femmes (A.R. du 8.8.76). 
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Les entreprises devraient davantage organiser leurs tra 
vaux de recherche sur place, de sorte qu'un plus grand 
nombre de diplômés pourraient être occupés dans la région 
où ils habitent; 

- Tendre à une plus grande égalité des conditions de travail 
des jeunes, conformément à l'accord interprofessionnel du 
10 février 1975 (1). 

·4. 4. Femmes 

4.4.1. Au cours de la période 1975-1980, la population active fémi 
nine augmentera de 743.300 à 821.700 unités (+ 10,5 %), de 
sorte que leur part relative dans la population active to 
tale croîtra de 32,5 % à 33,8 %. En exposant la p'rob Lêma-r" 
tique de l'emploi, le sous-emploi de femmes dans un certain 
nombre d'arrondissements a été estimé à 50.500 unités. Fin 
décembre 1975, il y avait en Flandre 67.089 chômeurs com 
plets féminins (54 % du total), répartis selon la capacité 
de travail de la manière suivante 

- capac.i té de travail normale 
- capacité de travail partielle 
- capacité de travail très réduite 
- total 

Source : O.N.Em. 

55.336 
8. 171 
3.582 

67.089 

4.4.2. Dans le processus de production, la population active fémi 
nine doit être traitée sur un pied d'égalité par rapport à 
la population active masculine. Cette intégration sera réa 
lisée en liaison avec le développement des secteurs indus 
triel et tertiaire et ne peut être axée sur les branches 
d'activité occupant traditionnellement un grand nombre de 
femmes. La promotion de l'emploi féminin dépend en outre 

- des mesures proposées en vue d'améliorer l'orientation 
professionnelle : des statistiques de l'O.N.Em., il res 
sort que, fin décembre 1975, le taux de scolarité de 37 % 
des chômeurs féminins de moins de 25 ans dépassait le ni 
veau secondaire inférieur (2) ; le problème de ce groupe 
n'est donc pas tant un manque de formation, mais plutôt une 
formation non adéquate, du fait que l'orientation profes 
sionnelle est encore axée sur les professions traditionnel 
lement féminines ; 

(1) Accord interprofessionnel du 10 février 1975 : Jeunes: Les parties 
soussignées constatent que dans de nombreuses conventions collec 
tives de travail, l'âge est utilisé co1!Dlle un critère de différen 
ciation des conditions salariales. Elles recommandent aux commis 
sions paritaires de ne pas considérer l'âge comme le seul facteur 
destiné à définir un niveau salarial différent, mais de ne l'utili 
ser que comme un moyen pratique pour apprécier l'évolution de la 
capacité. 

(2) Situation pour l'ensemble du Royaume. 
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- des mesures proposées en vue d'améliorer la formation de 
manière à relever la qualification professionnelle : des 
statistiques de 110.N.Em. il ressort qu'à la fin de décem 
bre 1975, le taux de scolarité de seulement 11 % des chô 
meurs féminins de 25 ans et plus dépassait le niveau secon 
daire inférieur, ce qui rend le perfectionnement ou le re 
cyclage professionnel particulièrement difficile; 

- d'un changement des mentalités des employeurs et des tra 
vailleurs, pour que le nombre de professions qualifiées 
exercées par des femmes puisse être augmentf ; 

- de l'extension et de l'amélioration des équipements col 
lectifs, tels que la garde des enfants (cfr. chapitre II, 
section III, c) et du transport en commun, dont l'absence 
ou l'équipement insuffisant constit~ent souvent un 
obstacle majeur à l'emploi des femmes ; 

- de la suppression des difficultés résultant des interrup 
tions de carrière 

- de l'introduction d'horaires mobiles et d'emplois à temps 
partiel, sans que ces mesures ne deviennent une fin en soi. 

4.5. Mouvement pendulaire 

4.5.1. Le mouvement pendulaire est une des caractéristiques les plus 
importantes du développement socio-économique en Flandre. 
Selon le recensement de la population de 1970, le mouvement 
pendulaire entre les arrondissements flamands porte sur 
236.625 personnes: le mouvement pendulaire sortant est orien 
té vers Bruxelles (173.691), vers l'étranger (39.419), vers 
la Wallonie (24.248) et vers des communes d'emploi variables 
et inconnues (40.697). 

Bien que ces mouvements ne puissent être entièrement élimi 
nés, la politique sera axée sur la réduction progressive des 
navettes pénibles, c'est-à-dire celles de plus de deux heures 
par jour aller-retour. Nonobstant l'expansion économique des 
années soixante, ce mouvement pendulaire portait encore sur 
122.000 personnes, fin 1970, soit 6 % de la population active 
résidant en Flandre. Les navettes pénibles concernent prin 
cipalement les arrondissements suivants : 

Nombre en% de la population active 

- Louvain 18.071 12,6 
- Alost 17.326 16,7 
- Anvers 20.969 3,1 
- Hal-Vilvorde 10.880 S,8 

Turnhout 8.394 6,8 
- Gand 8.169 4,5 
- Termonde 7.408 10,8 
- Hasselt 6.541 5,8 
- Malines 6.099 5,6 
- Audenarde 5.248 11 ,8 
- Bruges 3.525 3,9 
- Saint-Nicolas 3.364 4,3 
- Tongres 3 .120 5,4 
- Maaseik 2.568 4,4 
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- Courtrai 1. 958 I, 9 
- Ypres I .890 4,8 
- Ostende I .840 4,0 
- Eeklo 1. 25 7 4,0 
- Dixmude I • I 0 I 6,5 

Le mouvement pendulaire sortant est essentiellement orienté 
vers Bruxelles. Les navettes pénibles en provenance de la 
Flandre et axées sur Bruxelles peuvent être estimées à en 
viron 63.000 personnes (I), soit 52 % de l'ensemble des na 
vettes pénibles en Flandre. 

4.5.2. La lutte contre les mouvements pendulaires doit tenir compte 
du fait que pour certains groupes le n:ouvement pendulaire 
est inévitable (par exemple : ouvriers du bâtiment, ouvriers 
hautement qualifiés). Pour les autres catégories, le mouve 
ment pendulaire doit être progressivement éliminé grâce aux 
mesures suivantes : 

a) navettes vers Bruxelles : par la création d'emplois nou 
veaux et/ou la relocalisation de certaines activités 
{cfr. cadre spatial et développement des branches d'acti 
vité) ; 

b) navettes à l'intérieur de la Flandre : par l'amélioration 
des transports publics en commun et par une meilleure ré 

·partition de l'emploi à l'intérieur de la Flandre; 

c) le travail frontalier, qui constitue un aspect particulier 
des mouvements pendulaires, est acceptable à condition que 
la durée des déplacements ne dépasse pas 2 heures par jour 
et moyennant les garanties nécessaires en matière de sécu 
rité sociale et de parité monétaire. 

4.6. Chômeurs difficiles à placer 

4.6.1. Fin décembre 1975, la Flandre comptait 26.473 chômeurs com 
plets de 50 ans et plus, pouvant être répartis comme suit 

H. F. H. + F. 

- capacité de travail 4.923 2.621 7.544 normale 

- capacité de travail 
partielle ou très 14.765 4 .164 18.929 
réduite 

- total 19.688 6.785 26.473 

Source: O.N.Em. 

(1) Navettes pénibles vers Bruxelles : 95.456 - 6.000 (navettes à l'inté 
rieur de l'agglomération) = 89.456. Ce nombre a été réparti entre la 
Flandre et la Wallonie sur base de leur part relative dans les navettes 
totales vers Bruxelles (la Flandre : 173.691, soit 70,66 % ; la Wal 
lonie : 72.125, soit 29,34 %). 
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4.6.2. Les mesures en faveur des chômeurs difficiles à placer 
peuvent être subdivisées en deux groupes : les mesures en 
vue de favoriser le réemploi, d'une part, et la pension 
anticipée, d'autre part. 

- Afin de faciliter le réemploi, l'intervention financière 
de 110.N.Em. dans le salaire des chômeurs difficiles à 
placer sera augmentée et les efforts en vue de faire em 
baucher un plus grand nombre de chômeurs par les admi 
nistrations publiques seront poursuivis pour porter le 
chiffre à 20.000. D'autre part, les ministres à compé 
tence régionale dans le domaine de l'emploi peuvent 
étendre l'emploi des chômeurs à certaines catégories· 
d'a.s.b.l. qui poursuivront un but social, humanitaire 
ou culturel (A.R. du 30 mai 1975) (1). 

- Il a été fait mention au paragraphe 4.3.5. de l'instaura 
tion de la pension anticipée en application de la conven 
tion collective du 19 décembre 1974 et de la loi du 30 
décembre 1976. Par ailleurs, l'accord interprofession 
nel du 10 février 1975 prévoit l'abaissement de l'âge de 
la pension à 64 ans pour les travailleurs ayant une car 
rière de 45 ans (2). Enfin, le Titre II, A, Chapitre VIII 
prévoit un assouplissement de l'âge de la pension pour 
certains groupes de travailleurs. 

4.7. Handicapés 

En ce qui concerne les handicapés, le principe est qu'il faut viser 
à leur insertion dans la vie socio-culturelle ainsi que dans le 
processus normal de production. On continuera à encourager l'em 
ploi dans les 59 ateliers protégés existants (voir Titre II, A, 
Chapitre Iet Chapitre VIL). Pour les handicapés susceptibles de 
réadaptation, cette mise au travail constitue un moyen permettant 
leur passage rapide à une vie active normale; pour les handicapés 
dont l'intégration dans le milieu de travail est particulièrement 
difficile, ces ateliers protégés offrent une solution efficace. 

L'adaptation de la durée et du rythme de travail, l'améli<1ration 
des techniques de placement, la formation professionnelle spéci 
fique, l'extension de l'éventail des professions à enseigner et la 
réservation de certaines tâches aux handicapés susceptibles de 
réadaptation constituent d'autres mesures visant à promouvoir leur 
passage au processus normal de production. 

A cet égard, il convient de renvoyer à la condition supplémentaire 
que le Secrétariat d'Etat à l'Economie régionale flamande a impo 
sée aux investisseurs qui désirent bénéficier d'une aide de l'Etat 
les entreprises concernées sont obligées d'occuper un certain nombre 
de handicapés parmi les travailleurs recrutés par suite de l'inves 
tissement projeté. 

(1) Pour la Flandre : A.M. du 10 juillet 1975. 

(2) Loi du 27 février 1976. 



4.8. Travailleurs étrangers 

Le recrutement, l'emplpi et l'accompagnement des travailleurs 
étrangers constituent un aspect particulier de la politique 
d'emploi. 

Dans le Chapitre II, Section I, il a déjà été question des rai 
sons économiques pour lesquelles le nombre de travailleurs étran 
gers en Flandre a augmenté pendant les années 60. Fin 1970, la 
Flandre comptait 164.029 étrangers, dont 61.650 ou 37,5 % exer 
çant une profession. La plupart des travailleurs étrangers sont 
localisés dans les arrondissements suivants : Anvers, Hasselt, 
Hal-Vilvorde, Tongres, Maaseik et Gand. 

Au paragraphe 4.2., il a été avancé qu'il n'est pas indiqué de 
repousser les emplois méprisés sur les catégories de travailleurs 
marginales. Ainsi, on a tendance à assimiler de plus en plus la 
condition de travailleur étranger à un travail subalterne, ce qui 
n'offre pas une alternative acceptable du point de vue social et 
humain. Toutefois, un minimum de migrations internationales peut 
être nécessaire et se justifier. A cet égard, une politique d'im 
migration organisée et sélective sera appliquée vis-à-vis des pays 
non membres de la C.E.E., de sorte que le recrutement aura lieu 
par la voie des services officiels compétents des pays avec les 
quels des accords ont été conclus. Des sanctions sévères seront 
prises à l'égard des entreprises qui occupent des travailleurs 
étrangers de manière illégale. 

En matière d'accueil et de logement des travailleurs étrangers, 
les instances compétentes prendront les mesures nécessaires 
(p. ex. l'organisation de cours initiaux de langues, l'accompa 
gnement administratif, l'enseignement des jeunes d'âge sco 
laire). En vue de faciliter leur intégration dans la vie so 
ciale et professionnelle, le Conseil de Ministres de la Comnu 
nauté européenne a décidé, en juin 1975, que les actions spéci 
fiques en faveur des travailleurs migrants et de leurs familles 
peuvent bér.éficier d'une aide dans le cadre du Fonds social eu 
ropéen. 

4.9. Meilleur emploi 

Lors de la discussion des différentes mesures, en vue de ré 
duire le manque d'emploi, les aspects quantitatifs et quali 
tatifs de la politique à mettre en oeuvre ont été traités 
conjointement. Il s'agit des propositions concernant l'o 
rientation professionnelle, l'enseignement en général, 
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la formation professionnelle, la réduction progressive des mouvements 
pendulaires socialement pénibles. En outre, la qualité de l'emploi 
dépend également de l'amélioration des conditions de travail (cfr Titre II, 
A, chaoitre I, de la lutte contre les nuisances (cfr Titre II, A, chapi 
tre XII) et de la politique relative à l'adaptation de la structure secto 
rielle. 

SECTION III - LE DEVELOPPEMENT DES SECTEURS D'ACTIVITE 

Le Plan régional pour la Flandre s'assigne pour objectif principal le 
plein et meilleur emploi, Par ailleurs, l'orientation adéquate des acti 
vités économiques vers des centres bien situés et par priorité vers ceux 
localisés dans des régions à problèmes doit assurer une meilleure diffu 
sion du bien-être, autre objectif du Plan, 

La réalisation du plein et meilleur emploi requiert, d'une part, une poli 
tique active de l'emploi (voir Section II) et, d'autre part, une politique 
économique axée sur l'amélioration des structures sectorielles. 

Les structures de l'économie flamande sont, en effet, encore trop orientées 
vers des secteurs où l'emploi stagne, voire même régresse, et différentes 
sous-régions flamandes accusent encore de graves faiblesses structurelles. 

Une politique axée sur le soutien des secteurs en expansion est plus que 
jamais nécessaire, compte tenu: 

- de la forte augmentation de l'offre de main-d'oeuvre jusqu'en 1980; 

- des modifications du commerce international par suite de nouvelles spé- 
cialisations et de l'augmentation du prix de différents facteurs de pro 
duction {énergie, matières premières, capital emprunté, main-d'oeuvre) ; 

- de la nouvelle division internationale du travail voulue par les pays en 
voie de développement. 

Les faiblesses structurelles de l'économie flamande apparaissent clairement 
dans la part importante des activités où la croissance de l'emploi sera nul 
le. 

Le tableau ci-après répartit les secteurs en trois groupes: emploi en ré 
gression, en stagnation et en expansion pour la période 1975-1980. Il est 
basé essentiellement sur les monographies sectorielles élaborées au Bureau 
du Plan. Ces prévisions ne concernent que les salariés, mais ceux-ci en 
globent presque 80 % de la demande de main-d'oeuvre pour la Flandre. Les 
chiffres couvrent les salariés soumis à l'O.N.S.S. au mois de juin 1974. 
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Nombre de 
travailleurs % 

0,N.S.S. 

1. Activités où une régression de l'emploi 
est prévisible: 

a. Secteur primaire 
pêche 

b. Secteur secondaire : extraction et fabrication 
de matières non métalliques, moyens de trans 
port, tabac, textile, cuir, chaussure et con 
fection, papier, divers 

agriculture et sylviculture, 

2. Activités où une stabilisation de l'emploi 
est prévisible: 

a, Secteur secondaire: combustibles solides et 
fours à coke, raffineries de pétrole, électri 
cité, gaz et eau, extraction et première trans 
formation des métaux, produits métalliques, mé 
canique fine et industrie optique, alimentation, 
boissons, bois et meubles en bois, imprimerie, 
construction 

b. Secteur tertiaire: réparation, transport et 
communications 

3. Activités cù une croissance de l'emploi 
est prévisible: 

a. Secteur secondaire: industrie chimique, machi 
nes, industrie électro-technique, caoutchouc 
et plastique 

b. Secteur tertiaire : commerce, hôtels, restau 
rants, cafés, banques et assurances, services, 
enseignement 

Total général 

7.595 

273.534 

385.148 

119. 620 

163.904 

589.550 

1.539.351 

0,49 

17,76 

25,04 

7,77 

10,64 

38,30 

100,- 

Le tableau ci-après donne un aperçu de la part des différents secteurs à 
emploi salarié en régression (1), en stagnation (2) ou en augmentation (3). 

Il fait la comparaison avec les chiffres correspondants pour la Wallonie 
et Bruxelles, selon une ventilation sectorielle homogène, à une exception 
près: la rubrique extraction et première transformation des métaux clas 
sés en Flandre dans les secteurs à emploi stable est insérée, pour la Wal 
lonie, dans le groupe des secteurs à emploi en régression et ce, compte 
tenu de la diminution de l'emploi prévuedans l'industrie sidérurgique. 
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Prévisions d'emploi par arrondissement 

Secteur Secteur Secteur 
Arrondissements primaire secondaire tertiaire 

Total 
et provinces 1 1 2 ? 1. . 2 _l --... -.. - -... - 
Anvers o, 18 10,59 20,75 12,39 - 13,77 42,32 100,- 

Malines 0,31 20,88 28,34 JO, 75 - 4,73 34,99 100,- 

Turnhout 0,41 20,98 29,65 14,79 - 3,74 30,43 100,- 

ANVERS 0,24 13,98 23,45 12,59 - 10,64 39, 10 100,- 

Louvain 0,36 7,14 22,64 9,47 - 5,63 54, 76 100,- 

Hal-Vilvorde 0,30 12, 77 24,72 13,41 - 13,09 35,71 100,- 

Bruges 1 , 23 11, 29 20,47 17,02 - 5,79 44;20 100,- 

Dixmude 1 ,32 15,55 35, 11 2,11 - 6, 70 39, 18 100,- 

Ypres 1 , 19 16,23 26,65 13,65 - 5,84 36,44 100,- 

Courtrai 0,27 34,20 26,07 6,77 - 4, 15 28,54 100,- 

Ostende 1 ,30 5,97 17, 10 3,67 - 14,97 56,99 100,- 

Roulers 0,69 24, 14 33,58 9,24 - 4,50 27,85 100,- 

Tielt 1,13 31, 72 31, 72 7, 68 - 3,72 24,03 100,- 

Furnes 2,37 J0,32 19,25 2,44 - 4,96 60,66 100,- 

FLM1>RE OCCIDENTALt 0,90 20,95 25,25 9,64 - 5,99 37,27 100,- 

Alost 0,28 29,46 23,81 8,74 - 4,32 33,39 100,'."" 

Audenarde 0,39 46,08 19,44 3,61 - 4,08 26,39 100,- 

Termonde I,04 32,95 26,42 6,78 - 3,82 28,99 100,- 

Eeklo 1 ,36 14,39 35,75 3,92 - 5, 15 39,43 100,- 

Gand 0,74 16,24 24,79 9,55 - 6,49 42,19 100,- 

St-Nicolas 0,32 36,07 21,55 6,57 - 4,25 3T,24 100,- 

FLANDRE ORIENTALE 0,64 25,55 24,27 8,01 - 5,26 36,27 100,- 

Hasselt 0,35 17,09 33,01 9,46 - 4,43 35,66 100,- 

Maeseik 0,55 21,50 30,05 11,83 - 4,31 31, 76 100,- 

Tongres 0,77 12,84 31,07 12,17 - 5,37 37,78 100,- 

LIMBOURG 0,46 17,33 32,05 10,42 - 4,55 35, 19 100,- 

Régions flamandes 0,49 17,76 25,04 10,64 - 7,77 38,30 100,- 

Régions wallonnes 0,50 20,02 21 ,89 8,33 - 6,25 43,01 100,- 

Bruxelles-capitale 0,05 5,44 14,71 6,28 - 7,83 65,69 100,- 

LE ROYAUME 0,40 15,88 22,03 9,10 - 6,37 46,22 100,- 
' 1 

Source Bureau du Plan. 
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A. LES ORIENTATIONS 

L'expansion prévue des activités tertiaires en Flandre ne suffira pas à 
absorber l'augmentation considérable de l'offre de main-d'oeuvre(+ 133.200 
personnes durant la période 1976-1980), Dès lors, la politique industriel 
le doit viser à compenser, et davantage,par une augmentation de l'emploi 
dans lessecteurs en expansion, le recul d'activité dans les secteurs où 
l'emploi diminue, Dans les secteurs en expansion, interviennent principa 
lement certains secteurs des fabrications métalliques et de l'industrie 
chimique (J). L'accent sur les secteurs en expansion - secteurs à haute 
valeur ajoutée et faisant appel à une main-d'oeuvre qualifiée - s'indique 
aussi pour renforcer la position concurrentielle de l'économie flamande 
dans un monde en mutation rapide. 

Dans les autres secteurs, l'action visera surtout à soutenir les restructu 
rations indispensables. Dans les secteurs où l'activité risque de se dé 
placer vers l'étranger, il conviendra, dans l'intérêt même de l'emploi, 
d'éviter que ces secteurs ne soient soumis à une concurrence débridée (no 
tamment de la part des pays à commerce d'état et de certains pays en voie 
de développement). 

1. Les secteurs en expansion 

a) L'industrie des_fabrications métall!,gues 

Dans l'industrie des fabrications métalliques, des possibilités de crois 
sance existent dans plusieurs sous-secteurs: électricité médicale et no 
ta111I11ent appareils de régulation et de mesure électrique et électronique, 
télécommunication (2), équipements électriques, construction mécanique, 
matériel agricole, équipements spécifiques et installations industrielles 
complètes. Ces possiblités de croissance se situent d'ailleurs surtout 
à l'exportation. 

Parmi ces sous-secteurs, la télécommunication, les machines textiles et 
le matériel agricole sont essentiellement établis en Flandre. 

(1) Voir aussi : "De ontwikkeling van de Vlaamse Economie in internationaal 
perspectief", Volume VIII, "Proeve van synthese en beleidsopties", 
G,E.R,V,, Brussel, 1974. 

(2) Radio et télévision, transmission, téléphonie, télégraphie, télé-infor 
matique. 
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1·- 

Le secteur des télécommunications comprend quelques entreprises locali 
sées principalement dans la province d'Anvers, Les connnanäes publiques 
encourageront ces entreprises dans leur développement technologique et 
les aideront ainsi à augmenter leurs exportations, 

Les perspectives de production de machines textiles, et notamment des 
métiers à tisser, dans laquelle la Flandre est spécialisée sont favora 
bles en raison de l'industrialisation des pays en voie de développement. 
Il est important qu'en matière de knowhow la région ne soit pas dépas 
sée par des entreprises étrangères concurrentes. 

Quant au matériel agricole, les perspectives d'avenir sont favorables, 
suite à la modernisation de l'agriculture dans certains pays en voie de 
développement. 

Les dépenses croissantes en matière de soins de santé et de recherche 
scientifique relative à la santé peuvent contribuer au développement de 
spécialisations dans le secteur des appareils médicaux. 

Pour les appareils de régulation et de contrôle électriques et électro 
niques, un marché important existe suite aux mesures d'économie d'éner 
gie et de matières premières, d'une part, et à la lutte contre l~s nui 
sances, d'autre p4rt. 

Les installations industrielles complètes (clé en main) seront confron 
tées à moyen terme avec une demande croissante, en raison de l'indus 
trialisation des pays en voie de développement. Cette demande existe 
déjà dans les pays producteurs de pétrole. 

L'économie flamande est plus particulièrement intéressée par l'ingénié 
rie d'entreprises des secteurs de l'industrie chimique et des non-fer 
reux. 

b) L'industrie chimigue 

En général, il peut être avancé que l'industrie chimique est encore 
dans une large mesure axée sur la production de produits de masse. La 
politique sera orientée vers la promotion des sous-secteurs à haute va 
leur ajoutée par produit et par personne occupée et qui feront appel à 
une main-d'oeuvre qualifiée, en octroyant des aides à la recherche 
scientifique et en appliquant de manière sélective la législation sur 
l'expansion. 

Priorité sera accordée aux sous-secteurs de l'industrie photographique, 
de 1' indus·trie pharmaceutique et de la chimie fine. 
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L'industrie photographique est représentée par une entreprise anversoi 
se bien connue qui fait partie d'une entreprise belga-allemande, La 
production en Belgique consiste en des produits photochimiques utilisés 
dans les domaines d'applications techniques et scientifiques de la pho 
tographie (radiographie médicale et industrielle, systèmes graphiques 
et reprographiques, systèmes de photocopie et de microfilms, cinéfilms 
et téléfilms). 

Le développement futur de cette entreprise dépendra des progrès qui se 
ront réalisés dans le domaine de la recherche. L'aide publique conti 
nuera à être octroyée sous forme de subventions à la promotion de la 
recherche. 

Des recherches importantes sont actuellement en cours dans l'entreprise 
en vue de la mise au point de procédés révolutionnaires et de la récupé 
ration et l'économie de matières premières (notannnent l'argent). 

Le knowhow de l'entreprise en matière d'automatisation, de contrôle de 
qualité et d'appareils de précision pourrait être utilisé dans l'indus 
trie pharmaceutique, la pétrochimie, les appareils médicaux et l'éner 
gie nucléaire. La coopération entre des entreprises de ces différents 
secteurs p~urrait éventuellement être organisée par les pouvoirs pu 
blics. 

Dans l'industrie pharmaceutique, qui est essentiellement localisée en 
Flandre, des possibilités d'expansion existent. Le développement de 
départements de recherche dans les entreprises sera stimulé par l'oc 
troi d'une aide publique, éventuellement sous forme d'une contribution 
plus importante des établissements universitaires à la recherche. 

Des possibilités d'expansion exi~tent dans la phytopharmacie, dont les 
produits sont actuellement presqu~ entièrement importés, et des cosmé 
tiques, qui font l'objet diune demande en forte augmentation. 

La politique visera également à augmenter la part de la chimie fine 
- qui comprend un certain nombre de produits à haute intensité de re 
cherche - dans l'industrie chimique. Dans une première phase, il s'agi 
ra d'une aide publique à la recherche; une fois que les recherches au 
ront porté des résultats, l'aide publique sèra octroyée à la production. 

En ce qui concerne l'industrie pétrochimique, on peut constater qu'à cô 
té du pôle primaire d'Anvers, un certain nombre de noyaux supplémentai 
res se sont développés ces dernières années dans le pays. En Flandre, 
il s'agit de la région gantoise et de la région Geel-Tessenderlo, Cette 
dernière région est raccordée au pipe-line d'éthylène (A.R.G.), L'im 
portance de ces noyaux secondaires augmentera encore dans les années à 
venir et de nouvelles implantations y seront réalisées. 



B-76 

L'industrie de la transformation des matières plastiques continuera à 
se développer, Il s'agit d'un secteur à haute intensité de travail, 
dont la localisation est indépendante de l'implantation de la produc 
tion des matières premières, La politique encouragera les nouvelles en 
treprises à s'établir dans les régions à problèmes, 

2. Les autres secteurs industriels 

Dans les secteurs où l'emploi est en stagnation ou en régression, les en 
treprises dynamiques seront stimulées et les ~pécialisations offrant des 
débouchés favorables seront encouragées. 

Les restructurations nécessaires pour maintenir la compétitivité du poten 
tiel industriel existant seront encouragées. Le Secrétariat à la concerta 
tion sectorielle et l'Office de promotion industrielle peuvent contribuer 
à la réalisation de cette politique. 

La politique énergétique constitue un facteur important de la restructu 
ration de notre industrie. La hausse exceptionnelle du prix du pétrole 
brut en 1973, suivie d'une hausse importante de la plupart des autres 
énergies, a contraint tous les pays industriels occidentaux à revoir et 
à réorienter leur politique énergétique dans le cadre d'une coopération 
internationale plus étroite. 

La politique énergétique nationale (l) prévoit qu'en vue de réduire la 
dépendance vis-à-vis du pétrole, la part de cette source d'énergie dans 
le bilan énergétique primaire de notre pays sera ramenée de 58,5 % en 
1973 à 46 % en 1980. 

Les conséquences les plus importantes de la politique énerg~tique natio 
nale pour la Flandre sont les suivantes: 

Le secteur pétrolier sera confronté avec une surcapacité importan- 
te (2) et devra réorienter sa gamme d'activités. A côté d'une surca 
pacité générale, il y a trop de produits lourds par rapport aux pro 
duits légers. Des investissements seront réalisés pour transformer 
ces produits lourds en produits légers par des crackings catalytiques. 

(1) Titre II, B, Chapitre III "La politique de l'énergie". 

(2) Début 1976, la capacité de raffinage de notre pays s'élevait à 50 mil 
lions de F, dont 90 % en Flandre (Anvers: 37 millions de F). 
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Afin de limiter la dépendance vis-à-vis des énergies importées, le 
Gouvernement a décidé,. début 1975, de maintenir la production char 
bonnière dans le bassin campinois et de porter la production à 7 mil 
lions de Ten 1980 (1). Pour éviter un accroissement trop élevé des 
subventions, le rendement devra être augmenté fortement (2). 

- En ce qui concerne l'équipement en centrales nucléaires, en ce moment 
deux centrales sont en service: Doel Iet Doel II, chacune avec une 
capacité de 393 MW. En plus, il y a le réacteur expérimental de Mol 
(li MW), qui sert principalement à la recherche. 

A Doel, une troisième centrale d'une capacité de 930 l1W est en con 
struction. Elle entrera en service en 1979. A Tihange, une deuxième 
centrale de 930 MW est en construction. Par ailleurs, deux centrales 
nucléaires de 1.000 MW chacune sont commandées par les électriciens; 
leur localisation doit encore être décidée. 

Sur la question de savoir s'il ·y a lieu de construire encore d'autres 
centrales nucléaires, la Commission d'évaluation en matière d'énergie 
nucléaire a arrêté des recommandations. La décision en la matière sera 
prise après examen au Parlement. Si de nouvelles centrales sont con 
struites, les sites suivants peuvent être retenus: Doel et une île nu 
cléaire en mer. 

En ce qui concerne le gaz naturel, la Belgique devra s'approvisionner 
de plus en plus dans des pays <l'outre-mer. Un contrat a été passé avec 
l'Algérie. Les livraisons commenceront en 1980. Cela implique que 
Zeebrugge doit être équipé d'un terminal L.N.G., d'une entreprise de 
traitement du gaz liquide et d'emplacements de stockage. La transforma 
tion de liquid natural gaz en gaz naturel libère des frigories, une ma 
tière première de base pour bon nombre d'activités industrielles. 

On veillera à ce que cette nouvelle fonction énergétique soit compatible 
avec l'activité touristique, tellement importante pour la région côtière. 

(1) La production dans le bassin campinois était en 1974 de 6.073 millions 
de Tet en 1975 de 5.972 millions de T (bassin du sud: 1.507 millions 
de T). 

(2) Le rendement par ouvrier 
1970 à 2.606 kg en 1975. 
estimées pour 1976 à 6,2 

de fond en Campine a diminué de 3.169 kg en 
Les subventions aux charbonnages belges sont 

mil liards de F. 
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b) L'industrie_sidérurgigue 

La production de l'aciérie située dans la région gantoise(!) sera éten 
due à plus de 3 millions de tonnes d'acier brut et,dans un stade ulté 
rieur, peut-être à plus de 6 millions de tonnes. Cette extension deca 
pacité aura un impact favorable sur l'emploi. 

c) L'industrie des métaux non-ferreux est particulièrement concentrée en 
Flandre. Nonobstant les augmentations de production à prévoir dans les 
pays producteurs de matières premières, l'activité en Flandre ne semble 
pas menacée, à condition que la compétitivité des entreprises soit sau 
vegardée et que l'accent soit mis de plus en plus sur les activités à 
haute valeur ajoutée. 

d) L'industrie_automobile 

Ce secteur comprer,d la fabrication et l'assemblage de pièces détachées. 
A moyen terme, une diminution d'emploi dans l'assemblage n'est pas ex 
clue à cause du déplacement de centres de production vers d'autres pays 
(entre autres vers des pays en voie de développement). 

La politique devra s'efforcer de renforcer la production de pièces dé 
tachées. Plusieurs entreprises sont déjà établies dans la région fla 
mande. 

e) 1~_construction navale 

La construction et la réparation de navires sont exclusivement situées 
en Flandre. Les trois chantiers les plus importants disposeront chacun, 
en 1976, de vastes cales sèches, leur permettant d'avoir accès au marché 
des grands navires. Ce marché a actuellement à souffrir de surcapacité. 
Un élément favorable est le fait que les chantiers se sont orientés vers 
la construction de navires spécialisés. 

La construction navale est encouragée par les pouvoirs publics, notam 
ment par l'intervention du Fonds d'Armement et des Constructions Mari 
times institué par la loi du 23 août 1948. Ce système est favorable, 
non seulement à l'emploi sur les chantiers eux-mêmes, mais également 
aux entreprises de sous-traitance situées dans d'autres régions. 

Outre la construction navale, les grands chantiers s occupent également 
de la construction métallique, Deux chantiers et une entreprise de con- 

(1) La production de Sidmar était en 1973 de 2.550.000 Tet en 1974 de 
2.261.000 T. 
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struction métallique établie au Pays de Waas ont passé, mi-1975, un con 
trat pour avoir accès au marché off shore. 

L'activité des chantiers de la batellerie est, en ce qui concerne les 
nouvelles constructions, moins favorable suite à la situation de la na 
vigation intérieure. Une orientation vers de nouveaux types de bateau 
est souhaitable. 

La situation de la réparation de navires est particulièrement critique. 
L'aide publique ira à la restructuration, qui devra comporter une modi 
fication de l'organisation de l'entreprise, notamment l'organisation du 
travail. Il faudra veiller à ce que,dans ce sous-secteur à haute inten 
sité de travail, le coût salarial et plus particulièrement les subven 
tions évoluent en conformité avec ceux de nos plus importants concur 
rents. 

f) L'industrie_du_tcxtile_et_du_vêtement 

L'industrie du textile et du vêtement est un secteur qui comporte un 
grand nombre de sous-secteurs, dont les perspectives d'avenir diffèrent 
sensiblement. 

La plupart des sous-secteurs sont toutefois confrontés, les dernières 
années, avec le problème commun suivant: la position concurrentielle 
des entreprises est menacée par le fait que, d'une part, les salaires 
dépassent le niveau de presque tous les pays développés (1) et que, 
d'autre part, les importations en provenance des pays est-asiatiques 
et des pays de l'Est deviennent de plus en plus importantes. Ces im 
portations menacent surtout les entreprises fabriquant des produits tra 
ditionnels. Par contre, les prévisions ne semblent pas mauvaises dans 
les sous-secteurs des tissus d'ameublement et des tapis. La production 
<le tapis a fortement augmenté au cours des dernières années. 

Les prévisions sont moins favorables dans les industries du vêtement 
et de la bonneterie. Au cours des derniers mois, 11industrie du v~te 
ment a subi plusieurs fermetures d'entreprises, tandis qu'une partie 
de la production d'articles moins liés à l'évolution de la mode a ten 
dance à se déplacer vers les pays en voie de.développement. On peut 
prévoir que ce mouvement se poursuivra au cours des prochaines années, 
impliquant une perte d'emploi dans les arrondissements où est établie 
cette industrie. L'attention devra être portée sur la création d'em- 
plois de remplacement tout en tenant compte du fait que 85 % des tra 
vailleurs dans le secteur de la chaussure et du vêtement en Flandre 
sont des femmes. 

(1) Cfr. Dr. W. T. Kroese "Old Trends and New Developments in the Interna 
tional Textile Industry ()945-1975)", p. '24-25. 
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Depuis quelques années, l'industrie de la bonnèterie est également carac 
térisée par une diminution d1emploi. Une restructuration et une recon 
version vers des articles davantage liés à l'évolution de la mode s'im 
posent. Une collaboration dans le domaine de la commercialisation est 
indispensable. 

Pour l'industrie du textile et du vêtement, des programmes de restructu 
ration seront élaborés sur la base d'une concertation avec les partenai 
res sociaux. 

L'industrie de la chaussure qui, depuis des années, est en régression (I), 
risque de disparaitre, à quelques entreprises près, à moins de-mettre 
tout en oeuvre pour arriver rapidement à l'établissement et à l'appli 
cation d'un plan de restructuration. Pour l'établissement d'un tel con 
trat, on compte sur la collaboration des chefs d'entreprise. 

g) L'industrie transformatrice du bois 

L'industrie du meuble, qui est le sous-secteur le plus important de l'in 
dustrie transformatrice du bois, a connu une expansion remarquable au 
cours de la période 1960-1972. Une continuation de cette expansion n'est 
toutefois pas à prévoir pour les prochaines années. Un certain nombre 
d'entreprises qui s'étaient spécialisées dans la construction de meubles 
modernes bon marché, devront se réorienter vers des meubles d'une meil 
leure qualité. 

Beaucoup d'entreprises se caractérisent par un retard dans les domaines 
de la gestion d'entreprise et de la commercialisation. La législation 
sur l'expansion sera axée sur une amélioration dans ces domaines. Les 
petites et moyennes entreprises seront invitées à conclure des accords 
de spécialisation, ce qui semble pour elles le meilleur moyen d'augmen 
ter leur écoulement vers l'étranger. 

h) L'industrie alimentaire 

L'industrie alimentaire comprend un grand nombre de sous-secteurs, dont 
les suivants sont principalement localisés en Flandre: brasseries, in 
dustrie des pâtes, conserves de légumes, biscuits et biscottes, margari 
ne, huiles, aliments pour animaux, conserves de poissons. 

Dans ces sous-secteurs, un accroissement de l'emploi n'est pas à prévoir. 
Les efforts de rationalisation seront pcursuivis. La politique visera 

(I) L~ nombre de travailleurs assujettis à l'O.N.S.S. dans l'industrie de 
la chaussure et de la pantoufle a diminué de 9.819 unités en 1969 à 
4.977 au début de 1975. 
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à aider les entreprises à augmenter leurs exportations, ceci étant 
l'instrument le plus important pour développer encore leur production, 
étant donné que le chiffre de la population est en stagnation. 

Quant à l'industrie des aliments pour animaux, une augmentation des ex 
portations n'est pas à prévoir, les transports représentant une partie 
trop élevée du coût de revient. 

i) ~~!~~ustrie di~mantaire 

Ce secteur, qui est principalement établi dans la Campine anversoise, 
a enregistré une diminution sensible de l'emploi au cours de la deuxiè 
me moitié des années soixante (de 18.570 travailleurs en 1967 à 12.877 
en 1970 (I)),du fait qu'une partie de la branche "petites pierres" s'est 
déplacée vers l'Inde, Israël et l'Union Soviétique. L'avenir de la 
branche "grandes pierres" semble assuré, mais elle ne représente qu'une 
fraction peu importante de l'industrie. 

Dans le cadre de l'aide sectorielle relative à l'industrie diamantaire, 
on a procédé en mai 1974 à la création du Centre de Recherches scienti 
fiques et techniques du Diamant, qui se chargera particulièrement de la 
mise au point de techniques modernes de travail pour le diamant. 

3. L'agriculture et l'horticulture 

L'agriculture et l'horticulture en Flandre comprennent un vaste éventail 
d'entreprises: exploitationsde grandes cultures, exploitations mixtes de 
grandes cultures et d'élevage de bétail, exploitations d'élevage de bétail 
indépendantesdu sol,exploitations horticoles. Le maintien de l'agricultu 
re suppose l'existence de ces différentes formes d'exploitation d'après 
les régions agricoles. L'entreprise familiale restera la forme d'exploita 
tion prédominante. 

Au cours des dernières années, certaines sous-régions flamandes sont deve 
nues d'importants producteurs et exportateurs de produits spécifiques. A 
ce sujet, peuvent être cités la floriculture dans l'arrondissement de Gand, 
l'élevage porcin et la culture de légœnes en plein air en Flandre occiden 
tale, la culture du witloof dans les arrondissements de Louvain et de Hal 
Vilvorde, la culture fruitière en Hesbaye. 

La spécialisation a progressé particulièrement dans l'élevage de porcs, de 
volailles et de veaux, mais a en même temps rendu ces entreprises plus vul 
nérables. 

(1) "Economische Raad van de Provincie Antwerpen" 
chelen", p. 97. 

"Het arrondissement Me- 
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L'Etat peut encore intervenir dans les domaines de l'infrastructure, de 
la commercialisation, de la promotion des exportations et de la recher 
che scientifique appliquée. 

Les terres agricoles existantes seront réservées à l'agriculture et à 
l'horticulture en appliquant rigoureusement les plans de secteur et en li 
mitant la construction de logements dispersés. 

Les efforts en vue d'améliorer l'infrastructure seront poursuivis. Les 
remembrements seront accélérés par l'application du remembrement d'exploi 
tation immédiat dans les zones touchées par la réalisation de grands tra 
vaux d'infrastructure. 

La politique de remembrement rural sera axée davantage sur l'amélioration 
et le redressement de la structure des exploitations (regroupement en vue 
d'atteindre la dimension optimale), parallèlement à l'amélioration de la 
dimension des parcelles et du bilan hydrique. En outre, il y a lieu éga 
lement de tenir compte d'autres facteurs tels que l'aspect paysagiste et 
la fonction de l'agriculture en matière de préservation de l'environnement. 

L'intervention totale de l'Etat dans l'exécution des travaux dans le cadre 
du remembrement rural s'élèvera àj2 milliards de F! au cours de la période 
1976-1980. 

Par une meilleure commercialisation, on tentera de promouvoir l'écoulement 
des produits agricoles et horticoles tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. 

Dans le domaine de la recherche scientifique appliquée, une plus grande 
attention sera portée sur la pénétration des résultats des recherches dans 
les entreprises. 

La pêche maritime n'occupe directement qu'un nombre restreint de personnes 
(l.500 p~cheurs). Toutefois, la concentration de cette activité dans la 
région côtière, qui est peu industrialisée et où une partie importante de 
l'emploi a un caractère saisonnier prononcé, justifie que ce secteur méri 
te une attention particulière. 

La pêche trop intensive, qui rend nécessaire une limitation de l'activité, 
et la tendance à l'extension des eaux territoriales posent des problèmes 
importants qui ne peuvent être résolus que par des accords internationaux. 

La politique visera à trouver, dans le cadre de la Communauté européenne, 
une solution satisfaisante au problème de l'extension des eaux territoria 
les. Compte tenu du fait que notre ligne côtière est limitée, une exten 
sion importante des eaux territoriales rendrait les zones de pêche fré 
quentées traditionnellement par notre flotte de pêche inaccessibles. 
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4. Le secteur tertiaire 

Pendant la période 1976-1980, la part relative du secteur tertiaire dans 
l'emploi total continuera à augmenter. On prévoit que cet accroissement 
aura lieu dans les services d'intérêt public et dans les services finan 
ciers. 

L'enseignement, secteur de services le plus important, a été caractérisé 
par une forte expansion au cours de la période d'après-guerre. Pour les 
prochaines années, une légère croissance du personnel occupé dans l'ensei 
gnement est encore à prévoir suite à la répercussion de la baisse de la 
natalité sur la population scolaire. La répercussion de la baisse de la 
natalité sera la plus importante dans les arrondissements du Limbourg et 
dans l'arrondissement de Turnhout, où cette baisse est la plus prononcée. 
En ce qui concerne les taux de scolarisation, il est à noter que le nom 
bre d'étudiants inscrits dans les universités belges, après avoir connu 
une augmentation de l'ordre de 39 % au cours des années 1960-1970, est 
en stagnation en 1974-1975 et ce depuis l'année scolaire 1971-1972. Pour 
la période 1976-1980, une légère augmentation est prévue. 

Il est à prévoir que le nombre d'agents de l'Etat, de même que celui du 
personnel des.services médicaux, de santé et des soins aux personnes, aug 
mentera encore. La restauration, les entreprises de nettoyage et les agen 
ces de voyages verront également augmenter la demande de leurs services. 

Dans la distribution, l'emploi croîtr& moins vite qu'au cours des derniè 
res années. Le nombre de salariés augmentera encore, mais au détriment 
de celui des indépendants. Au cours des dernières années, les indépen 
dants ont vu diminuer leur part dans le coIIDI1erce des produits alimentai 
res. Par contre, dans le commerce des produits non alimentaires, ils ont 
conservé leur position dominante. Il est à prévoir que le coIIDI1erce inté 
gré va encore augmenter légèrement sa part dans le secteur des produits 
alimentaires, mais dans une mesure moindre qu'auparavant. 

B. LES MOYENS DE LA POLITIQUE SECTORIELLE 

Etant donné qu'on prévoit que les nouveaux investissements étrangers, dans 
la période 1976-1980, apporteront une contribution moins importante à l'ex 
pansion économique en Flandre que dans les années soixante, l'expansion au 
cours de la période du Plan devra principalement s'appuyer sur les entre 
prises établies dans le pays. 

C'est pourquoi, la politique accordera une grande attention aux possibili 
tés d'expansion des petites et moyennes entreprises, celles-ci étant la ba 
se d'entreprises plus vastes. 
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L'ensemble important des moyens dont les Pouvoirs publics disposent sera 
utilisé de manière telle que l'économie peut contribuer à la réalisation 
des objectifs du Plan. L'accent devra êrre mis sur les secteurs indus 
triels en expansion et sur l'orientation des aides vers les entreprises 
dynamiques viables dans les secteurs classiques. 

1. Un des plus importants leviers de l'expansion économique est l'infra 
structure économique, c'est-à-dire l'infrastructure de l'activité écono 
mique sous forme de routes, voies hydrauliques, chemins de fer, ports, 
pipe-lines, zones industrielles et équipements de service public. 

En ce qui concerne l'infrastructure nationale (cfr. annexe), la.politique 
sera axée sur la valorisation de la situation maritime de la région. Le 
fait d'être située à la mer du Nord, au centre de la Communauté européen 
ne, est un des plus importants atouts de l'économie flamande. L'extension 
des ports maritimes constitue dès lors une condition du développement in 
dispensable de l'industrialisation. 

En matière d'infrastructure écùnomique régionale, les zones d'emploi sont 
les instruments indiqués pour l'implantation et la relocalisation des ac 
tivités industrielles et artisanales. 

1.1. Par zones d'emploi, on entend les zones industrielles (plus de 20 ha), 
les zones artisanales (moins de 20 ha) et les zones destinées aux ac 
tivités tertiaires. 

La création de zones d'emploi reste, conjointement avec les incitants 
prévus par la législation sur l'expansion économique, un important 
instrument d'orientation spatiale des entreprises. Elles offrent aux 
entreprises l'infrastructure et les équipements de service public né 
cessaires (aspect de prospérité) et peuvent être intégrées dans l'ar 
mature spatiale d'une région, de manière à réduire au minimum les 
nuisances éventuelles pour l'environnement (aspect du bie_n-être). 

Dans cette optique, il est souhaitable d'inciter les nouveaux établis 
sements industriels à s'implanter dans les zones industrielles tout 
en s'assurant que les nouvelles zones se branchent sur les zones exis 
tant à l'heure actuelle. De cette façon, on évite l'éparpillement et 
on conserve l'avantage des économies d'échelle (parkings, équipements 
de service public, stations d'épuration et collecteurs pour eaux usées, 
etc.). Afin d'éviter la formation de nouveaux flux désordonnés de 
circulation, il faut en outre judicieusement planifier l'implantation 
des zones d'emploi par rapport aux zones d'habitation et aux trans 
ports en conunun. 

1.2. Sur la base des réserves réelles de main-d'oeuvre et de l'équilibre 
économique à réaliser à l'intérieur de chaque sous-région, les be 
soins en zones d'emploi (terrains secs, terrains au bord d'eaux inté 
rieures ou d'eaux profondes) peuvent être fixés, pour la période 
1976-1980, à 6.700 ha de terrains nouveaux et à 4.400 ha de terrains 
existants mais à aménager. 
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Besoins en termes physiques (ha) 

Besoins en terrains 
nouveaux 

Secs 

Anvers 943 

Limbourg 300 

Flandre orientale 515 

Flandre occidentale 450 

Brabant flamand 500 

Eaux Eaux 
intér. profondes 

-- (1) 

355 

- - 
320 1.350 

1 .550 

400 

Besoins en aménagement des 
terrains existants 

Secs Eaux Eaux 
intér. profondes 

- (I) 

150 

730 910 

375 - 1.400 

315 260 

240 50 

2.708 1 .075 2.900 1.810 1. 220 1.400 

6.683 ha 4.430 ha 

Besoins en termes financiers~ part de l'Etat (prix cle 1973) 

Besoins en terrains Besoins en aménagement des 
nouveaux terrains existants 

Secs Eaux Eaux Secs Eaux Eaux 
intér. ,E_rofondes intér. ....E,rofondes 

Anvers 707 266 - I 12 

Limbourg 277 - - 675 840 

Flandre orientale 467 58 - 180 

Flandre occidentale 377 - - 90 90 

Brabant flamand 117 390 - 244 49 
------------------- ------------------------- 
1. 905 714 1 .301 979 

2.619 mln. F 2.280 mln. F 

a) L'aide accordée par le Pouvoir central doit en premier lieu être 
réservée aux zones industrielles (2) et aux zones destinées aux ac 
tivités tertiaires œotrices d'une certaine importance (transit por 
tuaire, transport, activités touristiques motrices, etc.). 

(1) Près des ports maritimes. 

(2) L'aménagement de zones de récréation relève de la rubrique "Tourisme". 
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Nouveaux terrains: 3.783 ha 
Aménagement des terrains existants 3.030 ha 

2.619 mln. F 
2.280 mln. F 

4.899 mln. F 

4,9 milliards de F (prix de 1973) x 1,6938 = 8,3 milliards de F. 

Compte tenu du fait que+ 60 % des crédits d'engagement sont des 
tinés à des zones d'inté~êt national et que le régime de subsidia 
tion a été modifié (80 % au lieu de 100 %), le montant prévu s'élè 
ve à 8,3 mld. F x 60 _ 4,~8 mld. F. 

100 - 

C'est-à-dire: 8,3 mld. - I mld. (à savoir 20 % des 4,98 mld.)= 

7,3 mld. F (I) 

b) Dans le cadre de la rénovation urbaine, certaines activités arti 
sanales sont déplacées en dehors des villes sans pour autant en 
trainer la création d~ nouveaux emplois. A cet effet, 200 à 
250 millions de F par an sont actuellement prévus pour la subsi 
diation de travaux publics : 

200 mln. F x 5 = 1 mld F (prix 1975) x 1,26 = 1,3 mld. F 

c) Une réserve est nécessaire pour la subsidiation 
exceptionnelle à 100 % (au lieu de 80 %) 

100 millions de F x 5 = 0,5 mld. F 

Total 9,1 milliards F 

2. L'aide aux investissements dans le cadre du Fonds d'expansion économique 
et de reconversion régionale sera affectée au cours de la période 1976- 
1980, à raison d'environ 60 % aux secteurs des fabrications métalliques et 
de la chimie, compte tenu des priorités sectorielles du Plan. Plus que 
par le passé, l'aide devra aller aux investissements immatériels et à la 
gestion de l'entreprise. 

Complémentairement à l'aide régionale, il pourra être fait appel aux in 
terventions du Fonds européen de développement régional. Ce Fonds, qui vi 
se à éliminer les plus importantes situations déséquilibrées qui existent 
sur le plan régional, accordera au cours de la période 1975-1977 aux pays 
membres des aides pour un montant de 65 milliards de FB, dont 1,5 % à la 
Belgique. 

(1) Y compris les voies d'accès proprement dites reliant les zones indus 
trielles au réseau routier existant; les nouvelles routes visant à la 
meilleure desserte des zones industrielles sont reprises dans la rubri 
que "Routes". 
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3. L'aide à la recherche technologique mettra au cours de la période du Plan, 
plus que par le passé, 11accent sur les programmes intersectoriels qui 
correspondent aux grands objectifs du Plan, d'une part, et sur la priori 
té accordée dans la politique sectorielle aux secteurs des fabrications 
métalliques, de la chimie et de l'énergie, d'autre part. 

Parmi les projets intersectoriels qui répondent aux grandes mutations de 
la société, les projets relatifs à la rénovation urbaine et à la préserva 
tion de l'environnement sont importants pour la Flandre en raison de la 
densité démographique et de l'urbanisation poussée de la région flamande. 

A titre d'exemple peuvent être citées: la recherche scientifique relati 
ve au traitement des déchets, la lutte contre la pollution de l'air et de 
l'eau et la mise au point des techniques de production appropriées dans 
l'agriculture et l'élevage. 

La recherche scientifique appliquée sera axée davantage sur les besoins 
spécifiques des régions,et le retard de la Flandre en matière d'organis 
mes scientifiques publics et du nombre des chercheurs rémunérés par 
l'Etat sera comblé. Le nombre de centres de recherche scientifique sera 
relevé en Flandre. 

4. Les commandes publiques seront importantes pour l'économie flamande dans 
les secteurs suivants : construction (Travaux publics et Logement) ; maté 
riel de chemins de fer et métro; navires (Force navale, Régie du trans 
port maritime) ; télécommunications (Comnunications). 

Les commandes publiques et les crédits d'exoansion seront, si possible, 
utilisés de manière à inciter les entreprises à conclure des engagements 
contractuels qui correspondent aux objectifs de politique sectorielle con 
tenus dans le Plan. Dans ce contexte, il y a lieu de situer la mission 
de la "Coumission d'orientation et d~ coordination des marchés publics'mi 
se en place par le Gouvernement. 

5. La politique économique attachera une attention particulière aux P.M.E. 
Une politique spécifique des P.M.E. est justifiée en raison de l'importan 
ce de ces entreprises dans le domaine de l'emploi et de la structure de 
l'économie {I). 

La politique des P.M.E. visera à faciliter l'accès des P.M.E. au marché 
du capital à risques. Dans ce domaine, les petites et moyennes entrepri 
ses occupent une position plus faible que les grandes entreprises. Leur 
petite dimension implique, en outre, qu'il existe parfois dans les P.M.E. 
des défaillances dans le domaine de la gestion. L'aide à la formation et 
au perfectionnement professionnels peut contribuer à vaincre ce handicap. 

(1) La part des entreprises de moins de 50 travailleurs représentait en 
1973 35,6 % du nombre total des travailleurs assujettis à l'O.N.S.S. 
en Flandre. 
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6. Les initiatives économiques publiques 

La transformation de la Société nationale d'Investissement en holding pu 
blic (J) et l'extension de ses possibilités d'action ont créé l'instru 
ment indispensable à la prise d'initiatives publiques dans l'économie, en 
collaboration avec les Sociétés de développement régional. 

Les activités des entreprises à créer peuvent porter sur des activités de 
service public telles que la lutte contre la pollution de l'air et de 
l'eau, la collecte et la récupération des déchets, d'une part, et sur des 
activités telles que la production d'électricité (thermique et centrales 
nucléaires), les équipements anti-pollution, les éléments de construction 
préfabriqués, d'autre part. 

7. Les entreprises étrangères 

La politique continuera à attirer les entreprises étrangères, si possible 
sous forme de "joint ventures". La situation favorable, l'infrastructure 
existante et la présence d'une main-d'oeuvre qualifiée restent des atouts 
importants. 

Pour obtenir des résultats, il est toutefois indispensable que le coût sa 
larial actuel n'augmente pas plus que celui des pays voisins et que le 
climat social soit favorable pour le développement de l'initiative privée. 

8. Les entreprises en difficulté 

L'aide aux entreprises en ditficulté, qui est organisée depuis l'institu 
tion du Service des clignotants en 1975, sera complétée par la gestion as 
sistée. Cette nouvelle forme d'assistance tient compte du fait que la 
principale cause des faillites se résume à des défaillances de gestion (2). 

tl faudra veiller attentivement à ce que l'aide financière octroyée soit 
limitée à la solution des difficultés temporaires. 

9. La politique d'exportation et l'association des holdings à la planifica 
tion: voir Titre II,B, Chapitre I. 

(1) Loi du 30 mars 1976 organisant l'initiative économique publique. 

(2) Environ 90 % des faillites en 1975. 
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INTRODUCTION 

La politique générale du transport doit s'appuyer sur une conception 
globale en matière de transport et d'infrastructure; une coordination 
entre les divers moyens de transport est une nécessité impérative. 

Une telle action implique une revision profonde de la planification in 
frastructurelle mise en place jusqu'à présent; 

- dans le cadre de l'optimalisation des investissements publics et compte 
tenu des nouvelles pénuries (espace, paysage, privacy), les travaux 
d'infrastructure proposés doivent faire l'objet d'un examen préalable 
socio-économique, planologique et écologique (analyse-coûts-bénéfices) 

- l'infrastructure doit être planifiée en fonction des besoins 
placement de personnes et de marchandises et non en fonction 
partition équilibrée entre les régions et les sous-régions. 
riel statistique plus adéquat est indispensable en la matière 
tages et enquêtes plus approfondis et plus continus). 

de dé 
d'une ré 
Un maté 

(comp- 

Une priorité doit être accordée aux transports en commun, notamment dans 
les régions densément peuplées, ce qui renforcera la sécurité, les éco 
nomies d'énergie et la préservation de l'environnement. 

Du point de vue spatial, l'infrastructure du transport doit s'articuler 
sur le réseau de p3les économiques et - en ce qui concerne le transport 
de personnes - sur lahiérarchie des centres de services (J). 

Cela implique que les six centres de premier rang doivent disposer d'une 
infrastructure du transport qui constitue un appui à leur future expan 
sion et au développement économique qui leur est réservé. Il en est de 
même, bien que dans un autre ordre d'importance et de priorité, pour les 
pôles de croissance de second rang. 

A partir de la situation maritime de la Flandre, l'équipement portuaire 
d'Anvers, de Gand et de Zeebrugge sera développé non seulement en ce qui 
concerne le trafic d'autre-mer, ce qui implique une adaptation permanente 
aux besoins et techniques en constante évolution, mais également en ce 
qui concerne les liaisons par eau avec le hinterland et entre les ports 
eux-mêmes (2). Ce dernier objectif suppose notamment l'adaptation du 
gabarit des liaisons par eau à la norme européenne, le renouvellement 

( 1) Voir chapitre I : "Le cadre sp at i a l "; 
(2) Plus de la moitié des chargements et déchargements (en tonnes) des 

ports d'Anvers et de Gand est transportée par voie navigable. Dans 
le port de Zeebrugge, la part du transport routier est prépondérant. 
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des écluses, la suppression des goulots d'étranglement. 

Quant aux liaisons routières, on peut constater que les centres de pre 
mier rang sont actuellement raccordés aux autoroutes, sous réserve du 
parachèvement de Hasselt-Genk-Louvain et de Courtrai-Bruges et de l'exis 
tence d'une liaison moins rapide Anvers-Louvain. Afin de créer une liai 
son avec des centres importants, situés en dehors de la région fla- 
mande, il reste encore à réaliser le parachèvement de l'EIO (Bruxelles 
Anvers) et de l'Al7 (Courtrai-Tournai) et la construction de l'autoroute 
A24 Hasselt-Eindhoven. 

Dans le domaine des chemins de fer, il convient de créer une liaison 
moderne, desservant les centres de premier rang dans la région flamande 
et reliant ces derniers à des centres étrangers importants: il s'agit 
de la ligne Lille-Courtrai-Gand-Anvers-Hasselt-Montzen-Allemagne, dont 
l'électrification et d'autres travaux d'aménagement doivent mettre en 
place un axe transversal international à travers la Flandre. 

Quant aux investissements en matière de transport urbain, on envisage la 
construction de prémétros; ceux-ci ne se justifient qu'au cas où une 
clientèle suffisante gara~tit leur rentabilité. A l'heure 
actuelle, il ne s'agit que de deux villes flamandes, à savoir Anvers et 
Gand. Dans_d'autres centres également, il y a lieu de porter l'attention 
sur l'amélioration de la qualité du transport en commun, toutefois par la 
mise en oeuvre de mesures appropriées dont il sera question plus loin. 

Enfin, en ce qui concerne le transport aérien, la superficie restreinte 
de la région flamande, les investissements énormes et les problèmes 
considérables en matière d'environnement qui y sont liés impliquent 
que le seuil de rentabilité d'un aéroport se situe à un niveau très élevé 
et qu'il n'est donc pas justifié de prévoir la création d'un aéroport 
auprès de chaque centre de premie~ rang. Aussi, la Flandre opte-t-elle 
pour un seul aéroport national, avec maintien des deux aéroports de dé 
routement moins importants de Deurne et d'Ostende. 

I. LES PORTS 

1. L'infrastructure portuaire doit valoriser la situation maritime de la 
région et soutenir les activités économiques du pays. 

Anvers, Gand et Bruges (Zeebrugge) doivent, en liaison avec les trois 
autres centres de premier rang, constituer la cheville ouvrière du déve 
loppement économique en Flandre (1). Dès lors, les possibilités d'ex 
pansion des ports doivent être garanties, compte tenu des nouvelles 
exigences de l'évolution maritime. 

En définissant la fonction des ports, une nette distinction doit être 
faite entre l'intérêt national de la fonction transport et de la fonction 

(1) Environ 1/4 de la valeur ajoutée brute totale des fonctions du 
transport et des communications est réalisé par les ports. 
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énergétique, d'une part, et l'intérêt régional de l'industrialisation des 
zones portuaires, d'autre part. 

2. Par nouvelles exigences de l'évolution maritime, on entend: 

l'accroissement constant du commerce mondial et la croissance du 
trafic maritime qui en résulte; 

- les modifications de structure intervenues dans la navigation maritime, 
notamment la dimension des navires et les nouvelles techniques de trans 
port et de manutention des marchandises ; 

- l'approvisionnement de l'industrie en matières premières impertées 
<l'outre-mer et l'importance croissante de la fonction de stockage et 
de distribution; · 

la nécessité d'adapter les installations portuaires à l'accroissement 
des transports routiers, ferroviaires et navigation intérieure de 
manière à garantir de bonnes liaisons avec l'hinterland; 

- l'industrialisation des zones portuaires (industries liées à la 
proximité de la mer) ; 

- les nouvelles fonctions énergétiques (énergie nucléaire, gaz naturel 
liquide, stockage de pétrole). 

Vu l'importance croissante des ports pour l'industrialisation maritime 
et vu leurs nouvelles fonctions énergétiques, des investissements consi 
dérables sont indispensables dans les zones portuaires. Ces investisse 
ments seront partiellement à supporter tant par le secteur privé que par 
les pouvoirs publics. Les infrastructures énergétiques et industrielles 
à créer dans les zones maritimes ne contribueront pas seulement au renfor 
cement de l'infrastructure énergétique du pays, mais également à la réali 
sation d'un nouveau pôle industriel. Etant donné l'importance de cette in 
frastructure pour le développement de l'industrialisation, d~ même que 
pour des considérations de sécurité et de préservation de l'environnement, 
cette réalisation se fera sous le contrôle des pouvoirs publics. 

3. En ce qui concerne l'accessibilité des ports: 

on peut dire que dans le cadre de l'approvisionnement actuel en éner 
gie, les importations de pétrole brut en provenance de pays d'outre-mer 
peuvent ~res assuées à concurrence d'environ 60% prr des navires de 200.000 
dwt jusqu'à Rotterdam et ensuite par la voie de pipe-lines vers Anvers. 
Le reste, soit 40 %, peut être transporté en passant par les ports 
belges, par des navires calant 40-42 pieds (respectivement Anvers et 
Zeebrugge). Pendant la période 1976-1980, il faut viser à un tirant 
d'eau de 45 pieds. La capacité du pipe-line Rotterdam-Anvers est 
susceptible d'être portée à environ 39 millions de tonnes. 
Au-delà de cette capacité, il faudra d'abord utiliser l'exploitation 
plus poussée de Zeebrugge avant que la construction d'un deuxième 
pipe-line soit envisagée. Si, après 1980, l'approvisionnement en 
pétrole brut se faisait par des bateaux-citernes calant 72 pieds 
(c'est-à-dire plus de 350.000 dwt), il faudra trouver une solution 
au niveau européen; 
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- pour les importations de marchandises sèches en masse en provenance 
de pays d'autre-mer, il faudra également utiliser des navires à tonna 
ge plus élevé (100.000 à 125.000 dwt). Pour le transport de "general 
cargo" par des navires ordinaires ou spécialisés, une manutention ra 
pide dans les ports et une liaison rapide avec la mer sont très impor 
tantes (voir routes et voies hydrauliques). 

4. Vu les sommes importantes qu'exigent les possibilités d'expansion des 
ports, une politique portuaire coordonnée sur les plans national et eu 
ropéen est une nécessité impérative. Les structures de gestion doivent 
permettre la mise en oeuvre d'une telle politique coordonnée. 

Quant au port d'Anvers, il y a lieu de renvoyer au projet de loi relatif 
à la gestion de la rive gauche de l'Escaut, déposé par le Ministre des 
Conmunications et partant des principes suivants 

- unité de gestion portuaire des rives gauche et droite de l'Escaut; 

- respect de l'autonnmie conmunale au Pays de Waas, ce qui implique 
qu'il n'y a pas rattachement de territoire et que les résultats du dé 
veloppement profiteront en premier lieu aux ccmnr1nes concernées du Pays 
de Waas. 

Ces objectifs sont rencontrés par le programne portuaire suivant 

A. Anvers: 

1) Anvers-rive droite 
Infrastructure et superstructure (subventions) 

2) Anvers-rive gauche 

a) Ecluse dite Baalhoek 
b) Extension du port à la R.G. 

5.500 millions F. 

1.000 
5.000 

B. Accessibilité des ports maritimes d'Anvers et de Gand: 

- Suppression du coude de Bath 

- Approfondissement du Scheur 

- Approfondissement des seuils de l'Escaut 

- Chaîne de radar 

2.000 

2.500 

2.365 

c. Gand: 

l. Subventions 

2. Investissements 

2.500 

1.000 
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D. Zeebrugge: 

1. Extension du port (investissement, e.a. la 
construction d'un avant-port pour un termi 
nal L.N,G.) (1) 

2. Subventions 

E. Pour les autres ports, on prévoit 

1. Ostende: subventions 
investissements 

2. Ports de plaisance: Nieuport, Blankerberge 
et Zeebrugge 

F. Divers 

9,500 millions F 

500 

500 
1.000 

750 

3.250 

11, PORTS ET MAITRISE D'EAU DANS LE BASSIN DE L'ESCAUT ET DANS LE BASSIN 
MARITIME: 3,300 millions 

III. LES VOIES HYDRAULIQUES 

L'importance de la navigation intérieure, pour la Belgique en général et 
pour la Flandre en particulier, doit s'apprécier à la lumière de la si 
tuation maritime, de la forte dépendance de l'approvisionnement en matiè 
res premières des ports maritimes et du caractère international de ce 
moyen de transport (2/3 du tonnage transporté relève du trafic frontalier). 

Le programne d'investissements en matière de voies hydrauliques répond 
aux besoins suivants: 

l'amélioration de la structure du réseau des voies hydrauliques avec 
en premier lieu mise au gabarit de 1.350 tonnes 

- le développement de la technique de poussage; 

- une bonne liaison par voie d'eau entre les ports maritimes belges et 
les autres centres de premier rang; 

- une amélioration de la liaison entre Anvers et le canal Albert; 

- de bonnes liaisons internationales avec les Pays-Bas et la France 

- la suppression d'un certain nombre de goulots d'étranglement. 

Le programme d'investissements correspondant peut être défini cotmne suit 

(1) La construction de cet avant-port, également conçu pour d'autres im 
plantations industrielles, peut être poursuivie au-delà de 1980. 
L'infrastructure pour le traitement de gaz naturel (canalisations, 
régazéification, station de compression, tanks) est évaluée à 6 mil 
liards de F. et est entièrement à charge du secteur privé. 
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1. Amélioration de la structure du réseau des voies hydrauliques, avec 
en premier lieu l'adaptation au gabarit de l,3S0·tortnes1 dont: 

- canal Gand-Bruges-Ostende (jusqu'à 2.000 tonnes) 

- modernisation de l'Yser 

- canal Nieuport-Passendale 

- modernisation de la Dendre 

- Haut-Escaut 

la Lys et ses canaux de dérivation 
• la Lys 
• canal de dérivation de la Lys 
• canal Bossuit-Courtrai 
• canal Roulers-Lys 

1.000 millions F 

1.000 

625 

1 .250 

1.750 

2.000 1 1 .500 
2.000 

875 

6.375 

- canal Dessel-Kwaadmechelen 

- Basse-Nèthe et canal de la Nèthe 

- canal Bruxelles-Charleroi 
(section Clabeck-Bruxelles) 

- canal Louvain-Dyle (jusqu'à 600 tonnes) 

375 

500 

1.000 

750 

2. Promotion des possibilités de la navigation de poussage. amélioration 
de la liaison entre Anvers et le canal Albert et suppression des·gou 
lots d'étranglement sur les canaux campinois: 

- canal Albert (travaux d'élargissement)+ canaux 
campinois 

- liaison Escaut-Rhin 

- canal Bruxelles-Rupel 

3. Divers 

Montant global des investissements (crédits 
d'engagement) 

5.000 

1.875 

5.000 

3.400 

29.900 millions F 

IV. LE RESEAU ROUTIER 

Le développement du réseau routier en Flandre doit désormais mettre l'ac 
cent sur les routes secondaires. 

Le réseau d'autoroutes et de voies express doit être amélioré par l'achè 
vement d'un certain nombre de tracés, soit en vue de la liaison de cen 
tres de premier et de second rang, soit en vue du désenclavement de sous 
régions en retard de développement. 
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A. Autoroutes et voies express (1) 

1. Presque tous les centres fortement peuplés de la région flamande, c'est 
à-dire les centres de premier rang, sont à l'heure actuelle reliés tant 
entre eux qu1avec les centres les plus importants situés en dehors de la 
région, par une autoroute. Il s'agit des EIO, E39, E3 et ES. Ce réseau 
"primaire" sera complété au cours des cinq prochaines années par : 

- la construction de l'A17 en tant que liaison entre Bruges et Courtrai 
sections Jabbeke-Rumbeke et Jabbeke-Zeebrugge de la liaison Bruges 
Courtrai: 4.200 mln. de F. 

le prolongement de l'AI7 en direction de Tournai 

- la liaison Louvain-Hasselt dont: 
A2 : Lumnen-f:otselaar 
la section Bertem-Wezemaal 

600 mln. de F. 

3. 000 mln. de F. 
1 • 500 mln. de F. 

2. En vue de stimuler des régions en retard de développement, la construc 
tion ou l'achèvement des liaisons suivantes est envisagé 

- le triangle autoroutier de la Flandre occidentale avec 
achèvement de l'AI8 en tant que prolongement de l'E5 
jusqu'à Furnes 1.900 mln. de F. 

- la voie express Fumes-frontière française (IVAW) 240 mln. de F. 

- la section Ypres-Wevelgem de l'AI9 reliant la zone 
industrielle d'intérêt national d'Ypres au réseau 
autoroutier 1 • 200 mln. de F. 

- le désenclavement des Ardennes flamandes par la 
construction de l'A9 entre Courtrai, Audenarde, 
Ninove et Alost 2.800 mln. de F • 

- l'A24 entre Hasselt-Genk et Eindhoven vers le 
~ri 

et Huy vers le Sud 
permettront: 

d'une part de relier deux centres importants 
et 

• d'autre part de raccorder au réseau autoroutier 
les régions en voie de développement du Limbourg 
Sud et Nord. 
La section Hasselt-Lommel sera réalisée en tant 
qu'autoroute; la section de Hasselt-Huy en tant 
que voie express. 

3.500 mln. de F. 

1.200 mln. de F. 

(1) Les crédits d'investissement par autoroute ou voie express sont ex 
primés en prix de 1975; en les multipliant par 1,26, o~ obtient le 
montant en prix de 1976-1980. Le total des investissements de l'Etat 
(en prix courants) pour les travaux routiers nationaux au cours de la 
période 1976-1980 est fixé à: 
79,I milliards de F pour les autoroutes proprement dites 
29,1 milliards de F pour les voies express 
50,5 milliards de F pour les voies ordinaires 
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3. Rings et voies de pénétration autour des centres importants 

- E3 
dont RB Ring Courtrai 

R4 Heusden-Melle 
ES-AIO Melle-Merelbeke 
Al2 liaison Boomsesteenweg 
Liaison Beerse 
Achèvement 

- EIO: raccordement aux rings d'Anvers et de 
Bruxelles 

- E40: voie de pénétration à Bruxelles 
(Bruxelles-Overijse) 

- BI : Grand Ring de Bruxelles et la partie 
des ceintures sud en Brabant flamand 

- R2 : Grand Ring d'Anvers (tunnel Escaut 
Nord) 

- R6: Ring de Malines (première phase) 

- Ring de Saint-Nicolas (voir sous 4) 

7.270 mln. de F. 
2.480 

100 
500 

1. 200 
50 

1.270 

2.500 mln. de F. 

200 mln. de F. 

1.550 mln. de F. 

2 .500 mln. de F. 

850 mln. de F. 

4. Autres travaux· (routes parallèles, améliorations, 
achèvement, etc) 

- Al2 Bruxelles - Boom - Anvers 1.800 mln. de F. 

- AIO: travaux d'amélioration à l'autoroute 
Bruxelles-Ostende 

- N617: Anvers-Littoral (Anvers-complexe R.G.) 

- All : tunnel à Zelzate 

- Achèvement (voies express): 

Ring Saint-Nicolas, Grand Ring Gand 
(St. Amandsberg-Destelbergen), 
Pecq-Geluwe, N617-Anvers-Littoral 

600 mln. de F. 
1.000 mln. de F. 

1.500 mln. de F. 

2. 000 mln. de F. 

B. Réseau routier secondaire 

En ce qui concerne le réseau routier secondaire, un montant d'investisse 
ment' de 50;5 milliards de F. (1) est prévu pour l'ensemble du Royaume en 
vue de travaux de modernisation et d'aiœnagement de nombreuses routes 
nationales. 

(I) Y compris les routes agricoles, mais non compris le montant de sub 
sidiation destiné aux routes régionales (voir chapitre II, Section II,B) 
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Le développement de cette infrastructure routière doit s'appuyer sur les 
priorités suivantes 

- la construction ou l'amélioration de routes régionales reliant des 
centres à encourager à leur hinterland;· 

la liaison aux transports en collllllun (ce qui implique une politique de 
parkings) ; 

- l'aménagement de détournements locaux; 

l'utilisation autant que possible de tracés existants plutôt que la 
planification systématique de nouveaux tracés. 

V. LES TRANSPORTS EN COMMUN 

A. Chemins de fer (1) 

Le développement de l'infrastructure ferroviaire doit se faire en fonc 
tion des besoins en matière de transport entre et vers les centres im 
portants en Flandre, d'une part, et entre ces centres et les grands pôles 
de croissance dans le reste du pays et à l'étranger, d'autre part. A 
cet égard, il est souhaitable d'entreprendre une étude économique ap 
profondie sur la rentabilité et les possibilités de la ligne Anvers - 
Hamont - Roermond - MÖnchen - Gladbach, de même que sur la nouvelle 
ligne Anvers - Turnhout - Eindhoven (ou Tilburg). 

Les chemins de fer auront un rôle plus important à jouer en matière de 
transports en commun. Cet objectif peut être atteint par: 

• une plus grande collaboration et intégration des sociétés de transport 
public; 

l'utilisation complémentaire des moyens de transports_ publics; 

• la liaison du transport individuel au transport en commun par l'aména- 
gement de parkings près des stations de chemin de fer; 

• des horaires et une fréquence adaptés des liaisons; 

• la qualité des services offerts (confort, rapidité, sécurité). 

Le prograume physique est défini cot1111.e suit 

J. L'amélioration des liaisons entre les centres de premier rang où le besoin 
se fait sentir: 

a) Il s'agit de la liaison (Lille) - Courtrai - Gand - Anvers - Hasselt - 
(Montzen - Allemagne). 

(1) Les montants d'investissement mentionnés sont à charge du Budget de 
l'Etat. 
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Celle-ci constitue la liaison la moins chère entre l'Angleterre, Calais 
et l'Allemagne et ce, tant pour le transport de personnes que de mar 
chandises. Cet axe est-ouest à travers la Flandre doit être intégré 
dans le réseau du trafic international. 

Il s'agit des !_l!;.c_!ri,fi,c~ti,o~s suivantes 

la section Gand-Anvers à achever: 

la section entre Gand et Courtrai 
à poursuivre: 

les travaux à la section Courtrai-Mouscron 
à entamer: 

les travaux à entamer aux sections 

175 mln. de F 

2. 655 mln. de F 

543 mln. de F 

Anvers-Aarschot (jusqu'à louvain) 
Aarschot-Hasselt: 
Hasselt-Tongres vers Visé: 
En outre, l'infrastructure de ces sections 
sera améliorée en vue d'accroître la vitesse. 

2.522 mln. de F 
1.195 mln. de F 
826 mln. de F 

b) Amélioration de l'infrastructure en vue d'accroître 
,la_vit~&.!.e sur les lignes : - - - - - - 

Ostende - Bruxelles - Liège 

Essen - Anvers - Bruxelles - Mons - Quévy 

- Courtrai - Bruges 

2. Adaptation de la desserte des grands centres 

- Jonction nord-sud à Anvers 

Adaptation de certaines lignes d'accès vers 
Bruxelles aux besoins accrus en transport et 
ce, par la construction d'une troisième voie 
- Bruxelles (Haren) - Louvain 
- Bruxelles - Genval: 
- Bruxelles - Denderleeuw: 

Hasselt - Genk: 

1 .074 mln. de F 

1.086 mln. de F 
431 mln. de F 
172 mln. de F 

637 mln. de F 

3. Amélioration de l'infrastructure et/ou électrifi 
cation des liaisons entre centres de premier et 
deuxième rang et autres centres: 
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- Anvers-Boom (Malines) : électrification à poursuivre 

- Aarschot-Louvain (électrification et adaptation de 
l'infrastructure) (voir plus haut) 

- Termonde-Zellik (électrification) : 

- Termonde-Malines (amélioration de l'infrastructure 
en vue d'accroître la vitesse) 

- Schellebelle-Termonde-Malines (nouvelle électrifi- 
cation) 531 

Landen-Hasselt (amélioration de l'infrastructure en 
vue d'accroître la vitesse) 

- Lierre-Herentals (nouvelle électrification) 

- Denderleeuw-Zottegem (nouvelle électrification) 

4. Autres travaux 

- En we de renforcer la sécurité, modernisation ou 
suppression de passages à niveau (pour l'ensemble 
du Royaume) 

Infrastructure ferroviaire dans les ports d'Anvers, 
de Gand, de Zeebrugge et d'Ostende 

Stations d'autobus et infrastructure ferroviaire 
destinée aux zones industrielles (pour l'ensemble 
du Royaume) 

B. Le transport urbain 

La construction d'un métro n'est indiquée que dans les 
localités où la densité de la population le justifie. 
Seuls les centres d'Anvers et de Gand entrent en ligne 
de compte en région flamande. 

Les travaux envisagés dans ces deux villes en vue de 
promouvoir les transports en commun atteignent un 
montant global de 

673 millions F 

590 

531 

496 

4. 118 

880 

708 

En matière de transport urbain et in.t:erurbain, 
priorité abso lue est accordée· aux transports en commun. 

11.000 millions F 
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Pour les autres centres urbains, il faut rechercher des solutions spé 
cifiques dans le contexte plus large de la rénovation urbaine, par 
exemple: 

- l'interdiction de toute circulation motorisée dans certaines rues ou 
zones du centre-ville; 

- la séparation du transport individuel du transport en commun (notam 
ment couloirs distincts) ; 

- la liaison du tra11sport individuel au transport en commun (parkings de 
dissuasion et autres) ; 

- l'intégration ou la collaboration plus étroite des sociétés de trans 
port public. 

VI. LES AEROPORTS 

Vu la superficie restreinte d~ territoire et les liaisons rapides et 
bonnes qui existent entre les plus importants centres industriels et 
commerciaux de la région flamande, il n'est pas souhaitable que chaque 
centre de premier rang dispose d'un aéroport régional. 

Le montant d'investissement de 9,0 milliards de F 
brique nationale se subdivise comme suit: 

1. Zaventem 

maintien en état opérationnel de ces deux 
aéroports. 

3. Liège et Charleroi+ éventuellement Jehonville -- ~------- 

réservé à cette ru- 

7,0 mld. de F 

- achèvement des travaux entamés au cours de la 
période du Plan 1971-1975, pour un garage 
couvert ; 

- aggrandissement de l'aire d'embarquement par la 
construction de 2 autres bâtiments-satellites, 
B et C ; 

- construction d'un nouveau centre de frets dans la 
partie nord-ouest de l'aéroport. 

0,5 mld. de F 

( 1 , 5 mld. de F ) 
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VII. LES PIPE-LINES 

Vu le nombre croissant de produits et de matières premières suceptibles 
d'~tre transportés par pipe-lines, ce moyen de transport deviendra de 
plus en plus important dans un proche avenir. 

Pour des raisons d'aménagement de territoire et de contrôle public in 
dispensable, il est souhaitable d'établir les pipe-lines nécessaires à 
l'intérieur deboulevards réservés à cet effet et qui seraient acquis 
par l'Etat et mis à la disposition des utilisateurs privés. 

Deux boulevardsde pi~e-lines__eeuvent_être_aménagés 

l'axe nord-sud (Pays-Bas, Anvers, Bruxelles, Wallonie) ; 

- l'axe est-ouest (Zeebrugge, Gand, Anvers, Centre du Limbourg, Liège, 
Allemagne). 

Quant au problème spécifique de l'approvisionnement en pétrole au 
départ des Pays-Bas : voir "ports". 

VIII. CENTRES DE TRANSPORT 

Il convient d'examiner la possibilité de créer un ou plusieurs centres 
de transport ayant pour mission d'arriver à une répartition efficace 
du travail et à une meilleure utilisation des capacités de transport 
disponibles (transport routier, ferroviaire, navigation intérieure, 
etc.). 



Tableau Investissements publics pour la pêriode du Plan 1976-1980 

(en millions de F, prix courants) 

llu!>riques Investisse.ment& régionalisés dans le cadre de lnvestisseœ.nts réalisés dans le ca- 
la loi du 1.8.1974 dœ de l 'autooomie culturelle (1) Investisse- Total 

omlta général 
n. ll. Br. Total R. Fr. Total nationaux 

1. lDveat.. 1 caract. 2riac" iCODOIIÎ.9ue 

1. Zoaiop 9.100 8.500 1.500 19.100 19.100 
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45.9 Z 
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a. -- 
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4. !9uiN N■t! 15:il f!!!! 60.000 60.000 

S. !kui,-.re llf•e• ec poe:. 
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I>. 8'pica• ta1heni.caln• 4.000 4.000 
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d. Crldle• 3.730 l.730 
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3,5 1 
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PREAM3ULE 

Le Plan 1976-1980 a, conformément à la loi du 15 juillet 1970, por 
tant organisation de la planification et de la décentralisation éco 
nomique, fait l'objet d'un avis du Conseil économique régional pour 
la Wallonie en date du 21 juin 1976. 

1. Le Titre I "Les axes majeurs du Plan 1976-1980" s'efforce de rencon 
trer plusieurs observations fondruœntales du Conseil économique régio 
nal pour la Wallonie, nota1111œnt en précisant: 

les véritables objectifs du Plan par rapport au~ perspectives éco 
nomiques à moyen terme qui ont servi à la préparation du Plan 

- la dimension régionale du Plan; 

les compétences des régions dans la délimitation des priorités sec 
torielles ; 

- les garanties d'exécution du Plan, spécialement dans le domaine des 
investissements publics; 

les moyens de la politique économique tels que l'initiative indus 
trielle publique, la politique contractuelle, les commandes publi 
ques, etc. 

2. Le plan régional peur la Wallonie précise les objectifs d'emploi et 
reprend divers amendements ponctuels demandés par le Conseil. 

3. D'autres problèmes évoqués par l'avis du Conseil économique régional 
pour la Wallonie doivent encore faire l'objet de travaux approfon 
dis. Tel est le cas notamment de l'harmonisation de la loi du 
15 juillet 1970 portant organisation de la planification et de la dé 
centralisation économique et de la loi du Ier août 1974 sur la régio 
nalisation provisoire, harmonisation d'ailleurs prévue par la décla 
ration gouvernementale, ou de la mi.se en application de l'article 
107quater de la Constitution. 

4. Enfin, bon nomre de précisions souhaitées, notamment dans le domaine 
budgétaire, trouveront leur réponse dans le cadre des budgets écono- 
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miques, tranches annuelles du Plan. Ceci est bien conforme à la loi 
du 15 juillet 1970 qui prévoit en son article 7 : "Le Plan est impé 
ratif pour les pouvoirs publics ; il se traduit annuellement dans les 
budgets. 

X 

X X 
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Introduction 

Les grands objectifs à poursuivre en Wallonie pour la période 1976-1980 
se regroupent sous trois thèmes principaux: 

1. Le plein et le meilleur emploi allant de pair avec une restructura 
tion des activités. 

2. Le remodelage du territoire. 

3. Une société plus humaine. 

+ 

+ + 

Ces objectifs fondamentaux et les buts à atteindre ne pourront pas être 
réatisés sans la mise en place d'instruments opérationnels et efficaces. 

Dans cette perspective, et complémentairement aux moyens institutionnels 
et politiques qui seront mis en oeuvre pour traduire dans les faits 
l'article 107 quater, il faut souligner qu'une administration régionale, 
chargée de l'exécution des décisions et de la coordination au niveau de 
la région, est un des éléments essentiels du système à mettre en place. 

En outre, un budget régional doté de manière cohérente, c'est-à-dire 
incorporant les dépenses de capital et les dépenses courantes, complète 
ra l'outil législatif à mettre en oeuvre. · 

Par ailleurs, le processus global de régionalisation devra s'appuyer sur 
des moyens techniques efficaces qui sont des statistiques sérieuses 
(permettant également le contrôle budgétaire), un réseau informatique, la 
recherche et une planification. 

En ce qui concerne les statistiques, l'importance de ce problème n'est 
plus à démontrer. Quelles que soient les techniques à mettre en oeuvre 
(banques régionales de données, institut régional de statistiques ••. ), 
il est clair que la région devra disposer d'une certaine maîtrise de 
l'appareil statistique, ce qui n'exclut pas la nécessité d'une coordi 
nation interrégionale et nationale. Des travaux sont en cours à ce sujet 
et les conclusions seront rendues opérationnelles pendant la période 
1976-1980. 

L'informatique constitue un outil de gestion d'une importance considé 
rable et qui va croissant. Il est donc nécessaire qu'il se trouve à la 
disposition de la région. 
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Au départ des centres régionaux et locaux d'informatique, d'une part, 
et de l'équipement dont dispose le Pouvoir centra~ d'autre part, il sera 
mis sur pied une informatique régionale wallonne. 

La recherche constituant un des moteurs de la croissance économique, il 
est nécessaire d'en arriver à l'élaboration d'une politique scientifique 
ae manière à obtenir une programmation sélective des recherches en 
fonction notamment des objectifs économiques et sociaux de la région. 
A cet égard, il y aurait lieu de promouvoir une formule d'intégration 
au niveau régional des diverses instances publiques et privées intéres 
sées à la recherche. 

Enfin, une planification efficace englobant toutes les variables qui ont 
une action sur le développement économique, social et culturel de la 
région permettra aux instances régionales de replacer leurs actions dans 
le contexte d'ensemble. 



CHAPITRE I 

LE PLEIN ET LE MEILLEUR EMPLOI ALLANT DE PAIR 

AVEC UNE RESTRUCTURATION DES ACTIVITES 
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SECTION I - LA POPULATION 

1. Evolution de la population wallonne et prévisions 1976-1980 

1.1. La Wallonie connaît depuis la fin du XIXè siècle une progression 
démographique relativement lente, ce qui provoque une diminution 
de l'importance relative de sa population dans le pays. 

Sur la base des prévisions, l'année 1980 verrait cette importan 
ce relative cesser de diminuer (Tableau I). Il convient par 
ailleurs de noter que sur la base de l'évolution de la fécondité 
au cours de ces dernières années, le maintien à long terme de la 
population wallonne n'est plus assuré (taux net de reproduction 
inférieur à 1 depuis 1973). 

Tableau 1 Evolution et prévisions de la population wallonne 

Population (en 1.000) En % du pays 

186ó 2.054 42 ,6 
1900 (*) 2.703 40,4 
1947 3.004 35,3 
1970 3.159 32,7 
1975 (*x) 3.202 32,6 
1980 (x*) 3.267 32,8 

(x) non compris Les cantons de 1 'Est et selon les limites 
régionales antérieures à 1963. 

(tt) d'après les prévisions de la population 
li. Dt.Y.tAS et C. WATTELAR - Centre d'Etude de la 
Population et de la Famille (Ministère de la Santé 
publique et de la Famille- Bruxelles). 
Département de Démographie - Université Catholique 
de Louvain. 



1.2. La tableau 2 reprend les données observées (1970) et les prévisions (1975-1980) de population 
par sexe, par arrondissement wallon et pour les trois régions du pays. 

Tableau 2 : P,cœ_ulation totale (y conq,ris les mouvements naturels et migratoires) 
Année 1970 - Projection pour les années 1975 et 1980 

1970 1975 1980 ! 
1 

H F TOTAL H F TOTAL H F TOTAL 

Prov. de Hainaut 640.001 . 677.452 1.317.453 639.264 675 .285 1.314.549 638.772 663.225 1.301.997 

Prov. de Liège 486.499 522.406 1.008.905 494.495 526.161 1.020.656 516.114 534.605 1.050. 719 

Prov. Luxembourg 106.793 110.517 217. 310 106. 718 110 .482 217.200 107. 225 110 .413 217.638 

Prov. de Namur 184.610 195.951 380.561 189.178 200.449 389.627 194.917 205 .177 400.094 

Nivelles 114. 708 120.288 234.996 127.153 133.085 260,238 145.675 151.280 296.955 

Wallonie 1.532.611 1. 626. 614 3.159.225 1,556.608 1.645.462 3.202.270 1.602. 703 1. 664. 700 3.267.403 

Flandre 2,687.386 2. 729.197 5.416.583 2,765,382 2.808.697 5.574.079 2.842.920 2.873.268 5. 716.188 

Bruxelles/Capit, 501.869 573.267 1.075 .136 490.337 551.642 1.041.979 466.744 505.551 972.295 

Royaume 4. 721.855 4.929.078 9,650.944 4,812.527 5.005.801 9.818.328 4,912.367 5.043.519 9,955.986 

("") 
1 

°' 

Source H, DAMAS - C. WATTELAR - Centre d'Etude de la Population et de la Famille (MinistèLe de la Santé publique 
et de la Famille - Bruxelles) 
Département de Démographie, Université Catholique de Louvain. 
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1.3. Le tableau 3 ci-dessous permet de suivre les évolutions quin 
quennales des compo~antes du mouvement de la population. 

Tableau 3 Mouvement de la population - Wallonie 
(Belges+ étrangers) 

Période 1971-1975 Période 1976 -1980 

Total Moyenne Total Moyenne 
annuelle annuelle 

Accroissement 4.849 970 3.529 706 naturel 

Solde 
migratoire 37.378 7.476 62.505 12.501 (interne et 
externe) 

1.4. L'évolution de la structure de la population par classe d'âge et 
par sexe est consignée ci-après. 

Tableau 4: Structure;par classe d'âge et par sexe de la 
population wallonne 

Classe Hommes Femmes Total 
d'âge 1961 1970 1975 1980 1961 1970 1975 r19so 1961 1970 1975 1980 

0 - 14 24,2 23,9 23,3 22,7 22,0 21,6 21,1 20,7 23,1 22,7 22,2 21,7 ans 

15-64 64,4 64,2 64,9 66,2 62,4 61,2 61,3 62,1 63,4 62,7 63,0 64,1 ans 

65 
et 11,4 11,9 11,8 11, 1 15,6 17,2 17,6 17,2 13,5 14,6 14s8 14,2 

plus 

Total 100'- 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

' 1 
Sources Recensements 1961-1970 

Perspectives de population 1975-1980 
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2. Le Plan 1976-1980 

2.1. Le Gouvernement a décidé de fixer - lors de la phase des options - 
les objectifs suivants : 

a) assurer, à long terme, le maintien de la population; 

b) favoriser l'intégration des travailleurs étrangers et de leur 
famille; 

c) assurer une meilleure valorisation de la population en recher 
chant le meilleur équilibre entre la population active et la 
population inactive. 

La poursuite de ces objectifs, dont il faut être conscient que 
certains effets ne sortiront qu'à long terme, c'est-à-dire après 
la date d'échéance du Plan 1976-1980, n'est pas du ressort d'un 
moyen ou d'un instrument bien particulier. Au contraire, c'est 
par une politique globale touchant à différents moyens, tant 
qualitatifs que quantitatifs, que des évolutions pourront 
apparaître. 

Dans la politique à mener, on distinguera donc une dimension 
économique (assurer des emplois et des revenus), une dimension 
sociale (mise en place d'une infrastructure suffisante en 
logements, équipements, espaces verts, écoles, hôpitaux, ••• ) et 
une dimension culturelle; celle-ci ne pouvant d'ailleurs être 
atteinte que si les conditions économiques et sociales devien 
nent favorables. 

Enfin, il faut souligner que la région ne pourra mener une 
réelle politique démographique que si elle en contrôle les 
moyens tant du point de vue de la recherche que de l'exécution 
de cette politique. 

2. 2. Les mes ure s 

Les mesures suivantes sont préconisées : elles portent sur la 
natalité, la mortalité ét l'immigration. 

a) !ff~~~-sur la natalité 

Toutes les dispositions que l'on pourrait prendre en vue de 
favoriser la natalité, risquent d'être inefficaces si elles 
ne sont pas accompagnées de mesures tendant à modifier les 
modèles culturels. 

Il s'agit donc de mener une politique familiale et culturelle 
susceptible d'agir sur le climat général de la col!Dilunauté 
wallonne dans un sens plus favorable à l'enfant. 
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Il faut souligner que cette politique doit permettre aux 
personnes d'exercer un libre choix. 

C'est ainsi que l'option prise ne pourrait être le pré- 
texte pour constituer une atteinte à la liberté des personnes 
en ce qui regarde leur descendance, ni de clicher la situation 
sociale actuelle de la femme. 

Diverses mesures seront donc prises afin: 

de développer les équipements sociaux et de les approprier 
à la vie de famille; 

d'adapter la législation sociale aux rôles parentaux et 
fawiliaux (congé de maternité, congé en cas de maladie d'un 
membre de la famille, mesures en faveur de l'adoption, 
réduction du temps èe travail, •.• ); 

- de permettre la promotion professionnelle de la femme par 
des recyclages à la suite de congés de maternité; 

- de favoriser par une politique de logement et d'aménagement 
du territoire l'installation confortable des familles; 

- d'assurer une bonne information du couple, notamment en 
développant et en multipliant les centres de planning 
familial; 

- d'utiliser les moyens d'information et les prograunnes 
scolaires en vue de modifier le climat culturel en faveur 
de la famille et de l'enfant. 

Cette énumération est loin d'être exhaustive: des disposi 
tions seront également pTises sur le plan fiscal (cumul des 
époux, modalisation de l'impôt familial ••• ) et sur celui 
des horaires d'ouverture des magasins et des services publics. 

Une partie des mesures énoncées ci-dessus seront développées 
dans les divers chapitres du Plan (Titre III et Titre IV, 
Wallonie). 

En outre, il sera procédé à une recnerc3e fondamentale sur 
les aspirations et motivations des Wallons quant à leur 
famille. Cette étude abordera plus spécialement les problè 
~es suivants : 

- la recherche et l'analyse des motivations influençant la 
fécondité de la population de la région; 

- les besoins.pécuniaires supplémentaires ainsi que les 
équipements collectifs nécessaires aux familles wallonnes 
avec enfants. 
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Si les effets éventuels des actions sur la natalité ne se 
manifesteront qu'à long terme, les résultats des mesures 
prises en vue de réduire la mortalité peuvent être attendus 
plus rapidement. 

La surmortalité infantile et la mortalité masculine à certains 
âges en Wallonie seront réduites par le développement des 
équipements de soins de santé, par une meilleure éducation 
sanitaire de la population, par la recherche de conditions 
de travail plus salubres et moins dangereuses et enf~n par 
une lutte générale contre la pollution (voir le chapitre 
III: "Une société plus humaine"). 

c) actions_!ur_les migrations 

a) Migrations extérieures 

La poursuite des objectifs en matière de population 
n'implique pas la mise en oeuvre d'une politique systéma 
tique d'immigration, ce qui n'exclut pas le cas d'immi 
grations sélectives à finalité économique (voir section 2). 

Pour les travailleurs étrangers et leur famille, déjà 
installés en Belgique, des iœsures seront prises pour leur 
insertion réelle dans la communauté régionale. Ces iœsures 
peuvent s'articuler autour de deux orientations fondamen 
tales : 

1. améliorer les conditions de vie et de travail des 
iw.migrés; 

2. faciliter leur promotion. 

Cela suppose une politique de logement, d'accueil, 
d'information, de scolarisation et de formation profession 
nelle. 

11 s'agit de rencontrer pour les travailleurs, comme pour 
les enfants, les handicaps d'ordre intellectuel et cultu 
rel, qui se révèlent être autant de facteurs d'appauvris 
sement et de causes nouvelles d'inadaptation. 

Dœs cette perspective, les moyens qui sont recomnandés 
ci-dessous devraient être mis en place. 
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A. Dans le domaine éducatif et social: ----------------------------------- 
1. des actions intensives d'alphabétisation doivent 

être menées auprès des adultes; 

2. l'intégration des familles sera facilitée par des 
actions éducatives et de promotion qui seront menées 
auprès des fermnes immigrées et qui viseront à la fois 

l'information sur les problèmes de la vie quoti 
dienne 
l'assistance administrative 

- les conseils en écono~ie familiale 
les conseils en éducation sanitaire 

3. l'installation de classes d'initiation et de rattra 
page.permettant aux enfants de pouvoir s'insérer dans 
un cycle de scolarité normale. 

S'il importe de rechercher les moyens d'intégrer les 
travailleurs et leuts familles, il apparaît non moins 
important de sauvegarder en même temps leur identité 
culturelle. 

B. Dans_le_cadre des_conditions de vie et de la promotion 
~~~ famille2 : 

Il apparaît souhaitable que l'action des diverses asso 
ciations visant à l'intégration des travailleurs 
migrants soit coordonnée au niveau des sous-régions à 
forte densité de population étrangère et que des 
relations contractuelles s'établissent entre les 
Pouvoirs publics et ces organismes. 

Une telle coordination permettrait une réorganisation 
du système d'accueil en y consacrant les moyens finan 
ciers adéquats, et en associant les immigrés, à la 
procédure décisionnelle. 

Un effort particulier de promotion doit être tenté afin 
de résoudre les problèmes de logement que rencontrent 
ces familles. Les initiatives en la matière devront 
être favorisées. Les comités régionaux d'accueil pour 
raient être chargés de contrôler les conditions de lo 
gement proposées aux travailleurs migrants. 

D'autre part, les conditions d'accès à la propriété, 
similaires à celles accordées aux ressortissants de la 
C.E.E. (par ex. prime à la construction) seront consen 
ties en faveur des travailleurs étrangers. 
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C. Dans_le_cadre_de_l'exercice_de_droits_Eoliti~ues 

Les immigrés devront pouvoir se faire mieux entendre. 
Une plus grande sécurité juridique leur sera octroyée 
par le vote de leur statut. De plus, il serait judicieux 
d'envisager le droit de vote sur le plan communal, après 
un séjour d'une certaine durée. 

b) Migrations intérieures 

En ce qui concerne les migrations intérieures, c'est par 
une politique économique dynamique allant de pair avec la 
création d'W1 équipement socio-culturel que la Wallonie 
devra retrouver une force d'attraction suffisante afin 
qu'il soit mis fin à l'émigration définitive des éléments 
les plus jeunes et les plus qualifiés de la région, émigra 
tion très souvent précédée par des navettes quotidiennes. 
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SECTION II - LE PLEIN ET LE MEILLEUR EMPLOI 

1. Situation du marché du travail et perspectives tendancielles 
pour 1976-1980 

1.1. Population active (offre de main-d'oeuvre) 

La prolongation des tendances du passé permet de prévoir pour 
la période 1976-1980 une augmentation du nombre d'actifs rési 
dant en Wallonie (l); l'accroissement de la population active 
féminine sera plus important que l'accroissement de la population 
active masculine (cf tableau 5). 

Une analyse plus détaillée des prévisions démontre en outre 
que les tendances régionales se reproduisent généralement au niveau 
des arrondissements (cf tableau 5). 

Quelques constatations se dégagent également à l'horizon 1980 

a) en 1980, les taux d'activité masculine resteront plus bas en 
Wallonie que dans les autres régions du pays. La moyenne 
nationale serait de 0,56 alors que le taux d'activité masculine 
wallon resterait à 0,53. Seuls les arrondissements de Nivelles 
et d'Arlon dépasseraient légèrement la moyenne nationale. 

b) Les mêmes constatations ressortent de l'analyse des taux 
d'activité féminine. Le taux wallon sera en 1980 de 0,28 
alors que la moyenne nationale s'élèvera à 0,29 et celle de 
Bruxelles-Capitale à 0,34. 

Si les tendances du passê se poursuivent, on pourra donc 
encore conclure au caractère de sous-activité féminine dans 
un certain nombre de sous-régions wallonnes au terme du 
Plan 1976-1980. 

La Province du Luxembourg connaîtrait ainsi des taux infé 
rieurs à 0,25 dans tous ses arrondi~sements. La Province de 
Namur ainsi que les arrondissements de Huy, Warenme, Charleroi, 
Mons et Thuin se situeraient à 0,25 ou 0,26. 

c) Ces données se répercutent évidemment sur le taux d'activité 
globale (hommes + femmes) de la Wallonie, qui restera êgale 
ment, malgré une légère progression, le plus bas du pays. 

(1) sans tenir compte de la réduction que postulerait l'abaissement de 
l'âge de la pension. 



Tllblellu , : POpllation active 

1970 197S 1980 

H F 'rol'AL H F rorAI.. H F 'rol'AL 

P.A. T.A. P.A. T.A. P.A. T.A. P.A. T.A. P.A. T.A. P.A. 'l'.A. P.A. T.A, P.A. T.A. P.A. T.A. 

Nivelles 64.501 0,56 29.103 0,24 93.604 0,39 71.332 0,56 35.460 0.21 106.7~2 0,41 82.997 0,57 44.358 0,29 127.355 0,43 

Ath 19.600 0,53 9.901 0,25 29.501 0,39 18.983 o,s2 10.306 0,27 29.289 0,39 18. 768 0,52 10.671 0,28 29.440 0,40 

Charleroi 118.102 0,52 52.505 0,22 170.607 0,37 117.046 O,S2 Sï.209 0,241 174.255 0,38 121,012 0,52 61,997 0,26 183.009 0,39 

M::>ns 62,001 0,49 31.703 0,23 93.704 0,35 60.892 0,48 33.721 0,25 94.613 0,36 58.789 0,49 33.549 0,26 92.338 0,37 
r-buscron 19.800 0,56 12,101 0,32 31.901 0,44 19,142 o,ss 12.068 0,33 .31.210 0,44 18.404 0,55 11.546 0,33 29.949 0,44 

Soignies 42.301 0,52 19,402 0,23 61.703 0,37 41,941 0,52 21.087 0,25 63,029 0,38 42,210 0,52 21.974 0,27 64.184 0,39 
Thuin 34.601 0,'52 15,401 0,22 50,002 0,36 34.244 0,51 16.839 0,24 51.083 0,37 34,548 0,51 18.147 0,26 52.695 0,38 
Tournai 38,401 0,53 20.202 0,26 58.603 0,39 37,872 0,52 21.249 0,28 59,121 0,40 36.601 0,53 22,388 0,29 58,989 0,41 

Prov.de Hainaut 334.806 0,52 161,215 0,23 496.021 0,37 330,120 0,51 172.479 0,25 502.599 0,38 330.332 0,51 180.272 0,27 510.603 0,39 

1-lly 24.300 0,54 9.801 0,20 34.101 0,36 25.453 0,54 11.189 0,23 36.642 0,38 27.391 0,55 12.961 0,25 40.352 0,40 
Liège 166.504 0,56 87.808 0,27 254,312 0,41 166.053 0,55 92.827 0,29 258.980 0,41 173.831 0,54 99.220 0,30 273.050 0,42 

Verviers 65.201 0,56 32,903 0,26 98.104 0,40 65,314 0,55 35.104 0,28 100.418 0,41 67,994 0,55 38.170 0,30 106.164 0,42 
waremne 15.800 0,55 6.500 0,21 22.300 0,37 1S.395 0,54 7.053 0,23 22.448 0,38 15,429 0,55 7. 712 0,25 23.141 0,39 

Prov.de Liège 271.805 0,54 137.012 0,26 408,817 0,40 272,215 0,55 146.273 0,27 418.4'88 0,41 284.645 0,55 158.062 0,29 442,707 0,42 

Arlon 13,300 o,ss 4.400 0,18 17.700 0,36 13.282 0,36 4,978 0,20 18.260 0,38 13,352 0,58 5,501 0,23 18.854 0,41 

Bastogne 9.300 0,53 3,400 0,19 12,700 0,36 8,887 0,52 3.648 0,21 12.535 0,37 8.498 0,53 3.885 0,23 12,383 0,38 
Marche-en-Famenne 10.100 0,52 4,200 0,20 14.300 0,36 10,091 0,51 4,618 0,22 14.709 0,36 10.645 0,51 5,208 0,24 15.853 0,38 
Neufchliteau 13,600 0,52 5.300 0,19 18.900 0,35 13.281 0,51 S,784 0,22 19.065 0,36 13.242 0,52 6.252 0,23 19.494 0,37 

Virton 10.700 0,52 3,600 0,16 14.300 0,34 10,929 0,52 4.260 0,20 15,188 0,35 11,544 0,53 4,959 0,22 16.503 0,37 

Prov .de Luxemlx>urg 57.000 0,53 20,900 0,18 77.900 0,35 56.469 0,52 23,288 0,21 79,654 0,36 57,282 0,53 25,805 0,23 83.067 0,38 

Dinant 21,500 0,52 9,200 0,21 30,700 0,36 21,664 0,52 10,055 0,23 31,719 0,37 22,281 0,54 11.055 0,25 33.338 0,39 
Namur 61,001 0,53 27.202 0,22 88,203 0,37 62.040 0,52 30,586 0,24 92.626 0,38 64.236 0,52 34,148 0,26 98.384 0,39 
Philippeville 15.600 0,53 6,200 0,20 21.800 0,36 15,732 0,53 6.941 0,22 22,673 0,37 16,154 0,53 7,837 0,25 23.991 0,38 

Prov .de Narrur 98,101 0,53 42,602 0,21 140,703 0,36 99,436 0,52 47,582 0,23 147,018 0,37 102.670 0,52 53,040 0,25 155.710 0,38 

wallonie 826.!13 0,53 390.832 0,24 1.217.045 0,38 829,573 0,53 425,081 0,26 l,2!i4,654 0,39 857,926 0,53 461,537 0,28 1.319.463 0,40 
Flandre 1,573.820 0,58 616.780 0,22 2.190.600 0,40 1.543.656 0,56 743,349 0,26 2.2f:7,00S 0,41 1,609.330 0,56 821,746 0,28 2.431,076 0,42 

(1) 
~elles-capitale 308.601 0,61 180,199 0,31 488,800 0,45 281.133 0,57 188,229 0,34 4E.9.352 0,45 264.706 0,57 172.145 0,34 436.351 0,45 

(1) 

Total Pays 2,708.634 0,57 1,187.811 0,24 3,896.445 0,40 2.654.350 0,55 1,356.657 0,27 4,0J,1.007 0,40 2.731,963 0,56 1.455,425 0,29 4.187·,388 0,42 

n 
1 

""' 

Sources : Travaux B.P. 
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1.2. Emploi 

La projection associée aux options du Plan prévoyait ~ue, pour 
1980, l'emploi intérieur wallon (non compris les miliciens) s'élè 
vera à 1.118.600 unités. En 1975, ce nombre étant de 1.095.600, 
l'accroissement durant la période couverte par le Plan, serait 
d'environ 23.000 emplois (1). 

Tableau 6 Evolution de l1e loi intérieur (non co ris les 
llll.liciens par régions Source: B.P. RENA 

Varia- Varia- Varia- 
1970 1975 tians 1980 tians tians 

70-75 75-80 70-80 

Flandre 1.939,9 1.975,2 35,3 2.135,6 160,4 195, 7 
Wallonie 1.089, 9 1.095,6 5,7 1.118, 6 23,0 ,28, 7 
Bruxelles- 707,2 677, 7 -29,5 739,2 61,5 32 ,o Capitale 
Royaume 3.737,0 3.748,5 11,5 3.993,4 ,244,9 256,4 

1 

1975 1 1980 1980 
1 1970 = 100 1975 = 100 1970 = 100 
1 

Flandre 1 101,82 108, 12 110,09 
Wallonie ! 100,52 102, 10 102,63 
Bruxelles-Capitale 

! 95,83 109,07 104,52 

Royaume 100,31 
1 

106,53 106,86 

Tableau 7 Part régionale des accroisse~ents d'emploi 

1970-1975 1 1975-1980 1970-1980 

Flandre 306,9 65,5 76,3 
Wallonie 49,6 9,4 11,2 
Bruxelles-Capitale 1 -256,5 25,l 12,5 

1 

Royaume 100,0% 100,0% 1 100,0% 1 . , 

(1) Compte tenu èes codifications intervenues entre le stade des 
options et du Plan lui-même, ces chiffres diffèrent quelque peu 
de ceux qui figurent dans la projection associée a11 Plan (voir 
Titre I, in fine). 

Les ordres de grandeur qu'ils illustrent restent toutefois corrects. 
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2. Les objectifs 

Le tableau 8, intitulé "Balances d'emploi - Wallonie" présente l 'évolu 
tion de la population active et de l'emploi observée durant la période 
1970-1975 et prévue par les projections du modèle RENA 1980. 

Tableau 8: Balances d'emploi - Wallonie (en 1.000 unités) 

1 

Données observées Prévisions 
1970 1975 1980 

Population active (voir tableau 5) 1.217 1.254, 7 1.319,4 

Réduction du nombre d'actifs due à l'abais- 
sement de l'âge de la pension - 6,5 

Augmentation du T/A masculin -1- 8,9 

Augmentation du T/A féminin + 8,6 

Miliciens 11,5 11 ,8 4,9 

Population active (non compris les 
miliciens) 1.205,5 1.242, 9 1. 325 ,5 

Répartition du manque global d'emplois 
suivant : 

- chômeurs 35, 7 69,7 

- solde des navetteurs 61 ,5 67,0 

- solde des frontaliers 18,4 13,6 ------ ------ 
Total 115,6 150,3 

Objectifs pour 1980: 

- ramener le nombre de chômeurs à 35,0 

- ne dépasser en auctm cas tm solde de 
navetteurs de 67,0 

- ramener le solde des frontaliers à 9,0 ------ 
Total 111 ,o 
Emplois à créer_de 1976 à 1980 pour répondre 
à l'augmentation de la population active et 
aux objectifs ci-dessus 121, 9 

Emploi intérieur (non compris les 
miliciens) 1.089,9 1.092,6 1.214,5 
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La poursuite du plein et du meilleur emploi réclamerait, outre le main 
tien de l'emploi existant, la création en Wallonie, durant les prochaines 
années, de près de 122.000 postes de travail supplémentaires, afin de: 

permettre aux nouveaux venus sur le marché du travail de trouver une occu 
pation en Wallonie même, l'offre wallonne de main-d'oeuvre devant aug 
menter de 65.100 unités de 1975 à 1980 

réduire le nombre encore trop élevé de situations socialement pénibles 
existant en Wallonie (chômage, sous-activité féminine et masculine, na 
vettes de trop longue durée). 

Cet objectif est explicité au tableau 8. 

Ce n'est qu'au prix de politiques globales et continues que la region 
pourra réaliser un objectif aussi ambitieux. En effet, on notera que 
la prolongation du trend des dernières ~nnées ne permettrait d'entrevoir 
qu'une augmentation spontanée de l'emploi fort inférieure à cet objectif. 

Par ailleurs, cet objectif doit être assorti d'une condition de qualité 
des postes de travail. L'expérience montre, en effet, que n'importe 
quelle offre de travail ne trouve pas automatiquement preneur, même en 
période de chômage et pour des navettes de durée excessive. 

Des emplois lourds, insalubres, peu valorisants et de niveau peu quali 
fié ne pourront continuer à être occupés que s'ils sont mieux rémunérés, 
ceci n'excluant pas le recours à une main-d'oeuvre immigrée. 

En outre, les conditions de travail ont également une grande importance. 
Les problèmes de nuisance professionnelle (bruit, poussière, machines et 
produits dangereux ou insalubres, fatigue nerveuse) qui mettent en dan 
ger la santé physique et psychique des travailleurs devront, dès lors, 
eux aussi trouver des solutions satisfaisantes. 

La réduction du taux de chômage constitue l'objectif primordial. 

Il serait cependant vain de prendre des mesures visant uniquement ce 
but, car une telle politique pourrait accroître d'autres situations 
sociales pénibles (migrations pendulaires ou définitives). 

Des mesures appropriées seront prises, afin de mieux connaître, d'une 
part, les caractéristiques des poches de chômage et, d'autre part, 



C-18 

les diverses formes de chômage structurel (chômage des fermnes et des 
jeunes, des inaptes partiels, etc.). 

Il convient de distinguer deux aspects 

l'aspect social qui conduit à vouloir éliminer la situation péni 
ble des navettes de plus de deux heures aller-retour 

l'aspect de développement économique régional qui vise à occuper 
les forces actives dans la région. 

D'une façon générale, il faut souligner que la mobilité géographique 
n'est acceptable et nécessaire que dans la mesure où elle résulte 
des exigences de la promotion professionnelle en conformité avec la 
hiérarchie fonctionnelle des centres. 

L'objectif est au minimum d'éviter toute aggravation et même de re 
venir en dessous du chiffre de 1975, compte tenu de l'aggravation 
continue de la dépendance de l'emploi wallon à l'égard du reste du 
pays depuis une quinzaine d'années. 

c. La sous-activité 

La sous-activité_g11!inine 

La croissance des taux d'activité féminine qui se constate déjà 
spontanément, mais qui reste insuffisante en Wallonie, sera 
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facilitée par une politique délibérée d'encouragement si l'on 
veut inscrire dans la pratique l'égalité des citoyens devant le 
travail et les rôles parentaux sans distinction de sexe, 

Accentuer le travail féminin demande, non pas de créer des 
emplois réservés aux femmes, mais de réaliser progressivement 
l'égalité des hommes et des femmes dans le travail et les rému 
nérations, et de faire tomber les barrières culturelles qui 
empêchent encore aujourd'hui l'accès des femmes à certaines 
professions. 

L'objectif proposé en la matière est d'élever le taux d'activité 
féminine dans les arrondissements les plus défavorisés. 

- La sous-activité masculine 

On constate en wallonie que les taux d'activité masculine sont 
nettement plus faibles que dans les autres régions, surtout pour 
certaines catégories d'âge, 

Cette situation est en partie due à la structure éconotci.que de 
la région (notamment à l'importance des industries extractives) 
et en partie à la situation du marché de l'emploi qui joue au 
détriment des forces de travail les plus vulnérables. 

Une élévation du degré d'occupation de ces travailleurs est 
souhaitable pour des raisons tant sociales qu'économiques. 

Outre les nouveaux postes de travail créés, il y aura lieu de 
veiller à l'organisation collective de facilités particulières de 
reclasserœnt pour ces travailleurs ainsi qu'au développ~rœnt et 
au renforcement des conditions de sécurité et d'hygiène sur 
les lieux de travail. 

Le système de la prépension ne doit constituer qu'une solution 
défensive à laquelle il faut préférer le àéveloppereent de nou- 

veaux postes de travail, compensant les rationalisations inévi 
tables. 
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- Les_handica~és 

Il y aura lieu de développer une action particulière à l'égard 
de ces travailleurs, afin de permettre leur insertion dans la vie 
éconoœique (cf. Chapitre III, I). 

- Les m~aE~~~g~_définitives 

Toutes les politiques préconisées dans le présent plan doivent 
tendre à faire cesser les émigrations définitives, causées soit 
par un nombre à'emplois insuffisant, soit par un manque 
d'emplois répondant aux qualifications et aux souhaits des 
travailleurs. 

Il faut souligner que ce sont surtout les jeunes qui se trouvent 
contraints à l'émigration définitive. 

Ce phénomène est non seulement inquiétant du point -~e vue social 
et économique, mais également du point de vue de l'équilibre 
démographique. 

3. Les politiques à mener et les Œoyens 

Les objectifs d'emploi spécifiques à la Wallonie, appellent la mise 
en oeuvre de rr-0yens norebreux et puissants qui doivent être conçus 
dans le cadre d'une politique globale et coordonnée. 

Cette politique globale sera axée sur quatre volets en ce qui 
concerne l'emploi: 

une politique èe création d'emplois; 

une politique du meilleur en:ploi; 

une amélioration du marché de l'emploi; 

une politique d'immigration. 

a) une__eolit~ue_èe création_d'emplois 

Les balances d'emploi penœttent d'estimer à plus de 100.000 le 
nombre de postes d'emplois nets à créer en Wallonie, si l'on veut 
réaliser les options èe la Région qui prévoient le plein et le 
meilleur emploi. 

Il est dès lors pri~orèial d'ir-sister dans cette perspective sur 
le développement structurel équilibré à long terme de l'économie 
wallonne. 
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La Section III (la restructuration des activités économiques) 
traitera de ce problème et surtout des ~oyens à utiliser. 
Outre la promotion des activités privées, il faut souligner le 
rôle que peuvent jouer l'initiative industrielle publique, 
la recherche, les commandes de l'Etat, les équipements collectifs, 
la décentralisation et la déconcentration administratives. 

En outre, une politique d'extension de la mise au travail des 
chômeurs par les Pouvoirs publics est susceptible d'exercer une 
action non négligeable. 

Dans cet esprit, les dispositions relatives à la rrise au travail 
des chômeurs par les Pouvoirs publics et les A.S.B.L. seront 
assouplies et complétées. 

A cet effet, il y a lieu de prévoir l'indexation du taux d'inter 
vention de l'Office National de l'Emploi dans l'allocation majorée 
versée aux chômeurs occupés par les Pouvoirs publics. 

L'amélioration du statut de ces chômeurs et l'extension des travaux 
auxquels ils pourront être affectés, seront également recherché 

A côté des activités traditionnelles, il existe en effet des 
besoins qui ne sont actuellement assumés ni par le u:arché, ni par 
les Pouvoirs publics. 

Il s'agit à titre d'exemple 

de certaines activités de type service civil: 

- de certaines activités touchant à la qualité de la vie; 

de certaines activités touchant à la santé publique; 

de certaines activités visant à l'aide aux marginaux; 

de certaines activités visant à l'aménagement du territoire et la 
rénovation urbaine; 

de certaines activités relatives au domain~ de la recherche. 

En plus des subsides prévus par la législation actuelle, des for 
mes spécifiques d'intervention sont à envisager. 

b) ~~~_p_oliti~ue_du meilleur emploi 

Dans cette perspective, on visera tout spécialement à promouvoir 

- des en:plois de qualité; 
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- la réduction des mouvements pendulaires; 

- la formation professionnelle. 

1) Promotion qualitative des emplois 

La promotion qualitative des emplois répond à un double impé 
ratif: d'une part, la recherche de l'adéquation de l'offre et 
de la demande et, d'autre part, l'amélioration des conditions 
de travail. 

La plupart des hommes consacrent à leurs occupations profession 
nelles une grande partie de leur temps; améliorer les conditions 
de travail concourt donc à l'amélioration des conditions de 
vie. 

La prowDtion qualitative des emplois sera réalisée essentiel 
lement par : 

-. la recherche et la mise en place d'une politique industrielle 
spécifique à la Wallonie qui lui assurera des investisse 
ments promoteurs d'emplois de qualité; 

- la sélectivité des aides de l'Etat. 

En outre, la lutte contre les nuisances professionnelles fera 
l'objet d'un renforcement des contrôles au sein des entreprises. 
Les inspecteurs de l'Etat et des Comités de Sécurité et 
d'Hygiène verront leurs droits et leur pouvoir d'investigation 
étendus. 

Enfin, des études seront menées afin de rechercher les remèdes 
aux taux élevés de morbidité professionnelle des travailleurs 
wallons. 

2) Réduction des wouvements pendulaires et amélioration des 
conditions de déplacement 

Outre les effets à attendre de la politique générale de création 
d'emplois en Wallonie, la réalisation de cet objectif implique: 

la décentralisation administrative et la décentralisation 
privée en ce qui concerne les navettes vers d'autres régions; 

- l'amélioration des conditions de transport pour les navettes 
intra-régionales. 
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Les régions dont le sous-développement industriel impose à la 
population des navettes frontalières feront l'objet d'une attention 
spéciale. Elles ajoutent, en effet, aux inconvénients fiscaux et 
sociaux,les problèmes de change et de stabilité d'emploi. 

3. Formation professionnelle 

Une meilleure valorisation des qualifications professionnelles des 
travailleurs implique: 

l'existence d'organismes assurant une orientation rofessionnelle - 
vers les branches en croissance, tant au niveau .de l'enseignement 
que des centres de formation accélérée; 

- une information et une adaptation des établissements d'enseigne 
ment professionnel et technique à l'évolution du marché de 
l'emploi; 

- l'existence de centres assurant une formation accélérée, un per 
fectionnement ou un recyclage professionr.el intensif pour adapter 
la main-d'oeuvre aux changements structurels prévisibles dans 
l'activité économique de la Wallonie. 

La séparation administrative de la gestion de l'assurance-chômage 
et de la politique active de l'emploi permettra colil!le pour les 
services de placement, une réforme en profondeur de la formation 
professionnelle. 

1) Obiectifs de_la formation ~fessionnelle 

a) permettre le reclassement et la conversion des chômeurs; 

b) permettre la formation continue des travailleurs, c'est-à 
dire leur perfectionnement en vue d'une promotion dans l'en 
treprise ou de l'occupation dans une autre entreprise et leur 
adaptation aux évolutions des techniques; 

c) adapter des travailleurs aux évolutions internes des postes 
de travail d'une entreprise donnée; 

d) assurer, dans des cas déterminés, une transition entre 
l'école et l'entreprise. 

2) Q~&!~isation administrative de la formation des adu!~~ 

La formation professionnelle des travailleurs adultes étant 
destinée à prendre une importance quantitative (voir tableau 9) 
et qualitative de plus en plus grande, il s'indique d'unifier 
administrativement les services de la F.P.A. de façon à dominer 
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et à coordonner l'orientation, la programmation et la méthodologie 
des formations diverses, la sélection et le placement des stagiai 
res et la gestion des centres. Ceux-ci ne devraient plus dépendre 
de diverses directions. 

Comme le placement, la F.P.A. doit être gérée paritairernent au 
niveau régional, et le contact permanent entre les milieux 
syndicaux, patronaux et enseignants doit en outre être maintenu 
au niveau sous-régional, dans le cadre des missions assumées par 
les Comités sub-régionaux de l'Emploi. 

Les centres de formation devront être rendus plus attrayants. 
Les possibilités de formation professionnelle du type "formation 
individuelle" dispensée dans des écoles agréées devront être 
développés pour les secteurs déficitaires, notamment dans les 
métiers para-médicaux. 

La création de nouveaux centres utilisant l'infrastructure 
scolaire technique existants sera encouragée. 

Compte tenu des problèmes de restructuration que connaîtra la 
~allonie de 1976 à 1980, une attention toute particulière sera 
accordée à la formation de sa main-d'oeuvre. 

Le nombre total de formations professionnelles accélérées à 
atteindre en 1980 sera de 20.000 pour la Wallonie ( + l,5%de la 
population active wallonne) • - 

Tableau 9 Formations professionnelles accélérées en Wallonie 
nombre et cout budgétaire de 1976 à 1980 

Coût moyen d'une 

Nombre èe F.P.A. formation à prix Coût total 
courants (en 1.000 F) 
(en 1.000 F) 

1976 10.000 77 770.000 
1977 11.800 82 967.600 
1978 14.000 89 1.246.000 
1979 16.800 95 1.596.000 
1980 20.000 102 2.040.000 

Total pour 72.600 6.619.000 
la période 
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c) Mesures tendant_à_l'amélioration_du marché_de_l'emeloi 

Afin d'assurer un ajustement entre l'offre et la demande, il 
convient d'élaborer et de poursuivre une politique prévisionnelle 
de l'emploi. 

Cette dernière suppose obligatoirement la mise en place d'un 
système statistique complet et cohérent, tant au niveau de la 
collecte des données que de leur traitement et de leur publica 
tion. 

Les données fournies en permanence seront régionales ·et sectoriel- 
les et comprendront le recensement, non seulement du chômage, mais 
aussi de l'importance des navettes de longue durée, des migrations 
dues au manque d'emplois, de la sous-qualification des entreprises 
et des secteurs pour lesquels des difficultés sont prévisibles. 

Conformément aux conclusions de la Conférence tripartite sur le plein 
emploi, il sera créé une structure administrative regroupant les 
tâches de gestion active du marché de l'emploi (notamment le 
placement, la formation professionnalle, la collecte et l'analyse 
des informations quantitatives relatives à l'emploi et à ses pers 
pectives d'évolution) et travaillant en étroite collaboration avec 
les Comités sub-régionaux de l'Emploi. 

Cette collaboration fondamentale implique la mise en place d'une 
structure dynamique, propre à favoriser les activités de placement 
en y associant les groupements les plus diversifiés et en recourant 
aux multiples moyens de sensibilisation. 

d) une...2,oliti~ue d'immigration 

Toute nouvel Ie inmigration ne peut être envisagée qu'après avoir 
accordé la priorité au plein emploi et la formation adéquate dans 
les délais raisonnables des forces de travail existant dans la 
région. 

Toute itmnigration nouvelle justifiée par les besoins de l'économie 
devrait 

1. être programnée au niveau des régions, en étroite coordination 
avec les Comités sub-régionaux de l'emploii 

2. être négociée avec les pays exportateurs de main-d'oeuvre, afin 
de mieux préparer les candidats à l'émigration, tout en contrô 
lant plus efficacement les flux migratoires. 
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Cette programmation et cette négociation permettraient de sélec 
tionner et de ne retenir qu'une main-d'oeuvre plus apte à s'inté_ 
grer à la population wallonne. 

Dans cette perspective d'intégration, il y a lieu de recommander 

1. l'organisation de cours d'adaptation professionnelle compor 
tant un volet réservé â l'eP-seignement de la lengue française 
orienté vers l'intégration dans le milieu du travail. 

2. Une formation professionnelle adéquate, en rapport avec les 
capacités du travailleur, et ouvrant au travailleur migrant de 
nouvelles perspectives de promotion professionnelle. 
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SECTION III - LA RESTRUCTURATION DES ACTIVITES 

Au delà des moyens qui s'adressent à l'offre - quantitative et qualita 
tive - de travail et qui visent spécifiquement à l'amélioration du fonc 
tionnement du marché de l'emploi ainsi que la formation des travailleurs, 
une politique qui tend à réaliser le plein emploi et le meilleur emploi 
implique nécessairement, pour la région ~allonne, une restructuration 
progressive des activités économiques intéressant aussi bien les branches 
existantes que des activités nouvelles. 

1. Les objectifs et les moyens d'une politique wallonne de restructura 
tion des activités 

1.1. Les_2~iectifs 

Etant donné les grandes options de la Wallonie et les composan 
tes actuelles ou futures de la situation économique générale, 
les principaux objectifs que s'assignera la politique wallonne 
d'expansion économique, au cours des années 1976-1980, seront 
au nombre de cinq: 

a) la recherche du plein et du meilleur emploi; 

b) le renforcement des activités industrielles; 

c) un développeœent harmonieux du secteur tertiaire public et 
privé; 

d) la promotion des petites et moyennes entreprises; 

~) la promotion des activités agricoles et sylvicoles. 

La politique wallonne d'expansion économique visera essentielle 
ment à améliorer l'efficacité des moyens existants actuellement 
en modalisant leur emploi, soit par une meilleure sélectivité, 
soit par une meilleure coordination. 

Il convient, par ailleurs, de faire place à un instrument nou 
veau qui est l'initiative industrielle publique. Les instruments 
et les moyens seront mis en place en vue de créer une situation 
favorable au développement de la créativité et de l'exprit d'en 
treprise: encouragement des investissements iil]I!JB.tériels, 
contrats de progrès, etc. 

Selon la capacité d'initiative des pouvoirs et selon le caractère 
direct de leurs effets, les moyens qui seront mis en oeuvre pour 
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la restructuration des activités économiques en Wallonie sont 
décrits, ci-après, .en quatre catégories : 

a) L'initiative eubli~ue à effets_directs 

- L'initiative industrielle publique 

L'initiative industrielle publique ou la participation 
directe des pouvoirs publics dans le processus productif est 
un moyen de développement régional qui sera mis en oeuvre 
sans tarder. 

En effet, la création d'un secteur industriel public doit, 
dans le contexte wallon, être envisagé comme un outil 
important de création d'emplois. 

L'initiative industrielle publique pourra naître dans le 
cadre des objectifs du plan : 

- dans un des secteurs bien déterminés où l'initiative 
privée est absente ou défaillante; 

- comme soutien d'entreprises dans le cas de difficultés 
sectorielles ou sous-régionales. 

Les créations par l'initiative industrielle publique 
d'entreprises nouvelles se situant dans le cadre d'une amé 
lioration des structures économiques wallonnes pourront 
susciter, en plus de leurs propres créations d'emplois, 
des activités nouvelles d'environnement et un effet induc 
teur global. 

La Société de développement régional wallonne sera chargée 
de La recherche et de la mise en oeuvre des opérations en 
ce domaine. A cette fin, elle disposera des moyens finan 
ciers et techniques lui permettant de prendre toutes les 
initiatives. 

En outre, il y a lieu de se référer aux programmes d'inves 
tissements publics que le gouvernement compte mettre en 
oeuvre en Wallonie pendant le plan 1976-1980. 

- La décentralisation et la déconcentration administrative 

Dans le cadre de la régionalisation ou en dehors de celui-ci, 
les Pouvoirs publics organiseront et exécuteront une poli 
tique systématique visant à une meilleure distribution 
géographique de l'activité administrative publique. 
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Un programme et un calendrier de réalisation sercnt wis au 
point dans les délais les plus courts. 

Cette politique permettra 

-· de favoriser le meilleur emploi par la réduction des 
situation pénibles (navettes, chômage, etc ... ); 

d'injecter à l'économie wallonne un stimulant générateur 
d'emploi (rapprochement des niveaux de décision, ins 
tallation des cadres, etc .•• ). 

La conception de la nouvelle structure administrative sera 
dominée, non pas seulement par l'idée de décentralisation, 
mais aussi par la volonté de mettre en place une adminis 
tration plus efficace et plus proche des citoyens. La décon 
centration se fera, dans une première étape, vers la région 
et les sous-régions. A cet effet, il faut souligner que le 
plan prévoit des investissements administratifs localisés 
en Wallonie pour 12,1 milliards pendant la période 1976 - 
1980. 

b) ~~2~2mies externes 2ar l'action des Pouv2iE~-1!~~!i~ 

Elles peuvent accroître l'attractivité de la région et de 
ses sous-régions. Il en va ainsi de la rénovation urbaine, 
de la politique du logement, de celles des grandes infrastruc 
tures de transport (autoroutes, canaux, métros, pipelines, 
chemins de fer), des équipements socio-collectifs, des amé 
nagements touristiques,de l'organisation de l'enseignement et 
de la recherche scientifique. Ces matières sont traitées dans 
les autres chapitres du plan. 

Une place importante doit évidemment être réservée aux parcs 
industriels, artisanaux, de services et de tourisme. 

Compte tenu du grand nombre d'hectares disponibles dans les 
zonings existants, c'est leur aménagement qui sera poursuivi 
prio~itairement durant la période 1976-1980. 

Pour mener cette politique, un montant de 8,5 milliards de 
francs courants sera mis à la disposition de la Wallonie 
afin d'équiper 4.700 Ha. 

Au cas où il s'avèrerait indispensable de créer des zonings 
supplémentaires ou d'aggrandir certains zonings existants 
présentement, un effort sera fait afin que les nouvelles 
surfaces n'empiètent pas automatiquement sur des terrains 
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vierges, mais s'intègrent aux zones d'habitats et de 
services correspondants. 

Dans cette optique, il sera tenu compte des possibilités 
qu'offrent les anciens sites industriels assainis et 
rénovés (Voir chapitre II, Section 1). 

La coordination et le suivi des travaux seront facilités 
par la tenue d'un fichier régional penr.anent par zoning; la 
société de développement région2l peut jouer un rôle à cet 
égard. 

Les 8,5 milliards, constituant l'enveloppe régionale, seront 
répartis, pour l'essentiel, entre les Intercommunales par le 
Comité ministériel régional wallon. Cet arbitrage se fera 
annuellement par le Cowité ministériel des Affaires wallonnes 
après concertation entre les }Ïnistres compétents, les admi 
nistrations et les intercommunales. A défaut de décision, la 
répartition de 1975 fournira les éléments de la répartition 
du montant annuel (1). 

Chaque Intercooœunale sera autorisée à utiliser ses fonds 
avec une certaine souplesse afin de pouvoir répondre à des 
situations imprévues et urgentes. 

c) L'incitation_e,ublique à effets directs 

Les Pouvoirs publics continueront à stimuler la création, 
l'extension ou la reconversion d'entreprises 

par le truchement des incitants de diverses natures prévus 
par les différentes législations d'expansion économique 
s'adr&ssant à l'agriculture, à l'industrie ou aux services; 

par !'AMELIORATION des dispositions réglementaires en matière 
d'intervention de l'ONEM pour l'aide à la création, 
l'extension ou la reconversion ~'entreprises; 

(1) Clé adoptée en 1975 

IBW 9, 16 % : ADEC 9, - % 
IDELUX 13,02 % 
IDEA 14,14 % 
SIDEHO 10,88 % 
INTERSL"D 2,60 % 

SPI 2S,35 i B.E. 15,85 % 
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Néanmoins, les aides ne seront dorénavant octroyées qu'en 
fonction d'une sélectivité plus grande sous les angles 
emplois réellement à créer, technologie et localisation. 

C. l AIDE SELECTIVE AUX INVESTISSEMENTS 

L'utilisation judicieuse des incitants directs au développement revêt 
la plus grande importance et elle apparaît d'ailleurs comme l'instru 
ment classique dont disposent les Pouvoirs publics, dans ce domaine. 

Outre leurs modalisations sous-régionales, des critères de sélectivité 
adaptés aux besoins fondamentaux de la région ~allonne en matière de 
restructuration à moyen terme des activités détermineront l'octroi des 
aides à l'investissement. Ces critères - qui n'excluent pas une certaine 
souplesse conjoncturelle dans leur application, - s'inscriront dans le 
cadre: 

- d'une politique de diversification des branches d'activité tradition 
nelles et de création de nouvelles branches; 

d'une politique de produits permettant d'affiner et dans certains 
cas de prolonger la politique des branches; 

et d'une politique de qualité d'entreprises qui conditionne en fait la 
réussite durable de l'ensemble de la politique de développement écono 
mique. 

Le système de critères auxquels seront confrontés les investissements 
envisagés comprendra à la fois des critères généraux, c'est-à-dire 
applicables à tous les projets et des critères spécifiques, c~est-à-dire 
propres au projet considéré selon qu'il relève du secteur industriel, 
du tertiaire ou du tourisme. 

Seront notamment retenus les critères suivants 

1. Critères généraux 

a) Opération tendant à assurer une meilleure productivité par des 
innovations ou des améliorations dans les iœthodes ou les techniques; 

b) Création de nouveaux emplois, maintien de l'emploi dans l'entreprise 
demanderesse en difficulté, contribution importante au maintien de 
l'emploi dans la région considérée; 
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c) Investissements contribuant à la promotion des exportations 
hors C.E.E.; 

d) Etude, connnercialisation ou mise en oeuvre de procédés de fabri 
cation ayant pour résultat une économie importante d'énergie ou de 
matières premières; 

e) Investissetœnts réalisés par des entreprises en expansion qui se 
distinguent particulièrement par le dynamisme de leur direction, 
par leur progression passée et par leur perspective de rentabilité; 

f) Investissements se réalisant par 50 % de fonds propres au moins; 

g) Rapport intéressant entre le montant de l'investissement et le 
nombre d'emplois prévus. 

2. Critères spécifiques : 

I. Critères industriels 

Investissements concourant à la reconversion ou à la restructura 
tion d'tm secteur en difficulté; 

Investissements concourant à la consolidation de points forts de 
l'industrie belge; 

- Investissements effectués en vue de la lutte contre la pollution et 
et la protection de l'environnement; 

Investissements permettant l'utilisation industrielle de maté 
riaux nouveaux aux caractéristiques originales; 

Investissements se réalisant dans les secteurs suivants 

1. Nucléaire et matériel destiné à l'équipement de nucléaire; 

2. Production d'énergie et recherche appliquée dans ce domaine; 

3. Aéronautique; 

4. Informatique (c'est-à-dire production industrielle des appa 
reils et non équipement en informatique des autres industries); 

5. Télécommunication; 

6.Matériel de lutte contre la pollution. 
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II. Critères_~pécifi~ues_du_secteur_tertiaire 

- Valorisation de l'infrastructure et particulièrement des zones 
à vocation de recherche, des zones industrielles, artisanales, 
con:merciales, de services et touristiques; 

Investissements contribuant à la rénovation et à la restructura 
tion urbaine; 

Investissements contribuant soit à la création d'activités 
tertiaires dans une région qui en est dépourvue, soit à la 
rénovation de structures tertiaires vieillies, ou ayant un 
effet d'entraînement sur les implantations industrielles 
particulièrement par le fait qu'ils constituent une infrastruc 
ture d'accueil; 

Opération tendant à procurer aux consommateurs ou à l'utilisa 
teur, le bien ou le service awc conditions les plus avanta 
geuses (prix, qualité, service après vente, etc ••• ); 

Investissements réalisés par des finnes dont les emplois sont, 
à concurrence de 30 i. au moins, occupés par des personnes de 
formation supérieure et dont l'activité consiste à titre 
principal, dans le conseil des industries; 

Effet stimulant des investissements touristiques sur l'économie 
de la région (effet d'entraînement possible sur d'autres 
activités). 

C.2 LES MOYENS 

Le Fonds d'Expansion économique et de reconversion régionale, le Fonds de 
solidarité nationale et le Fonds d1investissement agricole seront alimen 
tés de manière adéquate de façon à orienter les initiatives dans le sens 
souhaité. 

Les aides devront se faire en fonction de critères d'emplois réels et de 
renouveau technologique. 

Les commandes publiques 

L'instrument des commandes publiques sera davantage exploité au service 
de l'expansion économique régionale. 

Le plan 1976-1980 verra se réaliser tm montant important de milliards 
d'investissements ou d'achats courants par les Pouvoirs publics ou para 
publics et cela parfois dans des domaines nouveaux comme celui de la 
dépollution. 
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Il importe d'utiliser ces "marchés garantis' au profit de la 
restructuration économique régionale. 

A cette fin, différentes mesures sont prévues 

- l'établissement d'un inventaire permanent des adjudicataires 
des commandes publiques (ta~t au niveau régional que 
national); 

- le dépôt d'nn rapport spéci~l devant les Chambres. 

Le caractère contractuellement obligatoire des objectifs du 
plan sera systéœatiquement respecté à 1 égard des projets 
auxquels une aide a été consentie. 

L'association des holdings à la planification sera rendue 
opérationnelle. 

Compte tenu de leurs spécificités, les petites et moyennes 
entreprises bénéficieront de divers avantages. C'est ainsi 
que les actions suivantes seront développées en leur faveur: 

a) information, formation et perfectionnement professionnel 
intervention de l'Etat de 2.170 rrillions pour la période 
1976-1980; 

b) des subsides aux centres De Groote; 

c) l'ouverture d'aide au Fonds d'expansion économique et de 
reconversion régionale pour la période 1976-1980; 

d) des efforts tout particuliers en we de faciliter l'accès 
des P.M.E. au marché des capitaux; 

e) encouragement et soutien de toute initiative tendant à 
créer entre P.M.E. des liens plus étroits susceptibles de 
renforcer leur cohésion; 

f) encouragement à l'innovation: par le dépistage et l'aide 
au P.M.E. performantes. 

Enfin, l'aide de l'Etat portera le maximum de fruits si elle 
est concentrée sur quelques points géographiquement bien 
précisés. 

C'est la raison pour laquelle le plan wallon propose que les 
zones de développement guident l'action du Pouvoir régional 
dans ce domaine. 
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Ces zones seront établies en tenant compte, d'une part, 
des caractéristiques des sous-régions wallonnes et, d'autre 
part, de l'aménagement du territoire. 

Cette liste pourra subir des adaptations, cor.ipte tenu de 
l'évolution économique et sociale de ces entités. Ces modi 
fications éventuelles résulteront de concertations au niveau 
régional. 

D'autres moyens que ceux énumérés ci-dessus seront désormais 
utilisés davantage en considération des spécificités de la 
Wallonie. 

Il s'agit essentiellement 

- de la politique du commerce extérieur; 

de la politique de la recherche scientifique (y compris_ 
prototypes). 

Ce point est développé plus en détail dans le chapitre III, 
mais il faut déjà souligner deux axes de cette politique: 

- une coordination régionale; 

la volonté d'en faire un outil important du renouveau écono 
œique et social de la région. 

1.3. Cas_earticuliers 

La restructuration des activités économiques est affaire de longue 
haleine. C'est la raison pour laquelle - en attendant des résul 
tats substantiels - le plan préconise de mettre en place des 
politiques dans deux domaines particuliers, à savoir: 

les entreprises en difficulté; 

les investissements étrangers. 

a) Pour ce qui est des entreprises en difficulté, on distinguera: 

-- les entreprises cap ab les de proposer un g rog ramne de relance 
ou de reconversion approuvé par des experts, faisant place à 
des produits ou des procédés permettant d'assurer leur main 
tien, voire leur croissance. 
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L'accent sera mis à leur propos sur le maintien, sinon 
l'extension de· l'emploi, ainsi que sur la modernisation, 
voire la restructuration de l'entreprise, de la branche 
ou de la région; 

- les entreprises dont la viabilité est devenue insuffisante 
pour émettre de telles propositions ou pour lesquelles la 
contribution des Pouvoirs publics apparaît trop longue, 
onéreuse et aléatoire. 

Dans ce cas, les interventions des Pouvoirs pub lies viseront 
à atténuer les difficultés sociales, en facilitant notamment 
le reclassement rapide du personnel. 

La mise en oeuvre de la politique à développer pour les 
entreprises en difficulté s'appuiera sur les instruments 
récemment mis en place en amplifiant éventuellement leurs 
moyens d'action. Il s'agit notamment: 

- de la Couunission permanente pour l'examen de la structure 
des entreprises, créée auprès du Cabinet du Secrétaire 
d'Etat à l'Economie régionale wallonne; 

du "service des clignotants" fonctionnant au sein de 
l'administration de l'industrie; 

- du Secrétariat à la concertation sectorielle créé auprès 
du Ministère des Affaires économiques. 

En outre, la révision du droit des faillites sera poursuivie 
en vue de mettre en place un système de gestion assistée. 

Par ailleurs, les Comités sub-régionaux de l'emploi pourront 
contribuer à établir des bilans d'offre et de demande de 
main-d'oeuvre de nature à permettre une gestion prévisionnelle 
au niveau des sous-régions. 

b) En ce qui concerne les entreprises étrangères, il faut cons 
tater qu'elles ont constitué 11élément moteur du développe 
ment économique des dix dernières années, et tout spéciale 
ment dans le nord du pays. 

La restructuration des activités économiques en Wallonie 
suppose que la région accueille encore de telles entreprises. 

Dans cette perspective, il est nécessaire de prospecter beaucoup 
plus systématiquement,et d'une manière plus coordonnée que 
par le passé, les différentes possibilités. 
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Des mesures seront néanmoins prises afin: 

- d'engager les nouvelles entreprises à procéder à leurs 
éventuelles recherches scientifiques et technologiques 
dans les sites mêmes de production; 

- de s'assurer qu'une majorité des cadres supérieurs soient 
nationaux de façon à réserver à la région la possibilité 
de reprendre la conduite de l'entreprise en cas de défail 
lance de l'investisseur étranger; 

- de s'assurer une liaison efficace entre l'implantation des 
entreprises étrangères et les objectifs du Plan; 

d'engager les entreprises étrangères à confier une partie 
substantielle de leurs commandes aux entreprises belges; 

- de s'assurer que les engagements financiers des entreprises 
étrangères soient élevés et qu'un éventuel désengagement 
ait une incidence financière telle qu'elle constitue un 
élément de dissuasion pour les maisons-mère; 

- d'encourager des joint-venture internationales entre 
firmes wallonnes et étrangères. 

11 convient cependant d'éviter que ces entreprises ne 
s'inscrivent dans une hyper-spécialisation internationale 
du travail. 

Il y a aussi lieu de revoir certaines dispositions fiscales 
(T.V.A., précompte immobilier) et certaines procédures ad 
ministratives (ONEM, cartes professionnelles) qui jouent 
actuellement en notre défaveur a~près des investissements 
étrangers. 

2. Quelques objectifs sectoriels et de valorisation de ressources 
spécifiques 

Dans le cadre d'une politique de restructuration industrielle 
basée notamnent sur l'application des critères de sélectivité 
énoncés en page C-31 , quelques objectifs pourront être 
avancés pour un certain nomb=e de secteurs. 

2.1. Ç~~~q~~~iectifs sectorie~~~;-~~-branches 

- si~§r~r&i~ 
La poursuite de l'effort de modernisation et de ratio 
nalisation est toujours nécessaire et devra être réa 
lisée en concertation avec les Pouvoirs publics au 
sein du CCPS dans le cadre d'une ~lanification contrac 
tuelle. 
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Elle devrait s'accompagner d'un élargissement de la 
gamme des produits élaborés. 

- Fabrications métalli~ues 

On peut citer en première approximation et à titre 
exemplatif parmi les branches intéressantes, la fabri 
cation des machines-outils, l'automatisation des 
processus industriels, la transformation des matières 
plastiques, les machines agricoles, la fabrication de 
machines, d'appareils, de systèmes et accessoires 
électriques, le logement industrialisé, les équipements 
sociaux collectifs, les matériels de dépollution, la 
construction nucléaire, la construction d'usines clés 
sur porte .•. La réussite de la politique de rénovation 
de ce secteur suppose en particulier une dimension 
plus grande des entreprises et/ou l'extension des 
formules de sous-traitance et de collaboration 
technique. 

lndustrie_chimi~e 

En dépit de son expansion fondamentale depuis quelques 
années, l'industrie chimique s'est relativement peu 
développée en Wallonie. C'est la raison pour laquelle 
il y aura lieu de promouvoir des actions dans certains 
domaines tels que les produits photosensibles, les 
résines et matières composites à base de fibres, les 
matières plastiques, les éléments purs spéciaux, les 
médicaments. 

Elle devra se fixer coDJiœ objectif le développement de 
la pétrochimie de base et de la pétrochimie de trans 
formation. 

- Industrie des_denrées_alimentaires et_des boissons 

La politique sera une politique de rénovation et elle 
visera à promouvoir, d'une part, des entreprises 
basées sur la transformatiort des matières premières 
régionales et, d'autre part, des entreprises offrant 
des produits de marque. 

Industrie du bois 

La politique à mener doit assurer le développement de 
l'industrie transformatrice du bois, ce qui postule une 
dimension adéquate des entreprises ainsi que la recher 
che et le développement des utilisations nouvelles 
du bois. 
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- Industrie_des_é~ui~ements_de_déEollution 

Le marché de ce type d'équipement se développera 
fortement à brève échéance. Les entreprises wallonnes 
spécialisées dans ce domaine doivent donc prévoir et 
organiser un développement coordonné de leurs 
activités, tant dans le domaine de la production de 
composants et sous-ensembles que dans celui des 
systèmes intégrés. 

- Industrialisation_du_logement 

Etant donné l'option en faveur de l'habitat, il y a 
lieu de mettre tout en oeuvre, et en particulier la 
progranmation des chantiers de logements sociaux, en 
vue de promouvoir l'industrialisation du logement. 
Cette expansion de la construction nouvelle profitera 
à toute une série de branches intéressées à des titres 
divers dans la fourniture des matériaux de construc 
tion, cimenterie, céramique, bois, constructions métal 
liques, verre. 

Les objectifs ont été déjà cités dans les options, 
à savoir 

- l'accroissement des possibilités d'approvisionnement 
en matières premières énergétiques; 

le développement de l'industrie chimique; 

- la valorisation des ressources actuelles et-virtuelles 
de la région, s'appuyant notanment sur la création 
d'équipements de production énergétique répondant à ses 
possibilités naturelles. 

Charbon ----- 
Le programme de fermetures engagé actuellement et qui 
aboutira à l'arrêt total de l'extraction vers 1980, 
correspond pratiquement à l'épuisement des gisements 
économiques exploitables. 

Par conséquent, ce sont principalement les aspects de 
reconversion qui doivent s'imposer en la matière. 
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De nouvelles activités seront amorcées, compte tenu 
du contexte énergétique mondial. 

C'est ainsi que des études et des expériences sur le 
terrain devront être menés dans le domaine de la 
gazéification souterraine du charbon sous haute pression 
(budget prévu de 700 millions de francs courants sur 
la période). 

Des activités et expériences éventuelles sur le terrain 
porteront sur les possibilités de récupération du 
grisou dans des gisements houillers non exploités 
(budget prévu de 200 millions de francs courants sur la 
période). 

Enfin, on ne pourra pas négliger l'exploitation des 
terrils à des fins énergétiques. 

Dans ce domaine, il faudra être attentif aux problèmes 
d'environneŒent que cette technique peut soulever. 

Pétrole 

La Wallonie est, comme l'ensemble du pays, dépendante du 
pétrole; par·contre, elle ne dispose d'aucune alimenta 
tion directe et elle ne possède ~u'une seule entreprise 
transformatrice; enfin, la région est insuffisamment 
pourvue d'industries chimiques. 

Compte tenu de cette situation et confor~kment aux enga 
gements gouvernementaux, un développement rapide en 
Wallonie de l'industrie pétrochimique et éventuellement 
pétrolière, sera mis en oeuvre, spécialement dans la 
région liégeoise. 

Une coordination devra s'établir au niveau wallon pour 
tenir compte, è'une part, des prc~lèmes d'approvisionne 
ment en eau et, d'autre part, des répercussions de cette 
industrie sur l'environnement. 

En outre, cette inèustrie devra être alimentée grâce à 
un réseau cohérent de pipe-lines (voir 2.3). 
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Gaz 

Dans ce secteur, une attention toute particulière sera 
portée à la mise au point et à l'application d'une 
politique de raccordement des zonings au gaz naturel. 

Electricité 

La région devrait disposer au maximum d'équipements 
compatibles avec ses possibilités naturelles (débit de 
la Meuse) et économiques; elle devrait en avoir une part 
équilibrée, non seulement en puissance de pointe, mais 
surtout en puissance de base. 

Bien entendu, en matière de centrales nucléaires, il y a 
lieu d'être attentif aux problèmes d'environnement et 
de sécurité. Dans le domaine du nucléaire, le site de 
Bas-Oha peut être retenu pour y installer une usine 
d'enrichissement d'uranium, sous réserve des résultats 
d'une étude de sa rentabilité et de ses effets sur 
l'environnement. 

Le développement du transport par pipe-line doit être 
envisagé dans le cadre d'tme politique cohérente des 
transports. Aussi, le Gouvernement fera procéder à tme 
étude des avantages relatifs du transport par pipe-lines 
par rapport aux autres modes de transport. Cette étude 
tiendra compte des réseaux de transport existants ainsi 
que des projets en cours pour la modernisation des voies 
navigables; elle tiendra compte aussi du fait que le 
transport par pipe-lines ne se justifie que pour des 
transports de masse. 

Des projets de principe ayant été retenus au terme de 
cette étude, on en étudiera les tracés et les communique 
ra aux milieux industriels intéressés, belges et inter 
nationaux. Les itinéraires devront suivre autant que pos 
sible les grandes infrastructures existantes ou projetées 
(autoroutes, canaux, pipe-lines, existant~. 

Au niveau de la Wallonie, l'accent sera mis sur wie 
diversification des liaisons avec les régions avoisinan 
tes de façon à valoriser la position centrale de la 
Wallonie entre le Nord de la France et la RÜhr. 
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Peur le pétrole brut, il existe une liaison selon 
l'axe Nord-Sud (Rotterdam - Anvers - Feluy), la création 
d'une raffinerie à Liège pourrait être l'occasion de 
mettre en place une nouvelle liaison Ouest-Est 
Le navre (ou Dunkerque) - Valenciennes - Feluy - Lanaye - 
Cologne. 

Pour les produits pétroliers, deux liaisons sont en 
place : Feluy - Bruxelles - Anvers et Feluy - Ruien 
(fuel lourd). 

Une nouvelle liaison est décidée: Anvers -Geleen avec une 
bretelle vers Liège, ce qui permettra d'exporter des 
produits raffinés vers l'Allemagne grâce au réseau OTAN 
et de développer à Liège une pétrochimie à partir du naphta 
raffiné à Anvers, sans être tributaire de l'installation 
éventuelle d'une raffinerie à Lanaye. 

De plus, il serait utile de relier les pipe-lines 
Feluy - Anvers au pipe-line de l'OTAN de manière à 
diversifier les possibilités d'approvisionnement de la 
région liégeoise. 

D'autres liaisons sont à étudier: Feluy - Charleroi - 
NatlD.lr et même Liège, le jour où le pipe-line OTAN sera 
arrivé à saturation. 

Sur ces divers réseaux, il y aurait lieu en outre d'étu 
dier la possibilité d'alimentation d'entreprises qui se 
situeraient à proximité des pipe-liqes. 

Pour l'éthylène, il sera utile de compléter les liaisons 
No r d+Sud actuelles (Anvers - Jemeppe) ou en projet 
(Anvers - Feluy) par une liaison Ouest-Est à partir de 
Dunkerque via les centres chimiques du Nord de la France· 
vers Tertre - Feluy - Jemeppe - Lanaye - Geleen à former 
une boucle réunissant producteurs et consommateurs 
(une liaison Geleen- Anvers existe déjà), ce qui est 
particulièrement intéressant du point de vue de la 
sécurité d'approvisionnement. Le passage à travers la 
Wallonie d'une canalisation d'éthylène permettra de 
développer lllle pétrochimie fine en dehors des centres 
actuels de Jemeppe et de Feluy. 

Le transport d'autres produits (gaz naturel, hydrogène, 
oxygène, saumure, etc ••• ) fera également l'objet d'examens 
attentifs en fonction des besoins des industries inté 
ressées. 
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Enfin, on étudiera les possibilités de transport de 
produits solides (charbon, minerais) par un réseau 
international de pipe-lines de façon à approvisionner 
à un moindre coût les sidérurgies continentales de 
Wallonie, de la RÜhr et de l'Est de la France à partir 
des ports de la Manche et de la Mer du Nord. 

2.4. L'a&E~~~!,ture et la_~lviculture 

Introduction générale 

L'agriculture est importante en tant que secteur produc 
tif par la nature, la qualité et la valeur de ses 
produits, aussi bien que par les effets d'entraînements 
sur de nombreuses activités économiques situées en amont 
et en aval. 

La forêt wallonne, qui couvre 80 % du domaine forestier 
belge, est ég.alement importante et plus encore dans un 
avenir proche car elle offre des ressources naturelles 
pratiquement pas valorisées dans la région, laquelle 
ne contribue actuellement que pour 7 % à la valeur 
ajoutée du secteur bois. 

Eléments essentiels de l'environnement, cultures et 
forêts sont à la fois menacées et plus que jamais néces 
saires. L'équilibre de vie en milieu rural sur le plan 
humain, est également bouleversé; il est indispensable de 
faciliter un développement équilibré et harmonieux de 
ses nultiples fonctions. 

C'est pourquoi la région wallonne s'inscrit volontiers 
dans une politique nationale et européenne visant à la sauve 
garde et à la promotion de ce milieu et de ce secteur 
productif. Une grande partie de la Wallonie, le Sud-Est, 
est actuellement reconnue par la C.E.E. comme région 
agricole défavorisée et est admise au bénéfice des aides 
communautaires spécifiques. On veillera à ce que les 
agriculteurs de ces régions tirent le meilleur parti de 
ce régime d'aide. 
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Les objectifs spécifiques et les moyens de réalisation 

a) ~sriculture 

1° Le sol 

Le sol constitue le premier instrument de la production ali 
mentaire et, en conséquence, le premier facteur d'indépen 
dance alimentaire vis-à-vis de l'extérieur. C'est aussi le 
premier outil de l'exploitant agricole et le premier support 
de la qualité de l'environnement. Il convient donc, non 
seulement de sauvegarder le terroir agricole au maximum, 
mais aussi de l'étendre, de le récupérer, de l'améliorer là 
où il existe des possibilités d'utilisation plus rationnelle. 

C'est dans cette perspective que les plans de secteur délimi 
teront avec précision les zones agricoles. Toute amputation 
de terres agricoles fera dorénavant l9objet d'une consulta 
tion où les ministres compétents, les organisations agricoles 
et les instances régionales, seront parties prenantes. 

En ce qui concerne le remembrement des terres agricoles, 
l'Etat compte intervenir pour un montant de J,3 milliard 
pendant la période 1976-1980. 

On facilitera aussi la constitution d'exploitations viables 
pour tous les agriculteurs, en particulier pour les jeunes. 
En cas de vente de biens loués, l'utilisation du droit de 
préemption sera facilitée par des adaptations de la législa 
tion, par des formes adéquates de crédits et par la création 
d'une société foncière pouvant ~e substituer à l'exploitant 
incapable financièrement de faire face à cet achat dans l'im 
médiat. 

2° Formation ~rofessionnelle~_vulg!!isation et_recherche 

Une meilleure collaboration et coordination entre l'enseigne 
ment, la recherche et la vulgarisation sera mise en oeuvre. 

Les jeunes agriculteurs bénéficieront de plus grandes facili 
tés de formation. La formation permanente pour tous est à 
promouvoir et à développer. 
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La vulgarisation est souvent un instrument de formation pra 
tique, de recyclage et d'information sur les technologies 
nouvelles. Le nombre d'animateurs et de vulgarisateurs devra 
être augmenté. 

3° Les_~oduits 

Il convient de favoriser une production de qualité, une meil 
leure sélection et une recherche de nouveaux produits. 

Pour le bétail, une spécialisation des laboratoires provin 
ciaux sera effectuée, de façon à assurer une meilleure pré 
vention des maladies et de mettre un outil valable à la dis 
position des vétérinaires praticiens en vue de répondre aux 
besoins des éleveurs locaux. 

On continuera à encourager aussi les expériences dans le 
domaine des cultures oléagineuses, protéiques, fourragères 
et horticoles en vue de mettre à la disposition de l'agri 
culture un éventail de production plus grand et plus varié, 
répondant aux nécessités de la région. 

Seront stimulées également les spéculations propres aux ré 
gions agricoles, notamnent les cultures fourragères et la 
production porcine de qualité dans le Sud-Est. 
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4° La co1IŒ11ercialisation et la transformation ----------------------------------------- 

a) les_a22rovisionnements 

Compte tenu de l'état de dépendance de la regionen ce 
qui concerne les approvisionnements nécessaires à la 
production, il convient d'encourager en Wallonie le main 
tien et le développement d'industries nécessaires à 
l'agriculture, notamment la fabrication d'aliments pour 
le bétail et de matériel agricole. 

b) les_aires_de_stockage_et les_installations_frigorifigyes 

Une solution sera trouvée à la pénurie des aires de stocka 
ge et des installations frigorifiques indispensables à la 
commercialisation moderne en Wallonie afin de rendre pos 
sible la constitution de stocks suffisants, et de répon 
dre aux besoins découlant des interventions sur le mar 
ché. 

c) !~!_abattoirs 

Dans ce domaine on constate 

1. La prédominance des abattoirs publics en Wallonie; 

2. La diminution globale de l'abattage réalisé dans la 
région; 

3. Le bilan fréquemment déficitaire des abattoirs pu 
blics. 
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Si l'on veut soutenir et encourager le commerce des vian 
des annexé aux abattoirs, il y a tout lieu d'envisager de 
profondes réformes en vue d'amorcer la restructuration 
du secteur et une planification physique optimale dans 
les sous-régions. 

La désaffectation progressive des abattoirs en Wallonie 
semble relever de raisons diverses. 

Il existe d'une part, des causes inhérentes au mode de 
gestion et à la réglementation contraignante à laquelle 
sont soumis les abattoirs publics. 

On peut aussi incriminer la vétusté relative de ces struc 
tures et l'absence de répartition géographique rationnelle. 

La politique à mener consiste donc à 

1. transformer les formes de gestion afin de permettre 
une exploitation rentable; 

2. assouplir la réglementation; 

3. encourager les initiatives de modernisation; 

4. subordonner les subventions à une répartition des éta 
blissements correspondant aux besoins locaux. 

La programoation en ce domaine doit tenir compte du ser 
vice rendu à la population. 

Parallèlement, pour réussir cette réforme, il conviendrait 
d'assurer l'indépendance totale des experts, l'égalisa 
tion des droits et des devoirs des abattoirs publics et 
privés en matière d'expertise et d'abattage de nécessité. 
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d) dévelo~~ement_de_la commercialisation 

Au départ d'un réseau d'abattoirs bien adapté, il convient 
d'encourager le développement de l'important secteur de 
la commercialisation du bétail et de la viande et une in 
dustrie de transformation des produits carnés. 

Toute action de nature à favoriser la transformation ou 
la colIDllercialisation des produits sera encouragée. Les 
productions régionales spécifiques feront l'objet de labels 
de qualité protégés. 

La création d'un Fonds de promotion agricole permettra 
de mener des actions tant sectorielles que générales au 
bénéfice des spéculations wallonnes. 

5° Les..2roblèmes sociaux 

En vue d'améliorer les conditions de vie et de travail des 
agriculteurs, les Pouvoirs publics favorisent l'instauration 
de différentes formes d'entr'aide, de remplacement et d'en 
cadrement socio-culturel. Dans ce but, des services de rem 
placement seront suscités et aidés par les Pouvoirs publics. 

1° Il faut rappeler que le bois est une matière première qui 
est importante dans la vie économique et qui est renouvela 
ble. 

2° L'emploi en sylviculture et en exploitation forestière est 
souvent saisonnier et occasionnel. 

Le Plan 1976-1980 inscrit coIIIIIle premier objectif l'accrois 
sement du nombre d'emplois permanents en forêt (A titre in 
dicatif, on a relevé, dans des conditions optimales de syl 
viculture et d'exploitation, la norme d'un ouvrier pour 100 
Ha), entre autre;par une loi sur les groupements forestiers et 



éventuellement par des procédures de remembrement 
simplifiées. 

3° La structure morcelée de la forêt wallonne, tant 
privée que publique, a des conséquences néfastes 
sur le rendement de la gestion et de l'exploitation 
du patrimoine forestier. 

Le deuxième objectif implique donc la constitution 
d'unités de gestion et/ou d'exploitations plus 
importantes en encourageant le regroupement de 
propriétaires et d'exploitants. 

4° Il est de fait que la valorisation de produits de 
la forêt est souvent réalisée à l'extérieur de la 
Wallonie, alors que le bois constitue de plus en 
plus la matière première pour des produits élabo 
rés à haute valeur ajoutée. 

Le troisième objectif sera l'amélioration du taux 
de valorisation en Wallonie, des produits fores 
tiers dans la chaîne économique du bois. 

Cette amélioration devra se réaliser de façon 
progressive en prenant en considération, d'une 
part, le fait que la forêt wallonne est partie 
intégrante d'un ensemble forestier réparti sur 
plusieurs pays dans l'entre-Meuse et Rhin et, 
d'autre pa~t, les courants commerciaux existants. 

Toute initiative wallonne de valorisation recevra 
une aide maximale. Dans cette perspective, mie 
attention toute particulière sera portée aux 
utilisations nouvelles du bois et en particulier 
aux essais de polymérisation. 

5° En ce qui concerne la recherche, les buts sont 

la poursuite des recherches sylvicoles proprement 
dites, notamment quant aux variétés les plus 
adaptées; 

la détermination des moyens de mécanisation les 
plus adéquats; 

la valorisation optimale des produits forestiers 
(meilleure utilisation de la matière ligneuse, 
nouveaux produits, etc •.. ) 
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6° Ces divers objectifs nécessitent la mise en oeuvre de moyens 
et instruments importants, lesquels seront mis au point et 
pleinement utilisés pendant la période 1976-1980. Néanmoins, 
on peut déjà citer tout spécialement: 

- le transfert à la région wallonne et la gestion des forêts 
domaniales localisées en Wallonie; 

- la création d'un Fonds forestier régional qui, alimenté 
en tout ou en partie par une dotation régionale, permettra 
de mener les politiques et de mettre sur pied des organes 
nécessaires à un regroupement et à uµe aide efficace en 
faveur de la propriété forestière privée; 

- la poursuite de la politique dans le domaine de la forêt 
devra s'étendre à la chasse, la pêche et la pisciculture. 

Sans négliger l'importance de la forêt dans la protection 
de la nature et la formation du paysage, son rôle social ne 
devra pas être négligé conme facteur du développement ré 
gional. 

La réalisation de ces diverses politiques exigera de la 
part de l'Etat des charges de l'ordre de 1.800 millions de 
francs pour la période 1976-1980. 

2.5. !:~!!!! 

Les problèmes posés par l'eau sont d'une grande complexité de par 
ses caractéristiques. ses provenances différentes, ses destinations 
diverses, ses fonctions multiples et les implications économiques 
de sa gestion. 

C'est la raison pour laquelle il est important d'avoir au niveau 
régional une unité de conception et de gestion dans ce domaine. 
Cette unité reprendra les missions prévues pour les sociétés de 
bassin par la loi du 26 mars 1971 sur la protection des eaux de 
surface, à l'exception de la maîtrise de l'ouvrage et de la ges 
tion des stations construites qui seront confiées à des organis 
mes décentralisés. 
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En plus d'une coordination étroite avec les politiques 
économiques et d'aménagement du territoire, le programme 
de travail suivra le schéma suivant : 

1° Etude du bilan hydrique global quantitatif et qualitatif; 

2° Eaux souterraines 

a) Inventaire complet des ressources et de leur solli 
citation actuelle; 

b) Etablissement d'un réseau permanent de mesure et 
de contrôle de l'exploitation des nappes; 

c) Etablissement d'un programme de réalimentàtion 
des nappes. Une première expérience est en cours 
dans le Tournaisis et doit être poursuivie. Ceci 
requerra une dépense de l'ordre de 500 millions 
de francs. D'autres expériences devront être envi 
sagées. La gestion des opérations devra se faire 
au niveau régional. 

d) Définition des mesures de protection des nappes. 

3° Production et distribution d'eau 

a) Rationalisation des services de production et de 
distribution d'eau en vue d'assurer un approvision 
nement optimum; 

b) Mise en place d'un système d'incitants à une 
économie de l'eau. 

Cette politique supposera certains engagements financiers 
dont: 

7,5 milliards pour la petite production ~t la-distri 
bution; 

2,5 milliards pour la grande production d'eau afin de 
permettre l'engagement de travaux, notamment des 
usines de traitement de la Gileppe, du Ry de Rome, 
d'Yves Gomezée et Nisramont. 

4° Epuration de l'eau 

(voir lutte contre les nuisances). 

assurer en 1980 par le réseau public l'épuration des 
eawc usées urbaines provenant de 1,5 à 2 millions 
d'habitants; 
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prévoir des crédits de subsides suffisants pour 
permettre l'épuration des eaux industrielles; 

l'assainissement de l'Escaut, celui de la Meuse 
dans la région liégeoise et celui de la Sambre 
doivent faire l'objet d'une action particulièrement 
énergique. 

5° Navigation 

(voir voies d'eau navigables). 

a) Gestion des voies navigables assurant une économie 
maximum d'eau grâce notamment à un recyclage 
éclusé aussi poussé que possible en période 
d'étiage; 

b) Mise à gabarit supérieur de certains canaux. 

6° Stockage 

(6 milliards prévus en 1976-1980). 

a) Pratiquer une politique de moyens de stockage 
diversifiés; 

b) Assurer le relèvement de l'étiage de la Meuse, 
compte tenu des études et travaux déjà entrepris; 

c) Assurer la mise en valeur touristique des zones 
périphériques de ces réserves. 

7° Voies d'eau non navigables 

La continuation du programme entamé dans le domaine 
des voies d'eau non navigables sera faite dans un 
souci d'amélioration des terres agricoles ainsi que 
de préoccupations écologiques et touristiques. Un 
montant de 1.200 millions de francs est prévu. 

8° Démergement et écoulement 

Sans être spectaculaire;, les problèmes du démergement 
n'en sont pas moins pressants aux abords de certaines 
voies d'eau non navigables. C'est le cas notamment pour 
la région de Liège et la vallée de la Haine où des 
travaux sont entrepris depuis longtemps et doivent être 
poursuivis. Les effets néfastes des affaissements 
miniers se sont superposés aux accidents de la géographie 
pour compromettre à certains moments la situation de 
ces régions. 
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Une politique active de l'eau en matière d'épuration 
actualise plus encore ces problèmes dont les répercus 
sions doivent être prises en compte dans les types 
de solution à proposer en la matière. 

Les problèmes d'écoulement et de démergement relatifs 
aux besoins de la Haine, de la Meuse, de la Dendre, de 
la Sambre et de l'Ourhe, méritent donc durant le plan 
1976-1980, une attention soutenue. A cet effet, une 
somme de 2,4 milliards a été réservée. 

9° Financement 

a) Une politique adéquate de prix reflétant par 
ailleurs les coûts réels, doit faciliter le finan 
cement des ouvrages envisagés et permettre de 
rationaliser la consommation d'eau en l'économisant 
au maximum; 

b) Pour des travaux d'intérêt général ou destinés à 
assurer en partie l'approvisionnement des autres 
régions belges ou étrangères, il sera veillé à ce 
que les bénéficiaires assurent le financement 
correspondant. 

c) Un mécanisme de compensation des distorsions 
économiques dues aux mesures de protection sera 
mis en place. 

2.6. Le tourisme 

Le tourisme peut être l'occasion d'un développement 
économique non négligeable pour certaines régions de la 
Wallonie. 

Il est prévu pour la Wallonie un montant de 3.150 
millions comne participation de l'Etat dans les dépenses 
pour la réalisation des équipements touristiques, soit à 
titre de crédits d'investissements directs, soit à titre 
de crédit de subvention. 

Le Commissariat général au Tourisme a conçu un plan de 
réalisation pour la période 1976-1980: 
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En millions 

Création et aménagement de plans d'eau 

Tourisme social - Hébergement 

Accueil 

Sports et délassement 

Animation culturelle touristique 

Nature (aménagement - information) 

Patrimoine touristique (sauvegarde et 
mise en valeur) 

Tourisme rural opérations pilotes 

530 

895 

71 

885 

80 

154 

400 

135 

Parallèlement à l'effort dans le domaine des équipements, 
le plan prévoit également un accroissement important des 
aides dans le secteur des dépenses courantes, telles 
que les frais de publicité, les subventions aux syndi 
cats d'initiative, la formation professionnelle ••• 

Un des aspects importan~ sera d'éviter que le développe 
ment de cette activité n'entraîne des conséquences domma 
geables sur l'environnement. 

Il faut insister sur le fait qu'on ne pourra arriver à 
une bonne valorisation, que si l'on met en place une 
réelle protection s'appuyant sur toutes les politiques 
et les mesures avancées en matière d'aménagement du terri 
toire, d'économie des sols, de sauvegarde des forêts et 
de souci écologique. 
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CHAPITRE II 

LE REMODELAGE DU TERRITOIRE 
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SECTION I - LE MAILLAGE URBAIN 

Le choix d'un maillage urbain est une option fondamentale à prendre par 
région. Elle constitue, en effet, un préalable indispensable à la coor 
dination de nombreuses décisions en permettant de les intégrer dans une 
répartition spatiale, issue de la volonté régi~nale. 

_La nécessité d'un réseau de centres d'importance croissante, dotés 
d'équipements de plus en plus diversifiés, est évidente. La promotion 
régionale exige que la population ait accès à un maximum de services 
et d'équipements moyennant des déplacements aussi brefs que possible; 
par contre, l'implantation de ces équipements est forcément limitée par 
leur coût et par le seuil minimum de population nécessaire à l2ur ren 
tabilité, ce qui exclut le "saupoudrage" ou l'éparpillement des inves 
tissements au gré des circonstances locales et implique, au contraire, 
au moins pour les plus onéreux d'entre eux, un certain degré de concen 
tration. 

On aboutit ainsi à la nécessaire conception d'un réseau de centres hié 
rarchisés, fournissant un cadre à l'ensemble des activités économiques, 
socialea, culturelles, au sein duquel les équipements seraient distri 
bués en fonction de leur rôle respectif et de leur clientèle potentielle. 

Ainsi, les besoins quotidiens seraient couverts aussi près que possible 
des habitations (au village ou dans le quartier résidentiel) ; les 
besoins courants, tels que ceux qui font partie du cycle hebdomadaire 
de la vie familiale, dans une bourgade relativement proche; tandis que 
les besoins plus occasionnels pourraient faire appel à un pôle régional 
plus important et, le cas échéant, plus éloigné. 

Le Comité ministériel des Affaires wallonnes a chargé la S.D.R.W. de 
procéder à une étude au niveau wallon sur la hiérarchie des centres et 
leurs aires d'influence dans le cadre de l'élaboration du plan régional 
d'aménagement du territoire. 

En attendant les conclusions précises de cette étude, les principes 
suivants seront observés en fonction d'un objectif fondamental consis 
tant à réaménager le sillon Haine - Sambre - Meuse - Vesdre et à réa 
nimer la région du sud-est. 

En fonction de cet objectif, les politiques suivantes seront envisagées 

1. Un soutien important sera accordé auœveloppement et à la croissance 
des grands centres situés sur le sillon, à savoir Tournai, le pôle 
hennuyer de Mons-La Louvière-Charleroi, Namur, Liège et Verviers. 

On établira en priorité les s::hémas directeurs de ces centres. 
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Un transport cadencé et régulier permettra les déplacements le long 
de cet axe afin, d'une part, de permettre une certaine complémenta 
rité entre ces centres et, d'autre part, d'éviter que ne jouent les 
tendances centrifuges vers Aix-la-Chapelle-Maestricht et vers la 
France. Une organisation de transport en étoile à partir de Namur 
sera mise en oeuvre aussitôt que possible. 

Par ailleurs, il paraît évident que la fonction de métropole regio 
nale - et les équipements qui y correspondent - sera partagée 
entre l'agglomération liégeoise et un pôle hennuyer ainsi qu'à cer 
tains égards la zone située entre ces deux pôles. 

2. Le rôle et le niveau des centres, au sud du sillon, à soutenir et dont 
le développement est à encadrer ne doivent pas être précisés a priori, 
mais leur situation doit être telle que plus de 80 % de la population 
wallonne doit pouvoir, sans de trop longs déplacements, atteindre les 
principaux équipements d'usage non quotidien dont raisonnablement il 
est difficile de doter chaque commune ou centre ordinaire. 

L'étude de la S.D.R.W. permettra aux instances régionales de désigner 
ces centres. 

Au sud-est de Marche, une zone de dépeuplement et pauvre en services 
se dessine nettement. Il y aurait lieu de constituer, au centre de 
cette zone Ardenne-Famenne, un pôle urbain par le renforcement d'un 
centre existant. 

En fonction de ces éléments, le Plan wallon propose que, dès à pré 
sent, on mette en oeuvre le plan directeur des centres désignés, en 
indiquant: 

les zones d'habitat, d'habitat social, d'habitat moyen; 

la liste d'équipements socio-collectifs nécessaires ; 

les zones spécialisées (espaces verts, zones industrielles, zones 
de services) ayant un statut particulier; 

les transports publics, les parkings de dissuasion, les contour 
nements, les entrées et sorties de routes principales. 
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SECTION II - L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET LE RENOUVEAU DES CENTRES 

Le Plan 1976-1980 avance l'objectif de développer à travers la Wallonie 
une politique de rénovation à la fois sociale, économique et culturelle, 
qui se concrétisera par un urbanisme actif et de participation. 

Cette politique s'appuyera sur les Pouvoirs locaux et jouira d'une sub 
sidiation importante de l'Etat, assurée par une procédure administrative 
simplifiée, partant plus efficace. En outre, la participation des habi 
tants entraînera leur adhésion et sauvegardera le caractère démocratique 
de ces opérations. 

Une Commission régionale de rénovation comprenant une section pour les 
régions rurales et une autre pour les régions urbaines aura pour mission 
entre autres de: 

émettre un avis sur les objectifs de chaque opération; 

proposer au Ministre, annuellement ou semestriellement, un programme 
d'utilisation des crédits disponibles inscrits au budget régional; 

suivre le déroulement des opérations ; 

adresser au.Comité ministériel des Affaires wallonnes un rapport 
annuel sur l'efficacité économique, sociale et culturelle des opéra 
tions entreprises. 

En outre, étant donné la souplesse budgétaire nécessaire pour mener à 
bien cette politique nouvelle, le Ministre responsable déposera annuel 
lement devant les instances régionales un rapport spécial indiquant les 
opérations et les sources budgétaires de financement. 

Dans la perspective de ces objectifs, les politiques à mener s'axeront 

d'une part, sur un urbanisme actif et l'assainissement des sites 

d'autre part, sur la restructuration et la rénovation urbaine. 

1. L'urbanisme actif et l'assainissement des sites 

Il est prévu à cet effet un montant à charge-de l'Etat de 9 milliards 
en francs courants pour la période 19ï6-1980. 

Cette mobilisation financière doit permettre, d'une part, des opérations 
traditionnelles et, d'autre part, certains subsides pour la partici 
pation à des opérations de restructuration et de rénovation urbaine et 
rurale. 
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En ce qui concerne l'urbanisme et les équipements urbains et ruraux, 
les montants prévus doivent permettre 

la confection des plans communaux d'aménagement, la concré 
tisation des pians de secteurs, le plan vert .•• 

une maîtrise communale des sols 

un équipement urbain et rural spécifique, tout particuliè 
rement en matière de voies urbaines. 

Dans cette perspective, on peut prévoir les montants suivants sur 
des postes budgétaires classiques 

urbanisme : 2 milliards 

travaux subsidiés par les Travaux publics : 5 milliards (1) 

En ce qui concerne l'assainissement des sites, il s'agit de la remise 
à neuf des sites industriels, charbonniers et carriers et de leur 
réaffectation appropriée, soit de manière indifférenciée, soit dans 
le contexte précis d'opérations urbaines limitées. 

Cette action devra normalement se situer dans le cadre d'une nouvelle 
loi en la matière. 

Un montant de 2 milliards est prévu à cet effet. Compte tenu du fait 
que l'ensemble de ces sites peut être estimé à+ 5 à 6.000 Ha et sur 
base de+ 1 million l'Ha, il serait possible d'assainir 2.000 Ha, 
soit.:, 35 % de ce patrimoine. 

2. La restructuration et la rénovation urbaine et rurale 

a) La restructuration urbaine permettra des opérations de rett.ouveau 
dans les régions marquées par l'ancienne industrialisation. Ces 
opérations porteront essentiellement sur les grands secteurs de 
l'organisation urbaine (infrastructure, organisation du territoire, 
habitat nouveau en site urbain, maîtrise foncière, réhabilitation 
du logement). 

La rénovation urbaine concerne, quant à elle, la rénovation de 
quartiers d1habitation en milieu urbain: elle se situe donc sur 
un périmètre plus restreint que les opérations de restructuration 
urbaine. 

(1) Cela représente une partie des travaux subsidiés par les Travaux 
publics, à savoir ceux concernant les équipements communaux et tout 
particulièrement les voiries urbaines, y compris les travaux 
d'égouttage. 
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Les opérations de restructuration et de rénovation rurale ont prin 
palement pour objet d'assainir, de restructurer, de réhabiliter des 
centres ruraux ou des ensembles bâtis, en vue de permettre les adap 
tations nécessitées par l'évolution du milieu rural. Ces opérations 
s'inscriront dans le cadre d'un développement spécifique à ces 
régions. 

b) Toutes ces opérations seront d'initiative communale; mais, pour 
tenir compte de l'ampleur des tâches à assumer, l'Etat aidera à leur 
réalisation. 

L'intervention de l'Etat se fera dans le cadre de conventions à passer 
avec les communes. Cette intervention se concrétisera par la voie de 
subventions qui ne seront pas fixes, compte tenu des situations par 
ticulières : elles pourront se situer entre 60 % et 80 % du coût réel 
des acquisitions et travaux. 

En outre, pour assurer la gestion à long terme du patrimoine consti 
tué par ces opérations, il est indispensable que le Pouvoir local en 
conserve la maîtrise. C'est la raison pour laquelle l'Etat ne s'en 
gagera que si la convention contient des clauses de politique fon 
cière relatives à: 

l'existence d'une régie foncière communale; 

la distinction entre la propriété du sol et le droit de construc 
tion; 

le maintien dans le patrimoine communal des terrains acquis lors 
des opérations. 

c) Les moyens financiers à prévoir pour cette politique doivent être à 
la mesure des objectifs : c'est pourquoi il est prévu une enveloppe 
budgétaire de 8 milliards pour la période 1976-1980. 

A titre indicatif et sur base des premières expériences, on peut 
prévoir une affectation de: 

4.250 millions pour les opérations de restructuration, ce qui 
permettrait de mener 15 à 20 opérations ; 

3.750 millions pour les opérations de rénovation, ce qui permet 
trait de lancer 10 ~ 15 opérations. 
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SECTION III - LE LOGEMENT 

Dès la phase des options, un effort particulier a été annoncé en matière 
de logement. 

Dans le présent Plan, la politique à suivre en cette matière sera axée 
sur deux niveaux: 

d'une part, la gestion du stock innnobilier de la région avec une 
nouvelle et très notable accentuation dans le domaine de la réhabi 
litation; 

- d'autre part, une accentuation importante dans le domaine des aides 
sociales. 

Cette politique nécessitera l'adaptation des structures actuelles du lo 
gement (tant administratives que parastatales) aux nouvelles réalités 
régionales. 

1. La gestion du stock immobilier 

1.1. Les nouvelles constructions ----------------------- 
a) Le logement social neuf à l'initiative des Pouvoirs publics corres 

pond aux habitations réalisées par la S.N.L.-S.N.T. 

A cet effet, le Plan prévoit, pendant la période 1976-1980, 32.280 
logements S.N.L.-S.N.T. Cette action nécessitera des autorisations 
d'emprunt de 61.333 millions de francs courants (y compris le prix 
des terrains) (non compris le Fonds des Familles nombreuses). 

A titre indicatif et sur base des paramètres nombre de ménages et 
réalisations récentes, on peut prévoir la répartition suivante par 
arrondissement 

Nivelles : 
Ath: 
Charleroi: 
Mons : 
Mouscron 
Soignies 
Thuin: 
Tournai 
Huy : 
Liège : 
Verviers 
filare'Œllle: 

2.600 Arlon: 400 
500 Bastogne: 250 

5.600 Marche : 250 
2.300 Neufchâteau: 450 
1.100 Virton: 250 
1.600 Dinant : 600 
1.100 Namur : 2.100 
1.900 Philippeville : 300 

900 ----- 
7.600 32.250 
2.000 Divers 30 

450 ----- 
32.280 
====== 
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b) Les objectifs du logement, dû à l'initiative privée, sont fixés à 
50.000 pour la période 1976-1980, dont 55 % sont aidés. 

Cet objectif devra permettre de compléter harmonieusement 
les efforts pour le renouvellement innnobilier de la région. 

Divers moyens sont nécessaires pour y arriver. Parmi ceux-ci, il 
faut citer tout principalement 

une action sur le montant et les conditions d'attribution des 
primes De Taeye; 

une intervention plus active des Pouvoirs publics dans la promo 
tion des réalisations groupées et la rationalisation des cons 
tructions; 

- une accentuation des réalisations mixtes (public-privé) suivant 
les schémas proposés par l'Union des Villes et des Connnunes 

- une promotion plus activé du terrain à bon marché résultant 
d'une maîtrise croissante des sols par les Pouvoirs publics 

une meilleure information et une aide plus efficace par les 
Pouvoirs publics aux candidats constructeurs 

la promotion de l'épargne-logement. 

Cette politique nécessitera la mobilisation d'une soume de 3.487 
n:.i.llions destinée à financer le paiement de 27.500 primes De Taeye. 

c) Il est prévu que le Fonds Brunfaut participe à l'effort global pour 
un montant de 9.567 millions de francs courants. 

1.2. ~a_réhabilitation des log~ments existants 

Il s'agit d'un levier important de la nouvelle politique de gestion 
du stock. 

La réhabilitation doit pemettre - parallèlement aux nouvelles cons 
tructions - de réintégrer dans le stock immobilier wallon normal 
des logements qui présentent des déficiences qualitatives. 

Afin de réaliser cette politique, il est prévu des ajustements lé 
gislatifs et administratifs. En effet, si le Code du Logement pré 
voit actuellement une série de dispositions pour lutter contre le 
logement insalubre, les moyens offerts en vue d'une politique de 
transformation, d'équipement et d'adaptation du logement sont fai 
bles car les mesures, dans la pratique, tendent davantage vers la 
démolition-reconstruction que vers la réhabilitation. En outre, 
il faut évoquer ici la nécessité de l'instauration de primes 
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d'équipement dont les effets sur le patrimoine irumobilier, tant 
public que privé, ne seront pas négligeables. 

L'objectif de réhabilitation est ambitieux: il s'axera, d'une part, 
sur le paiement de primes aux particuliers et, d'autre part, sur 
l'intervention de l'Etat dans le cas d'opérations "achat-réhabili 
tation" effectuées par les Pouvoirs pub lies. 

a) Les primes d'assainissement et les primes d'équipement seront 
octroyées aux particuliers désirant améliorer l'habitat dont 
ils sont propriétaires ou locataires (1). On peut prévoir le 
paiement de 8.000 primes pendant la période 1976-1980. (2) 

L'enveloppe budgétaire à prévoir s'élève à environ 560 millions 
de francs courants. 

b) On peut escompter 3.000 opérations "achat-réhabilitation" effec 
tuées par les Pouvoirs publics (3). Dans cette perspective, un 
montant de 600 millions de francs courants est à réserver pour 
la période 1976-1980. 

1.3. Les désaffectations et démolitions 

Les aides aux désaffectations et démolitions opérées tant par les 
Pouvoirs publics que par le privé seront maintenues à une vitesse 
de croisière. 

On peut prévoir 4.000 opérations pour la période 1976-1980, dont 
2.500 à l'initiative du privé pour lesquelles une prime sera 
octroyée, et 1.500 à l'initiative des Pouvoirs publics dans le 
cadre d'opérations "achat-démolition" (4). 

Dans cette optique, une somme totale de 640 millions de francs 
courants pour la période 1976-1980 est nécessaire. 

(1) Tant pour les logements publics que privés. 

(2) Non compris les transformations et réhabilitations effectuées par 
les particuliers sans aide de l'Etat. 

(3) Dont 1.000 opérations de transfert dans le cadre des opérations de 
restructuration urbaine. 

(4) Non compris les démolitions suite aux expropriations. 
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1.4. Tableau_résumé_de la politique_de_gestion_du_stock_immobilier 
wallon_E,~~E 1976-1980 

Nouve l.Les Réhabilitation de loge- Désaffecta- 
cons truc- tions et dé- 
tions ments existants molitions 

A l'initia- 32,280 loge- 3.000 1.500 
tive des ments, soit primes achats- achats-démo- 
pouvoirs 6.456 par an réhabili- litions, soit 
publics en moyenne tations 300 par an 

Initiative 50.000 loge- 2.500 privée ments, soit logements, 10.000 par an primes soit 500 par en moyenne, 
dont 55% an 

aidés 

Total/an 16.456 (1) 1.600 (2) 600 800 (4) 

Total Plan 82.280 8.000 3.000 (3) 4.000 

' ' 11.000 

Fonds 9. 567 millions Brunfaut ' 

(1) L'enquête de l'I.N.L. sur les besoins en logements de la Wallonie 
pour la période 1976-1980 prévoit 21.500 logements nouveaux par an. 

(2) Non compris les transformations et réhabilitations effectuées sans 
aide des Pouvoirs publics. 

(3) Dont 1.000 dans le cadre d'opérations de restructuration et de 
rénovation urbaine. 

(4) Non compris les démolitions suite aux expropriations. 
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2. Autres aides importantes de la politique du logement 

2.1. Il est prévu un montant de 4 milliards pour la période 1976-1980 à 
engager pour le Fonds des Familles nombreuses. 

2.2. Les inflexions proposées pour la période 1976-1980 en matière de 
politique de logement et l'adaptation spécifique de ces politiques 
à la réalité régionale commandent l'ajustement adéquat de l'arsenal 
de moyens disponibles aux nouvelles nécessités. 

L'incitation aux transferts provisoires ou définitifs (pendant 
des travaux d'assainissement et d'équipement) de certains habi 
tants vers des logements mieux adaptés postule un encouragement 
plus net par l'accentuation des aides, telles que les primes de 
déménagement et d'installation ainsi que des allocations loyers. 

On peut estimer à environ 445 millions la somme nécessaire pour 
la période 1976-1980. 

Réductions de loyers aux locataires de logements sociaux à 
revenus modestes 

Aujourd'hui, ces réductions sont limitées aux chefs de familles 
nombreuses. 

Compte tenu de la volonté du Plan 1976-1980 de permettre l'accès 
effectif des logements sociaux aux personnes à revenus modestes, 
un effort financier sera fait dans ce domaine. 

On peut estimer à 790 millions, pour la Wallonie, les sommes 
nécessaires à la réalisation de cette perspective. 
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SECTION IV - L'ORGANISATION DES RELATIONS AU SOL 

Les options avancées, pour la Wallonie, resteraient lettre morte 
si elles ne constituent pas un système de référence pour toute une 
série d'actions. 

C'est ainsi que la politique des transports en Wallonie devra s'y ins 
crire en termes de localisation géographique. 

Il sera mené, autant que possible, une politique intégrée et globale por 
tant sur l'ensemble des modes de transport dans la région. Dans l'immé 
diat, un accent nouveau et important sera mis sur les transports en com 
mun, ce qui implique une inflexion importante par rapport au passé et une 
importance relative accrue dans le total des dépenses consacrées aux 
différents modes de transport. 

En fonction de ces principes, un certain nombre de décisions financières 
et physiques sont prises. 

1. Les investissements ferroviaires 

Les options wallonnes se sont clairement prononcées pour une promotion 
prioritaire des transports en commun. Parmi ceux-ci, les cheu:ins de fer 
occupent une place particulière pour assurer le transport commode et ra 
pide sur l'ensemble du territoire et entre les principales concentra 
tions urbaines. 

En tête de ces priorités se situe la réalisation d'un tracé rapide irri 
guant le sillon wallon de frontière· à frontière et dénommé "dorsale wal 
lonne". 

Il va de soi que l'option prioritaire prise en faveur du chemin de fer 
va de pair avec une volonté de modernisation continue du réseau et une 
programmation cohérente des travaux de valorisation de l'infrastructure 
actuelle. 

Pour atteindre ces objectifs, un montant total.de 18,6 milliards a été 
arrêté pour la région wallonne en ce qui concerne les investissements 
de premier établissement à charge du budget de l'Etat. 

Le tableau ci-après répartit les réalisations préconisées suivant les 
rubriques principales. 
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En millions 

Electrification 

à poursuivre ou à parachever : 3.021 

Liège-Namur 
Ottignies-Louvain-la-Neuve 
Mons - La Louvière - Manage - Luttre 
Charleroi et antenne Braine-le-Comte - Manage 
Liège - Liers - Ans 

- à entamer: 10.218 

Glons - Visé 
Bressoux - Visé - Frontière hollandaise 
Visé - Aix ouest 
St-Ghislain - Tournai 
Mouscron - Lille (frontière) 
Tournai - Mouscron 
Tournai - Lille (frontière) 
Tournai - Ath - Jurbise 
Ath - Enghien 
Marchienne - Piéton - La Louvière 
Eupen - Welkenradt - Montzen 
Glons - Liers 
Ottignies - Fleurus - Charleroi 
Travaux industrie s i dérurgie 

Amélioration de l'infrastructure: 

dont sécurité et suppression de passages 
à niveau 
desserte des grandes agglomérations 

5.328 

Par ailleurs, ces investissements pris en compte par les Pouvoirs 
publics seront complétés par des travaux à charge de la S.N.C.B. 
Dans cette perspective et en-dehors du financement du matériel rou 
lant (près de 27 milliards non localisables), les investissements de 
renouvellement à charge de la S.N.C.B. peuvent être estimés, pour la 
Wallonie, à 12,4 milliards. 

2. Les transports urbains 

Au même titre que les chemins de fer et dans la même optique de promo 
tion des transports en commun une inflexion sensible dans les inves 
tissements, en matière de transports urbains, est proposée pour la 
période 1976-1980. 
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En fait, cet effort devra se porter sur trois axes 

l'organisation des sociétés et des circuits; 

la réalisation des infrastructures 

et la qualité du matériel. 

Afin de répondre efficacement aux nouvelles situations, il sera pro 
cédé à une rationalisation des institutions qui tienne compte des 
coordinations indispensables (tarifs, personnels, standardisation du 
matériel) et des contingences régionales et locales d'exploitation. 
Cette rationalisation pourrait éventuellement aboutir à la constitu 
tion d'une société régionale de transport. 

L'articulation des différents modes de transport (rail, route), l' 
irrigation judicieuse du territoire habité au moyen du matériel 
adéquat et l'harmonisation des différents modes de transport en 
comnun et de leurs supports seront une tâche primordiale à effectuer 
durant la période couverte par le Plan. 

Le problème des transports urbains se pose tout particulièrement aux 
abords des villes et spécialement au coeur des deux grandes agglomé 
rations de Liège et Charleroi, où d'importants travaux d'investisse 
ment sont déjà entamés. Pour l'ensemble des investissements de pré 
métro,à réaliser dans ces deux villes, une somme de 12.500 millions 
est prévue au cours du Plan 1976-1980. 

La répartition des investissements entre ces deux villes, eu égard 
aux travaux à réaliser, se ferait à concurrence de+ 65 % pour Liège 
et 35 7. pour Charleroi. - 

Les montants globaux prévus par le programme d'investissements pu 
blics figurant au Titre IV permettraient certaines mises en fonction 
nement dès 1980 

pour Liège: 

des tronçons: Coronmeuse - Liège Palais 
Saint-Lambert - Loncin 
Saint-Lambert - Jemeppe-sur-Meuse 

pour Charleroi : de la partie ouest de la ceinture 

des tronçons Charleroi - Gilly 
Charleroi - Montignies-sur-Sambre 
~.archienne - Fontaine 
Dampremy - Roux 

Le renouvellement du matériel actuel et l'équipement des installations 
de pré-métro en rames appropriées complèteront ces investissements de 
promotion. 
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Outre les investissements de grosse infrastructure, requis par les 
pré-métros au coeur des agglomérations, il faut toutefois prévoir en 
périphérie des systèmes de transport en commun de surface, à maille 
plus serrée. 

Afin d'améliorer le fonctionnement des transports urbains, il est 
également nécessaire de revoir l'organisation du trafic (couloir de 
circulation et rues réservées au transport en corrnnun, régulation 
adéquate de la signalisation, etc.). Une fraction des investisse 
ments prévus doit être réservée à ces mesures. 

On étudiera également de nouvelles formes de transport de personnes 
en zone rurale (par exemple: transport à la demande). 

3. Les pipe-lines 

Les différentes politiques à mettre en oeuvre ainsi qu'une programma 
tion physique ont été examinées dans le Chapitre I, Section III. 

4. Les autoroutes 

Après un effort important, la réalisation des autoroutes connaîtra 
dorénavant un rythme de croisière. La valorisation du quadrillage de 
base actuellement entamé peut être considérée comme la préoccupation 
fondamentale du Plan 1976-1980. 

En ce qui concerne la région wallonne, les priorités s'articulent au 
tour de deux objectifs : 

1) assurer le contournement des principales cités 
~~; 

Liège, Charleroi, 

2) poursuivre la réalisation des grandes liaisons à vocation nationale 
ou internationale. 

A cet effet, une somme totale de 36,7 milliards sera investie. 

La liste suivante répartit en termes d'engagements budgétaires les 
réalisations 

1. Fonds des Routes 

A 15/ A 16 
A 17 
A 3 

A 4 

Autoroute de Wallonie (A) (1) 
Tournai - Frontière Hainaut {A) 
Bruxelles-Aix-la-Chapelle 
Section Loncin-Battice (A) 
Rosière-Wavre (A) 

440 
1.770 

440 
230 

(1) Achèvement durant la période 1976-1980 en termes d'engagement. 
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2. Intercommunales 

E 5 

A 27 
E 9 /E 40 

dont 
Parking Waremme 
Verviers-Steinbrück (A) 

(P) 
(A) Charleroi grande ceinture 

(1) 

50 
8.890 

19.100 
5.770 

5. Les routes 

En ce qui concerne les routes express, les travaux suivants seront 
entrepris 

A 8 

N 226 

N 746 

R 5 

N 744 

N 7 

Tournai - Saintes (A) 

Nivelles - E 40 (P) 

Dottignies - Armentières (A) 

Ring Mons - Mons - Frontière 
française (A) 

Fontaine-l'Evêque - Frontière 
française (A) 

Seraing - Sprimont (A) 

4.570 

1.000 

2.200 

2.560 

1.550 

1.550 
Les autres travaux routiers seront précisés annuellement dans le 
cadre de l'enveloppe globale consacrée aux routes, telle qu'elle 
est définie au Titre IV. 

6. Les voies hydrauliques navigables 

Sans pour autant que le programme de modernisation des voies navigables 
en Wallonie figure parmi les priorités absolues, en matière d'investis 
sement pour la période 1976-1980, on comprendrait mal que l'achèvement 
des travaux destinés à homogénéiser les liaisons principales et les 
boucles essentielles qu'elles constituent ne soient pas programnées 
de façon stricte. Pour la réalisation de ces investissements, une 
somme de 12,6 milliards est prévue. 

(1) A poursuivre au-delà de 1976-1980 en termes d'engagement. 
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La priorité sera donnée au Canal Albert en raison de l'importance 
de son trafic. 

Pour le surplus, l'enveloppe budgétaire servira à financer les tra 
vaux suivants : 

Canal du Centre, Canal Hensies-Pommeroeul, Canal Nimy-Blaton, 
Canal de l'Ourthe 

Travaux divers dont 

Meuse entre Namur et Liège 

Meuse à l'aval de Liège 

Escaut 

Lys. 

7. Les ports autonomes 

Les ports largement équipés de darses, de murs de quai et bordés de 
terrains à vocation industrielle, doivent assurer le rendement des 
investissements consentis pour les voies d'eau proprement dites. 

Les résultats enregistrés par le port autonome de Liège, créé en 1938, 
et celui de Charleroi, créé en 1971, témoignent de cette importance. 
Aussi, les efforts entamés en ce sens doivent-ils être poursuivis et 
si possible amplifiés. Dans cette perspective, la création d'un orga 
nisme similaire pour la région namuroise peut être envisagée. 

Une somme totale de 1.750 millions est prévue au Plan 1976-1980 à 
l'effet de cette promotion. 

8. Les investiss,2ments aéroportuaires 

Le problème des infrastructures aéroportuaires est directement lié 
à celui de l'organisation de la politique aéronautique. 

Jusqu'ici la quasi totalité de l'activité aéroportuaire s'est concentrée 
sur Zaventem. D'importants investissements sont en cours et se pour 
suivront durant les années prochaines. Certains choix devront néan 
moins se faire sans tarder. 

La crise énergétique a d'ailleurs déclenché certains problèmes tant 
en matière d'évolution du trafic qu'en ce qui concerne le devenir de 
la compagnie nationale. 
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Par ailleurs, les difficultés que soulèvent, sur le plan de l'en~i 
ronnement, l'activité des aéroports, ainsi que les revendications 
croissantes des régions pour le développement de leurs activités, 
ont incité le Ministre des Connnunications à faire procéder à une 
étude de coûts-avantages ayant pour but de définir l'infrastructure 
idéale. Les conclusions de cette étude seront vraisemblablement 
déposées au cours de l'année 1976. 

Indépendamment des conclusions de celle-ci et sur la base des 
volontés exprimées par la région, il est prévu, au cours du Plan 
1976-1980, un montant d'investissement de 1.500 millions en francs 
courants, destiné à amener les aéroports de Liège et de Charleroi à 
un niveau opérationnel ainsi que de permettre le financement éventuel 
des travaux à Jehonville. 





CHAPITRE III 

UNE SOCIETE PLUS HUMAINE 





C-77 

SECTION I - LE BIEN-ETRE DES POPULATIONS ET LES SERVICES QUI S'Y 
RATTAG_HENT 

La politique à mener en ces matières sera une politique globale et 
intégrée. En effet, elle ne se limitera pas à la seule prestation 
de soins : elle couvrira aussi l'éducation sanitaire de la population, 
un milieu de vie et de travail sain, des loisirs positifs, 

En ce qui concerne la prestation de soins proprement dite, le Plan wal 
lon 1976-1980 permettra à la région de s'inscrire dans la ligne générale 
d'une médecine moderne, qui se concrétisera par une double priorité, 
d'une part, les soins intramuros, et, d'autre part, les soins extra 
muros. 

1. Pour les1Dins intramuros, renforcer l'infrastructure spécialement 
en ce qui concerne: 

les établissements psychiatriques ; 

les instituts médico-pédagogiques 

les institutions de soins pour les malades âgés et chroniques. 

Ce renforcement de l'infrastructure doit s'interpréter comme un effort 
global portant sur la création de nouveaux lits et également sur le 
renouvellement, la modernisation et le changement d'affectation des 
lits existant actuellement. 

Il est à noter que les soins de santé mentale doivent être développés 
à l'échelle régionale, par une collaboration et une coordination des 
établissements psychiatriques hospitaliers et des services extramuros. 

2. Pour les soins extramuros, la priorité ira au développement progres 
sif des soins à domicile pour renforcer l'efficacité physique, psy 
chique et sociale des soins de santé. 

1. La santé 

a) Le total des engagements sur la période.1976-1980 s'élève à 10.950 
millions pour la Wallonie, en ce non compris les hôpitaux univer 
sitaires. 

Coœpte tenu des travaux en cours, des adjudications approuvées et 
des promesses de subsides, le programme 1976-1980 se ventile comme 
suit par grandes catégories: 
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Nombre de 
lits 

Coût des 
subsides 

(en millions) 

- Maladies aiguës (y compris les lits R) 

- Maladies chroniques (lits V) 

- Maladies psychiatriques 

1.800 

1.450 

7.400 

2.700 

1.305 

6.945 

Ces calculs ont été effectués sur base des coûts unitaires moyens ci 
après pour 1976-1980 

- Maladies aiguës et R 

- Lits V : 

- Maladies psychiatriques: 

2,5 millions par lit 

) , 5 

+ ),5 

0,60 % 

La Commission régionale hospitalière indiquera les normes à utiliser 
ainsi que la répartition géographique du programme décidé. 

b) Outre les subsides pour les investissements, l'action des Pouvoirs publics 
en matière de santé suppose également une participation dans les frais 
de fonctionnement des institutions actuelles et futures. Cette parti 
cipation sera calculée afin de permettre un fonctionnement correct et 
cohérent de l'ensemble. 

c) Parallèlement à cet effort important, il sera entrepris des actions 
dans diverses directions essentielles 

- revalorisation du rôle central du médecin généraliste de famille; 

établissement d'un planning rationnel des effectifs du personnel mé 
dical et paramédical (liaison à établir avec l'enseignement). 

Dans le domaine plus particulier de la médecine préventive, il y aura 
lieu de mettre en oeuvre une inflexion importante de la politique. En 
effet, au lieu de continuer des dépistages secondaires dans des centres 
spécialisés, on axera plutôt l'essentiel des moyens dans une action du 
type dépistage primaire. 

Cela signifie la nécessité d'une intensification de la lutte contre les 
facteurs de morbidité (nuisances sur les lieux de travail, tabac, bois 
son, ••• ). Afin d'être efficace, cette action devra être coordonnée au 
niveau régional pour y intéresser les milieux des médecins, de l'ensei 
gnement et de la population. L'utilisation des mass media sera requise 
pour mener cette action. En outre, un laboratoire d'évaluation compre 
nant une équipe plur.idisciplinaire sera créé dans le but de rechercher 
et d'évaluer les meilleures modalités des messages à utiliser. 
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2. La garde des enfants 

Le besoin d'équipements pour la garde des enfants en bas âge prend 
un relief particulier en Wallonie, du fait de l'option en faveur 
d'une élévation du taux d'activité féminine. 

C'est la raison pour laquelle il est proposé un réseau combinant 
les crèches, les mini-crèches avec des gardiennes à domicile enca 
drées ainsi que des aides familiales. Une solution sera recherchée 
pour la garde des enfants au-dessus de 3 ans. 

Dans les agglomérations, une attention spéciale sera apportée à 
la création d'institutions offrant, par leur structure, un milieu 
de vie homogène aux enfants jusqu'à l'âge de 7 ans. 

Dans cette perspective, il est prévu la possibilité de subsidier 
8.900 lits pour la période 1976-1980. 

En outre, l'adaptation des subsides de fonctionnement permettra 
de répondre, d'une part, à une demande potentielle pour environ 
1.500 gardiennes à domicile encadrées et, d'autre part, à une 
meilleure participation dans les charges et frais de fonctionnement 
des crèches. 

Au cours des cinq années, l'effort consenti pour les crèches, d'une 
part, et les gardiennats à domicile, d'autre part, devrait pouvoir 
être revu. 

3. Le troisième âge 

a) Pour faire face aux problè~s du troisièll!e âge, il convient de 
définir une politique adaptée à ses besoins. 

Les efforts à entreprendre porteront donc principalement 

sur les re~enus ; 

sur l'organisation ofdicale et hospitalière (cf. pointl.}; 

sur le logement; 

sur le développement du home care (cf. point 5). 



c-so 

b) En ce qui concerne plus particulièrement le logement, le Plan 
wallon préconise : 

une priorité d'accès dans les logements sociaux aux personnes 
âgées en veillant à la disponibilité des services adéquats ; 

la création de 7.650 lits dont: 
6.750 dans des homes 

900 dans des maisonnettes/flats. (1) 

Les interventions à charge de l'Etat s'élèveront à 4.100 millions. 

La répartition géographique ainsi que le contrôle des normes uti 
lisées seront du ressort d'une Commission régionale. 

4. Les handicapés 

a) Un effort très important a été décidé dans ce domaine, compte 
tenu des besoins et du sous-équipement manifeste. 

Cet effort suivra deux axes : 

{ncitation plus importante des investissements que pour les 
autres domaines de la santé: c'est ainsi que le taux de subsi 
diation sera porté à 70 % de l'investissement; une priorité 
sera accordée aux diverses institutions pour adultes; 

la participation dans les frais de fonctionnement des insti 
tutions sera notablement améliorée. 

b) Le programme physique portera sur 6.150 lits au total impliquant 
une participation de l'Etat de 4.143 millions, notanment pour la 
création d'institutions spéciales pour handicapés physiques très 
grave;, grabataires et semi-grabataires ainsi que pour la création 
de places ou instituts spéciaux destinés aux handicapés mentaux 
profonds .. 

Les normes, ainsi que la répartition régionale du programme 
d'équipement proposé, devront être définies par une Commission 
régionale. 

(1) Avec l'hypothèse de 1,5/lit par maisonnette/flat 
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c) Outre ces programmes d'investissement et une amélioration dans 
la participation des frais de fonctionnement, le Plan wallon 
propose que l'intégration des moins valides dans la société 
se réalise par: 

une politique d'organisation d'emploi, tant au niveau public 
que privé (par exemple, emplois réservés dans les programmes 
de recrutement des Pouvoirs publics et aide supplémentaire 
dans le cadre de l'aide aux entreprises) ; 

une politique de logement adapté (par exemple, pourcentage 
obligatoire dans les logements sociaux) ; 

une formation professionnelle adaptée à leurs besoins 

un système adéquat de soins à domicile. 

En outre, les expériences de vie communautaire entre les handi 
capés mentaux et non handicapés (vacances, coopératives de travail) 
devront être poursuivies. 

S. Le home care 

Les investissements prévus sous cette rubrique doivent permettre 
un développement rapide des services de soins à domicile, tant 
dans le domaine des soins physiques que des soins d'hygiène 
mentale. 

Le Plan wallon réserve un montant d'investissements à charge de 
l'Etat de 1.207 millions, afin de permettre la mise en route 
d'équipes de soins physiques ~t d'équipes de soins mentaux, ainsi 
que la création de centres locaux de coordination. 

La Commission hospitalière régionale devra tirer les conclusions 
de cette nouvelle politique vers la moitié de la période du Plan. 
Le déplacement de crédits entre le home-care et le secteur des 
hôpitaux sera rendu possible. 

Parallèlement aux efforts consentis dans le domaine des inves 
tissements, le Plan wallon souligne l'importance des frais de 
fonctionnement de telles équipes. Dans cette perspective, on 
peut prévoir pour 1980 une mobilisation de 250 millions de francs 
courants, le solde étant à charge de l'assurance-maladie. 

Il convient, dans la même optique, de développer en quantité et 
en qualité les services d'aides familiales et d'aides seniors. 



c-a2 

SECTION II - LES ACTIONS DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE ET DU SPORT 

Il est normal que la Wallonie s'inscrive dans une politique hardie 
d'animation culturelle et sportive. 

1. Les dépenses d'investissement 

a) Pour la période 1976-1980, un montant de 4.725 millions est prévu 
pour la région wallonne en matière d'investissement. 

Auparavant quatre rubriques distinctes étaient concernées 

les travaux sportifs subventionnés; 

les travaux culturels subventionnés; 

les travaux culturels et sportifs Etat 

les travaux de restauration de monuments classés. 

Le regroupement qui s'est produit ces dernières années, en matière 
de gestion des investissements culturels et sportifs, ne peut être 
que favorable à la bonne distribution des réalisations en ces matiè 
res. Cette unité de direction est d'autant plus opportune que la 
nécessité s'est fait sentir d'une meilleure coordination de ces 
investissements et d'une interpénétration intime des réalisations 
culturelles et sportives. 

Une première coordination sera amorcée par une concertation systé 
matrtue des départements de l'Education nationale et de la Culture 
en vue de situer les infrastructures sportives au mieux des popu 
lations scolaires et du public. 

Une meilleure programmation des investissements sera, par aillears, 
assurée par la mise en place de commissions ad hoc dont il sera 
question infra. 

Il résulte de cette situation que la ventilation entre investisse 
ments sportifs et culturels ne répond plus à la politique qu'on 
compte mettre en oeuvre en Wallonie. C'est la raison pour laquelle 
il sera question des : 

travaux de restauration de monuments classés 

travaux sportifs et culturels subsidiés; 

travaux sportifs et culturels de 1 'Etat. 
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1°.Les_travaux_de_restauration de monuments_classés 

Les travaux concernent tant des édifices civils que des édifices 
religieux classés : on prévoit une dépense de 500 millions pen 
dant le Plan 1976-1980. 

2°.Les_travaux_s~ortifs et_culturels_subventionnés 

Il s'agit de bassins de natation, halls de sports, terrains de 
sports, stades, patinoires, foyers culturels, bibliothèques, 
musées, maisons de jeunes, maisons de culture, réalisés à la 
demande des Pouvoirs subordonnés et subventionnés en principe 
à concurrence de 60 %. 

Jusqu'à présent, les dépendances multiples qui caractérisaient 
la subsidiation des différents investissements de ce secteur 
ne favorisaient pas la meilleure cohérence possible. Doréna 
vant, une meilleure coordination sera assurée. Dans cette 
perspective, une première initiative a consisté à charger les 
intercommunales d'établir un relevé de la situation existante 
et un inventaire des besoins. 

Sur cette base, une Commission sous-régionale émettra un avis 
circonstancié susceptible de transformer ce "schéma-directeur" 
des besoins en un schéma-directeur des investissements. 

On sait qu'en matière d'infrastructures sportives, la Wallonie 
connait un retard indiscutable. Il y aurait donc lieu de pro 
mouvoir la réalisation tant de piscines que de halls de sports 
et de stades et plaines de jeux. Néanmoins, et compte tenu du 
fait que de nombreuses activités sportives ne demandent pas un 
cadre d'investissement dans l'immédiat, le Plan propose qu'une 
priorité soit accordée à la cönstruction de piscines. 

Il faut également signaler que, parallèlement à ces initiatives 
essentiellement publiques, peuvent se réaliser un certain nom 
bre d'installations soit privé es, soit para-publiques (tel 
qu'enseignement), qui peuvent compléter l'infrastructure 
communale ou intercommunale. 

La localisation précise et l'adaptation du type d'infrastruc 
ture aux besoins locaux seront examinées par une Commission 
sous-régionale et décidées au gré des opportunités et compte 
tenu d'éléments monographiques locaux. Le processus de f~sion 
des coI!Dllunes constituera, à ce point de vue, un contexte 
nouveau et déterminant. 
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Il est également important de souligner que d'autres initiatives 
sportives seront prises dans le cadre de préoccupations complé 
mentaires. Tel sera le cas des investissements réalisés direc 
tement à l'initiative de l'ADEPS (cfr. infra) et des installa 
tions créées dans le cadre de la promotion touristique (cfr. 
chapitre ad-hoc). 

Les réalisations ainsi préconisées correspondront à la réali 
sation d'un bon tiers d'un plan de 15 ans conçu pour réaliser 
en Wallonie une infrastructure adéquate en matière sportive et 
culturelle. Un montant de 3.195 millions est prévu pour 1976- 
1980. 

3°.Les_travaux_culturels_et_seortifs_Etat 

Il s'agit de réalisations effectuées directement par l'adminis 
tration et portant spécialement sur des domaines plus spécifi 
ques ou plus ambitieux. 

Dans cette perspective, une enveloppe globale de 1.030 millions 
de francs courants est prévue pour la période 1976-1980. 

Parmi ces réalisations spécialisées, dont la promotion est 
assurée par les services de l'ADEPS et dont la mise en fonction 
nement est prévisible durant la période 1976-1980, on peut noter 

Localisation Fonction 

Ottignies 
Nivelles 
La Hulpe 
Loverval 
Lobbes 
Liège (Sart-Tilman) 
Hannut 
Mabompré (Engreux) 

Neufchâteau 
Libramont 
Marche-en-Famenne 
Jambes 
Anseremme 
Barrage de l'Eau d'Heure 
Bütgenbach 

Centre régional des sports 
Centre de lecture publique 
Centre de formation d'animateurs 
Centre provincial des sports 
Bibliothèque publique 
Centre provincial des sports 
Bibliothèque publique 
Centre de loisirs - Centre sportif 
pour handicapés 
Foyer culturel 
Bibliothèque publique 
Bibliothèque publique 
Centre provincial des sports 
Centre de loisirs et de tourisme 
Centre sportif et nautique 
Centre sportif et nautique 
Centre culturel 
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b) Sur base des emprunts à conclure dans le cadre d'une nouvelle loi, on 
peut estimer le programme général des investissements de la R.T.B. à 
2.412 millions de francs courants dont approximativement 470 millions 
pour les instituts communs. Il est prévu qu'environ 2/3 de ces inten 
tions d'investir seront localisés en Wallonie. 

c) Complémentairement aux investissements de la R.T.B., un montant de 180 
millions permettra à la R.T.T. de réaliser des travaux dans le domaine 
de la télédistribution • 

. 2. Les dépenses de fonctionnement 

Il est vain de programmer des équipements si les possibilités de fonc 
tionnement ne sont pas également prévues. C'est la raison pour laquel 
le un effort particulier sera fait dans le domaine des frais de fonc 
tionnement et des dépenses courantes du Ministère de la Culture fran 
çaise. 

C'est ainsi qu'il est proposé que le budget des dépenses courantes évo 
lue de la manière suivante pour ce Ministère: 

Budget 1975 Budget proposé 
1980 

Enseignement artistique 656,0 2.013,0 

Education permanente 471,6 3.463,0 

Activités cultur~lles (1) 2.022,1 8.667,0 

La part de la Wallonie dans ces différents budgets devra être calculée 
de façon à permettre une participation active de ses habitants aux dif 
férentes activités. Il faudrait que la part pour la Wallonie se situe 
à environ 90 % des budgets en 1980. 

(1) non compris les affaires culturelles communes qui passeraient de 
2.858,3 millions en 1975 à 1.718 millions en 1980. 
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SECTION III - L'ENSEIGNEMENT, LA FORMATION PERMANENTE ET LA RECHERCHE 

Une des options majeures du développement pour la région est de valori 
ser au maximum son potentiel humain. 

Cette option se justifie autant d'un point de vue économique que social. 

1. L'enseignement 

Le Plan prévoit des investissements d'un montant de 26,2 milliards de 
francs courants pour la période 1976-1980. 

Ce montant se décompose de la manière suivante 

Universités de l'Etat 5.000 millions 
Hôpitaux universitaires Etat 1 .200 " --- 
Total universités 6.200 11 

Bâtiments scolaires Etat 17 .600 millions 
Bâtiments scolaires Provinces/Communes 2.400 " 
Total bâtiments scolaires 20.000 " 

Il faut souligner que les montants ci-dessus ne concernent que l'ensei 
gnement officiel. En effet, l'Etat n'accorde que sa garantie aux insti 
tutions du réseau libre; il intervient néanmoins dans la charge des in 
térêts des emprunts. 

La répartition sous-régionale des bâtiments scolaires Etat sera examinée 
par une commission ad hoc qui tiendra compte de l'ensemble des programmes. 

Enfin, il est important de souligner que l'enseignement scolaire devra de 
plus en plus être axé essentiellement sur le développement de la person 
nalité. 

Cela n'est possible que si l'on renonce définitivement et radicalement au 
postulat implicite qui veut que l'école (incluant l'université) peut et 
doit fournir une fois pour toutes les connaissances nécessaires à la vie. 
C'est dans ce sens que devra être continuée la rénovation de l'enseigne 
ment. La formation permanente assurera le relais. 
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2. La formation permanente 

Au départ d'une formation scolaire axée essentiellement sur le dévelop 
pement de la personnalité, il appartient à l'enseignement post-scolaire 
de prendre en charge les finalités économiques de l'enseignement et 
d'assurer la formation continue des citoyens à finalité socio-culturelle. 

Le Plan a déjà abordé les aspects de la formation professionnelle (Cha 
pitre I, Section II) et de la particjpation des citoyens aux activités 
culturelles et sportives (Chapitre III, Section II). 

Le Plan souligne, dans cette Seetion, la nécessité de mettre à la 
disposition de la région des structures et des moyens permettant une 
formation permanente. 

Une Commission régionale sera constituée d'urgence afin de mettre sur 
pied un programme complet et cohérent • 

Peuvent entrer en ligne de compte comme.éléments de ce programme 

• les écoles de formation syndicale; 

• les enseignements du soir et du samedi; 

• les enseignements par correspondance; 

• les écoles supérieures et les universités (facultés ouvertes); 

• une institution nouvelle à créer dénommée "université ouverte". 

Il n'y a pas lieu de préjuger des choix ni d'indiquer les complémenta 
rités éventuelles entre les modes d'enseignement ou ces structures. 

Il importe cependant de signaler que les choix devront être faits dans 
des délais relativement brefs, car on ne pourra accueillir des adultes 
dans les structures actuelles conçues pour des enfants et des adoles 
cents et dont ni les méthodes, ni les horaires ne conviennent. Il faut 
éviter aussi que les réseaux existants "récupèrent" l'éducation perma 
nente dans un esprit - fût-il inconscient - de freinage. 

Le développement d'une technologie nouvelle d'auto-orientation, d'auto 
contrôle et d'auto-enseignement, utilisant des terminaux d'ordinateur et 
d'autres matériels, ira probablement de pair avec l'expansion du système. 
Si ce dernier est dynamique, une industrie d'exportation de matériel et 
de logiciel pourra naître en Wallonie. 
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Il est malaisé d'estimer dans l'immédiat le coût global de fonc 
tionnement du système à prévoir. Néanmoins, une partie de ces 
coûts se retrouve actuellement dans les actions de "promotion 
sociale" et de "crédits d'heures". Pour ces actions, il serait 
nécessaire de prévoir une programmation afin d'arriver en 1980 à 
une mobilisation de l milliard de francs (non compris les frais 
de fonctionnement des institutions chargées de ces cours). 

3. La recherche scientifique 

a) Les_obiectifs de_la_région wallonne_en matière_de_recherche 

La recherche scientifique et l'application industrielle de ses 
résultats constituent un moteur de la croi~sance économique. 
L'áfort quantitatif et qualitarif de la recherche doit dès lors 
être accru, surtout lorsque la croissance est insuffisante com 
me c'est particulièrement le cas en Wallonie. 

La recherche doit avoir pour objectif primordial de réaliser 
dans la région une amélioration des fabrications axées sur des 
produits aussi élaborés que possible, d'une part, et sur la 
qualité et le cadre de vie, d'autre part. Elle doit à la fois 
prolonger ses racines dans la recherche fondamentale située en 
amont et déboucher en aval sur des réalisations technologiques 
et industrielles nouvelles. 

A cet égard, il importe de considérer qu'une telle politique 
de la recherche doit s'exprimer dans des actions spécifiques 
menées tant au sein des entreprises industrielles ayant la 
capacité de le faire que dans des institutions ou organismes 
spécialisés (privés, mixtes ou publics). 

Ces objectifs requièrent une organisation rationnelle et effi 
cace àe la recherche dans la région. Il convient notamment 
d'éviter le saupoudrage des crédits aussi bien en faveur de 
la recherche publique qu'au niveau du secteur privé. Il faut 
de plus harmoniser et regrouper progressivement les efforts 
existant dans le domaine des recherches publiques. Ces 
efforts de rationalisation devraient s'articuler, d'une part, 
sur une recherche sans cesse renouvelée au sein de centres 
existants et, d'autre part, sur une concentration progressive 
allant jusqu'à la création d'un centre puissant de recherche 
technologique. 

En toute hypothèse, ce développement devra être conçu en fonc 
tion de l'indispensable diversification de l'industrie wallonne 
et de son orientation vers des produits nouveaux. 
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b) Le_contenu_des_recherches 

Les thèmes de recherches qui devraient être développés devront 
être déterminés aux termes d'une concertation entre les cher 
cheurs, les industriels et les responsables politiques et éco 
nomiques de la région. 

Au cours de cette élaboration, il devra être tenu compte tout 
particulièrement de l'efficacité des recherches proposées, 
exprimées en termes de délais et de probabilité de réussite, 
d'importance des moyens à mettre en oeuvre, d'impact direct 
sur le développement régional, d'insertion dans le profil 
industriel wallon et de complémentarité avec les travaux en 
cours dans les universités. 

Toutefois, il apparaît dès à présent que les thèmes suivants 
devraient notamment être retenus : 

l'énergie : divers créneaux de recherche dans le domaine de 
la fusion thermonucléaire, hautes températures, très basses 
températures, lasers; 

urbanisme et transports: composants du logement industria 
lisé, automatisation, expérimentations à échelle réelle, 
spécialités aéronautiques ; 

technologie de l'éducation, de la santé et de l'hygiène 
publique, notamment élimination et recyclage des déchets 
solides, épuration de l'eau et de l'air; 

industrialisation de produits alimentaires ; 

etc. 

c) Réalisations_et mo~ens 

La région wallonne doit obtenir, tant auprès des instances in 
ternationales que nationales, une part équitable dans la redis 
tribution des crédits de recherche. Par voie de conséquence, 
les autorités régionales devront être consültées tant sur 1' 
opportunité des progra11!11es proposés au niveau supra-régional 
que sur la participation des centres d'excellence wallons à 
ces programnes. 

De plus la région wallonne doit envisager de se doter de moyens 
propres de financement, notamment dans le cadre de son budget. 

Le cadre institutionnel et les moyens à mettre en oeuvre doivent 
être concertés par les milieux politiques et socio-économiques 
de la région, qui doivent notamment examiner par priorité les 
formes que peut prendre le développement progressif d'un centre 
wallon de recherches technologiques. 
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SECTION IV - LA PREVENTION ET LE CONTROLE DES NUISANCES 

PRELIMINAIRE 

La protection de l'environnement et la lutte contre les nuisances s'ins 
crivent dans le cadre général au niveau national ou européen visant à 
promouvoir une politique coordonnée en ce qui concerne les produits, les 
déchets, le bruit et les rejets de toute sorte. 

Cette politique postule et se réfère à une dynamique d'aménage~ent du 
territoire attentive aux aspects écologiques et d'assainissement de tout 
ce qui peut être des foyers de pollution. 

Elle suppose enfin l'introduction de critères 
cation de l'aide aux investissements privés. 
écologique régionale aura un rôle important à 

spécifiques dans l'appli 
A cet égard, la Commission 
jouer. 

Le problème de la protection et de l'environ~ement est vaste et se pose 
en préoccupation permanente. 

Le Plan prévoit trois domaines d'actions prioritaires 

1. l'épuration de l'eau 

2. la destruction et le traitement des déchets solides ; 

3. la lutte contre la pollution atmosphérique et le bruit. 

1. L'épuration des eaux usées 

L'eau de qualité est de Iiis en plus rare et de plus en plus nécessaire. 
L'action en vue de l'épuration des eaux ne peut se concevotr en dehors 
d'un effort global de protection des nappes et de régulation des cours 
d'eau (voir Chapitre I/III - 2.5. 11L'eau"). 

1.1.L'él?uration_erise_en charge_par les P2uvoirs publics 

Le développement de la région - au sens le plus large, allant de 
l'extension industrielle au développement de l'habitat, à des 
zones de loisirs - est désormais compromis par le rejet d'eaux 
non utilisables (sauf pour la navigation). 

L'édification de stations d'épuration ne peut se concevoir en 
dehors de l'intégration dans un réseau d'Ëgouts et collecteurs 
(d'où nécessité de calculer l'optimum de dimension). Etant donné 
la dispersion de l'habitat en milieu rural, il faudra utiliser des 
solutions spécifiques pour y réaliser l'assainissement-épuration. 
L'aménagement du territoire devra tenir compte des effets d'une 
trop grande dispersion de l'habitat sur le coût de l'épuration. 
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L'eau épurée est réutilisée à des fins industrielles ou rejetée 
à la rivière (optimum d'implantation). Le recyclage industriel 
et le développement de procédés de fabrication moins polluants 
et/ou consommant moins d'eau devront être encouragés afin d'éviter 
l'augmentation des consommations d'eau utilisée. 

L'objectif est d'assurer en 1980 l'épuration de 1,5 million à 
2 millions d'E.H. par le réseau public. L'Etat (régions) inter 
viendra par octroi de subventions aux investissements. 

L'effort prioritaire tiendra compte des critères énoncés ci-dessus 
et des densités de population. Cet objectif va entraîner pour les 
Pouvoirs publics une dépense de 9,5 milliards (dont une partie sera 
affectée à la réalisation des collecteurs). 

L'unité alministrative régionale de l'eau veillera à la rationalité 
de l'ensemble et à la coordination des réalisations ainsi qu'au 
déroulement rapide des opérations. La maîtrise de l'ouvrage et la 
gestion des stations d'épuration seront toutefois confiées à des 
pouvoirs et organismes décentralisés. Ces organismes de gestion 
devront dans tous les cas atteindre une dimension suffisante pour 
pouvoir se doter de l'infrastructure technique indispensable à la 
bonne gestion des installations d'épuration, situées dans leur 
circonscription. 

En ce qui concerne les projets d'épuration des eaux industrielles, 
sur base des taux dégressifs de subsidiation, on s'attend à une 
prise en charge de l'investisseme~t par l'Etat à un taux moyen de 
35 %. L'objectif vise à épurer toute la charge de pollution indus 
trielle spécifique (c'est-à-dire celle dont le traitement au niveau 
de l'industrie même est plus rationnel). En terme financier, cet 
objectif représente un coût pour I'E tat de 2 milliards (soit un 
montant de 5,8 milliards d'investissement). 

2. La destruction et le traitement des déchets solides 

Le traitement des déchets solides devra envisager la récupération 
économiquement justifiée du plus grand non:bre possible de matières. 

Cette rubrique couvre les installations urbaines recevant les ordures 
ménagères ou des déchets assimilables (restaurants, petites et moyennes 
entreprises ..• ) et, dans une certaine mesure, des installations indus 
trielles susceptibles d'être subsidiées. 
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Le coût pour l'Etat de l'effort à réaliser pour la région wallonne, 
dans le domaine du traitement des immondices, est de 3,3 milliards. 

Sauf évidence claire, l'implantation des stations destinées au traite 
ment des innnondices devra se faire en fonction des résultats de l'étude 
confiée à la S.D.R.W. en ce domaine. 

Ce montant doit se comprendre en fonction de certaines remarques : 

a) Ces coûts sont estimés pour la population wallonne seule, c'est-à 
dire qu'ils ne couvrent pas le traitement des immondices déversées 
en Wallonie et provenant d'autres régions. 

Les installations éventuelles permettant de traiter les déchets de 
la région ainsi que ceux d'autres régions seront prises en charge 
respectivement par les régions en cause. 

Les boues des stations d'épuration des eaux peuvent être classées 
parmi les déchets à traiter; 

b) Dans les chiffres quinquennaux proposés, ni les frais de fonction 
nement, ni les frais de collecte ne sont entrés en ligne de compte 
pour la raison qu'ils ne font l'objet d'aucun subside. 

Pourtant la collecte est souvent plus déterminante sur le choix du 
mode d'élimination que le taux de subsidiation de l'investissement. 
En effet, le calcul économique se fait en réalité sur le coût total 
de l'opération. En conséquence, il est indispensable de considérer 
le matériel roulant spécifique à la collecte comne un investissement 

c) Il n'est pas possible d'appliquer avec la même efficacité économique 
le même type de solution partout. De ce fait, il est nécessaire de 
reconsidérer le problème en fonction, premièrement, des densités de 
population. On ne peut donc réaliser le programme de traitement 
par une technique unique en Wallonie. 

Certes, il y a place pour quelques grands incinérateurs de quelques 
stations polyvalentes desservant plus de la moitié de la population, 
celle des arrondissements à forte densité. Pour le reste du terri 
toire, tenant compte de la situation existante et de la dispersion 
de la population (surtout dans le sud-est), il y a lieu d'introduire 
la notion de versage contrôlé pour faire échec au dépôt sans contrôle 
habituellement utilisé. 

Ce contrôle consistera: 

à circonscrire les aires de déversement et à les clôturer (en 
commençant par les dépotoirs situés auprès des grand-routes ou 
d'accès facile aux véhicules lourds) ; 

à mesurer la "qualité" de certains déchets, notamment industriels. 

D'autre part, l'étude de la S.D.R.W. permettra de déterminer, tout 
particulièrement pour ces régions, s'il n'y a pas lieu de prévoir 
un ou plusieurs centres de concentration et de compactage. 
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Pour supprimer les inconvénients visibles liés à ce type d'élimina 
tion des déchets (feu, odeur, vermines, rats ••• ), l'utilisation 
d'un traschmaster est un complément indispensable en permettant le 
tassage et le recouvrement régulier des ordures. (A titre d'infor 
mation, le prix moyen d'un tel instrument est de 4,5 millions). 

En conclusion, l'orientation définitive et rationnelle dans la voie 
du traitement de toutes les immondices ne peut se faire que par un en 
semble de techniques réclamant une subsidiation modulée et un élar 
gissement de la notion d'investissement. 

3. La lutte contre la pollution atmosphérique et le bruit 

Ce chapitre ne traite pas de la lutte contre les nuisances sur les lieux 
de travail.qui a été examinée dans le Chapitre I, Section II et dans le 
Chapitre III, Section I. On s'attache aux problèmes du milieu ambiant 
extérieur. 

Il faut constater qu'en de nombreux endroits de la Wallonie, le bruit 
et la poussière consécutifs à l'exploitation de carrières de pierres 
posent de nombreux problèmes. 

Quoique moins directement perceptible, la pollution de l'atmosphère par 
les fumées industrielles ou domestiques ainsi que par les aérosols n'en 
est pas moins tout aussi réelle. A cet égard, deux points chauds at 
tirent tout particulièrement l'attention dans la région wallonne, à sa 
voir le bassin de la Basse-Sambre et le sillon mosan iuanédiatement au 
sud de Liège. 

Certaines activités industrielles ou économiques (zonings, usines, aéro 
ports, autoroutes, ••• ) entraînent également des cons~quences néfastes 
pour les habitants des environs. 

La mise au point d'une législation en matière de pollution atmosphérique 
présuppose la fixation préalable de normes tant qualitatives que quanti 
tatives. L'élaboration de telles normes représente un travail d'une en 
vergure peu ordinaire: il suffit, pour s'en èonvaincre, de penser à la di 
versité des composés chimiques susceptibles de b~ trouver rejetés dans 
l'atmosphère et de savoir que pour bon nombre d'entre eux, les normes de 
vraient, en fonction de la nature des mélanges, être différentes. Si ce 
travail est entrepris, en Belgique et à l'étranger par de nombreux labo 
ratoires spécialisés, il n'en reste pas moins que l'entrée en vigueur 
d'une législation adéquate, raisonnablement sévère, tant préventive que 
répressive, ne peut être espérée avant plusieurs années. 

Les mêmes considérations sont à faire en ce qui concerne le bruit. 
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En attendant une législation concertée qui toucherait - sans créer de 
distorsions économiques - les activités existantès, on peut préconiser 
que des mesures à caractère préventif soient adoptéès, ne serait-ce qu'en 
définissant à l'égard de la pollution, des "classes" de zonings indus 
triels. Certains zonings seraient ainsi contraints à ne recevoir que des 
industries propres, caractérisées par des rejets nuls ou très faiblès, 
tandis que d'autres seraient destinés à accepter des industries à rejets 
plus considérablès, certaines limites étant néanmoins fixées pour chacun 
d'eux quant au volume total des rejets. Ces limites devraient être dé 
finies compte tenu des rejets des industries pré-existantes implantées 
sur des zonings voisins, de la configuration topographique et du micro 
climat local ainsi que de l'environnement urbain et rural. 

Un montant de 800 millions est prévu colllllle participation de l'Etat aux 
investissements en ce domaine. 



TITRE IV 

LES FINANCES PUBLIQUES 



/Il 

TABLE DES HATIERES 

Chapitre I - Aperçu général 

Chapitre II - Les recettes fiscales et parafiscales 

1. L'évolution récente 

2. Perspectives 1976-1980 

3. La politique fiscale 

Chapitre III - Les dépenses courantes du Pouvoir central 

Chapitre IV - Les investissements du Pouvoir central 

I. Principes 

II. Les grands axes de priorité 

III. Souplesse et follow up 

IV. Les programmes majeurs du Plan 1976-1980 

9 

9 

9 

JO 

15 

19 

19 

20 

21 

23 

+ 
+ + 

L' INFORMATION STATISTIQUl:: 39 



CHAPITRE I 

APERCU GENERAL 



1. Le probl~me des finances puhliqucs constitue, avec la promotion de l'em 
ploi et la naitrisc de l'inflation, 11n souci majeur du Plan 1976-1980. 

Au cours des cinq dernières années, les dépenses courantes du pouvoir 
central ont au~r-enté en moyenne de quelque 17 % l'an. En 1975, nous 
avons dépassé un taux de prélèvement obligatoire de 40 % par rapport au 
P.N.B. et, malgré une progression des recettes nettement plus faible que 
durant la période 1971-1975, nous irons spontanément à un taux de+ 44 % 
en 1980, taux que le Gouvernement n'entend en aucune façon dépasser. 
Pourtant, d'année en année, 1~ marge de manoeuvre disponible pour la mi 
se en oeuvre de ncuvelles politiques se rétrécit. 

Dès lors, sous peine de devoir recourir à des modes de financement di 
rectement inflatoires ou renoncer à certaines dépenses essentielles au· 
nouveau modèle de développewent proposé par le Plan 1976-1980, il faut 
organiser un d~veloppement plus conscient et plus sélectif des finances 
publiques. 

La loi-progra'lllTie et 1~ plan è~ 
portant dans cette•direction. 
et amplifié tout au long de la 

sobriété constituent tous deux un pas im 
Toutefois, cet effort doit être poursuivi 
période 1976-1980. 

2. Pour maintenir le solder.et à financer du budget global dans lès contrain 
tes d'équilibre financier au niveau de la Nation, il importe de dégager 
une épargne (1) suffisante dans le chef des pouvoirs publics. L'objec~ 
tif est de quelque 34 ~illiards en 1980 contre 10 milliards en 1975. 
Toutefois, la répartitior. de cet objectif d'épargne serait sensible~ent 
différente de cc qu'elle était traàitionnellement, ainsi qu'il ressort 
des chiffres ci-apr~s. 

1975 1980 

(en milliards F.) 

Pouvoir central - 20,3 + 32,8 

Pouvo i rs locaux 12,8 + 18, 7 

Sécurit~ sociale li,P - 17, 1 
------- ----- 

! 0,3 3t.,4 

(1) Solde po~itif d~s cpérations c0urdntes. 
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Sous l'effet des législations existantes (et notamment la liaison automa 
tique au bien-être) et de la disproportion croissante entre actifs et non 
actifs, le compte de la sécurité sociale, qui avait traditionnellement 
donné un solde d'épargne positif, devient légèrement négatif en 1980. 

Encore ce solde ne pcurra-t-il être atteint qu'au prix de mesures de re 
dressement dans le secteur de l'A.M.I. et de l'assurance chômage (voir à 
cet égard le chapitre relatif à la sécurité sociale). 

Le solde du compte des pouvoirs locaux reste du même ordre de grandeur 
par rapport au P.K.B. 

3. L'objectif d'épargne assigné au pouvoir central pour 1980 est ambitieux, 
même si l'on admet que le déficit de 1975 est anormalement gonflé par la 
récession (1). Il repose essentiellement sur deux principes intimement 
liés 

- un ralentissement du taux de croissance global des dépenses courantes, 
qui ne pourrait dépasser désormais le taux du P.N.B., soit 12 % à prix 
courants (contre 17,8 % pour la période 1971-1975) ; 

un développement plus sélectif des dépenses courantes, qui sera d'ail 
leurs exposé plus en détàil au chapitre III du Présent Titre. 

4. Cet effort d'épargne des pouvoirs publics doit notanunent contribuer à fi 
nancer un programme important d'investissements du pouvoir central. 
Ceux-ci augmenteront à un rythme annuel moyen de 15 % à prix courants, 
soit un taux nettement plus élevé que pour les dépenses courantes. 

Encore convient-il ici aussi de mener une politique sélective qui sera 
exposée en détail au chapitre IV du présent Titre. Notons-en, dès à 
présent, les orientations essentielles (Structure) 

Plan 
1971-1975 

Plan 
1976-1980 

Infrastructures à caractère 
principalement économique 

Infrastructures à caractère 
principalement social 

Infrastructures à caractère 
administratif 

56,5 % 45,9 % 

39,2 % 50,6 % 

4,3 Z 3,5 % 

(1) Chiffres définitifs pour les années 1970 à 1973 1970 
1971 
1972 
1973 

+ 10,3 
+ 5,8 
- 10, 7 

8,2 

Institut National de Statistique. Source 



5. LC' tableau c i+ ap rî s n;sli1:a· 1','.\nluti,·n d cs c r aud e s c a t ég o r i c s <le dépen 
ses du pouvoir L'('r,t1;1J, L·on-ptt' rc-ni: des ~rar:ds cl1j€'rti[s du Plan 1976- 
1980. 

Les inflexions proposées apparaTtront davantage dans les ventilations 
plus détaillêcs des <l~penses courantes cl des d~penses d'investissement 

On retiendra toutEcfois dès à prfsent l'accent mis sur les dépenses dans 
le domaine social, tandis que, compte tenu de l'importance de l'effort 
consenti au cours des àerni?res 2nnées, la fart des dépenses d'enseigne 
ment diminue. 

Le poids de la dette publique (qui constitue une part importante des dé 
penses i caractire principale~ent ad~inistratif) reste considérable. 

Evolution des dépenses totales (d~penses courantes et dê 
penses d'investisse~ents (1) par grandes fonctions (2) 

1975 1980 -- -- 
in mld in ':: in .rld in% 

I.Dép. ä caract~re principal. 
éconor:iique :so,7 20,2 26~,8 19,9 

2.Dép. i caractère principal. 
social 218,3 29,4 403,8 30,4 

3.Dép. d'enseignel'!'ent 161, S 21, 7 276,4 20,8 

4.Dép. à caractlre principal 
administratif 214,3 28,7 383,0 28,9 

744,8 100,0 1.327,0 100,0 

(1) Dépenses d'investissements dans le sens utilis~ au Chapitre IV 

(2) Pour le contenu des ces fonctions, cfr Crapitrè lil 
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Tableau 2 Cœt>te de l'Etat et de ses sous-secteurs (concepts cle la Cœ,ptahillt.é nationale) 

1975 
(en mi I liards de F) 

PotNoir Pouvoir Sécurité 
DESIGNI\TION Ensenble central local sociale 

A. fŒx::E"ITES 

Inpôts 651,8 604,7 47,1 

directs 389,1 349,6 39,5 

des entrepr:tses 90,4 79,3 11,1 

des particuliers 298,7 270,3 28,4 

indirects 262,7 255,1 7,6 

Contributions à la sécurité sociale 284,4 284,4 

Iecettes provenant des entreprises - 14,2 - 31,8 7,0 10,6 

'ReVenus inputés 12,2 5,9 6,0 0,3 

Transferts provenant de l • étranger 1,0 1,0 

Tot.al 935,2 579,8 60,1 295,3 
•.. 

Transferts du F\:)UI/Oir œntral 42,6 108,7 

'n:)tal gênêral 
.. 

102,7 404,0 

B.DEPER;ES 

Co\scl!TP.tial put li.que (376,1) (292,0) (65,4) (18,7) 

Traitements et salaires 281,6 220,2 47,0 14,4 

Oiarges iJlprt:êes 12,2 5,9 6,0 0,3 

Ccnsamlat.ion de capital 5,3 3,9 1,4 

Achats de biens et services 77,0 62,0 11,0 4,0 

Intérêt ~ la Dette publique 80,3, 63,3 17,0 

Tràiisferts : 
aux ménages 415,5 41,0 7,0 367,5 

-aux entreprises 33;5 33;0 - o,s •· 

li l'êtzarqer 19,5 19,5 

Total 924,9 448,8 89,9 386,2 

Transferts du f\:Juvoir central 151,3 

~ totales 600,l 

Epargne 10,3 - 20,3 12,8 17,8 

Total 935,2 579,8 102,7 404 ,0 
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Tableau 3 Cc:rnpt.c de l'Etat et de ses sous-secteurs (concepts de la Carptahilité nationale) 

1980 

(en milliards c1e F) 

DESIG'IATICN Er,,;enble Pouvoir Pouvoir Sécurité\ 
central local sociale 

A. RECE'ITES 

Inpôts 1.228,6 1.150,5 78,1 

directs 821,8 754,9 66,9 

des entreprises 174,9 153,4 21,5 

des particuliers 646,9 601,5 45,4 

indirects 406,8 395,6 11,2 

tor,tributions ä la r,(cur i tr• soci al e 529,7 529,") 

leœttes provenant, œs ent.reprises 22,0 -45,4 10,0 13,4 

~venus inputés 15,0 7,0 7,5 0,5 

rrransferts prownant de l'étranger 1,0 1,0 

--- - 
'lbtal 1. 752,3 1.113,1 95,6 543,6 

!Transferts du Pouvoir central 84,0 173,8 

--- - 
~tal g(mêral 179,6 717,4 

B. Œl'E?-eS 

Crnscmnatim plblique (671,2) (514,7) (120,5) (36,0 

514,2 395,2 90,5 28,S 

E illput:œs 15,0 7,0 7,5 0,5 

tiai de capital 9,2 7,0 2,2 

,ts de biens et servi.œs 132,8 105,5 20,3 1 7,0 

xêt de la Dette plbl.iqœ 144,4 118,0 26,4 

aux mtlnages 803,5 92,0 13,0 1 698,5 

aux entœpri ses 68,0 67,0 1,0 

à l 'étranqer 30,8 30,8 

-- --- 
160,91 

- 
1.717,9 822,5 734,5 

- 
257,8 

1 
-- 

totales 1.060,3 

34,4 32,8 

1 

18,71 -17,1 -- --- -- 
l. 752,3 1.113,1 ,179,6 717,4 





CH'\P I TP.E I I 

LES RECETTES FISCALES ET PAP.~FISCP.LES 
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1. L'évolution récente 

l.i. Le prélèvement obligatoire (charge fiscale et parafiscale) est en 
nette augmentation, surtout depuis 1960. En 1953, il s'élevait à 
23,8 % du P.N.B. En 1960, il était passé à 25,9 %, c'est-à-dire 
2 points de plus seulement qu'en 1953. En 1975, la charge fiscale 
a dépassé 40 % du P.N.B. Même si l'on tient compte du fait que ce 
chiffre est légèrement forcé vis-à-vis du P.N.B., ceci représente 
une augmentation très considérable au cours des 15 dernières années. 

1. 2. Cet alourdissement de 
propre à la Belgique. 
tous les pays. 

la charge fiscale et parafiscale n'est pas 
Il existe, avec une intensité variable, dans 

Toutefois, si la Belgique comptait, en 1961, parmi les pays à fisca 
lité la plus modérée, en 1971 elle n'était plus dépassée que par 
l'Allemagne (36,3 %), les Pays-Bas (41,4 %), le Royaume-Uni (35,2 %), 
le Danemark (42,1 %) et la Suède (42,9 %). En 1975, la situation 
serait la suivante pour les pays limitrophes de la Belgique (en% 
du P.N.B.).: Pays-Bas 47,3 %, Allemagne 38,7 %, France 37,8 %~ 
Luxembourg 37,8 % et Italie 30,2 %. 

1.3. L'alourdissement de la charge fiscale a surtout porté sur les impôts 
directs, dont l'augmentation est essentiellement due, d'une part, à 
la hausse des revenus réels et nominaux et, d'autre part, à la pro 
gressivité de l'impôt direct. L'inflation rapide des 2-3 dernières 
années a évidemment accéléré cette mutation. L'aggravation de la 
fiscalité directe tend à s'opérer surtout au détriment des revenus 
moyens, les revenus modestes étànt protégés par l'indexation des ba 
rèmes et les revenus élevés par l'existence du plafond. L'aggrava 
tion de 12 parafiscalité frappe davantage les revenus moins élevés, 
aussi longtemps que des plafonds existent. La suppression progres 
sive des plafonds modifie toutefois cette situation. 

2. Perspectives 1976-1980 

2.1. Dans le cadre du Plan 1976-1980, le taux du prélèvement obligatoire 
(fiscalité+ parafiscalité) passerait à 44,8 % en 1980, taux que le 
Gouvernement n'entend en aucune façon dépasser. 

Ceci représenterait une progression nettement ralentie par rapport 
aux périodes précédentes, à savoir+ 2,8 % contre 4,1 % de 1965 à 
1970 et plus àe 6 7, de 1970 à 1975. 
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2.2. L'évolution des rPcettes fiscales est basée sur une hypothèse gene 
rale de maintien des lois et règlements en vigueur au début du Plan. 
Cette hypothèse n'exclut évidemment pas certaines adaptations dans 
un sens et dans l'autre (cfr. p. 3), pour autant que le produit to 
tal ne s'en trouve pas affecté. Par ailleurs, la période 1976-1980 
verra une certaine progression des cotisations sociales, d'ailleurs 
inférieure à celle de la période 1971-1975, ainsi qu'il ressort du 
chapitre "Sécurité sociale". 

2.3. Cette progression de la fiscalité et de la parafiscalité se venti 
lerait connne suit 

Tableau Charge fiscale 

Montants 7. P.N.B. Taux annuel (mi 11 iards F) 

1975 1980 1975 1980 1970-75 1975-80 

Total (fiscalité+ 
parafiscalité) 936,2 1. 7 58 ,3 42,0 44,8 16,4 13,4 

Cotisations sêc , soc. 284,4 529,7 12,8 13,S 16,6 13,2 

Impôts 651,8 1. 228,6 29,2 31,3 16,3 13,5 

- impôts directs 389, 1 821 ,8 17,4 20,9 22,4 16, 1 

• sociétés 90,4 174,9 4,0 4,4 23,9 14, l 

~ personnes privées 298,7 646,9 13,4 16,5 22,0 16, 7 

- impôts indirects 262,7 406,8 11 ,8 10,4 9,7 9, 1 

3. La politique fiscale 

3.1. Les cotisations de sécurité sociale ont déjà été examinées et ne 
sont plus traitées ici. 

3.2, Compte tenu du niveau de la hausse des prix prévue pour les années 
1976-1980, il importera d'adapter régulièrement les barèmes fis 
caux pour éponger les effets excessifs de la progressivité de l'im 
pôt direct. La compensation de ces moins-values fiscales devra 
être recherchée par priorité dans la lutte contre la fraude fiscale. 

Des efforts importants ont étf consentis dans ce sens au cours des 
dernières années. Ces mesurPs viennent d'être sensiblement renfor 
cées dans le cadre du "Plan de sobriété" récemment adopté par le 
Gouvernement. 
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La lutte contre la fraude sera intensifiée aussi bien par l'amélio 
ration des techniques déjà utilisées que par la mise en oeuvre de 
nouveaux moyens. Parmi ceux-ci, on retiendra notamment : 

- collaboration plus étroite entre administrations fiscales, autres 
administrations publiques et pouvoirs subordonnés ; 

contrôle systématique des revenus payés par les a.s.b.l. et spé 
cialement les institutions de soins; 

- mise en oeuvre de la résolution du Conseil des Communautés euro 
péennes en date du JO février 1975 relative à la fraude et à 
l'évasion fiscale internationale; 

contrôle particulièrement attentif de certains secteurs et pro 
fessions. 

3,3. Lors du vote des Options du Plan 1976-1980 par le Parleoent, le 
Gouvernement s'est engagé à établir un rapport général sur la fis 
calité directe et indirecte et à réexaminer dans ce cadre: 

- la progressivité du tarif de l'impôt des personnes physiques (et 
plus spécialement les anoir.alies de la courbe de progressivité) ; 

le régime applicable aux allocations sociales constituant un re 
venu de remplacement 

le régime de l'aménagement familial de l'impôt 

les modalités du cumul des revenus des époux 

le régime appliqué en matière de revenus des propriétés fonciè 
res; 

la promotion de l'épargne mobilière et de la protection de cette 
épargne contré l'érosion monétaire ; 

le système actuel des droits de succession et des droits d'enre 
gistrement 

- les problèmes posés par l'harmonisation progressive de la T.V.A. 
et de l'impôt des sociétés dans le cadre de la C.E.E. 

3.4. Plusieurs de ces points ont déjà fait l'objet de èécisions dans le 
sens annöncé, à savoir les règles de taxation des revenus c~mulés 
des époux et des allocations sociales constituant un revenu de rem 
placement, Ja revision des minima exonérés et l'indexation des ba 
rèmes fiscaux. 
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Par ailleurs, le Conseil Supérieur des Finances a, à la demande du 
Gouvernement, examiné les problèmes posés par l'indexation des re 
venus de l'épargne et émis un avis négatif à ce sujet, 

D'autres réformes envisagées font l'objet d'un examen attentif, 
compte tenu de la complexité de leurs effets possibles tant sur le 
plan social qu'économique et étant entendu que le produit global 
de la fiscalité ne peut s'en trouver affecté. 



• CHAPITRE III 

LES DEPENSES CO~RANTES DU POl'VO IR CEMTR~.L 
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1. L'augmentation des dépenses courantes ne pourra dépasser le taux annuel 
moyen du P.N.B., soit 12 % l'an, ou encore un montant global de 1133 mil 
liards en 1980. Le tableau ci-après donne et conmente la ventilation de 
ce montant par grandes catégories fonctionnelles et regroupe, bien enten 
du, toutes les dépenses spécifiques proposées à l'appui des différentes 
politiques volontaristes reprises dans les titres précédents. Mais il 
incorpore aussi toutes les autres dépenses qui, dans un souci de sélecti 
vité, n'ont pas fait l'objet de commentaires particuliers dans les titres 
précédents. 

Dès lors, les évolutions observées dans le tableau ci-après ne peuvent 
s'interpréter qu'en liaison avec les Titres II et III. 

2. L'évolution de la consommation publique qui intervient pour une part im 
portante dans chaque rubrique fonctionnelle appelle un cormnentaire parti 
culier. 

Une augmentation du nombre de fonctionnaires à peu près égale à celle ob 
servée dans le passé est prise en compte. Par contre, l'extension du nom 
bre d'enseignants au cours de la période 1976-1980 doit être inférieure 
à celle enregistrée dans les années 1970-1975; la diminution de la popu 
lation scolaire dans certaines branches de l'enseignement joue évidem 
ment un rôle à cet égard. Pour l'estimation du nombre des militaires 
les chiffres suivants ont été retenus: 47.000 militaires de carrière, 
24.000 volontaires de carrière et 16.000 miliciens (c'est-à-dire 
32.000 effectuant une demi-année de service). Numériquement, l'emploi 
dans l'appareil militaire reste presque inchangé. Pour le calcul de la 
"quantité", il faut toutefois prendre en considération le fait que les 
volontaires de carrière sont rémunérés. 

La croissance annuelle de la masse salariale revenant au personnel du 
pouvoir central est estimée à 12,5 %; ce taux comprend la liaison à 
·l'indice des prix à la consonmation (+ 6,7 %) et une hausse en termes 
réels d'environ 4 % par an, la croissance de l'emploi étant estimée 
à 1,5 i. par an. 
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!Jépenses du pouvoir central réparties par fonctions (ooncepts budgétaires) 
Dépenses courantes (orcbnnanceroents ) 

(en milliards de F) 

! ·-,nc-tions et sous-fonctions 1975 1980 
1980 1 Taux 
1975 annuel Camtentaires 

[)êpenscs à caractère princi - 
oa..l,:..ent éa:)T'Ol'iaue 

::- :mrrurücat.ions 
!pdustrie et Cœrœrce et 
.:,çricul ture et Pêche 

~<ur~s à caractère princi-:: 
,u1en,1,t ~<-c-ial 
culture 
S('C'l:Ti té sociále 

1,mu st.a11 ·.-, (!t aide sociale 

.~té publiçue 
Hyçiènc - Dlvi.rorulelœnt 
n,:>loi et 'l'ravai l 
I.LJ9BTe11t 
!\riélac;,erre,t du territoire 
/'ùèe au dél,,elopperrent 

:v;':Pçnses d'enseionenent 

:.!'?anses A caractère 
i rircipalerent âdînini.s 
._ ~a'...!! 

llà.ùnistration ~ale 
Défense nationale 

.hn-réparti (Dette-- 
poUIIOirs locaux) 

96,4 

74,9 

21 ,5 

6,2 
121, 7 

26,5 

13,8 
1,1 

4,3 
4,8 

0,5 
7,7 

150,4 

35,7 
59,8 

19,j 

95,3 

130,9 

44,6 

19,8 
192,3 

41,2 

32,4 
2,6 
7,2 
9," 
1,0 

13,6 

262,6 

58,0 
104,5 

36,1 

176,8 

182, l 

174,8 

207,0 

170,4 

319,3 
158,0 

155,5 

234,8 
236,4 
!i,7,4 
195,8 

200,0 
176,6 

174,6 

178,7 

162,5 

174,7 

187,0 

185,5 

12, 7 

11,8 

15,8 

11,2 

26,0 

9,7 

9,2 

18,6 
18,A 

10,8 

14,4 

14,9 

12,0 

li ,8 

12,3 

10,2 
11,8 

13,4 

13,2 

Sécurité s=i.ale 
L'évolution du poste transferts à la sécurité sociale 
(écon.42) est largaœnt influencée par le IrOntant anor- 
rralaœnt élevé de 1975 (notamrent par suite des allee. 
de c:Mrrage) 
Si l'on défalque les allocations de ctôtage pour 1975 
et 1980, le taux de progression est en fait de 12,7 1 
l'an. 
Panrti. les transferts aux ménages (Eam.33), 
ClClll1E inportantes augmentations 1975 
- Handicapés (Loi du 27 .6.69) 5,-2 
- Fonds handicapés 1, 7 

Aide et assistance sociale 
L'évolution ê1ê cette rubrique est fortenent influenœe 
par le poste "VictiJœs de la guerre" ru le natb:œ de ~ 
claires diminue relativeœnt. D'autres postes, par contre, 
sont en sensible augmentation: 

- Fonds d'assistance 
- Aides familiales 

4,5 
1,0 

on notera 
1980 
12,0 
5,5 

Aide au déllel~rt 
~ strictêiëit la rê<]le 0, 7 1 du P.N.B. 

9,0 
3,0 

Di!fense natiaiale 
JIR)lication de la ncmœ ~ dans le cadre de l 'ODIN 
progression de 4 , l'an il prix constants. 

-:-0tal général 643,5 jl.133,0 176,1 12,0 
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CHAPITRE IV 

LES INVESTISSEMENTS DU POUVOIR CENTRAL 
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I. Principes 

1. Au cours du Plan 1976-1980, le taux d'augmentation annuel moyen des in 
vestissements publics sera de 15 % 1 an. 

Il va de soi que le programme impératif des investissements publics dé 
fini à l'intérieur de ce taux pourra faire l'objet d'une modulation con 
joncturelle, à travers les budgets annuels. 

2. Au cours des dernières années, des efforts considérables ont été consen 
tis au bénéfice des investissements à caractère économique (notamment 
les autoroutes). 

Désormais, l'accent sera mis davantage sur la promotion de la qualité de 
la vie et donc sur les investissements à caractère principalement social 
(50 7. au moins du total des investissements). 

Cette politique doit toutefois : 

- rester économe sur le plan budgétaire et de l'environnement (sol no 
trunment) (ex. réhabilitation des logements améliorables); 

- aller de pair avec une promotion du service aux personnes (ex. soins 
et repas à domicile, aides senior, réinsertion familiale des enfants 
abandonnés ou délinquants, services familiaux, etc.) et une humanisa 
tion des services publics; 

stimuler les initiatives, que ce soit dans des domaines aussi divers 
que le logement (primes à la construction, à l'achat et à l'améliora 
tion), l'épuration des eaux ou les instituts médico-pédagogiques; 

- être réalisée progressivement, afin de ne pas freiner trop brutale 
ment les investissements à caractère économique, d'une part, et de ne 
pas accélérer trop fortement les investissements à caractère social, 
d'autre part. 

Le critère majeur doit donc être le service assuré à la population et 
non le montant des sommes investies. 

3. Cette orientation nouvelle implique une approche intégrée : des initia 
tives complémentaires sont souvent moins coûteuses et assurent un meil 
leur service qu'un investissement isolé (ex. : politique coordonnée des 
transports en counnun, du logement et des équipements urbains). 
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Elle requiert dès lors une meilleure coordination, tant au niveau dépar 
temental qu'interdépartemental, et la mise en oeuvre des nouvelles tech 
niques budgétaires (budgets-progrannnes basés sur des analyses couts-avan 
tages). 

II. Les grands axes de priorité 

1. L'augmentation considérable des crédits prévus pour les investissements 
sociaux ira essentiellement 

aux équipements hospitaliers et sociaux; 

au rétablissement d'un milieu de vie sain et à sa protection. 

a) ~g~ieements_hosEitaliers_et_sociaux 

Priorité pour: 

- les éteblissements de soins gt les centres de services pour malades 
chroniques, personnes âgées et malades mentaux; 

- les institutions et services pour handicapés (jeunes et adultes); 

- les crèches et garderies (notamment à domicile). 

b) Assainissement_et_erotection_du milieu_de_vie 

- Lutte contre les différentes formes de pollution. 

Gestion globale du milieu: 

• protection et aménagement des espaces verts et des forêts; 

• rénovation des zones urbaines anciennes et assainissement d~s 
sites industriels désaffectés; 

. 16.000 logements sociaux par an; 

modernisation des voiries desservant les logements anciens et 
équipement en voiries des logements sociaux et assimilés (y com 
pris les zones piétonnières et les zones de jeu). 

2~ Dans le domaine des investissements à caractère prinèipalement écono 
mique (qui comprennent trad1t1onnellement les zonings industriels et 
artisanaux, les ports, les barrages, les transports par route, eau, 
etc.), l'accent sera mis sur les transports en commun urbains et inter 
urbains (fréquence, régularité et confort). Leur part dans l'ensemble 
des moyens de transport passe de 14 % durant la période 1971-1975 à 
25 i. en 1976-1980. 
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3. Le développement des investissements à caractère esserttiellement admi 
nistratif sera commandé par les impératifs d1une décentralisation ad 
ministrative efficace et rapide. Cet objectif a été précisé dans les 
options régionales. 

III. Souplesse et follow up 

1. Le programme impératif des investissements publics dans le Plan 
1976-1980 comprend à la fois : 

- une enveloppe globale basée sur un taux de progression annuel moyen 
de IS% : 850 milliards sur l'ensemble de la période; 

- une répartition par grandes fonctions (cfr tableau I); 

- quelques progranunes majeurs détaillés dans les pages qui suivent; 

- une marge de manoeuvre indispensable pour conférer au Plan la sou- 
plesse necessaire et dont le contenu sera précisé d'année en année 
dans les budgets. 

2. Le contrôle de l'exécution des investissements publics dans le cadre du 
Plan sera mieux assuré, notatmnent grâce à la cellule "Investissements" 
mise en place par le Gouvernement il y a quelques mois et animée par le 
Bureau du Plan. 



Tableau 
Tabel 

EVOLlITION DES INVESTISSEMENTS PUBLICS (PRIX COURANTS) 
VERLOOP VAN DE OVERHEIDSINVEST3RINGEN (WERKELIJKE PRIJZEN) 22 

RUBRIQUES - RUBRIEKEN Réalisations 
1971/1975 

Verwezenlijk. 
1971/1975 

1 

Plan 1976-80 

Plan 1976-80 

2 

I. Investissements à caractère principalement économique 
Investeringen van hoofdzakelijk economische aard 

1. Zonings - Zonings 
2. Remembrements - Ruilverkaveling 
3. Démergement - Ontwatering (1) 
4. Transports - Vervoer 

a) Autoroutes - Autowegen 
b) Routes - Wegen 
c) Eq. électriques - Elect. uitrustingen 
d) Chemins de fer - Spoorwegen 
e) Transport Urbain - Stedelijk vervoer 
f) Régie Ostende-Douvres - Regie Oostende-Dover 
g) Ports - Havens 
h) Radar - Radar 
i) Cours d'eau - Waterlopen 
j) Cours d'eau non navigables-Niet bevaarbare waterlopeE 
k) Barrages - Stuwdannen 
1) R.V.A. - R.L.W. 
m) Ports et maîtrise d'eau dans le bassin de l'Escaut 

et dans le bassin maritime - Havens en waterbeheer 
sing in het Schelde- en zeebekken 

n) Divers - Diversen 
5. Abattoirs - Slachthuizen 

Sub. total I - Sub. totaal I 

II. Investissements i caractère principalement social 
Bestedingen van hoofdzakelijk sociale aard 

t. !2!!.!211.-!!!ment - Leefmilieu: 
a) Pollution de l'air et bruit-Lucht en geluid 
b) Pollution de l'eau - Waterzuivering 
c) Immondices- Huisvuil 
d) Divers - Diversen 

2. Aménagement_territoire - Ruimtelijke ordening 

a) Urbanisme - Stedebouw 
b) Rénovation urbaine - Stadskernvernieuwing 
c) Assainissement sites -Saner.mijnvestigingen 
d) Ponds Brunfaut - Ponds Brunfaut 
e) Habitations sociales - Sociale woningen 
f) Bois - Chasse - Pêche - Bossen - Jacht - Visvangst 
g) Distribution d'eau - Waterdistributie 
h) Production d'eau - Waterproductie 

3. Ç2!~2!!l._!;_!~~risme - Cultuur en Toeris~! 
a) E4uipeme~ts culturels - Culturele uitrusting 
b) Equipements sport. - Sportuitrusting 
c) Récréation Tourisme - Recreatie en Toerisme 

4. ~g2ipements scolaires - Onderwijsuitrusting 
5. ~g2il?ements hospitaliers et sociaux-Medische en 

Sociale ui~t!!!!!~&: 
a) Hôpitaux - Ziekenhuizen 
b) Hôpitaux Univ. - Academische Ziekenhuizen 
c) I.M.P. - H.P.I. 
d) Crèches - Kinderkribben 
e) Personnes âgées - Bejaarden 
f) Home - Care 

Sub. total II-Sub. totaal II. 

III. -Investissements à caractère principalement administratif 
Bestedingen van hoofdzakelijk administratieve aard 
Bit1ments - Gebouwen 

Sub. total III - Sub. cotaal III 

TOTAL - TOTAAL 

8.900 

700 

93.200 
41.700 
1.800 
8.200 

24.900 

23.600 

27.000 

4.600 
4.200 

3.700 

242.500 
56.8 % 

19.100 
3.300 

10.900 

) 
162.714 ) 

40.647 
48.500 - 
36.750 
2.365 

42.500 
4.206 
6.000 
9.000 

3.300 
- 
600 -- 

389.882 
45,9 % 

- 2.000 
8.700 33.350 
1.900 8.300 
2.500 102 

( 
4.ooo 

3.733 
( 30.700 

2.500 
10.600 23.817 
71.300 162.973 
- 2.800 

( 5.400 14.015 
( 7.700 

( ) 
{ 6.100 ) 17.500 
( ) 

39-300 60.000 

( 29.815 ( 13.400 4.000 
1.200 10.752 
1.000 3.730 
2.100 10.300 

ltl • 429.899 
39 ,3 % so.6 % 

b=::s:s:a:a=:=a:s=z:a= =-=a==-~===• 

1 
16.800 30.000 

1 • 00 30.000 

~ .. ~L==== :== 3 &~_;=- 
427.400 849.781 

(1) Pour 1976-80 ce poste a été élargi. Il comprend, outre le démergement de la Haine, ~e 
la Meuse et de l'Ourthe, la protection côtière et le renforcement des digues. 
Voor 1976-80 werd deze post uitgebreid. Hij omvat, naast de ontwatering van de Hene, 
de Maas en de Ourthe, ook de zeeweringen en de dijkversterking. 
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IV. Les progranunes majeurs du Plan 1976-80 

1. Les investissements soumis à la loi du Ier août 1974 ou à l'autonomie 
culturelle ont été précisés et commentés dans le Titre III consacrés 
dans les plans régionaux. 

2. Le présent chapitre expose les principaux programmes retenus en ce 
qui concerne les autres investissements. Ces programmes sont libel 
lés en termes d'engagements et à prix courants (tout au moins au niveau 
des rubriques globales). 

3. Délibérément, ils n'ont pas été découpés en tranches annuelles, afin 
de laisser aux programmes la souplesse indispensable, à travers la 
fixation des budgets annuels. 

Ceci est d'ailleurs conforme à la loi du 15 juillet 1970 qui stipule 
que "le Plan est impératif pour les pouvoirs publics ; il se traduit 
annuellement dans les budgets". 

4. Dans le même ordre d'idées, si les programmes retenus entrent dans un 
détail assez poussé pour les grandes infrastructures, par contre, ils 
ne retiennent que des enveloppes globales lorsque celles-ci recouvrent 
une masse de petits travaux pratiquement impossibles à programmer sur 
plusieurs années. 

S. Une priorité générale a, pour des raisons évidentes, été accordée aux 
travaux en cours, dont l'achèvement est prévu durant la période 
1976-1980. 

Les tableaux ci-après feront donc une nette distinction entre les 
travaux à achever. en 1976-1980 et ceux à poursuivre au-delà de 1980. 
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A. TRAVAUX ROUTIERS (en milliers de frs) 

I. Autoroutes 

1. Fonds_~~~_routes 

Al5/Al6 

Al7 

Autoroute de Wallonie (A) 

Tournai-Courtrai (A) 
dont Tournai-frontière Hainaut 

Courtrai-frontière Fl.Occ. 

Al 

Al2 
A3 

A4 

Bruxelles-Malines-Anvers (A) 

Bruxelles-Boom-Anvers (A) 
Bruxelles-Aix-la-Chapelle 

Section Loncin-Battice (A) 

Bruxelles-Wavre 
Bruxe Iles-Overijse 
Rosière-Wavre 

AlO 

R2 

Bruxelles-Ostende 

Grand Ring Anvers 

(A) 
(A) 

(A) 

(P) 

Prix22_ 

350 

1.400 
2.000 

600 

2.500 

1.800 

350 

200 
380 

180 

600 

2.500 

2. IntercoDDllunales 

E3 ( 1) dont : 7.270 

R8 Ring Courtrai 2.480 
R4 Heusden-Melle 100 
ES-AIO Melle-Merelbeke 500 

Al2 Liaison Boomse steenweg 1 .200 
Liaison Beerse 50 
Achèvement 1. 270 

ES dont : 8.930 
RO Ring de Bruxelles (A) 45 
A2 Assent-Rotselaar (A) 1 .800 
A27 Verviers-SteinbrÜck (A) 7.040 

E9/E40 (P) IS. 140 

(A) Achèvement durant la période 1976-1980. 
(P) A poursuivre au-delà de 1976-1980. 
( 1) Dont certains travaux à achever durant la période 1976- 80 et 

d'autres à poursuivre au-delà de cette période. 
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Prix 75 

E39 A2 Lullllllen-Assent (A) 1.200 
A24 Lonnnel-Hasselt (A) 3.500 

BI Grand Ring de Bruxelles (A) 2.000 
dont Groot-Bijgaarden et 

Strombeek-Bever 530 
Périphérique Sud 1.020 
Tunnel Woluwe-Tervueren (A) 100 

Charleroi Grande ceinture (A) 4.570 

Flandre Occidentale 

Al 7 Jabbeke-Rumbeke (A) 4.200 

1 
Jabbeke-Zeebrugge 7.300 

AIS Gistel-Veurne (A) 1. 900 

AlY Wevelgem-leper (A) 1.200 

61.510 

Prix 76-80 

77.502 
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Il. Routes 

a) routes express 

J. Fonds des routes 

A8 Bruxelles-Tournai (A) 

Prix 75 

3.625 

R6 

N 617 

N 226 

N 746 

(A9) 

Al 1 

R5 

N 744 

N 7 

Ring Malines 1ère phase 

Anvers - Côte 

Nivelles - E40 

Dottignies - Armentières 

Courtrai - Alost 

Maldegem (tunnel Zelzate) 

Ring Mons-Mons frontière 
f r anç a i se 

Fontaine-l'Evêque-frontière 
française 

Seraing-Sprimont 

2. Intercommunales -------------- 
E3 ()) 

ES 

E39 

E3 

I,'.'.t..W. 

Ring St-Nicolas 
R4 Grand ring Gand 
St-Amandsberg-Destelbergen 
Pecq-Ge luwe 
617 Anvers complexe RG 

Anvers Littoral 
Bertem-Wezemaal 

,'2.4 entre E3 et ES 

Furnes-frontière française 

(P) 

(P) 

(P) 

(A) 

(A) 

(P) 

850 

1.000 

790 

1. 760 

2.800 

1 .500 

(A} 2.025 

(A) 

(A) 

1. 230 

1.230 

2.000 

(A) 

(P) 

(A) 

I .SOO 

1.200 

240 

Prix 75 
Prix 76-80 

21.750 
27.405 

(1) Dont certains travaux à achever durant la période 1976-80 et d'autres 
à poursuivre durant cette période. 
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b) Autres routes (en ce non compris les routes subsidiées qui 
figurent sous la rubrique Investissements régionalisés, en 
vertu de la loi du Ier août 1974, pour un montant de 
4,8 milliards) 

Prix courants 1976-80 50.491 

Total travaux routiers - Prix courants 

Autoroutes 

Routes : - routes express 
- autres routes 
- (routes subsidiées 

B. VOIES HYDRAULIQUES 

1. Barrages - réservoirs 

- soutien à l'étiage de la Meuse 
- adduction et autres barrages 

77.502 

27.405 
50.491 
7.316) 
------ 

162. 714 

(1-) 

4.000 
2.000 
6.000 

II. Ports 

- Subsides aux ports autonomes 
- Liège, Charleroi, Namur 
- Anvers 
- Gand 
- Ostende 
- Zeebrugge 

- Amélioration de l'Escaut et des passes maritimes 

- Travaux d'approfondissement 
- Coude de Bath 

- Investissements de l'Etat 

Anvers rive gauche 
- Baalhoek 
- Gand 
- Zeebrugge 
- Ostende 
- Blankenberge, Nieuport et Zeebrugge 
- Di vers 

1. 750 
5.500 
2.500 

500 
500 

2.500 
2.000 

5.000 
1.000 
1.000 
9.500 
1.000 

750 
3.250 

- Chaîne radars sur l'Escaut et le canal Gand-Terneuzen 
(budget CoDllllunications) 

III. Démergement : 

dont. protection côtière 
• démergement de la Haine, de la Meuse et de 

l'Ourthe 

36.750 

2.365 

JO. 900 

3.000 

2.400 

( 1) Investissements régionalisés en vertu de la loi du Ier août 1974. 
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IV. Cours d'eau 

- Canaux (canal Albert, canal du Centre, 
canal Hensies-Pommeroeul, canal Nimy-Blaton, 
canal de l'Ourthe) 

- Travaux divers dont 

• Meuse entre Namur et Liège 
• Meuse à l'aval de Liège 
• Escaut 
• Lys 

Amélioration de la structure du réseau des 
voies navigables, avec en premier lieu 
l'adaptation au gabarit de base de 1.350 tonnes 
dout 

• modernisation de la Dendre 
• modernisation de l'Yser 
• canal Gand-Bruges-Ostende 
• canal de la Nèthe et Basse 
• canal Kwaadmechelen-Dessel 
• Haut-Escaut 
• Lys et canaux: 

Lys (région néerl.) 
canal Bossuit-Courtrai 
dérivation de la Lys 
canal Roulers-Lys 

• canal Charleroi-Bruxelles, 
section Clabecq-Bruxelles 

• canal Louvain-Dyle 
• canal Nieuport-Passendale 

Nèthe 

2.000 l 2.000 
1.500 

875 

- Grandes liaisons: 

• canal Escaut-Rhin 
• canal Bruxelles-Rupel 
• canal Albert et canaux campinois 

- Divers 
Total 

V. Ports et maîtrise d'eau dans le bassin de l'Escaut et 
dans Ie bassin marit1llle 

C. BATIMENTS 

30,0 milliards (1), dont: 

- centres administratifs 
dont Cité administrative 

- Finances 
- Gendarmerie 
- Education nationale 
- Agriculture 
- Finances publiques 

8.000 

l 4.600 

29.900 

1.250 
1.000 
1.000 

500 
375 

1.750 

6.375 

1.000 
750 
625 

1.875 
5.000 
5.000 
3.400 

42.500 

3.300 

10 ,2 milliards 
5,0 
2,4 
2,9 
1 , 1 
1,3 
1 , 1 

(1) En ce compris 1,8 mld classés coume bâtiments subsidiés. 
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D. CHEMINS DE FER (1) 

I. ELECTRIFICATIONS DU RESEAU DECIDEES 

a. Parachèvement des électrifications déjà en service 

Gand-Anvers 
Liège-Namur 
Race. Campus-Louvain-la-Neuve-Ottignies 

TOTAL 

b. Electrifications à poursuivre 

Gand-Courtrai 
Anvers-Boom (r,'...alines) 
Hasselt-Genk 
Mons-La Louvière 
Manage-Luttre 
Charleroi et antenne 
Braine-le-Comte-Manage 
Liège-Liers-Ans 

TOTAL 

c. Electrifications à entamer 

Courtrai-Mouscron 
Courtrai-Frontière Hainaut 
Anvers-Aarschot-Louvain 
Aarschot-Hasselt 
Hasselt-Tongres-Visé 
• Hasselt-Tongres-Glons 
• Glons-Visé 
Bruxelles-Termonde 
Tronçon Dendermonde-Zellik 
Lierre-Herentals 
Denderleeuw-Zottegem 
Schellebelle-Termonde-Malines 
Bressoux-Visé-Front.Holl • 
Visé-Aix Ouest 
St-Ghislain-Tournai 
Mouscron-Lille (Front.) 
Tournai-Mouscron 
Tournai-Lille (Front.) 
Tournai-Ath-Jurbise 

177 
189 
24· 

390 

2.655 
673 
637 

1.569 

1. 239 

6.773 

543 

2.522 
I. 195 

826 
472 

590 
531 
496 
531 
431 
531 

1.062 
59 

360 
211 

2.158 

TOTAL 

TOTAL GENERAL I 

12.518 

19.681 

(1) Pour rappel, il n'est question ici que des investissements de la 
S.N.C.B. à charge du budget de l'Etat. 



30 

II. AMELIORATION DE L'INFRASTRUCTURE 

a. Sécurité des passages à niveau 
Travaux envisagés : 

- modernisation des passages à niveau 
automatiques, 

- ajoute de barrières partielles à des 
passages à niveau munis de signaux 
à 3 feux. 
établissement de signaux lumineux à 
des passages à niveau non gardés 

b. Suppression de passages à niveau 

Suppression d'une centaine de P.N. 
et notamment 
ceux de Kapellen, Neerwinden, Astene, 
Landegem, Aalter, Beernem, e.a. 
ceux de Soignies, Masnuy-St-Jean, 
Jurbise, Tilleur, Sclaigneaux, etc 

c. Desserte des grandes agglomérations 

Bruxelles 

Amélioration de l'infrastructure 
de Bruxelles-Capitale 

- Etablissement 3e voie entre Bruxel 
les et Louvain 
Bruxelles-Haeren-Sud 
Haeren-Sud-Louvain 

779 

3.339 

1. 379 

1.960 

1.540 

J. 180 
1.086 

- Etablissement 3e voie entre Bruxel- 
les et Genval 
Bruxelles (Q-L) - lioitsfort 631 
Hoeilaart 431 
La Hulpe-Genval 177 

Etablissement 3e voie entre Bruxel- 
les et Denderleeuw 
Bruxelles-Midi-Anderlecht 313 
Anderlecht-Qenderleeuw 172 

Charleroi 1. 180 

Anvers 1.074 

TOTAL 7.784 
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d. Amélioration de l'infrastructure en 
vue d1accroître la vitesse 

Il s'agit des lignes : 
Ostende-Bruxelles-Liège 
Essen-Anvers-Bruxelles-Mons-Quévy 
Termonde-Malines 
Charleroi-Mons-Mouscron 
Bruxelles-Ath 
Anvers-Aarschot-Hasselt-Tongres-Visé 
Ottignies-Charleroi 
Aarschot-Louvain 
Courtrai-Bruges 
Landen-Hasselt 
Liège-Visé-Maestricht 

e. Gares portuaires 

d'Anvers, Gand, Zeebrugge, Ostende 

2.542 

880 

f. Divers 

- Gares d'autobus 
(e.a. Lokeren, Genk, Boom, Roulers, 
Nivelles-Est, Ottignies, Alost, 
Audenarde, Marbehan, Zottegem, Visé, 
Rochefort, Ciney, Statte, Verviers). 

- Zonings industriels 

- Reconstruction 

- etc. 
TOTAL GENERAL II 

TOTAL GENERAL Iet II 

III. NOUVELLES ELECTRIFICATIONS ENVISAGEES 

Ath-Hal 
Ath-Enghien 
Bierghes-Hal 
Marchienne-Piéton- La Louvière 
Eupen-Welkenraedt-Montzen 
Glons-Liers 
Ottignies-Fleurus-Charleroi 
Lierre-Herentals 
Denderleeuw-Zottegem 
Schel lebel le•Termonde-Malines 

TOTAL III 

708 

16.032 

34 .155 

100 
50 

1.257 
118 
24 

885 
531 
496 
531 - 

3.992 

TOTAL GENERAL I, II et III 38.147 

IV. Financement des travaux destinés à la 
sidérurgie de Liège et de Charleroi 2.500 
(conventions SPI et ADEC) 

TOTAL GENERAL I, II, III et IV 40,647 
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E. METROS 

Un montant de 48.500 millions est prévu pour les travaux de métro pour 
l'ensewble de la période. 

Ce montant se répartit comme suit 

Liège-Charleroi 

Gand-Anvers 

12.500 

11 • 000 

Les travaux envisagés dans chacune de ces villes dans le cadre de cette 
enveloppe globale sont précisés dans les plans régionaux. 

Bruxelles 25.000 millions. 
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Principaux travaux 

- au départ de la station Ste Catherine, prolongement jusqu'à la 
Station Bruxelles-Ouest (Molenbeek-1978). 

- Au-delà de ce point, une première branche vers Anderlecht (Place 
Verdi-1979) ainsi qu'une seconde vers Laeken (Place Emile Bockstael- 
1980). 

Cette dernière branche sera raccordée provisoirement à l'axe Est-Ouest 
alors qu'ultérieurement elle doit constituer la branche Nord de l'axe 
Est-Ouest qui lui, sera raccordé à la petite ceinture à la Place 
Simonis ; 

- en coordination avec les travaux de cette dernière station, établisse 
ment de la Station pour lignes 19 et 103 afin de permettre de résoudre 
les problèmes difficiles en surface de ce noeud de communication 
(1979) ; 

- sur l'axe Nord-Sud: Tunnel Porte de Hal-Place Albert à Forest. Cet 
ouvrage doit permettre d'éliminer le point névralgique de la Barrière 
de St. Gilles (1980) ; 

axe de la Petite ceinture - réalisation d'un tunnel entre la Place 
Louise et la Place Stéphanie pour les lignes 18 et 32 de la manière à 
éviter le passage en surface du goulot de l'Avenue Louise (1979) ; 

- axe de la grande ceinture: 

1) Tunnel sous la Place Meiser en coordination avec les ouvrages 
routiers prévus à cet endroit; 

2) Tunnel Rond Point de l'Etoile-Avenue Winston Churchill (lignes 90 
et 23) en vue de supprimer les difficultés de circulation de 
l'Avenue Legrand et de la Chaussée de Waterloo; 

- extension de la ligne Est-Ouest d'une part, au-delà de la Place du 
Tomberg vers le site de l'Université de Louvain et d'autre part, de 
la Plaine des Manoeuvres (VUB) vers le Boulevard du Souverain à 
Auderghem (Station DEMEY). 
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F. R.V.A. 

- aéroports de Liège et de Charleroi 
(et éventuellement Jéhonville) 

1.500 

- Zaventem 7.000 

dont: 

parachèvement des travaux entamés au cours de la 
période du Plan 1971-1975 pour un garage couvert 

poursuite de l'agrandissement de l'aire d'embarque- 
ment par la construction de 2 autres bâtiments-satel 
lites B et C 

- construction d'un nouveau centre de frets dans la 
partie nord-ouest de l'aéroport. 

- Deurne et Ostende 

- pour le maintien en état opérationnel de ces deux 
aéroports. 

500 
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G. EDUCATION NATIONALE 

- Universités de l'Etat (1) 

- R.U.G. ) 
- Gent landb. ) 
- RUCA ) 
- U. I.A. ) 

- Liège ) 
- Gembloux ) 
- Mons ) 

5.000 

5.000 

- Hôpitaux universitaires de l'Etat (2) 

- Liège 
- Gand et Anvers 

] • 200 
1.200 

Enseignement non-universitaire 
(pouvoir central; provinces et couununes) 47.600 

60.000 

(1) Pour rappel, les subsides aux investissements de l'enseignement 
libre ne sont pas des investissements directs de l'Etat mais sont 
octroyés sous fome d'autorisations d'emprunt garanti, avec 
paiement de la différence entre le taux préférentiel de 1,25 % et 
le taux réel. Cette formule est d'application pour l'enseignement 
non-universitaire (où elle joue aussi en faveur des provinces et 
des communes) et universitaire. Elle concerne également les in 
vestissements sociaux tant des universités de l'Etat que du réseau 
libre. Elle a été appliquée également pour faciliter les emprunts 
nécessités par les déménagements de l'UCL et de la VUB. 

(2) Les hôpitaux universitaires de l'enseignement libre font l'objet 
d'une rubrique ad hoc (cfr infra). 
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H. HOPITAUX llliIVERSITAIRES 

- ULB 
- V.U.B. 
- U.C.L. 

- K.U.L. 
- U.I.A. 

) 
) 
) 

) 
) 

1. 600 

2.400 

Total 

I. CRECHES (et équipements assimilés) 

- Flandre 
- Bruxelles 
- Wallonie 

10. 000 1 i t s ( 1) 
1.831 lits 
8.900 lits 

Total 

4.000 

I .800 
330 

1.600 

3.730 

J, PROVUCTION D'EAU 

- usine de dessale~~nt, 
bassins et autres 
projets lócalisés en Flandre 

- Gileppe: usine de traitement 
- Ry de Rome: usine de traitement 
- Nisramont: surhaussement et usine 

de traitement 
- Yves-Gomezée: usine de traitement 

S.N.D.E. 

Total 

K. POLLUTION AIR ET BRUIT 

5.200 
--- 

600 ' 
100 ! ! 

1.200 { 
1 

6ooJ 2.500 

7.700 

2.000 

N.B.: Les crédits parallèles Zeebrugge sont hors programme. 

(1) Sur base d'un coût moyen de 300.000 F à prix courants, subsidié 
à concurrence de 60 %. 



L' INFORMATION STATISTIQUE 
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L'amélioration de l'appareil statistique constitue un élément essen 
tiel tant pour l'exécution diligente du Plan 1976-1980 que pour 
l'amélioration du pröcessus de planification. 

Ainsi que l'ont souligné le Conseil central de l'Economie et le 
Conseil national du Travail dans leurs avis sur les Options du Plan, 
l'effort" ne doit pas seulement viser à mettre en oeuvre de nou 
velles statistiques mais aussi à repenser fondamentalement les sta 
tistiques actuelles, de manière notamment à supprimer les relevés 
périmés, à mieux valoriser certaines données, à coordonner les in 
formations statistiques recueillies par diverses instances et à 
accélérer la publication des données". (1) 

C'est dans cette perspective que le présent chapitre propose des 
priorités qui touchent à la dimension régionale des statistiques, 
à l'emploi et aux conditions de travail, à une meilleure trans 
parence des revenus, à la programmation financière, aux équipements 
collectifs, volet impératif du Plan, et à la protection de l'en 
vironnement. 

1. Statistiques régionales 

Les possibilités de régionalisation des diverses statistiques ont 
été largement examinées au sein du Conseil supérieur de Statisti 
ques (2) : elles varient évidelDlllent en fonction du type de statisti 
que e~ de la méthode de collecte des données. 

Un principe essentiel est à retenir en matière de regroupement géo 
graphique des données : 11 zones : les 8 provinces autres que le 
Brabant, et les 3 parties du Brabant. Ceci n'exclut pas des ven 
tilations plus poussées en certains cas mais devrait constitLar 
la subdivision minimum applicable à toutes les statistiques. 

Ce découpage permet en effet de regrouper les statistiques par ré 
gion linguistique en isolant Bruxelles, ou de répondre aux besoins 
des divers Conseils économiques rég~onaux et de la planification. 

(1) Bureau du Plan - 
Les Options èu P!an 1976-1980 - Propositions du Gouvernement - 
ffurrier 1975. 
Introduction - p.6. 

(2) A par~i: d~ document '~Inventaire des statistiques régionales 
souha1tees I.N.S. - 1974. 
Propositions dans le "Rapport au Ministre des Affaires écono 
miques et au Secrétaire d'Etat adjoint au Ministre des Affai- 
res économiques sur l'Amélioration de la Statistique en Belgique". 
Conseil supérieur de Statistique - septembre 1975. 
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2. Statistiques relatives à l'emploi 

Statistique complète et homogène de la population active et de 
l'emploi selon les critères minima suivants: 

• âge 
• sexe 
• nationalité 
• diplôme 

profession 
• branche d'activité du travailleur . 

- Statistique des entrées et sorties de travailleurs par branche 
d'activité, en distinguant les principales causes d'entrées 
(premier emploi~ travailleur réadapté, etc.) et de sorties 
(pri~e de pension, licenciement par l'employeur, etc.) 

En effet, pour étudier la mobilité professionnelle et les mouve 
ments pendulaires ou pour établir des bilans régionaux d'emploi 
affinés, il ne suffit pas de disposer du "stock" des travailleurs 
dans une branche ou dans une région en début et en fin de période: 
il faut connaître les divers flux qui ont abouti à l'état con 
staté, car il s'agit là des composantes évolutives sur lesquelles 
agiront les politiques. 

- Meilleure connaissance des conditions de travail 

• durée effective du cravail 
• travail de nuit 
• travail par équipe, etc • 

3. Statistiques relatives à la distribution des revenus et des patrimoines 

- Harmonisation des concepts et nomenclatures utilisés par le Ministère 
des Finances, l'I.N.S., l'O.N.S.S. et l'I.N.A.S.T.I. en matière de 
catégories socio-professionnelles. 

- Publication des statistiques de ces divers organismes par classes 
de revenus (à délimiter de collDllun accord). 

Ainsi, à partir des seuls documents administratifs, il devrait 
être possible de disposer de séries homogènes par catégorie socio 
professionnelle et classes de revenu: 



du revenu brut ) . _ 
d . bl ) ventilés selon la source du revenu • u revenu imposa e 

• des contributions payées 
des cotisations à la Sécurité Sociale 

(ventilées entre part patronale et part 
personnelle) 

des prestations de la Sécurité Sociale 
(ventilées par nature) 

des autres transferts en provenance d'autres institutions 
publiques (pensions de guerre, etc.) 

- Elaboration d'une statistique de la répartition et du degré de 
concentration des patrimoines. 

4. Statistiques financières et comptes nationaux 

Subdivision verticale et horizontale des statistiques financières 
disponibles 
w Ventilation plus poussée des secteurs. 

Il faut au moins isoler le secteur des ménages du secteur des 
entreprises et si possible ventiler le secteur global des entre 
prises-entre les principales branches. 

w Ventilation plus poussée des différentes formes de créances et de 
dettes, et des moyens de financement des entreprises. 

- Mise en oeuvre d~ tous les moyens nécessaires à l'élaboration des 
comptes financiers liés à la Comptabilité Nationale dans le système 
S.E.C. 

En effet, l'adoption par la Belgique du système européen de comptes 
économiques intégrés n'a. de sens que si les apports de ce système 
par rapport au système traditionnel sont réalisés, c'est-à-dire 
si les comptes financiers et aussi les comptes annuels d'input 
output sont rapidement mis au point. 

S. Statistique relative aux équipements socio-culturels 

Inventaire régulier des équipements collectifs par region, com 
prenant pour les principales catégories d'équipements : 

• pouvoir responsable et mode d'exploitation; 
caractéristiques physiques de l'équipement, y compris son âge; 
taux d'occupation de l'équipement; 

• personnel occupé. 

De tels renseignements constituent, en effet, une condition essen 
tielle pour la planification rationnelle des investissements publics. 
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6. Statistiques relatives à l'environnement 

- Construction d'indicateurs du degré de pollution 

• indicateurs d'émission 
indicateurs de concentration 

- Relevé des équipements publics et privés de la lutte anti-pollu 
tion par secteur. 

- Coûts de la lutte anti-pollution par secteur. 

7. Statistiques relatives à la publicité 

- Elaboration d'une statistique des dépenses de publicité par 
branche d'activité et même dans certains cas, par produit. 

Ce type de données est nécessaire pour répondre à. l'objectif de 
protection du consommateur qui figure dans le Plan, aussi bien 
que de maîtrise de certains coûts. 

+ 

+ + 

Le respect effectif de ces priorités implique manifestement une 
plus grande collaboration entre les différents départements, pa 
rastataux et organismes publics qui élaborent des statistiques. 

Le Conseil supérieur de Statistique, lui-même, est conscient de 
l'existence de lacunes dans i'organisation actuelle de l'appareil 
statistique belge:" Malgré l'importance du matériel informa 
tique disponible dans l'administration belge, la mise à la dispo 
sition des informations statistiques nécessaire ne semble pas 
suffisamment coordonnée et ne répond pas d'une manière satis 
faisante aux besoins des utilisateurs ••• " (1) 

Parallèlement, sinon préalablement à toute amélioration ponctuelle 
des statistiques, une réflexion approfondie sur le système statis 
tique et une action positive de coordination doivent être menées. 
Et c'est d1autant plus urgent qu1on commence dès à présent à 
construire des banques de données dans diverses administrations 
publiques. 

(1) Conseil Slpérieur de Statistique. 
Rapport au Ministre des Affaires économiques et au Secrétaire 
d'Etat adjoint au Ministre des Affaires économiques, sur l'Amé 
lioration de Statistique en Belgiq~e. 
Septembre 1975 - p.2. 
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Cette tâche d'organisation et de coordination des statistiques publiques 
échoit normalement au Conseil supérieur de Statistique. Mais le statut, 
la structure et les moyens du C.S.S. devront être revus pour qu'il puisse 
assurer plus complètement une telle fonction. La composition du C.S.S. 
notamment devra être modifiée dans le sens prôné par le Conseil central 
de l'Economie pour qu'y soient représentés, non pas tellement les 
fournisseurs de données primaires, mais aussi, d'une part, l'ensemble 
des organismes publics qui élaborent des statistiques et, d'autre part, 
les utilisateurs tant nationaux que régionaux. 

La première démarche devrait être l'établissement d'un relevé exhaustif 
des données recueillies et des statistiques élaborées au sein des 
divers départements, parastataux et services publics. L' I.N.S. a 
établi un relevé de ses propres statistiques. Mais ce travail devrait 
être généralisé car on trouverait là un point de départ révélateur pour 
des discussions relatives à l'harmonisation et à la rationalisation de 
l'appareil statistique public. Cette démarche montrerait comment, par 
une étroite collaboration entre les producteurs de statistiques, ré 
soudre des déficiences statistiques aujourd'hui constatées par les 
utilisateurs. Elle permettrait en outre de décider l'abandon de cer 
taines statistiques qui ne sont plus ou guère utilisées. 



ERRATUM 

TITEL I - DE GROTE LIJNEN VAN HET PLAN 1976-1980 

Tabel van blz. 65 

Punt 4.i) Waterlopen 
(in plaats van 45.800) 

Een nieuw punt wordt bijgevoegd 

4.m) Havens en waterbeheersing in het 
Schelde- en zeebekken 

42.500 

3.300 

+ 

+ + 

TITEL II - HET SPECIFIEK BELEID 

Hoofdstuk II - De opvoedende functie 

Blz. 25 - punt III. a) 

- in de eerste alinea 

- in de tweede alinea 

- in de derde alinea 

- in de derde alinea 

schrapping van de parentheses "(ong •••• 
milieus)" 

inlassing van "en het voorschools onderwijs" 
na "peutertuinen" 

vervanging van "aansluiting" door "coördi 
natie" 

schrapping van de woorden "aan het voor 
schools onderwijs" 

Blz. 31 - punt V. 

- in de vijfde alinea: de laatste zin als volgt te stellen: 

"Het stagestelsel zal tot stand gebracht worden door een wet. 
Deze zal de organisatie in de bedrijven aan de R.V.A. toevertrou 
wen en bepalen dat diezelfde organisatie in de scholen dient te 
geschieden in onderling overleg tussen de inrichtende machten van 
de onderwijsinstellingen en de R.V.A., die daartoe een toelage 
krijgen toegekend". 



TITEL 1 

DE GROTE LIJNEN VAN HET 

PLAN 1976-19B0 



INHOUD 

Blz. 

TITEL I - DE GROTE LIJNEN VAN HET PLAN 1976-1980 

Woord vooraf 

Hoofdstuk I - De grote doelstellingen van het Plan 

1. De hoofdpunten 

5 

7 

2. De projecties en de problemen op middellange termijn 7 

3.·Het 4de progranuna op middellange termijn van de 9 
Europese Gemeenschap 

4. De kwantitatieve oriënteringen 10 

Hoofdstuk II - Een totaal beleid inzake werkgelegenheid en 13 
betere werkgelegenheid 

Afdeling I - Nieuwe groei en volledige werkgelegenheid 15 

A. De herstructurering van de nijverheid 16 

B. Een dynamisch K.M.0.-beleid 31 

C. Een andere ordening van het arbeidspotentieel 31 

D. Het rechtstreeks creëren van arbeidsplaatsen 32 

E. De spreiding van de overheidsdiensten 32 

Afdeling II - Een actief werkgelegenheidsbeleid 33 

Afdeling III - Een beleid inzake betere werkgelegenheid 36 

Hoofdstuk III - De geleidelijke beheersing van de inflatie 39 

Hoofdstuk IV - Een nieuw groeimodel 47 

A. Een mens!lijker organisatie van het dagelijkse bestaan 49 
en van het arbeidsleven 

B. Milieuzorg en strijd tegen milieubederf 54 

C. Strijd tegen de ongelijkheden 55 

D. Democratisering van het bedrijfsleven 58 

+ 
+ + 



Twee hoofdproblemen 

• Een nieuw verbruikspatroon 

• De heroriëntering van de overheidsuitgaven 

Een essentiële dimensie : De budgettaire prioriteiten 

60 

60 

62 

64 

+ 
+ + 

Bijlage Economische prognoses op middellange termijn. 



WOORD VOORAF 

1. Ondanks de moeilijkheden en de vertragingen die inherent Z1Jn aan een bij 
zonder wisselvallige periode (energiecrisis, recessie, internationale mo 
netaire wanorde, ••• ) heeft de Regering zich ingespannen om het Plan 1976- 
1980 zo conform mogelijk de wet van 15 juli 1970 houdende organisatie van 
de economische planning en decentralisatie en de erin bepaalde procedure 
in twee fasen op te maken. 

De beleidskeuzen van het Plan werden gelijktijdig onderzocht enerzijds 
door de Centrale Raad voor het Bedrijfsleven en de Nationale Arbeidsraad 
en anderzijds door de Gewestelijke Economische Raden; deze laatsten wer 
den vooraf bij de voorbereiding van de regionale beleidskeuzen betrokken. 
Daarna werd in het Nationaal Comité voor Economische Expansie erover be 
raadslaagd. 

Na bespreking in het Parlement werden de door de Regering voorgestelde 
beleidskeuzen bij de wet van li juni 1976 goedgekeurd als "algemene ori 
enteringen van het Plan". 

De Regering heeft het planontwerp opnieuw aan de G.E.R. en het N.C.E.E. 
voorgelegd. De G.E.R. brachten hun advies uit, terwijl het N.C.E.E. eraan 
een bespreking heeft gewijd op 10 november 1976. 

2. Draagwijdte van het Plan 

Artikel 2 van he~ K.B. van 24 mei 1971 ter uitvoering van de wet van 15 
juli 1970 bepaalt: "Het Planproject beoogt zowel op nationaal als op ge 
westelijk vlak de economische expansie, de bestaanszekerheid, de sociale 
vooruitgang, de rechtmatige verdeling van de vruchten van de expansie en 
de culturele ontplooiing der burgers te waarborgen. De aard, alsmede de 
groeivoeten van de nationale en gewestelijke economische ontwikkeling zul 
len er in gepreciseerd worden, evenals de objectieven op middellange ter 
mijn van de economische, sociale en financiële politiek, inzonderheid in 
zake de investeringen, de industriële ontwikkeling, het spaarwezen, de 
tewerkstelling (kwantitatief en kwalitatief), de prijzen, de bestaans 
zekerheid, de infrastructuur, de huisvesting, de ruimtelijke ordening, 
het transport, de energie, de sociale en socio-culturele uitrustingen, 
de opvoeding en de vrijetijdsbesteding." 

Het Plan 1976-1980 stemt met die bepalingen overeen en de hierboven ver 
melde punten worden in de verschillende Hoofdstukken uiteengezet. 

Nochtans moet voor ogen worden gehouden dat in een zo onrustige en onsta 
biele periode, in een open en gedecentraliseerde economie als de onze, 
het een illusie is, en dat het zou getuigen van een misplaatst "rigorisme". 
de activiteiten van de Overheid, van de ondernemingen en van de overige 
economische agentia in detail te willen bepalen voor een periode van 5 
jaar. 
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Daarentegen is het meer dan ooit nodig aan het beleid van de Overheid een 
- langs politieke weg bepaald - referentiekader voor te houden. Bij de 
huidige stand van de planning in België moet dit kader de samenhang van 
de gedragingen van de belangrijkste economische agentia ruimschoots in de 
hand werken. 

Dit referentiekader moet in hoge mate operationeel zijn in ziJn essentiële 
gedeelten: het bindend programma van de overheidsinvesteringen en de con 
tractuele planning. 

Zo bepaalt het bindend programma van de overheidsinvesteringen - zoals het 
in het Plan concreet is vastgesteld (1) - overeenkomstig de in het Parle 
ment goedgekeurde beleidskeuzen: 

- een totaal bedrag van 850 miljard gebaseerd op een jaarlijks gemiddeld 
stijgingspercentage van 15 % t.o.v. 1975. 
Dit percentage werd berekend op basis van de in de Beleidskeuzen goed 
gekeurde regel die zegt dat de gemiddelde jaarlijkse groeivoet van de 
overheidsinvesteringen gelijk zou zijn aan die van het B.N.P., tegen 
vaste prijzen, verhoogd met 50•% met een minimum van 5 % (waarbij uiter 
aard de prijsstijging gerekend moet worden); 

- een verdeling per grote functies pvereenkomstig de grote doelstellingen 
van het Plan; 

- enkele gedetailleerde grote programma's(zie Titel III en IV); 

- voor de overige rubrieken, meer algemene programma's waardoor.voor de 
uitvoering van het Plan een maneuverruimte openblijft die van jaar tot 
jaar in de begrotingen nader zal worden bepaald (2). 

Het Plan wijst bovendien de bevoorrechte domeinen van de contractuele 
planning aan, zowel uit sectoraal als regionaal oogpu~t. Overeenkomstig 
de conclusies van de Driepartijen-vergadering over de volledige tewerk 
stelling zal een Comité voor contractuele planning worden opgericht dat 
zal worden belast met een betere coördinatie en een systematische aanpak 
van de inspanningen op dat gebied en ait meer bepaald op grond van de in 
vesteringsprojecten die aan het Planbureau, in het kader van de associa 
tie van de holdings bij de planning, zullen worden medegedeeld. 

3. Uitvoering en controle van het Plan 

De uitvoering en de controle van het Plan moeten worden versterkt op ver 
schillende niveaus. 

(J) Die definitie wordt in de begrotingen courant gebruikt, maar mag slechts 
met de grootste omzichtigheid vergeleken worden mèt de overeenstenmende 
reeksen van de nationale boekhouding. 

(2) Wat overeenstemt met art. 7 van de wet van 15 juli 1970, dat bepaalt dat 
het Plan bindend is voor de Overheid; het wordt jaarlijks weerspiegeld 
in de begrotingen. 
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3.1. Economisch_Qudg~t 

In het kader van de Driepartijenvergadering over de volledige te 
werkstelling heeft de Regering, teneinde aan het economisch budget, 
"jaarlijkse schijf van het Plan", zijn volle betekenis te geven, 

• de timing ervan; 

• de technische en politieke verantwoordelijkheid voor het opma- 
ken ervan; 

• de inhoud en de raadplegingsprocedure ervan, 

nauwkeuriger bepaald. 

Het economisch budget voor 1978 zal op basis van die nieuwe re 
gels worden opgemaakt • 

• De jongste jaren werd de band Plan-Begroting gestadig versterkt. 
Zo hebben de regeringen in de laatste 3 "Algemene toelichtingen 
bij de begroting" de gewoonte aangenomen hun programma inzake 
overheidsinvesteringen voor het lopende jaar te verantwoorden 
door te verwijzen naar het Plan. 

De begrotingsvoorstellen voor 1977 (kapitaaluitgaven) werden 
rechtstreeks opgemaakt binnen het kader van het programma over 
heidsinvesteringen dat voorkomt in het Plan 1976-1980. 

Bedragen per departement of per gewest en richtcijfers per ru 
briek of per functie werden berekend op basis van het gemiddeld 
jaarlijks tempo dat moet worden aangehouden om de algemene doel 
stelling van het Plan 1976-1980 te bereiken, rekening houdend 
met het programna 1976 • 

• Cel overheidsinvesteringen 

Ten einde een beter algemeen overzicht te krijgen over het ver 
loop van de overheidsinvesteringen en de algemene weerslag er 
van op de economie, werd een Cel overheidsinvesteringen opge 
richt. De Cel bestaat uit een aantal ambtenaren-specialisten 
van de verschillende betrokken departementen en het Planbureau 
speelt er een centrale rol in. 
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De belangrijkste taak van die Cel bestaat erin de weerslag van de 
overheidsinvesteringen op de werkgelegenheid en op het prijsniveau 
te analyseren, alsook erop toe te zien dat de programma's tijdig 
worden uitgevoerd. 

De diverse begrotingen inzake overheidsinvesteringen zullen duide 
lijker worden voorgesteld, derwijze dat alle vastleggingen per ge 
west kunnen worden geïdentificeerd en dat een nauwkeurige follow 
up mogelijk wordt • 

• Oriëntatie en coördinatie van de overheidsopdrachten 

De nietr*e wet van 14 juli 1976 betreffende de overheidsopdrachten 
voor aanneming van werken, leveringen en diensten moet, naast 
een betere controle van de wijze waarop de bestellingen van de 
Overheid worden geplaatst, een dynamischer investeringsbeleid mo 
gelijk maken, onder meer dank zij een modernisering van de vormen 
waarin de bestellingen worden geplaatst~ 

In dat verband moet de onlangs door de regering ingestelde Commis 
sie voor oriëntatie en coördinatie van de overheidsopdrachten de 
economische oriëntatie van de overheidsopdrachten stimuleren. 
Haar optreden zal in de volgende Hoofdstukken nader worden bepaald. 

3.3. Het Comité voor contractuele planning waarvan hierboven sprake, zal, 
met name via de economische budgetten, de nodige contractuele ver 
richtingen aanwijzen die de in de sectorale en regionale Hoofdstukken 
van het Plan voorgestelde prioriteiten in werkelijkheid moeten omzet 
ten. 

Bovendien heeft de Driepartijen-vergadering over de volledige tewerk 
stelling de algemene problemen aangepakt die bij de uitwerkings- en 
uitvoerinfsprocedure van het Plan rijzen. 
De opmerkingen en voorstellen desaangaande van de verschillende Raden 
moeten in dit kader nauwkeurig worden onderzocht. 
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HOOFDSTUK I 

DE GROTE DOELSTELLINGEN VAN HET PLAN 
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J. De hoofdpunten 

De Beleidskeuzen van het Plan, zoals zij door het Parlement zijn goedge 
keurd (1), hebben in hoofdzaak betrekking op: 

- volledige en betere werkgelegenheid; 

- kwaliteit van het bestaan; 

- rechtvaardiger inkomensverdeling; 

- solidariteit met de minstbedeelden; 

- billijke deelneming van alle gewesten aan de sociale en economische 
vooruitgang door een doeltreffende gewestvorming. 

Die doelstellingen blijven de grondslag vormen van het Plan zelf. In 
het licht van de recente ontwikkeling kon dit slechts worden bevestigd. 

Gelet op het gevaar van grote werkloosheid blijft de strijd voor volle 
dige en betere werkgelegenheid doelstelling nunmer een. 

De verbetering van de kwaliteit van het bestaan moet gepaard gaan met de 
inspanningen die van alle burgers worden gevraagd om sober te leven, ter 
wijl een vermindering van de ongelijkheden ongetwijfeld als voorafgaande 
voorwaarde geldt voor een werkelijke solidariteit onder de sociale ge 
sprekspartners. 

De solidariteit met de minstbedeelden en de Derde Wereld, die zowel van 
de inflatie als van de economische verslapping het slachtoffer zijn, is 
meer dan ooit geboden. 

Ten slotte onderstreept het nog bestaan van belangrijke ongelijkheden 
onder de gewesten de dwingende noodzaak te zorgen voor een beter even 
wicht in de sociale en economische ontwikkeling van de gewesten door de 
overheidsstimulerin.gen en -initiatieven in die zin aan te passen. 

Die doelstellingen zijn trouwens 
ge werkgelegenheid bij voorbeeld 
tiger expansie van de gewesten. 
kan fors bijdragen tot de strijd 

nauw met mekaar verbonden. De volledi 
hangt in hoge mate af van een evenwich 
Een recbtvaard_iger inkomensverdeling 
tegen de inflatie, enz ••• 

2. De projecties en de problemen op middellange termijn 

2.1. De oacro-economische projectie die als basis diende voor de voor 
bereiding van het Plan 1976-1980, is gegrond op twee soorten gege 
vens 

(1) Wet van IJ juni 1976 houdende goedkeuring van de Beleidskeuzen van 
het Plan 1976-1980. 
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a. een reeks hypotheses waarop de beslissing van de Overheid geen 
vat heeft. Het betreft in hoofdzaak hypotheses omtrent: 

de internationale economische context (volume en prijs van 
de wereldhandel, enz •.• ); 

- de aangelegenheden waarover vrij onderhandeld wordt tussen 
sociale gesprekspartners (bv. arbeidsduur, omvang van de 
loonstijgingen, enz ••• ); 

de particuliere economische agentia waarvan de gedragingen 
inzake verbruik, sparen, investeringen, migraties, activiteits 
graden, enz .•• , door dezelfde motiveringen als in het verleden 
zouden worden gedreven. 

De voor het volume van de wereldhandel aangenomen hypotheses 
zijn voor een land als het onze bijzonder belangrijk. Rekening 
houdend met de zeer grote onzekerheid die er dienaangaande 
heerst, wordt in het Plan geopteerd voo~ een voorzichtige hypo 
these, nl. een gemiddelde jaarlijkse toename met 7 t.h. in vo 
lume. Dit percentage is kleiner dan in de vorige vijfjarenpe 
riodes en ook t.a.v. de meer optimistische hypothese die door 
de O.E.S.O. voor haar scenario 1980 en door de E.E.G. voor haar 
4e progranuna inzake economisch beleid op middellange termijn 
werd aangenomen. 

b. De in het Plan voorgestelde beleidsvoeringen en programma's, in 
zoverre zij nu al konden worden gepreciseerd en in het RENA-mo 
del, aan de hand waarvan het Planbureau de projectie heeft ge 
maakt, verwerkt. 

Immers, ondanks zijn relatief gedetailleerd karakter, blijft het 
RENA-model algemeen en kunnen de sectorale acties (1) of de zo 
wel op regionaal als nationaal vlak voorgestelde specifieke en 
kwalitatieve beleidsvoeringen er bijgevolg bezwaarlijk in wor 
den verwerkt. 

Bijzondere omzichtigheid is geboden bij het beoordelen van de 
regionale resultaten van de prognose, gelet op de vertraging in 
en de broosheid van de regionale statistieken en op het feit dat 
RENA een van de eerste operationele modellen is waarin gepoogd 
wordt de nationale en regionale aspecten samen te verwerken. 

2.2. Deze projectie van de Belgische economie (waarvan de detailgege 
vens volgen in bijlage) blijft niettemin belangrijk om de hoofd- 

(1) Het opstellen van een gedetailleerde input-output projectie, uit 
gaande van de globale RENA-gegevens, heeft de sectorale betrouw 
baarheid van de planprojectie aangetoond; hierdoor wordt de kri 
tiek op het gebrek aan sectorale uitsplitsing gedeeltelijk ont 
kracht. 



9 

problemen van de periode 1976-1980 te situeren. In hootdzaak zul 
len zij te vinden zijn op het gebied van: 

- de werkgelegenheid, 

- de prijzen, 

- de overheidsfinanciën, 

- de regionale evenwichten 

a. Groei_en werkgelegenheid 

De groei van het B.N.P, zou iets meer dan 4 % bedragen. Hoewel 
nog bevredigend, is dit percentage kleiner dan de trend in de ja 
ren 70, o.m. rekening houdénd met de algemene daling van de inves 
teringen tussen 1974 en 1976. 

Uit de projectie blijkt bovendien een zorgwekkende trend tot ee.n 
verdere structurele werkloosheid. Ondanks een toename van de bin 
nenlandse werkgelegenheid met ongeveer 227.000 eenheden, zou het 
aantal volledige werklozen in 1980 nog nagenoeg 116.000 eenheden 
bedragen (wat overeenkomt met 3,9 % van de beroepsbevolking in 
1980). Daarbij zou dit cijfer, dat trouwens nog onderschat zou 
kunnen zijn, slechts kunnen worden bereikt ten koste van een be 
langrijke pendelbeweging naar Brussel. Anderzijds zou, volgens 
de projectie, de opslorping van de werkloosheid sneller verlopen 
in Vlaanderen dan in Wallonië. 

b. De prijsstijging vertraagt vergeleken bij de voorbije jaren; zij 
zou echter nog 7,5 t.h. bedragen in de planperiode. 

Dit baart des te meer zorgen, daar elke toevallige of conjuncture 
le versnelling van de inflatie deze onmiddellijk tot een onhoud 
baar peil zou opvoeren en een beleid tot afrenming van de vraag 
zou uitlokken dat het land in de recessie zou kunnen terugstorten. 

c. Ondanks een toeneming van de belasting- en sociale premiedruk, die 
bij gelijkblijvende wetgeving, in 1980 tot ongeveer 45 % van het 
B.N.P. zou oplopen, zou de toestand van de overheidsfinanciën ge 
spannen blijven. 

De ontwikkeling van de sociale zekerheid, die tot op heden tradi 
tiegetrouw een boni te zien gaf, zou uiterst zorgwekkend worden, 
hetgeen de Regering er trouwens heeft toe aangezet de op dat gebied 
voorgestelde beleidskeuzen opnieuw te onderzoeken. 

3. Het 4de programma op middellange termijn van de Europese Gemeenschap 

De Gemeenschap stelt, als oriëntering voor de periode 1976-1980, een 



10 

gemiddelde jaarlijkse groeivoet van het B.B.P. voor van 4,5 tot 5 % in 
volume. België zou in dat kader een groeivoet moeten bereiken tussen 
4,5 en 5 % (1). 

Een gedurfd opzet voor de vermindering van de werkloosheid vereist tege 
lijk een volgehouden groei en een specifiek werkgelegenheidsbeleid. 
De cyclische opleving moet de conjuncturele werkloosheid snel kunnen op 
sl~rpen, Het stimuleren van de investeringen, een $electievere oriënte 
ring ervan naar de gebieden met een belangrijk gebrek aan werkgelegen 
heid en het specifiek werkgelegenheidsbeleid moeten zorgen voor een 
vermindering van bepaalde andere belangrijke werkloosheidscategorieën. 

De doelstelling inzake werkgœgenheid voor de Gemeenschap bestaat erin 
zo snel mogelijk een toestand te bereiken waarin iedereen die kan en 
wil werken ook werk kan vinden, zo nodig door een bijkomende opleiding, 
zodat langdurige of herhaalde werkloosheid wordt voorkomen. 

Het inflatiepercentage in de Lidstaten van de Gemeenschap zou geleide 
lijk verminderd moeten worden tot een peil dat verenigbaar is met een 
duurzame stabiliteit en zou uiterlijk tegen 1980 4 tot 5 % moeten be 
dragen. 

In 1980 zou de Gemeenschap een positief buitenlands saldo van 0,5 % tot 
1 % van het B.N.P. moeten bereiken. 

4. De kwantitatieve oriënteringen 

Ten aanzien van.de problemen die in de projectie van het Plan 1976-1980 
op de voorgrond treden, en rekening houdend met de EG-oriënteringen, 
moeten in het Plan 1976-1980 evenwichtige en gedurfde doelstellingen 
worden opgenomen vooral inzake een duurzame volledige werkgelegenheid 
en de geleidelijk intoming van de inflatie. 

• Inzake werkgelegenheid geeft het Plan absolute voorrang aan de strijd 
tegen de werkloosheid, om deze zo veel mogelijk in elk gewest en in 
elk subgewest te vei,ninderen. Bovendien worden acties voorgesteld om 

- de zwaar vallende pendel te verminderen; 

(1) Het verschil met het percentage 4,2 % uit de als bijlage aan Titel I 
toegevoegde ''Economische Prognoses op middellange termijn" ligt in 
hoofdzaak aan het feit dat de Europese Gemeenschap voor de verwachte 
ontwikkeling van het volume van de wereldhandel gekozen heeft voor 
een hypothese van 8,5 %, terwijl het Planbureau een voorzichtigere 
hypothese van 7 % heeft genomen. 



1 1 

- het gebrek aan werkgelegenheid bij de vrouwen dat zowel op sociaal 
cultureel als op economisch vlak nadelige gevolgen heeft, te be 
strijden. 

De doelstellingen inzake werkgelegenheid in de regionale plannen wer 
den opgesteld in verhouding tot een beroepsbevolking die als volgt 
verloopt (in wonende beroepsbevolking in 1.000-tallen) : 

1955 1960 1965 1970 1975 1980 

Brussel 460,9 457,0 472,5 488,8 469,4 434,8 

Vlaanderen 2.018,9 2.020,2 2. l02, 7 2.190,6 2.287.0 2.420,2 

Wallonië 1.199,6 1.166,4 1.189,6 1.217,0 1.254,7 1.312,9 

Rijk 3.679,4 3.643,6 3.764,8 3.896,4 4.011,1 4.167,9 

In de regionale plannen wordt voor de volgende jaren het scheppen van 
213 .000 arbeidsplaatsen voor Vlaanderen en van 122.000 voor Wallonië 
vooropgesteld, dit t.o.v. 1975. 

Voor Brussel is het streefcijfer het arbeidsaanbod met 20.000 bijkomen 
de eenheden te verhogen door een dynamisch beleid inzake huisvesting 
en stadsherstel, ten einde zodoende het arbeidstekort te beperken. 

Op het gebied van de priJzen moet door een combinatie van een gepast 
beleid inzake vraagregeling, dosering van het monetair beleid en even 
wicht van de overheidsfinanciën en door een gestadige inwerking op de 
meer structurele oorzaken van de inflatie geleidelijk het streefcijfer 
kunnen worden benaderd dat de Europese Gemeenschap voor 1980 in het 
kader van haar 4de programma op middellange termijn heeft vooropge 
steld. 

Het betreft ambitieuze oriënteringen, die in een algemene strategie 
moeten worden ingebouwd en door algemene en specifieke beleidsvoerin 
gen moeten worden geschraagd. Zij zullen jaarlijks opnieuw moeten 
worden onderzocht en in het kader van de economische budgetten even 
tueel worden aangepast. 

Die beleidsvoeringen worden samengevat in de volgende Hoofdstukken, 
die achtereenvolgens handelen over: 

- een totaal beleid inzake volledige en betere werkgelegenheid (Hoofd- 
stuk II); 

- de geleidelijke beheersing van de inflatie (Hoofdstuk III); 

- een nieuw groeimodel (Hoofdstuk IV). 

Zij hebben een belangrijke regionale dimensie. Immers, het planpro 
ject beoogt•zowel op nationaal als op gewestelijk vlak, de economische 
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expansie, de bestaanszekerheid, de sociale vooruitgang, de rechtmatige 
verdeling van de vruchten van de expansie en de culturele ontplooiing 
der burgers te waarborgen"(!). Op talrijke gebieden werden de voorstel 
len uitgewerkt door de regionale afdelingen van het Planbureau, in sa 
menwerking met de Gewestelijke Economische Raden. Dit geldt in het bij 
zonder voor het bindend programma inzake overheidsinvesteringen. 

Ook vallen voortaan talrijke Hoofdstukken van het totaal beleid inzake 
werkgelegenheid en betere werkgelegenheid en van het nieuw groeimodel, 
krachtens de wet van 1 augustus 1974 en de uitvoeringsbesluiten ervan, 
geheel of gedeeltelijk onder de bevoegdheid van de gewesten. 

Bedoeld worden o.m. : 

- in het beleid voor industriële herstructurering: de vaststelling van 
de prioritaire sectoren, de toepassingsmodaliteiten van de wetten en 
van de reglementen inzake regionale economische expansie, de industrie 
terreinen, de sanering van industriële sectoren, enz.; 

- in het specifieke werkgelegenheidsbeleid: de beroepsopleiding, de te 
werkstelling van de werklozen door de Overheid, enz.; 

- voor de geleidelijke invoering van een nieuw groeimodel: de huisves 
ting, de ruimtelijke ordening, de stadsvernieuwing, de milieuhygiëne, 
de medische uitrusting, de bossen, enz. 

Ten slotte ligt er ook in de strijd tegen de inflatie een regionale di 
mensie. Een structurele benadering van de inflatie gaat immers eveneens 
langs een evenwichtiger expansie van de gewesten. 

Immers de gewestelijke verschillen zijn inflatoir,meer bepaald 

- door de spanningen die ontstaan als gevolg van de neiging tot inko 
menspariteit zowel onder de gewesten als onder de sectoren; 

- door het feit dat de traditionele maatregelen tot regeling van de 
vraag, die moeilijk op regionaal vlak kunnen worden getroffen en 
nochtans voor de meest achtergestelde gewesten zwaardere gevolgen 
hebben, dus niet met de nodige kracht worden doorgevoerd. 

(1) Art. 2 van het koninklijk besluit van 24 mei 1971 houdende statuut, 
organisatie en werkingsmodaliteiten van het Planbureau. 



HOOFDSTUK II 

EEN TOTAAL BELEID INZAKE WERKGELEGENHEID 

EN BETERE WERKGELEGENHEID 
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5. Twee belangrijke feiten zetten ertoe aan het tijdens de jongste jaren 
gevoerde beleid op het gebied van de werkgelegenheid en de arbeid vrij 
radicaal te herzien. 

Enerzijds tonen de zowel in België als in de landen van de Gemeenschap 
meest algemeen aanvaarde prognoses aan, dat er een zeer groot gevaar 
voor gebrek aan werkgelegenheid bestaat en dat pogingen om via een to 
taal en niet-selectief beleid de werkgelegenheidsproblemen door een ge 
forceerde groei op te lossen alleen maar de inflatie zouden doen toene 
men en de werkloosheid slechts zeer marginaal zouden verminderen. 

Anderzijds werd het einde van de jaren 60, ook al is die evolutie nog 
onduidelijk, gekenmerkt door het aan bod komen van nieuwe eisen in de 
wereld van de arbeid. Wie zou immers durven betwisten dat er geen ma 
laise heerst, een malaise die blijkt uit een stijging van het absen 
teïsme, van de turn over, van de produktiefouten en ook uit het steeds 
groter aantal conflicten met betrekking tot de werkvoorwaarden en de 
produktieverhoudingen. Men mag wel stellen, dat die malaise steeds min 
der zal kunnen worden ondervangen door loonsverhogingen, die, terwijl 
ze een stimulans zijn voor de inflatie, slechts onvoldoende tegemoet 
komen aan de door de werknemers gestelde eis voor kwalitatieve verbe 
teringen. 

6. Om die dubbele uitdaging het hoofd te bieden, moet een actie worden on- 
dernomen rond twee hoofdthema's: 

een groeitype uitdenken en toepassen voor een betere verwezenlijking 
van de volledige werkgelegenheid, die in de praktijk een van de hoofd 
doelstellingen van het economisch beleid moet blijven. Want ongeacht 
de waarde van de regelingen inzake werkloosheidsvergoedingen, de werk 
loosheid blijft een sociale p l aag doordat zij de ongelijkheden nog op 
voert en psychologische nood verwekt, en een economische plaag door 
dat zij verspilling van menselijke en materiële middelen meebrengt; 

de voornaamste lijnen uitstippelen voor een beleid om van de arbeid 
zo mogelijk voor iedereen een middel tot ontplooiing te maken en niet 
alleen maar een middel om zijn kost te verdienen. 

Inderdaad kan er een lijn worden getrokken tussen de doelstelling om 
terug tot volledige werkgelegenheid te komen en een beleid tot betere 
werkgelegenheid dat tot doel heeft de werkgelegenheids- en arbeidsvoor 
waarden te verbeteren, de handenarbeid te herwaarderen, de bekwaamheden 
te vergroten en de opleidingssystemen aan te passen. 

AFDELING I - NIEUWE GROEI EN VOLLEDIGE WERKGELEGENHEID 

7. In de context van de nieuwe groei waarvan de inhoud later zal worden 
gepreciseerd, zullen uiteraard nieuwe arbeidsplaatsen worden gecreëerd, 
oek al is het groeipercentage lager dan in het verleden. 
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Immers wanneer men in sorrnnige door de vernieuwing van het groeitype en 
door de randvoorwaarden van de nieuwe internationale arbeidsverdeling 
getroffen bedrijfstakken een daling van de werkgelegenheid zal meemaken, 
zal dit op zijn minst gedeeltelijk worden goedgemaakt door de groei in 
andere sectoren of het nu gaat om bijvoorbeeld herstellings- en onder 
houdswerken, diensten aan personen of om de activiteiten die overeen 
sterrnnen met de grote doelstellingen van het Plan: ontwikkeling van het 
gemeenschappelijk vervoer, bescherming van het leefmilieu, parallelle 
ontwikkeling van de sanitaire uitrustingen en van de home-care, enz. 

Maar het opnieuw invoeren van een blijvende volledige werkgelegenheid 
vereist evenwel ook energieke acties op verschillende gebieden. 

A. De herstructurering van de nijverheid 

8. De Belgische nijverheid zal zich geleidelijk moeten aanpassen aan een 
grondig gewijzigde economische context, inzonderheid op wereldvlak: 

- snelle stijging van de kosten van bepaalde traditionele produktiefac 
toren (energie, grondstoffen, ontleend kapitaal, arbeidskrachten) ; 

- industrialisatie van de ontwikkelingslanden en wijziging van de wereld 
handel ingevolge nieuwe specialisaties; 

- ontwikkeling van de collectieve behoeften, enz. 

Derhalve past het de voorwaarden op middellange en lange term1Jn voor de 
aanpassing van onze industriële structuren aan deze gewijzigde context 
nauwlettend te bepalen. Op initiatief van nationale en internationale 
instellingen zijn verscheidene studies terzake aan de gang. 

Nu vallen evenwel al sommige voldoen~ duidelijke beleidslijnen te be 
speuren waarvoor het Plan 197~-1980 de middelen en instrumenten moet be 
palen. 

De beleidslijnen 

9. Het beleid inzake industriële herstructurering moet drie hoofddoelstel 
lingen nastreven: 

de "start" mogelijk maken van sommige intersectorale projecten die met 
de grote doelstellingen van het Plan overeenstemmen; 

- de ontwikkeling steunen van sotm1ige door de nieuwe ontwikkelingsvoor 
waarden bevoorrechte bedrijfstakken met hoge tewerkstellingsgraad en 
hoge toegevoegde waarde per personeelslid: in hoofdzaak enkele sub 
sectoren van de metaalverwerkende nijverheid en de chemische nijver 
heid; 

de in de overige bedrijfstakken noodzakelijke herstructureringen sti 
muleren. 
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Dit beleid moet 

- een regionale dimensie hebben, overeenkomstig het K.B. van JO maart 
1975 tot afbakening, binnen het raam van de bevoegdheden van het Minis 
terie van Economische Zaken, van de aangelegenheden waarin een ver 
schillend regionaal beleid, geheel of gedeeltelijk verantwoord is; 

- een nationale, en zelfs Europese, dimensie gelet o.m. op de nieuwe 
vereisten van de internationale arbeidsverdeling. 

JO. De intersectorale projecten 

Rechtstreeks in de lijn van de grote doelstellingen van het Plan 1976- 
1980 moeten de intersectorale projecten worden gesteund die beantwoor 
den aan de grote mutaties in onze maatschappij : ontwikkeling van het 
gemeenschappelijk vervoe~, verbetering van de arbeidsvoorwaarden, ge 
zondheidszorg, verbetering van de huisvesting en stadsherstel, milieu 
zorg, strijd tegen milieubederf, energie- en grondstoffenbesparing, 
technologie bij de opvoeding, enz. 

Die projecten moeten op een gebundelde wiJze worden benaderd, waarbij 
de steun aan het wetenschappelijk onderzoek een belangrijke plaats zal 
innemen. Het aandeel van de tegemoetkomingen IWONL en prototypes, dat 
van 1970 tot 1974 naar dergelijke intersectorale projecten ging, is ge 
ring : het bedraagt niet meer dan 12 % van het totaal. Het streefcij 
fer van het Plan 1976-1980 is dit aandeel op 30 % van het totaal te 
brengen. 

ll. De sectorale prioriteiten 

Uit de door de gewesten aangehouden prioriteiten (1) en de vereisten 
van de nieuwe economische context treden enkele hoofdlijnen naar voren: 

a) Metaalverwerkende_niiverheid 

Het blijft verantwoord zoals in het verleden voorrang te verlenen aan 
de machinebouw en de elektrische en elektronische constructie. Boven 
dien zouden interessante mogelijkheden moeten worden benuttigd in de 
zware metaalbouw en het rollend materieel. 

- De machinebouw die, op enkele uitzonderingen na, in het algemeen 
middelgrote ondernemingen omvat, blijft onvoldoende ontwikkeld in 
België. De produktieganma is uiterst verscheiden en laat vele moge 
lijkheden voor nieuwe vestigingen op het grondgebied van ons land 

(1) Voer Vlaanderen, zie Titel III, blz. B-70 en 73 
Voor Wallonië, zie Titel III, blz. C-32 en C-37 en 38 
Voor Brussel, zie Titel III, blz. A-12. 
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open. De groei van deze industrie wordt echter in ruime mate bepaald 
door het speurwerk. De steun aan "prototypes" zal hier dan ook een 
bevoorrechte rol kunnen spelen, vooral op het gebied van de anti 
vervuiling, de recycling, het energetisch rendement van de motoren, 
de automatisering van industriële processen. 

Inzake uitvoer moet de industrie haar positie verstevigen, o.m. op 
de markten van de ontwikkelingslanden waar men zich kan verwachten 
aan een sterke vraag naar fabrieken voor de verwerking van grond 
stoffen en basisprodukten. De verschillende types van steun moeten 
met dat doel maximaal worden aangewend. Overigens, gezien de steeds 
toenemende vraag naar ondernemingen "sleutel op de deur" en naar 
"knowhow", moeten de banden met de engineering worden versterkt. 

- De industrie van elektrische uitrustingen zal heel wat baat hebben 
bij de aanzienlijke investeringen van de elektrische industrie in 
kerncentrales en bijgevolg in uitrusting voor de produktie van 
elektriciteit. 

De telecomnunicatie is een van de activiteiten waar een rationeel 
beleid inzake overheidsbestellingen aan de basis zou moeten liggen 
van de vooruitgang van de nationale technologie en van haar aanpas 
sing aan een steeds uitgebreider en gevarieerder markt. Deze in 
dustrie zal bijgevolg een belangrijke plaats innemen in de activi 
teiten van de zopas opgerichte Commissie voor de Coördinatie en 
Oriëntatie van de overheidsopdrachten. 

- Op het gebied van de medisch elektrische uitrusting bestaan er fa 
bricageleemten die door kleine en middelgrote ondernemingen kunnen 
worden uitgebaat. Het gaat hier om een "mobiele" bedrijfstak met 
hoge technologische inhoud, die op een hoog geschoold personeel een 
beroep doet. De inspanning van de Overheid met het oog op de ontwik 
keling van het ziekenhuiswezen, de aan de universiteiten uitgevoer 
de onrlerzoekingen inzake geneeskunde en volksgezondheid, moeten 
voor de ontwikkeling van een specialisatie in België ten nutte wor 
den gemaakt. 

- Wat de elektrische en elektronische regel- en meettoestellen be 
treft, blijft er nog een uitgebreide markt beschikbaar, o.m. als ge 
volg van de inspanningen die zullen worden geleverd op het vlak van 
de energie- en grondstoffenbesparingen {verwarming, regeling van 
het transport, ••• ) enerzijds, en van de strijd tegen milieubederf 
anderzijds {meten van de vervuiling, automatisering van repetitieve 
en ongezonde taken, ••• ). De steun aan R-D en het beleid inzake de 
overheidsbestellingen, vormen terzake de voornaamste hefboom. 

De zware metaalbouw moet tegemoet kunnen komen aan de aanzienlijke 
potentiele vraag die op het gebied van de ontginning van de natuur 
lijke hulpbronnen in zee en van de kerncentrales tot stand komt. 
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- De industrie van het rollend materieel die in België veel van haar 
relatief belang heeft verloren, moet de belangrijke kans aangrijpen 
die haar wordt geboden door de beleidskeuzen van de Overheid ten 
gunste van het gemeenschappelijk vervoer. De ontwikkeling van de 
bedrijfstak door middel van aanzienlijke homogene bestellingen moet 
het op langere termijn mogelijk maken de produktie van volledig ge 
automatis~erde systemen van stedelijk transport te ontwikkelen. 

b) De_chemische_niiverheid 

Op basis van een combinatie van de factoren speurwerk en arbeid, 
wordt in het kader van het Plan voorrang verleend aan de fotografische 
nijverheid, de farmaceutische nijverheid en de fijnchemie. Voor deze 
drie subsectoren vormt het speurwerkbeleid het instrument bij uitstek. 

- Voor de fotografische nijverheid is de fundamentele doelstelling 
het verzekeren van de ontwikkeling van de Belgische onderneming 
met internationale dimensie. 

Origineel en grondig speurwerk is thans aan de gang en heeft betrek 
king op revolutionaire procédés. Overigens worden thans ook somni 
ge recuperatiemethodes van grondstoffen (zilver en polyster) uitge 
werkt. De subsector beschikt eveneens over zeer grote reserves 
"knowhow" die in andere industrieën, meer bepaald in activiteiten 
met hoge technologische inhoud zoals de farmaceutische nijverheid, 
de petrochemie en de kernsector, zouden kunnen worden aangewend. 
Hiervoor is een samenwerking tussen meerdere ondernemingen vereist, 
hetgeen eventueel een initiatief van de Overheid zou kunnen wetti 
gen. 

- De expansie van de farmaceutische nijverheid moet prioritair wor 
den bevorderd door de ontwikkeling van ondernemingen met een eigen 
research-afdeling in het land; daarbij moet rekening worden gehou 
den met de buitenlandse bindingen van de bestaande ondernemingen 
en met de bijdrage die eventueel door universitaire centra zou 
kunnen worden geleverd. Tevens moet de mogelijkheid worden onder 
zocht tot oprichting van een farmaceutische afdeling in de schei 
kundige ondernemingen die thans reeds sterk op de fijnchemie zijn 
afgestemd. 

De farmaceutische nijverheid zou in het kader van de steun aan het 
speurwerk, en meer bepaald aan het Belgisch speurwerk, samen met de 
kerncentra en -ondernemingen de mogelijkheden moeten onderzoeken 
op het gebied van de aanwending van radioactieve afvalstoffen, o.m. 
in de radiotherapie, het ontsmetten, het steriliseren van voedings 
produkten, enz. Bovendien kan de farmaceutische nijverheid samen 
met de metaalverwerkende nijverheid een bijdrage leveren voor de 
ontwikkeling van medische toestellen. 
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- De fijnchemie omvat een aantal produkten die op het speurwerk z1Jn 
gebaseerd, zoals de floculanten, de filtrerende stoffen, de hoog 
waardige polymeren, de ionenwisselaars, de katalysators, enz. Door 
hun ontwikkeling moet aan de chemische nijverheid, die thans nog te 
veel op massaprodukten is afgestemd, een evenwichtiger structuur 
worden gegeven. 

Een aantal produkten van de fijnchemie kunnen een rol spelen bij 
de uitbouw van zuiveringsinstallaties en terugwinningsmethodes. Het 
technologisch patrimonium kan door een coördinatie van de Belgische 
knowhow in verband met de verschillende aspecten van dit probleem, 
beter worden gerevaloriseerd. In de chemische industrie zijn ter 
zake partiële kennissen aanwezig, respectievelijk in de basisschei 
kunde en de petrochemie, in de farmaceutische en fotografische nij 
verheid. Voor de organisatie van volledige systemen is echter een 
samenwerking onontbeerlijk met andere sectoren, o.a. met de metaal 
verwerkende nijverheid, de burgerlijke bouwkunde, enz. 

+ 
+ + 

Bij de aldus samengevatte prioriteiten werd rekening gehouden met de 
voorstellen van de gewesten die evenwel per geval belangrijke nuances 
vertonen. 

In het Plan voor Brussel-hoofdstad wordt de nadruk gelegd op 

- de elektronische nijverheid en de fijnmechaniek; 

- de produktie van anti-vervuilings-, informatica- en off-shore materieel; 

- de fijnchemie met inbegrip van de farmaceutische nijverheid; 

- de produktie, het speurwerk en de ontwikkeling op het gebied van de 
zeldzame metalen, de optica en het medisch materieel. 

Teneinde de volledige werkgelegenheid te verwezenlijken, wordt in het 
Plan voor Vlaanderen als algemene doelstelling vooropgesteld de groei 
sectoren te stimuleren en een te bruuske achteruitgang van de werkgele 
genheid in de traditionele sectoren (m.a.w. textiel) te verhinderen. 

De groeisectoren zijn voornamelijk bepaalde sectoren uit de metaalver 
werkende nijverheid en de scheikunde 

Medische elektrische uitrustingen en vooral elektrische en elektro 
nische regel- en meetapparatuur, teleconmrunicatie, elektrische uitrus 
tingen, machinebouw, landbouwmaterieel, bijzondere uitrustingen en 
volledige industriële installaties. 

- de fotografische nijverheid, de farmaceutische nijverheid en de fijn 
chemie. 
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ln het Plan voor Wallonië wordt voorgesteld, onder de specifieke criteria 
voor selectieve hulpverlening aan de investeringen, de investeringen in 
de volgende sectoren te behouden: 

1) kernenergie en voor de uitrusting van kerncentrales bestemd materieel; 

2) energieproduktie en toegepast speurwerk op dat gebied; 

3) aeronautica; 

4) informatica (m.a.w. industriële produktie van apparaten en niet de 
informatieverwerkende uitrusting van andere nijverheden) ; 

5) telecommunicatie; 

6) ,materieel voor de strijd tegen de milieuvervuiling. 

Bovendien worden in het Plan, in het kader van de vaststelling van de 
sectorale doelstellingen, onder de interessante takken van de metaalver 
werkende nijverheid de volgende sectoren vooropgesteld: 

de fabricage van machine-werktuigen, de automatisering van industriële 
processen, de verwerking van plastiek, de landbouwmachines, de fabri 
cage van elektrische machines, apparaten, systemen en toebehoren, de 
geïndustrialiseerde woningbouw, de sociaal-collectieve voorzieningen, 
anti-vervuilingsmaterieel, de bouw van kerncentrales, de bouw van fa 
brieken sleutel op deur. 

ln de scheikundige nijverheid zouden acties worden gevoerd op bepaalde 
gebieden zoals de lichtgevoelige produkten, de harsen en op basis van 
vezels samengestelde stoffen, plastiekstoffen, bijzondere zuivere ele 
menten en de geneesu:iddelen. 

12. De nieuwe oriënteringen 

De herstructurering van onze nijverheid moet evenwel ook leiden tot de 
bevordering van de structurele mutaties waartoe andere bedrijfstakken 
moeten overgaan, of het nu gaat om 

- zeer kapitaalintensieve en sterk geconcentreerde bedrijfstakken (bijv. 
ijzer- en staalnijverheid) ; 

bedrijfstakken die te kampen hebben met herstructureringsproblemen van 
ondernemingen en/of activiteiten (bv. papiernijverheid en voedingsnij 
verheid) ; 

- bedrijfstakken die gedurende de jongste jaren een snelle groei hebben 
gekend maar waarvan de ondernemingen op het gebied van de organisatie 
en van de bedrijfsomvang bepaalde drempels moeten verleggen (bv. hou 
ten meubels en plastiekverwerking) ; 

- bedrijfstakken die ernstig geconfronteerd worden met problemen die het 
gevolg zijn van de industrialisering van de ontwikkelingslanden en van 
de grondstoffenleverende landen (bv. textiel, meststoffen, non-ferro 
metalen). 
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In die verschillende gevallen moeten het Secretariaat voor sectoraal 
overleg en de Staatssecretariaten voor streekeconomie de onontbeerlijke 
mutaties organiseren. 

Van hun kant moeten ook die mutaties worden aangepast naargelang van het 
gewest. 

13. Het energiebeleid vormt ongetwijfeld een hoofdfactor van de herstructu 
rering van onze nijverheid. 

Bepaalde fundamentele beleidskeuzen van het energiebeleid voor 1985,en 
zelfs 1990, worden in deze Afdeling alsook in Hoofdstuk III van Titel 
II.B voorgesteld. 

Zolang zij evenwel niet grondig z13n onderzocht in het Nationaal Comité 
voor de Energie, samen met de andere documenten die de Regering aan dit 
Comité voorgelegd heeft (Rapport van de Conmissie voor beraad inzake 
kernergie, Werk- en bezinningsdocument iµzake de voornaamste gegevens 
van het Belgisch energiebeleid 1977-1985-1987 van het Ministerie van 
Economische Zaken ••• ), hebben zij slechts een verkennende waarde. 

a) De_randvoorwaarden_van_de_internationale_samenwerking 

De uitzonderlijk forse stijging van de pr13s van de ruwe aardolie, ge 
volgd door een belangrijke prijsverhoging van de meeste andere ener 
giedragers, hebben alle landen verplicht hun energiebeleid te herzien 
in het kader van een nauwere internationale samenwerking. 

De Europese Gemeenschap heeft al in december 1974 de grote lijnen goed 
gekeurd van een "Nieuwe strategie voor het energiebeleid". Het totale 
streefcijfer inzake energiebesparing werd voor 1985 op 15 % vastge 
steld en de afhankelijkheid van de E.E.G. t.a.v. ingevoerde energie 
zou van 63 % in 1973 tot 50 % en zelfs zo mogelijk tot 40 % in 1985 
moeten worden ternggebracht. Nauwkeurig bepaalde kwantitatieve doel 
stellingen werden voor de verschillende energiedragers vastgelegd. 
Zo zou in 1985 het aandeel van de aardolieprodukten van 64 % (volgens 
de v&&r de petroleumcrisis gemaakte prognoses) tot zo mogelijk 41 % 
moeten worden teruggebracht. De produktie en de invoer van aardgas 
zouden maximaal worden opgevoerd, terwijl het aandeel van de steenkool 
op 17 % zou moeten worden gestabiliseerd. Ten slotte en vooral legt 
het door de Raad voorgestelde beleid de nadruk op de snelle ontwikke 
ling van de voortbrenging van nucleaire elektriciteit die in 1985 
50 % van de elektriciteitsvoortbrenging, of 16 % van de totale behoef 
ten aan primaire energie voor haar rekening zou moeten nemen. 

Die doelstellingen, welke aanvankelijk bijzonder ambitieus mogen lij 
ken, zullen ongetwijfeld moeten worden herzien vanuit een realistischer 
optiek. Zij geven evenwel een grootte-orde van de nieuwe oriënteringen 
die op het vlak van de E.E.G. aan het energiebeleid moeten worden ge 
geven. 
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Door het Internationaal Energieagentschap werd een samenwerkingspro 
gramma op middellange en op lange termijn over de energie uitgewerkt, 
alsmede R-D-programma's m.b.t. de nieuwe energiedragers en de ener 
giebesparingen. Een zeer belangrijke maatregel is uiteraard de invoe 
ring van een drempelprijs of "Minimal Safeguard Price" (MSP), die op 
de door de deelnemende landen ingevoerde aardolie van toepassing is. 
Het doel ervan is de investeringen te beschermen die de lidstaten zich 
getroosten voor alle traditionele vervangende energiebronnen. 

b) Doelstelligzen_en_krachtliinen. van_het_nationaal_energiebeleid 

Binnen de hierboven bepaalde maneuverruimte blijven de grote tradi 
tionele doelstellingen, zoals de noodzaak te zorgen voor een veilige 
bevoorrading van het land tegen de beste prijs en met energiedragers 
die het best passen om in de verschillende behoeften van de verbrui 
kers te voorzien, nog altijd geldig. 

In de gegeven omstandigheden moeten zij evenwel nader worden verdui 
delijkt : 

1) De groei van het totale energieverbruik matigen door hem op maxi 
mum 4 % per jaar te brengen (tegenover 5,5 % van 1960 tot 1973) en 
sommige vormen van verbruik heroriënteren, met name in het kader 
van het beleid voor industriële herstructurering waarvan hierboven 
sprake. 

2) De afhankelijkheid t.a.v. de aardolie, voornaamste bron van onze 
kerheid voor de toekomst, verminderen. Het aandeel ervan in depri 
maire energiebalans zou van 58,5 % in 1973 tot iets minder dan 50 % 
in 1985 moeten worden teruggebracht (zie de drie hypothesen voor 
1985 in de tabel op blz. 25). Bij de verwezenlijking van die doel 
stelling zal er evenwel mee rekening moeten worden gehouden, dat 
de petroleumsector zodoende dreigt geconfronteerd te worden met 
een belangrijke produktie-overcapaciteit (einde 1975 bedroeg de raf 
finagecapaciteit in ons lan:146 miljoen ton) en zijn waaier activi 
teiten zal moeten heroriënteren. 

3) De afhankelijkheid t.a.v. alle ingevoerde energiedragers verminde 
ren: van bijna 90 % in 1974 tot minder dan 80 % in 1985. 

4) Een kern van steenkoolwinning ten belope van op zijn minst 7 mil 
joen ton in de Kempen handhaven. 

5) Onze energiebevoorradingsbronnen diversifiëren door de gamma ener 
giedragers alsmede de landen van herkomst uit te breiden. In het 
bijzonder onze netto-invoer van aardgas maximaal verhogen: 
120.000 Tcal in 1980 (gewaarborgd streefcijfer) en voor 1985 een 
ambitieus maar niet onrealistisch streefcijfer van 165.000 Tcal 
en een alternatief, bijna zeker, streefcijfer van 140.000 Tcal; 
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6) Een evenwichtige ontwikkeling van de kerncentrales en van de tra 
ditionele centrales nastreven. Zelfs indien in de veronderstel 
ling dat het elektriciteitsverbruik minder dan in het verleden 
toeneemt en een traditioneel produktiepark van ongeveer 10.000 MW 
gehandhaafd blijft, het om economische redenen (geraamde kost 
prijs in 1985 voor het kWh: 20 tot 30 % lager dan die van het 
door een centrale met stookolie geproduceerde kWh), voor de di 
versifiëring en het buitenlands financieel evenwicht en voor een 
grotere veiligstelling van de bevoorrading van het land, geraden 
blijkt nieuwe kerncentrales (van 1.000 en 1.300 MW) gedurende de 
periode 1981-1985 in bedrijf te nemen, zal elke beslissing ter 
zake pas kunnen worden genomen na onderzoek van alle door de 
Commissie van Wijzen gedane aanbevelingen in het kader van het 
globaal energiebeleid en na het door de Regering beloofde open 
baar debat. 

7) In het kader van het door de Regering goedgekeurde nationaal on 
derzoeksprogralIDila inzake energie, de R-D-programma's uitvoeren 
om de energiebesparing te stimuleren en de uitwerking van sonnnige 
nieuwe energievormen te versnellen, en actief meewerken aan de 
internationale R-D-programma's (E.E.G., I.E.A.) ten minste op de 
gebieden die voor België van belang kunnen zijn. 

8) Overeenkomstig de Beleidskeuzen van het Plan 1976-1980 een veral 
gemeende controle van de energiesector organiseren. Een eerste 
stap in die richting is de oprichting geweest van het Nationaal 
Comité voor de Energie. 

In volgende tabel vindt U, rekening houdend met wat voorafgaat, een 
primaire energiebalans voor 1980 en 1985 (met drie alternatieven 
voor laatstgenoemd jaar). Deze balans steunt op verscheiden,e in 
diverse opzichten zeer onzekere hypothesen: 

- inbedrijfstelling van 3 of 4 kerncentrales tussen 1981 en 1985; 

- mogelijkheid de invoer van aardgas op de voor 1985 voorgestelde 
niveaus te brengen; 

onzekere ontwikkeling van de prijzen van de ingevoerde ruwe aard 
olie en aardgas, enz. 

Bijgevolg hebben de voorgelegde voorstellen slechts een strikt ver 
kende waarde. 



Ontwikkeling van het berekend bruto-verbruik van primaire energie 

~ 

1970 1973 1974 1975(2) 1980 1985 

'Hyp. 1 (3) Hyp, 2 (4) Hyp. 3 (5) 

Energiebronnen 103 % 103 ,. 103 % 103 % 106 % 106 106 106 
Toe ( 1) Toe Toe Toe Toe % % % 

Toe Toe Toe 

Vaste brandstoffen 13.248 32,2 11.590 24,7 12.493 27,2 9,300 21,9 11, 9 21, 3 11,6 17, 1 11,6 16,6 11,6 16,6 

Vloeibare brandstoffen 23,869 58, 1 27,443 58,5 24. 145 52,6 22.700 53,4 26,8 47,9 28,1 41,3 32 ,o 45,7 34,S 49,3 

Aardgas 3.815 9,3 7.979 17,- 9.301 20,2 9. 127 21,5 12,- 21,4 16,5 24,3 16,S 23, 6 14,- 20,0 

Primaire elektriciteit 161 0,4 - 119 -0,2 11 0,02 1. 376 3,2 5,3 9,4 11,8 17,3 9,9 14, 1 9,9 14, 1 

TOTAAL PRIMAIRE ENERGIE 41. 093 100 46.893 100 45.950 100 42.503 100 56,- 100 68,- 100 70,- 100 70,- 100 

(1) Tonnen olie-equivalent 

(2) Voorlopige cijfers 

(3) Hypothese - verondersteld wordt dat de netto-invoer van aardgas in 1985 165.000 Tcal zou kunnen bereiken; 
- 8. 127 MW kernenergie, d.w.z. de toestand van !980 (3,527 MW)+ 2 centrales van 1000 MW en 2 centrales van 1300 MW (tegen 6.500 u/jaar). 

(4) Hypothese 2 - netto-invoer van aardgas: 165.000 Tcal; 
- 6,827 MW kernenergie, d.w.z. de toestand van 1980 (3,527 MW)+ 2 centrales van 1000 MW en 1 centrale van 1300 MW (tegen 6.500 u/jaar). 

(5) Hypothese 3 - netto-invoer van aardgas: 140,000 Tcal 
- 6,827 MW kernenergie (zie Hypothese 2). 

Bij de hypothesen 2 en 3 zijn 2 Mtoe nodig om de bevoorrading in brandstof van de traditionele thermische centrales veilig te stellen. 
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De middelen van een beleid voor industriële herstructurering 

14. Het herstel van het nationaal particulier initiatief is des te meer ge 
boden, daar de verslapping van de buitenlandse investeringen zich gedu 
rende de volgende jaren waarschijnlijk zal doorzetten. 

Hierbij zij vooral vermeld: 

de steun aan zowel immateriële als materiële investeringen; 

- de steun aan het toegepast technologisch speurwerk; 

- de overheidsbestellingen; 

het beleid tot steun van de uitvoer. 

Die instrumenten bij uitstek voor het industrieel beleid moeten worden ge 
globaliseerd om contractuele verrichtingen, waarover eerst met de voor 
naamste holdings van het land dient te worden onderhandeld, te steunen. 

IS. De investeringssteun 

In het kader van het Fonds voor Economische Expansie en Regionale Recon 
·versie kan die steun worden geraamd op zowat 55 miljard voor de gehele 
periode, waaronder 42 miljard in de vorm van regionale kredieten. De 
~teun zal bij voorrang moeten gaan naar de achtergestelde gebieden, te 
bepalen in het kader van de wet van 30 december 1970. Overeenkomstig de 
werkzaamheden van de Driepartijenvergadering over de tewerkstelling is 
aan de GER gevraagd hun advies te geven over de criteria voor het toeken 
nen van steun in het kader van het KB van 10 maart 1975 tot afbakening, 
binnen het raam van de bevoegdheden van het Ministerie van Economische 
Zaken, van de aangelegenheden waarin een verschillend regionaal beleid 
verantwoord is. 

De wet van 30 december 1970 betreffende de economische-expansie wordt 
momenteel herzien teneinde de i1!11lateriële investeringen en het onderne 
mingsbeleid meer te stimuleren. 

16. De steun aan het toegepast technologisch onderzoek moet meer worden ge 
richt op de intersectorale projecten en de hierboven samengevatte secto 
rale prioriteiten. Die heroriëntering veronderstelt op verschillende ge 
bieden een belangrijke inspanning vanwege de Overheid: 

geleidelijke verhoging van 15 % tot 30 % in 1980 van het aandeel van de 
IWONL-subsidies en van de voorschotten op de prototypes voor de inter 
sectorale projecten; 

belangrijke uitbreiding van het aantal onderzoekprojecten op initiatief 
van de ministeriële departementen (6,2 % van het totaal wetenschappelijk 
speurwerk in 1974); 

de nadruk leggen op de uitwerking van nieuwe produkten en uitrustingen 
in het kader van de overheidsbestellingen. Daartoe moet de formule van 
de contracten "voor speurwerk en levering", bepaald in het K.B. nr 87 
van li november 1967 en in de wet van 30 december 1970, snel worden 
toegepast op grond van een systematische inventaris van de technolo 
gische behoeften van de Overheid. 
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17. De overheidsbestellingen die ingevolge het programma inzake overheids 
investeringen van het Plan zullen worden geplaatst, bedragen ongeveer 
1,000 miljard en betekenen dus een belangrijke hefboom voor het beleid 
inzake industriële herstructurering. De nieuwe wet betreffende de over 
heidsopdrachten voor aanneming van werken, leveringen en diensten moet, 
dank zij een modernisering van de vormen waarin zij worden geplaatst, 
een dynamisch beleid inzake overheidsbestellingen mogelijk maken, waarbij 
tevens de vorm van gunning beter kan worden gecontroleerd 

Bovendien heeft de Regering een "Conmissie voor de oriëntatie en coördi 
natie van de overheidsopdrachten" opgericht met als taak: 

het verzamelen van de nodige gegevens over de potentieel belangrijke 
overheidsbestellingen; 

- te zorgen voor de voorlichting van de particuliere sector; 

het opstellen van een marktenprogrammatie. Die programmatie heeft voor 
al tot doel de bestellingen te rationaliseren en ze op behoorlijke wij 
ze te spreiden in de tijd; 

- het verzekeren van de noodzakelijke coördinatie tussen de departemen 
ten en het eventueel hergroeperen van de bestellingen ten einde gun 
stiger en competitiever prijzen te bekomen op nationaal en internatio 
naal vlak,de ontwikkeling van nieuwe technieken te bevorderen en de 
nieuwe produkten te stimuleren. 

Op voorstel van die Commissie lleeft de Regering besloten vanaf 1977 een 
operationele statistiek over de overheidsbestellingen op te maken. 

Tevens heeft de Regering een procedure uitgewerkt met de bedoeling tot 
een jaarlijkse systematische progranmatie van de bestellingen te komen 
volgens hun bedrag, de gunningswijze, de sectorale uitsplitsing, de tech 
nologische kenmerken, enz. 

In het kader van die p=ogramna's zal de C.O.C. zich bij voorrang bezig 
houden met de volgende sectoren: 

- openbaar vervoer; 

telecommunicatie; 

- produkten met hoge technologie bestemd voor landsverdediging 

- sommige sociale voorzieningen; 

anti-vervuilingsuitrustingen; 

- prefab-constructies. 

18. Zo men werkelijk profijt wil halen uit de aan de Belgische economie 
door de nieuwe internationale arbeidsverdeling geboden mogelijkheden en 
aldus de werkgelegenheid in ons land bevorderen, moet bijzondere aan 
dacht worden besteed aan de bevordering van de uitvoer vooral in die 
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domeinen die een beroep doen op hoge technologie of die bijdragen tot de 
ontwikkeling van diensten- en "know how"-activiteiten. 

Gezorgd moet dus worden voor: 

een grotere financiële inspanning in die zin 

- de coördinatie van de inspanningen op alle betrokken gebieden (expansie, 
prospectie, financiering, technische hulp, Delcredere, handelsakkoorden 
en douanetarieven); 

- de vaststelling van de modaliteiten inzake selectieve steun aan de in 
vesteringen in buitenland, wanneer die investeringen een voorwaarde 
geworden zijn om verder te blijven uitvoeren. 

Immers de uitvoer van uitrustingsgoederen, van "knowhow" en vooral van 
fabrieken en andere produktieve installaties wordt steeds complexer,inzon 
derheid wegens de nieuwe eisen die de kopers uit de Derde Wereld en uit 
sommige Oost-Europese landen stellen. 

Die nieuwe soorten verrichtingen vergen echter op hun beurt nieuwe finan 
cieringswijzen die een duurzame associatie van de betrokken partijen en 
belangen veronderstellen. Het betreft investeringskredieten op lange ter 
mijn en/of inbreng van risicodragend kapitaal (joint-ventures). 

Daarom wordt de selectieve steun aan investeringen in het buitenland 
steeds noodzakelijker voor de vrijwaring en de ontwikkeling van de werk 
gelegenheid in de industrielanden. Voor kleinere ondernemingen echter 
brengen die verrichtingen lasten, moeilijkheden en risico's mee die zij 
niet alleen aankunnen. De Overheid moet dus in dit geval zelf de inves 
teringen in het buitenland bevorderen en steunen. 

19. Om de voornaamste doelstellingen van de industriële herstructurering te 
verwezenlijken, moeten de interventiemiddelen bij uitstek van de Overheid, 
worden geglobaliseerd in het kader van de contractuele planning. 

In principe valt elke onderneming die overheidssteun ontvangt, onder de 
regeling van de contractuele planning, d.w.z. dat de hulp het voorwerp 
uitmaakt van een contract tussen de Overheid en een bepaalde onderne 
ming. 

Worden vooral bedoeld 

de tegemoetkomingen krachtens de economische expansiewetten; 

de steun aan het speurwerk 

- de belastingvrijstellingen 
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de steun aan de uitvoer; 

- de overheidsparticipaties 

- en desgevallend de overheidsbestellingen. 

Het contract omschrijft de verbintenissen aangegaan door de ondernemingen 
die steun krijgen, en meer bepaald die welke betrekking hebben op de werk 
gelegenheid, de aard, de omvang en de lokalisatie ervan. 

Voor een betere coördinatie en systematische aanpak van de inspanningen 
inzake contractuele planning, meer bepaald inzake de uitvoering van de 
bij de wet van 30 december 1970 bepaalde bijzondere contracten, zal een 
Comité voor contractuele planning worden opgericht. Dit Comité, dat zich 
in het verlengde situeert van het Planbureau en nauw zal samenwerken met 
het Secretariaat voor sectoraal overleg, zal samengesteld zijn uit verte 
genwoordigers van de voornaamste betrokken departementen en voorgezeten 
worden door de Minister van Economische Zaken. 

De sociale gesprekspartners zullen worden betrokken bij de uitwerking van 
en de controle op de contractuele planning en dit op verschillende niveaus: 

- het Nationaal Comité voor Economische Expansie voor het uitstippelen 
van de algemene doelstellingen van het Plan en hun jaarlijkse uitdruk 
king in het economische budget; 

- de Bedrijfsraden {of de Commissies ad hoc van de Centrale Raad voor het 
Bedrijfsleven) en de Gewestelijke Economische Raden voor de nauwkeurig 
omschreven sectorale en regionale doelstellingen, alsmede voor het vast 
leggen van de criteria teneinde elke discriminatie onder de bedrijven 
uit te sluiten; 

de ondernemingsraden voor een strikte toepassing van de Overeenkomst 
nr 9, van het koninklijk besluit over de aan de ondernemingsraden te 
verstrekken economische en financiële inlichtingen en van de wet van 
30 december 1970 be:treffende de economische expansie. 

De aangegane verbintenissen moeten zowel door de Overheid als door de on 
dernemingen te goeder trouw worden uitgevoerd. Zij zullen, in gemeen over 
leg, overeenkomen over de onvoorziene gebeurtenissen en gevallen van over 
macht die een niet-uitvoering van de contracten kunnen rechtvaardigen en 
de automatische toepassing van sancties kunnen uitsluiten. 

20. De contractuele planning veronderstelt aan de basis een degelijke infor 
matie van de Overheid, met name over de investeringsprojecten van de on 
dernemingen. Daarom wordt de verplichting om aan het Planbureau de inves 
teringsprojecten en alle nodige inlichtingen om ze juist te beoordelen, 
mede te delen, uitgebreid niet enkel tot de portefeuillemaatschappijen, 
hun filialen en sub-filialen, maar ook tot de vennootschappen van voorna 
melijk industriële aard en tot de Belgische filialen van de buitenlandse 
vennootschappen. 
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Op basis van die inlichtingen zal, geval per geval, kunnen worden onder 
zocht hoe de holdings bij de verwezenlijking van de investeringen der on 
dernemingen, waarin ze een belangrijke participatie hebben, zouden kunnen 
worden betrokken. 

Vooruitlopend op de wet tot regeling van de associatie van de holdings 
bij de planning, heeft de Regering het Planbureau de opdracht gegeven 
snel inlichtingen in te winnen over de investeringsprojecten voor 1976 
en 1977. De resultaten van die enquête zullen worden gebruikt in het ka 
der van het economische budget v9or 1977, dat de Regering tegen eind ok- 
tober bij het N.C.E.E. wil indienen. · 

Daarnaast moet de Overheid alle beschikbare inlichtingen uit de dossiers 
inzake steun aan de ondernemingen centraliseren en systematiseren. 

Een project in die zin wordt momenteel uitgewerkt in het kader van het 
Centrum voor informatieverwerking van het Ministerie van Economische Za 
ken. 

21. Industrieel overheidsinitiatief 

Het industrieel overheidsinitiatief moet geleidelijk bijdragen tot het 
beleid inzake industriële herstructurering. Daarom werd een algemene 
dotatie van I miljard ter beschikking van de G.O.M. 's gesteld om ze ope 
rationeel te maken. 

Bovendien is de N.I.M. een werkelijke openbare holding geworden. Haar 
statuten werden gewijzigd en de Raad van Beheer aangepast. Tevens zul 
len de aandelen die in handen zijn van de particuliere sector, eerst 
daags worden ingekocht. 

Momenteel werkt de N.I.M. aan een procedure om de mogelijkheden tot eco 
nomisch initiatief actief te bevorderen, waarbij ervoor zal worden ge 
waakt opbod, overlappingen en doublures te voorkomen. 

Dank zij de omvorming van de N.I.M. in een werkelijke openbare holding 
die met de G.O.M. nauw zal samenwerken, zullen industriële overheidsini 
tiatieven kllllnen worden georganiseerd en wel bij voorrang op de volgende 
gebieden: openbaar vervoer, telecommunicatie, anti-vervuilingsuitrus 
tingen, off shore-prospectie en-exploitatie en maritieme infrastructuur, 
afvalverwerking, opslaan van energiegoederen, somnige deeltakken van de 
chemische nijverheid, de "convenience foods", enz. 
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Om de voorgestelde doelstellingen inzake werkgelegenheid te bereiken, 
zouden die initiatieven in een eerste fase die de periode 1976-1980 be 
strijkt, in het totaal ongeveer 16.000 bijkomende arbeidsplaatsen moeten 
creëren tegen 1980. 

B. Een dynamisch K.M.0.-beleid 

22. Het belang en de toename van de werkgelegenheid in de K.M.O. (840.000 in 
1965, 1.084.000 in 1973) verantwoordt een aan hun probleem aangepast spe 
cifiek beleid, waarvan de belangrijkste punten zijn: 

- gecoördineerde maatregelen voor de toegang tot het beroep, de beroeps 
opleiding en -volmaking en de technische bijstand; 

- gemakkelijker verkrijgen van risicodragend kapitaal, minder duur kre 
diet, nauwere binding van de overheidssteun met de inspanningen tot op 
leiding en volmaking en met de technische bijstand; 

- verspreiding van technologie in de K.M.O. via de gemeenschappelijke re 
searchcentra; progra111Da tot aansporing van het speurwerk in de K.M.O. 's, 
na een pilootstudie; 

- uitrusting van de zones voor de vestiging van K.M.O. 's; 

- organisatie van de toelevering bij overheidsbestellingen 

- bevordering van groeperingen van economisch belang. 

De totale begrotingsbijdragen ter ondersteuning van het K.M.0.-beleid 
zouden zodoende in 1980 ongeveer 2,3 miljard moeten bedragen. 

C. Een andere ordening van het arbeidspotentieel 

De dreigingen, die op de wer~gelegenheid drukken, verantwoorden niet dat 
er een stelselmatig beleid zou worden gevoerd om het arbeidsaanbod kunst 
matig te verminderen. Op middellange termijn zou zulks een nog grotere 
last voor de gemeenschap en een vermindering van het groeipotentieel tot 
gevolg hebben. 

Daarom ook is een niet selectieve verlaging van de pensioengerechtigde 
leeftijd, zowel vanuit economisch als sociaal standpunt, niet wenselijk. 

Wel is het ogenblik gunstig om een bepaalde sociale vooruitgang door te 
voeren die moet leiden tot een vermeerdering van de gewenste vrije tijd. 
Zo zou de werktijd kunnen worden verminderd met een tempo, dat met dit 
van de periode 1961-1975, nl. 1,1 % per jaar, te vergelijken valt. 

Ook wordt in het Plan vooropgesteld 

- de periode van de opvoeding te verlengen, waarbij de relatie opleiding/ 
werkgelegenheid zou worden herzien {zie verder) ; 
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- een soepeler regeling in te voeren inzake de pensioengerechtigde leef 
tijd, inzonderheid bij de zware en ongezonde beroepen, en de wekelijk 
se arbeidsduur aan te passen in verhouding tot de leeftijd van de ar 
beiders; 

- de werktijd te verminderen en billijk te verdelen. 

In dit algemene kader heeft de Driepartijenvergadering over de tewerk 
stelling tevens de huidige van kracht zijnde regeling inzake het brugpen 
sioen verlengd tot in 1977 en verschillende concrete maatregelen aanbevo 
len betreffende de overuren, de regeling van de gedeeltelijke werkloos 
heid, de toegelaten arbeid van de gepensioneerden, de beteugeling van 
het sluikwerk en de beperking van de cumulaties. 

o. Het rechtstreeks creëren van arbeidsplaatsen 

Tenslotte moet in de lijn van de nieuwe doelstellingen inzake ontwikke 
ling worden overwogen rechtstreeks arbeidsplaatsen te creëren in de sec 
toren die vooraf geen belangrijke investeringen vergen. Meer bepaald 
gaat het erom te voorzien in de toenemende maatschappelijke behoeften op 
het gebied van opvoeding, cultuur, activering van het gemeenschapsleven, 
concrete steun aan allen die moeilijkheden ondervinden om aan de gebu 
reaucratiseerde massamaatschappij te wennen (alleenstaanden, minder-va 
liden). Ook gaat het erom een gunstiger leefmilieu te scheppen (betere 
huisvesting, stadsherstel ••• ). Dit beleid krijgt in het Plan 1976-1980 
gestalte doordat ten minste 50 7. van de openbare investeringen voor de 
infrastructuur van voornamelijk sociale aard zal worden aangewend en 
door de belangrijke ombuiging die in de functionele uitsplitsing van de 
uitgaven kan worden vastgesteld. 

E. De spreiding van de overheidsdiensten 

Bij art. 7 van de wet van 1 augustus 1974 wordt de Minister voor Gewes 
telijke aangeleg~nheden ermee belast ieder jaar in de gewestraad een ver 
slag ter tafel te leggen betreffende de opgerichte, gedecentraliseerde 
of gedeconcentreerde openbare diensten, organismen en instellingen die 
voor het gewest van belang zijn. 

Ter uitvoering van dit artikel werd bij K.B. van 18 juli 1975 een Minis 
terieel Comité voor de spreiding van overheidsdiensten opgericht en bij 
de Ministers die de Hervorming der Instellingen in hun bevoegdheid hebben 
een "Bureau Spreiding Overheidsdiensten" dat tot taak heeft de concrete 
mogelijkheden van de geografische spreiding van de overheidsdiensten te 
bestuderen en ze aan de Ministerraad voor te leggen. 

Gedetailleerde inventarissen worden momenteel opgemaakt. 
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Een programma en een tijdsschema om tot concrete verwezenlijkingen over 
te gaan, zullen binnenkort worden uitgewerkt en aldus bijdragen tot : 

- het bevorderen van een betere werkgelegenheid door een vermindering 
van de pendel; 

- het stimuleren in de gewesten van het creëren van arbeidsplaatsen 
(naderbij brengen van de beslissingscentra, vestiging van de kaders, 
enz ... ). 

AFDELING II - EEN ACTIEF WERKGELEGENHEIDSBELEID 

23. Algemeen gezien wordt het werkgelegenheidsbeleid sedert het einde der zes 
tiger jaren geconfronteerd met steeds grotere moeilijkheden: groeiende 
weerstand tegen de mobiliteit, meer structurele werkloosheid, toenemende 
moeilijkheden voor de vrouwen, de jongeren, de oudere werknemers. Men 
moet bijgevolg de doelstellingen en de middelen van dit beleid anders 
gaan bekijken, meer bepaald vanuit de Subregionale Werkgelegenheidscomi 
tés. Zoniet zal de toestand van de arbeidsmarkt nog verslechteren, met 
alle nadelige gevolgen vandien voor het zoeken naar een betrekking, voor 
de mobiliteit en de arbeid zelf, terwijl de kosten nog zullen stijgen, 
zonder dat de sociale resultaten ervan evenredig zullen zijn met de gele 
verde inspanningen. 

24. Daartoe zal de heroriëntering van dit beleid twee parallelle wegen moe 
ten uitgaan 

a) Een actief beleid voeren inzake de bevordering van de werkgelegenheid 
en de arbeid en met name 

- in het kader van de regionalisering van het werkgelegenheidsbeleid 
de doelstellingen en de middelen van de overheidsdiensten dermate 
herzien, dat zij de doeltreffendheid van hun actie kunnen vergro 
ten in het bijzonder ten voordele van de categorieën werknemers 
die speciale moeilijkheden ondervinden om op de arbeidsmarkt een 
plaats te vinden of om er zich te handhaven (jongeren, vrouwen, 
oudere werknemers, gastarbeiders); in het kader van de Driepartijen 
vergadering over de tewerkstelling werd aan het Beheerscomité van 
de R.V,A. gevraagd een administratieve structuur voor te stellen 
die rekening houdt met de noodzakelijke scheiding tussen zijn acti 
viteiten inzake werkloosheid en werkgelegenheidsbeleid. 
Subregionale Werkgelegenheidscomités zullen nader worden betrokken 
bij een actief werkgelegenheidsbeleid op subregionaal vlak en de no 
dige middelen zullen hun ter beschikking worden gesteld om hun taak 
te vervullen; 

- opnieuw een positieve inhoud geven aan de vrijwillige mobiliteit 
door hiervoor materiële hulp, mogelijkheden tot promotie of verbe 
tering van de arbeid zelf te voorzien, zonder daarbij evenwel de in 
spanningen te negeren die werden gedaan om de arbeidsplaatsen in de 
nabijheid te brengen van de woonplaats van de arbeiders, wier ge- 
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hechtheid aan hun streek en aan hun leefgemeenschap een factor is 
waarmee onder oogpunt van een kwalitatiever ontwikkeling rekening 
moet worden gehouden; 

- de relatie opleiding/werkgelegenheid herzien, rekening houdend met 
wat het ene beleid tot het andere kan bijbrengen. Het beleid inzake 
opvoeding kan een gunstige invloed hebben op de verwezenlijking van 
de doelstellingen van het arbeidsbeleid door de basisopleiding te ver 
beteren, door de jongeren zin bij te brengen en de mogelijkheden te 
bieden voor zelfopleiding en -evaluatie dank zij een uitbreiding van 
de permanente opvoeding. Anderzijds kan het arbeidsbeleid het beleid 
inzake opleiding helpen via experimenten inzake afwisselend onder 
wijs en door de overgang van'. de school naar het beroepsleven te ver 
gemakkelijken, waardoor de ongelijke kansen zouden kunnen worden be 
streden. 

b) Een voldoende hiërarchie tussen lonen en vervangingsinkomens handhaven 
teneinde de wezenlijke arbeid niet te ontmoedigen. Het loon moet hoger 
liggen dan het inkomen dat wordt toegekend aan een werknemer die een 
inspanning tot opleiding en omscholing doet, en heel wat hoger dan de 
werkloosheidsuitkeringen van lange duur. 

25. Gelet op het feit dat een belangrijk deel van de huidige werkloosheid 
voorkomt bij de jongeren, de vrouwen en de oudere werknemers, moeten er 
in dit verband specifieke beleidsmaatregelen worden getroffen. 

a) Een_actief werkgelegenheidsbeleid m.b.t._de_vrouwen 

De oorzaken van de toenemende en langdurige vrouwenwerkloosheid moeten 
worden bestreden in het kader van de bevordering van de vrouwenarbeid, 
waarvan de hoofdlijnen de volgende zijn: 

- rekening houdend met de zwakke mobiliteit van de vrouwelijke arbeids 
krachten, zullen de regionale beleidsmaatregelen een bevoorrechte be 
handeling voorbehouden aan de investeringen, waarvoor veel vrouwelij 
ke arbeid~krachten, die zoveel mogelijk gespecialiseerd of geschoold 
zijn, nodig zijn, in gewesten waar deze overvloedig beschikbaar zijn 
en weinig worden gebruikt; 

- aanpassing van de voltijdse en van de deeltijdse werkregeling aan 
de specifieke problemen van de vrouwelijke arbeidskrachten; 

- grondige herziening van de programna's inzake beroepsopvoeding en 
-opleiding voor de jongeren; 

- hulp bij de heropneming in het arbeidsproces van vrouwen die met 
werken hebben opgehouden en terug een beroep wensen uit te oefenen; 

- oprichting van gemeenschapsvoorzieningen (kinderkribben, vervoer, 
kinderbewaarplaatsen ••• ), dank zij welke de vrouwen zich in het 
economische leven gemakkelijker kunnen inschakelen. Gedurende de 
beschouwde periocie zullen ongeveer 20.000 bedden voor kinderkribben 
worden gecreëerd. 
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Gelet op de huidige omstandigheden moet in het bijzonder: 

- getracht worden aan sommige praktijken inzake aanwerving en systema 
tische afdanking op grond van de leeftijd een einde te maken; 

- de poging om de vrouwelijke arbeidskrachten als conjunctuurregelende 
factor te gebruiken, worden bestreden. 

Met deze factoren zal voortaan systematisch rekening worden gehouden in 
de beslissingen tot toekenning van overheidssteun. 

b) Waardering_voor de arbeid_van_ouderen_en_reclassering van_de_moeilijk 
te_2laatsen werklozen 

- Vaststelling in de belangrijke ondernemingen ~n in de overheidsdien 
sten van een bepaald aantal arbeidsplaatsen voorbehouden aan de oude 
re werknemers. 

- Systematisch onderzoek door de bedrijfsraden van de maatregelen, die 
zouden moeten worden genomen inzake de arbeid van werknemers boven 
een bepaalde leeftijd, overeenkomstig de Collectieve Arbeidsovereen 
komst nr 9 van de Nationale Arbeidsraad. 

- Opvoering van de hulp verleend aan de ondernemingen om de reclasse 
ring van groepen moeilijk te plaatsen werklozen te bevorderen. Die 
maatregelen zijn trouwens niet tegenstrijdig met de invoering van het 
brugpensioen en andere vormen van versoepeling van de voorwaarden tot 
het toekennen van een pensioen. 

c) Betere_o2leiding_en werk&!;legenheid van_de_iongeren 

Gestreefd moet worden naar een betere aanpassing van het onderwijs aan 
de beroepsopleiding door b.v. de 6Choolplicht te verlengen tot 16 jaar 
en zelfs gedeeltelijk tot 16 à 18 jaar, samen met een fundamentele her 
vorming van de inhoud en de methodiek van de opleiding, die tegelijk 
moet worden afgestemd op de· beroepsopleiding en op een degelijke alge 
mene vorming. 

Die hervorming moet leiden tot een herwaardering van het beroeps- en 
technisch onderwijs en van de handenarbeid in de maatschappij. 

Op het gebied van de beroepsopleiding zal in het bijzonder aandacht wor 
den besteed aan het beroepsonderwijs voor jonge meisjes, zodat Z1J even 
zeer als jonge mannen aanspraak zullen kunnen maken op sommige beroepen. 

Gestreefd zou moeten worden naar een betere aanpassing van de jongeren 
aan hun werkmilieu door het organiseren van zorgvuldig voorbereide 
stages, afgestemd op hun beroepsvolmaking. 
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Betere voorlichting en kennis over de toekomstmogelijkheden van de be 
roepen op de arbeidsmarkt zou de jongeren moeten kunnen worden gegeven 
dank zij een permanente samenwerking onder de onderwijsinrichtingen, de 
Overheid en de representatieve werknemers- en werkgeversorganisaties. 

Bovendien moet gebruik worden gemaakt van de mogelijkheden die door het 
K.B. van 13 augustus 1975 en de herstelwet (wat de stages betreft) en 
door de regeling inzake vervroegd pensioen worden geboden om de werkge 
legenheid van de jongeren te bevorderen. 

d) Verbeterin~ van_de_oe!eiding __ van de werknemers_en van_de_diensten_voor 
~E2~idsbemidde1!B& 

- Herziening van de doelstellingen en methodes van het beroepsonderwijs 
voor jongeren, waar het percentage mislukkingen abnormaal hoog is. 

- Voortzetting en opvoering van de inspanningen inzake beroepsherscho 
ling en beroepsmobiliteit, alsook kwalitatieve aanpassing ervan aan 
de regionale behoeften. De volgende streefcijfers worden voorgesteld 
30,000 opleidingen in 1976, 44,000 in 1980. 

Over de gehele periode 1976-1980 zal het totaal aantal aldus verze 
kerde beroepsopleidingen er als volgt uitzien 

Vlaanderen 
Wallonië 
Brussel-Hoofdstad 

98,000 
72. 600 
10.000 

- In het kader van de beroepsherscholing en de sociale reclassering van 
minder-validen zullen de toelagen aan het Rijksfonds voor de sociale 
reclassering van de minder-validen aanzienlijk worden verhoogd. 

- Ten slotte zal men zich in de toekomst meer moeten gaan bezighouden met 
de verbetering van de plaatsing en de reclassering van de werknemers, 
die met succes de door de R.V.A. ingerichte stages inzake beroepsop 
leiding hebben gevolgd. De inspanningen van de subregionale comités 
en de commissies van advtes bij de gewestelijke bureaus van de R.V.A. 
zijn hier doorslaggevend. 

AFDELING III - EEN BELEID INZAKE BETERE WERKGELEGENHEID 

Een beleid voor volledige werkgelegenheid houdt tevens in dat er een be 
leid voor betere werkgelegenheid wordt gevoerd. 

Om de werkloosheid tot een miniimllil te beperken, moeten de gecreëerde ar 
beidsplaatsen meer dan in het verleden overeenstemmen met de aspiraties 
en de bekwaamheden van onze arbeiders. Bovendien verantwoordt de invoe 
ring van een nieuw groeimodel al dat er een dergelijk beleid wordt gevoerd. 
Immers is een ommezwaai in de huidige groeivoorwaarden denkbaar zonder in 
spanningen ter verbetering van de bestaansvoorwaarden zowel op het werk 



37 

als in het dagelijks leven, zonder een bestrijding van de ongelijkheden 
op die twee gebieden, zond~r dat er wordt voldaan aan de aspiraties van 
de arbeiders voor zinvoller werk? 

Een algemeen werkgelegenheidsbeleid op verschillende fronten is dan ook 
noodzakelijk: 

- verbetering van de arbeidsvoorwaarden; 

vermindering van de kloof tussen het door de werknemers gewenste werk 
en het aangeboden werk; 

- geleidelijke wegwerking van de sociaal onverantwoorde pendel. 

Bovendien zullen overeenkomstig de regeringsverklaring "de nodige hervor 
mingen in de ondernemingen, en meer speciaal in de vennootschappen, wor 
den onderzocht met het oog op een meer democratische besluitvorming en de 
noodzakelijke harmonisatiemaatregelen in E.E.G.-verband". 

Voor de onmiddellijke toekomst zal, overeenkomstig de werkzaamheden van 
de Driepartijen-vergadering over de Tèwerkstelling, een type-plan inzake 
balans en verlies- en winstrekeningen worden uitgewerkt tegen 1 januari 
1977, dit in het kader van de wet betreffende de jaarrekeningen. 

Ook zal eerstdaags een ontwerp van wet inzake het revisoraat, dat op het 
advies van de C.R.B. zal steunen, worden ingediend. 

a) Verbeterin~_van_de_arbeidsvoorwaarden 

Steun aan de experimenten om de arbeidstaken zinvoller te maken en 
aan een arbeidsorganisatie die steunt op zelfstandigheid en verant 
woordelijkheid van de individuen alsmede van het groepswerk. 

Uitgaande van die experimenten, geleidelijke vermindering van het 
werk aan de lopende band en het investeringsbeleid dermate oriënte 
ren dat, met voorbehoud van de economische en technologische vereis 
ten, drieploegenarbeid en continuarbeid kan worden vermeden (wijzi 
ging in de conceptie van de machines, aanmoediging van ondernemin 
gen die hun uitrustingen willen saneren). 

- Uitbreiding van de middelen waarover het Bestuur van de arbeidshy 
giëne en de arbeidsgeneeskunde beschikt. 

Steun aan het researchwerk op het gebied van de arbeidsgeneeskunde 
en oprichting van een instituut voor arbeidspromotie (b.v. door de 
omvorming van de B.D.O.P.). 
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Ter ondersteuning van deze maatregelen zal een speciaal fonds voor 
het humaniseren van de arbeidsvoorwaarden worden opgericht; het 
zou in 1980 ongeveer 1.300 miljoen toegewezen krijgen. 

b) Vermindering_van_de kloof tussen_het_door_de werknemers_gewenste 
werk en_het_aangeboden_werk 

Gestreefd zal moeten worden naar een betere valorisatie van de be 
roepsbekwaamheid van de werknemers, voor wie de ontwikkeling van 
het onderwijs op alle niveaus, een constante stijging van het be 
kwaamheidspeil mogelijk heeft gemaakt. Hun overscholing betekent 
niet enkel een verlies voor de gemeenschap maar ook nog een belang 
rijke bron van frustratie op menselijk vlak. 

Verschillende maatregelen zijn nodig: 

- verbetering van de huidige banden tussen het onderwijssysteem 
en de werkgelegenheid. ln dit verband zou de uitbreiding van de 
subregionale werkgelegenheidscomités, door er vertegenwoordigers 
van het algemeen technisch en beroepsonderwijs in op te nemen, 
aan die comités een belangrijke regulerende rol tussen het be 
drijfsleven en het onderwijs geven; 

- ontwikkeling van de beroepsoriëntering en -voorlichting; 

- steun aan de vrijwillige mobiliteit van de werknemers via de ver- 
schillende vormen van permanente opvoeding en de uitbreiding ver 
mijden van een beleid dat de werknemer aan de onderneming bindt. 

c) Vermindering_van_de_z!aar_vallende_Eendel 

De in de regionale plannen voorgestelde algemene doelstelling zal 
er in bestaan de pendel van meer dan twee uur geleidelijk af te 
schaffen. De middelen voor de verwezenlijking van deze doelstelling 
worden uiteengezet in elk regionaal plan, rekening houdend met de 
problemen eigen aan de gewesten. 



HOOFDSTUK III 

DE GELEIDELIJKE BEHEERSING VAN DE INFLATIE 





41 

26. Zoals gezien, een hoog inflatiepercentage betekent een reëel gevaar voor 
de periode 1976-1980. 

Een prijsstijging die voortdurend hoger zou liggen dan die van onze voor 
naamste partners, zou immers onze concurrentiekracht in het gedrang bren 
gen, zou nefaste gevolgen hebben op de koop- en investeringsgedragingen 
en zou de inspanningen voor een vermindering van de ongelijkheden teniet 
doen. 

Ze moet dan ook vastberaden en hardnekkig worden bestreden. 

In het kader van het 4e programma op middellange termijn van de ~uropese 
Gemeenschappen wordt in het Plan als streefcijfer voorgesteld tegen het 
einde van de periode terug een groeitempo van de prijzen te bereiken dat 
de 5 % per jaar niet overschrijdt. 

27. De inflatie vindt vaak haar oorsprong in onze structuren en gedragingen 
en moet dus allereerst op dat vlak wo~den bestreden. 

Immers, de conjuncturele en toevallige oorzaken, die de inflatie tijdens 
de jongste drie jaar hebben versneld, enten zich op een structurele in 
flatie, die wortel schiet in de ingrijpende veranderingen die op econo 
misch, sociaal en politiek vlak de jongste twintig jaar hebben plaatsge 
vonden. 

Die structurele inflatie is inherent aan: 

- een nieuw type van economie, gekenmerkt door 

• het toenemen van de rigiditeiten (en bijgevolg van de kosten) 
zowel op de arbeids- als op de kapitaalmarkt; 

• het opduiken van internationale "leader"-firma's. Deze hebben 
de macht hun prijzen op een vrij hoog peil vast te stellen ver 
geleken met de prijzen van de marginale ondernemingen (price 
umbrella) en hun winsten onder hun filialen te "transfereren". 
Anderzijds is de concurrentie die ze onder mekaar voeren, vaak 
niet meer dan kunstmatige diversifiëringen en sofisticaties 
van produkten die in prijsverhogingen uitmonden of prijsverla 
gingen afremnen die door de technische vooruitgang en de schaal 
besparingen van die firma's mogelijk zijn; 

een groeimodel dat, naast onbetwistbare positieve aspecten, zich uit 
in een inflatoir verbruik, in gewettigde kwalitatieve eisen, waaraan 
evenwel niet wordt voldaan en die worden 'afgewend'' door rechtstreekse of 
onrechtstreekse loonsverhogingen, in een belangrijke wijziging van de 
aanwending van het nationaal produkt en van de inkomensstructuur, zon 
der dat de nodige tegenprestaties daarvoor worden aanvaard en de onont 
beerlijke arbitrages worden doorgevoerd; 
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- de verscherping van de sociale spanningen, de tendensen tot corpora 
tisme en de zwakheid van de sociale arbitrage. 

28. Daarom, en met inachtneming van de noodzaak voor ons land om bij te dra 
gen tot het wegwerken van de verstorende gevolgen van de internationale 
context en om zijn beleid tot regeling van de vraag, tot dosering van 
het monetair beleid en zijn beleid inzake het evenwicht van de overheids 
financiën correct aan te passen, dient resoluut de strijd te worden aan 
gebonden tegen de structurele oorzaken van de inflatie. Die actie dient 
op drie gebieden te worden afgestemd: 

- de structuren van de economie beïnvloeden; 

- een waarachtig overleg herstellen en verruimen; 

- een minder inflatoir ontwikkelingsmodel uitdenken en uitbouwen. 

29. De structuren van de economie beïnvloeden 

De concurrentie is een beslissende factor bij de matiging van de 
prijsstijgingen. Ze zal dus in belangrijke mate moeten worden op 
gedreven in de periode 1976-1980. Deze doelstelling vergt vaak 
overleg en acties op het vlak van de Gemeenschap. Daarom worden 
in het 4e programma op middellange termijn van de Europese Gemeen 
schappen aanbevelingen voorgesteld op drie gebiedesi: 

- betere voorlichting en scherpere controle op de monopolieposi 
ties; 

- steun aan de oprichting en het behoud van rendabele kleine en 
middelgrote ondernemingen; 

- meer algemeen, de strijd aanbinden tegen alle kunstmatige voor- 
delen, die de concurrentie vervalsen. 

Op Belgisch vlak werd een ontwerp van w~t op de concurrentie bij 
de C.R.B. voor advies ingediend. Het reglementeert de verstand 
houdingen, de monopolieposities en de concentraties met het oog 
op het herstel van de voorwaarden voor een werkelijke concurren 
tie op de markt. Het voorziet in de oprichting van een bestuur 
en een raad, die ter zake gespecialiseerd zijn. 

29.2. Verbruiksbeleid 

Zoals uiteengezet in Hoofdstuk IV, neemt het verbruiksbeleid een 
belangrijke plaats in bij de uitwerking van een nieuw verbruiks 
patroon. Het is eveneens een belangrijke factor voor de struc 
turele aanpak van het anti-inflatiebeleid. 
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Het moet gericht zijn op een betere voorlichting van de verbruikers 
en op een betere verdediging van hun rechten. Daartoe zullen eerst 
daags twee belangrijke wetsontwerpen worden ingediend. 

Het betreft het wetsontwerp betreffende het v~rbruikerskrediet en 
de hervorming van de wet op de handelspraktijken, die voorziet in 
een betere verdediging van de rechten van de verbruiker in zijn be 
trekkingen met de produktie en de distributie en anderzijds in een 
betere voorlichting van de verbruiker via verplichte objectieve 
voorlichting en een strikte~e reglementering van de reclame. 

29.3. Prii.zenbeleid 

Inzake prijzen moet een strikt beleid worden gevoerd. 

De huidige regeling met dubbele termijn, waardoor een individuele 
maximumprijs kan worden opgelegd aan hen die zich niet houden aan 
het advies van de Minister, schenkt voldoening. 

Het prijzenbeleid moet evenwel dermate worden toegepast, dat het 
de firma's voldoende rendabiliteit waarborgt. 

In de toekomst zal de actie in het kader van het prijzenbeleid ge 
richt moeten zijn op de distributiemarges enerzijds en op een ver 
mindering van de promotieuitgaven anderzijds. Daarenboven zal een 
scherpere actie worden gevoerd inzake controle op het naleven van 
de beslissingen en zal meer ruchtbaarheid worden gegeven aan de 
eventueel toegepaste sancties. 

29.4. De op sommige domeinen in ons land waargenomen toestanden en ver 
storingen verantwoorden bovendien dat daarvoor een bijzondere ac 
!!:.!, wordt gevoerd. 

- In de eerste plaats dient de belangrijke rol te worden onder 
streept die de stijging van de grond- en de immobiliënprijzen, 
wegens de toenemende verstedelijking, bij de inflatoire ver 
schijnselen speelt. Elk beleid om dit verschijnsel te bestrij 
den (aanleg van de grondreserves, rechtstreekse of onrecht 
streekse prijsvaststelling van de gronden), zal uiteraard een 
belangrijke bijdrage betekenen tot de inflatiebestrijding. 

- De veroudering van soumige distributiekringlopen is inflatoir. 
Zo er de jongste jaren in dat verband reeds een belangrijke 
modernisering heeft plaatsgevonden (die ten andere verzet uit 
lokte bij de kleine handelaars en ook vrees voor onze levens 
wijze), neemt zulks niet weg, dat er nog een achterstand bestaat 
vergeleken met so11D11ige van onze partners, bv. Duitsland. 
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Zo de geïntegreerde handel z1Jn verkoopsaandeel heeft zien toe 
nemen (van 13,7 % in 1964 tot 17,4 % in 1974), dan heeft België 
nog, na Italië, de geringste densiteit van zelfbedieningszaken. 

Bovendien blijkt uit de recente enquête van het Belgisch Comité 
voor de Distributie over de distributiemarges niet, dat de in de 
distributievormen en -technieken geboekte vooruitgang een ver 
kleining van de marges tot gevolg heeft gehad. 

Een verdere geordende en evenwichtige modernisering blijkt dan 
ook onontbeerlijk. 

- Een onbetwistbare structurele oorzaak is ten slotte de toenemen 
de onaangepastheid van de structuur van opleiding en geschoold 
heid van de beroepsbevolking aan de behoeften van de economie. 
De reden van die onaangepastheid is mede te vinden in het verschil 
dat er bestaat tussen de aard van de te vervullen taken, die on 
voldoende gemoderniseerd zijn, en de verlangens van de bevolking 
op beroepsleeftijd, waarvan het onderwijsniveau aanmerkelijk ge 
stegen is. 

Het relatief in gebreke blijven van het gespecialiseerd onderwijs 
voor de intermediaire taken maakt die onaangepastheid nog groter. 
Het aanhoudend tekort dat zich bijgevolg manifesteert op sommige 
markten, en voor sommige kwalificaties, verwekt inflatoire span 
ningen. Op korte termijn kan zulks worden verholpen door acties 
te ontwikkelen voor opleiding en omscholing zoals hierboven be 
schreven, en op lange termijn door een heroriëntering enerzijds 
van de taken en anderzijds van het onderwijssysteem om de afge 
studeerde beter aan de behoeften van de economie aan te passen. 

30. Een werkelijk overleg herstellen en verruimen 

Een structureel beleid ter bestrijding van de inflatie veronderstelt, 
evenzeer als de strijd tegen het structureel gebrek aan werkgelegenheid, 
een nauw overleg onder sociale en politieke gesprekspartners. 

Tegelijk dient dan ook 

- een waarachtig debat te worden aanQeknoopt tussen de Regering en de 
verantwoordelijken uit de industriele, financiële en vakbondskringen 
teneinde te komen tot een niem.• sociaal-economisch solidariteitscon 
tract dat moet steunen op de noodzakelijke (sociale en economische) 
rendabiliteit van de openbare of particuliere onderneming en op de 
wijze waarop de macht alsmede het gecreëerde surplus in de onderne 
ming wordt verdeeld. 

- de inhoud van de onderhandelingen onder saciale gesprekspartners te 
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worden verruimd, teneinde rekening te houden met alle kwantitatieve 
(lonen en winsten, maar ook renten, belastingen, collectieve over 
drachten) en kwalitatieve (arbeidsduur en -voorwaarden, medezeggen 
schap in de besluitvorming in de onderneming, enz.) elementen ervan. 

Het welslagen hiervan zal in ruime mate mede afhangen van: 

- een belangrijke verbetering van de statistieken op het gebied van de 
inkomens, de werkgelegenheid, de sociaal-culturele voorzieningen, enz.; 

- de uitwerking van sociale indicatoren in het kader van het door de Re 
gering vastgelegd nationaal onderzoeksprogramma inzake sociale weten 
schappen; 

de vereenvoudiging van de overlegprocedure. 

ltlDllers de dag van vandaag groeien de consultatie- en overlegprocedures 
al maar aan, overlappen zich en putten mekaar uit. 

31. Tenslotte is het hoogst belangrijk geleidelijk een nieuw ontwikkelings 
model voor de maatschappij uit te werken waarvan de grote lijnen in 
Hoofdstuk IV zullen worden uiteengezet. Dit nieuw model moet het, op 
zijn beurt, mogelijk maken efficiënt de strijd aan te binden tegen de 
inflatie vermits het tot doel heeft een minder ordeloze en minder na 
tuurlijke hulpbronnenverslindende groei tot stand te brengen, voor de 
sociale arbitrage opnieuw geldige regels in te voeren en de sociale 
spanningen te verminderen door meer aandacht te besteden aan de kwali 
tatieve factoren die de welvaart meer en meer mede bepalen. 





HOOFDSTUK IV 

EEN NIEUW GROEIMODEL 
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Doeleinden 

32. Een diepgaande en duurzame actie om de nijpende werkgelegenheids- en 
inflatieproblemen op te lossen, veronderstelt een reeks structurele 
hervormingen, die in feite neerkomen op het invoeren van een nieuw 
groeimodel met volgende doeleinden: 

- het menselijk evenwicht in de hand werken door een betere organisatie 
van het dagelijks bestaan en van het arbeidsleven; 

- de verschillende vormen van hinder en verontreiniging beperken 

- de ongelijkheden bestrijden 

- de medezeggenschap en de democratische regels zowel in het werkmilieu 
als in het sociaal-economisch leven in zijn geheel bevorderen. 

Het Plan 1976-1980 moet 

die doeleinden verduidelijken en in een concrete vorm gieten, meer 
bepaald via het bepalen van nieuwe prioriteiten in het bindend pro 
gramma van de overheidsinvesteringen, alsook in de voornaamste cate 
gorieën lopende uitgaven. 

- de belangrijkste problemen als gevolg van de heroriëntering van onze 
ontwikkeling in al hun scherpte stellen. Twee ervan verdienen naar 
ons gevoelen een bijzondere aandacht: 

de uitwerking van een minder inflatoir verbruikspatroon 

. de heroriëntering van de overheidsbestedingen. 

A. Een menselijker organisatie van het dagelijkse bestaan en van het 
arbeidsleven 

Op dat gebied moet de inspanning voornamelijk gericht zijn op 4 punten 

- de ruimtelijke ordening 

- de huisvesting; 

- het arbeidsbeleid; 

- de gezondheidszorg. 

33. Het beleid voor ruimtelijke ordening zal worden gevoerd rond vier 
hoofdthema's: 

- de uitrusting van de verstedelijkte centra volgens een in de regio 
nale hoofdstukken van het Plan (l) geplande hiërarchie; 

(1) Vlaanderen: Titel III blz. B-5 - B-11 
Wallonië : Titel III blz. C-57 - C-58 
Brussel-hoofdstad : Titel III blz. A-5 
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- de verbetering van het gemeenschappelijk vervoer en het geleidelijk 
weren van de particuliere auto's in de steden; 

- het stadsherstel; 

- de bescherming en de sociale valorisatie van het platteland, de bos- 
sen en natuurgebieden. 

34. Het Plan 1976-1980 stelt voor prioriteit te verlenen aan de verbetering 
van het gemeenschappelijk vervoer. 

De inspanningen van de Staat zelf inzake gemeenschappelijk vervoer stij 
gen van 15 % (verwezenlijkingen 1971-1975) tot 25 % (1976-1980) van het 
totale investeringsbedrag dat de Staat aan vervoer besteedt. Voor de 
spoorwegen alleen bedragen die cijfers respectievelijk 26 % en 44 % 
van de begrotingen "Openbaar Vervoer". 

Die beleidsprioriteit inzake het gemeenschappelijk vervoer zal worden 
geschraagd door maatregelen tot beperking van het autoverkeer in de 
steden. 

35. De doelstelling voor stadsherstel is duidelijk uitgestippeld: 

de sociale en culturele rol van de stad en meer bepaald van de binnen 
stad te beschermen en te ontwikkelen door in te werken op de verschil 
lende factoren (huisvesting, gemeenschapsvoorzieningen, verbindings 
wegen, enz.) 

Het gaat er meer bepaald om: 

- de bestaande gemeenschappen te behouden, m.a.w. doeltreffende maatre 
gelen uit te werken voor een behoprlijke huisvesting (inclusief het 
voorlopig onderdak verschaffen in geval van saneringswerken), de 
duurdere huurprijzen voor hen die ze niet kunnen betalen te compen 
seren en de sociale en culturele bedrijvigheid te organiseren; 

- indien nodig, te helpen bij het herstel en het opnieuw leefbaar maken 
van waardevolle gebouwen en buurten en ze te beschermen; 

- de verlaten bedrijfspanden een nieuwe bestenming te geven; 

- de toeneming van de kantoorruimte zodanig te regelen, dat de residen- 
tiële, comœrciële en culturele functie van de stad niet in het ge 
drang komt en dat de verbindingen ermee door het gemeenschappelijk 
vervoer doeltreffend verzekerd worden. 

Alle daarvoor nodige wettelijke of verordenende maatregelen zullen zo 
spoedig mogelijk worden genomen. 
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In elk regionaal plan worden belangrijke investeringen aangekondigd 

- Brussel-hoofdstad 

Investeringsprogramma voor de stadsvernieuwing te Brussel (periode 
1976-1980) 

Aankopen en studies 

Stadswegen 

Subsidies aan gemeenten 
(voor gemeentelijk patrimonimn) 

Subsidies aan particulieren 

Niet terugvorderbare tegemoetkomingen 
voor de sociale woningen 

miljoenen F 

3.700 

1.425 

2.375 

475 

1.425 

- Vlaanderen 

- monumentenzorg (niet geklasseerde monumenten) 

- gesubsidieerde werken: wegen, riolering, verkeers- 
vrije straten, speelpleinen, parkings 

- subsidies aan ondergeschikte besturen voor o.m. 
administratieve gebouwen 

- aankopen van particuliere eigendommen (2 mld waarvan 
1 mld zou terugvloeien) blijft 

- saneren van bedrijfspanden (aankopen) 

- groene ruimten (in de stad) 

2 mld F 

2 mld F 

2,3 mld F 

mld F 

0,7 mld F 

0,3 mld F 

Deze kredieten bieden ruimte voor een ganse waaier van actiemiddelen 
via de begrotingen van verscheidene departementen. 

- Wallonië 

- specifieke stedelijke en landelijke voorzieningen, 
vooral inzake stadswegen 

- acties inzake de herstructurering en de herwaar 
dering van stedelijke gebieden 

- sanering van bedrijfspanden 

5.000 mln F 

8.000 mln F 

2.000 mln F 
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36. In een land dat verstedelijkt is als het onze, ziJn het platteland, de 
bossen en natuurgebieden_een kostbaar goed, dat beschermd, maar daarbij 
ook toegankelijker gemaakt moet worden. 

Om dit beleid te schragen ziJn in de regionale plannen voor Vlaanderen 
en Wallonië, onder de rubriek "Bossen-Jacht-Visvangst" van het program 
ma der overheidsinvesteringen belangrijke bedragen ingeschreven, res 
pectievelijk 1 miljard en 1,8 miljard. Die investeringen zullen voor 
al worden aangewend om de economische ontginning van onze bossen te be 
vorderen, om natuurreservaten aan te leggen en om de groene zones bui 
ten de agglomeraties te beschermen. 

Sociale huisvesting 

37. In het kader van de vastleggingsmachtiging ten bedrage van 163 miljard, 
voor de bouw van sociale woningen door de openbare maatschappijen voor 
de huisvesting, zullen er gemiddeld per jaar meer dan 16.000 sociale 
woningen worden gebouwd. 

Vlaandereq Wallonië Brussel 

Totaal van de periode 1976-1980 

Aantal 

Miljard 

45.000 

88.2 

32.280 

61.3 

6.860 

13.5 

84.140 

163.0 

Parallel hiermee zal ernaar worden gestreefd de kwaliteit van de so 
ciale woningen te verbeteren, zowel wat betreft de gebruikte materia 
len, het geboden comfort als de inplanting en het leefmilieu. 

Eveneens moet ervoor worden gezorgd, dat de personen met een beschei 
den inkomen wezenlijk een sociale woning kunnen verkrijgen. Dit impli 
ceert onder meer, dat er vooruitgang wordt geboekt in de industriali 
sering van de woningbouw en in de rationalisering van de traditionele 
bouwtechnieken en dat inzake bouwgronden een aangepast beleid wordt ge 
voerd. Ook moeten de huurverminderingen aan de personen mèt een be 
scheiden inkomen overeenkomstig worden aangepast. 

38. Vernieuwing van het bestaande woningpark 

Het beleid inzake nieuwbouw, nl. sociale woningen of woningen waarvoor 
een bouw- of aankooppremie wordt uitgekeerd, kan op zichzelf de proble 
men inzake de veroudering en de kwalitatieve tekortkomingen van ons wo 
ningpark niet oplossen. 

Op grond van enkele ervaringen mag anderdeels worden aangenomen dat de 
verbetering en de aanpassing van oude woningen in soII1J1ige gevallen min 
der zware investeringen vergen, terwijl ze heel wat werkgelegenheid ga 
randeren. Op sociaal vlak brengen ze veel minder trauma's teweeg dan 
het afbreken van wijken en het elders onderbrengen van de inwoners. 
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Vandaar dat de regionale plannen op dat stuk een belangrijke inspanning 
aankondigen 

een aanzienlijke verhoging van de saneringspremie 

- overheidssteun in de vorm van huurtoelagen, van verhuizings- en 
installatietoelagen; 

- juridische bepalingen waarbij de huurders en onderhuurders het recht 
verkrijgen om verbouwingen te doen in de gehuurde woningen of woning 
gedeelten en de gevolgen daarvan worden geregeld (waarborg om de wo 
ning te mogen blijven bewonen in verhouding tot de omvang van de wer 
ken, beperkte stijging van de huurprijzen, enz.). 

Gezondheidszorg 

39. Op het gebied van de eigenlijke verzorging wil het Plan 1976-1980 voor 
rang verlenen aan twee punten: 

- de geleidelijke ontwikkeling van de thuisverzorging zowel om in ver 
schillende opzichten de doeltreffendheid van de verzorging te vergro 
ten als om - tenminste op lange termijn - de toename van de verzor 
gingsinstellingen en dus van de uitgaven te matigen. 

Ten einde geleidelijk diensten te kunnen oprichten, die hun respec 
tief grondgebied bedienen zowel voor algemene verzorging als voor 
geesteshygiëne, wordt in de regionale plannen een nieuwe begrotings 
rubriek ingeschreven die behoort tot het bindend programma van de 
overheidsinvesteringen 

Brussel 
- Vlaanderen 
- Wallonië 

100 
500 

1 .207 

miljoen 
miljoen 
miljoen 

De werkingsuitgaven m.b.t. die programma's zullen in 1980 in totaal 
nagenoeg 600 miljoen bedragen. 

- de planning van een selectieve ontwikkeling van de verzorgingsinstel 
lingen in het kader van de Nationale Conmissie en Gewestelijke Com 
missies voor Ziekenhuisprogrammatie. 

Onder voorbehoud van de nauwkeuriger programma's die door die Commis 
sies worden voorgesteld, geven de regionale plannen voorrang aan : 

. de ziekenhuizen voor langdurige verpleging (chronische ziekten, 
revalidatie en geriat~ie) ; 

de verschillende types van inrichtingen voor geesteszieken. 
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Aangezien het gewest Brussel voornamelijk voor een probleem van moder 
nisering en reconversie van bestaande instellingen staat, heeft het 
die prioriteiten vooralsnog niet in hoeveelheden uitgedrukt; een totaal 
bedrag van 3.165 miljoen wordt voorbehouden voor het geheel van de in 
vesteringen in ziekenhuizen. Daarentegen zijn in de regionale plannen 
voor Vlaanderen en Wallonië respectievelijk volgende cijfers ingeschre 
ven: 

Vlaanderen Wallonië 

Chronische ziekten, enz. 
Geestesziekten 

bedden 

3 .660(R+V) 
10.000 

mld F 

4,3 
9,6 

bedden 

I .450(V) 
7.400 

mld F 

I ,3 
6,9 

In de sector ziekenhuizen voor acute ziekten worden de investeringen 
bijgevolg geleidelijk verminderd. Alleen het regionale Plan Vlaanderen 
voorziet in nieuwe bedden (450 stuks) om bepaalde subregionale tekorten 
aan te vullen. Met de modernisering van nog eens 750 bedden vormt dit 
een totaal progrannna van 1,8 miljard F. Het Waalse Plan van zijn kant 
trekt 2,7 miljard uit voor de eventuele modernisering en nieuwkoop van 
1.800 bedden acute ziekten en R-bedden. 

+ 
+ + 

Buiten die dubbele voorrang zullen in het Plan 1976-1980 maatregelen 
moeten worden opgenomen op drie voorname gebieden 

- verhoging van de inspanning voor de preventieve geneeskunde door ze 
nauwer te coördineren. 
Zo zullen de toelagen voor het organiseren van de preventieve en so 
ciale geneeskunde (N.W.K., M.S.I., geesteshygiëne, diversen) in 1980 
ongeveer 9 miljard moeten bedragen; 

herwaardering van de rol van de huisarts in het kader van een coördi 
natie van de zorgen van eerste niveau 

- opmaak van een rationele planning van het medisch en paramedisch per 
soneel. 

B. Milieuzorg en strijd tegen milieubederf 

40. De in dat verband voorgestelde inspanning ligt op een dubbel vlak 

- een zeer belangrijk programma inzake overheidsinvesteringen: 

• waterzuivering l Br. 
Vl. 
W. 

2.850 miljoen 
19.000 miljoen 
11 .500 miljoen 

Rijk 33.350 miljoen 
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. behandeling van vaste afvalstoffen 

j 
Br. 
Vl. 
W. 

500 miljoen 
4.500 miljoen 
3 .300 miljoen 

Rijk 8.300 miljoen 

. luchtverontreiniging en geluidshinder: 2 miljard; 

- een stel van wettelijke en verordenende maatregelen, die de belang 
rijke inspanning inzake uitrustingen kracht moet bijzetten en aan 
vullen. 

C. Strijd tegen de ongelijkheden 

41. Via de beleidslijnen inzake werkgelegenheid en arbeid, onderwijs, de 
verschillende facetten van de kwaliteit van het bestaan, de overheids 
uitgaven, enz. zal het Plan 1976-1980 een aantal impulsen geven aan de 
verwezenlijking van de algemene doelstelling betreffende de strijd te 
gen de ongelijkheden. 

Aan die beleidslijnen wordt concrete vorm gegeven door de ontwikkeling van 
de sociale en culturele voorzieningen en het werkelijk ter beschikking 
stellen van die voorzieningen voor de gehele bevolking. Daarvoor zal 
hun aandeel in de totale overheidsinvesteringen van 39,2 % (verwezen 
lijkingen 1971-1975) tot 50 % (1976-1980) stijgen. Bovendien stijgt 
het aandeel van het gemeenschappelijk vervoer in de investeringen van 
voornamelijk economische aard eveneens op belangrijke wijze (zie hoger). 

Er zal echter op gelet moeten worden, dat de geleverde inspanning wer 
kelijk iedereen ten goede komt. Het is inderdaad paradoxaal en schok 
kend te moeten vaststellen dat tot dusver vooral de meest welgestelde 
burgers het meest en het best de gemeenschapsvoorzieningen benutten. 
Er zullen dus een reeks aanvullende maatregelen moeten worden uitge 
werkt, opdat die inspanning een werkelijke vermindering van de onge 
lijkheden tot gevolg zou hebben: betere inplanting van de openbare 
voorzieningen, stimulering van de plaatselijke initiatieven ter verbe 
tering van het leefkader, betere voorlichting en opleiding van de ge 
bruikers, enz. 

42. Op twee gebieden wordt in het Plan 1976-1980 echter vooropgesteld met 
een welomlijnde actie te starten: 

- het opzetten van het statistisch apparaat waardoor het mogelijk wordt 
de werkelijke inkomens doorzichtiger te maken; 

- een betere verdeling van de belasting- en sociale-premiedruk. 

Op belastinggebied moeten vooreerst sOIIDllige onrechtvaardige toestanden 
worden herzien, zonder daardoor de totale belastingopbrengst te verho 
gen. Verscheidene in de door het Parlement goedgekeurde Beleidskeuzen 
als "prioritaire acties" bestempelde problemen werden trouwens reeds 
geheel of gedeeltelijk opgelost. Met name zij hier vermeld: 
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- het belastingstelsel betreffende de sociale toelagen, die een ver 
vangingsinkomen uitmaken, werd door de wet van 5 januari 1976 betref 
fende de begrotingsvoorstellen 1975-1976 in twee fasen hervormd ; 

- in genoemde wet van 5 januari 1976 werd een eerste stap gezet naar de 
"scheiding" van de bedrijfsinkomsten der echtgenoten; 

- de opeenvolgende aanpassingen van de personenbelasting voor de kleine 
en middelgrote inkomens, samen met het invoeren van een nieuwe opde 
ciem op het gedeelte van de belasting dat betrekking heeft op de be 
lastbare inkomensschijf boven de 1.500.000 F, hebben geleid tot een 
verbetering van de progressiecurve van die belasting 

- de belasting op de inkomens uit onroerende goederen werd verzwaard 
voor de voor niet-beroepsdoeleinden in huur gegeven panden en dit in 
afwachting van het van kracht worden van de resultaten van de alge 
mene perekwatie van de kadastrale inkomens ; 

- het wetsontwerp tot wijziging van de Code betreffende de inkomens 
belastingen, dat even v&&r het reces door de Kamer van Volksverte 
genwoordigers werd goedgekeurd en doorgestuurd naar de Senaat (parl. 
besch. Senaat - Zitt. 1975-1976, nr 925/1), bevat een reeks wette 
lijke maatregelen met het oog op een nauwkeuriger inning en een be 
tere verdeling van de belastingen; 

- verscheidene maatregelen van verordenende of administratieve aard 
werden genomen ("fiscale strook" voor de medische beroepen, enz.) 
of zullen met hetzelfde doel worden genomen. 

Tevens wordt in het Plan voorgesteld: 

enerzijds de strijd tegen de belastingontduiking te versterken, niet 
alleen door het verbeteren van de reeds toegepaste methodes maar ook 
door het aanwenden van nieuwe middelen. Hierbij zij onder meer ge 
wezen op : 

• nauwere samenwerking tussen de belastingadministraties, andere 
overheidsdiensten en ondergeschikte besturen; 

• stelselmatige controle van de door de V.Z.W.'s betaalde inkomens, 
in het bijzonder de verzorgingsinstellingen; 

• tenuitvoerlegging van de resolutie van de Raad van de Europese 
Gemeenschappen van 10 februari 1975 betreffende de internatio 
nale belastingontduiking; 

• gerichte controle op bepaalde sectoren en beroepen. 
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- anderzijds, in het kader van een algemeen onderzoek van de vraagstuk 
ken m.b.t. de rechtstreekse en onrechtstreekse belastingen, een nieuw 
onderzoek wijden aan: 

• de progressiviteit van het tarief van de personenbelasting (in 
het bijzonder de anomalieën in de progressiecurve) ; 

de regeling inzake aanpassing der belastingen wegens gezinslast 

de regeling inzake inkomens uit onroerende goederen; 

• het huidig stelsel inzake.erfenis- en registratierechten. 

Daarnaast voorziet het Plan in een geleidelijke gelijkschakeling van 
de loongrenzen, die als basis dienen voor de berekening van de sociale 
bijdragen (door de benedengrens geleidelijk op te trekken tot de bo 
vengrens). 

43. Al heeft de Regering op het gebied van de sociale zekerheid de voorstel 
len van de Beleidskeuzen moeten aanpassen om de stijging van de sociale 
lasten binnen strikte perken te kunnen houden, niettemin is er in het 
Plan een belangrijke sociale vooruitgang weer te vinden. De welvaart 
vastheid zal alleen al een krachtige toename van de prestaties meebren 
gen (meer dan 70 miljard in 1980, of een stijging van de uitgaven met 
12,5 %). 

Andere belangrijke sociale voordelen zijn gepland: 

versoepeling van de toekenningsvoorwaarden inzake leeftijd voor een 
pensioen; 

- grotere inspanningen inzake beroepsopleiding en ten gunste van de 
jonge werklozen; 

- sociaal-pedagogische toelage. 

De toekomst van de sociale zekerheid vergt overigens een fundamenteler 
onderzoek o.m. rekening houdend met de conclusies van de drieledige 
werkgroep opgericht in het kader van de Sociaal-economische Conferentie 
van 1970. Men moet zich inderdaad grondig bezinnen over het beleid in 
zake sociale overdrachten dat sinds een kwart eeuw gevoerd wordt en na 
gaan in welke mate het wezenlijk heeft bijgedragen tot het invoeren van 
gelijke kansen en gelijke materiële levensomstandigheden. 

44. De acties ten voordele van de minder-validen vormen een ander zeer be 
langrijk onderdeel van het beleid ter vermindering van de ongelijkheden. 
Hun inschakeling in de maatschappij vereist : 

- een betere beroepsopleiding; 

betere betrekkingen; 

- een aangepast huisvestingsbeleid (en meer bepaald een voor hen voor 
behouden verplicht percentage in het programna van de sociale woning 
bouw) ; 
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een aangepaste uitbreiding van tehuizen voor jonge en volwassen 
minder-va 1 iden. 

In het Plan wordt daarvoor een belangrijke budgettaire inspanning voor 
opgesteld: 

medisch-pedagogische instituten: 10,7 miljard tijdens de periode 
1976-1980; 

- tegemoetkomingen aan minder-validen: 11,5 miljard in 1980; 

- toelagen aan het Rijksfonds voor sociale reclassering van de minder- 
validen: 0,35 miljard in 1980; 

verpleegdagprijs in de tehuizen voor minder-validen 
1980. 

7,4 miljard in 

o. Democratisering van het bedrijfsleven 

Bijzondere inspanningen t~r zake werden gedaan als gevolg van de be 
sluiten van de Sociaal-economische Conferentie van 1970 en van de werk 
zaamheden van de Drieledige Nationale Werkgelegenheidsconferentie~ 

- Collectieve arbeidsovereenkomst nr 9 van 9 maart 1972 houdende orde 
ning van de in de Nationale Arbeidsraad gesloten nationale akkoorden 
en collectieve arbeidsovereenkomst betreffende de ondernemingsraad, 
gewijzigd bij de collectieve arbeidsovereenkomst nr 15 van 25 juli 
1974. Beide c.a.o.'s werden algemeen bindend verklaard respectieve 
lijk bij koninklijk besluit van 12 september 1972 (B.S. 25 november 
1972) en koninklijk besluit van 5 september 1974 (B.S. 9 oktober 1974). 

In deze arbeidsovereenkomst werd de c.a.o. nr 4 van 4 december 1970 
opgenomen die de voorlichting en de raadpleging organiseert van de 
ondernemingsraden omtrent de tewerkstellingsproblemen in de onderne 
mingen. Bij c.a.o. nr 5 van 30 juni 1971 wordt bepaald dat de syndi 
cale afvaardiging, bij ontstentenis van de ondernemingsraad, deze 
voorlichting bekomt. 

- Het koninklijk besluit van 27 november 1973 richt de economische en 
financiële voorlichting van de ondernemingsraden in. 

Ter herinnering, volgens dit besluit worden vier trappen van informa 
tie voorzien, met name : 

• de basisinformatie (bij oprichting of herverkiezing van de on 
dernemingsraad) ; 

de jaarlijkse voorlichting 

• de periodieke voorlichting (tenminste om de drie maanden) ; 

. de occasionele voorlichting, wanneer externe of interne gebeur 
tenissen plaatsgrijpen die een belangrijke weerslag hebben op de 
onderneming. 
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- Het koninklijk besluit van 25 september 1972 houdende regelen omtrent 
de inlichting van de ondernemingsraad ter uitvoering van art. 37, 
lid 2 en 3 van de wet van 30 december 1970 en het ministerieel besluit 
van 26 april 1973 ter uitvoering ervan, regelen de voorlichting van 
de ondernemingsraden betreffende de overheidshulp die krachtens de 
wet van 30 december 1970 betreffende de economische expansie wordt 
verstrekt. 

- Deze voorlichting werd verder uitgewerkt in 

• de c.a.o. nr 27 van 27 november 1975 betreffende 
voor de werkgever vertragingen van de betalingen 
perlichten) ; 

• het koninklijk besluit van 24 april 1973 tot uitvoering van de 
wet van 10 april 1973 waarbij aan de werknemers kredieturen wor 
den toegekend met het oog op hun sociale promotie; 

• de c.a.o. nr JO van 8 mei 1973 en )Obis betreffende het collec 
tief ontslag (respectievelijk bindend verklaard bij koninklijk 
besluit van 6 augustus 1973 en 1 december 1975) ; 

de verplichting 
te melde~ (knip- 

• de c.a.o. nr 17 van 19 december 1974 tot invoering van een rege 
ling van aanvullende vergoeding ten gunste van sommige bejaarde 
werknemers indien zij worden ontslagen (brugpensioen - bindend 
verklaard bij koninklijk besluit van 16 januari 1975) ; 

• de c.a.o. betreffende het onthaal en de aanpassing van de werk 
nemers in de onderneming (bindend verklaard bij koninklijk be 
sluit van 9 september 1975) ; 

• ook in de wet van 30 maart 1976 betreffende de economische her 
stelmaatregelen wordt een actief optreden georganiseerd van de 
ondernemingsraad of, bij ontstentenis ervan, van de syndicale 
afvaardiging, inzake stage van jongeren en brugpensioen dat leidt 
tot de vervanging van de werknemer. 

Door de Ministerraad werd het ontwerp van koninklijk besluit met betrek 
king tot de jaarrekening van de ondernemingen goedgekeurd; hierin wor 
den, naast het voorschrijven van boekhoudkundige normen, voorschriften 
opgelegd inzake balans, resultatenrekening en toelichting. Dit besluit 
zal worden toegepast vanaf de jaarrekening afgesloten op het einde van 
het boekjaar dat ingaat na 31 december 1976. 

Het wetsontwerp waarbij de holdings en de voornaamste economische be 
slissingscentra nauwer bij de planning worden betrokken, zal eerstdaags 
worden goedgekeurd. 

Het wetsontwerp op het bedrijfsrevisoraat zal eerlang worden ingediend. 
Het zal gesteund zijn op het door de Centrale Raad voor het Bedrijfs 
leven uitgebracht advies, dat, in hoofdzaak, de goedkeuring van de so 
ciale gesprekspartners wegdraagt. 
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Bovendien zal het aanstaande advies van de Centrale Raad voor het Be 
drijfsleven en van de Nationale Arbeidsraad omtrent de vertegenwoordi 
ging van de werknemers in het kadervan de Europese Vennootschap zeer 
nuttige aanwijzingen verstrekken over de manier waarop het probleem 
van de participatie in de onderneming voortgang kan hebben. 

+ 
+ + 

Twee hoofdproblemen 

De geleidelijke en overlegde heroriëntering van het groeimodel zal niet 
zonder moeilijkheden verlopen. Twee hoofdproblemen, die reeds vroeger 
werden aangestipt, zullen hierbij rijzen 

- de aanpassing van het verbruikspatroon; 

- een rationeler beheer van de overheidsfinanciën. 

Een nieuw verbruikspatroon 

45. Getracht zal moeten worden hierin de kwalitatieve verlangens, zoals 
meer tijd en de vrije beschikking erover, de verbetering van het leef 
kader, enz. de plaats te geven waarop zij recht hebben en tevens het 
verbruik af te remnen van goederen en diensten, waarvan het nut be 
twistbaar is of waarvan de vernieuwende inbreng niet meer dan schijn 
is. Door die weg in te slaan, zullen wellicht de spanningen afnemen 
die een gevolg zijn van een steeds grotere onbevredigdheid op kwali 
tatief gebied en van de compensaties die daarvoor gezocht worden in 
een hoger inkomen en meer kwantitatieve voordelen. 

Een dergelijke ombuiging zal niet gemakkelijk te verwezenlijken ziJn 
zonder de medewerking van de verbruikers en van de burgers. Vandaar 
dat het belangrijk is hun verlangens beter te kennen - en nièt louter 
door zich te verlaten op de voorlichting welke de markt ons verschaft - 
en vooral een zeer grote inspanning inzake voorlichting en opvoeding 
te doen. 

a. Voorlichti~ van de verbruikers 

Dit veronderstelt niet alleen dat het K.B. van 30 januari 1975 be 
treffende de prijs- en hoeveelheidsaanduiding ten volle in werking 
treedt, maar ook dat er andere besluiten worden uitgewerkt die een 
duidelijke en nauwkeurige aanduióing verplicht maken van de samen 
stelling van de te koop aangeboden produkten, van de fabricagedatum 
(en dus afschaffing van de gecodeerde aanduiding), en van de ver 
valdatum; eventueel moet de gebruiksaanwijzing en/of de aanwijzin 
gen omtrent de bewaring van de produkten bijgevoegd worden. 
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Bovendien zal de Regering steun verlenen aan de vulgarisatie van 
vergelijkende tests (kwaliteit/prijs), alsook van alle inlichtingen 
nuttig voor de verbruikers, vooral door de verbruikersorganisaties 
voldoende gebruik te laten maken van radio en T.V. 

Tenslotte zal de reclame moeten streven naar een objectieve (dus ge 
controleerde) voorlichting van de verbruiker. 

Men moet daarvoor 

- de inspanningen tot zelftucht van de sector aanmoedigen. Zo no 
dig zal de Overheid de minimumregels bepalen die in de tuchtcode 
van de sector moeten voorkomen; 

- de misbruiken controleren en beteugelen aan de hand van volgende 
middelen: 

uitbreiding van de preventieve acties van het Ministerie van 
Economische Zaken; 

• interventie van de Prijzendienst en van de Commissie tot re 
geling der prijzen (zie hoger) ; 

omkering van de bewijslast naar het voorbeeld van de in 
Frankrijk gevolgde procedure; 

organisatie van de verbeterende reclame zoals voorzien in de 
wet op de handelspraktijken; 

• invoering van het principe van de vergelijkende reclame; 

• uitbreiding van de actie van de verbruikersorganisaties • 

b. De bescherming_~!~_de verbruikers 

- Op economisch gebied 

De Regering zal een selectief prijsbeleid voeren en met name hier 
bij een kritisch onderzoek wijden aan de prijsstructuur, teneinde 
te hoge winstmarges, ristorno's op fictieve catalogusprijzen, over 
dreven en/of nutteloze uitgaven voor reclame te vermijden. 

In het kader van de inspanningen tot matiging van de uitgaven voor 
reclame, zullen de ondernemingen er voortaan toe gehouden zijn het 
bedrag van die uitgaven mede te delen en de aard ervan nauwkeurig 
te omschrijven. In navolging van wat onlangs gedaan werd voor de 
wasmiddelen, zullen de voor het prijsbeleid verantwoordelijke over 
heden de toelatingen tot prijsverhoging afhankelijk kunnen maken 
van het blokkeren van de reclameuitgaven op hun huidig peil en dit 
voor al de sectoren waar dit soort uitgaven de prijs overdreven 
belast. In die zelfde gevallen kan worden bepaald dat het gedeel 
te van de reclameuitgaven, dat dit peil te boven gaat, bij de be 
lastingaangifte niet meer als algemene kosten is aan te rekenen. 
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Tenslotte zal de Regering eveneens de algemene verkoopvoorwaarden 
en de verkoopcontracten die momenteel door de ,verkoper eenzijdig 
worden opgesteld, reglementeren. 

- Op het gebied van de gezondheid en van de veiligheid 

Het Plan 1976-1980 stelt een reeks specifieke acties voor op vol 
gende voor de gezondheid belangrijke gebieden 

voedingsmiddelen 

tabak; 

alcoholhoudende dranken; 

• cosmetica; 

• geneesmiddelen • 

Daarnaast zullen de bepalingen m.b.t. de veiligheid van de auto's 
en de duurzame huishoudapparaten geleidelijk worden uitgebreid. 

De heroriëntering van de overheidsbestedingen 

46. Ongeacht of het gaat om de verbetering van het dagelijks bestaan, de 
bestrijding van de verschillende vormen van milieuhinder of van onge 
lijkheden, een beroep op de overheidsgelden is daarvoor van essentieel 
belang. Op dit gebied is de maneuverruimte echter zeer beperkt. 

Immers de totale belastingdruk (belastingen en sociale-zekerheidsbij 
dragen) is vooral sedert 1960 al aanzienlijk gestegen. In 1953 be 
droeg hij 23,8 % t.o.v. het B.N.P. In 1960 liep hij op tot 25,9 %, 
dit is slechts 2 punten meer dan in 1953. In 1975 overschreed hij 
daarentegen 40 %. Zelfs wanneer ermee rekening wordt gehouden dat 
dit percentage enigszins geforceerd is wegens de daling van het B.N.P. 
in 1975, betekent dît nog een zeer belangrijke stijging in de loop van 
de jongste 15 jaar. 

Zo België in 1961 nog kon worden gerekend onder de landen met een gema 
tigde belastingdruk, wordt het in 1975 in de landen van het Europa der 
Zes enkel nog door Nederland voorafgegaan. 

Wanneer men de toeneming van de belastingopbrengst berekent op grond 
van de thans van kracht zijnde regelingen inzake berekening en inning 
en de opbrengst der sociale-zekerheidsbijdragen op basis van een dui 
delijk geringere toename dan in de periode 1971-1975, bedraagt de to 
tale belastingdruk in 1980 ongeveer 45 i. t.o.v. het B.N.P. De Regering 
is van mening dat, zo enerzijds de strijd tegen de belastingontduiking 
krachtig dient te worden gevoerd, dit percentage evenwel tijdens de 
Planperiode 1976-1980 niet overschreden mag worden. 
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47. Bij voorrang moet dan ook een inspanning worden geleverd voor een ra 
tioneler beheer van de overheidsdiensten en voor een grotere selecti 
viteit bij de overheidsuitgaven. 

De eerste norm moet een betere bevrediging van de bevolking en de kwa 
liteit van de verleende dienst zijn. De strijd moet dus worden aange 
bonden tegen een heleboel slechte gewoonten en dit door de prestige 
investeringen te beperken, door de bestaande voorzieningen optimaal te 
gebruiken, door de verschillende overheidsacties te coördineren, door 
een sociale en ruimtelijke samenhang tot stand te brengen in het beleid 
inzake huisvesting, gemeenschapsvoorzieningen, ve~voer, creëren van 
arbeidsplaatsen, enz. 

Met hetzelfde doel, maar in een ander verband, stelt het Plan 1976-1980 
eveneens voor de inhoud van de belangrijke beleidslijnen inzake opvoe 
ding, gezondheid, waarborg der inkomens, te herzien, om ze doeltreffen 
der te maken ten dienste van de ontwikkeling en van de vermindering der 
ongelijkheden. 

Zo men voor die problemen geen aanvaardbare oplossingen vindt, valt er 
imners te vrezen, dat men voor de financiering der overheidsuitgaven 
zijn toevlucht zal gaan nemen tot de inflatie, of dat men zich zal 
schikken in een "privatisering" van een deel voor het dagelijks be 
staan onontbeerlijke diensten en zo de ongelijkheden of de ontevreden 
heid t.a.v. de organisatie van de maatschappij nog groter zal maken 

48. Meer technisch gezien moet vooruitgang worden geboekt op het gebied 
van begrotings- en informaticabeheer. 

Na een experimentele fase van enkele jaren moet de aanvankelijk in 
de vorm van het P.P.B.S. ingevoerde rationalisatie van de begrotings 
keuzen nu operationeel worden: m.a.w. zij moet worden toegepast op 
enkele gebieden waar zij degelijke resultaten kan afwerpen, hetzij 
bij nieuwe functies zoals de permanente opvoeding of de milieuzorg 
waarbij tal van besturen betrokken zijn, hetzij in sectoren waar zeer 
dringend een inspanning tot coördinatie en rationalisatie moet worden 
gedaan, bv. het gemeenschappelijk vervoer, de minder-validen, enz. 

Een betere budgettaire en fysische controle van de overheidsinveste 
ringen, het bindende gedeelte van het Plan, is ook absoluut noodzake 
lijk. 
Daarvoor heeft de Regering een cel opgericht, die geleid wordt door 
het Bestuur van de Begroting en het Planbureau en die belast is met 
het systematisch organiseren van die controle. 

- Tenslotte moet het computerpark van de Staat dringend georganiseerd 
en geprogrammeerd worden. Dit is de taak van het Ministerieel Comité 
voor Informatieverwerking, dat onlangs werd opgericht, en de rol van 
het plan voor informatieverwerking, dat dit Comité moet uitwerken. 
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Een essentiële dimensie De budgettaire prioriteiten 

Artikel 7 van de wet van 15 juli 1970 bepaalt dat "het Plan bindend is 
voor de Overheid; het vindt jaarlijks zijn uitdrukking in de begrotin 
gen". Het is dus onontbeerlijk dat de in de voorgaande Hoofdstukken 
voorgestelde ombuigingen in het budgettair luik van het Plan metterdaad 
terug te vinden zijn. 

49. De hiernavolgende tabel belicht de nieuwe oriënteringen die op het 
gebied van de overheidsinvesteringen worden voorgesteld. 

Waar tijdens de jongste jaren aanzienlijke inspanningen voor de eco 
nomische investeringen werden geleverd, zal voortaan sterkere nadruk 
worden gelegd op de bevordering van de kwaliteit van het bestaan en 
derhalve op de investeringen van voornamelijk sociale aard. Overeen 
komstig de door het Parlement goedgekeurde Beleidskeuzen zullen die 
investeringen voortaan minimum 50 % van het totaal bedragen. 

a. De aanzienlijke verhoging van de voor de sociale investeringen uit 
getrokken kredieten zal vooral besteed worden aan: 

- de sociale en ziekenhuisuitrusting; 

- het herstel en de bescherming van een gezond leefmilieu~ 

1° Sociale en_ziekenhuisuitrusting 

Hier wordt prioriteit toegekend aan: 

- verzorgingsinstellingen en dienstencentra voor chronische zie 
ken, bejaarde personen en geesteszieken; 

- instellingen en 
volwassenen) ; 

kinderkribben en -bewaarplaatsen {met name thuis). 

diensten voor minder-validen {jongeren en 

2° Sanering_en bescherming van het_leefmilieu 

- Strijd tegen de verschillende vormen van verontreiniging • 

- Totaal milieubeheer 

bescherming en uitrusting van de groene zones en bossen; 

• vernieuwing van de oude stadskernen en sanering van verla 
ten bedrijfspanden; 

meer dan 16.000 sociale woningen per jaar 

. modernisering van de wegenwaaraan oudere woningen gelegen 
zijn en uitrusting met wegen van de sociale en gelijk 
aardige woningen (met inbegrip van verkeersvrije zones 
en speelpleinen). 



(in miljoenen F, werkelijke prijzen) 

Rubrieken 
Investerinfen 91regionali1eerd in het kader van de Investeringen gerealiseerd in het 

Nationale ~,.t van 1. ,19 4 kader van de Cultuurautonomie (1) 
investe- Algemeen 

1. B•1ted. v. hoofd&, econom. aard VL. w. Br, Totaal Ned. Fr, totaal ringen totaal 

1, !oninl,!. 9. 100 s.sœ 1.500 19.100 19. 100 

2, !uil!.•!.k,!V!,lin1 2.000 1,300 - 3,300 3,300 
3, ~a!•!b!,h!,e!•inl 10.900(2) 10,900 
4, Vervoer en verkeer 

'lïMt~lllild'" - - - ( ( 
b) wa,en S.016 1.900 400 7.)16 ( 155.398 ( 162.714 
c) Elektr.uitruating 
d) Spoorwegen 40.647 40.647 
a) Stedelijk vervoer 48,500 48.500 
f) Reai• Oo1cende-Dover 

36.750 g) Haven• 36.750 
h) Radar 2. 365 2. 365 
i) Waterlopen 45.800 45.800 
j) Niet bevaarbare waterlopen ),000 1,206 - 4.206 4,206 
k) Stuwda-n 6.000 6.000 
l) R,L,W, 9.000 9,000 

5 , !l,!c!!,t.!lui&.!.n_ s oo 100 f>OO 600 

Il. Be1ted, v. hoofda,1ociale aard 
389 .t:1.82 
45,9% 

1 , ~l!!_f ,!i_~ .. i_!,U 
a) Luchtvervuil, en geluid 2,000 2,000 
b) Waterzuivering 19,000 li ,5 00 2.BS 0 '3,350 33,351) 
c) Afval 4,SOO 3.300 S 00 8.) 00 8,300 
d) Diveuen 102 102 102 

2, Ruimtelij_ke ordening 

a) Stedebouw 1,733 2,000 3,733 3.733 
b) Stadahernieuwing 8,300 13.000 9,400 30,700 30.7 00 
c) Steenkool1ite1 500 2.000 2.soo 2,500 
d) Wet Brunfaut 12,800 9,567 1,450 23.817 23"817 
e) Sociale woningen 88.200 61.333 13,440 162,973 162,'l/3 
f) Bouan•jacht·vi1vang1t 1.000 1,800 2.800 2,800 
g) Waterbedeling S,715 7,500 800 14,015 14. 015 
h) Waterproduktio 7,700 7.700 

), fu.!,t,!!_U!, 
a) Culturale uitru1ting 
b) Sportuitru1ting 8,750 8. 750 17 .500 17 .500 
c) Recreatie en Toeriame 

4. !?_n.!!,•!,W,Ll,!_u,!. t!,U,!_t.!,nJ. 60.000 60.000 

5, Had, en sociale uitrusti!!,I 

a) Ziekenhuizen 15.700 10,950 3.165 29,815 29.815 
b) Academi1che ziekenhuizen 4.000 4.000 
c) M,P,I, 6.009 4. 143 600 10,752 10.752 
d) Kinderkribben 3,730 3,730 
e) Bejaarden ~-000 4. 100 1,200 10,300 10.300 
f) Home care sos 1,207 100 1,812 1,812 

III, De1ted, v. hoofdz,admin, aard 4~Z:M9 
Gebouwen 1,800 1,800 28,200 30,000 

3,5% 

Gecumuleerd totaal 189,078 145,806 35,607 371,291 8,750 8,750 17,500 460,990 849. 781 (3) 

% 
51.14% 39 27 % 9 59 % 

0\ 
V1 

(l) Behoudens eventueel andere overeenkomst. 

(2) Waarvan 3,000 mln. voor zeewering, 

(3) n,, n11"1111 "11,. .. lcradietén• voor.-Zeebruàae_ at·ul),!mite">Proaralll!III,, 
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b. Op het gebied van de investeringen van voornamelijk economische aard 
(die traditioneel de industriële en ambachtelijke zones, de havens, 
de stuwdammen, het wegvervoer, het vervoer te water, enz. omvatten), 
zal de nadruk gelegd worden op het stedelijk en interstedelijk ~ 
meenschappelijk vervoer (frequentie, regelmaat en comfort). 

c. De ontwikkeling van de investeringen van voornamelijk administratieve 
aard zal worden bepaald door de vereisten inzake een doeltreffende en 
~le administratieve decentralisatie. 

50. Parallel hiermee komen uiteraard eveneens ombuigingen voor op het ge 
bied van de werkingsuitgaven. 

Deze worden gepreciseerd in de budgettaire tabellen die systematisch 
opgenomen zijn aan het einde van iedere uiteenzetting betreffende de 
voornaamste beleidsvoorstellen op nationaal en regionaal vlak die in 
Titels II en III worden behandeld. 

Zij kunnen als volgt worden samengevat 

Gemiddeld jaarlijks percentage 1976-1980 

Algemeen totaal van de lopende uitgaven 

Lopende uitgaven inzake 

Cultuur 
Volksgezondheid 
Hygiëne en leefmilieu 
Huisvesting 
Ruimtelijke ordening 

12.0 

26.0 
18.6 
18.8 
14.4 
14.9 



Bijlage Economische prognoses op middel lange termijn 

De draagwijdte van die prognoses is in Hoofdstuk I nader bepaald. 

Ter herinnering, die prognoses, welke als basis hebben gediend voor de 
voorbereiding van het Plan 1976-1980, steunen op twee soorten ge 
gevens 

a. Een reeks hypotheses waarop de beslissing van de Overheid geen vat 
heeft. Het betreft in hoofdzaak hypotheses omtrent : 

- de internationale economische context (volume en prijs van de 
wereldhandel, enz.) ; 

- de aangelegenheden waarover vrij onderhandeld wordt tussen sociale 
gesprekspartners (bv. arbeidsduur, omvang van de loonstijgingen, 
enz.) ; 

- de particuliere economische werkende krachten waarvan de gedragin 
gen inzake verbruik, sparen, investeringen, migraties, activiteits 
graden, enz., door dezelfde motiveringen als in het verleden zouden 
worden gedreven. 

De voor het volume van de wereldhandel aangenomen hypothesen zijn 
voor een land als het onze bijzonder belangrijk. Rekening houdend 
met de zeer grote onzekerheid die er dienaangaande heerst, wordt in 
het Plan geopteerd voor een voorzichtige hypothese, nl. een gemid 
delde jaarlijkse toename met 7 7. in volume. Dit percentage is klei 
ner dan in de vorige vijfjarenperiodes en ook t.a.v. de meer opti 
mistische hypothese die door de O.E.S.O. voor haar scenario 1980 en 
door de E.E.G. voor haar 4e programma inzake economisch beleid op 
middellange termijn werd aangenomen. 

b. De in het Plan voorgestelde beleidsvoeringen en programma's, in zo 
verre zij nu al konden worden gepreciseerd en in het RENA-model, aan 
de hand waarvan het Planbureau de prognose heeft gemaakt, verwerkt. 

Iœners, ondanks z11n relatief gedetailleerd karakter, blijft het 
RENA-model algemeen en kunnen de sectorale acties of de zowel op 
regionaal als nationaal vlak voorgestelde specifieke en kwalitatie 
ve beleidsvoeringen er bijgevolg bezwaarlijk in worden verwerkt. 

Bijzondere omzichtigheid is geboden bij het beoordelen van de re 
gionale resultaten van de prognose, gelet op de vertraging in en 
de broosheid van de regionale statistieken en op het feit dat RENA 
een van de eerste operationele modellen is waarin gepoogd wordt de 
nationale en regionale aspecten samen te verwerken. 



ECONOMISCHE PROGNOSES OP MIDDELLANGE TERMIJN 

TABEL 1: ENKELE WERKHYPOTHESEN VAN DE PROJECTIE 

1956 1961- 1966- 1971- 1976- 
1960 1965 1970 1975 1980 

(a) 
INTERNATICNALE 'IOESTl\ND 
a. Volume wereldhandel groei per jaar % + 7,8 + 8,0 + 9,9 + 7,1 + 7,0 

b. Uitvoerprijzen van de industrielanden groei per jaar % + 0,8 + 1,0 + 2,2 + 10,7 + 6,2 

c. Invoerprijzen in België groei per jaar% - 0,3 + 2,2 + 2,4 + 9,8 + 5,5 

B.E::\DLKING + ARBEiœ\OLUME 
a. Bevolking groei per jaar % + 0,7 + 1,0 + 0,2 + 0,3 + 0,3 

b. Beroepsbevolking groei per jaar% + 0,0 + 0,8 + 0,4 + 0,6 + 0,8 

c. Werktijd groei per jaar% - 0,8 - 0,6 - 1,2 - 1,5 - 1,1 

~ 
c::,,cs 

(a) Alle groeipercentages slaan op het gemiddelde over de beschou\\de periodes. 



TABEL 2: BELANGRIJKSTE RESULTATEN VAN DE PROJECTIE 

1956- 1961- 1966- 1971- 1976- 
1960 1965 1970 1975 1980 

(b) 

(a) 
00ELSI'ELLINŒN 
l. Werkloosheidspercentage % verzekerde bevolking e.p. 5,7 2,5 2,9 6,4 3,9 

m.p. 4,8 3,0 3,7 4,4 5,2 
1 beroepsbevolking e.p. 3,2 1,7 2,0 4,5 2,8 

m.p. 2,8 1,9 2,3 2,7 3,7 
2. Aandeel van de loonsan in het Natiooaal. % van het N.l. e.p. 57,2 60,9 62,4 68,8 69,2 Inkanen 
3. Groei van het B.N.P. groei per jaar % m.p. + 2,6 + 5,1 + 4,9 + 3,4 + 4,2 
4. Reële groei van de loonsan per ooofd groei per jaar% m.p. + 3,7 + 4,1 + 4,8 + 6,1 + 3,3 
5. Werktijâ uren per jaar e.p. 2.174 2.111 1,990 1,841 1. 739 
6. Collectieve functies (totaal overheids- 

'van het B.N.P. e.p. 28,4 33,7 40,6 44,8 46,2 uitgaven) in waarde 

7. Regionale groeiverschillen verschil tussen groei e.p. + 2,0 + 0,9 + 3,0 + 0,4 + 0,6 Vlaan::l. en Wallooië 
8. Inflatie: prijzen van B.N.P. groei per jaar ' m.p. 2,0 3,0 - 3, 7 8,7 7,5 
9. Netto-uitvoer % van het B.N.P. e.p. 0,3 1,0 3,1 2,1 1,7 

m.p, 1,4 - 0,2 1,2 2,8 1,9 

RANDVOO~ 

10. Belastingdruk. (belastingen+ sociale 
% van het B.N.P. e.p. 26,0 29,7 33,9 42,0 44,8 bijdragen) 

11. Binnenlandse besparingen % van het B.N.P. e.p. 9,2 14,0 16,9 14,1 15,9 
lla. Besparingen gezinnen miljard. werk. prijz. e.p. 46,2 93,8 158,8 267, J 475" 7 
llb. Besparingen kapitaalvennootschappen miljard. werk. prijz. e.p. 11, 6 17,0 31, 2 36"5 113,4 
llc. Besparingen overheid miljard. werk. prijz. e.p. - 5"2 ? , 0 28"0 10,J 34"4 

12. 0verheidsschuld % van het B.N.P. e.p. 62,9 51,8 43,5 40,6 41,6 

<!5" 
~ 

(a) e.p. betekent: "op het einde van de beschouwje peric:de" 
m.p. betekent: "gemiddelde van de beschouw9.e peric:de" 

(b) Nationale rekeningen voor de jaren 1971 tot 1974 en RENA-mxlel voor 1975 



TABEL 3 PRODUKTIEFACTOREN EN GEPRODUCEERDE MIDDELEN 

1956- 1961- 1966- 1971- 1976- 
1960 1965 1970 1975 1980 

(b) 

(a) 
BEVOLKlNG EN WERKŒLEr.ENHEID 

Totale bevolking - Brussel In duizerxltallen per 31 dec. e.p. 1.010,0 1,061,B 1.075,1 1.042,0 972,3 
- Vlaaroeren In duizerxltallen per 31 dec. e.p. 5,042,6 5. 244, 4 5.416,6 5,574,1 . 5,716,2 
- wallonië In duizerxltallen per 31 dec. e.p. 3.oaa"1 3.156" 6 3.1591.2 3.202,3 3.2671.4 
- Rijk In duizerxltallen per 31 dec. e.p. 9.141, 7 9. 462, 8 9. 650, 9 9. 818, 4 9.955,9 

Beroepsbevolking (ingezetenen) Rijk In duizerxltallen per 30 juni e.p. 3. 643, 6 3. 764, 8 3.896,4 4.011,1 4.167, 9 
Werkzame beroepsbevolking Rijk In duizerxltallen per 30 juni e.p. 3.527,1 3. 702, 0 3. 820, 2 3.830,3 4. 051, 6 
Werkzame beroepsbevolking Rijk Groei per jaar% - 0,7 + 1,0 + 0,6 + 0,2 + 1,1 
Werkgelegenheid: - Binnenlarrlse In duizendtallen per 30 juni e.p. 3. 475, 7 3.648,2 3.777,2 3.787,4 4. 014, 6 werkgelegenheid 

Waaron::ler: be- 
zoldigde binnen- In duizen::ltallen per 30 juni e.p. (2. 576, 3) (2.845,0) (3. 005, 5) (3.105,6) (3. 419, 0) landse werkgele- 
genheid 

- Grensarbeiders In duizen::ltallen per 30 juni e.p. 51, 4 53, 7 43, 0 42" 9 37" 0 
(uitgaarrle min 
binnenkanende) 

Volledige werkloosheid, inclusief door In duizen::ltallen per 30 juni e.p. 116, 5 62"9 76" 2 180, 8 116,3 
de overheid tewerkgestelde werklozen 

- Brussel % beroepsbevolking e.p. 2,7 1,1 1,3 3,8 2,3 
- Vlaanderen % beroepsbevolking e.p. 3,7 1,7 1,6 4,1 1,9 Werkloosheidspercentage : W 11 1" - a one % beroepsbevolking e.p. 2,6 .!.& .?.t2. ~ !& 
- Rijk % beroepsbevolking e.p. 3,2 1,7 2,0 4,5 2,8 

PRODUKTIECAPACITEIT: 
Bruto-investeringen in vaste activa, Groei per jaar % + 4,8 + 7,4 + 4,5 + 2,2 + 6,8 in volurre 
Kapitaalvoorraad, in volume Groei per jaar% + 1,9 + 3,5 + 4,0 + 3,5 + 3,0 
Potentieel B.N.P., in volume Groei per jaar% + 2,5 + 4,5 + 4,8 + 4,1 + 3.8 

..,....) 
C 



GEPRODUCEERD!:: Ml.l.XJl:a..t:N 

Bruto regionaal produkt Brussel Groei per jaar% + 3,3 + 5,4 + 1,6 + 5,8 + 4,6 
in volume, tegen factor- Vlaanderen Groei per jaar% + 3,0 + 5,2 + 6,5 + 3,3 + 4,8 
kosten Wallonië Groei per jaar% !..!.& !...id ~ + 2,9 + 4,2 
B.N.P. in volume, tegen factorkosten Groei per jaar\ + 2,4 + 4,9 + 4,7 + 3,6 + 4,6 Rijk 
B.N.P. in VOll.UOO, tegen marktprijzen Groei per jaar % + 2,6 + 5,1 + 4,9 + 3,4 + 4,2 Rijk 
Berekende produktiviteit per uur Groei per jaar % + 3,9 + 4·,5 + 5,3 + 5,0 + 4,1 
B.N.P. in werkelijke prijzen Miljard. F. e.p. 571 849 1. 292 2.230 3,931 (rrarktprij zen) 

PRIMAIRE VERDELING VAN DE MIOOELEN 
r.oonsan toevloeiend aan de gezinnen % van het B.N.P. e.p. 45,8 48,6 49,2 57,5 58,2 
Ondernanersinkanen van zelfstami- % van het B.N.P. e.p. 21,0 19,7 16,3 14,2 13,0 gen toevloeiend aan de gezinnen 
Kapitaalinkanen tœvloeieoo aan de 

gezinnen, de overheid en de kapi- % van het B.N.P. e.p. 13,3 11,5 13,4 11,8 12,9 
taalvenrxx>tschappen 

Nationaal inkanen % van het B.N.P. e.p. 80 ,1 79,8 78,9 83,5 84,1 
Bruto-vennuotschapswinst Miljard. F. (werk.prijz.) m.p. 31,7 45,4 79,4 155, 6 3??, 4 per jaar 

~ 
(a) e.p. betekent "op het einde van de beschoume periode" 

m.p. betekent "gemiddelde over de bescloooe pericxle" 

(b) Nationale Rekeningen voor de jaren 1971 tot 1974 en PENA-m:>del voor 1975. 

- 



TABEL 4 BESTEDING DER MIDDELEN 

1956- 1961- 1966- 1971- 1976- 
1960 1965 1970 1975 1980 

WERKELLJlŒ PRIJZEN : 

Particulier verbruik % van het B.N.P. e.p. 68,3 63,7 59,5 62,1 59,0 
Overheidsverbruik % van het B.N.P. e.p. 12,6 13,0 13,5 16,9 17,1 
Bruto-investeringen % van het B.N.P. e.p. 18,8 22,4 23,8 19,0 22,2 

waaronder: - voorraadwijzigingen % van het B.N.P. e.p. (- 0,0) (0, 5) (1, 5) (- 0,9) (2, 1) 
- B.I.V.A. bedrijven (a) % van het B.N.P. e.p. (10,8) (12,0) (12, 6) (11,3) (12,8) 
- B.I.V.A. woningen % van het B.N.P. e.p. (5 ,3) (6,9) (5, 6) (5, 1) (4, 3) 
- B.I.V.A. Overheid % van het B.N.P. e.p. (2,2) (2 ,3) (3, 5) (2, 9) (2,5) 
- B.I.V.A. landlx:>uw % van het B.N.P. e.p. (0,6) (0, 6) (0, 6) (0, 6) (0 ,5) 

Uitvoer(çpederen, diensten en factor- % van het B.N.P. e.p. 35,0 38,4 47,7 64,6 74,8 inkanens) 
Invoer (goederen, diensten en factor- % van het B.N.P. e.p. 34,7 37,4 44,6 62,5 73,1 inkanens) 
GIDEI IN VOLUME (prijzen 1963) 

Particulier verbruik groei per jaar% + 2,4 + 3,4 + 4,2 + 4,7 + 3,9 
Overheidsverbruik groei per jaar % + 4,2 + 6,4 + 4,7 + 4,6 + 4,3 
Bruto-investeringen groei per jaar% + 4,9 + 7,9 + 5,6 + 0,1 + 9,8 

waaronder : - B.I. V.A. bedrijven (a) groei per jaar% (+ 4 ,3) (+ 7 ,2) (+ 5, 7) (+ 2, 7) (+11,1) 
- B.I.V.A. \>.Oningen groei per jaar % (+ 7 ,4) (+10 ,5) (+ 0,2) (+ 4,5) (+ 0 ,2) 
- B.I. V .A. Overheid groei per jaar% (+ 6,7) (+ 5,8) (+11,4) (- 1,1) (+ 1,5) 
- B. I.V. A. landbouw groei per jaar% (- 5,5) (+ 4,2) (+ 2,5) (+ 5,6) (+ 1,5) 

Uitvoer (goederen, diensten en factor- groei per jaar % + 5,6 + 8,3 +10,4 + 8,2 + 8,3 inkanens) 
Invoer (goederen, diensten en factor- groei per jaar% + 7,3 + 7,2 +10,0 + 8,9 + 9,4 inkomens) 
B.N.P. tegen marktprijzen groei per jaar% + 2,6 + 5,1 + 4,9 + 3,4 + 4,2 

~ 

(a) Overheidsbedrijven en particuliere bedrijven (excl.landl:ouwedrijven). 



TABEL 5 PRIJZEN EN KOSTEN 

1956- 1961- 1966- 1971- 1976- 
1960 1965 1970 1975 1980 

(a) 
PRIJSSTIJGINGEN 

Particulier verbruik groei per jaar % + 1,9 + 3,2 + 3,0 + 7,9 + 6,7 
OVerheidsverbruik groei per jaar % + 2,3 + 2,4 + 4,9 +11,1 + 7,7 
B.I.V.A. bedrijven groei per jaar% + 2,4 + 3,2 + 4,2 + 7,6 + 5,3 
B. I.V. A. 'w«>ningen groei per jaar% + 2,2 + 4,8 + 4,5 +11,2 + 8,1 
B.I.V.A. overheid groei per jaar % + 2,5 + 4,7 + 6,2 +11,0 + 7,0 
Uitvoer (prijzen in B.F.) groei per jaar % - 0,2 + 1,8 + 3,0 + 9,2 + 6,5 
Invoer (prijzen in B.F.) groei per jaar% - 0,6 + 2,5 + 2,5 + 9,0 + 5,7 - - - -- -- 
Irrq;:,liciete prijs van het B.N.P. groei per jaar% + 2,0 + 3,0 + 3,7 + 8,7 + 7,5 

LCNEN - 
Uur loon ( index) 1963 = 100 e.p. 83 121 181 368 615 
Loonkosten (index) 1963 = 100 e.p. 84 127 198 412 716 
I.oonoom per werkzame loontrekkende In 1000 F. per hoofd, e 99, 5 142, 2 208, 5 389, 0 643,6 werkelijke prijzen ·P• 

RENTEVOET 
Rente op de leningen voor investeringen Rente in% e.p. 6,0 6,8 9, 0 10, 0 9, 6 (leningen op middellange tennijn) 

rY 
~ 

(a) e.p. betekent "cp het einde van de beschou\\de periode" 
m.p. betekent "ganiddelde over de besoo\.Mie periode". 



TABEL 6 GECONSOLIDEERDE REKENING VAN DE LOPENDE OVERHEIDSVERRICHTINGEN <BEGRIPPEN NATIONALE BOEKHOUDING) <a> 

1956- 1961- 1966- 1971- 1976- 
1960 1965 1970 1975 1980 

(c) (c) 

(b) (d) 
OOTVANGSTEN 
Directe belastingen - van particulieren Miljarden F e.p. 33" 7 56"3 110"6 298"7 646"9 

van ondemsningen Miljarden F e.p. 9" 2 17" 0 30"9 90"4 174"9 

Indirecte belastingen Miljarden F e.p. 64, 9 101,9 165" 2 262" 7 406"8 
Sociale-Zekerheidsbijdragen Miljarden F e.p. 40"3 77" 6 131" 7 284"4 529"7 

Inkomen uit verrrogen en ondernemersinkanen Miljarden F e.p. 6" 5 5"3 12" 1 - 2"0 - 7"0 

overdrachten uit het buitenland Miljarden F e.p. 0"2 0"2 o" 7 1" 0 1" 0 -- -- - -- 
'IOrML Miljarden F e.p. 154"8 258"3 451" 2 935"2 1. 752" 3 

UITGAVEN 
overheidsverbruik Miljarden F e.p. 72" 0 110"2 175" 3 376, 1 671"2 

Renten van de overheidsschuld Miljarden F e.p. 16" 4 24"3 43,1 80, 3 144"4 

overdrachten - aan de gezinnen Miljarden F e.p. 64"0 104" 6 180"3 415" 5 803"5 
aan de ondernemingen Miljarden F e.p. 7" 1 9, 7 17, 0 33"5 68, 0 
aan het buitenland Miljarden F e.p. 0"5 1, 9 7, 5 19, 5 30"8 - -- -- -- 

TOI'ML Miljarden F e.p. 160"0 250" 7 423, 2 924, 9 1.717,9 

~ : lopende besparingen van de overheid Miljarden F e.p. - 5"2 7, 0 28"0 10"3 34,4 

-----------------------------------· -------------------------- -------- --------- -- ------ -------- 
CNTVANœrEN 

Directe belastingen - van particulieren % van het B.N.P. e.p. 5,9 6,6 8,6 13,4 16,5 
- van ondernemingen % van het B.N.P. e.p. 1,6 2,0 2,4 4,1 4,5 

Indirecte belastingen % van het B.N.P. e.p. 11,4 12,0 12,8 11,8 10,4 
Sociale-zekerheidsbijdragen % van het B.N.P. e.p. 7,1 9,1 10,2 12,8 13,5 

Inkomen uit venrogen en ondernenersinkornen % van het B.N.P. e.p. 1,1 0,6 0,9 - 0,1 - 0,2 

overdrachten uit het buitenland % van het B.N.P. e.p. 0,0 0,0 0,1 0,0 o,o - - - - -- 
TOI'ML 27.1 30.4 35.0 42.0 44.f> 

-y 
~ 



Overheidsverbruik % van het B.N.P. e.p. 12,6 13,0 13,6 16,9 l7,l 

Renten van de overheidsschuld % van het B.N.P. e.p. 2,9 2,9 3,3 3,6 3,7 

Overdrachten - aan de gezinnen % van het B.N.P. e.p. 11,2 12,2 14,0 18,6 20,4 
aan de orxiernerningen % van het B.N.P. e.p. 1,2 1,1 1,3 1,5 1,7 
aan het buiterùarxi % van het B.N.P. e.p. 0,1 0,2 0,6 0,9 0,8 - - - - - 

'IUl'AAL 28,0 29,S 32,8 41,5 43,7 

SAI.DO: lopende besparingen van de overheid % van het B.N.P. e.p. - 0,9 0,9 2,2 0,5 0,9 

(a) In deze tabel \t.Ordt orrler de overheid ve..rstaan: de Centrale overheid, de Ondergeschikte Besturen en de Sociale Zekerheid. 
De Overheidsbedrijven daarentegen zijn in de tabel niet opgencrœn. 

(b) De hierorrler staande begrippen hebben dezelfde betekenis als in de Nationale Rekeningen, maar de groepering ervan werd op 
êén p.int gewijzigd: de EQSt "Renten van de overheidsschuld" is hier onder de loperxie uitgaven gerangschikt (en niet als 
negatieve ontvangst zoals in de nationale boekh:)uding). 

(c) De cijfers 1975 en 1980 kanen uit het ~-m:idel. De vroegere cijfers kanen uit de door het N.I.S. gepubliceerde Nationale 
Rekeningen. 

(d) e.p, betekent "op het einde van de bescho\l\tde periode". 

~ 
0--..... 
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WOORD VOORAF 

In Titel I worden de "Grote Lijnen" van het Plan 1976-1980, zowel op re 
gionaal als globaal en sectoraal vlak, uiteengezet. 

In Titel II worden verscheidene aldus voorgestelde beleidsvoeringen wat 
de middelen ertoe betreft nader toegelicht. Voor de geregionaliseerde 
of onder de Cultuurraden vallende aangelegenheden wordt hier slechts 
een hergroepering gegeven en een synthese gemaakt van de keuzen en de 
beleidsvoeringen die op het niveau van de gewesten werden goedgekeurd in 
het kader van de bevoegdheden die hun zijn toegekend bij de wet van 1 
augustus 1974 betreffende de voorlopige gewestvorming en de uitvperings 
besluiten ervan. 

Op verschillende punten werd de Titel geamendeerd om rekening te houden 
met de adviezen en conclusies uitgebracht door de Gewestelijke Econo 
mische Raden, de Bedrijfsraden en het N.C.E.E. overeenkomstig de wet 
van 1 augustus 1970 houdende organisatie van de planning en.economische 
decentralisatie. 

Bovendien, om een juist inzicht te krijgen in deze Titel, moet hij wor 
den gezien als een verlengstuk van Titel I, zoals die grondig werd her 
werkt op basis van de adviezen van de verschillende Raden en de resul 
taten van de Drie-partijenvergadering over de tewerkstelling. 



A. VOOR MEER WELZIJN 
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HOOFDSTUK I 

BEVOLKING, BEROEPSBEVOLKING EN WERKGELEGENHEID 
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1, INLEIDING 

De volledige en betere werkgelegenheid vereist niet alleen een algemeen 
beleid inzake groei en stimulering van de vraag, maar eveneens een reeks 
specifieke werkgelegenheidsmaatregelen op nationaal, regionaal en secto 
raal vlak ten gunste van sommige categorieën van werknemers die kwets 
baarder zijn dan andere. Deze beleidsmaatregelen hebben tot doel de moei 
lijke kwantitatieve en kwalitatieve evenwichten tussen de vraag en het 
aanbod van arbeidskrachten per gewest te verwezenlijken met inachtneming 
van de onmisbare macro-economische samenhang. · 

Rekening houdend met de doelstellingen op middellange termijn blijft 
de volledige werkgelegenheid een prioritaire doelstelling van het Plan 
en het creëren van arbeidsplaatsen vormt één van de voorwaarden om de 
werkloosheid op een aanvaardbaar peil te houden. Vanuit dit oogpunt 
verzekert het beleid inzake economische ontwikkeling (Titel II - B) 
het behoud en het scheppen van arbeidsplaatsen. Verschillende maat 
regelen werken dit in de hand: de economische expansiewetten, het 
economisch overheidsinitiatief, de bevordering van de overheidsbe 
stellingen, de uitbreiding van de economische infrastructuur voor be 
drijfsvestigingen, het uitvoerbeleid. Tenslotte zorgen andere acties 
ook voor de werkgelegenheid: de ontwikkeling van de overheidsin 
vesteringen met sociaal-collectief karakter, het beleid inzake de 
K.M.O.'s, de deconcentratie en decentralisatie van de openbare en 
particuliere sectore"!!_, enz .•• 

II. DE BEVOLKINGSPROGNOSES 

Tussen 1961 en 1970 steeg de totale bevolking van het Rijk met o.54 % 
per jaar, verwacht wordt dat toeneming tussen 1970 en 1980 en die tussen 
1976 en 1980 nog slechts 0,31 % respectievelijk 0,28 i. zal bedragen. 
De gemiddelde jaarlijkse groei voor de periode 1976-1980 wordt aldus op 
27.510 eenheden geschat met volgende verdeling: 

Natuurlijke bevolkingsaangroei (1) 

Buitenlands migratiesaldo (2) 

Belgen 

Vreemdelingen 

Totaal (2) 

Totale bevolkingsaangroei (1) + (2) 

1971-1974 

+ 16.480 

- 5.690 

+ 20.170 

+ 14.480 

+ 30.960 

1976-1980 

+ 12.630 

- 10. 620 

+ 25.500 

+ 14.880 

+ 27.510 



Tabel 1 Bevolkingsprognoses voor het Rijk 

1947 1961 1970 1975 1980 

M 888.427 1. ll9.l 76 1.161. 707 1.129.732 1.082.550 

0-14 V 864.066 1.071.240 l. lll.052 1.082.684 1.029.405 

T 1. 752.493 2.190.416 2.272.759 2.212.416 2. lll.955 

M 327.661 308.168 371.025 395.971 408.386 

15-19 V 322.894 297.300 356.728 378.988 389.739 

T 650.555 605.468 727.753 774.959 798.125 

M 347.830 276.681 369.148 378.315 407.683 

20-24 V 331.752 274.763 353.797 355.365 376.621 

T 679.582 551.444 722.945 733.680 784.304 

M 1.229.107 1.222.065 1.232.425 1.289.009 1.374.561 

25-44 V 1.208. 736 1.224.583 1.214.366 1.239.385 1.275.482 

T 2.437.843 2.446.648 2.446.791 2.528.394 2.650.043 

M 578.183 568.506 545.862 628.847 614.518 

45-54 V 612.682 587.802 560.843 645.288 623.411 

T 1. 190.865 1.156.308 1.106. 705 1.274.135 1.237.929 

M 418.998 527.251 510.104 439.746 476.530 

55-64 V 471.970 589.062 568.179 493.178 527.238 

T 890.968 l.ll6.313 1.078.283 932.924 1.003. 768 

M 409.522 475.013 531.595 550.907 548.139 

65 en+ V 500.367 648.131 764.113 810.913 821.623 

T 909.889 1.123.144 1.295.708 1.361.820 1.369.762 

M 4.199.728 4.496.860 4.721.866 4.812.527 4.912.367 

Totaal V 4.312.467 4.692.881 4.929.078 5.005.801 5.043.519 

T 8.512.195 9.189.741 9.650.944 9.818.318 9.955.886 

Bronnen 1. Voor 1947, 1961, 1970 : Algemene Volkstelling per 
31 december. 

2. Voor 1975 en 1980 : Ch. Wattelar, H. Damas, Bevolkings 
prognoses naar arrondissement, geslacht en leeftijd 
(1971-1985) - extrapolatie van de recente tendensen, 
Département de Démographie de l'Université Catholique 
de Louvain en CentrUil" van Eevolkings- en Gezinsstudiën - 
Ministerie van Volksgezondheid en het Gezin, Brussel, 1975. 
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Wat betreft de leeftijdsopbouw: 

- de leeftijdsgroep van O tot 14 jaar zal nog afnemen (verder dalend 
geboortecijfer) ; 

- de bevolking van 65 jaar en meer groeit nog maar zal stabiel worden 
gedurende de periode 1976-1980; 

- het aandeel van de bevolking op beroepsleeftijd van 15 tot 64 jaar 
wordt bijgevolg groter. 

De regionale plannen zullen de regionale dimensie van deze ontwikkelin 
gen en vooral het toe te passen bevolkingsbeleid preciseren. 

Het bevolkingsbeleid is trouwens nauw verbonden met de voorgestelde spe 
cifieke acties inzake gezinsbeleid, gezondheidsbeleid, werkgelegenheids 
beleid en ruimtelijke ordening. 

III. DE BELEIDSMAATREGELEN M.B.T. DE OMVANG VAN DE BEROEPSBEVOLKING 

Het bedoelde beleid streeft ernaar de groei van het arbeidsaanbod (be 
roepsbevolking) en dus de verdeling tussen werkenden en niet-werkenden 
te beïnvloeden. 

1. Van 1960 tot 1970 bedroeg de toeneming van de beroepsbevolking 0,67 % 
per jaar. Aangenomen wordt dat zij in het decennium 1970-1980 even groot 
wordt en dat zij 0,77 % zal bedragen in de periode 1976-1980. Deze ra 
mingen steunen enerzijds op het vooruitzicht dat de bevolking op beroeps 
leeftijd blijft toenemen en anderzijds op de ramingen inzake activiteits 
graden (tabel 3) voor mannen en vrouwen. De daling van het aantal werken 
den die samenhangt met de verlaging van de pensioenleeftijd is opgeno 
men in de prognose van het arbeidsaanbod. 

Zoals in het verleden zal de toeneming van de activiteitsgraden voor de 
vrouwen een van de voorwaarden blijven voor de groei van de beroepsbe 
volking, alhoewel de deelneming van vrouwen aan het beroepsleven in Bel 
gië geen uitzonderlijk niveau bereikt in vergelijking met andere landen. 
Dit blijkt uit volgende tabel: 
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Tabel 2 : Aandeel van de vrouwen in de beroepsbevolking (in%) 

Waarnemingen Prognoses 

1970 1980 

Verenigde Staten 36,3 36,8 

België 32, 7 34,8 

Frankrijk 35,3 37,1 

Duitsland 35,6 35,6 

Italië 26, 7 26,0 

Nederland 22,6 21, 3 

Zweden 39,1 41,6 

Verenigd Koninkrijk 36,0 37,4 

Bronnen: - "Ontwikkeling van de bevolking van 1970 tot 1985 in de lan 
den leden van de OESO, OESO, Parijs, 1974. 

- België: prognose van het Planbureau. 

2. De bevordering van de vrouwenarbeid vormt dus een belangrijke doelstel 
ling van het Plan, ook in de mate waarin tevens rekening wordt gehouden 
met het verlangen van een belangrijk deel van de vrouwelijke bevolking 
naar een werkelijke persoonlijke economische emancipatie. 

De groei van het aantal werkzame vrouwen wordt uiteraard bepaald door de 
totale werkgelegenheid, maar de bevordering van de vrouwenarbeid zal spe 
ciaal door de volgende maatregelen worden nagestreefd: 

- gelet op de geringe mobiliteit van de vrouwelijke arbeidskrachten zul 
len de regionale beleidsmaatregelen moeten voorzien in een bevoorrechte 
behandeling van de investeringen waarvoor v~el vrouwelijke arbeids 
krachten nodig zijn, zulks in de gewesten waar deze overvloedig beschik 
baar zijn en weinig werk vinden; 

- opheffing van de vrouwendiscriminatie inzake taaktoebedeling en bijge 
volg ook inzake loon ("gelijk werk, gelijk loon") ; 

- aanpassing van de voltijdse en van de deeltijdse werkregeling ten ein 
de de specifieke problemen van de vrouwelijke arbeidskrachten te onder 
vangen; 

- de terugkeer tot het beroepsleven van vrouwen die met werken hebben op 
gehouden en opnieuw een beroep wensen uit te oefenen vergemakkelijken; 
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- oprichting van gemeenschapsvoorzieningen (kinderkribben, vervoer, kin 
derbewaarplaatsen ••• ) dank zij welke de vrouwen zich in het economisch 
leven kunnen inschakelen. Gedurende de beschouwde periode zullen er 
ongeveer 20.000 bedden voor kinderkribben komen; 

- wegwerking van alle wettelijke regelingen die de vrouwenarbeid in de 
weg staan. 

Tabel 3: Raming van de activiteitsgraden voor het Rijk 

Leef tijds- Mannen Vrouwen 
klassen 

1961 1970 1975 1980 1961 1970 1975 1980 

14 ( 1) 17,6 8,5 3,6 2,2 11,7 5,7 4,0 2,2 

15-19 (1) 50,3 41, 3 34,3 30,0 40,6 34,5 33,2 31, 9 

20-24 87,6 83,3 81,0 78,4 52,2 60,9 64,6 68, 1 

25-29 97,2 96,0 95,1 94,2 36,2 49,7 54,4 58,7 

30-34 97,8 97,4 97,2 97,1 31 ,2 39,2 42,8 45,8 

35-39 96,6 96,7 96,7 96,6 30,0 35,3 37,8 40,5 

40-44 95,6 94,8 94,4 93,9 30,0 33,4 34,8 36,2 

45-49 94,0 92,3 91 ,2 90,2 28,4 30,8 31 ,4 32, 1 

50-54 91,1 89,2 87,8 86, 7 25,3 27,6 28,0 28,2 

55-59 85, 1 82,3 80,4 78,3 20,1 20,0 19,5 18,9 

60-64 (2) 70,8 63,8 59,5 35, 1 9,4 7,6 6,9 6,1 

65-69 14,7 10,5 8,4 6,5 5,3 3,5 3,0 2,7 

70 + 6,8 4,3 3,4 2,6 2,7 1,5 1,4 1 ,3 

TOTAAL 57,4 54,2 53,5 53,6 19,9 21, 9 23,2 24,7 

(1) Deze activiteitsgraden houden rekening met de prognoses inzake de 
schoolbevolking in het Hoofdstuk over de opvoedende functie. 

(2) In 1980 bedraagt de raming van de activiteitsgraad voor de mannen 
55,4 bij gelijkblijvende pensioenregelingen; wegens de verlaging 
van de pensioenleeftijd wordt het 35,1. 
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Tabel 4: Aanbod van arbeidskrachten (in duizenden) 

1960 1970 1975 1980 

Mannen 2.566~9 2.636,4 2.654,4 2.712,5 

Vrouwen 1. 076, 7 1. 260;0 1.356,7 l. 455, 4 

TOTAAL 3.643,6 3.896,4 s.nu , l 4. 167, 9(1) 
1 

(1) Deze prognose behelst de inkrimping van de beroepsbevolking als 
gevolg van de verlaging van de pensioenleeftijd: ongeveer 19.500 
eenheden. 

IV. VOORUITZICHTEN INZAKE WERKGELEGENHEID EN WERKLOOSHEID 

De conjunctuurinzinking van 1975 heeft de werkloosheid opnieuw op een 
peil gebracht zoals in de jaren 1950-1960. 

Naar het zich laat aanzien zal de werkloosheid erg zorgwekkend blijven 
ondanks een herleving van de economische bedrijvigheid in 1976 en een 
economische groei van niet minder dan gemiddeld 4 % in 1976-1980. 

Aldus zou, volgens de economische vooruitzichten op middellange termijn, 
waarvan de draagwijdte in Titel I nader wordt toegelicht, gemiddeld 
over de periode het aantal werklozen de 150.000 eenheden overschrijden. 
In 1980 zouden er nog 116.000 eenheden zijn, of ongeveer 3,9 % van de 
verzekerde bevolking, terwijl de in de Beleidskeuzen van het Plan voorop 
gestelde doelstelling de 3 % niet mocht overschrijden. 

Dit onderstreept het ambitieuze karakter van de op het vlak van de ge 
westen aangenomen doelstellingen inzake werkgelegenheid: 213.000 ar 
beidsplaatsen voor Vlaanderen en 122.000 voor Wallonië t.o.v. 1975. 



Tabel 5: Vooruitzichten inzake werkgelegenheid en werkloosheid 

( in duizerdtallen - per 30 jwii ) 

(a) 1955 1960 1965 1970 1975 1980 
(b) (b) 

RIJK 

Beroepsbevolking (ingezetenen) (:t) 3.679,4 3.643,6 3.764,8 3.896,4 4.011,1 4.167,9 

Werkgelegenheid: binnenlandse (:Ic) 3.510,3 3.475,7 3.648,2 3.777,2 3.787,4 4.014,6 
pendel (X) 0,0 0,0 0,0 o,o 0,0 0,0 
grensoverschrijdende 
pendel (:Ic) 37,5 51,4 53,7 43,0 42,9 37,0 

Werkloosheid <x> 131,6 116,5 62,9 76,2 180,8 116,3 

(a) (:te) Beroepsbevolking (ingezetenen) : in,;.,oners van de regio die ofwel een betrekking hebben binnen of buiten 
de regio, ofwel werkloos en werkzoekend zijn. 

(x) Binnenlandse werkgelegenheid (of arbeidsvraag) : aantal arbeidsplaatsen in de regio. 

(:t) Pendel: netto-aantal forensen (ingaande minus uitgaande perrlel). 

(*) Grensoverschrijdende perxlel: netto-aantal grensarbeiders (uitgaande minus ingaarrle). 

(:te) Werkloosheid: het gaat cm de volledig werklozen, zowel uitkeringstrekkende, alsnede om de niet werkzame 
personen die een betrekking zoeken; cijfers per 30 jwii. 
Het waargeraœn werkloosheidscijfer voor jwii 1975 be1.raagt 179.690 (Bron: R.V.A.). 
Voor de overige grootheden (werkgelegenheid, perrlel, enz.) uit de tabel kanen de sta 
tistische gegevens slechts met jaren vertraging beschikbaar. 

(b) De cijfers voor 1975°en 1980 zijn ontleend aan de projectie bij het Plan 1976~1980, die in Titel I is 
besproken. · 
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Inderdaad, buiten specifieke maatregelen gericht op een volledige en betere 
werkgelegenheid alsmede op een herstructurering van de werkgelegenheid· 
en de nijverheid, zal het doorlopende beleid m.b.t. de groei en regulering 
van de vraag het aantal werklozen niet massaal verminderen. De toeneming 
van de werkloosheid verhoogt de drempel van de moeilijk weg te werken en 
selectieve werkloosheid, die in verschillende mate bejaarden, vrouwen en 
jongeren treft. 

Derhalve komt het erop aan een beleid te voeren dat gericht is op tewerk 
stelling, steun aan herscholing, beroepsvorming en betere werkgelegenheid. 
Daarbij mag niet uit het oog worden verloren, dat een evenwichtige ar 
beidsmarkt zodanig moet werken en georganiseerd zijn, dat het samengaan 
van een moeilijk weg te werken werkloosheid en van specifieke tekorten 
aan arbeidskrachten wordt tegengegaan; dit laatste kenmerk is iimilers 
het duidelijkste teken in geval werkgelegenheidsbeleid en beleid inzake 
economische expansie kwalitatief niet goed op elkaar zijn afgestemd. 

v. DE BELEICSMAATREGELEN INZAKE WERKGELEGENHEID,HULP BIJ DE RECLASSERING 
EN BEROEPSOPLEIDING 

Een actief werkgelegenheidsbeleid moet een duidelijk onderscheid maken 
tussen twee grote categorieën van werklozen. 

De eerste categorie omvat de werklozen die niet gehandicapt zijn, of in 
hun persoon sociaal en louter ten gevolge van ecpnomische omstandigheden 
werkloos zijn. Het beleid ter ondersteuning van de groei op middellange 
termijn, dat behandeld wordt in Titel II-B betreffende het beleid inza 
ke economische ontwikkeling, streeft de bestrijding van deze conjuncture 
le werkloosheid na. Het zal afgestemd worden op hetgeen terzake in de re 
gionale gedeelten van het Plan wordt voorgesteld. De tweede categorie 
omvat de werklozen die moeilijk aan werk kunnen worden geholpen en voor 
wie een specifiek beleid ten gunste van de bejaarde werknemers, de vrou 
wen en de jongeren nodig is. 

Ervan uitgaande dat een groot aantal van de huidige werklozen onder die 
tweede categorie vallen, zal de Regering diverse maatregelen nemen. 

A. Betere vorming en werkgelegenheid voor de jongeren; 

B. Actief werkgelegenheidsbeleid m.b.t. de vrouwen; 

C. Waardering voor de arbeid van ouderen en reclassering van de moeilijk 
te plaatsen werklozen. 

D. Verbetering van de beroepsopleiding der werknemers en van de diensten 
voor arbeidsbemiddeling. 
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A. Betere_vorming_en werk~ele$enheid_voor_de_iongeren 

Het is nodig ervoor te zorgen dat het onderwijs beter op het beroeps 
leven wordt afgestemd door inhoud en methodiek van de vorming funda 
menteel te wijzigen zodat deze tegelijkertijd gericht wordt op een 
algemeen onderwijs en passend technisch onderwijs. 

In verband hiermee kan gedacht worden aan een verlenging van de school 
plicht tot 16 jaar, gedeeltelijk zelfs van 16 tot 18 jaar. (1) 

Deze hervorming moet leiden naar een grotere waardering voor het be 
roeps- en technisch onderwijs en ook de handenarbeid in de samenleving. 

Bijzondere aandacht zal trouwens gewijd worden aan het beroepsonder 
wijs om alle afdelingen ervan toegankelijk te maken voor meisjes en 
jongens. 

Om de jongeren een grotere geschiktheid met het oog op hun beroep te 
verschaffen dient gezorgd te worden voor goed voorbereide stages die 
gericht zijn op beroepsvervolmaking. 

Het moet mogelijk zijn de jongeren beter voor te lichten omtrent de 
toekomstmogelijkheden van de verschillende beroepen op de arbeids 
markt door middel van een permanente samenwerking tussen de onder 
wijsinrichtingen, de Ol7erheid en organisaties van werkgevers en werk 
nemers. 

B. Actief werkgelegenheidsbeleid m.b.t._de_vrouwen 

De oorzaken van de toenemende en langdurige vrouwenwerkloosheid moe 
ten worden betreden in het kader van de hierboven uiteengezette be 
vordering van de vrouwenarbeid. Nochtans zal men gelet op de gegeven 
omstandigheden: 

aan sommige praktijken inzake systematische aanwerving en afdan 
king op grond van de leeftijd een einde moeten maken; 

- de pogingen om de vrouwelijke arbeidskrachten als conjunctuurrege 
lende factor te gebruiken> moeten bestrijden. 

( 1) Zie terzake paragraaf III van Hoofdstuk II "De opvoedende functie" 
in Titel II-A. 
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c. Waardering_voor_de_arbeid_van_ouderen_en_reclassering_van_de_moeiliik 
te_Elaatsen_werklozen 

Het feit dat de kans werkloos te worden of minder-valide met de leef 
tijd toeneemt is voor onze maatschappij aanleiding om een ontwaarding 
te hechten aan de arbeid van ouderen, vooral van+ vijftigers, het 
geen echter in feite niet verantwoord is. Ondanks de dreiging die de 
werkgelegenheid treft zou het nadelig zijn voor de middellange termijn 
maatregelen te nemen die het arbeidsaanbod inkrimpen, daar een stel 
selmatige vermindering van het aantal actieven t.o.v. de niet-actie- 
ven de last voor de gemeenschap zou vergroten en de groeimogelijk- 
heden zou aantasten. Het past derhalve voor het volgende te zorgen: 

- vaststelling in de belangrijke ondernemingen van een bepaald aantal 
arbeidsplaatsen voorbehouden aan de oudere werknemers (1) ; 

- systematisch onderzoek door de ondernemingsraden van de maatregelen 
die zouden moeten worden genomen inzake de arbeid van werknemers 
boven een bepaalde leeftijd overeenkomstig de Collectieve Arbeids 
overeenkomst nr, 9 van de Nationale Arbeidsraad. 

De Regering zal maatregelen nemen in verband met de arbeid van perso- 
nen boven een bepaalde leeftijd en tevens de reclassering steunen van 
moeilijk te plaatsen werklozen zoals oudere werknemers. Het is aange 
wezen, in het kader van de bevoegdheden van de R.V.A. de hulp aan on 
dernemingen te verhogen om de reclassering van de categorieën moeilijk 
te plaatsen werklozen te bevorderen. Die maatregelen zijn trouwens 
niet tegenstrijdig met de invoering van het brugpensioen of met andere 
andere versoepelingen m.b.t. de toekenningsvoorwaarden inzake pensioenen. 

D. Verbetering_van_de_oeleiding_van_de werknemers_en_van_de diensten voor 
arbeidsbemiddeling 

Het gemis van een geschikte beroepsopleiding is een andere belangrij 
ke oorzaak van de aanhoudende werkloosheid. 

1. De verbetering van de beroepsopleiding van de werknemers veronder 
stelt, dat de inspanningen inzake beroepsherscholing en beroepsmo 
biliteit, alsook de kwalitatieve aanpassing van de werknemers aan 
de regionale behoeften worden voortgezet en opgevoerd. In 1974 
werden 17.882 beroepsopleidingen verwezenlijkt. De volgende streef 
cijfers werden voorgesteld: 30.000 opleidingen in 1976, 44.000 
in 1980. De begrotingskosten van deze doelstellingen worden ge 
schat op 4.500 miljoen in 1980 tegen 1673 miljoen in 1975. 

(1) Bedoeld worden de arbeiders in de tweede helft van hun beroepsleven. 
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2. Om overschakelingen in een loopbaan en de vrijwillige mobiliteit 
te bevorderen, zal de Regering de sociale promotie en de beroeps 
promotie van de werknemers bevorderen. In dat verband zal er om 
trent de wetgeving inzake "kredieturen" een intensere informatie 
bij de werk.nemers en de werkgevers worden gevoerd. Voor 1980 wor 
den de uitgaven voor "kredieturen" op 4.476 miljoen geraamd (wer 
kelijke prijzen), waarvan de helft 2.238 miljoen zal worden uitge 
trokken op de begroting van het Ministerie van Arbeid en Tewerk 
stelling. 

3. In het kader van de beroepsherscholing en de sociale reclassering 
van minder-validen zullen de toelagen aan het Rijksfonds voor de 
Sociale Reclassering van de Minder-Validen van 146 miljoen in 1975 
stijgen tot 350 miljoen in 1980. Hier worden de minder-validen in 
de zin van de wet van 1963 betreffende de sociale reclassering van 
de minder-validen bedoeld, dus niet de moeilijk te plaatsen werklo 
zen. 

4. Ten slotte zou men in de toekomst meer moeten zorgen voor een be 
ter~ plaatsing van de werknemers die met succes de door de R.V.A. 
ingerichte stages inzake beroepsopleiding hebben gevolgd. De in 
spanningen van de subregionale comités en van de commissies van ad 
vies bij de gewestelijke bureaus van de R.V.A. zouden hier door 
slaggevend zijn. 

VI. BELE ID INZAKE BETERE WERKGELEGENHEID 

Wil men de doelstelling inzake volledige werkgelegenheid op regionaal 
vlak verwezenlijken, dan dient er een beleid voor een betere werkgelegen 
heid te worden gevoerd, zo men het de betrokken werknemers nog niet moei 
lijker wil maken (lange pendel, algemene arbeidsvoorwaarden, overscho 
ling). Het beleid inzake een betere werkgelegenheid zal dan ook voorrang 
verlenen aan volgende doels~ellingen: 

A. Verbetering van de arbeidsvoorwaarden. 

B. Vermindering van de kloof tussen het door de werknemers gewenste werk en 
het aangeboden werk. 

C. Geleidelijke wegwerking van de zwaar vallende pendel. 

A. Verbeterins_van de arbeidsvoorwaarden 

Een aantal maatregelen om de fysische en psychische last van de arbeid 
te verlichten, vallen onder de bevoegdheid van de comités voor veilig 
heid, hygiëne en verfraaiing van de werkplaatsen. 
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De Regering kan echter maatregelen nemen op verschillende niveaus 

- steun aan experimenten om de arbeidstaken zinvoller te maken en aan 
een arbeidsorganisatie die steunt op zelfstandigheid en verantwoor 
delijkheid van de individuen, alsmede van het groepswerk; 

- geleidelijke afschaffing van het werk aan de lopende band en het 
investeringsbeleid dermate oriënteren dat, met voorbehoud van on 
vermijdelijke technologische vereisten, drieploegenarbeid en conti 
nuarbeid kan worden vermeden (wijziging in de conceptie van de ma 
chines, aanmoediging van ondernemingen die hun uitrustingen willen 
saneren) ; 

- uitbreiding van de middelen waarover het bestuur van de arbeidshy 
giëne en de arbeidsgeneeskunde beschikt; 

- steun aan het researchwerk op het gebied van de arbeidsgeneeskunde 
en oprichting van een instituut voor arbeidspromotie (b.v. door de 
omvorming van de B0OP). 

Voor deze maatregelen zou in 1980 1.300 miljoen moeten worden toege 
kend aan een speciaal Fonds voor het humaniseren van de arbeidsvoor 
waarden, zulks ten laste van de begroting van het Ministerie van Te 
werkstelling en Arbeid of van een instelling die rechtstreeks van het 
genoemde Ministerie afhangt. 

B. Vermindering_van de kloof_tussen_het_door_de werknemers_gewenste werk 
en het_!!!!&eboden werk 

Nochtans zal moeten worden gestreefd naar een betere valorisatie van 
de beroepsbekwaamheid van de werknemers, voor wie de ontwikkeling 
van het onderwijs op alle niveaus,een constante stijging van het be 
kwaamheidspeil mogelijk heeft g~aakt. Hun overscholing betekent niet 
enkel een verlies voor de gemeenschap maar ook nog een belangrijke 
bron van frustratie op menselijk.vlak. Verschillende maatregelen zijn 
nodig: 

- verbetering van de huidige banden tussen het onderwijssysteem en 
de werkgelegenheid. In dit verband zou de uitbreiding van de sub 
regionale werkgelegenheidscomités, door er vertegenwoordigers van 
het algemeen technisch en beroepsonderwijs in op te nemen, aan die 
comités een belangrijke regulerende rol tussen het bedrijfsleven 
en het onderwijs geven; 

- ontwikkeling van de beroepsoriëntering en -voorlichting; 

- steun aan de vrijwillige mobiliteit van de werknemers via de ver- 
schillende vormen van permanente opvoeding en de uitbreiding ver 
mijden van een beleid dat de werknemer aan de onderneming bindt. 
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C. Vermindering_van_de_zwaar vallende_2endel 

De algemene doelstelling zal er in bestaan de pendel van meer dan 
twee uur af te schaffen. De middelen voor de verwezenlijking van deze 
doelstelling worden uiteengezet in de regionale plannen, rekening 
houdend met de problemen eigen aan de gewesten. 

VII. VERKORTING VAN DE WERKTIJD 

Voor de opmaak van het Plan heeft men verondersteld dat de vermindering 
van de werktijd overeen zou komen met het van 1961 tot 1975 waargenomen 
tempo, d.w.z. een vermindering van 1,1 % per jaar. Zo berekend bedraagt 
de werktijd in 1980 L739 uren per werkende. Deze veronderstelling zal 
moeten worden aangepast volgens de interprofessionele akkoorden. 

VIII.HET IMMIGRATIEBELEID 

Het immigratiebeleid, dat een integrerend deel vormt van het werkgele 
genheidsbeleid, moet worden opgenomen in een gemeenschappelijk immigra 
tiebeleid dat moet worden toegepast op E.E.G.-niveau. Dit beleid moet 
namelijk bevorderen dat, in samenwerking met de géimmi.greerde werknemers 
zelf een doelmatige opvang tot stand komt, opdat zij dank zij gepaste 
structuren zich gemakkelijker in de Belgische samenleving kunnen inscha 
kelen. (I)· 

( 1) Hoofdstuk IX "De immigranten" in Titel II-A behandelt het opvangbe 
leid ten opzichte van de immigranten 





HOOFDSTUK II 

DE OPVOEDENDE FUNCTIE 
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I. BELEIDSLIJNEN: EEN PERMANENTE VORMING ••• 

Door de versnelde vooruitgang van de wetenschap en de techniek wordt 
het steeds moeilijker, zo het ooit mogelijk is geweest, de mensen, 
tijdens de jaren die zij in hun jeugd op de schoolbanken doorbrengen, 
genoeg kennis, of de vereiste kennis voor later, bij te brengen. 
Door de onophoudelijke stroom van nieuwe ontdekkingen en methode 
verbeteringen, de wijziging in de sociale structuren en in het be 
roepsleven, de ingrijpende veranderingen in de economische conjunc 
tuur, is de kennis die over het algemeen met behulp van overbelaste 
programma's verkregen werd, aan een snelle verandering onderhevig en 
ze wordt vlug onbruikbaar. 

Daarom moet men, voor de ontplooiing van de mens en het welzijn 
van de gemeenschap, een nieuw eigentijds opvoedingssysteem uit 
dokteren en ontwikkelen. Het bestaat uit twee essentiële luiken: 

Enerzijds tracht een schoolse basiso.E_leidin~ in het kader van een 
goed opgevatte algemene vorming, niet een definitief geheel van 
kennis en methodes mee te geven, maar wordt bij het individu de 
bekwaamheid om intellectuele en technische arbeid te verrichten 
ontwikkeld, door zijn zin tot nadenken en kritiek aan te scherpen, 
de onderzoekingsdrang en studienieuwsgierigheid te stimuleren 
en door bij hem spontane interesse voor alle problemen van de heden 
daagse wereld te wekken. 

Anderzijds maakt een uitg7breid onderwilsnet, dat aan de werkelijke 
behoeften van mens en maatschappij is aangepast en voor iedereen 
toegankelijk is, het op elk ogenblik mogelijk de aanvankelijk 
verworven algemene en beroepsopleiding aan te vullen of aan te 
passen. 

Die twee luiken moeten harmonisch samengaan in een geheel dat men 
terecht "permanente opvoeding" kan noemen. 

IN HET BEREIK VAN ALLEN 

Het onderwijs moet voor iedereen openstaan. De kosten, die het 
voor het gezin meebrengt, mogen geen hinderpaal meer zijn. 
Grotere financiële hulp (studiebeurzen, enz ••• ) moet verleend 
worden aan de kinderen uit gezinnen met een bescheiden inkomen 
en aan jonge werknemers die hun studies willen voortzetten. 
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De studiebeurzen zullen tijdens de periode 1976-1980 meer dan 
22 miljard F bedragen, dit is een jaarlijks gemiddelde van on 
geveer 4,5 miljard, vergeleken met een bedrag van 1,781 miljard 
in 1970. 

Een ecpte democratisering van het onderwijs zal, evenwel slechts 
mogelijk, zijn indien het onderwijs, allen dezelfde kansen gevend, 
voldoende geïndividualiseerd is, zodat de voorbijgaande achter 
stand of eventueel andere handicaps van bepaalde individuën, dik 
wijls voortvloeiend uit een sociaal en cultureel nadelige omgeving 
buiten de school, kunnen worden bijgewerkt. In die zin speelt 
het voorschools onderwijs een primordiale rol, door dat het kind, 
in nauwe samenwerking met de P.M.S.-centra aandachtig begeleid 
wordt om zijn persoonlijke waarden te ontwikkelen en de ontdekte 
handicaps snel bij te sturen. Daarom is het belangrijk dat 
vanaf nu de schoolplichtige leeftijd op 5 jaar gebracht wordt; 
(sedert 1966-1967 gaat op die leeftijd 100 % naar school, maar 
slechts 87 % bezoekt de school regelmatig), en dat het plaatsen 
van kinderen van 3 à 5 jaar in bewaarklassen bevorderd wordt; 
trouwens reeds nu kunnen ze vanaf de leeftijd van twee en een 
half jaar zo gewenst de klassen bezoeken. 

II. DE VOORUITZICHTEN INZAKE DE SCHOOLBEVOLKING 

De in 1965 begonnen vermindering van het geboortecijfer zal gedurende 
de jaren 1976-1980 een weerslag hebben op het voorschools onderwijs, 
het lager onderwijs en reeds op de lagere graad van het secundair 
onderwijs. 
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Tabel 1 

LOOP VAN DE SCHOOLBEVOLKING IN HET V0LTIJDS0NDERWIJS 

PER LEEFTIJDSGROEP (MEISJES EN JONGENS) 

(in duizenden eenheden) 

1960-1961 1965-1966 11969-70 11975-1970 1980-1981 
(a) (vooruit- (vooruit- 

izichten) ~ichten) 

Minder dan 6 j. 410,6 447,6 474,2 436,9 441,6 

van 6 tot 11 j. 847,3 909,2 936,2 893,6 853,8 

~an 12 tot 17 j. 561,0 651,5 742,2 842,1 841,1 

~an 18 tot 21 j. 65,3 115,5 131,3 178,0 209,5 

~an 22 tot 24 j. 12,7 16,4 22,7 30,3 37,4 

~an 25 j.en meer 5,8 8,7 10,9 14,2 16,3 

TOTAAL: 1. 902, 7 2.148,9 12.317,5 2.395,1 tz.399,7 

Bron: Statistisch jaarboek van het onderwijs voor de eerste 3 ko 
-- loll!Dlen; Planbureau voor vooruitzichten. 

(a) 1969-1970 is het laatste jaar waarvoor statistieken van de 
schoolbevolking per leeftijd beschikbaar zijn. 

De vermindering zal zich vooral aftekenen in de leeftijdsgroep van 6 
tot 11 jaar, wat traditioneel overeenkomt met het lager onderwijs. 
Inderdaad, op het vlak van het voorschools onderwijs, zullen de spon 
tane stijging van "het schoolgaan" van kinderen van minder dan 5 jaar 
en de veronderstelling van een schoolplicht op 5 jaar de tendens tot 
dalen als gevolg van de vermindering van het geboortecijfer compen 
seren. 

De totale schoolbevolking zal bijna ongewijzigd blijven. Het jaarlijkse 
gemiddelde stijgingspercentage tussen 1975 en 1980 zal inderdaad 
slechts 0,04 % bedragen. 
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Tabel 2: 

LOOP VAN DE SCHOOLBEVOLKING IN HET VOLTIJDSONDERWIJS 

PER NIVEAU (voor meisjes en jongens) 

(in duizenden eenheden)- 

1960-61 1965-66 1970-71 1975-76 1980-81 
(vooruit •.. (vooruit- 
zichten) zichten) 

Voorschools onderwijs 405,1 443,2 457,1 435,0 439,2 

Lager onderwijs 918,8 979,6 1.020,2 969,6 922,4 

Subtotaal 1. 323, 9 1.422,8 1.477 ,3 1.404,6 1.361,6 

Algemene vorming(a) 241,5 282,6 324,7 382,1 390,3 

Technische en be- 
214,6 315,8 380,2 428,2 438,6 roepsopleiding (b) 

Opleiding van 
28,4 33,1 22,3 18,2 17 ,2 leraars (c) 

Kunstopleiding (d) 2,7 3,5 4,1 4,6 5,3 

Vierde graad 50,2 18,3 6,9 2,5 - 
Buitengewoon onder- - - - 20,0 22,1 wijs (e) 

Subtotaal 537,4 653,3 738,3 855,6 873,5 

Universitaire 30,7 48,8 75,1 80,2 96,1 opleiding 

Hoger technische 10,7 23,9 44,4 54,7 68,5 opleiding 

Subtotaal 41,4 72, 7 119,5 134,9 164,6 

Totale school- 1. 902, 7 2.148,8 2.335,1 2.395,1 2.399,7 bevolking 

Bron: Statistisch jaarboek van het onderwijs voor de drie eerste kolom- 
men; Planbureau voor de vooruitzichten. 

(a) Algemeen secundair onderwijs 
(b) Technisch secundair onderwijs 
(c) Normaal kleuteronderwijs, lager, middelbaar en middelbaar technisch 

onderwijs 
(d) Kunstonderwijs van het secundair hoger niveau 
(e) Buitengewoon onderwijs van het secundair onderwijs alleen; het 

buitengewoon ondèrwijs van de voorschoolse en lagere graad behoort 
tot het onderwijs van het voorschools en lager niveau. 
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Qe groeivoet van het algemeen en technisch onderwijs van het secun 
dair niveau zal zeer klein zijn gedurende de periode 1976-1980 
(jaàrlijks gemiddelde : 0,46 %) wegens de demografische factor. 
Tussen 1975 en 1980 zal de schoolbevolking tussen 11 en 14 jaar 
inbegrepen inderdaad met 53.000 eenheden afnemen (d.i. ongeveer 
27.000 minder voor het secundair onderwijs). Het aantal leer 
lingen in het normaal onderwijs zal nog dalen, wat aan te moedigen 
is daar de schoolbevolking in de toekomst innner nog verder zal 
afnemen. Het aantal leerlingen in het kunstonderwijs zal lichtjes 
toenemen. 

Het universitair onderwijs en het daarmee gelijkgestelde hoger 
technisch onderwijs zullen gedurende de jaren 1976-1980 nog een 
verdere groei kennen, daar de overeenkomstige leeftijdsgroep 
nog toeneemt. Die stijging zal het grootst zijn in het tech 
nisch onderwijs (zowel bij de meisjes als bij de jongens) maar 
ook voor het universitair onderwijs wordt, ofschoon men de 
laatste jaren lagere stijgingspercentages genoteerd heeft, een 
normale stijging verwacht (jaarlijkse gemiddelde toeneming: 
3,6 %), grotendeels doordat meer meisjes de universiteit be 
zoeken. 

III. DE EVOLUTIE VAN DE VERSCHILLENDE ONDERWIJSNIVEAU'S 

a) Het basisonderwijs 

Het heeft een essentiële rol. Daar het de kinderen opvangt op een 
leeftijd die uiterst belangrijk is voor de ontplooiing van hun 
persoonlijkheid, kan alleen dit onderwijs tijdig de ernstige 
handicaps, die dikwijls voortvloeien uit een sociaal en cultureel 
nadelige omgeving, verhelpen (ong. 90 % van de kinderen in het 
buitengewoon onderwijs komen uit minderbedeelde milieus). In 
nauwe samenwerking met de P.M.S.-centra, moeten compensatie 
maatregelen worden getroffen om de minderbedeelden te integreren. 
Aldus zal vanaf het begin iedereen dezelfde kansen krijgen. 

Voor de ontplooiingskansen van het kind is het belangrijk dat het 
zeer vroeg een educatief stimulerend milieu zou kennen. 
Niettegenstaande de belangrijke opvoedingsfunctie van het gezin, 
krijgen de kinderdagverblijven en peutertuinen een toenemende soci 
ale medische en pedagogische functie toegedeeld, die tot deze sti 
mulering kan bijdragen. 

Met het oog op de aansluiting van de activiteiten van deze instel 
lingen aan het voorschools onderwijs, is een samenwerking tussen 
het Ministerie van Volksgezondheid dat verantwoordelijk is voor 
de kinderdagverblijven (van O maand tot 3 jaar) en de peutertuinen 
(van 18 maand tot 3 jaar) en het Ministerie van Nationale Opvoeding 
dan ook het overwegen waard. 

Sedert 1971 worden immers in de kleuterklassen afhangend van het 
Ministerie van Nationale Opvoeding kinderen vanaf 2 1/2 jaar toege 
laten. 
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Sedert 1975 komen zij ook in aanmerking voor het bepalen van het 
aantal ambten. Daarbij is het Ministerie van Nationale Opvoeding 
inrichtende macht voor de Nederlandstalige peutertuinen van het 
Rijk in het arrondissement Brussel-Hoofdstad. 

Het doel van het voorschools onderwijs is het kind spelenderwijze 
dingen te leren inzake taal, esthetiek alsmede sociale en ethische 
begrippen. Het bezoek van dit soort onderwijs moet worden gesti 
muleerd, vooral in de landelijke gebieden en in de minderbedeelde 
milieus. 

Het lager onderwijs zou op 5-jarige leeftijd mogen beginnen. 
Het zal ook in de toekomst de integratie van de minderbedeelde 
categorieën in de hand werken: leesgestoorden, kinderen 
van immigranten, enz ..• De aanpassingsklassen zullen ontwikkeld 
worden volgens de soepele en geindividualiseerde formule, waar 
door het kind snel, dit is in maximum 3 maanden, zijn achterstand 
in één of ander vak ook kan ophalen zonder daarom zijn normale 
klas te moeten verlaten of buitengewoon onderwijs te moeten 
volgen. Men zal geleidelijk komen tot een systeem waarin de 
helft van de tijd besteed wordt aan kennislessen. Aldus zal 
men 's morgens vooral de nadruk leggen op het verkrijgen en 
het volledig beheersen van elementaire basistechnieken 
{grammatica, rekenen, voordracht, enz ••• ). De namiddag zal 
besteed worden aan de lichamelijke opvoeding, de sociale 
ontwikkeling van de persoon, de kunst, de ontdekking van de 
omgeving, enz ••• 

b) Het secundair onderwijs 

Het was belangrijk de sociale verschillen weg te werken die 
steeds bij de richtingkeuze in het secundair onderwijs voor 
kwamen. Het vernieuwd onderwijs is onder meer een poging 
om aan alle studierichtingen een gelijke waarde te geven, 
door te vroege en vaak verkeerde orientaties te vermijden. 
De eerste jaren ervan moeten voor iedereen zo gelijklopend 
mogelijk zijn. Tijdens iedere fase biedt het een brede keuze 
en de voortdurende mogelijkheid tot aanpassing: het onderwijs 
is meer geïndividualiseerd dank zij keuzevakken en inhaal-. 
lessen. De gemeenschappelijke basisopleiding mag echter niet 
hinderend zijn en moet aan iedereen snel de mogelijkheid bieden 
zijn eigen intellectuele of praktische aanleg te ontwikkelen. 

De laatste jaren van het secundair onderwijs ziJn belangrijk 
omdat op dat ogenblik de mogelijkheid tot een keuze geboden 
wordt tussen verder studeren of zich aanbieden voor de arbeids 
markt. Soms zijn kinderen uit de minder-begoede kringen op 
dat ogenblik meer geneigd de school te verlaten om vlugger 
een loon te verdienen of hun zelfstandigheid te verwerven. 
Het wordt dus belangrijk de financiële factor in de mate 
van het mogelijke uit te schakelen. Men kan als bijkomend 
middel aan een verlenging van de schoolplicht tot 
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16 jaar ·c1) denken, maar het is duidelijk dat men op dat ogenblik 
moet beschikken over aangepaste opvangstructuren voor leerlingen 
die onwennig staan tegenover het doorsnee-onderwijs. 

Het programma van het secundair onderwijs zal worden verlicht. Er 
zal meer de nadruk worden gelegd op de te leren werkmethode, de 
verantwoordelijkheid en de ontwikkeling van de eigen persoonlijkheid. 
Er zal zodoende meer tijd beschikbaar komen voor culturele en 
sportieve activiteiten, het bespreken van actuele problemen, be 
zoeken, spreekbeurten en praktijk, zodat iedereen dezelfde kansen 
krijgt op sociale en culturele opleiding. Dit onderwijstype maakt 
reeds deel uit van het algemeen kader van de permanente opvoeding 
die de dorre overdracht van kennis,welke vaak onmiddellijk vergeten 
wordt, verwerpt. Het moet de jongeren opnieuw tot de stuqie aan 
trekken door hun nieuwsgierigheid en hun initiatief te stimuleren. 
Hierdoor zal men vermijden dat een aantal mensen moeten overzitten, 
wat economisch, sociologisch en psychologisch zeer duur uitkomt. 

(1) Bij de prognoses in dit document is geen rekening gehouden met een 
verlenging van de verplichte schoolleeftijd tot 15 of 16 j. 
Enerzijds zijn de modaliteiten van een dergelijke beslissing 
immers nog te onzeker: datum van inwerkingtreding en eventuele 
wijziging van het leerlingstelsel. 

Anderzijds zou een dergelijke maatregel alles samen genomen 
een geringe neerslag hebben, wat niet wegneemt dat hij van 
belang is voor de kinderen die er door getroffen worden. 
Een verplichte schoolgang tot 15 jaar zou in 1976 bijvoor 
beeld de schoolbevolking met slechts 2.535 eenheden (of 1,7 7. 
van de bevolking van 14 jaar) doen toenemen. De verlenging 
tot 16 j. zou een verhoging van 6.736 eenheden veroorzaken 
(of 2,1 % van de bevolking van 14 en 15 jaar); zulks in de 
veronderstelling dat het leercontract zoals vandaag mag ingaan 
op 14 jaar. Indien daarentegen het leerlingstelsel slechts 
mag beginnen Qa de verplichte schooltijd zou de stijging resp. 
5.704 en 14.438 (d.i. 3,6 % of 4,6 % van de bevolking van 
de overeenkomstige leeftijd) eenheden betreffen. Daar de spon 
tane deelname aan het onderwijs nog steeds toeneemt en de be 
volking in deze leeftijdsklassen afneemt, zal de toeneming 
van de schoolbevolking wegens dergelijke maatregel van jaar 
tot jaar afnemen. 
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c) Het pedagogisch hoger onderwijs 

De opleiding van leraars zal worden aangepast, zodat rekening kan 
worden gehouden met de eisen die deze in het raam van een permanente 
opleiding geïntegreerde opvoeding stelt. Hun rol zal verschillend 
zijn, vollediger, zodat zij zich niet meer moeten beperken tot het 
doorgeven van reeds lang verkregen kennis. Zij zelf zullen vertrouwd 
gemaakt moeten worden met het gebruik van de media en de animatie 
technieken en ze zullen aanleg aan de dag moeten leggen voor zelf 
studie. Er zal bijzonder aandacht moeten worden geschonken aan de 
voorbereiding van leraressen, kleuter- en peuterleidsters op een 
onderwijs dat de handicaps vanaf de eerste jaren van de bewaar 
school opspeurt en verhelpt. In samenwerking met de pedagogische 
instituten moet een bestendige bijscholingstechniek uitgebouwd wor 
den om de leerkrachten in staat te stellen op de hoogte te blijven 
van de nieuwste pedagogische en methodologische technieken. 

d) Het hoger onderwijs 

De verbeteringen aan het secundair onderwijs worden in het hoger 
onderwijs getransponeerd. Het technisch onderwijs vooral krijgt 
heel zijn waarde terug en alle vormen van hoger onderwijs moeten 
worden beschouwd als een geïntegreerd, doch gedifferentieerd ge 
heel dat verschillende maar toch aanvullende mogelijkheden biedt. 
Ze groeperen zich rondom twee mogelijkheden: het onderwijs gaan 
de van de toepassing naar de redenering en dat gaande van de 
redenering naar de toepassing. Belangrijk is dat er voorzien 
wordt in bruggen tussen alle types van het hoger onderwijs - vooral 
om van het korte type te kunnen overgaan naar het lange type - 

(b.v. mogelijk maken dat een leraar L.S.O., dus een regent onmiddel 
lijk naar de licentie in de universiteit overstapt)en dat na iedere 
fase van het onderwijs een aanvang kan worden genomen met het 
beroepsleven (b.v. de kandidatuur van de universiteiten en de techni 
sche hogescholen een specifieke waarde geven met het oog op 
behoeften van de arbeidsmarkt). 

Het principe van het maturiteitsexamen zal worden herzien. Het 
is moeilijk, wegens de verschillende aard van het onderwijs dat 
er verschaft wordt, aan het secundair onderwijs de verantwoorde 
lijkheid te geven omtrent de keuze van het hoger onderwijs. Het 
zou beter:zi.jn een kandidatuur of een polyvalent semester in te 
stellen of een soepel systeem op te zetten ter appreciatie van de 
studenten in de eerste kandidatuur, met de mogelijkheid tot even 
tuele heroriëntatie. 
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i1hoewel zij het gepriviligieerd centrum voor bezinning en eruditie 
zal blijven, moet de universiteit zodanig t.o.v. de maatschappij 
staan, dat zij snel aan de eisen ervan kan tegemoetkomen en dat 
zij actief kan meewerken aan de verandering ervan rechtstreeks 
door middel van haar onderzoek en haar contacten met alle milieu's 
en via de mannen en de vrouwen die zij vormt. De kosten van de 
universiteit zijn zeer hoog, vooral op het vlak van het weten 
schappelijk onderzoek. Derhalve moet de universiteit niet alleen 
het basisonderzoek begunstigen, dat een toekomstige bron van rijk 
dom is voor ons nationaal patrimonium, maar ze moet ook ernaar 
streven het onderzoek meer toe te spitsen op de actuele problemen, 
welk onderzoek in samenwerking met de beslissingscentra gevoerd 
wordt en onmiddellijk gevaloriseerd wordt. Bovendien moeten de 
verschillende in het land opgezette proje~ten, gerationaliseerd 
dus geïntegreerd worden zoals het nu reeds voor verschillende 
nation~le onderzoeksprogramma's het geval is ten einde onnuttige 
overlappingen te vermijden. 

IV. DE PERMANENTE OPVOEDING 

De opeenvolgende regeringen hebben bij verschillende gelegenheden 
te kennen gegeven dat zij willen zorgen voor een permanente opvoeding 
die toegankelijk is voor allen, en tevens van topkwaliteit is, 
d.w.z. met een gekwalificeerde pedagogische infrastructuur. 

De Staat heeft aldus naast de onderwijsfunctie die hij traditioneel 
voor zijn rekening neemt, ook nog met een andere, nagenoeg nieuwe, 
gemeenschappelijke functie te maken. In feite maakt deze met de 
eerste een geheel uit indien men de opvoeding beschouwt als een 
samenhangend geheel dat stuk voor stuk in de loop van het leven 
en in de diverse levensomstandigheden moet worden opgebouwd : 
gezin, school, werk, enz ••• 

De"permanente"upvoeding of beter gezegd de postscolaire opvoeding, 
kan vele doelen nastreven, economische, filosofische of politieke. 
Die moeten echter duidelijk bepaald worden bij het kiezen van de 
middelen en van de structuren. Naar het zich laat aanzien zullen 
heel wat middelen hieraan moeten worden besteed : hoe ze 
verzamelen? Op welke zaken zal men de inspanningen richten? 
Wenselijk ware het zich niet te beperken tot de beroepsopleiding; 
een coördinatie van de opvoedkundige, sociale, culturele en 
economische beleidsmaatregelen lijkt noodzakelijk. Welke 
structuur zou men kunnen opzetten om dit type van onderwijs te 
verschaffen, gecoördineerd met de reeds bestaande? Men zal een 
reeks betrouwbare statistieken moeten opstellen omtrent de ver 
schillende vormen van buitenschools onderwijs. 
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Die verschillende aspecten bewijzen voldoende, dat een~ 
grammeerde actie noodzakelijk is ten einde verspillingen en 
versnipperde acties te vermijden. 

De universiteit zal haar deuren wijd openzetten voor particuliere 
en openbare initiatieven en zodoende aan de nieuwe vereisten van de 
maatschappij voldoen door regionale inter-universitaire en plura 
listische centra op te richten, die aangepast zijn aan de sociale, 
culturele en economische context. 

In de onmiddellijke toekomst zal een bijzondere inspanning geleverd 
worden om de formule der "kredieturen" operationeler te maken en 
om het bestaande onderwijs voor sociale promotie te bevorderen. (1) 
De verschillende initiatieven van de departementen voor Cultuur met 
betrekking tot de sociaal-culturele vorming en de oprichting van een 
Nationaal Fonds voor de Volksopleiding (2) zullen bevorderd worden 
in het kader van een coherent alomvattend beleid. 

V. DE SAMENHANG VAN ONDERWIJS EN WERKGELEGENHEID 

Om vraag en aanbod van gediplomeerden op elkaar af te stemmen, het 
pijnlijk probleem van de werkloosheid der jongeren te ondervangen en 
om de opleidingsprogramma's in overeensteuming te brengen met de 
behoeften van het individu en van de maatschappij, moet dringend 
de samenhang van beroepsleven en onderwijs bestudeerd en tot stand 
gebracht worden. 

Met dat doel werkt het Planbureau thans - in het kader van de beschik 
bare statistieken - aan kwalitatieve werkgelegenheidsprognoses. Op 
basis van de bedrijfstaksgewijze prognoses m.b.t. vraag naar arbeids 
krachten zal een uitsplitsing per beroep worden uitgevoerd en verder 
een onderverdeling per niveau en soort van opleiding. Bij deze in 
lichtingen worden de voornoemde doelstellingen voor ogen gehouden: 
evenwicht tussen vraag en aanbod van gediplomeerden, overeenkomst 
tussen scholing en uitgeoefend beroep. 

Een dergelijke benadering, alhoewel noodzakelijk, is evenwel beperkt 
door haar globaal karakter: om die reden zal ze aangevuld worden 
met specifieke monografieën die door bevoegde instellingen zullen 
worden opgesteld in permanente samenwerking met de betrokken kringen. 

Het leerlingstelsel zal worden herzien. Het mag niet beschouwd 
worden als een middel om goedkoop aan arbeidskrachten te geraken. 
De nadruk zal meer worden gelegd op de opleiding die zeker wat 
het theoretische deel betreft in samenwerking met de bestaande 
beroepsscholen afhangende van het Ministerie van Nationale Op 
voeding moet worden georganiseerd (3). 

(1) Zie de voorstellen - o.m. budgettaire-geformuleerd in Hoofdstuk I 
over de tewerkstelling. 

(2) Zie Titel II, A, Hoofdstuk III, betreffende Cultuur en Toerisme. 

(3) Zie Hoofdstuk VIII.van Titel II, B betreffende Kleine en Middel 
grote bedrijven. 
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Om een betere integratie van de studies en het beroepsleven te 
verwezenlijken zal ervoor gezorgd worden dat voor alle studie 
richtingen praktische stages tot stand komen. De werkzaamheden 
kunnen ofwel in de school ofwel in de bedrijven plaats hebben 
en zelfs in een afwisselende formule de twee mogelijkheden ver 
wezenlijken. Het stagestelsel zal tot stand gebracht worden door 
een wet, die de organisatie aan de R.V.A. toevertrouwt en deze 
daartoe een toelage toekent. 

VI. DE OVERHEIDSUITGAVEN INZAKE OPVOEDING 

Het aandeel van het onderwijs in de uitgaven van de centrale overheid 
is zeer groot geworden (21,64 % in 1974). 

Wegens hun bijzondere structuur ziJn de overheidsuitgaven voor onder 
wijs zeer gevoelig voor loon- en prijsstijgingen. Het aandeel van de 
bezoldigingen is er aanzienlijk, zelfs groter dan in enig ander 
onderwerp van staatszorg. (meer dan 70 %). De kosten van het pedago 
gisch materieel stijgen snel door de invoering van de audio-visuele 
methodes en de nieuwe technieken van het vernieuwd onderwijs. Voor 
de schoolkeuze en het wegwerken van handicaps enz ••• wordt steeds 
meer gedaan. 

Een rationeel begrotingsbeleid is onontbeerlijk, zodat over de 
vele randvoorwaarden heen een doeltreffend gebruik van de middelen 
gemaakt wordt. 

a) De lopende uitgaven 

Door de v~rmindering van de schoolbevolking in het basisonderwijs 
en in het secundaire onderwijs, als gevolg van de demografische 
factor, zullen bepaalde geld- en tijdsmiddelen vrijkomen, zodat 
een betere begeleiding door onderwijzend personeel en specialisten 
der P.M.S.-centra mogelijk wordt. Het rationaliseringsplan van 
het lager onderwijs zal een gezondere organisatie van het bestaande 
onderwijsnet met zich meebrengen, met dien verstande dat de be 
staande arbeidsplaatsen beschermd worden. De hogere kosten te 
weeggebracht door de invoering van het vernieuwd onderwijs zullen 
gedeeltelijk worden goedgemaakt door de stagnatie van het aantal 
leerlingen, die vanaf 1977 in het secundair onderwijs merkbaar 
zal worden. Door een strengere controle op de aanwending van de 
toegekende middelen zal het mogelijk zijn verspillingen te ver 
mijden en bezwaarlijke doublures uit te schakelen, vooral bij 
het universitair onderzoek waarvoor de werkingskosten verhoudings 
gewijs het hoogst zijn. 
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Volgende tabel vermeldt volgens de economische en functionele 
classificatie alle uitgaven van de Centrale Overheid inzake 
onderwijs, of ze nu voorkomen op de begroting van Nationale 
Opvoeding of op de andere begrotingen met inbegrip van die 
van autonome fondsen. 

Het overheidsverbruik inzake onderwijs omvat de bedragen voor 
bezoldigingen en werkingskosten, door de Staat uitgegeven voor 
zijn eigen onderwijs of in de vorm van overdrachten aan de 
lokale overheid en aan het vrij onderwijs. 

De voornaamste oorzaak van de toeneming die voor de periode 1975- 
1980 voorzien wordt, is de prijs- en loonontwikkeling (voor het 
prijsindexcijfer van het overheidsverbruik inzake onderwijs wordt 
een stijging met 51,87 % in aanmerking genomen). De factor der 
schoolbevolking heeft slechts een kleine invloed op de algemene 
administratieuitgaven (totale schoolbevolking:+ 0,55 %); 
die factor vertoont een daling in het basisonderwijs (-3,10 %), 
heeft een matige invloed in het secundair onderwijs (van+ 3 tot+ 
4 %), maar is vrij belangrijk in het hoger onderwijs(+ 20,05 %). 
De kosten tegen vaste prijzen per leerling, als gevolg van de 
toepassing van nieuwe technieken en als gevolg van een uit 
gebreider kader stijgen met gemiddeld 24 %. Dit alles heeft 
tot gevolg dat gedurerde de periode 1975-1980 de overheidsuit 
gaven inzake onderwijs met 89,50 % stijgen, hetgeen minder dan in 
de vorige (1970-1975) vijfjaarlijkse periode (121,85 %) is. 
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Tabel 3 VOORUITZICHTEN VAN DE LOPENDE RIJKSUITGAVEN VOOR ONDERWIJS 

(in miljarden franken) 

1975 1980 
prognoses1prognoses 

OVERHEIDSVERBRUIK 

- Administratie en niet ui;gesplitse uitgaven 4,3 

- Wetenschappelijk onderzoek (a) 10,7 

- Kleuter, lager- en buitengewoon onderwijs 38,5 

- Algemeen secundair onderwijs 33,7 

- Technisch, beroeps-, normaal- en kunstonderwij 39,5 

- Hoger technisch en universitair onderwijs 10,7 

TOTAAL : I 137,4 

INKOMENSOVERDRACHTEN 

- Subsidies aan de ondernemingen 
(schoolabonoementen) 

- Inkomensoverdrachten aan de huisgezinnen 
(studietoelagen) 

-'Inkomensoverdrachten aan het buitenland 
(studiereizen, bijdragen aan internationale 
instellingen) 

8,5 

21,3 

70,7 

64,5 

73,1 

21,3 

1,1 

3,0 

0,2 

TOTAAL: 

259,4 

2,1 

5,5 

0,3 

4,3 7,9 

Bron: Planbureau 

(a) Van de universiteiten en andere organisaties voor basisonderzoek: 
DPWB, NFWO, Koninklijke Belgische Academie, Interuniversitair In 
stituut voor Kernwetenschappen, enz. 
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ONTWIKKELING VAN DE LOPENDE RIJKSUITGAVEN VOOR 
ONDERWIJS 

(in miljarden franken) 

1960 1965 l 1970 1975 1980 
prognoses prognoses 

Overheidsverbruik 18, 2 36,6 61,9 137 ,4 259 ,4 

Subsidies aan onder- 0,3 0,2 0,4 1,1 2,1 nemingen 

Inkomensoverdrachten 0,6 0,9 1,8 3,0 5,5 aan gezinnen 

Inkomensoverdrachten 0,1 0,3 0,1 0,2 0,3 aan het buitenland 

Interesten van de - 0,1 0,1 0,1 0,2 Overheidsschuld 

TOTAAL VAN DE LOPEN- 19,2 38,1 64,3 141,8 267,5 DE UITGAVEN 

Bronnen: Administratie van de Begroting(voor 1960-1965, 1970) 
Planbureau (voor 1975 en 1980) 

b) De investeringsuitgaven 

Van de 850 miljard overheidsinvesteringen volgens het Plan 1976-1980 
zijn 60 miljard bestemd voor de directe investeringen van de Staat 
in de sector onderwijs. 

De aangenomen verdeling ziet er als volgt uit 
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Tabel 5 RIJKSUITGAVEN VOOR INVESTERINGEN IN HET ONDERWIJS 

(gecumuleerde cijfers van vastleggingen voor de periode 1976-1980) 
(in miljarden franken) 

Rijksuniversiteiten : 10,0 

Academische zieken- 
huizen van de Staat) 2,4 
(a) : 

Niet universitair 47,6 onderwijs : 

- Overheid: (41,8) 

- Provincies en ( 5,8) gemeenten (b) 

TOTAAL: 60,0 

(a) De academische ziekenhuizen van het vrij onderwijs z13n opgenomen 
in Hoofdstuk VI van Titel II.A.(Volksgezondheid). Overeenkomstig 
een reeds verscheidene jaren oude budgettaire gewoonte mag worden 
gesteld dat de bedragen van de voor de academische ziekenhuizen 
van de Staat bepaalde vastleggingen - zoals die voor de Rijksuniver 
siteiten - voor de helft zullen worden verdeeld tussen de twee 
stelsels van Nationale Opvoeding. 

(b) Het gaat hier om subsidie ten belope van 60 %, terwijl de onderge 
schikte besturen de overige 40 % voor hun rekening nemen. Men mag 
dus het totaal bedrag der investeringen der provincies en gemeenten 
op 9 miljard schatten. 

Gedurende de jongste vijf jaar waren de investeringen zowel die 
voor de universiteiten als de andere zeer belangrijk. Hiermee 
rekening houdend en gelet op de vermindering der schoolbevolking 
en op de tragere groei van het aantal universiteitsstudenten zal 
die investeringsinspanning gedurende de periode 1976-1980 niet zo 
hoog moeten oplopen. 

Ter herinnering: de subsidies aan de investeringen van het vrije 
on~erwijs zijn geen directe staatsinvesteringen; ze worden toege 
kend in de vorm van toelatingen tot het aangaan van gewaarborgde 
leningen met daarbij uitkering van het verschil tussen de voor 
keursrentevoet ten belope van 1,25 % en de werkelijke rentevoet; 
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die formule geldt voor het niet-universitaire onderwijs(ook dat van 
de provincies en de gemeenten) en het universitaire onderwijs. 
Ze geldt eveneens voor de sociale investeringen zowel van de Rijks 
universiteiten als van de vrije universiteiten. Ze werd ook toege 
past om de voor de verhuis van de U.C.I. en de V.U.B. noodzakelijke 
leningen te steunen. 

VII. NOODZAAK VAN EEN VOORTDUREND ONDERZOEK INZAKE ONDERWIJSPROBLEMEN 

De doelstellingen die door het onderwijs nagestreefd worden z1Jn veel 
vuldig, de structuur ervan is ingewikkeld, de uitgaven wegen zwaarder 
en zwaarder op de begroting, de schoolbevolking kent bruuske schomme 
lingen die te wijten zijn aan allerlei factoren, jonge gediplomeerden 
zijn werkloos enz ••• De problemen die rijzen voor de beheerders en ver 
antwoordelijken voor de richting die de opvoeding zal moeten uitgaan, 
zijn enorm en hebben betrekking op vele domeinen. 

Een gezond beheer van de sector is slechts mogelijk wanneer alle inter- 
ne en externe wisselwerkingen van dit systeem gekend zijn: de nagestreefde 
doeleinden, de economische en sociale behoeften, de financiële en men 
selijke middelen, de wisselwerking met andere sectoren - werkgelegen- 
heid, economie, wetenschapsbeleid, gezondheid, woningbouw, enz ••• - 
rekening houdend met alle kwantitatieve aspecten ervan. 

Dank zij een dergelijke rationele studie van het onderwijs zullen de 
gekozen doelstellingen bewust kunnen worden verwezenlijkt, de priori 
teiten in de te voeren acties kunnen worden vastgelegd en de aan te 
wenden middelen nauwkeurig kunnen worden bepaald. Zij zal helpen bij 
het uitwerken van een coherent onderwijsbeleid waarbij alle verantwoor 
delijke instanties betrokken worden, en een betere coördinatie wordt 
tot stand gebracht tussen de acties op korte termijn die in de be 
groting zijn neergelegd, die op lange termijn die in het Plan zijn 
ingeschreven en het in de toekomst te volgen beleid. Het opvoedings 
systeem is immers niet zeer soepel en het evolueert ook zeer traag. 
De aanpassing van het personeel kan slechts langzaam gebeuren. De 
oriëntatiesmoeten op zeer lange termijn uitgestippeld worden. 

Dit vereist een aanzienlijk werk. Het is reeds gedeeltelijk door 
diverse instellingen aangevat. Maar het zou in zijn geheel en snel 
moeten worden beëindigd via een actieve samenwerking tussen de on 
derzoekcentra, de betrokken kringen en de beslissingsorganen. 

Betro~wbare en talrijke gegevens z1Jn vereist. De docwnentatie- en 
statistische diensten van de departementen zullen worden uitgebreid 
en betrokken worden bij de werkzaamheden,wat trouwens nuttig zal 
zijn om beter de aard der te verstrekken inlichtingen te begrijpen. 
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HOOFDSTUK III 

CULTUUR EN TOERISME 
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De cultuur, de sport en het toerisme vallen voortaan onder de bevoegd 
heid van de Cultuurraden in het kader van de culturele autonomie van 
elke gemeenschap. 

In dit hoofdstuk worden de grote lijnen van het voorgesteld beleid samen 
gevat, vooral uit budgettair oogpunt. Dit beleid zal iP bijzonderheden 
worden uiteengezet in de regionale hoofdstukken van het Plan. 

De in dit hoofdstuk voorgestelde budgettaire inspanning is uitermate 
belangrijk zowel op het gehied van de lopende uitgaven als van de in 
vesteringsuitgaven. In een zaak die een der hoofdprioriteiten van het 
Plan 1976-1980 uitmaakt, wordt de aanpak overeenkomstig het Plan 
1971-1975 aldus voortgezet en uitgebreid. 

I. INVESTERINGSUITGAVEN 

1. De tegeMoetkorring van de·Staat (subsidies en directe investeringen) 
bij het bouwen van nieuwe voorzieningen (zwembaden, sportcomplexen, 
sportcentra, culturele centra, jeugdtehuizen, bibliotheken), het her 
stel van monumenten, de toeristische infrastructuur en de premies 
van hotels i$ vastgesteld op 17.500 miljoen frank. 

Bij ontstentenis van een wet die de objectieve criteria bepaalt (arti 
kel 59 bis§ 6 van de Grondwet) en behoudens een eventueel ander 
akkoord werd die tegemoetkoming paritair verdeeld, dit wil zeggen 
8.750 miljoen voor elke cultuurgemeenschap. De inspanning van elke 
gemeenschap voor Brussel vindt U in de gewestelijke plannen. 

Cultuurraad voor de neder- Cultuurraad voor de franse RIJK landse cultuurgeœeenschap cultuurgemeenschap 

8.750 8.750 17.500 

50 % 50 % 100 % 

In miljoenen franken tegen werkelijke prijzen. 

Dit betekent een zeer belangrijke toename van de inspanning die geduren 
de de jaren 1971-1975 werd geleverd, teneinde op dit gebied geleidelijk 
in te lopen. 
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2. Buiten de hierboven vermelde tegemoetkomingen zij nog onderstreept dat 
in de 850 miljard voor overheidsinvesteringen een bedrag van 500 mil 
joen is uitgetrokken voor de helft bestemd voor de aankoop van natuur 
reservaten en voor de andere helft voor de aanleg van groene zones 
buiten de agglomeraties. 

3. Radio en televisie 

3.1. Het algemeen investeringsprogramma van de BRT-RTE (op basis van 
de leningen die kunnen worden aangegaan op grond van een uieuwe 
wet) zal 4.950 miljoen F bedragen (met uitzondering echter van de 
investeringen die zullen worden gefinancierd door het Investe 
ringsfonds). 

Zoals voor de vorige jaren zullen die nieuwe leningen worden aan 
gegaan bij de ASLK en de terugbetalingen zullen ten laste komen 
van de jaarlijkse rlotaties aan de zendinstituten. 

3.2. Die investering van 4.950 miljoen zal als volgt worden verdeeld 

R.T.B. B.P.T. 

J.815 1. 940 

472,S (1) 472,S (1) 

125 (2) 125 (2) 

In miljoenen franken tegen werkeÎijke prijzen. 

(1) Investeringen uit te voeren voor beide Instituten samen. 

(2) Een extra bedrag om de prijsverhoging op te vangen van de door de 
wet van 26.7.1973 gewaarborgde leningen. 
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4 •. De teledistributie 

Naast de investeringen in het kader van de BRT-P.TB zal een bedrag van 
380 miljoen, te verdelen onder de drie gewesten, worden uitgetrokken 
voor de teledistributiewerken die door de RTT zullen worden uitgevoerd 
(in miljoenen franken tegen werkelijke prijzen) : 

Vlaanderen 
Wallonië 
Brussel 

Rijk 

186,5 
178,5 

15 

380 

II. LOPENDE UITGAVEN 

1. Cultuur en sport 

Om de voorgestelde investeringen tot hun recht te doen komen, moet heel 
wat worden gedaan voor begeleiding en opvoeding tot cultuur en vriie 
tijdsbesteding; onderstaande tabellen geven hiervan een samenvatting. 

Zoals voor de investeringsuitgaven is de verdeling van de lopende uitga 
ven, bij ontstentenis van een wet die de objectieve criteria bepaalt 
en behoudens een eventueel ander akkoord, gebaseerd op het politiek 
akkoord dat door de Regering Eyskens-Cools werd gesloten : 

- uitgaven voor onderwijs : volgens de vastgestelde behoeften; 

- uitgaven voor permanente opvoeding: in verhouding tot de algemene 
uitgaven voor onderwijs; 

- overige culturele uitgaven 50/50. 

In de aanzienlijke toename van de lopende uitgaven wordt rekening gehou 
den met de talrijke eerlang in te dienen, ingediende of goedgekeurde 
decreten en wet de weerslag ervan in 1980. 
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1.J. Tabel Nederlanse cultuur Lopende uitgaven 

1975 1980 

Kunstonderwijs 

Werking van de dienst 3,7 9 
Professioneel kunstonderwijs 306,3 703 
Algemeen vormend onderwijs 910,3 2.573 

Vormingscentra 127,4 246 

Jeugdvorming 225,8 1. 133 

02enbare bestuurvoorzienin~ 147, 1 667 

Volksontwikkeling en samenlevin2sopbouw 222,2 2.743 

Lichamelijke opvoeding. sport en open- 44,8 705 
luchtleven 

Kunsten 534,2 2. 150 

Internationale culturele betrekkin~en 169,7 320 

Instellin2en openbaar nut 1.312 6.000 

Nederlands Conunissie Brussel 75 200 

4.078,5 17.449 

In miljoenen franken tegen werkelijke prijzen 

Die tabel steunt op de functionele begroting van Nederlandse Cultuur. Deze 
begroting vormt een werkdocuœent voor de leden van de Cultuurraad van de 
Nederlandse Cultuurgemeensthap. 



43 

1.2. Tabel 2: Franse cultuur Lopende uitgaven 

1975 1980 

Enseignement artistique 

Dépenses générales 3,4 9 
Enseignement de la musique 496,4 1.493 
Enseignement des arts plastiques 175,5 526 

Jeunesse et loisirs 386,7 1. 933 

Promotion de la lectur fUbligue 71, 7 326 

Education phisigue2 sports2 vie en Elein 
air et infrastructure culturfll~ et 123, 1 1.668 
sportive 

• Arts et lettres 705,2 2.215 

Relations culturelles internationales 75,4 255 

Orianismesd'intérêt public 1.312 6.000 

Connnission culturelle de Bruxelles 75 200 

3.424,3 14.625 

In miljoenen franken tegen werkelijke prijzen. 
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1.3. Tabel 3: Gemeenschappelijke culturele zaken: Lopende uitgaven 

Vanaf 1976 zullen talrijke rubrieken die momenteel onder de gemeen 
schappelijke sector ressorteren, ·overgenomen worden in de cultuur 
begrotingen: BRT - RTE, schouwburgen, enz. 

1975 1980 

Gemeenschappelijke instellingen van de 
hoofdstad 328,9 735 

Duitstali~e culturele zaken 1, 9 5 

Internationale culturele betrekkingen 72,6 190 

Instellin~en van oEenbaar nut 

a) Overdrachten aan fondsen en aan openbare 
instellingen zonder bedrijfskarakter 279, 1 570 

b) Uitgaven aan overheidsbedrijven 2.041 - 
Totaal - (B) 682,5 1.500 

In miljoenen fraPken tegen werkelijke prijzen. 

2. Toerisme 

Het Plan voorziet eveneens in een belangrijke toename van de lopende uit 
gaven (o.a. propagandakosten, subsidies aan·de verenigingen voor vreem 
delingenverkeer) om de investeringsinspanning beter tot haar recht te 
doen komen. 

Tabel 4 : Toerisme Lopende ui tg aven 

Reclame, propaganda, tentoonstellingen 

Subsidies aan de verenigingen voor vreem 
delingenverkeer, aan de toeristische fede 
raties 

Bijdragen in de internationale instellingen 

Subsidies aan de organisaties voor sociaal 
toerisme 

Subsidies aan de kuuroorden 

TOTAAL 

1975 1980 

145 

26 

5,2 

4,4 

470 

80 

JO 

3 

9 

181 ,6 572 

In miljoenen franken tegen werkelijke prijzen. 
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III. COORDINATIE VAN DE SPORTINFRASTRUCTUUR 

Gedurende de periode 1976-1980 zal een adviserende instelling worden 
opgericht belast met de coördinatie van de bouw en de aanwending van 
de sportvoorzieningen, teneinde : 

- aan de scholen voorrang te verlenen bij het gebruik van alle instal- 
laties; -- 

- buiten de schooluren die zelfde installaties voor de bevolking toe 
gankelijk te stellen; 

- alle nieuwe voorzieningen daar te plaatsen waar ze voor iedereen 
toegankelijk zijn en dit volgens wel bepaalde normen en kostprijzen. 

IV. VAKANTIESPREIDING 

Het samenvallen van de vakanties schept ernstige problemen en veroor 
zaakt : 

- te hoge prijzen voor de toeristische dienstverlening; 

een geringe benuttigingsgraad van de voorzieningen; 

- de cnmogelijkheid voor een groot aantal gezinnen vakantie te nemen. 

Men zal zich dus moeten inzetten om op deze factoren in te werken en 
inzonderheid om in het stelsel van de bedrijfsvakanties en in de data 
van de schoolvakanties meer soepelheid te br~ngen. 
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HOOFDSTUK IV 

SENSIBILISATIE~ VOORLICHTING EN BESCHERMING VAN DE VERBRUIKERS 

KWALITATIEVE BELEIDSLIJNEN VAN HET PARTICULIERE VERBRUIK 
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Gedurende de periode 1976-1980 is. het noodzakelijk een waarachtig 
verbruikersbeleid te voeren dat vooral gericht is op een betere 
bevrediging van de werkelijke behoeften en op de organisatie van 
het recht dat de verbruiker heeft op voorlichting en bescherming. 

Dit beleid is trouwens een belangrijk middel in de strijd tegen de 
structurele oorzaken van de inflatie. 

I. SENSIBILISATIE, VOORLICHTING EN BESCHERMING VAN DE VERBRUIKERS 

1. Voorlichtin<;; van de verbruikers 

Wil men dat de verbruiker een volwaardige economische partner wordt en 
dat hij met kennis van zaken zijn keuze maakt, dan moet hij Juist en 
volledig worden voorgelicht. Dit veronderstelt niet alleen dat het K.B. 
van 30 januari 1975 (B.S. van 21 februari 1975) betreffende de prijs-en 
hoeveelheidsaanduiding ten volle in werking treedt, maar ook dat er 
andere besluiten worden uitgewerkt die een duidelijke en nauwkeurige 
aanduiding (ten minste in de landstalen) verplicht ma~en van de samen 
stelling van de te koop aangeboden produkten, van de fabricagedatum 
(en dus afschaffing van de gecodeerde aanduidingen), de vervaldatum; 
eventueel zal de gebruiksaanwijzing en/of aanwijzingen omtrent de 
bewaring van de produkten bijgevoegd worden. 

De Regering zal steun verlenen aan de vulgarisatie van vergelijkende 
tests (kwaliteit/prijs) alsook van alle inlichtingen nuttig voor de 
verbruikers, vooral door de verbruikersverenigingen voldoende gebruik 
te laten maken van de T.V. en de radio. 

Bovendien zal de reclame moeten streven naar een objectieve (en dus 
gecontroleerde) voorlichting van de verbruiker. In dit verband zal 
geëist worden dat de adverteerder de juistheid van de in zijn reclame 
vervatte beweringen kan bewijzen. Het principe van de verbeterende 
reclame en dat van de vergelijkende reclame zullen worden ingevoerd. 
Het spreekt vanzelf dat die "reclames" ook aan een zeer strenge con 
trole onderworpen zullen zijn (1). 

(1) Ook in het hoofdstuk over de distributie zijn er specifieke 
suggesties m.b.t. het vraagstuk van de reclame. 
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2. Opleiding van de verbruikers 

De voorlichting van de verbruikers zal nochtans pas werkelijk beteke 
nis krijgen wanneer de verbruikers een voldoende opleiding genieten. 
Daarom zullen de onderwijsprogrannna's - op alle niveaus - voortaan 
cursussen bevatten die tot doel hebben de toekomstige verbruikers 
te sensibiliseren voor de verbruiksproblemen in onze maatschappij 
en hun een opleiding te geven waardoor ze de rol zullen kunnen 
spelen die hun in het economische proces toekomt. 

Dit onderwijs zal aangevuld en/of aangepast worden in het kader van 
de permanente opleiding van de volwassenen. 

Men zal zorgen voor een betere structurering van de betrekkingen 
tussen de verbruikersverenigingen en het onderwijs; aan de oplei 
ding en de herscholing van de voor dit onderwijs verantwoordelijke 
personen zal grote zorg worden besteed. 

3. Bescherming van de verbruikers 

a) .Qp - e~O.!!,O!]!i,!CÈ, _s_ebied 

In dat verband zal de Regering een selectief prijsbeleid voortzetten 
en met name hierbij een critisch onderzoek wijden aan de prijs 
structuur, ten einde te hoge winstmarges, ristorno's op fictieve 
catalogusprijzen, overdreven en/ of nutteloze uitgaven voor reclame 
te vermijden. 

ln het kader van de inspanningen tot vermindering van de uitgaven voor 
reclame, zullen de ondernemingen er voortaan toe gehouden zijn het 
bedrag van die uitgaven mede te delen en de aard ervan nauwkeurig 
te omschrijven. In navolging van wat onlangs gedaan werd voor de 
wasmiddelen zullen de voor het prijsbeleid verantwoordelijke over 
heden de toelatingen tot prijsverhoging afhankelijk kunnen maken 
van het blokkeren van de reclameuitgaven op hun huidig peil en dit 
voor al de sectoren waar dit soort uitgaven de prijs overdreven 
belast. In die zelfde gevallen kan worden bepaald dat het gedeelte 
van de reclameuitgaven dat dit peil te boven gaat bij de belasting 
aangifte niet meer als algemene kosten is aan te rekenen. 

Voor de reclamemiddelen die kunnen leiden tot ontsiering van de 
omgeving en het stadsbeeld zullen bijzondere gebruiksontmoedigende 
maatregelen gelden. 

De reclame voor verkoop op afbetaling en verbruikerskrediet zal 
duidelijk de voorwaarden en vooral de totale kredietkosten en de 
werkelijke rentevoet moeten vermelden. 
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Ten slotte zal de Regering eveneens de algemene verkoopsvoorwaarden en 
de verkoopcontracten reglementeren die momenteel door de verkoper een 
zijdig worden opgesteld. 

b) Op het g:bied van de g:zondheid en van de veiligheid 

Indien men de gezondheid van de verbruikers echt wil beschermen, zijn 
spoedig maatregelen nodig die de reeds bestaande aanvullen. 

In dat verband zal het gebruik in de landbouw van pesticiden, herbici 
den fungiciden9 insecticiden streng worden gerèglementeerd. Ook zal 
zulks het geval zijn voor de produkten die aan de veevoeders worden 
toegevoegd (antibiotica, hormonen, pigmenten, enz ••• ). Het gebruik 
van additieven in voedingsmiddelen( kleurstoffen, bederfwerende midde 
len, vitamines, zoetstoffen, enz ••• ) zal eveneens aan strengere voor 
schriften worden onderworpen. 

Uiteraard zullen die strengere reglementeringen gepaard moeten gaan 
met een meer stelselmatige controle dan nu het geval is en dit in alle 
stadia van de fabricage der voedingsmiddelen vanaf de landbouwvoort 
brenging (veeteelt, tuinbouw, boomkwekerij) tot de verwerking en zelfs 
de distributie; meer bepaald zal dit het geval zijn voor de diepvries 
produkten die, wanneer aan sommige voorwaarden - vooral inzake bewa 
ring - niet wordt voldaan, een reëel gevaar voor de gezondheid kunnen 
betekenen. 

Het samenstellen van positieve lijsten zal onverwijld worden aangevat. 
Het bewijs van de onschadelijkheid van de produkten zal moeten worden 
geleverd door de producenten (of de invoerders) en niet meer door de 
verbruikers zoals nu gebeurt. Ten slotte zullen de maatregelen in 
verband met de reclame voor alle produkten die mogelijk in min of 
meerdere mate voor de gezondheid schadelijk zijn, kunnen gaan van 
het onvoorwaardelijk verbod tot het verplicht stellen van een 
voorafgaand visum of van de vermelding dat het produkt schadelijk 
kan zijn. 

- Andere dan voedi.!!g.!_middelen 

Vooral op volgende gebieden zullen specifieke acties worden gevoerd: 

Tabak 

De schadelijkheid van tabak en de sociale kost ervan moeten niet 
meer worden aangetoond. Het komt er bijgevolg op aan het'lerbruik 
van dit produkt in al zijn vormen zoveel mogelijk te remmen. Daarom 
zal de Regering, afgezien van de verplichting waarschuwingen op de 
pakjes tabak, sigaren en sigaretten te drukken (1), vooral de volgende 
maatregelen voorstellen: 

(1) vanaf 14 december 1975 (Wet van 3 april 1975, B.S. van 14 juni 
1975). 
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verbieden van reclame voor die produkten; 

bekendmaking van het teer- en nicotinegehalte van de verschillende 
merken; 

verzwaring van de belasting op tabak en zijn derivaten; 

formeel verbod sigaretten te verkopen aan kinderen jonger dan 16 
jaar en in automaten; 

uitbreiding van het toepassingsgebied van het rookverbod in sonnnige 
openbare plaatsen. 

Cosmetica 

Indien de invoering van de E.E.G.-richtlijn ter zake zou uitblijven en 
gelet op de giftigheid van tal van stoffen die bij de fabricage van 
cosmetica worden aangewend, zal de samenstelling van elk cosmetisch 
produkt dat in België wordt verkocht ofwel op de verpakking moeten 
worden gedrukt ofwel bij het produkt worden bijgevoegd. 

Bovendien zullen de reglementeringen veel nauwgezetter moeten worden 
nageleefd dan voorheen. Te dien einde zullen intensieve controles wor 
den uitgevoerd ofwel op de plaats van voortbrenging, ofwel voor het 
op de markt brengen, wanneer het ingevoerde produkten betreft. 

Geneesmiddelen (1) 

Er zal worden ingegrepen om het verbruik van niet door de arts voorge 
schreven geneesmiddelen tegen te gaan. Ook zal een grondige studie 
worden uitgevoerd ten einde de doeltreffendheid na te gaan van het te 
grote aantal produkten. Aan de hand van de resultaten van die studie 
zal een lijst van produkten die momenteel te koop worden geboden, 
worden opgemaakt die van de markt zullen moeten worden verwijderd. 

Een strenge beperking gaande tot het algeheel verbod zal worden toe 
gepast op de reclame bestemd voor niet professionelen, zulks t.a.v. 
geneesmiddelen, geneeskundige toestellen en het behandelen van 
lichamelijke aandoeningen. 

Het spreekt vanzelf, dat de actie van de Regering niet beperkt zal 
blijven tot de hierboven vermelde produkten. Zo zullen de produkten 
waarvan de onschadelijkheid niet is bewezen, aan een streng onder 
zoek worden onderworpen. Zo nodig zullen verordeneade bepalingen 
worden genomen. Ook hier zal worden bP.gonnen met de samenstelling 
van positieve lijsten. 

(1) Op dit punt wordt dieper ingegaan in het hoofdstuk "Gezondheid". 
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Andere goederen 

Verschillende studies hebben aangetoond dat sormnige toestellen, vooral 
elektrische, niet altijd ernstige veiligheidswaarborgen bieden. Nauw 
keurige reglementeringen, gekoppeld aan strenge controles, zullen worden 
uitgewerkt. · 

Inzake autovoertuigen bestaan er verscheidene E.E.G.-richtlijnen die 
reeds van toepassing zijn en waarvan sonnnige aan een herziening toe 
zijn om ze aan de technische vooruitgang aan te passen. Andere voor 
stellen staan op het punt goedgekeurd te worden. Het Ministerie van 
Verkeerswezen zal zo vlug mogelijk de voorwaarden tot goedkeuring van de 
voertuigen herzien in de zin van de voornoemde richtlijnen. 

Dienstverlening aan klanten 

Het is ontoelaatbaar dat toestellen verkocht mogen worden zondèr dat de 
koper voldoende waarborgen heeft om deze eventueel te laten herstellen 
onder normale omstandigheden. 

Bij gebrek aan een reglementering op E.E.G.-vlak zal België maat 
regelen treffen tot een betere bescherming van de verbruikers en 
dit in de zin van de aanbeveling die door de Raad van Europa binnen 
kort zal worden opgesteld. 

4. Institutionele middelen 

De toepassing van een samenhangend en doeltreffend beleid inzake de be 
scherming van de verbruikers vereist sonmige geëigende structuren: 

aanstelling binnen de Regering van een verantwoordelijke bewinds- 
man en hergroepé~ing van alle diensten die het verbruik behandelen 
(met uitzondering van die welke behoren tot het Ministerie van Volks 
gezondheid) in een Algemene Inspectie op te richten bij de Administra 
tie van de Handel. Het centraliseren van de voorlichting en het uit 
voeren van praktische studies en van enquêtes zullen eveneens tot de 
taak van deze nieuwe Algemene Inspectie behoren; 

aanstelling van eenombudsmanbelast met de bescherming van de ver 
bruikers en wiens bevoegdheid zich zowel tot de particuliere als tot 
de overheidssector zal uitstrekken. Om doeltreffend te kunnen optreden, 
zal de ombudsman een statuut krijgen dat hem onafhankelijk maakt van 
de uitvoerende macht en van de verschillende pressiegroepen. Hij zal 
gelijkgesteld worden met een magistraat. 

- vertegenwoordiging van de verbruikers in alle beheersorganen van de 
collectieve diensten. 
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- het terbeschikking stellen van de verbruikers van eenvoudige 
rechterlijke verhaalmiddelen ten einde de verschillende re 
glementeringen, die hen moeten beschermen, te doen toepassen. 

II. KWALITATIEVE BELEIDSLIJNEN VOOR HET PARTICULIERE VERBRUIK 

Gedurende de Planperiode zal de Regering ijveren voor een betere 
behoeftenbevrediging, meer bepaald door de totstandbrenging van 
passende gemeenschapsvoorzieningen te bevorderen. 

Verspillingen zullen met kracht worden bestreden. Derhalve 
zal het herkringen van reeds gebruikte grondstoffen worden 
bevorderd, alsmede alles wat ertoe strekt de duurzaamheid van 
de produkten te verlengen. 

Talrijke deskundigen menen dat het verbruikspatroon van voedings 
middelen in België allesbehalve bevredigend is en voor de mens 
niet te veronachtzamen gevaren, vooral van cardio-vasculaire aard, 
inhouden. Dit is het geval voor natriumchloride en vetten. 
De omvang van het gemiddeld verbruik van suiker is een ander 
facet van dit vraagstuk. 

Op aanvraag van het Planbureau werd een studie gewijd aan de 
toekomstige ontwikkeling van het particuliere verbruik, o.m. 
vanuit diëtisch oogpunt en de besluiten van deze studie wijzen 
niet op spontane verbeteringen. Daarom is de Regering van plan 
voorlichtingscampagnes te voeren om het publiek te sensibiliseren 
voor de gevaren waartoe een overmatig gebruik van dergelijke 
produkten leidt. Zo nodig zal zij verordeningen uitwerken 
die voor het gebruik van sommige stoffen bij de fabricage van 
voedingsmiddelen maxima-normen bepalen. 

Sommige vormen van "verbruik met voorzorgsoverwegingen" zullen 
verplicht worden gesteld, meer bepaald wanneer zij tevens 
derden beveiligen, b.v. de brandverzekering en de gezinsver 
zekering. 
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HOOFDSTL'K V 

DE SOCIALE ZEKERHEID 
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I • INLEIDING 

1. De sociale zekerheid heeft gedurende de periode 1971-1975 een belangrijke 
vooruitgang gekend. 

De verschillende prestaties werden verscheidene malen verhoogd en ten 
slotte automatisch gekoppeld aan de welvaart. In het algemeen zijn de 
prestaties over de periode 1971-1975 gestegen met een jaarlijks gemid 
delde groei van 18,8%. Tegelijk stegen de bijdragen met 16,8 % en de 
rijksbijdragen met meer dan 24 %. 

2. Nochtans ziJn de vooruitzichten inzake de spontane ontwikkeling van de 
sociale zekerheid gedurende de periode 1976-1980 uiterst zorgwekkend op 
het gebied van het begrotingsevenwicht. Ze zouden illllllers uitmonden in 
een zeer belangrijk tekort van de sociale zekerheid in 1980, meer bepaald 
als gevolg van de steeds ongunstiger verhouding actieven/niet-actieven, 
en van het "dynamisme" in de uitgaven van de sector ziekteverzekering. 

3. Daarom ook dient, gedurende de periode 1976-1980, naast de algemene ver 
betering door de voordelen van de binding aan de welvaart, een selectie 
ver beleid gevoerd dat in hoofdzaak zal afgestemd zijn op: 

- een versoepeling van de voorwaarden om van het beroepsleven over te 
stappen naar het pensioen; 

een grotere inspanning inzake beroepsopleiding; 

- het invoeren van de sociaal-pedagogische toelage; 

- het toepassen van de sociale programnatie der zelfstandigen (die tot 
dusver slechts voor gezinstoelagen welvaartsvastheid genoten); 

- een geleidelijke beheersing van de uitgaven voor geneeskundige verzor 
ging. 

4. Die selectievere ontwikkeling van de sociale zekerheid is des te meer 
verantwoord, daar het Plan 1976-1980 ook nog elders een zeer belangrijke 
inspanning voorstelt in verscheidene voor het sociaal programma voorname 
domeinen: 

- ontwikkeling van de sociaal-culturele uitrustingen die voortaan meer 
dan 50 % van het totaal der overheidsinvesteringen zullen vertegenwoor 
digen tegenover 39,2 % gedurende de periode 1971-1975; 

- hulp aan de minder-validen zowel op het gebied van de medisch-pedago 
gische inrichtingen als op dit van de toelagen; 

- woningbouw en -verbetering, enz. 
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II. DE UITKERINGEN VAN DE SOCIALE ZEKERHEID 

A. STELSEL DER LOON- EN WEDDETREKKENDEN 

De totale uitgaven van de sociale zekerheid {I) in het stelsel der loon 
en weddetrekkenden worden in 1980 geraamd op 33,2 miljard werkingsonkosten 
en 628,4 miljard sociale prestaties. 

De raming van dit laatste bedrag houdt enerzijds rekening met een aantal 
bijkomende sociale voordelen en anderzijds met een beheersing van de uit 
gaven in de ziekteverzekering. 

1. Toepassing van de welvaartsaanpassing der langlopende uitkeringen (zo 
wel bij vervangingsinkomen als bij het aanvullend inkomen) 

Naast de automatische aanpassing van de sociale uitkeringen aan de prijs 
evolutie, over de periode 1976-1980 bedraagt alleen deze prijsstijging 
reedt 178 miljard, worden sinds de wet van 16 juli 1974 de sociale uitke 
ringen in de regeling der werknemers eveneens gekoppeld aan de evolutie 
van het algemeen welzijn. ln de veronderstelling van een forfaitaire 
toelage in 1976 en vanaf 1977 telkens 4 % per jaar wordt de welvaarts 
aanpassing over de periode 1976-1980 geraamd op 70 miljard, waarvan 10,9 
miljard in de sector ZIV-uitkeringen, 34,3 miljard in de sector pensioe 
nen, 15,6 miljard voor gezindstoelagen, 5,2 miljard voor werkloosheids 
uitkeringen, 1,8 miljard in de sector arbeidsongevallen en 2,2 miljard 
voor beroepsziekten. Alleen deze welvaartsaanpassing is reeds een be 
langrijk sociaal voordeel want het leidt tot een stijging van de uitga 
ven met 12,5 %. 

2. Versoepeling met betrekking tot de eensioengerechtigde leeftijd 

ln de regeling der werknemerspensioenen streeft het Plan 1976-1980 naar 
maatregelen voor een soepeler overgang van het beroepsleven naar de pen 
sionering. In dit kader is er reeds het goedgekeurd interprofessioneel 
akkoord van JO februari 1975 dat vanaf I januari 1976 voorziet in de toe 
kenning van een onverminderd pensioen op de leeftijd van 64 jaar aan de 
werknemers met een loopbaan van 45 jaar. 

Daarenboven voorziet het Plan 1976-1980 in de toekenning van een onver 
minderd pensioen aan de werknemers die de pensioengerechtigde leeftijd 
naderen en die sinds geruime tijd een bijzonder ruw, gevaarlijk of on 
gezond beroep uitoefenen. Het betreft hier beroepen of bedrijfstakken 
waar het risico van ziekten, beroepsziekten of arbeidsongevallen zeer 

(1) Overeenkomstig de begrippen van de Nationale Boekhouding. 
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groot is. Verlaging van de pensioenleeftijd ten gunste van langdurig 
werklozen en invaliden die in het huidig economisch proces nog moeilijk 
een productieve beroepsactiviteit kunnen uitoefenen. 

De meerkost van bovenstaande maatregelen in de sector pensioenen wordt 
in 1980 geraamd op 11,1 miljard of 5,5 % van de pensioenuitkeringen in 
geval van gelijkblijvend beleid. Anderzijds worden door deze maatrege 
len een aantal invaliden van de sector invaliditeitsuitkeringen over 
geheveld naar de pensioenregeling, hetgeen de lasten van de sector 
Z.I.V.-uitkeringen zal verminderen met 3 miljard. Bovendien, in de 
veronderstelling dat de open komende betrekkingen (van werknemers met 
45 jaar tewerkstelling en van deze met een zwaar en ongezond beroep) 
opnieuw worden opgevuld, zal als gevolg van de versoepeling in d~ re 
geling der werknemerspensioenen het aantal werklozen dalen en leiden 
tot een besparing in deze sector van 3,6 miljard. 

Ten gevolge van deze besparingen in de sectoren Z.I.V.-uitkeringen en 
werkloosheidsverzekering bedraagt de netto-meerkost van bovenvernoemde 
versoepeling van de pensioengerechtigde leeftijd slechts 4,5 miljard. 

3. Een grotere inspanning inzake beroepsopleiding 

Het aantal beroepsopleidingen zal, overeenkomstig de regionale beleids 
keuzen van het Plan 1976-1980, geleidelijk worden opgevoerd tot 44.000 
in 1980 t.o.v. 25.000 in 1975. De totale kost in 1980 wordt geraamd op 
4,5 miljard. 

4. Een verhoogde inspanning ten voordele van jonge werklozen 

Natuurlijk dient ook rekening gehouden met de verhoogde inspanning ten 
voordele van jonge werklozen in het herstelplan, namelijk 
het vrijwillig brugpensioen voor mannen van 62 tot 64 jaar en voor vrou 
wen van 58 tot 59 jaar dat bij wijze van proef enkel voor 1976 is inge 
voerd. Het vrijwillig brugpensioen bestaat erin, de werknemers van bo 
venvermelde leeftijd, indien ze tewerkgesteld zijn in een particuliere 
onderneming met tenminste 50 werknemers, de mogelijkheid te bieden hun 
betrekking op te geven ten voordele van een jonge werknemer van minder 
dan 30 jaar (1). 
Het aantal brugpensioenen wordt geschat op 11.900 in 1976, 8.400 in 
1977 en 2.200 in 1978. De overeenkomstige uitgaven voor het R.V.A. 
worden geschat op 2,2 miljard in 1976, 1,7 miljard in 1977 en 0,5 mil 
jard in 1978. 

(1) De financiering van het vrijwillig brugpensioen gebeurt gedeeltelijk door 
de R.V.A., die tot de normale pensioenleeftijd een werkloosheidsuit 
kering betaalt, en gedeeltelijk door het Solidariteitsfonds, dat 
een bijzondere toelage betaalt die gelijk is aan de helft van het ver 
schil tussen de verkregen werkloosheidsuitkering en het netto-loon dat 
de betrokken werknemer kreeg vb6r hij het brugpensioen is ingegaan. 
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S. Een sociaal-pedagogische toelage 

Toekenning van een sociaal pedagogische bijslag ten behoeve van de werlme 
mersgezinnen met kinderen en wier inkomen een bepaalde grens niet over 
schrijdt. De meeruitgaven (jaarlijks 2 miljard) zullen gefinancierd wor 
den door de reserves van de betrokken sector. 

6. Een evenwicht in de sector Z.I.V.-Geneeskundige verzorging 

In de sector geneeskundige verzorging vertonen de uitgaven sinds enkele 
jaren de neiging om structureel sneller te stijgen dan de ontvangsten. 

De uitkeringen, tegen gelijkblijvend beleid, worden in 1980 geraamd op 
193,2 miljard t.o.v. 73,4 miljard in 1975. Het sterk groeiritme van 
deze uitgaven, nl. gemiddeld 21,4 % per jaar, wordt hoofdzakelijk be 
paald door de voortdurende uitbreiding van de medische diagnose- en be 
handelingsmethoden, vooral inzake gespecialiseerd technisch onderzoek, 
de kostprijs van nieuwe geneesmiddelen, de stijgende ligdagprijzen in 
de ziekenhuizen. Ondermeer zal de gemiddelde ligdagprijs stijgen tenge 
volge van een verhoging van het aantal gespecialiseerde bedden (vooral 
psychiatrie en geriatrie) overeenkomstig het beleid inzake gezondheid 
en sociale investeringen (1). Het Plan 1976-1980 tracht in eerste in 
stantie naar een beheersing van de uitgaven door een doeltreffender 
aanwending van de geneeskundige verzorging. 

De bijdragen, tegen gelijkblijvend beleid, worden in 1980 geraamd op 93,2 
miljard t.o.v. 51,5 miljard in 1975, dit is gemiddeld slechts 12,5 % per 
jaar. Het aandeel van het Rijk in de financiering is ook voortdurend 
toegenomen; het vertegenwoordigt op dit ogenblik meer dan een derde van 
de totale uitgaven. 

De bedoeling voor de volgende jaren is ervoor te zorgen dat de groei 
ritmes van ontvangs t en en uitgaven nagenoeg gelijk zijn, op basis van de 
voorstellen in het verslag van de Koninklijke Commissaris. Primordiaal 
blijft een kwaliteitsgeneeskunde voor de gehele bevolking, maar met over 
leg en ordening opgebouwd om de uitgaven zo rationeel mogelijk te bestden. 

B, STELSEL Di:':R ZELFSTANDIGEN 

Voor 1980 worden de totale uitgaven in dit stelsel geraamd op 72,9 mil 
jard waarvan 70,1 miljard sociale prestaties en 2,8 miljard werkingson 
kosten. Gelet op het zeer belangrijk voordeel van de welvaartsaanpassing 
in de regeling der werknemers (over de periode 1976-1980: 70 miljard) en 

(1) Zie Titel II, A, Hoofdstuk VI. 
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omdat in de regeling der zelfstandigen geen wettelijke welvaartsaanpassing 
bestaat behalve in de sector gezinstoelagen (over de periode 1976-1980 : 
2 miljard), werd de sociale programmatie der zelfstandigen als volgt uit 
gewerkt. 

1) f~nsioen~~ 

- Verhoging van het basisbedrag met 4 % per jaar. 

- Progressieve afschaffing va,n het onderzoek naar bestaansmiddelen 
voor het gedeelte dat nog niet is vrijgesteld. 
Schatting van de bijkomende uitgaven op 8,3 miljard. 

2) B~!~~-I.V.-Geneesku~~!&~-Y~E~2E&!~& 

In de sector geneeskundige verzorging der zelfstandigen bedragen de 
uitkeringen bij gelijkblijvend beleid in 1980 15 miljard tegenover 
5,1 miljard bijdragen en 5,6 miljard rijkstoelagen. Daar de zelf 
standigen hoofdzakelijk verzekerd zijn voor de grote risico's, zal 
het evenwicht in deze sector moeten gezocht worden in een verhoging 
van de ontvangsten. 

- Uitbreiding van de verzekering voor enkele grote gevallen die nog 
niet gedekt waren (o.a. physiotherapie). 

- Stijging van de hospitaalkosten als gevolg van een toename van het 
aantal bedden. 

Schatting van de bijkomende uitgaven op 0,5 miljard. 

3) R.I.Z.I.V.-Uitkeringen 

- Aanpassing van de inva~iditeitsuitkering aan de ontwikkeling van 
het pensioenbedrag (4 % per jaar) 

- Verhoging van de uitkeringen voor primaire werkonbekwaamheid tot 
het niveau van het pensioenbedrag. 

Schatting van de bijkomende uitgaven op 0,4 miljard. 

Omdat vanaf I juli 1975 de gezinstoelagen der zelfstandigen werden 
aangepast aan deze in de regeling der werknemers, met uitzondering 
voor het eerste kind, werden ook in deze sector geen bijkomende voor 
delen voorzien. De welvaartsaanpassing bedraagt reeds 2 miljard over 
de periode 1976-1980. 
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III. DE ONTVANGSTEN VAN DE SOCIALE ZEKERHEID 

De totale ontvangsten van de sociale zekerheid worden in 1980 geraamd 
op 717,4 miljard waarvan 13,9 miljard opbrengst van beleggingen, 173,8 
miljard rijksbijdragen in de sociale zekerheidsprestaties en 529,7 mil 
jard sociale bijdragen. 

A. STELSEL DER LOON- EN WEDDETREKKENDEN 

Bij gelijkblijvend beleid (1) worden de bijdragen in 1980 geraamd op 
453,4 miljard t.o.v. 264,9 miljard in 1975; dit komt neer op een jaar 
lijks gemiddelde toename van 11,4 %. 

Niettegenstaande de inspanning om de hierboven vermelde uitgaven te be 
heersen, zal de spontane ontwikkeling van de ontvangsten nog een belang 
rijk tekort laten, dat niet verenigbaar is met de spaardoelstelling van 
de Overheid, zoals beschreven in titel IV. Vandaar dat het nodig zal 
zijn de sociale zekerheidsbijdragen geleidelijk te verhogen tot 495,5 
miljard in 1980, of een stijging met 9,3 %. Dit zou de gemiddelde jaar 
lijkse toenamé van de bijdragen optrekken van 11,4 % (gelijkblijvend 
beleid) tot 13,4 %. Dit is nog aanzienlijk minder dan de gemiddelde 
stijging met 17,6 % per jaar over de periode 1971-1975. 

De rijkstoelagen worden in 1980 geraamd op 140,7 miljard t.o.v. 90,7 
miljard in 1975. 

B. STELSEL DER ZELFSTANDIGEN 

De bijdragen der zelfstandige-n worden in 1980 geraamd op 34,2 miljard 
t.o.v. 27,7 miljard bij gelijkblijvend beleid, zodat de jaarlijkse ge 
middelde toename van de bijdragen voor de periode 1976-1980 gebracht 
wordt op 11,9 %. 

De rijkstoelagen worden in 1980 geraamd op 33.1 miljard t.o.v. 18 mil 
jard in 1975. 

(1) Wetgeving van begin 1976 incluis de maatregelen voorzien in het 
herstelplan, nl. : 

1) De loongrens voor de bijdragen inzake kinderbijslagen wordt op 
geheven en de bijdragevoet wordt op 7,75 % gebracht. 

2) Voor beroepsziekten worden de bijdragevoeten teruggebracht van 
0,75 tot 0,70 (werklieden) en van 0,65 tot 0,60 (bedienden), 
en de loongrens wordt opgeheven. 

3) De heffing van de bijdrage van 0,20 % (op de benedengrens) voor 
de kredieturen wordt enkel voor het jaar 1976 afgeschaft. 
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Tabel 1 : 

ONTVANGSTEN EN UITGAVEN VAN DE SOCIALE ZEKERHEID, 1975 

(in miljarden franken en lopende prijzen) 

ONTVANGSTEN UITGAVEN Saldo 

Bijdra- R1.Jks- Over1.- Totaal Werkings- U1.tke- To- 
gen toela- ge onkosten ringen taal 

gen 

A. Werknemers 

Pensioenen 95,6 19,9 4,8 120,3 2, 1 108,3 J 10 ,4 9,9 

ZIV-verzorging 51, 5 28,9 1,4 81,8 6,3 73,4 79,] 2,1 

ZIV-uitkeringen 18,8 16,9 - 35,7 2,7 31 ,8 34 .~ 1 , 2 

Gezinstoelagen 54,6 - 0,9 55,5 1 , 1 54,9 56,C -0,5 

Werkloosheid 16.6 18,4 - 35 2,2 32,8 35 0 

Beroepsopleiding - ) '8 - 1 ,8 - 1,8 1 • E 0 

Arbeidsongevallen 16,7 - 3,8 20,5 2,8 12, 1 14, S 5,6 

Beroepsziekten 4,5 4,8 - 9,3 0,3 8,4 8,7 0,6 

Bestaanszekerheid 6,6 - - 6,6 - 6,6 6,€ 0 

TOTAAL A 264,9 90,7 10,9 366,5 17 ,5 330, 1 347,6 18 ,9 

B. Zelfstandigen 

Pensioenen 10, 1 11, 9 - 22,0 0,4 22,5 22,9 -0,9 

ZIV-verzorging 3,6 2,2 - 5,8 0,5 5,3 5,8 0 

ZIV-uitkeringen 0,7 0,9 - 1, 6 0,1 I, 5 1, 6 0 
Gezinstoelagen 5, 1 3,0 - 8, 1 0,2 8,1 8,3 -0,2 

TOTAAL B 19,5 18,0 - 37,5 1 ,2 37,4 38,4 - 1, 1 

ALGEMEEN TOTAAL 284,4 108,7 10,9 404,0 18,7 367,5 386,2 17,8 
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ONTVANGSTEN EN UITGAVEN VAN DE SOCIALE ZEKERHEID, 1980 

(in miljarden franken en lopende prijzen) 

ONTVANGSTEN UITGAVEN Saldo 

Bijdra- Rijks- Overi- Totaal Werkings- IUitke- Totaal 
gen toela- ge onkosten rin- 

gen gen 

A. Werknemers 

Pensioenen 165,3 37,6 5,7 208,6 3,3 212,6 215,9 - 7 ,3 

ZIV-verzorging I 16, 5 61,7 2,5 180,7 11, 8 177, I 188 ,9 - 8,2 

ZIV-uitkeringen 37,6 27,4 - 65,0 5,8 60,5 66,3 - I ,3 

Gezinstoelagen 93,6 0,9 0,5 95,0 I ,5 93,7 95,2 - 0,2 

Werkloosheid 35,9 - - 35,9 4,2 33,6 37,8 - I, 9 

Beroepsopleiding - 4 ,5 - 4 ,5 - 4 ,5 4 ,5 0 

Arbeidsongevallen 29,0 - 5,2 34,2 5,8 21,9 27,7 + 6,5 
Beroepsziekten 7,8 8,6 - 16,4 0,8 14,7 15,5 + 0,9 

Bestaanszekerheid 9,8 - - 9,8 - 9,8 9,8 0 

TOTAAL A 495,5 140,7 13,9 650 ,1 33,2 628,4 661,6 -11 ,5 

B. Zelfstandigen 

Pensioenen 15,0 20,5 - 35,5 0,9 38,4 39,3 - 3,8 

ZIV-verzorging 10,6 5,6 - 16,2 1 , I 15,5 16,6 - 0,4 

ZIV-uitkeringen 1 ,0 2,4 - 3,4 0,3 3,4 3,7 - 0,3 

Gezinstoelagen 7,6 4,6 - 12,2 0,5 12,8 13,3 - I, I 

TOTAAL B 34,2 33,1 - 67,3 2,8 70,1 72,9 - 5,6 

ALGEMEEN TOTAAL 529,7 173,8 13,9 717 ,4 36,0 698,5 734,5 -17 ,I 
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HOOFDSTUK VI 

DE VOLKSGEZONDHEID 
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I. ALGEMENE BELEIDSKEUZEN 

I. Onderhavig hoofdstuk behandelt de intra- en de extramurale zorgenver 
strekking alsmede de preventieve geneeskunde. 

Het is duidelijk dat het gezondheidsbeleid meer omvat dan bovenstaande 
aspecten, m.n. de gezondheidsopvoeding van de bevolking, een gezond leef 
en werkmilieu, actieve vrijetijdsbesteding, enz. Deze onderwerpen komen 
in de desbetreffende hoofdstukken aan de orde. 

2. Het Plan onderscheidt twee grote gebieden, namelijk de intramurale en de 
extramurale gezondheidszorg. Voor beide worden financiële middelen be 
schikbaar gesteld, rekening houdend met de vastgestelde beleidspriori 
teiten. De bedoeling is, in sommige takken de overproduktie en de over 
consumptie tegen te gaan, zodat in andere takken een supplementaire in 
spanning kan worden geleverd, hetgeen inhoudt dat aldaar nieuwe initia 
tieven worden genomen en dat zorgenbehoeften, waarvoor de verwezenlijkin 
gen tot dusver onderontwikkeld zijn, beter tot hun recht komen. 

3. Kwalitatief en financieel gezien zal de uitwerking van de beleidsmaatre 
gelen pas na verloop van tijd merkbaar zijn. Drie doelstellingen worden 
nagestreefd : rationalisatie, evenwichtige beheersing van de kostenontwik 
keling en een verbetering van de zorgenverstrekking, die multidiscipli 
nair en welzijnsbevorderend moeten zijn. Om deze doelstelling te berei 
ken is coördinatie dringend noodzakelijk en is een totale aanpak van de 
gezondheidszorg nodig. De Regering besteedt hieraan de volle aandacht, 
dus ook aan de personeelsbezetting in de gezondheidszorg. Het gaat immers 
niet op dat investeringen aanzienlijk worden uitgebreid indien het nodig 
personeel - artsen en paramedische werkkrachten - ontbreken. 

II. De intramurale infrastructuur 

Dit hoofdstuk omtrent de ziekenhuisuitrusting kan later geamendeerd wor 
den in functie van de werkzaamheden en adviezen van de bijzondere com 
missie voor ziekenhuisprogrammatie (1), die zich moet inlaten met de na 
tionale en regionale ziekenhuisplanning. 

1. De acute ziekenhuizen 

Het Plan zal bijdragen tot het afremnen van de onevenwichtige en te snel 
le groei van het aantal ziekenhuisbedden (2) gedurende de periode 1976- 
1980, gelet op de reeds meetbare overinvesteringen. Deze hebben een on 
verantwoorde stijging van het aantal ligdagen tot gevolg en ook van de 

(1) Wet van 6 juli 1973, K.B. van 12 juni 1974; installatie op 2/10/1974. 
(2) Bed is een rekeneenheid welke alle investeringskosten bevat. 
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daaraan verbonden kosten zonder dat steeds overtuigend kwalitatieve re 
sultaten worden bereikt. 

Het Plan stelt voorop dat globaal gezien gee,,n bijkomende bedden meer zouden 
mogen worden toegevoegd. Âlleen mogen regionale tekorten opgevuld worden 
(na de eLkenning door de bevoegde progra.mmatiecommissie) en ook de no 
dige vervangingsinvesteringen mogen worden verricht. 

Er zal rekening gehouden worden met de tot hiertoe gedane vastleggingen 
en princiepsakkoorden. 
Tabel 1 : 

Kenmerken van de 
huidige toestand 

Gegevens van het Plan voor de te ne- Investerings 
men beslissingen gedurende de perio- kost 
de 1976-1980 (1) à 100%,Subsid 

Rijk 
à 60% 

België bereikt : 
~,2%0bed.(met inbe 
grip van R bedden) 
Norm W.G.O. : 4,5% 
(zonder R bedden) 

160% priv. inst. 
.-40% openb. " 

1-gemid. bezet. 
+ 75 % 

1-gemid. 1 igduur 
!. 13 dagen · 

(in 'mld F) 

-Het Plan voorziet in 3.000 nieuwe 
bedden voor de regionale behoeften 
en zekere vervangingen 

-Investeringskost: gemiddelde van 
de planperiode 2,5 mln/F per bed 

à 3.000 bedden 7,5 4,5 

2. De ziekenhuizen voor langdurige zieken (chronische ziekten, revalidatie, 
geriatrie). 

Het is niet met absolute zekerheid uit te maken welk percentage van de 
bedden in de acute ziekenhuizen door dit type zieken bezet wordt. Toch 
is het zeker dat er een tekort is aan aangepaste instellingen voor lang 
durige zieken: daarom wordt in het Plan het volgende gesteld: 

(1) Er zal rekening gehouden worden met de nationale en regionale pro 
grammatiecommissies. 
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Tabel 2 

Kenmerken van de 
huidige toestand 

Gegevens· van het Plan voor de te ne 
men beslissingen gedurende de perio 
de 1976-1980 

Investeringskost 
à 100% !Subsidie 

Rijk 
à 60 % 

"V"bedden 
norm I %0 

Na uitvoering 
van de bezig 
zijnde werken+ 
toezeggingen: 
53 JO bedden 

"R"bedden 
!Na uitvoering 
van de bezig 
zijnde werken+ 
toezeggingen: 
2300 bedden 

"V"bedden 
Toe te voegen: 3670 bedden 
Investeringskost : gemiddelde voor 
de planperiode 1,5 mln/F per bed 

"R"bedden 
Toe te voegen: 3560 bedden 
Investeringskost: gemiddelde voor 
de planperiode 2,5 mln/F per bed 

(in vild F) 

5,5 

8,9 

3,3 

5,3 

3. De psychiatrische ziekenhuizen en instellingen 

Het gaat hier om een van de grote prioriteiten in het Plan. Van het be 
staande aantal bedden zijn er na deskundig onderzoek nog maximum 3000 
aanvaardbaar gebleken, als men rekening wil houden mec de wetenschappe 
lijke vooruitgang in de behandelingsmethodes, die steunen op aktieve 
verzorging en wederaanpassing. De overige bedden zijn verouderd. Een 
bijzondere intense inspanning moet voor dit type zieken geleverd worden, 
gezien de ontwikkeling van de vraag en de regionale onevenwichten. 
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Tabel 3 

Kenmerken van de 
huidige toestand 

Gegevens van het Plan voor de te nemen beslissin 
gen gedurende de periode 1976-1980 

Investeringskost 
Subsidie 

à 100% !Rijk à 60% 

Op 1 / 1 /7 5 waren 
er in België 
25.392 bedden 
waarvan 13.957 
in gesloten 
instellingen 

7.649 
in O diensten 

3.162 
in P diensten 

49 
in K diensten 

100 
in Q diensten 

475 
sociaal verweer 

A. Voor volwassenen 
I. Hospitalisatie 

1. Ongeveer 1.000 huidige (P.O.) bedden zijn nog 
aanvaardbaar binnen de nieuwe A normen 
(A: aktieve behandeling) 

-optimale capaciteit+ 5000 A bedden 
(behoefte) - 
-gemiddelde investeringskost in planperiode 
1.795.000 F/bed 

-mogelijk te bouwen met de gegeven financiële 
middelen: 3.800 bedden 

-Investeringskost 

2. Ongeveer 2.000 bestaande bedden zijn aanvaard 
baar binnen de nieuwe T normen (gewone behan 
deling/Revalidatie) 

-optimale capaciteit (behoefte).:!:_ 10.000 bedden 

-gemiddelde investeringskost 1.795.000 F/bed 
-mogelijk te bouwen met de gegeven financiële 
middelen: 4.700 bedden 

-Investeringskost 

II. Semi-hospitalisatie (dag of nacht) 
(in bedden of plaatsen) 

1. Type A : 

-dringende behoefte: 2.500 
-gemiddelde investeringskost gedurende de plan- 
periode: 1.283.000 F/bed 

-Investeringskost 

2. Type T: 

-dringende behoefte+ 5.000 
-mogelijk te bouwen - 4.870 
-gemiddelde investeringskost 1.283.000 F/bed 
-Investeringskost 

B. Voor kinderen 
I. Hospitalisatie 

-dringende behoefte: 1.500 bedden 
-gemiddelde investeringskost gedurende de plan- 
periode: 1.795.000 F/bed 

-Investeringskost 

II. Semi-hospitalisatie 

-dringende behoefte: 750 bedden 
-gemiddelde investeringskost gedurende de plan- 
periode : 1.283.000 F/bed 

-Investeringskost 

(in'mld F) 

6,8 1 4,1 

8,4 

3,2 

6,2 

2,7 

0,96 

5 

1,9 

3,7 

1 ,6 

0,5 

ALGEMEEN TOTAAL 28,2 16,8 
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4. De universitaire ziekenhuizen (Vrije universiteiten) (1) 

0 afwerking van lopende programma's 3,3 mld F. 
0 U.I.A. : 0,7 mld F. 

III. De extramurale zorgenverstrekking 

- De verschillende geledingen ervan moeten tot een efficiënte samenwer 
king gestimuleerd worden. 

1. De huisarts 

De eerste-lijngeneeskunde is fundamenteel voor de curatieve en prev~n 
tieve zorgenverstrekking. Vooropgesteld wordt dat de zorgenverstrek 
king zo dicht mogelijk bij de patiënt wordt gebracht en hierbij moet de 
huisarts een spilfiguur zijn; deze functie moet immers interdiscipli 
nair kunnen werken met alle thuisverzorgingsdiensten en de diensten '\roor 
maatschappelijk werk, enerzijds, en met de specialisten en de intramura 
le zorgenverstrekking,anderzijds. 

- De eerste-lijngezondheidszorg moet structureel uitgebouwd worden omdat: 
het somatische en het psychische niet te scheiden zijn en de invloed van 
van het sociaal milieu op het ziekteproces van zeer groot belang is. 
De huisarts heeft: een opvangfunctie (maximum 15 % van de gevallen 
wordt naar een meer gespecialiseerd echelon verwezen), een overzichte 
lijk beeld van de gehele patiënt, een continue verantwoordelijkheid. 

- De huisarts moet de mogelijkheid krijgen om in teamverband met de no 
dige infrastructuur te werken. Door een geheel""väii maatregelen kan er 
een totale gezondheidszorg tot stand komen die ook financieel voorde 
len zal bieden. 

Een algemeen plan voor de structurecing van de gehele eerste-lijngezond-· 
heidszorg moet opgesteld en uitgewerkt worden. 

2. De georganiseerde thuisverzorging: waar de verschillende onderdelen vrij 
of georganiseerd dienen samen te werken. 

- Het allereerste en belangrijkste doel is een grotere humanisering en 
een rechtstreeks op de persoon gerichte zorg,enverstrekking, want het 
is bewezen dat in 't algemeen het genezingsproces wordt bevorderd in 
het eigen sociaal milieu van de patiënt. 

- Op middellange termijn kunnen bepaalde relatieve kostenbesparingen ver 
wacht worden omdat aldus een geleidelijke daling van cverbodig geworden 
infrastructuren kan nagestreefd worden. 

- Via dit globaal verzorgingskanaal en in samenwerking met de huisartsen 
kunnen ook veel beter de snel stijgende psycho-somatische zieken ver 
zorgd en begeleid worden. 

(1) De investeringen voor de academische ziekenhuizen van de rijksuniver 
siteiten zijn begrepen in de investeringen die vermeld staan in hoofd 
stuk II met betrekking tot de functie onderwijs. 
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- Dit verzorgingskanaal heeft een belangrijke rol in een polyvalent ge 
richte preventieve gezondheidszorg. 

a) De diensten voor homecare 

- Deze kunnen zowel openbare als private instellingen zijn; een soe 
pelheid in de bestaansformule dringt zich op. 

- Voor de uitbouw van deze diensten moet de periode 1976-1980 als een 
algemene startfaze beschouwd worden, waarbinnen op een georganiseer 
de wijze door experiment de nodige ondervinding moet opge~aan worden. 

- Als doelstelling voor de periode 1976-1980; geldt het verwezenlij 
ken van zeker één centrum voor 25.000 inwoners, in te planten vol 
gens de locale mogelijkheden en behoeften. 

- De totale investeringskost zal in de planperiode geleidelijk worden 
besteed. 

b) De diensten voor geestelijke gezondheidszorg 

De algemene verantwoording is dezelfde als voor de homecare. 

- In deze centra moeten tegelijkertijd zowel de eenvoudige begeleidings 
gevallen kunnen opgevangen worden als die welke meer gespecialiseer 
de begeleiding nodig hebben. Daarom moet ieder centrum twee equipes 
bevatten met elk een eigen specialisatie, maar beide moeten niet nood 
zakelijk in hetzelfde gebouw gehuisvest zijn als daar lokaal redenen 
voor zijn. 

- Deze diensten hebben een bijzonder polyvalente rol; zij hebben als 
taak de verzorging van patiënten die het psychiatrisch zièkenhuis 
verlaten hebben en nazorg behoeven, maar ook de eerste opvang voor 
alle personen of gezinnen die geestelijke of sociale hulp en bege 
leiding nodig hebben. 

- Ook voor deze dienstencentra is de periode 1976-1980 een startfaze 
waarbinnen het opdoen van ondervinding mogelijk moet zijn. 

- In deze faze is éln centrum voor 50.000 inwoners zeker verantwoord, 
met telkens twee equipes, in te planten volgens de locale mogelijk 
heden en behoeften. 

- De totale investeringskost zal in de planperiode geleidelijk worden 
besteed. 
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c) De gezins- en bejaardenhulp: (zie Titel Ill-Hoofdstuk VII - De Derde 
leeftijd- Alhoewel ook gehandicapten, zwak-maatschappelijke en ook Ge 
zinnen (niet derde leeftijd) van deze diensten gebruik maken. Maar 
overwegend gaat het om bejaarden. 

IV. ·De algemene openbare gezondheidsbeveiliging - bijzondere instellingen en 
opdrachten 

1) Informatie 

De Overheid zal met alle ter beschikking staande middelen alle lagen van 
de bevolking systematische informatie verschaffen over voorkoming van 
ziekte, verantwoorde voeding, gebruik van geneesmiddelen, hygiëne en ver 
zorging en de gezondmaking van de menselijke relatiepatronen. 

Informatiecampagnes zullen tot stand worden gebracht en in het onderwijs 
zullen programma's worden ingevoerd. 

2) De preventieve geneeskunde : een taak voor de eerste-lijnverzorging 

In het Plan ziJn verschillende taken ingebouwd. Wel bepaalde opdrach 
ten worden vervuld zoals vaccinaties, werkzaamheden van het N.W.K., het 
medisch schooltoezicht, enz. 
Toch moet algemeen gesteld worden dat de preventieve gezondheidszorg 
gedurende de planperiode aan een kritische analyse moet worden onder 
worpen. Het is nodig na te gaan welke de behoeften zijn, de mogelijkhe 
den, hoe nog meer doelmatigheid kan worden verwezenlijkt in de algemene 
vraagstukken rond het voorkomen van ziekte en vroegtijdige dood. Dit 
geldt voor de preventie van fysische, mentale en sociale morbiditeit. 

- Een globaal en coördinerend beleid moet uitgewerkt worden. 

- Het N.W.K. zal in de toekomst, naast de in de basiswet bepaalde opdrach- 
ten, geleidelijk nieuwe taken moeten krijgen, maar steeds binnen het 
kader van de zorg om het kind: zowel het jonge kind, als het kind uit 
minder gunstige milieus heeft bijzondere aandacht en zorg nodig. De 
overheidssubsidie voor het N.W.K. zal geleidelijk opgetrokken worden 
van 2,8 mld voor 1976 tot 6 mld in 1980. 

3) De geneesmiddelen 

Vanuit een gezondheidszorg-standpunt bekeken is de markt van de genees 
middelen ondoorzichtig. 
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De medicalisering van het onwelzijn heeft een wildgroei in de produk 
tie en consumptie veroorzaakt. 

- De geneesmiddelen verslijten zeer snel, de snelheid van de vernieuwing 
is geen bewezen garantie voor steeds betere kwaliteit. 

- Daarom is het nodig een zeer strenge beperking van de publiciteit voor 
alle geneesmiddelen in te voeren en verbod voor son:nnige. De enorme 
reclame met verfijnde en zeer dure middelen - en dit op alle niveau's 
maakt de geneesmiddelen nutteloos duurder. De reclamekosten zouden 
fiskaal niet meer aftrekbaar mogen zijn voor de producenten. 

- De verspilling van de hoeveelheden door nutteloos grote en te dure ver 
pakkingen moet tegengegaan worden. 

Er moet een diepgaande controle op kostprijs en nuttigheid worden uit 
gewerkt, 

v. Overzicht van de belangrijkste begrotingsbedragen in verband met het ge 
zondheidsprogramma 

A. Investeringen 

Rekening houdend met de aan gang zijnde werken, de gegunde aanbestedin 
gen en de principiële subsidietoezeggingen (die hoofdzakelijk bedden voor 
acute ziekten en voor revalidatie betreffen) ziet het programma 1976-1980 
eruit als volgt : 
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Tabel 4: 

Samenvatting van de verschillende investeringen 

Vlaanderen Wallonië Brussel Koninkrijk 

Vastleg- Vastleg- Vastleg- Vastleg- 
gingen gingen gingen gingen 

- Ziekenhuizen 
(alle types) 15.7 J0.9 3.] 29.9 

- Academische 
ziekenhuizen (1) 2.4 - 1.6 4.0 

- De Home care 0.5 1.2 0.1 1.8 

(J) Het bet~eft hier alleen de vrije Academische ziekenhuizen. Deze 
van het Rijk: zie hoofdstuk Openbaar Onderwijs. 

B. De ontwikkeling van de belangrijkste lopende uitgaven ziet eruit als 
volgt: 

1975 1980 

1. Verpleegdagprijs in de ziekenhuizen 
(gewone en academische) (33.36 en 33.SJ) 

2. Thuisverzorging 

3. Sociale en preventieve gezondheidszorg 
- toelagen aan het N.W.K; 
- toelagen aan sanitaire opvoedende en 

voorbehoedende instellingen (inclusief 
medisch schooltoezicht) 

4. Toelagen aan het Fonds voor medisch weten 
schappelijk onderzoek en aan de universi 
taire centra voor kankerbestrijding 

6,4 

p.m. 

12,5 

1,8 

2,3 6,0 

0,8 3, 1 

0,3 0,6 
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In het Plan 1976-1980 is het verschaffen van meer welzijn aan de 
minder-valide mens een fundamentele prioritaire beleidskeuze. Het 
uitgangspunt is, dat een minder-valide een volwaardige menselijke 
persoon is, die door geboorte, ziekte, ongeval, leeftijd of een ge 
heel van sociale omstandigheden niet gekomen is of niet meer kan ko 
men tot de ontplooiing waartoe de meesten van zijn medeburgers wel ko 
men of waartoe zij de mogelijkheid hebben te komen. Alle categorieën 
minder-validen moeten tot een maximale ontwikkeling van hun gaven kun 
nen komen, zowel de fysisch-, de mentaal-, als de sociaal minder 
validen, een onderscheid dat in de praktijk dikwijls theoretisch is. 

Vandaar dat het een doelstelling van het Plan is elk onderscheid in 
de behandeling te helpen wegwerken. 

Een realistische integratiepolitiek moet worden uitgewerkt. Als doel 
wordt gesteld: voor een zo groot mogelijk aantal en wanneer het ver 
antwoord is een optimaal leven in een normaal leefmilieu (wonen, wer 
ken, ontspannen, verplaatsen, enz.) mits een realiseerbare begelei 
ding, verzorging en voor de meesten ook financiële tegemoetkomingen 
beschikbaar zijn (1); de praktijk en het onderzoek heeft uitgewezen 
dat minimum 40 % van de lichamelijk en mentaal gehandicapten hiervoor 
in aanmerking komen. 

Voor de jongeren en voor de zwaarste gevallen is er echter een bijzon 
dere infrastructuur nodig. 

In het Plan krijgt deze problematiek een voorrang, wegens de urgentie 
en de bijzondere behoeften. Rekening houdend met de onoverkomelijke 
financiële moeilijkheden van de instellingen om de nodige kapitalen 
te vinden zouden de plafonds van de tussenkomsten moeten aangepast 
worden aan een peil dat overeenstemt met de realiteit en in de in 
dexering ervan moet voorzien worden. 

I INVESTERINGEN 

Voor de zwaarste gevallen, kinderen en volwassenen samen, wordt aan 
de infrastructuur (investeringen)l0,7 mld/Fin totaal aan overheids 
gelden besteed gedurende de periode 1976-1980. 

(1) Zie de hoofdstukken over de Sociale zekerheid en Volksgezondheid 
(Home Care en Gezins- en bejaardenhulp). 
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1. Voor de minder-valide kinderen: 

Twee types voorzieningen zijn voorhanden maar uit deskundig onderzoek 
en advies blijkt dat ze in veel gevallen niet meer beantwoorden aan de 
wetenschappelijke eisen t.a.v. de opvoeding, de verzorging, de begelei 
ding en het sociaal leven dat er moet plaatsvinden. Uit de wetenschap 
pelijke bevindingen blijkt ook dat een verantwoorde vermindering van 
het aantal bedden in internaten (1) wenselijk is ten voordele van meer 
plaatsen in de semi-internaten enerzijds (1), ten voordele van een 
extra-murale zorgenverstekking waar het mogelijk is anderzijds. 

De Internaten en de Semi-internaten 

De kinderen ontvangen gewone verzorging, pedagogische begeleiding, 
medische en para-medische zorgen; daarnaast kunnen zij er buitengewoon 
onderwijs ontvangen. Ook zeer jonge kinderen moeten in deze centra kun 
nen opgevangen worden. 

Tabel 1 : 

Behoeften waarin gedurende de planperiode 
1976-1980 moet worden voorzien 

Investeringskost 

à 100 % 

(in md.F.) 

Subsidie v.h. 
Rijk: 70 % 
(in Mld.F.) 

I. De internaten 

~ Huidig aantal bedden: 

~ Theoretische behoefte aan 
nieuwe bedden: 

~ Mogelijk te verwezenlijken 
schijf gedurende de periode 
1976-1980 met de gegeven 
financiële middelen: 

17.500 

6.000 

2.475 

~----------------------------------------+--- ------------ 
~!.Semi-internaten 

~ Huidig aantal plaatsen: 

~ Theoretische behoefte aan 
nieuwe bedden: 

~ Mogelijk te verwezenlijken 
schijf gedurende de periode 
1976-1980 met de gegeven 
financiële middelen 

5.700 

4.600 

2. 140 

2,8 

1,7 1,2 

(1) Om verwarring te vermijden houdt het Plan zich aan de gebruikelijke 
termen, zelfs al worden in de vakliteratuur soms andere termen ge 
bruikt. De term bed is een rekeenheid die ~Ile andere accomodaties 
insluit; zo ook voor de rekeneenheid plaats. 
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2. Voor de minder-valide volwassenen (meerderjarigen) 

Verschillende types voorzieningen ZlJn voorhanden. Voor verschillende is 
de capaciteit volledig onvoldoende om aan de bestaande dwingende noden 
te voldoen. In nog grotere mate dan zulks voor de kinderen het geval is 
blijkt de bestaande infrastructuur vaaY verouderd of niet meer aangepast 
aan de wetenschappelijke vereisten, bij het streven naar actieve ontplooi 
ing en integratiebevordering. Evenals voor de instellingen van de kinde 
ren moeten deze homes een gezinsvervangende en gezinssteunende functie 
hebben en geen ghetto's zijn. Vandaar het streefdoel naar kleinere een 
heden, zo dicht mogelijk bij het eigen woongebied, naar meer aangepaste 
differentiatie (typologie van de gevallen) en voldoende polyvalentie van 
de homes met multidiciplinaire begeleiding. Deze doelstellingen passen 
in het algemeen investeringsplan voor 1976-1980. 

In het licht van de voornoemde kwalitatieve opdrachten moet in volgende 
infrastructuuruitbreiding worden voorzien: 

Tabel 2 : 

Behoeften waarin gedurende de 
planperiode 1976-1980 moet worden voorzien 

à 100 % 

(in Mld.F.) 

Investeringskcst 1 

. . 7 
Sub s i d i e v vb .] 
Rijk : 70 % j 
(inMld.F.) ( 

I. Homes voor werkende volwassenen : 

-Huidig aantal bedden: 1.000 
-De totale behoefte : 3.000 bedden 
-Theoretiscte behoefte aan nieuwe bedden: 
2.200 

-Mogelijk te verwezenlijken schijf gedu 
rende de periode 1976-1980 met de gegeven 
financiële middelen: 1.777 bedden 

II.Homes voor NIET werkende mentaal gehan 
dicapten: 

-Huidig aantal bedden: 1.000 
-De totale behoefte: 7.000 bedden 
-Theoretische behoefte aan nieuwe bedden: 
6.000 (bestaande+ omgebouwde) 

-Mogelijk te verwezenlijken schijf gedu 
rende de periode 1976-1980 met de gegeven 
financiële middelen: 4.844 bedden 

III.Homes voor fysische gehandicapten: 

-De totale behoefte : 2.000 bedden 
-Mogelijk te verwezenlijken schijf gedu- 
rende de periode 1976-1980 met de gege 
ven financiële middelen: 1.615 bedden 

1.62 

5.32 

2.65 

1. 2Y 

1.13 
~------------------------------~---P--------+------------+------------- 

3. 72 
------------------------------------------~-------- -+------------- 

1.85 
--------------------------------------------r------------+------------- IV.Dagcentra 

-De totale behoeften: 2.000 plaatsen 
-Mogelijk te verwezenlijken schijf gedu- 
rende de periode 1976-1980 met de gege 
ven financiële middelen: 1.614 plaatsen 0.90 
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II. WERKGELEGENHEID 

De wet van 16 april 1963 en het K.B. van 5 juli 1963, beschouwen als 
minder valide de personen voor wie de werkgelegenheidsmogelijkheden 
beperkt zijn. Welnu, naast de 135 bestaande beschermde werkplaatsen (1) 
waar 10.000 minder-validen werken, is er nog behoefte aan 5.000 arbeids 
plaatsen. Hiervoor wordt het nodige gedaan. 

Daarnaast zullen in de periode 1976-1980 concrete maatregelen uitgewerkt 
worden om de andere mogelijkheden van tewerkstelling, opgesomd in boven 
genoemde wet, beter uit te bouwen, nl. de plaatsing van minder-validen 

1) in particuliere ondernemingen; 

2) In de openbare besturen en instellingen van openbaar nut; 

3) in ambachten en zelfstandige beroepen. 

De bestaande tewerkstellingsbevorderenèe~etgeving moet gecoördineerd 
worden en in efficiënte toepassing gebracht worden. 

Er moet dringend werk gemaakt worden van het opruimen van de grootste 
moeilijkheden die de tewerkstelling van œinder-validen in de weg staan 

1) aangepast uitbouw van het buitengewoon onderwijs, vooral het buiten 
gewoon secundair onderwijs; 

2) de betere beroepsopleiding van de minder-validen 
a. in aangepaste instellingen, 
b. via tegemoetkomingen van het Rijksfonds bij het aangaan van 

leerovereenkomsten, 
c. via gesubsidieerde contracten met het bedrijfsleven. 

In dezelfde geest moeten de beschermde werkplaatsen ook een ge9rganiseer 
de leerschool worden om daardoor een betere doorstroomfunctie te krijgen 
voor allen met mogelijkheden; zij moet meer zijn dan een produktie-een 
heid. 

Dit houdt ook in dat de bestaande concurrentie tussen de beschermde werk 
plaatsen onderling en andere door de Overheid opgerichte instellingen 
moet worden ~eggewerkt. 

(1) 59 in Vlaanderen, 59 in Wallonië, 12 in de Erusselse agglomeratie, 
4 in de Oost-Kantons. 
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III, DE "GEHELE" REVALIDATIE van alle types mindei:-validen (fysisch-mentaal 
sociaal) zal met alle mogelijke middelen gestimuleerd worden. Zulks be 
tekent : de tewerkstelling zo organiseren dat ze kwantitatief en kwa 
litatief aan de aard van de handicap aangepast is; een stimulerend huis 
vestingsbeleid uitwerken dat tot zelfstandigheid stimuleert en maat 
schappij-integrerend georiënteerd is; naast de nodige en voldoende thuis 
verzorging moet er ook een sociaal-begeleidende zorgenverstrekking zijn, 
Een onderzoek naar de nodige financiële middelen en de nodige arbeids 
bezetting zal verricht worden. 

LV. RATIONALISATIE EN COORDINATIE VAN HET BELEID 

Gedurende de planperiode 1976-1980 zal een doeltreffende inspanning 
worden geleverd om niet-efficiënte maatregelen, voorzieningen en aan 
wending van financiële middelen alsook beslissingsversnippering tot 
rationalisatie en alles omvattende coördinatie om te buigen door het 
oprichten of herorganiseren van een beleidslichaam waaraan de nodige 
bevoegdheden zullen worden toegekend, De daartoe nodige wetgevende maat 
regelen zullen in overleg uitgewerkt worden, 

Tabel 3 : 

Belangrijkste begrotingsposten ten gunste van de gehandicapten (in 
miljoenen franken) 

1. Investeringen 
Voor de ~ehele eeriode 1976-1980 

Vlaanderen Wallonië Brabant Rijk 

Medisch-pedagogische 
instellingen 6.009 4. 143 6CO 1 o.zsz 

2, Loeende uitgaven 

Toelagen aan gehandicapten 

Werkgelegenheid (toelage aan het 
Rijksfonds voor Sociale reclassering 
van de minder-validen) 

Verpleegdagprijs in de tehuizer. 
voor gehandicapten 

1975 

5.200 

145 

3.600 

1980 

11.500 

350 

7.400 





HO0FDSTUK VI II 

DE DERDE LEEFTIJD 
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Een van de hoofdtrekken van de Belgische demografie is het zeer 
belangrijke deel van de bevolking in de derde leeftijd, De manne 
lijke bevolking van meer dan 65 jaar en de vrouwelijke van meer 
dan 60 jaar, omvatten immers samen 16,6 7. van de totale bevolking 
in 1975 en naar verwachting 15,9 7. in 1980. 

De groei van de bejaarde bevolking vertoont in de planperiode 1976- 
1980 wel enige vertraging omdat de leeftijdsgroep die gedurende 
deze periode ouder wordt dan 65 jaar degenen omvat die gedurende 
de eerste jaren van de oorlog 1914-1918 geboren zijn (1). 

Gedurende de periode 1976-1980 zal de klemtoon gelegd worden ener 
zijds op een verdere versoepeling van de pensioenregimes, en ander 
zijds op de zorg voor de gezondheid en de huisvesting van de bejaar 
den. 

I, 'HET PENSIOENSTELSEL 

Het Plan 1976-1960 zal aangaande deze aangelegenheid gekenmerkt zijn 
door volgende twee elementen 

een aanzienlijke groei van het gemiddeld pensioenbedrag; 

- een meer soepel en selectief systeem voor de overgang van het 
actieve leven naar de pensionering. 

a) De verbetering van de basisbedragen van de pensioenen 

- voor de loontrekkenden: 

het mecanisme van- de automatische binding aan de welvaart zal 
op zichzelf reeds een groei vertegenwoordigen van meer dan 
30 miljard of meer dan 25 %; 

- voor de zelfstandigen: 

de zelfstandigen genieten niet van dit automatisch aanpassings 
mecanisme. Voor deze is binnen he~ kader van de sociale pro 
grammatie voor zelfstandigen een verhoging voorzien; waarvan 
de gedetailleerde beschrijving terug te vinden is in het 
Hoofdstuk" Sociale zekerheid" 

b) Een meer soepel en selectief systeem voor de overgang van het 
actieve leven naar de pensionering : 

(1) WiJ behandelen hier de absolute cijfers niet per grote leeftijds 
categorie. Deze komen voor onder Titel II" Hoofdstuk I: 
Bevolking, Beroepsbevolking en Werkgelegenheid". 
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- het reeds goedgekeurde interprofessioneel akkoord van 10 
februari 1975 dat vanaf 1 januari 1976 voorziet in de toe 
kenning van een onverminderd pensioen op de leeftijd van 
64 jaar aan de werknemers met een loopbaan van 45 jaar. 

- de toekenning van een onverminderd pensioen aan de werknemers 
die de pensioengerechtigde leeftijd naderen en die sinds 
geruime tijd een bijzonder ruw, gevaarlijk of ongezond be 
roep uitoefenen. Het betreft hier beroepen of bedrijfstak 
ken waar het risico van ziekten, beroepsziekten of arbeids 
ongevallen zeer groot is. 

- de verlaging van de pensioenleeftijd ten gunste van langdurig 
werklozen en invaliden die in het huidig economisch proces nog 
moeilijk een productieve beroepsactiviteit kunnen uitoefenen. 

Het aantal bijkomende pensioengerechtigden die zullen genieten van 
deze maatregelen wordt geraamd op 30.000. 

II. DE MEDISCHE- EN ZIEKENHUISORGANISATIE 

Op dit gebied zal de inspanning drie wegen opgaan 

- uitbouw van geriatrische inrichtingen; (1) 

- organisatie van de "home care''diensten; (1) 

- ontwikkeling van de diensten voor bejaardenhulp. 

a) De_geriatrische inrichtingen 

Gedurende de periode 1976-1980 wordt voorrang gegeven aan de 
instellingen voor bejaarde zieken. 

Daarom voorziet het Plan in de totstandkoming van 3.670 "V" 
bedden en 6.560 acute bedden, waarvan een zeer belangrijk deel 
"R" bedden zullen zijn. 

b) Q~-~!&~!!!tie van de ~E~-~!!~~ 

Dit punt heeft een bijzonder belang voor de bejaarden. 

Het Plan voorziet hier in een belangrijke inspanning ten einde 
als algemene doelstelling te bereiken dat in 1980 zeker één 
equipe per 25.000 inwoners beschikbaar is. 

(1) Voor een meer gedetailleerde beschrijving wordt verwezen naar 
het hoofdstuk Volksgezondheid. 
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Het is vanzelfsprekend dat de ontwikkeling van de home-care ge 
leidelijk zal moete~ gebeuren en gericht moet zijn op de bijzonde 
re behoeften van de gewesten. 

c) De_bevordering_en_ontwikkeling_van_de_dien:ten_voor_beiaardenhulE 

De gezins- en bejaardenhulp is een dienstenverlenen van allereerste 
orde, die een zeer grote expansie kent wegens de groeiende behoef 
teiïaan thuisverzorging en de stijging van het aantal zorgbehoevende 
bejaarden. 

Het is een der voornaamste middelen opdat de bejaarden in hun na 
tuurlijk leefmilieu zouden kunnen blijven wonen en om een over 
dreven groei van geriatrische klinieken en homes voor bejaarden 
te vermijden. 

In solillllige streken van het land is het nodig het aantal gezins-en 
bejaardenhelpsters te verhogen gezien de behoeften aldaar. 

Er zal eveneens gestreefd worden naar een hogere waardering van de 
taak van de helpsters en naar een meer aangepaste hulpverlening, 
zodat ook de behoeften aan zorgenverstrekking en hulp kunnen opvangen 
worden buiten de normale arbeidsdagen en uren en bij plotse 
dringende nood. 

In het Plan wordt een verviervoudiging van de toelagen aan de 
diensten voor bejaarden- en gezinshulp voorzien. 

III. DE HUISVESTING 

De doelstelling v2n het Plan is ten minste 10 7. van de sociale 
woningen voor bejaarden voor te behouden. 

Het is duidelijk dat deze woningen moeten aangepast zijn aan de 
behoeften van personen van de derde leeftijd (ligging, toegangs 
mogelijkheden, uitrusting). 

Daarenboven zal gezorgd worden voor homes voor bejaarden; de 
staatstussenkomst gedurende de periode 1976-1980 bedraagt 10,3 mld. 
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Vlaanderen Wallonië Brussel Rijk 

Vastleg. Vastleg. Vastleg. Vastleg. 

Homes en flats 
voor bejaarder. 5.000 4.100 1.200 10.300 

(1) 

(1) In ieder gewest zal een deel van de vastleggingen bestemd ziJn 
voor de bouw van flats voor bejaarden, buiten de verplichting 
ministens 10 % van de sociale woningen aan bejaarden te geven. 
Voor het gehele Rijk gaat het om 1 miljard. 



HOOFDSTUK IX 

DE IMMIGRANTEN 
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I. DE BEVOLKINGSPROGNOSES 

De aanwezigheid van tal van gastarbeiders met hun gezin in België 
is vooral het gevolg van het beleid tot toelating van een aantal 
immigranten, dat gedurende de laatste twintig jaar verantwoord 
werd door het groeitempo van onze economie. 

De bevolkingsprognoses (Hoofdstuk I - Titel II - A) omvatten voor 
de periode 1976-1980 een buitenlands migratiesaldo voor de vreem 
delingen ten belope van 25.000 eenheden per jaar. Die veronder 
stellingen leiden tot de volgende ontwikkeling van het aantal 
vreemdelingen in België 

1970 
1973 
1975 
1980 

696.282 
774.845 
802.300 
951.100 

In 1973 bedroeg de buitenlandse bevolking 8 % van de totale rijks 
bevolking; in 1975 bedroeg die verhouding 8,2 % e.n het ziet er 
naar uit dat zij in 1980 zal oplopen tot 9,5 %. 

Enkel steunend op vroegere tendensen veronderstelt men dat de manne 
lijke en vrouwelijke buitenlandse beroepsbevolking de volgende ont 
wikkeling te zien zal geven 

Mannen Vrouwen Totaal 

1961 129.789 34.599 164.388 
1970 192.6-77 63.837 256.514 
1975 222.800 79.000 301.800 
1980 271. 700 97.600 369.300 

In 1970 waren er op 100 werkende mannen en vrouwen 7 buitenlanders; 
de verhouding is 8 in 1975 en 9 in 1980. 

II. HET ALGEMEEN IMMIGRATIEBELEID 

Al stoelde het beroep op buitenlandse arbeidskrachten aanvankelijk 
op economische gronden, toch mogen wij de sociale en humanitaire 
aspecten niet uit het oog verliezen, en evenmin de verantwoordelijk 
heid die de Belgische Staat in dit verband draagt. 

Buiten de acties vermeld in Hoofdstuk Ivan Titel II-A, past het 
hier de middelen te preciseren die moeten worden aangewend om 
de geinnnigreerde arbeiders harmonisch in de Belgische samenleving 
op te nemen tijdens hun verblijf of desgewenst voor een langere 
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termiJn, waarbij dan rekening wordt gehouden met de specifieke 
kenmerken van de verschillende groepen inwijkelingen en van de 
diverse opvangregio's. Buiten het recht op arbeid en op arbeids 
zekerheid, wat hun logischerwijze toekomt, moeten de gëimmigreerde 
werknemers dezelfde wettelijke voordelen kunnen krijgen als hun 
Belgische collega's (Sociale zekerheid, enz.); zij moeten even 
eens kunnen deelnemen aan het leven en de beslissingen van de 
gemeenschap waarin zij vertoeven, en zij moeten over een degelijke 
woning kunnen beschikken. Alle geïmmigreerde arbeiders zullen 
toegang krijgen tot de sociale woningen en het beleid inzake 
stadshernieuwing en -vernieuwing (1) zal bijdragen tot de verbe 
tering van de huisvestingsvoorwaarden der immigranten. 

Het immigratiebeleid moet eveneens worden opgevat als een onrecht 
streekse hulp aan het land van herkomst, door de arbeiders een 
ernstige opleiding te geven. Zij mogen bijgevolg niet alleen maar 
terecht komen in betrekkingen die door de Belgen gemeden worden, 
omdat zij geen geschooldheid vereisen of gevaarlijk zijn, maar zij 
moeten tijdens hun verblijf bij ons een degelijke beroepsopleiding 
kunnen krijgen en bevordering kunnen maken. 

Op initiatief van de Belgische Regering werd een tiental jaren 
geleden gestart met een immigratiebeleid met oog voor het gezin. 
Dit was een goede beslissing, daar zij de psychologische en fysio 
logische problemen, die onvermijdelijk bij geïmmigreerde arbei 
dersgezinnen voorkomen, helpt oplossen en de betrekkingen tussen 
ouders en kinderen minder moeilijk maakt. De Belgische Staat moet 
een oplossing geven aan de sociale en culturele problemen die uit 
de immigratie van vrouwen en kinderen voortvloeien. 

Bovendien zal de Regering het ongeoorloofd bezigen van gastarbeiders 
verder bestrijden en zij overweegt een bijkomende reeks van maat 
regelen om de aankomst van nieuwe imigranten beter te kunnen 
controleren en om een wezenlijke regularisatie van clandestiene 
arbeiders doCJr te voeren, ten einde misbruiken te vermijden 
en meer orde in de arbeidsmarkt te brecgen. 

Daarom moet ook dringend een volledig en georganiseerd immigratie 
beleid tot stand komen, dat zowel het belang van de buitenlandse 
onderdanen als van ons land voor ogen heeft. Dit beleid zal moeten 
worden ingeschakeld in een gemeenschappelijk E.E.G.-beleid, om 
aldus de economische, demografische en sociale bekoumernissen op 
middell~nge en lange termijn beter te coördineren. 

(1) De middelen en de modaliteiten van het beleid inzake stadsherstel 
worden nader verklaard in Hoofdstuk X van Titel II-A. 
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III. DE ORGANISATIE VAN DE OPVANG 

Het immigratiebeleid moet reeds beginnen in het land van herkomst van 
de arbeider. Alvorens te vertrekken moet hij via contacten met con 
sulaten en gezantschappen van ons land, die nauw met de plaatselijke in 
stellingen samenwerken, alle inlichtingen kunnen krijgen die nodig zijn 
om zich bij ons te vestigen: beschikbare arbeidsplaatsen, wetgevingJ 
rechten en plichten van zijn gezin, taalgebruik, adressen van opvang 
diensten, enz. 

In België zouden door de Staat erkende en gesubsidiëerde opvangcentra, 
die over tolken beschikken, de eerste belangrijkste problemen moeten kun 
nen oplossen: regularisatie van de situatie van de arbeiders, huisves 
ting, inlichtingen omtrent de bestaande diensten, waarschuwing tegen 
misbruiken, enz. 

IV. HULP BIJ DE PERSOONLIJKE VORMING EN BIJ DE BEROEPSOPLEIDING VAN DE VOL 
WASSEN IMMIGRANTEN 

A. TAAL- EN BASISKENNIS 

De arbeiders zouden bij hun aankomst verplicht moeten worden gedurende 
een korte periode voltijds een gesubsidieerde basiscursus te volgen, 
indien zij geen elementaire kennis bezitten van de taal die gesproken 
wordt in de streek waar zij zich vestigen. De taalkennis bepaalt im- 
mers van bij het begin mede het verdere leven van de inwijkeling. Zelfs 
een elementaire kennis zal hem helpen gemakkelijker contacten te leggen 
niet alleen rondom hem, maar eveneens op zijn werk. Nadien moet hij wor 
den aangespoord om bijscholingscursussen te volgen. Pas wanneer hij een 
goede kennis van de voertaal bezit, zal de geÏ111D.igreerde arbeider beroeps 
opleidingscursussen kunnen volgen en zijn sociale promotie kunnen verze 
keren. 

Behalve de studie van de taal zelf, moeten de cursussen informatie ver 
schaffen over België, zijn instellingen, het leven van de bewoners, op 
dat de immigranten zich gemakkelijker zouden kunnen aanpassen. 

Die cursussen zullen tevens aangevuld worden met cursussen over de basis 
kennis die nodig is om nadien de lessen van de beroepsopleiding te kun 
nen volgen. 

Een systematisch informatiebeleid zal de gastarbeiders erop Wl.JZen dat 
zij - dnder dezelfde voorwaarden als de Belgen - gebruik kunnen maken 
van de kredieturen en dat deze kunnen worden aangewend om deeltijdse 
taalcursussen en weldra cursussen over de basiskennis te volgen. 
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De'kredieturen"kunnen trouwens eveneens aangewend worden om de immigran 
ten hun eigen taal te onderwijzen. Dit zal voor hen zeer nuttig zijn 
en wel om twee redenen. Vaak kennen zij hun eigen taal niet zo goed, 
soms kunnen zij lezen noch schrijven, wat een ernstige handicap vormt 
bij de studie van de plaatselijke taal. Indien de cursus daarenboven 
goed opgevat is en daarbij culturele gegevens over het land van her 
komst verstrekt, zal hij de immigrant helpen om zich bij terugkeer in 
zijn land niet opnieuw vreemdeling te voelen. Ook zal hij dan zijn 
taalkennis kunnen aanpassen aan de grotere beroepsopleiding die hij hier 
gekregen heeft. 

In het kader van de bestaande initiatieven zal het onderwijs van de 
taal en van de basiskennis in de gewesten georganiseerd en gecoördineerd 
worden, omdat zulks nu onder hun bevoegdheid valt. De subsidies die mo 
menteel vooral door het Ministerie van Arbeid en Tewerkstelling (in 1975 
werd 1.155.000 F uitgetrokken) aan de organisatoren van zulke cursus 
sen toegekend worden, zullen worden uitgebreid, op voorwaarde dat zij 
zich aan bepaalde voorschriften inzake personeel, materieel en organi 
satie van de cursussen onderwerpen (uurroosters, aantal leerlingen, de 
centralisatie, enz.) en dat zij een onderwijs verschaffen dat steunt 
op een gemeenschappelijke methode, die trouwens in samenwerking met de 
immigranten zelf moet worden uitgewerkt. Voorts kunnen gespecialiseerde 
televisieuitzendingen de verschillende cursussen aanvullen. 

B. . . • OOK VOOR DE VROUWEN 

De vrouwen van de geïmmigreerde arbeiders zullen er met aandrang toe 
worden aangezet om eveneens taal- en cultuurcursussen te volgen. Even 
tueel zullen zij zelfs, zoals de mannen, verplicht worden bij hun aan 
komst in het land een stage te volgen, indien ze de allereerste begin 
selen van de plaatselijke taal niet kennen. 

Het is immers in hun eigen belang (samenkomen met andere immigranten, 
snellere integratie, hulp bij het eventueel zoeken naar werk) en in dat 
van hun kinderen die maar al te dikwijls gekneld zitten tussen twee her 
metisch van elkaar gesloten culturen. 

Een subsidie zal worden toegekend aan de organisatoren van die voor de 
deelneemsters kosteloze cursussen, zelfs wanneer deze niet voldoen aan 
de voorwaarden voor het verkrijgen van kredieturen. 

C. DE BEROEPSOPLEIDING EN -BEVORDERING 

Als de basisinfrastructuur er is moeten de beroepsopleiding en - 
verhoging van de gastarbeiders bevorderd worden, waarbij rekening 
wordt gehouden met hun aanleg en hun verlangens, met de behoeften 
van onze arbeidsmarkt, maar eveneens met de behoeften van het land 
van herkomst. 
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In rechte beschikken de gastarbeiders over dezelfde voordelen (toegang, 
vergoedingen, enz.) als de Belgische arbeiders voor alle vormen van 
beroepsopleiding, bij -en omscholing, of daar nu in voorzien wordt door 
het Ministerie van Nationale Opvoeding of door de Rijksdienst voor Ar 
beidsvoorziening. Op het vlak van de informatie moet er evenwel nog een 
enorme inspanning geleverd worden, zowel bij de aankomst van pas aange 
komenen als in de ondernemingen en de gewesten waar de oudsten gevestigd 
zijn, bv. door middel van veeltalige brochures zoals die verspreid door 
het Ministerie van Arbeid en Tewerkstelling en door de Gemeenten, of via 
de plaatselijke Adviesbureaus voor immigranten of soortgelijke organisa 
ties. 

V. DE OPVOEDING VAN DE KINDEREN VAN GASTARBEIDERS 

Er moet een werkelijk opvoedingsbeleid ten gunste van de geïmmigreerde 
kinderen gevoerd worden om in de bestaande leemtes te voorzien. Het aan- 
tal buitenlandse leerlingen in de totale schoolbevolking kan een indruk 
wekkend percentage bereiken, vooral in het Franse en Duitse stelsel (in 
1972-1973, 18,50 % in het kleuteronderwijs, 18,92 % in het lager onder 
wijs, 21,10 % in het bijzonder onderwijs, 26,46 % ir het lager secundair 
beroepsonderwijs, of voor alle onderwijsniveaus een gemiddelde van 17,04 %). 

Men zal zich inzetten om de gezinnen in te lichten omtrent de werking van 
het schoolsysteem in ons land (schoolplicht, mogelijkheden die de school 
hun kinderen biedt, enz.). Hun zal worden gevraagd de school en de leraars 
te bezoeken en er in nauw contact mee te blijven. Hierbij zou men moeten 
zorgen voor tolken om de contacten gemakkelijker te laten verlopen. 

Het zal hun ten zeerste aangeraden worden hun kinderen in kleuterscholen 
te plaatsen, opdat ze zich gemakkelijk en snel de cultuur en de taal van 
het gastland zouden eigen maken. 

Er zal een systeem van opvangklassen, waarvan er nog te weinig ziJn, 
ingevoerd worden om de pas aangekomen oudere kinderen de nodige taalken 
nis en andere kennis bij te brengen, zodat ze na een jaar in het gewone 
onderwijsnet opgenomen kunnen worden. Andere handicaps, die dan eerder 
het gevolg zijn van ongunstige sociale en culturele omstandigheden kan 
men nadien, zoals voor de Belgische kinderen, oplossen door middel van 
aanpassingsklassen. 

Het niveau der leerlingen zou homogener moeten ziJn. In plaats van de bui 
tenlandse kinderen in bepaalde klassen en zelfs in bepaalde scholen 
onder te brengen (in 1973 telden 79,9 % van de klassen met immigranten 
meer dan 50 % buitenlanders) zou men moeten kunnen komen tot biculturele 
klassen (waarin het aantal buitenlanders niet hoger zou mogen liggen dan 
de normale 20 %). Dergelijke klassen ~ouden een verrijking betekenen 
zowel voor de i1111lÏ.granten als voor hun Belgische kameraden, die zodoende 
iets zouden kunnen leren van een andere cultuur en een andere taal. 
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Het voor geÏlIIIIligreerde kinderen specifiek onderwijs zal stelselmatig wor 
den uitgebouwd. Door cursussen over de taal en de cultuur van hun eigen 
land zullen zij hun eigen culturele identiteit kunnen ontplooien, zodat 
zij zich niet als staatloos zullen gaan voelen. Hierdoor zullen tevens 
ernstige conflicten worden voorkomen met de ouders, van wie ze door de 

_school, wegens de opgedane kennis en een nieuwe denkwijze, al te zeer 
gescheiden worden. Bovendien zijn die cursussen de onontbeerlijke 
voorwaarde, opdat zij zich opnieuw aan het schoolsysteem van hun land 
zouden kunnen aanpassen of aldaar een betrekking zouden kunnen vinden. 

Die cursussen moeten tijdens de normale lesuren worden gegeven, daar 
vastgesteld werd dat buitenschoolse cursussen overwerk of een ver 
minderde belangstelling voor de school meebrachten. Zij zouden in 
de plaats kunnen komen van een observatieles of van de tweede landstaal, 
die voor hen van minder belang is. Hiervoor is het dan echter nodig de 
taalwetgeving van 30 juli 1963 te herzien. Godsdienstlessen worden 
reeds ingericht door de bestaande voornaamste godsdienstige gemeen 
schappen. 

Een herziening van de taalwetten van 1963 zou het buitenlandse leraars 
mogelijk moeten maken aan hun landgenoten de bedoelde lessen te komen 
geven, waarbij een uitwisselingssysteem zou kunnen worden ingevoerd om 
onze leraars die zulks wensen, naar het buitenland te sturen, om ze be 
ter vertrouwd te maken met de levensomstandigheden in het andere land. 

Conferenties, seminaries en stages zullen worden georganiseerd om de Bel 
gische lesgevers, die belast zijn met de opvoeding van de iumigranten, 
beter voor te bereiden en te helpen. In een milieu met verschillende cul 
turen rijzen er vele en specifieke pedagogische, psychologische en so 
ciale problemen. De kinderen hebben een zeer verschillende levensop 
vatting en kennis. Daar hun taak moeilijker is en het aanleren van ten 
minste de grondslagen van een vreemde taal bijzonder voordelig kan 
uitvallen, kan worden overwogen de wedde van die leraars te verhogen, 
indien ze over de vereiste bekwaamheid beschikken. 

Meer bepaald zal een beroep worden gedaan op de medewerking van het 
Europees Sociaal Fonds dat, ingevolge de beslissing van de Minister 
raad van 27 juni 1974, kan bijdragen in de meeruitgaven wegens het 
verstrekken van een aan kinderen van gastarbeiders aangepast onderwijs. 
Dit Fonds kan eveneens voor de helft deelnemen in de kosten die voort 
vloeien uit projecten van openbare of particuliere organisaties dat 
bevordering van opleiding en volmaking van de met de opvoeding van 
migranten belaste leraars. 
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Op Europees vlak en door het sluiten van bilaterale en multilaterale 
akkoorden met derde landen, moet er dringend iets worden ondernomen om 
de programma's beter te doen overeenstemmen en de diploma's gelijkwaar 
diger te m~ken. Hierdoor zullen de leercycli van die leerlingen minder 
worden verstoord zowel bij de aankomst in het gastland als 
bij een eventuele terugkeer naar hun land van herkomst. 

Maatregelen zullen eveneens worden getroffen om aan de buitenlanders onder 
dezelfde voorwaarden als aan de Belgen studiebeurzen toe te kennen. 
Zij beantwoorden trouwens aan d~ wens van de Europese Commissie, alle 
discriminatie op dit gebied te doen verdwijnen. 



------"'·----·-···--·· .............•.. 
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DE RUI~TELIJKE ORDENING 
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In dit hoofdstuk worden in het bijzonder de algemene doelstellingen 
van het beleid inzake ruimtelijke ordening behandeld. De specifieke 
facetten en de concrete doelstellingen worden in de regionale plannen 
uiteengezet. 

Het beleid zal worden gevoerd rond vier hoofdthema's 

1. De uitrusting van de verstedelijkte centra volgens een geplande 
hiërarchie. 

2. De verbetering van het gemeenschappelijk vervoer en het geleidelijk 
weren van de particuliere auto's in de steden. 

3. De stadshernieuwing- en vernieuwing. 

4. De bescherming en de sociale valorisatie van het platteland, de bossen 
en natuurgebieden. 

Bovendien zullen volgende beginselen eveneens als grqndslag dienen 
voor het beleid inzake ruimtelijke ordening 

- groene zones beschermen. tot stand brengen en vergroten, ze openstel 
len voor het publiek zowel in te hernieuwen als in te creëren stede 
lijke gebieden; 

met inachtneming van een niet te overschrijden dichtheidsgraad, de 
versnippering van het woningpark vermijden om grond te besparen, om 
de bevolking inzake diensten beter te bedienen en om de leefbaarheid 
van het gemeenschappelijk vervoer veilig te stellen; 

de attractieve rol van de binnensteden beschermen en verbeteren; 
onder meer.door de woongebieden, de diensten en de werkgebieden ruim 
telijk te integreren: de bedoeling is niet alleen te voorkomen dat 
nog meer wijken 's avonds en tijdens de weekenden leeglopen ~maar 
zelfs in de mate dat het niet storend is voor de goede werking van 
de bedrijven noch voor de gaafheid van het stadsschoon in dergelijke 
wijken opnieuw woongelegenheid te scheppen en er handel en diensten 
aan te trekken. 

in het woningpark meer verscheidenheid brengen volgens de verschil 
lende behoeften van de bewoners; 

de dienstencentra verbeteren zowel bouwkundig gezien als wat de toe 
gankelijkheid, de werking en de attractieve rol ervan betreft; 

- een van het autoverkeer gescheiden voetgangersverkeer verder uit 
bouwen; 

- van de bewaring van het stadsschoon een hoofdbekommernis maken; 

- een betere raadpleging via een permanente dialoog met de betrokken 
bevolking. 
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Alle wettelijke en verordenende maatregelen zullen wo~den getroffen om 
die beginselen strikt toe te passen. De Staat zal concrete steun ver 
lenen aan de voor de plannen van aanleg verantwoordelijke lagere bestu 
ren in de vorm van subsidies, voorlichting en technische bijstand. In 
samenwerking met het Planbureau zal de Nationale CoIIDDissie voor de Ruim 
telijke Ordening (1) met de hulp van de bevoegde besturen en de betrokken 
gewestelijke instellingen ruimtelijke normen en modellen voorbereiden, 
om. de onontbeerlijke samenhang tot stand te brengen. 

Het uitvoeren van de plannen van aanleg zal moeten geschieden op grond 
van financiële en operationele prograIIDDeringen onder alle betrokken par 
tijen, zowel particuliere als openbare. 

Al die beleidsmaatregelen zullen blijk geven van de wil om voortaan een 
opbouwende en samenhangende politiek inzake ruimtelijke ordening te voe 
ren met het doel een leefmilieu van hoge kwaliteit tot stand te brengen. 

I. DE UITRUSTING VAN DE VERSTEDELIJKTE CENTRA VOLGENS EEN GEPLANDE 
HIERARCHIE 

Voor een rationele vestiging van de diensten moet worden gezorgd door 
enerzijds een hiërarchie van verstedelijkte centra beschouwd als diens 
ten-centra uit te stippelen en anderzijds de hierdoor gepolariseerde be 
volkingsgebieden af te bakenen. 

Fundamentele doelstelling van die beleidsmaatregel is het creëren van 
een leefkader van hoge kwaliteit met het oog op een optimale dienstver 
lening aan de bevolking. Daarbij moeten ook de investeringen en gemeen 
schapsvoorzieningen zo goed en zo doelmatig mogelijk worden aangewend en 
worden vermeden, dat ze worden opgericht waar er reeds voorhanden zijn 
of waar ze weinig of niet zouden worden gebruikt. 

Over het gehele land zal met elk niveau van de hiërarchie, van de stads 
wijken en de dorpen tot de belangrijkste steden een voorstel inzake een 
pakket particuliere en openbare voorzieningen overeenstemmen. 

De regios moeten de kernen van dit netwerk van nodale gebieden kiezen: 
dit is de eerste vereiste voor het bepalen van het beleid inzake ruim 
telijke ordening in elk regionaal plan. 

(1) "De Nationale Commissie heeft tot taak algemene richtlijnen voor de voor 
bereiding en de opmaking van de plannen van aanleg voor te stellen en 
aan de Minister verslag te doen over de ontwikkeling der ideeën en be 
ginselen op het gebied van de ruimtelijke ordening. De Minister kan alle 
kwesties met betrekking tot de ruimtelijke ordening en de stedebcuw aan 
het advies van de Nationale Commissie onderwerpen." 
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Dit netwerk zal innners een rationeel vestigingskader vormen, niet alleen 
voor de diensten maar ook voor de woningen en de beroepsuitoefening, in 
dit laatste geval dus ook voor de economische ontwikkeling. Daar de 
economische groei meer omvat dan de diensten, moet de nadruk worden ge 
legd op het feit dat het begrip groeipool verschilt van het begrip diens 
ten-centrum, hoewel beiden in dezelfde stadspool kunnen voorkomen. 

Om in hun behoeften aan diensten te voorzien, moeten de bewoners zich 
kunnen wenden tot centra van verschillend niveau. Het netwerk van cen 
tra zal bijgevolg ook als schema dienen voor de ontwikkeling van het ver 
voer tussen die centra en in het •bijzonder van het gemeenschappelijk ver 
voer. 

Het uitstippelen van het gehiërarchiseerd netwerk is een van de taken in 
de periode 1976-1980. Daartoe zal een grondige analyse dienen te worden 
gemaakt van de huidige hiërarchische structuur en de uitstraling van de 
centra ervan, m.a.w. dus ook van de leemten en de sterke punten die erin 
voorkomen. Anderzijds zal men de niveaus van de toe te passen hiërarchie 
moeten bepalen, alsmede het aantal bewoners en de waaier dienstvoorzie 
ningen die met die verschillende niveaus overeenstemmen. 

Het feit dat de momenteel beschikbare informatie ontoereikend is - het 
geen de genoemde studies tevens verantwoordt - heeft ertoe geleid dat in 
het huidige stadium de regionale keuzen beperkt worden tot die essentië 
le kernvormingsgegevens, die niet meer voor betwisting vatbaar zijn en 
waaruit reeds eerste prioriteiten inzake voorzieningen zullen voort 
vloeien. 

II. DE VERBETERING VAN HET GEMEENSCHAPPELIJK VERVOER EN DE GELEIDELIJKE 
BEPERKING VAN HET PARTICULIER AUTOGEBRUIK IN DE STEDEN 

Intense 
rijkste 
dan ook 

verplaatsingen van personen en goederen z1Jn 
kenmerken van een verstedelijkt leefpatroon. 
een hoofdelement van ~e ruimtelijke ordening. 

een van de belang 
Het verkeer is 

Daar het nodig is 

- te voorkomen dat de stadscentra stikken en geleidelijk teloor gaan 
door het toenemend aantal particuliere auto's in het verkeer en op 
parkeerplaatsen uitmondend in een groter beslag op oppervlakte; 
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- uit sociale overwegingen de mogelijkheid van gemeenschappelijk ver- 
voer voor sommige categorieën van personen te laten bestaan; 

- de veiligheid van het vervoer te vergroten 

- de nadelige invloed van het verkeer op het leefmilieu te beperken; 

- in de mate van het mogelijke te voorzien in snellere verbindingen, 
meer bepaald tussen woonplaats en plaats van beroepsuitoefening ; 

wordt dan ook voorrang verleend aan de verbetering van het gemeenschap 
pelijk vervoer in al zijn facetten (frequentie, snelheid, comfort, rela 
tieve verlaging van de tarieven). Alle passende maatregelen zullen hier 
toe moeten worden genomen. Bijzondere aandacht zal worden besteed aan 
de coördinatie van de verschillende soorten gemeenschappelijk vervoer 
(trein, metro, tram, bus, enz .•• ) met het oog op een geïntegreerd gebruik 
ervan ten einde de bevolking zo goed mogelijk te bedienen. 

Men zal evenwel trachten de goedkoopste oplossing te kiezen. Derhalve 

- moet het beleid inzake gemeenschappelijk vervoer ingepast worden in 
het geplande netwerk waarbij versnippering van de te bedienen plaatsen 
en inzonderheid van het woningpark dient te worden vermeden; 

- moet, in afwachting van de bouw van een metro of wanneer de voorwaar 
den voor de )eefbaarheid ervan niet kunnen worden gewaarborgd, absolu 
te verkeersvoorrang worden verleend aan het openbaar vervoer door, waar 
nodig, voorbehouden zones (banen of stroken) en drukke niet gelijk 
vloerse kruisingen aan kruispunten tot stand te brengen; 

moet wanneer het gebruik van een tram of lijnbus niet meer leefbaar is, 
in het personenvervoer worden voorzien door gemeenschappelijke taxi's 
of door bussen op aanvraag. 

+ 
+ + 

De beleidsprioriteit voor het _gemeenschappelijk vervoer zal worden ge 
schraagd door maatregelen tot beperking van het autoverkeer in de steden. 

Die maatregelen zullen vooral streven naar: 

- de verwijdering uit de steden van het doorgaand verkeer door het aan 
leggen van efficiënte omleggingen; 

- het stopzetten van de aanleg van snelle invalswegen; 

in de bedrijvigheidscentra de beperking van de parkeertijd en de par 
keerplaatsen - zowel particuliere (kantoren) als openbare - en de ver 
algemening van betalende parkings, waarvan de prijs zal schommelen 
naargelang van de•nagestreefde verkeersbeperking (1) ; 

(1) In de al of niet centraal gelegen woongebieden zal het parkeren buiten 
de verbindingswegen moeten gebeuren om deze vrij te maken. 
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- in die zelfde zones, minder druk intern verkeer door de uitbreiding 
van de zones voor voetgangers en de beperking van het niet-plaatselij 
ke verkeer; 

- de bouw van afleidingsparkings aan de stadsrand, geïntegreerd in het 
gemeenschappelijk vervoernet 

- de reorganisatie van een net fietspaden, beschermd tegen het autover 
keer. 

+ 
+ + 

De inspanningen door de Staat zelf inzake gemeenschappelijk vervoer 
(vervoer per spoor niet inbegrepen) vindt men terug in een stijging van 
li % (realisaties 1971-1975) tot 14,1 % (Plan 1976-1980) van het totale 
investeringsbedrag, dat de Staat aan vervoer besteedt. Aangestipt zij 
ook dat dit percentage voor de sector spoor (totale staatsinvesterin 
gen= personen- en goederenvervoer) stijgt van 3,9 tot li (1). 

Daarentegen verminderen de uitgaven van de Overheid inzake autowegen 
(56,5 tot 46,6 %). 

Hierna vindt men de tabel met de investeringen voor gemeenschappelijk 
vervoer en wegen. 

+ 
+ + 

{I) Voor meer bijzonderheden zie tabel Ivan het deel "Overheidsinvesterin 
gen in de vervoersector" van het Hoofdstuk "Vervoer en Verkeer". 
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Tabel 1. 

Investeringen inzake gemeenschappelijk vervoer (1) en wegeninfrastructuur 

gedurende de periode 1976-1980 

(in miljarden franken - werkelijke prijzen) 

A. Gemeenschappelijk vervoer 

1. ~e22~~g~n (personen en goederen) 

- Investeringen door de Staat 

- Investeringen door de N.M.B.S. 
(infrastructuur inbegrepen) 

2. Stadsvervoer (N.M.V.B. en intercommunales) 

- Investeringen door de Staat 
(metro en pré-metro) 

- Investeringen door de intercommunales zelf 

TOTAAL 

B. Wegeninfrastructuur 

1 • Autowegen 

2. Snelwegen 

3. Andere wegen 

4. Gesubsidieerde wegen 

TOTAAL 

39, 1 

52,5 
(25,0) 

50 

1 1 

152,6 

79, 1 

29, 1 

50,5 

7,3 

166 

(1) Lucht- en watervervoer niet inbegrepen. 
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III. STADSHERSTEL 

De doelstelling van het stadsherstel is duidelijk uitgestippeld : het 
gaat erom de sociale en culturele rol van de stad en meer bepaald van de 
binnenstad te beschermen en te ontwikkelen door in te werken op de ver 
schillende factoren (huisvesting, gemeenschapsvoorzieningen, verbindings 
wegen, enz .•• ), De voornaamste zorg zal zijn het gemeenschapsleven be 
ter te doen opbloeien en het leefkader te verbeteren. 

Met dit doel zal de Overheid zich inzetten om: 

- de bestaande gemeenschappen te behouden; daartoe moeten doeltreffende 
maatregelen uitgewerkt worden om de bewoners van de stedelijke centra 
een progressief verbeterd woningbestand te geven, dat echter op een so 
ciaal haalbaar niveau ~et blijven, en tevens om de sociale en culture 
le bedrijvigheid van deze bewoners te steunen. 

- indien nodig, te helpen bij de restauratie en het opnieuw leefbaar ma 
ken van waardevolle gebouwen en buurten en deze te beschermen 

- de verlaten bedrijfspanden een nieuwe bestemming te geven; 

- de toeneming van de kantoorruimte zodanig te regelen dat de residen- 
tiële, commerciële en culturele functie van de stad niet in het gedrang 
komt en dat de verbindingen ermee door het gemeenschappelijk vervoer 
doeltreffend verzekerd worden. 

Alle daarvoor nodige wettelijke of verordenende maatregelen zullen zo 
spoedig mogelijk genomen worden. 

Het beleid van stadsherstel zal moeten worden ingepast in het algemeen 
kader van een goede ruimtelijke ordening zoals hierboven geschetst. 
Vooraleer met de stadsvernieuwing te beginnen, zullen richtplannen worden 
opgesteld. 

Ook moet de vernieuwing gebeuren via een permanente dialoog met de betrok 
ken bevolking, waarbij deze degelijk zal worden ingelicht en haar eisen 
naar voren zal kunnen brengen. De te nemen wettelijke maatregelen zullen 
trouwens hierin moeten voorzien. 

Gezien de nieuwe en dus experimentele aard van de stadsvernieuwing in ons 
land, zal men zich moeten zinnen over de problemen en de resultaten van 
de eerste experimenten. 

+ 
+ + 
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De omvangrijke kredieten voor het stadsherstel onderstrepen het belang 
van die doelstelling. 
Tabel 2 

Investeringsprograuuna inzake stedebouw en stadsherstel voor de 
periode 1976-1980 

(in miljarden franken tegen werkelijke prijzen) 

Vlaanderen Wallonië 
(met Vlaams (met Waals Brussel Rijk 
Brabant) Brabant) 

Stedebouw 1, 7 2 
{ 9,5 { 34,5 

Stadsherstel 8,3 13,0 

TOTAAL 10,0 15,0 9,5 34,5\ 

Die bedragen hebben betrekking op verscheidene verrichtingen zoals: 
aankoop, studies, infrastructuur en gemeenschapsvoorziening, tegemoetko 
mingen voor de huisvesting{!), de totstandkoming van groene ruimten toe 
gankelijk voor het publiek in vernieuwde wijken, sanering van verlaten 
bedrijfspanden, enz ••• De gedetailleerde bestemming van die bedragen zal 
door de gewesten nader moeten worden bepaald. 

De stedelijke of rurale vernieuwingsoperaties, ter hand genomen door de 
openbare sector, kunnen tot stand komen door contracten tussen de gewes 
telijke overheden en de gemeenten, die tot taak hebben voor te stellen, 
te realiseren en te beheren. 

Om de inspanning inzake stadsherstel ten volle te kunnen waarderen, moet 
men rekening houden met het feit dat aan een deel van de verscheidene 
werken inzake sociale woningbouw zowel wat de heropbouw als de woningver 
betering betreft, zal gebeuren in het kader van de stadshernieuwing en 
-vernieuwing (Hoofdstuk "Huisvesting"). 

(1) Voorbeelden: 

- toevoegingen ten gunste van de normale investeringen van de huisves 
tingsmaatschappijen, om deze de mogelijkheid te geven de huurvoorwaar 
den zo te stellen dat de lokale bevolking kan blijven; 

- premies voor de gezondmaking van verbeterbare ongezonde woningen; uit 
breiding van deze premies tot de gezonde woningen die moderniserings 
werken vereisen; 

- deelname in de herstellingskosten van oude niet geklasseerde woningen 
maar met een sociaal culturele waarde. 
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Om de bevolking ter plaatse te houden door te voorzien in de onkosten 
voor een tijdelijke verhuis en in de stijging van de huur als gevolg van 
het stadsherstel, wordt vooropgesteld voor een bedrag van 250 miljoen in 
1980 extra-toelagen te verlenen bij de momenteel toegekende verhuis- en 
huurtoelagen (zie Hoofdstuk "Huisvesting"). 

IV. DE BESCHERMING EN DE SOCIALE VALORISATIE VAN HET PLATTELAND, DE BOSSEN 
EN NATUURGEBIEDEN 

In een land dat verstedelijkt is als het onze, zijn het platteland, de 
bossen en natuurgebieden een kostbaar goed dat beschermd moet worden. 
Bij deze bezorgdheid komt nog de noodzaak om de landbouwgrond te bescher 
men gezien de voedseltekorten op wereldvlak. 

Moeten beschermd worden: 

- de oppervlakte landbouwgrond : nauwkeurige richtlijnen van de Regering 
zullen ervoor zorgen de landbouwgebieden zoveel mogelijk te beschermen 
tegen de stadsuitbreiding, door op de eerste plaats verlaten of slecht 
gebruikte stadsgebieden voor de behoeften van de stad terug in te scha 
kelen en door een versnippering van het woningpark te vermijden; de 
bescherming zal selectief gebeuren rekening houdend met de kwaliteit 
waarvan hierna sprake is; 

- het landschapsschoon: de landschappen moeten worden beschermd tegen 
onherstelbare beschadiging wegens verkeerde inplantingen van woonwij 
ken; de plannen van aanleg en andere bestaande wettelijke en verorde 
nende bepalingen zullen strikt toegepast en indien nodig, in die zin 
aangevuld. Het werkelijk nut van de wijziging van bepaalde agrarische 
landschappen en bossen om economische redenen zal moeten worden bestu 
deerd. De Nationale Commissie voor Ruimtelijke Ordening zal volgens 
de vroeger bepaalde modaliteiten de Regering zo spoedig mogelijk een 
advies voorleggen omtrent ·het vraagstuk van de bescherming van het 
landschapsschoon, hierin zal rekening worden gehouden met het ecolo 
gisch aspect. 

Ook moet, zoals voor het stadsherstel, aandacht worden besteed aan het 
behoud van de essentiële sociaal-culturele kenmerken van de landelijke 
gebieden, die trouwens voor de stedelingen een trekpleister en een ver 
rijking vormen. 

De sociale valorisatie van het platteland, de bossen en natuurgebieden 
veronderstelt, dat zij toegankeiijk zijn voor stedelingen. Het autover 
keer zal er tot het strikt noodzakelijke beperkt worden. Daarentegen 
zullen vooral wegen voor wandelaars, fietsers en ruiters worden aangelegd. 

Het beleid voor de aanleg van toeristische voorzieningen zal eveneens wor 
den afgestemd op de hierboven uitgestippelde beleidslijnen. 
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HOOFDSTUK XI 

DE HUISVESTING 
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L DE UITVOERING V AN HET PLAN 197 1-19 7 5 

1. In het Plan 1971-1975 werd vooral de nadruk gelegd op de krotopruiming 
en de sociale woningbouw op initiatief van de N.M.H. en de N.L.M. 

Het voorgestelde programma werd als volgt uitgevoerd 

Tabel 1 

' Doelstellingen Aanbestede sociale woningen 
van het Plan 
1971-1975 N.M.H. N.L.M. Totaal 

1971 12.240 9. 711 2.099 11.810 
1972 14. 180 12,626 2.754 15.380 
1973 16.120 12.167 2.273 14.440 
1974 18.060 

1 
7 .109 1 .447 8.566 

1975 20.000 1 13.031 2.086 15.117 
j 1 . 

Anderzijds was de ontwikkeling van het aantal door de N.M.H.. verkochte 
woningen (gebouwd via gewone kredieten of opkoopbelofte) als volgt : 

1971 
1972 
1973 
1974 
1975 

2.082 
2. 731 
2.741 
3.018 
3.273 

2. In bovenstaande cijfers valt duidelijk de weerslag van het conjunctuurbe 
leid op de sector sociale woningbouw te onderkennen. 

Voor de eerste drie jaren van het Plan werd het gemiddelde streefcijfer 
van het Plan nagenoeg bereikt, dank zij de belangrijke stimuleringsmaat 
regelen waartoe in 1972 werd besloten. Daarentegen zijn de resultaten 
voor de twee jongste jaren beneden de doelstelling gebleven, niettegen 
staande de in 1975 gedane inspanningen. De voornaamste oorzaken daarvan 
zijn de aanzienlijke stijging van de kostprijs van een woning (30 7. in 
1974 t.o.v. 1973) en de blokkering in 1974 van 25 % van de oorspronkelijk 
uitgetrokken vastleggingskredieten, een maatregel die de Regering in het 
kader van haar anti-inflatiebeleid verplicht was te nemen. 
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II. DE BEHOEFTEN VOOR DE PERIODE 1976-1980 

3. Voor de periode 1976-1980 raamt het Nationaal Instituut voor de Huisves 
ting de behoeften aan nieuwe woningen in het gehele land op 61.570 per 
jaar, dit met inachtneming van het voorbehoud door het N.I.H. zelf ge 
maakt (l); daartegenover staat dat in de periode 1964-1973 per jaar ge 
middeld 53.340 woningen werden gebouwd. 

De behoeften spruiten voornamelijk voort uit 

- de sanering van het woningpark (32.523); het N.I.H. streeft ernaar in 
een periode van 20 jaar de niet verbeterbare ongezonde woningen buiten 
gebruik te stellen en te vervangen; 

- de bevolkingsontwikkeling (natuurlijke loop en migraties) : 19.583. 

4. Hoewel een nauwkeurige raming over de verbeterbare woningen in het be 
staande woningpark nog ontbreekt, is er ter zake ongetwijfeld een grote 
behoefte en het huisvestingsbeleid moet niet alleen het bestaande woning 
park bewaren en vernieuwen maar ook de woningen die totaal onbewoonbaar 
zijn geworden geheel veranderen. 

Ill. HET PROGRAMMA 1976-1980 

5. In de "Beleidskeuzen van het Plan 1976-1980" werd voor de periode 1976- 
1980 als streefcijfer voorgesteld: 60.000 nieuwe of vernieuwde woningen 
per jaar, uitgesplitst als volgt: 

- 20.000 sociale woningen gebouwd door de N.M.H. en de N.L.M. (of het 
toestaan van 180 mld F "overeenkomstige" vastleggingen, Brunfautfonds 
inbegrepen); 

20.000 woningen met Staatssteun; daaronder een belangrijk gedeelte 
verbeterde woningen; 

20.000 particuliere woningen in strikte zin. 

6. Destijds was overeengekomen dat het Planbureau alle gevolgen van de aan 
genomen keuzen zou preciseren, de samenhang in het licht stellen en waar 
schijnlijk solllllige beleidskP.uzen opnieuw ter sprake brengen. Dit bete 
kent dat de aangenomen beleidskeuzen in sommige gevallen wellicht moeten 
worden aangepast. Welnu verder zal men zien dat de Regering, gelet op som 
mige economische en financiële randvoorwaarden, de aangenomen beleidskeuzen 
heeft moeten wijzigen. 

7. Wat de bindkracht van het Plan betreft moet een duidelijk onderscheid 
worden gemaakt tussen: 

- de sociale woningen, gebouwd of hernieuwd door de N.M.H. en de N.L.M. 
en waarvoor de Overheid het initiatief dient te nemen en die vallen 
onder het bindende deel van het Plan; 

(1) Nationaal Instituut voor de Huisvesting "Advies van de Hoge Raad over 
de raming van de woningbehoeften op regionaal vlak tijdens de periode 
1976-1980", 14 juli 1975. 
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de particuliere woningen met overheidssteun bij wege van: 

- het toekennen van niet terugvorderbare premies (bouw- of aankooppre 
mies); 

- het toekennen van leningen tegen uitzonderlijk lage rentevoet (N.L.M. 
en Woningfonds van de Bond van de Grote Gezinnen); 

het toekennen van saneringspremies voor verbeterbare ongezonde wonin 
gen, voor afbraak en bouw van een nieuwe woning wanneer het om niet 
verbeterbare ongezonde woningen gaat. 

Zo de Overheid in al die gevallen nog over ruime bevoegdheid beschikt om 
op de woningbouw stimulerend of remmend in te werken, ligt het initiatief 
toch bij de particuliere sector. 

- de particuliere woningen in strikte zin waarvoor het optreden van de 
Overheid beperkt is tot de algemene kredietomkadering en het verlenen 
van bouwtoelatingen. 

8. Een conjuncturele aanpassing van het huisvestingsbeleid zal, wanneer zij 
nodig mocht blijken, bij voorrang slaan op de niet-soci~le en niet gesteun 
de woningbouw, d.w.z. op de woningbouw die niet bestemd is voor personen 
met een bescheiden inkomen. 

Het past dus dat wordt nagegaan of de middelen waarover de Overheid ter 
zake momenteel beschikt, wel voldoende zijn en niet moeten worden versterkt. 

9. De sociale woningbouw 

9.1. In het kader van de 163 miljard toegestane vastleggingen voor de bouw 
van sociale woningen door de openbare diensten voor huisvesting, zullen 
er gemiddeld per jaar meer dan 16.000 sociale woningen worden gebouwd. 

Vlaanderen Wallonië Brussel Rijk 
Totaal van de periode 1976-1980 

45.000 32.280 6.860· 84.140 
88,2 61,3 13,5 163,0 

Aantal 
Miljarden 

Het in de beleidskeuzen aangenomen streefcijfer (20.000) werd dus ver 
minderd om rekening te houden met een grotere kostprijsstijging per 
woning dan aanvankelijk was aangenomen. Dit streefcijfer ligt even 
wel nog hoger dan het vermoedelijke realisatiegemiddelde van de pe 
riode 1971-1975 (13.062). 

De verwezenlijking ervan moet gepaard gaan met een actie om de stij 
ging van de woningprijzen af te remmen: industrialisatie, rationa 
lisering van de traditionele bouwtechnieken, gepast beleid inzake 
bouwterreinen (1). 

(1) Voor meer bijzonderheden ter zake zie hoofdstuk gewijd aan de bouw 
nijverheid. 
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Aangestipt zij overigens dat : 

- de N.M.H. ongeveer 2 à 3.000 sociale woningen per jaar bouwt voor 
verkoop; 

- het Woningfonds van de Bond van de Grote Gezinnen jaarlijks circa 
2.000 leningen toekent voor de bouw van woningen die gewoonlijk 
met sociale woningen worden gelijkgesteld; 

- de "overeenkomstige" toegestane vastleggingen worden evenwel niet 
op de 187 miljard aangerekend. 

9.2. Parallel hiermee zal ernaar gestreefd worden de kwaliteit van de so 
ciale woningbouw te verbeteren t.a.v. de gebruikte materialen, het 
geboden comfort, de inplanting en het leefmilieu, zonder dat die 
inspanning de prijzen gevoelig zal mogen verhogen . 

• 3. Ten slotte moet ervoor gezorgd dat de personen met een bescheiden 
inkomen wezenlijk een sociale woning kunnen verkrijgen. 

Ook moeten de huurverminderingen aan de personen met een bescheiden 
inkomen dienovereenkomstig worden aangepast. 

De modaliteiten van die actie vallen voortaan onder de bevoegdheid 
van de gewesten. Van hen zal het afhangen of er al dan niet wordt 
geopteerd voor formules als een systematiscœruitbouw van het woon 
sparen, de uitbreiding van de huurverminderingen aan personen met 
een bescheiden inkomen, het ten laste nemen door de Overheid van 
een deel van de interesten van de hypothecaire leningen, de invoe 
ring van een woontoelage, enz. 
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Tabel 2 - Voornaamste budgettaire tegemoetkomingen op het gebied van so 
ciale woningbouw - Kapitaaluitgaven over de totale periode 
1976-1980 

(vastleggingen in mld.) 

Vlaanderen Wallonië Brussel RIJK 

-Sociale woningen 
(mm-NLM) 88,2 61 ,3 13,5 163,0 

-Woninginfrastruc- 
tuurwerken 12,8 9,6 1 ,6 24,0(1. 
(Brunfautfonds) 

De particuliere woningbouw 

10. Bouw- en aankooppremies 

Het aantal bouw- en aankooppremies bedraagt gemiddeld 23.200 voor de pe 
riode 1971-1974. 

Als maatstaf kan een gelijkaardig gemiddelde voor de periode 1976-1980 
worden aangehouden. (24.000) 

Gelet op de kostprijsontwikkeling in de woningbouw en op de noodzaak het 
bedrag van de premie op+ 5 % van de totale kostprijs te houden, stijgt 
het basisbedrag van de premie in 1980 naar het zich laat aanzien tot 
130.000 F voor de bouwpremie en tot 95.000 F voor de aankooppremie. 

(1) Waaronder 2 miljard voor de toepassing van artikel 33 van de Huis 
vestingscode betreffende de groepsbouw o.m. op initiatief van de 
intercoDD11unales. 
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11. Hernieuwing van het bestaande woningpark 

Het zou een illusie ziJn - vooral dan op budgettair vlak - om de proble 
men inzake de veroudering en de kwalitatieve tekortkomingen van onze wo 
ningvoorraad alleen te willen oplossen door nieuwbouw nl. de bouw van so 
ciale woningen of woningen waarvoor een bouw- of aankooppremie wordt uit 
gekeerd. De verbetering en de aanpassing van oude woningen bieden gewis 
economische en sociale voordelen. Economisch gezien vergen ze minder 
zware investeringen, hoewel ze heel wat werkgelegenheid meebrengen. Op 
sociaal vlak brengen ze v~el minder trauma's teweeg dan het afbreken van 
wijken en het elders onderbrengen van de inwoners. 

Daarom wordt in het Plan 1976-1980 op dat gebied een belangrijke inspan 
ning ingeschreven 

- een belangrijke verhoging van de saneringspremie tot gemiddeld 90.000 F 
per woning in 1980, aldus kan het aantal uitgekeerde premies in 1980 
op 5.000 worden geraamd; 

- daarbij een inspanning op het gebied van de huurtoelagen, van de ver 
huizings- en installatietoelagen; 

- juridische bepalingen waarbij de huurders en onderhuurders het recht 
verkrijgen om verbouwingen te doen in de gehuurde woningen of woonge 
deelten en de gevolgen daarvan worden geregeld (waarborg om de woning 
te mogen blijven bewonen in verhouding tot de omvang van de werken, 
beperkte stijging van de huurprijs, enz.). 

Er zij herinnerd dat de 30,8 mld die voor stadsherstel gedurende de pe 
riode 1976-1980 is uitgetrokken een bedrag voor diverse verrichtingen 
omvat; hiervoor zullen de modaliteiten door de gewesten worden gepreci 
seerd. Onder meer zou dit bedrag kunnen worden besteed aan het stimu 
leren van de woningverbetering. 

Gelet op deze belang!ijke inspanning voor hernieuwing van woningen zal 
het programma inzake krotopruiming minder worden uitgebreid. 

Voornaamste budgettaire tegemoetkomingen voor de gesteunde particuliere 
woningbouw (in miljarden F) 

Bouw- of aankooppremies (J) 

Saneringspremies 
Slopingspremies 

Huur-, verhuizings- en installatietoelagen 
voor uit krotten of te verbeteren woningen 
verplaatste personen 

1975 

1. 9 

0.12 

1980 

3.4 

0.45 
0.1 

0.056 0.2 

(J) Bedrag der uitgekeerde premies. 
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Zoals aangekondigd in de 11Beleidskeuzen11 zal tijdens. de periode 
1976-1980 een belangrijke inspanning worden geleverd met het oog op 
het verwezenlijken van een optimale gezondmaking van het leefmilieu. 
Hierbij zal de nadruk tegelijkertijd worden gelegd op twee soorten 
van oplossingen: 

- rechtstreeks of onrechtstreeks door de overheid ondersteunde infra 
struktuurwerken; 

- maatregelen van reglementaire aard. 

I. DE WATERZUIVERING 

A. Gelet op het nijpend tekort aan zoet water en de bezoedeling zowel van 
het oppervlaktewater als van het grondwater wordt voorzien in het uit 
voeren van een aantal dringende investeringen met het oog op de zuive 
ring van afvalwater. Dit beleid heeft betrekking 

- enerzijds op de oprichting en uitrusting van openbare waterzuive 
ringsstations; 

- anderzijds op het toekennen van toelagen aan industriële ondernemingen 
voor het zuiveren der afvalwaters. 

l. De openbare waterzuiveringsstations 

a. De_zuivering_van huishoudelijk_afvalwater 

Met de welvaart stijgt zowel het waterverbruik als de vervuilings 
graad van het afvalwater (1). De capaciteit der benodigde zuive 
ringsinstallaties kan geraamd worden op 10 mln I.E. Tijdens de pe 
riode 1976-1980 zal een programma verwezenlijkt worden dat 45 % van 
deze soort van waterbezoedeling kan opgevangen worden. 

Rekening houdend met een gemiddelde investeringskost voor het bouwen 
van deze installaties van+ 2.500 F per I.E. beloopt het totale inves 
teringsbedrag voor de planperiode 11,25 mld F (10,0 mln I.E, x 
2.500 F/I.E. x 0.45). 

(1) De rekeneenheid voor waterzuivering is I.E. (inwoner-equivalent); 
volgens de wet van 26.3.1971 Of de bescherming van de oppervlakte 
wateren (art.4, par.1) wordt l inwoner-equivalent gelijkgesteld 
met een volume afvalwater van 180 liter per persoon per dag, met 
een vervuilingsvracht die 54 gram zuurstof vraagt om de organische 
stoffen langs biologische weg af te breken. 
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In dit bedrag ziJn alleen de fysische en biologische zuivering van 
het afvalwater en de behandeling van het slib begrepen is. In som 
mige gevallen zal het nodig zijn om een bijkomende scheikundige of 
derde trapszuivering uit te voeren. Aangezien dit afhankelijk is 
van plaatselijke omstandigheden waarvan de inventaris nog niet 
werd opgemaakt zullen de meerkosten die daaruit voortvloeien slechts 
gekend zijn bij de beslissing over het fysisch programma. 

b. De collectoren ------------- 
Voor het aansluiten van de afvoernetten aan de zuiveringsstations 
zullen collectoren moeten gebouwd worden. Op Antwerpen na dienen 
deze collectoren nog uitgevoerd te worden voor alle grote steden 
(Gent, Brussel, Liège, Charleroi, Mechelen, Leuven, Namur, enz.) 
Een bedrag van 9,85 mld moet hiervoor voorzien worden. 

2. Hulp aan industriële ondernemingen voor de zuivering der industriële 
afvalwaters 

Ongeveer 60 % van het industrieel afvalwater of+ 15 mln. I.E. kan 
niet in een collectieve zuiveringsinstallatie gezuiverd worden en 
zal derhalve door de nijverheid zelf moeten gezuiverd worden. 

Een subsidie van 45 % (in 1976), (in 1976), 30 % (in 1977 en 1978), 
15 % (in 1979 en 1980) kan toegekend worden sinds de richtlijn 
van de E.E.G. van 6.11.1974 en sedert het K.B. van 9.4.75 (art.3, 
lid 1) (K.B. betreffende de rijksbijdragen in de aanvullende inves 
tering waartoe een reeks gevestigde industriële ondernemingen voor 
de speciale behandeling van haar afvalwater verplicht is). 

Gezien de bedrijven kiezen voor de interessanst mogelijke betoela 
ging kan deze geraamd worden op gemiddeld 35 %, en gezien de kost 
prijs voor de investerineen per I.E.+ 1.300 F bedraagt, kan gesteld 
worden dat hiervoor een bedrag van 6,9 mld F moet voorzien worden ge 
durende de planperiode (25 mln I.E. x 0,60 x 1300). 

3. Controle 

Voor de controle van de zuivering van het huishoudelijk en het in 
dustrieel afvalwater wordt de geleidelijke opbouw voorzien van een 
automatisch meetnet. Voor de periode 1976-80 wordt een eerste 
schijf van 200 miljoen voorzien. 
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B. MAATREGELEN VAN REGLEMENTAIRE AARD 

De bijzonder belangrijke inspanning op het gebied der investeringen 
voor waterzuivering zal systematisch worden versterkt door het 
treffen van een aantal reglementaire beschikkingen. 

1. Er zullen dringende maatregelen worden genomen ter verwezenlijking 
van een systematiscœrioleringsverplichting zodat binnen redelij 
ke termijn al het afvalwater (van gelijk welke herkomst) kan worden 
opgevangen en afgevoerd naar zuiveringsstations en niet langer 
meer het oppervlaktewater of grondwaterlagen zal vervuilen of 
voor drinkwater ongeschikt maken. Daarbij moet er op gelet worden 
dat het regenwater waar mogelijk afzonderlijk opgevangen wordt 
om geen bijkomende kosten te hebben voor de zuiveringsinstallaties 
en om zoveel mogelijk de natuurlijke debieten aan de waterlopen 
te bezorgen. 

2. De waterbezoedelende produkten welke de werkingskosten van de 
zuiveringsinstallaties nutteloos verhogen of de werking ervan 
onmogelijk maken zullen door voldoende zware fiskale heffingen 
worden bestraft en later volledig verboden worden. Hiervoor 
zullen positieve lijsten van toegelaten produkten worden opge 
steld en zal een systematische controle worden uitgewerkt op 
het door de nijverheid geloosde afvalwater. 

In dezelfde gedachtengang zullen gebruiksontmoedigende heffingen 
ingesteld worden om geleidelijk te komen tot het verbod van 
vervaardiging van produkten welke na gebruik niet biologisch 
afbreekbaar zijn. 

3. Voor grote waterverbruikers kan de recyclage van reeds gebruikt 
water worden gestimuleerd. 

II. DE VASTE AFVALSTOFFEN 

Er moet rekening gehouden worden met de voortdurend groeiende 
toename van het gewicht, het volume en de heterogene aard van 
de vaste afvalstoffen zowel van huishoudelijke als van in 
dustriële aard. 
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A. INFRASTRUKTUUR 

Bij voorkeur zullen polyvalente verwerkingsinstallaties opgericht 
worden (1). 

Deze installaties moeten in een nabije toekomst bij machte ziJn 
om de stijgende hoeveelheden huishoudelijk afval en gelijkaardig 
industrieel afval te verwerken. Op basis van de huidige ge 
gevens kan gerekend worden op een hoeveelheid huisvuil van+ 3 Ml 
ton per jaar. 

Voor+ 20 % daarvan werden de investeringen reeds gedaan of de 
kredieten vastgelegd. Daarbij dient een gelijke hoeveelheid gevoegd 
van afval, afkomstig van KMO en van ambachtelijke bedrijven. 
Voor dit laatste zijn nu echter geen staatstussenkomsten voorzien. 
Voor huisvuilverwerkingsinstallaties is de Staatstussenkomst 60 %. 
Dit leidt tot volgende cijfers : voor 24 mln ton (2) aan 400 F 
per ton - investering, aan 60 % subsidie zijn 5,8 Mld F nodig. 

Bovendien dient een inspanning geleverd te worden voor het reali 
seren van recyclage- en recuperatietechnieken (papier, glas, 
plastic, non-ferrometalen, staal enz.). De kosten hiervoor 
kunnen geraamd worden op 3 mld F. 

B. MAATREGELEN VAN JURIDISCHE AARD 

Naast het verwerken van de te verwachten hoeveelheden vaste afval 
stoffen moet tegelijkertijd met vastberadenheid gewerkt worden 
aan een beleid dat er op gericht is om de wildgroei van de hoe 
veelheden, volume (relatief), gevaarlijke producten en ongecon 
troleerde samenstelling te verminderen. 

1. Het afhalen en verwerken van vaste afval mag in de toekomst niet 
meer willekeurig of ongecontroleerd plaatsvinden. Het wegwerken 
van alle afval moet plaatsvinden onder optimale gezondheids 
beschermende, economische en ecologische omstandigheden onder 
een deskundig beheer en onder toezicht van de Overheid (bij voor 
beeld instellingen van openbaar nut). Hiertoe zullen de gepaste 
structuren ontworpen worden en ten uitvoer gelegd binnen het 
kader en van de bestaande wetgeving en van de daartoe nog even 
tueel nodige wetgevende maatregelen. 

(1) Installaties die zoveel mogelijk soorten afval op een geëigen 
de wijze verwerken en een geheel vormen met sorteren, verklei 
nen, verbranden, gecontroleerd storten, ook met recuperatie en 
recyclage waar mogelijk. Daardoor kan ook de kostprijs gedrukt 
worden. 

(2) (3 mln ton+ 3 mln ton) x 5 jaar) - 20 % = 24 mln ton. 
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2. Er zullen selectieve criteria worden ingevoerd m.b.t. de 
levensduur van goederen, producten en verpakkingen. Hier 
door moet het te snel wegwerpen van de diverse goederen 
verminderd worden. Als middelen kunnen fiscale heffingen 
doeltreffend zijn of een in de prijs ingebouwde vernietigings 
kost; er dient rekening gehouden te worden met de complexi 
teit, het gevaar en het volume. 

3. Verbruiksgoederen die bij hun vernietiging te grote kosten, 
hinder of gevaar voor de gezondheid of de verwerkingsinstal 
laties opleveren zullen binnen redelijke tijdsgrenzen verboden 
worden. 

4. De bevoegde overheid zal door de producent, de bouwheer voor 
onroerende goederen of de invoerder een technisch dossier ont 
vangen en een lijst bijhouden omtrent de wijze waarop het goed 
zal kunnen vernietigd worden na gebruik. 

III. DE LUCHTVERONTREINIGING 

Het uitzonderlijk belang voor de volksgezondheid van dit vraag 
stuk is een vaststaand feit. Oplossingen kunnen evenwel niet 
bereikt worden door grote overheidsinvesteringen. De inspannin 
gen die reeds gedaan zijn tot het ontwerpen en uitvoeren van 
een doeltreffend luchtmeetnet dienen derhalve verder gezet te 
worden. Een bedrag van 1,4 mld F moet voorzien worden voor de 
periode 1976-1980 om dit doel tot een goed einde te brengen, 
en om een daadwerkelijke controle op gang te brengen. 

Er zal gedurende de periode 1976-1980 krachtdadig verder ge 
werkt worden aan het coördineren en uitbouwen van de nodige 
maatregelen, reglementen en wetgeving. 

Deze inspanning zal gericht zijn op het verwezenlijken van 
volgende doeleinden 

a Een minimale luchtbezoedeling door de huishoudelijke verwarmings 
installaties. 

Hiervoor is een controle nodig zowel op de afstelling der toe 
stellen als op de kwaliteit van de gebruikte brandstoffen. In 
dichtbevolkte woongebieden kan overwogen worden om via selec 
tieve maatregelen de minst pollueL~üae orandscoffen en ver 
warmingsprocédés te stimuleren of bij nieuwbouw verplichtend 
te stellen. 
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b .Het wegverkeer is een belangwekkende oorzaak van luchtbezoedeling. 

Benevens het verminderen van de verkeersdrukte in de woonkernen 
(cf. Hoofdstuk "Ruimtelijke Ordening") zullen binnen een redelijke 
termijn dwingende normen ontworpen worden ter regeling van de 
kracht van de verbrandingsmotoren van de personenwagens met het 
oog op een minimaal brandstofverbruik, een minimale giftigheid 
der uitlaatgassen, de maximum-snelheid, de samenstelling van de ge 
bruikte brandstoffen, het plaatsgebruik bij het parkeren. 
Evenals voor de huishoudelijke verwarmingsinstallaties zal doeltref 
fend controle worden uitgeoefend - systematisch en mobiel - op de 
zuiverheid van de uitlaatgassen der verbrandingsmotoren. Er zul 
len verder inspanningen worden geleverd om op dit vlak het ge- 
bruik van de minst verontreinigde brandstoffen te stimuleren. 

c Een derde bron van luchtverontreiniging is de nijverheid. 

Zonder onverantwoorde eisen te stellen zal alles in het werk wor 
den gesteld om de gecombineerde gevaargrenzen van alle in de 
lucht geloosde stoffen binnen een wetenschappelijk aanvaardbaar 
peil te brengen. 

Bij de structurering van nieuwe industriezones moet rekening ge 
houden worden met een veilig blijvende afstand van de woonge 
bieden, de overwegende windrichting t.o.v. de woonkernen, de 
onderlinge afstand tussen luchtpolluerende bedrijven en aanvaard 
bare beschermingsgordels van aangepaste beplantingen. 

De nijverheid zal gestimuleerd worden om maximaal de rook, stof en 
afvoergassen te zuiveren. Concrete hulpmaatregelen zullen dien 
aangaande uitgewerkt worden. 

Tenslotte zullen op verantwoorde vraag van ter zake bevoegde werk 
nemersraden of nabijgelegen woonkernen gevaarmetingen worden uit 
gevoerd. 

IV. DE STRIJD TEGEN DE GELUIDSHINDER 

Zoals de water- en luchtbezoedeling heeft ook de geluidshinder be 
langrijke schadelijke effecten op de algemene gezondheid. Er drin 
gen zich dan ook dienaangaande specifieke maatregelen op. 

Maximumnormen en maatregelen zullen uitgewerkt worden en controle 
doeltreffend gemaakt worden alsook metingen, hiervoor zal een in 
vesteringsbedrag van 0,6 mld ter beschikking gesteld worden 
gedurende de periode 1976-1980. 
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Het doel is x Op de werkplaatsen en in de bedrijven door isolatie 
van machines en gebouwen de gevaren voor de gezond 
heid binnen wetenschappelijk aanvaardbare grenzen 
te brengen. Hierdoor moeten eveneens de nabijgelegen 
woon- en werkplaatsen beveiligd worden zowel bij 
dag als bij nacht. 

~ Op de openbare wegen alle toestellen (ook deze voor 
ontspanning die te zware burenhinder veroorzaken) 
en voertuigen aan doeltreffende geluidscontroles 
met sanctiemogelijkheden te onderwerpen. 

x De bezitters van woningen geleidelijk maar binnen 
een redelijke tijd te stimuleren tot het isoleren 
tegen geluid (en daardoor ook tegen warmteverlies) 
en bij bouw- of belangrijke verbouwingstoelatingen 
de isolatie verplichtend te maken. 

x Algemeen door groen- en boomaanplantingen zoveel 
en waar mogelijk natuurlijke geluidsisolatie te 
stimuleren. 

Deze twee laatste maatregelen hebben als bedoeling de waarneming van 
geluidshinder te beperken en het dempen ervan te bevorderen. 

V. NATUURBESCHERMING EN BESCHERMING VAN DE GROENE ZONES BUITEN DE AGGLO 
MERATIES 

Om deze politiek kracht bij te zetten is er onder de rubriek Bossen - 
Jacht - Visvangst een bedrag van 2,8 mld voorzien aan openbare in 
vesteringen. Het ligt hie~bij in de bedoeling dit bedrag ten dele 
te besteden aan nieuwe projecten van natuurbescherming en ten dele 
aan de bescherming groene zones buiten de agglomeraties. 
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In totaal wordt voor de bescherming van het leefmilieu voor 
de periode 1976-1980 het volgend investeringsprogramma voorzien 

VI.AAN- WALLONIE BRUSSEL RIJK 
DEREN 
Mln F Mln F Mln F Mln F 

1. Waterzuivering 19.000 11.500 2.000 32.soo 

waarvan: - subsidies aan 
partikuliere 
bedrijven 6.900 

- openbare 
bedrijven 25 .600 

2. Vaste afvalstoffen 4.500 3.300 1.000 8.800 

3. Luchtbezoedeling en geluids- 
hinder 800 800 400 2.000 

4. Bossen, jacht, visvangst. 1. 000 1.800 - 2.800 

N.B. In principe vallen de werkingskosten van de voorgestelde infrastruk 
turen niet ten laste van de centrale overheid. 



HOOFDSTUK XIII 

DE HULP AAN DE ONTWIKKELINGSLANDEN 



"! 
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I. Algemene doelstellingen 

Het streefcijfer inzake ontwikkelingshulp vanwege de overheid, t.w. 0,72 
van het B.N.P., dat gold in het Plan 1971-1975, zal gedurende de periode 
1976-1980 als doelstelling gehandhaafd blijven. 

Derhalve kan de ontwikkelingshulp vanwege de overheid tegen werkelijke 
prijzen geraamd worden op 27,5 miljard frank in 1980. Dit bedrag dekt 
echter alleen acties die beantwoorden aan de door het Comité voor Ont 
wikkelingshulp (D.A.C.) van de O.E.S.O. bepaalde criteria. 

Daarnaast zal een grondige heroriëntering plaatshebben wat de vorm, de 
aard et de inhoud van de samenwerking betreft. 

Gedurende de komende jaren zal bovendien rekening moeten worden gehouden 
met twee belangrijke factoren: 

- het oprichten van produktiekartels door de grondstoffenproducerende 
landen; 

- de noodzaak van een toenemende industrialisering van de ontwikkelings 
landen, vooral door de grondstoffenverwerking ter plaatse. 
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II. De grote lijnen van de overheidshulp inzake ontwikkelingssamenwerking 

2, 1. Onderstaande tabel resumeert de belangrijkste wijzigingen tussen 
1975 en 1980 die zullen worden voorgesteld. 

1975 Ramingen 1980 

In miljoenen In miljoenen 
franken In franken In 
(werkelijke % (werkelijke % 
prijzen) prij zen) (2) 

A.KAPITAALUITGAVEN 10.028,6 70,8 22,0 80 

!.Toelagen en leningen (7.520,0) (53, 1) (16,5) (60) 
Bilaterale samenwerking ((2.055,0)) ((14,5)) ((2,2)) ( (8)) 
Multilaterale samenwer- 
king (waaronder E.E.G.- ((5.465,0)) ((38,6)) ((14,3)) ((52)) 
acties) 

2.0ntwikkelingsprojecten - (2.508,6) (17,7) (5,5) (20) bilaterale samenwerking 

B,LOPENDE UITGAVEN 4.133,0 29,2 5,5 20 

),Onderwijs - bilaterale (3.379,0) (23,9) ( 4, 1) (15) 
samenwerking 

2.0verige (744,0) (5,3) (1,4) (5) 

C.TOTAAL ONTWIKKELINGS- 1 100,0 100 14.151, 6(1) 27,5 
UITGAVEN 

),Bilaterale samenwerking (8.686,6) (61,4) (13, 2) (48) 

2.Multilaterale samenwer- 
king (5.465,0) (38,6) (14,3) (52) 

D.B.N.P. ~..348. 8001'0 3,931,0 

E,AANDEEL VAN DE SAME}.'WER- 
KING IN HET B.N.P.(C7D) 0,6 0,7 

in % 

(1) De begroting voor ontwikkelingssarrenwerking bedraagt 7.431,7 miljoen F 
(waarvan 1.000,0 milj.F. van de Nationale loterij). Daarbij moet 
3.509,0 miljoen F worden gevoegd van ~et Ministerie van Financiën, 
235,5 miljoen F van Landsverdediging en van de Rijkswacht, 951,5 mil 
joen F van Nationale Opvoeding, 31,3 miljoen F van Buitenlandse Zaken 
en 2.200,0 milj. F via de E.E.G. 207,4 miljoen F moeten worden afge 
houden voor de werkingskosten van de Algemene Administratie voor de 
Ontwikkelingssamenwerking. 

Die gegevens verschillen van de cijfers vermeld in Titel IV. 
"Overheidsfinanciën" Hoofdstuk III, onder rubriek" Hulp aan de 
ontwikkelingssamenwerking". Sommige van de in onderhavige tabel 
vermelde uitgaven voor 1975 werden inderdaad daarin opgenomen onder 
een andere functie, bv. de rubriek onderwijs. 

(2) Afgeronde bedragen. 
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2.2. Verhoging van de multilaterale hulp en complementariteit van de bila 
terale hulp. 

De Ministerraad van de E.E.G. heeft op 16 juli 1974 een resolutie 
goedgekeurd in verband met de harmonisering en de coördinatie van 
het ontwikkelingsbeleid. 

De conventie van LOME die België onderschreven heeft bevat verschil 
lende bepalingen omtrent o.a. de bevordering van de handel, de indus 
trialisering, de stabilisatie van de ontvangsten uit grondstoffen 
uitvoer. De financiële implicaties van deze conventie zullen het samen 
werkingsbeleid van België grondig beïnvloeden. 

Een toename van de multilaterale hulp tegenover de bilaterale hulp 
zal daarvan het gevolg zijn. 

Men zal komen te staan voor een grotere complementariteit van de 
samenwerkingsprogranma's. Zowel wat de landbouw als de nijverheid 
betreft, zal de Belgische ontwikkelingssamenwerking dus beter moeten 
worden ingepast in de algemene acties van de gespecialiseerde instel 
lingen van de Verenigde Naties en van de E.E.G. 

2.3. Geografische oriëntering 

De ontwikkelingssamenwerking in de vorm van giften zal vooral gaan 
naar de armste landen, vooral die waar het inkomen per inwoner la 
ger is dan 200 dollars. Voor andere landen zal de samenwerking de 
hulp in de vorm van giften combineren met hulp in de vorm van le 
ningen. 

Ten slotte zal het mogelijk z1Jn technische bijstand ondêr bezwarende 
titel te verlenen aan de landen die over financiële middelen beschik 
ken. 

2.4. Sectorale oriëntering. 

Er zal zich een heroriëntering voordoen wat de aard en het karakter 
van de te verstrekken hulp betreft. Het aandeel van sommige vormen 
van hulp, bv. onderwijs (samenwerking inzake personeel en toekenning 
van beurzen, ••• ) zal wellicht afnemen ten voordele van andere vormen 
die gericht zijn op de verwezenlijking van algemene projecten waar 
voor mensen en technische middelen worden ingezet in verschillende 
op één doel gerichte acties. Geïntegreerde projecten in de platte 
landssector en een technologisch aangepaste industrialisering zullen 
de hoeksteen vormen van het Belgisch ontwikkelingsbeleid. 
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III. Bes lui ten 

Gedurende de vijf volgende jaren zal de ontwikkelingshulp vanwege de 
overheid zo snel mogelijk 0,7 % van het B.N.P. moeten bereiken. 

Er zal worden gezorgd voor een grondige heroriëntering inzake de vorm, 
de aard en de inhoud van de overheidsbijdrage voor ontwikkelingshulp. 
Bovendien zal de ontwikkelingssamenwerking beter worden ingepast in 
de acties die door de gespecialiseerde Ïnternationale organisaties, 
meer bepaald de E.E.G.,worden opgezet. 



HOOFDSTUK XIV 

HET INFORMATICABELEID VAN DE OVERHEID 



;-,. .. , 



139 

I. TECHNISCHE ASPECTEN: algemene doelstellingen 

Twee doelstellingen, van algemene aard, worden nagestreefd 

1° de organisatie van de informatieverwerking; 

2° de uitwerking van geïntegreerde systemenen. 

1°) De organisatie met betrekking tot de informatica 
niveaus 

de verschillende 

Bij de organisatie van de informatieverwerking dient niet alleen reke 
ning gehouden met de door de administratie voorziene structuren, maar 
ook met de budgettaire financieringsmogelijkheden. 

Het spreekt vanzelf dat de te plannen taakverdeling dient aan te slui 
ten bij de bestaande verdeling van bevoegdheden over de diverse admini 
stratieve en politieke instanties. 

Er moet evenwel onderstreept worden dat docr de technische vooruitgang, 
in het bijzonder op het vlak van de tele-informatica, niet langer ge 
centraliseerde eenheden op elk niveau van de verwerking noodzakelijk 
of wenselijk zou zijn. 

In de Hoofdlijnen van het Plan 1971-1975 maakte men onderscheid tussen 
drie niveaus van automatisatie: nl. op het vlak van de centrale, van 
de regionale en van de lokale overheden. De recente politieke ontwikke 
lingen geven aanleiding tot het verder omvormen en opsplitsen van het 
vroeger regionaal niveau tot sub-regionale niveaus, in overeenstemming 
met de grondwettelijke beschikkingen. 

Tot nog toe, behoort de verdeling van de diverse niveaus tot het louter 
conceptueel vlak, en sluit m.a.w. de oprichting en/of hergroepering van 
he: toekomstig computerpark niet uit. 

Zowel m.b.t. de indentificatie als m.b.t. de herstructurering van de te 
ontwikkelen systemen, zal gedurende de komende drie jaren, onder leiding 
van het Interministerieel Comité voor Wetenschapsbeleid de studie van de 
technische mogelijkheden en systemen voortgezet worden. Deze studie zal 
ten wetenschappelijke grondslag liggen bij de analyse en bij de uitein 
delijke conceptie van de toepassingen op het vlak van de verschillende 
niveaus, alsook bij de oprichting van de computercentra en -benodigdheden. 
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a) ÜE het niveau_van_de_centrale_overheid 

Dit niveau omvat de behoeften van de regering, van de administratieve 
overheden, van de regies en van de niet-geregionaliseerde parastatale 
instellingen. Een hergroepering binnen de genoemde instanties in ac 
tiviteitssectoren is ten zeerste wenselijk, zowel omwille van de ra 
tionalisatie als omwille van de kostenbesparingen. Dit veronderstelt 
toenemende integratie en standaardisering binnen elke sector, met even 
tueel behoud van de verschillende computercentra. 

De intersectoriële integratie, de volgende stap, zou later kunnen ge 
realiseerd worden op basis van de resultaten en experimenten in elke 
sector. 

De volgende sectoren worden in het vooruitzicht gesteld 

de sociale- en gezondheidssector; 

economische zaken; 

openbare werken; 

financiën; 

- justitie; 

verkeerswezen; 

landsverdediging; 

onderwijs- en wetenschapsbeleid; 

- binnenlandse zaken en bevolking; 

politie en rijkswacht. 

b) Oe het niveau_van de_regfonale_overheden 

De regionale behoeften hangen uiteraard af van de specifieke proble 
men van de diverse regionale overheden. 

Bovendien zullen de regionale bevoegdheden toenemen naarmate de re 
gionalisering zich doorzet, met als gevolg dat talrijke materies tot 
nog toe behandeld en verwerkt door de centrale overheid overgebracht 
zullen dienen te worden naar de regionale niveaus. Daarvoor opteert 
men voor een overgangsoplossing waarbij de centrale overheid de infor 
matica-behoeften van de regionale overheden voldoet; er wordt niette 
min voorgesteld dit ook te laten uitvoeren op het sub-regionaal vlak. 
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c) ÜE_het_sub-regionaal_niveau 

Het sub-regionaal niveau behandelt de specifieke problemen m.b.t. de 
gemeenten, de agglomeraties, de federaties van gemeenten, de associa 
ties van gemeenten, de provincies en overheidsinstellingen onder voog 
dij van provincies en gemeenten. 

Op dit niveau dient vooral een maximum aan elementaire informatie m. 
b.t. de geografische omsluiting van het betrokken sub-regio, bijge 
houden en geactualiseerd te worden. 

Sedert 1972, en volgens de geest van de algemene doelstellingen m.b.t. 
de planning van de informaticaverwerking, werden verscheidene instel 
lingen, waaronder talrijke V.Z.W.'s , opgericht door sub-regionale in 
stanties. Deze instellingen beogen een uitrusting van informatiever 
werking ter beschikking te stellen van de genoemde sub-regionale over 
heden. De herkenning van dergelijke centra stuit op juridische hinder 
palen 

1° de rechtsvorm van dergelijke instellingen; 

2° het vertrouwelijkheidskarakter van de gegevens; 

3° de nog niet volledig op punt gestelde bevoegdheden van de regionale 
overheden; 

4° de financieringswijze. 

d) Oe het_lokaal_niveau 

Met het lokaal niveau bedoelt men uiteraard de gemeenten; op dit niveau 
situeert zich de oorsprong en samenstelling van de basisgegevens. Het 
is zeker raadzaam de informatieverwerking door te voeren bij de bron 
van de gegevens en zo vroeg mogelijk. 

In principe zullen de lokale overheden dienen te beschikken over termi 
nals, lichte of zware naargelang het geval. 

Mb.t. de Brusselse agglomeratie stelt zich het probleem van de ineen 
strengeling van de diverse niveaus. 

In de reeds genoemde studie van de technische mogelijk.heden en systemen, 
zal niet.alleen aandacht moeten besteed worden aan de taakverdeling 
over de diverse niveaus, maar ook aan adekwate rechtsvormen en statuten 
voor de verschillende informatiecentra die zouden voorzien worden. 
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2°) De geïntegreerde systemen van informatieverwerking 

De beschikbare inlichtingen moeten bereikbaar zijn voor elk niveau, uiter 
aard binnen het kader van de wettelijke reglementeringen terzake. Boven 
dien hebben de meeste gegevens niet alleen betrekking op de uitvoering 
van administratieve beschikkingen maar hebben zij evenzeer een niet te 
onderschatten belang voor de algemene politieke besluitvorming. Het is 
dus noodzakelijk de gegevens en de informatieverwerking op passende wijze 
te structureren. De systemen van informatieverwerking moeten toelaten 
de gegevens, noodzakelijk voor de openbare diensten systematisch en effi 
ciënt te verzamelen en te verwerken, tegen een minimale en rendabele kost 
prijs. Het spreekt vanzelf dat elk systeem van informatieverwerking ver 
schilt, naargelang de behandelde materie. Naargelang de administratie 
of instelling gaat het om gegevens betreffende fysische personen, bedrij 
ven, gronden, -en of om gegevens verband houdend met het personeelsbeleid, 
met het boekhoudkundig en met het budgettair beleid, met wettelijke en 
reglementaire documentatie, enz. 

Elk systeem dient rekening te houden met de behoeften van alle weerhouden 
niveaus. 

II. HET ACTIEPLAN M.B.T. DE INFORMATIEVERWERKING (1976-1980) 

De algemene doelstellingen m.b.t. de informatieverwerking beogen het vol 
gens plan in werking treden van een geheel van factoren, waarbij de kost 
prijsbeheersing niet uit het oog kan of mag verloren worden. 

De verwezenlijking van de beoogde doelstellingen hangt niet in geringe 
mate af van een degelijke uitbouw van het institutioneel kader en van 
de uitvaardiging van een aantal wettelijke beschikkingen. 

De institutionele factoren 

Door de oprichting van het Ministerieel Comité voor Informatieverwerking 
dat sedert 14 april 1975 het Ministerieel Comité voor Economische en So 
ciale Coördinatie vervangt inzake informatieverwerking, hoopt men de ho 
gergenoemde doelstellingen en richtlijnen te verwezenlijken of de realisa 
tie ervan te bespoedigen. 

Nochtans dient het actieplan uitgewerkt en in werking gesteld in volledig 
overleg met de betrokken overheidsdiensten. 

In die geest, voorziet een ontwerp van K.B. in commissies voor intersectoriële 
samenwerking m.b.t. de informatica; anderzijds overweegt men de oprichting van 
commissies voor sectoriële coördinatie. Hetzelfde K.B. voorziet in 
de procedure van uitwerking van vijfjarenplannen en jaarlijkse programma's 
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van automatisatie, die de nodige middelen in werking stelt ter reali 
satie van de algemene doelstellingen. 

Het wettelijk kader 

De verzameling, de stockering en de verwerking van gegevens betreffende 
fysische personen roepen argwaan op m.b.t. het privé leven en de rechten 
van de mens. Alleen wettelijke beschikkingen kunnen de nodige garanties 
bieden tot vrijwaring van de rechten van de burgers tegen elke vorm van 
manipulatie en misbruik. 

De technische middelen 

Zeer recent werd op initiatief van het Cpenbaar Ambt een onderzoek ver 
richt m.b.t. het gebruik van de computer in de openbare diensten~op het 
vlak van de centrale overheid. 

Hieruit blijkt dat gedurende de volgende vijf jaar het aantal centrale 
eenheden niet in belangrijke mate dient te verhogen. De aandacht zal 
vooral gaan naar: 

1°) de ter beschikkingstelling en uitspreiding van de computercapaciteit 
naar de periferie; 

2°) de ontwikkeling van de tele-informatica, en de installatie van een 
groot aantal lichte of zware terminals. 

De menselijke middelen 

De uitbreiding van de informatica brengt automatisch mutaties met zich 
mee m.b.t. bepaalde functies·, die vorming van het personeel vereisen en 
in sommige geva1Ien zelfs reconversie. 

De automatisatie gaf niet direct aanleiding tot vermindering van perso 
neel dan wel tot een schaalverschuiving van bevoegdheden en kwalificaties. 

Vooral de middenkaders zijn nauw betrokken bij de automatisatie en dienen 
dan ook omgeschoold om de samenwerking met de informatica te bevorderen. 

Het initiatief tot gebruik van de informatieverwerking, de algemene con 
ceptie en de integratie van deze in de administratie behoren tot de taken 
van het hoger kaderpersoneel. 

Het aantrekken en het behouden van hooggekwalificeerd personeel, zowel 
m.b.t. logische en functionele verwerking als m.b.t. de technische verwe- 
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zenlijking en uitvoering, veronderstellen de uitwerking van een degelijk 
statuut voor de diverse specialisten. 

Het actieplan tot informatieverwerking dientte voorzien in prognoses qua 
personeelsbezetting en in een plan tot vorming en recyclage. 

Het onderzoek 

Verscheidene onderzoeksprojecten werden onder impuls van de Diensten voor 
Programmatie van het Wetenschapsbeleid gestart met de bedoeling het weten 
schappelijk potentieel binnen de Belgische universiteiten te verruimen 
alsook de vorming van hooggekwalificeerde afgestudeerden te bevorderen. 
Dit alles in het kader van een nationaal programma ter bevordering van het 
informatica-onderzoek, goedgekeurd op 22 juli 1971. 

De uitvoering der projecten werd verspreid over zeven jaar 
en is reeds in een ver gevorderd stadium. 

1971 tot 1977, 

Anderzijds, werd, gezien de problemen gesteld door de herstructurering van 
de informatieverwerking, door de ministerraad besloten tot een studie van 
technische mogelijkheden en georganiseerde systemen voor de 3 regio's. 
Deze studie werd toevertrouwd aan het Interministerieel Comité voor Weten 
schapsbeleid. 

Oriëntering 

De aandacht zal gaan naar de ontwikkeling van de diverse elementen volgens 
de kostenstructuur waartoe zij aanleiding geven. Aldus verwacht men de ko 
mende jaren een relatieve kostenvermindering m.b.t. de hardware in verge 
lijking met de software en de periferie. 

Om het computergebruik te verbeteren en de afhankelijkheid t.o.v. de verde 
lers te beperken, wordt voorgesteld dat 

a) in de toekomst de overheidsdiensten een analytische boekhouding bijhou 
den m.b.t. de diverse posten zodat een kostenvergelijking zowel tussen 
de diverse departementen en administraties als met de private sector 
mogelijk wordt; 

b) het beroep op externe diensten strikt beperkt blijft tot specifieke en 
hoog gespecialiseerde gebruiken. De verbetering van de vorming van 
het gespecialiseerd personeel, zowel m.b.t. de technische als functio 
nele problemen en de noodzakelijke herziening van het statuut, moet de 
openbare diensten zelf voldoende troeven in handen bieden tot h~t ver 
wezenlijken van studies in de verdere ontwikkeling van de toepassings 
mogelijkheden van de informatieverwerking. 



B. HFT BELEID INZAKE ECONOMISCHE ONTWIKKELING 





WOORD VOORAF 

In Titel II,B, worden algemene en sectorale aspecten van het economisch ont 
wikkelingsbeleid behandeld, die ook in Titel I in verband met de nieuwe groei 
en de werkgelegenheid, en in Titel III betreffende de regionale plannen te 
berde worden gebracht. 

In feite vullen de verschillende delen van het Plan elkaar aan en moeten de 
hiernavolgende hoofdstukken, meer bepaald de hoofdstukken I en II, samen met 
hetgeen elders in het Plan over deze problemen wordt vooropgezet, als één ge 
heel worden gezien. 

De tekst aangaande het algemeen economisch ontwikkelingsbeleid mag iDderdaad 
niet los worden gezien van de voorstellen in Titel I met betrekking tot de 
middelen van het beleid, inzonderheid de overheidsbestellingen, de contrac 
tuele planning en het industrieel overheidsinitiatief. 

Het hoofdstuk over de sectorale prioriteiten van het industriebeleid gaat 
niet alleen dieper in op de wenselijke ontwikkeling van de verschillende 
bedrijfstakken, maar geeft tevens de grote lijnen weer van de prioriteiten 
die terzake in de regionale plannen in Titel III zijn opgenomen (1). Het 
ligt echter voor de hand dat op dit gebied belangrijke nuanceringen naarge 
lang van de gewesten kunnen voorkomen. Naast de algemene randvoorwaarden, 
die nauw verband houden met de algemene consistentie van het Plan en het 
internationale kader binnen hetwelk de bedrijfstakken hun activiteiten moe 
ten uitoefenen, zijn er inderdaad de specifieke regionale prioriteiten. Het 
koninklijk besluit van 10 maart 1975 heeft trouwens bepaald dat het vast 
leggen van de prioritaire sectoren in aanmerking komt voor het beleid voor 
gewestelijke economische expansie en tewerkstelling. 

(1) Voor Vlaanderen, zie Titel III, blz. B 73 en 76 
(2) Voor Wallonië, zie Titel III, blz. C 31 en C 36 en 37 
(3) Voor Brussel, zie Titel III, blz. A 12. 
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HET BELEID INZAKE ECONOMISCHE ONTWIKKELING 
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De onstabiliteit van het internationaal monetair stelsel, de energie 
crisis en de aanhoudende inflatie wijzigen de internationale context 
waarin onze economie zich moet ontwikkelen. 

De grote doelstellingen van het Plan 1976-1980, - meer bepaald de vol 
ledige en betere tewerkstelling, de verbetering van de kwaliteit van het 
bestaan, de verhoging van het welzijn, de verbetering van het leefmilieu, 
de ontwikkeling van het gemeenschappelijk vervoer - moeten er toe bij 
dragen de gevolgen van de gewijzigde toestand op te vangen. 

Zulk beleid heeft niet alleen betrekking op de industrie, maar ook op 
andere sectoren, die een wezenlijke bijdrage voor het bereiken van deze 
doelstellingen moeten leveren, met name de energiesector, het vervoer, 
de landbouw en de tertiaire sector. De noodzakelijkheid en belangrijk 
heid van de beleidskeuzen voor de energiesector zijn tijiens de recente 
crisis op de voorgrond getreden. Naast het aspect van de energievoor 
ziening rijst er in deze sector ook nog het probleem van het leefmilieu. 
De beleidskeuzen inzake vervoer hebben rechtstreeks te maken met de ver 
betering van de kwaliteit van het leven en van het leefmilieu. In het 
landbouwbeleid moet een nieuwe dimensie, die op de kwaliteit van de pro 
dukten en op de verbetering van het leefffiilieu is gericht, aan bod ko 
men. In de tertiaire sector ten slotte rijzen er problemen in verband 
met de werkgelegenheid, de produktiviteit, de prijzen. 

De beleidskeuzen, die een belangrijke oIDhuiging ten opzichte van het 
verleden betekenen, hebben vooral betrekking op de sectoren van de 
energie, het vervoer, de landbouw, de distributie en bepaalde belang 
rijke subsectoren van de metaalverwerkende nijverheid en de schei 
kundige nijverheid. Zij komen aan bod in de volgende hoofdstukken waar 
de prioritaire acties op een selectieve wijze worden voorgesteld. 

Het beleid inzake economische ontwikkeling moet anderzijds echter ook 
rekening houden met de randvoorwaarden, die uit de hierboven vermelde 
gewijzigde context voortspruiten. Het betreft o.m. het betaling;balans 
evenwi cht , de nieuwe ontwikkeling van de internationale arbeidsverde 
ling, het probleem van de energie- en grondstoffenbesparing, de milieu 
bescherming, de technologische vocruitgang. Deze randvoorwaarden zullen 
in ~e toekomst een zekere verschuiving in de onderlinge belangrijkheid 
van sectoren en bedrijfstakken onvermijdelijk maken. 

Het algemeen omkaderingsbeleid inzake economische ontwikkeling omvat 
in werkelijkheid drie grote luiken, die in een zekere mate door een 
toenemende graad van voluntarisme vanwege de overheid worden geken 
merkt. 
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In de eerste plaats is er het algemeen beleid, dat gericht is op het 
behoud van de grote economische evenwichten en o.m. betrekking heeft op 
fiscaliteit, prijzen, arbeÎdsmarkt, enz. De beleidsacties op dit ge 
bied hebben ongeDvijfeld een grote, zij het meestal indirecte weerslag 
op de sectorale ontwikkeling. 

Vervolgens is er het beleid dat inspeelt op de initiatieven, die van 
het bedrijfsleven uitgaan. In het verleden kon het economische ontwikke 
lingsbeleid praktisch volledig onder deze hoofding worden ondergebracht. 
Het heeft heel wat resultaten opgeleverd tijdens de periode van snelle 
groei die de Belgische economie vanaf 1960 heeft gekend. Niettemin moet 
worden vastgesteld dat deze expansie voor een belangrijk deel te rlanken 
was aan de inbreng van buitenlandse investeringen, die meer bepaald een 
groot percentage van de overheidssteun op dit gebied hebben genoten . 

Naarn"4te de buitenlandse investeringen tijdens de volgende jaren minder 
belangrijk dreigen te worden, wordt een meer voluntaristisch ontwikke 
lingsbeleid noodzakelijk, des te meer als men ook rekening houdt met het 
feit dat het in het verleden gevoerde beleid het ontstaan van regionale 
dispariteiten niet heeft kunnen beletten. Deze voluntaristische aanpak 
steunt op de toepassing van de contractuele planning en op het over 
heidsinitiatief in de economische sector. 

Ten slotte moet het nationaal beleid worden ingeschakeld in een Europese 
industriepolitiek. De pogingen om tot een gemeenschappelijk beleid op 
E.E.G.-vlak te komen hebben tot nu toe geen belangrijke resultaten af 
geworpen, maar het is duidelijk dat ook op dat niveau een algemeen om 
kaderingsbeleid, o.m. met betrekking tot het speurwerk, de investeringen, 
enz., moet worden uitgewerkt, naast een meer specifiek sectoraal beleid 
in verband met bepaalde sleutelsectoren, zoals bijv. de informa.tica, de 
vliegtuigbouw. 

AFDELING I - BELEID MET BETREKKING TOT DE INITIATIEVEN DIE VAN HET BE 
DRIJFSLEVEN UITGAAN 

In dit beleid gaat het in hoofdzaak om de toepassing van de klassieke in 
strumenten van het beleid betreffende investeringen, speurwerk, uitvoer. 

I. INVESTERINGSBELEID 

a. In de periode 1976-1980 zal een selectief investeringsbeleid worden 
gevoerd, waarvan de sectorale toepassingscriteria op volgende priori 
taire doelstellingen steunen: 

- prioriteiten in verband met intersectorale projecten, hoofdzakelijk 
met betrekking tot de hierboven vermelde grote doelstellingen en 
meer in het bijzonder in verband met de doelstelling van volledige 
en betere werkgelegenheid; deze intersectorale projecten vergen even 
eens een belangrijke inspanning inzake speurwerk; 



151 

- prioriteiten in de verschillende sectoren en bedrijfstakken, voor 
zover ze een nieuwe aanpak t.o.v. het verleden onderstellen(l).Deze 
worden in hoofdstuk II en overeenkomstig het Koninklijk Besluit van 
JO maart 1975, in de Regionale Plannen voorgesteld. 

Een dergelijk beleid zal echter soepel worden toegepast en blijft 
open voor alle noodzakelijke aanpassingen. Naast de criteria be 
treffende de activiteiten zijn er inderdaad ook die in verband met 
de waarde van de projecten en de ondernemingen, die minstens even 
belangrijk zijn. 

Ten aanzien van de ondernemingen rijst hier overigens het probleem 
van de kleine en middelgrote bedrijven, die een zeer belangrijke 
plaats in het geheel van de nationale ondernemingen bekleden. Glo 
baal gezien is de werkgelegenheid in deze categorie van onderne 
mingen sneller gestegen dan de totale werkgelegenheid. Niettemin 
moet een deel ervan het hoofd bieden aan problemen van financiële 
aard bij de opvang van hun groeiproces. Een ander deel, meestal be 
drijven van tussencategorie met een tewerkstelling gaande tot 100 
en in bepaalde sectoren tot 200 personen, hebben met typische con 
currentie- en dimensieproblemen af te rekenen. Rekening houdend met 
de rol die de K.M.O. 'sin de eerstvolgende jaren zullen moeten spe 
len wordt in het Plan een speciaal hoofdstuk aan hun problemen ge 
wijd. 

b. Overeenkomstig de algemene doelstelling van volledige en betere 
werkgelegenheid zal een bijzondere aandacht gaan naar de investe 
ringen in relatief arbeidsintensieve ondernemingen met terzelfder 
tijd een hoge netto toegevoegde waarde per werknemer. Deze inves 
teringen kunnen, onder andere, door toekenning van arbeidsplaats 
premies, worden aangemoedigd. 

Onder meer kunnen hier de volgende bedrijfstakken en subsectoren 
worden vermeld: de machinebouw en de electrische constructie, 
de plastiekverwerkende nijverheid, de scheikundige nijverheid in 
het algemeen en, meer in het bijzonder de fotochemie, de farmaceu 
tische nijverheid, de fijn- en petrochemie, de keramiek- en klei 
nijverheid. 

Terzelfdertijd zal men, bij het toepassen van dit beleid, oog heb 
ben voor de specifiek-regionale toestanden, evenals voor de eigen 
doelstellingen die door de gewesten worden nagestreefd. 

( 1) De voorstellen i.v.m. Hoofdstuk III "Energie" worden in een af 
zonderlijke nota behandeld. 
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Een bijzonder aandacht zal ook gaan naar de K.M.O. 's, waar het aandeel 
van de tewerkstelling belangrijk is en waar de investeringen, in verge 
lijking tot de financiële middelen, zeer hoog zijn. 

c. Deze prioriteit voor de arbeidsintensieve investeringen neemt echter 
niet weg dat, o.m. om redenen van evenwichtige economische structuur 
van regionale aard, ook de nodige aandacht aan de kapitaalintensieve 
sectoren, aan de onontbeerlijke rationalisatie-inspanningen van be 
paalde ondernemingen en aan sommige specifieke problemen zal worden 
besteed. 

en 

1° In een aantal kapitaalintensieve sectoren dienen verdere inspan 
ningen te worden geleverd op het vlak van de rationalisatie en de 
modernisering. 

Dit geldt, meer in het bijzonder, voor de ijzer- en staalnijverheid, 
de glasnijverheid en de produktie van papier en karton. 

In de metaalverwerkende nijverheid kan bijv. de gieterijsector wor 
den vermeld. 

Ook in bepaalde sub-sectoren van de textiel- en kledingnijverheid ziJn 
rationalisatie-investeringen vereist om het hoofd te bieden aan de 
toenemende concurrentie, welke tevens de toepassing van arbeidsbe 
sparende technieken onmisbaar maakt. 

2° Daarnaast ~oeten een aantal sectoren het hoofd bieden aan ernstige 
problemen in verband met herstructurering van ondernemingen en/of 
activiteiten. 

In de automobielniiverheid moet de uitbreiding van de produktie van 
onderdelen worden bevorder9. Ook in de ~!e!~!!!!jverhei~ dringen zich 
herstructureringen op, hetzij onder de vorm van hergroeperingen van 
verspreide uitbatingszetels {produktie van papier en karton), hetzij 
onder de vorm van samensmelting van kleine en middelgrote onderne 
mingen (verwerking van papier en karton), hetzij nog onder de vorm 
van een verhoogde integratie tussen de produktie enerzijds en de 
K.M.O.'s voor bewerking, anderzijds. 

De voedingsniiverheid wordt gekenmerkt door een sterk verbrokkelde 
produktiestructuur, welke haar oorsprong vindt in het familiaal ka 
krakter van vele bedrijven en in de sterke aanwezigheid van K.M.O.'s 
in deze sector. Een herstructureringsproces is, algemeen gezien, sinds 
een aantal jaren aan de gang en heeft reeds in talrijke subsectoren 
tot de totstandkoming van een "leader" van Europees formaat geleid. 
Deze evolutie zal zich in de volgende jaren doorzetten. 
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In de bouwniiv~rheid zullen de ondernemingen zich, in de sector 
openbare werken, dienen aan te passen aan de belangrijke verschui 
vingen in de overheidsbestedingen - van investeringen van hoofd 
zakelijk economische aard naar investeringen van hoofdzakelijk 
sociale aard-; in de sector woningbouw zal men rekenen met een 
accentverschuiving van de nieuwbouw naar verbouwingen. 

In de m~ubelniiverheid moet de activiteit in de kleine onderne 
mingen op specialisatie worden gericht. 

Ten slotte dringt zich tevens een herstructurering op in de kle 
ding_en_confectie, alsmede in de ledernij_yerheitl, ten einde het 
hoofd te bieden aan een aantal problemen en uitdagingen, zoals de 
evolutie van de mode, de commercialisering en het zoeken naar nieuwe 
afzetgebieden, het management en de te kleine omvang van de onderne 
mingen. In de subsector der leerlooierijen zal men bovendien tot 
herstructurering moeten overgaan, wil men de belangrijke investe 
ringen op het stuk van de zuivering der afvalwateren aankunnen. 

3° In een aantal andere sectoren, die in het verleden een snelle groei 
gekend hebben en in belangrijke mate bijdroegen tot de werkgelegen 
heid, zullen er in de nabije toekomst problemen rijzen van bedrijfs 
economische organisatie en omvang die het investeringsbeleid zal 
trachten op te vangen. Dit geldt o.m. voor de nijverheid van houten 
meubelen, waar de spectaculaire ontwikkeling van de zestiger jaren 
een einde schijnt te hebben genomen, voor de plastiekverwerking, waar 
voor men een geringer groeitempo mag verwachten, mede ook onder in 
vloed van de energiecrisis, alsook voor de produktie van samengestelde 
veevoeders gezien de reeds bereikte hoge produktiegraad en de beperkte 
uitvoermogelijkheden. 

Meer in het algemeen moet in de komende jaren het investeringsbeleid 
niet alleen oog hebben voor de materiële investeringen, maar meer 
en meer voor de verbetering van de kwaliteit van het ondernemingsbe 
heer. Een speciale steun kan op dit gebied in het kader van de expan 
siewet van 30 december 1970 worden verleend. Van deze mogelijkheid 
werd tot nu toe geen gebruik gemaakt, vooral bij gebrek aan aanvragen 
vanwege de ondernemingen. Er zal worden nagegaan in welke mate de 
aandacht van het bedrijfsleven kan worden gewekt en ook of de voor 
waarden voor het toekennen van de steun aan de bestaande noden zijn 
aangepast. 

4° Voorts zullen op langere termijn, een aantal bedrijfstakken te kam 
pen hebben met problemen welke het gevolg zijn van de toenemende in 
dustrialisering van de ontwikkelingslanden en van de grondstoffenpro 
dukten. 
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Dit kan het geval zijn voor de nijverheid der non-ferrometalen en 
de eaEierniiverheid en, ook in een zekere mate, de automobielas- 
~~~~l~B~· 

In de scheikundige nijverheid dient men met deze mogelijkheid re 
kening te houden voor de produktie van meststoffen (vooral fos 
faten en ammoniak) als gevolg van de produktie ter plaatse van 
fosforzuur en arnmoniak. 

De industrialisering van de ontwikkelingslanden schept nu reeds 
problemen in de textiel- en kledingn~iverheid. In de textielin 
dustrie kan men in de toekomst nog de zwaarste problemen verwachten 
in: 

- de katoenindustrie (Brazilië, Mexico, India, Pakistan, Egypte); 

- de jutenijverheid (India en Pakistan); 

- de sisalindustrie (Tanzanië). 

In de lederindustrie moet men zich vooral voor de leerlooierijen 
aan dergelijke moeilijkheden verwachten en in de voedingsniiverheid 
voor de groenteconservenindustrie (Oostbloklanden en China). 

Bovendien zal, in beide laatste bedrijfstakken, een oplossing moe 
ten worden gevonden voor de massale invoer uit ontwikkelingslanden 
en landen rr.et staatshandel in de mate dat deze tegen abnormaal lage 
prijzen geschiedt. 

d. Eveneens in verband met de doelstelling van volledige werkgelegenheid 
zal een bijzondere aandacht aan de ontwikkeling van de tertiaire sec 
tor worden gewijd. Met behulp van de ter beschikking staande middelen 
zal het beleid op de aanmoediging van arbeidsscheppende investeringen 
in die sector worè~n afgestemd. 

Het is inderdaad vooral de tertiaire sector die in de komende jaren 
voor bijkomende nieuwe werkgelegenheid zal moeten instaan. Een onder 
scheid moet echter worden gemaakt naargelang van de activiteiten. 

De nieuwe arbeidsplaatsen zullen wellicht in de eerste plaats in de 
"diverse c;iensten" tot stand komen. In de andere tqkken van de ter 
tiaire sector (distributie, financiële diensten) moeten inderdaad, 
in navolging van wat in de secundaire sector is gebeurd, in de eerst 
volgende jaren belangrijke rationalisatieinvesteringen in het vooruit 
zicht worden gesteld. 
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Anderzijds œoet bij het beleid met betrekking tot de tertiaire sector 
ook met de regionale dimensie rekening worden gehouden. Aldus zijn er 
activiteiten die, functioneel gezien, aan een lokalisatie in belang 
rijke centra zijn verbonden. In andere gevallen moeten tertiaire ac 
tiviteiten in bepaalde gewesten worden ontwikkeld, parallel overigens 
met de vernieuwing van de secundaire activiteiten. 

e. Bij de Europese Gemeenschap zal worden aangedrongen op een harmonise 
ring van de diverse nationale stelsels van steun aan de investeringen 
en op het vastleggen voor de lidstaten van gemeenschappelijke ge 
dragregels ten opzichte van de multinationale ondernemingen. 
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II. STEUN AAN HET TECHNOLOGISCH SPEURWERK 

A. RECENTE EVOLUTIE VAN DE STEUN AAN HET TECHNOLOGISCh SPEURWERK 

a. Tijdens de voorbije tien jaren heeft de overheid een belangrijke finan 
ciële inspanning gedaan ten gunste van het fundamenteel en technologisch 
speurwerk. In werkelijke prijzen zijn de uitgaven gestegen van 4 miljard 
Fin 1965 tot 7,5 miljard in 1970 en 13,7 miljard in 1975. Het stijgings 
ritme van de financiering van het speurwerk is dus tijdens deze periode 
niet gedaald, zoals zulks wel in meerdere Europese landen en in de 
Verenigde Staten het geval was. 

Zo de totale financiële inspanning als voldoende kan worden beschouwd, 
dan hebben de interventies toch niet altijd aan de wijzigingen in de be 
hoeften i.v.m. R.-D. beantwoord. Zeer algemeen gezien kan inderdaad 
de stabiliteit worden vastgesteld van de uitgaven ten gunste van het 
speurwerk per grote doelstelling (kernenergie, ruimtevaart, defe~sie, 
bodemmilieu, industriële produktie en landbouw, gezondheid, infrastruc 
tuur, aanpassing van het milieu van de mens en sociale organisatie, alge 
mene bevordering van de wetenschappelijke kennis), zulks over de hele 
periode 1965-1975. Dit is het gevolg van het voortzetten van dezelfde 
activiteiten en van het behoud van hun proportionele groei. 

b. Het totaal van de overheidskredieten ten gunste van het op het na 
tionaal grondgebied uitgevoerde technologisch speurwerk met industriële 
en landbouwfinaliteit, bedraagt voor de periode 1970-1975 21 miljard F 
in werkelijke prijzen, hetzij, uitgedrukt in prijzen van 1976, een in 
vestering van nagenoeg 29 miljard F. 

Deze kredieten werden langs volgende kanalen verdeeld 

- financiering van het S.K.E. en het I.R.E. 

- subsidies I.W.O.N.L. aan het industrieel speurwerk 

- subsidies I.W.O.N.L. aan het speurwerk in de landbouw 

- voorschotten voor het bouwen van prototypes 

- kredieten voor het speurwerk van het Ministerie van 
Economische Zaken 

- ~redieten voor het speurwerk van het Ministerie van 
Landbouw 

33 % 

23 % 

7 % 

20 % 

3 % 

14 % 

100 % 

1° Indeling volgens de economische sector 

In het totaal kan de financiële steun van de Staat voor het techno 
gisch speurwerk als volgt over de grote activiteitssectoren worden 
uitgesplitst (in%, constante prijzen) : 
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Kernenergie 41 

Landbouw 21 

Elektronica, elektrotechniek, machinebouw, transport- 
materieel (behalve vliegtuigbouw) 13 

Scheikundige nijverheid JO 

Metallurgie en extractieve nijverheid 7 

Vliegtuigbouw 4 

Andere industrietakken en speurwerk van de overheid 4 

100 

De hiernavolgende tabel geeft een meer gedetailleerde sectorale 
indeling van de subsidies van het I.W.O.N.L. en de voorschotten 
voor prototypes. 
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en I. W. 0. N , L . takken in de tot.toeg 
waarde in 1974(1\(;p 

Landbouw (excl.Voedingsnijverh, - - 2.120 25,7 2.120 14, 1 ~ 
Metallursie 
a)Ijzer- en staalnijverheid 287 4,2 878 10,7 1. 165 7,7 7,2 
b)Non-ferrometalen 106 1, 6 384 4,7 490 3,3 1, 6 

TOTAAL 393 hl 1.262 ~ 1. 655 ~ 8,8 

Metaalverwerkende nijverheid 
a)Machinebouw 714 10,5 252 3, 1 966 6,4 4,8(2) 
b)Elektrische constructie 190 2,8 226 2,7 416 2,8 4,8(2) 
c)Elektronica 432 6,3 732 8,8 1. 164 7,7 
d)Vervoermaterieel 

-spoorwegen en metro 290 4,3 - 290 1, 9 
-autovoertuigen 43 0,6 - 43 0,3 
-vliegtuigbouw 1. 115 1 16,4 2 o,o 1. 117 7,4 3,7(2) 
-scheepsbouw 43 1 0,6 7 0, 1 49 0,3 

e)Overige metaalverwerking 358 5,2 326 3,9 684 4,5 5,0 
TOTAAL 3. 184 46,7 1.545 ~ 4. 729 ~ 18,3 

Kerneneq~ie 2.557 37,5 - - 2.557 -1.2.z.2 5,P(3) 
Chemie 
a)Farmaceutische nijverheid 40 0,6 849 10,3 889 5,9 0,8(2) 
b)Petrochemie - - 170 2,1 170 1 , 1 n.b. 
c)Meststoffen 31 0,5 - - 31 0,2 n,b. 
d) Fotografie 124 1,8 450 5,5 574 3,8 1, 1 ( 2) 
e)Plastiekprodukten 99 1 , 5 172 2, 1 271 1 ,8 l, 1 (2) 
f)Rubber - - - - - - 0,6(2) 
g)Basischemie 198 2,9 424 5, 1 622 4, 1 n.b. 

TOTAAL 492 2.d 2.065 ~ 2.557 ~ 2..i]_ 
Glas, Keramiek 152 l.a1 301 hl 453 .L_Q 3,3 
Textiel 
a)Natuurlijke vezels 2 o,o 82 1 ,o 84 0,6 
b)Kunstvezels - - 38 0,5 38 0,3 

TOTAAL 2 o,o 120 .!.d 122 0,9 4,4 - --<- 
Papier 16 0,2 10 o, 1 26 0,2 
Hout - - 34 0,4 34 0,2 3,9 
Voedinssnijverheid 16 0,2 196 2,4 212 1, 4 3,7 
Bouwnijverheid - - 475 5,8 475 3,2 14,f 
Diversen 9 0, 1 110 1, 3 l 19 0,8 23,2 
TOTAAL 6.821 100,0 8.238 100,0 15.059 100,0 100,0 

V, 
OJ 

(1) Totaal van de toegevoegde waarde tegen factorkosten, exclusief de diensten. 

(2) Raming. 
(3) Steenkoolmijnen, inclusief hun elektrische centrales,+petroleumraffinaderijen en voortbrenging, vervoer 

1 •• 



159 

In het algemeen kan een relatieve versnippering van de steun worden vast 
gesteld, behalve voor drie sectoren: kernenergie, landbouw en luchtvaart, 
en voor de vliegtuigbouw wat in het bijzonder de prototypes betreft. Aan 
gestipt zij dat een zeer belangrijk deel van de voorschotten voor proto 
types op het gebied van de kernenergie betrekking heeft op het s~eurwerk 
in verband met de bouw van het prototype van kweekreactor S.N.R. in samen 
werking met Duitsland en Nederland, en dat de steun aan de vliegtuigbouw 
in hoofdzaak is gegaan naar het project voor het Europese halflange afstands 
vliegtuig Mercure, dat tot nu toe zonder gevolg is gebleven, inzonderheid 
wegens het uitblijven van een gemeenschappelijk Europees beleid inzake 
vliegtuigbouw. 

Bovendien is de steun verleend aan die drie sectoren, alsmede aan de me 
taalverwerkende nijverheid, de chemie en de basismetallurgie,in verhouding 
groter dan hun bijdrage tot het beperkt Bruto Binnenlands Produkt. Voor de 
metaalverwerkende nijverheid en de chemie is dit vrij normaal, daar be 
paalde subsectoren ervan tamelijk hoge speurwerkcoëfficiënten (verhouding 
tussen speurwerkvolume en toegevoegde waarde) vertonen. 

Voor de verwerkende nijverheid wordt een verdeling van de door de onderne 
mingen en de centra voor gemeenschappelijk speurwerk aan R-D bestede be 
dragen verkregen op basis van de door de Diensten voor Programmatie van 
het Wetenschapsbeleid uitgevoerde enquête over het wetenschappelijk 
potentieel van het land in 1973. De resultaten ervan vindt men in onder 
staande tabel. 

Uit de cijfers ervan kan worden opgemaakt dat de industrie in 1971 12 
miljard Fuit eigen middelen aan speurwerk heeft besteed. 



Tabel 2- UITGAVEN VOOR R-D IN DE INDUSTRIE IN 1973 

BEDRIJFSTAKKEN Ondernemingen Centra voor T O T A A L (in miljoenen F) Gemeenschappelijk 
Speurwerk in miljoenen F Met eigen middelen Met overheidsmiddelen 
(in miljoenen F) (miljoenen % (miljoenen) % 

F F 
Metallur~1e 
a)Ijzer- en staalnijverheid 530 338 868 718 6, 1 150 13,6 
b)Non-ferrometalen 417 - 417 357 3,0 60 5,5 

TOTAAL 947 338 1. 285 1.075 2.iJ.. 210 .!1.z..!_ - 
Metaalverwerking 
a)Machinebouw 1. 274 38 1. 312 1. 208 10,2 104 9,5 
b)Elektrotechnische constructie 794 - 794 687 5,8 107 9,7 
c)Elektronica 2. 136 - 2.136 1. 995 16,9 141 12,8 
d)Vervoermaterieel 

-Spoorweg en metro 23 - 23 23 0,2 - - 
-Autovoertuigen 193 - 193 193 1 , 6 - - 
-Vliegtuigbouw 170 - 170 45 0,4 125 11 ,4 
-Scheepsbouw 12 2 14 13 0, 1 1 0, 1 

e)Overige metaalwerken 171 13 184 173 1 , 5 11 1 ,o 
TOTAAL 4. 773 53 4,826 4.337 36,7 489 44,5 - 

Chemie 
a)Farmaceutische nijverheid 788 - 788 696 5,9 92 8,4 
b)Petrochemie 292 - 292 278 2,4 14 1, 3 
c)Meststoffen - - - - ·- - - 
d)Fotografie 845 - 845 770 6,5 75 6,8 
e)Plastiekprodukten 19 - 19 19 0,2 - - 
f)Basischemie 2.940 31 2. 971 2.850 24,1 121 11 ,o 

TOTAAL 4.804 31 4.915 4.613 ~ 302 27,5 - 
Glas1 Keramiek 606 53 659 610 2-ll 49 4,5 
Textiel 295 Ï8 313 303 ~ To 0,9 
Papier 123 - 123 Ti9 .!.i.Q 4 0,4 
Hout 46 5 -.51 49 ~ 2 0,2 
Voedinssnijverheid 346 13 359 350 lt.Q 9 0,8 
Bouwnijverheid m 13Ï 247 222 .!.i2. 25 2,3 

126 126 126 - Diversen - .!..J.. - - 
TOTAAL 12.262 642 12.904 11.804 100,0 1. 100 100,0 

O" 
0 
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Er kan worden opgemerkt dat de groep van de lichte op de wetenschap ge 
baseerde nijverheden (metaalverwerking en scheikunde,met uitzondering van 
de basischeikunde) bijna de helft (6.100 miljoen F) van het totaal van de 
uitgaven voor industrieel speurwerk opslorpen. De steun van de overheid 
is eveneens naar die industrieën georiënteerd; in 1973 ontvingen zij 60 % 
van de overheidsmiddelen. 

Deze cijfers mogen evenwel niet al te optimistisch worden opgevat. Immers 
de bedrijfstaksgewijze uitsplitsing van de inspanningen inzake industrieel 
speurwerk en van de overheidssteun roept volgende commentaar op : 

- De verschillende bedrijfstakken ziJn te algemeen gedefinieerq, zodat 
eventuele nieuwe oriënteringen met betrekking tot preciese activitei 
ten niet te ontdekken zijn. 

De basisindustrieën, die het kapitaalintensiefst ziJn en in het algemeen 
veel energie verbruiken, slorpen nog een belangrijk relatief aandeel van 
de overheidssteun op. 

- Bij een onderzoek van de cijfers tussen 1970 en 1975, jaar per jaar, kan 
worden vastgesteld dat de verdeling van de subsidies van het I.W.O.N.L. 
en van de voorschotten voor prototypes over de verschillende bedrijfstak 
ken, in het geheel gezien nagenoeg geen wijziging heeft gekend. 

Preciese gegevens omtrent de werkelijke resultaten van het beleid in 
zake technologisch speurwerk zijn niet beschikbaar. Aan de hand van be 
paalde aanwijzigingen, o.a. in verband met de terugbetaling van de voor 
schotten voor prototypes, kan worden gesteld dat nog belangrijke in 
spanningen moeten worden gedaan om dit beleid rendabel te maken. 

- Ten slotte kan eraan worden herinnerd dat de structurele verschuivingen 
in onze economie, meer bepaald ten voordele van de lichte op de weten 
schap gebaseerde industrieën, grotendeels aan de massale inbreng van 
buitenlandse investeringen moeten worden toegeschreven. 

2° Speurwerk in verband met intersectorale doelstellingen 

Het Plan definieert voor de periode 1976-1980 bepaalde belangrijke 
doelstellingen, die vaak door meerdere activiteitssectoren moeten worden 
verwezenlijkt en die moeten beantwoorden aan nieuwe behoeften, die uit 
het complex karakter van het sociale bestel voortspruiten. Deze doel 
stellingen zijn meer bepaald de ontwikkeling van het gemeenschappelijk 
vervoer, de verbetering van de arbeidsvoorwaardeu, het gezondheidsbeleid, 
de verbetering van de huisvesting, de milieuhygiëne, de strijd tegen de 
hinder, de besparing van energie en grondstoffen. 
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De verwezenlijking van deze doelstellingen biedt de mogelijkheid tot 
bijzonder interessante industriële innovatie en impliceert bijgevolg 
belangrijke inspanningen inzake speurwerk om geëigende technologieën 
uit te werken. 

Een deel van de subsidies van het I.W.O.N.L. en van de voorschotten 
voor prototypes werd reeds georiënteerd naar speurwerk, waarvan de 
rechtstreekse finaliteit aan deze doelstellingen beantwoordt. Dit 
deel is echter relatief gering gebleven, vermits het, zoals uit de 
hiernavolgende tabel blijkt, van 1970 tot 1975, 15 % van het tctaal 
van deze steun heeft vertegenwoordigd. 

De Regering heeft anderzijds nationale impulsprogramma's ten uitvoer 
gelegd op het gebied van het leefmilieu (sinds 1970) en inzake energie 
(in 1975); binnenkort zal zij zich dienen uit te spreken over een na 
tionaal progrannna betreffende de behandeling en de recycling van afval 
stoffen. Deze nationale programma's zijn afgestemd op het uitwerken 
van wetenschappelijke instrumenten voor evaluatie en hulp bij de over 
heidsbeslissing, maar men kan van de resultaten van het speurwerk ver 
wachten dat zij het mogelijk zullen maken de gespecialiseerde gebieden 
te identificeren waarop de Belgische industrie haar innovatievermogen 
zou kunnen ontwikkelen. 



Tabel 3 - SAMENVATTENDE TABEL VAN DE I.W.O.N.L.-TOELAGEN EN DE VOORSCHOTTEN VOOR PROTOTYPES 
1970-1975 T.A.V. DE INTERSECTORALE DOELSTELLINGEN VAN HET PLAN (vaste prijzen-februari 1976) 

'Programmabeslissingen) 

Intersectorale doelstellingen van het Plan Prototypes I.W,O.N.L. TOTAAL 
(in miljoenen % (in miljoenen % (in miljoenen % 

FB) FB) FB) 

Gemeenscha22elijk vervoer (over land) 188 2,7 - - 188 1, 3 

Energiebes2aring 152 2,2 136 1, 6 288 1, 9 

Verbetering van de Huisvesting 53 0,8 143 1 , 7 196 1 , 3 

GrondstofbesEaring1 behandeling en 
hergebruik van afval 102 1 , 5 52 0,6 154 1 ,o 

Gezondheidsbeleid 

- Produktie van nieuwe geneesmiddelen 45 0,6 850 10,4 895 5,9 

- Medische engineering 88 1 , 3 - 88 0,6 

Verbetering van het leefmilieu en strijd 
tegen het milieubederf 23 0,4 49 0,6 72 0,5 

Verbetering van de arbeidsvoorwaarden 20 0,3 - - 20 0, 1 

Technologie van de 02voeding 5 o, 1 - - 5 0,03 

Subtotaal 676 9,9 1. 230 14,9 1. 906 12,6 

TOTAAL 6.822 100,0 8.238 100,0 15.060 100,0 

0-, 
w 
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B. DE ORIENTERINGEN VAN HET SPEURWERKBELEID TIJDENS DE PERIODE 1976-1980 

In de huidige context, en rekening houdende met de door het Plan op 
middellange termijn beoogde doelstellingen, vormen de wetenschappelij 
ke investeringen van de ondernemingen een beslissende factor, daar 
zij, tegen een gematigde investeringskost in vast kapitaal, een be 
langrijke toename van de produktiviteit en de werkgelegenheid mogelijk 
maken. 

Het beleid inzake technologisch speurwerk zal voortaan, door het be 
vorderen van de opgang van lichte op de wetenschap gebaseerde indus 
trieën, een essentiële bijdrage moeten leveren tot de sectorale her 
structurering van de Belgische economie en tot de verbetering van de 
werkgelegenheidsstructuur, hetgeen overigens tegemoet komt aan de 
voorrang die het Plan geeft aan activiteiten met tegelijkertijd een 
hoge arbeidsintensiteit en een hoge netto toegevoegde waarde per werk 
nemer. 

Nauwkeuriger aanduidingen over de gebieden waar een intenser inspan 
ning inzake speurwerk nodig is, worden verstrekt in het hoofdstuk be 
treffende de bedrijfstaksgewijze prioriteiten van het industriebeleid. 

Een grotere klemtoon moet tevens worden gelegd op het speurwerk, dat 
tot de verwezenlijking van de hierboven vermelde intersectorale doel 
stellingen bijdraagt. Dit speurwerk moet het voorwerp van een geïn 
tegreerde benadering uitmaken, daar de problemen betreffende de mi 
lieuhygiëne, de strijd tegen de hinder, de ontwikkeling van het ge 
meenschappelijk vervoer, de verbetering van de huisvesting, het ge 
zondheidsbeleid, enz. niet op een volledig bevredigende manier kun 
nen worden opgelost wanneer zij afzonderlijk worden aangepakt. Meer 
in het bijzonder zou het aandeel van de I.W.O.N.L.-subsidies en van 
de voorschotten voor prototypes, dat aan dit type van speurwerk wordt 
besteed, tijdens de periode .1976-1980 geleidelijk moeten toenemen om 
in 1980 een verhouding van nagenoeg 30 % te bereiken. 

Bovendien zou een bijzondere klemtoon moeten worden gelegd op het uit 
werken en vervaardigen van nieuwe produkten en uitrustingen in het ka 
der van de overheidsbestellingen. De formule van de contracten 
speurwerk-levering, die door het K.B. nr. 87 van 11 november 1967 en door 
de wet van 30 december 1970 wordt voorzien, zou met dit doel ten uit 
voer moeten worden gelegd. 

Tenslotte moet alles in het werk worden gesteld om de economische ex 
ploitatie van de resultaten van het speurwerk, meer in het bijzonder 
de uitvindingen en ontdekkingen die het gevolg zijn van door over 
heidsmiddelen gefinancierd speurwerk, te bevorderen en te versnellen. 
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Een selectief beleid, dat op de hierbovenvermelde oriënteringen steunt, 
dient niet noodzakelijk aanleiding te geven tot een verhoging van het 
totaal volume van de overheidssteun aan het technologisch speurwerk, 
maar het vereist wel een geleidelijke heroriëntering van de bestedin 
gen overeenkomstig de nieuwe prioriteiten. 

Bij w1Jze van indicatie worden in de hiernavolgende tabel de vooruit 
zichten voor 1980 gegeven voor het geheel van de staatsuitgaven voor 
technologisch speurwerk. Deze vooruitzichten werden berekend op grond 
van de veronderstelling van een parallelle evolutie met het B.N.P. wat 
de nationale speurwerkactiviteiten betreft; voor de internationale 
progrannna's steunen de cijfers op een beredeneerde raming. 
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Tabel 4 Bevordering van het technologisch speurwerk 

(Bestedingen in werkelijke prijzen - in miljoenen F) 

Begrotings- 1975 1976 1980 
art. 

I. Voorschotten voor 
niet-nucleaire Eroto- Eco • Za. 8 I . 0 I 615 740 1.165 
~ 

2. I.W.O.N.L.(nijverheid) li li 41 .01 I .057 I.240 1. 950 

3. Nationaal Instituut 
voor de Extractie- li li 41.04 127 1 I 3 175 
bedrijven 

4. SEeurwerkkredieteT' li li varia 27 33 55 Min.Ec.Zaken 

5. Nucleaire energie 

a)Nationale tegemoet- 
~2~!!S~!! 
-Voorschotten nu- " " 81 .01 400 460 725 
cleaire prototypes 

-S.K.E. (~.ol) en " " 41 .05 1. 573 1. 928 
-1.R.E.(Charleroi) + 61. 03 3.350 

b)Intemationale + 6 I .02 

instellingen 

- Euratom Fin.enEco.Za 400 440 700 

- S.N.R.300(Kalkar) Eco.Za.61.04 752 850 850 

- Eurochemic tl " 34.06 29,5 39 60 

6. Nationaal R&D-ero~ramma 
inzake ener~ie en Bel8isch 
aandeel in het Euroeees Vr.Min.01 .01 27 183 225 
R&D Ero~ramma inzake 
energie 

7. I.W.O.N.L. (landbouw) Landb • 41 • 40 349 412 650 

8. Speurwerkkredieten van " varia 438 504 800 het Ministerie van Landbouw 

9. Ruimteonderzoek Eerste Min.DI .01 489 825 895 

Europees Ruimteagentschap " " 01.03 
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Binnen het kader van deze indicatieve cijfers moeten echter de over 
heidsinitiatieven ten gunste van de prioritaire intersectorale en sec 
torale projecten worden versterkt. Het staat inderdaad vast dat de 
doelstellingen van het Plan niet kunnen worden verwezenlijkt door het 
eenvoudige voortzetten van de spontane ontwikkeling uit het verleden. 
De nieuwe bekommernissen die aan de basis van het Plan 1976-1980 lig 
gen, impliceren uiteraard belangrijke verschuivingen t.a.v. die spon 
tane ontwikkeling. Zulks onderstelt van de kant van de Overheid een 
actiever beleid, dat op het systematisch opsporen van de leemten in 
zake technologie en op het vaststellen van de potentiële mogelijkheden 
voor industriële innovatie is gericht. Aangepaste instrumenten voor 
evaluatie moeten met dit doel zowel op nationaal als op regionaal 
vlak, in het leven worden geroepen. 

Op het gebied van het opsporen van leemten inzake technologie moet de 
Dienst voor Nijverheidsbevordering een belangrijke rol spelen. De 
D.N.B. heeft immers, naast het opsporen van nieuwe initiatieven, van 
nieuwe produkten en activiteiten, het nemen van alle initiatieven ter 
bevordering van de nationale industrie, als specifieke opdracht de 
industrialisering en de commercialisering te bevorderen van octrooien 
die dank zij zijn financiële steun tot stand kwamen. In die geest 
moet hij de resultaten bestuderen van het technologisch speurwerk zo 
wel in het binnenland als in het buitenland, en de mogelijkheden na 
gaan om die resultaten in België toe te passen, eventueel via een in 
dustrieel overheidsinitiatief. 

Tenslotte moet de coördinatie onder alle op het gebied van het speur 
werk bevoegde instellingen en diensten in het kader van de bestaande 
mechanismen worden uitgebreid. Ook moet zulks gebeuren tussen de uni 
versitaire researchcentra en de ondernemingen, en in het bijzonder de 
kleine en middelgrote ondernemingen. 
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III. UITVOER.BELEID 

a De uitvoer is van levensbelang voor het verwezenlijken van de ex 
pansie van de Belgische economie tijdens de jaren 1976-1980. Voor 
heel wat bedrijfstakken bedragen de buitenlandse leveringen het 
dubbele of zelfs meer dan de binnenlandse afzet en gaat elke verde 
re groei met een naar verhouding nog sterkere export gepaard. 

Volgens de input-outputtabel van 1970 namen de bedrijfstakken iJzer 
en staal (14,2 %), non-ferrometalen (9,3 %), scheikunde (10,6 %), 
metaalverwerking (27,3 %) en textiel (7,6 %) samen nagenoeg 70 % 
van de Belgische uitvoer voor hun rekening. Van deze bedrijfstak 
ken vertoonden slechts de siderurgie (+ 40,4 miljard F), de schei 
kunde(+ 5,0 miljard F) en de textielnijverheid(+ 17,9 miljard F) 
een positieve handelsbalans, samen met de glasnijverheid (+ 7,7 
miljard F), de cementnijverheid(+ 2,9 miljard F), de vleesnijver 
heid(+ 6,3 miljard F) en de kledingnijverheid(+ 1,2 miljardJF). 

b Bepaalde basisbedrijfstakken nemen thans nog een grote plaats in in 
de Belgische uitvoer en blijven ook op middellange termijn belang 
rijk, De Belgische uitvoer moet zich echter in de komende jaren 
aan de wijzigingen in de wereldhandel aanpassen. Deze wijzigingen, 
die wellicht een bepaalde verslechtering van onze handelsbalans 
zullen veroorzaken, vloeien voort uit de stijging van de energie 
en grondstoffenprijzen en uit de voortschrijdende nieuwe interna 
tionale arbeidsverdeling. 

De aanpassing van de uitvoer slaat op de produkten en op de afzet 
gebieden. Wat de produkten betreft zal de export van knowhow, uit 
rustingsgoederen en vooral van .fabrieken en andere produktieve en 
sembles worden aangemoedigd. Deze uitvoer wordt steeds coroplexer, 
o.m. ingevolge de nieuwe eisen van de kopers uit de Derde Wereld 
en van sommige landen van Oost-Europa. Bovendien geeft hij aanleiding 
tot nieuwe modaliteiten van financiering en samenwerking tussen de 
verschillende belanghebbende partijen: bijv. investeringskredieten 
op lange termijn, joint ventures. Een selectieve steun aan de in 
vesteringen in het buitenland wordt dan ook steeds noodzakelijker om 
de ontwikkeling van de werkgelegenheid in de geïndustrialiseerde lan 
den te vrijwaren. Een bijzondere inspanning moet op dit gebied worden 
geleverd ten gunste van de ondernemingen van kleinere omvang. 

De Belgische uitvoer is thans te sterk op de E.E.G.-landen afgestemd. 
In de mate dat deze landen met dezelfde moeilijkheden ingevolge geste 
gen grondstoffenprijzen te kampen hebben, kan er voor de Belgische 
economie een bijkomende handicap rijzen. In samenhang met de nood 
zakelijke aanpassing van het uitvoerpakket moet een bepaalde heroriën 
tering van onze afzetgebieden worden nagestreefd, onder andere in de 
richting van grondstoffenleverende landen, die over gestegen inkomsten 
beschikken en voor onze ondernemingen reële mogelijkheden bieden. 
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c. Hoewel de uitvoennogelijkheden in de eerste plaats afhankelijk z1Jn 
van de concurrentiekracht van de ondernemingen en van hun activiteit 
en omvang, is een uitvoerbeleid voor een land als België van essen 
tieel belang. Dit beleid moet mede evolueren met de hierboven ver 
melde noodzakelijke aanpassing van de uitvoer. 

In de eerste plaats zal de samenhang met het globaal beleid inzake 
economische ontwikkeling tot stand worden gebracht. Met dat doel 
zal een grotere interne coördinatie van het uitvoerbeleid worden 
verwezenlijkt. Die coördinatie zal zich tot alle betrokken domei 

·nen uitstrekken: de expansie, de prospectie, de financiering, de 
technische bijstand, de delcredereverzekering, de handelsakkoorden 
en de douanetarieven. Deze globale visie zal tot leidraad dienen 
voor alle overheidsinstellingen die op deze verschillende gebieden 
een rol hebben te spelen. 

Tevens moet een permauente aandacht gewijd blijven aan de verstevi 
ging van de instrumenten van het exportbeleid, o.m. 

-Copromex en Delcredere; 
-Kredieten van Staat tot Staat; 
-Belgische Maatschappij voor Internationale Investering (B.M.I.); 
-Koppeling van samenwerkingsakkoorden en uitvoermogelijkheden; 
-Actiemiddelen van diplomatieke posten en handelsprospecteren; 
-Steun van de B.D.B.H. ten gunste van de K.M.O.'s; 
-enz. 

Het beleid moet ook oog hebben voor de specifieke problemen in 
de verschillende bedrijfstakken, die in Hoofdstuk II nader worden 
omschreven. 

In de metaalverwerkende_niiverheid rijzen vooral twee reeksen pro 
blemen: enerzijds het vraagstuk van de financiering (Creditexport, 
Copromex) en van de risicodekking (Delcredere), anderzijds de nood 
zaak van een zekere heroriëntering van de uitvoer (derde landen). 
Het gaat hier vooral om uitrustingsgoederen ("sleutel op de deur" 
uitrustingen, uitvoer van "engineering" en van basisuitrustingen). 
In dit verband dient aangestipt dat de wet van 30 maart 1976 be 
betreffende de economische herstelmaatregelen op een substantiële 
wijze de interventiemiddelen van de N.D.D. ten gunste van de Bel 
gische uitvoer heeft uitgebreid en versoepeld. 
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In de scheikundige nijverheid verdient de uitvoer van technologische 
knowhow en meer algemeen die van technische hoogwaardige produkten, 
een bijzondere aandacht. 

In de overige bedrijfstakken daarentegen gaat het meer om een inten 
se politiek van bijstand via het Fonds voor de Buitenlandse Handel, 
de activiteit van de Belgische Dienst voor de Buitenlandse Handel, 
ten einde de prospectie van en het doordringen op buitenlandse 
markten - traditionele en nieuwe - te vergemakkelijken. 

Overigens is voor alle sectoren een bijzondere krachtige steun nood 
zakelijk bij de aanvang van de Planperiode, daar de ondernemingen 
thans ingevolge de ongunstige wereldconjunctuur toenemende afzet 
moeilijkheden ondervinden. 

Tenslotte zal de overheid een permanente zorg aan de aanpassing en 
de verbetering van het bestaande stelsel van uitvoerbevordering 
blijven besteden. Wat meer in het bijzonder de financiële inspan 
ning betreft zouden de op de begroting van Buitenlandse Zaken en 
Buitenlandse Handel ingeschreven kredieten als volgt evolueren: 

in miljoenen F 
werkelijke prijzen 

Fonds voor Economische Expansie (1) 

Fonds voor de Buitenlandse Handel 

1975 

269,8 

90 

1976 

466,2 

100,0 

1980 

620 

135 

d. Onze voornaamste uitvoerconcurrenten zullen ongetwijfeld in de vol 
gende jaren een stijgende aandacht aan hun export besteden. De 
verschillende nationale stelsels van uitvoerbevordering kunnen ech 
ter gemakkelijk tot een concurrentievervalsing aanleiding geven. 
Daarom zal op Europees vlak nog meer worden aangedrongen opdat de 
uitvoerbevordering binnen de E.E.G. zou worden gecoördineerd. 

e. Voorts zal de grootste aandacht gaan naar de voorziening van ons 
land met grondstoffen en energie en zal worden getracht om op in 
ternationaal vlak tot aanvaardbare betrekkingen tussen producerende 
en verbruikende landen te komen. 

(1) Naast de tegemoetkomingen van het Fonds ten gunste van de investe 
ringen. 
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AFDELING II - NMR EEN MEER VOLUNTARISTISCH BELEID VAN DE OVERHEID 

Naast het tot nog toe gevoerde klassieke omkaderingsbeleid zal de over 
heid tijdens de periode 1976-1980 zelf uit eigen beweging stappen aan 
wenden om initiatieven van de ondernemingen uit te lokken en om bepaal 
de activiteiten, al dan niet in samenwerking met de particuliere sec 
tor, te ontwikkelen. Dit beleid steunt enerzijds op de contractuele 
planning en anderzijds op het economisch overheidsinitiatief. 

I. BUNDELING VAN DE OVERHEIDSSTEUN EN CONTRACTUELE PLANNING 

a. Voor belangrijke operaties, die aan de grote doelstellingen van het 
Plan beantwoorden, zal met de reeds in het Plan 1971-1975 aangekon 
digde globalisering van de overheidssteun een aanvang worden ge 
maakt. Een dergelijk beleid, dat steunt op de economische expan 
siewet van 30 december 1970, zal nauw aansluiten bij het investe 
ringsbeleid en progressief worden toegepast, bij voorkeur voor die 
activiteiten met gevorderde technologie waar, rekening houdend met 
de gewijzigde economische context, een belangrijke vooruitgang moet 
worden verwezenlijkt. 

Het gaat hier vooral om belangrijke deelsectoren van de metaalver 
werkende nijverheid en de scheikundige nijverheid. Concrete voor 
beelden worden in hoofdstuk II betreffende de bedrijfstaksgewijze 
prioriteiten van het industriebeleid aangehaald. 

b. Met het oog op de toepassing van de contractuele planning is de 
overheid bereid bepaalde maatregelen te treffen: 

1° ln welbepaalde gevallen zal zij uit eigen beweging een dialoog 
aangaan met de bedrijfswereld. Dit zal bijv. het geval zijn 
voor de bouwnijverheid waar getracht zal worden een werkelijk 
industriële strategie tot ontwikkeling te brengen. De Overheid 
zal zich inspannen om in deze sector consortia te doen ontstaan 
die één of meerdere bouwondernemingen en/of materialenproducen 
ten groeperen. Zij dienen garanties te bieden inzake onder 
zoekprogramna's en commercialiseringscapaciteit. 

Er zullen ook contacten met sonmige ondernemingen worden gelegd 
op basis van de resultaten van de associatie van de porte 
feuillemaatschappijen bij de economische planning, die bij K.B. 
nr. 64 van 10 november 1967 is geregeld. Een doeltreffende ac 
tie op dit gebied is echter afhankelijk van de uitbreiding van 
het K.B. nr. 64 tot een zo groot mogelijk aantal belangrijke 
economische beslissingscentra, hetgeen trouwens met de geest 
zelf van dit K.B. overeenstemt. Een wetsontwerp in die zin 
werd bij het Parlement ingediend. Door dit initiatief zullen in 
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de toekomst de belangrijkste bedrijfstakken, zijnde de metaal 
verwerkende nijverheid en de scheikundige nijverheid, voor 
minstens 60 % bij dit beleid worden betrokken, tegen slechts 12 
à 15 % in de huidige omstandigheden. 

2° Aan de ondernemingen, die in het kader van de contractuele plan 
ning aan de verwezenlijking van belangrijke operaties willen 
meewerken, zal in principe een duidelijk grotere steun worden 
verleend dan die welke langs de traditionele kanalen kan worden 
toegekend. 

3° De overheidsbestellingen zullen als een essentieel beleidsinstru 
ment voor de toepassing van de contractuele planning worden aan 
gewend, overeenkomstig de modaliteiten die reeds in het Plan 
1971-1975 werden voorgesteld. 

De aanwending van de overheidsbestellingen als instrument van 
het industrieel beleid is aan bepaalde voorwaarden gebonden 

- Nauwkeurige kennis van de belangrijkheid der bestellingen door 
het opmaken van een efficiënte statistiek; 

- opmaken van programma's van aankopen en werken op korte en 
middellange termijn; 

- coördinatie met de doelstellingen van het industriebeleid; 

- controle van de doelmatigheid van de actie inzake overheids- 
bestellingen. 

Deze voorwaarden dienen te worden vervuld via de werkzaamheden 
van de Commissie voor Oriënratie en Coördinatie van de over 
heidsopdrachten, die op 12 maart 1976 werd opgericht. De taken 
van de Connnissie kunne.n in drie categorieën worden samengevat : 

aan het M.C.E.S.C. de richtlijnen, de te volgen oriëntaties 
en de aard van de te nemen maatregelen voorstellen; 

schikkingen nemen om de gegevens te verzamelen en de informa 
tie over te maken; de bestellingen programmeren end~ be 
slissingen opvolgen; 

- op een concrete wijze de bestellingen coördineren en de her 
groepering van bepaalde onder hen verzekeren. 

Wat meer bepaald de programmatie van de opdrachten aangaat, deze 
moet het de industrie mogelijk maken beter de behoeften op middel 
lange termijn i.v.m. werken en leveringen te kennen en de Staat 
toelaten zijn bestellingen te rationaliseren. 
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De Cotmnissie zal haar werkzaamheden dienen uit te oefenen binnen 
het wettelijk kader van de wet van 4 maart 1963 betreffende de 
overheidsbestellingen en van de richtlijnen van de Europese Ge 
meenschappen. In dit verband moet het wetsontwerp worden vermeld 
betreffende het gunnen van overheidsopdrachten voor aannemingen, 
leveringen en diensten, dat tot doel heeft de wet uit te breiden 
tot alle publiekrechterlijke personen, een uniform controlesysteem 
te ontwerpen en de noodzakelijke maatregelen te voorzien m.b.t. 
onverenigbaarheden en afspraken. 

Anderzijds dient, op het vlak van de overheidsinvesteringen, de 
Interministeriële Cel die door de Regering is opgericht, de weer 
slag van de programma's op de prijzen en de tewerkstelling te on 
derzoeken. 

Tenslotte is het duidelijk dat niet alle overheidsbestellingen als 
instrument van het industriebeleid kunnen worden gehanteerd. Hier 
voor komen vooral de bestellingen van de departementen van Ver 
keerswezen, Landsverdediging, Openbare Werken en Volksgezondheid in 
aanmerking. Het is eveneens binnen het kader van deze politiek dat 
de Overheid er, met behulp van speciale middelen, zal over waken 
dat ook de K.M.O.'s bij de overheidsbestellingen worden betrokken. 

II. HET ECONOMISCH OVERHEIDSINITIATIEF 

a. De wet van 30 maart 1976, houdende organisatie van het economisch 
overheidsinitiatief, regelt de wijze waarop de Overheid kan deel 
nemen aan de oprichting van of het nemen van participaties in be 
staande bedrijven. Voortaan is het mogelijk projecten op gang te 
brengen onder de vorm van een staatsonderneming, een gemengde on 
derneming of het nemen van een participatie in het kapitaal van 
particuliere ondernemingen via tussenkomst van de Nationale.In 
vesteringsmaatschappij. 

In de Regeringsverklaringen van 30 april 1974 en 12 juni 1974 werd 
de oprichting van volgende ondernemingen aangekondigd: 

- een olieraffinaderij in het Luikse~ in de vorm van een gemengde 
onderneming met een meerderheidsparticipatie van de Staat; 

- een petrochemisch bedrijf in het Luikse, in dezelfde vorm 

- een nationale maatschappij voor de pijpleidingen, in dezelfde 
vorm ; 

- een nationale maatschappij en gewestelijke maatschappijen voor 
gemeenschappelijk vervoer in de vorm van een overheids- of een 
gemengde onderneming; 

- bedrijven in de sector van de vernietiging en van de recupera 
tie van toxisch afval van industriële of huishoudelijke oorsprong. 
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De op te richten bedrijven zullen ofwel tot doel hebben het uitvoe 
ren van taken die normaal tot de bevoegdheid van de Overheid beho 
ren, ofwel van strategisch belang zijn voor de nationale economie 
of de economie van een gewest, of nog het in gebreke blijven van 
het particuliere initiatief op te vangen, hetzij in een bepaalde 
sector, hetzij in een bepaald gewest. In die zin is bovenstaande 
lijst ook niet limitatief, 

In volgende bedrijfstakken en domeinen kan overigens overheidsini 
tiatief, in de hierboven beschreven vormen, eventueel overwogen 
worden: het openbaar vervoer, de telecommunicatief de anti-ver 
vuilingsuitrustingen, de off-shore-prospectie en exploitatie en de 
maritieme infrastructuur, de stockage van energieprodukten, sommi 
ge deeltakken van de scheikunde, convenience foods. 

b. Volgens de bepalingen van artikel 2 § 2 van de wet van 30 maart 
1976, is het de taak van de Nationale Investeringsmaatschappij het 
economisch overheidsinitiatief te bevorderen 

- wanneer het gaat om taken van openbaar nut die normaal door de 
Overheid moeten worden verricht ; 

in vennootschappen die voor de Belgische economie van strategisch 
belang zijn; 

wanneer is vastgesteld dat het privé-initiatief in een sector of 
in een streek in gebreke is gebleven. 

Het begrip "in gebreke blijven van de privé-sector" wordt verduide 
lijkt in de Memorie van Toelichting bij de wet. Bij het beoordelen 
ervan moet vooral worden verwezen naar het niet verwezenlijken van 
doelstellingen die het Plan heeft vastgelegd na de door de wet 
voorziene raadplegingen en overleg. Het Plan bevat de gedetail 
leerde doelstellingen die aan de Overheid per streek en per sector 
worden toegewezen, uitgedrukt in termen van tewerkstelling, inves 
tering en groeivoet. Nadat de Nationale Investeringsmaatschappij 
objectief de oorzaken van het niet verwezenlijken van die doelstel 
lingen heeft geanalyseerd, kan ze, in samenwerking met de betrokken 
sectoren en nadat ze geoordeeld heeft dat de privé-sector in ge 
breke is gebleven, rechtstreeks in het economisch leven ingrijpen 
door het nemen van openbare industriële initiatieven. 

+ 
+ + 



175 

In het beleid inzake economische ontwikkeling zal in de toekomst een 
duidelijk onderscheid worden gemaakt tussen de steun die tot de verwe 
zenlijking van de doelstellingen van het Plan bijdraagt, en het beleid 
betreffende de ondernemingen in moeilijkheden, voor dewelke een bij 
zondere regeling zal worden toegepast. 

De ondernemingen in moeilijkheden vormen geen conjunctureel maar wel 
een structureel verschijnsel van de economie. Hun aantal zal zelfs 
ongetwijfeld in de eerstvolgende jaren nog toenemen als gevolg van de 
moeilijkheden in bepaalde bedrij'fstakken. Er moet dan ook worden ver 
meden instrumenten van het beleid, die essentieel met het oog op de 
vooruitgang werden opgevat, voor deze categorie van ondernemingen toe 
te passen. 

Voor de ondernemingen in moeilijkheden werd een systeem van "knipper 
lichten" uitgewerkt, dat hun tijdige opsporing mogelijk moet maken. 
Daartoe werd bij het Ministerie van Economische Zaken een opsporings 
dienst opgericht, die de gegevens inzamelt, die worden verstrekt door 
de ondernemingen zelf op eigen initiatief, door middel van een spe 
ciale procedure {bijv. via de ondernemingsraden), of door de Econo 
mische Algemene Inspectie of om het even welke andere administratie 
van Economische Zaken. 

Tevens wordt de herziening van de wet op de faillissementen bestu 
deerd. Zij zou een stelsel van gecontroleerd beheer kunnen omvatten. 

Anderzijds werden de algemene principes en modaliteiten bepaald in 
verband met de herstructurering van ondernemingen in moeilijkheden en 
het opvangen van de problemen die hierbij op sociaal vlak kunnen rij 
zen. 





HOOFDSTUK II 

DE BEDRIJFSTAKSGEWIJZE PRIORITEITEN VAN HET INDUSTRIEBELEID 
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In het kader van een plan op middellange termijn moeten de voorrang 
hebbende beleidsacties in verband met de industriële bedrijfstakken op 
een selectieve manier worden voorgesteld en aansluiten bij de grote be 
leidskeuzen en de prioriteiten die op regionaal vlak worden vooropge 
zet. Na een analyse van de grote tendensen en specifieke problemen, 
o.m. in nauwe samenwerking met de bevoegde Bedrijfsraden, werden een 
tiental bedrijfstakken en hun voornaamste subsectoren inderdaad met de 
hiernavolgende criteria geconfronteerd : 

bijdrage tot de groei van het B,N,P.; 

- bijdrage tot de volledige werkgelegenheid; 

- bijdrage tot de betere werkgelegenheid; 

- bijdrage tot het buitenlands evenwicht; 

- bijdrage tot de regionale ontwikkeling; 

- bijdrage tot de prijsstabiliteit; 

- mogelijke rol inzake solidariteit met de derde wereld; 

- verbruik van energie en grondstoffen; 

- strijd tegen de vervuiling; 

- mogelijke weerslag op de bedrijfstak en de subsectoren van de over- 
heidsinvesteringen op het vlak van: 

• leefmilieu; 

, gemeenschappelijk vervoer; 

• kulturele uitrusting; 

• hospitalen; 

, huisvesting • 

Uit het geheel van dit onderzoek is gebleken dat prioriteiten van secto 
rale ontwikkeling, die rechtstreeks aan meerdere doelstellingen van het 
Plan beantwoorden, hoofdzakelijk in de metaalverwerkende nijverheid en 
de scheikundige nijverheid te vinden zijn. Deze prioriteiten die hierna 
in Afdeling I worden opgenomen, stemmen in een grote mate overeen met 
die welke door de gewesten worden voorgesteld. Samen moeten ze bijdragen 
tot de herstructurering van de industrie, die in Titel Ivan het Plan 
wordt omschreven. 

In Afdeling II worden de grote oriënteringen van het beleid in verband 
met de overige bedrijfstakken vermeld. Vanuit een louter sectoraal 
standpunt bestaat dit beleid vooral uit de toepassing van een goed al 
gemeen omkaderingsbeleid. Op grond van het Koninklijk Besluit van 
JO maart 1975 kunnen echter bepaalde van deze activiteiten tot priori 
taire beleidsacties in de gewesten aanleiding geven. 
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AFDELING I - PRIORITAIRE BEDRIJFSTAKKEN 

I. Metaalverwerkende nijverheid 

Het is een zeer heterogene sector zowel door de verscheidenheid van 
zijn produktie (goederen van eerste verwerking, verbruiks- en uitrus 
tingsgoederen, vervoermaterieel) als door de grootte van zijn onder 
nemingen (talrijke K.M.O.'s, grote multi-nationale ondernemingen). De 
metaalverwerkende nijverheid neemt een belangriike plaats in in de na 
tionale activiteit (8 % van het B.N.P., 5 % van de investeringen en 
30 % van de nationale uitvoer). 

De sector heeft een sterk internationaal karakter gekregen gedurende 
de jongste 10 jaar. Volgens Fabrimetal, vertegenwoordigen de buiten 
landse ondernemingen momenteel ongeveer 60 % vande werkgelegenheid 
(90 i. in de elektrotechniek en de automobielnijverheid) en dragen ze 
bij tot 3/4 van de uitvoer van de sector. De uitvoer, die voor het 
grootste gedeelte naar de geïndustrialiseerde Iäüäën-(vooral van Europa) 
gaat, neemt 61 % van de produktie voor zijn rekening. De uitvoer heeft 
vooral betrekking op de machinebouw, de elektrotechniek en de automobiel 
nijverheid. 

De metaalverwerkende nijverheid, in zijn geheel, mag als arbeidsinten 
sief beschouwd worden (4,5 i. van de investeringen in vastë-activa en 
ï:ï % van de beroepsbevolking). Voor de periode 1962-1972 schatte men 
het bedrag dat nodig was om een persoon tewerk te stellen op ongeveer 
800.000 Fin de metaalverwerkende nijverheid tegenover 1,4 miljoen in 
de fabrieksnijverheid. 

De 2E~2~~!i~ van de metaalverwerkende nijverheid heeft een evolutie ge 
kend, die tauelijk gelijklopend is met die van het nationale produkt, 
maar sneller verloopt dan die van de industriële produktie. Niettemin 
zijn tamelijk verschillende tendensen in de sector merkbaar (sterke 
groei in de machinebouw en de elektrotechniek; zwakke groei voor de 
eerste verwerking; de automobielnijverheid is een bijzonder geval daar 
zij na een zeer sterke groei tot 1973, een uitgesproken teruggang ge 
kend heeft}. 

Het ~2~~~E~-~~ de ontwikkeli~g z1Jn tamelijk belangrijk (ongeveer 1 % 
van de omzet of 2,5 % van de toegevoegde waarde) alhoewel de intensiteit 
verschilt naargelang de sector (intens voor de machinebouw, zeer intens 
voor de.elektrotechnische en elektronische sector). Bovendien stellen 
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we vast dat in 1974 meer dan één derde van de hulp die de Overheid 
(I.W.O.N.L., prototypes, universiteiten, ••• ) besteedt aan het speur 
werk en ontwikkeling voor de industrie en de landbouw (1) naar de me 
taalverwerkende sector gaat. In het algemeen, blijkt het dus dat de 
Overheid ongeveer 30 % van het bedrag van het speurwerk in de sector 
voor haar rekening neemt (d.i. in 1974, 1,2 miljard overheidssteun van 
de ongeveer 4,2 miljard besteed aan het speurwerk in de sector). 

Op regionaal_vlak noteren we de sterke concentratie van de nijverheid 
der eerste verwerking (draadtrekkerij uitgezonderd), de elektrische 
uitrustingsgoederen en vliegtuigbouw in Wallonië, en van de automo 
bielnijverheid, de scheepsbouw en de electronische nijverheid in Vlaan 
deren, dat hierdoor meer afhankelijk wordt van het buitenland. 

De metaalverwerkende nijverheid, die voornamelijk uitrustingsgoederen le 
vert, hangt grotendeels af van debeleidskeuzendie voor de toekomst zul 
len gedaan worden (gemeenschappelijke functies, de strijd tegen de hin 
der, bevoorrading en besparing van grondstoffen). Aan de volgende sec 
toren werd voorrang verleend omwille van die keuzen en van bun mogelijk 
heden om talrijke en goede arbeidsplaatsen. 

PRIORITEITEN 

J. De zware machinebouw: kende een tamelijk belangrijke groei zowel op het 
vlak van de werkgelegenheid als van de produktie, alhoewel hij kleiner 
was dan de gemiddelde groei voor de metaalverwerking. Het aandeel van 
de toegevoegde waarde in de produktie en de loonintensiteit zijn er ta 
melijk hoog. De uitvoer is zwak. De technologie speelt er een belang 
rijke rol en zal dit in de toekomst nog meer doen, vandaar het belang 
van de engeneering. 

Het is belangrijk dat de sector kan voldoen aan de belangrijke potentië 
le vraag die meer bepaald voorkomt op het gebied van de ontginning der 
natuurlijke hulpbronnen in zee en van de kerncentrales. 

(1) Dit omvat in 1974 (kernindustrie niet inbegrepen) 25 % van het totaal 
bedrag voor speurwerk en ontwikkeling en 14 % van de portefeuille 
"Wetenschap" (24,6 miljard in 1974). 
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Wat de zeeontginning betreft: België heeft bepaalde troeven in handen. 
Het stadium van toeleveringsbedrijven moet echter overschreden worden 
zodat men volledige uitrustingen kan leveren. Een dergelijk beleid ver 
onderstelt dat de overheid bepaalde belangengroepen begunstigt, wegens 
enerzijds de belangrijkheid der middelen en anderzijds de verscheidenheid 
der aan te wenden uitrustingen. Dit jaar reeds hebben drie Belgische 
ondernemingen besloten een tijdelijke vereniging op te richten met het 
oog op de produktie van boorplatformen. 

De generatie van de stoom en uiteindelijk de electriciteit door kern 
energie heeft zeer belangrijke middelen gemobiliseerd vooral op het ge 
bied van de ketel- en buizenmakerijen. Op industrieel vlak zal België 
slechts met het buitenland kunnen concurreren wanneer de bestellingen 
van de klanten lang vooraf gepland zullen zijn. Daarom moet dus een 
voortgezet overleg tussen de sector der klanten en deze der producenten 
doorgevoerd worden zodat België referenties krijgt en zich zo snel mo 
gelijk in een internationaal kader kan inwerken. 

2. De zeer geconcentreerde sector van het rollend_s~oorwe~terieel stelt 
ongeveer 4.000 personen rechtstreeks te werk, alhoewel zijn relatieve 
belangrijkheid in België heden ten dage gedaa1d is. Onrechtstreeks 
hebben de bestellingen aan die sector hun weerslag op andere sectoren 
van de metaalverwerkende nijverheid (motoren, produkten voor eerste 
verwerking, ••• ). 

De loonintensiteit van de sector en het aandeel van de toegevoegde waar 
de in de produktie zijn tamelijk hoog. De bestellingen van de maatschap 
pijen voor gemeenschappelijk vervoer spelen een zeer belangrijke rol; de 
tendens van de sector tot de uitvoer daarentegen is zeer zwak. 

Het feit dat de overheid geopteerd h~eft voor het gemeenschappelijk ver 
voer biedt de sector van het rollend materieel een mooie kans. Door het 
bestaan van een globaal en in de tijd gepland progra111Da zullen de kosten 
alleszins dalen en zal de rendabiliteit van de sector stijgen. De ont 
wikkeling van de sector door breed opgezette en homogene bestellingen 
zal het mogelijk maken op lange termijn volledig geautomatiseerde sys 
temen voor stadsvervoer te produceren. Dit kan voor het wetenschappe 
lijk onderzoek een bevoorrecht werkterrein zijn. Trouwens, de beperkt 
heid van de binnenlandse markt brengt mee dat een belangrijke inspan 
ning gedaan zal moeten worden op het gebied van de bevordering van de 
uitvoer naar derde landen en vooral naar de olielanden. 
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3. Op het gebied van de elektrische_geneeskundige_aeearaten bestaan er 
fabricageleemten die door kleine en middelgrote ondernemingen gevuld 
kunnen worden. Het gaat hier om een zeer "mobiele" sector met een hoge 
technologische waarde, die een sterk gespecialiseerd personeel vereist. 
Alhoewel tegenwoordig het uitgevoerde deel van de produktie zeer groot 
is, moet echter opgemerkt worden dat de invoervror het grootste gedeelte 
voorziet in de inlandse behoeften. 

De inspanning die de Overheid levert met het oog op de ontwikkeling van 
de taak van de ziekenhuizen en de onderzoekingen die door de universi 
teiten uitgevoerd worden op het vlak van de geneeskunde en de volksge 
zondheid, zullen nuttig moeten aangewend worden om op dit gebied in 
België tot een specialisatie te komen; dit, naar het voorbeeld van be 
paalde kleine landen die slechts een beperkte markt en weinig natuurlij 
ke rijkdommen maar een tamelijk hoge naar de uitvoer gerichte speciali 
satie bezitten. 

4. Op het gebied van elektrische_en elektronische_regel-_en meetaeearaten 
blijkt er nog een grote markt open te staan, vooral om.rille van de in 
spanningen die zullen geleverd worden, enerzijds om energie en grond 
stoffen te besparen (verwarming, regeling van het vervoer, ••• ) en ander 
zijds om de hinder tegen te gaan (meting van de verontreiniging, auto 
matisering van terugkerende en ongezonde taken). Die sector zal voor 
rang krijgen in de procedures voor hulp aan het speurwerk en de ontwikke 
ling (onderzoekingscontracten, samenwerking met de universiteit). De 
bestellingen van de Overheidssector (vooral verkeer) zullen trouwens een 
doeltreffend beleidsinstrument blijken te zijn naarmate ze op middellan 
ge termijn geprogrammeerd zullen worden. 

5. De telecommunicatie, een sector met een vergevorderde (elektronische) 
technologie heeft gedurende de laatste tien jaa; een hoge vlucht ge 
nomen. De sector is sterk geconcentreerd en is grotendeels van het 
buitenland afhankelijk. Tegenwoordig stelt hij ongeveer 15.000 per 
sonen tewerk. Meer dan de helft van zijn produk.tie wordt uitgevoerd, 
en een tamelijk groot gedeelte ervan gaat naar de ontwikkelingslanden. 
Op de binnenlandse markt is de Administratie zijn belangrijkste klant. 

Gezien de belangrijkheid van de sector en de tamelijk hoge specialisa 
tie die België op dit gebied bezit, moet een permanente dialoog tussen 
de Administratie en de nijverheid tot stand komen, om deze laatste toe 
te laten op het geschikte ogenblik aan de behoeften van zijn kliënteel 
tegemoet te koœn. Zelfs al blijkt de contractuele programmatie (voor 
uitgangscontract, onderzoekscontract) het meest aangewezen instrument 
te zijn, niettemin moet een gewaarborgd volume van bestellingen de voor 
uitgang van de nationale technologie en de aanpassing ervan aan een bre 
dere en meer gevariëerd wordende mark~, tot doel hebben. 
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6. De sector der elektrische_uitrustingen (1) zàl eveneens de aandacht van 
de overheid krijgen. Die sector stelt ongeveer 30.000 personen tewerk 
en is, olllville van een bepaalde scheiding der markten, vooral op de bin 
nenlandse markt afgestemd (38 % van de produktie wordt uitgevoerd, te 
genover 64 % voor telecounnunicatie-electronica). Het is een sector waar 
in de technologie goed vaststaat en een beroep op geschoolde arbeids 
krachten gedaan wordt. 

De binnenlandse nijverheid (die grotendeels van buitenlandse belangen 
afhankelijk is) zal voor een goed stuk eveneens baat hebben hij de aan 
zienlijke investeringen, die de producenten van elektrische uitrustingen 
zullen besteden aan de aankoop van kerncentrales en dus van uitrustingen 
voor electriciteitsproduktie. Niettemin lopen de investeringen in dis 
tributieuitrustingen de kans naar de tweede plaats te verhuizen. 

De overheid zal een overleg tussen electriciteitsproducenten en producen 
ten van distributieuitrustingen in de hand moeten werken opdat ze hun 
produktie niet al te erg achteruit zouden zien gaan. Op het vlak van de 
technologie zullen trouwens belangrijke problemen, die te wijten zijn 
aan de grootte en de aanpassing van de nieuwe eenheden, moeten worden op 
gelost. De "Prototype" hulp zal moeten bijdragen tot het oplossen van 
deze problemen en op het vlak van de kernenergie tot het verminderen van 
de graad van afhankelijkheid van buitenlandse licenties. 

7. De sector ma~hinebouw wordt gekenmerkt door een groei die bijna dezelfde 
is als die van de gehele metaalverwerkende sector en door een tamelijk 
hoog uitvoercijfer (65 % van de productie). Wij moeten nochtans vast 
stellen dat in België het aandeel van de niet elektrische machines in de 
totale uitvoer (6,2 % in 1973) veel lager ligt dan in de geïndustriali 
seerde landen (15 % in de landen van de O.E.S.O.). Op enkele uitzonde 
ringen na, z1Jn het over het algemeen middelgrote ondernemingen. De 
produktiewaaier is zeer gevarieerd en biedt alle mogelijkheden voor nieu 
we inplantingen op het nationaal grondgebied. De groei van de sector 
wordt grotendeels geconditionneerd door het speurwerk. Vanaf 1959 tot 
1973 kreeg de machinebouw meer dan de helft van de "prototype" hulpver 
lening (kernenergie uitgezonderd). 

Gelet op de belangrijke rol die de uitvoer speelt in deze sector, moet 
hij zijn plaats op de buitenlandse markten niet alleen behouden maar 
tevens versterken en vooral in de zich industrialiserende landen, waar 
men een sterke vraag naar fabrieken te verwerking van grondstoffen en 
basisprodukten mag verwachten. Om die doelstelling te verwezenlijken 
zullen de verschillende types van hulpverlening aan de uitvoer (finan 
ciering, verzekeringen, ••• } gecoördineerd moeten worden. Gezien de 
steeds groter wordende noodzaak om afgewerkte gehelen "sleuten op de 

(1) ln de veronderstelling dat men voor kernenergie opteert. 
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deur" te bouwen en "know-how" aan het buitenland te verkopen, zullen de 
contacten met de engineering trouwens versterkt moeten worden. De ont 
wikkeling van de sector door middel van de uitvoer zal aldus bijdragen 
tot het evenwicht van de betalingsbalans en zal de structuur van de 
Belgische uitvoer versterken. 

Op de binnenlandse markt zullen de overheid en de nijverheid aandacht 
moeten schenken aan de mogelijkheden die geboden zullen worden door de 
beleidskeuzen inzake de verbetering van het leefmilieu en de strijd tegen 
de hinder. De normen en de noden zullen duidelijk bepaald moeten worden 
om het voor de binnenlandse nijverheid mogelijk te maken eraan tegemoet 
te komen. 

Voor de "prototype" hulp zal de machinebouw een bevoorrecht werkterrein 
zijn, vooral op het gebied van de anti-vervuiling, de recyclage, het 
energie rendement van motoren en de a~tomatisering van industriële pro 
cessen. 

+ 
+ + 

Als besluit mogen we zeggen, dat de metaalverwerkende nijverheid alle 
aandacht van de overheid verdient, 0Di1ille van zijn arbeidsintensief 
karakter, van zijn groei, van zijn bijdrage tot het evenwicht van de 
buitenlandse handel, van zijn hoogontwikkelde technologie en van zijn 
geschiktheid van de "kansen", die in het kader van het Plan geboden zul 
len worden, aan te grijpen. In het verleden was het industrieel beleid 
steeds.gunstig voor de metaalverwerkende nijverheid. Die laatste verte 
genwoordigde, voor de periode 1976-1980, meer dan 20 % van het totaal 
der &~!E~Y~~!~Y~!E~!!!!&~~' alhoewel de sector slechts 15 % van het to 
taal der industriële investeringen voor zijn rekening nam. Hieruit volgt 
dat binnen de sector ongeveer 3/4 van de investeringen, waarvan een groot 
gedeelte buitenlandse investeringen zijn, genoten hebben van de toepas 
sing van de expansiewetten. De kosten van de Staat mogen tenslotte op 
ongeveer li% van de gesteunde investeringen geschat worden. 

Tijdens het volgende Plan, zal de overheid z~Jn actief beleid ten aanzien 
van de metaalverwerkende sector verder zetten; deze zal trachten zijn 
aandeel in de industriële investeringen te verhogen om tenslotte ongeveer 
18 % van het totaal te berieken (t.o. ongeveer 15 % nu). Dit zal de 
Staat ongeveer 15,5 miljard kosten gedurende de periode 1976-1980. 

Niettemin zullen de hierboven beschreven sectoren, omwille van de troeven 
die ze in handen hebben, voorrang iooeten krijgen in het kader van de wet 
geving van 30 december 1970 en vooral in het kader van de contractuele 
programnatie. 



186 

Het ~E~~!!::~!~ zal in de sector belangrijk blijven, Van 1965 tot 1970, 
bleven de kosten van het speurwerk met het oog op de vooruitgang van de 
technologie in de metaalverwerkende sector behouden op ongeveer 5 % van 
de overheidsbegroting "Speurwerk en Ontwikkeling". Sinds 1970 is het 
aandeel echter geleidelijk gestegen en tegenwoordig bedraagt het bijna 
10 % van die Begroting. Dit stijgend aandeel van de metaalverwerkende 
nijverheid is voor een groot deel te danken aan de vraag van de elektro 
nische nijverheid, de elektrotechniek en de machinebouw. Wij noteren 
daarentegen het kleine aandeel van het vervoermaterieel (1) en hiervoor 
zal een bijkomende inspanning geleverd moeten worden. De Belgische 
economie moet alleszins de sectoren met een zeer intensieve technologie, 
waaronder de metaalverwerkende nijverheid een belangrijke plaats in 
neemt, ontwikkelen. De overheid moet dus haar inspanningen in die zin 
voortzetten. 

Bovendien zou een beter overleg tussen de nijverheid en de universi 
teiten nuttig zijn, vooral op het gebied van de geneeskunde en de strijd 
tegen de hinder. 

De overheidsbestellin~n zullen, gezien hun aanzienlijk belang voor be 
paalde sectoren (rollend spoorwegmaterieel, telecoIIIJlunicatie, elektro 
nische nijverheid) en de omvang die ze, naar men zegt, zullen aannemen, 
een machtig instrument van het economisch beleid vormen ondien ze lang 
genoeg vooraf geprogrammeerd zullen worden. Zij moeten geprogranmeerd 
worden zodat de nijverheid er zich op kan voorbereiden. 

De ~!!Y2~! zal een belangrijke rol blijven spelen gezien het groeiend 
internationaal karakter van de handel. De evolutie van de sector uit 
rustingsgoederen zal grotendeels beïnvloed worden door de evolutie van 
de uitvoer. Het uitvoerbeleid zal ernaar moeten streven het aantal 
landen van bestemming uit te breiden (ontwikkelingslanden) en aan te 
sturen op een betere coördinatie van de verschillende bestaande soorten 
hulpverlening (Delcredere, Creditexport,Copromex, B.D.B.H., A.B.O.S.). 

Il. Scheikundige nijverheid 

De scheikundige nijverheid in haar geheel krijgt in het Plan een voor 
keursbehandeling omwille van de volgende redenen 

hoog gekwalificeerde tewerkstelling: 35,5 % bedienden in 1973 (nl. 
35. 105 op 99.007 volgens R.M.Z.-gegevens) tegenover 20 i. voor de nij 
verheid (excl. bouw); 

(1) Buiten de autoroobielnijverheid, de vliegtuig- en scheepsbouw. 
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handelsbalansoverschot: 42 mia Fin 1974 (36 mia F na aftrek van het 
grondstoffensaldo); 

- sterke groei (~ 16 % gemiddeld sinds 1965); 

- zeer sterk gebaseerd op R & D: 8 % van de toegevoegde waarde; 

- hoge valorisatie van koolwaterstoffen. 

Hoewel een zeer heterogene bedrijfstak is de Belgische scheikunde nog te 
zeer afgesteurl op de basisscheikunde, die minder research- en looninten 
sief is en anderzijds zeer kapitaalintensief en grondstoffenafhankelijk. 
Dientengevolge wordt de ontwikkeling van bepaalde subsectoren als een 
prioritaire doelstelling vooropgesteld. 

De prioritaire subsectoren zijn die van de fotografische produkten, de 
farmaceutische produkten en de fijnchemie. Daarnaast worden echter voor 
bepaalde andere subsectoren zo.als de petrochemie, de plastiekverwerking 
en de meststoffennijverheid bepaalda acties voorgesteld, die aan de 
grote doelstellingen van het Plan beantwoorden. 

A. PRIORITAIRE SUBSECTOREN 

1. Fotografische nijverheid 

De fotografische nijverheid kan bijdragen tot de doelstellingen van het 
Plan in verband met de betere tewerkstelling, de volksgezondheid {RX) en 
de betere aanwending vari de grondstoffen. Zowel de hoge ruiltermen als 
het grote exportoverschot pleiten eveneens voor de ontwikkeling van deze 
sector. 

Origineel en diepgaand onderzoek is thans aan de gang met betrekking 
tot revolutionaire procédé's. Anderzijds worden thans ook bepaalde 
herwinningsmethoden van grondstoffen (zilver en polyester) uitgewerkt. 
De subsector beschikt ook over een zeer hoge voorraad know-how die in 
andere sectoren zou kunnen worden aangewend (bv. automatisatie en kwa 
liteitscontrole). 

De doelstelling slaat fundamenteel op het verzekeren van de toekomstige 
ontwikkeling van de Belgische onderneming met internationale dimensie. 

De !&22el~~ waarover de overheid beschikt liggen essentieel op het vlak 
van de research. In 1974 kunnen de R & D-inspanningen van de nijverheid 
inderdaad op 7,5 % van het omzetcijfer en 14 % van de toegevoegde waarde 
worden geraaurl. Dat speurwerk kan worden gesteund door middel van hulp 
aan prototypes, via het I.W.O.N.L., door inspanningen op het vlak van 
universitaire laboratoria. De steun-aan het speurwerk kan ook in een 
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breder kader van een vooruitgangscontract wo~den opgenomen. 

De mogelijkheden om de voorradige know-how te valoriseren m:>eten verder 
worden onderzocht. Deze know-how (i.v.m. kwaliteitscontrole en automa 
tisatie) zou een toepassing kunnen vinden in hoog technologische activi 
teiten, zoals bv. de farmaceutische nijverheid, de petrochemie en de nu 
cleaire sector. De valorisatie ervan impliceert een samenwerking tussen 
meerdere ondernemingen. Daar deze samenwerking o.m. met andere door de 
overheid gesteunde of gecontroleerde instellingen en bedrijven (zoals 
S.K.E., Eurochimique en de op te richten petrochemie) op gang kan worden 
gebracht moet een gemengd initiatief niet NOrden uitgesloten. 

2. Farmaceutische nijverheid 

De redenen voor de ontwikkeling van een werkelijke nijverheid van farma 
ceutische produkten zijn vee Lvu Id'i g 

betere tewerkstelling (valorisatie van aanwezige intellectuele capaci 
teiten: 50 % bedienden) en regionale tewerkstelling; 

- hoge toegevoegde waarde, zowel per tewerkgestelde als per kg grondstof; 

- kwaliteit van het bestaan (volksgezondheid); 

- ontwikkelingssamenwerking; 

hoogwaardige uitvoer; 

- weinig grondstoffenverbruik - milieuzuiver. 

De 92!:!!!~11!!!8 van het beleid is gericht op de expansie van deze op re 
search gebaseerde nijverheid. Meer speciaal wordt gedacht aan de ontwik 
keling van de Fytofarmaceutica. Deze produktencategorie heeft een zeer 
hoge toegevoegde waarde, is zeer researchintensief en wordt thans om 
zeggens volledig ingevoerd. 

Voor hun ontwikkeling in Beqgië moet vooral het origineel speurwerk, o.m. 
via het I.W.O.N.L. en de universitaire laboratoria worden bevorderd, in 
nauwe samenhang met bestaande of op te richten bedrijven. 

De expansie van de farmaceutische nijverheid kan het bes't worden bevor 
derd door de ontwikkeling van ondernemingen met eigen researchafdeling 
in het land. Hierbij moet rekening worden gehouden met de buitenlandse 
bindingen van bestaande bedrijven, de bijdrage die gebeurlijk uitgaande 
van universitaire centra kan worden geleverd, en de mogelijkheden tot 
oprichting van een farmaceutische afdeling in de scheikundige ondernemin 
gen die thans reeds sterk op de fijnchemie zijn gericht. 
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In het kader van de steun aan de research en meer in het bijzonder de Bel 
gische research kan de valorisatie van de radioactieve afval worden ge 
steund. Met de toename van het aantal kerncentrales wordt dit probleem 
in de toekomst nog scherper gesteld. De farmaceutische nijverheid zou 
in samenwerking met S.K.E., Eurochimique en de overheid langs een gemeng 
de onderneming voor deze afval toepassingen kunnen uitwerken in bijv. de 
radiotherapie, desinfectie, sterilisatie van voedingswaren, mutaties 
bij planten, enz. 

In het kader van de ontwikkelingssamenwerking kunnen and~rzijds geselec 
teerde eigen produkten tegen ongeveer marginale kosten (- 20 % van de 
marktprijs) aan bepaalde landen worden geleverd. 

Samen met de metaalverwerkende nijverheid kan de farmaceutische nLJVer 
heid tensbtte medewerken aan de ontwikkeling van medische apparatuur. 
Hierbij moet worden gedacht aan de mogelijkheden van de vooruitgans 
contracten. 

3. Fijnchemie 

De fijnchemie is moeilijk te bepalen of te omschrijven. Het gaat om 
R & D-intensieve produkten waartoe o.an. behoren: 

- de floculanten; 

- de filtrerende stoffen; 

- de hoogwaardige polymeren; 

- de ionenwisselaars; 

- de catalysatoren; 

- de additieven. 

Onder meer om redenen die verband houden met de economische structuur 
zal het beleid in de volgende jaren prioritair op de ontwikkeling van 
de fijnchemie worden gericht. Deze ontwikkeling met inderdaad ertoe 
bijdragen aan de Belgische scheikundige nijverheid, die thans nog te 
veel op massagoederen is afgestemd, een evenwichtiger structuur en 
voordeliger ruiltermen te verschaffen. 

Met dat doel zal in de eerste fase de know-how, gesteund op Belgisch 
speurwerk en ontwikkeling, worden benadrukt en gevaloriseerd. 

Anderzijds hebben enkele van de hierbovenvermelde produkten een rol te 
spelen bij de uitbouw van zuiveringsinstallaties en recuperatiemethodes. 
Het technologisch patrimonium kan beter worden gevaloriseerd door de 
Belgische know-how voor de verschillende aspecten van dit probleem te 
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coördineren. In de scheikunde is een gedeeltelijke kennis aanwezig in 
de basischemie en petrochemie, in de farmaceutische nijverheid en in 
de fotografische nijverheid. Voor de uitbouw van volledige systemen 
is echter een samenwerking met andere bedrijfstakken, o.m. met de me 
taalverwerkende nijverheid, de burgerlijke bouwkunde, enz., noodzakelijk. 
Het bijeenbrengen van de aanwezige know-how geeft niet alleen een ant 
woord op een potentiële belangrijke binnenlandse vraag maar zou eveneens 
een technisch hoogstaand uitvoerprodukt zijn. 

B. PRIORITAIRE ACTIES IN VERBAND MET ENIŒLE ANDERE SUBSECTOREN 

1. Petrochemie 

De petrochemie ligt aan de basis van verschillende andere subsectoren of 
activiteiten: plastiek, rubber, meststoffen (aDUOOniak), verf en vernis, 
farmaceutica, wasmiddelen, fotografie, cosmetica, additieven, kleurstof 
fen, enz. De werkgelegenheid in de van de petrochemie rechtstreeks af 
geleide activiteiten kan op ongeveer 40.000, dit is 45 % van de totale 
scheikunde worden geraamd. De petrochemie is eveneens intersectoraal 
zeer belangrijk: zowel van de toeleveringen aan- als van de leveringen 
van deze sector is de activiteit in vele andere sectoren gedeeltelijk 
afhankelijk. Enkele voorbeelden: uitrustingsgoederen, automobielnijver 
heid, bouwnijverheid, verpakkingsnijverheid, textiel en breigoed, enz. 

De valorisatie van de koolwaterstoffen als grondstof voor de petrochemie 
ligt veel hoger dan het zuiver thermisch verbruik. De valorisatie van 
ci€ ingevoerde petroleum is nu eerder thermisch dan chemisch: tegenwoor 
dig wordt slechts 6 % van de ruwe olie als nafta gedistilleerd om aldus 
aan de basis te liggen van de grote ''bulk"-produkten zoals polyethyleen, 
P.V.C., polypropyleen, enz. Anderzijds wordt het reformaat - waaruit de 
grondstoffen voor de fij.ichemie afgescheiden worden - weinig chemisch ge 
valoriseerd. 

In het kader van het energiebeleid zal worden onderzocht in welke mate 
de raffinagestructuur van ruwe olie kan worden aangepast, zodat vol 
doende hoeveelheden nafta en andere grondstoffen (bv. xylenen, buta 
dieën, propyleen, benzeen, tolueen, cyclohexaan) ter beschikking van 
de scheikundige nijverheid worden gesteld. De vervaardiging van deze 
produkten geeft niet alleen een hoge valorisatie van de koolwaterstoffen, 
maar maakt eveneens een gedeeltelijke substitutie van de ingevoerde 
grondstoffen mogelijk. In het bijzonder zal de mogelijke oprichting van 
een zogenaamde aromatische raffinaderij worden overwogen. 
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Gezien de belangrijkheid van de peLLu~uemie en het expansief karakter 
ervan moeten de koolwaterstoffen in een zekere mate prioritair voor 
deze nijverheid moeten worden voorbehouden. Deze prioriteit is van 
zelfsprekend een doelstelling op langere termijn, die in een interna 
tionaal kader moet worden gesteld. De scheiding tussen petroleumnij 
verheid en scheikunde zal overigens meer en meer vervagen. Het begin 
van deze evolutie kan reeds worden vastgesteld: petrochemische bedrijven 
integreren soms de raffinage of zelfs de invoer van ruwe olie. 

Voor België riJst de vraag of het niet opportuun is een nieuwe cracker 
van 500.000 ton te bouwen (of bv. 2 x 250.000), geïntegreerd bij de in 
de Regeringsverklaring vermelde petrochemische raffinaderij, waarbij 
tevens de nadruk op de aromatische produkten wordt gelegd. In België 
wordt nl. 500.000 ton ethyleen geproduceerd terwijl evenveel wordt in 
gevoerd. 

Deze cracker(s) met de erbij horende afnemers (PE, PVC, PP en andere 
plastics) kan (kunnen) gebeurlijk worden geïntegreerd in een petroche 
misch complex dat verder kan worden aangevuld met produktieëenheden voor 
engeneering plastics en fijnchemie. 

Een inplanting op deze w1Jze van een petrochemisch complex met overheids 
deelname lijkt niet onrealistisch. Een aansluiting op het ARG-net zou 
de bevoorrading en afzet van ethyleen voor de verdere verwerking oplos 
sen. 

Er moet evenwel aan toegevoegd worden dat de verdere groei van de petro 
chemie vooral zal worden geconditioneerd door een grotere afzet van 
kunststoffen in sectoren zoals: 

- de bouw (isolatie, panelen, elementen); 

- de recreatiesector (vloeren, bouwelementen, boten); 

- woninginrichting, meubelen, enz. 

Eveneens in overlapping met de energiesector zullen de raffinaderijen 
hun structuur moeten rationaliseren en zwaardere produkten valoriseren. 

Hierbij zou een centrale waterstofproduktie bij Antwerpen, later gekop 
peld aan de atoomcentrales, een oplossing kunnen bieden. Deze eenheid 
zou tevens de grondstof kunnen leveren aan de centrale ontzwaveling die 
uit milieu- en bevoorradingsoverwegingen noodzakelijk wordt. 
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2. Plastiekverwerking 

De plastiekverwerking is een zeer expansieve activiteit met een typische 
K.M.0.-structuur. Ze leent zich dus in principe uitstekend tot een be 
leid van regionale ontwikkeling. 

Volgende prioritaire acties worden voorgesteld 

- investeringssteun in ontwikkelingszones; 

- stimulering van hoogwaardige, technische produkten; 

- ontwikkeling van isolatiematerialen (kwaliteitscontrole, contractuele 
incorporatie in de sociale woningbouw); 

- prioritaire grondstoffenvoorziening (cfr. Petrochemie); 

- oprichting van een know-howbeurs waar de leveranciers van de grond- 
stoffen, de verwer~ers en andere belanghebbende elkaar ontmoeten. 
Dit zou een belangrijke steun zijn voor de verwerkers die momenteel 
voor de informatie volledig van de grondstofproducenten afhankelijk 
zijn; 

- creatie van een collectief centrum voor controle, waarmerking en 
toegepast onderzoek; 

- recuperatie en recyclage. 

3. Meststoffennijverheid 

De nijverheid van scheikundige meststoffen is een zeer kapitaalintensie 
ve bedrijvigheid met een relatief geringe tewerkstelling en met een zeer 
hoog verbruik van koolwaterstoffen (vooral de stikstofmeststoffen). 

Een deel van de capaciteit lijkt verouderd te zijn en haar vervanging is 
noodzakelijk. Het behoud van een voldoende activiteit van de meststof 
fennijverheid in België is, ondanks de toenemende industrialisering van 
Ge gronâstoffenproducerende landen, met het oog op een voldoende bevoor 
rading van de landbouw, volledig verantwoord. 

Anderzijds is de Belgische know-how (vooral voor fosfaten en in mindere 
mate voor amnoniak) een uitstekend uitvoerprodukt. De levering van 
know-how en fabrieken "sleutel op deur" kan in een beleid ten voordele 
van de ontwikkelingslanden worden ingeschakeld. 

Bovendien worden plannen aangekondigd om de intermediaire produkten bij 
de grondstofwinning te produceren (vooral anmoniak in de O.P.E.C.-landen 
en fosforzuur in Noord-Afrika). Ook hier kan de uitvoer van engineering 
en know-how het voorwerp uitmaken van onderhandelingen in verband met 
ruilcontracten voor grondstoffen. 
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Deze evolutie heeft tevens gevolgen voor de industriële infrastructuur. 
Indien binnen afzienbare tijd(± 8 jaar) een gedeelte van de grondstof 
(aardgas, fosfaatrots) door fosforzuur en ammoniak wordt vervangen, 
zullen de hävens en het transportsysteem moeten worden aangepast. In 
dit kadet krijgt de reeds in het Plan 1971-1975 voorgestelde anunoniak 
pijp Antwerpen-Willebroek-Brussel-Tertre-N.Frankrijk- een verhoogde be 
langrijkheid. 

De ammoniaknijverheid in België kan worden gekoppeld aan de prioriteiten 
van de petrochemie: in de toekomst zullen zwaardere raffinageprodukten 
beter gevaloriseerd moeten worden. Dit lijkt eventueel mogelijk door 
omzetting in a1JDI1oniak. 

4. Diverse nieuwe produkten 

Gezien de snelle technologische evolutie in de scheikunde komen voortdu 
rend nieuwe produkten op de markt, die op intensief onderzoek en ont 
wikkelingswerk zijn gesteund. Voor deze produkten zal, alvorend ze prio 
ritair te steunen, een grondig onderzoek worden ingesteld naar: 

- de R & D-intensiteit en het aandeel van deze R & D dat in België werd 
verricht; 

- de toegevoegde waarde, zowel per tewerkgestelde als per kg produkt en 
de exportgerichtheid; 

de wenselijkheid van het produkt (milieuhygiënisch). 

Deze produkten kunnen daarna worden gesteund zowel bij R & D (I.W.0.N.L., 
universiteiten, prototypes) als bij de produktie (investeringssteun). 

+ 

De verwezenlijking van de doelstellingen van het Plan, zoals overigens 
de ontwikkeling van de scheikundige nijverheid in haar geheel, zijn in 
hoofdzaak afhankelijk van de inspanningen op het vlak van het speurwerk 
en de investeringen. 

De scheikunde behoort grotendeels tot de op de wetenschap gebaseerde 
nijverheden, met een belangrijke tewerkstelling in de researchafdelingen 
en een zeer hoge verhouding tussen de uitgaven voor R & Den de toege 
voegde waarde. 

In een recent verleden is de overheidssteun aan het speurwerk in de schei 
kundige nijverheid aanzienlijk gestegen. Tijdens de jaren 1971-1974 be 
droegen de renteloze voorschotten voor prototypes gemiddeld 55 miljoen F, 
d.i. 10,3 % van het totaal, tegen 5,8 % tijdens de periode 1967-1970 en 
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5,2 % tijdens de jaren 1959-1966. De toelagen van het I.W.O.N.L. ziJn 
niet alleen veel belangrijker, maar zijn ook sterk toegenomen. In 1974 
ging nagenoeg 40 % van de totale toelagen aan àe nijverheid naar de 
scheikunde, tegen ongeveer één vierde in 1970. De subsidies aan de in 
dustrie van farn:aceutische produkten zijn gestegen van 7 % van de to 
tale toelagen aan de nijverheid in 1970 tot li% in 1974 en de toelagen 
aan de fotografische nijverheid van 5 % in 1970 tot eveneens Il % in 
1974. 

In het totaal ging in 1974 4,2 % van de uitgaven voor R & D (proto 
types, I.W.O.N.L., universiteiten, enz.), d.i. ongeveer 550 miljoen F 
naar de scheikundige nijverheid. 

Deze inspanning tot ondersteuning van de researchactiviteit van de on 
dernemingen moet ook in de volgende jaren worden voortgezet. 

Zulks betekent dat procentueel hetzelfde aandeel moet worden behc,,uden. 
Hierbij zal evenwel selectiever worden opgetreden om enerzijds de 
prioritaire acties binnen de scheikunde bij voorrang te steunen en om 
anderzijds een hogere efficiëntie te bereiken: gesteunde projecten 
moeten een behoorlijke kans op succes hebben en de besteding van de 
steun zal beter worden nagegaan. 

Wat de investeringen betreft, deze dienen te slaan op de uitbreiding 
van bestaande activiteiten en op de oprichting van nieuwe vestigingen. 
De belangrijkheid van de doelstellingen voor de bedrijfstak maken min 
stens het behoud van het huidige aandeel van de investeringen van de 
scheikunde in de totale investeringen van de nijverheid (+ 18 %) nood 
zakelijk. Rekening houdend met de in het verleden vastgestelde ver 
houding tussen gesteunde investeringen en totale investeringen in de 
bedrijfstak, zou de kostprijs (rentetoelagen + kapitaalpremies) van 
het investeringsbeleid van de overheid t.a.v. de sche~kunde ongeveer 
1 7 miljard F kunnen bedragen.. - 

AFDELING II - BEDRIJFSTAKKEN WAAR.VOOR EEN AANGEPAST OMKADERINGSBELEID 
AANGEWEZEN IS 

Deze afdeling omvat de bedrijfstakken waarvan de studie, meer bepaald 
in de schoot van de Bedrijfsraden, het niet mogelijk heeft gemaakt 
activiteiten af te zonderen ~aarvoor belangrijke ombuigingen van het 
industriebeleid zich in de komende jaren opdringen. 
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Zulks betekent niet dat deze bedrijfstakken, vooral rekening houdend 
met de regionale dimensie, minder belangrijk zijn, noch dat het in 
dustriebeleid er zich niet moet mee inlaten. Algemeen gezien leveren 
zij inderdaad een essentiële bijdrage tot het evenwicht op het vlak 
van de werkgelegenheid, de gewesten en/of de handelsbalans. Bovendien 
is een goed ornkaderingsbeleid, dat steunt op het beleid inzake inves 
teringen, uitvoer en speurwerk, evenals in bepaalde gevallen een spe 
cifiek regionaal beleid zoals aangegeven in Titel III, van vitaal be 
lang voor hun toekomstige ontwikkeling. 

I. VOEDINGSNIJVERHEIT) 

Het beleid betreffende de voedingsnijverheid moet rekening houden 
met het zeer heterogeen karakter van deze bedrijfstak, die in werke 
lijkheid een groot aantal van elkaar verschillende nijverheden omvat. 

Deze nijverheid produceert vanzelfsprekend goederen, die het welzijn 
van de gemeenschap rechtstreeks kunnen beïnvloeden. Hoewel zij in het 
totaal zeer belangrijk is voor de werkgelegenheid in het land blijkt 
uit de analyse van een twintigtal subsectoren dat deze, afzonderlijk 
gezien, in geen belangrijke mate bijdragen tot het verwezenlijken van 
de doelstellingen van het Plan, zoals groei van het B.N.P., volledige 
tewerkstelling, het buitenlands evenwicht, de solidariteit met de 
derde wereld, enz. Op deze vaststelling van algemene aard zijn er na 
tuurlijk bepaalde uitzonderingen; aldus hebben de subsectoren Diverse 
Dranken, Samengestelde Veevoeders, VleEspreparaten en -conserven in 
een recent verleden een snelle groei van de toegevoegde waarde en ook 
een substantiële verhoging van de werkgelegenheid gekend. 

In feite vormt de voedingsnijverheid een tamelijk traditionele be 
drijfstak, die geen behoefte heeft aan selectieve en originele maat 
regelen die een krachtige ombuiging van het beleid in de toekomst zou 
den beogen. Een uitzondering moet wellicht worden gemaakt voor rela 
tief nieuwe activiteiten op het gebied van de "convenience foods" (diep 
vriesprodukten, voorbereide schotels, dieetvoeding, enz.), waar-voor ech 
ter geen geëigend statistisch materiaal beschikbaar is. Meer bepaald de 
diepvriesprodukten lenen zich tot industrialisering. Daar de opslagruim 
ten en transportsystemen in het land aanwezig zijn kan deze industriali 
sering met zeer minieme investeringen worden verwezenlijkt. De realisa 
tie is echter afhankelijk van het vrijwillig samengaan van enkele belang 
rijke producenten op zeer korte termijn. 
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Voor de traditionele subsectoren van de voedingsnijverheid past een 
omkaderingsbeleid dat op de voornaamste problemen is afgestenrl. Deze 
laatste kunnen in drie grote categorieën worden ondergebracht 

I. De lage_inkomenselasticiteit van de vraag : gezien de nun1eme toe 
name en weldra zelfs afname van de bevolking kan alleen de uitvoer 
een stijging van de produktie mogelijk maken. Wel kan men zich ver 
wachten aan een verschuiving in het verbruik in de richting van 
de hierboven reeds vermelde produkten zoals diepvriesprodukten, half 
en volledig bereide schotels, dieetprodukten, babyvoedingsartikelen, 
zelfs de pet foods. De uitvoer is voor bepaalde subsectoren echter 
structureel moeilijk ingevolge het grote gewicht en· de geringe een 
heidswaarde van een aantal produkten zoals bv. samengestelde vee 
voeders en (in mindere mate) bier of omwille van problemen van vers 
heid en bewaarbaarheid, zoals bv. de produkten van de bakkerij- en 
banketbakkerijsector. Een aantal subsectoren boeken reeds belang 
rijke successen op de buitenlandse markten zoals bv. de chocolade 
en suikergoednijverheid; de fabricage van vleespreparaten en vlees 
conserven, de suikernijverheid, de produktie van koekjes, en ook 
- niettegenstaande hogervermelde handicaps - de subsector der brou 
werijen en mouterijen. Voor een aantal andere subsectoren (fabri 
cage van diverse dranken, produktie van ijs en roomijs, fabricage 
van jam, fruitconserven en stroop, oliën en visconserven) zouden 
specifieke steunmaatregelen voor de export en intensieve promotie 
campagnes op buitenlandse markten door de Belgische Dienst voor 
de Buitenlandse Handel bv. een groot nut hebben. 
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2. De verbrokkelde_Eroduktiestructuur, die op de eerste plaats aan het 
oorspronkelijk familiale karakter van de bedrijven evenals aan de gro 
te produktiediversifiëring is toe te schrijven. 

Het herstruktureringsproces dat sinds het begin der zestiger jaren is 
gestart heeft reeds in tal van subsectoren geleid tot de totstand 
koming van ten minste één onderneming (of groep van ondernemingen) 
van Europese dimensie, een "leader". In dit opzicht vallen te ver 
melden: de koekjesnijverheid, de brouwerijen, de suikernijverheid, 
de oliën en margarine, de groenteconserven en de tabak; ook de sub 
sectoren chokolade, samengestelde veevoeders, en de niet-alkoholische 
dranken zijn reeds goed gestruktureerd. Ook in de andere subsectoren 
zou deze herstrukturering zich moeten doorzetten teneinde een bepaald 
merkimago te kunnen verwerven. Het spreekt vanzelf dat naast de tot 
standkoming van een onderneming met Europese dimensie in elke subsec 
tor het behoud van een rijke gamma van dynamische K.M.O. niet slechts 
gewenst, maar absoluut vereist is. 

3. De moeiliikheden_inzake_commercialisering: deze moeilijkheden 
vloeien voort enerzijds uit een tekort aan geschoold personeel en 
anderzijds uit een gebrek aan financiële middelen. Dit laatste 
element vindt zijn oorsprong zowel in de geringe omvang van vele on 
dernemingen (cfr. oorspronkelijk familiaal karakter in talloze ge 
vallen) en de moeilijke toegang tot de kapitaalmarkt die dit impli 
ceert - het meest typische voorbeeld is hier wel de sector bakkerij 
en en banketbakkerijen - (maatregelen ter oplossing van dat probleem 
worden voorgesteld in het hoofdstuk over de K.M.O.) als in de vaak 
lage rendabiliteit van bepaalde subsectoren; deze laatste oorzaak 
kan zowel van conjuncturele - zo laat de huidige prijzenreglementering 
bepaalde sterk grondstoffenafhankelijke subsectoren zoals bv. de cho 
coladenijverheid ea de nijverheid van samengestelde veevoeders (soya) 
niet toe tijdig hun verkoopprijzen aan te passen aan gestegen grond 
stoffenprijzen die een belangrijk deel van hun kostprijsstruktuur 
bepalen - als van strukturele aard zijn (bestaande overcapaciteit in 
de subsector ingevolge een teruglopende binnenlandse vraag en beperkte 
uitvoermogelijkheden zoals dit bv. het geval is met de fabricage van 
peperkoek en de sector maalderijen). 

+ 
+ + 
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De expansiewetten vormen wellicht het voornaamste instrument van het om 
kaderingsbeleid voor de voedingsnijverheid. Er kan worden uitgegaan 
van de onderstelling dat de investeringen in de bedrijfstak in de vol 
gende jaren hun relatief aandeel in de totale investeringen van de nij 
verheid(± 9 %) kunnen behouden. Het voortzetten van het overheidsbe 
leid van de laatste jaren zou neerkomen op een totale kostprijs voor de 
Staat (rentevPrgoedingen + kapitaalpremies) van nagenoeg 2 miljard F. 

Naast de investeringssteun is ook de hulp voor het toegepast speurwerk van 
belang. Het aandeel van de voedingsnijverheid in de totale begroting 
van de uitgaven voor R & D van het land is tijdens de laatste jaren vrij 
stabiel gebleven en bedroeg voor 1974 ongèveer 70 miljoen F. Deze steun 
loopt voor een belangrijk deel via het I.W.O.N.L. Te noteren valt ook 
dat de voedingsnijverheid onrechtstreeks baat haalt uit het speurwerk in 
de landbouwsector. 

II. DE TEXTIEL- EN KLEDINGINDUSTRIE 

A. DE TEXTIELINDUSTRIE 

l. Globaal gezien kende de activiteit in de textielindustrie tijdens de 
laatste jaren een minder gunstig verloop dan de gezamenlijke be- en 
verwerkende nijverheid. 

De bedrijfstak blijft evenwel van zeer groot belang omwille van de te 
werkstelling, meer bepaald de regionale en de vrouwelijke tewerkstel 
ling, en zijn bijdrage tot het evenwicht van de handelsbalans. Voor de 
periode 1971-1975 bedroeg het globale overschot op de textielbalans 
82,5 miljard F. Daarenboven is de textielindustrie geen grote energie 
verbruiker en tast zij niet het milieu aan. 

2. De laatste jaren heeft de textielindustrie de toenemende druk ondergaan 
van de buitenlandse mededinging. Dientengevolge werden in bepaalde sub 
sectoren belangrijke investeringen verwezenlijkt met het doel de struc 
tuur van het produktieapparaat te verbeteren. Zwakke ondernemingen wer 
den uitgeschakeld en een concentratie van de produktie heeft zich voor 
gedaan. 

De toepassing van de meest moderne technologie heeft vanwege de onder 
nemingen grote financiële inspanningen gevraagd en ging gepaard met het 
verlies van een belangrijk aantal arbeidsplaatsen en de uitschakeling 
van overtollige produktiecapaciteit. 

Niettegenstaande de reeds geleverde inspanningen blijft de textielin 
dustrie geconfronteerd met structuurproblemen in bepaalde subsectoren 
en ondernemingen. Inspanningen met het oog op de verdere versteviging 
van de bedrijfstak blijven bijgevolg noodzakelijk. 

3. Bepaalde subsectoren o.m. de spinnerijen en de weverijen van katoen en 
aanverwante vezels, de juteindustrie, de sector van de harde vezels en 
de breigoedindustrie worden zwaar getroffen door de invoer uit landen 
die abnormaal lage prijzen toepassen. Hierdoor wordt de afzet op de 
Belgische markt en ook op de buitenlandse markten zwaar getroffen.Een 
inspanning werd reeds gedaan om de abnormale invoer te remmen voor 
zover de internationale verdragen daartoe de mogelijkheid bieden. 
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4. In het kader van de internationale arbeidsverdeling heeft de textiel 
industrie reeds een zware tol betaald. Vooral de spinnerijen werden er 
door getroffen. 

De liberalisering van het internationaal ruilverkeer is evenwel niet 
altijd aan de echte ontwikkelingslanden ten goede gekomen. 

5. Rekening houdend met het belang van de bedrijfstak voor de Belgische 
economie evenals met zijn internationale context moet worden gestreefd 
naar de ontwikkeling van een textielindustrie die in België en in 
Europa haar plaats heeft en die in staat is aan de internationale mede 
dinging het hoofd te bieden. 

Het beleid van de textielindustrie moet gericht zijn op de ontwikkeling 
van de sterke punten in de bedrijfstak zoals o.a. de tapijtseçtor en de 
sector van de meubelstoffen. Meer algemeen gezien moet echter meer wor 
den gestreefd naar sterke ondernemingen en is het niet zozeer de acti 
viteitssector waarmee rekening moet worden gehouden. 

Een nauwe samenwerking tussen de overheid en de betrokken verantwoorde 
lijken van de bedrijfstak, zoals thans reeds plaats had in de schoot 
van de Ronde Tafel, blijft noodzakelijk. 

6. Om bovenvermelde doelstelling te bereiken en rekening houdend met de 
internationale context zal de overheid overeenkomstig de behoeften en 
de mogelijkheden: 

a) de maximale voordelen toekennen die in de economische expansiewetten 
zijn voorzien. 

Daarbij zal evenwel rekening worden gehouden met 

- de aard en de kracht van de ondernemingen. De vitaliteit en de toe 
komstperspectieven van de ondernemingen evenals de verdiensten en 
de aard van de voorgelegde projecten zullen van zeer groot belang 
zijn bij de toekenning van de gevraagde hulp. 

- de regionale problematiek. In de gewesten die worden bedreigd door 
bepaalde moeilijkheden in de textielindustrie, d9or bedrijfsslui 
tingen of rationalisatieinvesteringen, zal de mogelijkheid van om 
schakeling naar andere activiteiten, al dan niet binnen de textiel 
sector, maximaal worden bevorderd. 

b) voor zover de internationale verdragen zulks toelaten een aangepast 
handelsbeleid voeren dat: 

- È!l de uitv2~! zal gericht zijn op de bevordering van de export. 
Daarbij zal getracht worden de bestaande afzetgebieden te behouden 
of uit te breiden en nieuwe afzetgebieden te vinden. De Overheid 
zal de individuele en collectieve acties die in dat verband zullen 
worden ondernomen maximaal steunen. Ook zal ze goedkope exportkre 
dieten ter beschikking stellen. 

- bii_de_invoer zal de aandacht vooral blijven gaan naar de invoer 
tegen abnormaal lage prijzen en de middelen om deze invoer zoveel 
mogelijk af te remmen. Van belang in dat verband is de toepassing 
en de verlenging van de Regeling voor de internationale Textiel- 
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handel (multilateraal multivezelakkoord), Dit akkoord beoogde de 
ordening van de internationale textielhandel en moest de desorga 
nisatie van de markten verhinderen. Het akkoord koMt eind 1977 tet 
een einde en zou moeten worden verlengd voor een voldoend lange 
periode. Ook zal de nodige aandacht worden besteed aan de komende 
Tokyo-round besprekingen. 

c) een realistische politiek voeren t.a.v. de ontwikkelingslanden. 
Rekening houdend met de belangrijke voordelen die aan deze landen 
worden toegekend en met hun grote heterogeniteit zal gestreefd worden 
bepaalde voordelen alleen toe te kennen aan de werkelijke ontwikke 
lingslanden. 

Wanneer aldus bepaalde activiteiten van de textielindustrie zouden 
worden overgebracht moet ervoor worden gezorgd dat deze transferten 
zoveel mogelijk progressief verlopen en dat de nodige vervangingswerk 
gelegenheid wordt gecreëerd. 

Voor alle andere problemen waarmee de textielindustrie te kampen heeft, 
zal naar een oplossing worden gezocht in het raam van het algemeen om 
kaderingsbeleid, 

B. DE KLEDING- EN CONFECTIEINDUSTRIE 

1. De kleding- en confectieindustrie heeft de laatste jaren, op 1975 na, 
een haast ononderbroken expansie gekend die evenwel minder groot was 
dan die genoteerd in de meeste andere bedrijfstakken van de be- en 
verwerkende nijverheid. Van een ambachtelijke bedrijfstak is hij na 
de tweede wereldoorlog steeds meer en meer naar een industriële be 
drijfstak geëvolueerd. 

De handelsbalans is sedert meerdere jaren positief. Voor de periode 
1971-1975 bedroeg het overschot op de handelsbalans voor kledingarti 
kelen 17 miljard F. Anderzijds levert ook de kleding- en confectie 
industrie een belangrijke bijdrage tot de regionale en vrouwelijke te 
werkstelmg. De bedrijfstak is immers sterk in bepaalde streken gecon 
centreerd, meestal in de minst sterk geïndustrialiseerde, en ongeveer 
90 % van de tewerkgestelden zijn vrouwen. 

2. Evenals de textielindustrie staat de kleding- en confectieindustrie de 
laatste jaren onder zware druk van de buitenlandse mededinging en dan 
vooral van de invoer tegen abnormaal lage prijzen uit Zuid-Oostaziatische 
landen en uit landen van het Oostblok. Tot nu tot betrof het vooral de 
invoer van serieprodukten van mindere kwaliteit. Specifiek voor de kle 
ding- en confectieindustrie is het probleem van het loonwerk waarvoor 
een sterke._mededinging uitgaat vooral van de Oostbloklanden. 

Daarenboven doet de overheveling van bepaalde activiteiten en firma's 
naar de ontwikkelingslanden en naar landen met lage lonen eveneens zware 
problemen rijzen. 

3. De kleding- en confectieindustrie telt nog veel kleine en middelgrote 
ondernemingen hetgeen niet per se een hinderpaal voor de leefbaarheid 
van de bedrijfstak moet zijn. 

Op het vlak van de ondernemingen werden reeds heel wat inspanningen ge 
leverd om de structuur aan te passen, de produktie- en beheerstechnieken 
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te verbeteren, de vorming van het personeel te verbeteren en de produkti 
viteit op te voeren. Daardoor werd de kleding- en confectieindustrie hoe 
langer hoe meer kapitaalintensief. Niettemin bestaan er nog heel wat 
structuurproblemen, 

4. Met het oog op de vrouwelijke werkgelegenheid en de regionale ontwikke 
ling moet een beleid worden gevoerd dat de expansie van de bedrijfstak na 
streeft en hem in staat stelt een deel van de verwachte vraagstijging voor 
zijn rekening te nemen en een plaats te veroveren op Europees niveau. 

Dit beleid moet worden gevoerd na nauw overleg tussen de voor de bedrijfs 
tak verantwoordelijke instanties en de Overheid. 

Dit overleg werd reeds geconcretiseerd in het kader van het Secretariaat 
voor sectoraal overleg dat bij K.B. van li februari 1976 werd opgericht. 

5. Om deze doelstellingen te bereiken en voor zover de industriëlen, dik 
wijls nog familiale bedrijven, bereid zijn de nodige inspanningen te le 
veren, moet worden getracht : 

- de internationale mededinging te verbeteren door de invoer tegen abnor 
maal lage prijzen af te remmen voor zover de bestaande internationale 
verdragen daartoe de mogelijkheid bieden, en een handelsbeleid te voeren 
zoals reeds aangehaald voor de textielindustrie. 

- de aanpassing van de ondernemingen wat hun structuur en hun produktie 
betreft maximaal te steunen in het raam van de toepassing van de econo 
mische expansiewetten. Het is duidelijk dat daarbij in grote mate reke 
ning moet worden gebouden met de aard van de voorgestelde projecten, 
de leefbaarheid en de toekomstperspectieven van de ondernemingen evenals 
met de regionale problematiek. Produktiespeciaiisatie in hoogwaardige 
modegebonden produkten verdienen speciale aandacht. 

de problemen i.v.m. de internationale arbeidsverdeling te regelen zoals 
aangehaald voor de textielindustrie. 

+ 
+ + 

Hoewel er tijdens de laatste jaren belangrijke investeringen in de textiel 
en kledingindustrie werden uitgevoerd is het relatief aandeel ervan in de 
totale particuliere investeringen gedaald. Deze tendens zal wellicht ook 
nog tijdens de volgende jaren aan bod komen. Voor de periode 1976-1980 
kan worden verwacht dat ongeveer de helft van de investeringen door de 
Staat zullen worden gesteund. De totale kostprijs van dit beleid, onder 
de vorm van rentetoelagen en kapitaalpremies zou ruim 3 miljard F kunnen 
bedragen. 

III. IJZER- EN STAALNIJVERHFID 

I. Sinds 1960 is de toegevoegde waarde van de ijzer- en staalnijverheid 
sneller gestegen dan die van de totale be- en verwerkende nijverheid 
en dan het B.N.P. De bedrijfstak put bovendien zijn belangrijkheid 
uit de bijdrage tot het betalingsbalansevenwicht en de belangrijkheid 
voor de economische activiteit in bepaalde gewesten. In 1973 nam de 
siderurgie 11,6 % van de totale Belgische uitvoer voor haar rekening 
en bedroeg het handelsbalansoverschot meer dan 60 miljard F. Dit be 
drag ligt in 1974 onger«ijfeld nog hoger als gevolg 
van de uitzonderlijk gunstige conjunctuur. Daartegenover staat dat 
in de zestiger jaren ongeveer 5.000 plaatsen in de traditionele bek 
kens werden verloren ingevolge de ver doorgedreven rationalisatie 
inspanningen. 
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2. De bedrijfstak is sinds de ijzer- en staalconferenties van 1967 en 
1969 en de oprichting van het Overlegcomité voor de Staalpolitiek 
{O.C.S.P.) een prioritair gebied voor het industriebeleid. Zijn be 
houd en expansie veronderstellen overigens de voortzetting van het 
tijdens de laatste jaren gevoerde beleid. Dit beleid draait hoofd 
zakelijk om drie bekonnnernissen: 

- de voortdurende verbetering van de concurrentiële positie van de 
ondernemingen; 

- de evenwichtige ontwikkeling van de verschillende siderurgiebekkens; 

- het behoud van een maximale werkgelegenheid in de traditionele 
bekkens. 

a. De versteviging_van_het concurrentievermozen_van_de_ondernemingen 
maakt een permanente inspanning tot modernisering en rationalisa 
tie van de produktiemiddelen noodzakelijk, hetgeen op zijn beurt 
uiterst aanzienlijke investeringen vereist. Het behoud van~een 
voldoende rendabiliteit is afhankelijk van en ook een voorwaarde 
voor de in de komende jaren te verwezenlijken investeringen. 

De modernisering leidt anderzijds tot een aanpassing van de produk 
tieprocédés, een bevredigend evenwicht tussen de verschillende pro 
duktiestadia en een oriëntering van de produktie naar meer afge 
werkte produkten met een snelle expansie van de vraag. Tijdens de 
laatste jaren heeft de Belgische ijzer- en staalnijverheid op dit 
gebied een belangrijke vooruitgang geboekt. Ten opzicht van de 
overige E.E.G.-landen vertoont de produktengamma een gunstig beeld. 
Op middellange termijn kan de Belgische positie nog worden ver 
beterd voor beklede plaat, warm en koudgewalste produkten (rollen 
en plaatstaal)en walsdraad. Voor dit laatste produkt wordt thans 
een belangrijke investering ultgevoerd. 

De Belgische si<lerurgie is in hoofdzaak afgestemd op de gewone 
staalsoorten. Deze specialisatie zal op middellange termijn niet 
grondig worden gewijzigd. Op langere termijn is echter een oriën 
tering naar speciale staalsoorten, speciale ferro-legeringen en. 
hoogwaardige staalprodukten, die volgens speerpunttechnieken wor 
den voortgebracht, wenselijk. 

b. Wat de 2ntwikk~!i~z_!~ de ve~~hi!!~nde bekken~ betreft iooet na 
de verwezenlijking van de eenheid van leiding in het Luikse, de 
toenadering tussen ondernemingen in het bekken van Charleroi wor 
den onderstreept. De houding, die op 24 december 1973 door het 
Overlegcomité met betrekking tot de produktie van vlakke produk 
ten te Charleroi werd aangenomen, is van aard om op middellange 
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ternu.Jn een snellere expansie van dit bekken te verzekeren. An 
derzijds vormt de toenadering tussen verschillende bedrijven wel 
licht slechts een eerste stap naar een samenwerking op alle niveaus 
tussen ondernemingen met een gemeenschappelijke aandeelhouder. 

De expansie van de onderneming uit het Gentse zal tot een verdub 
beling van haar produktievermogen leiden en steunt op.het niveau 
van haar kostprijs, de voor haar ontwikkeling beschikbare opper 
vlak.te, de samenstelling van de aandeelhouders en de afzetmogelijk 
heden, die door deze laatste aan een deel van de produktie worden 
geboden. 

c. De traditionele bekkens worden met werkgelegenheidsproblemen ge 
confronteerd. Alhoewel de werkgelegenheid in de ijzer- en staal 
nijverheid sinds 1968 niet meer is gedaald kunnen bepaalde rationa 
lisatie-investeringen tijdens de volgende jaren nog tot een sterke 
inkrimping aanleiding geven. Het siderurgjebeleid moet dan ook in 
globaler industrie- en regionaal beleid worden geïntegreerd. 

+ 
+ + 

Voor de volgende jaren zijn door de ondernemingen zeer ambitieuze in 
vesteringsplannen uitgewerkt. De realisatie van deze investeringen 
kan wel enige vertraging oplopen ingevolge de huidige ongunstige con 
junctuur. De investeringssteun vormt het belangrijkste instrument van 
het sectorale beleid voor de siderurgie. Evenals in het verleden zal de 
overheidssteun ook in de volgende jaren belangrijk blijven. 

IV. NIJVERHEID VAN NON-FERROhETALEN 

J. De nijverheid van non-ferrometalen vormt, in termen van werkgelegen 
heid, een eerder kleine industriële bedrijfstak met een middelmatige 
groei van de produktie en, afgezien van de conjunctuurschommelingen, 
een vrij stabiele tewerkstelling. In 1972 bedroeg het handelsbalans 
overschot 2,45 miljard Fen het aandeel van de uitvoer in de totale 
Belgische uitvoer 5,8 %. Deze laatste cijfers kunnen belangrijke 
schommelingen ondergaan als gevolg van de prijsfluctuaties van de 
non-ferroœtalen. 
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Belangrijker is echter de aanwezigheid van enkele grote nationale 
ondernemingen, die zow~l in kwalitatief als in kwantitatief opzicht 
een internationale dimensie bezitten, en de sterke regionale concen 
tratie. 

Vooral de primaire produktie is een grote verbruiker van grondstoffen 
en energie en ook op het gebied van de milieuverontreiniging zijn er 
bepaalde schaduwzijden. Bovendien moet rekening worden gehouden met 
het feit dat bepaalde landen, die ertsen bezitten hun mijnrijkdonnnen 
op min of meer lange termijn steeds beter zullen kunnen valoriseren. 
Het lijkt onontkoombaar dat sommige activiteiten in verband met de 
produktie van ruwe metalen vroeg of laat in een grotere mate in de 
ertsproducerende landen zelf zullen worden ontwikkeld en dat, inge 
volge deze ontwikkeling, de toename van het wereldverbruik van ruwe 
metalen steeds meer door die landen zal worden opgevangen. 

De geïndustrialiseerde landen, die thans ruwe metalen produceren, 
zullen echter ongetwijfeld een belangrijke rol blijven vervullen, 
vooral uit het oogpunt van de kwaliteit van de produktie. Zij zijn 
immers het best geplaatst om de gevorderde technieken die noodzake 
lijk zijn voor een kwaliteitsproduktie volkomen te beheersen en zij 
alleen kunnen in de gegeven omstandigheden belangrijke researchpro 
gramma's ten uitvoer leggen. Anderzijds mogen ook de aspecten in 
verband met de bevoorrading van de verwerkende nijverheid niet uit 
het oog worden verloren. 

2. Een algemeen omkaderingsbeleid lijkt voor de nijverheid van non-ferro 
metalen aangewezen. Dit beleid moet gericht zijn op de instandhouding 
van het concurrentievermogen van de ondernemingen en het aanmoedigen 
van activiteiten met relatief hoge toegevoegde waarde. Deze zijn zo 
wel te vinden in de basissector als in de verwerkende sector, de spe 
ciale legeringen, de zeldzame en dure metalen. De poedermetallurgie 
valt echter deels onder de non-ferrometalen en deels onder de schei 
kunde. De bedrijfstak vertoont echter het bijzondere kenmerk dat de 
vooruitgang in deze laatste domeinen meestal door de kwalitatieve 
vooruitgang in de basissector wordt geconditioneerd. De ontwikkeling 
moet dan ook globaal worden bekeken en het blijkt dan ook moeilijk 
één of andere prioritaire actie gescheiden van het overige te bena 
deren. 

Een beleid dat op het concurrentievenoogen en het intern evenwicht 
van de oruiernemingen is gericht, veronderstelt een permanente inspan 
ning tot modernisering en bijgevolg een geleidelijke uitbreiding 
van de produktiecapaciteit en het behoud van een voldoende volume 
speurwerk. Afgezien van het beleid ten aanzien van specifieke pro 
blemen zoals de bevoorrading in grondstoffen en energie, de handels 
politiek van de E.E.G., de onderhandelingen in het kader van de 
G.A.T.T., enz. dient de aandacht vooral naar de investeringen en 
en het speurwerk te gaan. 
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Het bedrag van de investeringen tijdens de periode 1976-1980 kan op 
nagenoeg 11 miljard Fin werkelijke prijzen worden geraamd. In door 
snee kan de verhouding tussen gesteunde en totale investeringen op 
ongeveer 50 % worden geraamd. De kostprijs voor de Staat ligt echter 
hoger dan voor de meeste andere bedrijfstakken en kan voor de jaren 
1976-1980 op± 750 miljoen F worden geschat. 

De steun aan het speurwerk verloopt voor een belangrijk deel via het 
I.W.O.N.L. In de begroting voor Wetenschapsbeleid nam de nijverheid 
van non-ferrometalen in 1974 0,39 % van de uitgaven voor R & D, 
d.i.~ 51 miljoen F, voor haar rekening. 

Het aandeel van het I.W.O.N.L. in dit bedrag kan op minstens 70 % 
worden geschat. Het percentage van de uitgaven voor R & D ten gunste 
van de nijverheid van non-ferrometalen is langzaam teruggelopen van 
0,54 % in 1965 tot 0,47 % in 1970 en tot 0,39 % in 1974. Het behoud 
van een vol4oende volume aan speurwerk veronderstelt dat het zich 
rond 0,40 % zou stabiliseren. 

V. PAPIERNIJVERHEID 

1. In dit hoofdstuk verstaat men onder de papiernijverheid de fabricage 
van papierpap, de fabricage van papier/karton en de verwerking van 
papier/karton. 

Er bestaan een paar fundamentele verschillen tussen de fabricage en 
de verwerking. :De fabricage vergt zeer veel kapitaal en verbruikt 
zeer veel energie. Bovendien zijn de ondernemingen groter alhoewel 
de produktiecapaciteit aanzienlijk lager is dan die van de fabrieken 
in de andere landen van de Gemeenschap en vooral in de Sc~ndinavi 
sche en Noord-Amerikaanse landen. Bij de verwerking domineren de 
kleine en middelgrote ondernemingen waarvan de produktiecapaciteit 
dikwijls aangepast is aan de lokale vraag naar zeer verschillende 
produkten in beperkte hoeveelheden. 

Gedurende de jongste jaren was de groei van de papier/kartonproduktie 
en -verwerking groter dan de gemiddelde groei. Het aandeel van de 
toegevoegde waarde in de produktie daarentegen is tamelijk laag. Het 
aandeel van het speurwerk en de ontwikkeling in de toegevoegde waarde 
is eveneens weinig belangrijk: het feit dat de Belgische ondernemingen 
afhankelijk zijn van grote internationale maatschappijen verklaart de 
afwezigheid van basisspeurwerk en de ontoereikendheid van het in Bel 
gië geleverde speurwerk. De subsector van de produktie verbruikt 
veel energie en water, hangt voor zijn bevoorrading met grondstoffen 
af van het buitenland en veroorzaakt een sterke waterverontreiniging. 
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Geen enkele subsector bereikt een evenwicht in zijn betrekkingen met 
het buitenland. 

2. Het sectoraal beleid moet bij voorrang gericht zijn op 

- de strijd tegen de waterverontreiniging; 

- verminderde afhankelijkheid van de invoer voor de bevoorrading met 
grondstoffen; 

- besparing van energie, water en hulpgrondstoffen. 

a. De strijd tegen de vervuiling gebeurt door het verbieden van zuur 
stofvernietigende produkten en/of de verwijdering van zwevende 
stoffen. De vervuiling wordt nog versterkt door het gebruik van 
oud papier, wat voor gevolg heeft dat de hoeveelheid zwevende 
stoffen nog verhoogt. 

De opstelling en de werking van anti-vervuilingsuitrustingen z1Jn 
duur, rekening houdend met de zeer grote hoeveelheden water die 
moeten behandeld worden; deze kosten dreigen dan ook een weerslag 
te hebben op de concurrentiële positie van de ondernemingen als 
gevolg van hun grootte, nl. klein en middelgroot, en als gevolg 
van de redelijke ouderdom van de installaties. 

b. De bevoorrading met grondstoffen gebeurt door hout voor het ver 
vaardigen van de papierpap en door het hergebruiken van oud pa 
pier. 

Voor wat betreft hout: de ontwikkeling van de bosbouw en van de 
bosontginning en de structurele wijzigingen die moeten aangebracht 
worden, vindt men terug-in het.hoofdstuk inzake de houtnijverheid. 

Voor wat betreft het oud papier: in België bedraagt het recupera 
tiecijfer tegenwoordig 31 7. t.o. 27 % in de E.E.G. De aanwendings 
graad, berekend als percentage van de grondstoffen gebruikt bij 
de vervaardiging van papier of karton, ligt in ons land aanzien 
lijk lager (18 % tegenover 30 % in de E.E.G.). Inderdaad, Bel- 
gië voert een groot percentage van het gerecupereerd oud papier 
uit. 

Het toegenomen gebruik van oud papier stelt problemen tijdens de 
verschillende fasen van het proces en de te nemen maatregelen be 
treffen verschillende instellingen. De inspanning inzake speur 
werk en uitrusting loont slechts de moeite indien een vraag ge 
vonden wordt naar de produkten waarin meer oud papier opgenomen 
werd (het zogenaamde "just enough" papier/karton). 
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Bij de fabricage veronderstelt de stijging van het gebruik van oud 
papier dat er inspanningen geleverd worden inzake speurwerk en 
ontwikkeling, die gesteund zijn op een basisonderzoek dat in een 
Europees kader gevoerd moet worden, en op investeringen. Bij het 
gebruik ervan stelt zich het probleem van de sensibilisering van 
de verbruiker. Hierbij zouden de Nationale Raad voor het Verbruik 
en de overheidsbestellingen een rol kunnen spelen. Inzake de re 
cuperatie moeten de inspanningen vooral gericht zijn op de wette 
lijke regeling van de markt (problemen inzake prijzen en voorradeiv, 
de classificatie van de verschillende soorten oud papier (over 
zicht van de beschikbare hoeveelheden, notering van de prijzen), 
de systematische organisatie van de inzameling door de Overheid 
(gemeenten, agglomeraties, ••• ) en een eerste schifting door de 
huisgezinnen. De toegang tot het beroep zou in de recuperatie 
moeten worden gereglementeerd. 

c. De besparing van water, energie en grondstoffen vereist de aanpas 
sing van uitrustingen en procédé's en de steun van de Overheid om, 
op het vlak van de Gemeenschap, het beslissingsproces omtrent het 
door de C.E.P.A.C. voorgestelde onderzoeksprogramma te versnellen. 
Dit prograDDDa behelst vooral: balans en optimaal energiegebruik 
van de bestaande installaties; nieuwe verfijnings- en droogtech 
nieken; recyclage en recuperatie van grondstoffen, hulpstoffen, 
water, energie; het hergebruik van het slib. 

De instrumenten waarover het sectoraal beleid beschikt zijn in 
eerste instantie de toepassing van de wet van 26 maart 1974 op de 
bescherming van de oppervlaktewateren tegen verontreiniging en 
van de expansiewetten. 

De wet van 26 maart 1974 voorziet de mogelijkheid van een Staats 
tussenkomst in de aanvullende investering waartoe een reeds geves 
tigde industriële onderneming voor de behandeling van haar afval 
water verplicht is. De modaliteiten en het percentage van de tus 
senkomsten werden vastgelegd in een uitvoeringsbesluit. Voor de 
papiemijverheid, mogen de aanvullende investering op 2 miljard F 
en de Rijkstussenkomst, verleend in het kader van de toepassing 
van hogervermelde wet, op ongeveer 800 miljoen F geschat worden. 

De toepassing van de expansiewetten moet, zoals voor de overige 
industriële sectoren, gericht zijn op de verbetering van de struc 
turen van de sector. Van de verschillende toepassingsmodaliteiten 
onthouden we de volgende bij wijze van prioriteit : 

- de herstructurering van de bedrijfstak, d.w.z. hergroepering van 
verspreide eenheden en integratie produktieverwerking (in de ge 
vallen waarin de produktenspecialisatie en de uitrusting zich er 
toe lenen); 
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- de installatie van ~ieuwe produkties, die de achteruitgang 
van meer traditionele activiteiten kunnen compenseren; 

de verbetering of vernieuwing van de uitrusting met het oog op 
specialisatie; 

- de bevordering van de recycling van oud papier. 

Men zou kunnen onderzoeken in hoeverre de verticale integratie 
produktie/verwerking gecombineerd kan worden met de doelstelling 
tot bezuiniging van grondstoffen. Mag, in het kader van de con 
tractuele planning de integratie van een eenheid voor de fabricage 
van papier/karton, waarin meer oud papier opgenomen werd en van 
een verwerkingseenheid van dit papier/karton, bevorderd worden? 

+ 

+ + 

Rekening houdend met de investeringen, die gedurende de periode 1976- 
1980 voor de ontwikkeling van de papiernijverheid nodig zijn, en met de 
Rijkstussenkomst uit het verleden, kunnen de kosten voor het Rijk weleens 
oplopen tot 450 miljoen F. 

De overige beleidsinstrumenten ziJn trouwens duidelijker omschreven: 
ondersteuning van het speurwerk op Europees niveau, de organisatie van 
de inzameling van oud papier, enz. 

VI. H0UTNIJVERHEID 

1. Voor de bosbouwontginning z13n onvoldoende of geen gegevens beschik 
baar, o.m. in verband met het kappen in particuliere bossen die 56 % 
van het totale bosareaal vertegenwoordigen, de waardebepaling van het 
gekapte hout en de werkgelegenheid. 

De houtverwerkende nijverheid heeft tijdens de zestiger jaren een be 
langrijke expansie gekend van de houten meubelen, de zitmeubelen en 
de geperste panelen (houtspaanplaten), die tevens voor een belangrijke 
aangroei van de werkgelegenheid heeft gezorgd. De handelsbalans van 
de houten meubelen en zitmeubelen, die 15 jaar geleden nog negatief 
was, vertoont nu een aanzienlijk overschot. Voor de geperste panelen 
is België veruit de belangrijkste exporteur. 
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2 .Sedert een twee- à drietal jaren is er een probleem gerezen inzake 
houtbevoorrading. Het aanbod volstaat nog moeilijk om aan de vraag 
te voldoen ingevolge de aanhoudende expansie van de houtverwerkende 
nijverheid en de herleving van de houtaanwending in de bouwnijverheid. 
Daarbij werd de produktiecapaciteit van de houtverwerkende nijverheid 
in een aantal houtproducerende landen opgevoerd, waardoor in die lan 
den de stijging van de houtproduktie grotendeels door de eigen verwer 
king wordt opgeslorpt. 

In België werd tijdens de laatste twee decennia een achteruitgang 
vastgesteld van de economische rol van het bos ten voordele van de 
steeds meer op de voorgrond tredende sociale en menselijke functie. 
Nochtans moet naast deze functie, de bosbouw zorgen voor een zodanige 
produktie dat aan een stijgende vraag van de houtverwerkende nijver 
heid kan worden tegemoet gekomen. 



210 

De economische aspecten behoren tot de bevoegdheid van de gewesten. 
Op deze aspecten wordt nader ingegaan in het Plan voor Wallonië 
(Zie Titel III, blz. C 46 en 47). Wat de houtverbruikers betreft 
kunnen volgende acties worden gevoerd 

- de voornaamste industriële verbruikers (pulpindustrie, platenin 
dustrie, bouwbedrijf en meubelindustrie) zouden een gedetailleerd 
overzicht moeten verstrekken van hun houtverbruik tijdens de 
laatste jaren, alsmede van hun vooruitzichten. Deze zouden na 
coördinatie moeten worden vergeleken met de verwachte produktie 
van de Belgische bossen in volume en naar soort. 

Deze vergelijking zou moeten leiden tot een herbebossing- en re 
conversieplan dat bindend zou zijn voor het Bestuur van Waters en 
Bossen; 

op het vlak van de invoer moet worden gezorgd voor de vernieuwings 
zekerheid en voor de complementariteit van die invoer t.o.v. de 
nationale produktie; 

- de verbruikers dienen de huidige en toekomstige technologische 
mogelijkheden aan te wenden teneinde het gebruik en de zo volledig 
mogelijke recuperatie van gebruikte grondstoffen op te voeren. 
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3. Voor de houten meubelen en zitmeubelen lijkt de fase van spectaculai- 
re ontwikkeling voorbij te zijn. De eerste tekenen van verzwakking 
doen zich voor in de subsector van de gewone meubelen. Deze hebben 
bepaalde structuurproblemen in verband met de ondernemingen aan het licht 
gebracht en meer bepaald de dimensievergroting langs de kant van de 
produktiecapaciteit,die niet met een overeenkomstige ontwikkeling op 
administratief vlak is gepaard gegaan. 

Daardoor heeft het geheel van de sector te kampen met problemen in 
verband œt de bedrijfseconomische organisatie. 

Proseectie_en_Marktonderzoek 

Wegens het gebrek aan degelijk gevormde kaders 

- Kosteriisberekenin~ 

Wegens de onderbezetting van de administratieve diensten 

Industriële_desiP 

Wegens het gebrek aan degelijk gevormde technici voor hout- en meu 
belbedrijven 

De ondernemingen zijn ook te veel afgestemd op het copiëren van de 
buitenlandse industriële design en hun concurrentiepositie zowel op 
binnenlands als op buitenlands vlak is als gevolg van hun administra 
tieve ontoereikendheid, kwetsbaar. 

Het gebrek aan bedrijfseconomische organisatie zal van overheidswege 
verholpen worden door de subsidiëringsvoorwaarden voor de sector te 
koppelen aan de absolute verplichting de administratieve diensten aan 
te passen aan de bedrijfsomvang. 

Die tussenkomst zal eveneens gericht worden op het stimuleren van re 
searchprogramma's en op het overnemen van de know-how. 

Industriële design, overnemen van de know-how, prospektie, marktonder 
zoek zullen zowel als de fysische onroerende investeringen vallen 
onder de toepassing van de expansi8Jetgeving. 

Het gebrek aan technici voor zitmeubel- en meubelbedrijven zal opge 
vangen worden door de aanpassing van de technische onderwijsafdelin 
gen. 

Wat de K.M.O. betreft komt traag een specialisatie op gang. Dit pro 
ces zal door de overheid gestimuleerd worden door de ondernemingen 
ertoe aan te zetten onderlinge specialisatieakkoorden af te sluiten. 
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Inzake geperste panelen ~unnen binnen afzienbare tijd problemen riJzen 
op het vlak van de bevoorrading in grondstoffen. Bovendien heeft 
de subsector de laatste tijd felle moeilijkheden ondervonden als ge 
volg van een belangrijke invoer van afgewerkte produkten uit de ont 
wikkelingslanden. 

VII. BOUWMATERIALENNIJVERHEID 

De bouwmaterialennijverheid kende in het verleden een middelmatige expan 
sie, die de resultante is van een belangrijke expansie van de glasnij 
verheid en de cementnijverheid en van een negatieve groei van de kera 
mieknijverheid en de kleinijverheid. 

De tewerkstelling neemt in een lichte mate af in de glas- en cementnij 
verheid en in een belangrijke mate in de keramiele- en kleinijverheid. 

Op het vlak van de uitvoer levert vooral de glasnijverheid een belang 
rijke bijdrage tot de totale Belgische uitvoer. 

De bouwmaterialennijverheid is zeer sterk gebonden aan de ontwikkeling 
van de activiteit in de bouwnijverheid. 

Een evenwichtiger produktieverloop van de bouwnijverheid zou de activi 
teit van de sector gunstig beïnvloeden. Daarenboven heeft de bedrijfs 
tak te kampen, zowel op de binnenlandse als op de buitenlandse markten, 
met een gebrek aan uniforme reglementeringen en technische voorschriften 
inzake het gebruik van de bouwmaterialen. 

De Overheid kan hier een belangrijke bijdrage leveren tot het ondersteu 
nen van de nationale en internationale normalisatie-inspanningen. Die 
inspanningen zouden meten leiden tot een vermindering van de kosten, de 
prijzen en de leveringstermijnen van de bouwmaterialen. Op het vlak van 
het onderzoek naar de integratie van de verschillende bouwmaterialen in 
het toekomstig bouwprodukt kan de overheid de research op een pluri 
disciplinaire basis ondersteunen en stimuleren. Tevens zal de overheid 
aandachtig zijn voor de gangbare praktijken inzake invoer van bouwma 
terialen. 

Aan de zijde van de produktie rijst ook het probleem van het onderzoek 
naar een doelmatiger aanwendig van de energie. 

Als gevolg van de evolutie van de glastechnologie die gekenmerkt wordt 
door het gebruiken van nieuwe fabrikatieprocédés en een sterk doorge 
dreven mechanisatie heeft de glasnijverheid zich uitgerust met produk 
tieeenheden van een omvangrijke dimensie en een hoge techniciteit. De 
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physionomie van de sector werd daardoor gevoelig gewijzigd en deze evo 
lutie stelde tal van problemen, die nog niet allen een oplossing hebben 
gevonden. 

Dit is het geval zowel voor het vlak glas als voor het hol glas. 

In de subsector van het vlakglas geeft het invoeren van het float-glas 
procédé aanleiding tot een daling van de tewerkstelling. 

De afname van de tewerkstelling zal evenwel opgevangen worden door de 
ontwikkeling en de diversifiëring van de verwerking van de basisproduk 
ten. 

De structuur van de subsector van het hol glas heeft bij de uitbrooing 
van de mecanisatie belangrijke wijzigingen ondergaan. De herstructu 
rering die reeds sinds verschillende jaren een aanvang nam dient te wor 
den voortgezet. 

De subsector van het vlak glas levert belangrijke inspanningen inzake ba 
sisonderzoek en toegepast onderzoek. 

Het stimuleren van het basisonderzoek, dat tot doel heeft de kwaliteit 
en het technisch karakter van de glasprodukten te verbeteren kan de 
uitvoermogelijkheden van de industrie in gunstige mate beïnvloeden. 

Dit geldt eveneens voor het toegepast onderzoek waarbij de veiligheid 
en het isolatievermogen van de produkten een belangrijke rol spelen. 

De omvang van de ondernemingen en hun produktie capaciteit noodzaken hen 
hun concurrentiepositie te blijven handhaven. De Belgische ondernemin 
gen vrezen daarbij minder het aantal buitenlandse concurrenten evenals 
de omvang van deze laatste, dan wel de vergelijking van de produktie 
kosten. 

Voor de keramieknijverheid blijven er belangrijke inspanningen te leveren 
op het vlak van de rationalisatie en het beheer van de ondernemingen. 
Voor het behoud van de sector zou het wellicht aangewezen zijn dat de 
overheid in het raam van het algemeen omk.aderingsbeleid de rationalise 
ringsinspanningen van de subsector zou ondersteunen. Dezelfde middelen 
zouden tevens dienen te worden toegepast voor de kleinijverheid. 
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VIII .DE LEDERNIJVERHEID 

l. De ledernijverheid, die de leerlooierijen, de schoennijverheid en de 
marokijn- en lederwarennijverheid omvat, bekleedt geen belangrijke 
plaats in de nationale economie maar is wel van belang voor de eco 
nomie van bepaalde gewesten. Dit geldt vooral voor de schoenindus 
trie. 

Ze heeft tijdens de laatste jaren met heel wat 100eilijkheden te kam 
pen, hetgeen tot een groot aantal bedrijfssluitingen en een sterke 
daling van de werkgelegenheid aanleiding heeft gegeven. 

Alle subsectoren kennen gemeenschappelijke problemen zoals de libera 
lisering van de internationale handel, de structurele zwakheid van 
vele ondernemingen, het onvoldoende speurwerk. Deze problemen rijzen 
evenwel niet overal met dezelfde intensiteit. 

De ledernijverheid zal ook in de volgende jaren nog belangrijke moei 
lijkheden kennen en men kan zich nog aan talrijke ondernemingsslui 
tingen verwachten. 

De moeilijkheden van de bedrijfstak kunnen deels door middel van de 
toepassing van een algemeen omkaderingsbeleid worden opgevangen, op 
voorwaarde nochtans dat er vanwege de ondernemingen voldoende be 
reidheid aan de dag wordt gelegd om de huidige toestand te saneren. 
De middelen van het beleid liggen vooral op het vlak van de investe- 

ringen, de uitvoer en het K.M.0.-beleid. 

2 .. Vooral rekening houdend met de sociale en regionale problemen (meer 
bepaald voor de schoenenindustrie) zal een beleid worden gevoerd dat 
erop gericht is de kern van gezonde ondernemingen in stand te houden 
en hun expansie te bevorderen. Een dergelijk beleid zal afgestemd 
zijn op een aantal prioritaire doelstellingen, toepasselijk op het 
geheel van de sector: 

oe_het_gebied van de_structuur_der on~ememingen zal een verstevi 
ging van de structuur worden nagestreefd om de ondernemingen op een 
Europees niveau te brengen; inspanningen in verband met rationali 
satie en verbetering van de uitrusting teneinde de produktiviteit 
en de rendabiliteit op te voeren, zullen worden geleverd; 

- oe het gebied van de 2,EOduktie zal gezocht worden naar een betere 
aanpassing van het aanbod van de produkten aan de permanent wij 
zigende behoeften van de markt, dit zowel kwantitatief als kwalita 
tief; wetenschappelijk onderzoek, marktonderzoek en marktprospec 
tie zijn dus gewenst; om dit alles te bereiken zal aan de be 
drijfstak hulp worden verleend in verband met investeringskre 
dieten; 
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oE_het_gebied_van_de_commercialisering zal een degelijke organisa 
tie van de uitvoer worden aangemoedigd door een systematische sec 
toriële programmatie, gepaard gaande met een aangepaste individuele 
expansieorganisatie. 

In samenwerking met de betrokken sector zal gezocht worden naar een 
verbetering in de distributiesector. 

Per subsector zal aan de specifieke problemen tegemoet worden ge 
komen. 

a. De_leerlooierijen 

De problemen in verband met de bevorrading in grondstoffen zul 
len door de overheid en de sector worden onderzocht; maatregelen 
zullen op Europees vlak worden nagestreefd. 

- Er zal worden gastreefd naar efficiënte en economische methodes 
voor zuivering van de afvalwaters. 

b. De_schoeiselnijverheid 

Op initiatief van de Staatssecretaris voor Streekeconomie werd in 
de loop van 1974 een structuur en een marktonderzoek verricht. 

Steunend op de resultaten van dit onderzoek zal een plan voor de 
schoeiselnijverheid worden uitgewerkt, dat tot doel heeft een 
maximaal behoud van de bedrijven en het opvoeren van het binnen 
lands marktaandeel van het Belgisch schoeisel. 

Vanaf september 1975 zal de gemengde werkgroep voor de 
herstructurering van de schoeiselnijverheid objectieven uitwerken 
om een fundamentele relance van de sector mogelijk te maken. 

c. De marokij_g- en_lederwarennijverheid is een arbeidsintensieve n11- 
verheid met kleine produktieeenheden, die meestal op familiale 
leest zijn geschoeid. Deze nijverheid is sterk medegebonden en 
wordt met een toenemende buitenlandse mededinging geconfronteerd. 

De politiek die zal gevoerd worden ten gunste van de K.M.O.'s zal 
aan deze nijverheid ten goede komen. 





HOOFDSTUK III 

HET ENERGIEBELEID 
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INLEIDING 

Het energiebeleid vormt uiteraard een hoofdbestanddeel van de strategie 
inzake de economische ontwikkeling der komende jaren. 

In dit hoofdstuk worden de gevolgen onderzocht van de veranderingen die 
zijn opgetreden op de wereldenergiemarkt, in de energiebehoeften van de 
Belgische economie en haar voornaamste bedrijfstakken in 1985, enz. 

Het is duidelijk dat 1985, dat reeds verder dan de vooruitzichten van 
het Plan gaat, ten aanzien van de werkelijke beleidskeuzen van het ener 
giebeleid nog een te korte termijn is. Die beleidskeuzen zouden voor het 
land wel eens gevolgen kunnen hebben tot in het jaar 2000 en allicht 
nog daarna. 

Elke belangrijke oriëntering waartoe in de komende jaren wordt besloten, 
bv. inzake de eventuele uitbouw van de kerncentrales, zou voor een zeer 
lange periode niet omkeerbare gevolgen kunnen hebben en dit op een ogen 
blik dat de gegevens van het energievraagstuk nog zeer onzeker zijn. 

Het programma moet dan ook zo soepel mogelijk blijven, opdat het zich 
zou kunnen aanpassen aan de nieuwe omstandigheden die in de komende jaren 
beslist aan het licht zullen treden. Zoals in het Rapport van de Commis 
sie van Wijzen trouwens wordt onderstreept, is het van essentieel belang 
dat de Regering op geregelde tijdstippen de gegevens van het vraagstuk 
en de erin aan te brengen nieuwe oriënteringen opnieuw kan onderzoeken. 

Tevens komen in dit hoofdstuk nog aan bod sommige fundamentele beleids 
keuzen van het toekomstige energiebeleid, waaronder - en zeker niet de 
minste - de ontwikkeling die aan de kernenergie eventueel zal worden ge 
geven. 

Op een ogenblik dat het Nationaal Comité voor de Energie nog maar pas 
werd geïnstalleerd en met het door de Regering beloofde openbare debat 
over de kernenergie wordt gestart oo basis o.re. van het door de Conmissie 
van Wijzen samengesteld dossier, spreekt het vanzelf, dat die beleids 
keuzen in hoofdzaak een verkennende waarde hebben. Zij zullen in het Na 
tionaal Comité voor de Energie grondig moeten worden onderzocht. 
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AFDELING I - DE DOELSTELLINGEN VAN HET ENERGIEBELEID IN DE NIEUWE INTER 
NATIONALE CONTEXT 

1. De spectaculaire prijsstijging van de ruwe aardolie, later en in ver 
schillende fasen gevolgd door een prijsverhoging van de andere energie 
dragers, en de ernstige recessie waaruit wij amper te voorschijn zijn 
getreden, hebben de gegevens van het energievraagstuk grondig gewijzigd. 

Zowel in het kader van de E.E.G. als van het I.E.A. zagen de voornaamste 
geïndustrialiseerde landen zich genoopt de doelstellingen van hun ener 
giebeleid te herzien. 

De Europese Gemeenschap heeft in december 1974 de grote lijnen goedge 
keurd van een 11nieuwe strategie voor het energiebeleid" (1). Het totale 
streefcijfer inzake energiebesparing werd voor 1985 op 15 % vastgesteld 
en de afhankelijkheid van de E.E.G. t.a.v. ingevoerde energie zdu van 
63 % in 1973 tot 50 % en zelfs zo mogelijk tot 40 % in 1985 moeten wor 
den teruggebracht. 

Nauwkeurig bepaalde kwantitatieve doelstellingen werden voor de verschil 
lende energiedragers vastgelegd. Zo zou in 1985 het aandeel van de aard 
olieprodukten van 64 % ~volgens de vóór de oliecrisis gemaakte prognoses) 
tot zo mogelijk 41 % moeten worden teruggebracht. De produktie en de in 
voer van aardgas zouden maximaal moeten worden opgevoerd, terwijl het 
aandeel van de steenkool op 17 % zou moeten worden gestabiliseerd. Ten 
slotte en vooral legt het door de Raad vooropgestelde beleid de nadruk 
op de snelle ontwikkeling van de produktie van nucleaire elektriciteit 
die in 1985 50 % van de elektriciteitsproduktie, of 16 % van de totale 
behoeften aan primaire energie voor haar rekening zou moeten nemen. 

Die doelstellingen, welke aanvankeljjk bijzonder ambitieus waren, zullen 
eerlang moeten worden aangepast vanuit een realistischer perspectief. 

Zij geven evenwel een inzicht in de inspanningen die men zich zal moe 
ten getroosten. 

Door het Internationaal Energieagentschap werd een samenwerkingsprogram 
ma op middellange en op lange termijn over de energie uitgewerkt, als 
mede R - D programma's m.b.t. de nieuwe energiedragers en de energiebe 
sparingen. Een zeer belangrijke maatregel is uiteraard de invoering van 
een drempelprijs of "Minimal Safeguard Price" (MSP), die op de door de 
deelnemende landen ingevoerde aardolie van toepassing is. Het doel ervan 
is de investeringen te beschermen die de lidstaten zich getroosten voor 
alle traditionele vervangende energiebronnen. 

(J) "Naar een nieuwe strategie voor het energiebeleid van de Gemeenschap11 

Bulletin van de Europese Gemeenschappen, Supplement 4/74. 
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2. Doelstellingen van het nationaal energiebeleid 

Binnen de hierboven bepaalde maneuverruimte blijven de grote traditio 
nele doelstellingen, zoals de noodzaak te zorgen voor een veilige bevoor 
rading van het land tegen de juistste prijs met energiedragers die het 
best passen om in de verschillende behoeften van de verbruikers te voor 
zien, nog altijd geldig. 

In de gegeven omstandigheden moeten zij evenwel worden aangevuld en ver 
duidelijkt: 

a, De toename van het totale energieverbruik matigen. Daartoe sommige 
vormen van verbruik heroriënteren, met name in het kader van het be 
leid inzake herstructurering van de nijverheid, en daarnaast de ener 
giebesparingen zo veel mogelijk stimuleren. 

b. De afhankelijkheid t.a.v. de ingevoerde energiedragers en in het bij 
zonder t.a.v. de aardolie, voornaamste bron van onzekerheid voor de 
toekomst, beperken. 

c. Een kern van steenkoolwinning ten belope van op zijrr minst 7 miljoen 
ton in de Kempen handhaven. 

d. Onze energiebevoorradingsbronnen diversifiëren door de gauma energie 
dragers alsmede de landen van herkomst uit te breiden. In het bijzon 
der onze netto-invoer van aardgas maximaal verhogen. 

e. In het kader van het door de Regering goedgekeurde nationaal speur 
werkprogramma inzake energie, R-D-programma's uitvoeren om de ener 
giebesparingen te stit!Rlleren en de uitwerking van sonunige nieuwe ener 
gievormen te versnellen; actief meewerken aan de internationale R-D 
programma's (E.E.G., I.E.A.) ten minste op de gebieden die voor Bel 
gië van belang kunnen zijn. 

f, Overeenkomstig de Beleidskeuzen van het Plan 1976-1980 een veralge 
meende controle va.~ de energiesector organiseren. Een eerste stap 
in die richting is de oprichting geweest van het Nationaal Comité 
voor de Energie. 

In het kader van die doelstellingen, en na het door de Regering beloof 
de openbare debat op basis van het Rapport van de Commissie van Wijzen, 
moet de eventuele ontwikkeling van de kernenergie in België verder wor 
den uitgebouwd. 
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AFDELING II - DE INHOUD VAN HET VOORGESTELDE ENERGIEBELEID 

A. DE ENERGIEVRAAG 

1. ne verwachte ontwikkeling van de energievraag is bijzonder moeilijk te 
ramen en dit om verschillende redenen: 

a. In het Plan 1976-1980 wordt als centrale groeihypothese van het 
B.N.P. een jaargemiddelde van 4,2 % aangehouden. In het 4e Prograuuna 
op middellange termijn van de E.E.G. daarentegen wordt voor België 
een streefcijfer van 4,5 à 5 % voorgesteld. Niettemin blijft het zo, 
dat het wederopduiken van een ernstige wanorde op internationaal mo 
netair gebied of drastische beperkende maatregelen die wegens een op 
flakkering van de inflatie noodzakelijk zouden worden, dergelijke 
ramingen op losse schroeven kunnen zetten. 

b. Na de onbetwistbaar grote inspanningen die in 1974 en 1975 voor de 
strijd tegen verspillingen werden gedaan, zullen er voortaan nog 
slechts belangrijke energiebesparingen kunnen worden doorgevoerd dank 
zij nieuwe technologische procédés of ingrijpende mutaties in onze 
technisch-industriële structuren. 

Met een eerste inspanning inzake speurwerk m.b.t. de energiebesparin 
gen werd zopas op nationaal en internationaal niveau gestart, maar 
de reële gevolgen daarvan zullen pas over enkele jaren merkbaar zijn. 
Die inspanning is zelf een deel van een ruimer R-D-programma, waarin 
zowel het speurwerk en de ontwikkeling van alternatieve energiebron 
nen als de bouw van analyse- en prognose-instrumenten zijn opgenomen 
waardoor het de komende jaren mogelijk moet worden de beslissingen 
inzake het energiebeleid met meer kennis van zaken te nemen. 

Ook leert de ondervinding, dat de 11B.1taties naar minder energieverbrui 
kende bedrijfstakken in ons land traag op gang komen, zelfs als ze 
dringend geboden zijn. 

c. Ten slotte veronderstelt een beleid inzake energiebesparing dat er 
tegelijk een prijs- en tariefbeleid wordt gevoerd, hetgeen in de eer 
ste plaats betekent dat voor elke energievorm alle kosten zonder on 
derscheid worden doorberekend, teneinde tarieven te hebben die de 
werkelijke kosten weerspiegelen. 
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2. Het bruto binnenlandse primaire energieverbruik 

a. Algemene doelstelling is de toename van het PEN-verbruik, ~n het ka 
der van de aan het Plan 1976-1980 toegevoegde economische prognoses 
op middellange termijn (gemiddelde groeivoet van het B.N.P. = 4,2 %), 
terug te brengen tot gemiddeld 4 % per jaar, wat neerkomt op een ver 
mindering met ongeveer 10 % t.o.v. de periode 1953-1972 (4,5 %) en 
met ongeveer 25 % t.o.v. de periode 1960-1973 (5,5 %). 

Neemt men als uitgangspunt, niet het verbruikspeil van 1975 (abnormaal 
laag als gevolg van de recessie), maar dit van 1974 (65.7 Mtske), dat 
lager is dan dit van 1973 (67.04 Mtske), dan zou het bruto binnenlandse 
PEN-verbruik: 

- in 1980, 80 Mtske of 56 Mtoe, 
- in 1985, 97 Mtske of 68 Mtoe bedragen. 

Tegenover het voor 1980 en 1985 v66r de aardoliecrisis en de recessie 
geraamde verbruik zou dit neerkomen op een besparing van: 

- 11 Mtske, of 12 % in 1980, 
- 18 Mtske, of 16 % in 1985. 

De op het vlak van de E.E.G. vooropgestelde doelstelling - nl. het ver 
bruik van de lid-staten van de E.E.G. te verminderen met 15 % in 1985 - 
zou dus zijn nagekomen. 

Rekening houdend met de eerste aanwijzingen omtrent de ontwikkeling 
van het binnenlandse PEN-verbruik tijdens het eerste haifjaar van 
1976, is het evenwel mogelijk dat men, indien die trend aanhoudt, 
bepaalde hypotheses en vooral die inzake de keuze van het niveau waar 
van bij het opstellen van de verbruiksprognoses vertrokken wordt, 
enigszins moet aanpassen. 

b.Die doelstelling is evenwel slechts haalbaar, mits er inzake rationeel 
energieverbruik een krachtige inspanning wordt geleverd. 

In dat verband werden door de Minister van Economische Zaken onlangs 
verscheidene werkgroepen en een overkoepelende groep opgericht, be 
last met het uitwerken binnen de vier maanden van een algemeen plan. 

Op korte termijn gaat het er vooral om de aanbevelingen van het door 
een Commissie ad hoc voorbereide Rapport over de "Energie- en Grond 
stoffenbesparingen" systematisch ten uitvoer te leggen (1). 

Op middellange termijn zijn acties op twee gebieden aangewezen: in 
de eerste plaats in de bestaande industriële vestigingen de energie 
verspillingen, de niet-optimale methodes en de veel energieverslin 
dende installaties stelselmatig opsporen. In de tweede plaats het 
speurwerk, in de universiteiten en in de gespecialiseerde centra, om 
trent nieuwe methodes voor energieomzetting, -vervoer en -verbruik en 
omtrent de verbetering van de bestaande technieken stimuleren. België 
is reeds een heel eind die weg opgegaan door de goedkeuring van het 
Nationaal Ren D-programma inzake Energie en door zijn medewerking 
aan de Ren D-progranma's van de E.G. en van het I.E.A. 

(1) M.E.Z. "De energie- en grondstoffenbesparingen" oktober 1975,138blz. 
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3. Het verbruik van de verschillende energiedragers 

a. De hoofddoelstelling:is het verbruik van aardolieprodukten - en 
vooral van vervangbare produkten - in belangrijke mate af te rennnen, 
zodat het aandeel ervan in de primaire energiebalans van 58,S % in 
1973 tot, zo mogelijk, minder dan 50 % zou kunnen dalen, waarbij 
o.m. rekening zal worden gehouder. met de in België opgestelde pro 
duktiecapaciteiten. 

Die algemene doelstelling zou nader moeten worden onderzocht gelet 
enerzijds op de risico's die er nog zijn verbonden aan de invoer 
mogelijkheden van aardgas (zie verder) en anderzijds op de nood 
zaak van een kosten-batenanalyse waaruit de respectieve voordelen 
zouden blijken van een oplossing die eerder zou zijn afgestemd op 
de primaire elektriciteit of op de invoer van aardolie. 

In 1985 zou bijgevolg het verbruik van aardolie verschillen volgens 
de werkelijke invoermogelijkheden van aardgas enerzijds en de even 
tuele uitbouw van kerncentrales anderzijds 

- hypothese 1 (4 kerncentrales tussen 1980 en 1985; 160.000 tcal 
aardgas) : 28,1 Mtoe; 

- hypothese 2 (3 kerncentrales; 165.000 tcal A.G.) 

- hypothese 3 (3 kerncentrales; 140,000 tcal A.G.) 

32 Mtoe; 

34,5 Mtoe. 

Indien echter tussen 1981 en 1985 geen enkele nieuwe kerncentrale 
in gebruik wordt genomen, zou het aardolieverbruik terug stijgen 
tot 38,6 Mtoe (in de hypothese dat er 165.000 tcal A.G. zou kun 
nen worden ingevoerd). 

De verwezenlijking van die doelstellingen zal aanzienlijke inspan 
ningen vergen om het verbruik af te remnen. 

Zo zou, in hypothese 1, de doelstelling inzake een verbruik van 
28,1 Mtoe in !985 vereisen dat (zie verder balans voor de aardolie): 

(i) het verbruik van industriële en huishoudelijke aardoliebrand~~of- 
fen (gasolie voor verwarming en lichte en zware stookolie) nage 
ooeg op het peil van 1973 gehandhaafd blijft; 
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(ii) de toename van de voor niet-energetisch gebruik bestemde hoeveelhe 
den (in hoofdzaak de petrochemie) beperkt blijft tot 1,3 Mtoe in 
1980 (wat neerkomt op een jaarlijks groeipercentage van 8 % tegen 
20 % in de periode 1960-1970) en tot iets meer dan 2 Mtoe in 1985 
(t.o.v. 1974); 

(iii) het jaarlijks groeipercentage van het brandstoffenverbruik vermin 
derd wordt van 7 % tot maximum 4 %. 

b. Vaste brandstoffen 

De vraag naar vaste brandstoffen (steenkool en steenkoolagglomeFaten) zal 
allicht niet meer bedragen dan 16 Mtske in 1980 en 15 Mtske in 1985. 

Die prognose steunt op volgende hypothesen 

- stabilisatie van de vraag naar cokeskolen voor de ijzer- en staalnijver 
heid op het peil van 1974: 10,4 Mtske. Hierbij wordt rekening gehouden 
met het feit dat de ijzer- en staalproduktie in mindere mate zal stijgen 
en verwacht wordt dat het cokesverbruik door de nijverheid zal dalen; 

- quasi-stabilisatie van het verbruik van de elektrische centrales t.o.v. 
1974: 3 Mtske in 1980 en 1985; 

- vermindering van het steenkoolverbruik door de andere industriële secto 
ren: 550.000 tske in 1980 en 450.000 tske in 1985 (inclusief de cement 
fabrieken); 

- verdere structurele achteruitgang van de vraag naar steenkool door de 
sector huisbrand. 

c. Gasachtige brandstoffen 

Gelet op de verschillenâe specifieke voordelen van het aardgas en de expan 
siemogelijkheden van het aanbod moet het verbruik van aardgas verder fors 
blijven toenemen (8 % per jaar), hoewel tegen een minder spectaculair tem 
po dan van 1970 tot 1974 (25 % gemiddeld per jaar). 

Het verbruikspeil zou respectievelijk 13 Mtoe en 20 Mtoe in 1980 en 1985 
bedragen, in de meest gunstige hypothese inzake invoer van aardgas. 

Het aandeel van het A.G. in de primaire energiebalans zou aldus van 17 % 
in 1973 en van 20,2 % in 1974 verhogen tot 23 % in 1980 en tot bijna 30 % 
in 1985. 

Er heerst echter nog onzekerheid over de mogelijkheid~ in die behoeften 
door bijkomende contracten te voorzien. Omtrent sommige daarvan moeten 
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nog onderhandelingen worden gevoerd. Dit probleem zal worden onderzocht 
in punt B betreffende het aanbod. Indien de invoer van bijna 24 miljard 
m3 A.G. (of 8.400 kcal/m3) in 1985 niet zou kunnen worden verzekerd, zou 
het gedeelte van de vraag waaraan niet kan worden voldaan, hoofdzakelijk 
moeten worden ondervangen door andere koolwaterstoffen, t.w. aardoliepro 
dukten. 

Vooral de verkoop van gas aan de "kleine verbruikers", d.w.z. de verkoop 
via het distributienet, zou snel moeten toenemen (13 % per jaar van 1975 
tot 1980; gemiddeld 12 % over de ganse periode 1975-1985). 

d. Elektriciteit 

1° De hoofdhypothese is dat het berekend elektriciteitsverbruik geduren 
de de tien volgende jaren 7 % per jaar zou toenemen. 

Hoe is een dergelijke hypothese te verantwoorden? 

Het over een lange periode (1950-1972) genoteerde gemiddelde groeiper 
centage bedraagt 6,7 % per jaar. Die toename verliep evenwel sneller 
in de jaren 60 (7,35 %), hetgeen vrijwel overeenstemt met een verdub 
beling om de tien jaar. In het begin van de jaren 70 verliep zij nog 
sneller: 8,3 % per jaar van 1970 tot 1974. 

Het groeipercentage van 7 % werd gekozen rekening houdend met de voor 
het 4de Plan aangenomen stijging van het B.N.P. (4,2 %), met het voor 
de toename van het primaire energieverbruik vooropgestelde percentage 
(4 %) en met een lichte stijging van de in het verleden vastgestelde 
elasticiteit tussen elektriciteitsverbruik en primair energieverbruik, 
nl. van gemiddeld 1,6 in het verleden tot 1,75. 

Hiervoor zijn er verschillende redenen: 

- de gunstige ontwikkeling van de prijs van de elektriciteit t.o.v. 
de prijs van de andere energiedragers; 

- een toenemend beroep op kernenergie, teneinde de afhankelijkheid 
van het land inzake energie te verminderen, de al te grote invloed 
van de aardolie op zijn economie te verkleinen en zijn bevoorrading 
te diversifiëren (wat een ruimer elektriciteitsaanbod tot gevolg 
zal hebben); 

- de ontwikkeling van de verschillende verbruiksvormen: vermindering 
van het relatief verbruik van de ijzer- en staalnijverheid en van 
de andere industriële sectoren, toename van het huishoudelijk ver 
bruik en van het verbruik van de diensten en het vervoer. 

Het huishoudelijk verbruik en het verbruik van de diensten moeten 
snel blijven toenemen, iets meer zelfs dan in het verleden (9,4 % 
per jaar van 1950 tot 1972; 10,8 % van 1970 tot 1974 en zelfs 11,6% 
in 1975 (wat echt merkwaardig is als men bedenkt dat het totale bin 
nenlandse elektriciteitsverbruik in 1975 met 5,4 % verminderde tegen- 
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over 1974). Het verbruik van de particulieren en van de sector 
diensten zou van 1975 tot 1985 met 12 % toenemen. Na 1980 zou die 
toename enigszins verminderen (10,4 % per jaar van 1975 tot 1985) 
als gevolg van een vertraging in de omschakeling van de verwarmings 
installaties en een verzadigingsverschijnsel in de elektrische huis 
houdtoestellen. 

Het gebruik van de energie- en industriële sectoren (exclusief de 
ijzer- en staalnijverheid) zou tot in 1980 met 4,5 % toenemen en ge 
middeld met 5,4 % voor de periode 1975-1985 (tegen 6,7 % van 1960 
tot 1974 en 5,6 % van 1950 tot 1970). De voornaamste inspanningen 
van de nijverheid inzake energiebesparing zullen immers tegen 1980 
vruchten hebben afgeworpen. 

Gelet op de verdere ontwikkeling van haar leveringen, zou het ver 
bruik van de ijzer- en staalnijverheid minder snel toenemen dan in 
het verleden nl. met 4 % per jaar tegen 6 à 7 % in het verleden. 

Het verbruik van de vervoersector zou heel wat sneller toenemen: 
4 % per jaar tegen 3,6 % van 1970 tot 1974 en 2,0 % van 1960 tot 
1972. 

De vraag van de elektriciteitssector zelf (eigen verbruik in de cen 
trales, netverlies en door de pompcentrales verbruikte energie) zal 
(op basis van de jaren 1970 tot 1975) gelijk blijven in verhouding 
tot de leveringen van de sector (li %). 

2° Een langzamer groeihypothese van het elektriciteitsverbruik mag even 
wel niet worden uitgesloten. Indien die groei 5,4 % per jaar zou be 
dragen, zou het bruto binnenlands verbruik van het land in 1985 niet 
hoger liggen dan 72.100 GWh tegen 83.500 GWh in onze hoofdhypothese 
(zie tabel 6). Dit zou in de eerste plaats veronderstellen, dat het 
elektriciteitsverbruik (laagspanning) fors wordt afgeremd (7,8 % per 
jaar) en verder dat de toename van sommige industriële gebruiksvormen 
eveneens vermindert (4,3 % per jaar voor de gehele nijverheid). 

B. ENERGIEAANBOD 

1. Het aanbod van vaste brandstoffen 

De prognose inzake binnenlandse produktie is 7,6 Mtske in 1980 en 7,4 in 
1980 en 7,4 in 1985. Die produktie zou als volgt zijn verdeeld: 

In 1980 - Kempens bekken, 7 miljoen T.(of ongeveer 6,7 Mtske); 

- Waals bekken, 0,4 Mtske (met inachtneming van het sluitings- 
plan); 

terugwinning van steenkoolbrandstoffen uit oude steenbergen 
1,4 Mtske afval uit steenbergen zou jaarlijks kunnen worden 
gerecupereerd en door de elektrische centrales en cementfa 
brieken worden verbruikt. Men heeft evenwel gekozen voor een 
realistischer doelstelling van 500.000 Tske. 
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In 1985 - Kempens bekken: 6,8 Mtske; 

- Waals bekken produktie gestopt sinds 1981; 

- Terugwinning uit steenbergen: 5 tot 600.000 Tske. 

De netto-invoer van steenkool zou in 1980 8,4 Mtske en in 1985 7,7 Mtske 
bedragen. Dergelijke doelstellingen lijken haalbaar ondanks de moeilijkhe 
den die het land ondervindt bij het afsluiten van contracten op lange ter 
mijn. 

De netto-invoer van cokes zou in 1980 tot 1,1 Mt oplopen, tegen 850.000 T 
in 1974, indien de ijzer- en staalnijverheid het voor 1980 geraamde produk 
tiepeil bereikt (19 à 19,5 Mt ruw staal). 

2. Het aanbod van gasvormige brandstoffen 

(zieprognœtische balans voor het gas,tabel 5, blz.236). 

a. ~!!~S!! 
De netto-invoer van aardgas zou snel moeten blijven stijgen. De doelstel 
ling is van 92.500 Tcal in 1974 (90.826 Tcal in 1975) te komen tot 130.000 
in 1980 en tot 200.000 Tcal in 1985. 

Gelet op de afgesloten contracten is de doelstelling voor 1980, nl. 130.000 
Tcal, haalbaar. Zelfs wanneer de Algerijnse leveringen met enige vertra 
ging zouden beginnen, zou het land min of meer over de gewenste hoeveelheid 
aardgas beschikken. 

Om de voor 1985 vastgestelde doelstelling (200.000 Tcal) te kunnen verwezen 
lijken, moeten er nog extra+ 4,5 miljard m3 worden ingevoerd. Nieuwe over 
eenkomsten moeten dus worden-afgesloten. 

Gelet op de in dit verband nog heersende onzekerheid werden twee alternatie 
ve hypothesen in overweging genomen: 165.000 Tcal en 125.000 Tcal. 

De produktie van secundaire gassen is tamelijk stabiel : 34.600 Tcal in 
1974 t.o. 32.700 in 1960. In 1975 was er nochtans een gevoelige achter 
uitgang (bijna 30 %). Voor 1980 voorziet men, dat de produktie enigszins 
zal stijgen tot ongeveer 37.000 Tcal, als volgt verdeeld: 15.300 Tcal voor 
het cokesovengas en 21.750 Tcal voor het hoogovengas. Die gassen worden 
grotendeels door de elektrische centrales, de cokesovens en de ijzer- en 
staalnijverheid verbruikt. Tussen 1980 en 1985 verwacht men, dat de totale 
produktie stabiel zal blijven. 
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3. Het aanbod van aardolieprodukten 

(Zie prognostische balans voor de aardolieprodukten, tabel 6, blz.237). 

Tenzij er zich nieuwe politieke verwikkelingen zouden voordoen zoals die 
welke de westerse wereld op het einde van 1973 heeft gekend, of tenzij 
de olieproducerende landen zouden besluiten hun produktie om economische 
redenen aanzienlijk in te krimpen, zou België geen moeilijkheden mogen 
ondervinden om op de wereldmarkt de in de aardoliebalans als doelstelling 
aangegeven hoeveelheden aardolie te vinden. 

De verwezenlijking van de inzake het verbruik van aardolieprodukten voor 
gestelde doelstellingen doet evenwel vooral probiemen rijzen op het ni 
veau van de Belgische petroleumnijverheid. 

De raffinagecapaciteit van het land bedroeg in 1975 ongeveer 48 miljoen 
ton. De secondaire produktie, die van 37,2 miljoen ton in 1973 gedaald 
is tot 30,3 en 28,9 miljoen ton in 1974 en 1975, zou in 1985 opnieuw het 
peil van 1973 hebben bereikt. De netto-uitvoer, die de jongste 10 jaar 
fors gestegen was tot 9,6 Mt in 1973, kende in 1974 een achteruitgang 
die groter was dan die van het binnenlands verbruik (4,6 Mt). Volgens de 
voorlopige cijfers voor 1975 zou hij opnieuw 6,0 Mt hebben bereikt. 

Daar de bestaande raffinagecapaciteit in de Gemeenschap tot 1985 toerei 
kend werd geacht, heeft men slechts een gematigde hypothese omtrent het 
herstel van de netto-uitvoer van aardolieprodukten door België opgesteld: 
7,5 Mt in 1980 en 9,0 Mt in 1985. 

Het valt dan ook te vrezen, dat de beschikbare raffinagecapaciteiten niet 
ten volle benut zullen worden en dit des te meer omdat men om verschillen 
de redenen aanstuurt op een stagnatie en zelfs op een vermindering van 
het verbruik van de zware raffinagefracties, wat tevens in alle buurlan 
den het geval is. De inkrimping van de markt voor die produkten zou door 
de nijverheid kunnen worden ondervangen door de oprichting van een of 
meer kraakinstallaties, waardoor de zware produkten zouden kunnen worden 
gevaloriseerd door ze gedeeltelijk tot lichte fracties (brandstoffen, naf 
ta), waarnaar de vraag toeneemt, om te werken. 

Het belangrijkste en ook onzekerste probleem blijft uiteraard de prijs 
van de uit de O.P.E.C.-landen ingevoerde ruwe aardolie. 

Diverse overwegingen laten toe te veronderstellen, dat de prijs van de 
ruwe aardolie in de eerstvolgende jaren niet meer buitensporig zal stij 
gen. 

Het feit dat het I.E.A. besloten heeft een drempelprijs voor de invoer 
vast te stellen voor de landen die lid. zijn van het Agentschap, is hier 
bij zeer belangrijk. Aangestipt zij dat het doel ervan is de lopende of 
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toekomstige investeringen voor de ontwikkeling van de produktie van an 
dere traditionele energievormen en vooral van elektriciteit uit kerncen 
trales te beschermen. 

4. De elektriciteitsproduktie 

a. De essentiële beleidskeuze op dit gebied is vanzelfsprekend de keuze 
tussen kern- en traditionele centrales. Uit het rapport van de Com 
missie van Wijzen blijkt immers dat voor 1985 de produktie van elek 
triciteit uit alternatieve energiebronnen slechts marginale oplossin 
gen kan bieden. 

b. Op basis van het rapport van de Commissie van Wijzen en in de veron 
derstelling dat het elektriciteitsverbruik zal stijgen zoals hoger 
werd bepaald (7 % per jaar) en dat een traditioneel produktiepark van 
ongeveer 10.000 MW gehandhaafd blijft, lijkt het om economische rede 
nen (geraamde kostpriji. in 1985 voor het kWh: 20 à 30 % lager dan die 
van het door een centrale met stookolie geproduceerde kWh), voor de 
diversifiëring van d~ bronnen en het buitenlands evenwicht, en voor 
een grotere veiligstelling van de bevoorrading van het land geraden 
de kern- en traditionele centrales op een evenwichtige wijze uit te 
bouwen. In concreto betekent dit de ingebruikstelling van 3 of 4 
kerncentrales van 1.000 of 1.300 MW gedurende de periode 1981-1985 (1). 

De Commissie van Wijzen kwam tevens tot het besluit dat,voor zover ze 
momenteel van het probleem op de hoogte is en mits men de door haar 
vooropgestelde voorwaarden én aanbevelingen nauwkeurig in acht neemt, 
de kernenergie zonder onaanvaardbare risico's op het gebied van de ge 
zondheid, de veiligheid en de bescherming van de ecosystemen gebruikt 
kan worden. 

Nochtans zal in elk geval iedere beslissing ter zake slechts kunnen 
worden genomen na een diepgaand onderzoek van alle door de Commissie 
van Wijzen gedane aanbevelingen en na het door de Regering beloofde 
openbaar debat, waarmee zopas werd gestart. 

(1) In bijlage vindt U, louter ter inlichting, een tabel omtrent de 
structuur van de elektriciteitsproduktie in 1980 en 1985. 
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C. BALANSEN VOOR DE PRIMAIRE ENERGIE EN DE VERSCHILLENDE ENERGIEDRAGERS 

Gelet op de vooropgestelde en verwachte oriënteringen inzake vraag en 
aanbod ziet de primaire energiebalans voor 1980 en 1985 eruit als volgt 
cfr. tabel 1. 

De prognostische balansen voor elke energiedrager vindt men onmiddellijk 
na de primaire energiebalans (tabellen 2 tot 6). 

De totale afhankelijkheidsgraad inzake energie zou als volgt evolueren 

1973 : 86, 1 % 

1974: 89,5 % 

1975 : 83,5 % (voorlopig cijfer) 

1980: 80,6 % 

1985: - hypothese 1 : 74,3 % 
- hypothesen 2 en 3 : 77,8 % 



Tabel 1 Ontwikkeling van bet berekend bruto werbruik von primaire energie 

A.~ 

1950 1960 1970 197} 197'+ 1975 (}) 1980 1985 1985 

Hyp, 1 (5) Hyp.2:Gas mex(6) Hyp • .}:Ges :tio,(6) 

Energiebronnen 103 " 
1C'I, 

" 10' % 
10' " 10' ~ ,o' " 

1a6 10b 10b 10b 
tskg tsko tcke tske tak• tsk" lake % tske % tske % tske % 

Vasto brundetoffen 21+.501 88,8 2}.}64 69,4 18.91+5 32,2 16.574 24,7 17.861+ 27,2 f}.299 21,9 17,1 21,4 16,6 11,1 16,6 16,6 16,6 16,6 

Vloeibare branda,toffen 2.971 10,8 10, 1}7 }O, 1 }4.1}2 58, 1 }9,24} 58,5 }4,5Z? 52,6 :,,z.'+61 53,4 }6,8 46,- 35,2 36, 1 1+0,7 l+0,7 '+5,7 45,7 

Aardgas 10 o,o 50 0,2 5.450 9,3 11.}98 17,- 13.,01 20,2 13.051 21,5 18,6 2,,2 28,6 29,4 28,6 28,6 2},6 c::3,6 
Primaire elektriciteit (l) 100 o,4 102 o,, 2}0 o,4 - 1?1 • 0,2 16 0,02 ,.968 3,2 7,5 9,4 16,9 17,4 14,2 14,1 14,ë 14, 1 

TOTAAL PRIMAIRE ENERGIE 27.582 100 33.65} 100 58,','.•7 100 67,01+1+ 100 &5,708 100 60,779 100 80 100 97,3 100 100, 1 100,- 100,1 100,- 

B, .!.!!.J.2!. 

1 9 8 5 

103 103 103 
Porcen1 

103 
Percent 

10' 
Percent 

103 
~ercent 

10
6 Percent Myp, l : l bijkome1 H;yp. 2 : Gas li;yp. 3 : Gas 

(2) (2) !;!) 
toa Tep ~ 1951- 19?1- toe 1973• 19?4- 1976- 

de kerncentrale max~ min, 
toe toe to• (5) (6) (ó) 

70 ?} ?4 75 80 
(4) 

106 
Percent 

1c6 
Percent 

106 
Percent 

(2) (2) ::: (2) 
toe 1976- '1:011 1976- 1:op ,76- 

85 85 85 
(4) (4) ('+) 

Voote brundatoffon 17.1}1+ 16.338 13.21+8 - 1,1 11,590 • 9,2 12,'+93 8 9,}00 -25,6 11,9 - 1 11,6 - o,,7 11,6 - 0,7 11,6 - 0,7 

Vloeib11re br11ndatoffon 2,07B 7,089 23.869 13,- 27,'+4} l+,8 24,11+5 •1.? 22,700 - 6,- 25,8 1,i! 21+,6 o, 1 28,5 1 ,7 }2,- .::,,:- 

Aordguo 7 35 3,815 - 7,9?9 28,- 9,301 16 9.127 • 1,9 13,- 6,9 20,- 8 20,- 8 16,5 5,9 

Primaire o1eklricitoit (1) 70 71 161 4,2 - 119 -20,5 11 - 1,376 - 5,} - 11,8 - 9,9 - 9,9 ; - 
TOTAAL PHlMi1llŒ ENJ::llOlE 19,289 2},533 41.093 3,9 46.89} 4,5 45.950 - 2,1 42,503 • 7,5 56,- 4 68 4 70,- 4,} 70,- 

1 
4,3 

(7) ( 7) 

DOELSTELLINGEN .7' 
(l) 
(2) 
(_;) 
(11) 

('.;,) 

(6) 

('i) 

Gcproduccurd door de korncontralea on de watorkrachtcentralee op wsterlop4n. 
Gemiddeld janrliJka groeiperçentogo, 
J::oroto ramingen. 
Voor de bcrekoning von de grooiporcentages van 1976-1980 on 1976-1985 werd ale theoretische basis voor het verbruik in 1975 het in 1974 genoteerde verbruik genomen, Het jaar 1975, dat erg te lijden 
had onder de crisis, wordt immers gokenmorkt door een uitzonderlijk laag onernieverbruik, , 
In hyBotheso 1 is de dooletolling inzoko toename von het verbruik van priraaire energie (4 %/jaar) slechte te verwezenlijken door het in bedrijf stellen van een bijkomende kerncentrale van 1,300 !-f:i 
in 19 4 (t.o.v. hyp, 2 en}), 
ln hypotheao < wordt verondersteld dat hot land door het sluiten van verscheidene nieuwe contracten 200,000 Tcal (of ongeveer 24 miljard m3) A.G. in 1985 zou kunnen invoeren. 
ln t.ypoLheue :; zou de Lnv oe r von A.G. nid meer dan 165,000 Tcal bedragen, De ontbrekende :;5,000 Tcol zouden komen von aardoliebrondstoffen. Een gedeelte van die behoeften (1 Mtske) zou e venve I 
kunnen worden gedekt door steenkool indien de produktie van de Kempense m+jnen op 8 miljoen ton gebracht zou kunnen worden (zie tekst), 
ln de hJpotheaen 2 en; zijn er 218 bijkomende Mtake nodig om de bevoorrading in brandstoffen (aardolie?) van de thermische centrales veilig te stellen. 
verbruik van primaire energie van 4 tot 413 % per jaar, 

Bijgevolg stijgt het groeipercentage van dit 

"' ~ 



( 103 tske) 

Percent 
1974 1975(4) 1980 1985 (2) 

1950 1960 1970 1973 1951- 
l03 103 l03 l03 1972 Percent Percent Percent Percent 

% tske tske tske (2) tske {2) 
1973-74 1974-75 1976-80 1976-85 

Beschikbare hoeveelheden voor , 
de binnenlandse markt (3) 24.167 22. 780 18,064 15. 442 - 1,3 17.203 11 ,4 13.520 - 22 16.000 - 1,4 15. 100 - 1,2 

1, Primaire produktie 26. 106 21. 087 10.887 8,583 - 4,4 8. 187 - 5 7. 693 - 6 7. 600 - 1,4 7.400 - 1 
2. Secundaire produktie 87 85 57 39 - 3,7 (34) - - 
3, Netto invoer -2.026 1. 608 7. 120 6.820 9.016 32,2 5.827 - 35 8.400 - 1,4 7.700 - 1,4 

TO'rALE LEVJ:;HINGEN 26.553 25.020 18.858 15. 964 - 2, 1 

1. Producenten van primaire 
energie 845 355 137 142 - 8,9 81 -43 50 - 6, 7 50 - 3,3 

2, Cokes- en gasfabrieken 6,070 9.676 9.302 9.872 2,0 10.466 6 7.400 -29,3 10.400 - 0, 1 10.100 - 0,3 
3, Elektrische centrales 4.717 4,665 2.889 2.098 3,2 2.855 36 2. 773 - 3 3.000 1 3,000 0,5 
4, Eindverbruikers 12.954 9.278 5.960 4,098 - 5,3 3.690 -10 2.550 - 5,6 1.950 - 3,9 

- IJzer- en staalnijverheid 389 158 159 202 - 2,9 201 - 0,5 1 ~ J 450 423 -55,5 550 5,2 - 3,6 - Andere industrieën 3. 591 1. 867 690 588 - 7,8 574 - 2,4 
- Vervoer 1. 721 800 30 13 -23,7 13 0 
- Huisbrand 7.253 6.453 5,081 3,295 - 3,7 2.902 -12 2.400 -17,3 2.000 - 5,6 1.500 - 4 

BINNENLANDS VERBRUIK 24,586 23,974 18.288 16.210 - 1,96 17,091 5 12.996 -24 16.000 - 1,3 15.100 - 1, 1 

(1) Bron van de in het verleden genoteerde cijfers: energiebalansen 
Ministerie van Economische Zaken. 

(2) Gemiddeld jaarlijks groeipercentage, 
(3) Voorraadwijzigingen niet meegerekend voor de ramingen, 
(4) Voorlopige cijfers. 

opgesteld door de Administratie voor Energie van het 

N 
w w 



Tabel} Prognostische balans voor de cokes ( 1) 

(in 1.000 t) 

1974 1975(4) 1980 1985 
1950 1~60 1970 1973 (2) 

1950- I03t percen I03t percent l03 t oercent l03 t percent 
1972 
% (2) (2) 

1973-74 1974-75 1976-80 1976-85 

Beschikbare hoeveelheden voor 
de binnenlandse markt (3) 4.102 6.805 7.938 8.482 2,6 9.001 6,1 6.005 -33,3 9. 100 0,2 9.300 0,3 

1. Secundaire produktie 4. 625 7,539 7, 119 7.841 2,1 8,144 3,8 5.700 -30 8,000 -0,4 7,800 -0,4 

2. Netto invoer - 523 - 734 + 819 + 641 857 33,7 305 -65 1, 100 5, 1 1,500 5,8 

TOTALE LEVE!tINGEN 4,625 7.792 8. 662 8.951 2,6 

1. Cokes- en gasfabrieken 282 97 2 l -29, 1 - - - - 
2. Elektrische centrales 5 7 0,5 - -19,6 - - - - 
3, Eindverbruikers 4.005 6.715 7.814 8.478 3,06 8,912 5, 1 9. 100 0,4 9.300 0,4 

- IJzer- en staalnijverheid 3. 107 5.789 7.015 7.993 3,9 8.405 5, 1 5.700 -32 8.800 0,9 9. 100 0,8 
! 

- Andere industrieën ' 593 661 666 389 -1 ,2 434 11 ,5 270 -6,7 180 -4,8 
► 250 -43 

- Vervoer 17 14 14 3 -2, 1 2 -33 - - - - 
- Kleine verbruikers 288 251 119 92 -2,3 71 -23 55 -23 30 -9,6 20 -5,6 

BINNENLANDS VERBRUIK 4.292 6.819 7.817 8.479 2.7 8.912 5, 1 6,005 -33 9. 100 0,4 9.300 0,4 

(1) 

(2) 
(3) 
(4) 

Bron voor de in het verleden genoteerde cijfers 
het Ministerie van Economische Zaken. 
Gemiddeld jaarlijks groeipercentage. 
Voorraadwijzigingen niet meegerekend voor de ramingen. 
Voorlopige cijfers. 

energiebalansen opgesteld door de Administratie voor Energie van 
N 
w ~ 



Tabel 4 Prognostische balans voor het gas (1) 

Tcal. 

~•nt 1974 1975 ()) 1980 1985 

1950 1960 1970 197' 
(2) 

Hyp,2 : Gas max,(4) Hyp. 3: Gas. mic.(5) 1951•72 Tcal Percent Tcal Percent Tcal Percent(2) 

" 1';17'•74 1974-75 1976-liO Percent{2) Percent2) Tcal 
1976-85 

Tcal 1976-é5 

ceschikbaro hobvoolhudon voer 
du binnenlandoo m~rkt 20.820 }J,044 10,,,8 112,978 7,3 127,6.26 12,9 115,766 - 9,3 167,400 5,6 2}7,300 6,4 2C2 ,300 4,ï 

l. !'riir.airo produl1 tu 115 596 449 457 6,:, 510 11,6 440 -14 350 - 5,6 300 - 3,5 }OC - 3,5 

2. Sucund:iiro produl(tie : io,78:, :,2,688 :,2,187 3',190 211 }4,61:5 4,J 24,500 -29 37.050 1,4 37.000 0,7 37,COC C 7 '. 
·,•HJ1Jrondor : 

- c ok eaovungno 9.:,41 14,249 1),465 14,471 1 ,9 14,882 2,8 15.::,00 o,4 14,900 14.900 

- hoogovongoo 10,662 17,812 18,605 18,709 2,5 19,7:,1 5,4 21,750 2 22.100 1,2 2.::.100 1,.2. 

3, Netto invoer - 78 • 240 :57,702 79,:5:51 - 92 ,50} 16,6 90,826 - 2 130,000 7,- 200.000 8 165,ooc 5,9 

TOTALE LEVl::JllNGl;N Z0,904 33,:529 70,376 115,140 7,4 1)2,752 15,:5 120.286 - 9,4 

1, Cokoo- en guorabrlokgn 5,016 7,418 9,291 9,510 2,6 9.136 - 4 10.500 2,8 11.500 2,3 11.500 2,3 

2, Elektrioche controlaa 3,515 6,249 15,001 }0,059 9,5 34,000 1:,, 1 24,'.;>50 -28 30,000 - 2,3 30.000 - 1,2 ~c.occ - 3,5 

3, Eindverbruikoro 12.289 19.377 46,046 7},505 7,8 84,490 14,9 126,900 8,5 195.800 8,8 170,500 7,3 

- IJzer- en atualnijvorhoid 8,220 13,368 20,415 2},608 4,9 25,319 7,2 29.000 2,7 32.500 2,5 30.000 ; , ,ï 

- ,lnd~ro industrio~n, inclu- 
eief niot•enor~otinche oan• 
~ondingen 2,014 J,448 16,904 }},764 12,5 40.985 21 ,4 57,900 7,2 101.300 9,5 E3.Eoo , 7 ,4 

- Kloino vorbruikurG (a ver- 2,055 2,561 8,727 16,1:53 8,9 18,186 12,7 40,000 17,- 62.000 13 57.000 ' 1211 î 
koop v1u diotributionet) 

811,N!sNLANDS VEflllHUlK 20,820 3},044 10.:n8 11',074 7,} 127,626. 12,8 115,766 - 9,3 167,400 5,6 237,300 6,4 202-300 ..,.,7 

(1) Hron voor de in not verleden genoteerde cijtere : enorgiebalanaen opgesteld door de Administratie voor Energie van het Ministerie van Economische Zaken, 
(2) Oomiddeld jaarlijks groeipercentage, 
(;) Voorlopige cijtora, Hot oruto binnenlen,da verbruik is momenteel nog ni•t in detail bekend. 3 (4) Hypotheee 2 1 veronderoteld wordt dat het land in 1985 door het sluiten van bijkomende contracten 200.000 Tcal (or+ 24 miljard m) A.O. zal kunnen invoeren, 
(5) Hypotheee 3: de invoer van A,G. zou niet meer bedragen dan 165,000 Teel, De bijkomende 35,000 Teel zouden komen vän aardoliebrandstoffen (zie balans van de aardolie~ 

"' w ,.,, 



Tabel 5 Prognostische balans voor de aardolieprodukten (in 1.000 ton) (1) 

1974 (}) 1975 (4) 1980 1965 
PeJtMr.: 

1950 1960 1970 197:5 (2) 
103 t Percent 103 t Percent Percent Hyp.2:gas max. (5) Hyp.3: gas mi:i,((,) 

1950• 103 t {,:>) 

1972 197'-74 1974-75 1970-80 
103 t ~~reent Ga! 103 t Percent'2 

1976-05 197é-c5 

Beschikbare hoeveelheden voor de 
binnenlandse markt 1.916 7.01+9 211.128 27.627 12,7 25.773 - 6,8 22.900 -11,2 25.800 0 28.500 1 32.000 2,2 

Secundaire produktie 446 6.947 29.816 37.248 22,2 30.348 -18,5 28.900 - 5 33.300 1,9 37.500 2,1 41.000 3, ~ 

Netto invoer excl. zeescheepvaart +1.470 + 102 -5.688 .9,621 -4.575 -52,5 -6.ooo 31,1 -7.500 10,4 -9.000 7 -9.000 7 

TOTAL~ L~VEHINGEN 2.462 10.679 35.905 45.272 13,8 39.450 -13 37.850 -4, 1 

Cokes- en gasfabrieken 20 90 10 1 11,0 - - - - - 
~lektrische centrales 11 534 3.655 4.937 31 ,5 4.408 -10,8 3~660 -17 3.200 -5 3.500 -2 ~.500 C·,2 

Aardolieraffinaderijen 27 429 1 .575 1.738 21,6 1 .534 -11,7 1. 500 -0,2 1.600 o,B 1,700 1 1.800 1,6 

Eindverbruikers : 2,020 6.036 18.629 20.767 11,0 18.202 -12,4 17,540 •3,7 21.000 .2,9 23,300 2,5 25.700 3,5 

- IJzer- en staaluijverheid 68 173 734 791 11,3 640 -19,1 700 1 ,8 800 2,3 800 2,3 

- Andere industrieën 551 1.838 4,688 4,250 9,7 3.496 -17,8 4,000 2,7 4,200 1,9 5,900 5,3 

- Vervoer 781 1 .828 4.042 4.685 8,3 4,410 - 6,o 5,400 411 6.500 4,0 s.5oc 4,0 

- Landbouw 18 153 427 450 15,5 397 -11,7 500 4,7 600 4,2 ÓOO 4,2 

- Verlichting en verwarming van 
lokalen 233 1.216 5,790 7.036 16,6 6.260 -11 6.000 - 0,9 6.200 -o, 1 6,3cc 

- Niet gespecifiuerd verbruik 209 534 608 572 4,7 129 -77,4 200 9,2 200 4,5 2cc 4,5 

- Niet-energetische aanwendingen 160 294 2.}40 2.983 13,9 2.870 - 3,8 '<.200 7,9 4.800 5,3 j.400 o,o 

BINNENLANDS VLRBRUIK 2.078 7.089 23.869 27.44} 12,3 24.145 -12 22.700 25.800 1,2 28,500 1, 7 32 .oco 2,8 
: 

( 1) 
(2) 
(3) 
(4) 
(5) 
(6) 

Bron : voor de cijfers genoteerd in het verleden : energiebalansen opgesteld door de Administratie voor Energie van het Ministerie van Economische Zaken. 
Gemiddeld jaarlijks groeipercentage. 
Bron : Ministerie van Economische Zaken, Administratie voor Energie, 
Voorlopige cijfers - het Bruto binnenlands verbruik is momenteel nog niet in detail beschikbaar. 
Hypothese 2 veronderöteld wordt, dat het land in 1985 200,000 TcalA,G. zal kunnen invoeren. 
Hypothese 3: de vermindering van de invoer van A.G., die slechts 165.000 Tcal zou bedragen, zou worden gecompenseerd·door een toenemend beroep op aardoliepr□dukten. 

"' w 
C, 



T•b•l 6 Prognoatiacho balau •oor de elektriciteit (l) 

1974 1975 1980 1985 
1950 1960 1970 1973 (2) 

1951• Qlh Percea1 Qlh Pltrcelll Qlh bere en" Hvn, 2 et 1 Hvn, 1 
12 (2) Cl\'lh Percente.2) GWh (6) Percont(2) 

1 1973·7• 1974•75 1976-80 1976.1y85 1976-198; 

Beaohikb•r• -nto hoavHlll•d•n 
voor de binnenland•• markt 18.950 15,189 30.899 40,313 6,7 42.436 5,3 40.165 •S,4 59.500 1 Ó},500 7 S3.500 7 

l, Primaire produktio .1 63 112 303 241 10,7 394 63,5 1.101 - 23. 200 44,700 - ;3.1 00 - ' 
al Wat.rkr•oht 

(ncluoief pompencentralu) 6) 112 246 170 4,9 250 47,• 186 ·26 300 },7 }00 1,9 }00 1,9 
b l ltornener11■ - - 57 71 - 144 102,a 6.921 - 22. 925 - ,4.}75 - 5~.bOO - (5) (5) 

2. Sooundairo prodllkti• 
(1noluaief pompencentrolta) 8. 199 14,980 30.220 40.826 6,7 42. 368 3,8 33. 947 -20 37 .800 -2,2 40.800 -o,4 }2, 400 -2 ,.::! 

•>7 
(4) 

3, Notto invoer C,) 89 37 376 • 754 - 325 - 889 173 -1.500 36 -2 .ooo 19,9 -2 .ooo 19,9 

TOTAL& L&V ~RI NO&N 9.005 15.554 31.824 42.381 6,9 45.319 6,9 45.236 - 0,2 

1, Produc1nt1n van prim"ire 
anerp.o 1.671 1.688 963 815 ·2,9 788 -4,3' 

-0,,1 2, Crkoa• on gaofabriok•n 170 228 157 135 -0,9 130 -4,0 21.543 30.900 

·-J 
41.000 5, 1 

}, Aardol1■rotr1nadtr1jon 10 98 469 587 20,2 512 -13 (24 .40~ 4,5 U3,JOO) 5,4 
4, Andon indutrioVn dan do (7) (?) 

1Jztr• on atoalnijverlltid 3,383 5.923 13.203 17,335 7,2 18.121 4,5, 

5, Eloktriecho contraloa (inclu• 
eit f pompon on notvorliuen) 1,139 1. 794 3. 191 4.501 6, 1 (4. 663) 3,6 4.507 - 3,3 6.550 1,0 9.200 7,0 

6. lJur• en ataalniJverllaid 1.033 2.110 4,285 5,158 7,4 5,422 s, 1 (6.500) 3,7 (8,000) 4,0 
7. Vervoer 329 613 741 817 4,0 852 4,3 825 • 3,2 1,050 4,} 1,}00 4,} 

b. Huisbrand en diverHn l,2U 2,735 7.890 10,964 9,4 (11,89$ 8,5 13.290 +11,6 21.000 12 }2,000 ,o,4 

BRUTO BINNENLANDS VERBRUIK 8,950 15,189 30.899 40,313 6, 7 42,436 5,3 40.165 - 514 59,500 7 8},500 7 

( 1) Bron voor de oiJtora g.aotoerd in het verleden I onergiebolanaen van bet Ministerie van Economiecbe Zaken, ~ 
( 2) Gemiddeld jaarlijka grooiporoantago, ~ 
(}) Mot inbegrip van do invoer van da balrt dor produktie van do centrale van Chooz on van de uihoer van do helft der produktio van de centrale Tihange I. 
(4) S■ldoborokoning. 
(5) ~ 1 },527 nuclaaire MW, d,w,z, 1 Mol + l>ool I, II III + Tihange I + II togen 6,!;00 li/jaar. 
ill3' 1 6,827 nucleaire MW, d,w.1, de toutand van 1980 + 2 centralea van 1,000 MW + 1 centrale van 1,}00 MW tegen 6,500 h/jaar = hypothesen 2 en }. 

(6) 12:!!3: 1 h;ypcthoae 1 • kernoentralea van do b:,potbuen 2 en } + 1 centrale tan 1 ,,00 MW die tegen eon normaal tempo zal werken in 1985. 
(?) CIJTera zonder haakJu I totaol vorbrllik van de indutrioln I ciJfora tuoaen baakJee : verbruik van do induatriel!n, exclusief ijzer- en staalnijverheid. 
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D. R-D BELEID INZAKE ENERGIE 

Tot 1975 bestond alleen voor de kernenergie een systematische planning 
op nationaal vlak in de vorm van een vijfjarenplan inzake kernonderzoek 
en -technologie. Onderzoekingen omtrent andere energievormen en energie 
besparingen gebeurden meestal ongecoördineerd en op initiatief van de re 
searchinstellingen zelf. 

Bovendien stond de financiële inspanning ten gunste van de kernenergie 
niet in verhouding tot die welke aan de andere onderzoekingen op het ge 
bied van de energie werd besteed. 

Gelet op de fundamentele veranderingen die in de kerngegevens van het 
energievraagstuk zijn opgetreden, moet de inspanning inzake speurwerk op 
drie hoofdproblemen worden afgestemd: 

- hoe de politieke beslissingsorganen helpen bij het beheersen en het 
analyseren van de verschillende componenten van het energiebeleid; 

- welke zijn de technologische voorwaarden voor een belangrijke vooruit 
gang inzake energiebesparingen; 

- hoe het aan bod komen van nieuwe energievormen voorbereiden en versnel 
len? 

Ten einde overlappingen te vermijden, moeten die inspanningen op natio 
naal en op internationaal (E.E.G., I.E.A.) vlak mekaar aanvullen. 

1. Nationaal 

a. Kernenergie 

(i) De R-D inzake kernenergie geniet al lang een zeer belangrijke 
overheidssteun. In 1976 bedraagt de begrotingsuitgave voor die 
sector 4.600 HF. 

Dit bedrag is onderverdeeld als volgt 

- uitgave op nationaal vlak 
(waaronder S.C.K.) 

- uitgave op internationaal vlak 

basisonderzoek 
- toegepast onderzoek 
- investeringen 

2.900 MF 
(1.657 MF) 

1.700 MF 
4.600 MF 

1.000 MF 
3.200 MF 

400 MF 
4.600 MF 

63 % 
(36 %) 
37 % 
Io'o'i 

22 % 
69 % 
9 % 

100% 
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Voorheen werden al tijdens de periode 1970-1975 aan de kernenergie 
kredieten verleend voor een totaal bedrag van 16.900 MF (in werke 
lijke prijzen), wat tegen vaste prijzen van 1976 overeenstemt met 
een totale investering van 21.400 MF. 

Zelfs na aftrek van de uitgaven voor speurwerk dat niet direct 
energie op het oog heeft (nl. speurwerk inzake de basisfysia, bv. 
CERN, IISN, en de onderzoekingen omtrent het gebruik van nucle 
aire instrumenten voor niet-energetische doeleinden,(bv. produk 
tie van radio-isotopen), staan die bedragen niet in verhouding 
tot wat tot dusver werd besteed aan speurwerk op het gebied van 
de energiebesparingen en het zoeken naar nieuwe energiebronnen. 

(ii) In de R-D inzake kernenergie werd de nadruk gedurende de jongste 
5 jaar voornamelijk gelegd op: 

- de sodiumgekoelde snelle reactoren en in 't bijzonder de ontwik- 
keling van de brandstof voor dit soort reactoren 

- de uitrustingen voor geteste reactoren 

- de recyclirgvan plutonium; 

- de verwerking van radioactieve afval. 

(iii) M.b.t. het huidige vijfjarenplan (1973-1977) inzake speurwerk en 
ontwikkeling in de kernenergie werd door de Regering geen enkele 
beslissing genomen. Het zal, meer bepaald op basis van het Rapport 
van de Comnissie van Wijzen, moeten worden gevolgd door een nieuw 
vijfjarenplan 1977-1981, opgevat als een plan dat van jaar tot jaar 
kan worden aangepast. 

b. Nationaal R-D prograuma inzake energie 

Op 27 juni 1975 verleende de Ministerraad zijn goedkeuring aan het eer 
ste deel van een nationaal R-D-impulsprogramna op het gebied van de ener 
gie. Het heeft een looptijd van 3 jaar en kreeg op de begroting 244 mil 
joen F. toegewezen. 

De hoofdlijnen van dit programna zijn de volgende: 

(i) In model_breyen van_het nationaal_energiesrsteem (en verbetering 
van het beschikbare statistische apparaat). 

Doel ervan is een geheel van instrumenten (rekenkundige modellen) 
op te bouwen, die de_Eolitieke_Overheid moeten hel2en_hij_de_keu 
ze van_het_meest_geschikte_energiebeleid, door haar voor te lich 
ten over de gevolgen van een aantal alternatieve beleidsmaatrege 
len. 
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Een eerste voorwaarde die moet worden vervuld opdat die onderzoe 
kingen - alsook die i.v.m. andere projecten - vruchten zouden af 
werpen, is de verbetering_van_het_beschikbare_statistische_aEEa 
raat. De desbetreffende statistieken moeten voor een aantal sec 
torën worden verbeterd en aangevuld. 

(ii) EnergiebesEaringen 

Belangrijke onderzoekingen moeten worden verricht ten einde aan te 
tonen waar energiebesparingen op korte, middellange en op lange 
termijn kunnen worden doorgevoerd en om te bepalen welke maatrege 
len moeten worden genomen, welke investeringen moeten worden over 
wogen en welke beperkende factoren eventueel in aanmerking moeten 
worden genomen; die inspanning moet alle belangrijke sectoren 
omvatten. 

(iii) Fossiele_energie 

De vergassing bij hoge druk op grote diepte, de terugwinning van 
het mijngas in de steenkoollagen en de omzetting van steenkool, 
met name door het vloeibaar maken en het vergassen aan de opper 
vlakte.· 

(iv) Niet-conventionele_energiebronnen 
energie. 

zonne-energie en geothermische 

Daarnaast besteedtdit programma nog bijzondere aandacht aan de planolo 
gische aspecten van het probleem en aan de studie van de sociale kosten 
die aan de technische oplossingen, _die uit het programma zouden voort 
spruiten, gekoppeld zijn. 

c) Programma inzake besparingen op afvalstoffen en secundaire grondstoffen 
(246 miljoen) 

Het vooropgestelde programma bevat voorstellen omtrent R-D-acties om de 
verspilling van materialen te verminderen en om uit afval en reeds ge 
bruikte produkten energie en materialen terug xe winnen. 

d) Waterstof 

Een derde deel m.b.t. de waterstof was voorzien en werd aan de Regering 
voorgelegd. De beslissing omtrent dit programna werd evenwel uitgesteld 
in afwachting van het Rapport van de "Commissie van Wijzen". 
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Bondig kan het R-D-beleid inzake energie op nationaal vlak als volgt 
worden samengevat: 

- een zeer belangrijke en sedert de jaren 60 onafgebroken inspanning 
op het gebied van de kernenergie; 

- de recente start van een gecoördineerd programma op het gebied van 
energiebesparingen en nieuwe energiebronnen; 

- een aantal duidelijker omschreven speurwerkactiviteiten. 

2. Internationaal 

België neemt aan tal van internationale R-D-activiteiten op het gebied 
van de energie deel. 

Bedoeld zijn voornamelijk 

- de programma's van de Europese Economische Gemeenschappen 

Euratom 

E.E.G. 

E.G.K.S. 

(in hoofdzaak) kernenergie 

niet-nucleaire energie; 

steenkool; 

- de activiteiten van het Internationaal Energieagentschap; 

- het S.N.R.-project: in samenwerking met de D.B.R. en met Nederland, 
bouw van een prototype van een sodiumgekoelde snelle reactor; 

- EURODIF: uraniumverrijking; 

- EUROCHEMIB opwerking van de bestraalde brandstof. 

Tevens zij nog vermeld de deelneming van België aan het Agentschap voor 
de Kernenergie (AKE) van de O.E.S.O. en aan het Internationaal~Agentschap 
voor de Atoomenergie (IAAE) van de UNO. 

Tenslotte neemt België ook deel aan de C.E.R.N.-programma's (basisfysica). 
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E. BUDGETTAIRE EN FINANCIELE ASPECTEN 

J. De uitgaven van de Overheid 

Die uitgaven hebben in hoofdzaak betrekking op de lopende uitgaven van 
de op nationaal vlak uitgevoerde R-D en op de verbintenissen van België 
in het kader van de internationale speurwerkprogramma's. Het bedrag van 
de voor de steenkoolmijnen uitgetrokken subsidies wordt eveneens vermeld. 

Zoals in punt D aangestipt, blijven de uitgaven voor speurwerk inzake 
kernenergie en basisfysica een belangrijk deel van de beschikbare midde 
len voor hun rekening nemen. Het ware trouwens wenselijk de bedragen voor 
niet-nucleair speurwerk gedurende de komende jaren nog te verhogen. 

Belangrijkste budgettaire gevolgen van het energiebeleid (x) 
(in miljoenen F. - werkelijke prijzen) 

1975 1976 1980 
aangepast begin- 

cijfer 

A. Kernenerliáie 

a. ~!f iO!!!!! 
1) Voorschotten nucleaire prototypes 400 460 725 

2) s.c.x. (Mol) ()) 1.443 1. 657 3.150 

3) I. R.E. (Charleroi) (2) 130 271 200 

b. Internationale_instellinsen 

1) Euratom 400 440 700 

2) S.N.R. (Kalkar; kweekreactor) 752 850 850 

3) Eurodif (ur.:i.niumverrijking) 120 370 470 

4) Diversen (AKE, IAAE, Eurochemie (3) 47 58 85 

B. Niet-nucleaiieenersie 

a • .êE~~~!~ (4) 91 239 400 

b. Subsidies_aan_de_steenkoolmiinen 5.875 6.200 13. 100 

{x) Gelet op de onzekerheid die er nog heerst om met het opmaken van som 
mige speurwerkprogramma's te beginnen, geven de voor 1980 vermelde 
bedragen slechts een orde van grootte. 
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(1) In dit bedrag is een gering deel van de investeringsuitgaven begre 
pen. 

(2) Hoewel in de tabel opgenomen hebben de kredieten voor het IRE 
slechts in zeer beperkte mate betrekking op het energiebeleid. 
In de prognose is een geleidelijke stabilisatie van de investerin 
gen in reële termen waar te nemen en een vermindering van de Over 
heidssubsidies, daar de onderneming vanaf 1978 in hoofdzaak op be 
drijfseconomische gronden moet kunnen werken. 

(3) Bij gebrek aan voldoende gegevens wordt in de raming geen rekening 
gehouden met: 

- de financiering van de projecten Belgoprocess en Belgowaste 

- de verbintenissen t.a.v. het project Super-Phenix (kweekreactor). 

(4) Speurwerk met energetische finaliteit: Nationaal R-D programma 
inzake energie, N.I.E.B. (deel voor de energie, t.w. ongeveer 50 % 
van de begroting), bijdrage tot het Europees R-D programma inzake 
niet-nucleaire energie. 

De uitgaven voor niet-nucleaire prototypes en de uitgaven van het 
I.W.O.N.L. betreffende speurwerk inzake energie zijn in deze bedra 
gen niet begrepen. 

2. De investeringen 

1° De elektriciteitssector ------------ - --------- 
De belangrijkheid van de investeringen in de elektriciteitssector 
hangt hoofdzakelijk af van de aangenomen beleidskeuzen inzake de 
uitbouw van de kerncentrales. 

Zo zouden, wanneer men kiest voor de hypothese van een inbedrijf 
stelling van drie bijkomende kerncentrales van 1981 tot 1985 en van 
vier centrales van 1300 MW tussen 1985 en 1990 (waarvan de finan 
ciering gedeeltelijk in de periode 1981-1985 moet gebeuren) de in 
vesteringsuitgaven gemiddeld 2926 miljard F per jaar bedragen voor 
de periode van het Plan 1976-1980 (tegen vaste prijzen van 1975) 
en 25,8 miljard F per jaar voor de periode 1981-1985. 
Het totaal bedrag voor de Planperiode bedraagt bijna 150 miljard F 
(prij?.en 1975) (1). Die uitgaven betekenen, voor de periode 1971- 
1980, nagenoeg een verdubbeling tegenover de gedurende de periode 

(1) Buiten de investeringen in kerncentrales zijn in die bedragen even 
eens begrepen de uitgaven geraamd voor het uitrustingsprogramna van 
de elektriciteitsmaatschappijen inzake bijkomende thermische en water 
krachtcencrales, een ruwe raming van de netuitgaven en de kostprijs 
van een kunstmatig eiland (steeds tegen vaste prijzen 1975). In de 
vermelde cijfers is geen rekening gehouden met bijzondere verhogingen 
van de kosten als gevolg van de keuze van sonmige vestigingsplaatsen. 
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1964-1975 uitgevoerde investeringen (gemiddeld 14,7 miljard per jaar, 
vaste prijzen 1974). 

Die investeringsinspanning in de elektriciteitssector blijkt voor de 
Belgische economie haalbaar, mits door de Overheid een passend beleid 
wordt gevoerd, met name een striktere planning van de investeringen. 
Aan een groter beroep van de particuliere maatschappijen op de kapi 
taalmarkt blijkt door die markt eveneens te kunnen worden voldaan. 
Een probleem zou kunnen rijzen voor het financieel evenwicht van de 
maatschappijen zelf. 

2° De_gassector 

De investeringen in de sector gasvervoer en -distributie worden voor 
de periode 1976-1980 geraamd op tenminste 18 miljard F (vaste prijzen 
1975). 

Dit bedrag wordt als volgt onderverdeeld: 15 miljard voor de openbare 
distributie (3 miljard per jaar) en op zijn minst 3 miljard voor Distri 
gaz (fabriek voor het vloeibaar maken van gas, vervoer, ketels, ••• ). 

In die sector is de doelstelling de produktiviteit in het Kempense bek 
ken op te voeren aan d& hand van enkele bijkomende investeringen inzake 
winningsuitrustingen en vooral door de bovengrondse uitrustingen op vol 
lere kracht te benutten. De nodige investeringen zijn niet overdreven 
en worden geraamd op iets meer dan een miljard F voor de vijfjarenperi 
ode 1976-1980. 

4° De_aardoliesector 

De investeringen voor de Planperio4e 1976-1980 bedragen 11,6 miljard F. 
Zij zullen worden besteed aan de aan de gang zijnde verhogingen van de 
raffinagecapaciteit en aan aanpassingen van de uitrustingen om energie 
te besparen en structurele mutaties door te voeren met het doel zoveel 
mogelijk de produktie van zware stookolie te beperken en de produktie 
van lichtere fracties te verhogen. 

Inzake de Belgische buitenlandse investeringen in de energiesectoren is 
bekend, dat de NV PETROFINA actief deelneemt aan het onderzoek naar en 
de exploitatie van aardolie, aardgas en bitumineus zand in Canada, de 
Noordzee, Angola en Iran. De investeringen in 1974 bedroegen 7,5 mil 
jard Fen wellicht ongeveer 10 miljard in 1975. Daar een forse produk 
tieverhoging wordt verwacht, kan worden gesteld dat de investeringen 
de volgende jaren niet zullen verminderen. 
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F. INSTITUTIONELE ASPECTEN 

1. Een overleg- en controleorgaan op het hoogste niveau 
té voor de Energie 

het Nationaal Comi- 

Door de Regering werd zopas het Nationaal Comité voor de Energie geïnstal 
leerd. 

De bevoegdheid van dit Comité is zeer uitgebreid, daar het volgens artikel 
2 met volgende opdrachten is belast 

- advies te geven, rekening houdend met het economisch en sociaal beleid 
en in verbinding met het Planbureau, over de algemene doelstellingen van 
het energiebeleid en over de middelen welke moeten worden gebruikt om dit 
beleid te voeren; 

- de uitvoering ervan te volgen en de resultaten ervan te beoordelen zowel 
van het geheel als van elke betrokken energiesector afzonderlijk. 

Bij het uitstippelen van een globaal energiebeleid, wat z1Jn eigenlijke op 
dracht is, moet het dus de actie van de specifieke regionale organen coördi 
neren. 

2. De sectorale overleg- en controlecomités 

De bestaande sectorale advies- en controleorganen (elektriciteit en gas, 
aardolie, steenkool) zullen blijven bestaan, maar hun actie moet worden ge 
coördineerd in het Nationaal Comité voor de Energie, dat belast is met het 
uitstippelen van een globaal energiebeleid. Hun eigenlijke opdracht blijft 
tweeërlei : advies uitbrengen en controle uitoefenen. 

Die sectorale organen zouden dermate moeten worden herzien, dat elke sector 
over de meest passende structuur beschikt en dat de coördinatie van hun ac 
tie in het kader van het Nationaal Comité voor de Energie probleemloos ver 
loopt. De Overheid zou in die organen over betere middelen moeten beschik 
ken om te kunnen oordelen over de technische en economische gegevens die aan 
de grondslag liggen van de door die comités genomen beslissingen. 

3. Rechtstreekser interventies van de Overheid 

De Regering heeft verklaard voorstander te zijn van het overheidsinitiàtief, 
met name in de energiesectoren. 
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Gesteld kan worden, dat het ter beschikking stellen van energie aan de 
industriële en particuliere sector een werkefijke openbare dienstverle 
ning vormt en dat de evidente verantwoordelijkheid van de Overheid inza 
ke veiligstelling van de bevoorrading, verdeling van het aanbod bij cri 
sis en prijsbepaling verantwoorden dat zij in de energiesectoren recht 
streekser ingrijpt. 

Op verschillende gebieden zijn rechtstreekse acties denkbaar: aankoop 
van primaire energie en inzonderheid het afsluiten van contracten op lan 
ge termijn met de producerende landen, aanleg van voorraden, energiever 
voer, industrieel overheidsinitiatief. 

In dit verband werkt de Regering momenteel aan de statuten van een ''Natio 
nale Maatschappij voor Vervoer per Pijpleiding" in het kapitaal waarvan 
de Belgische Staat via de N.I.M. een bijdrage van 51 % zou leveren, ter 
wijl op de rest van het kapitaal zal worden ingeschreven door de Nederland 
se petrochemische maatschappij D.S.M. die door de Nederlandse Staat volle 
dig wordt gecontroleerd. 

Andere rechtstreekse overheidsinterventies zouden wenselijk of nodig kun 
nen blijken in het licht o.m. van de resultaten van het nationale Ren D 
programma inzake energie en van de deelname van België aan internationale 
Ren D-programma's. Immers, de resultaten van het speurwerk dat vruchten 
heeft afgeworpen, dienen te worden geëxploiteerd in het belang van de na 
tionale gemeenschap. Zij moeten eigendom van de gemeenschap blijven en, 
niet uitsluitend maar bij voorrang, in industriële overheidsinitiatieven 
worden omgezet. 





Bijlage - A. Structuur van de elektriciteitsproduktie in% 

1980 1985 .. 

H;i::12othèse 1 : H;):'.E• 2 en 3 : 
Doel III en De ingebruikstelling Tussen 1981 en Tussen 19ô1 en Tihange II zijn van één van die twee 1985 worden 4 kern- 1935 worden slechts normaal in gebruik centrales gebeurt centrales in gebruik 3 kerncentrales.in in 1980 met een jaar genomen gebruik genomen vertraging (2 x 1.000 en ( 2 x 1 • 000 en . 

2 x 1 .}00 MW) 1 X 1.300 MW) 
(1) (2) (3) (4) 

1. Primaire Eroduktie: (.36) (30,7) (62,1) (52,3) 
a) waterkracht 

(excl. pompcentrales) 0,5 0,5 0,4 0,4 
b) Kernenergie 37,5 30,2 61,7 51,9 

2. Secondaire Eroduktie 

(incl. pompcentrales) 62,- 69,3 37,9 47,7 

Totaal in% 100,- 100,- 100,- 100,- 

Produktie in GVJh 61.000 61.000 85.500 85.500 

B. Structuur von het produktiepark. 

Opgesteld vermogen in netto - HW en in% 

(1) 1980 (2) (3) 1985 (4) 

•• % •• % 11V % HW % 

1. Primaire produktie 

a) waterkracht ( exclusief 
pompcentrales) 8o o,6 Bo o,6 8o 0,5 80 0,5 

b) kernenergie {a) 3.527 27,4 3.527 27,4 8.127 46,- 6.827 41,8 
(b) (b) 

2. Secundaire produktie 9.270 72,- 9.210 12,- 9.440 53,5 9.440 57,7 
( inclusief pompeentralesi cij!ers (d) (d) (d) (d) 

tuaaen haakjes) Cc) (1.06o) (1.06o} (1.060) (1.060) 

Totaal opgesteld venrogen 12.877 100,- 12.877 100,- 17.647 100,- 16.347 100,- 

(a) 

(b) 
(c) 

(d) 

Het op te stellen kernenergievermogen werd rd.et berekend aan de hand Tan een optimal.isatiemodel van het 
produktiepark. 
De laatste kerncentrale werkt in 1985 op normale kracht ( 6.500 v/jaar ). 
Het gaat bier o■ traditionele thermische centrales die werken met steenkool, stookolie of gas en ook o■
po■pcentra1ea. In het uitrustingsprogralllllla 1975-198} van de elektriciteitscaatschappijen is voorzien dat het 
tweede deel (} x 180 HW) van de pompcentrale van Coo in 1979 in werking zal treden. 
De benuttigingsgraden var, het gehele park van traditionele thermischè centrales, uitgedrukt. in het gemiddeld 
oantal gebru.iksuren per jaar• bedragen voor ~98o en 1985 in de 2 hypothesen respectievelijk 
(1) - }.874 u/ja&r; 
(2) - 4.}}:5 u/jaar. In dit g,eval zou de tweede centrale van 930 MW in 1980 slechts op een kwart van haar 

ver.togen werken. 
(}) - }.260 u/jaar; 
(4) - 4.106 u/jaar. 

In 1974 bedroeg het geciddeld aantal gebruiksuren van de traditionele thermische centrales 5.091 uren. Het 
jaarlijks gemiddelde cijfer tussen 1972 en 1974 bedraagt 6.061 uren. 





HOOFDSTUK IV 

HET BELEID BETREFFENDE DE BOUWNIJVERHEID 
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1. Algemene ontwikkeling van de sector 

De evolutie van de produktie van de bouwnijverheid wordt in de hierna 
volgende tabel weergegeven in termen van investeringen in bouwwerken. 

(Investeringen in bouwwerken, in miljarden F, prijzen van 
1970; definitie Nationale Rekeningen) 

1975 1980 1980/1975 -- -- 
Woningbouw 62, 1 61 ,6 99,2 
Overheid 35,4 36,8 104,0 
Ondernemingen (1) 67,5 101,4 150,2 

Totaal 165,0 199,8 121, 1 

{1) Met inbegrip van de overheidsbedrijven. 

Bovenstaande cijfers werden rechtstreeks afgeleid uit de centrale pro 
jectie van het Plan 1976-1980. De investeringen in de huisvestings 
sector, waarvan nagenoeg 90 % door de bouwsector wordt geleverd, zullen 
zich tijdens de jaren 1976-1980 ongeveer op hetzelfde peil handhaven. 

Ook de investeringen van de overheid zuilen, in volume, geen belangrij 
ke uitbreiding kennen. Ook deze investeringen worden voor ongeveer 
90 % dool de bouwsector gerealiseerd, hoewel dit percentage tijdens de 
volgende.jaren lichtjes zou kunnen dalen ingevolge de belangrijke her 
oriëntering van deze investeringen in de richting van de sociale sec 
tor. 
Daarentegen wordt in het Plan 1976-1980 de klemtoon gelegd op de nood 
zakelijke investeringen van de ondernemingen, waarvan traditioneel 
meer dan één derde aan de bouwnijverheid ten goede komt. 

In het totaal zou de produktie van de bouwnijverheid aldus met 21 % 
of gemiddeld 3,9 % per jaar stijgen. Dit is, rekening houdend met de 
activiteit in 1975, een zeer sterke expansie, die hoger ligt dan het 
geen de sector tot nog toe op lange termijn heeft verwezenlijkt. Een 
dergelijke expansie veronderstelt dan ook een substantiële en regel 
matige toename van de produktiviteit en, in de huidige sociaal-econo 
mische context, een bijzondere aandacht voor de prijsontwikkeling. 

Wat meer bepaald de overheidsinvesteringen betreft, kunnen de in het 
Plan opgenomen bedragen voor de hele periode 1976-1980 een indruk ge 
ven van de belangrijkheid van de bestellingen, die in het kader van 
deze investeringen, aan de bouwnijverheid ten goede zullen komen. 
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Overheidsinvesteringen - Rubrieken die van bijzonder belang zijn voor 
de bouwnijverheid (in miljoenen F, werkelijke prijzen) 

Verwezenlijkingen 
1971-1975 

Plan 
1976-1980 

Autowegen en 
Wegen 
Stuwdammen 
Stede bouw 
Stads hernieuwing 
Fonds Brunfaut 
Sociale woningen 
Kultuur en Toerisme 
Onderwijsuitrusting 
Ziekenhuizen 
Medisch-Pedagogische instellingen 
Kinderkribben 
Homes voor bejaarden 
Administratieve gebouwen 

( 
( 

89.900 
30.600 
5.700 

5.320 

10.500 
58.650 
3.900 

41 .850 
13.550 

1 • 150 
625 

3.225 
17 .075 

( 
( 165.991 

6,000 
3.733 

30.800 
23.985 

162.973 
17.500 
60.000 
33.815 
10.752 
3.730 

10.300 
30.000 

Sommige rubrieken van de overheidsinvesteringen slaan op directe inves 
teringen en het vermelde bedrag stemt overeen met dat van de later te 
plaatsen bestellingen. Voor andere rubrieken betweft het echter volle 
dige en partiële subsidies aan overheidsinstellingen en partiële sub 
sidies aan de particuliere sector. De in het plan opgenomen overheids 
investeringen omvatten bovendien niet de investering van de overheids 
ondernemingen, zoals de R.T.T., de N.M.B.S., de R.L.W., enz. 

In het totaal liggen de overheidsinvesteringen en dus ook het deel dat 
onder de vorm van bestellingen naar de bouwnijverheid gaat, nog aan 
zienlijk hoger. Voor de periode 1976-1980 werd dat deel, bestaande uit 
overheidsinvesteringen plus eigen investeringen van de overheldsonder 
nemingen op nagenoeg 765 miljard Fin werkelijke prijzen geraamd, zijn 
de 78 % van de aldus gedefinieerde totale investeringen. 

+ 
+ + 

De totale werkgelegenheid in de bouwnijverheid bedroeg in 1974 291.819 
personen, waarvan 245.856 loontrekkenden, 41.270 zelfstandigen en 
4.693 helpers. 

Afgezien van de jaarlijkse schommelingen is de werkgelegenheid sinds 
1965 ongeveer stabiel gebleven. Tussen 1965 en 1973 is de produktivi 
teit immers met gemiddeld 2,8 7. per jaar toegenomen, d.i. dezelfde stij 
ging als de bouwactiviteit. 
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Een snellere produktiviteitsstijging tijdens de volgende jaren blijft 
een doelstelling voor de sector. In de veronderstelling dat een toe 
name met 3 % zou worden verwezenlijkt zou de werkgelegenheid in 1980 
nagenoeg 300.000 eenheden kunnen bedragen. 

2. De ervaringen met het Plan 1971-1975 

In het Plan 1971-1975, dat op basis van grondige en langdurige bespre 
kingen met alle betrokken kringen werd voorbereid, werden een aantal 
precieze voorstellen geformuleerd met het oog op het bereiken van één 
hoofddoelstelling, met name de verhoging van de produktiviteit in de 
bouwnijverheid. Op het vlak van de middelen bewogen de beleidsacties 
in hoofdzaak rond twee grote thema's : de toepassing van de imperatieve 
planning voor de subsectoren van de burgerlijke bouwkunde en de over 
heidsgebouwen, en de industrialisering van de woningbouw. 

Algemeen gezien blijven de voorgestelde beleidsacties ook voor de pe 
riode 1976-1980 van kracht. Het past echter ze te onderzoeken in het 
licht van de sindsdien opgedane ervaring en in het kader van de recente 
ontwikkeling van de sector. 

a I De produktiviteit in de bouwnijverheid is ongetwijfeld een moeilijk 
begrip. Op basis van de toegevoegde waarde en per tewerkgestelde 
zijn er in het verleden sterke schommelingen in de produktiviteits 
ontwikkeling geweest. 

Onder I hierboven werd reeds gezegd dat de stijging over de periode 
1965-1973 gemiddeld 2,8 % per jaar betrof. Deze gemiddelde stijging 
was echter het gevolg van een zeer lage en zelfs negatieve aangroei 
tijdens bepaalde jaren en van een zeer sterke toename tijdens de an 
dere jaren. In l972 en 1973 bedroeg de produktiviteitswinst respec 
tievelijk 5,9 % en 6,2 %. 

Algemeen gezien gaat een sterke toename van de produktie niet gepaard 
met een belangrijke toename van de werkgelegenheid. Omgekeerd gaat 
een duidelijke daling gepaard met een verhoudingsgewijs veel kleinere 
afname van de werkgelegenheid. Met andere woorden, de bouwsector 
tracht blijkbaar, meer nog dan zulks in de verwerkende nijverheid het 
geval is, zijn werkkrachten te behouden, zelfs bij een recessie. 
Hij wordt allicht hierin aangemoedigd door de wetenschap dat de over 
heid in een laagconjunctuur toch op korte termijn relancemaatregelen 
zal uitwerken om de bouwactiviteit te stimuleren. 

In 1972 is echter een breuk in deze tendens tot stand gekomen. In 
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dat jaar ~n ook in 1973 is een -weliswaar matige - stijging van de 
bouwactiviteit gepaard gegaan met een relatief belangrijke afvloei 
ing van arbeidskrachten, waardoor een forse stijging van de produk 
tiviteit-kon worden gencteerd. De scherpe teruggang van de bouwac 
tiviteit in 1971 na de uitzonderlijke expansie in 1970 heeft blijk 
baar een deel van de loontrekkenden ertoe aangezet de sector te ver 
laten. Men kan zich echter afvragen of bij de daaropvolgende relan 
ce geen deel ervan onder het statuut van zelfstandige is teruggeko 
men. 

Het is wellicht te vroeg om uit de recente ontwikkeling een defini 
tieve conclusie te trekken, maar toch blijkt er een rechtstreekse 
relatie te bestaan tussen produktiviteitswinst enerzijds en belang 
rijkheid en regelmaat van de produktieontwikkeling anderzijds. 

b. Op het vlak van de imperatieve planning van de overheidsinvesterin 
gen, die een voorname factor voor de regularisering van de bouwac 
tiviteit moet betekenen, werd tijdens de laatste jaren onbetwistbaar 
vooruitgang gemaakt. Het vastleggen van een belangrijk en gedetail 
leerd programma van overheidsinvesteringen in het Plan 1971-1975 
heeft de ondernemingen een inzicht gegeven in de aard en de belang 
rijkheid van de op middellange termijn uit te voeren werken, en 
vormde een leidraad voor het richten van hun activiteit en investe 
ringen. 

Uit het principe van de imperatieve planning werd echter tot nog 
toe niet alle mogelijke baat gehaald. 

In de eerste plaats is er de definitie en de omvang van de impera 
tieve planning. In het Plan 1971-1975 werd gepoogd alle overheids 
investeringen imperatief voor te stellen met het gevolg dat het to 
tale programma niet alleen zeer omvangrijk en gespannen was, maar 
dat bovendien de interne structuur van dat programma als vaststaand 
werd beschouwd. Aldus rees het probleem van de conjunctuurpolitieke 
maatregelen, in het bijzonder t.a.v. de bouwsector. Het bleek niet 
mogelijk een aangepaste conjuncturele modulering bij de bestellin 
gen in te voeren, en wanneer deze concjuntuurmaatregelen werden ge 
troffen sorteerden ze vaak hun effect in de tegenovergestelde con 
junctuurfase. 

Anderzijds hebben het ontbreken van een voldoende maneuvermarge 
de conjunctuurmaatregelen en het algemeen inflatoir klimaat onge 
twijfeld een zeer ongunstige weerslag gehad op de evolutie van de 
prijzen in de bouwsector. Van 1965 tot 1973 is de prijs van de toe 
gevoegde waarde in de bouwnijverheid met 66 % gestegen, tegen 25 % 
in de verwerkende nijverheid en 45 % voor de totale Bruto Binnen 
landse Kapitaalvorming. Voor de jaren 1970-1973 bedroegen deze per 
centages respectievelijk 26 %, 9 % en 19 %. Bovendien waren de prijs 
stijgingen het sterkst voor de bouwwerken voor rekening van de over- 
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heid en meer bepaald voor de wegenwerken en andere werken van bur 
gerlijke bouwkunde, nl. 77 % en 84 % over de periode 1965-1973. 

c, In verband met de industrialisering van de woningbouw werd reeds in 
het Plan 1971-1975 onderstreept dat de doorbraak ervan vóór alles 
gebonden is aan de dynamiek en de organisatie van de bouwsector zelf, 
Meer bepaald zou een reconversie en herscholing moeten worden ver 
wezenlijkt van de kleine en middelgrote ondernemingen, die zouden 
moeten opteren voor formules van specialisatie, onderaanneming of 
integratie. 

In de woningbouw, en overigens ook in de subsector van de bedrijfs 
gebouwen, werden de laatste jaren reeds in een zekere mate geïndus 
trialiseerde bouwelementen aangewend. Die tendens zal zich in de 
volgende jaren wellicht nog verder doorzetten. 

De industrialisering van de woningbouw moet het mogelijk maken..om 
in korte tijdspanne een voldoend aantal kwaliteitswoningen in be 
paalde gewesten op te trekken, en om vooraf de nodige vervangings 
woningen aan de bewoners van een groot aantal af te breken woningen 
aan te bieden. Een min of meer doorgevoerde industrialisering van 
de bouwmethodes kan inderdaad de uitvoeringsduur sterk verkorten en 
de produktiviteit ten goede komen. 

Tot nog toe werd echter enkel een beroep gedaan op de "open" indus 
trialisering, dit in de incorporatie van geïndustrialiseerde bouw 
elementen. De "gesloten" industrialisering, of volledige bouw van 
de woning in de onderneming, heeft geen echte doorbraak gekend, wel 
licht wegens het particularisme van de gemiddelde Belg en het te ge 
ringe prijsverschil t.o.v. de klassieke woning. De produktiviteits 
winsten moeten bij deze formule hoger liggen dan bij de "open" in 
dustrialisering, alhoewel men aldus praktisch in de zuiver verwer 
kende nijverheid met al de randvoorwaarden met betrekking tot de 
omvang van de vervaardigde reeksen en wellicht ook de uitvoer te 
rechtkomt. 

3. Het Plan 1976-1980 en de mogelijke gevolgen voor de bouwnijverheid 

De weerslag in kwantitatieve termen van de basiskeuzen van het Plan 
1976-1980 op de ontwikkeling van de bouwsector werd reeds in de tabel 
op blz. l weergegeven. Deze keuzen impliceren echter, vooral op het 
gebied van de overheidsinvesteringen, een ombuiging van het beleid, 
dat niet zonder invloed zal z11n op de sector en dat ongetwijfeld ook 
bepaalde problemen zal doen rijzen. 

a. Het bedrag van de overhe..i_dsinvesteringen is ~ijzonder ambitieus. 
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Op zichzelf is een dergelijk progrélJl]llla nie.t van aard om de spannin 
gen in de sector te verminderen, vooral als men rekening houdt met 
zijn structuur en met de in het verleden reeds geboekte prijsstij 
gingen. 

b, Het progrannna inzake overheidsinvesteringen van het Plan 1976-1980 
luidt een nieuwe richting in t.o.v. de tendensen uit het verleden, 
in die zin dat voor de eerste maal de investeringen in de sociale 
sector belangrijker worden dan die in de economische sector. Deze 
verschuiving kan procentueel als volgt worden weergegeven 

Verwezenlijkingen 
1971-1975 

- Investeringen van hoofdza 
kelijk economische aard 

- Investeringen van hoofdza 
kelijk sociale aard 

- Investeringen van hoofdza 
kelijk administratieve aard 

56,5 % 

Plan 
1976-1980 

4 s, 9 % 

39,2 % 50, 6 % 

4,3 % 3, 5 % 

Bepaalde programma's van economische aard, zoals bijv. de autowegen, 
blijven zeer belangrijk, maar het is duidelijk dat de aangegeven 
verschuiving van de overheidsinvesteringen aanleiding zal geven tot 
een relatief sterke stijging van de bestellingen in de gebouwensec 
tor. Binnen de bouwnijverheid zal aldus een bepaalde reconversie 
moeten optreden in de produktie van de ondernemingen en in de kwa 
lificatie van de tewerkgestelden. 

c. Inzake woningbouw kan de vooropgestelde kwantitatieve ontwikkeling 
op het eerste gezicht door de bouwnijverheid in haar huidige struc 
tuur worden verzekerd. Een verdergaande industrialisering van de 
activiteit blijft gerechtvaardigd met het oog op de produktiviteits 
stijgingen en verkorting van de tijdsduur. De industrialisering in 
al haar vormen zou echter sterk moeten worden aangemoedigd indien 
zou blijken dat zij in de toekomst een belangrijke rol kan spelen 
in het afremmen van de prijsstijgingen. 

In het Plan wordt anderzijds voor de woningbouw de klemtoon sterk 
verlegd naar de verbouwingen van bestaande woningen in het kader 
van een beleid van stadskernvernieuwing. Hier ligt een specifiek 
werkterrein voor gespecialiseerde K.M.O.'s. Een gunstig produkti 
viteitsverloop op dit gebied is nauw gebonden aan de reconversie 
en de herscholing van een aantal kleine en middelgrote ondernemin 
gen uit de sector. 



257 

4. Prioritaire beleidsacties voor de bouwsector 

De reeds in het Plan 1971-1975 opgenomen beleidsacties blijven ook in 
grote mate voor de volgende periode van kracht. Rekening houdend met 
de weerslag op de bouwactiviteit van de basiskeuzen van het Plan 1976- 
1980 inzake investeringen, en ook met de in het verleden opgedane er 
varingen, moeten echter een beperkt aantal beleidsacties prioritair ten 
uitvoer worden gelegd. 

Deze prioriteiten hebben betrekking op de regelmaat van de bouwactivi 
teit en de aanpassing van de ondernemingen enerzijds, en op het prijs 
verloop van de bouwwerken anderzijds. De hierboven voorgestelde ex 
pansie van de bouwproduktie met gemiddeld 3,9 % per jaar ligt inder 
daad nagenoeg 9 % hoger dan de tijdens de periode 1960-1974 waargenomen 
trendmatige ontwikkeling. Het is duidelijk dat de verwezenlijking van 
een dergelijke groei een grotere regelmaat van de activiteit dan in het 
verleden noodzakelijk maakt. Vermits deze groei bovendien het resul 
taat is van een zeer sterke expansie van de investeringen van de be 
drijven en van een relatieve stagnatie van de investeringen in woonge 
bouwen en van de overheidsinvesteringen, die een zekere heroriëntering 
naar de sociale sector ondergaan, vereist hij tevens een belangrijke 
aanpassing van de ondernemingen van de sector. 

Anderzijds is een regelmatige bouwactiviteit slechts mogelijk indien 
ze gepaard gaat met een prijsontwikkeling die binnen aanvaardbare 
grenzen blijft. In het tegenovergestelde geval lijkt een verscherpte 
stop and go politiek, die op haar beurt terug de regelmaat in het ge 
drang brengt, onvermijdelijk. 

a. Regelmaat van de bouwactiviteit en aanpassing van de ondernemingen 

De regelmaat van de bouwactiviteit is de beste waarborg voor een 
gunstig produktiviteitsverloop. 

Inzake overheidsinvesteringen kan de bouwnijverheid rekenen op een 
belangrijk volume van specifieke werken, die in het Plan 1976~1980 
duidelijk zijn omschreven. De uitvoering van deze bouwwerken moet 
op zichzelf aanleiding geven tot een grotere regelmaat van de bouw 
activiteit. Naast deze programma's zijn tevens een aantal over 
heidsinvesteringen voorzien, die eveneens na vijf jaar moeten ver 
wezenlijkt zijn, maar die niet duidelijk in het Plan 1976-1980 wor 
den omschreven. 

Anderzijds kan echter het conjunctuurbeleid van de overheid, t.a.v. 
de bouwsector niet volledig worden uitgeschakeld. Dit beleid zou 
in de eerste plaats betrekking moeten hebben op de niet nauwkeurig 
in het Plan omschreven bouwprogranma's. Bovendien moet bij het 
uitwerken ervan de specifieke vraagstructuur en de vaak lange pro 
duktieperiode in acht worden genomen. 
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Wat meer in het bijzonder het huisvestingsbeleid betreft zal de con 
juncturele modulatie, indien zij noodzakelijk blijkt, bij voorrang 
op de niet-sociale en op de niet-gesteunde woningbouw worden toege 
past, m.a.w. op de woningbouw die niet voor de personen met een be 
scheiden inkomen is bestemd. 

De verschuivingen binnen de totale investeringen in de richting van 
de investeringen van de bedrijven en van de overheidsinvesteringen 
van hoofdzakelijk sociale aard, zullen ernstige aanpassingsproblemen 
vanwege de ondernemingen vergen. 

De overheid kan deze inspanningen steunen door de bevordering van 
het speurwerk en in het kader van de expansiewetten. Wat de inves 
teringssteun betreft, deze is niet alleen beschikbaar voor de mate 
riële investeringen, maar zal in de toekomst meer en meer worden 
aangewend voor de aanmoediging van de verbeteringen op het gebied 
van het ondernemingsbeheer. 

Op lange termijn vertoont de w~rkgelegenheid een relatief stabiel 
karakter, ln 1980 zou deze werkgelegenheid ongeveer 300,000 perso 
nen, zijnde het peil van 1970, kunnen bereiken. Niettemin zullen 
ook de werkkrachten met aanpassingsproblemen af te rekenen hebben. 
Een belangrijke inspanning zal bijgevolg worden geleverd ten gunste 
van de opleiding en de beroepsherscholing van de werknemers uit de 
sector. 

b~ Prijsontwikkeling 

Het afremmen van de prijsstijgingen voor de bouwwerken van de laat 
ste jaren is niet alleen een sociale noodzaak, maar ook een dwin 
gende voorwaarde voor de realisatie van de in het Plan voorziene 
investeringen, meer bepaald inzake overheidsinvesteringen. 

De prijzen van àe overheidsinvesteringen ziJn in het verleden 
sneller gestegen dan die uitgevoerd in opdracht van de ondernemin 
gen en de particulieren. Het te voeren beleid moet erop gericht 
zijn de in het verleden vastgestelde inelasticiteit van de prijs 
t.o.v. de vraag, waardoor zelfs bij dalende activiteit de prijzen 
nog aanzienlijk stegen, weg te werken. 
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Het verhogen van de regelmaat van de bouwactiviteit alleen zal echter 
wellicht niet volstaan. 

Daarom besliste de overheid op 12 mei 1975 over te gaan tot een blij 
vend en grondig onderzoek van ondermeer de prijsvorming in de bouwnijver 
heid. Bij deze beslissing werd een Cel opgericht die, op basis van een 
aantal typedossiers, de evolutie van de openbare investeringen en van 
hun economische weerslag van nabij moet volgen. 

De voornaamste investerende departementen zijn in de Cel vertegenwoor 
digd; zij geven aan de Cel een overzicht over de uitvoering van de vast 
leggingen voor het geheel van de budgettaire en gedebudgettiseerde sec 
toren alsook van de instellingen van openbaar nut. De bevindingen van de 
Cel worden vervolgens aan het M.C.E.S.C. overgemaakt. 

Anderzijds za¼ om de concurrentie te saneren zodat het algemeen belang 
wordt gevrijwaard, voorrang worden verleend aan het invoeren van een éen 
vormig en efficiënt aanbestedingsstelsel en aan de aanpassing van de regle 
mentering betreffende de erkenning van de aannemers. 

- Voor de invoering van een éénvormig en een efficiënt aanbestedingsstelsel 
wordt verwez~n naar het ontwerp van wet betreffende het gunnen van over 
heidsopdrachten voor aanneming van werken, leveringen en diensten. Bij 
dit ontwerp wordt gestreefd, door aanpassing van de wet van 4 maart 1963 
betreffende het sluiten van overeenkomsten voor rekening van de Staat, 
naar: 

- het verruimen van deze wet tot alle publiekrechterlijke personen; 
- het instellen van een eenvormig en efficiënt controlesysteem; 
- het treffen van de nodige maatregelen in verband met de onverenig- 

baarheden en afspraken. 

- Bij de aanpassing van de reglementering van de erkenning zal met vol 
gende elementen rekening worden gehouden: 

- uitbreiding van de reglementering tot alle openbare opdrachtgevers; 
- het verlenen aan de Commissie voor erkenning van de aanLemers van 

het recht op initiatie! of onderzoek inzake de voor de overheid 
uit te voeren overeenkomsten; 

- het in aanmerking nemen van de bedrijfseconomische organisatie van 
de ondernemingen die voor de erkenning in aanmerking komen; 

- aan de erkende kleine en middelgrote ondernemingen de mogelijkheid 
bieden, op basis van onderlinge specialisatieakkoorden, deel te ne 
men aan de aanbesteding van werken van een hogere klasse. 
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HOOFDSTUK V 

HET BELEID BETREFFENDE DE DISTRIBUTIE 
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AFDELING I - ALGEMENE KENMERKEN EN VERWACHTE ONTWIKKELING 

1. Van 1961 tot 1970 daalde het totaal aantal detailhandelsondernemingen 
van 170.109 tot 144.293. De rationalisatietrend ging gepaard met een 
expansie van de verkoop door de geïntegreerde handel, van de vereenvou 
digde verkooptechnieken (vooral zelfbediening) en van de werkgelegen 
heid. 

De vraagstukken nopens de ruimtelijke organisatie van de sector, de 
voorlichting en de bescherming van de verbruiker werden geleidelijk 
belangrijker. 

A. DE DISTRIBUTIEVORMEN 

2. De geïntegreerde handel zag Z~Jn aandeel in de verkoop toenemen, maar 
in het algemeen stelt men vast, dat de verschillende distributievormen 
verder naast elkaar blijven bestaan om te voorzien in de veelvuldige 
facetten die de behoeften der verbruikers vertonen. 

Vormen van de Totale verkoop 
detailhandel 1966 1974 

Miljoenen F % Miljoenen F % 

Geïntegreerde handel 47.479 13.7 134.749 17,39 
Zelfstandige handel 300.271 86.3 639.987 82,61 
waaronder geassocieerde 30.617 8.8 55.745 7,20 

niet-geasso- 269.654 77.5 584.242 75,41 cieerde 

~: Nielsen - Telling 74. 

3. Bevestiging van de trend om artikelen die vroeger voor de gespeciali 
seerde handel waren voorbehouden, courant te maken en bijgevolg belang 
rijke toename van de verkoop van die artikelen door de distributie-een 
heden voor massaverkoop. 

Voor die courante artikelen een niet te ontkennen belang van de prijs 
concurrentie, vooral door de kleine discount-verkoopeenheden. 

- Verzet tegen dit courant maken voor de artikelen waarbij een zekere 
technische kennis komt kijken, zoals de electrische huishoudapparaten, 
opnamematerieel en optische instrumenten. 
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- Behoud van de adviserende en hulpverlenende rol van de specialist 
voor de artikelen, waarbij de factoren gepersonaliseerd kwaliteits 
produkt en dienst bij en na verkoop doorslaggevender zijn dan de fac 
tor prijs; toename van het aantal en van het marktaandeel van de spe 
cialisten, vooral de zelfstandigen, inzake verkoop van artikelen voor 
binnenhuisinrichting, artikelen en diensten die de gezondheid, de 
vrijetijdsbesteding, de sport, enz. aanbelangen en waaraan een steeds 
groter deel van het gezinsbudget wordt besteed; toename van het gaan 
eten "buitenshuis". 

4. Snelle daling van het aantal zelfstandige of geassocieerde traditionele 
kleine handelszaken voor algemene voedingsmiddelen onder invloed van de 
onaangepastheid van sommige handelaars aan de markt, van de onrendabi 
liteit van te kleine eenheden, van de plattelandsvlucht, van de stads 
vernieuwing, van de concurrentie van de grote en kleine discounteenhe 
den die een agressief prijzenbeleid voeren. 

Aantal verkooppunten 

in eenheden in% 

1961 1972 1961 1972 

Geïntegreerde handel 5.340 4.463 9.0 13.9 
Zelfstandige handel 54.175 27.745 91 .o 86.1 
waaronder: 

geassocieerde 21 .470 15.201 36.0 47.2 
niet-geassocieerde 32.705 12.544 55.0 38.9 

B. EVOLUTIE VAN DE DISTRIBUTIETECHNIEIŒN 

5. Toename van de vereenvoudigde verkooptechnieken 

uitbreiding van de zelfbediening of semi-zelfbediening in voedings- 
middelen; · 
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Verdeling van de zelfbedieningszaken per distributievorm 
(algemene voedingsmiddelen) 

1.1.1969 I. 1. 1975 

Aantal % Aantal % 

Zelfstandige handel 1. 767 73 2.9)5 72 
VerbruikerscoÖperaties 256 1 1 403 JO 
Warenhuizen en warenhuizen 

met filialen 382 16 725 18 

Totaal 2.405 100 4.043 100 

Van de 9 E.E.G.-landen heeft België evenwel nog de laagste dichtheid 
inzake zelfbedieningzaken (na Italië); 

-Toename van de neo-specialisatie, of m.a.w. de specialisatie in middel 
grote verkoo~oppervlakten, met gedeeltelijke zelfbediening, het onmid 
dellijk meenemen van de aangekochte toestellen door de verbruiker en 
lagere verkoopprijzen. 

C. OP HET GEBIED VAN DE RUIMTELIJKE ORGANISATIE 

6. Algemeen gezien, striktere inschakeling van de distributie in de stede 
lijke en ruimtelijke planning, waarbij de commerciële ontwikkeling zal 
plaatsvinden in één geheel waar de handelszaken elkaar aanvullen en on 
derling versterken of waarbij zij wordt georganiseerd volgens de plannen 
inzake ruimtelijke ordening. 

7. Tussenkomst van de Overheid om te komen tot een evenwicht tussen de ver 
schillende distributievormen, tussen de handel in het stadscentrum en in 
de voorsteden en ook om een goede dienstverlening te verzekeren voor alle 
soorten publiek. 

8. Oprichting en ontwikkeling van de handelszaken bij voorkeur in de stad 
en in mindere mate dan de jongste jaren in de voorsteden, waarbij eerst 
genoemde door de Overheid zullen worden gesteund en de tweede beperkt. 
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D. OP HET GEBIED VAN HET VERBRUIK 

9. Toenemende invloed van het "consumerism" 

Grotere tussenkomst van de verbruikers en hun organisaties als bewuste 
en georganiseerde produktie- en distributiepartners. 

10. Noodzaak tot matiging van de stijging van het particulier verbruik op 
middellange termijn 

Op middellange term.1.Jn valt het ongetwijfeld aan te bevelen de stijging 
van het particulier verbruik te matigen, zowel om nieuwe midde1en vrij 
te maken ter financiering van een grotere inspanning inzake particuliere 
en openbare investeringen en uitvoer als om de inflatie in te tomen. 

Die inspanning tot matiging, die op sommige categorieën van produkten 
zou zijn afgestemd (1), zou dus verschillende gevolgen kunnen hebben 
naargelang van de distributievormen en -technieken. 

- Overleg tussen producenten en verdelers om tegemoet te komen aan de 
eisen van het "consumerism", meer bepaald op het gebied van de voor 
lichting, de verbetering en de doorzichtigheid van de tekoopaanbiedin 
gen en van de handelsverrichtingen, van het streven naar een dialoog 
met de verbruikersorganisaties. 

- Overheidssteun aan de verbruikersorganisaties; wetgeving en reglemen 
tering om aan de rechtmatige eisen van de verbruikers op de verschil 
lende vermelde domeinen te voldoen; opvoeding van het publiek inzake 
verbruik. 

E. OP HET GEBIED VAN DE WERKGELEGENHEID 

ll. De evolutie van de jongste jaren werd vooral gekenmerkt door een daling 
van het aantal zelfstandige werknemers in de distributie van in massa 
verkochte courante goederen en door een belangrijke stijging van het 
aantal bezoldigde voltijdse of deeltijdse werknemers. 

(1) De categorieën zullen worden gepreciseerd op basis van een gedetail 
leerde prognose van het particulier verbruik, door het P.B. toever 
trouwd een het C.I.E.C. (Interuniversitair centrum voor de studie 
voor de vraagstukken inzake particulier verbruik). 
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12. De tendensen in de periode 1976-1980 kunnen ·als volgt worden samenge 
vat : 

a. De werkgelegenheid zal verder blijven toenemen, maar tegen een iet 
wat trager tempo. De totale werkg~genheid in de bedrijfstak (1) 
zou aldus stijgen van ongeveer 580.000 eenheden in 1975 tot 600.000 
in 1980. 

Die ontwikkeling zou dan het gevolg zijn van evoluties die een ver 
schillende kant uitgaan: 

- in de fysische distributie (opslagplaatsen, behandeling, vervoer) 
worden mechanische middelen gebruikt en in de toekomst zal dit nog 
meer het geval zijn, wat de stijging van arbeidskrachten zal afrem 
men; 

- dit zou eveneens gelden voor de massaverkoop in de detailhandel 
waar de vereenvoudigde verkooptechnieken (zelfbediening, voorselec 
tie)hetzelfde resultaat hebben, hetgeen anderzijds de behoefte aan 
personeel bij de specialisten zou ondervangen; 

- terzelfder tijd blijkt de sector van de diensten die bij de distri 
butie van goederen rechtstreeks niet betrokken zijn (reclame-, reis-, 
plaatsings-, adviesbureaus) zich nog te zullen ontwikkelen vanuit 
het oogpunt werkgelegenheid; dit zou ook het geval zijn voor de sec 
tor restaurants. 

b. De vermindering van het aantal zelfstandigen zal een dalende trend 
gaan vertonen, meer bepaald dank zij een dynamischer K.M.0.-beleid 
en de controle op de expansie van de grote verkoopoppervlakten. 

F. DOELTREFFENDHEID VAN DE DISTRIBUTIESECTOR 

13. In de enquête van het Belgisch Comité voor de Distributie over de dis 
tributiemarges in l975 kon geen duidelijke trend worden vastgesteld tot 
stijging of daling van die marges in vergelijking met een gelijkaardige 
enquête uitgevoerd in 1963, noch met de enquête van de Nationale Bank in 
1960. Zij geeft evenmin een uitsplitsing volgens de verschillende han- 
delsvormen. · 

Onder dit voorbehoud blijkt het dan ook, dat de evolutie in de distri 
butievormen en -technieken zich niet tot in de marges heeft doorgezet. 

(1) Definitie van het Ministe~ie van Arbeid en Tewerkstelling, d.w.z. 
detailhandel, groothandel en diverse agentschappen. 



268 

14. Uit kwalitatief oogpunt hebben de verschillende distributievormen elk 
speciale voordelen waarvan de resultaten algemeen gezien te vergelijken 
zijn. 

De kwalitatieve studie van professor Sporck over de detailhandel heeft 
evenwel belangrijke leemtes aangetoond in het bijzonder wat standing en 
modernisme betreft. 

AFDELING II - AANBEVELINGEN 

De distributie heeft en zal nog belangrijke spontane wijzigingen•onder 
gaan, meer bepaald om zich aan de veranderendebehoeften van de verbrui 
ker en van de markt aan te passen. 

Rekening houdend met de grote doelstellingen van het Plan 1976-1980, 
zijn bijzondere aanbevelingen nodig op verschillende gebieden: 

- structuur en ontwikkeling van de sector; 

- evenwicht tussen prijzen, kwaliteit en dienstverlening; 

- ruimtelijke organisatie van de sector; 

- verbruiksbeleid; 

toepassing van de wetten betreffendede economische expansie. 

l. Structuur en ontwikkeling van de sector 

Momenteel bestaat er een tendens tot een zekere stabilisatie van het 
marktaandeel der verschillende distributievormen. 

De commerciële functie, een sociaal gerichte functie, evolueert evenwel 
voortdurend. Daarom moet de Overheid optreden op verschillende gebie 
den, vooral in de sector van de K.M.O.'s die bijstand bijzonder nodig 
hebben (1) : 

a• Om te kunnen blijven concurreren, moet de handelaar, meer dan wie 
ook, de mutaties voorvoelen en zich eraan aanpassen. Hij moet tij 
dig de kansen weten te benutten die de markt hem biedt. Een perma 
nente, degelijke en kritische voorlichting is voor hem dan ook on 
ontbeerlijk. 

(l) De aanbevelingen vullen voor de distributiesector de voorstellen in 
het hoofdstuk over de K.M.O.'s aan en nuanceren ze. 
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b· Hij moet in staat zijn op doeltreffende wiJze zijn bedrijf te behe 
ren, dank zij een beroepsopleiding en -volmaking die modern en dyna 
misch dienen te zijn. 

c. De hulp bij het beheer moet voor de commerciële K.M.O. 's worden op 
gevoerd tot een peil dat met dit uit andere landen (zoals Frankrijk) 
te vergelijken is. 

Voor de bedrijven met tenminste 10 personeelsleden zou een stelsel 
van permanente opleiding verplicht moeten worden gesteld, dit naar 
het voorbeeld van wat in de Franse wet van 16 juli 1971 is voorzien 
(aanwending voor dit doel van een minimum% van de omzet). 

d· Het krediet voor handelsondernemingen zou dermate moeten worden geor 
ganiseerd, dat de toekenning ervan, zonder af te zien van de noodza 
kelijke zekerheden, eerder afhankelijk zou worden gesteld van de intrin 
sieke waarde van de onderneming en van de beroepsbekwaamheid van de 
aanvrager. 

Bijzondere aandacht zou moeten worden besteed aan de actiemogelijkhe 
den van het krediet voor onroerende goederen en dit meer bepaald om 
de inschakeling van de zelfstandige handel in de shopping centers en 
de winkelgalerijen te bevorderen. 

e .De samenwerking tussen de handelaars in het kader van de vrijwillige 
keten, van de coöperatie van detailhand~laars, van de franchising 
en, met de nodige omzichtigheid, van het gemeenschappelijk warenhuis, 
van detailhandelaars zou moeten worden aangemoedigd door het invoeren 
van een nauwkeurig juridisch statuut. 

f. Bovendien zal de Overheid de fusies, de opslorpingen en de participa 
tienemingen in de geïntegreerde handel nauwlettend moeten volgen om 
eventuele misbruiken inzake machtsposities te voorkomen. 

Op al die gebieden zou de actie van de Administratie van de Handel 
(M.E.Z.), van het Ministerie van Middenstand, van het Economisch en So 
ciaal Instituut voor de Middenstand, van het Belgisch Comité voor de 
Distributie, van het Nationaal Comité voor Beroepsopleiding en -volma 
king, van de Nationale Kas voor Beroepskrediet moeten worden opgevoerd. 

2. Evenwicht tussen prijzen, kwaliteit en dienstverlening 

Op dit gebied passen twee bijzondere aanbevelingen 

a. In de prognose verwacht men een stijgende trend van de kosten van de 
distributie in de volgende jaren (wat uiteraard zorgwekkend is gelet 
op de latente inflatoire spanningen~ zo die trend niet wordt afgeremd 
door verdere rationalisatieinspanningen (invoering van vereenvoudigde 
verkoopmethodes, betere organisatie van de bedrijven, beroepsoplei 
ding, enz.). 
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De Overheid moet die inspanningen bijgevolg steunen, meer bepaald 
in het kader van de wetten betreffende de economische expansie, zon 
der dat de dienst aan verbruiker daar evenwel onder te lijden zou 
hebben of dat een deel van de prestatie op de rug van de verbruiker 
zou worden geschoven. 

b. De resultaten van de enquête over de distributiemarges door het Bel 
gisch Comité voor de Distributie moeten snel worden benut, inzonder 
heid in het kader van de werkzaamheden van de Prijzendienst en van 
de Commissie tot regeling der prijzen. 

Die enquête zou trouwens geregeld moeten worden bijgewerkt en tevens 
uitgesplitst volgens de distributievormen. 

3. Ruimtelijke organisatie van de sector 

Door de wet van 29 juni 1975 betreffende de handelsvestigingen werden 
procedures ingesteld om een harmonische ruimtelijke ontwikkeling van de 
verschillende distributievormen op grond van de gekozen sociaal-econo 
mische criteria tot stand te brengen. 

Een probleem blijft evenwel nog steeds aan de orde: de plaats van de 
verschillende distributievormen (en in het bijzonder de K.M.O.'s) in 
het beleid voor stadsvernieuwing, dat in het Plan 1976-1980 (zie meer 
bepaald 1, d) zeer belangrijk wordt. 

4. De regelmatige toename van de werkge genheid in de distributie zal enigs 
zins afnemen gedurende de volgende jaren. Gelet op de stabilisatie van 
de werkgelegenheid in de secundaire sector, verdient dit verschijnsel 
bijzondere aandacht, vooral in verband met de bezoldigde vrouwelijke 
werkgelegenheid, die de belangrijkste factor van een stijging van de 
werkgelgenheid in de sector zal zijn. 

5. Het verbruiksbeleid 

Alhoewel dit vraagstuk verder gaat dan het kader van de distributiesec 
tor en in specifieke hoofdstukken van het Plan wordt behandeld, is het 
voor de distributie zo belangrijk dat het hier past er de twee voornaam 
ste hoofdstukken van te vermelden 

a. Op middellange tern1n mat1g1ng van de expansie van het particulier 
verbruik. in de mate dat er nieuwe middelen moeten worden vrijgemaakt 
ter financiering van een grotere inspanning inzake particuliere en 
openbare investeringen en uitvoer en dat de inflatie dient te worden 
ingetoomd. 

De modaliteiten van die inspanning zullen worden uiteengezet in 
Titel V, dat zal handelen over de algemene evenwichten en meer be 
paald over de inflatie. 
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b, Organisatie van de fundamentele rechten van-de verbruiker, zoals ze 
werden bepaald op Europees vlak 

- recht op bescherming van zijn gezondheid en veiligheid; 

- recht op bescherming van zijn economische belangen; 

- recht op herstelling van de schade; 

recht op voorlichting en opvoeding; 

- recht op vertegenwoordiging. 

1° In de naaste toekomst, en buiten de spontane verbeteringen die 
zullen optreden of zich nu al aftekenen, moet er vooruitgang wor 
den geboekt op verschillende gebieden (1) : 

actie tegen de buitensporige reclame (cfr. infra) en tegen de 
misleidende clausules in de contracten; 

- verwezenlijking van de doorzichtigheid van de markt, meer bepaald 
door: 

de genormaliseerde etikettering die de verbruiker objectief en 
duidelijk voorlicht over de prijs, het gewicht, de inhoud, de 
samenstelling, de vervaldatum, de gebruiksaanwijzing en de be 
waring van het produkt; 

• meer algemeen, de normalisering van het produkt; 

onschadelijkheid van de produkten. 
van de positieve lijsten voor alle 
nen zijn voor de gezondheid; 

uitbreiding van de verbruikersverenigingen. 

Aanneming van het principe 
produkten die schadelijk kun- 

2° De reel~ 

a. Elke actie in verband met de reclame moet, om doeltreffend te 
zijn, worden ingeschakeld in een gemeenschappelijk minimum pro 
gramna op E.E.G.-vlak. 

b. Op nationaal vlak moet het probleem eerst en vooral beter sta 
tistisch worden aangepakt en wel globaal, per sector en pe_r __ 
soort ondernemingen. Zo zou in de vragenlijsten die naar de 
ondernemingen worden gestuurd om de jaarlijkse productiestatis 
tieken op te stellen, een bijzonder hoofdstuk moeten worden 
voorbehouden voor de reclameuitgaven, meer in het algemeen, voor 
de handelsfunctie van de onderneming. 

(1) Die voorstellen vullen voor de distributiesector de suggesties 10 

Titel II, A, Hfst. IV aan en preciseren ze. 
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c. Voor de categorie van min of meer schadelijke produkten zouden 
de maatregelen kunnen gaan van het strikt verbod om om het even 
welke reclame te voeren tot de verplichting van het voorafgaand 
visum, de verplichte vermelding van het eventueel schadelijk 
karakter van het produkt of de beperking van de reclame tot één 
enkele inlichting over de naam van het produkt. 

d_ Voor de overige produkten moeten tegelijk 

- de inspanningen tot zelftucht van de sector worden aangemoe 
digd. Zo nodig zal d~ Overheid de minimum regels bepalen die 
in de tuchtcode van de sector moeten voorkomen; 

- de misbruiken worden gecontroleerd en beteugeld aan de hand 
van de volgende middelen: 

uitbreiding van de preventieve acties van het Ministerie 
van Economische Zaken samen met een minder strafbaar stel 
len van de overtredingen; 

• tussenkomst van de Prijzendienst en van de Commissie tot 
regeling der prijzen; 

omkering van de bewijslast naar het voorbeeld van de in 
Frankrijk ingevoerde procedure; 

organisatie van de verbeterende reclame zoals voorzien in 
de wet op de handelspraktijken; 

• invoering van het principe van de vergelijkende reclame; 

• uitbreiding van de actie van de verbruikersorganisaties • 

6. Toegang tot het krediet 

Het vraagstuk van de toegang tot het krediet mag door de Overheid niet 
worden veronachtzaamd. 

- De wet van 24 mei 1959 en de toepassing ervan zouden moeten worden ge 
wijzigd in de zin zoals gepreciseerd in het hoofdstuk van het Plan 
1976-1980, dat handelt over het K.M.0.-beleid; de toegang van de 
K.M.O.'s tot het risicodragend kapitaal zou in het bijzonder moeten 
worden vergemakkelijkt. 

Bovendien zouden speciale richtlijnen moeten worden uitgewerkt voor 
de toepassing van de wetten van 17 juli 1959 en van 30 december 1970 
op de distributiesector. Er zouden bijzondere voordelen in kunnen 
worden voorzien voor de ondernemingen die: 

. algemeen gezien nieuwe arbeidsplaatsen scheppen, 

• bijdragen tot de stadsvernieuwing en -herstructurering, 

• zich aanpassen aan de behoeften van de markt en het belang van 
de verbruikers dienen. 
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I. KWANTITATIEVE ONTWIKKELING 

De ontwikkeling van de landbouwsector wordt sinds 1960 door volgende 
grote krachtlijnen beheerst: 

- toenemende kapitaalintensiteit 
- dalende werkgelegenheid; 
- inkrimping van het landbouwareaal. 

Deze grote tendensen zullen de evolutie van de sector ook tijdens de 
volgende jaren blijven bepalen. 

a) Toenemende kapitaalintensiteit 

Het traditionele familiebedrijf met meerdere arbeidskrachten is tiJ 
dens de laatste 20 jaar geëvolueerd tot een kapitaalintensief bedrijf 
met 1 à 2 arbeidskrachten, dat nochtans doorgaans zijn familiaal ka 
rakter heeft behouden. De hoge kapitaalinzet is het logisch gevolg 
van de schaalvergroting en de modernisering van gebouwen en machine 
park. 

Volgende tabel licht dit toe: 

Tabel 1 : Evolutie en vooruitzichten van de bruto kapitaalvorming tot 
stand gebracht door de sector landbouw, bosbouw en visserij 
(uitgedrukt in prijzen 1970) (x 1.000.000 F) 

1960 1965 1970 1975 1980 

5.485 6.671 7.492 8.478 9.134 

Bij de interpretatie van bovenstaande macro-economische cijfers moet 
daarenboven nog rekening worden gehouden met de daling van het aantal 
bedrijven (cf. punt b)) en met de inkrimping van het landbouwareaal 
(cf. punt c) ). 

b) Dalende werkgelegenheid 

De daling van de werkgelegenheid in de landbouw blijft zeer belang 
rijk, maar vertoont een vertraagde tendens. Dank zij de wetenschap 
pelijke en technische evolutie en de daarmee samenhangende 



276 

produktiviteitsexplosie, is immers een steeds minder talrijk wordende 
groep landbouwers in staat steeds meer voort te brengen. De daling 
van het aantal landbouwers is daarnaast ook het gevolg van de grote 
afvloeiing van oudere landbouwers en van het gering aantal jongeren 
die het landbouwberoep kiezen. Deze evolutie leidt tot een eerder on 
gunstige leeftijdsstructuur van de landbouwbevolking en een afnemende 
generatiedruk. 

Daarnaast zal de sector ziJn rol als tewerkstellingsmultiplicator in 
zowel toeleveringsbedrijven (fabricage van meststoffen, veevoeders en 
landbouwmachines) als verwerkingsbedrijyen (voedingsnijverheid) en 
dienstverleningssector (verzekeringen, îinancieringen, loonwerk) ook 
in de toekomst blijven vervullen. 

Tabel 2 Evolutie van de werkgelegenheid in de landbouw (1962-1975) 
(eenheden) (per 15 mei) 

Categorie/Jaar 1962 !965 1970 1975 

A, Bestendige arbeidskrachten 272.035 226.255 172.584 131.655 
waarvan 
1) Bedrijfshoofden 166.530 146.006 118.633 94.400 
2) Overige 105.505 80.249 53.951 37.255 

B. Niet-bestendige arbeids- 
krachten 158.818 140.190 118.609 91. 155 
waarvan 
1) Bedrijfshoofden 84.590 79.192 65.372 51.605 
2) Overige 74.228 60.998 53.237 39.550 

C. Totaal bedrijfshoofden 251.120 225.198 184.005 146.005 

D. Totaal overige 179.733 141. 247 107. 188 76.805 

E. Algemeen totaal 430.853 366.445 291.193 222.810 

c) Inkrimping van het landbouwareaal 

Het onttr~kken van gronden aan de landbouw voor recreatie, huisvesting, 
verkeersinfrastructuur, haven- en industrieuitbreiding, enz., zal ook 
in de toekomst doorgaan maar tegen een minder snel tempo. Deze afrem 
ming zal te danken zijn enerzijds aan een betere bescherming van het 
landbouwareaal in het kader van de gewestplannen, maar ook aan een men 
taliteitsverandering bij de bevolking die zich voortdurend meer bewust 
wordt van de toenemende schaarste aan goede landbouwgrond. De verwachte 



277 

inkrimping van het areaal zal natuurlijk niet alle teelten in dezelfde 
mate treffen (cfr. tabel 3). 

Tabel 3 Evolutie en prognose van de teeltenstructuur (1,000 ha) 

l 1 ! 
' 1960 1 1965 1970 1975 1980 1 

1 
1 

i 1 1 

1 1 .445 Totaal 1. 659 1 1. 602 ! 1.542 1 .479 

waarvan: (%) 

- graangewassen 31 ,4 32,2 30,0 26,8 28,9 

- nijverheidsgewassen 5,7 6,3 6,6 9,2 8,6 

- voederwinning 54, 1 53,9 56,0 57,2 55,8 

- overige 
1 

8,8 
1 

7,6 7,4 6,8 6,7 
1 . _l 

II. DOELSTELLINGEN VAN HET LANDBOUWBELEID 

De doelstellingen van het te voeren landbouwbeleid liggen op tweeërlei 
vlak: er zijn vooreerst de meer traditionele, die gericht zijn op de 
verbetering van de situatie van de !andbouwer: 

- verhoging van zijn inkomen ten einde het zgn. "paritaire inkomen" 
(in 1960 55,1 % - in 1975 64,- i.) te bereiken; 

- beveiliging van zijn bedrijfszekerheid door de leefbaarheid te ver 
zekeren van een zo groot mogelijk aantal gezinsbedrijven als sociaal 
ekonomisch verantwoord kan worden en de snelle vermindering van het 
aantal landbouwbedrijven (264.342 in 1960 t.o.v. 150.945 in 1974) af 
te remmen; 

- verbetering van zijn levens- en arbeidsvoorwaarden, ten einde de 
vlucht uit dP. landb~uw af te remmen en de ongunstige evolutie van de 
generatiedruk die in 1962 nog 0,55 bedroeg maar in 1974 gedaald was 
tot 0,31 (zodat op minder dan I op 3 landbouwbedrijven een potentiële 
opvolger klaar staat) tegen te gaan. 

Daarnaast moet in de toekomst nog meer dan in het verleden aandacht ge 
schonken worden aan de belangen van de y~rbE!!ike!, m.n. : 

- veiligstelling van de kwantitatieve voedselbevoorrading (cfr. ener 
giekrisis) ; 
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- beveiliging van de kwaliteit van de produkten; 

- bescherming van het leefmilieu en het bosbestand. 

Onder deze doelstellingen geniet de veiligstelling van de voedselbe 
voorrading zowel kwantitatief als kwalitatief(= gemeenschapsbelang) 
de hoogste prioriteit, maar beide doelstellingen zijn in grote mate 
met elkaar verbonden: een veilige voedselbevoorrading is inderdaad 
afhankelijk van een voldoende landbouwbevolking die op haar beurt 
slechts door een verbetering van haar situatie (=landbouwbelang) in 
stand kan worden gehouden. Zulks moet tevens een gunstige weerslag 
hebben op de bescherming van het leefmilieu(= ieders belang). 

De gemeenschapsbelangen ziJn dus gelijklopend met de landbouwbelangen, 
m.a.w. de landbouwer moet niet enkel meer als voedselproducent worden 
beschouwd, maar moet in een breder perspectief van menselijke vooruit 
gang worden geplaatst, waar hem een meer sociale functie, die op je 
verhouding mens-natuur-gemeenschap is afgestemd, wordt toegekend. 
Naast zijn eerste taak als voedselbevoorrader zal de landbouwer in de 
toekomst immers steeds meer aan andere vitale gemeenschapsbehoeften, 
met name de verbetering van het bestaan en van het leefmilieu, moeten 
tegemoetkomen. 

De landbouwsector dient dus gehandhaafd in ons land om meerdere rede 
nen: 

1) sociale : nog steeds belangrijke bron van tewerkstelling zowel 
rechtstreekse als geïnduceerde (in toeleverings- en verwerkingsbe 
drijven) ; 

2) economische: 

comparatieve voordelen voor bepaalde landbouwprodukten dank zij 
o.m. vruchtbare grond, hoge mechanisatiegraad, grote technologi 
sche kennis ; 

- groot belang voor de brede waaier van toeleverings-, afzet- en 
verwerkingssektoren van de Belgische landbouwproduktie; 

3) politieke: veiligstelling van de voedselbevoorrading (cfr. ener 
giecrisis) ; 

4) leefmilieu: de landbouw verzekert de aantrekkelijkheid van het 
landschap. 

III. BELEIDSMAATREGELEN 

De voornaamste instrumenten die voor het bereiken van deze doelstel 
lingen ter beschikking staan, zijn: 
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- een Eriizen- en marktEolitiek, die voor de grote meerderheid van 
produkten door de E.E.G. wordt bepaald; 

- een structuurEolitiek en bijhorende regionale politiek, die nog voor 
een groot gedeelte nationaal wordt toegepast, hoewel ze op E.E.G. 
vlak wordt bepaald en moet passen in het kader van de E.E.G.-richt 
lijnen; 

- een socio-economische_Eolitiek, die ook nog nationaal kan worden 
toegepast, maar toch moet rekening houden met de E.E.G.-richtlijn 
betreffende de sociaal-economische voorlichting en de scholing van 
de personen die in de landbouw zijn tewerkgesteld. 

Samengevat kan dus worden gesteld dat, in tegenstelling tot het markt 
en prijsbeleid, - waarvoor uiteraard uniforme bepalingen en een gecen 
traliseerd (E.E.G.) beheer zijn vereist, - het sociaal-structureel be 
leid de Lidstaten meer ruimte laat m.b.t. organisatie en toepassing 
ervan, zodat beter rekening kan worden gehouden met de uiteenlopende 
eisen die in de verschillende gebieden van de Gemeenschap worden ge 
steld. 

Financiering en evaluatie van het gemeenschappelijk landbouwbeleid 

De tr~2!~~~~ die voor het gemeenschappelijk landbouwbeleid op de be 
groting van de Gemeenschappen werden uitgetrokken stegen van 103 mil 
joen r.e. in 1965 tot 5,16 miljard r.e. in 1976 (ongeveer 250 miljard 
frank). Deze cijfers zijn voorzeker indrukwekkend in absolute waar 
de, maar bijna onbeduidend wanneer men ze relateert tot het bruto 
binnenlands produkt van de E.E.G. (0,37%in 1974). Bovendien moet, 
buiten de invloed van de inflatie, bij de beoordeling van deze be.Ara 
gen ook rekening worden gehouden met de geleidelijke overgang van b~ 
voegdheden en verplichtingen van het nationale naar het supranationale 
vlak; daarbij is het aantal Lidstaten toegenomen van 6 tot 9. Voor 
standers van het gemeenschappelijk landbouwbeleid noemen dit een on 
vermijdelijke en lage verzekeringspremie (circa 900 F per inwoner per 
jaar) voor een beleid dat via een stelsel van heffingen bij invoer en 
van restituties bij uitvoer de voedselvoorziening voor de meeste pro 
dukten veilig heeft gesteld, de prijzen van de landbouwprodukten heeft 
gestabiliseerd en het inkomen van de landbouwers heeft verhoogd. Al 
dus werden de belangen van zowel de landbouwers als de verbruikers ge 
diend. 

Hoewel deze verdiensten algemeen worden aanvaard moet toch worden opge 
merkt dat deze doeleinden niet steeds tegen de minst mogelijke kosten 
werden bereikt. Ook is de zelfvoorzieningsgraad voor bepaalde strate 
gische produkten (plantaardige oliën en dierlijke eiwitten) gevaarlijk 
laag en zijn de inkomensverschillen tussen de landbouwsector en de an 
dere sectoren van de economie enerzijds en binnen de landbouwsector 
zelf, tussen regio's en teelten anderzijds bestendigd gebleven. Het 
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lijkt daarom wel nuttig de w1Jze waarop de instrumenten van het ge 
meenschappelijk landbouwbeieid worden aangewend kritisch te onderzoe 
ken en in bepaalde gevallen aan te passen. Het algemene kader van het 
E.E.G.-landbouwbeleid mag echter niet worden aangetast aangezien het 
lang niet bewezen is dat een andere basisoptie terzake, in het totaal 
minder uitgaven zou hebben meegebracht voor het bereiken van dezelfde 
resultaten. Tenslotte moet erop worden gewezen dat het gebrek aan 
harmonisatie op economisch, financieel, monetair, fiscaal, sociaal, 
sanitair, enz. gebied, de realisatiemogelijkheden van het gemeen 
schappelijk landbouwbeleid sterk heeft beknot. 

1. Aspect landbouwer 

A. Verzekering van een voldoende inkomen 

Doelstelling blijft het bereiken van een landbouwinkomen dat verge 
lijkbaar is met dat wat in de andere economische sectoren (het zgn. 
"paritair inkomen") wordt verworven. 

Ten einde deze doelstelling te bereiken dienen de volgende instrumen 
ten gecombineerd aangewend: 

a) De belangrijkste rol hierbij speelt de E.E.G.-p!fi~~?politi~~ die 
de jaarlijkse vaststelling van de prijzen van de belangrijkste pro 
dukten op basis van objectieve criteria (evolutie van de produktie 
kosten en van de lonen buiten de landbouwsector, billijke vergoe 
ding van de geïnvesteerde kapitalen) regelt. In uitzonderlijke om 
standigheden dient tevens een prijsaanpassing tijdens een landbouw 
jaar mogelijk te zijn. Er moet eveneens een algemene lijn worden 
bepaald voor de prijsvaststelling op lange termijn voor bepaalde 
landbouwprodukten met een lange produktiecyclus, die belangrijke 
investeringen vergen. 

b) Ook het E.E.G.-marktbeleid moet hiertoe bijdragen doordat de in de 
verschilÏ;ncÏeiuktÖrgi~saties voorziene steun- en beheérsinstru 
menten zo dienen te functioneren dat de producent de richt- of 
streefprijs in handen krijgt i.p.v. de interventieprijs en dat 
prijsaanpassingen zich tot bij de producent kunnen doorzetten. Bo 
vendien moeten tijdelijke sectoriële steumnaatregelen bedoeld om 
onevenwichten van voorbijgaande aard op bepaalde deelmarkten weg te 
werken, ook de producenten financieel ten goede blijven komen. 

c) Tenslotte moet, in het kader van het structuurbeleid van de E.E.G., 
de landbouw in achtergebleven gebieden of in gebieden waarvan de 
ontwikkeling door belermnering van natuurlijke of structurele aard 
op een permanente wijze wordt gehypothekeerd, een bijzondere steun 
blijven genieten, wat voor de betrokken landbouwers een inkomensver 
hogend effect heeft. Anderzijds moet een efficiënte nationale 
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structuurpolitiek kostprijsverlagend werken (bv. door ontwaterings 
of ruilverkavelingswerken, door bestrijding van vee- en planten 
ziekten, enz.) en op die wijze het landbouwinkomen in gunstige zin 
beinvloeden. 

Samengevat : inkomensverwerving uit marktprijzen(= de regel) verdient 
de voorkeur boven inkomenstoeslagen(= uitzondering). 

B. Beveiliging van de bedrijfszekerheid 

J. I.v.m. de grond 

Aangezien de familiale landbouwuitbating de belangen van zowel maat 
schappij als bedrijfsleven ten goede komt, moet het producentenbeleid 
erop gericht zijn de leefbaarheid te verzekeren van een zo groot moge 
lijk aantal gezinsbedrijven als sociaal-economisch verantwoord kan 
worden, d.w.z. waar een vergelijkbaar inkomen kan gehaald worden. 
Daarvoor zijn volgende maatregelen noodzakelijk: 

a) Het landbouwareaal moet afdoende worden beschermd via de gewest 
plannën-ën-ëë;"streng toezicht op de uitvoering van de planologi 
sche voorschriften in agrarische gebieden. 

b) Bij verantwoorde onteigeningen moet m.b.t. de uit te keren vergoe 
ding als basisprincipe gelden dat deze de uitbater van de landbouw 
grond in staat moet stellen zijn activiteit in gelijkwaardige om 
standigheden voort te zetten. Worden grote infrastructuurwerken in 
agrarische gebieden gepland, dan zou tegelijkertijd het gebied moe 
ten worden gesaneerd (vooraf gronden van kleine bedrijven verwerven, 
ruilverkaveli-ng doorvoeren, enz.). 

c) Met het oog op een verdere valorisatie van bodemkapitaal moet aan 
de ruilverkaveling en andere werken van grondinrichting en -verbe 
tering een nieuwe impuls worden gegeven {een streefcijfer voor de 
ruilverkaveling is 25.000 ha per jaar). Daar enerzijds de ruil 
verkaveling krachtens de wet veel tijd in beslag neemt en nogal 
duur uitvalt en anderzijds de zgn. vrijwillige ruilverkaveling met 
talrijke procedure- en andere moeilijkheden wordt geconfronteerd, 
moet een tussenformule worden ingevoerd: de ruilverkaveling bij 
overeenkomst die bij prioriteit op de herstructurering van de eco 
nomisch leefbare landbouwexploitaties is gericht. De kavelversnip 
pering moet door de instelling van een versnelde gebruiksruilverka 
veling worden verholpen. 

d) Ten einde de ~2~ilif~it van de landbouwgronden te bevorderen moet 
men overgaan tot een vermindering van de registratierechten bij 
aankoop door een nieuwe uitbater. Tevens moet, met het oog op de 
vermindering van de onzekerheid voor de uitbater nopens de door 
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hem gebruikte gronden worden voorzien in de oprichting van een 
grondbeleggingsfonds. 

2. I.v.m. kapitaal en arbeid 

De snelle evolutie in de land- en tuinbouw gedurende het laatste de 
cennium, die o.m. door uitbreiding van de produktieomvang en een ver 
hoogde mechanisatie werd gekenmerkt, stelt steeds hogere eisen op het 
gebied van een bestendige kapitaalvoorziening, het behoud van het door 
de jaren gevormde bedrijfspatrimonium en de continuïteit van het be 
drijf. 

a) Voor een aantal gevallen kan de aanpassing van het landbouwbedrijf 
aan deze eisen binnen het bestaande rechtsbestel worden doorge 
voerd. Zo kunnen knelpunten bij de arbeidsvoorziening worden weg 
gewerkt door het systeem van onderli!!Se_bedriifshule, die een op 
lossing biedt voor noodsituaties. Via de zgn. machineringen wordt 
een efficiënter gebruik van machines nagestr~efrl. De integratie 
van de bedrijven moet verder worden gestimuleerd (o.m. door de in 
schakeling van betaalde arbeidskrachten om ook andere dan noodsi 
tuaties op te lossen) ten einde tot een overeenkomst van uitbating 
te komen. In het kader van de richtlijn 159/72/EG betreffende de 
modernisering van landbouwbedrijven dienen instrumenten als de 
startsteun voor samenwerkingsgroeperingen en de toekenning van de 
oriëntatiepremie gestimuleerd~ 

Ook i.v.m. ~!ei!!!!voorziening kunnen op contractuel~ basis~~~ 
werki!!Ssvormen tot stand worden gebracht (tussen familieleden of 
verschillende bedrijfsleiders) ; eventueel kan in beperkte mate, 
een gezamenlijke inzet van kapitaal worden bereikt, terwijl de be 
drijfslasten en -opbrengsten evenredig worden verdeeld. 

b) In sommige gevallen evenwel is het onderbrengen van het bedrijfs 
vermogen in een afzonderlijke rechtspersoon (de !andb~~!!22! 
~Ch!e) aangewezen ten einde het bedrijfsvermogen volledig van het 
privévermogen te scheiden. Dit is o.m. het geval indien de samen 
werking moet worden doorgetrokken tot een vergevorderde deelneming 
in het patrimonium en moet verder worden gezet over de generaties 
heen. Het wordt daardoor inuners mogelijk de erfrechtelijke verde 
ling in natura van het bedrijfsvermogen te vervangen door een ver 
deling onder de vorm van deelbewijzen; ook de kapitaalvoorziening 
door de deelnemers kan rechtstreeks op deze manier worden gere 
geld ; tenslotte wordt het mogelijk de aansprakelijkheid van de 
niet-actieve deelnemers te beperken. 
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3. I.v.m. de coDll!lercialisering 

Er moet een offensief beleid ter bevordering van de afzet van agrari 
sche en landbouwprodukten worden gevoerd zowel op binnenlands als bui 
tenlands vlak. 

a) Enerzijds moet worden gestreefd naar een verdere rationalisatie van 
de coUDDercial!!~!!gg, o.m. door een verdere uitbouw van producen=- 
tengroeperingen met een voldoende commerciële dimensie die de posi 
tie van de landbouwer en visser op de markten moet verstevigen. 

Naast structuuraanpassingen is evenwel ook een mentaliteitsverande 
ring noodzakelijk; een educatieve informatiecampagne, gevoerd in 
onderling overleg tussen overheid en beroepsorganisaties, dient de 
producenten een beter inzicht in de afzetproblematiek van hun pro 
dukten bij te brengen. 

b) Anderzijds dienen de afzetfondsen zo snel mogelijk operationeel te 
worden ten einde de li~d- en tui~bouwondernemingen, die toch slechts 
een relatief geringe ervaring met uitvoer hebben, hierbij behulp 
zaam te zijn. 

Ook dienen de handelsprospectoren, verbonden aan de diplomatieke 
vestigingen, meer oog te hebben voor de afzet van onze kwaliteits 
landbouwprodukten enerzijds maar ook voor de mogelijkheden tot het 
exporteren van landbouwtechnieken (onze "know-how") ; op dit laat 
ste gebied moet ons land zijn rol immers kunnen uitbreiden wegens 
de vooraanstaande plaats die het op heel wat gebieden van het 
landbouwonderzoek en de toepassing van de moderne technieken in 
neemt. 

De overheid dient ook de samenwerking op Europees vlak tussen de 
nationale afzetfondsen te stimuleren met als uitzonderlijk streef 
doel de totstandkoming van een Europees afzetfonds. 

4. Wetenschappelijk onderzoek 

De landbouwsector heeft een zeer researchintensief karakter en heeft 
derhalve behoefte aan een aanzienlijke inspanning van de overheid 
terzake. Deze laatste is zijn verplichtingen evenwel ruim nagekomen 
aangezien gedurende de periode 1970-·l 975 21 % van de totale financiële 
steun van de Staat ten voordele van het technologisch speurwerk naar 
de landbouw is toegevloeid. Aanbevelingen i.v.m. speurwerk kunnen 
bijgevolg enkel betrekking hebben op de oriëntering ervan en niet op 
het volume, aangezien de steun van de Staat ook gedurende de volgen 
de jaren belangrijk zal blijven. 



284 

Daarom moet op het gebied van de selectie en de verbetering van plant 
aardige rassen en -soorten enerzijds en de bestrijding van vee- en 
plantenziekten anderzijds een grotere belangstelling worden betoond 
voor de sectoren waarvan het economisch belang sterk is toegenomen en/ 
of die uitbreidingsperspectieven bieden. 

Aangezien de P!~!!~inen en proefvel~~~ de aangewezen brug zijn tussen 
onderzoek en voorlichting - vooral in de tuinbouw - dienen deze binnen 
het kader van de organieke regeling houdende erkenning en subsidiëring 
van tuinbouwproeftuinen en -centra verder aangemoedigd. 

5. Bedrijfstechnische sanitaire begeleiding 

De verbetering van de bedrijfsomstandigheden bepaalt in grote mate het 
concurrentievermogen van de landbouwuitbatingen. 

a) In de verschillende dierlijke sectoren kan iedere veehouder een be 
roep doen op de hulp van een door de overheid erkende organisatie 
om zowel de genetische waarde, de sanitaire toestand als de uitba 
tingsvormen van de dieren te verbeteren. 

Zo moet de rundveeverbetering erop gericht Z~Jn een veetype te se 
lecteren dat in de toekomstige evolutie van de veebedrijven past en 
moet het zwaartepunt op de vanuit economisch standpunt meest be 
langrijke eigenschappen worden gelegd: melkhoeveelheid, samenstel 
ling en melkbaarheid bij de melkrassen; gemakkelijk afkalven, 
groeikracht en voederomzet bij de vleesrassen. 

b) Op het vlak van de dienstverlening in de veebedrijven dringt een 
rationalisatie en een intensivering van het beleid in verband met 
de selectie en de veeziektenbestrijding zich op. 

Vooreerst moet worden gestreeft naar meer coördinatie, rationalisa 
tie en efficiëntie op het vlak van het globaal beheer via de op 
stelling van een meerjarig beleidsprogramna dat een investerings 
en financieringsplan voor de sector veeverbetering en diergenees 
kundige verzorging omvat; de uitvoeringsagenten van de erkende 
verenigingen voor veeteelt en dierziektenbestrijding moeten voor de 
beide sectoren {zo mogelijk full-time) kunnen worden ingeschakeld. 

c) Verder moeten de provinciale laboratoria voor dierziektenbestrij 
ding worden geherstructureerd in die zin dat hun bevoegdheid tot 
alle dierlijke sectoren moet worden uitgebreid. Meer specifiek is 
een uitbreiding van de middelen ter bestrijding van de runderbru 
cellose noodzakelijk. Hierbij dient men meer aandacht te besteden 
aan de maatregelen die brucellosevrije bedrijven beschermen en aan 
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een bestrijdingsplan dat de volledige opruiming van alle vrouwelij 
ke dieren in gevaarlijke bedrijven als stelregel heeft. 

d) In de varkensnouderij wordt door het K.B. van 9 juni 1975 de basis 
gelegd voor een nieuwe reglementering met meer aangepaste financië 
le hulp, ter verbetering van het varkensras. De nodige uitvoerings 
besluiten moeten worden getroffen om dit nieuw selectiebeleid te 
realiseren en de bijkomende geldmiddelen voor de ziektebestrijding 
te voorzien. 

6. Gespecialiseerd onderwijs en permanente vorming 

a) Het landbouwonderwiis moet om redenen van leefbaarheid en doeltref 
fendheid opgaan in een volwaardige_biotechnische tak van het secun 
dair onderwijs. 

b) De eermanente_vorming en de sociaal-economische_voorlichting moeten 
verder worden gestimuleerd, o.m. bij de uitbouw·van boekhoudings 
netten ter uitvoering van de richtlijn 161/72/EG. 

Inzake permanente vorming werden reeds belangrijke resultaten ge 
boekt die in het K.B. van 23/8/1974 en zijn uitvoeringsbesluiten 
concrete gestalte hebben gekregen; bovendien werden bij K.B. van 
27/5/1975 de kredieturen ook voor landbouwers toegankelijk. Noch 
tans dient nog een nieuwe structuur van de diensten, belast met de 
sociaal-economische voorlichting, uitgewerkt ten einde ook het 
tweede luik van deze richtlijn op Belgisch vlak te realiseren. 

7. Oplossen van sectoriële problemen 

A. ALGEMEEN 

De nodige schikkingen op E.E.G.-vlak moeten worden getroffen voor de 
verwezenlijking van een gemeenschaee!lijke marktordening voor de land 
bouwprodukten waarvoor deze nog niet bestaat vnl. verwerkte groenten 
en fruit, aardappelen, cichoreiwortels, schapen- en paardevlees, ho 
nig, enz. ten einde scheeftrekking van de concurrentievoorwaarden te 
verhinderen. 

B. AKKERBOUW 

a) Ten einde te komen tot een beter evenwicht tussen de verschillende 
&E~soorten op grond van de reële behoeften van de markt, moet de 
E.E.G. juistere prijsverhoudingen tussen de graansoorten tot stand 
brengen rekening houdend met hun voedingswaarde. 
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b) I.v.m. de suikersector, de enige sector waarvan het gemeenschappe 
lijk landbouwbeleid op een stelsel van produktiequota en gediffe 
rencieerde prijzen is gebaseerd, moet naar andere mogelijkheden tot 
organisatie van deze sector worden gezocht, ten einde de aan het 
quotastelsel inherente nadelen weg te werken. Daarom moet het be 
heer van de quota interprofessioneel (d.w.z. door samenspraak tus 
sen suikerfabrieken en afgevaardigden van de bietentelers) geschie 
den en aan de concertatie van de E.E.G. met vertegenwoordigers van 
het beroep moet een meer geïnstitutionaliseerd karakter en groter 
belang worden toegekend. 

c) Wegens de zeer grote afhankelijkheid van België en Europa van het 
buitenland i.v.m. de bevoorrading in proteïnen moet de teelt van 
koolzaad worden aangemoedigd via een programma van research en vul 
gäri;ätie (fytosanitaire verzorging, oogsttechnieken, enz.). 

d) M.b.t. de y!~~cultuur is een Europees researchprogramma noodz~ke 
lijk t.a.v. kwaliteit van de vezel, verbetering van de oogsttech 
nieken, grotere mogelijkheden als grondstof voor kunstvezel, enz. ; 
dit researchprogra11D11a moet internationaal worden opgedeeld volgens 
ieders specialisatie. In afwachting moet de sector wel worden be 
hoed voor een te grote liberalisering van de invoer ten einde het 
hoofd te kunnen bieden aan de massale import uit de Oostbloklanden. 

C. RUNDVEEHOUDERIJ 

a) I.v.m. de rundvleessector moet de E.E.G.-marktregeling worden ver 
beterd door-ee;-;;rsoepeling van het interventiestelsel en het 
treffen van afdoende maatregelen om grote schommelingen op de rund 
vleesmarkt te voorkomen. 

Het bestaande net van slachthuizen moet worden aangepast, een keu 
ringsfonds moet worden ingesteld en de keuring dient gereorgani 
seerd (o.m. via een systematische identificering van alle in het 
slachthuis aangeboden runderen). 

b) Maatregelen moeten worden getroffen om het-structurele evenwicht op 
de markt van melk- en zuivelpr2dukt~~ te herstellen, via een effi 
ciënt E.E.G. prijs- en marktbeleid. Ook de zuivelnijverheid moet 
verder worden gerationaliseerd en geherstructureerd in de zin van 
een aanpassing aan de nieuwe economische dimensies en produktie 
technieken. 

Meer bepaald dient meer nadruk te worden gelegd op de marketing van 
meer gespecialiseerde produktenmet een hoger rendement waarvoor 
nieuwe afzetmarkten dienen gezocht. 
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D. VEREDELINGSLANDBOUW 

a) In de dierlijke veredelingssector moet de wettelijke regeling van 
de vertikale integratie de betrekkingen tussen alle betrokken par 
tijen normaliseren. 

De wettelijke regeling van de vertikale integratie zou trouwens tot 
andere sectoren (groenten en fruit, aardappelen, suikerbieten, enz.) 
moeten worden uitgebreid. 

Verder is het wenselijk dat de producenten zelf de bedrijfsgroei 
beter zouden beheersen en de risico's van een nodeloos eenzijdig 
doorgedreven specialisatie zouden vermijden door de veredeling bij 
voorkeur te bedrijven in combinatie met meer grondgebonden specula 
ties. Ook zouden de producenten ernaar kunnen streven door het 
aantrekken van meerdere schakels van het produktieproces (bv. zelf 
opfokken, zelf voedergrondstof winnen) of door een aantal onderne 
mersfuncties terug op te nemen (bv. zelf conm1ercialiseren), de 
toegevoegde waarde per eenheid produkt op te drijven. 

b) Ook moet de reglementering_op de hinderlijke_en ongezonde inrich 
tingen worden aangepast ten einde een normale ontwikkeling van de 
bedrijfsstructuur niet te hinderen, tevens rekening houdend met de 
eisen van een goede ruimtelijke ordening; meer bepaald moet er 
naar worden gestreefd de duur van de vergunningen beter in overeen 
stemming te brengen met de normale duur van de investeringen. 

E. TUINBOUW 

ln de sectoren g!~~fuinbouw en !!~rteelt moet erover worden g~waakt 
dat de concurrentieverhoudingen t.o.v. het buitenland niet worden 
scheefgetrokken door uiteenlopende nationale steunmaatregelen (vnl. 
i • v v m , stookoliesubsidies en B. T .W.-aanslagvoet). 

F. VISSERIJ 

De ~isserijsector kampt eveneens met het probleem van de sterk geste 
gen stookolieprijzen en moet daarnaast nog het hoofd bieden aan spe 
cifieke problemen zoals de overbevissing en de tendens tot uitbreiding 
van de voorbehouden zeevisserijzones door andere landen wat slechts 
door internationale afspraken kan worden opgelost. Zo moeten dringend 
maatregelen worden uitgewerkt (en toegepast!) om de jonge vis te be 
schermen, o.m. door de afsluiting - definitief of tijdelijk - van 
broed- en kweekgebieden), door seizoenaal vangstverbod, door eventuele 
verlaging van het aantal visdagen en door de geleidelijke vermindering 
van de industriële op vismeelfabricage afgestemde visserij. 
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Op nationaal vlak moet er ondertussen over gewaakt worden dat de nieuw 
te bouwen vaartuigen niet· tot uitbreiding, enkel tot vervanging van ou 
dere eenheden leiden. 

C. Verbetering van de werk- en levensvoorwaarden van de landbouwer 

I. Op het gebied van het sociaal statuut 

Naast de evoluties voorzien in het hoofdstuk over het sociaal statuut 
van de zelfstandigen {betere bescherming tegen ziekte, ongevallen, in 
validiteit, enz.), moet door het verlenen van een statuut aan de hel 
E~!~, worden gestreefd naar de uitbreiding tot land=-en tuinbouw, ;;n 
de sociale voordelen verbonden met het leercontract. Ook moet het 
uitgesteld_loon bij de bedrijfsovername in rekening kunnen worden ge 
bracht. 

2. Op het gebied van nieuwe sociale maatregelen en van landelijke ordening 

a) Alle collectieve_basisuitrustingen (culturele en sociale infra 
structuur) die het comfort van de moderne maatschappij meebrengen 
dienen ook voor de plattelandsbevolking meer toegankelijk te wor 
den, o.a. via de verdere uitbouw van leefbare landelijke gemeen 
ten. 

b) Verbetering van de huisvesting van de landbouwer en meer in het 
bijzonder van de landbouwer-pachter door een aanpassing van de 
wetgeving en van het bedrag van de saneringspremies. 

c) Aanpassing van het net van elektriciteitsbedeling op basis van ge 
stegen behoeften en opstelling van een meerjarig progranma voor de 
~!f~oorziening van de landelijke gebieden. 

3. Bij beëindiging van de landbouwactiviteit 

a) Op het gebied van hulpverlening bij beëindiging van de landbouwbe 
drijvigheid moet een zo doeltreffend mogelijke werking van het 
Landbouwsaneringsfonds worden verzekerd via: 

- vereenvoudiging van de toepassingsmodaliteiten en ruimere kennis 
geving ervan; 

- Geregelde aanpassing van de vergoedingen en premies, rekening 
houdend met de stijging van het indexcijfer van de kleinhandels 
prijzen en met het bedrag van het ouderdomspensioen voor zelf 
standigen 

- verhoging van de inkomensplafonds. 
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b) Ook moeten ingevolge de wijziging door het Parlement op 3/6/1975 
van de wet van 3/5/1971, zo spoedig mogelijk de nodige uitvoerings 
besluiten worden uitgevaardigd ten einde een sanering mogelijk te 
maken van de bedrijven, die geheel of gedeeltelijk speciale teel 
ten die in een permanent structurele crisistoestand verkeren, 
voortbrengen. 

c) Maatregelen moeten worden uitgewerkt om afvloeiende landbouwers 
zoveel mogelijk op te vangen in zgn. ''para-landbouwactiviteiten" 
(bijv. bosonderhoud, hoevetoerisme, bescherming leefmilieu, rij 
scholen, enz.). 

2. Aspect verbruiker 

A. Veiligstelling van de kwantitatieve bevoorrading 

Deze doelstelling dient te worden bereikt door een combinatie van de 
E.E.G.-politiek op gebied van prijzen, markten en handel en vooral 
door het behoud van de p~oduktiemiddelen (areaal). 

Het (E.E.G.) 2riizenbeleid, dat de produktieoriëntering bepaalt, moet 
zo worden gevoerd dat het marktevenwicht wordt gehandhaafd en, indien 
nodig, hersteld door juistere prijsverhoudingen tussen de verschil 
lende landbouwprodukten tot stand te brengen. 

Het (E.E.G.) !!!!~fbe!~g, dat via interventies vraag en aanbod op de 
landbouwmarkten met elkaar in overeenstemming tracht te brengen, kan 
zijn taak slechts ten volle vervullen indien de E.E.G~ zo nauwkeurig 
mogelijke produktiedoelstellingen bekend maakt, niet slechts met het 
oog op het beveiligen van een minimale zelfvoorzieningsgraad (en dit 
niet alleen voor de basisprodukten), maar ook rekening houdend met de 
uitvoermogelijkheden (een permanente aanwezigheid op buitenlandse 
markten moet een belangrijk streefdoel zijn) en de hulp aan de derde 
wereld. 

Ook het (E.E.G.) handelsbeleid moet bijdragen tot een stabiele interne 
landbouwmarkt en ~nv~iligevoedselvoorzieningspositie, door te stre 
ven naar een geografische diversifiëring van het in- en uitvoerbeleid 
en door het voeren van een handelspolitiek, die op de eisen van zowel 
de interne markt als de wereldmarkt is afgestemd. 

Qe_?~eldv!!! moet de E.E.G. bijdragen tot de uitwerking van een in 
ternationale voedselpolitiek, die niet langer in de context van een 
beheer van overschotten mag worden opgevat, maar die aan een toestand 
van schaarste moet beantwoorden. Daarom moet in een geest van inter 
nationale solidariteit intens worden gestreefd naar de afsluiting van 
langlopende internationale overeenkomsten voor de voornaamste land 
bouwprodukten en naar de opbouw van wereldvoedselvoorraden die in een 
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gemeenschappelijk overleg worden beheerd en ingeschakeld kunnen worden 
in een globale politiek ter bestrijding van de honger in de wereld. 

02_Euro2ees_vlak moet ondertussen het intra-communautaire handelsver 
keer verder worden bevorderd door een versnelde wegwerking van alle 
nationale maatregelen die nu nog de concurrentie vervalsen of het 
vrije verkeer van goederen hinderen, bijv. op het gebied van sanitaire 
en veterinaire wetgeving, reglementering van voedingswaren (normen, 
inhoud, verpakking, etikettering, enz.) en gebruik van produktierege 
lende stoffen. Ook moet de opslagregeling verder worden uitgebouwd 
door voor granen, suiker en mager melkpoeder een actieve opslagpoli 
tiek te voeren (genoemde stocks moeten los van de eigenlijke markt wor 
den beschouwd en spelen dus geen rol bij de prijsvorming), die het de 
Gemeenschap mogelijk maakt de voorziening van de verbruikers veilig te 
stellen, de cyclische produktieschommelingen op te vangen en de inter 
nationale verplichtingen na te komen. 

De autonomie in de bevoorrading van oliehoudende zaden kan verbeterd 
worden door met bepaalde exportlanden (b.v.Brazilië) langlopende con 
tracten aan te gaan. Tevens dient de eigen produktie van plantaardige 
olie en eiwitkoeken beschermd en aangemoedigd te worden. 

B. Beveiliging van de kwaliteit van de produkten 

Steeds meer wordt aanvaard dat de totale verdere bevolkingsgroei 
slechts kan worden opgevangen door een nog intensievere en rationele 
re benuttiging van produktieregelende stoffen zoals kunstmest en 
plantenbeschermingsmiddelen, die het rendement nog verder opdrijven. 
Om deze reden is het duidelijk dat elke beperking op het gebruik van 
produktieregelende stoffen die op ongegronde beweringen berust moet 
worden verworpen; anderzijds is het even evident dat onnodige en 
onduldbare risico's moeten worden vermeden. 

1. In het wetenschappelijk onderzoek moet grotere prioriteit kunnen wor 
den gegeven aan objectief onderzoek i.v.m. : 

a) vastlegging van objectieve criteria om te kunnen definiëren wat 
werkelijke kwaliteit is en wat schijn, wat werkelijk en wat slechts 
schijnbaar gevaarlijk is. Daartoe is de verwerving van meer infor 
matie over voor- en nadelen van de belangrijkste produktieregelende 
stoffen voor mens en milieu vereist ten einde op objectieve wijze 
veiligheidsdrempels te kunnen bepalen (bijv. optimale bemestings 
normen vaststellen die rekening houden met de ecologische gevolgen 
voor het oppervlakte- en grondwater). 
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Er dient daarom een fonds opgericht te worden met als doel op een 
wetenschappelijk verantwoorde wijze de kwaliteit van de fytofarma 
ceutische produkten te onderzoeken; dergelijk fonds dient niet 
alleen door overheidstoelagen gefinancierd te worden maar ook door 
verplichte bijdragen ten laste van natuurlijke en rechtspersonen 
die fytofarmaceutische produkten voortbrengen of verhandelen en 
dit rekening houdend met hun omzetcijfer maar ook met de graad van 
giftigheid van de produkten. 

De waarde van de actuele gebruiksaanwijzingen, opgegeven door de 
fabricanten, moet tenslotte grondiger worden nagetest. 

b) Intensief zoeken naar nieuwe produkten die minder toxisch zijn en 
even efficiënt, vooral zoeken naar niet-scheikundige teelttech 
nieken die de kwaliteit en de kwantiteit van de produktie veilig 
kunnen stellen. Een volledige kosten-baten analyse moet worden 
uitgevoerd en aantonen dat het landbouwecosysteem op een blijvende 
wijze kan worden verbeterd, vooraleer een nieuwe technologie wordt 
ingevoerd, zeker indien deze de structuur van de landbouw irrever 
sibel zou kunnen wijzigen. 

2. De distributie van produktieregelende stoffen kan beter worden geor 
ganiseerd-vii-een aangepaste wetgeving die aan volgende punten aan 
dacht zou schenken: 

a) Het gebruik verbieden va~ middelen waarvan aangetoond werd dat zij 
absoluut toxisch zijn of zich in de voedselketen ophopen; ook de 
produktie en invoer ervan doen stopzetten. Een invoerverbod moet 
tevens gelden voor alle landbouwprodukten uit om het even welk 
land, behandeld met in België verboden produkten; 

b) de bestaande lijst van erkende middelen verder saneren; 

c) in de fytopathologie de gevaarlijkste ingrepen enkel laten ver 
richten door erkende loonsproeiers en in ieder geval de voorlichting 
hieromtrent intensiveren; 

d) de vrije verkoop van plantenbeschermingsmiddelen afremmen en onge 
nuanceerde reklame in de fytofarmacie verbieden; 

e) diergeneesmiddelen die door misbruik of ondeskundig gebruik de men 
selijke gezondheid of die van de dieren in het gedrang kunnen 
brengen mogen slechts door de dierenarts of onder zijn verantwoor 
delijkheid toegediend worden; 

f) splitsing van de distributiekanalen voor een aantal geneesmiddelen 
naargelang zij bestemd zijn voor humaan respectievelijk veterinair 
gebruik; verkorting van de distributieketen ten einde de kostprijs 
ervan te drukken. 
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3. Uitbouw van een efficiënte controle, niet alleen op de reeds genoemde 
stadia van de voedselketen (produktie, distributie, invoer) maar ook 
op de verwerking in de bedrijven o.m. inzake de toevoeging van aller 
lei voedingsadditieven (kleur- en smaakstoffen, bewaarmiddelen). 

c. Bescherming van het leefmilieu en het bosbestand 

I • Leefmilieu 

a) Uitvoeringsbesluiten moeten worden uitgevaardigd ten einde de wet 
OE_het natuurbehoud volledig in toepassing te brengen bv. inzak;-de 
bescherming van bedreigde dier- en plantensoorten en de uitbouw van 
een net van bosreservaten en natuurparken (waarbij de overheid 
gronden in eigendom verwerft en zelf voor het beheer ervan instaat). 

b) Om een harmonieuze ontwikkeling van landbouw, natuur en landschap 
mogelijk te maken moeten daarnaast nog twee andere overeenkomsten 
worden afgesloten, nl. 

1) onderhoudsovereenkomsten tussen de overheid en landbouwers die 
tot doel hebben de instandhouding van waardevolle landschapsele 
menten te verzekeren; 

2) beheersovereenkomsten waarbij de bedrijfsvoering van de landbou 
wers wordt aangepast aan de maatregelen die voor de instandhou 
ding van natuur en landschap noodzakelijk worden geacht. 

c) Verwerking van alle afval in de meest geschikte voorwaarden ter 
voorkoming van verontreiniging, met inbegrip van de afval van de 
intensieve veeteelt; 

d) De bezoedeling van de waterlopen moet bestreden worden door een 
aangepaste reglementering enerzijds en door het uittesten van we 
tenschappelijke technieken anderzijds; tevens moeten maatregelen 
worden genomen voor het behoud van de oeverlandschappen en voor 
het op peil houden van de visstand. 

2. Bosbestand 

a) Het bestaande bosareaal verdient de nodige ~eschermi!!S en moet be 
houden blijven: bosontginning om redenen van onteigening, uitbrei 
ding van woongebieden of industrialisatie zou moeten worden gecom 
penseerd door bebossing van gronden die daarvoor geschikt zijn en. 
die door de landbouw verlaten zijn; industriezones kunnen door een 
functionele bosgordel worden omringd. 
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b) Het 02enbaar_bosbezit moet verder worden gestimuleerd en ook aan 
22rticuliere bQ2giggn~2f~ kan men steun verlenen bij bebossings- of 
herbebossingswerken op voorwaarde dat zij een wederdienst aan de 
gemeenschap bewijzen: aldus zou een eigenaar die subsidies ont 
vangt zijn bossen gedeeltelijk moeten openstellen voor het publiek, 
een kapplan aanvaarden of er zich toe verbinden natuurwetenschappe 
lijk waardevolle gebieden door een aangepast beheer te behouden. 
Deze eigenaars zouden ook kunnen rekenen op technisch advies en 
voorlichting door staatsdiensten. 

c) Het openstellen van bossen dient met een aantal andere maatregelen 
gepaard te gaan 

- de nodige werken ~oeten worden uitgevoerd om het bos te bescher 
men tegen beschadiging door het publiek (o.m. m.b.t. brandge 
vaar, beschadiging van aanplantingen of fauna en flora) ; 

de gewenste infrastructuur moet op een aantrekkelijke manier wor 
den aangebracht, zoals o.m. onthaalcentrum, rustbanken en wandel 
wegen; 

- men moet ernaar streven de verschillende categorieën bezoekers 
(nl. wandelaars, fietsers, ruiters, enz.) te kantonneren zodat ze 
voor elkaar niet hinderlijk zijn; bijzondere kantons kunnen wor 
den voorzien voor jeugdverenigingen die er specifieke activitei 
ten zouden kunnen uitvoeren; 

het autoverkeer en zeker het doorgaand verkeer zou in een wandel 
bos moeten worden verboden. 

d) Tenslotte mag niet uit het oog worden verlo=en dat het bos ook een 
belangrijk economisch aspect vertoont. Men moet zich dus hoeden 
voor een te strakke reglementering i.v.m. de bescherming van het 
bosareaal zodat de normale exploitatie van het bosbestand niet 
wordt belemmerd. De economische aspecten van de bcsbouw zijn in 
regionaal opzicht zeer belangrijk En behoren overigens tot de 
bevoegdheden van het regionaal beleid. Op deze aspecten wordt 
nader ingegaan in het Plan voor Wallonië (zie Titel III blz. C 
46 en 47). 
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Tabel 4 Overheidsinvesteringen i.v.m. landbouwbeleid 

Kapitaaluitgaven (periode 1976-1980) (1) 

1. Ruilverkaveling 3,3 miljard 

2. Niet-bevaarbare waterlopen 4,206 miljard 

3. Bossen, jacht en visvangst 2,8 miljard 

4. Gebouwen 1, 3 miljard 

(1) Daarnaast is er nog een bedrag van 2 miljard voorzien 
voor landbouwwegen in het totale bedrag van 165,991 mil 
jard voorzien voor wegen en autowegen. 

Tevens is er nog een bedrag van 1,2 miljard voor water 
beheersing in de landbouw begrepen in het totale bedrag 
van 10,9 miljard dat voor waterbeheersing is voorzien. 

Lopende uitgaven 

1975 1976 1980 

1. Ruilverkaveling (41.20) 

2. Landbouwinvesteringsfonds 
(600. 1 .A.) (1) 
(Fonds voor Econ.Exp~nsie) 

3. I.'W.O.N.L. 

362 

1 .438 

424,4 650 

2. 100 3.000 

349 412 650 

(l) Vastleggingen 
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HET BELEID BETREFFENDE HET VERVOER EN HET VERKEER 
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De progratJDDa's met betrekking tot de overheidsinvesteringen inzake ver 
voer en verkeer worden ingegeven door het vervoerbeleid, waarvan de 
principes, tendensen en streeflijnen hierna worden uiteengezet. 

AFDELING I - TENDENSEN EN BEGINSELEN INZAKE HET ALGEMEEN VERVOERBELEID 

EN DE PLAATS VAN DE VERVOERSECTOR IN HET PLAN 

A. In zijn uiteenzetting ter gelegenheid van de bespreking van de begro 
ting 1975 heeft de Minister van Verkeerswezen, hierin later bijgetreden 
door het Parlement, erop gewezen dat het vervoer in· zijn finaliteit een 
economische functie heeft die er in bestaat personen en goederen te 
verplaatsen en alzo bij te dragen tot de bevordering van de economische 
welvaart en van het ruimere welzijnsbegrip. 

Uitgaande van deze basisstelling en van de ingrijpende wijzigingen in 
onze levensgewoonten zoals de verkorte arbeidsduur, de aangroei van de 
tertiaire sector, de verhoging van het algemeen welvaartspeil, de 
vlucht uit de woongelegenheden in de stadscentra, het ontsluiten van 
nieuwe gewesten, het ontstaan van nieuwe nijverheden, kunnen de tenden 
sen in de vervoersector als volgt gekarakteriseerd: 

- vooreerst een zeer sterke tendens naar voortdurende verhoging van het 
volume van het verkeer; 

- ten tweede het streven naar concentratie in de trafieken, hoofdzake 
lijk in het goederenvervoer, terwijl nieuwe technieken het mogelijk 
maken de automatisering te bevorderen en de aangewende arbeidskrach 
ten te beperken; 

- ten derde het steeds belangrijker internationaal aspect van het 
vervoer. 

B, Beginselen van een algemeen vervoerbeleid 

1. Het vervoer is een zelfstandige sector die, evenals de verschillende 
bedrijfstakken van de nijverheid en de diensten, in de mate van het mo 
gelijke moet bijdragen tot de verwezenlijking van de algemene doelstel 
lingen van het Plan, vastgelegd in Titel I. 

2. De verschillende vervoertakken mogen niet afzonderlijk beschouwd wor 
den; zij moeten zowel op het gebied van de algemene organisatie als 
op dat van de investeringen, deel uitmaken van een geïntegreerd ver 
voerbeleid dat dP. taak van iedere georganiseerde vervoertak bepaalt, 
evenals de noodzakP.lijke aanvullende samenwerking opdat ieder dubbel 
gebruik zou worden vermed~ :. 



298 

In het kader van dit beleid moeten gelijke concurrentievoorwaarden ge 
schapen worden, o.m. ten aanzien van: 

- de opgelegde lasten die de uitgaven van het spoorvervoèr alleen be 
zwaren; 

- de verplichtingen van openbare dienst die alleen op het spoorvervoer 
drukken; 

- de ongelijke toekenning van de infrastructuurkosten; 

- het sociaal en fiskaal stelsel dat veranderlijk is naargelang van de 
beschouwde transporttak. 

3. De vervoersector moet bijgevolg de beste diensten aanbieden tegen de 
laagst mogelijke maar werkelijke kostprijs, ten einde de normale renta 
biliteit van de vervoerondernemingen te vrijwaren. 

• enerzijds door, in iedere transporttak, de uniforme toerekening van de 
infrastructuurlasten; 

• anderzijds door de invoering van het principe van de normalisering 
van de boekhouding in alle transporttakken. 

In die context rijst echter het speciaal geval van het gemeenschap 
pelijk openbaar reizigersvervoer waar de tariefontvangsten nog niet 
de helft van de kosten dekken. 

Het is klaar dat, in dit geval, de verwezenlijking van het financieel 
evenwicht door een verdubbeling van de tarieven een utopie is, reke 
ning houdend ondermeer met een daaruit voortvloeiende daling van de 
trafiek. 

De Regering heeft beslist de tarievenvoordit vervoer aan een jaar 
lijkse herziening te onderwerpen, uitgaande van bepaalde kriteria die 
de evolutie van de reële exploitatiekosten vertegenwoordigen. 

4. De belangrijke investeringsbedragen die voor de verschillende transport 
takken worden voorgesteld (cfr, infra) moeten nauw gecoördineerd worden 
en het voorwerp uitmaken van globale sociaal-economische studies (kos 
ten-baten analyse) en niet enkel meer, zoals dit tot nu toe het geval 
is, van louter verkeerstechnische studies. 

Deze sociaal-economische studies moeten elke beslissing tot kapaci 
teitsuitbreiding van de bestaande vervoerinfrastructuur voorafgaan en 
onder meer rekening houden met volgende factoren: 

- de veiligheid van het vervoer, 

de vermindering van de negatieve effecten op het leefmilieu en de 
ruimtelijke ordening. 
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- de besparing inzake beslaglegging op terreinen en het verbruik van 
energie, 

- de vermindering van de duur van de verplaatsing woonplaats-arbeids- 
plaats. 

Een dergelijk gecoördineerde planning van de investeringen is het beste 
middel om, tegen economisch aanvaardbare voorwaarden, de vrije keuze 
van de gebruiker te waarborgen. 

5. Tenslotte moet het vervoerbeleid, vooral in ons land, rekening houden 
met de toenemende stijging van de internationale trafiek. 

Daarom moet ons land zich zoveel mogelijk inzetten voor de totstandko 
ming van een gemeenschappelijk vervoerbeleid op het vlak van de E.E.G. 
Daarmee rekening houdend moeten onze vervoerbedrijven hun organisatie 
en hun werkmethodes aanpassen. 

+ 
+ + 

In functie van het vastgelegd beleid inzake overheidsinvesteringen, het 
bindend gedeelte van het Plan, worden hierna in detail de vastgelegde 
prioriteiten belicht. 

+ 
+ + 

AFDELING II - HET REIZIGERSVERVOER 

PRIORITEIT: HET OPENBAAR VERVOER VAN PERSONEN 

ln de sector van het vervoer van personen wordt thans vrij algemeen er 
kend dat het openbaar reizigersvervoer te land.een werkelijke openbare 
dienst vormt, die niet enkel moet blijven bestaan, maar die langzamer 
hand het individueel vervoer moet aflossen om aan een toenemend gedeel 
te van de nieuwe behoeften inzake vervoer te voldoen. Een belangrijk 
gedeelte van het bestaande individuele overhevelen naar het collectieve 
vervoer, lijkt daarentegen een veel moeilijker probleem te zijn. 

Overeenkomstig het advies betreffende het gemeenschappelijk vervoer 
uitgebracht op 25.1.1975 door de Centrale Raad voor het Bedrijfsleven 
worden volgende beleidsmaatregelen in het vooruitzicht gesteld: 
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1. Prestaties van het openbaar vervoer 

Het feit dat de maatschappijen voor gemeenschappelijk vervoer sommige 
verplichtingen van een o~enbare dienst vervullen, bepaalt de voorwaar 
den waaraan bij de organisatie van het gemeenschappelijk vervoer moet 
worden voldaan: 

a) het vervoernet moet de hele agglomeratie bestrijken; 

b) de bediening van sommige weinig bewoonde zones moet verzekerd ziJn 
alsmede een minimum dienst (hiervoor zouden kleine autobussen, tele 
bussen, collectieve taxis, kunnen gebruikt worden) ; 

c) in de stadscentra dienen maatregelen te worden genomen om voorrang 
te geven aan het gemeenschappelijk vervoer. 

2. Om aan de eisen inzake verkeerssnelheid en veiligheid te voldoen, moe 
ten volgende maatregelen zo snel mogelijk worden getroffen: 

- afgescheiden rijstroken voor kort op elkaar volgende autobussen; 

- parkeer- en stopverbod in drukke straten die onvoldoende breed zijn, 
tenminste op de piekuren; 

- het invoeren van éénrichtingsverkeer; 

- snellere doorgang voor het openbaar vervoer op kruispunten met ver- 
keerslichten; 

- bouw van plaatselijke kunstwerken om op bijzonder drukke plaatsen het 
openbaar vervoer van het algemeen verkeer te scheiden; 

- omlegging van het doorgaand verkeer buiten het centrum; 

de aanleg van verkeersvrije zones in de stadscentra. 

3. Kwalitatief moet het openbaar vervoer vooral zijn commerciële snelheid 
opvoeren door zijn vervoermiddelen zoveel mogelijk in eigen bedding te 
laten rijden, maar moeten tevens een aantal structuuraanpassingen van 
het net beoogd: 

- de snelste lijnen (tram of metro) moeten de trajecten volgen die over 
eenste1I1Den met de belangrijkste vervoerstromen 

- de frekwentie van de voertuigen moet voldoende zijn; 

- het overstappen moet.binnen redelijke perken blijven. Daarom moeten 
de dienstregelingen van de verschillende lijnen geharmoniseerd worden. 

Ten einde het comfort van het gemeenscháppelijk vervoer te bevorderen 
moeten volgende maatregelen worden genomen: 



301 

- de regelmaat van dienst; 

- een goede inrichting van de stations, zodat zij gemakkelijk en veilig 
kunnen worden bereikt (gangen, roltrappen, roltapijten) ; 

- een prettig uitzicht (algemene esthetica, functionele inrichting, ge 
luidsdemping, verluchting, keurige informatie: berichten per luid 
spreker, opgave van de orde van aankomst van de rijtuigen) ; 

- het veilig rijden van de voertuigen en de veiligheid van de reizigers 
in de stations; 

- comfortabel rollend materieel (verlichting, verwarming, geluidsdem 
ping, enz.). 

4. Specifieke bemerkingen 

a. Metro en semi-metro 

De beslissing een metro te bouwen mag niet enkel steunen op het feit 
dat hij in eigen bedding rijdt, waardoor hij een uitzonderlijke snelheid 
en regelmaat bezit, maar moet vooral rekening houden met zijn hoge ca 
paciteit (40.000 reizigers per uur), die niet altijd ten volle wordt 
benut. 

Een dergelijke beslissing kan inderdaad slechts worden genomen als een 
minimum reizigerspotentieel van zowat 12.000 tot 15.000 reizigers op de 
piekuren verzekerd is en indien bovengronds geen evenwaardige oplossin 
gen tegen geringere kosten kunnen worden gerealiseerd. 

Slechts indien aan beide bovenstaande voorwaarden voldaan wordt, is de 
aanleg van metrolijnen een verantwoorde investering. 

b. Spoor 

In het collectief vervoer zal de spoorweg een belangrijke rol spelen, 
want hij is het best geschikt voor snelle en verre verbindingen. 

Inzonderheid ook indien door middel van parkeerplaatsen en aftakkingen 
aan de voorstadsstations de spoorweg beter toegankelijk wordt gemaakt 
en de overstapmogelijkheden naar de andere vervoerwijzen worden verbe 
terd. 

Ook uit het oogpunt van de exploitatie moeten aanzienlijke werken wor 
den uitgevoerd: 
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- verder doorgedreven automatisering van de bedieningsposten; 

- afwerking van elektrificeringswerken; 

- aanwending van middelen voor communicatie met de tractievoertUigen; 

- het afschaffen van de overwegen. 

Het opvoeren van het aantal aangeboden plaatsen op de piekuren moet 
eerst en vooral geschieden door het verhogen van het aantal treinen en 
van de capaciteit ervan, wat een belangrijke uitbreiding van het rij 
tuigenpark en van het tractiematerieel noodzakelijk maakt. 

Aangezien evenwel op bepaalde spoorweglijnen naar Brussel, de bestaande 
infrastructuur geen hogere bezetting mogelijk maakt, is het noodzakelijk 
over te gaan tot de aanleg van een 3e spoor. 

Een grote aandacht moet tevens besteed worden aan de verdere uitbouw van 
de Vlaamse dwarslijn en van de Dorsale Wallonne. 

Dergelijke infrastructuurwerken zijn een onontbeerlijke schakel in het 
moderniseringsplan van het spoorwegvervoer, wat trocwens duidelijk tot 
uiting komt in het tienjarig modernisatieprogramma van de N.M.B.S. 

S. Coördinatie tussen de reizigersvervoermiddelen 

Overeenkomstig het reeds hoger vermeld advies van de Centrale Raad voor 
het Bedrijfsleven worden volgende coÖrdineringsmaatregelen overwogen: 

a. De_coÖrdinatie_tussen metroL_tram_en_autobus 

De overstapmogelijkheden van snelverbindingen (metro en/of tram) op aan 
vullend vervoer (autobus en/of tram) kunnen slechts veilig en comforta 
bel voor de reizigers geschieden mits onder meer volgende speciale schik 
kingen worden getroffen: 

- de aankomst, het stoppen en het vertrek van autobussen en trams ver 
gemakkelijken; 

- de toegang tot de autobussen combineren met de aanleg van de toegangs 
wegen, ten einde het verkeer van voetgangers en voertuigen te bevor 
deren; 

- de toegang tot de stations te combineren met de werken voor stadsver 
nieuwing. 

b. De_coÖrdinatie_tusen spoorweg- en metro-_en_sneltramliinen 

Deze moet verkregen worden dank zij snelle en gemakkelijke verbindingen 
in de bestaande stations en door eventueel nieuwe overstapplaatsen aan 
te leggen waar spoorlijnen en lijnen van het stedelijk vervoer elkaar 
kruisen. 
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Tevens zal hier gestreefd worden naar een zo sterk mogelijke integratie 
van het gemeenschappelijk vervoer door o.m. gemeenschappelijke vervoer 
bewijzen uitgaande van normale rendabiliteitsvoorwaarden, de aanpassing 
der eindinstallaties, het op mekaar afstemmen van de dienstregelingen 
en een degelijke voorlichting van het publiek. 

c. De_coördinatie tussen_autoverkeer_en_oeenbaar vervoer 

GeÖpteerd wordt voor de aanleg van overstapparkeerplaatsen waar de au 
tosnelwegen en de hoofdinvalswegen het gemeenschappelijk snelvervoer 
ontmoeten. 

Deze overstapparkeerplaatsen ziJn hoofdzakelijk bestemd voor verplaat 
singen van het type "woonplaats-arbeidsplaats", Het parkeertarief moet 
zo laag mogelijk zijn. Het gaat hier om een optie die ingaat tegen de 
aanleg van snelle invalswegen door het stadscentrum. 

6. Beleidsstructuur van het openbaar vervoer 

In de Regeringsverklaring van 30 april 1974 werd gesteld dat de stede 
lijke vervoermaatschappijen, de N.M.V.B. en de autobuslijnen van de 
N.M.B.S., onder een gemeenschappelijk beheer moeten werken en samen tot 
een betere coördinatie moeten komen met de N.M.B.S. inzake tarieven, 
uurregelingen, aansluitingen enz. 

Op 19 maart 1976 besliste de Ministerraad tot de reorganisatie van het 
gemeenschappelijk vervoer. De openbare sector zal het kapitaal over 
nemen van zes maatschappijen voor stedelijk vervoer, die evenwel zullen 
blijven bestaan. Een coördinatiecomité en regionale conmissies voor 
het gemeenschappelijk vervoer zullen opgericht worden. De N.M.V.B. zal 
geleidelijk de buslijnen van de N.M.B.S. overnemen. 

Aan de realisaties van dit plan zal zo vlug mogelijk uitvoering gegeven 
worden. 
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AFDELING III HET VERVOER VAN GOEDEREN 

1. Op het gebied van het goederenvervoer wordt bij de bepaling van het te 
voeren beleid en de daarbijhorende investeringen, rekening gehouden met 
de toekomstige evolutie van de nieuwe vervoertechnieken en de vergelij 
king van de totale kosten. 

Die evolutie kan thans als volgt worden gezien 

a) een niet meer weg te cijferen ontwikkeling van het containerv~rvoer, 
die een betere coördinatie tussen de verschillende vervoertakken ver 
eist ten einde knelpunten in de verspreide terminals te voorkomen en 
vervoermogelijkheden voor de conventionele ladingen te waarborgen. 

b) een stijging van het luchtvrachtvervoer. Dit vervoertype zal 
belangrijker worden. De ontwikkeling ervan veronderstelt echter 
een aanpassing van ae luchthavens aan de snelle en vlotte behandeling 
van goederen. 

c) een verdere ontwikkeling van de duwvaart op de binnenwateren voor be 
paalde relaties waar die techniek rendabel kan zijn. 

d) een steeds grotere concurrentie van de pijpleiding voor het vervoer 
van geraffineerde koolwaterstoffen. De pijpleiding kent de grootste 
ontwikkeling van alle transportmiddelen: ze vervoert gas, petroleum, 
vloeibare chemische stoffen. De onderzoekscentra zetten hun studies 
verder met betrekking tot het vervoer van vaste stoffen via pipe 
lines. 

e) een betere coördinatie van zee-, spoor- en wegvervoer. Deze coördi 
natie veronderstelt de invoering van het geïntegreerd systeem trein 
weg. 

2. De ontwikkéling van de 7.eehavens 

De havenontwikkeling werd in de loop van het laatste decennium geken 
merkt door volgende tendensen: 

- sterke toename van het verkeer 

- stijgende afmetingen van de zeeschepen; 

- groeiend belang van de opslag- en distributiefunctie; 

- noodzakelijkheid om de haveninstellingen aan te passen aan het stij- 
gende binnenscheepvaart-, spoor- en wegvervoer; 

- samenhang met de industrieterreinen. 

Wanneer ontwikkelingsplannen voor de havens worden uitgewerkt moet met 
deze hoofdtendensen rekening gehouden worden. 
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a. De_haven_van_Antwer2en 

In verband met de sterke toename van het verkeer kan worden verwezen 
naar het feit dat volgens de voorlopige cijfers voor het jaar 1973 be 
treffende het maritiem verkeer, dit laatste steeg tot 72,3 miljoen ton 
of een toename met 7,5 % in vergelijking met 1972. 

Uit de voorlopige cijfers voor 1974 blijkt een nog sterkere groei in 
vergelijking met het voorgaande jaar. 

Volgens studies die werden uitgewerkt door het Studiecentrum voor de 
Expansie van Antwerpen mag worden verwacht dat het globale goederenver 
keer in de haven van Antwerpen in 1980, zo de infrastructuur tijdig wordt 
uitgebouwd en de superstructuur wordt aangepast en gemoderniseerd, 
ca 100 miljoen ton zal bedragen. 

Hieruit blijkt duidelijk de noodzakelijkheid van verdere havenuitbouw, 
zowel op de Rechter-, als op de Linker-Scheldeoever. 

1°. de_Rechter-Scheldeoever 

Het voorziene nieuwe havendok zou ingevolge de stijgende afmetingen van 
de zeeschepen, derwijze moeten worden voorzien dat aldaar de diepste 
schepen en o.m. die welke in de aanvoer van droge massagoederen, zoals 
ijzererts, worden ingezet, kunnen worden behandeld. 

Het groeiend belang van de opslag- en distributiefunktie vergt dat 
langsheen het nieuw havendok zeer ruime terreinen tot op een diepte van 
800 m achter de kaaimuur bouwrijp worden gemaakt. 

Eveneens moet in dit perspectief de bouw worden gezien van het 100derne 
entrepotcomplex. 

Het binnenscheepvaartverkeer en vooral het invoeren van de duwvaart 
techniek, die gepaard gaat met lash- en seebeetechnieken bij het zee 
vervoer, vergt dat de onderlinge verbindingen van de havendokken voor 
de binnenscheepvaart zouden worden versoepeld. Dit zal o.m. het geval 
z13n door de reeds aangevatte verbinding Se Havendok/Amerikadok alsmede 
door de bouw van de Boerinnesluis 

De spectaculaire ontwikkeling van het wegvervoer, maar ook de bevoorra 
ding van de diverse indu&triële bedrijven in de haven vergt dat een 
aantal bruggen aan de sluizen zouden worden verdubbeld zodat het kost 
bare oponthoud voor het wegvervoer alsmede het gevaar voor onderbreking 



306 

van de spoorbevoorrading van bepaalde nijverheden worden vermeden. Het 
betreft hier voornamelijk de bruggen over de Van Cauwelaert-, Boudewijn 
en Zandvlietsluizen. 

Het volstaat echter niet nieuwe instellingen te voorzien. In de mate 
dat zulks economisch verantwoord en technisch mogelijk is moet de be 
staande infrastructuur en superstructuur voortdurend worden aangepast 
aan de nieuwe eisen van het verkeer. 

In dit perspectief moet de vervanging van een uitgebreide reeks voor 
oorlogse wal- en vlotkranen, het.aanschaffen van nieuwe sleepboten, enz. 
worden vermeld. 

2°. de_Linker-Scheldeoever 

Naast een belangrijke inspanning voor het verder rijp maken van gronden 
voor industrie- en haventerreinen, moet de uitbouw van de Linker-Schel 
deoever verder gezet worden o.m. door een eerste insteekdok voorbehou 
den aan de overslag van minerale oliën en chemikaliën en een tweede in 
steekdok dat zou worden gereserveerd vóor de overslag van droge stuk 
en massagoederen. 

b, De haven van Gent 

Daze wordt momenteel geconfronteerd met een aantal problemen, die in het 
algemeen en globaal als volgt samen te vatten zijn 

onvoldoende exploitatiemogelijkheden in functie van de maritieme aan 
en afvoer; 

ontbreken van infrastructuren voor het ontsluiten van.aan diep vaar 
water gebonden industrieterreinen op de linkeroever van het Zeeka 
naal; 

beperkte maritieme toegangsmogelijkheid tot de haven. 

Binnen de periode 1976-1980 moeten volgende verwezenlijkingen in de ha 
ven van Gent gebeuren 

1°. uitbreiding van de nuttige kaailengte voor schepen met grotere diep 
~ door uitvoering van één of meerdere hierna vermelde werken: 

- het verlengen van het Rodenhuizedok (rechteroever van het Zeekanaal) ; 

het bouwen van insteekdokken aan het Rodenhuizedok; 

het uitvoeren van de eerste fase van het Kluizendok (linkeroever van 
het Zeekanaal) ; 
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- het aanpassen van de andere havendokken door middel van een alge 
mene renovatie ten einde een grotere waterdiepte te hebben. 

2°,de infrastructuur moet opgevat worden in het licht van de verhoging 
van de maritieme toegankelijkheid van de haven. De werken moeten 
derhalve gezien worden enerzijds als een logische en noodzakelijke 
uitbreiding van de haven zelf en anderzijds als vertrekpunt voor een 
gebeurlijke latere nieuwe zeeverbinding. De technische kenmerken 
van de infrastructuur moeten aan deze dubbele visie beantwoorden; 

3°.de verwezenlijking van sonnnige van de hogervernoemde werken wordt 
geconditioneerd door het bestaan van infrastructuren die nog moeten 
aangelegd worden, nl. een tunnel voor de verkeersas Gent-Zelzate ter 
hoogte van het Rodenhuizedok en het tweede gedeelte van de verkeersas 
langs de industrieterreinen op de linkeroever; 

4°,parallel met de verscheidene werken moeten superstructuren gebouwd 
worden ten behoeve van de havenexploitatie. Aanverwant hiermede 
moet de herlokalisering van het entrepotcomplex in het kader wm een 
wegstation gezien worden; om milieuhygiënische redenen moet het 
probleem van de zuivering van het kanaalwater opgelost worden. 

c. De haven van Zeebrugge 

Het programma voor de planperiode heeft betrekking op 

- de bouw van een nieuwe zeesluis; 

het intensiever uitbaggeren van de vaargeulen het Zand, Ribzand en 
het Scheur; 

- het aanleggen van een nieuwe oostelijke en westelijke havendam; 

- het graven van dokken in de achterhaven en ophogen van industrie- 
gronden; 

- de strandhoofden Zeebrugge-Knokke-Heist. 

d. De haven van Oostende 

Volgende infrastructuurwerken worden voorzien 

- afwerking van een tweede visserijdok en een bijgaande drooginrich 
ting; 

normale onderhoudswerken; 

- kanaalverbreding en verdieping van het vak Sas-Slijkens en Plassen 
dale van het kanaal Brugge-Oostende inclusief insteekdok en uitrus 
ting {nieuwe achterhaven van Oostende wordt toegankelijk gemaakt voor 
schepen van 10.000 ton) ; 

- verder uitrusting van de haven (o.m. bouw van een nieuwe sluis van 
10.000 tnn die toegang verleent naar de nieuwe achterhaven). 
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AFDELING IV - BIJZONDERE ACTIES rn DE ANDERE VERVOERSECTOREN 

De hiernavolgende projecten worden slechts summier vermeld~ aangezien 
zij breedvoerig besproken worden in het hoofdstuk overheidsinvesteringen. 
(Titel IV, hoofdstuk IV). 

Belangrijke bedragen zullen uitgetrokken worden voor 

- de Waalse autoweg; 
- Tournai-Kortrijk; 
- Brussel-Mechelen-Anb~erpcn,; 
- Brussel-Boom-Antwerpen; 
- Brussel E3 

evenals voor een aantal expreswegen in Vlaanderen en Wallonië. 

Tevens worden een aantal concessieuitbreidingen voor bepaalde intercom 
munales voorzien, zoals de: 

Intercommunale E 5 die de autoweg Brussel-Luik aanlegde; 

Intercommunale E 39, om de provincie Limburg de eerstvolgende Jaren 
de zo noodaake Li j ke verbetering van de wegeninfrastructuur te bezor 
gen; 

Intercommunale E 9 - E 40, voor de autowegen van de Ardennen, zijnde 
Luik-Aarlen en Namzn-Aarlen; 

Intercommunale voor de Ilrusselse Periferie. 

Te,rcns zal een bijzondere inspanning verricht worden voor de mode rui+ 
serine van het secundair wegennet a l sook voor de aanleg van degelijke 
s tadsoml eggi ngen, 

2. Het spoor 

De spoorweg is nog altijd het best geschikt voor het vervoer van zekere 
zware goedercil in afstandstranches die variëren volgens de a.;lrd van het 
vervoer. De N.H.B.S. moet dan ook in staat gesteld worden een van haar 
voon1aamste doelstellingen te verwezenlijken, nl. het opvangen van de 
verwachte expansie van het goederenvervoer door de vervanging van de 
oude wagons en de modernisering van de vo •. ·mingsstations. 

De N.M.B. S. 7.0U t evcns een voorrang moe t en geven aan de versnelling van 
het verkeer op de overbelaste lijnen, aan een v l ot t o r vervoer van de 
goede ren en aan de mode rrri sc r i.ng van hc t co Ll cnd mat.e r i.cc L, 
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3.-Dc binnenwateren 

Het beleid zal erop gericht zijn de sektor binnenscheepvaart derwijze 
uit te bouwen dat hij kan beantwoorden aan de sterk evoluerende trafiek. 
Daartoe zal de infrastruktuur van het waterwegennet verder dienen aan 
gepast om gehce 1 te beantwoorden aan het gabarit van 1 • 350 ton. 

Op die manier zullen niet alleen alle industriële centra van het land 
op degelijke wijze verbonden zijn met de onderscheiden havens, doch zal 
tevens het internationaal- en transitverkeer maximaal kunnen worden be 
vorderd. 

De reglementering van de ninnenvaart zal hervormd worden door een ver 
soepeling en commercialisering van de bestaande wetgeving. 

De vloot zelf zal verjongd en gemoderniseerd worden. Verouderde 
scheepstypes moeten uit de v3art genomen - desgevallend door het invoe 
ren van maatregelen van overheidswege - en vervangen door moderne een 
heden die beantwoorden a.a.n de eisen gesteld door de hedendaagse vervoer-, 
laad- en lostechnieken. 

4. H~t luchtvervoer 

AanQestipt 1T1oet worden dat op last van het Ministerie van Verkeerswezen 
op dit ogenblik een studie wordt uitgewerkt over de behoeften en mogelijk 
heden inzake luchthaveninfrastructuur in 1980, 1985 en 1990. 

In afwachting van de resultate~ van dit onderzoek zullen de beslissingen 
inzake de aanprrssingswerken van de Nationale Luchthaven Zaventem verder 
uit~cvoerd worden en de bestaande regionale luchthavens operationeel ge 
houden. 

5. De pijpleidin~en 

In verband met de aanvoer van ruwe petroleum wordt gemeend dat de raffi 
naderijen zich steeds zullen. laten leiden door het economisch optimum 
dat beantwoordt :1an de door hen bepoc:aldc aanvoer- en algemene bevoorra 
dingspoli t i'ck , 

De nooàzakclijkheid. van over-land transport, nl. vervoer van ruwe pe 
troleum per pijpleiding, maakt het noodwendig .:1anù.:icht te schenken aan 
de mogelijkheden die in de havens van nahuurlan<lcn zouden kunnen bestaan 
en ontwikkeld vo rdan, 
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Beslissingen die in verband met de aanvoer per pijpleiding voorzien wor 
den, moeten in overleg met de havenbesturen en de betrokken petroleum 
raffinaderijen genomen worden. 

Voor de zeehavens moet niet zozeer de vraag beantwoord worden omtrent 
het pijpleidingennet als zodanig als wel in verband met de pijpleidings 
straten. Deze ruimtelijke voorzieningen moeten genomen worden ten einde 
voor de toekomst de mogelijkheden voor pijpleidingenvervoer onder alle 
vormen open te laten. Niet alleen gaat het hierbij om vervoer van een 
haven naar een produktiepunt,maar tevens over de uitwisselingsmogelijk 
heden van grondstoffen en produkten tussen pro<luktiepunten onderling. 
Verwezen kan worden naar de pijpleidingsstraten die in Nederland door 
de centrale overheid werden aangelegd en die reeds lopen tot aan de 
Belgische grens. De N-Z-as (Rotterdam, Antwerpen, Brussel, Wallo~ië) 
werd tot stand gebracht en de Regering heeft besloten een vennootschap 
PALL N.V. op te richten voor de aanleg en de exploitatie van een pijp 
leiding Antwerpen-Geleen, ~et een vertakking naar Luik en later even 
tueel naar Duitsland. 

De mogelijkheid van de a~nleg van een andere as zal grondig worden 
onderzocht in het kader van het algemeen beleid inzake vervoer en 
ontwikkeling en uitrusting van de voornaamste betrokken gebieden. 

AFDELING V - DE OVERHEIDSINVESTERINGEN IN DE SECTOR VERVOER 

1. Binnen de overheidsinvesteringen nam de transportfunctie tijdens de 
laatste jaren ongeveer 50 % voor haar rekening. Nieuwe noden op het 
vlak van de overheidsinvesteringen hebben geleid tot een relatieve 
vermindering van de voor het vervoer beschikbare bedragen. Daarom wor 
den de bevordering van het openbaar vervoer en de uitbouw van de havens 
als prioriteiten in verband met de aanpassing van de transportinfra 
structuur vooropgesteld. 

2. Op een totaal verloop van de overheidsinvesteringen tijdens de periode 
1976-1980 van 849,7 miljard Fin werkelijke prijzen, werd door de 
Regering beslist nagenoeg 42 7. toe te kennen aan de transportfllllctie, 
nl. 355.901 miljoen F. 
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3. Tabel 1 Verloop van de overheidsinvesteringen inzake vervoer (in mil 

joenen F, werkelijke prijzen) 

Vastleggingen 1v i · ·1 · erwezen l.J ca ngen 

Rub r i.cken fl~n 1971-1975(a) 1 9 7 1 - 19 7 5 (b) 1976-1980 (c.) 

1 
Bedrag % Bedrag % Bedrag % 

Autowegen en~ JOfi.200 46,6 120.400 56,5 165.991 46,6 
Wegen 

Elcctrischc 5.000 2,2 2. 100 1, 0 uitrusting - - 
Spoorwegen 11.000 4,8 8.400 3,9 39.089 11, 0 

Stedelijk ver- 20.400 9,0 23.500 11, 0 50.000 14, 1 voer 

Radar Oostende- 2.970 1,3 500 0,2 2.365 0,7 Dover 

Havens 33.1100 14,7 22.425 10,5 36.750 10,3 

Bevaarbare en niet 37.800 16,6 26.100 12,2 46.706 13, 1 bevaarbare water- 
lopen 

Stuwdammen 7.500 3,3 5.700 2,7 6.000 1, 7 

R.L.W. 3.484 1,5 4.200 2,0 9.000 2,5 

T0T/lAL 227. 754 100,0 213.325 100,0 355.901 100,0 

a. Uit bovenstaande tabel blijkt een gevoelige stijging in absolute 
waarde van de investeringen in openbaar vervoer, nl. van 31.4 miljard F. 
naar ca.90miljard F.Dit betekent een stijging van-het relatief aandeel 
met 11 %, nl. van ca. 14 i. naar 25 % in het geheel van de investeringen 
in de vervoersector. 

In het Plan 1976-1980 wordt binnen de sector van het openbaar vervoer 
het relatief aandeel van de spoon~eg, dat in de vastleggingen 1971-1975 
35 7. doch in de verwezenlijkingen 1971-1975 slechts 26 % bedroeg, op 
getrokken tot 44 7.. 
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Het door de Regering vastgelegde bedrag van 50 miljard F voor infra 
structuurwerken ten gunste van het stedelijk vervoer tij::lens de periode 
1976-1980, hetzij ca. 13 miljard F meer dan voor de infrastructuurwerken 
in havens, zou als volgt verdeeld worden: 

- 12,5 miljard F voor Vlaanderen (Antwerpen en Gent); 

- 12,5 miljard F voor Wallonië (Luik en Charleroi); 

- 25 miljard F voor Brussel. 

Het gebruik van nieuwe aanlegtechnieken bij de reeds aan gang zijnde 
werken en het feit dat het voor Gent en Charleroi slechts aanvangswer 
ken betreft, kunnen hogere kredieten noodzakelijk maken. 

b. Het bedrag van 36,750 miljard F voor de investeringen in haven infra 
structuurwerken voor de periode 1976-1980 vastgelegd, vertegenwoordigt na 
genoeg een status quo van het relatief aandeel in vergelijking met de ver 
wezenlijkingen 1971-1975. 

c. Voor de autowegen en wegen wordt een bedrag ingeschreven van 165,991 
miljard F, wat een daling betekent van het relatief aandeel met 9,9 % 
t.o.v. de verwezenlijkingen 1971-1975. Aangestipt moet worden dat voor 
de periode 1971-1975 de verwezenlijkingen 14,2 miljard F meer bedroegen 
dan de voorgestelde vastleggingen. 

d. Inzake bevaarbare en niet-bevaarbare waterlopen wordt een bedrag 
ingeschreven van ca. 47 miljard F. 

e. De investering van 9 miljard F voor de Regie der Luchtwegen in de 
periode 1976-1980 is bestemd voor de verdere aanpassingswerken van de 
luchthaven van Zaventem en voor de gelijktijdige valorisatie van de 
voornaamste regionale luchthavens. 

f. Voor de stuwdanmen wordt een investeringsinspannins van 6 miljard F 
vastgelegd. 
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4. In tabel 2 wordt een overzicht gegeven van de eigen investeringen van 
de overheidsbedrijven inzake vervoer en verkeer, gefinancierd door mid 
del van leningen of met eigen financiële middelen. 

a. Deze investeringen zijn in de transportsector eveneens gebaseerd 
op de principes en tendensen inzake het algemeen vervoerbeleid zoals ont 
wikkeld in afdeling I. 

Inzake de investeringen in de verkeerssector, wordt hierna bijzondere 
aandacht besteed aan de ontwikkelingen binnen de R.T.T. aangezien deze, 
op een totaal bedrag van 97.423 miljoen F, 92 % van de verkeersinveste 
ringen voor zich neemt. 

b. Het investeringsbedrag van nagenoeg 90 miljard F voor de Regie van 
Telefonie en Telegrafie is voornamelijk te wijten aan de aangroei van 
het aantal telefoonaansluitingen. Andere sectoren (zoals telex, data 
t~ansmissie, enz.) vertegenwoordigen slechts een relatief klein percen 
tage van het totaal van de nodige investeringen, ook al zijn deze secto 
ren belangrijk op zichzelf. 

De jaarlijkse toename van het netto-aantal abonnees wordt als volgt ge 
raamd: 

1976 110.000 
1977 120.000 
1978 120.000 
1979 125.000 
1980 130.000. 

In deze cijfers wordt rekening gehouden met de huidige vertraging in de 
economische groei, waarvan de gevolgen zich verder zullen laten voelen 
in 1976 en in mindere mate in 1977. 

1°. Wat het programma inzake commutatie betreft hecht de R.T.T. 
groot belang aan een verder doorgedreven inplanting van progra11111élbe 
stuurde lokale en verkeerscentrales. Vanaf 1976 zal minimum 50 % der 
bestellingen voor uitbreidingen en oprichtingen van lokale centrales 
tot het semi-elektronisch type behoren, percentage dat verder geleide 
lijk zal toenemen. 

Ook de telexcentrales zullen verder worden vervangen door semi-elektro 
nische centrales met geheugenprogramma, die de mogelijkheid zullen bie 
den nog hogere modulàtiesnelheden te bereiken. 
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Tabel 2 Eigen investeringen van de overheidsbedrijven inzake 
vervoer en verkeer 

Rijk 

1. N.M.B.S. 52.484 

- gronden 600 
- infrastructuur 25.022 
- rollend materieel 26.862 

2. Stedelijk en intern vervoer 
(rollend materieel) 11.000 

3. R.T.T. 89.879 

- gronden 3.275 
- gebouwen 13.104 - werken van aanleg 65.561 - conm. en adm. diensten 1.731 
- reserveafrekeningen 6.208 

4. Regie posterijen 7.544 

- gronden 1.660 
- gebouwen 3.244 
- uitrusting 2.640 

5. Sabena 10.000 

6. Regie Oostende-Dover 2.000 
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In het nationaal en internationaal telefoonnet wordt een "common channel 
signalling" ingevoerd, aldus zullen de semi-elektronische centrales hun ge 
centraliseerde signalen uitwisselen via een signaliseringssysteem over een 
afzonderlijke geleiding, dat hun processors verbindt. 

2°. Om het hoofd te kunnen bieden aan het stijgende interzonale en inter- 
nationale telefoonverkeer wordt de R.T.T. ertoe gedwongen haar toevlucht te 
nemen tot transmissiesystemen met steeds grotere capaciteit. Daarom gaat 
ze nu beroep doen op systemen met 60 MHz, die 10.800 telefoonkanalen bieden. 
Deze zullen voorbehouden worden voor de internationale geleidingen en voor 
de langste nationale geleidingen. Er zal tevens overgegaan worden tot de 
oprichting van een net van straalverbindingen voor het overseinen van de 
buitenlandse televisieprogramma's naar de netten voor teledistributie. 

Tussen )976 en 1980 zal een volledige mobilofoondienst in gebruik worden 
genomen die het ganse land zal bestrijken door middel van 26 basi~stations 
waarvan o.a. Brussel, Antwerpen, Luik, Gent, Charleroi en Hasselt. 

3°. In de loop van de volgende jaren zullen verschillende verbeteringen 
aan de door de R.T.T. aangeboden datatransmissiediensten aangebracht 
worden. 

4°. Ook op het vlak van de eindapparatuur en het lokaal net zullen 
tijdens de Planperiode verscheidene belangrijke verbeteringen worden 
aangebracht (o.a. het in omloop brengen van een nieuw type van druk 
toetstelefoontoestel met multifrekwentiesignalering, een toestel met im 
pulsen, een toestel met geïntegreerde schakelingen, een nieuw type semi 
elektronische verreschrijver, fac-simile telecopie toestellen enz.}. 

In het domein der lokale kabels, die voor een belangrijk deel tussen 
komen in de investeringen, wordt een inspanning geleverd om de kostprijs 
te drukken. Hiertoe zullen kabels gebruikt worden die geleidingen be 
vatten met een diameter van 0,5 mm, eventueel zelfs van 0,4 IID!l. Het 
lokale net zal tevens geoptimaliseerd worden door de ingebruikneming 
van semi-elektronische concentrators. 

5°. In de periode )976-)980 zal voor de gebouwen verder gegaan wor 
den met het systeem van type-ontwerpen, die tegelijkertijd beantwoorden 
aan de stedebouwkundige eisen en in het milieu, waarin zij zijn inge 
plant, verantwoord kunnen worden. 

Dit beleid wordt geschraagd en evolueert parallel met de algemene poli 
tiek van de Regie inzake automatisering van de telecommunicatie. 
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AFDELING I - BELANGRIJKHEID EN EVOLUTIE V/ill K.M.O's 

1. Algemeen overzicht 

Het beleid inzake de kleine en middelgrote ondernemingen omvat de werk 
gevers en werknemers van de ondernemingen met minder dan 50 werknemers 
in de nijverheid en met minder dan 20 werknemers in de handel en de 
dienstenverlening. Hun kwantitatieve evolutie wordt in de volgende tabel 
weergegeven. 

Tabel 1 : Evolutie van de sociale categorieën waarop het K.M.0.-beleid 
betrekkin~ heeft. 

1965 1967 1 )969 197) 1973 
--(éenheden) 

K.M.O.-bedrijfshoofden{I) 688.254 680.535 698.538 644.654 619.948 
(waarvan werkgeverj(2) {)32.993) (134. 693 (135,814, (163.962: (162,473) 
Helpers (3) 1)0.584 110. 669 66.865 66.980 68.57) 
K.M.O.~erknemers (4) 707.708 724.521 830.967 843.314 922.402 

Totaal (S) ).506.546 1.515. 725 1.596. 370 ).554. 948 1.610. 921 

Totale binnenlandse l648.300 3655.700 3.713.500 l817.800 3807. 700 werkgelegenheid (6) 

% ( 1) / (6) )8,9 18,6 18,8 16,9 16,3 
% (2) / (6) (3,6) (3,7) (3,7) (4,3) (4,3) 
% (3) / (6) 3,0 3,o· 1 ,8 1,7 J,8 
% (4) / (6) 19,4 19,6 22,4 22,1 24,2 
% (5) / (6) 41,3 41,5 43,0 40,7 42,3 

Het aantal ondernemingen zonder personeel is tussen 1965 en 1973 met 
13,8 % verminderd; hun relatief aandeel in de totale binnenlandse werk 
gelegenheid is overigens onophoudelijk gedaald. 

Hoewel de statistische definities betreffende de K.M.0,-werkgevers na 
1969 werden gewijzigd blijkt toch dat de totale door deze ondernemingen 
gebezigde actieve bevolking tussen 1965 en 1973 sterk is gestegen. In 
1973 namen de kleine en middelgrote ondernemingen 42,3 % van de totale 
binnenlandse werkgelegenheid voor hun rekening, hetgeen voldoende de 
plaats, die zij in de economie van het land bekleden, onderstreept. 
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2. Evolutie per sector 

Tussen 1965 èn 1973 is het aantal K.M.0.-ondernemingen met 60.818 
eenheden toegenomen. De stijging vindt men terug in alle grote secto 
ren, behalve in de landbouw. 

Tesamen omvatten de nijverheid, de bouwnijverheid en de handel twee 
derde van het totaal aantal K.M.O.~.Op het vlak van de werkgelegen 
heid overschrijdt dit aandeel zelfs drie vierde, zoals uit de hierna 
volgende cijfers blijkt. 

Tabel 2 Werkgelegenheid per sector in de K.M.O.'s(% van het totaal) 

1965 1972 

Landbouw 2,4 1 ,5 
Nijverheid 39,4 34,8 
Bouwnijverheid 21,4 20,3 
Vervoer 3,3 3,6 
Handel 18,5 21,0 
Krediet 5,1 7,4 
Horeca 3,0 3,3 
Personenverzorging 4,5 4,3 
Geneeskundige verzorging 2,4 3,8 --- 

100,0 100,0 

Relatief gezien is de werkgelegenheid gedaald in de landbouw, de niJ 
verheid en de bouw; dit vooral in het voordeel van de sectoren handel 
en krediet. 

3. Evolutie per gewest 

Van regionaal standpunt uit was de expansie der K.M.O~belangrijker in 
Wallonië en in Vlaanderen dan in Brussel, zoals blijkt uit volgende 
tabel. 
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Tabel 3 Regionale evolutie der K.M.o.'s tussen 1965 en 1973 

Aantal ondernemingen l Werkgele~enheid 

Vlaanderen 1965 1973 1965 1973 (a) -- 
Eenheden 69. 136 99.438 368.324 533.108 
% 52,0 51 ,3 52,0 52,3 

Wallonië 

Eenheden 38. 116 63. 1 16 189.681 313.474 
% 29,0 32,6 26,8 30,7 

Brussel 

Eenheden 25.293 31.257 149.703 172:915 
?. 19,0 16,1 21,2 17,0 

Rijk 

Eenheden 132.993 193. 811 707.708 1.019.497 
?. 100,0 100,0 100,0 100,0 

(a) met inbegrip van Onderwijs, overheidsdiensten, geestelijken, 
leerjongens onder erkend leercontract en huis 
personeel; in het totaal 97.095 personen. 

Die snelle kwantitatieve benaderiag bewijst afdoende de belangrijkheid 
der K.M.O.'s in een tewerkstellings- en regionaal ontwikkelingsbeleid 

' en rechtvaardigt de bijzondere plaats die zij in het Plan krijgen. 
' 

Er moet echter dadelijk onderstreept worden dat het beleid rekening m 
moet houden met de zeer verschillende problemen die kunnen voorkomen 
al naargelang van de grootte der ondernemingen. In de meeste gevallen 
zijn de ondernemingen, die tot 20 personen tewerkstellen, van ambachte 
lijke aard en hun problemen zijn niet dezelfde als die der andere K.M.O.'s. 
Inderdaad vertonen deze laatste in het algemeen dezelfde kemnerken, van 
uit economisch oogpunt bekeken, als de middelgrote ondernemingen, m.a.w. 
de ondernemingen met 50 tot 200 en zelfs 500 werknemers. Daarom moeten 
de problemen van die ondernemingen dan ook op bijzondere wijze worden 
aangepakt. 
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AFDELING II - DE PROBLEMEN VAN DE K.M.O. 's 

Dank zij de werkzaamheden van het Planbureau, van de werkgroep voor de 
Economische Programmatie der K.M.O. en van de Bedrijfsraden konden de 
belangrijkste problemen van de K.M.O~ duidelijker worden gesteld. 

I. Beroepsopleiding en -vol~aking - Hulp bij het beheer 

a. De opleiding van een groot aantal K.M.0.-bedrijfshoofden is onvoldoende, 
vooral inzake bedrijfsbeleid. De toegang tot het beroeps is sl~chts 
voor een beperkt aantal beroepen gereglementeerd (vooral in de "ambach 
ten"); zij blijft nog teveel afgestemd op traditionele ambachten en be 
roepen. 

De administratieve structuren van de beroepsopleiding Z1Jn ingewikkeld 
en onvoldoende geïntegreerd met de beroepsvolmaking en met de technische 
bijstand. De wet inzake de toegang tot het beroep en de beroepsopleiding 
zijn niet genoeg geharmoniseerd .• 

Een ontwerp van K.B. houdend wijziging van de Permanente Opvoeding werd 
aan de Raad van State voorgelegd. 

b. Er ontbreekt voldoende samenhang tussen de beroepsvolmaking, de tech 
nische bijstand en de verschillende soorten staatshulp. 

De regionale infrastructuur (m.a.w. de Centra voor Beroepsopleiding) 
is onvoldoende, vooral in het zuiden van het land en in Brussel, en 
zij wordt in het algemeen niet genoeg gevaloriseerd. 

Er dient te worden opgemerkt dat thans de oprichting van 4 nieuwe 
"centra" wordt uitgewerkt. 

c. De hulp bij het beheer (door de Bedrijfsadviseurs van het E.S.I.M.) 
is in feite beperkt tot de distributie en de ambachten. Zij is niet 
genoeg gecoördineerd met de beroepsvelmaking. 

Door een beslissing van het M.C.E.S.C. werden de 15 bedrijfsadviseurs 
van het E.S.I.M. gerecycleerd tot beheersadviseurs en zullen Il tech 
nische adviseurs onverwijld ~orden aangeworden. 

In het algemeen beschikken de bedrijfsadviseurs over een te beperkt 
werkterrein en vormen zij geen schakel tussen de K.M.O~ en de andere 
vormen van hulpverlening die door gespecialiseerde instellingen ter 
beschikking worden gesteld van de K.M.O. 's. 
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2. Financiering der K.M.O.' s 

Het krediet is duur, vaak moeilijk verkrijgbaar en de waarborg verleend 
door het Waarborgfonds heeft slechts een aanvullend en bijkomend karak 
ter. 

Er werd evenwel beslist het Waarborgfonds te decentraliseren en de kre 
dietorganismen toe te staan het Waarborgfonds mits zekere voorwaarden 
automatisch te binden. 

Het toekennen van investeringshulp is niet voldoende verbonden met de 
beroepsopleiding en -volmaking. 

De K.M.O~krijgen moeilijk toegang tot de kapitaalmarkt en de N.I.M. 
voert geen specifiek K.M.0.-beleid. Gezien die moeilijkheden, doen de 
K.M.O. dikwijls een beroep op krediet op korte en halflange termijn om 
hun investeringen te financieren, wat terzelfdertijd duur is en de 
financiële evenwichten in gevaar brengt. 

3. De uitvoer 

In het algemeen wordt de uitvoer bemoeilijkt door het isolement van de 
K.M.0.-bedrijfsleiders, de administratieve moeilijkheden, het gebrek 
aan voorlichting en de risico's. 

Anderzijds komt de inspanning, die gedaan wordt voor hulp aan de uit 
voer, de K.M.OJ;niet veel ten goede. De hulpverlening via de N.D.D., 
Creditexport en Copromex gaat gemakkelijker naar de grote dan naar de 
kleine en middelgrote ondernemingen. Alhoewel het Fonds voor de Buiten 
landse Handel in beginsel voor de K.M.O. openstaat, moeten wij vast 
stellen dat zijn werking niet aan hun behoeften aangepast is. De be 
staande hulp aan de uitvoer gebeurt alleszins volledig buiten de struc 
turen eigen aan de K.M.O.'s. 

Onlangs werd een beslissing genomen die de B.D.B.H. in staat stelt het 
beroep op adviseurs inzake uitvoer te financieren ten belope van 50 % 
van hun erelonen. 

4. De toelevering 

De toelevering is een activiteitsvorm, die van vitaal belang is voor 
de ontwikkeling van de industriële K.M.O~sHet probleem blijft volledig 
bestaan, ondanks de afschaffing van de fiscale hinderpalen door de in 
voering van de B.T.W. 
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Niettemin werden in bepaalde gewesten initiatieven genomen onder de 
vorm van toeleveringsbewijzen. 

Het feit dat deze inspanningen tot op heden niet de ontwikkeling en 
de omvang hebben gekregen die zij verdienen, moet onder andere aan de 
bijzondere structuren van de Belgische industrie worden toegeschreven. 
Zulks neemt niet weg dat een aangepast beleid op alle niveaus, en ook 
op overheidsvlak,zich opdringt. 

5. Inzake overheidsbestellingen is het volume van de opdrachten in het alge 
meen te belangrijk om door individuele K.M.O.'s te kunnen worden uitge 
voerd. 

Bij afwezigheid van een georganiseerd toeleveringssysteem en/of van 
quota's, die hun zouden worden voorbehouden, zijn deze ondernemingen 
bijna volledig van de overheidsbestellingen uitgesloten. 

6. Het wetenschappelijk en technisch onderzoek 

Er moet een onderscheid worden gemaakt tussen de ondernemingen met min 
der dan 50 en die met meer dan 50 werknemers. In de eerste categorie 
zijn er ondememingen die werkelijk speurwerk verrichten, maar in het 
algemeen komt het probleem neer op een vulgarisatie van de technologie. 
De gemeenschappelijke onderzoekingscentra lijken nog onvoldoende voor 
dit vraagstuk gesensibiliseerd te zijn. 

Voor de categorie van middelgrote ondernemingen met meer dan 50 werk 
nemers rijst het probleem van de toegang tot het concurrentieel onder 
zoek. Het blijkt nu al dat, hoewel de researchfrequentie er kleiner is 
dan in de grote ondernemingen, de researchintensiteit, zoals ze tevoor 
schijn komt uit de R.D.-uitgaven per tewerkgestelde persoon, er groter 
is. 

Bovendien hangt het rendement van de researchinspanningen niet af van 
de grootte der onderneming en het kan zelfs enigszins hoger liggen in 
ondernemingen met minder dan 500 tewerkgestelden. Het percentage van de 
hulp via het I.W.O.N.L. en prototypes aan de ondernemingen met minder 
dan 500 werknemers ligt echter Jager dan bun aandeel in het wetenschap 
pelijk potentieel van de nijverheid. 

Een interministeriële Commissie onderzoekt thans de oprichting van een 
speciale Kamer voor de K.M.O.'s in de schoot van de Co11111issie voor 
Prototypes. 
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7. De opneming van de K.M.O. 'sin de nieuwe ruimtelijke structuren is moei 
lijk. 

De stadsvernieuwing en -hernieuwing houdt onvoldoende rekening met de 
noden der K.M.O.'s en is soms een eliminatiefactor. 

de K.M.O.'s vinden ook moeilijk een plaats in de nieuwe stadsrandstruc 
turen 01-wille van de kunstw~tig opgedreven prijzen en door het feit dat 
zij niet aan de K.M.O.'s aangepast zijn. 

De K.M.O.'s kunnen zich moeilijk integreren in de industriezones die 
zeer dikwijls voor de noden van de grotere ondernemingen ontworpen wer 
den. Ambachtelijke zones en specifieke zones voor kleine en middelgrote 
ondernemingen ontbreken. 

8. De sociale lasten wegen verhoudingsgewijs zwaarder voor de loonintensie 
ve K.M.O. 's dan voor de kapitaalintensieve onde~neœingen. De sociale wet 
geving wordt steeds ingewikkelder en betekent een zeer zware administra 
tieve last voor de K.M.O.'s. De Regering heeft aan een interministeriële 
werkgroep de opdracht gegeven na te gaan hoe de R.M.Z.-bijdragen harmo 
nischer kunnen worden verdeeld, rekening houdend met de loonlast van de 
ondernemingen. De werkgroep heeft haar verslag ingediend. Dit verslag 
werd voor advies aan de Nationale Arbeidsraad, die het probleem onderzoekt, 
voorgelegd. 

AFDELING III - DE BESTANDDELEN VAN EEN K.M.0.-BELEID 

J. De toegang tot het beroep, de opleiding, de volmaking en de technische 
bijstand zijn nauw met elkaar.verbonden en moeten gecoördineerd en met 
elkaar in overeensterr.ming gebracht worden. 

a. Wet_inzake de toe~ng_tot het beroee 

Met toepassing van art. 4 van de wet van IS december 1970 omtrent de 
toegang tot het beroep, zal de kennis op het vlak van het beheer ver 
algemeend worden. 

b. Voor de bedrijfsleiders zal een aangepaste regeling worden ingevoerd 
betreffende de technische bijstand, de permanente opvoeding en de om 
scholing (overeenkomstig het stelsel der kredieturen voor loontrek 
kenden). 
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c. Permanente_~EY~2!~8 

- Er zal een wettelijke basis gegeven worden aan het geheel van de 
permanente opvoeding, terwijl evenwel het initiatiefrecht en het 
beheer verder onder de bevoegdheid der beroeps- en interprofessio 
nele organisaties zal vallen. 

- Het statuut van leerjongens zal worden herzien en bekrachtigd door 
een wet. Voor de leerjongens die zich later zelfstandig willen ves 
tigen, zal een vorm van kredietsparen worden uitgewerkt. Er zal 
beter worden gezorgd voor de begeleiding van de leerjongens op 
sociaal-pedagogisch vlak en dit door een hervorming van de leer 
lingsecretariaten. 

- De "Centra voor Middenstandsopleiding" zullen worden uitgebouwd 
in de gewesten en hulp en bijstand verlenen onder de meest ver 
schillende vormen; ze zullen verder beheerd worden door de repre 
sentatieve organisaties van de K.M.O.'s. Een bijzondere inspanning 
zal worden gedaan om deze centra verder uit te bouwen, hun uitrus 
ting te verbeteren en hun actie uit te breiden. 

d. Bijstandsdiensten 

Alle bijstandsdiensten zullen worden uitgebreid en operationeel wer 
ken in het kader van de "Centra". Voor het ambachtswezen en de nij 
verheid zal een bijzondere inspanning worden gedaan. De bijstand 
in gespecialiseerde aangelegenheden, zoals uitvoer, zal bij de tech 
nische bijstand worden gevoegd en met de gespecialiseerde instel 
lingen zal een structurele binding tot stand gebracht worden. 

2. Financiering van de K.M.O. 's 

a. Het verkriigen van_risicodr!&end ka~taal zal worden verzekerd door 
binnen een gespecialiseerde openbare instelling de procedures in te 
stellen waardoor de K.M.O.'s en de samenwerkingsvormen van K.M.O.'s 
risicodragend kapitaal kunnen verkrijgen. 

b. Het verkrij_gen van krediet zal worden vergemakkelijkt door een vereen 
voudiging van de administratieve formaliteiten en door het verlenen 
van de Staatswaarborg onder voorwaarden die de financiële toestand 
van de ondernemingen niet abnormaal belasten. 

c. Bii_de toekennning_van_staatshuJ:2 zal worden rekening gehouden met 
de opleiding, de volmaking en de technische bijstand in de vorm van 
een "gevolgd krediet"; een bijzondere inspanning zal worden geleverd 
voor de jonge beginnende bedriifsleiders. 
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d. Bij de N.K.B.K. zal een Fonds voor immobiliënkrediet worden opge 
richt om de K.M.O. 'sen de verschillende sàmenwerkingsvormen van 
K.M.O. 'sin de nieuwe ruimtelijke structuren te kunnen integreren. 

e. Eveneens bij de N.K.B.K. zal een onderling fonds voor toelevering 
worden opgericht. 

3. De verspreiding van de technologie zal worden toevertrouwd aan de Ge 
meenschappelijke Researchcentra. De K.M.O.'s zullen er op passende wij 
ze in vertegenwoordigd zijn en de daartoe nodige middelen zullen worden 
uitgetrokken op de Begroting van het Ministerie voor de Middenstand. 

Een progranuna tot aansporing van het speurwerk in de K.M.O. 's zal door 
de Diensten voor de Programmatie van het Wetenschapsbeleid worden op 
gesteld, indien een voorafgaande pilootstudie er de noodzaak van aan 
toont. 

Inzake bijstand voor de uitwerking van prototypes zal een bijzondere 
Commissie in het leven worden geroepen, die nauw zal samenwerken met 
de Gemeenschappelijke Researchcentra. 

4. Het beleid inzake overheidsopdrachten moet de toegang mogelijk maken van 
de K.M.O. 's tot de best.e Ll Lngen van de overheid voor een deel, dat me·t 
hun werkelijke belangrijkheid in het economisch leven van het land over 
eenstemt. 

Overigens moet welke ook de omvang van de ondernemingen weze, het be 
leid betreffende de overheidsopdrachten essentieel op de toekomstige 
ontwikkeling van het bedrijfsleven worden gericht. Voorstellen terzake 
zijn opgenomen in Hoofdstuk I, Titel II, B. 

S. De toelevering 

De regionale initiatieven zullen worden gesteund en een juridisch sta 
tuut, dat de K.M.O.'s tegen machtsmisbruik en financiële risico's moet 
beschermen, zal worden uitgevaardigd. 

6. Om de kleine ondernemingen met minder dan 5 werknemers van hun adminis 
tratieve formaliteiten inzake sociale wetgeving te ontlasten, zullen ze 
zich kosteloos kunnen wenden tot de sociale werkgeverssecretariaten. 
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Bovendien zullen de R.M.Z.-lasten harmonischer werden verdeeld in functie 
van de loonlast van de ondernemingen. 

+ 

+ + 

De voornaamste begrotingsbijdragen ter ondersteuning van het K.M.0.-be 
leid worden in de volgende tabel samengevat. 

Tabel 4 Begroting en K.M.0.-beleid 

Rijk 

1975 1980 

Financiële hulp aan de ondernemingen 586,3 1. 120 (Fonds voor Econow.ische Expansie) 

E,S. I.M. 73 133 

Permanente Opvoeding 589,4 108 

Subsidies aan de Gemeenschappelijke 
Researchcentra en toelevering JOO 

De financiële hulp aan de ondernemingen omvat niet alleen de hulp in het 
kader van de toepassing van de expansiewetten, maar ook de rechtstreekse 
of onrechtstreekse financiële hulp ih het kader van de stadsvernieuwing 
en van de aanleg voor handels-, ambachts- en nijverheidszones. Bovendien 
omvat dit bedrag eveneens de bijzondere hulp, die aan de K.~.O.'s wordt 
verleend voor de uitwerking van prototypes. 

In verband met het bedrag dat voorzien is voor het E.S.I.M., dat recht 
streekse of onrechtstreekse technische bijstand verleend aan de onder 
nemingen, aan de groepen ondernemingen en aan de beroeps- en interpro 
fessionele organisaties, moet aangestipt worden dat het àaarbij vooral 
gaat om de ontwikkeling van de rechtstreekse technische bijstand in het 
kader van de "Centra voor de :Middenstand". 

De verhoging van het krediet voor het Nationaal Centrum voor Beroepsop 
leiding en -volmaking slaat op de hulp die moet worden verleend voor de 
ontwikkeling van de "Centra voor rle Middenstand" en op de ontwikkeling 
van de beroepsvolmaking in die Centra. 
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De rubriek "Subsidies aan de Gemeenschappelijke Researchcentra" omvat 
het krediet dat op de begroting van het Ministerie voor de Middenstand 
ten voordele van de Gemeenschappelijke Researchcentra zal worden uitge 
trokken, in zoverre die centra bereid zijn om bijzondere programma's 
voor de K.M.O.'s uit te werken. 
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De regionale plannen werden opgemaakt overeenkomstig de wet van 15 juli 
1970 houdende organisatie van de planning en economische decentralisa 
tie en de wet van 1 augustus 1974 betreffende de voorlopige gewestvor 
ming en de uitvoeringsbesluiten ervan. 

De wet van 1 augustus 1974 en de uitvoeringsbesluiten ervan stellen de 
aangelegenheden vast die voortaan tot de bevoegdheid van de gewesten 
behoren. 

Artikel 1 van de wet van 15 juli 1970 zegt daarbij, dat "het doel van 
de planning is in het globale en nationale economische beleid, zowel 
voor het geheel van het grondgebied als voor elk gewest, een maximale 
evenwichtige economische expansie te verzekeren, en, in het raam daar 
van, een bestendige verbetering inzake tewerkstelling, arbeidsinkomsten, 
koopkracht, huisvesting, infrastructuur en uitrustingen". 

Het is dusnormaal,dat er in de regionale plannen gewag gemaakt wordt 
van de aangelegenheden die tot de nationale bevoegdheid behoren en er 
dienaangaande suggesties worden gedaan. Het nationale luik van het Plan 
heeft immers een grote weerslag voor de gewesten zelf. 

De in Titel IV gedetailleerde nationale investeringen werden uitgewerkt 
op grond van de door de bevoegde departementen voorbereide fysieke pro 
grauma's1 die in objectieve behoeften voorzien. 
Wanneer die investeringen gedetailleerd zijn per werken (bv. de auto 
wegen, de grote spoorwegverbindingen, de havens en de voornaamste water 
lopen, enz.) wordt in de regionale plannen een raming ervan gegeven 
buiten elke verdeelsleutel. Daarentegen zijn de niet gedetailleerde ru 
brieken, zoals gewone wegen, gebouwen enz., niet vermeld in de regiona 
le plannen. 
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WOORD VOORAF 

Door het advies dat hij op 23 juli 1976 heeft uitgebracht over het ont 
werp van Plan, heeft de Gewestelijke Economische Raad voor Brabant de 
aandacht gevestigd op een aantal belangrijke problemen waarmee de beleids 
voering zowel op nationaal als op regionaal niveau in de periode 1976~ 
1980 geconfronteerd wordt. 

1. Centraal staan daarin de verwachtingen op het stuk van de verschuivingen 
in de internationale handel met betrekking tot ons land. De Raad is van 
oordeel dat de planprojectie op ·dit stuk te optimistisch uitvalt. Deze 
stelling toont hij aan door een technische kritiek op structuur en wer 
king van het RENA-model, alsmede door de inbreng van de eigen sectoriële 
en intersectoriële werkzaamheden van de Raad. 

In dit verband dient in de eerste plaats te worden opgemerkt dat de plan 
hypothese aangaande de groei van het internationaal handelsverkeer, in 
vergelijking met de uitgangspunten die terzake momenteel in het kader van 
de werkzaamheden van de E.G. en de 0.E.S.O. worden aangehouden, als voor 
zichtig dient te worden bestempeld. Niettemin heeft de Regering, o.m. in 
het licht van de stellingname van de G.E.R.B., beslist tot een volledi 
ge herwerking van Titel Ivan het Plan. De juiste draagwijdte van de plan 
projectie wordt daar thans nauwkeuriger toegelicht. Overigens zullen de 
economische budgetten van de komende jaren de gelegenheid bieden tot de 
integratie in een gepland beleid en meer bepaald in het industrieel be 
leid van de diverse onderling te confronteren onderzoekingen die thans 
inzake de internationale arbeidsverdeling aan de gang zijn. Het is duide 
lijk dat daartoe de.ze resultaten op hun beurt ook met de algemene doel 
stellingen van het Plan zullen geconfronteerd dienen te worden. 

2. Steeds voor dezelfde reden, drukt de Raad eveneens zijn bezorgdheid uit 
over de toestand van de openbare financiën. Te dien aanzien wordt het 
imperatief progranma inzake overheidsinvesteringen in Titel Ivan het 
Plan bevestigd; deze investeringen zullen een gemiddelde groei kennen 
gelijk aan de groeivoet van het B.N.P. in constante prijzen, plus 50 %, 
met een minimum van 5 % per jaar (waarbij dan uiteraard nog de prijs 
stijging zal worden gevoegd). 

3. De herziening van Titel I heeft eveneens de draagwijdte van de werkgele 
genheidsvooruitzichten verduidelijkt. 

Wat meer bepaald de regionale arbeidsbalansen betreft is de G.E.R.B. van 
oordeel dat ook hier de vooruitzichten te optimistisch luiden. Alhoewel 
een duidelijk onderscheid dient gemaakt te worden tussen deze vooruitzich 
ten eensdeels en de eruit afgeleide doelstellingen anderdeels, dan zijn 
de opmerkingen van de Raad toch van die aard dat kan worden bevestigd 
dat de evolutie zowel te Brussel als in Vlaams- en Waals-Brabant op de 
voet zal dienen te worden gevolgd. Desgevallend zal het dan noodzakelijk 
zijn tot correcties over te gaan op het stuk van de aangewende middelen 
of zelfs van de doelstellingen. 
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4. Steeds op het regionale vlak neemt de G.E.R.B. eveneens stelling inzake 
de deconcentratie van Brussel, waarbij een sterke klemtoon wordt gelegd 
op de industriële sector. In dit verband stippelt het Plan een beleid 
uit tot vernieuwing van het weefsel der economische aktiviteiten van dit 
gewest: onder inachtname van de milieubeveiliging houdt het met name de 
promotie in van industriële bedrijven met een hoge tewerkstelling per 
hectare, met een hoge toegevoegde waarde per werknemer en met vooruitstre 
vend karakter op het stuk van produktieprocessen en onderzoek. 

+ 
+ + 

Wat betreft de overige aanmerkingen die door de G.E.R.B. vanuit regionaal 
standpunt werden geformuleerd, zijn een aantal wijzigingen aangebracht in 
het planontwerp voor Brabant. 

Hieromtrent wordt tenslotte in herinnering gebracht dat, krachtens de wet 
van I augustus 1974 op de voorbereidende gewestvorming, de regionale be 
voegdheid voor het Brusselse gewest bij het Ministeriële Comité voor 
Brusselse Aangelegenheden berust, en voor Vlaams- en Waals-Brabant res 
pectievelijk bij de Ministeriële Comité's voor Vlaamse en Waalse Aange 
legenheden. 
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ALGEMENE INLEIDING 

Met het oog op het goed begrip van de juiste draagwijdte van het 
definitieve Plan, is het aangewezen zijn juiste plaats in het geheel 
van de Plandocumenten in herinnering te brengen. 

Bij kaderwet van 15 juli 1970 houdende organisatie van de planning en 
economische decentralisatie werd de opmaak der vijfjarenplannen ge 
splitst in twee fasen, t.w. de fase van de beleidskeuzen en de fase 
in het eigenlijke Plan. 

Ieder van deze fasen wordt uiteindelijk afgerond door een goedkeuring, 
door het Parlement, van de betrokken documenten. 

Nochtans houdt dit onderscheid niet in dat de twee documenten per 
vijfjarenplan als losstaande van elkaar dienen te worden beschouwd: 
het eigenlijke Plan houdt vooral de technische uitwerking van de 
genomen beleidskeuzen in, tegen de achtergrond waarvan het dan ook 
voortdurend dient te worden teruggeplaatst. 

De niet-herhaling in het eigenlijke Plan van bepaalde beleidskeuzen 
houdt met andere woorden geenszins in dat zij zouden opgegeven ziJn. 
Bij huidige meer concrete beleidsomschrijvingen werd inderdaad tel 
kens van de betrokken opties uitgegaan; indien zij echter niet houd 
baar bleken te zijn, wordt hierop in het onderhavige document inge 
gaan. In het geval nochtans van zeer konkrete opties, met name het 
domein van de fysische investeringsprogramma's, c/o de hoofdlijnen 
hiervan, betekent de niet-opneming van een concreet projekt dat de 
vetwezenlijking ervan voor de periode 1976-80 tengevolge van nader 
onderzoek niet als prioritair werd aangehouden. 

Niettemin was het passend dat de fundamentele en belangrijkste opties 
in de specifieke inleidingen voor de drie Brabantse subgewesten nog 
eens bondig opnieuw werden geformuleerd. 





HOOFDSTUK I 

BRUSSEL - HOOFDSTAD 
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BRUSSEL-HOOFDSTAD 

INLEIDING OVERZICHT VAN DE FUNDAMENTELE BELEIDSKEUZEN 

Zowel bij de bepaling van de opties als bij de definitieve uitwerking 
van het Plan werd uitgegaan van de fundamentele optie voor een groei 
model dat in de eerste plaats gericht is op de kwaliteit van de fac 
tor arbeid en op het verwezenlijken van een binnen het economisch 
gewest Brabant op geografische basis bekeken evenwichtiger groei. 
Deze optie is bij uitstek geldig voor het subgewest Brussel-Hoofdstad, 
gekenmerkt door een volledige afwezigheid van een primaire sector en 
bovendien door een acute grondschaarste. Bovendien is de formulering 
verzoenbaar met de steeds duidelijker wordende noodzaak tot het ont 
wikkelen van een nieuw type van economische groei, waarin op kwalita 
tieve en immateriële welzijnsaspekten alsmede op de leefmilieudimensie 
een veel sterkere nadruk dan in het verleden wordt gelegd. 

De hoofddoelstelling blijft dan ook de leefbaarheid van de stad op 
nieuw te verzekeren, met behoud van haar doverse functies, in het 
bijzonder de huisvesting en de tewerkstelling, zowel secundair als 
tertiair. 

Vandaar de klemtoon die wordt gelegd op eensdeels een aktief beleid 
van stadsvernieuwing en groenvoorziening, alsmede op de vernieuwing 
van het weefsel der economische aktiviteiten. Een en ander houdt dan 
op zijn beurt verband met een vlotte afwikkeling van het interne ver 
voer en verbeterde verbindingen met het hinterland van de nationale 
groeipool; hier geldt dan een uitgesproken prioriteit ten gunste van 
het openbaar vervoer, vooral de metro. 

Ten slotte zijn deze doelstellingen zeer nauw verbonden met de uitbouw 
van een aantrekkelijke sociale en kulturele kontekst. 

AFDELING I BEVOLKING EN WERKGELEGENHEID 

J. Beleidsprincipes 

Ten einde de leefbaarheid van de stad opnieuw te verzekeren,streeft, 
men tijdens de periode 1976-1980 ernaar te komen tot een beheersing 
en een begeleiding van de arbeidsmarkt waarbij het mogelijk wordt een 
beter evenwicht tussen de ekonomische aktiviteiten tot stand te bren 
gen en het tewerkstellingsniveau te behouden. 
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De spontane evolutie van de arbeidsmarkt tot 1980 (zie tabel 1) toont 
aan dat een dergelijke beheersing en begeleiding meer dan noodzake 
lijk zijn. Inderdaad, t.o.v. van een inkrimping van de aktieve bevol 
king stelt men een verdere uitbreiding van de arbeidsplaatsen vast, 
wat aanleiding kan geven tot scherpere pendelbewegingen die versto 
rend zullen werken op een evenwichtige uitbouw der funkties van de 
agglomeratie. 

Het werkgelegenheidsbeleid zal dan ook tijdens de periode 1976-1980 
prioritaire aandacht bekomen en in 't bijzonder gericht zijn op een 
inwerken op de componenten van de arbeidsmarkt, met name het aanbod 
van arbeidskrechten eensdeels en de vraag ernaar anderdeels. 

Wat het aanbod van arbeidskrachten betreft, zal, zoals in de verdere 
paragrafen wordt uitgewerkt, de aandacht gaan naar de afneming van 
de uitwijking uit de Brusselse agglomeratie; ten aanzien van de vraag 
naar de arbeidskrachten zal het beleid gericht zijn op een begelei 
ding van de groei der tertiaire aktiviteiten, gepaard gaand met het 
richten van de secundaire werkgelegenheid. 

Dit inwerken op de componenten van de arbeidsmarkt moet in Brussel 
Hoofdstad leiden tot een organisatie van de arbeidsmarkt waarbij de 
kwalificatieniveau's van de werknemers beter overeenstennnen met de 
economische aktiviteiten, dank zij herscholing, beroepsopleiding en 
permanente vorming. 



TABEL 1. ARBEIDSBALANS BRUSSEL-HOOFDSTAD 

1970 1975 1980 

M. v. T. M. v. T. M. v. T. 

Aktieve 
bevolking 297,2 195,6 492,8 281 ,6 188,0 469,6 263,9 171, 1 435,0 

Interne tewerk- 
stelling 440,7 259,0 699,7 431 ,4 275,8 707,2 436,6 306,0 742,6 . 
miliciens 3,3 - 3,3 3,2 - 3,2 1, 6 - 1, 6 

444,0 259,0 703,0 434,6 275,8 710,4 438,2 306, 1 744,2 

werklozen incl. 
door Overheid 
tewerkgesteld 3, 1 2, 1 5,2 9,8 8,4 18,2 4,9 3,8 8,7 

Saldo - 149,9 - 65,5 •.. 215 ,4 ·162,8 - 96,2 -259,0 -1ï9,2 -138,7 -317,9 

►1 --.J 
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2. Afrennning der bevolkingsuitwijking 

Brussel-Hoofdstad wordt geconfronteerd met een daling van zijn bevol 
king. Terwijl op 31.12.1970 de Brusselse agglomeratie nog 1.075.136 
inwoners telde, waren er nog op 31.12.1974, 1.054.970, dit is een 
daling met 2 %. Deze bevolkingsafname wordt veroorzaakt door een nega 
tief natuurlijk (accres - 1,33 in 1973), maar in 't bijzonder door een 
negatief migratiesaldo ( - 4,06 in 1973). 

Verwacht dient te worden dat deze tendensen zullen blijven aanhouden; 
de uittocht uit de Brusselse agglomeratie zal niet meer gekompenseerd 
worden door de immigratie van buitenlanders, waardoor het bevolkings 
verloop nog ongunstiger zal worden. 

Derwijze zal het bevolkingsaantal dat in 1975 op 1.042.000 geraamd 
wordt, in 1980 teruglopen tot 972.300. Deze vermindering met 70.000 
inwoners, betekent een jaarlijks afnametempo vaP 1,34 %. 

Tegelijkertijd met deze afname zal de bevolkingsstruktuur verder wor 
den scheef getrokken. Bij aanhouden van bovenvermelde tendensen zal na 
1980 het aandeel van de aktieven beneden 40 jaar sterk afnemen ten 
gunste van de meest ouden (boven 69 j.), een verschijnsel dat reeds 
merkbaar is tijdens 1976-1980. 

T.o.v. dit bevolkingsverloop dient alles in het werk gesteld te worden 
om de bevolking in Brussel-Hoofdstad te houden. Een eerste vereiste 
hiertoe is de woonfunktie te verstevigen; vervolgens het leefkader aan 
trekkelijker maken,en tenslotte de infrastrukturele voorzieningen tref 
fen waardoor bugers en gezinnen hun eigenheid kunnen behoùden. De mid 
delen voor dit beleid worden in de volgende afdelingen uitgewerkt; 
zij moeten mogelijk maken de bevolkingsuittocht stop te zetten, zo 
niet af te remmen en op langere termijn ook een meer dynamische be 
volkingsevolutie tot stand te brengen. 

3. Naar een dynamisch werkgelegenheidsbeleid 

Bovenvermeld beleid tot afremming van de bevolkingsuittocht zal wel 
licht, bij het daadwerkelijk aanwenden van alle middelen, na 1978 een 
omslaan van de tendensen kunnen veroorzaken. Hierdoor zal de aktieve 
bevolking in 1980 hoger komen te liggen dan geschetst in tabel I. 
Te meer dat de sterke vraag naar arbeidskrachten wellicht de aktivi 
teitsgraden--kan doen toenemen, m.a.w. mogelijke vormen van arbeids 
reserve zal uitschakelen. worden hoger geschetste omstandigheden 
verwezenlijkt, dan mag het aanbod van arbeidskrachten met 20.000 
verhoogd worden, wat de aktieve bevolking brengt op 455.000. 
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Het werkgelegenheidsbeleid moet erop gericht ZlJn de diverse funkties 
van de hoofdstad in stand te houden, maar tegelijkertijd ernaar stre 
ven werkgelegenheid te verschaffen,die het meest overeenstemt met de 
beroepskwalificering en de leefomstandigheden der inwoners. 

Een beter evenwicht tussen de ekonomische aktiviteiten 

Het aandeel van de tertiaire sektor wordt steeds maar groter, vermits 
het relatief aandeel van de secundaire sector (exclusief bouwnijver 
heid) in de totale werkgelegenheid volgens R.M.Z. bron van 25 % afge 
nomen is tot 20 % in 1974. 

T.o.v. deze evolutie dient eensdeels ernaar gestreefd,de aktiviteiten 
in de secundaire sector te verstevigen door te specialiseren naar de 
sektoren of nevensektoren met hoge toegevoegde waarde, die snel groei 
ën en technologisch ver gevorderd zijn en geringe oppervakten innemen. 

Het specifiek beleid terzake wordt in de afdeling Economisch ontwikke 
lingsbeleid verder uitgewerkt. 

Een meer kwalitatieve or_g_anisatie van de arbeidsmarkt 

Zoals in de afdeling betreffende de bedrijfstakken verder wordt uit 
gewerkt, zal het sektoraal beleid ernaar streven de aktiviteiten meer 
in 't bijzonder aan te passen aan het kwalifikatieniveau van de inwo 
ners. Maar dergelijk beleid houdt tegelijkertijd in,dat een dynamische 
ontwikkeling der aktiviteiten in stand wordt gehouden. Hiertoe zijn 
scholing en permanente vo_rming de aangewezen middelen die bovendien 
ook bepaalde vormen van toevallige werkloosheid kunnen wegwerken. Der 
gelijk beleid moet het mogelijk maken de werkloosheidsgraad die in 
1975 bijna 4 % van de aktieve bevolking bedraagt,terug te brengen 
tot 2 7.. 

Wat de beroepsopleiding, - vervolmaking en -.rederaanpassing van werkr.e 
mers betreft zal det~ voorziene financiële inspanning van 850 miljoen 
frank tijdens de periode 1976-80, 10.000 opleidingen mogelijk maken. 

Met het oog op de ondersteuning van de K.M.O. zal een bijzondere in 
spanning geleverd worden inzake beroepsopleiding en beroepsvervolma 
king van de bedrijfsleiders uit de K.M.O. 

De financiële inspanning die vereist is voor de cursussen, beroepsver 
volmaking en toelagen aan leersecretariaten kan voor de periode 1976-80 
begroot worden op 350 miljoen frank. 
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Ten slotte zullen sociaal onverantwoorde verplaatsingen naar het werk, 
hetzij gelegen in hetzij buiten de agglomeratie, weggewerkt worden door 
de R.V.A. op te dragen aktief op te treden bij het zoeken naar andere 
betrekkingen. Ook de bevordering van het openbaar vervoer zal hierbij 
een rol spelen. 

4. Wegwerken van sociaal onverantwoorde pendel naar Brussel 

Ondanks het inspelen op de componenten van de arbeidsmarkt met het 
oog op een evenwichtiger verloop, zal het pendelsaldo in 1980 nog ver 
der toenemen. Alhoewel deze toename relatief beoordeeld dient te wor 
den, daar de uittocht uit Brussel-Hoofdstad naar Vlaams- en Waals Bra 
bant, het aantal vrijwillige pendelaars zal doen stijgen, toch moeten 
deze pendelstromen met de nodige aandacht gevolgd worden opdat ze de 
inspanningen niet zouden tegenwerken met het oog op het verbeteren van 
de leefbaarheid van de stad. 

AFDELING II ECONOMISCH ONTWIKKELINGSBELEID 

1 • Nijverheid 

a. Industrieel beleid en industrieterreinen 

ln Brussel moet gestreefd worden naar een beter evenmicht tussen 
de tertiaire en de secundaire sector, daar deze laatste voortdu 
rend achteruitgaat en moeilijkheden ondervindt om zich te ver 
nieuwen. 

Hiertoe zal binnen de agglomeratie voldoende ruimte voor de ver 
schillende economische functies ,noeten worden voorzien. 

Anderzijds zal moeten worden gestreefd naar een evenwicht tussen 
grote, middelgrote en kleine ondernemingen en tussen de verschil 
lende bedrijfstakken, waarbij echter de verschillende vormen van 
hinder, de milieuverontreiniging en het estetisch uitzicht terdege 
in aanmerking moeten genomen worden. 

Een selectief beleid inzake hulp aan de investeringen, die veel 
belangrijker is dan in het verleden, zal gericht zijn op het be 
houd en op de inplanting van bedrijven die een aanbod van arbeids 
plaatsen in de secundaire sector inhouden. 

De hulp die door de Staat langs het Fonds voor economische expansie 
verleend wordt, zal aanzienlijk verhoogd moeten worden. 



A-11 

Op de industrieterreinen, die beheerd worden door de Brusselse 
G.O.M., zullen normen voox de selectie van de in te planten econo 
mische activiteiten toegepast worden. 

Die normen worden geaxeerd op een hoge tewerkstelling per hectare, 
de mogelijkheid van indirecte werkgelegenheid, een hoge toegevoeg 
de waarde per werknemer, en de vooruitstrevende aard van het pro 
ductieproces en van het onderzoek. 

Inzake industrieterreinen 

- zullen te Evere 37 ha. bruikbaar gemaakt worden waarvan er 25 ha. 
aan de U.L.B. voor onderzoekingsdoeleinden toegewezen worden 
(nationaal belang); 

men zal eveneens de mogelijkheid bestuderen om 12 ha. vrij te 
maken in de Meylemeers te Anderlecht; 

men onderzoekt eveneens de mogelijkheid om in Oudergem gronden 
vrij te maken met het oog op de effectieve realisatie van de 
toekenning aan de V.U.B. van 50 ha. voor onderzoek; 

- voorts zullen op het grondgebied van de 19 gemeenten bijkomende 
terreinen met industriële besteunning moeten voorbehouden worden 
ten einde het beleid inzake het scheppen van arbeidsplaatsen in 
de secundaire sector tijdens de periode 1976-1980 te kunnen 
voortzetten. 

Voor het geheel moet een totaal bedrag van 1,5 miljard frank wor 
den voorzien. 

b. De secundaire sector 

De vooruitgang van de tertiaire sector in Brussel verliep parallel 
met de achteruitgang van de secundaire sector, die vooral de sec 
toren trof waar een structurele achteruitgang is opgetreden. 

Deze achteruitgang kwam vooral tot uiting in de volgende sectoren 
"leder en huiden", "tabak", "textiel", "kleding" en "chemische 
nijverheid". 

De werkgelegenheid steeg daarentegen in de volgende sectoren: 
"derivaten van minerale brandstoffen", "niet metaalhoudende mine 
ralen", "boeken en fotografie". 
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Globaal beschouwd wordt in Brussel een achteruitgang van de werk 
gelegenheid in de secundaire sector vastgesteld als gevolg van de 
sluitingvan ondernemingen en de verplaatsing van uitbatingszetels 
naar andere delen van het land. 

Het zal noodzakelijk ziJn maatregelen te nemen om de secundaire 
sector in Brussel te doen heropleven. 

De stimulering zal belangrijker ziJn ten aanzien van de onderne 
mingen die nauw met een groot verbruikscentrum verbonden zijn: 
voeding, dranken. 

In dit verband worden eveneens vermeld de op dienstverlening ge 
richte ondernemingen, zoals de drukkerijen en de uitgeverijen 
alsook de firma's die instaan voor technische diensten en tech 
nisch onderhoud. 

Er zal eveneens met aanwijzingen van sectorale aard rekening wor 
den gehouden. 

De aanwijzingen ziJn negatief voor de activiteiten die een niet 
conjuncturele achteruitgang kennen of die zich in de derde wereld 
ontwikkelen: wij vermelden hier de kleding, de confectie en het 
natuurtextiel. 

Zij zijn positief voor de hiernavermelde activiteiten 

- electronica en fijnmechanica; 

- de produktie van off-shore materieel, en van reeterieel voor de 
strijd tegen de milieuverontreiniging en voor de informatie 
verwerking; 

- fijnchemie met inbegrip van de farmaceutische nijverheid; 

de produktie, het onderzoek en de ontwikkeling van zeldzame 
metalen, van de optica, van betere produktiemetodes voor de bouw 
van nieuwe woningen, van medische uitrustingen ••. 

2. Kleine en middelgrote ondernemingen 

Aan de problemen van de kleine en middelgrote ondernemingen, die het 
ganse land door oprijzen, dient te Brussel een gans bijzondere aan 
dacht te worden gewijd. Deze bedrijven hebben hier inderdaad een 
verstrekkende rol te vervullen. Hoofdzakelijk gaat het om de volgende 
problemen: 
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a) De ontroereikendheid van het aantal instellingen voor beroepsvor 
ming en -volmaking. 

b) De problemen inzake kredietverlening 

- Voor hulp aan de uitvoer 

- Voor de toelevering bij ov~rheidsbestellingen 

- Voor hulp aan het wetenschappelijk en technisch onderzoek. 

c) De heraanpassingsmoeilijkheden in vernieuwde stadsgedeelten, in de 
periferische structuren van de stadsgedeelten en zelfs in de in 
dustriegebieden, die ontworpen werden voor veel grotere onderne 
mingen. 

d) De relatief grote druk van de sociale lasten en de overdreven com 
plexiteit van de sociale en fiscale wetgeving. 

De inspanning van de Overheid gedurende de volgende jaren zal zich 
vooral op die gebieden moeten toespitsen; vooral dan in de Hoofdstad 
waar de werkgelgenheid in de K.M.O., die in 1965 nog 21,2 % van de 
nationale werkgelegenheid in de K.M.O. bedroeg, in 1973 nog slechts 
17 % vertegenwoordigde. 

Ten slotte zullen compensaties voor de K.M.O. moeten uitgewerkt worden 
wanneer hun omzetcijfer de ongunstige weerslag ondervindt van de uit 
voering van projecten tot stadsvernieuwing. 

3. Tertiaire sector 

De werkgelegenheid in de tertiaire sector in Brussel vertoont vooral 
de volgende tendenzen 

de financiële diensten en de verzekeringen nemen een zeer sterke 
positie in; 

een sterke concentratie van de verschillende overheidsdiensten in 
Brussel-Hoofdstad. 

Door een versterking van de concentratie van de tertiaire sector in 
Brussel zouden in de toekomst knelpunten kunnen ontstaan op het vlak 
van de infrastructuur. 

Bovendien is het niet altijd functioneel dat ee~ zeker aantal activi 
teiten uit de tertiaire sector in de Hoofdstad gevestigd worden. 
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Daarom moet in dit verband voor Brussel een selectief beleid gevoerd 
worden. 

Rekening houdend met het feit dat de stad steeds meer een interna 
tionaal karakter krijgt, zal men er het aantal diensten moeten uit 
breiden in verhouding tot deze verworvenheid met name de diensten 
die ter beschikking van de ondernemingen gesteld worden. 

Er kan overigens reeds een begin worden gemaakte met de deconcentra 
tie van die diensten, die niet functioneel met de Hoofdstad verbon 
den zijn. 

In dit verband zal rekening gehouden worden met het feit dat Waals 
en Vlaams Brabant momenteel eén aanzienlijk contingent werknemers 
van de overheidsdiensten in Brussel leveren. 

+ 

+ + 

In een ander.verband worden 100 miljoen frank voorzien voor de ver 
dere modernisering van de slachthuizen tijdens de periode 1976-80. 

4. Vervoer 

a. Spoorwegen 

Bij de opmaak van het programna 1976-1980 inzake het spoorwegver 
voer werd uitgegaan van voluntaristische en prioritaire doelstel 
lingen 

- naar complementariteit in het openbaar vervoer, inzonderheid 
in de steden. In verband hiermee zal worden gestreefd naar een 
verdergaande coördinatie tussen de N.M.B.S. en de stedelijke 
vervoermaatschappijen; 

- het tot stand brengen van de nodige uitrustingen ter verhoging 
van het rendement en het comfort; 

- waken over een optimaal ruime bediening van de grote agglomera 
ties. 

Die doelstellingen krijgen concreet gestalte in de hiernavolgende 
progra.mmatie, die hoofdzakelijk betrekking heeft op de verstevi 
ging van de dienst binnen de agglomeratie enerzijds en op de ver 
betering van de verbindingen met het hinterland anderzijds. 
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Diverse infrastructuurwerken voor een betere 
bediening van de agglomeratie 

Aanleg van een derde spoor op de lijn 
Brussel-Leuven tussen Brussel en 
Kortenberg ter ontlasting van die toch 
wel zeer drukke as. 
Kostprijs op het grondgebied van Brussel 
Hoofdstad 

In dezelfde zin, aanleg van een derde 
spoor Brussel-Genval 

Brussel- Denderleeuw 

1.540 miljoen frank 

1.180 miljoen frank 

631 miljoen frank 

3J3 miljoen frank 

Dit programma ten laste van de Rijksbegroting zal 
dus 3.664 miljoen frank belopen. 

Buiten dit programma ten laste van de Rijksbegroting zal de N.M.B.S. 
instaan voor volgende uitgaven in het kader van haar vernieuwingsin 
vesteringen (met eigen middelen of door lening). 

Uitgaven voor vaste installaties (sporen 
gebouwen - kunstwerken - seininrich- 
ting enz.) 

Uitrusting van een container-terminal te 
Brussel 

1.650 miljoen frank 

506 miljoen frank 

Het spreekt vanzelf dat deze laatste verwezenlijking een grote verbe 
tering zal betekenen voor het systeem van goederenvervoer ten bate 
van de economische ontwikkeling van de Hoofdstad. 

b. De autowegen en de gewone wegen 

In de Brusselse agglomeratie is de uitbreiding van het wegverkeer af 
hankelijk van de toename van het autopark, de stijgende pendel uit 
de suburbane zone en de verbinding van het personen- of goederenver 
voer met het openbaar vervoer. 

De oplossing voor de verschillende problemen, die door deze toestand 
worden teweeggebracht~ moet worden gezocht in 

1° het toekennen van absolute voorrang aan de ontwikkeling van de 
infrastructuur van de metro en aan bijgaande snel tram- en buslij 
nen in eigen bedding evenals een oordeelkundige spreiding van peri 
ferische parkings met grote capaciteit; 
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2° een rationele administratieve deconcentratie, daar waar mogelijk; 

3° de voltooiing van de grote ring, zodat het doorgaand verkeer uit de 
stadszone wordt gehouden en zodat het mogelijk wordt, dank zij een 
geheel van uitritten, waarmee die kunstwerken zullen worden uitge 
rust, het wegverkeer optimaal te spreiden in het geheel van de 
stadsstructuur. 

Voor de werken die nog moeten uitgevoerd worden aan de grote ring en 
voor de thans onontbeerlijk voorkomende kunstwerken van de periferische 
laan (in de eerste plaats de tunnels van de Paul Hymanslaan en van het 
kruispunt Vorstlaan en Tervurenlaan) wordt een bedrag van 3.300 mil 
joen frank in werkelijke prijzen ter beschikking gehouden. Deze laat 
ste werken zullen evenwel niet in uitvoering worden gegeven vooraleer 
een inzicht wordt verworven over de eventuele verlegging van verkeers 
stromen tengevolge van de volledige afwerking van de grote ring. 
Desgevallend zal het vrijkomende saldo naar de metrowerken worden over 
geschreven. 

De verwezenlijking van wat opgesomd is onder 1 tot 3 dient verder te 
geschieden door middel van een doorlopend en homogeen netwerk van we 
gen dat het verkeer tussen de verscheidene stadswijken eensdeels, en 
tussen de stadswijken en de verscheidene ringwegen van de agglomeratie 
anderdeels moet opvangen en afvoeren. 

Het programna van Rijkswegen ten laste van de IntercoDDl!.unale B 1 en van 
het Wegenfonds waarvan hierna het detail, dat in het Plan 1976-1980 is 
opgenomen voor een bedrag van 10.300 miljoen frank in werkelijke prijzen. 
zal bijdragen tot de verwezenlijking van deze doelstellingen. Bij de ten 
uitvoerlegging ervan zal echter een participatie vanwege de gemeenten en 
de bevolking tot stand worden gebracht overeenkomstig de procedure vervat 
in het koninklijk besluit van 22 maart 1976 inzake de in gemeen overleg te 
ordenen gebieden. Dit overleg kan dan ook aanleiding geven tot de realisa 
tie van alternatieve oplossingen en desgevallend tot de schrapping van be 
paalde werken uit het Plan 1976-80. Eventueel vrijgekomen begrotingsruim 
ten zullen dan naar de metrowerken worden overgedragen. 

Te vermelden is in dit opzicht eveneens dat een bedrag van 400 m:ljoen 
frank, in te schrijven op de regionale begroting, zal aangewend worden 
voor wegenwerken die onder de bevoegdheid van de gemeenten vallen. 

Zone van de Kleine ring 

- Tunnel Hallepoort (tussen Munthof en Zuidlaan). 

- Tunnel Grondwet-Zuid (tussen Zuidlaan en Slachthuislaan). 

- Vak tus$~n Ninoofse poort en Saincteletteplein - Bovengrondse werken 
uit te voeren samen met het gedeelte van de metrofase St.-Katelijne 
plein - Weststation. 

- Viadukt Picard - Noord. 

- Werken van aanleg as Rogier/Simonis daarin begrepen tunnel Emile 
Jacqmainlaan. 

- Tunnel Simonis en overstapparking. 
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Zone van de Middenring 

- Werken van aanleg aan de Emile Demotlaan en Lloyd Georgeslaan. 

- Baanvak naar autoweg Brussel-Namen die toegang geeft tot de 
overstapparking en werken van aanleg aan de kruispunten Kroon 
laan en Waversesteenweg. 

- Brug Fraiteur. 

- Tunnel Meiserplein. 

- Werken Karreveld (Piron en Baecklaan); Brug Ninoofsesteenweg. 

Werken van aanleg Kruispunt Prins van Luik. 

- Werken van aanleg Graeystraat(Maelbeek). 

Werken Brug Etterbeeksesteenweg. 

- Werken Brug Teichmann. 

Zone van de Grote ring 

- Baanvak naar de autoweg Brussel-Bergen op het grondgebied Vorst. 

- Industrieweg Anderlecht (Humaniteitslaan). 

- Stadsuitloper van de autoweg Brussel-Doornik die toegang geeft 
tot het universitaire ziekenhuis V.U.B. te Anderlecht. 

- Verbetering van de verbinding Buda-Grote ring. 

- Stadsuitloper naar de autoweg Brussel-Mechelen-Antwerpen op 
het grondgebied Haren. 

- Overstapparkeerplaatsen. 

c. Waterwegen 

De meeste infrastructuren van het Kanaal Willebroek-Charleroi op 
het grondgebied van Brussel-Hoofdstad dateren van v66r 1914. 

De Brusselse Haven, die zich uitstrekt van het Saincteletteplein 
tot Verbrande-Brug (grens van Vilvoorde) over een afstand van 
+ 12 km. telt ongeveer 80 ha. kaden, opslagplaatsen en losplaatsen; 

De modernisering van deze transportweg is in feite een nationaal 
probleem met gewestelijke aspekten vermits het gaat om de verbe 
tering van de verbinding tussen Charleroi en Antwerpen. 
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Op dit ogenblik blijkt het gebruik van het kanaal in deze zone noch 
tans relatief beperkt te zijn: de keuze gaat veeleer uit naar het 
spoor of de weg. Op basis van die beoordelingsfactoren en ondanks het 
feit dat de toestand evolueert in functie van de energieprijs, bestaat 
de indruk, dat in bedoelde zone de voorkeur nog altijd uitgaat naar 
de spoorweg. Deze heeft immers een jaarlijkse capaciteit van 50 mil 
joen T., terwijl de overeenkomstige capaciteit van het kanaal beperkt 
blijft tot de 10 miljoen T. van het hellend vlak te Ronquières. 

Daar kan nog worden aan toegevoegd dat de A.B.C.-as het meest gebruikt 
wordt tussen de Brusselse Haven en de Rupel (13.400.000 T) in 1970, 
terwijl in datzelfde jaar, het gebruik tussen Brussel en Charleroi 
slechts 6.060.000 T. bedroeg. 

In feite dient dit probleem te worden gevoegd bij de verbreding van 
alle bevaarbare waterwegen en zou het veeleer moeten worden opgelost: 

- in de context van een nieuw haven- en industriebeleid in de betrok 
ken gewesten; 

- in het licht van het energiebeleid, zelfs op E.G.-vlak; 

- rekening noudende met de recente technologische evolutie (ont- 
wikkeling van Zeebrugge); 

• nieuwe soorten pijpleidingen 

verbreding van de waaier van de via pijpleidingen vervoerde 
goederen. 

Hieruit volgt dat door de invoering van een afwisselende éénrich 
tingsscheepvaart op het grondgebied van Brussel, op korte of middel 
lange termijn een normaal gebruik"(schepen van J.350 T) kan bereikt 
worden dank zij 

- een verhoging van de diepgang door een uitdieping van de kanaal 
bedding; 

- een opvoering van de nuttige hoogte van de doorgangen onder brug 
gen door een aangepaste verhoging van de brugdekken. 

Een bedrag van 600 miljoen frank zal worden voorbehouden voor de uit 
voering van deze werken. 

d. Stedelijk vervoer 

Alle betrokken kringen ZlJD het erover eens dat een absolute voor 
rang moet worden verleend aan het stedelijk vervoer. 



A-19 

Het probleem bestaat erin, het net zodanig te herstructureren dat aan 
het openbaar vervoer de meervoudige eigenschappen inzake comfort, snel 
heid en regelmaat terug worden gegeven, die dit vervoer verloren heeft, 
en ervoor te zorgen dat met het aldus verbeterde apparaat in de beste 
voorwaarden kan worden voldaan aan de vraag naar verplaatsingen. 

Alleen een net, dat aan die eisen kan voldoen, is immers in staat, om 
dank zij zijn frequentie en zijn opvangmogelijkheden, een aanzienlijk 
gedeelte van het verkeer, dat momenteel door de particuliere voertui 
gen wordt verzekerd, over te nemen. 

Die oplossing, geschraagd door de periferische overstapparkings, is 
van aard om in ruime mate in te staan voor de ontlasting van de op 
dit ogenblik overbelaste wegen. Daarenboven zal ze een gunstige weer 
slag hebben op het gevolgde beleid inzake stadsvernieuwing en inzake 
de verstedelijking van het verder gelegen ommeland. 

De prioriteit, die aan deze sector wordt verleend, wordt gerechtvaar 
digd door de reeds herhaalde malen in herinnering gebrachte impera 
tieven, maar vooral door de onweerstaanbare ontwikkeling van het 
gemotoriseerde vervoer. 

In de 30 randgemeenten is 33 % van het aantal inwoners gemotoriseerd 
en verwacht wordt dat dit percentage in 1990 zal oplopen tot 38 %. 
In de 19 gemeenten van de agglomeratie bedraagt het aantal gemotori 
seerden 31 % en wordt verwacht dat dit percentage in 1990 38 % zal 
bedragen. Wanneer aangenomen wordt dat het verzadigingspunt bereikt 
is op 40 %, dan wordt zeer duidelijk dat dringend maatregelen moeten 
worden genomen, om Brussel-Hoofdstad werkelijk te ontlasten. 

Tegen midden 1976 zal het in gebruik zijnde net bestaan uit 

- een metrolijn van JO km. 300 (Oost-Westas vanaf het St. Kathelijne 
plein tot het Tombergplein met vertakking aan het Jubelpark 
(Merodestation) naar het Oefenplein); 

- drie premetrolijnen met een totale lengte van 10 km. 

kleine ring (Louizaplein naar Rogierplein); 

Noord-Zuidas; 

grote ring (vak Diamant Baron de Castrolaan). 

Het programma 1976-1980 bedraagt 25 miljard frank en omvat (zie bij 
gaande kaart) 

- vanaf het St. Kathelijnestation, verlenging tot het station van 
Brussel-West (Molenbeek - 1978); 
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- Voorbij dit punt, een eerste vertakking naar Anderlecht (Verdi 
plein - 1979), alsook ·een tweede naar Laken (Emile Bockstaellaan- 
1980); 

Deze laatste vertakking zal voorlopig worden aangesloten op de 
Oost-Westas, terwijl ze later de noordelijke vertakking moet uit 
maken van de Oost-Westas, die zelf zal worden verbonden met de 
kleine ring op het Simonisplein; 

- gecoördineerd met de werken aan dit laatste station, de oprichting 
van het Station voor de lijnen 19 en 103 ten einde de moeilijke 
bovengrondse problemen van dat verkeersknooppunt te kunnen oplos 
sen (1979); 

- op de Noord-Zuidas, Tunnel Hallepoort-Albertplein te Vorst. Dank 
zij dit kunstwerk moet het knelpunt aan de Barrière te St. Gillis 
kunnen worden weggewerkt (1980); · 

as kleine ring - realisatie van een tunnel tussen het Louizaplein 
en het Stefanieplein voor de lijnen 18 en 32 zodat het bovengrondse 
knelpunt aan de Louizalaan wordt weggewerkt (1979); 

- as grote ring: 1) Tunnel onder het Meiserplein, gecoördineerd met 
de op die plaats geplande wegenwerken; 

2) Tunnel Sterr~plein - Winston Churchilllaan 
(lijnen 90 en 23) ten einde de verkeersmoeilijk 
heden aan de Legrandlaan en de Waterloosesteen 
weg uit de weg te ruimen; 

- uitbreiding van de Oost-Westlijn, enerzijds voorbij het Tombergplein 
tot aan de Leuvense Universiteit en anderzijds, vanaf het Oefenplein 
(V.U.B.) naar de Vorstlaan te Oudergem (station Demey). 

De aanleg van kleine overstapparkings aan het Werrieplein, het Emile 
Bockstaelplein, het Simonisplein, de Ninoofsesteenweg en het Dapper 
heidsplein vervolledigen dit programma. 

Overigens wordt door een overeenkomst met de N.M.B.S. voorzien in de 
bouw van verbindingsstations trein-metro aan het Emile Bockstaelplein, 
het Simonisplein en de Ninoofsesteenweg. 

Ten slotte zullen de tram- en autobuslijnen, die duidelijk een dubbel 
gebruik met de metro vormen, niet langer de binnenstad bedienen, maar 
zullen ze instaan voor het vervoer van de reizigers van en naar de 
metrostations. Het programma omvat de oprichting van verbindingssta 
tions aan het Tombergplein, aan de Montomerysquare - aan het Schuman 
station, terwijl de sneltramlijnen van Stokkel en Tervuren hun termi 
nus aan het Montgomerystation zullen hebben. 

+ 
+ + 
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De verschillende budgettaire ramingen betreffende het economisch 
ontwikkelingsbeleid en die deel uitmaken van het bindend progrannna 
inzake overheidsinvesteringen zijn ondergebracht in onderstaande tabel. 

Tabel 2 Investeringsprogramma inzake Economische ontwikkeling 
(in miljoenen franken) 

Industrieterreinen 

Slachthuizen 

Spoorwegen - Staat 

Spoorwegen 

Autowegen 

Andere wegen en parkings 

N.M.B.S. 

Subsidies voor wegeniswerken 

Waterwegen 

Stedelijk vervoer 

1 .500 

100 

3.644 

2. 156 

3.300 

10.300 

400 

600 

25.000 

AFDELING III SOCIO-CULTUREEL ONTWIKKELINGSBELEID 

1. Huisvesting 

Voor de periode 1976-1980 moet inzake huisvesting een beleid tot stand 
komen dat werkelijk getuigt van een dynamische aanpak. Dit te voeren 
beleid moet gericht zijn op het verzekeren van een gezond woonklimaat 
in de Brusselse agglomeratie waardoor uitwijking buiten de agglomera 
tie in de eerstvolgende jaren stopgezet, zoniet afgeremd kan worden. 
Dergelijk beleid dient weliswaar specifiek te zijn, maar mag niet los 
staan van de totale inspanning die erop gericht moet zijn de diverse 
functies van Brussel te handhaven, van het globale beleid dat vereist 
is om stadsvernieuwing daadwerkelijk te verwezenlijken. 

Dit huisvestingsbeleid kan gezien de specifieke kenmerken van de 
Brusselse agglomeratie (beperkte woonruimte, verouderde woningen . 
park, roeping als nationale groeipool) niet uitsluitend bestaan in het 
bouwen van nieuwe woningen. Bouwen van nieuwe woningen is slechts een 
deelaspekt van het in Brussel te voeren beleid. Ter verduidelijking: 
uit de werkzaamheden van het Nationaal Instituut voor de Huisvesting 
blijkt dat Brussel tijdens de periode 1976-1980 geconfronteerd zal 
worden met een sterke toename van ongezonde en verouderde woningen. 
Het antwoord hierop mag niet bestaan in een massale sloping van deze 
woningen, daar dergelijke beleidsvisie de ontvolking van bepaalde 
kernen en wijken zal ondersteunen i.p.v. doen omkeren. Vernieuwen 
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van het bestaande woningpark lijkt hier het meest aangewezen middel 
te zijn, vermits de woonfunctie er nog gaaf gehouden kan worden. 

a. Principes van het te voeren beleid inzake huisvesting 

Het beleid dat in Brussel uitgewerkt zal worden, zal ernaar stre 
ven: 

- de woonfunctie te ondersteunen door in 't bijzonder vernieuwing 
en sanering van het bestaande woningpark na te streven teneinde 
ontvolking van bepaalde wijken en kernen te vermijden; 

- de specifieke behoeften van bepaalde sociale groepen,zoals grote 
en jonge gezinnen, ouderen, vreemdelingen op te vangen, wat wel 
licht in diverse gevallen nieuwbouw zal vergen. 

Teneinde dergelijk woonbeleid dat een luik is van de totale aktie 
met het oog op het behoud van de bevolking binnen de Brusselse 
agglomeratie, daadwerkelijk tot uitvoering te brengen: 

- dient dat beleid geschraagd te worden door een in overleg be 
paalde gezamenlijke aktie van de politieke gezagdragers van en 
binnen de Brusselse agglomeratie en van de technische uitvoe 
ringsorganen; 

- zullen in het ontwerp van gewestplan voldoende schikkingen opge 
nomen moeten worden met het oog op het ten uitvoer brengen van 
hogervermelde beleidslijnen inzake huisvesting; 

- zal vertrekkende van het gewestplan een grondbeleid uitgewerkt 
worden dat moet verhinderen dat grondschaarste deze aktie tot 
versteviging van de woonfunktie zou doen stremmen. 

b. Streefcijfers 

Teneinde de woonfunctie in Brussel-Hoofdstad te verstevigen moet 
ernaar gestreefd worden jaarlijks 5.800 woningen op te richten of 
te vernieuwen, wat een totaal van 29.000 woningen maakt voor de 
periode 1976-1980. Jaarlijks zullen er gemiddeld 1.372 volks 
woningen gebouwd worden door de daartoe erkende maatschappijen. 

c. Een huisvestingsbeleid ter ondersteuning van de stadsvernieuwing 

Een politiek van stadsvernieuwing is niet uitsluitend erop gericht 
de bewoonbaarheid van bepaalde wijken en kernen in stand te hou 
den, maar dient ook erin te bestaan bepaalde stadsgedeelten terug 
een woonfunktie te laten vervullen. In een dergelijke visie dient 
het accent eerder op vernieuwen en saneren te liggen dan op het 
slopen. 
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In een zelfde optiek werden, door tussenkomst van de Staatssecre 
taris voor Huisvesting, een aantal reglementaire beschikkingen uit 
gevaardigd betreffende het verlenen van premies voor àe sanering en 
de verbetering van woningen alsook voor het verlenen van een ver 
huistoelage aan personen die ongezonde woningen of woningen waar 
voor onteigeningsbesluiten zijn genomen of sloopvergunningen werden 
toegekend, verlaten. 

Het saneringsbeleid dat in 1975 een aanvang heeft genomen, zal tij 
dens de periode 1976-1980 doorgezet worden. Verwacht mag worden dat 
tijdens die periode ten minste 5.000 premies zullen aangev~aagd 
worden; in werkelijke prijzen dient deze uitgave voor 1976-1980 op 
5.000 x 90.000 F.= 450 miljoen F. geraamd te worden. Dat beleid 
zal daarentegen de slopingen afremmen en een vermindering van de 
slopingspremies meebrengen voor een totale som van verschillende 
miljoenen. 

De aanmoediging tot vernieuwing der woningen zal verder ondersteund 
worden door specifieke maatregelen, zoals deze betreffende de isola 
tie van de woningen. 

De Gewestelijke Maatschappij voor.de Huisvesting, die voor het 
Brusselse gewest zal worden opgericht, zal bij het programma be 
trokken worden. Nu reeds neemt de Nationale Maatschappij voor de 
Huisvesting aktief deel aan de herstrukturering van de Marollen, 
maar deze parastatale is voornamelijk op de bouw van volkswoningen 
gericht en niet op een beleid van stadsvernieuwing. 

In het raam van de regionalisering van de huisvestingsmaatschappijen 
zal een gewestelijke maatschappij voor de huisvesting opgericht 
worden met als tweevoudig doel de bouw van volkswoningen en de 
sanering van het ongezonde maar verbeterbare woonpatrimonium. 

Er zal naar gestreefd worden dat ten minste een vierde van het pro 
gramma van volkswoningen ter vervanging van krotten zal zijn. 

d. Een huisvesting, ten gunste van alle burgers 

Het instandhouden van de woonfunktie houdt tevens in dat alle sociale 
groepen, ook de zwakkere, huisvesting kunnen vinden in Brussel. 

Bejaarden, jonge gezinnen, minder-validen, gastarbeiders dienen er 
behoorlijk gehuisvest te worden. 
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Om in de woningbouw deze sociale groepen te integreren waardoor het 
sociaal isolement van deze bevolkingsgroepen kan tegengegaan worden 
zal een systeem van subsidiëring uitgebouwd worden. Zo is reeds een 
eerste initiatief voor huisjes voor bejaarden voorzien in de regio 
nale begroting voor 1975. Anderzijds wordt beoogd de helft van de 
op te richten volkswoningen uit te rusten voor ouderen, grote gezin 
nen, minder-validen en buitenlandse arbeidskrachten. 

e. Verwezenlijking van dit programma 

Dit programma vergt een gecoördineerde aktie van alle instanties, 
betrokken bij de huisvesting in de Brusselse agglomeratie. De 
stimulering om over te gaan tot een in overleg bepaalde gemeen 
schappelijke inspanning zal door de op te richten Gewestelijke 
Huisvestingsmaatschappijen vervuld worden die een inventaris zal 
opstellen waarin de specifieke behoeften inzake huisvesting van 
iedere gemeente uit de Brusselse agglomeratie volgens bovenvermelde 
doelstellingen zullen opgenomen worden. Behoudens de medewerking 
aan de stadsvernieuwing, zullen in de periode 1976-1980, 6.860 volks 
woningen worden gebouwd, wat een financiering vergt van 13.440 mil 
joen frank. Ten slotte kan de tussenkomst in de infrastruktuurwer 
ken geraamd worden op 1.450 miljoen frank hierin begrepen de toe 
passing van art. 33 van de Huisvestingscode, geschat op 300 mil- 
joen frank voor de periode 1976-1080. 

- De belangrijkste budgettaire ramingen, voorzien onder punt 1 - afde 
ling III, zijn gehergroepeerd in onderstaande tabel. 

Tabel 3 - Budgettaire raillingen i.v.m. het huisvestingsbeleid 
(in miljoenen frank) 

Aantal woningen 
of premies 

Vastleggingskredieten 
of - machtigingen 

Sociale woningen 

Brunfautfonds 

Saneringspremies 

6.860 

5.000 

13.440 

1 .450 

450 

Er zij onderstreept dat enkel de posten "sociale woningen" en 
"Brunfautfonds "deel uitmaken van het bindend programma inzake 
overheidsinvesteringen. 
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2. Stadsvernieuwing en ruimtelijke ordening 

De criteria en de middelen van het tot op heden gevoerd stedebouwkundig 
beleid waren vaak niet aangepast aan de omvang van het stedelijk feno 
meen. 

Door zich bij gebrek aan een nauwkeurig richtinggevend schema te beper 
ken tot gedeeltelijke plannen, ontbrak aan het stedebouwkundig beleid 
een globale visie die het mogelijk maakt de groei van de stad te be 
heersen. Anderzijds waren de acties van de overheid te dikwijls be 
perkt tot het bevorderen van een stedebouwkundig beleid waarbij de 
uitrustingen primordiaal stonden. 

Het Plan 1976-1980 beschouwt het Brussels stadsgeheel als een globaal 
economisch verschijnsel dat het resultaat is van de samenvoeging van 
een productieve massa goederen en diensten waarvan de concentratie in 
een bepaalde ruimte milieugevolgen met zich meebrengt. 

De aldus beschouwde stadsgroei vormt een soort macro-klimaat dat 
steunt op het evenwicht en de complementariteit van enkele belang 
rijke functies van de stad: 

- de kwaliteit van het wonen; 

- het behoud van een specifieke werkgelegenheid in de stad en de 
organisatie van de secundaire en tertiaire activiteiten die het 
stedelijk netwerk vormen; 

- de medische-, ziekenhuis- en culturele uitrusting; 

- de voorrang voor het gemeenschappelijk vervoer; 

- de complementariteit tussen centrum en omgeving. 

Deze uiteindelijke doelstellingen van een stedebouw die minder par 
tieel is dan in het verleden, veronderstellen dat concrete maatrege 
len zouden worden genomen ten einde: 

a. Het behoud en op langere termijn het terugbrengen naar Brussel 
van een bevolking die zowel wat betreft leeftijd of sociale 
stand harmonisch is samengesteld. 

Deze doelstelling zal moeten worden verwezenlijkt door een syste 
matische herwaardering van de woonfunctie die de kwaliteit van het 
leefkader bepaalt en van aard is om de trend tot segregatie in de 
steden tegen te gaan. 

Terwijl nieuwe residentiële wijken uitzwermden tot buiten de stads 
rand, trad de verkoumering op van het stadscentrum. Enerzijds 
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wordt de veroudering van veel wooncomplexen scherper door de onze 
kerheid over de bestemming van sommige huizenblokken en door de 
nieuwe infrastructuurprojecten die het stedelijk netwerk verscheu 
r~ •. 

Grote bebouwde zones bleven onderbezet of hebben hun traditionele 
bevolking verloren wat het aan de gang zijnde degradatieproces 
heeft versneld. 

Anderzijds heeft de trend tot specialisatie per wijk de ontvolking 
veroorzaakt van sommige andere zones alsmede de wildgroei van kan 
toorgebouwen. 

Rekening houdend met deze toestand zullen de inspanningen van een 
nieuw woonbeleid gericht moeten zijn op verschillende soorten 
acties. 

Een nieuwe bepaling van de normen inzake sociale woningbouw ten 
einde de tegemoetkoming van de Staat en van de lokale besturen 
te verbeteren en ze toe te spitsen op de kwaliteit en de persona 
lisering van de woning. 

Een beter op elkaar inspelen van promotoren en Overheid. 

Een stadshernieuwing die het behoud mogelijk maakt van de interes 
sante oude wijken op het gebied van stadsesthetiek en -sfeer. 

Dit beleid omvat alle acties inzake sanering, modernisering of 
vernieuwing van oude wijken. Deze acties zullen geval per geval 
worden uitgevoerd en tot doel hebben het klimaat en de animatie 
van de wijken te beschermen. H~t gaat niet enkel om gezondheid 
en comfort, maar ook om het uitzicht van de gebouwen, de toestand 
van de wegen. 

Het is duidelijk dat de architecturale kwaliteit die zo belangrijk 
•is voor de stadssfeer, samen met de oordeelkundige verdeling van 
de groene ruimten en het geheel van openbare en particuliere par 
ken speciale maatregelen vergt inzake toegang en bescherming. In 
dezelfde geest zullen in de zones die het voorwerp uitmaken van 
vernieuwing, vrije en open ruimtes voorzien voor sport en ont 
spanning (vooral speelpleinen voor kinderen) worden uitgerust. 

- De verschillende vernieuwingsverrichtingen kunnen spontaan worden 
uitgevoerd door de particulieren ofwel geleid worden door de Over 
heid. 

Wanneer de sanering, de verbouwing of de afbraak met het oog op 
herbouwing worden uitgevoerd door een eigenaar die zelf in zijn 
gebouw woont, zal de bestaande hulp (verbeterings-, huur-, ver 
huizing- en installatiepremies, voorrang voor herhuisvesti~g in 
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sociale woningen, slooptoelagen) worden versoepeld ten einde het 
toepassingsterrein te verruimen. 

Daarentegen wordt tot nu toe niets voorzien ten gunste van de 
eigenaar-verhuurder die overgaat tot het saneren van zijn gebouw. 
Dergelijke hulp samen met een stelsel ter bescherming van de 
huurder zou kunnen worden overwogen. Hetzelfde geldt ook voor de 
huurders die bereid zijn hun woning te saneren: aan hen zou 
hulp kunnen worden verleend op voorwaarde dat ze een woongarantie 
krijgen waarvan de duur overeenstemt met een normale afschrijving 
van de kosten gemaakt aan de gehuurde woning. 

Analoog zouden de fiscale ontheffingen en de hulp aan particulie 
ren die aan groepswoningbouw gaan doen op na afbraak vrijgekomen 
terreinen, het voorwerp moeten uitmaken van verschillende aa.ipas 
singen. De administratieve rechtspraak die van toepassing is op 
de van kracht zijnde regelingen zou moeten worden versoepeld zo 
dat ook hulp kan verleend worden bij afbraak, sanering en verbe 
tering van de openbare eigendommen (gemeenten-C.0.0.), in de 
eerste plaats dan bij de vernieuwing van de sociale woningen die 
zich in de overgehouden huizenblokken bevinden. Verschillende 
soorten hulp zouden door de overheid moeten worden toegekend met 
het oog op de verbetering van tot het particulier patrimonium 
behorende gebouwen, ten.rij! anderzijds de overheid zodoende de 
sanering en de vernieuwing van gebouwen verplicht zou kunnen 
maken. 

Naast de onteigening wegens openbaar nut, heeft de oorspronke 
lijke proefneming met de Marollenwijk waaraan de Staat zijn mede 
werking heeft verleend, de praktische doeltreffendheid aange 
toond van het huren met huurcontract van lange duur door een 
openbare organisatie die overgaat tot de herstellingswerken en 
onderverhuurt aan de huurders terwijl aan de bewoners van de 
wijk een voorlopige woning ter beschikking wordt gesteld voor 
de duur van de werken. 

Investeringsprogramma voor de stadsvernieuwing te Brussel 
(periode 1976-1980) 

Aankopen en studies 

Stadswegen 

Subsidies aan gemeenten 
(voor gemeentelijk patrimonium) 

Subsidies aan particulieren 

Niet terugvorderbare tegemoet 
komingen voor de sociale woningen 

Miljoenen F. 

3.700 

1.425 

2.375 

475 

1.425 

9.400 
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Bij gebrek aan echte _juridische normen vraagt de vernieuwing hoofd 
zakelijk verbeelding. Het blijft een gulden regel dat de open 
bare promotor (gemeente, de G.O.M. of de intercommunale) als basis 
garantie het meesterschap over de verrichting moet behouden. An 
derzijds zouden de industriële inplantingen in te vernieuwen hui 
zenblokken kunnen genieten van de expansiewetten. 

Ten slotte is de stadsvernieuwing gebonden aan het grondbeleid. 
Inderdaad, de kostprijs van de gronden in stedelijk gebied maakt 
veel verrichtingen onmogelijk en veroorzaakt ongerechtvaardigde 
meerwaarden. De beperking van deze laatste zou kunnen worden be 
komen door correctiemechanismen, het aanleggen van grondreserves 
onder leiding van de gemeenten en het ter beschikking stellen aan 
de Overheid van nieuwe rechtsfiguren die kunnen worden aangepast 
aan de diversiteit van de concrete situaties. 

Het ontwerp van gewestplan dat het voorwerp uitmaakt van een 
recente consultatie vloeit voort uit de grote opties inzake de 
sociaal-economische ontwikkeling van het Brusselse gewest en uit 
de krachtlijnen die in de inleiding werden behandeld. 

Toch heeft de procedure van de vóorconsultatie het mogelijk ge 
maakt er zich rekenschap van te geven dat vanuit de basis nog be 
langrijke suggesties naar voren konden komen, zelfs op het stuk 
van de uitvoeringsmodaliteiten van de grote opties zelf. 

Het ontwerp dat het voorwerp zal uitmaken van het ministerieel 
besluit rekening houdt met volgende belangrijke punten: 

- betere bescherming van nijverheid en ambacht door een preciese 
bestemming van terreinen voorbehouden aan de nijverheid, onder 
uitsluiting van woningen en dienstverleningsbedrijven met een ac 
tieradius tot buiten het gewest. 

Om dit te verwezenlijken zal van de inventaris van de beschik 
bare industrieterreinen, opgemaakt door de G.O.M. van Brussel, 
gebruik gemaakt worden. De industriële bestemming van deze 
terreinen zal worden gewaarborgd door de bijzondere voor 
schriften; 

aangepaste beperking van de ontwikkeling van de administratieve 
functie te Brussel; 

- de grootste omzichtigheid inzake de opvang van automobielver 
keer in de stad, met name m.b.t. de invalswegen; 

- aanpassing van het metrotraject in verbinding met de te creëren 
industrieterreinen en oordeelkundige aanleg van overstapparkings 
om de ontlasting van het stadsverkeer te vergroten; 

- de verbreding van het kanaal wordt niet aangehouden. 
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b. Behoud en ontwikkeling van de K.M.O. die, door de arbeidsplaatsen 
die ze waarborgen en de diensten die ze bieden, bijdragen tot de 
blijvende vestiging van de inwoners. 

De flux van sociale transacties van de stad gebeurt hoofdzakelijk 
via het net van de kleine en middelgrote produktie- en distribu 
tieondernemingen. 

Hun inplanting in het stedelijk netwerk en de mogelijkheden voor 
hun ontwikkeling moeten worden gevrijwaard wat meebrengt dat hen 
ruimte wordt gewaarborgd voor hun uitbreiding of de eventuele sa 
nering van hun lokalen binnen de perken van het algemeen uitzicht 
van de te vernieuwen huizenblok. Hier ligt de betekenis van de 
pilootervaring van de "animatiezones en -huizenblokken" die voor 
behouden zouden worden voor de vestiging van ambachtslieden, ge 
groepeerde ambachtslieden of kleine ondernemingen met industrieel 
karakter; aldus wordt hun een gunstig milieu gecreëerd terwijl ze 
zich integreren in de vernieuwingsoperatie waarvan het einddoel 
is de wijken aan te passen aan de moderne vereisten, evenwel met 
behoud van hun eigen karakter. Deze initiatieven zouden het voor 
werp kunnen uitmaken van een bijzonder plan van aanleg en verwezen 
lijkt kunnen worden door een tijdelijke associatie van de bij 
een industrieel huizenblok betrokken eigenaars. 

Bij die gelegenheid zullen herverkavelings- of reserveringsverrich 
tingen voor de beschikbare terreinen kunnen worden verwezenlijkt 
overeenkomstig de vereisten van het milieu, en dit volgens de 
plaats van het huizenblok. Gemeenschappelijke installaties (zuive 
ringsstations, maneuvreerruimte) worden in overweging genomen. 

c. Ontwikkeling van een infrastructuur van sociale en culturele 
diensten die geschikt is om de kwaliteit van het bestaan in de 
stad te bevorderen. 

Met het oog op budgettaire soberheid stelt het Plan 1976-1980 eer 
der dan dure verwezenlijkingen een meer extensieve aanwending van 
de bestaande installaties voorop. 

Aldus gaat een verbeterde uitbating van het net van schoolgebouwen 
die deze toegankelijk maakt voor de bevolking met het oog op gedi 
versifieerde activiteiten, in de zin van een beter beheer van het 
bestaand patrimonium of het nu is inzake culturele centra, jeugd 
tehuizen, dispensaria of kinderbewaarplaatsen. 

De polyvalentie van de wijkvoorzieningen moet gepaard gaan met een 
betere integratie in de ruimte ten einde elkaar aanvullende anima 
tiepolen te creëren. Een ruime versoepeling van de normen inzake aan- 
wending van de infrastructuren zou het mogelijk maken tegen de laagste 
kosten het aanbod van gemeenschapsdiensten te vergroten. 
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3. Leefmilieu 

Het aspekt leefmilieu komt reeds aan bod in het sectorale beleid in 
het opzicht van de keuze van de industriële aktiviteiten waarvan de 
ondersteuning de vernieuwing van het weefsel der economische bedrij 
vigheid van de stad moet bewerkstelligen. 
Ook zit de bekonnnernis om de leefvoorwaarden permanent voor bij de 
ruimtelijke ordening als zodanig en het aktief stedebouwkundig beleid 
waardoor de stadsvernieuwing zal worden nagestreefd. Het arbeidsmilieu 
ten slotte kwam reeds ter sprake bij de tewerkstellingspolitiek; ook 
bij de preventieve geneeskunde zal hierop nog worden teruggekeerd. 

Voor de bestrijding van de verschillende vormen van verontreiniging 
zal, zoals reeds in de beleidskeuzen werd aangeduid, op het vlak van 
de begrotingsuitgaven in de eerste plaats het accent op de waterzuive 
ring worden gelegd. 

Een totaal bedrag van 2.850 miljoen frank zal hièrvoor worden voorbe 
houden. Hierop zal zowel de subsidiëring van eigen zuivering door 
particuliere bedrijven, volgens het bestaande stelsel van in de tijd 
degressieve betoelaging, aangerekend worden als de zuivering door de 
openbare sector van huishoudelijke en gelijkaardige afvalwaters der 
bedrijven. De concrete projekcen daartoe zullen nog uitgewerkt worden. 
Wanneer met deze projekten niettemin vanaf 1977 kan worden gestart, 
dan kan op het niveau van de vastleggingen de voltooiing van het pro 
gramma tegen 1980 overigens in uitzicht worden gesteld. 

Uiterst belangrijk in het stedelijk milieu is eveneens het probleem 
van de vaste afvalstoffen. De 500 miljoen frank die voor de installa 
ties ter zake bestemd zijn, zullen-allereerst de uitbreiding van het 
verwerkingsbedrijf te Schaarbeek mogelijk maken. Overigens is het 
duidelijk dat, voor een inschakeling in een behandelingswijze via 
polyvalente grote behandelingscentra, waar ook recuperatie mogelijk 
is, de behandeling buiten het subgewest zal moeten worden gereali 
seerd. 

Wat de luchtbezoedeling en de geluidshinder betreft zullen verder 
specifieke aan het stedelijk milieu aangepast~ reglementeringen wor 
den uitgewerkt, aan de naleving waarvan trouwens de hand zal gehouden 
worden. 

Voor de noodzakelijke controleapparatuur (meetnetten) wordt een bedrag 
van 400 miljoen frank ter beschikking gesteld. 

Uiteindelijk zullen nog 102 miljoen voor diverse investeringsuitgaven 
worden voorbehouden. 
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4. Waterbedeling 

In eerste instantie zal erover worden gewaakt de watervoorzienings 
capaciteiten aan te passen aan de op dit ogenblik voorkomende ontwik 
kelingen. Anderzijds zullen de noodzakelijke werken op het vlak van de 
eigenlijke distributie eveneens worden uitgevoerd. Rekening houdend 
met het onderscheid in deze sector tussen werken van nationaal en 
regionaal belang, zal 800 miljoen frank voor de werken van regionaal 
belang worden bestemd. 

Ten slotte zal bijzondere aandacht aan het probleem van de rationalisa 
tie van de distributie worden besteed. 

Afdeling III - Punten 2 en 3 

De budgettaure ramingen, opgenomen in de punten 2 tot 4 van deze afde 
ling behoren alle tot het bindend programma inzake overheidsinvesterin 
gen en zijn gehergroepeerd in pnderstaande tabel. 

Tabel 4 - Investeringsprogramma (in miljoenen F.) 

Vastleggingskredieten of -machti 
gingen 

Stadsvernieuwing en ruimte 
lijke ordening 

Leefmilieu 

- waterzuivering 

- afval 

- luchtvervuiling en lawaai 

- diversen 

Voorzieningen voor waterbedeling 

9.400 

2.850 

500 

400 

102 

800 

5. Cultuur en Sport 

Voor het Brussels gewest dat onder een dubbele bevoegdheid ressorteert 
en afhankelijk is van twee culturele begrotingen, dienen voor elk geval 
afzonderlijk akkoorden te worden bereikt, wat het maken van vooruit 
zichten ten zeerste bemoeilijkt. 

Op basis van de toekenning van 10 i. der kulturele kredieten kan voor het 
Plan 1976-1980 een bedrag van 300 miljoen frank worden voorzien bestemd 
voor de culturele infrastructuren en de restauratie van monumenten. 
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Het beleid inzake cultuur.zal geen betrekking hebben op het creeren van 
spectaculaire eenheden; het zal passend zijn het te richten op de oprich 
ting van polyvalente wijkeenheden. Daarbij zullen zoveel mogelijk de be 
staande lokalen worden gebruikt en zullen functies inzake animatie en 
contact met het publiek zeer in het bijzonder worden uitgewerkt. 

De post Restauratie van monumenten omvat hoofdzakelijk subsidies voor 
de herstelling aan openbare en particuliere monumenten. 

Voor sportinfrastructuur wordt voor de periode 1976-1980 een bedrag 
van 750 miljoen frank aangehouden. 

De oprichting van het provinciaal centrum te Oudergem vormt voor Brussel 
één van de doelstellingen die op middellange termijn verwezenlijkt kun 
nen worden. De andere uitgaven worden verdeeld over subsidies voor ge 
meentelijke initiatieven inzake de inrichting van zwembaden, centra 
voor alle soorten sport en speelpleinen. 

Ten slotte spreekt het vanzelf dat het gevoerde beleid op dit gebied 
. zal steunen op de aktiviteiten van de twee Cultuurc01ID11issies, vooral 
inzake inventaris van historische gehouden. Geraamd werd dat de respek 
tievelijke jaarlijkse dotatie van de commissies die in 1975 75 miljoen F. 
bedraagt, zou kunnen stijgen tot 200 miljoen F. in 1980. 

6. Recreatie en toerisme 

Op dit vlak is het investeringsprogramma het volgende 

Sociaal. toerisme - verblijfsaccomodatie 

- Hotelpremies 

- Onthaal en informatie 

- Sport en ontspanning 

- Toeristische culturele animatie 

- Natuur (inrichting - voorlichting) 

Toeristisch patrimonium 

280 miljoen frank 

20 miljoen frank 

30 miljoen frank 

200 miljoen frank 

30 miljoen frank 

40 miljoen frank 

100 miljoen frank 

7. Kinderopvang .. 

Uiteraard blijft de doelstelling der beleidskeuzen geldig, dat de voor 
zieningen op dit stuk zo dicht mogelijk bij de bevolking moeten ge 
bracht worden en een zo hoog mogelijke dienstverlening dienen in te 
houden. 



A-33 

De prograuunatie op het niveau van de wijken, die hiertoe noodzakelijk 
is, onderstelt echter, in de huidige stand van zaken, dat voldoende 
initiatieven aan de basis tot uiting komen. Het hoeft geen betoog dat 
dit niet het geval is, waar tegenover een - weliswaar onvolmaakt be 
rekend - teoretisch tekort van nog meer dan 2.250 bedden, thans slechts 
één initiatief bekend is voor de periode 1976-80, t.w. 30 bedden te 
Schaarbeek (Helmet). 

Hiermee rekening houdend, zal bij ieder projekt van stadsvernieuwing, 
het probleem van de kinderopvang in de betrokken wijk terzelfdertijd 
prioritair geregeld worden. Verder zal een tussenoplossing tussen de 
thans bestaande systemen van "kinderdagverblijven" en "pleegouders" 
worden uitgewerkt die zo goed mogelijk met de specifieke toestand 
van het probleem in de hoofdstad rekening houdt. 

Hiertoe wordt over de ganse planperiode een bedrag van 330 miljoen 
frank ter beschikking gehouden, d.w.z. de tegenwaarde van 1.833 bedden 
van het type "kinderdagverblijven". 

8. Derde leeftijd 

De optie voor een zo lang mogelijke integratie van de bejaarden in het 
normale sociale leven wordt behoudens de voorzieningen ter zake in de 
sociale woningbouw in eerste instantie uitgewerkt in het beleid betref 
fende de collectieve infrastructuur. 

Binnen een globaal krediet van 1.280 miljoen frank, dat de wederopbouw 
of de oprichting van ongeveer 2.000 bedden zal mogelijk maken. zullen 
dan ook de nodige kredieten bestemd worden voor de formule. waarin de 
bejaarden zo zelfstandig mogelijk, hetzij individueel hetzij in gezins 
verband worden ondergebracht. Met name houdt dit in dat het ontwerp in 
deze zin van de gemeente Sint-Joost-ten-Node (550 bedden), waarmee 
wellicht nog in 1975 een aanvang wordt gemaakt, prioritair wordt be 
handeld. Dezelfde behandeling zal worden verleend aan andere initia 
tieven in dezelfde zin vanwege de gemeenten of C.O.O.'s. 

Het is duidelijk dat deze aanpak zich eveneens inschakelt in de uit 
bouw van een systeem van dienstverlening aan de bejaarden die hun eigen 
woning blijven betrekken. Ook in het stedelijk milieu is het belang in 
dit verband van de sociale telefoontarieven niet te onderschatten. 
Andere metoden van bijstand in reële termen, nl. adekwate thuisver 
zorging, ter beschikking stellen van maaltijden, zullen daartoe even 
eens worden ontwikkeld. Ook aan deze problematiek zal in het kader 
van de stadsvernieuwing per wijken de nodige aandacht worden besteed. 
Met name zullen de draaischijven voor dienstverlening, die over de 
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wijken zullen worden verspreid, op dezelfde wijze als de andere collec 
tieve infrastructuur voor subsidiëring in aanmerking worden genomen. 

Het geleidelijke totstandbrengen van dit systeem moet er meer en meer 
kunnen toe leiden dat steeds grotere gedeelten van de klassieke rust 
oorden worden voorbehouden aan de bejaarden die, zoals de invaliden, 
relatief intensieve verzorging nodig hebben. Ook deze factor pleit er 
bijgevolg voor dat aan de gestelde vereisten beantwoordende rustoorden 
zouden ter beschikking komen, wat naast een capaciteitsuitbreiding, 
ook moderniseringen noodzakelijk maakt. 

Waar het ter beschikking gehouden bedrag de herbouw of oprichting van 
ongeveer 2.000 bedden zal mogelijk maken, kunnen derhalve de bestaande 
projekten van zowel de particuliere als de openbare sector integraal 
voor verwezenlijking en subsidiëring in aanmerking genomen worden. Het 
gaat om: Brussel (Fondations réunies, Heizelstraat en St. Gertrudis, 
163, 280, 183 bedden) Ganshoren (50 bedden), Koekelberg (88 bedden), 
Schaarbeek (Raout 150 bedden), St. Joost-ten-Node (124 bedden), 
Vorst (120 bedden). 

9. Minder-validen 

Conform met de optie voor een zo goed mogelijke integratie van de 
minder-validen in het normale sociale leven, zal een gedeelte van de 
sociale woningen voor hen worden voorbehouden. Ook zal het beleid worden 
verder verzet dat hun tewerkstelling in de ondernemingen en de 
diensten nastreeft. 

Parallel met de ondersteuning van de beschutte werkplaatsen, worden 
in dezelfde geest de nodige kredièten ter beschikking gesteld voor de 
oprichting van gezinsvervangende tehuizen. In deze sector zal met name 
de Cité de l'Amitié te St. Pieters~Woluwe (20 bedden) voor subsidië 
ring in aanmerking worden genomen. 

Waar zodoende prioriteit wordt verleend aan de tehuizen en opvang 
centra (ergoterapie, bezigheidsterapie) voor volwassen minder-validen, 
dan zal verder een inspanning geleverd worden om de verpleging in 
semi-internaten te bevorderen er aantrekkeliiker te maken. In de prak 
tijk zijn de projekten in deze zin echter vaak niet van een internaat 
gescheiden; ook in deze sector dringen zich trouwens nog uitbreidingen 
en in ieder geval moderniseringen en vernieuwingen op, met het oog op 
de toepassing van de huidige gespeciali~éerde behandelingsmetodes. 
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Globaal bekeken worden dan ook nu reeds voor subsidiëring in aanmer 
king genomen (1) : 

Watermaal-Bosvoorde, Centre de la Clairière (300 S.I.-plaatsen 
en 12 internaatsbedden), St. Lambrechts-Woluwe (60 S.I.-plaatsen 
en 220 bedden voor sensorieel gestoorde minderjarigen), St. Pie 
ters-Woluwe, S.P.E.S. (150 S.I.-plaatsèn voor mentaal gehandi 
capte minderjarigen) Ukkel, Centre Monique Stilmant (50 bedden 
voor fysisch gehandicapte minderjarigen) Vorst, La Famille 
(30 bedden voor fysisch gehandicapte meerderjarigen). 

Het is duidelijk dat, naast deze reeds bekende projekten, nog grotere 
inspanningen voor deze bevolkingsgroep dienen geleverd te worden. Met 
het oog hierop zal een totaal bedrag van 600 miljoen frank ter be 
schikking worden gehouden, mede voor eventuele initiatieven van de 
lagere Overheid op dit stuk. Om dit te stimuleren zal een gevoelige 
verhoging van de toelageplafonds, te koppelen aan de prijsevolutie, 
worden doorgevoerd. 

JO. Preventieve geneeskunde 

Reeds werd in de opties aangestipt dat het domein van de preventieve 
geneeskunde aan een grondige reoriëntatie toe is in het licht van de 
ontwikkeling van de leefmilieuproblematiek en de noodzaak tot bescher 
ming van de verbruiker. 

Met betrekking meer bepaald tot de bescherming van de verbruiker zal 
vooral aandacht besteed worden aan een doeltreffende reglementering 
voor voedingswaren, tabak, cosmetica en vooral voor geneesmiddelen, 
alsmede aan de kwalitatieve oriëntering van het particulier verbruik; 
met name zullen hier informatiecampagnes gevoerd worden in verband 
met de voedingsgewoonten en hun weerslag vooral op het hart-_en 
bloedvatenstelsel. 

(1) Desgevallend zal de subsidiëring nog worden verder gezet voor 
Ukkel, De Sociale Voorzorg ()80 S.I.-plaatsen en 72 bedden voor men 
taal gehandicapten), St. Lambrechts-Woluwe (50 S.I.-plaatsen 
en 50 bedden voor fysisch gehandicapten), St. Lambrechts-Woluwe, 
"Chez nous" (10 S.I.-plaatsen en 10 bedden voor karakteriële min 
derjarigen) en Ukkel, Zusters van Liefde (aanpassingswerken). 
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Het onverantwoord verbruik van geneesmiddelen hangt met name samen 
met de omstandigheden in.het arbeidsmilieu. Behoudens een verscherpt 
toezicht op dit stuk, zullen ook informatiecampagnes terzake worden 
gevoerd. Overigens gaat het hier om een van de oorzaken van de breed 
verspreide stresstoestanden die op hun beurt aanleiding geven tot 
ziekten van psychische aard. Gestreefd zal dan ook worden naar de uit 
bouw van een gecoördineerd en rationeel werkend net van centra voor 
geestelijke gezondheidszorg, ieder met 2 equipes bestaande uit een 
psycholoog, een psychiater (part-time), een sociaal assistent en een 
administratief personeelslid. 

Naast de centra voor geestelijke gezondheidszorg zal aandacht besteed 
worden aan de nieuwe vormen van geïntegreerde eerstelijns- gezond 
heidszorg, zoals medische teams, waarbij huisartsen zijn betrokken, 
die in een buurt de preventieve geneeskunde en de curatieve genees 
kunde van het eerste echelon coördineren. 

In het klassieke domein van de preventie, zal zoals reeds gepreciseerd 
werd in de opties, grote aandacht blijven uitgaan naar de raadplegin 
gen van kinderwelzijn, rekening houdend met het grote aantal gast 
arbeiders in het bevolkingsbestand. 

Omdat preventie slechts gunstige resultaten kan opleveren als de burger 
zich verantwoordelijk voelt voor zijn gezondheid, moeten bijzondere 
inspanningen geleverd worden voor de gezondheidsopvoeding van de 
bevolking. Ook in deze zin zullen de nodige, en overigens beperkte 
budgettaire voorzieningen worden getroffen. 

11. Curatieve geneeskunde 

Globaal bekeken en op zichzelf beschouwd, bestaat in Brussel-Hoofdstad 
geen tekort aan ziekenhuizen voor de behandeling van akute ziekten, 
mede dank zij de aanwezigheid der universitaire ziekenhuizen, voor de 
afwerking en modernisering waarvan 1600 miljoen frank worden voorbe 
houden (U.L.B. en V.U.B., incl. St. Pieters- enBrugmann ziekenhuizen 
en desgevallend het universitair kinderziekenhuis, waaromtrent de 
definitieve beslissing evenwel nog dient genomen). 

Onder voorbehoud van het advies terzake van de Regionale Comnissie 
voor Ziekenhuisplanning, vergt de graad van veroudering bij het be 
staande patrimonium, vooral in de openbare sector, een verdere inspan 
ning tot vernieuwing en modernisering, waarbij dan met de specifieke 
bestemming van ieder ziekenhuis in het kader van een gehiërarchiseerd 
en complementair net van ziekenhuizen, aangepast aan de noden van het 
gewest, zal rekening gehouden worden. 
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Hierbij zal nagestreefd worden dat in de mate van het mogelijke reconver 
sies gedaan worden in de richting van geriatrische en chronische bedden, 
waar nog een tekort bestaat. Dit zou er op neerkomen dat de lijn zou 
doorgetrokken worden van de thans lopende werken die betrekking hebben 
op 607 V-bedden, t.w. te Anderlecht (120 bedden), te Brussel (Pacheco- 
363 bedden) en te St. Agatha-Berchem (124 bedden). In deze zin zullen 
de thans bestudeerde projekten te St. Pieters-Woluwe (90 bedden V) en 
te Ukkel-Calevoet (90 bedden V) in ieder geval voor subsidiëring in 
aanmerking genomen worden. 

Ofschoon in deze sector momenteel geen projekten bekend zijn, wordt 
eveneens eerste prioriteit verleend aan de initiatieven tot oprichting 
van psychiatrische inrichtingen. In overeenstemming met de optiés, is 
de klemtoon hier te leggen op de semi-hospitalisatie, wat zowel in 
een stedelijk milieu als in het licht van de evolutie van de behande 
lingsmethoden te verantwoorden is. Deze semi-hospitalisatie dient trou 
wens aangemoedigd te worden voor alle diagnose- en behandelingsinstel- 
lingen onder de vorm van dag- of nachtziekenhuizen. · 

Wat de ziekenhuizen voor acute ziekten (inclusief R-bedden) betreft, 
worden de bestaande projekten eveneens voor subsidiëring in aanmerking 
genomen. Het gaat om Anderlecht (technisch administratief gedeelte), 
Elsene, Schaarbeek (450 bedden), Anderlecht-St. Anna (54 bedden), 
Brussel-St. Jan (198 bedden) Etterbeek - St. Michiels (100 bedden), 
Etterbeek - Leopoldspark (204 bedden), Sint-Joost-ten-Node - St.Etienne 
(366 bedden), St. Agatha-Berchem - Hôpital Français (258 bedden) en 
Ukkel - E. Cavell. 

De huidige vastleggingsvooruitzichten belopen in het totaal ongeveer 
2.000 miljoen frank. Teneinde nog ruimte te laten voor nieuwe initia 
tieven in de geriatrische en psychiatrische sector, wordt het inves~ 
teringsbedrag voor de Planperiode dan ook op 3.165 miljoen frank aan 
staatstussenkomsten vastgesteld. Indien dit bedrag nog ontoereikend 
zou zijn, zal een deel van het programma voor acute bedden naar na 
1980 moeten worden verschoven. 

De beslissingen hieromtrent zullen rekening dienen te houden met de 
concrete vooruitgang van de verschillende dossiers, waarbij er steeds 
zal naar gestreefd worden het operationeel maken van de inrichtingen 
zo vlug mogelijk tot stand te brengen. Overigens zullen bovendien·.nog 
nieuwe principiële beloften worden verleend, waarvoor eveneens de 
definitieve realisatie niet meer v6&r 1980 kan worden tegemoetgezien, 
voor zover zij in overeenstenming zijn met de in dit domein geformu 
leerde opties, met name op het stuk van moderniseringen en complemen 
tariteit tussen de instellingen. 

In het perspectief van een optimale dienstverlening aan de bevolking, 
zal het ziekenhuisnet aangevuld worden met een systeem van thuisver 
zorging. Dit systeem wordt geaxeerd op de wijken waar medische en 
sociale diensten ontbreken. Ee~ investeringskrediet van 100 miljoen 
frank wordt hiertoe voorbehouden. Voor het overige zal de coördinatie 
tussen de bestaande diensten worden bevorderd. 

+ 
+ + 
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Het beheer van de ziekenhuizen zal aanzienlijk kunnen worden verbe 
terd door de verdere toepassing van het systeem van de previsionele 
onderhoudsprijs per dag. 

Met het oog op vaak voorkomende knelpunten op het stuk van de beschik 
baarheid van het verplegend personeel, zullen omscholingsprogramma's 
uitgewerkt worden teneinde een betere overeenstennning van vraag en 
aanbod bij de verschillende functies tot stand te brengen. 

De budgettaire ramingen die opgenomen zijn in de punten 5 tot li van 
deze afdeling maken alle deel uit van het bindend programma inzake 
overheidsinvesteringen en zijn gehergroepeerd in onderstaande tabel. 

Tabel 5 - Programma inzake socio-culturele investeringen 
(in miljoenen F.) 

Vastleggingskredieten of 
-machti~en 

Cultuur 

Sport 

Toerisme 

Kinderopvang 

Derde leeftijd 

Minder-validen 

Curatieve geneeskunde 

Thuisverzorging 

300 

750 

700 

330 

1.200 

600 

3. I 65 (I) 

100 

(1) Naast dit bedrag worden 1.600 miljoen frank uitgetrokken voor 
de academische ziekenhuizen (V.U.B. en U.L.B.). 
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VLAAMS BRABANT 

INLEIDING - OVERZlCHT VAN DE FUNDAMENTELE BELElDSKEUZEN 

Zowel bij de bepaling van de beleidskeuzen als bij de definitieve uit 
werking van het Plan werd uitgegaan van de fundamentele optie voor een 
groeimodel dat in de eerste plaats gericht is op het opvoeren van de 
kwaliteit van de factor arbeid en op het verwezenlijken van een binnen 
het economisch gewest Brabant op geografische basis bekeken evenwichti 
ge groei. Deze formulering is trouwens verzoenbaar met de steeds dui 
delijker wordende noodzaak tot het ontwikkelen van een nieuw type van 
economische groei, waarin op de kwalitatieve en immateriële welzijns 
aspekten alsmede de leefmilieudimensie een veel sterkere nadruk dan. 
in het verleden wordt gelegd. 

De gekozen ontwikkelingsstrategie blijft dan ook deze in termen van 
groeipolen en probleemgebieden: ten behoeve van de betere ontwikke 
ling van zowel het Oosten als het Zuid-Westen van Vlaams-Brabant wor 
den Leuven, Aarschot en Diest (beide complementair met Leuven),Tienen 
en Halle als groeipolen aangeduid. Deze aanduiding wordt dan ingebouwd 
in de basisopvatting betreffende de ruimtelijke ordening, nl. het ont 
wikkelen van een hiërarchische kernenstruktuur, met in tweede orde de 
uitbouw van een landstructuur waar de tendens hiertoe reeds duidelijk 
waarneembaar is{)}. 

In het sectoraal en dus het tewerkstellingsbeleid (2), die op de vol 
ledige tewerkstelling en op de uitschakeling van de sociaal-onverant 
woorde pendel gericht zijn wordt deze hoofdgedachte doorgetrokken. 
Fundamenteel is dit trouwens eveneens het geval inzake de door de 
Overheid aangeboden verzorgingsinfrastructuur: de omstandigheid dat 
hier bij uitstek dient rekening te worden gehouden met de stand van de 
initiatieven op het lokale vlak, maakt de band niettemin losser, ter 
wijl bepaalde takken hiervan (b.v. kinderopvang, bepaalde uitrustingen 
voor gehandicaptenzorg) duidelijk een andere aanpak noodzakelijk maken. 

(I) Dit houdt tevens in dat de willekeurige en ongebreidelde ruimte 
lijke uitbreiding van de fysische verstedelijking zo sterk moge 
lijk wor~t afgeremd. 

(2) Het is duidelijk dat het landbouwbeleid op een specifieke wijze 
in deze samenhang dient te worden g~Ïntegreerd. 



A-42 

AFDELING I - BEVOLKING EN WERKGELEGENHEID 

1. Verdere aangroei van de bevolking dank zij positief migratiesaldo 

a, Vlaams-Brabant kende van 1961 tot 1970 een aangroei met 11 %. Deze 
evolutie werd de voorbije jaren doorgezet. 

Tabel 1. 

Evolutie van de bevolking tijdens 1970-1973 

Belgische Vreemde Totale 
~evolking bevolking bevolking 

.... ----------- ----------- ------------------ 
Halle-Vilvoorde 459.175 17.606 476.781 

Leuven 380.988 8.472 389.460 

1970 ---------- ------- ------- --------- 
Vlaams-Brabant 840. 163 26.078 866.241 

Halle-Vilvoorde 471,676 21. 309 492.985 

Leuven 388. 140 11.122 399.262 

1973 ---------- ------- ------ --------- 
Vlaams-Brabant 859.816 32 .431 892.247 
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Tabel 2. 

Loo~ van de bevolking: per 1.000 inwoners 

• 
1970 1973 -- 

Halle- Leuven Halle- Leuven 
Vilvoorde Vilvoorde -------- ------ --------- ------ 

Natuurlijke groei + 2,25 + 3,94 + 2,01 + 2,57 
migratiesaldo + JO, 13 1 + 3, 70 + 7,66 + 4,59 

' 1 
Totale groei + 12, 38(]) . + 7,64 + 9,67 + 7,16 t 

1 

Bron : N.I.S. 

Een zelfde trend wordt verwacht tijdens de periode 1975-1980. met dien 
verstande dat de aangroei meer uitgesproken zal zijn in Halle-Vilvoorde 
dan in Leuven. 

Tabel 3. 

Evolutie van de bevolking tijdens 1975-1980 

1975 Gemiddelde 1980 Gemiddelde 
aangroei aangroei 
t.o.v.1970 t.o.v. 1975 

Halle-Vilvoorde 5 I0.594 + 1,42 551.893 + l, 62 
Leuven 406.932 + 0,90 427.615 + l .02 
----------------------------------------------------------------- 
Vlaams-Brabant 917.526 + 1. 18 978.508 + l ,35 

Bron: Ch. Wattelar, H. Damas, "Perspectives de la population par arron 
dissement, par sexe et par âge (1971-1985) Extrapolation des ten 
dances récentes" Min. Santé publique - Fatnil!e, 1975. 

( l) Voor 1970 bijzonder arrondissement (wet 2.8.1963) 

a) natuurlijke aangroei 

b) migratiesaldo: 
c) totale groei : 

+ 1,46 

+ l 6, 25 
+ 17,71 
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Tijdens de periode 1975-1980 zal de bevolking in Halle-Vilvoorde met 
41.299 inwoners toenemen; in Leuven met 20.683, wat een totaal van 
61.982 maakt voor Vlaams-Brabant. 

Deze toename tijdens de periode 1975-1980 wordt in 't bijzonder 
veroorzaakt door het gunstig migratiesaldo. 

Tabel 4. 

Migraties tijdens 1975-1980 

1975-1980 Halle-Vilvoorde· Leuven 

binnenlands migratiesaldo 33.938 12.417 

buitenlands migratiesaldo -2.237 - 918 

Belgen 

Buitenlanders 4.305 6.154 

migratiesaldo 36.006 17.653 

Het binnenlands migratiesaldo van Halle-Vilvoorde zal evenwel lager 
liggen, zo het beleid tot afremming van de bevolkingsuittocht van 
Brussel na 1978 succesvol zou verlopen. 

b. Deze bevolkingstoename moet attent gevolgd worden, ten einde te ver 
mijden dat in 't bijzonder in Halle-Vilvoorde een verder willekeurige 
en ongebreidelde ruimtelijke uitbreiding van de verstedelijking door 
gang vindt. Een beleid tot opvang ervan wordt geschetst in afdeling III 
punt 2. 
In het arrondissement Leuven zal de beïnvloeding van het bevolkings 
verloop verder ge~icht moeten zijn op een afremming van de ~itwijking 
uit de probleemgebieden, welke kan opgevangen worden door een speci 
fiek economisch ontwikkelingsbeleid, waarvan de krachtlijnen geschetst 
worden in afdeling II. 
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c. Ondanks deze bevolkingstoename kan men niet onverschillig staan 
t.o.v. de daling van het geboorttcijfer. De vraag kan gesteld wor 
den of deze daling zich op langere termijn en op dezelfde manier zal 
verder zetten, of dat het geboortecijfer niet eerder de neiging zal 
vertonen rond een bepaald niveau te schormnelen. 
In ieder geval zal op lange termijn moeten gestreefd worden naar het 
in stand houden van de bevolking. Waar een rechtstreeks ingrijpen in 
dit domein echter nauwelijks denkbaar is, kan een positieve inbreng wor 
den tegemoetgezien eensdeels van de uitbouw van een systeem van kinderop 
vang en anderdeels dank zij het nagestreefde huisvestingsbeleid, dat op 
zijn beurt geïntegreerd is in het beleid inzake ruimtelijke ordening. 

d. Ten slotte mag verwacht worden dat het aantal gastarbeiders zal toe 
nemen. Dit vergt dan ook een beleid van specifieke voorzieningen, zoals 
in de desbetreffende afdelingen wordt voorgesteld, waarbij het moge 
lijk moet worden de gastarbeiders onder degelijke sociale en kulturele 
voorwaarden op te vangen. 

2. Werkgelegenheidsbeleid 

a, Beleidslii!!en 

Het werkgelegenheidsbeleid moet gericht z13n de individuele inkomens 
te verhogen en een betere (her)verdeling en een geografische versprei 
ding ervan tot stand te brengen. Dit beleid zal gestructureerd wor 
den, zoals in de gekozen ontwikkelingsstrategie wordt uiteengezet, 
rond de complementaire begrippen "groeipool" en "probleemgebied". 
Tevens moet dit beleid een zodanige organisatie van de arbeidsmarkt 
tot stand brengen dat aanbod en vraag elkaar optimaal ontmoeten in het 
perspectief van veDD.indering van de werkloosheid, van aanmoediging 
der beroepsmobiliteit, van toetreding van zoveel mogelijke werkne 
mers overeenkomstig hun kwalificatieniveau en met mogelijkheid tot 
permanente promotie. 
Bovenvermelde beleidsprincipes sluiten tegelijk een vol te houden 
inspanning in met het oog op voortdurende vorming en herscholing, ten 
einde uiteindelijk de verwachtingen van de potentiële investeerders 
te beantwoorden. 

b. Arbeidsbalans ------------ 
Tabel 5. schetst de arbeidsbalans voor Vlaams-Brabant voor de jaren 
1970 - 1975 - 1980. 



Tabel S.: ARBEIDSBALANS VLAAMS BRABANT ( x 1. 000) 

l 

1970 1975 1980 

M V T M V T M V T 

Aktieve bevolking 243,9 1 J0,8 354,7 258,6 126,1 384,7 278,7 143, 3 422,0 

Interne tewerk- 188,3 82,9 271 ,2 195,2 88,9 284,1 209,S 104,8 314,3 
stelling 

Miliciens 3,9 - 3,9 3,9 - 3,9 1,6 - 1, 6 - 
Totale interne 192,2 82,9 275, 1 199,1 88,9 288,0 211, 1 104,8 315,9 
tewerkstelling 

Grensarbeiders 4,0 0,8 4,8 4,0 0,8 4,8 .3,6 0,6 4,2 

Werklozen incl. 
door Overheid 2·, 9 1,4 4,3 5,7 6,9 12,6 4,8 4,9 9,7 
tewerkgesteld 

Pendelsaldo + 44,8 +25,7 +70,5 + 49,8 +29,5 +79,3 + 59,2 +33,0 +92,2 

> 
1 

.p. 

"' 
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Te verwachten stijging van de aktieve bevolking. 

Ten gevolge van de verdere toename der bevolking zal de beroepsbe- 
vol•ing een sterke aangroei kennen. 

M V T M V T 

1970 243, 9 1 JO, 8 354,7 1975 258,6 126,l 384,7 

1975 258,6 126,1 384,7 1980 278,7 143,3 422 ,o· 
Stijging: + 14,7 + 15,3 + 30,0 Stijging:+20, 1 + 17,2 + 37,3 

Te verwachten st~Jging van~de interne tewerkstelling(+ miliciens) 

M V T M V T 

1970 192,2 82,9 279,9 1975 199,1 88,9 288,0 

1975 199, 1 88,9 288,0 1980 21 1, 1 104,8 315,9 
Stijging:+ 6,9 + 6,0 + 12,9 Stijging: +12,0 +15,9 + 27,9 

c. ~~!~&-~!~-h~~-t~~2r~_!!~-~~r~s~!~s~~h~!~ 

Tijdens de periode 1976-1980 wordt de forse toename van de beroepsbe 
volking niet opgevangen door een gelijkaardige aangroei van de te ver 
wachten interne tewerkstelling. Onmiddellijk kan men er uit besluiten 
dat een aktief ontwikkelingsbeleid o.m. het wegwerken van de sociaal- 
2_ny_e!,_3!!.~02_r_!e~~n_!e.!_ moet be~~en die wellicht t~n g~volge v~bove~- 
vermelde evolutJ.e zal aangroeien. Maar een kwalitatief arbeidsbeleid 
moet ook oog hebben voor de reserve in de werkloosheid en de onderte 
werkstelling van de vrouwelij_ke arbeidskrachten. 

Niettegenstaande de stijging van de àctiviteitsgraden van de vrouwelijke 
beroepsbevolking, blijft nog altijd een belangrijk deel van de vrouwelij 
ke bevolking op actieve leeftij4 beschikbaar. 
Om een kwantitatief inzicht in deze ondertewerkstelling te bekomen, werd 
de gemiddelde activiteitsgraad van de vrouwelijke beroepsbevolking (1975) 
in 5 Vlaamse textielarrondissementen (Aalst, Oudenaarde, St.Niklaas, 
Kortrijk, Gent) toegepast op de vrouwelijke beroepsbevolking (1975) van 
de arrondissementen Halle-Vilvoorde en Leuven. 

Het verschil bedraagt 7.400. Een beleid tot wegwerken van deze onder 
tewerkstelling zal in een periode van structurele moeilijkheden niet 
onmiddellijk succesvol zijn. 



A-48 

Niettemin zal tijdens de periode 1976-1980 nagestreefd worden voor 
3.700 vrouwen bijkomende arbeidsplaatsen tot stand te brengen. 

2° Reserve in de werkloosheid 

werkloosheid 1980 volgens arbeidsbalans 

doelstelling 1980: werkloosheid verminderen 

tot 2 % der tegen werkloosheid verzekerde 
werknemers 

9,7 

6,0 

verschil 3,7 

3° Sociaal_-_onverantwoord~Eendel 

Uit de studie van de. G.E.R.B. betreffende de pendel naar Brussel die 
zojuist werd uitgevoerd blijkt duidelijk dat wat het arrondissement 
Halle-Vilvoorde betreft een duidelijk onderscheid moet gemaakt worden 
tussen "vrijwillige" en "verplichte" pendel. 
Op basis van de volkstelling 1970 kan de sociaal-onverantwoorde pendel 
in enge zin (volgens buiten de woongemeente werkende bevolking die dage 
lijkse verplaatsingen kent van meer dan 2 u.) als volgt geraamd worden 
voor 1975 : 

Halle-Vilvoorde 

Leuven : 

12.235 

20.323 

32.558 

Daar deze pendel voor ten minste 1/3 betrekking heeft'bt, groepen pen 
delaars die moeilijk terughaalbaar zijn of zal worden uitgescltakeld door 
het verbeteren van het gemeenschappelijk vervoer, zal er naar gestreefd 
worden deze vorm van pendel geleidelijk weg te werken, met name door 
een spreiding over een periode van 10 jaar. Dit houdt in dat in 1975- 
1980 bijkomende arbeidsplaatsen nodig zijn voor 8.500 personen, 

Hierbij werd ook rekening gehouden met het feit dat in Halle-Vilvoorde 
wellicht een belangrijke gedeelte van deze pendel behoort tot een of 
andere vorm van vrijwillige pendel en dat de bevolkingstoename na 1978 
zal afgeremd worden door het specifieke beleid dat terzake in Brussel 
zal gevoerd worden. 
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4° Globale_doelstelling 

- ondertewerkstelling van 
vrouwe;ijke arbeidskrachten 

- reserve in de werkloosheid : 

- sociaal-onverantwoorde pendel 

3.700 

3.700 

8.600 

16.000 waarvan ten minste 2/3 
in het arrondissement 
Leuven. 

d,Seecifieke maatregelen 

.1° Naast de spontane aangroei dient het economisch beleid in te staan 
vo9r de totstandkoming van 16.000 bijkomende arbeidsplaatsen, waar 
van ten minste 2/3 in het arrondissement Leuven. 
Deze arbeidsplaatsen moeten op de eerste plaats gepland worden met 
het oog op de opvang van jongeren en vrouwen. 
In de afdeling "Economisch OntwikkelingsbeleiJ'worden de speci 
fieke maatregelen voorgesteld om de werkgelegenheid in de secun 
daire sector in het arrondissement Leuven aan te moedigen, o.m. 
ten behoeve van de ontplooiing van het noordelijk gebied. Tevens 
dient een bijzondere inspanning gedaan te worden om de expansie 
van de tertiaire sector aan toe moedigen. 
Een.belangrijke bijdrage hiertoe is de inplanting van de geweste 
lijke overheidsdiensten in Vlaams-Brabant, in het bijzonder te 
Leuven. 
In Halle-Vilvoorde zullen de initiatieven tot inplanting van nieuwe 
ondernenu.ngen en overhevelingen van uit Brussel begeleid worden. 
Dit specifiek beleid moet met de nodige omzichtigheid uitgevoerd 
worden, ten einde verstoring van de arbeidsmarkt te vermijden. In 
derdaad, al kent Halle-Vilvcorde een uitgesproken negatief pende 
saldo t.o.v. Brussel, toch mag niet uit het oog verloren worden dat 
met de andere provincies dit arrondissement een batig pendelsaldo, 
wel te verstaan van geen grote omvang vertoont. 

2° Met het oog op het wegwerken van de sociaal onverantwoorde pendel 
zal de studie van de G.E.R.B. concreet in samenwerking met G.O.M. 
uitgewerkt worden. 
ijij deze aktie zullen ook de gewestelijke bureaus van de R.V.A. 
betrokken worden die de pendelaars die niet verantwoorde dage 
lijkse verplaatsingen afleggen, zullen begeleiden bij het zoeken 
naar bè~ere betrekkingen. Na een ruime informatiecampagne waar 
bij de regionale tewerkstellingscomités zullen betrokken worden 
zalde R.V.A. dus haar aktieveld uitbreiden tot de ingeschreven 
pendelaars, volgens een gelijkaardige procedure als voor de inge 
schreven werkzoekend~n. 
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3° Terzelfdertijd zal ernaar gestreefd worden een árbeidsmarkt tot 
stand te brengen waarbij zoveel mogelijk werknemers kunnen toe 
treden volgens hun kwalificatieniveáu en met mogelijkheid tot 
permanente promotie. 

Deze kwalitatieve doelstelling zal naast een aantal specifieke 
akties van de Overheid zoals in het dotœin van de beroepsoplei 
ding, - vervolmaking, en - wederaanpassing slechts daadwerkelijk 
verwezenlijkt worden voor zover permanent overleg tot stand komt 
tussen de overheden op het gebied van het onderwijs en de werk 
gelegenheid enerzijds en de verantwoordelijken van de sociaal 
economische middens anderzijds. Dit permanent overleg zal tot 
staI'd kotœn in de regionale tewerkstellingscomités voor Halle 
Vilvoorde en voor Leuven. 

Bijzondere aandacht zal hierbij gaan naar de vrouwen, de jongeren, 
en de zwakke bevolkingscategorieën (oudere werknemers, minder-vali 
de werknemers, gastarbeiders, moeilijk te plaatsen werklozen). 

In de periode 1975-1980 zal de vrouwelijke beroepsbevolking met 
17.200 personen toenemen. Bij de berekening van het tekort aan 
werkgelegenheid werd de ondertewerkstelling van vrouwen op 3.700 
personen geraamd. Op 30.6.1975 waren er op 12.600 werklozen 
meer dan de helft werkloze vrouwen (3.700 in Leuven en 2.200 in 
Halle-Vilvoorde). 

In de eerste plaats moet de vrouwelijke beroepsbevolking op voet 
van gelijkheid met de mannelijke beroepsbevolking in het produk 
tieproces benaderd worden. Deze integratie zal tot stand ge 
bracht worden in relatie met de verdere uitbouw-van de industrië- 
le en tertiaire sector en mag niet afgestemd worden op die bedrijfs 
takken waarin traditioneel veel vrouwen tewerkgesteld zijn. De 
tewerkstelling van vrouwen zal bovendien bevorderd worden door 
de besluiten van de regionale tewerkstellingscomités ter verbe 
tering van de beroepsoriëntering, door de maatregelen ter verbete 
ring van de beroepskwalificering, door de maatregelen die op na 
tionaal vlak zullen genomen worden met het oog op een verbetering 
van de classificering, een wegwerken van alle discriminaties en 
een opvangen van de moeilijkheden veroorzaakt door de onderbre 
king van de loopbaan, en door de uitbreiding en verbetering van 
co~lectieve voorzieningen zoals kinderopvang en openbaar ge- 
meenschappelijk vervoer 
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Voor jongeren en zwakke bevolkingscategorieën zullen vertrekkend 
van de maatregelen die op nationaal vlak worden voorgesteld, spe 
cifieke akties uitgewerkt worden door de regionale tewerkstellings 
comitéi;in samenwerking met de G.O.M. en de R.V.A. In 't bijzonder 
zal hierbij de aandacht gaan naar de beroepsopleiding, - vervolma 
king, en - wederaanpassing. 
Deze inspanningen zullen versterkt worden door het aantal opleidin 
gen geleidelijk te verhogen en kwalitatief aan de behoeften en spe 
cifieke noden van de deelgebieden aan te passen. 

Aantal opleidingen Kostprijs in 
lopende prijzen 

------------------- 
____ (x_l.000) ___ 

1976 2.800 215.000 

1977 3.400 280.000 

1978 3.600 320.000 

1979 3.800 360.000 

1980 4.000 408.000 

Een zelfde bijzondere aandacht zal trouwens uitgaan naar de beroepsop 
leiding en -volmaking, met het oog op de ondersteuning van de K.M.O. 
Ter zake zal de nodige infrastructuur verder worden uitgebouwd, waar 
door meer bedrijfsleiders de studiedagen en seminaries zullen kunnen 
bijwonen. De ter beschikking te stellen financiële middelen voor de 
beroepsvolmaking, cursussen en toelagen aan leersecretariaten kunnen 
op 250 miljoen frank worden geraamd. 

AFDELING II - ECONOMISCH ONTWIKKELINGSBELEID 

1. Nijverheid 

a. Industrieel beleid en industrieterrein~.n 

De arrondissementen Leuven en Halle-Vilvoorde zijn zeer verschillend 
van aard. 

In het arrondissement Leuven overheersen volgende sectoren die ongeveer 
75 % van de werkgelegenheid in de secundaire sector uitmaken: voeding, 
dranken en tabak, kleding en schoenen, de metaalverwerking. 

In het arrondissement Halle-Vilvoorde is de structuur meer gedifferen 
tieerd; de volgende industriële sectoren dienen dan ook te worden ver 
meld: voeding, dranken, houtverwerkende nijverheid, chemie, papier, 
drukkerijen en uitgeverijen, metaalverwerking. 
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Inzake werkgelegenheid in Halle-Vilvoorde, moet de aandacht gevestigd wor 
den op de achteruitgang van de sectoren ijzer en staal, en non-ferro meta 
len: de verdwijning van verschillende kleine ijzergieterijen en gieterijen 
van non-ferro metalen dienden genoteerd. 

Voor Leuven wordt bezorgdheid opgewekt door de achteruitgang van de werkge 
legenheid in de voedings-, dranken en tabaknijverheid: deze sector is inder 
daad belangrijk in het arrondissement vanuit het standpunt van de werkgele 
genheid. 

Bovendien mag niet uit het oog verloren worden dat de vooruitgang van de 
werkgelegenheid in de metaalverwerkende sector nauwelijks de achteruitgang 
van de werkgelegenheid in de voedingsnijverheid kon opvangen. 

In de subsector der kleding rijst eveneens een belangrijk vraagstuk van 
herstructurering. 

- In het arrondissement Leuven moet de aandacht dus bij voorrang uitgaan 
naar de ongunstige evolutie van de voedings-, dranken-, tabak- en kle 
dingsnijverheid. 

In deze sectoren zullen rationalisatiemaatregelen moeten worden genomen. 

De hieruit voortvloeiende tewerkstellingsproblemen zullen een oplossing 
moeten vinden door een uitbreiding van de activiteiten van de industrië 
le sectoren, die zowel op het vlak van de toegevoegde waarde, als op dat 
van de ontwikkeling van de werkgelegenheid, de beste vooruitzichten bie 
den (metaalconstructie, elektrische constructie, elektronica). 

Een versterking van de chemische sector (farmaceutica-cosmetica-parfums ••• ) 
zou eveneens bijdragen tot een meer evenwichtige industriële structuur in het 
arrondissement Leuven. 

Het probleem van de werkgelegenheid dient overigens niet alleen vanuit kwan- 
titatief maar eveneens vanuit kwalitatief oogpunt benaderd worden. 

In dit verband zullen maatregelen moeten genomen worden inzake beroeps 
opleiding en wederaanpassing ten einde de herscholing van de ar 
beiders uit de voedingsnijverheid te vergemakkelijken. 

Deze herscholingen zullen uiteraard gebeuren door toedoen van de R.V.A., 
en wel in de centra van deze dienst,ofwel binnen de ondernemingen. 
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Voorts zal de economische ontwikkeling van het arrondissement Leuven 
verder gericht worden op de ondernemingen met vergevorderde technologie 
waarbij researchwerkzaamheden nodig zijn. De aanwezigheid van de Uni 
versiteit en de uitbouw van het wetenschappelijk industrieterrein te 
Haasrode houden hiermede verband. 

Algemeen gezien zijn de problemen in het arrondissement Halle-Vilvoorde 
minder scherp.Niettemin zullen, zoals boven reeds werd aangeduid, de 
gevolgen van de achteruitgang van de werkgelegenheid in de sector "ijzer, 
staal en non-ferro metalen" waarin een aantal sluitingen van onderne 
mingen zijn voorgekomen, dienen te worden weggewerkt. 

Ook hier moet de industriële structuur dus vernieuwd worden, in de zin 
van een aanpassing aan de nieuwe technologische ontwikkelingen (metaal 
verwerking : off-shore materie-el, materieel ter bestrijding van de ver 
ontreiniging ••• ). 

De ondernemingen moeten eveneens op steeds verder afgewerkte produkten 
eerder dan op basisproduktie geörienteerd worden (papiersector). 

Het subgewest Halle-Vilvoorde is goed gelegen als uitzendcentrum voor 
dienstverlening na verkoop en herstellingsequipes voor bepaalde ge 
specialiseerde uitrustingen zelfs op Europees vlak. 

Overigens dienen veeleer middelgrote dan grote ondernemingen tot ont 
wikkeling te w~rden gebracht, aangezien zij zich met name gemakkelijker 
kunnen aanpassen aan de technologische evolutie. 

Tenslotte moet de research in de ondernemingen uitgebouwd worden o.m. 
in het kader van vooruitgangskontrakten, af te sluiten bij het verlenen 
van overheidshulp aan de investeringen. 

Wat de door de Staat langs het Fonds voor Economische Expansie te ver- 
lenen hulp tijdens de periode 1976-1980 betr~ft,zal het voor de economische ont 
wikkeling van het arrondissement Leuven bestemde bedrag aanzienlijk groter 
dienen te zijn dan in het verleden. 

Inzake industrieterreinen wordt een totaal bedrag van 800 miljoen F. 
uitgetrokken voor de volgende verwezenlijkingen: 

- dossiers waarvoor reeds een beslissing werd genomen: Aarschot (80 ba), 
Diest (60 ha), Haasrode (80 ha), Tienen (20 ha), Grimbergen (50 ha), 
Landen (watertoren). 

- nieuwe industrieterreinen met een totale oppervlakte van 350 ha, o.m. 
te Londerzeel, Liedekerke, Molenstede. 
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b. De_secundaire_sector 

Voor bepaalde sectoren is een nadere bespreking aangewezen. 
Het gaat om: 

1° De voedingsnijverheid. De op nationaal niveau geschetste problemen 
doen zich eveneens op regionaal vlak voor, nl. : 

- de zwakke elasticiteit van de vraag; 

- de verbrokkeling van de produktiestruktuur behalve in de brouwe- 
rijen en de fabrieken van fruit en groentenconserven; 

- het probleem inzake de commercialisering van de produkten, te 
koppelen met het gebrek aan financiële middelen. 

Die problemen ri3zen vooral in het arrondissement Leuven, waar de 
structurele achteruitgang van de werkgelegenheid in die sector zich 
waarschijnlijk tijdens de periode 1976-1980 zal doorzetten. 

Derhalve zullen, door tussenkomst van de R.V.A., maatregelen inzake 
beroepsopleiding en wederaanpassing genomen worden om de her 
scholing van arbeiders uit de voedingsnijverheid te vergemakkelijken. 

2° Dergelijke maatregelen zullen eveneens voor de subsectoren "kleding 
en schoenen", waar rationalisatie dringend noodzakelijk is, moeten wor 
den genomen. 

Inzake kleding, moeten hergroeperingen in de band gewerkt worden met 
behulp van de staatssteun, verleend in het kader van het beleid dat 
op nationaal vlak ten aanzien van de textielnijverheid toegepast wordt. 

3° In het arrondissement 
leerd worden teneinde 
voedingsnijverheid op 
constructie. 

Leuven moet de metaalverwerkende sector gestimu 
de achteruitgang van de werkgelegenheid in de 

te vangen: bouw van machines en elektrische 

Die sector zal eveneens in het arrondissement Halle-Vilvoorde het voor 
werp dienen uit te maken van een bijzondere aandacht, teneinde vooral de 
aanpassing aan de moderne technologische evolutie tot stand te brengen. 

Meer bepaald in de samengang van de subsector automobieleassemblage 
bestaat ruimte voor een heleid, dat veel krachtiger dan tijdens de vori 
ge planperiode, nastreeft dat een belangrijk deel van in ons land geprodu 
ceerde stukken in de assembla~e wordt betrokken. 

4° Op grond van het aantal tewerkgestelde personen komt de chemische 
nijverheid op de zesde plaats in Brabant. Zij komt vooral voor in het 
arrondissement Halle-Vilvoorde. 
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Iets meer dan twee derden van de Belgische producenten van farma 
ceutische produkten is in de provincie gevestigd. Zij bekleedt 
eveneens een belangrijke plaats in de volgende subsectoren: parfums, 
cosmetica, zeep, detergenten en onderhoudsprodukten. 

Het is eveneens in Brabant dat de enkele laboratoria en research 
centra(dikwijls van buitenlandse ondernemingen),die in België een 
activiteit uitoefenen, gevestigd zijn. 

Daar deze centra een aanbod van hooggeschoolde arbeidsplaatsen met 
zich brengen, zouden zij tijdens de eerstvolgende jaren ertoe ge 
neigd kunnen zijn naar hun land van oorsprong terug te keren; compen 
serende voórdelen vanwege de Overheid zijn hier dan ook aangewezen. 

2. Tertiaire sector 

Iri verhouding tot de totale werkgelegenheid in de tertiaire sector, is 
het aandeel van de werkgelegenheid in de handelsactiviteiten aanzienlijk 
belangrijker in Vlaams-Brabant dan in de rest van Brabant. 

Anderzijds is de handel in het arrondissement Halle-Vilvoorde aanzienlijk 
belangrijker dan die in het arrondissement Leuven. 

Daartegenover staat dat het aandeel van de werkgelegenheid in de openbare 
diensten in Vlaams-Brabant zeer klein is. 

Bovendien is de pendel naar Brussel Hoofdstad zeer belangrijk. 

Daarom moet de ontwikkeling van Vla~-Brabant gepaard gaan met de verbe 
tering van de diensten -infrastructuur, wat overigens nieuwe investerin 
gen zal aantrekken. 

Er moeten eveneens verbeteringen aangebracht worden aan de sociale en 
dienstenuitrusting vooral in groeipolen die gestimuleerd moeten worden 
Aarschot, Diest, Tienen in het arrondissement Leuven. In het arrondisse 
ment Halle-Vilvoorde is de verbetering van die voorzieningen dringend 
nodig te Halle en in het Zuid-Westen van het Pajottenland. 

Ten slotte brengt de overplaatsing van de U.C.L. naar Ottignies een 
vertraging in de tertiaire sector van het arrondissement Leuven teweeg. 
Getracht zal worden deze vertraging te compenseren door de inplanting 
van bepaalde overheidsdiensten. 
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3, Land- en Tuinbouw 

De grote landbouwproblemen rijzen op nationaal en op E.E.G.-vlak. 

Niettemin dienen bepaalde bijzondere kenmerken op het vlak van Brabant 
te worden belicht. 

Er moet een onderscheid gemaakt worden tussen twee zones 

- de zandstreek (vooral de kantons Haacht en Aarschot). 

Deze zone wordt gekenmerkt door kleine ondernemingen, een relatief 
groot aantal gelegenheidsbedrijven (55 %), door belangrijke verminde 
ringen van het landbouwareaal en door de veroudering van de landbouw 
bevolking. 

- De zand-leemstreek (de rest van Vlaams-Brabant) die gekenmerkt wordt 
door een kleiner percentage van gelegenheidslandbouw, een aanzienlijk 
verlies van landbouwareaal en eveneens door een veroudering van de 
landbouwbevolking. 

Deze twee gebieden omvatten zowel tuinbouw, als landbouwondernemingen. 
De grote verscheidenheid van de land- en tuinbouwstructuren dient te 
worden onderstreept. 

- De homogene landbouwzones zullen prioritair afgebakend en beschermd 
worden. Dit betreft eveneens de gronden die bijzonder geschikt zijn 
voor specifieke kulturen zoals witloof, aardbeien en asperges. 

- Een grotere specialisatie in de tuinbouw en de boomteelt zal worden 
nagestreefd: research inzake de teelt van witloof, de tuinbouw en de 
fruitteelt in het algemeen. 

- De Overheid zal de saneringsmaatregelen van de druiventeelt kracht bij 
zetten: toepassing van uittredingsvergoedingen en leningen vanwege 
het Landbouwinvesteringsfonds. 

- In de cultuurtechnische gesaneerde gebieden zal de vrijwillige ruil 
verkaveling in de hand gewerkt worden. 

De verplichte ruilverkaveling kan slechts toegepast worden op die ge 
bieden die op de gewestplannen een agrarische bestemming hebben. Hun 
herstructurering omvat de aanleg van wegen, de sanering van de vochti 
ge gronden, de drinkwatervoorziening, de electrificering, de moderni 
sering der bedrijfsgebouwen en de landschapszorg. 

In dit verband zullen het Pajottenland en de streek van Tienen-Landen 
prioritair behandeld worden. 
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- Op het vlak van de waterbouwkundige werken, zal de aandacht gaan naar 
de saneringsprojekten in de valleien van de Dijle, de Demer en de Belle 
beek, 

Voor de ruilverkaveling en voor de waterbouwkundige werken ten behoeve 
van de landbouw in Vlaams-Brabant wordt een bedrag van 600 miljoen F. 
uitgetrokken voor de gehele periode 1976-1980, 

+ 

+ + 
Met het oog op de duidelijkheid van het overzicht werden de verschillende 
begrotingsvoorzieningen, die in onderhavige afdeling voorkwamen, in de onder 
staande tabel, gegroepeerd. 

Tabel 6. ~egrotingsvoorzieningen inzake het sectoraal beleid en de 
industrieterreinen (in miljoen F.) 

Vastleggingsmachtigingen of 
kredieten 

Industrieterreinen 

Ruilverkaveling en waterbouwkundige 
werken ten behoeve van de landbouw 

1.050 

600 

Deze bedragen dienen nog aangevuld met 500 miljoen F., bestemd voor 
de subsidiëring van gemeentelijke wegeniswerken, waaromtrent een program 
matie over een periode van vijf jaar niet mogelijk is. 

AFDELING III - SOCIO-CULTUREEL ONTWIKKELINGSBELEID 

1, Huisvesting 

a. Algemene beleid~rinci~s 

Het beleid inzake huisvesting zal ernaar streven het recht van ieder 
een op een gezonde en geriefelijke woning te waarborgen. 

Deze inspanningen waarbij bijzondere aandacht zal besteed worden aan de 
kwaliteitsnormen, zullen de algemene ontwikkelingsopties voor Vlaams 
Brabant ondersteunen. Zij zullen georiënteerd worden op de te ontwikke 
len groeipolen; zij beogen een herstructurering van de reeds goeddeels 
verstedelijke gebieden en een begeleiding naar bovenlokale kernen op 
enige afstand van deze gebieden. 
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Deze beleidsprincipes zullen in de diverse gewestplannen van Vlaams 
Brabant opgenomen worden en zullen bij uitstek de krachtlijnen zijn van 
het programma dat door de N.M.H. en de N.L.M. uitgevoerd zal worden. 
Wel dient hier onderstreept dat dergelijke beleidsvisie een grondbeleid 
veronderstelt, daar anders beide maatschappijen in hun beleid zullen 
geconfronteerd worden met grondschaarste. De G.O.M. zal hierin een 
stimulerende rol kunnen vervullen en zal te samen met alle betrokken 
overheden een beleid van aanleg van grondreserves uitwerken. 

Ten slotte moet het huisvestingsbeleid erop gericht z1Jn binnen de 
eisen opgelegd door het stedebouwkundig beleid de gezinnen de keuze 
te verzekeren tussen huisvesting in een eensgezinswoning of een apparte 
ment, een huurwoning of een woning in eigendom. 

b. Streefc~ifers 

Vlaams-Brabant zal tijdens de periode 1976-1980 verder een bevolkings 
aangroei kennen, in 't bijzonder ten gevolge van het positief migratie 
saldo. De behoefte aan nieuwbouw zal nog sterk zijn,gezien de druk van 
de migrerende, meestal nog jonge gezinnen. Wel moet erover gewaakt wor 
den dat het verwerven van een nieuwe woning openstaat voor alle bevol 
kingsgroepen. 

Tijdens de periode 1976-1980 zullen 33.500 woningen gebouwd worden 

30 % of J0.500 zonder enige overheidshulp 

70 % of 23.000 met overheidshulp 

waaronder 11.500 volkswoningen gebouwd door de openbare sector. 

c. De_volkswoni~en 

De verwezenlijking van het jaarlijks streefcijfer van 2.300 sociale 
woningen zal op volgende wijze gebeuren: 

1.300 woningen (groepsbouw) te bouwen door de Nationale Maat 
schappij voor de Huisvesting 

400 woningen te bouwen door de Nationale Landmaatschappij 
(individuele leningsverrichtingen inbegrepen). 

De overige 600 woningen zullen tot stand komen door tussenkomst van 

- het Woningfonds voor de Grote en Jonge Gezinnen; . 
- het aanvullende systeem van de Nationale Maatschappij voor de 

Huisvesting, met name belofte van aankoop; 

- in operaties van stadsvernieuwing eventueel met medewerking van 
de N.M.H. 
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Voor dit programma van volkswoningen dient de uitgave op jaarlijks 
1.700 x 1.951.000 F.= 3.361,7 miljoen F. lopende prijzen geraamd 
te worden. Voor de infrastruktuurwerken wordt jaarlijks een bedrag van 
350 miljoen F. uitgetrokken, hierin begrepen de uitgaven voor de 
volkswoningen, niet volgens de klassieke procedure opgericht. Tevens 
zal er beter naar gestreefd worden dat de afwerking van deze wonin- 
gen niet zal vertraagd worden door de infrastruktuurwerken. 

d. De_~articuliere_woningbouw met overheidshul2 

Tijdens de vorige planperiode werden diverse woningen door particulie- 
ren verworven langs intercommunales om: Haviland voor het arrondis- 
sement Halle-Vilvoorde, Hugral voor het arrondissement Leuven. Deze 
werkwijze houdt het voordeel in de bouwkosten te drukken en bij te 
dragen tot het drukken van de grondprijzen. De aktie van deze instel 
lingen te samen met andere, o.m. van de G.O.M. moet ernaar streven 3.500 wo 
ningen q>te richten voor de periode 1976-1980. De andere 8.000 zul- 
len met de premier De Taeye gebouwd worden. Tijdens deze planperiode 
zal een inspanning geleverd worden om de bouwpremie te laten overeen 
stemmen met 5 procent van de bouwkosten. 
De uitgave kan dan bijgevolg voor de periode 1976-1980 op 1.056 mil 
joen F. (8.000 x 132.000 gemiddeld bedrag van de premie) geraamd 
worden), De uitgave voor de aankooppremie op 3.000 x 97.000 = 291 mil 
joen F. 
Voor de infrastructuurwerken dient de financiële inspanning op 560 mil 
joen F. geschat te worden. 

e. Woningen, bestemd voor alle groepen 

Bijzondere aandacht zal besteed worden aan het verzekeren van de be 
reikbaarheid van de sociale woningbouw voor marginale groepen als 
bejaarden, grote gezinnen, minder-validen en krotbewoners. Ernaar 
gestreefd dient te worden dat de helft van de op te richten sociale 
woningen voor deze bevolkingsgroepen openstaan. Dit beleid dient ge 
paard te gaan met een verstrekking van verhuis-, huur- en installatie 
toelagen. 

f. Sanering van de bestaande woningen 

Ter ondersteuning van de ontwikkelingsopties zal een inspanning gele 
verd worden tot vernieuwing en sanering der bestaande woningen in de 
kernen. Dit beleid sluit aan bij de stadsherwaardering. De bijdrage 
van de overheid tot de sanering zal opgedreven worden door eensdeels 
en a.nderdeels door versoepeling van de toekenningsvoorwaarden, o.m. uit 
breiding tot huurwoningen. Tijdens de periode 1976-1980 zullen volgens 
raming 3.000 saneringspremies aangevraagd worden, wat een rudgettaire 
last vertegenwoor~igt van 270 miljoen F. 
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+ 
+ + 

De verschillende ramingen die opgenomen zijn in deze paragraaf zijn geher 
groepeerd in de onderstaande tabel. 

Tabel 7. Budgettaire ramingen i.v.m. het huisvestingsbeleid 
'in miljoen F.< 

Aantal woningen 
of premies 

Vastleggings 
kredieten of 
-machtig-ingen 

Sociale woningen 8.500 16.810 

Brunfautfonds 1.750 

Aankooppremies 3.000 291 

Bouwpremies 8.000 J .056 
Saneringspremies 3.000 270 

Er zij onderstreept dat enkel de posten "sociale woningen" en "Fonds 
Brunfaut" deel uitmaken van het bindend programma inzake overheidsinveste 
ringen. 

2. Ruimtelijke Ordening, Stadsvernieuwing, Leefmilieu en Watervoorziening 

a) Ruimtelijke Ordening en Stadsvernieuwing. 

1° In de opties werd op het vlak van de ruimtelijke ordening als dus 
danig ingestemd met het principe van de gehiërarchiseerde.kernen 
struktuur, met complementair de uitbouw van een bandstructuur waar 
de tendens hiertoe reeds duidelijk tot uiting komt. 

Concreet betekent dit dat, abstractie gemaakt van het bovenlokale 
niveau, volgende kernen worden in aanmerking genomen: in het kader 
van het gewestplan Halle-Vilvoorde-Asse: Halle (tevens aangeduid 
als groeipool) en Vilvoorde (op de industriële as langs het kanaal 
Willebroek-Brussel-Charleroi); Asse, Ternat en Liedekerke (in de 
richting Gent); Zaventem (in de richting Leuven); Londerzeel (in de 
richting Antwerpen 

- in het kader van het gewestplan Leuven: als regionaal-geweste 
lijk centrum: Leuven (tevens aangeduid als groeipool); 



A-61 

- in het kader van het gewestplan Aarschot-Diest: Aarschot en 
Diest (tevens aangeduid als complementaire groeipolen ten aanzien 
van Leuven) ; 

- in het kader van het gewestplan Tienen-Landen: Tienen (tevens 
aangeduid als groeipool) als regionaal centrum; Landen als subre 
rionaal centrum. 

2° Een andere hoofdgedachte die eveneens verder zal worden uitgewerkt 
in de gewestplannen en in hun bijzondere voorschriften is deze van 
het geven van een specifieke besteuming aan en de bescherming van de 
open en vrije rui~ten volgens een gehiërarchiseerd systeem van maat 
regelen. 

Voor de landelijke gebieden met grote omvang, waaronder op het reeds 
verstedelijkte gebied en de kernen met hun omgeving na, het grootste 
gedeelte van Vlaams Brabant kan gerekend worden, dient de verdere fy 
sische verstedelijking te worden tegengegaan, de versnipperde bebou 
wing niet langer toegelaten, tot bebossing van braakgronden te worden 
overgegaan en het landbouwareaal te worden beschermd. 

De waardevolle landschappen van middelgrote omvang of kultuurland 
schappen, gekenmerkt door gedifferentieerde bestemmingen (open land 
bouwzones, typische landelijk gebleven dorpen, bos- en wildbestanden) 
en waarin zowel het natuurlijk uitzicht als de menselijke nederzet 
tingen waardevol zijn (bv. het Pajottenland, de vallei van de Ysse, 
de streek tussen Tienen-Landen-Aarschot-Diest, het gebied rond de 
Dijle en Voervallei tussen Leuven en Brussel, de Druivenstreek), moe 
ten beschermd worden in zoverre zij nog vrije ruimten vormen tussen 
de hoofdassen van verstedelijking in. Waar nodig kan een landschaps 
verdichting worden gedaan en op goed vooraf bepaalde plaatsen kunnen 
onder strenge voorwaarden kernen voor aktieve recreatie uitgerust 
worden. 

Homogeen visueel gaaf gebleven gebieden van kleinere omvang, zoals 
het landbouwplateau van Leefdaal-Bertem tot in Ottenburg, Duisburg 
en Huldenberg, de as met de verbindingselementen Begijnenbos - 
Gasthuisbos - Kleetbos - Hallerbos en de Zennevallei, de landschap 
pen tussen Brussegem en Steenhuffel, het gebied rond het kasteel van 
Gaasbeek, het domein "Zeven Bronnen", dienen beveiligd. 

3° Bij de definitieve vaststelling der gewestplannen zal met de volgen 
de grote punten worden rekening gehouden: 

- de landbouwgebieden zullen maximaal worden afgebakend en de natuur 
en parkgebieden met huidige landbouwbestemming zullen erin worden 
opgenomen, vooral de homogene blokken en de gerealiseerde ruilver 
kavelingen zullen streng worden beschermd; 
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- met betrekking tot de industrieterreinen zal het onderscheid al 
of niet milieuvervuilend worden genuanceerd. Het onderscheid in 
dustrie - ambachtelijk - diensten zal worden uitgewerkt, terwijl 
op het stuk der dienstenterreinen supplementaire voorzieningen 
bij de kernen zullen worden opgenomen. Het aanbrengen van buf 
ferzones zal grotere aandacht krijgen; desgevallend zullen hier 
toe afnamen op het terrein zelf worden voorzien; 

- de bos en groengebieden zullen beter met de huidige toestand in 
overeenstemming gebracht worden; 

- de ontginningsgebieden zullen in overeenstemning gebracht worden 
met de beslissingen van de Ontginningscomnissie voor Vlaams 
Brabant; 

- bescherming van de talrijke bestaande kasteelparken; 

- voor de afschaffing van oude spoorwegbeddingen zal met omzichtig- 
heid worden te werk gegaan. 

Overigens zal voor de werkterreinen tegen 1980 een nieuwe evaluatie 
worden opgemaakt, terwijl een commissie "ad hoc" zal worden opgericht 
(vertegenwoordigers van de Ministeries van Tewerkstelling en Arbeid, 
Volksgezondheid, Ruimtelijke Ordening en Stedebouw en van Geweste 
lijke Economische Raad, werkgevers en werknemers en de plaatselijke 
overheidsinstanties) om te beoordelen welke industrieën nog in de 
woonzones kunnen geïnstalleerd blijven. 

De optie voor een gróenstrategie in de kernen wordt bevestigd. Zij 
zal gepaard gaan met of tegen de achtergrond van de stadsvernieuwing 
worden geplaatst. Hiermee zal een aanvang worden gemaakt met name 
te Vilvoorde, Halle, Leuven, Aarschot, Diest, Tienen en Landen. 

Globaal beschouwd wordt aan al deze beleidsdomeinen een investerings 
bedrag gekoppeld van 2 miljard F. 

b) Leefmilieu 

De bekonmernis om de leefvoorwaarden zit reeds permanent voor bij de 
ruimtelijke ordening als zodanig en bij het aktief stedebouwkundig 
beleid waardoor groenvoorziening en stadsvernieuwing worden nage 
streefd. Anderzijds kwam het arbeidsmilieu reeds ter sprake bij de 
werkgelegenheidspolitiek; ook bij de preventieve geneeskunde zal 
hier nog worden op ingegaan. 

Bij de bestrijding van de verontreiniging zal de hoofdaandacht gaan 
naar de waterzuivering, waarvoor een bedrag van 1.700 miljard F. zal wor 
den besteed. In de openbare sector gaat het met name om de volgende werken 
Landen, Attenhoven, Walshoutem, Leuven, Rotselaar, Halle-Huizingen 
Buizingen, Aarschot, Melsbroek, Ysse-vallei, Diest, Marcq-vallei, 
Halle-Booienhoven en Scherpenheuvel. Op hetzelfde bedrag zal even- 
eens de toepassing van het systeem van in de tijd degressieve betoe 
laging voor de eigen zuivering door particuliere bedrijven aangerekend 
worden. 
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De tweede prioriteit gaat naar de verwerking van de afvalstoffen. 
Hier zullen de projekten van Haviland en de overlaadstations voor 
Interleuven in aanmerking worden genomen, binnen een totaal bedrag 
van 900 miljoen F., overigens te benutten in het kader van de uit 
bouw van een systeem van grote polyvalente behandelingscentra die 
ook recuperatie mogelijk maken. 

Ten slotte zal, complementair met de groenvoorziening, 35 miljoen F. 
worden ter beschikking gesteld voor de aankoop van bossen. 

c) Watervoorziening 

De veralgemening van de waterbedeling en de aanpassing van de capa 
citeit aan de voorkomende ontwikkelingen, die reeds in de opties 
waren opgenomen, worden als prioriteiten bevestigd. Vanuit regio 
naal standpunt wordt hiertoe een bedrag van 400 miljoen F. voorbe 
houden. 

Anderzijds zullen de inspanningen tot rationalisatie van de distri 
butie worden voortgezet. 

+ 

+ + 

De verschillende ramingen die opgenomen zijn in deze paragraaf maken alle 
deel uit van het bindend progranma inzake overheidsinvesteringen en zijn 
gehergroepeerd in onderstaande tabel. 

Tabel 8. : Investeringsprogramma (in miljoenen F) 

Vastleggingskredieten 
of -machtigingen 

Stadsvernieuwing en 
ruimtelijke ordening 

Leefmilieu : 

- waterzuivering; 

- afval; 

- diversen. 

Voorzieningen voor waterbedeling 

2.000 

1. 700 

900 

35 

400 

3. Cultuur en sport 

Het beleid in deze domeinen is uiteraard geïntegreerd in het beleid voor 
het geheel van de Nederlandse Cultuurgemeenschap. 
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Rekening houdend met de prioriteit die in de beleidskeuzen werd toegekend 
aan de culturele en sp0rtieve infrastructuur eensdeels in de centra waar 
onder vooral de groeipolen doch ook de centra in de onmiddellijke nabij 
heid van Brussel-Hoofdstad en anderdeels in de gebieden met uitzonderlijk 
zwakke voorzieningen (Zuid-Westen, Centraal-Hageland) worden voor subsi 
diëring in aanmerking genomen: 

inzake culturele infrastructuur in enge zin 

een kleinstedelijk cultureel centrum ten behoeve van het gebied van de 
groeipool Tienen; 

subregionale culturele centra ten behoeve van de gebieden van de groei 
pool Aarschot,de groeipool Diest en de kern Asse; 

even-bovenlokale culturele centra ten behoeve van de gebieden van de 
kernen Haacht, Herne, Sint-Kwintens-Lennik, Overijse en Tervuren. 

De hiertoe noodzakelijke subsidies belopen 450 miljoen F. ( l). 

Het is duidelijk dat deze inspanning op het infrastructurele vlak dient 
gepaard te gaan met een intensivering van de culturele begeleiding. 

Het geheel zal bovendien worden geïntegreerd in de aktie op het stuk van 
de permanente vorming, die tot hoofdprioriteiten van het Plan behoort; 

- inzake sportinfrastructuur (2) waar het aantal lokale initiatieven belang 
rijk kan genoemd worden: 

9 zwembaden, t.w. 4 in het subgewest Halle-Vilvoorde, 2 in het subgewest 
Leuven, Jin het subgewest Aarschot-Diest en 2 in het subgewest Landen 
(2 kleine en 7 middelgrote, of 70 miljoen F.). 

50 sporthallen, nl. 17 in het subgewest Halle-Vilvoorde, 15 in het subge 
west Leuven, 11 in het subgewest Aarschot-Diest en 7 in het subgewest 
Landen (30 kleine, 14 middelgrote en 6 grote, of 505 miljoen F.). 

32 sportcomplexen, waarvan 9 in het subgewest Halle-Vilvoorde, 8 in het 
gewest Leuven, 8 in het gewest Aarschot-Diest en 7 in het gewest Landen 
(20 kleine, JO middelgrote en 2 grote, of 275 miljoen F.). 

(1) Subsidiëringspercentage 

(2) Subsidiëringspercentage 

60 %. 

50 %. 
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Deze investeringsprogramma's ziJn uiteraard voor aanpassing c.q. precise 
ring vatbaar in het licht van de evolutie van de initiatieven op het lo 
kale vlak. 

Ook gaan zij er vanuit dat vooruitgang zou worden geboekt in het open 
stellen van de bestaande infrastructuur voor een zo groot mogelijk ge 
deelte van de bevolking. 

Waar deze beleidslijn eveneens zal worden toegepast met betrekking tot 
het eigenlijke kunstpatrimonium, zal dit gepaard gaan met een bijzondere 
zorg voor het behoud en de valorisatie van monumenten en landschappen. 
De restauratiedossiers zullen geval per geval worden onderzocht binnen 
een globaal bedrag van 500 miljoen F., behoudens de stadsvernieuwingen. 
In deze geïntegreerde aanpak kunnen inderdaad grotere realisaties worden 
doorgevoerd, met name in Aarschot, Leuven, Diest en Zoutleeuw die door 
hun rijkdom aan monumenten vermaardheid bezitten. 

4. Vrijetijdsbesteding en toerisme 

Rekening houdend met de opties terzake tot voorrang aan de probleemge 
bieden en onder voorbehoud van het verloop van de initiatieven op het 
lokale vlak, wordt het investeringsprogramma van 600 miljoen F. als 
volgt vastgesteld: 

- hotelpremies, o.m. om aangepaste overnachtingsmogelijkheden te Leuven 
tot stand te brengen: 5 miljoen F.; 

- aanleg van een minimale toeristische infrastructuur in extensieve recrea 
tiezones (zitbanken, uitzichttorens, uitstippelen van wandelpaden, 
fiets- en autoroutes) : 25 miljoen F. 

- aanleg van semi-intensieve recreatiezones : 60 miljoen F. (Liedekerkebos, 
Walembos); 

- aanleg van een toeristische attractieve waterplas met nevenaktiviteiten 
in de driehoek Diest - Aarschot - Averbode: 60 miljoen F.; 

- aanleg van het Provinciaal Recreatiecentrum te Kessel-Lo: 350 miljoen F; 

- uitbouw van complementaire intensieve recreatieparken, in de eerste 
plaats te Rotselaar en vervolgens te Bertem en Oude-Heverlee: 100 milj.F. 

In verband met het Pajottenland wordt met de uitvoering door het Provinciaal 
Bestuur van het Europeanum-projekt (grootste gedeelte als extensieve zone voor 
passieve recreatie en gedeelte voor semi-intensieve recreatie) gerekend. 
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5. Kinderopvang 

Teneinde de in de beleidskeuzen voorziene doelstelling te bereiken de 
talrijke bestaande tekorten op te vullen, is het duidelijk dat een for 
mule dient te worden uitgewerkt die mede van aard is de voorzieningen zo 
dicht mogelijk bij de bevolking te brengen. 

Een - op weliswaar op onvolmaakte wi3ze berekend - teoretisch tekort be 
loopt voor Vlaams-Brabant inderdaad meer dan 5.000 bedden. Daartegen 
over staan de thans bekende initiatieven voor 316 bedden, t.w. de C.0.0. 
Diest (59 bedden), de C.0.0. - Machelen (51 bedden), Leuven (70 bedden), 
Strombeek-Bever (60 bedden) en Vilvoorde (76 bedden); tijdens de plan 
period~ 1976-80 wordt hiervoor een uitgave van ruim 26 miljoen F. voor 
zien (1). 

Zonder de uitvoering c.q. afwerking van deze projekten in het gedrang 
te brengen, bestaat klaarbijkelijk behoefte aan een formule die gesi 
tueerd ligt tussen de thans bestaande systemen van "kinderdagverblijven" 
en "pleegmoeders", en die toch een zo groot mogelijke spreiding voor de 
voorzieningen waarborgt (2). 

Ten laste van de nationale kredieten wordt de tegenwaarde van 2.780 bed 
den van het type "kinderdagverblijf", t.w. 500 miljoen F. dan ook mede 
ter beschikking van initiatieven in deze zin gehouden. 

6. Derde leeftijd 

Het beleid dat zal worden gevoerd ten aanzien van de bejaarden, zal 
uitgaan .van de optie terzake voor een zo lang mogelijke.integratie van 
deze bevolkingsgroep in het normale sociale leven. Hieraan werd trou 
wens reeds tegemoetgekomen in de afdeling waarin de sociale woningbouw 
behandeld wordt. 

Dit onderstelt echter dat een sluitend systeem wordt uitgebouwd van 
dienstverlening aan de bejaarden die een eigen woning blijven betrek 
ken. Het betreft een adekwate thuisverzorging, waaromtrent met name de 
bestaande particuliere initiatieven sterker zullen worden ondersteund, 
en verder de bedeling thuis van warme maaltijden of mogelijkheid deze 

(1) Met uitzondering van Strombeek-Bever, zal met deze projekten nor 
maal reeds in 1975 gestart zijn. 

(2) In de opties werd er reeds op gewezen dat in dit domein geen aan 
leiding bestaat tot concentratie van de infrastructuur in groeipo 
len óf stedelijke kernen. 



A-67 

te gaan gebruiken in een daartoe aangepaste inrichting of in de ref- 
ter van een rustoord. De vlotte werking van een dergelijk systeem wordt 
belangrijk vergroot door de inschakeling van de telefoon, waarbij de 
reeds getroffen beslissing tot instelling van sociale telefoontarie- 
ven ongetwijfeld nog verder nuttig zal blijken. Het is duidelijk dat 
deze alternatieve aanpak ook op het niveau van de investeringspolitiek 
dient doorgetrokken. De bestaande subsidiereglementering zal dan ook 
aangepast worden teneinde de infrastructurele kost van de "draaischijven" 
der dienstverleningssystemen op dezelfde wijze te betoelagen als de thans 
reeds bestaande types van collectieve uitrusting voor bejaarden. 
Eveneens dient de aandacht dan uit te gaan naar initiatieven van bezig 
heidsterapie of optimale vrije- tijdsbesteding. 

In dezelfde geest verdient de toepassing van de formule van de huisjes 
en flats voor bejaarden een prioritaire benadering. Op dit stuk zijn 
voor de periode 1976-80 momenteel geen initiatieven bekend (1). In ieder 
geval zullen de kredieten voor deze initiatieven ter beschikking worden 
gehouden. 

Het geleidelijk tot standbrengen van een systeem van thuisverzorging moet 
eT meer en meer kunnen toe leiden dat steeds grotere gedeelten van de 
klassieke rustoorden worden voorbehouden aan de bejaarden die, zoals de 
invaliden, relatief intensieve verzorging nodig hebben. Ook deze fac 
tor doet er bijgevolg voor pleiten dat voldoende rustoorden, die aan de 
hiertoe gestelde vereisten beantwoorden, zouden ter beschikking komen, 
wat naast een capaciteitsuitbreiding, ook moderniseringen noodzakelijk 
maakt. Overigens dient, complementair met de thuisverzorging, ernaar 
gestreefd te worden dat een aantal bedden ter beschikking wordt gehou 
den voor kortverblijf,. met name voor gevallen van onbeschikbaarheid van 
verzorgende familieleden. 

Waar in de opties rekening gehouden werd met een nog noodzakelijke capa 
citeitsuitbreiding ,,an een J.500 tal bedden, kunnen derhalve de bestaan 
de projekten van de openbare en de particuliere sector voor verwezenlij 
king en subsidiëring in aanmerking gen~men worden (2). Het gaat om: 
Diest (140 bedden), Ruisbroek (60 bedden), Tienen ()80 bedden), Vilvoorde 
()20 bedden en 25 appartementen), Wezembeek-<>ppem (50 bedden), Pepingen 
(60 bedden) en Erps-Kwerps (80 bedden), Nossegem (45 bedden) en Zaventem 
(60 bedden), alsmede verbouwingen te Hoegaarden~ Hoeilaart en Wolvertem. 

Voor de gezamenlijke collectieve infrastructuur wordt een krediet van 
J.000 miljoen F. voorbehouden. 

(J) Het projekt te Halle kan normaal reeds in J975 vastgelegd zijn. 

(2) De voltooiing der werken in uitvoering (St.Genesius-Rode, Zaventem, 
Zoutleeuw) zal uiteraard worden gerealiseerd. 



A-E.8 

De toegenomen opname van invalide bejaarden in de rustoorden zal gepaard 
gaan met een verhoging van de werkingskosten van deze instellingen. Ten 
einde dit probleem te ondervangen, zal het Ministerieel Comité voor Vlaam 
se Aangelegenheden een systeem van subsidiëring van de rustoorden uitwer 
ken, dat geaxeerd wordt op de verzorgingsbehoeften van deze kategorie. De 
kostprijs ervan zal overigens in zekere zin teruggevonden worden door de 
ontlasting die er zal uit voortvloeien in de sectorvan de ziekenhuizen 
waar de geriatrische en revalidatiebedden, eveneens op een meer adekwate 
wijze zullen worden benut. 

7. Minder-validen 

Overeenkomstig de optie voor een zo goed mogelijke integratie van de min 
der-validen in het normale sociale leven, die de ontwikkeiing van een sys 
teem van thuisverzorging opnieuw aan de orde stelt, zal een gedeelte van 
de sociale woningen voor hen worden voorbehouden. 
Ook zal het beleid worden verdergezet dat hun tewerkstelling in de onder 
nemingen en de diensten nastreeft. 

Parallel met de ondersteuning van de beschutte werkplaatsen, worden in 
dezelfde geest de nodige kredieten ter beschikking gesteld voor de oprich 
ting van gezinsvervangende tehuizen, zodat de initiatieven in deze zin, 
eventueel vanwege de ondergeschikte besturen, alleszins voor subsidiëring 
zullen in aanmerking genomen worden. 

Voor de gevallen die in deze aanpak niet kunnen worden opgevangen, gaat 
eenzelfde prioritaire aandacht naar de oprichting van dagcentra, waar 
ergoterapie en bezigheidsterapie kunnen aan bod komen. 

Een grote inspanning zal eveneens gedaan worden in het kader van demo 
dernisering en vemieuwing van de medisch-pedagogische instituten, zowel 
voor kinderen als voor volwassenen, die dienen aangepast voor de toepas 
sing van de huidige gespecialiseerde behandelingsmetodes. Meer bèpaald 
dient de formule van de semi-internaten hier krachtig te worden gestimu 
leerd. 

De volgende thans bekende projekten zullen met name voor subsidiëring 
in aanmerking genomen worden (1). 

Haacht, C.I.D.A.R. (56 bedden voor mentaalgehandicapte minderjari 
gen), Groot-Bijgaarden, De Dageraad (60 S.I.-plaatsen voor mentaal 
gehandicapte minderjarigen), Heverlee, Priorij Terbank (180 bedden 
voor mentaal gehandicapte minderjarigen), Lovenjoel, Ave Regina (30 
bedden voor mentaal gehandicapte meerderjarigen, voortzetting),Dilbeek, 
Berg Thabor (30 bedden voor metaalgehandicapte meerderjarigen). 

(1) Aangenomen wordt dat het projekt te Huldenberg, Zusters H-Vincentius 
(24 bedden voor sensoriële minderjarigen) in 1975 is voltooid. 
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Teneinde echter ook nog andere initiatieven te doen ontstaan, zal een to 
taal bedrag van 600 miljoen F.worden voorbehouden, dat tevens de verho 
ging van de subsidiëring voor de nieuwe projekten tot 80 % alsmede een 
gevoelige verhoging van de toelageplafonfs, te koppelen aan de prijsevo 
lutie, moet mogelijk maken. 

8. Preventieve geneeskunde 

Reeds werd in de opties aangestipt dat het domein van de preventieve ge 
neeskunde aan een grondige reoriëntatie toe is in het licht van de ont 
wikkeling van de leefmilieuproblematiek en de noodzaak tot bescherming 
van de verbruiker. 

Het beleid inzake leefmilieu kwam reeds aan de orde. Met betrek- 
king tot de bescherming van de verbruiker zal vooral aandacht besteed 
worden aan een doeltreffende reglementering voor voedingswaren, tabak, 
cosmetica en geneesmiddelen, alsmede aan de kwalitatieve oriëntering van 
het particulier verbruik, met name zullen hier informatiecampagnes ge 
voerd worden in verband met de voedingsgewoonten en hun weerslag vooral 
op het hart- en bloedvatenstelsel. 

Het onverantwoord gebruik van geneesmiddelen hangt met name samen met 
de omstandigheden in het arbeidsmilieu. Behoudens een verscherpt toe 
zicht op dit stuk, zullen ook informatiecampagnes terzake worden gevoerd. 
Overigens gaat het hier om èèn van de oorzaken van de breed verspreide 
stresstoestanden die op hun beurt aanleiding geven tot ziekten van psy 
chische aard. 
Gestreefd zal dan ook worden naar de oprichting van een 18-tal centra voor 
geestelijke gezondheidszorg, ieder met 2 equipes bestaande uit een psy 
choloog, een psychiater (part-time), een sociaal assistent en een admi 
nistratief personeelslid, waaromtrent met een investering van ongeveer 9 mil 
joen F. dient gerekend. Naast de centra voor geestelijke gezondheidszorg 
zal aandacht best~ed worden aan de nieuwe vormen van eerstelijns-gezond 
heidszorg, zoals medische teams, waarbij huisartsen betrokken zijn, die 
in een buurt de preventieve en de curatieve geneeskunde van het eerste 
echelon coördineren. 

In het klassieke domein van de preventie, zal zoals reeds geprecisèerd 
werd in de opties, grote aandacht blijven uitgaan naar de raadplegingen 
van kinderwelzijn vooral dan op de plaatsen waar de gastarbeiders een 
vrij belangrijk gedeelte uitmaken van het bevolkingsbestand. 
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Omdat preventie slechts gunstige resultaten kan opleveren als de burger 
zich verantwoordelijk voelt voor zijn gezondheid, moeten bijzondere in 
spanningen geleverd worden voor de gezondheidsopvoeding van de bevolking. 
Ook in deze zin zullen de nodige, en overigens beperkte, budgettaire voor 
zieningen worden getroffen. 

9. Curatieve geneeskunde 

Het ziekenhuiswezen in Vlaams-Brabant kan globaal als volgt worden geken 
merkt: 

- zwakke uitrusting in het arrondissement Halle-Vilvoorde; 

vrij verouderd patrimonium, vooral in de particuliere sector, in het 
arrondissement Leuven, waarmede dank zij de aanwezigheid der universi 
taire ziekenhuizen, een behoorlijke algemene voorziening bestaat; 

- een schrijnend subregionaal tekort in de streek van Aarschot, die zich 
mede uit in het vlak van de dringende medische hulpverlening. 

Het investeringsprogramma waaraan de initiatieven zullen worden getoetst 
zal dan ook in eerste instantie met deze vaststellingen rekening houden 
terwijl het tevens naar de uitbouw van een complementair net zal streven 
waarin vooral de chronische en psychiatrische bedden, met name voor lang 
durig psychiatrisch zieke bejaarden, aan belangrijkheid moeten toenemen. 
Overigens dient de semi-hospitalisatie te worden aangemoedigd voor alle 
diagnose- en behandelingsinstellingen, onder de vorm van nacht- of dag 
ziekenhuizen. 

In concreto betekent dit, onder voorbehoud van het advies terzake van de 
Regionale Colllllissie voor Ziekenhuisplanning, dat binnen een globaal be 
drag van 1.500 miljoen F. ten laste van de regionale begroting worden 
opgenomen: 

de werken die thans in uitvoering ziJn: de H.Hartkliniek te Leuven, 
de psychiatrische instelling te Bierbeek en het St-Mariaziekenhuis te 
Halle; 

- de gebouwen die thans ter studie zijn, nl. Aarschot (60 V-bedden), 
Pepingen (60 V-bedden), Leuven H.Hart (90 V-bedden), Vilvoorde (120 V 
bedden) en Dilbeek (60 V-bedden en een algemeen regionaal ziekenhuis van 
258 bedden), en waarvan de nadruk op de verzorging van chronische ziek 
ten dient te worden onderstreept; 

- nog te nemen initiatieven in de streek van Aarschot (Kraaminrichting, 
pediatrie en dringende medische hulpverlening); 

- de projekten Diest St-Jozef (146 bedden) en Tienen E.Hart (60 bedden) 
die thans nog ter studie zijn. 
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In het perspectief van een optimale dienstverlening aan de bevolking, zal 
het ziekenhuisnet aangevuld worden met een systeem van thuisverzorging. 
Hierbij wordt gestreefd naar een capaciteit van 36 equipes, bestaande 
uit 2 verpleegsters, 1 sociaal-assistent en 4 familiale helpsters. Een 
investeringskrediet van 30 miljoen F. wordt hiertoe eveneens voorbehou 
den. 

Het beheer van de ziekenhuizen zal aanzienlijk kunnen worden verbeterd 
door de verdere toepassing van het systeem van de previsionele onder 
houdsprijs per dag. Anderzijds zullen, met het oog op vaak voorkomen 
de knelpunten op het stuk van de beschikbaarheid van het verplegend per 
soneel, omscholingsprogramma's uitgewerkt worden teneinde een betere 
overeenstemming van vraag en aanbod bij de verschillende functies tot 
stand te brengen. 

+ 

+ + 

De verschillende ramingen die opgenomen zijn in punten 3 tot 9, maken 
alle deel uit van het bindend progr;umna inzake overheidsinvesteringen 
en zijn gehergroepeerd in onderstaande tabel. 

Tabel 9. Investeringsprogramma 

Cultuur 

Sport 
Toerisme en Vrije tijdsbesteding 

Kinderopvang 

Derde leeftijd 

Minder-va li den 

Preventieve geneeskunde 

Curatieve geneeskunde 

Thuisverzorging 

Vastleggingskredieten 
of -machtigingen 
(in miljoenen F.) 

500 

850 
600 

500 

1. 000 

600 

9 

1 .500 

30 
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I NLE IDI NG OVERZICHT VAN DE FUNDAMENTELE BELEIDSKEUZEN 

WAALS BRABANT 

De fundamentele beleidskeuze heeft betrekking op een groeimodel dat 
gericht is op de kwalitatieve ontwikkeling van de factor arbeid en 
op een meer evenwichtige groei van de subgewesten van Waals Brabant 

- meer evenwichtige structuur tussen bevolking en activiteit; 

- meer harmonische ontwikkeling van de subregionale delen (Oost, 
Centrum, West); 

- versterking van de stadspolen met het oog op de verwezenlijking 
van een aangepaste stadsopbouw. 

De algemene beleidskeuzen voor de sociaal-economische ontwikkeling 
zijn vooral de volgende: 

- de ondersteuning van de groeipolen Waver-Ottignies en Nijvel is 
gericht op de vermindering van de pendel naar de hoofdstad en op 
de ontwikkeling van de andere gedeelten van Waals Brabant, vooral 
dan van het oostelijk gedeelte van het arrondissement; 

- de kern Jodoigne moet worden gesteund op het gebied van de 
diensteninfrastructuur; 

- de aanduiding van de groeipolen en de probleemgebieden moet worden 
ingebouwd in het basisconcept inzake ruimtelijke ordening. 

Dit concept bestaat uit de ontwikkeling van een gehiërarchiseerde 
kernenstructuur en de ontwikkeling van een bandstructuur daar waar 
de tendenzen hiertoe reeds duidelijk waarneembaar zijn. 

Wat betreft de infrastructuur, is de doelstelling het verzekeren 
van goede verkeersverbindingen binnen Waals Brabant ten einde de 
belangrijkste tewerkstellingscentra een zeer goede toegankelijkheid 
te waarborgen, de industriezones op aangepaste wijze met de belang 
rijkste verkeerswegen te verbinden en om de gewestelijke samenhang 
te versterken. 

De strategie in termen van groeipolen en probleemgebieden houdt in 
dat de voorrang wordt gegeven aan de verkeersverbindingen van deze 
gebieden. Wat betreft de industrie-, ambacht- en dienstenterreinen, 
zal het beleid toegespitst zijn op de aangeduide groeipolen. 
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De nadruk zal worden gelegd op de voltooiing van de bestaande terreinen 
alhoewel gedurende de periode 1976-1980 eveneens voor andere terreinen 
voorbereidingen zullen moeten worden getroffen in de groeipolen, en 
wel in functie van de nieuwe wegentracés. 

Het industriebeleid zal een meer evenwichtige industriële structuur 
beogen door de inplanting van kleine en middelgrote ondernemingen te 
bevorderen in dit arrondissement waar overwegend zware nijverheid is 
gevestigd. 

De tertiaire sector zal worden bevorderd in de groeipolen, parallel 
met de ontwikkeling van de secundaire sector. 

Inzake landbouw zal de specialisatie in de tuinbouw en de boomteelt 
worden aangemoedigd in Waals Brabant. 

Overigens zal de inname van landbouwgronden en de daaruit voortvloei 
ende vermindering van de bebouwde oppervlakte niet meer aan hetzelfde 
tempo kunnen gebeuren als gedurende de jongste jaren. 

Ten slotte zal het tempo van de ruilverkavelingen van gronden worden 
versneld. 

Het werkgelegenheidsbeleid zal een betere overeenstemming tussen het 
aanbod en de vraag naar arbeidskrachten nastreven ten einde de pendel 
beweging naar Brussel te kunnen in de hand houden; dit veronderstelt 
een voluntaristisch beleid inzake het scheppen van arbeidsplaatsen en 
vooral van arbeidsplaatsen voor vrouwen, gepaard met een verbetering 
van de gemeenschapsvoorzieningen. 

De woningbouw zal worden gericht op de te ondersteunen groeipolen en 
op de andere centra ten einde een versnipperde bebouwing te verhin 
deren; een grondbeleid zou moeten bijdragen tot de verbetering van 
de bouwmogelijkheden van mensen met een middelgroot inkomen. 

Wat betreft het leefmilieu zal voorrang worden gegeven aan de water 
zuivering, doch ook bijzondere aandacht zal worden besteed aan het 
probleem van de afval dat verband houdt met de grote bevolkingsdicht 
heid in het centrum van het arrondissement. 

Ten slotte moeten de in de verschillende domeinen gemaakte beleids 
keuzen de bevolkingsloop in Waals Brabant dermate beïnvloeden dat de 
immigratie er wordt opgevangen en het gebied geen "slaapzone" voor 
forenzen wordt, dat de emigratie uit de oostelijke zone (probleem 
gebieden) afgeremd wordt en dat de groei van de bevolking en de acti 
viteit in de kernen Jodoigne en Perwez wordt gestimuleerd. 
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AFDELING I - BEVOLKING EN WERKGELEGENHEID 

1. Verdere aangroei van de bevolking in 't bijzonder door positief 
migratiesaldo 

a. Het arrondissement Nijvel had van 1961 tot 1970 een bevolkingsaan 
groei met 6 %. Deze evolutie werd de voorbije jaren doorgezet; toch 
valt op te merken dat deze aangroei uitsluitend te wijten is aan de 
migraties naar Waals-Brabant. 

Tabel 1. : Evolutie van èe bevolking tijdens 1970-1973 

Arrondissement NiJvel 

1 ~,u 1 ~ / _j 

Belgische bevolking 220.088 231.275 

Vreemde bevolking 14.908 19.258 

Totale bevolking 234.986 256.447 

Bron : N.I.S. 

Tabel 2. : Loop van de bevolking Eer 1.000 inwoners 

1970 1973 

a) natuurlijke groei - 0, 13 - 0,01 

b) migratiesaldo + 18,25 + 18,04 

c) totale groei + I 8, 12 + 18,03 

Bron : N. I. S. 

Voor de periode 1975-1980 wordt een zelfde.trend verwacht; ook 
hier zijn de migratoire bewegingen doorslaggevend. 
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Tabel 3. Evolutie van de bevolkinLl!_jdens 1975-1980 

1975 gemiddelde 1980 gemiddelde 
aangroei aangroei 
t.o.v. 1970 t.o.v. 1980 

Arr. Nijvel 260.238 + 2, 15 296. 955 + 2,82 

Bron Ch. Wattelar en H. Damas : "Perspectives de la population par 
arrondissement, par sexe et par âge (1971-1985). 
Extrapolation des tendances récentes", Ministère de la·Santé 
Publique et de la Famille, 1975. 

Deze tendens zal uitsluitend veroorzaakt worden door het gunstig 
migratiesaldo. Wel kan verwacht worden, zo het beleid tot afremming 
van de bevolkingsuittocht uit Brussel na 1978 succesvol zou verlopen, 
dat het binnenlands migratiesaldo lager zal liggen. 

Tabel 4. : Migraties tijdens 1975-1980 

Binnenlands migratiesaldo + 30.539 

Buitenlands migratiesaldo 

Belgen - 1.859 

Buitenlanders + 7.872 

Migratiesaldo + 36.552 

b. Deze bevolkingstoename moet attent gevolgd worden ten einde te ver 
mijden dat het arrondissement een slaapzone voor pendelaars wordt. 
Verder zullen de maatregelen worden voorgesteld, die zullen getrof 
fen worden met het oog op de opvang van deze inwijking. Overigens 
moet de uitwijking uit het oostelijke gedeelte afgeremd worden, wat 
tot stand kan komen door een specifieke economisch ontwikkelings 
beleid dat erin bestaat de kernen Jodoigne en Perwez te stimuleren. 

c. Ondanks deze bevolkingstoename kan men niet onverschillig staan t.o.v. 
de neaatieve natuurliike aangroei. De vraag moet ook hier gesteld 
worden of op lange termijn niet moet gestreefd worden naar het in 
stand houden van de bevolking. Waar een rechtstreeks ingrijpen in 
dit domein echter nauwelijks denkbaar is, kan een positieve inbreng 
worden tegemoet gezien eensdeels van de uitbouw van een systeem van 
kinderopvang en anderdeels dank zij het nagestreefde huisvestingsbe- 
leid dat op zijn beurt geïntegreerd is in het beleid inzake ruimte 
lijke ordening. 
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d. Ten slotte mag verwacht worden dat het aantal gastarbeiders zal 
toenemen. Dit vergt dan ook een beleid van specifieke voorzieningen, 
zoals in de desbetreffende hoofdstukken wordt voorgesteld, waarbij 
het mogelijk moet worden de gastarbeiders in degelijke sociale en 
kulturele voorwaarden op te vangen. 

2. Werkgelegenheidsbeleid 

a. Beleidslijnen 

Het werkgelegenheidsbeleid zal er op gericht zijn de individuele 
inkomens te verhogen en een betere verdeling eù een evenwichtige 
verspreiding er van tot stand te brengen. Dit beleid zal gestruc 
tureerd worden, zoals in de gekozen ontwikkelingsstrategie wordt 
uiteengezet, rond de complementaire begrippen "groeipool" en 
"probleemgebied". 

Door dit beleid moet een zodanige organisatie van de arbeidsmarkt 
tot stand komen dat aanbod en vraag elkaar optimaal ontmoeten in 
het perspectief van vermindering van de werkloosheid, van aanmoe 
diging der beroepsmobiliteit, van toetreding van zoveel mogelijk 
werknemers overeenkomstig hun kwalificatieniveau en met mogelijk 
heid tot permanente promotie. Bovenvermelde principes sluiten tege 
lijk een vol te houden inspanning in met het oog op voortdurende 
vorming en herscholing, ten einde uiteindelijk de verwachtingen 
van de potentiële investeerders te beantwoorden. 

b. Arbeidsbalans 

Tabel 5. : schetstde arbeidsbalans voor Waals-Brabant voor de 
jaren 1970-1975-1980. (1.000 eenheden). 
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1970 1975 1980 

M. v. T. M. v. T. M. v. T. ·- 

Beroeps be- f+- 65,0 29,6 94,6 71,8 35,4 107,2 82,3 44,5 126,8 
volking 

Interne - 54,0 21 ,8 75,8 54,0 24,8 78,8 56, 1 31 ,2 87,3 
tewerkstel- 
ling 

Miliciens - 0,8 - 0,8 0,8 - 0,8 0,3 - 0,3 
-- -- -- -- --- - -- -- 

Totale inter- 
ne tewerk- - 54,8 21 ,8 76,6 54,8 24,8 79,6 56,4 31, 2 87,6 
stelling 

Grensarbei- ,_ 0,2 0,5 0,11 0,2 0,4 0,6 0, 1 0,2 0,3 
ders 

1 werklozen incl 
l ,41 door Overheid - 0,5 0,4 0,91 1,4 1 ,5 2,9 l ,3 2,7 

tewerkgesteld ! . 
Pendelsaldo + 9,5 + 6,9 +16,7 !+15,4 + 8,7 +- 24, 1 +24,4~11,8 +36,2 

1 1 1 
1 1 

Aangestipt dient te worden de sterke toename van de aktieve bevolking. 

M. v. T. M. v. T. 

1970 65,0 29,6 94,6 1975 71,8 35,4 107,2 

.1975 71,8 35,4 107,2 1980 82,3 44,5 126,8 

Stijging + 6,8 + 5,8 +12,6 Stijging + 10,5 + 9, I + 19,6 

Hiertegen staat een minder sterke aanjlroei van de interne tewerk- 
stelling~ inclusief miliciens waardoor het ongunstig pendelsaldo 
van 1975 naar 1980 met meer dan 50 % zal toenemen. 

M. v. T. M. v. T. 

1970 54,8 21 ,8 76,6 1975 54,8 24,8 79,6 

1975 54,8 24,8 79,6 1980 56,4 31 ,2 87,6 

Stijging 0 + 3,0 + 3,0 Stijging + 1,6 + 6,4 + 8,0 
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c. Raming van het tekort aan werkgelegenheid 

Tijdens de periode 1976-1980 wordt de sterke toename van de beroeps 
bevolking niet opgevangen door een gelijkaardige aangroei van de te 
verwachten interne tewerkstelling. Niettegenstaande deze toename van 
de beroepsbevolking in belangrijke mate wordt verzoorzaakt door het 
grote aantal immigranten die te Brussel hun betrekking wensen te 
behouden, is het noodzakelijk de werkgelegenheid ter plaatse te ont 
wikkelen. Bijzondere aandacht zal dan ook gaan naar de aangroei van de 
~e~d~l, in 't bijzonder de sociaal-onverantwoorde en naar-deËe~eËv~ - 
in de werkloosheid. 

Uit de studie van de G.E.R.B. betreffende de pendel naar Brussel die 
zojuist werd uitgevoerd, blijkt duidelijk dat een klaar onderscheid 
moet gemaakt worden tussen "vrijwillige" en "verplichte pendel". 

Niettemin dient men op basis van de volkstelling 1970 de sociaal 
onverantwoorde pendel in enge zin (volgens buiten de woongemeente wer 
kende bevolking die dagelijkse verplaatsingen kent van meer dan 2 u.) 
in 1975 op 10.180 personen te ramen. Voor ten minste 1/3 heeft deze 
pendel evenwel betrekking op groepen pendelaars die moeilijk terug 
haalbaar zijn.of zal hij worden uitgeschakels door het verbeteren van 
het gemeenschappelijk vervoer. 

Anderdeels wordt men tijdens de periode 1976-1980 geconfronteerd met 
een verdere sterke toename van de pendelbewegingen, welke wellicht in 
een zekere mate zullen afgezwakt worden door de afremming van de be 
volkingstoename na J978tengevolge van het specifieke beleid dat ter 
zake in Brussel zal gevoerd worden. 

Ten einde Waals-Brabant te laten uitgroeien tot een subgewest met eigen 
ontwikkelingsmogelijkhede~dienen tijdens de periode 1976-1980 dus 
7.000 bijkomende arbeidsplaatsen tot stand te worden gebracht. Deze 
globale doelstelling moet er in slagen de sociaal-onverantwoorde pendel 
geleidelijk weg te werken alsmede de frictionele vormen van werkloos 
heid. 

d. Specifieke maatregelen 

1° Naast de spontane aangroei zal het economisch beleid ernaar streven 
7.000 bijkomende arbeidsplaatsen tot stand te brengen aan de hand 
van een overheidsinitiatief in de papiersector en verder door aan 
moediging van de snelgroeiende sectoren, in samenhang met de univer 
siteit, het researchpark te Louvain-la-Neuve, alsmede met de petro 
chemische nijverheid te Feley. Daarnaast zal in samenhang met de 
ontplooiing van bovenvermelde industriële aktiviteiten de diensten 
infrastructuur verbeterd worden. 
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Wel zal er voor gewaakt moeten worden dat dit beleid gericht is op 
de opvang van pendelaars uit het arrondissement en niet tot het 
scheppen van pendel vanuit andere subgewesten naar Nijvel. 

2° Met het oog op het wegwerken van de sociaal onverantwoorde pendel 
zal de studie van de G.E~R.B. verder uitgediept worden. Bij deze 
aktie zal de R.V.A. betrokken worden die de pendelaars die niet 
verantwoorde dagelijkse verplaatsingen afleggen, zal begeleiden 
bij het zoeken naar betere betrekkingen. Na een ruime informatie 
campagne waarbij het regionaal tewerkstellingscomité zal betrokken 
worden, zal de R.V.A. haar aktieveld dus uitbreiden tot de inge 
schreven pendelaars, volgens een gelijkaardige procedure als voor 
de ingeschreven werkzoekenden. 

3° Ter zelfdertijd zal ernaar gestreefd worden een arbeidsmarkt tot 
stand te brengen waarbij zoveel mogelijk werknemers kunnen toetre 
den volgens hun kwalificatieniveau en met mogelijkheid tot perma 
nente promotie. 

Deze kwalitatieve doelstelling zal naast een aantal specifieke 
akties van de overheid zoals in het domein van de beroepsopleiding, 
- vervolmaking, en -wederaanpassing slechts daadwerkelijk verwezen 
lijkt worden voor zover permanent overleg tot stand komt tussen de 
overheden op het gebied van het onderwijs en de werkgelegenheid 
enerzijds en de verantwoordelijken van de sociaal-economische 
middens anderzijds. Dit permanent overleg zal georganiseerd worden 
in het regionale tewerkstellingscomité. 

Bijzondere aandacht zal hierbij gaan naar de vrouwen, de jongeren 
en de zwakke bevolkingscategorieën (oudere werknemers, mindervalide 
werknemers, gastarbeiders en moe1l1jk te plaatsen werklozen). 

Al wordt waals-Brabant globaal bekeken niet geconfronteerd met een 
specifieke ondertewerkstelling van vrouwelijke arbeidskrachten, 
toch mag naast de subregionale verschillen terzake ook niet uit het 
oog verloren worden dat eind juni 1971 de helft der werklozen, 
vrouwen waren. 

Tegelijk met de aktie tot op voet van gelijkheid brengen in het 
produktieproces van de vrouwelijke beroepsbevolking met de manne 
lijke, zal de tewerkstelling van vrouwelijke arbeidskrachten bevor 
derd worden door de besluiten van het regionale tewerkstellings 
comité ter verbetering van de beroepsoriëntering, door het volgen 
op regionaal vlak van de maatregelen, getroffen op nationaal vlak 
met het oog op het verbeteren van de classificering en het weg 
werken van alle discriminaties, en door de uitbreiding en verbete 
ring van collectieve voorzieningen zoals kinderopvang (1), en 

(1) Zie Hoofdstuk III, 3 b 
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openbaar gemeenschappe~ijk vervoer (1). 

Voor jongeren en zwakke bevolkingscategorieën zullen vertrekkend 
van de maatregelen die op nationaal vlak worden voorgesteld, speci 
fieke akties uitgewerkt worden door het regionaal tewerkstellings 
comité in samenwerking met de R.V.A. In 't bijzonder zal de aan 
dacht gaan naar de beroepsopleiding, -vervolmaking, en -wederaan 
passing. 

Deze inspanningen zullen versterkt worden door het aantal opleidin 
gen te verhogen en kwalitatief aan de behoeften en specifieke noden 
van de deelgebieden aan te passen. 

Aantal opleidingen Kostprijs in lopende 
prijs 

(x 1.000) 

1976 960 73.900 

1977 1.130 92.700 

1978 1.340 119. 200 

1979 1.610 153.000 

1980 1.920 196.000 

AFDELING II - ECONOMISCH ONTWIKKELINGSBELEID 

1 • Nijverheid 

a. Industrieel beleid en industrieterreinen 

In het kader van de voor Waals-Brabant vooropgestelde algemene be 
leidskeuzen zal het industrieel beleid gericht zijn op een even 
wichtiger industriële structuur: 

een beter evenwicht tussen bevolking en activiteit; 

- een betere samenhang tussen de ontwikkelingstrends van de subre 
gionale delen, rekening houdend met de ongunstige economische toe 
stand ·waarin de zone ten oosten van de as Jodoigne-Perwez zich 
bevindt; 

- een versterking van de stedelijke polen bij het zoeken naar een 
evenwichtiger stedeopbouw. 

{I) Zie Hoofdstuk II, 4 
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Bij het scheppen van arbeidsplaatsen zal rekening worden gehouden met 
het hoofdkenmerk van Waals-Brabant, namelijk het grote verschil tussen 
de beroepsbevolking en de werkgelegenheid ter plaatse. 

Aldus zal het beleid vooral bestaan in de verdere oprichting van ont 
vangststructuren zowel in de secundaire als in de tertiaire sector. 

De research in de ondernemingen zal worden begunstigd door vooruit 
gangscontracten welke door de Overheid zullen worden afgesloten ter 
gelegenheid van de toekenning van subsidies voor investeringen. 

De ondernemingen, die zich bij voorkeur op de industrieterreinen 
dienen te vestigen, zullen voornamelijk aan de volgende kenmerken 
dienen te beantwoorden: 

- gedifferentieerde activiteiten omvatten; 

- een brede waaier van verschillende, dus ook hooggeschoolde arbeids- 
plaatsen, aanbieden, waaronder een aanzienlijk gedeelte voor 
vrouwen; 

- eerder klein of middelgroot zijn. 

Inzake ruimtelijke ordening zal het vestigingsbeleid van arbeids 
plaatsen in de secundaire en tertiaire sector aan de volgende doel 
stellingen moeten beantwoorden: 

versterking van de stadsopbouw door de keuze van de vestitings 
plaats; nl. binnen de regionale polen of in de onmiddellijke om 
geving ervan; 

- bij voorkeur die bedrijfspanden gebruiken die in de stedelijke 
zones geïntegreerd zijn, ofwel door recuperatie ofwel door sanering 
van de bestaande terreinen. 

Voor de secundaire sector streeft het Plan volgende hoofddoelstel 
lingen na: 

de verwezenlijking van de uitrusting der bestaande of geplande 
terreinen; 

- een voluntaristische nijverheidsbevordering die niet mag losgezien 
worden van het beleid inzake huisvesting en inzake het gemeenschap 
pelijk vervoer, waarbij erop gelet wordt de initiatieven plaatse 
lijk te verdelen rekening houdend met het "probleemgebied" 
Jodoigne-Perwez. 

Er zal eveneens rekening gehouden worden met de bijzondere problemen 
inzake mono-industrie en de vrouwelijke ondertewerkstelling, die in 
het sub-gewest Tubize-Clabecq rijzen. 
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Gestreefd zal dus moeten worden naar de ontwikkeling van nieuwe akti 
viteiten die vooral voor de vrouwelijke arbeidskrachten bestemd zijn; 
eveneens zal moeten betracht worden verlaten bedrijfspanden van oude 
fabrieken te recupereren en na te gaan of in functie van de wegen 
tracés geen industrieterreinen kunnen worden vrijgemaakt. 

Court St. Etienne en Genappe moeten eveneens vermeld worden onder de 
mogelijkheden waar de werkgelegenheid door meer beperkte voluntaris 
tische acties kan ontwikkeld worden. 

Rekening houdend met het feit dat de tertiaire sector in Waals-Brabant 
sl~chts weinig vertegenwoordigd is, moet - onafhankelijk van de nieuwe 
arbeidsplaatsen ontstaan als gevolg van de inplanting van de Univer 
siteit te Ottignies - een doelgerichte ontplooiing van de werkgelegen 
heid in de tertiaire sector nagestreefd worden. 

De steun aan de investeringen, die door de Staat via het Fonds van 
Economische Expansie toegekend wordt, zal gedurende de periode 1976- 
1980, 2,5 miljard F. bedragen, rekening houdend met de onontbeerlijke 
industrialisering van het probleemgebied Jodoigne-Perwez. 

Voor de industrieterreinen moet in het Plan 1976-1980 een totaal 
bedrag van 760 miljoen F. voorzien worden voor de uitrusting van de 
volgende zonings : Waver (88 ha.); Bierges (17 ha.); Nijvel uitbrei 
ding Zuid (45 ha.); Vallée du Hain (60 ha.); Perwez (20 ha.); 
Jodoigne (25 ha.). 

Met de valorisering van de industrieterreinen langs het kanaal Brussel 
Charleroi, ter hoogte van Klabbeek en Tubeke, moet tevens worden ge 
start. 

b. Secundaire sector 

In Waals-Brabant wordt de secundaire sector gekenmerkt door de over 
heersing van de zware nijverheid; de metaalsector, de papiersector 
en de drukkerijen en uitgeverijen (vooral het papier) samen vertegen 
woordigen er ongeveer 75 % van de werkgelegenheid in de secundaire 
sector. 

1° De ijzer- en staalnijverheid, die de eerste plaats bekleedt, wordt 
gedomineerd door één zeer grote onderneming nl. Forges de Clabecq, 
de enige van de grote Waalse ijzer- en staaleenheden die zich 
buiten de traditionele steenkoolbekkens ontwikkeld heeft. 

Rekening houdend met het feit dat zich voor de globale Belgische 
ijzer- en staalnijverheid steeds meer rationalisatiemaatregelen 
opdringen, mag in de loop van de volgende jaren nauwelijks een 
stijging van de werkgelegenheid in die sector verwacht worden. 
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2° De metaalverwerkende nijverheid in het gewest wordt gekenmerkt door 
een groot aantal produktieêenheden die zeer verschillende activitei 
ten uitoefenen. De groep "bouw van machines en elektrische appara 
ten" vertoont een zekere dynamiek. 

In die groep werd de groei tijdens de vorige jaren vooral gestimu 
leerd door de elektrische constructie en de automontage. 

Meer bepaald in de samenhang van de subsector automobielassemblage 
bestaat ruimte voor een beleid dat veel krachtiger dan tijdens de 
vorige planperiode nastreeft dat een belangrijk deel van in"ons land 
geproduceerde stukken in de assemblage wordt betrokken. 

In dit verband worden vooral de medische apparatuur, het materieel 
ter bestrijding van de vervuiling en voor de hercyclering, de 
metalen bijbehoren voor de bouwnijverheid, vermeld. 

3° De papiernijverheid bekleedt in het arrondissement Nijvel een veel 
belangrijker plaats dan in het gehele land. De struktuur van de 
sector wordt bovendien gekenmerkt door de vrij aanzienlijke om 
vang van de ondernemingen op regionaal vlak. 

Op middellange termijn echter kan de groei ervan afgeremd worden 
door afzetmoeilijkheden als gevolg van de concurrentie van grote 
Scandinavische en Amerikaanse producenten.· 

Een belangrijk probleem, dat trouwens op nationaal vlak rijst, is 
het gebrek aan grondstoffen; dit dient te worden tegengegaan door 
de recuperatie en de behandeling van oud papier strikt te organi 
seren om de hercyclering ervan te bevorderen. 

Een gemengd initiatief voor een installatie ter behandeling van 
oud papier dient in het kader van het Plan 1976-1980 overwogen te 
worden. 

Dit zou bijzonder geschikt z11n voor Waals-Brabant waar de be 
staande papierfabrieken voor de afzet van de produktie zouden in 
aanmerking komen. 

2. Tertiaire sector 

- De handel bekleedt een veel belangrijker plaats in Waals-Brabant 
dan in de gehele provincie. 

- Wat betreft de diensten: op het vlak van de bruto toegevoegde 
waarde bekleden zij de eerste plaats vergeleken bij de andere 
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sectoren: de financiële diensten en de verzekeringen hebben de 
sterkste groei gekend. 

Op het vlak van de openbare diensten daarentegen is het aandeel van 
Waals-Brabant slechts zeer klein vergeleken met de rest van het 
land. 

Anderzijds bestaat een zeer sterke pendel naar de openbare sector in 
Brussel. 

Zoals reeds in het sectoraal beleid voor Waals-Brabant aangeduid werd, 
is het wenselijk in d~t gebied de activiteiten van de tertiaire sector 
te stimuleren; en dan vooral die activiteiten die nauw met de secun 
daire sector verbonden zijn. 

In dit verband mag worden verwacht dat de U.C.L. in Ottignies een 
stimulerende rol zal spelen daar een bepaald aantal diensten zullen 
moeten voorzien worden om aan de.nieuwe behoeften tegemoet te komen. 

Het is ten slotte noodzakelijk geworden een aanvang te maken met de 
oprichting van sociaal-culturele voorzieningen: opvoeding, distri 
butie, toerisme, gezondheidszorg. 

Dit onderwerp wordt echter in een andere afdeling besproken. 

3. Land- en tuinbouw 

De grote problemen van de landbouw riJzen op nationaal en zelfs op 
E.G. -vlak. Niettemin kunnen en dienen bepaalde specifieke punten 
op het vlak van Brabant te worden aangesneden. 

In 1970 Oerd in Waals-Brabant meer dan 90 % van de gebruikte opper 
vlakte door drie soorten teelten ingenomen: de weiden, de graange 
wassen en de suikerbieten. 

Aan de hand van de laatste drie tellingen kon bovendien in alle 
kantons de volgende evolutie worden vastgesteld 

- vermindering van het aantal weiden; 

- stijging van de teelt van graangewassen, zodat zij in 1970 bijna 
de helft van de gecultiveerde oppervlakte innam; 

- stijging van de teelt van suikerbieten, behalve in het kanton 
Jodoigne. 

Algemeen gezien wordt eveneens vastgesteld dat de landbouw in het 
kanton Jodoigne zich in een zeer moeilijke positie bevindt 
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a. het behoud en de exploitatie van het landbouwpatrimonium zijn priori 
taire doelstellingen voor Waals-Brabant. 
De inname van landbouwgronden en bijgevolg de vermindering van de 
bebouwde oppervlakte mag niet langer met het tempo van de laatste 
jaren doorgaan (gronden voor de U.C.L., autowegen, verkavelingen, 
industrieterreinen, uitbreiding van de woongebieden). 
Tot in 1980 zou de gemiddelde inname niet hoger mogen liggen dan 
250 ha. per jaar, wat overeenstemt met ongeveer de helft van de 
inname die tijdens de jongste jaren vastgesteld werd. 
In dit verband wordt aanbevolen: 

de snelle goedkeuring van de gewestplannen als waarborg voor het 
behoud van de landbouwgronden; 

voor de uitbreiding van de woongebieden bij voorkeur die terrei 
nen te gebruiken die ingesloten zijn door residentiële streken; 

b. anderdeels dient het tempo van de ruilverkaveling van gronden te 
worden verhoogd tot ongeveer 1.600 ha. per jaar, m.a.w. ongeveer 
het dubbele van het huidig tempo; daartoe is een tedrag van 200 
mjljoen F. gedurende de periode 1976-1980 noodzakelijk; 

c. de streek van Jodoigne zal gezien haar ongunstige toestand, het 
voorwerp uitmaken van een bijzondere inspanning. 

In dit verband zal de uitbouw van het slachthuis van Jodoigne over 
wogen worden. 

+ 

+ + 

Om het overzicht duidelijker te maken werden de verschillende begro 
tingstussenkomsten die in de vorige afdelingen besproken werden,in 
de onderstaande tabel gegroepeerd. 

Tabel 6. : Begrotingsvoorzieningen inzake het sectoraal beleid en 
de industrieterreinen 
( in miljoenen franken) 

Vastleggingsmachtigingen of 
-kredieten 

Subsidies aan tarticuliere 
investeringen 

Industri~terreinen 

Ruilverkaveling 

2.500 

760 

200 
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Er moet evenwel onderstreept worden dat alleen de posten industrieter 
reinen en ruilverkaveling van het bindend programma der overheidsin 
vesteringen deel uitmaken. 

4. Vervoer 

a. Spoorwegen 

Het programma 1976-1980 van de N.M.B.S. beoogt de verwezenlijking 
van volgende prioritaire doelstellingen 

- verbetering van de infrastructuur door het moderniseren van som 
mige lijnen, waar zulks nodig is gebleken; 

- opvoering van het aantal veiligheidsinrichtingen aan de overwegen 
en afschaffing van deze laatste, daar waar ze een gevaar beteke 
nen voor het wegverkeer; 

- betere verbindingen tussen bepaalde groeipolen onderling en tussen 
deze groeipolen en de Hoofdstad; 

- uitvoering van de nodige werken ter verhoging van het economische 
rendement. 

Het elektricificeringsplan bevat de modernisering of de afwerking 
van volgende lijnen in de loop van de periode 1976-1980 

- verbinding U.C.L.-campus te Louvain-La-Neuve 

- modernisering van de lijn 94 (Ath-Halle) 

modernisering van de lijn 140 (Ottignies-Charleroi) 

24 
50 

150 

In het kader van de verbetering van de bestaande infra 
structuur, bevat het programma 1976-1980: 

a) de opvoering van de veiligheid aan sonmige overwegen 
(lichten-slagbomen-modernisering) 6 

b) de afschaffing van bewaakte of onbewaakte overwegen, 
die klaarblijkelijk een gevaar betekenen of die het 
wegverkeer hinderen, inzonderheid op de lijn 96 te 
Tubize 100 

Het gedeelte m.b.t. een betere bediening van de grote 
agglomeraties voorziet in de aanleg van een bijkomend 
spoor op de lijn 161 tussen Brussel en Genval. 177 
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Voor de verbetering van de infrastructuur ter verhoging van 
snelheid en comfort zullen werken worden uitgevoerd op de 
lijn 94 - Brussel-Ath 168 

Dit programma, dat ten laste valt van de Rijksbegroting, 
bereikt dus een totaal van 675 miljoen frank. 

Anderzijds zal de N.M.B.S. met eigen middelen en door lening 
de uitgaven en vastleggingen dekken, die gepaard gaan met 

- vaste installaties - sporen - kunstwerken - seininrich- 
ting, enz. 339 

- aankoopkosten (autoparkings - werkhuizen - verlichting - 
spoortunnels) 216 

+ 

+ + 

b. Autowegen en gewone wegen 

Alhoewel de ervaring in dit gedeelte van Brabant aantoont dat het 
wegennet met rijkswegen en autowegen over het geheel genomen het ver 
keer van de komende jaren kan opvangen, toch moet voor bepaalde knel 
punten (rondwegen) bij voorrang een oplossing worden gevonden, om te 
komen tot een vlottere afwerking van het doorgaand verkeer. 

Nieuwe wegen 

infrastructuur Louvain-la-Neuve 
- Rondweg Zuid Nijvel en Genappes (4 rijstroken) 
- Bierghes - Haut-Ittre 
- plaatselijke aanpassingen van bestaande wegen. 

Modernisering van bestaande wegen 

Brussel-Namen 
Brussel-Charleroi 

- Genappes-Genval-Leuven 

- Brussel-Doornik 
- Braine-le-Comte - Lillois-Witterzée 

ontdubbeling weg nr 8 Hondzocht-Saintes 
Diverse kosten voor signalisatie en beplantingen+ 
bijkomende kosten 

Totaal gewone wegen 3.150 
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Autowegen en expresswegen 

- Nijvel- E 40 

verbreding tot drie rijstroken van de E 40 tussen 
Rosières en Waver 

Totaal autowegen en expresswegen 1.230 

Het totaal programma voor gewone wegen en autowegen 
bedraagt dus 9.300 

c. Waterwegen 

Het vak van het kanaal Charleroi-Brussel-Antwerpen, dat op het grond 
gebied van Waals-Brabant gelegen is, werd over vrijwel de hele lengte 
op 1.350 T. gebracht. Er dienen nog werken uitgevoerd te worden over 
maximum 2 km. 

Daarvoor werd een bedrag van 250 miljoen frank voorzien. 

+ 

+ + 

De verschillende budgettaire ramingen, gemaakt voor de afdeling 
Vervoer, maker, alle deel uit van het bindend programma inzake over 
heidsinvesteringen en zijn gehergroepeerd in de onderstaande tabel. 

Tabel 7. : Investeringsprogramma inzake Vervoer (in miljoenen franken) 

Spoorwegen - Staat 

Spoorwegen - N.M.B.S. 

Autowegen en gewone wegen 

Waterwegen 

675 

555 

4. 380 (1) 

250 

(1) Het bedrag van 4.380 miljoen frank, waarop de fysische programma 
tie, vervat in de tekst van deze afdeling, betrekking heeft, wordt 
verhoogd met 300 miljoen frank, die moeten dienen voor de subsi 
diëring van werken aan gewone wegen en landbouwwegen, uitgevoerd 
door de ondergeschikte besturen. 
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AFDELING III - SOCIO-CULTUREEL ONTWIKKELINGSBELEID 

J. Huisvesting 

a. Algemeen beleidsprincipes 

Waals-Brabant wordt geconfronteerd met een belangrijke bevolkings 
toename, in hoofdzaak veroorzaakt door het positief migratiesaldo. 
Hierdoor ontstaat een druk tot nieuwbouw en op de huurprijzen, 
waarbij bepaalde bevolkingslagen kunnen worden uitgeschakeld in 
hun streven een behoorlijke woning te bekomen en waardoor een ver 
snipperde bebouwing ontstaat. 

Het beleid inzake huisvesting moet openstaan voor alle bevolkings 
groepen en zal dan ook bijzondere aandacht besteden aan de kwali 
teit van de volkswoningen. Dit beleid moet tevens georiënteerd wor 
den op de te ondersteunen groeipolen en centra, ten einde de ver 
snipperde bebouwing tegen te gaan. 

Te samen met alle overheden van het gewest dient ten einde deze 
beleidsvisie daadwerkelijk om te zetten en met het oog op het ver 
zekeren van bouwmogelijkheden voor middelgrote inkomens een grond 
beleid gevoerd te worden. 

Tevens zal het gewestplan de nodige schikkingen bevatten om hoger 
vermelde principes werkelijkheid te laten worden. 

b. Streefcijfers 

In Waals-Brabant zullen jaarlijks 1.700 woningen gebouwd worden, 
hieron~er begrepen 700 volkswoningen, waervan 200 vernieuwde. 
Volgens een studie van het Nationaal Instituut voor de Huisvesting 
zullen tijdens deze periode jaarlijks 388 onverbeterbare ongezonde 
woningen tot stand komen. 

Jaarlijks zullen 700 volkswoningen gebouwd of vernieuwd worden, 
waarvan 550 volkswoningen door de N.M.H. en 150 door de N.L.M. 

Een merkelijke inspanning zal gedaan worden door de N.M.H. waarbij 
gepoogd zal worden het verouderd woonpatrimonium te doen vervangen. 

De uitgave voor deze inspanning kan geraamd worden op 1,2 miljard F. 
in lopende priJzen, wat een totale inspanning vergt voor de periode 
1976-1980 van 6 miljard F. 
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Ook zullen door de N.M.H. te Tubize tijdens deze periode in het kader 
van de E. G.I:.S. 51E woningen opgericht worden. 

Voor de infrastruktuurwerken (Fonds Brunfaut) dient voor de periode 
1976-1980 900 miljoen F. voorzien te worden. 
Hierin begrepen de toepassing van art. 33 van de Huisvestingscode. 
Deze uitbreiding moet het mogelijk maken dat veertig procent van de 
particuliere woningen met overheidshulp tot stand komen; hiertn spelen 
de aankoop- en bouwpremies De Taeye een belangrijke rol, wat een finan 
ciële inspanning voor de periode 1976-1980 vereist van 150 miljoen F. 

c. Ten slotte zal met het oog op de sanering van de bestaande woningen 
een verdere inspanning geleverd worden om de toekenning van sanerings 
premies te vergemakkelijken. 
Voor de periode 1976-1980 zullen volgens raming 800 premies aange 
vraagd worden, wat de reservering veronderstelt van 70 miljoen F. 

d. Een huisvestingsbeleid ten dienste van alle bevolkingsgroepen 

Met het oog op een beleid inzake huisvesting waarbij iedereen kan be 
schikken over een goed ingerichte woning, qient speciale aandacht te 
gaan naar de minder kapitaalkrachtige bevolkingsgroepen, in het bij 
zonder de bejaarden, de grote gezinnen, minder-validen en de krot 
bewoners. Er zal naar gestreefd worden de helft van de volkswoning 
bouw voor deze groepen te bestemmen. 

+ 

+ + 

De verschillende ramingen die opgenomen ziJn in deze afdeling werden 
gehergroepeerd in de onderstaande tabel. 

Tabel 8. : Budgettaire ramingen i.v.m. het huisvestingsbeleid 
( in miljoenen F.) 

Aantal woningen en 
E.remies 

Vastleggingskredieten 
of -machtigingen 

Sociale woningen 

Fonds Brunfaut 

Aankoop- en bouwpremies 

Saneringspremies 

3.500 

800 

6.000 

900 

150 

70 

Er zij aangestipt dat enkel de posten "sociale woningen" en "Fonds 
Brunfaut" deel uitmaken van het bindend programma inzake overheids 
investeringen. 
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2. Ruimtelijke Ordening, Stadsvernieuwing, Leefmilieu en Watervoorziening 

a. Ruimtelijke Ordening en Stadsvernieuwing 

Behoudens de bevestiging van de beleidskeuzen op dit stuk, te weten 
voor adekwate verzorgingsvoorzieningen in de gehiërarchiseerde centra 
(zie terzake sub 3 wat de socio-culturele uitrusting betreft) zal 
in het kader van de gewestplannen en door middel van hun bijzondere 
voorschriften aan de open en vrije ruimten een eigen specifieke be 
stemming worden toegekend, te beschermen volgens een systeem van 
gehiërarchiseerde maatregelen. 

Voor de landelijke gebieden met grote omvang, waaronder op enkele 
belangrijke kernen met hun omgèving na, het grootste gedeelte van 
Waals-Brabant dient gerekend, dient de fysische verstedelijking te 
worden tegengegaan, de versnipperde bebouwing niet meer toegelaten, 
tot bebossing van braakgronden te worden overgegaan en het land 
bouwareaal te worden beschermd. 

De waardevolle landschappen van middelgrote omvang of kultuurland 
schappen, gekenmerkt door gedifferentieerde bestemmingen (open land 
bouwzones, typisch landelijk gebleven dorpen, bos- en wildbestanden) 
en waarin zowel het natuurlijk uitzicht als de menselijke nederzet 
tingen waardevol zijn (bv. de Lasnevallei, de uitlopers van het 
gebied rond de Dijle en Voervallei in de streek van Waver), moeten 
beschermd worden in zoverre zij nog vrije ruimten vormen tussen de 
hoofdassen van de verstedelijking in. Waar nodig kan aan land 
schapsverdicnting worden gedaan en op goed vooraf bepaalde plaatsen 
kunnen onder strenge voorwaarden kernen voor aktieve recreatie inge 
plant worden. 

Homogeen visueel gaaf gebleven gebieden van kleinere omvang, zoals 
het domein "zeven bronnen", de open ruimte te Villers-la-Ville - 
Tilly, het open gebied te Ittre en Haut-Ittre (ten Westen van de 
E 40) en Waver-Oost -Dion-le-Val, dienen te worden beveiligd. 

In de kernen zelf zal een begin worden gemaakt met de stadsvernieu 
wing, met name te Nijvel. Zij zal gepaard gaan of als achtergrond 
dienen voor de reeds in de beleidskeuzen omschreven groenstrategie. 

Globaal beschouwd wordt hier een investeringsbedrag van 1 miljard 
frank ter beschikking gesteld (1). 

(1) Rekening houdende met de huidige stand van de voorbereiding der 
gewestplannen voor Waals-Brabant, kan op de eerder technische 
problematiek terzake thans bezwaarlijk worden ingegaan. 
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b. Leefmilieu 

De bekommernis om de leefvoorwaarden zit reeds permanent voor bij de 
ruimtelijke ordening als zodanig en het aktief stedebouwkundig beleid 
waardoor stadsvernieuwing wordt nagestreefd. Anderzijds kwam het 
arbeidsmilieu reeds ter sprake bij de tewerkstellingspolitiek; ook bij 
de preventieve geneeskunde zal hier nog nader worden op ingegaan. 

Bij de bestrijding van de verontreiniging zal de hoofdaandacht uitgaan 
naar de waterverontreiniging. Hiervoor zal een bedrag van 2.450 miljoen F. 
worden besteed in de openbare sector, met name voor de volgende werken 
collector en zuiveringsstation van de Dijle, collector en zuiverings 
station van de Lasne, installatie te Tubize, voor de Kleine Gete en 
Haute Lasne, voor de Hoge Dijle te Orbais, voor de Hain, te Nijvel en 
te Louvain-la-Neuve,alsmede voor de eigenzuivering door de bedrijven, in het 
kader van het bestaande stelsel van in de tijd degressieve betoela- 
ging, wordt daarenboven een bedrag van 150 miljoen F. ter be3chikking 
gehouden. 

Op het stuk van de afvalverwijdering of verwerking zijn momenteel geen 
ontwerpen bekend. Niettemin dient ook hier nog een grote inspanning te 
worden geleverd. Hiervoor wordt een krediet van 300 miljoen frank 
voorbehouden. 

c. Watervoorziening 

De aanpassing van de capaciteit aan de voorkomende ontwikkelingen, die 
reeds in de beleidskeuzen was opgenomen, wordt als prioriteit bevestigd. 
Vanuit regionaal standpunt wordt hiertoe een bedrag van 150 miljoen 
frank voorbehouden. 

Overigens zal grote aandacht worden besteed aan het probleem van de· 
rationalisatie van de eigenlijke distributie. 

+ 

+ + 

De verschillende ramingen die opgenomen Z1Jn in deze afdeling, maken 
alle deel uit van het bindend programma van overheidsinvesteringen en 
zijn gehergroepeerd in de onderstaande tabel. 
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Tabel 9. Investeringsprogramma (in miljoenen F.) 

Vastlegginskredieten of -machti 
gin~en 

Stadsvernieuwing en ruimtelijke 
ordening 

Leefmilieu 

- waterzuivering 
- afval 

Voorzieningen voor waterbedeling 

1.000 

2.450 
300 

150 

3. Cultuur, sport, vrije-tijdsbesteding, toerisme 

a. Cultuur en Sport 

In de mate van het mogelijke, wordt in het Plan 1976-1980 gepoogd 
rekening te houden met de spe~ifieke behoeften van het subgewest 
Waals-Brabant. In dit verband komt het als wenselijk voor dat een 
inventaris wordt opgemaakt van de culturele infrastructuur en de 
bestaande uitrusting, zoals die bestaat voor de sportuitrusting. 

Terzake van de culturele centra dienen twee polen te worden aange 
houden, nl. Waver en Nijvel. Met deze polen als steunpunt zal een 
regionaal animatienet worden uitgebouwd aan de hand van een beleid 
tot vorming van animatoren en door een betere valorisatie van de 
bestaande uitrusting. 

F De voor het Waalse gewest aangehouden investeringsuitgaven (periode 
Plan 1976- 1980) worden onderverdeeld in drie rubrieken. 

1° Werken inzake cultuur en sport - Financiering tegen 100 % door 
de Staat 
(in miljoenen frank) 

Ottignies - Regionaal sportcentrum 
(in samenwerking met de U.C.L.) 180 

Nijvel - Openbaar lectuurcentrum 40 

Terhulpen - Vormingscentrum voor animatoren 8 

228 

Dit bedrag is begrepen in de totale begrotingsruimte van 1.030 
miljoen frank (werkelijke prijzen) voor rechtstreeks door de 
administratie tijdens de periode 1976-1980 te besteden uitgaven 
in het Waalse gewest. 
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2° Gesubsidieerde werken inzake cultuur en sport - Rijkstoelage 60 %. 

Deze culturele en sportinfrastructuur, die op initiatief van de 
plaatselijke besturen wordt gerealiseerd, omvat de kleine cultu 
rele centra, jeugdhuizen, bibliotheken, musea en inzake sport, 
de sportvelden en -hallen, stadia, zwembaden en schaatsbanen. 

Een gebrek aan voldoende coördinatie tot nu toe heeft het onmoge 
lijk gemaakt de coherentie te verzekeren tussen deze verschillen 
de types van investeringen en een globaal beleid dat uitgaande 
van de subsidiërende Overheid werd opgevat. 

Een subregionale Commissie zal instaan voor de preciese inplan 
ting en de aanpassing van deze uirusting aan de plaatselijke be 
hoeften, en ditrekening houdend met wat reeds beschikbaar is. 

Op basis van een over 15 jaar gespreid programma tot uitbouw in 
Wallonië van een aangepaste infrastructuur, worden in de domeinen 
en cultuur en sport voor de periode 1976-1980 realisaties voor 
zien voor een totaal bedrag van 5 miljard frank, alsmede Rijks 
toelagen ten belope van 3.195 miljoen frank. Hieruit betre~fen 
250 miljoen F. de staatstussenkomst terzake in Waals-Brabant tijdens 
de periode 1976-1980. 

Inzake sportinfrastructuur wordt prioriteit verleend aan de zwem 
baden, aangezien vastgesteld werd dat zwemmen vaak leidt tot de 
beoefening van andere sporttakken en omdat zwemnen thans nagenoeg 
algemeen ingang heeft gevonden. 

De inplanting van deze uitrusting zal gepreciseerd worden in het 
licht van de bevindingen van de subregionale Commissie en in 
samenhang met de overeenkomstig punt 1) en krachtens de afdeling 
Toerisme te verwezenliJken realisaties. 

3° Restauratie van geklasseerde monumenten 

Deze rubriek betreft de vernieuwing van zowel burgerlijke als 
religieuze gebouw~n. Een bedrag van 100-miljoen F.voor de periQde 
1976-1980 betekent een minimale orde van grootte voor de desbe 
treffende uitgaven, indien met name rekening wordt gehouden met 
de belangrijke werken aan de Collegiale Kerk van Nijvel. 
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Waals-Brabant 

Hergroepering van de investeringsbegroting inzake cultuur en sport 
- Plan 1976-1980 (werkelijke prijzen, in miljoenen frank): 

Rijksprojekten (100 %) 

Gesubsidieerde sector (60 % ) 

Restauratie van geklasseerde monumenten 

Toerisme 

228 

250 

100 

397 

975 

b. Vrijetijdsbesteding en toerisme 

Rekening houdend met de voorrang die in dit verband bij de beleids 
keuzen verleend werd aan het Oostelijke gedeelte van Waals-Brabant, 
wordt onder voorbehoud van de evolutie van de initiatieven op 
lokaal vlak, het investeringsprogramma vastgesteld op 397 miljoen 
frank, te besteden als volgt : 

- waterplas van de Grote Gete (60 miljoen); 

sociaal toerisme - verblijf (150 miljoen), waarvoqr opnieuw 
vooral de vallei van de Grote Gete bij voorkeur in aanmerking 
komt; 

hulp aan particuliere initiatieven in de sectoren hotels, cam 
pings en landelijk toerisme (5 miljoen); 

- toeristische culturele animatie (12 miljoen) 
Villers-la-Ville; 

Sport en ontspanning (35 miljoen), waarvoor de toeristische 
zone Ittre en Villers-la-Ville (complementair met de toeris 
tische culturele animatie) vooral in aanmerking zullen genomen 
worden; 

projekt te 

- natuur (inrichting - informatie) (20 miljoen) : hier komt in 
de eerste plaats de vallei van NethQien Dijle in aanmerking; 

- toeristisch patrimonium (60 miljoen); bestemd voor de uitrus 
ting van toeristisch belangrijke natuur- en architectorale 
"sites" (het programma waarvoor de verschillende toeristische 
sectoren in aanmerking komen, kan thans nog niet worden ge 
preciseerd); 

landelijk toerisme (20 miljoen) : de vallei van de Kleine Gete 
is hier geschikt voor een piloot-operatie; ook de toeristische 
zone Ittre en wellicht de Trainvallei en de Nethen- en Dijle 
vallei komen in aanmerking; 
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- wegenis en bewegwijzering (20 miljoen) 
verschillende toeristische zones; 

- onthaal (15 miljoen); 

aan te wenden in de 

4. Kinderopvang 

Teneinde de in de beleidskeuzen voorziene doelstelling te bereiken de 
bestaande tekorten aan te vullen,is het duidelijk dat een formule dient 
te worden uitgewerkt die mede van aard is de voorzieningen zo dicht 
mogelijk bij de bevolking te brengen. 

Tegenover een - op weliswaar onvolmaakte wijze berekend - teoretisch 
tekort van nagenoeg 1.500 bedden, staat inderdaad dat thans geen 
initiatieven bekend zijn die voor uitvoering in de periode 1976-80 
in aanmerking komen. 

De tegenwaarde van 1.110 bedden in het type "kinderdagverblijf", nl. 
200 miljoen frank wordt dan ook mede of zelfs hoofdzakelijk ter be 
schikking gehouden van initiatieven overeenkomstig een nog uit te wer 
ken formule, die tussen het genoemde type en het "systeem der pleeg 
moeders" moet worden gesitueerd en toch een zo groot mogelijke sprei 
ding van de voorzieningen waarborgt (1). 

5. Derde leeftijd 

Het beleid dat zal worden gevoerd met betrekking tot de derde leeftijd, 
zal uitgaan van de optie terzake voor een zo lang mogelijke integratie 
van deze bevolkingsgroep in het normale sociale leven. 
Hieraan werd trouwens reeds tegemoetgekomen in de afdeling waarin 
de sociale woningbouw wordt behandeld. 

Dit onderstelt echter dat een systeem wordt uitgebouwd van dienstver 
lening aan de bejaarden die een eigen woning blijven betrekken. Het 
betreft een adekwate thuisverzorging, bedeling thuis van warme maal 
tijden of mogelijkheid deze te gaan gebruiken in een daartoe aangepaste 

(1) In de opties werd er reeds op gewezen dat in dit domein geen aan 
leiding bestaat tot concentratie van de infrastructuur in groei 
polen of stedelijke kernen. 
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inrichting of in de refter van een rustoord. De vlotte werking van een 
dergelijk systeem wordt in belangrijke mate verhoogd door de inscha 
keling van de telefoon, waarbij de reeds getroffen beslissing tot 
instelling van sociale telefoontarieven verder nuttig zal blijken. 
Het is duidelijk dat deze alternatieve aanpak ook op het niveau van 
de investeringspolitiek dient doorgetrokken. De bestaande subsidie 
reglementering zal dan ook worden aangepast teneinde de infrastruc 
turele kost van de "draaischijven" der dienstverleningssystemen op 
dezelfde wijze te betoelagen als de thans reeds bestaande types van 
collectieve uitrusting voor bejaarden. · 

In dezelfde geest verdient de toepassing van de formule van de huis 
jes en flats voor bejaarden een prioritaire benadering. Op dit stuk 
zijn voor de periode 1976-80 momenteel geen initiatieven bekend (1). 
In ieder geval zullen de kredieten voor deze initiatieven ter be 
schikking worden gehouden. 

,, 
Het geleidelijk totstandbrengen van een systeem van thuisverzorging 
moet er meer en meer kunnen toe leiden dat steeds grotere gedeelten 
van de klassieke rustoorden worden voorbehouden aan de bejaarden 
die, zoals de invalide, relatief intensieve verzorging nodig hebben. 
Ook deze factor doet er bijgevolg voor pleiten dat voldoende rust 
oorden, die aan de hiertoe gestelde vereisten beantwoorden, zouden 
ter beschikking komen, wat naast een capaciteitsuitbreiding, ook 
moderniseringen noodzakelijk maakt. 

Waar in de opties rekening gehouden werd met een nog noodzakelijke 
capaciteitsuitbreiding van een 1.500 tal bedden, kunnen derhalve de 
bestaande projecten voor verwezenlijking en subsidiëring in aanmer 
king genomen worden (2). Het gaat om: Archennes, Grez-Doiceau 
(62 bedden), Rebecq-Rognon (75 bedden en modernisering) Rixensart 
(30 bedden) en Waterloo (104 bedden). 

Voor de gezamenlijke collectieve infrastructuur wordt ten behoeve 
van zowel het openbaar als het particulier initiatief een bedrag 
van 500 miljoen F. ter beschikking gehouden. 

î' 

(1) Het projekt te Tubize kan normaal reeds in 1975 uitgevoerd zijn. 

(2) De voltooiing van werken in uitvoering (wellicht nog te Braine 
l'Alleud) zal uiteraard worden gerealiseerd. 
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Voor de gezamenlijke collectieve infrastructuur wordt ten behoeve van 
zowel het openbaar als het particulier initiatief een bedrag van 500 mil 
joen F. ter beschikking gehouden. 

De toegenomen opname van invalide bejaarden in de rustoorden zal ge 
paard gaan met een verhoging van de werkingskosten van deze instel 
lingen. Teneinde dit probleem te ondervangen, zal het Ministerieel 
Comité voor Waalse Aangelegenheden een systeem van subsidiëring van 
de rustoorden uitwerken dat geaxeerd wordt op de verzorgingsbehoef 
ten van deze kategorie. De kostprijs ervan zal overigens in zekere 
zin teruggevonden worden door de ontlasting die er zal uit voort 
vloeien in de sector van de ziekenhuizen waar de geriatrische en 
revalidatiebedden eveneens op een meer adekwate wijze zullen worden 
benut. 

6. Minder-validen 

Conform met de optie voor een zo goed mogelijke integratie van de 
minder-validen in het normale sociale leven zal een gedeelte van de 
sociale woningen voor hen worden voorbehouden Ook zal het beleid 
worden verder gezet dat hun tewerkstelling in de ondernemingen en de 
diensten nastreeft. 

Parallel met de ondersteuning van de beschutte werkplaatsen, worden 
in dezelfde geest de nodige kredieten ter beschikking gesteld voor 
de oprichting van gezinsvervangende tehuizen. In deze sector zal met 
name de Foyer de !'Amitié te Limal (30 bedden) voor subsidiëring in 
aanmerking genomen worden(l). 

Een grote inspanning zal eveneens· gedaan worden in het kader van de 
modernisering en vernieuwing van de medisch-pedagogische instituten, 
zowel voor kinderen als voor volwassenen» die dienen aangepast voor 
de toepassing van de huidige gespecialiseerde behandelingsmetodes. 
Meer bepaald dient de formule van de semi-internaten hier krachtig 
te worden gestimuleerd. 

De volgende thans bekende projekten zullen met name voor subsidiëring 
in aanmerking genomen worden(2) : 

(J) Aangenomen wordt dat het home van C.A.P.S.A. te Ophain - Bois 
Seigneur-Isaac (30 bedden) reeds in 1975 wordt voltooid. 

(2) Aangenomen wordt dat de Ecole La Source Vive te Lasne-Chapelle 
St. Lambert (45 bedden voor mentaal gehandicapte minderjarigen) 
reeds in 1975 wordt vastgelegd. 



A-102 

Biez, Les Anémones (28 bedden voor mentaal gehandicapte min 
derjarigen), Jaudrain, Le Projet (44 bedden voor karakter 
gestoorde minderjarigen - voortzetting), Jauche, Home de 
Hemptinne (120 bedden voor volwassenen, aanpassing), La 
Hulpe, L'Aube (30 S.I.-plaatsen voor mentaal gehandicapte 
minderjarigen), Ottignies, C.E.T.H. (48 bedden voor men 
taal gehandicapte meerderjarigen - voortzetting). 

Teneinde echter ook nog andere initiatieven te doen ontstaan, zal een 
totaal bedrag van 300 miljoen frank worden voorbehouden. Dit dient 

.tevens een verhoging van de subsidiëring voor de nieuwe projekten 
tot 80 % alsmede een gevoelige verhoging van de toelageplafonds, te 
koppelen aan de prijsevolutie, mogelijk te maken. 

7. Preventieve geneeskunde 

Reeds werd in de opties aangestipt dat het domein van de preventieve 
geneeskunde aan een grondige reöriëntering toe is in het licht van de 
ontwikkeling van de leefmilieuproblematiek en de noodzaak tot bescher 
ming van de verbruiker.· 

Het beleid inzake leefmilieu kwam reeds aan de orde. Met betrek- 
king tot de bescherming van de verbruiker zal vooral aandacht besteed 
worden aan een doeltreffende reglementering voor voedingswaren, tabak, 
cosmetica en geneesmiddelen, alsmede aan de kwalitatieve oriëntering 
van het particulier verbruik; met name zullen hier informatiecampagnes 
gevoerd worden in verband met de voedingsgewoonten en hun weerslag 
vooral op het hart- en bloedvatenstelsel. 

Het onverantwoord verbruik van geneesmiddelen hangt met name samen 
met de omstandigheden in het arbeidsmilieu. Behoudens een verscherpt 
toezicht op dit stuk, zullen ook informatiecampagnes terzake_worden 
gevoerd. Overigens gaat het hier om hhn van de oorzaken van de breed 
verspreide stresstoestanden die op hun beurt aanleiding geven tot 
ziekten van psychische aard. Gestreefd zal dan ook worden naar de op 
richting van een 5-tal centra voor geestelijke gezondheidszorg, ieder 
met 2 equipes bestaande uit een psycholoog, een psychiater (part-time), 
een sociaal assistent en een administratief personeelslid, waaromtrent 
met een investering van ongeveer 3 miljoen F.dient gerekend. 

In het klassieke domein van de preventie, zal zoals reeds gepreciseerd 
werd in de opties, grote aandacht blijven uitgaan naar de raadplegin 
gen van kinderwelzijn vooral dan op de plaatsen waar de gastarbeiders 
een vrij belangrijk gedeelte uitmaken van het bevolkingsbestand. 
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8. Curatieve geneeskunde 

Het investeringsprogramma met betrekking tot de ziekenhuizen in Waals 
Brabant dient in het licht van de genomen opties, in de eerste plaats 
de nodige ruimte te voorzien voor de opvulling van de scherpe leemte 
die in het Oosten van het subgewest bestaat op het stuk van kraaminrich 
ting, pediatrie en dringende medische hulpverlening. Deze voorziening 
mag uiteraard geen afbreuk doen van de voortzetting voor de thans 
lopende werken te Nijvel, Waver en Braine-l'Alleud, waarbij trouwens 
dient onderstreept dat deze projekten bedden voor chronische ziekten 
~etreffen of insluiten. Rekening houdend met de globaal als zwak te 
beoordelen infrastructuur van het ganse subgewest wordt derwijze een 
totaal investeringsbedrag van 500 miljoen F.bereikt, of de tegenwaarde 
van ongeveer 330 acute bedden. 

Anderzijds zal, in het perspectief van een optimale dienstverlening 
aan de bevolking, gestreefd worden naar de oprichting van een systeem 
van thuisverzorging met 8 equipes. Deze equipes bestaan telkens uit 
2 verpleegsters, 1 sociaal assistent en 4 familiale helpsters (inves 
teringsbedrag: 6 miljoen F.). 

Het beheer van de ziekenhuizen zal aanzienlijk kunnen worden verbeterd 
door de verdere toepassing van het systeem van de previsionele onder 
houdsprijs per dag. Anderzijds zullen, met het oog op vaak voorkomende 
knelpunten op het stuk van de beschikbaarheid van verplegend personeel, 
omschakelingsprogrannna's uitgewerkt worden teneinde een betere over 
eensteTilllling van vraag en aanbod bij de verschillende functies tot 
stand te brengen. 

+ 

+ + 

De verschillende ramingen die opgenomen zijn in deze afdeling maken 
alle deel uit van het bindend programma inzake overheidsinvesteringen 
en zijn gehergroepeerd in de onderstaande tabel. 
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Tabel 10. Investeringsprogramma (in miljoenen F.) 

Vastleggingskredieten of 
-machti~en 

Cultuur en sport 

Toerisme 

Kinderoppas 

Derde leeftijd 

Minder-validen 

Preventieve geneeskunde 

Curatieve geneeskunde 

Thuisverzorging 

578 

397 

200 

500 

300 

3 
500 

6 



B-VLAANDEREN 



L', . 

INHOUD Blz. 

Woord vooraf B-1 

Hoofdstuk I - Het ruimtelijk kader 

A. Economische polen en hiërarchie van 
dienstencentra: twee "sferen" 

B. Een systeem van economische polen 
C. Een hiërarchie van dienstencentra 

B-5 

B-6 
B-10 

Hoofdstuk II - De totale bevolking 

Inleiding 
Afdeling I - Loop van de bevolking 
Afdeling II - Het leefkader 

A, Huisvestingsbeleid 
B. Stedebouw, stadskernherwaardering, 

sanering van verlaten industrie 
vestigingen en gesubsidieerde werken 

C. Groenvoorziening 
D. Leefmilieu 
E. Waterbeheersing en onbevaarbare waterlopén 
F. Waterdistributie 

Afdeling III - De sociale gemeenschapsvoorzie- 
ningen 

A. Medische uitrusting 
B. Derde leeftijd 
C. Kinderopvang 
D. Cultuur, sport, recreatie en toerisme 

Hoofdstuk III - Beroepsbevolking en werkgelegenheid 

Inleiding 
Afdeling I 
Afdeling II 
Afdeling III 

- Werkgelegenheidsproblematiek 
- Werkgelegenheidsbeleid 
- De ontwikkeling van de bedrijfs- 

takken 

Bijlage - De transportinfrastructuur 

Inleiding 
I. Havens 
II. Waterwegen 
III. Wegennet 
IV. Gemeenschappelijk vervoer 
V. Luchthavens 
VI. Pijpleidingen 
VII. Vervoercentra 

B-15 
B-16 
B-20 
B-20 
B-25 

B-28 
B-29 
B-32 
B-32 
B-34 

B-34 
B-41 
B-42 
B-43 

B-57 
B-58 
B-61 
B-73 

B-95 
B-96 
B-99 
B-101 
B-105 
B-109 
B-110 
B-110 



B-1 

WOORD VOORAF 

Op 28 juli 1976 heeft de Gewestelijke Economische Raad voor Vlaanderen, 
die, overeenkomstig de wet van 15 juli 1970 houdende organisatie van de 
planning en economische decentralisatie, meegewerkt heeft aan de uitwer 
king van het gewestelijk luik voor Vlaanderen, advies uitgebracht over 
het Plan 1976-1980. 

1. In Titel I "De grote lijnen van het Plan 1976-1980" werd getracht tege 
moet te komen aan verscheidene algemene opmerkingen van de Gewestelijke 
Economische Raad voor Vlaanderen, onder meer door het volgende te ver 
duidelijken: 

de draagwijdte van het Plan, de uitvoering ervan en de controle hierop; 

- de sociale doelstellingen van het Plan en de waarde van de bijgevoegde 
prognoses; 

- de regionale dimensie van de grote lijnen van het Plan; 

- de bevoegdheden van de gewesten bij de vaststelling van de sectorale 
prioriteiten. 

2. Het regionaal plan voor Vlaanderen omschrijft de doelstellingen inzake 
werkgelegenheid en bepaalde geëigende middelen om deze te realiseren. 

Het brengt ook belangrijke wijzigingen aan in de rubrieken van de over 
heidsinvesteringen, wat eveneens döor de Raad werd gevraagd. 

3. Over andere problemen die in het advies van de Gewestelijke Economische 
Raad voor Vlaanderen worden aangehaald, moet nog een diepgaande studie 
worden gemaakt. Dit is namelijk het geval voor het demografisch beleid 
en de hiërarchie van de dienstencentra. 

Er moet namelijk een multidisciplinaire analyse worden gemaakt van de 
diverse gevolgen van de bevolkingsontwikkeling op alle aspecten van het 
maatschappelijk leven en op de maatregelen die op lange termijn moeten 
worden genomen om de bevolking op haar huidig peil te kunnen houden. 

Daarnaast moeten de gewestelijke instanties de analyse voortzetten van 
de huidige hiërarchie en van de invloedssferen van de centra, en meteen 
dus van hun uitrustingsgraad; zij zullen bepalen hoeveel hiërarchische 
niveaus er worden aangehouden, welk aantal inwoners en welke waaier van 
dienstenuitrustingen met elk der verschillende niveaus overeenstemmen. 
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4. Dit geldt eveneens voor de harmonisering van de wet van 15 juli 1970 hou 
dende organisatie van de planning en economische decentralisatie en van 
de wet van 1 augustus 1974 betreffende de voorlopige gewestvorming, een 
harmonisering die trouwens in de Regeringsverklaring wordt aangekondigd; 
en ook voor het bepalen van objectieve criteria volgens welke, overeen 
komstig artikel 59bis, §6 van de Grondwet, de kredieten in het kader van 
de culturele autonomie woeten worden toegewezen. 

5. Tal van verduidelijkingen ten slotte, vooral op het gebied van de begro 
ting, zull~n worden verstrekt in de economische budgetten, die de jaar 
lijkse schijven zijn van het Plan. Dit is volledig conform met artikel 7 
van de wet van 15 juli 1970, dat zegt : "Het Plan is bindend voor de Over 
heid; het vindt jaarlijks zijn uitdrukking in de begrotingen." 





HOOFDSTUK I 

HET RUIMTELIJK KADER 
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Door het streven naar optimalisering van het regionaal inkomen en naar 
een billijke spreiding van welvaart en welzijn over al de subregio's, 
krijgt de ruimte een bijzondere betekenis in de regionale planning, en 
dit uit het dubbel oogpunt : 

a) van de economische expansie; 

b) van de ruimtelijke ordening. 

A. Economische polen en hiërarchie van dienstencentra: twee "sferen" 

Sedert de jaren vijftig heeft de economische theorie aandacht geschon 
ken aan het verschijnsel dat de economische groei zich niet gelijkma 
tig voordoet over gans het grondgebied, doch wel samengebald in bepaal 
de punten of "groeipolen". De groeipooltheorieën hebben sindsdien de 
wetmatigheid van dit fenomeen onderzocht en de instrumenten aangewezen 
om via een aangepast beleid een betere regionale spreiding van de 
groeipolen te bereiken, welke op haar beurt een evenwichtige verdeling 
van de welvaart induceert, betrachting van de regionaal-economische 
politiek. 

De ruimtelijke ordening, oorspronkelijk ontstaan uit de bedoeling in 
vloed uit te oefenen op de localisatie van de economische activiteiten, 
heeft gaandeweg haar arbeidsveld verwijd en beoogt thans een optimale 
aanwending van de ruimte voor alle ruimtebehoevende menselijke activi 
teiten: bouwen van woningen, inplanten van industriële, ambachtelijke 
en landbouwondernemingen, aanleg van wegen, uitrusten van de woonker 
nen met coœnerciële, administratieve, medische, sociaal-culturele in 
frastructuur. Haar streven wordt gesynthetiseerd in de uitbouw van een 
hiërarchisch stedennet dat al deze menselijke activiteiten op de meest 
harmonische wijze organiseert. 

Deze twee domeinen moeten wel van elkaar worden onderscheiden. Toch 
groeit het inzicht dat er tussen beide een sterk parallelisme bestaat. 
Aangezien een goede uitrusting in tertiaire en quartaire diensten een 
sterke aantrekkingskracht uitoefent op de vestiging van productie 
activiteiten en deze laatste op hun beurt een invloed hebben op de te 
werkstelling, het inkomen en de welvaart, bestaat er een wederzijdse 
wisselwerking tussen de economische polen eensdeels en het hiërarchisch 
stedennet anderdeels. Niet zelden zullen centra in beide sferen een 
belangrijke rol spelen en men mag aannemen dat in de tijd gezien de 
raakpunten talrijker zullen worden. 
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B. Een systeem van economische polen 

Vanuit economisch standpunt is het groeipoolconcept een zeer belang 
rijk instrument voor het voeren van een regionaal ontwikkelingsbeleid. 
Hiermee wordt niet bedoeld dat moet gestreefd worden naar enkele, 
sterk centralistische groeipolen, gezien de nadelen hiervan inzake 
leefmilieu, pendel,enz., maar uel naar een ruimtelijk systeem van inter 
verweven groeipolen die sociaal-economisch gezien een geheel vormen 
dat gans de regio, en inzonderheid de achtergebleven subregio's, door 
zijn motorische kracht in de economische ontwikkeling betrekt. 

Naargelang van de ontwikkeling die zij hebben bereikt of die zij zou 
den moeten bereiken om dit ruimtelijk systeem te vervolmaken, kunnen 
de groeipolen als volgt worden ingedeeld : 

J. De groeipolen van eerste ord,e 

Er zijn eensdeels de bestaande centra van eerste orde, Antwerpen en 
Gent. Antwerpen heeft door zijn positie als metropool en wereldhaven 
het stadium van autonome groei bereikt. Gent daarentegen moet in zijn 
economische functie nog gestimuleerd worden. 

Anderdeels ziJn er de centra Brugge, Kortrijk, Hasselt-Genk en Leuven 
die tot groeipolen van eerste orde moeten uitgebouwd worden om, in sa 
menspel met Antwerpen en Gent, de economische groei in het Vlaamse 
land te structureren. De uitbouw van dit systeem van zes polen moet de 
ruggegraat vormen van de sociaal-~conomische ontwikkeling in Vlaande 
ren. 

2. De groeipolen van tweede orde 

Naast die centra van eerste orde vormen een aantal groeikernen door 
hun bestaande of te ont~~kkelen groeikracht secundaire steunpunten 
voor het daarrondliggend gebied. 

Steden die deze rol reeds vervullen en daarin verder gestimuleerd 
moeten worden zijn: Oostende, Roeselare, Aalst, Sint-Niklaas, Turn 
hout en Mechelen. 

Steden die in functie van het omringend gebied een polariserende en 
stimulerende rol kunnen vervullen zijn onder meer Oudenaarde (het Zui 
den vari Oost-Vlaanderen), Dendermonde, Eeklo, Diest en Aarschot (Hage 
land-Zuiderkempen), Vilvoorde, Halle, Tongeren (Zuid-Limburg), Tienen en 
Landen (Oost-Brabant), Sint-Truiden, Overpelt-Neerpelt (Noord-Limburg), 
Veurne en Ieper (Westhoek), Boom (Rupelstreek), Herentals (Antwerpse 
Kempen). 
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3. De rol van de subregio's 

3.1. De hogergenoemde zes centra van eerste orde en zes centra van 
tweede orde, vormen 12 polarisatiecentra voor daarrondliggende 
subregio's waarbinnen het regionaal ontwikkelingsbeleid moet 
worden gevoerd. 

Binnen deze subregio's worden de andere steunpunten gesitueerd 
als kleinere ontwikkelingskernen waarvan sonnnige een belangrijke 
rol kunnen spelen in de ontwikkelingsgebieden. 

3.2. De subregio's mogen niet aan een spontane ontwikkeling worden 
overgelaten. Een selectief sectoraal ontwikkelingsbeleid moet wor 
den gevoerd, gebaseerd op de re.gionale behoeften en mogelijkheden. 

In sommige gevallen kan de natuurlijke roeping van bepaalde sub 
regio's alleen maar worden bevestigd (b.v. havengebonden transport 
functie en zwaarnijverheid, toerisme aan de kust). In andere ge 
vallen echter zal de functie van elke subregio moeten worden ge 
oriënteerd door een gepast infrastructureel beleid en een selec 
tief investeringsbeleid. 

3.3. Een bijzondere inspanning blijft nodig voor de probleemgebieden. 
De probleemintensiteit moet gemeten worden volgens objectLeve 
criteria zoals : 

het werkgelegenheidstekort; 

het regionaal inkomensverschil of de te lage levensstandaard; 

eventueel de mi~ratiebeweging. 

De steunverlening kan gebeuren door infrastructurele begeleiding 
en financiële tegemoetkomingen aan kandidaat-investeerders in het 
kader van de expansiewetgeving. 

Op lange termijn moet het verbeteren van de economische basis 
infrastructuur en de verhoging van het sociaal-cultureel verzor 
gingsniveau de meeste resultaten afwerpen. Deze inspanning moet 
geconcentreerd worden op de best gelegen centra binnen deze pro 
bleemgebieden. 

4. De èeconcentratie van Brussel 

De deconcentratie van Brussel is wenselijk, als middel voor een regio 
naal werkgelegenheidsbeleid in Vlaanderen; de tertiaire activiteiten 
spelen hierbij een belangrijke rol. De deconcentratie moet een injectie 
geven aan de regionale centra in Vlaanderen. 
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4.1. De overconcentratie te Brussel brengt diseconomies teweeg welke 
in grote mate door de nationale gemeenschap gedragen worden. De 
overconcentratie van de particuliere sector te Brussel zal ver 
holpen worden: 

- door het geleidelijk en selectief afremmen van verdere concen 
tratie; 

- door het elders localiseren van te sterk geconcentreerde sec 
toren. De graad van overconcentratie moet bepaald worden per 
bedrijfstak. 

Twee soorten maatregelen kunnen worden overwogen 

stimulerende : door de uitbouw van groeikernen en hun uitrus 
ting met een aantrekkelijke onthaalinfrastructuur (goedkope 
vestigingsterreinen, huisvesting, tertiaire en quartaire diens 
ten) en door de verplichte vestiging van de maatschappelijke 
zetel der ondernemingen bij de exploitatie; 

- remmende: bijvoorbeeld concentratietaks per bezette vloeropper 
vlakte; hogere bijdrage van de ondernemingen in de kosten van 
het pendelvervoer. 

4.2. Wat de overheidsdiensten betreft kan een onderscheid gemaakt wor 
den tussen eensdeels wat zal gedecentraliseerd worden in het ka 
der van de gewestvorming en anderdeels de overige deconcentratie 
mogelijkheden. 

In verband met de eerstvernoemde mogelijkheid wordt verwezen naar 
artikel 7 van de wet van 1 augustus 1974 dat aan de Minister voor 
gewestelijke aangelegenheden opdraagt ieder jaar in de gewestraad 
een verslag ter tafel te leggen betreffende de in het afgelopen 
jaar opgerichte, gedecentraliseerde of gedeconcentreerde-openbare 
diensten, organismen en instellingen die voor het gewest van be 
lang zijn. Ter uitvoering van dit artikel heeft het koninklijk 
besluit van 18 juli 1975 een ministerieel comité voor de spreiding 
van overheidsdiensten opgericht in de schoot van de Regering en 
een "Bureau Spreiding Overheidsdiensten" bij de }ol'..inisters voor de 
Hervorming der Instellingen, welke de concrete mogelijkheden van 
de geografische spreiding van de overheidsdiensten zullen bestu 
deren en aan de Ministerraad voorleggen. 

Naar blijkt uit de beleidsnota dd. 26 maart 1975 van de Minister 
voor de Hervorming der Instellingen waren er in 1973 14.641 rijks 
ambtenaren en 29.831 ambtenaren van parastatale diensten uit het 
Vlaamse Gewest in de Brusselse agglomeratie tewerkgesteld. Daar 
van kwamen er respectievelijk JJ.064 (of ongeveer 76 %) en 23.668 
(of ongeveer 79 %) uit de onmiddellijk aan bedoelde agglomeratie 
grenzende arrondissementen (en derhalve woonachtig binnen een 
straal van 25 km.), namelijk: 
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Arrondissementen · Rijksambtenaren Ambtenaren van 
-parastatal en 

Halle-Vilvoorde 

Leuven 

Aalst 

Mechelen 

Dendermonde 

3.687 

3.081 

2.766 

837 

693 

7.684 

4.860 

7.730 

J. 728 

J. 666 

Wat de andere deconcentratiemogelijkheden betreft wordt gedacht 
aan 

- bepaalde administraties die logisch gezien niet in Brussel moeten 
gelocaliseerd zijn en het toch zijn; 

instellingen waarvan de binding met Brussel niet noodzakelijk is. 

Inzake localisatie van de te spreiden overheidsdiensten moet voorrang 
worden verleend aan de regionale groeicentra. Een rationele inplanting 
zal evenwel rekening houden met de aard van de diensten (b.v.veelvul 
dig contact met het publiek of niet) en met de regionaal te bereiken 
doelstellingen (b.v.hoger verzorgingsniveau, tewerkstellingseffect). 

De verkeersinfrastructuur en het vervoersaanbod moeten bijgevolg in het 
kader van de deconcentratie van Brussel afgestemd worden op de verbin 
ding uit de regio naar de groeikernen toe en tussen de groeikernen on 
derling. 

C. Een hiërarchie van dienstencentra 

Vanuit het oogpunt van de ruimtelijke ordening is een hiërarchisch ste 
dennet de meest rationele vorm van organisatie van het bodemgebruik, 
van uitrustingen en activiteiten, met het oog op de optimale bediening 
van de bevolking. 

1. Het niveau van de centra 

De bestaande studies i.v.m. de hiërarchie en de hinterlanden van de 
centra in Vlaanderen komen tot het besluit dat deze laatste kunnen 
worden ingedeeld, in verhouding met de belangrijkheid en verscheiden 
heid van de diensten die zij aan hun bevolking en de bevolking van de 
gepolariseerde zone bieden, in verscheidene hiërarchische niveaus. 
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Ofschoon zij reeds een tiental jaren oud zijn, toch blijkt uit een 
door het Planbureau ondernomen onderzoek dat hun conclusies nog steeds 
als geldig mogen worden beschouwd wat de centra van Ie en Ile ni 
veau betreft. Dit zijn nl. 

- in niveau I 

- in niveau II 

Antwerpen en Gent, en onder voorbehoud van verder on 
derzoek, Hasselt-Genk; 

Leuven, Brugge, Kortrijk, Oostende, Turnhout, en an 
dere. 

Belangrijke verschuivingen blijken zich daarentegen te hebben voorge 
daan in de lagere niveaus. Een nieuwe studie zou daarom moeten worden 
opgezet om de juiste plaats van elk centrum in de huidige stedelijke 
hiërarchie te bepalen en zijn hinterland af te bakenen. Meteen zou moe 
ten worden uitgemaakt welke leemten er zich in zijn uitrusting vertonen, 
rekening gehouden met de vereisten van rendabiliteit en met de mogelij 
ke complementariteit tussen de centra. 

2. De stedelijke hiërarchie als kader voor het beleid 

Dit hiërarchisch stedennet moet, wanneer het eenmaal zal bepaald ziJn 
met de corresponderende gepolariseerde gebieden en uitrustingspakket 
ten, als ruimtelijk kader dienen voor het beleid inzake de verscheide 
ne uitrustingen, nl. : 

- vervoer, inzonderheid het openbaar vervoer; 

- medische, culturele- en sportuitrusting; 

- woningbouw en stadskernherwaardering; 

- bescherming van het leefmilieu; 

- recreatie en vrijetijdsbesteding; 

ruilverkaveling, landschapsbescherming en groenstrategie. 

De gewestplannen leggen µu reeds de nodige bodemreserveringen voor de 
toekomst vast opdat de optimaal geachte bestell!Dingen van de bodem niet 
door een huidige verkeerde aanwending onherroepelijk zouden verloren 
gaan. 





HOOFDSTUK II 

DE TOTALE BEVOLKING 
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INLEIDING 

De diverse menselijke activiteiten waarop het in volgende paragrafen 
behandelde overheidsbeleid ingrijpt, moeten gesitueerd worden in het 
ruimtelijk kader van het hiërarchisch stedennet waarvan hierboven 
sprake. 

Het wonen is van oudsher geconcentreerd geweest in steden en gemeenten 
en het huisvestingsbeleid moet ernaar streven het ideale stedennet te 
verstevigen. Verdere studies moeten een inzicht geven in de vraag hoe 
dit net best zal worden uitgebouwd,maar een verdichting van het woon 
patroon behoort alvast tot de doelstellingen, onder meer reeds omwille 
van een zuinig gebruik van de grond. 

Wildgroei en een gebrek aan inzicht in de stedelijke ordening hebben 
ertoe geleid dat in vele steden bepaalde wijken verkommeren en hun 
leefbaarheid zien teloorgaan. Het is de taak van de stedebouw en de 
ruimtelijke ordening hiervoor passende oplossingen te vinden. 

De sterke bevolkingsgroei in de laatste decennia en de moderne con 
sumptiegewoonten hebben meegebracht dat zowel het stedelijk als het 
landelijk leefmilieu wordt aangetast. Kwalen van deze tijd als lucht 
en watervervuiling, geluidshinder en vaste afvalstoffen zijn sterk 
gebonden aan bevolkingsconcentraties en vormen een uitdaging waaraan 
niet kan worden voorbijgegaan. 

De medische, sociale en culturele uitrustingen staan in dienst van de 
bevolking maar moeten tevens voldoen aan vereisten van efficiency en 
rendabiliteit. Dit houdt tegelijk in dat deze voorzieningen overal 
aanwezig moeten zijn, doch niet overal. in dezelfde mate. De stedelijke 
hiërarchie beantwoordt op min of meer volmaakte wijze aan de verschei 
dene niveaus van uitrusting en zal hier dus ook maatgevend moeten zijn. 
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AFDELING I - LOOP VAN DE BEVOLKING 

A. Ontwikkeling 1961-1970-1975 

Belgische Vreemde 
bevolking bevolking 

1961 4.962.175 101.799 

1970 5.252.554 164.029 

1975 5.333.646 215.321 

Bron N. I. S. 

Totale 
bevolking 

5.063.974 

5.416.583 

5.548.967 

In de periode 1961-1975 is de totale bevolking in Vlaanderen met 9,58 % 
toegenomen; voor de Belgische bevolking bedraagt de stijging 7,49 %; de 
vreemde bevolking is toegenomen met 111,52 %. Uit het onderzoek van de 
verschillende komponenten van de bevolkingsevolutie (1) blijkt dat in de 
periode 1961-1975 de totale groei per 1.000 inwoners gedaald is van 7,84 
tot 3,96. Deze ontwikkeling is een gevolg van een daling van het aantal 
geboorten van 18,85 tot 12,13 per 1.000 inwoners en van een veranderlijk 
migratiesaldo (een· emigratiesaldo van 0,85 °/oo in 1961, tegenover een 
immigratiesaldo van 2,74 °/oo in 1975). 

B. Vooruitzichten 

0-14 jaar 

1961 1.289. 139 

1970 1. 347 .803 

1975 1.301.705 

1980 1.225.486 

Bron: 1961-1970 
1975-1980 

15-64 jaar 65 jaar en+ Totaal 

3.226.044 548.791 5.063.974 

3.406.764 662.016 5.416.583 

3.554.799 717.575 5.574.079 

3. 750. 153 740.549 5.716.188 

N.I.S. 
Ch. Wattelar, P.. Damas: "Perspectives de population 
par arrondissement, par sexe et par âge (1971-1985). 
Extrapolation des tendances récentes". 
Ministère de la Santé publique et de la Famille - 1975. 

(I) Loop van de bevolking : per 1.000 inwoners : 

1961 1970 1975 
a) natuurlijke groei 

- gebcorten 18,85 15,06 12, 13 
- sterfgevallen JO, 16 11,00 10,91 
- natuurlijke groei 8,69 4,06 1,22 

b) migratiesaldo - 0,85 1,36 2,74 

c) totale groei 7,84 5,42 3,96 

Bron : N.I.S. 
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Volgens deze vooruitzichten zal de totale bevolking in Vlaanderen toene 
men met+ 157,500 personen(+ 2,9 %) in de periode 1970-1975 (1), en met 
+ 142.100 personen(+ 2,5 %) in de periode 1976-1980. Het jaarlijks stij 
gingsritme van 0,77 % uit de jaren 1960-1970 zal hierdoor dalen tot 0,58 % 
in 1970-1975 en tot 0,51 % in 1976-1980. Bij de onderverdeling per leef 
tijdsklasse wordt de aandacht gevestigd op een daling van het aandeel der 
jongeren (0-14 jaar) in de totale bevolking van 25 % in 1961 tot 21 % in 
1980; op een toename van de bevolking op actieve leeftijd (15-64 jaar) 
van 64 % in 1961 tot 66 % in 1980; op een stijging van de ouderen (65 
jaar en meer) van Il % in 1961 tot 13 % in 1980. 

Rekening houdend met de demografische. komponenten, kunnen de bevolkings 
vooruitzichten 1975-1980 als volgt onderverdeeld worden (x 1.000) : 

- bevolking 1975 

- groei 1975-1980 

- natuurlijke groei 

- migratiesaldo 

- binnenlands 
- buitenlands 

- totale groei 

- bevolking 1980: 

5.574,1 

66,3 

43,6 
32,1 

142,0 

5.716,1 

C. Doelstelling 

Eén der belangrijkste kenmerken van de demografische ontwikkeling in Vlaan 
deren is de daling van het geboortecijfer. Dit verschijnsel doet zich sinds 
het midden van de jaren '60 in verschillende West-Europese landen voor (2). 

(I) Ontwikkeling 1970-1975 - volgens N.I.S. : 
- volgens Wattelar-Damas 
- verschil 

+ 132.384 
: + 157.496 

25. I 12 

(2) Geboorten per 1.000 inwoners: 1962 1973 

- Nederland: 20,8 14,5 
- Luxemburg: 16,0 10,9 
- Duitsland : 18,2 10,2 
- Frankrijk: 17,7 16,5 
- Italië : 18,9 16,0 
- Verenigd Koninkrijk 18,3 13,9 

Bron: N.I.S. - Statistisch Jaarboek 
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De bevolkingsvooruitzichten 1975-1980 z1Jn gebaseerd op een extrapolatie 
van het recente verleden, wat een verdere daling van het aantal geboor 
ten inhoudt, De vraag kan gesteld worden of deze daling zich op langere 
termijn en op dezelfde manier zal verder zetten, of dat het geboortecij 
fer niet eerder de neiging zal vertonen rond een bepaald niveau te schom 
melen. In ieder geval zal op lange termijn moeten gestreefd worden naar 
het in stand houden van de bevolking. Het is praktisch onmogelijk het ni 
veau van een stationaire bevolking te omschrijven; zowel het geboorte 
als het sterftecijfer zullen schommelingen blijven vertonen, waarvan het 
verloop moeilijk te voorspellen is, zodat de bevolking het ene jaar licht 
zal stijgen en het andere jaar licht zal dalen. 

D. Middelen 

De verwezenlijkingen van deze doelstelling vereist een ganse reeks maat 
regelen op lange termijn, die in het globaal sociaal-economisch beleid 
zullen moeten geïntegreerd worden. Ter voorbereiding hiervan zal gedu 
rende de planperiode een grondige multidisciplinaire analyse gemaakt wor 
den over de gevolgen van de bevolkingsontwikkeling op de diverse aspecten 
van het maatschappelijk leven. In afwachting van de resultaten van dit 
onderzoek, zal op korte termijn getracht worden de demografische ontwik 
keling gunstig te beïnvloeden door een verbetering van de algemene gezond 
heidspolitiek (cfr. Titel II, A, hoofdstuk 6) en de medische uitrusting 
(cfr. Afdeling III, A), door financiële tegemoetkomingen, door meer fa 
ciliteiten ter beschikking te stellen van de buitenhuis werkende vrouwen 
zoals gemeenschapsvoorzieningen (kinderkribben, pe~tertuinen) en andere 
vormen van kinderbewaring (cfr. Afdeling III,C). 

Wat de binnenlandse migraties betreft, blijkt uit de vooruitzichten voor 
1975-1980 dat zij een belangrijk element zullen zijn voor de bevolkings 
groei in Vlaams Brabant (1). 
In de paragraaf over de ontwikkeling van de bevolking werd er reeds op ge 
wezen dat in de periode 1961-1975 de vreemde bevolking aanzienlijk is toe 
genomen. 

Een immigratiepolitiek om louter demografische redenen wordt door Vlaan 
deren nochtans afgewezen. Vlaanderen is een immigratiegebied geworden als 
gevolg van de geleidelijke toepassing van het vrij verkeer van werknemers 
binnen de Europese Gemeenschap, de economische ontwikkeling in de jaren 
zestig, het conjunctureel en struktureel tekort aan arbeidskrachten in 
sommige bedrijfstakken en subgewesten (cfr. Hoofdstuk III, Afdeling II). 
Door de grotere nataliteit van de vreemdelingen heeft een toename van het 
aantal gastarbeiders ook invloed op de demografische ontwikkeling in 
Vlaanderen. 

( 1) Binnenlands 
Antwerpen 
Limburg 
Oost-Vlaanderen 

migratiesaldo 
- 1.068 
- 5.910 

3. 189 
1.082 

46.355 
43.648 

in de periode 1976-1980 

West-Vlaanderen 
Vlaams Brabant 
Vlaanderen 
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AFDELING II - HET LEEFKADER 

A. Huisvestingsbeleid 

1. Algemeen kader 

Het huisvestingsbeleid moet streven naar de verwezenlijking van het 
recht van iedereen op een gezonde en geriefelijke woning. 

Binnen de eisen opgelegd door het stedebouwkundig beleid moet aan de 
gezinnen de keuze gelaten worden tussen huisvesting in een eensgezins 
woning of een appartement, een huurwoning of een woning in eigendom. 

Wat het algemeen stedebouwkundig kader betreft is in de naoorlogse pe 
riode in het noorden van het land een uitdeinende verstedelijking merk 
baar met een toenemend beslag op de open ruimte (suburbanisatie). Het 
vormen van een aaneengebouwd stedelijk gebied in bepaalde subregio's 
gaat samen met de verkommering van de binnensteden waar de woonfunctie 
ernstig in het gedrang komt. 

In de komende planperiode zal de verdere spreiding van de verstedelijk 
te zones worden tegengegaan. Dit zal nagestreefd worden door een strik 
te bescherming van de landbouwzones en het behoud van de woonfunctie in 
de stedelijke kernen dank zij het beleid van stadkernherwaardering. 

Het huisvestingsbeleid zal dan ook meer dan in het verleden gericht wor 
den op de verbetering van de bestaande woongebouwen en op de aansluiting 
van de nieuwe woningen bij de bestaande wocnkernen. De verdichting van 
het woonpatroon is verder van aard om de sociaal-economische rendabili 
teit van de verzorgende en de transportfuncties te verhogen. 

2. De behoeften 

De kwantitatieve behoefte aan te bouwen woongelegenheden in Vlaanderen 
gedurende de periode 1976-1980 welke als uitgangspunt werd aanvaard 
steunt op de ramingen van de gewestplannen: 

180.000 eenheden, waarvan 100.000 additionele en 80.000 vervangings 
woningen. 



B-21 

Behoefte aan woningen in de periode 1976-1980 

Provincies Addit. Vervan.8_. Totaal 

Antwerpen 19. 371 17.605 36.976 

Limburg 14.805 11.585 26.390 

Oost-Vlaanderen 22.930 25.365 48.295 

West-Vlaanderen 21. 288 10.425 31. 713 

Vlaams Brabant 18.810 16.945 35.755 
- 

Totaal 97.204 81. 925 179. 129 

Een recente raming van deze behoeften door het N.I.H. (1) ligt hoger: 
jaarlijks 38.542 nieuwe woningen verdeeld tussen 19.650 additionele en 
18.892 vervangingswoningen. 

Om de kwantitatieve behoefte op te heffen zouden jaarlijks 36.000 
woningen moeten gebouwd worden: 

25 % of 9.000 zonder enige overheidshulp; 

75 % of 27.000 met overheidshulp. 

Deze laatste categorie kan ingedeeld worden: 

- 12.000 volkswoningen door de openbare sector; 

- 15.000 op initiatief van de particulieren met overheidshulp onder 
vorm van bouwpremies, leningen met staatswaarborg, rentetoe 
lagen. 

Het aantal woningen dat in de periode 1976-1980 gesaneerd moet worden 
kan geraamd vo rden op 110.000. 

3. Het programma 

3.1. De verwezenlijking van het jaarlijks streefcijfer van 9.000 socia 
le woningen in beperkte zin zal op de volgende wijze gebeuren 

- 2.000 woningen te bouwen door de Nationale Landmaatschappij 
(individuele leningsverrichtingen inbegrepen); 

- 7.000 huurwoningen (groepsbouw) te bouwen door de Nationale 
Maatschappij voor de Huisvesting. 

(1) Advies van de Hoge Raad voor de Huisvesting dd. 14 juli 1?75. 
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<oven-li e n zu l l.en .: . IJ0O won i ngen gebouwd worden àoor tussenkomst 
van: 

- het Woningfonds voor de grote en jonge gezinnen; 

- de Nationale Maatschappij voor de Huisvesting met het stelsel 
van belofte van aankoop; 

- in operaties van stadsvernieuwing eventueel met medewerking van 
de Nationale Maatschappij voor de Huisvesting. 

De financiering zal gebeuren met de middel~~ voorzien voor de 
stadskernherwaardering. 

De verbintenissen die moeten aangegaan worden voor de bouw van 
5 x 9.000 volkswoningen worden geraamd opC 88,2 miljard F. 1 
(lopende prijzen). 

Er zal naar gestreefd worden om de sociale woningbouw te onttrek 
ken aan de wisselvalligheden van de economische conjunctuur. 

Bijzondere aandacht zal besteed worden aan het verzekeren van de 
bereikb~arheid van de volkswoningen voor marginale groepen als 
bejaarden, gehandicapten, krotbewoners en gastarbeiders. 

Het opnemen van bejaarden in sociale woningen maakt deel uit van 
het beleid t.o.v. de derde leeftijd waarbij de opname van bejaar 
den in rusthuizen zo beperkt mogelijk gehouden wordt ~m het so 
ciaal isolement van àeze bevolkingsgroep tegen te gaan. 

3.2. Wat de particuliere woningbouw betreft zal het huisvestingsbeleid 
meer dan in het verleden gericht worden op de verbetering van de 
bestaande woningen. Deze beleidswijziging sluit aan bij het oog 
merk de uitdeinende verstedelijking tegen te gaan door o.m. een 
beleid van herwaardering van de stedelijke woonkernen. 

De bijdrage van de overheid tot de sanering van de bestaande wo 
ningen zal opgedreven worden door een verhoging van de sanerings 
premie en versoepeling van de toekenningsvoorwaarden o.m. uitbrei 
ding tot huurwoningen. (1) 

(1) Het koninklijk besluit van 14 augustus 1975 heeft de bouwpremie 
verhoogd tot 80.000 F.+ 20 % per kind ten laste voor de periode 
van 1.9.1975 tot 29.2.1976 en de saneringspremie verhoogd tot 
maximum 50.000 F.+ 20 % per kind ten laste. 
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Als minimale schatting van het aantal saneringspremies wordt hier 
3.000 per jaar voorgesteld of 15.000 gedurende de periode 1976- 
1980. Met een saneringspremie waarvan het gemiddeld bedrag per wo 
ning 90.000 F. in 1980 zou bereiken betekent dit een budgettaire 
last van 270 mln.F. in dat jaar. 

De in het plan 1971-1975 opgenomen streefcijfers betreffende de 
krotopruiming werden op ver na niet bereikt. Om te komen tot meer 
krotopruimingen werd het bedrag van de slopingspremie eind 1974 
verhoogd tot 40.000 F. 

Als schatting voor het aantal jaarlijkse slopingspremies in de pe 
riode 1976-1980 wordt gekozen 3.090. Dit aantal is ontleend aan een 
studie van het Nationaal Instituut voor de Huisvesting die de jaar 
lijkse gemiddelde totstandkoming van onverbeterbare ongezonde wonin 
gen in Vlaanderen schat op 3.091; of 15.450 premies gedurende de 
periode 1976-1980. 

Met een premie van 40.000 F. in 1980, zou dit in datzelfde jaar een 
uitgave betekenen van nagenoeg 125 mln.F. 

Volledigheidshalve moet worden vermeld dat de overheid nog verhuis-, 
huur- en installatietoelagen verstrekt aan de personen die een on 
gezonde woning ontruimd hebben. In. de afgelopen jaren was het aan 
tal van deze toelagen echter beperkt. In het kader van een effec 
tiever bestrijding van de krotwoningen zal het aantal toelagen fors 
opgedreven worden (1). De uitgave zal toenemen van 24,5 mln. F. in 
1975 tot 110 mln. F. in 1980. 

De bouwpremie heeft in het Vlaamse land steeds een ruime toepassing 
gevonden. 

Het aantal bouwpremies en aankooppremies wordt geschat op respec 
tievelijk 12.000 (2) en 3.000 per jaar. 

Dit voorstel houdt rekening met de omstandigheid dat een grotere 
inspanning zal geleverd worden op het domein van de verbetering 
van de bestaande woningen. 

De berekening van de uitgaven aan bouwpremies steunt verder op de 
veronderstelling dat de bouwpremie 5 % zal vertegenwoordigen van 
de eenheidsprijs van de woning. 

(1) Het aantal verhuistoelagen bedroeg in 1974 in Vlaanderen 678. 

(2) In de periode 1968-1974 bedroeg het jaarlijks gemiddeld aantal 
bouwpremies in Vlaanderen+ 14.400. 
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Jaren Eenheidsprijs 5 % Totale uitgave 
van de parti- (12.000 woningen) 
culiere woning 

1976 2.297.500 114. 875- l. 379 

1977 2.463.000 123. 150 1. 479 

1978 2.640.000 132.000 l. 584 

1979 2.830.500 14 l. 525 J. 698 

1980 3.034.500 151. 725 1. 821 

7.961 mln. F. 

Voor de berekening van de aankooppremies werd de hypothese aangenomen, 
dat de premie 5 % vertegenwoordigt van de eenheidsprijs. 

Jaren Eenheidsprijs 
sociale woning 

5 % Totale uitgave 
(3.000 woningen) 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

1.689.000 

1. 8 l 1. 000 

l. 94 l. 000 

2.082.000 

2.232.000 

84.450 

90.550 

97.050 

104. 100 

111.600 

253 

272 

291 

312 

335 

1.463 mln.F. 

De woningbouw zal verder gesteund worden door het uitwerken 
van een progressief grondbeleid dank zij de werking van een grondfonds 
en een ruime toepassing van artikel 33 van de Huisvestingscode. Het 
verwerven van een eigen woning zal aangemoedigd worden door de bevorde 
ring van het woonsparen. 

4. Brunfautfonds 

- Voor het uitvoeren van de nodige infrastructuurwerken 
bij de sociale w<>ningen (N.M.H. + N.L.M.) is een investe 
ringsbedrag noodzakelijk van 200.000 F. per woning (1) 
x 45.000 = 9 mld. F. 

(1) De genûddelde kostprijs van een sociale woning wordt voor de perio 
de 1976-1980 geraamd op 1.950.000 F. in lopende prijzen. Aangenomen 
wordt dat de tussenkomst van het Brunfautfonds 10 % bedraagt dwz. 
ongeveer 200.000 F. per woning. 
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- Het resterende investeringsbedrag van 3,8 mld.F. is bedoeld voor de 
nieuwe beschikkingen in uitvoering van artikel 33 van de Huisvestings 
code dwz. 200.000 F. x 19.000 sociale of middelgrote woningen. 
Totaal voorzien investeringsbedrag : 1 12,8 miljard F. 1 

B. Stedebouw, stadskernherwaardering, sanering van verlaten industrieves 
tigingen en gesubsidieerde werken 

1. Stedebouw: 

De kredieten voorzien voor stedebouw zijn bestemd voor verrichtingen 
van algemeen ruimtelijk beleid zoals 

- aankoop van onroerende goederen in het kader van de ruimtelijke orde 
ning, de natuurbescherming en de groenstrategie; 

toelagen aan ondergeschikte besturen voor het opmaken en uitvoeren 
van plannen van aanleg, voor beplantingswerken en voor de aanleg of 
de aankoop van openbare groene ruimten; 

aanleggen van openbare groene ruimten. 

Hiervoor wordt een bedrag va~ 1,7 miljard F.!beschikbaar gesteld. 

2. Stadskernherwaardering: 

In de algemene inleiding wordt onder titel II, A, hoofdstuk 10, 
"De ruimtelijke ordening", een omschrijving gegeven van de inhoud en 
de oogmerken van de stadskernherwaardering. 

Dit concept dekt een beleid dat erop gericht is de stads-, gemeente 
en dorpskernen als milieu van attractiviteit en herbergzaamheid te 
(re) valoriseren door een nauwe binding van sociale, economische en 
culturele waarden. Het houdt in: 

- het herstel van de woonfunctie o.m. door het verbeteren van ongezonde 
woningen; 

- li.et behoud van een voldoende verzorgingsniveau door het verbeteren van 
de leefbaarheid van ondernemingen uit de dienstensector en de handel; 

- het verwijdefen van hinderlijke bedrijven; 

de reorganisatie van het stedelijk en interstedelijk verkeer; 

- het bewaren en herstructureren van het stedelijk landschap; 
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- het leefbaar houden van de dorpsgemeenschappen en het gaaf houden 
van het eigen dorpskarakter. 

Welke middelen kunnen worden ingezet? 

2.1. Financiële middelen 
gesteld. 

een krediet vanÎ 8,3 miljard F. ~ordt beschikbaar 

Het voorziene krediet dient beschouwd als een soort provisioneel kre 
diet dat desgevallend in reeds bestaande specifieke sectoren kan worden 
aangewend. Dit zou bij voorkeur gebeuren via een (rollend) Fonds. Het 
betreft dus bijkomende kredieten voor een globale aanpak van de stads 
herwaardering. Het zou als volgt worden opgesplitst 

- monumentenzorg (80 %) voor niet-geklasseerde 
monumenten ( 1) 

- gesubsidieerde werken (65 %) voor wegen, 
riolering, verkeersvrije straten, speel 
pleinen, parkings 

- subsidies aan ondergeschikte besturen voor 
o.m. administratieve gebouwen 

- aankopen van private eigendommen (2 mld. 
waarvan I mld. zou terugvloeien, blijft) 

saneren van bedrijfspanden (aankopen) 

groene ruimten (in de stad) 

2 mld. F. 

2 mld. F. 

2,3 mld. F. 

mld. F. 

0,7 mld. F. 

0,3 mld. F. 

Het biedt ruimte voor een ganse waaier van actiemiddelen onder vorm 
van subsidies ingeschreven op de begrotingen van verscheidene departe 
menten. 

2.2. Actiemiddelen: 

aankoop, door de locale besturen, van onroerende goederen met het 
oog op renovatieverrichtingen; 

het aanleggen en/of verbeteren van infrastructuur (straten, riolering, 
gas, water, electriciteit, T.V., speelterreinen); 

- kapitaaltussenkomst ten gunste van maatschappijen voor sociale woning 
bouw ten einde de huurprijs van de sociale woningen te drukken; 

premies tot aansporing van particulieren om met eigen middelen aan 
het renovatieplan mee te werken; 

eventueel onteigening of contract van erfpacht indien een particulier 
zijn medewerking weigert; 

( 1) Zie ook onder "Cultuur" voor geklasseerde monumenten. 
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verhuizingspremies voor personen die tijdelijk hun woning moeten ver 
laten en voor bedrijven die men uit de stadskern wil verwijderen; 

vernieuwing en rehabilitatie van woningen; 

restauratie van uit welkdanig oogpunt waardevolle gebouwen en monu 
menten, al dan niet geklasseerd; 

verkeersvrij- of arm maken van stadsgedeelten, straten en openbare 
pleinen, het verbreden van stoepen en het aanleggen van rijstroken 
voor fietsers; 

- aanleg van groene ruimten, ontmoetingsplaatsen (cultuur 
recreatie), parkeergelegenheden. 

spo_rt - 

2.3. Wettelijk en administratief kader. 

Er bestaat op dit ogenblik reeds een uitgebreid subsidiërings- en pre 
miestelsel. Het moet echter dringend worden geÜniformiseerd en uitge 
breid. 

Bovendien zou een administratieve procedure moeten uitgewerkt worden 
om het geheel van de verrichtingen inzake stadskernvernieuwing voor 
gans de regio te coördineren, de prioriteiten daarin aan te duiden, 
en de realisatie ervan te controleren. 

In grote trekken kan die procedure aldus verlopen: 

verplichting voor de gemeenten om spoedig een structuurplan te laten 
opmaken. Dit plan wordt gesubsidieerd met een in de tijd degressieve 
toelage. 
De bevolking heeft inspraak via een werkgroep "stadskernherwaardering" 
en krijgt de nodige informatie; 

na een openbaar onderzoek wordt het structuurplan voorgelegd aan een 
regionale commissie voor advies. Indien deze het plan goedkeurt, legt 
zij het ter bekrachtiging voor aan de Minister voor Stedebouw en Ruim 
telijke Ordening; 

de structuurplannen van gans de regio worden onderworpen aan een 
"Vlaams Coördinatiecomité voor Stadskernherwaardering", dat de prio 
riteiten bepaalt; 

- dit Comité legt het dossier met zijn advies voor aan de Minister van 
Ruimtelijke Ordening en Huisvesting die het na goedkeuring terugzendt 
aan het Comité. Dit laatste stelt de jaarprogramma's op, regelt de 
interdepartementale coördinatie en controleert de uitvoering van de 
projecten. 

Enkele Vlaamse steden hebben op dit ogenblik reeds een dergelijk struc 
tuurplan laten uitwerken of hebben daartoe opdracht gegeven. 
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3. Sanering van verlaten bedrijfsvestigingen 

Verlaten fabrieken, niet meer geëxploiteerde zand- of kleigroeven en 
andere onrendabel geworden industriepanden storen het stedelijk en ru 
raal landschap en zouden een andere bestemming moeten krijgen in het 
kader van een weloverwogen ruimtelijke ordening. 

Een krediet van! 500 miljoen F. 1is bestemd voor toelagen aan de bestu 
ren die de sane~ing van dergelijke vestigingen willen doorvoeren. 

4. Gesubsidieerde werken 

Deze rubriek heeft betrekking op de Staatstussenkomst onder vorm van 
toelagen, aan de gemeenten, verenigingen van gemeenten, commissies van 
openbare onderstand en kerkfabrieken, voor de uitvoering van werken 
aan hun onroerend patrimonium. 

Zij wordt uitgesplitst in twee delen, te weten we,en en gebouwen. waar 
voor een krediet van respectievelijk IS miljard F enlt,8 miljard F.' 
wordt uitgetrokken. 

Hierdoor wordt het mogelijk onder het toezicht van de gewestraad een be 
leid van betoelaging verder te zetten dat tot dusver tot de bevoegdheid 
van de nationale Overheid behoorde. 

c. Groenvoorziening 

De landbouwtellingen wijzen uit dat Vlaanderen een zeer gering bebos 
singspercentage heeft, dat bovendien nog vermindert met de tijd. Slechts 
een klein gedeelte is eigendom van openbare machten en het particulier 
bosbezit is weinig rendabel. 

Verscheidene maatregelen zijn derhalve noodzakelijk om het bestaande 
bosareaal te beschermen en uit te breiden. Dit is wenselijk omdat bos 
sen, vooral loofhoutbossen en gemengde bossen, een belangrijke reguie 
rende functie vervullen. Zij dragen bij tot een evenwichtige waterhuis 
houding, voorkomen erosie, zijn een onontbeerlijke biotoop voor aller 
lei soorten planten en dieren, en zijn belangrijk in de strijd tegen 
luchtverontreiniging en geluidshinder. Mits de aanplanting en de kap 
ping volgens weloverwogen plan geschieden, bieden zij bovendien een niet 
te verwaarlozen economische waarde. 
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Die maatregelen omvatten o.m. de stricte bescherming van de als bos 
gebieden in de gewestplannen aangeduide ruimten, uitbreiding van het 
bosregime bedoeld in het boswetboek tot de bossen toebehorend aan open 
bare besturen, het voeren van een aankooppolitiek door de Staat, het 
subsidiëren van aankopen door ondergeschikte besturen en het verlenen 
van steun aan privé-eigenaars voor de bebossing van braakliggende gron 
den, onder vorm van subsidies en technisch advies. 

2. Natuurbehoud_en_natuurearken 

Het Vlaamse land bezit slechts 0,3 % van Z1Jn oppervlakte aan natuur 
reservaten en slechts een miniem gedeelte daarvan is eigendom van de 
Staat. In vergelijking met de Waalse regio en met de andere Westeuro 
pese landen heeft het een aanzienlijke achterstand in te lopen. 

Maatregelen die daartoe kunnen bijdragen z1Jn o.m. de strenge naleving 
van de bescherming welke in de gewestplannen voor de natuurreservaten 
is bedoeld, de uitvoering van de wet van 12 juli· 1973 op het natuurbe 
houd, subsidieverlening aan private personen en instellingen die natuur 
reservaten beheren, de verwerving, door de Staat en door openbare be 
sturen, van natuurreservaten, de oprichting van een Instituut voor Na 
tuurbeheer in de schoot van het Bestuur van Waters en Bossen. 

3. QE~!!_ruimten 

Tenslotte moet ook aandacht worden besteed aan de nog overblijvende open 
ruimten, welke in de gewestplannen als "landschappelijk waardevolle 
gebieden" zijn aangeduid. Deze ruimten moeten bij de definitieve vast 
legging van de gewestplannen, door een ondubbelzinnige bestemningsvast 
legging, voor verdere aantasting worden gevrijwaard in de mate dat zij 
niet noodzakelijk zijn voor andere bestemmingen die voorrang verdienen. 

Om dit beleid van groenvoorziening en natuurbescherming op gang te bren 
gen wordt een investering vanj I miljard F.,I geheel ten laste van de 
overheid, nodig geacht. 

D. Leefmilieu 

De grote bevolkingsdichtheid en hoge urbanisatiegraad, de sterke indus 
trialisatie en het zeer dichte verkeer, hebben tot gevolg dat de mi 
lieuvervuiling in al haar vormen in de Vlaamse regio scherpe vormen aan 
neemt. Bovendien is dit landsgedeelte arm aan bosgebieden waardoor een 
natuurlijke regeneratie van water en lucht er steeds moeilijker wordt. 
Belangrijke investeringen - naast een betere en vollediger milieuwet 
geving - zullen dan ook vereist zijn om een ingrijpende onunekeer in die 
toestand teweeg te brengen. 
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!. Bestrijding van luchtvervuiling en geluidshinder 

Voor deze twee nationale materies zal een krediet van in totaal 2 mil 
jard F. worden ter beschikking gesteld. Zij werden uitvoerig behandeld 
in Titel II A, hoofdstuk 12, "De bescherming van het leefmilieu en de 
strijd tegen de verschillende vormen van milieuhinder". 

wat meer speciaal het Vlaamse gewest aangaat kan hier nog worden 
vermeld dat het voornamelijk het Antwerpse havengebied, de Gentse ka 
naalzone en de zone Brugge-Zeebrugge zijn die het meest te lijden heb 
ben onder de luchtvervuiling. 

Eerlang zal een volautomatisch luchtmeetnet operaticneel worden. Voor 
lopig zijn slechts de agglomeraties Antwerpen en Gent (samen met Brussel, 
Luik en Charleroi) hierop aangesloten. Bij verdere uitbreiding van het 
net komen de volgende plaatsen in Vlaanderen in aanmerking: de Gentse 
kanaalzone, Brugge-Zeebrugge, Tessenderlo, Geel-Punt, Kortrijk, Hasselt, 
Leuven, Oostende en Veurne. 

2. Waterzuivering 

Het stijgend waterverbruik, zowel voor particuliere als industriële nood 
wendigheden, gepaard aan een toenemende vervuiling van zowel het grond 
als het oppervlaktewater, brengen mede dat in de planperiode 1976-1980 
een zware inspanning moet worden gedaan op het stuk van de waterzuive 
ring. Voor Vlaanderen is dit een kwestie van levensbelang omdat het 
een grotere mate van onafhankelijkheid moet trachten te verwerven inza 
ke drinkwatervoorziening, en ook omdat het door internationale overeen 
komsten zal verplicht worden het water van zijn rivieren binnen bepaal 
de perken van zuiverheid te brengen ~n te houden. 

In Titel II, A, hoofdstuk 12, "De bescherming van het leefmilieu en de 
strijd tegen de verschillende vormen van milieuhinder", wordt gezegd op 
welke verschillende domeinen en met welke verschillende middelen de 
strijd tegen de watervervuiling zal worden aangebonden. 

Aangezien ter zake een eigen regionaal beleid wordt gevoerd, moet voor 
Vlaanderen een planmatige en gecoördineerde aanpak worden beÖogd, waar 
bij de uitbouw van de vereiste infrastructuurwerken, zoals rioleringen, 
collectoren en zuiveringsstations, gebeuren volgens een algemeen struc 
tuurplan dat rekening houdt met de ~pecifieke omstandigheden van hydro 
grafie en algemene ruimtelijke ordening, en met bepaalde prioriteiten 
zoals de huidige en te verwachten belasting van het oppervlaktewater 
door afvalwater (De grootste vervuilers, nl. de grote agglomeraties en 
de industrie moeten eerst worden aangesloten). 
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De bouw van collectoren, rioleringen en zuiveringsstations voor de zui 
vering van de huishoudelijke en de daarmee assimileerbare industriële 
(ongeveer 40 %) afvalwaters vereist in Vlaanderen een investering van 

[14,24 miljard F.j 

De degressieve toelage die krachtens het K.B. van 9.4.1975 wordt toege 
kend aan de bedrijven die zelf hun afvalwater zuiveren dat niet kan wor 
den gelijkgesteld met huishoudelijk afvalwater(+ 60 %), zal naar raming 
in Vlaanderen tot 14,76 miljard F.j oplopen. 

3. Verwerking van afvalstoffen 

Men raamt dat ons land per jaar 10 miljoen ton specifiek industriële 
en 8 miljoen ton huishoudelijke en daarmee vergelijkbare industriële 
afval produceert. De regionale uitsplitsing hiervan is niet bekend 
maar aangezien die productie rechtstreeks in verhouding staat tot het 
bevolkingsaantal en tot de industrialisatiegraad, moet aangenomen wor 
den dat meer dan de helft van de vaste afvalstoffen in de Vlaamse regio 
wordt voortgebracht. Dit volume groeit bovendien exponentieel met enge 
veer 4 % per jaar. Daarnaast moet rekening gehouden worden met autowrak 
ken en versleten autobanden, waarvan het aantal bij benadering niet kan 
geschat worden. 

Om die hoeveelheid afval te verwerken zijn aanzienlijke investeringen 
vereist in verwerkingsinstallaties. 

Wetenschappelijke studies hebben uitgemaakt dat grote verwerkingseen 
heden (met b.v. een capaciteit van 25 ton per uur) uit oogpunt zowel 
van investerings- als van werkingskosten per ton verwerkte afval veel 
goedkoper zijn dan kleinere installaties, dit niettegenstaande de hogere 
vervoerkosten welke innners kunnen worden gedrukt door het gebruik van 
overlaadstations. Drie tot vier van dergelijke eenheden per provincie 
zouden volstaan. 

Wat de regio Vlaanderen betreft waren er per einde juli 1975 negen 
installaties in werking, waarvan drie verbrandingsovens en één compos 
teerbedrijf, zes waren in opbouw (vijf verbrandingsinstallaties en 
een composteerbedrijf) en 28 in ontwerp (zes vermalers, de overige ver 
brandingsinstallaties). 

Voor de bouw van verwerkingsinstallaties wordt een totale subsidie van 
(l,8 millird • .f ._j beschikbaar gesteld. Aangezien de subsidiëring 60 % 
bedraagt, stemt dit bedrag overeen met een totale investeringsmogelijk 
heid van 4,66 mld. Indien men de gemiddelde kostprijs van een installa 
tie voor huisvuilverwerking op 150 mln.F. rekent, dan zouden de ontwer 
pen waarvan hoger sprake, reeds een investering van 4,2 mld. vereisen, 
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wat niet veel ruimte meer-laat voor grote polyvalente eenheden. Het be 
leid zal er bijgevolg op lange termijn moeten op gericht zijn de kleine 
bestaande installaties onder eenzelfde bestuur te plaatsen, wat een on 
derlinge werkverdeling met selectieve verwerking zal mogelijk maken, 
terwijl op welgekozen punten polyvalente grote installaties zullen wor 
den ingeplant. 

Wat de specifiek industriële afval betreft, welke niet vatbaar is om 
samen met huishoudelijke afval te worden behandeld, hier wordt van de 
industrie zelf een inspanning verwacht om eigen installaties te bouwen. 
Er wordt een rijkssubsidie va~ 35 % toegekend en hiervoor is in totaal 
een krediet vanlliJ miljard F.j voorbehouden in Vlaanderen. Dit maakt 
een investering mogelijk van ongeveer 4,8 mld.F. 

E. Waterbeheersing en onbevaarbare waterlopen 

De verlaging van het zeestrand, waardoor de duinen worden weggespoeld 
en de glooiingen vöör de dijken uitgehold, brengt een reëel gevaar 
mee voor overstroming van het kustgebied en van een deel van West-Vlaan 
deren. Ter bevestiging van dit gebied moet dringend een werkenprogramma 
worden uitgevoerd. 

Daarbij aansluitend moeten in het binnenland dijkversterkingen worden 
uitgevoerd aan de bevaarbare waterlopen. 

Voor deze werken, naast andere in het Waalse landsgedeelte, is een 
nationaal investeringskrediet noodzakelijk van 10,9 miljard F., waarvan 
3 miljard F. voor zeewering. 

Anderdeels zal een programna worden opgezet voor de oeverversterking 
en andere technische werken aan de onbevaarbare waterlopen. Het betreft 
hier een regionale investering waarvoor een krediet vanl 3 miljard F ,j 
wordt beschikbaar gesteld in het gewest Vlaanderen. 

F. Waterdistributie 

De waterproductie is een nationale materie, waarvoor een totaal kre 
diet van 7,7 miljard F. wordt voorbehouden. 

Aangezien de grens van de captatiemogelijkheden van grondwater nagenoeg 
bereikt is, zal Vlaanderen in toenemende mate zijn eigen waterbevoora 
ding dienen op peil te houden door het bouwen van spaarbekkens gevoed 
door oppervlaktewater, terwijl de ontzilting van zeewater - een techno 
logie die nog in het proefstadium verkeert - slechts verantwoord lijkt 
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indien gebruik kan worden gemaakt van het koelwater van kerncentrales. 
Het ontzilte water zou zijn meest economische aanwending vinden in de 
industrie. 

Op het stuk van waterdistributie (aansluiting op een openbaar waterlei 
dingnet) heeft het gewest Vlaanderen nog een belangrijke achterstand in 
te lopen.(1) Volgens een enquête in 1971-1972 door het N.I.S. uitgevoerd 
over de huisvestingskwaliteit in België, waren in de Vlaamse provincies 
22 % van de gezinnen niet aangesloten (1) op het openbaar waterleiding 
net, tegen slechts 3,8 % in Wallonië. Het waren voornamelijk de provin 
cies West-Vlaanderen (28,14 %) en Oost-Vlaanderen (26,52 %) die de 
grootste achterstand hadden, zoals blijkt uit onderstaande tabel . 

. ------------------r·----------------------- 7•----------- 
Aansluiting op het 
o enbaar waternet teem van 

~et toereiken-1Met summiere drinkwa- 

~-------------------1-e-installatie _installati---tertoevoer 

1 
i 

Provincies 
Ander sys- 

Antwerpen 81,3 % 3,1 % 12,8 % 

West-Vlaanderen 70,8 1 , 1 27,1 

Oost-Vlaanderen 70,7 2,8 24,4 

Limburg 80,5 2,7 14,9 

Brabant 86,9 7,8 4,7 

Henegouwen 78,1 17,3 3,4 

Luik 93,1 4,1 2,0 

Luxemburg 92,4 3,6 2,5 

Namen 93,0 1 3,2 2,2 
1 

Het Rijk 81, 7 1 6,1 10,8 , 
_l 

----------- 
Afwezig 

heid 
van drink 

water 

---------- 
2,8 % 

1, 0 

2,1 

1, 9 

0,6 

1,2 

0,8 

1,5 

1, 6 

1, 4 

Voor de plan eriode 1976-1980 wordt in het gewest Vlaanderen een kre 
diet van 5,7 mil"ard F. beschikbaar gehouden tot subsidiëring van de 
investeringen van de waterleidingmaatschappijen. De uitsplitsing per 
maatschappij ziet er uit als volgt: 

(1) Volgens recente ramingen zouden in België nog 620.000 personen 
niet zijn aangesloten, waarvan 93 % in Vlaanderen. 



B-34 

Nationale Mij der Waterleidingen - 

lokale werken 

Intercommunale Watermaatschappij Brussel - 

toevoerleidingen te Tailfer 

P.I.D.P.A. - werken te Grobbendonk 

T.M.V.M. - distributie 

I.N.Z.O. 

Kleine intercommunales ) 
Regieën en gemeentelijke diensten) 

Totaal 

Reserve voor andere werken 

1, 9 mld 

0,4 mld 

0,7 mld 

0,6 mld 

0,4 mld 

O, 1 mld 

4, 1 mld 

I, 6 mld 

5,7 mld 

Aangezien de subsidiëring 60 % bedraagt, kan met dit krediet een totaal 
van 9,5 mld aan investeringen gerealiseerd worden. 

AFDELING III - DE SOCIALE GEMEENSCHAPSVOORZIENINGEN 

A. Medische uitrusting 

Om tot een doeltreffend gezondheidsbeleid voor het Vlaamse gewest te 
komen kunnen binnen het kader van de algemene beleidskeuzen (zie Titel 
II, A, hoofdstuk 6) volgende specifieke oriënteringen worden gegeven: 

- een planmatige aanpak van de gezondheidszorg op basis van verzorgings 
gebieden en een hiërarchische opbouw aangepast aan het net van diens 
tencentra bedoeld in hoofdstuk I; 

- een grotere specialisatie van de inrichtingen en een optimale aanwen 
ding van de bestaande infrastructuur (door het tekort aan bedden voor 
langdurige zieken worden deze afgeleid naar de bedden voor acute zie 
ken waar overbezetting ontstaat); 

- benadrukken van de preventieve gezondheidszorg door uitbouw van een 
net van regionale centra voor preventieve geneeskunde en oprichting 
van een aantal centra voor mentale gezondheidszorg; 

- het streven naar een ambulante verzorging (home care) gesteund op de 
centrale rol van de huisarts - al dan niet in teamverband. 



B-35 

1. Ziekenhuizen voor acute zieken (1) 

De wet van 6 juli 1973, art. 5 § 4, richt een gewestelijke connnissie 
voor ziekenhuisprogrannnatie op en bepaalt haar bevoegdheid inzake zie 
kenhuisplanning. Derhalve loopt dit plan vooruit op de werkzaamheden 
en adviezen van deze commissie, wat eventuele wijzigingen en precise 
ringen van het plan insluit. 

Een verhoging van het totaal aantal bedden is niet gewenst voor Vlaan 
deren daar de huidige norm van 4,7 bedden per 1.000 inwoners (2) ruim 
schoots werd overschreden. Evenwel blijven er sub-regionale tekorten 
bestaan. Deze zijn gelokaliseerd in de arrondissementen Diksmuide, Den 
dermonde, Halle-Vilvoorde en Veurne. 

Noodzakelijke investeringen 

We_&werking van dP. sub-re_g_ionale tekorten 

Het is noodzakelijk te voorzien in een uitbreiding van 150 bedden in 
het arrondissement Halle-Vilvoorde. Verder moet zowel in het subgewest 
"Westhoek" als in de omgeving van Aarschot/Diest een nieuw ziekenhuis 
voor acute zieken worden gebouwd. Beide hospitalen moeten kunnmbeschik 
ken over een capaciteit van 150 bedden. 

De vooruitgang van de medische wetenschap vergt een degelijk aangepaste 
en moderne infrastructuur. 

Rekening houdend met de aan gang zijnde infrastructuur- en moaernise 
ringswerken en steunend op de princiepsbeloften voor de subsidiëringen 
van verschillende programma's,behelst de uit te voeren modernisering 
van de beddencapaciteit voor Vlaanderen 750 bedden in de planperiode 
1976-1980 (3). 

De totale Rijkstussenkomst in de ziekenhuizen voor acute zieken bedraagt 
aldus! 1,8 miljard F.! 

(1) Voor de universitaire ziekenhuizen welke beschouwd worden als "na 
tionale" investeringen, wordt verwezen naar Titel II, A. De acade 
mische ziekenhuizen van de Rijksuniversiteiten ressorteren onder de 
functie "onderwijs"; de ziekenhuizen van de vrije universiteiten 
komen voor onder "volksgezondheid". 

(2) Koninklijk besluit van 12 december 1966. 
(3) De kostprijs per bed, zowel voor uitbreiding als voor de modernise 

ring, wordt geraamd op 2,5 mln.F. in lopende prijzen 1976-1980. Het 
investeringsaandeel voor het Rijk beloopt 60 %. 
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2. Ziekenhuizen voor langdurige zieken (chronische zieken, revalidatie, 
geriatrie). 

Een aanzienlijke inspanning is nodig voor de instellingen en diensten 
voor geriatrie en revalidatie (R-bedden) en voor de behandeling van 
langdurige aandoeningen (V-bedden). De normen bepaald in het K.B. van 
12 december 1966, namelijk I bed per 1.000 inwoners voor V-bedden en 
0,5 per 1,000 inwoners voor R-bedden worden nog steeds niet bereikt. 
Derhalve is een uitbreiding met 2.000 V-bedden en 1.660 R-bedden nood 
zakelijk. 

De investeringskost per V-bed bedraagt 1,5 mln.F. wat een totale staats 
tussenkomst (naar rato van 60 %) betekent van! 1,8 miljard F.j • De kost 
prijs voor een R-bed bedraagt 2,5 mln. F. Aldus zal de Rijkstussenk~mst 
à 60 % een investering van [2,5 miljard F,I met zich brengen. 

3, Psychiatrische ziekenhuizen en instellingen 

Vlaanderen beschikte begin 1975 over 18.400 bedden voor geesteszieken. 
Evenwel moet men er de nadruk op leggen dat de meeste bedden sterk ver 
ouderd zijn. Zij voldoen niet meer noch aan de behoeften van de nu ver 
zorgde patiënten, noch aan de behoeften van het groeiend en gedifferiën 
teerde aantal patiënten die volgens de nieuwe methodes moeten worden be 
handeld. Daarbij dient men rekening te houden met het onderscheid tus 
sen de behandeling van volwassenen en kinderen, tussen hospitalisatie 
en semi-hospitalisatie. 

Inzake ziekenhuizen voor geesteszieken moet in de mate van het mogelijke 
worden gestreefd naar een overgang van gesloten psychiatrische instel 
lingen naar centra voor diagnose en actieve behandeling. Dit kan gebeu 
ren door periodische opnamen in instellingen en door begeleiding vanuit 
de centra voor geestelijke gezondheidszorg (zie de georganiseerde thuis 
verzorging). Dit streven naar vernieuwing vergt derhalve aanzienlijke 
investeringen. 

Hierna volgt de raming van de noodzakelijke investeringen (1) 

( 1) Voor de __ raming van de investeringen werden volgende kostprijzen 
in aanmerking genomen 

- hospitalisatie: kostprijs per bed (type A 
en type T) 

- semi-hospitalisatie : kostprijs per bed of 
plaats(type A en T) 

1,8 mln.F. 

1,28 mln.F. 
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3. 1. Instellingen voor volwassenen 

Hospitalisatie 

-Type A: Uitbreiding van het aantal bedden voor actieve 
behandeling 

2.200 bedden x 1,795 = 3.949 mln.F. 

aandeel van het Rijk tegen 60 % = 2.369 mln.F. 

-Type T: Uitbreiding van de bedden voor gewone behandeling 
en revalidatie 

2.900 bedden x 1,795 5.205 mln.F. 

aandeel van het Rijk tegen 60 % = 3.123 mln.F. 

Semi-hospitalisatie 

-Type A: actieve behandeling 

1.200 bedden of plaatsen x 1,283 = 1.539 mln.F. 

aandeel van het Rijk tegen 60 % = 923 mln.F. 

-Type T: gewone behandeling of revalidatie 

2.500 bedden of plaatsen x 1,283 = 3.207 mln.F. 

aandeel van het Rijk tegen 60 % = 1.924 mln.F. 

3.2. Instellingen voor kinderen 

- Hospitalisatie 

Uitbreiding van de bedden voor actieve behandeling 

900 bedden x 1,795 = 1.615 mln.F. 

aandeel van het Rijk tegen 60 % = 

- Semi-hospitalisatie 

300 bedden of plaatsen x 1,283 = 

aandeel van het Rijk tegen 60 % = 

969 mln.F. 

384 mln.F. 

230 mln.F. 

Aldus bedraagt het aandeel van het Rijk in dit totaal investeringspak 
ket voor psychiatrische ziekenhuizen en instellingen in Vlaanderen 
9, 6 miljard F.· 
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4. Gehandicaptenzorg 

Het uitgangspunt voor de benadering van de problematiek van de gehandi 
captenzorg moet de wil zijn tot gelijkschakeling in behandeling tussen 
de lichamelijke en de geestelijke minder-valide. 

Daarom moeten maatregelen worden uitgewerkt in verband met de levens 
voorwaarden, de huisvesting en de tewerkstelling die een sociale in 
tegratie van de minder-valide beogen. 

Bijzondere aandacht moet gaan naar de specifieke noden van de minder 
valide o.m. de maximale thuisverzorging, tehuizen voor jonge gehandicap 
ten en volwassenen, de beschutte werkplaatsen en bezigheidscentra. 

De uitbouw van een gedifferentiëerde begeleiding is noodzakelijk zodanig 
dat het streven van de minder-valide naar zelfstandigheid en geborgenheid 
wordt gewaarborgd. 

Derhalve moet _de bestaande infrastructuur worden vernieuwd, Tevens moet 
het tekort aan plaatsen ongedaan worden gemaakt door de bouw van opvang 
centra en homes voor volwassen gehandicapten. 

In het Plan krijgt deze problematiek een voorrang, wegens de urgentie 
en de bijzondere behoeften. 

De noodzakelijke investeringsuitgaven ten laste van het Rijk kunnen als 
volgt worden geraamd: 

4.1. Voor de minder-valide kinderen 

Een verantwoorde vermindering van het aantal bedden (1) in interna 
ten is wenselijk ten voordele van meer plaatsen in semi-internaten 
enerzijds(}) en van een extramurale zorgenverstrekking, waar het mo 
gelijk is, anderzijds. 

Internaten 

- mentaal gehandicapten 

1.950 bedden x 0,912 = 1. 778 mln.F. 

aandeel van het Rijk tegen 70 % = 1.245 mln.F. 

(1) De term bed is een rekeneenheid die alle andere accomodaties insluit; 
zo ook voor de rekeneenheid plaats. 
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- fysisch gehandicapten 

200 bedden x 1,098 = 
aandeel van het Rijk tegen 70 % = 

Semi-internaten 

- mentaal gehandicapten 

1.900 plaatsen x 0,601 = 

aandeel van het Rijk tegen 70 % = 

- fysisch gehandicapten: 

190 plaatsen x 0,801 = 

aandeel van het Rijk tegen 70 % = 

220 mln.F. 

154 mln.F. 

1.142 mln.F. 

799 mln.F. 

152 mln.F. 

106 mln. F. 

4.2. Voor de minder-valide volwassenen (meerderjarigen) 

In nog grotere mate dan zulks voor de kinderen het geval is blijkt 
de bestaande infrastructuur verouderd of onaangepast aan het streef 
doel van actieve ontplooiing en integratiebevordering. Evenals voor 
de kinderen moeten deze homes een gezinsvervangende functie hebben 
en geen ghetto's zijn. Vandaar het streven naar kleinere eenheden, 
zo dicht mogelijk bij het eigen woongebied. 

- Homes voor werkende volwassenen 

800 bedden x 0,912 = 

aandeel van het Rijk tegen 70 % = 

730 mln.F. 

511 mln.F. 

- Homes voor niet-werkende mentaal gehandicapten: 

2.300 bedden x 1,098 = 

aandeel van het Rijk tegen 70 % = 

- Homes voor fysisch gehandicapten 

800 bedden x 1,644 = 
aandeel van het Rijk tegen 70 % = 

2.525 mln.F. 

1.768 mln.F. 

1.315 mln.F. 

921 mln.F.! 
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- Dagcentra: 

900 plaatsen x 0,801 = 

aandeel van het Rijk tegen 70 % = 

721 mln.F. 

505 mln.F. 

Dit betekent voor het Vlaamse gewest, 9.040 bedden of plaatsen voor de 
gehandicaptenzorg, met een RijkstussenKomst, tegen 70 %, van j 6 miljard F.! 

5. De georganiseerde thuisverzorging (extramurale zorgenverstrekking) (1) 

5. 1. Home care 

De home care, waaronder wordt verstaan het geheel van voorzieningen 
inzake gezondheidszorg dat in gecoördineerd verband aan de patiënt 
ten huize wordt verstrekt, moet als alternatief voor de zorgenver 
strekking in de volgende decennia worden gestimuleerd. Dit alter 
natief biedt de mogelijkheid enerzijds de hospitalisatie te vermij 
den of uit te stellen, en anderzijds een continuïteit van zorgen 
verstrekking te waarborgen langs een multidisciplinaire equipe om. 
Evenwel blijft een zeer nauwe samenwerking tussen huisarts, intra 
murale zorgenverstrekking en de equipe van de home care noodzake 
lijk opdat deze vorm van patiëntenzorg optimaal zou kunnen functio 
neren. Op het ogenblik wordt de extramurale zorg overgelaten aan 
het initiatief van lokale overheden of aan het privé-initiatief. 
Echter kan duidelijk worden gesteld dat, in het licht van een stre 
ven naar een grotere humanisering en een direct persoonsgerichte 
zorgenverstrekking, er onvoldoende infrastructuren aanwezig zijn. 
Hoewel de planperiode 1976-80 moet worden gezien als een start 
fase, lijkt J centrum met J equipe per maximum 25.000 inwoners een 
wenselijk streefdoel. 

5.2. De geestelijke gezondheidszorg en de sociale dienstenverlening 

Ook in de geestelijke gezondheidszorg moet de nadruk worden gelegd 
op de extramurale zorgenverst~ekking. Daarvoor is een net van 
dienstenverleningscentra noodzakelijk. Deze centra moeten worden 
uitgebouwd met twee diensten met eigen specialisatie, zodanig dat 
zowel de gewone begeleidingsgevallen als die welke een meer gespe 
cialiseerde begeleiding nodig hebben, kunnen worden opgevangen. Hun 
taak ligt zowel op het vlak van de preventie en de opvang van pa 
tiënten als op de nazorg van alle personen of gezinnen die geeste 
lijke of sociale hulp en begeleiding behoeven. Daa~ de infrastruc 
tuur onvoldoende is, en de planperiode 1976-80 te beschouwen is als 
een startfase, lijkt de uitbouw van J centrum met 2 equipes per 

(1) Over de rol van de huisarts als eerste-lijngeneeskunde - zie titel II, 
A, Hoofdstuk VI. 
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maximum 50.000 inwoners aanvaardbaar. De investeringskosten ziJn 
gering; de werkingskosten daarentegen zijn aanzienlijk.Het aandeel 
van het Rijk in de totale investerin skost voor de georganiseer 
de thuisverzorging wordt geraamd op 0,5 miljard F,1 

5.3. De gezins- en bejaardenhulp 

Bij het streven naar een maximale gezondheids- en welzijnszorg is 
het noodzakelijk een polyvalente en adekwate gezins- en bejaarden 
hulp te organiseren. De uitbouw van een ruim dienstenkader is es 
sentieel daar het aan de betrokkenen, ondanks bepaalde handicaps 
de gelegenheid biedt hun normale huisvesting te behouden of althans 
in hun vertrouwde omgeving te blijven. 

Ook zal alles in het werk worden gesteld om het aantal gezins- en 
bejaardenhelp(st)ers op te drijven en hun vorming te bevorderen. 

B. De derde leeftijd 

Uit de demografische gegevens kan men afleiden dat de veroudering van de 
bevolking zich verderzet. Volgens de vooruitzichten zal in vergelijking 
met 1970 voor het ganse land de bevolkingsklasse van 65 jaar en meer met 
6,1 % zijn gestegen in 1980. 

Ook in Vlaanderen is de veroudering van de bevolking merkbaar. De bevol 
kingsklasse van 65 jaar en meer zal stijgen van 662.000 in 1970 tot 
740.000 in 1980, of met 12 %. Het is aldus duidelijk dat een dergelijke 
ontwikkeling de volle aandacht verdient, gezien de daaraan verbonden 
gevolgen. 

Het vertrekpunt bij de uitbouw van de voorzieningen voor de derde leef 
tijd moet zijn de voorkeur van de bejaarde om zolang mogelijk in zijn 
eigen vertrouwd milieu zelfstandig te leven en te wonen. Elke isolatie 
moet worden vermeden. De nadruk moet worden gelegd op de preventieve 
begeleiding, vooral op het vlak van de gezondheidszorg. Daarom is de uit 
bouw van een ambulante dienstverlening van zeer groot belang (gezins- en 
bejaarden hel~t)er(s). Ongeveer 75 % van de+ 65-jarigen kunnen worden 
beschouwd als validen en 25 % (of 185.000) als niet-validen. Deze laatste 
groep vereist een bijzondere zorg inzake collectieve voorzieningen. 

Bij de uitwerking van deze infrastructuur zal bijzondere aandacht worden 
besteed aan de zwaar verpleeg- en verzorgingsbehoeftigen. 
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Begin 1973 beschikte men in het gewest Vlaanderen over 569 instellingen 
met een beddencapaciteit van 30.783 bedden. In het koninklijk besluit 
van 2 mei 1972 wordt een streefcijfer vooropgesteld van 7 bedden per 
1.000 inwoners. Om te komen tot een voldoende infrastructuur inzake 
rust- en verzorgingstehuizen moeten er voor Vlaanderen in de periode 
1976-1980 8.900 bedden worden opgericht. De kostprijs (in lopende prij 
zen) bedraagt 0,8 mln.F. De investeringskost voor het Rijk zal voor de 
planperiode 1976-80 bijgevolg 4,27 miljard F. belopen. Hierbij dient 
nog 0,7 miljard F. te worden gevoegd voor de bouw van flats. Aldus be 
draagt de totale Rijkstussenkomst in de voorzieningen voor de derde 
leeftijd nagenoeg/5 miljard F.j 

c. De kinderopvang 

De toenemende inschakeling van de vrouwen in het productieproces heeft 
tot gevolg dat het probleem van de kinderbewaking steeds scherpere 
vormen aanneemt. Een oplossing moet worden gezocht in een soepel beleid 
waarin plaats is zowel voor de uitbouw van een net voor collectieve uit 
rustingen (nl. de klassieke kinderkribben, peutertuinen, de kleintjes 
oorden en kindertehuizen) als voor andere vormen van kinderbewaking 
(o.m. de gecóntroleerde thuisbewaking, kinderbewaking na de schooluren 
of tijdens de vakantie). 

Daarbij moet ook aandacht worden gegeven aan een aantal kwalitatieve 
verbeteringen zoals het opvoedend element, de bereikbaarheid, de opname 
mogelijkheid van licht ongestelde kinderen, enz •• 

Naast de klassieke vorm van kinderopvang zal gezocht worden naar de uit 
werking en de realisatie van alternatieve formules. Zo kan een uitbrei 
ding van de thans bestaande formule van pleegmoeders onder toezicht van 
het N.W.K. worden aangemoedigd. Daarbij kunnen ook georganiseerde diens 
ten van pleegmoeders worden uitgebouwd. 

Gelet op de omvang van de behoeften en de huidige concentratie van de 
bestaande voorzieningen, is een betere regionale spreiding noodzakelijk. 

In het Vlaamse landsgedeelte bestonden er midden 1975 62 door het Natio 
naal Werk voor Kinderwelzijn erkende kinderkribben, 13 kleintjesoorden 
en 4 tehuizen voor jonge moeders. 

Het is moeilijk een optimale situatie te bepalen, gelet op de respectie 
ve voorkeur voor collectieve voorzieningen, en andere vormen van kinder- 
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bewaking. Deze voorkeur is sociologisch bepaald en is verschillend per 
subregio en plaats (1). 

Rekening houdend met de inhaalvraag en de verwachte st1Jg1ng van de 
vrouwelijke actieve bevolking(+ 65.700 van 1975 tot 1980) kan, mede op 
basis van de evolutie der aanvragen tot erkenning van kinderkribben en 
van peutertuinen, een uitbouw van 10,000 bedden in h~t gewest Vlaanderen 
gedurende de planperiode 1976-1980 worden vooropgesteld (2) 

D. Cultuur, sport, recreatie en toerisme 

De rijksinvesteringen, onder vorm van subsidies of rechtstreekse initia 
tieven, voor nieuwe uitrusting inzake cultuur, sport, recreatie en toe 
risme wordt, voor de Nederlandse cultuurgemeenschap (3), bepaald op 
8,750 miljard F. voor de periode 1976-1980. 

1. Cultuur en sport 

Het beleid inzake vrijetijdsbesteding moet vooral steunen op de perma 
nente opvoeding tot die vrijetijdsbesteding. Daarbij is een efficiënte 
begeleiding van de beoefenaars primordiaal. Het principe van de sober 
heid inzake infrastructuurwerken blijft echter gesteld. 

Ten einde overinvestering voor cultuur en sport op bepaalde plaatsen 
te vermijden moet ernaar gestreefd worden de bestaande en de nog op te 
richten infrastructuur zo efficiënt en rationeel mogelijk te gebruiken. 
Dit kan onder meer op een dubbele wijze bereikt worden: 

- vooreerst komt het erop aan zoveel mogelijk de accoI119daties voor het 
beoefenen van culturele en sportieve activiteiten bestendig open te 
stellen voor gans de bevolking. In het bijzonder moet dergelijke ge 
meentelijke infrastructuur kunnen worden gebruikt door alle onderwijs 
netten en moet de schoolinfrastructuur - zowel deze van het Rijk, de 
provincie, de gemeente als van het vrij onderwijs - ter beschikking 
worden gesteld van alle inwoners; 

Uit een N.W.K.-enquête van 1971 blijkt dat+ 65 % van de ouders die 
kinderen plaatsen dit doen bij grootouders ën +IS% bij private 
bewaaksters. Dit beantwoordt in heel wat gevallen aan de expliciete 
wensen van de ouders. Doch in heel wat andere gevallen wordt deze 
oplossing aanvaard omdat geen andere opvangmogelijkheden aanwezig 
zijn. 

(2) In 1976 wordt deze uitrusting beschouwd als nationale investering. 
In de planperiode 1976-1980 wordt hiervoor een investering voorzien 
voor gans het Rijk van 3,7 miljard F. (Rijksaandeel tegen 60 %) 

(3) Inclusief Brussel-Hoofdstad. 

( 1) 
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- een andere manier tot intensiever gebruik bestaat erin gecombineerde 
sport- en culturele centra te bouwen. Zodoende worden niet alleen de 
bouwkosten gedrukt, maar bovendien wordt de sportbeoefenaar dichter 
bij de cultuurbeoefenaar gebracht en omgekeerd. Daarbij kan de inte 
gratie in bestaande voorzieningen dikwijls als oplossing gelden. 

Verder moet het bouwen van kleine eenheden worden bevorderd, dit met 
het doel de cultuur en de sport dichter bij de bevolking te brengen. 

J.l. Culturele infrastructuur ------------------------ 
De culturele centra hebben een belangrijke functie bij de bevorde 
ring van het sociaal-culturele leven op de verschillende niveau's. 

Een dubbele prioriteit kan worden gesteld: 

- voor de streken welke nog niet beschikken over een elementaire 
sociaal-culturele uitrusting (zie kaart); 

voor de kleine accomodaties, namelijk de even-boven lokale centra 
en lokale centra (dorpshuis, buurthuis). 

Voor de uitwerking van een structuurplan voor bibliotheken in het 
kader van het ontwerp betreffende het nederlandstalige openbare 
bibliotheekwerk, is het aangewezen deze uitbouw te integreren in 
de culturele centra. 

Omtrent de musea van het Vlaamse gewest kan worden gesteld dat een 
structurering noodzakelijk wordt, gezien de huidige bestaande ver 
snippering van het patrimonium. 

In het kader van de herwaardering van de binnensteden als woonruimte 
en gezien de ontegensprekelijke waarde van de historische monumenten 
en gebouwen van de Vlaamse kunststeden, moet de aandacht gaan naar 
een zo groot mogelijk behoud en restauratie van zowel geklasseerde 
burgerlijke monumenten en gebouwen als niet gerangschikte particu 
liere en openbare monumenten en gebouwen. Hierbij zou de oprichting 
van een fonàs voor monumentenzorg een oplossing kunnen bieden. 

De verwezenlijking van het hiernavolgend programma van culturele 
centra zou een veelvoud vergen van de beschikbare middelen voor de 
periode 1976-1980. Bijgevolg moet een keuze gemaakt worden volgens 
de hierboven gestelde prioriteiten. 

Hierbij mag niet uit het oog verloren worden dat het initiatief 
doorgaans uitgaat van de lokale besturen waardoor de rijkstussen 
komst meestal een volgend karakter heeft. 



------1 - ~ Plan 1976-1980 - Cultuur 
~ Gebieden in het gewest Vlaanderen met zwakke culturele infrastructuur 

Bron Ministerie van Nederlandse Cultuur 

0:: 
1 

.c- 
\..,~ 
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Provincie Antwerpen 

Kleinstedeliik_Cultureel_Centrum 

Geel 

Sub-regionaal_Cultureel_Centrum 

Boom, Heist-op-den-Berg, Herentals, Mol 

Even-boven lokaal Cultureel Centrum ----------------------------------- 
Bornem, Duffel, Hoogstraten, Westerlo 

Provincie Limburg 

Kleinstedeliik_Cultureel_Centrum 

Beringen, Neerpelt-Overpelt, Sint-Truiden, Tongeren 

Sub-regionaal_Cultureel_Centrum 

Bilzen, Borgloon, Bree, Genk, Herk-de-Stad, 
Maasmechelen, Maaseik 

Even-boven lokaal Cultureel Centrum ----------------------------------- 
Heers, Houthalen, ·Lanaken, Leopoldsburg, Peer, Tessenderlo 

Provincie Oost-Vlaanderen 

Kleinstedelii~ Cultu!~~!_Centrum 

Dendermonde, Oudenaarde 

Sub-regionaal_Cultureel_Centrum 

Dei~ze, Eeklo, Geraardsbergen, Lokeren, Ninove, 
Ron~e, Wetteren, Zottegem, Beveren-Waas 
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Even-boven lokaal Cultureel Centrum~ ----------------------------------- 
Aalter, Brakel, Denderleeuw, Gavere, 
Herzele, Lede, Merelbeke, Zelzate 

Provincie West-Vlaanderen 

Kleinstedeliik_Cultureel_Centrum 

Roeselare, Ieper 

Sub-regionaal_Cultureel_Centrum 

Knokke-Heist, Menen, Tielt, Torhout, Veurne, Waregem 

Diksmuide, Izegem, Nieuwpoort, Poperinge 

Vlaams-Brabant 

Kleinstedeliik_Cultureel_Centrum 

Tienen, Vilvoorde 

Sub-regionaal_Cultureel_Centrum 

Aarschot, Asse, Diest, ·Halle 

Even-boven lokaal Cultureel Centrum ---------------------------------- 
Alsemberg, Dilbeek, Haacht, Herne, Kampenhout, 
Landen, Liedekerke, Londerzeel, Overijse, 
Sint-Joris-Winge, Sint-Kwintens-Lennik, Tervuren, 
Zaventem 

Brussel-Hoofdstad 
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1.2. SEortinfrastructuur 

' 
De zorg voor meer welzijn vereist een grotere inspanning dan in het 
verleden inzake sportinfrastructuur. 

Voorrang moet worden gegeven aan: 

- subregio's waar een elementaire uitrusting ontbreekt; 

- sporttakken met een recreatief karakter en bestemd voor 
grote bevolkingsgroepen; 

- polyvalente voorzieningen welke geintegreerd ziJn in het 
geheel van de culturele en recreatieve infrastructuur. 

De beschikbare middelen voor de sportinfrastructuur zullen ontoe 
reikend zijn om het hiernavolgend programma te realiseren. 

Bijgevolg moet een keuze gemaakt worden volgens de gestelde 
prioriteiten. 

Ook hier hebben de rijksinvesteringen doorgaans een volgend 
karakter en gaat het initiatief meestal uit van de ondergeschikte 
besturen. 

Provincie Antwerpen 

Zwembaden - gewest Antwerpen 
- gewest Mechelen 

gewest Turnhout 
- gewest Herentals-Mol 

7 
3 
5 
4 

Totaal aantal: 19 zwembaden waarvan 4 k-leine 
15 middelmatige 

Sporthallen - gewest Antwerpen 
- gewest Mechelen 
- gewest Turnhout 
- gewest Herentals-Mol 

10 
9 
5 
7 

Totaal aantal: 31 sporthallen waarvan; 10 grote 
14 kleine 
7 middelma 

tige 
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Sportcomplexen - gewest Antwerpen 
- gewest Mechelen 
- gewest Turnhout 
- gewest Herentals-Mol 

8 
9 
6 

10 

Totaal aantal: 33 sportcomplexen waarvan 

7 grote 
17 kleine 
9 middelmatige 

Provincie Limburg 

Zwembaden - gewest Hasselt-Genk 
- gewest Neerpelt-Bree 
- gewest Maaskant 
- gewest St.-Truiden-Tongeren 

3 
0 
0 

Totgal aantal: 4 zwembaden waarvan 3 grote 
1 middelmatig 

Sporthallen - gewest Hasselt-Genk 
- gewest Neerpelt-Bree 
- gewest Maaskant 
- gewest St.-Truiden-Tongeren 

11 
3 
3 
8 

Totaal aantal: 25 sporthallen, waarvan 

9 middelmatige 
13 grote 
3 kleine 

Sportcomplexen - gewest Hasselt-Genk : 2 
- gewest Neerpelt-Bree . l . 
- gewest Maas kant : 5 
- gewest St.-Truiden-Tongeren: 4 

Totaal aantal: 12 sportcomplexen, waarvan: 

5 grote 
4 middelmatige 
3 kleine 
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Provincie Oost-Vlaanderen 

Zwembaden: - gewest Gentse Kanaalzone 3 
- gewest Eeklo-Aalter : - 
- gewest Dendermonde 
- gewest Oudenaarde : - 
- gewest Aalst-Ninove 5 
- gewest St.-Niklaas : 6 

Totaal aantal: 15 zwembaden waarvan 5 kleine 
8 middelgrote 
2 grote 

Sporthallen: - gewest Gentse Kanaalzone: 21 
- gewest Eeklo-Aalter : 4 
- gewest Dendermonde : 3 
- gewest Oudenaarde : 9 
- gewest Aalst-Ninove : 21 
- gewest St.-Niklaas : 10 

Totaal aantal : 68 sporthallen waarvan 

15 grote 
17 middelmatige 
36 kleine 

Sportcomplexen: - gewest Gentse Kanaalzone: 15 
- gewest Eeklo-Aalter : 6 
- gewest Dendermonde : 7 
- gewest Oudenaarde : 9 
- gewest Aalst-Ninove : 11 
- gewe_st St.-Niklaas : 12 

Totaal aantal : 60 sportcomplexen waarvan: 

2 grote 
44 kleine 
14 middelmatige 

Provincie West-Vlaanderen 

Zwembaden: - Brugge-Oostkust 
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Sporthallen - gewest 
- gewest 
- gewest 
- gewest 
- gewest 
- gewest 
- gewest 

Veurne 
Middenkust-Oostende 
Brugge-Oostkust 
Diksmuide-Torhout 
Ieper-Poperinge 
Roeselare-Tielt 

Kortrijk 

geen 
3 
geen 
4 
3 
4 
3 

Totaal aantal: 17 sporthallen waarvan 

7 kleine 
8 grote 
2 middelmatige 

Sportcomplexen - gewest Veurne 
- gewest Middenkust-Oostende 
- gewest Brugge-Oostkust 
- gewest Diksmuide-Torhout 
- gewest Ieper-Poperinge 
- gewest Roeselare-Tielt 

gewest Kortrijk 

1 
3 

1 
4 
3 

Totaal aantal: 12 sportcomplexen waarvan: 

6 kleine 
6 middelmatige 

Vlaams Brabant 

Zwembaden: - gewest Halle-Vilvoorde : 4 
- gewest Leuven : 2 
- gewest Aarschot-Diest : 1 
- gewest Landen : 2 

Totaal aantal: 9 zwembaden, waarvan 2 kleine 
7 middelmatige 

Sporthallen - gewest Halle-Vilvoorde 
- gewest Leuven 
- gewest Aarschot-Diest 
- gewest Landen 

17 
15 
11 
7 

Totaal aantal: 50 sporthallen waarvan: 

30 kleine 
6 grote 

14 middelmatige 
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Sportcomplexen - gewest Halle-Vilvoorde 
- gewest Leuven 
- gewest Aarschot-Diest 
- gewest Landen 

9 
8 
8 
7 

Totaal aantal : 32 sportcomplexen waarvan: 

10 middelmatige 
2 grote 

20 kleine 

Brussel-Hoofdstad 

2. Recreatie en toerisme 

Toerisme en recreatie zijn beide te situeren op het vlak van de vriJe 
tijdsbesteding. De recreatie-oorden moeten een aantal ontspanningsmoge 
lijkheden bieden aan de plaatselijke bevolking; de financiering van de 
noodzakelijke infrastructuur moet hoofdzakelijk lokaal of subregionaal 
gebeuren. 

Het toerisme echter moet worden gezien als een vorm van recreatie waar 
bij het reizen dominant is. Een toeristische streek moet derhalve een 
aantrekkingskracht uitoefenen buiten het gebied. Deze ruimere recrea 
tieve functie (ook economische functie door het aanbieden van een typisch 
produkt) rechtvaardigt een nationale steunverlening. 

In dit perspectief zal het beleid aandacht schenken aan het handhaven 
van de tewerkstelling in die sector evenals aan het verbeteren van de 
onthaalmogelijkheden in de verschillende toeristische subregio's. 

Nadruk moet worden gelegd op de verdere ontwikkeling van het sociaal 
toerisme waarbij de vakantiespreiding de volle aandacht verdient. Ver 
der moet ook de aandacht gaan naar een degelijke toeristische begelei 
ding en bescherming van het cultuurpatrimonium. 

Om dit beleid te realiseren dienen een ganse reeks projecten in de 
toeristische streken te worden uitgevoerd (vakantietehuizen, jeugdte 
huizen, hotels, vakantiedorpen, toeristische parken, onthaalcentra, 
enz.). Deze·vergen, samen met een bijkomende inspanning om de lokale 
besturen te stimuleren in de uitbouw van recreatieve voorzieningen, 
omvangrijke investeringen. 

De beschikbare investeringsmiddelen voor recreatie en toerisme zullen 
als volgt worden aangewend : 
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2.1. Sociaal toerisme (48 % van de beschikbare middelen) 

Vakantietehuizen 
Kampeerterreinen 
Jeugdtehuizen 
Grondaankoop 
Zelfstandigen 

2.2. Toeristische en recreatieve Uitrusting (44 % van de beschikbare 
middelen) 

Provincie Antwer.~n 

2 recrP.atiegebieden 
onthaalcentra 
diversen 

2 recreatiegebieden 
onthaalcentra 
diversen 

2 recreatiegebieden 
onthaalcentra 
diversen 

2 recreatiegebieden 
onthaalcentra 
diversen 

Vlaams Brabant ------------- 
recreatie 

2.3. Toelagen (8 % van de beschikbare middelen) 

informatiekantoor 
premies hotel 
premies camping 
premies hoevetoerisme 





HOOFDSTUK III 

BEROEPSBEVOLKING EN WERKGELEGENHEID 
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INLEIDING 

Dit hoofdstuk sluit aan bij wat in hoofdstuk I gezegd werd aangaande 
een systeem van economische polen. 

Het is een bekend verschijnsel dat de industrievestigingen de neiging 
hebben zich te concentreren in enkele "groeipolen", die dan ook, met 
hun omliggend gebied, delen in een ruimere tewerkstelling, in de ver 
wekte inkomens- en goederenstroom en in de daaruit voortvloeiende wel 
vaart. Indien de economische expansie aan haar spontane ontwikkeling 
wordt overgelaten, dan kan dit meebrengen dat een aantal subregio's 
onvoldoende deelnemen in die groei en in de welvaart. Het geschetste 
systeem van economische polen beoogt 66k deze gebieden in de economische 
expansie te betrekken door aan enkele oordeelkundig gekozen kleinere 
polen de stimuli te geven die nodig zijn om de economische groei op 
gang te brengen. Hierbij dient rekening gehouden te worden met de na 
tuurlijke roeping van bepaalde subregio's die - dit is evident - moet 
worden ondersteund. 

De verkeersverbindingen van alle aard - over de weg, per spoor, te wa 
ter, via pijpleidingen - zijn onontbeerlijk voor de aanvoer van energie 
en grondstoffen, voor de afvoer van fabricaten en het pendelverkeer van 
de werknemers. Hun uitbouw moet afgestemd zijn op het systeem van econo 
mische polen die zij onderling moeten verbinden. Vandaar dat in het re 
gionale plan veel meer de nadruk wordt gelegd op een goede verbinding 
van de polen, vooral dan die welke gelegen zijn op de horizontale Vlaam 
se as, dan op de klassieke stervormige verbindingen met de hoofdstad. 
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AFDELING I - WERKGELEGENHEIDSPROBLEMATIEK 

Om een inzicht te hebben in de werkgelegenheidsproblematiek bij het be 
gin van de planperiode moet rekening gehouden worden met de stijging 
van de beroepsbevolking in de periode 1975-1980 en met de werkgelegen 
heidsproblemen op het einde van 1975 (werkloosheid, sociaal-onverant 
woorde pendel, ondertewerkstelling van vrouwelijke arbeidskrachten). 

1. Stijging van de beroepsbevolking 

De verwachte groei van de beroepsbevolking is afhankelijk van de vooruit 
zichten in verband met de bevolking en in verband met de activiteitsgra 
den. Op basis van de bevolkingsvooruitzichten 1975-1980 (cfr. Hoofdstuk 
II, Afdeling I) en van de geraamde activiteitsgraden voor 1975 en 1980 
kan de beroepsbevolking als volgt geraamd worden 

)975 J 980 

M. 

v. 
M, + V. 

1.543.659 

743.349 

2.287.008 

1.598.453 

82 J. 747 

2.420.200 

Volgens deze raming zal de beroepsbevolking in Vlaanderen met 133,000 
personen toenemen, waarvan 41 % mannen en 59 % vrouwen. 

2. Werkloosheid 

Uitgegaan wordt van de veronderstelling dat de conjuncturele werkloos 
heid (einde 1975) voor het grootste gedeelte zal uitgeschakeld worden 
door de conjuncturele herleving. Inzake de schatting van de structurele 
werkloosheid blijkt uit onderzoeking van de G.E.R.V. en N.B.B. dat hun 
aantal kan geraamd worden op ongeveer 55 % van de gemiddelde werkloos 
heid in 1975 (nl. 94.168), dit betekent 50.000 à 55.000 personen. In de 
veronderstelling dat een verdere toename van de structurele werkloos 
heid kan vermeden worden, zullen voor de structurele werklozen nieuwe 
arbeidsplaatsen moeten opgericht worden. 

3. Sociaal-onver~ntwoorde pendel 

Op basis van de Volkstelling 1970 kan vastgesteld worden dat de uit 
gaande pendel uit Vlaanderen vooral op Brussel gericht is (1). De 

( 1 f cr-. Afdeling II, § 4. 5. 1. 
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sociaal-onverantwoorde pendel uit Vlaanderen naar Brussel kan geraamd 
worden op ongeveer 63.000 personen. In 1980 moet de pendel naar Brussel 
gestabiliseerd worden op het niveau van het jaar 1975. 

4. Ondertewerkstelling van vrouwelijke arbeidskrachten 

Niettegenstaande de stiJging van de activiteitsgraden van de vrouwelijke 
beroepsbevolking, blijft een be~angrijk deel van de vrouwelijke bevol 
king op actieve leeftijd beschikbaar voor het arbeidsproces. Om een 
kwantitatief inzicht in deze ondertewerkstelling te bekomen, werd de ge 
middelde activiteitsgraad van de vrouwelijke beroepsbevolking (1975) in 
5 Vlaamse textielarrondissementen (Aalst, Oudenaarde, Sint-Niklaas, 
Kortrijk, Gent) toegepast op de vrouwelijke beroepsbevolking (1975) van 
de andere Vlaamse arrondissementen. De vrouwelijke beroepsbevolking werd 
vergeleken met het aantal vrouwelijke arbeidskrachten dat men zou beko 
men indien de gemiddelde activiteitsgraad van de Vlaamse textielarron 
dissementen van toepassing zou zijn. Het verschil tussen beide groothe 
den bedraagt 50,500 eenheden. In de veronderstelling dat deze onderte 
werkstelling in een periode van 10 jaar zal uitgeschakeld worden, zijn 
in 1975-1980 bijkomende arbeidsplaatsen nodig voor ongeveer 25.000 vrou 
wen. 

5. Besluit 

De werkgelegenheidsproblematiek bij het begin van de planperiode kan 
als volgt samengevat worden: 

- stiJging van de beroepsbevolking 
- aantal structureel werklozen 
- ondertewerkstelling van vrouwelijke 

arbeidskrachten 

133.000 
55.000 

25.000 

- Totaal 213.000 

Volgens deze raming zouden in de periode 1976-1980 niet minder dan 
42.600 arbeidsplaatsen per jaar moeten gecreëerd worden. De verwezen 
lijking van deze doelstelling zal bijgevolg een zeer zware opgave zijn, 
des te meer wanneer men er mee rekening houdt dat in de periode 1960- 
1970 de interne werkgelegenheid in Vlaanderen met ongeveer 20.200 een 
heden per jaar is toegenomen. 
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Vooruitzichten beroepsbevolking 

1--------------------------------------------------------------------------- 
---------------7 -- M.--- 

----------------~-------- 
Antwerpen 
Mechelen 
Turnhout 

ANTWERPEN 

Brugge 
Diksmuide 
Ieper 
Kortrijk 
Oostende 
Roeselare 
Tielt 
Veurne 

WEST-VLAANDEREN 

Aalst 
Dendermonde 
Eeklo 
Gent 
Oudenaarde 
Sint-Niklaas 

261.821 
82.311 
97.429 

1975 

v. 

120.801 
37.325 
44.248 

M.+V. 

382.622 
1 I 9.636 
141. 677 

M. 

261. 374 
83.887 

102.173 

441.561 I 202.374 I 643.935 I 447.434 

68.085 
12.849 
28.618 
73.829 
35. 725 
39.774 
21.323 
12.993 ------ 

293. 196 ------- 
74.083 
50.387 
24.323 

129.621 
29.893 
58.049 

32.909 
5.308 

13.569 
38.419 
15.594 
19.742 
10.294 
6.435 ------ 

142.270 ------ 
40.528 
25.220 
10.698 
66.952 
17. 672 
28.178 

100.994 
18. 157 
42.187 

II 2. 248 
51.319 
59.516 
31.617 
19.428 

------- 
435 .466 
------- 
114. 61 l 
75.607 
35.021 

196.573 
47.563 
86. 227 

Hasselt 90.954 41.976- 132.930 
Maaseik 48.403 22.500 70.903 
Tongeren t __ 46.119 _19.856 65.975 

LIMBURG 185.476 84.332 269.808 
--------------- -------- -------- --------- 
Halle-Vilvoorde 145.904 72.874 218.778 
Leuven 1 111.166 52.251 163.417 

VLAAMS BRABANT 

VLAANDEREN 

------------------------~--------~--------- 

70.976 
12.900 
28.752 
75.937 
36.503 
40. 189 
21.681 
13.702 
------ 

300.640 ------- 
75 .496 
51.220 
25. I 44 

130.618 
29.610 
59.876 

98.066 
54.247 
48.368 
------ 

200.681 ------- 
159 .465 
118. 269 

1980 

v. 

129.870 
41. 375 
50.812 
------- 
222.057 

-----------------------~--------~---------~------------------~----------, 
36. 722 
5,753 

14.497 
41.795 
17.394 
20,945 
II. 137 
7.261 
------ 

155.504 ------ 
42.883 
27.256 
11. 962 
71. 520 
18.017 
30.870 

48.457 
27. 170 
22.339 
------ 
97. 966 
------ 
84.655 
59.057 

---------...,j 
M. +V• 1 

391. 244 
125.262 

_152.985 ~ 

669.491 

107.698 
18.653 
43.249 

117.732 
53.897 
6).134 
32,818 
20.963 
------- 
456. ]44 
------- 
118.379 
78.476 
37. 106 

202,138 
47.627 
90.746 

OOST-VLAANDEREN 1 366.356 1 189,248 1 555.604 1 371.964 1 202.508 1 574,472 
--------------- .... --------t--------◄--------------------------~--------- 

146.523 
81.417 
70.707 
------- 
298.647 
------- 
244.120 
177.326 

----------------t----------t--------~---------~---------➔------~--------- 
257 .070 1 125.125 I 382. 195 1- 277. 734 1 143. 712 1 421.446 

------------- -------f--------➔----------+------- ---~--------- 1 

1.543.659 I 743.34912.287.008 jJ.598.453 l 821.74712,420.200(1) 
_________ .J 

(t) Rekening houdend met een daling van de beroepsbevolking als gevolg 
van de verlaging van de pensioengerechtigde leeftijd (cfr. Titel II, 
Hoofdstuk I, blz. 10). 
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AFDELING II - WERKGELEGENHEIDSBELEID 

1. Op werkgelegenheidsgebied zal getracht worden tegen 1980 volledige te 
werkstelling te verwezenlijken en tegelijk de kwaliteit van de faktor 
arbeid te verbeteren. Met volledige tewerkstelling wordt bedoeld het 
creëren van de nodige arbeidsplaatsen rekening houdend met de stijging 
van de beroepsbevolking en met de geleidelijke vermindering van de struc 
turele werkloosheid, van de sociaal onverantwoorde pendel naar Brussel 
en van de ondertewerkstelling van vrouwelijke arbeidskrachten. De ver 
betering van de kwaliteit van de tewerkstelling houdt o.m. in dat de 
voorkeur gegeven wordt aan dat soort tewerkstelling dat niet enkel een 
hoog inkomen en betere arbeidsvoorwaarden verzekert maar ook persoon 
lijke ontplooiingskansen en maatschappelijke dienstbaarheid bevordert. 

2. De verwezenlijking van de doelstelling in verband met de werkgelegen 
heid is in de eerste plaats afhankelijk van een industriële herstructu 
rering en een versterking van de tertiaire sector waardoor bijkomende 
arbeidsplaatsen zullen gecreëerd worden. In het hoofdstuk over de ont 
wikkeling van de bedrijfstakken, alsook in titel II en IV, worden hier 
voor een aantal maatregelen van economische aard aangeduid. 

3. Een bijzonder aspect van de regionaal-economische politiek ter bevor 
dering van de werkgelegenheid is de deconcentratie en decentralisatie 
van Brussel. Het hoofdstuk over het ruimtelijk kader bevat een reeks 
voorstellen om de overconcentratie van de privé-sector en van de over 
heidsdiensten te Brussel tegen te gaan. Hierdoor zal de sociaal-onver 
antwoorde pendel naar Brussel geleidelijk verminderen en zal de tertiai 
re sector in Vlaanderen versterkt worden. 

4. In samenhang met de maatregelen van economische aard en de deconcentra 
tie en decentralisatie van Brussel zullen in het kader van de werkgele 
genheidspolitiek een aant~l acties ondernomen worden ter verwêzenlijking 
van de vooropgestelde doelstelling. 

4.1. Beroepsopleiding, -vervolmaking, -wederaanpassing 

4.J.I. De door de Rijksdienst voor Arbeidsvoorziening georgani 
seerde beroepsopleiding voor volwassenen heeft als doel 
werklozen, loontrekkenden of zelfstandigen een ander be 
roep aan te leren of hen in hun huidig beroep te vervol 
maken. Bovendien kan de R.V.A. hulp toekennen bij de op 
richting, uitbreiding of overschakeling van ondernemingen. 
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Deze hulpverlening heeft meestal betrekking op de opleiding 
van het in dienst genomen personeel. De sectorale en profes 
sionele mobiliteit der arbeidskrachten t.g.v. de industriële 
herstructurering, de wederaanpassing van de structurele werk 
lozen, het tekort aan geschoold personeel in sommige sectoren 
of subregio's hebben voor gevolg dat de inspanningen op het 
gebied van de beroepsopleiding zullen worden geïntensifieerd 
door het aantal opleidingen geleidelijk te verhogen en kwali 
tatief aan de behoeften van de subregio's aan te passen. 

Ontwikkeling van de beroepsopleiding: 

aantal opleidingen kostprijs in lo- 
pende prijzen 
(x 1. 000.000) 

1976 16.000 1.225 

1977 19.000 l. 560 

1978 20.000 1. 780 

1979 21. 000 2.000 

1980 22.000 2.262 

De ervaring in het verleden heeft aangetoond dat een periode 
van dalende economische activiteit een stagnatie van het aan 
tal beroepsopleidingen voor gevolg heeft. Een voorlichtings 
campagne zal worden georganiseerd om meer werklozen te moti 
veren zich in de centra van de R.V.A. te laten inschrijven 
om een bij- of omscholing te ontvangen. Overeenkomstig de 
besluiten van de driepartijen-conferentie over de tewerkstel 
ling (juli 1976) zullen de plaatsingsdiensten van de R.V.A. 
verbeterd worden om de cursisten die hun beroepsopleiding 
voltooid hebben zo snel mogelijk tewerk te stellen. Bij zijn 
inspanningen op het gebied van de beroepsopleiding, zal de 
R.V.A. speciale aandacht schenken aan de vervolmaking of we 
deraanpassing van bepaalde groepen werklozen (jongeren, vrou 
wen). 

4.1.2. Europees Sociaal Fonds 

Om de mobiliteit van de arbeidskrachten te bevorderen zal 
eveneens beroep gedaan worden op de tussenkomst van het 
Europees Sociaal Fonds. Sinds I mei 1972 kan het Fonds in 2 
categorieën situaties tussenkomen: 
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a) Wanneer de toestand op de arbeidsmarkt verstoord wordt 
door bijzondere maatregelen die in het kader van het 
E.G.-beleid worden getroffen, of wanneer een specifieke 
gemeenschappelijke actie nodig is om de aanpassing tussen 
vraag naar en aanbod van arbeidskrachten binnen de Gemeen 
schap beter te waarborgen. In dit geval wordt de tussen 
komst van het Fonds verleend op basis van een door de 
Ministerraad genomen besluit waarin de werkterreinen, de 
vormen van steun en de groepen van personen aangeduid 
worden. Tot nog toe kunnen voor tussenkomst in aanmerking 
komen de omscholing van arbeidskrachten die de landbouw 
verlaten, textielarbeiders, migrerende werknemers, bepaal 
de acties ten behoeve van minder-validen en werkzoekende 
jongeren. 

b) Wanneer de toestand op de arbeidsmarkt in bepaalde gebie 
den, bedrijfstakken of groepen van ondernemingen verstoord 
wordt door moeilijkheden die niet het gevolg zijn van bij 
zondere maatregelen die in het kader van het E.G.-beleid 
worden getroffen, maar die indirect voortvloeien uit de 
werking van de gemeenschappelijke markt of die de harmo 
nische ontwikkeling van de Gemeenschap belemmeren. In dit 
geval wordt de tussenkomst van het Fonds rechtstreeks ver 
leend voor de omscholing van arbeidskrachten die in pro 
bleemgebieden door werkloosheid worden bedreigd ofwel door 
de technische vooruitgang worden getroffen, ofwel moei 
lijkheden ondervinden in bepaalde groepen ondernemingen. 

4.2. Tekort aan "ongeschoolde" arbeidskrachten 

Door de reorganisatie van de arbeidsmarkt zijn meer en meer arbeids 
taken uitgegroeid tot sociale klassen waarbij er een zekere afkeer 
is voor handenarbeid ~neen overdreven voorkeur voor arbeid in de 
zogenaamde intellectuele sfeer. Het afschuiven van zogenaamd onge 
wenste jobs (vb. weinig gekwalificeerd, zwaar, lastig werk; weinig 
betaalde en sterk conjunctureel of seizoengebonden jobs) naar margi 
nale arbeiderscategorieën is zowel sociaal onaanvaardbaar als eco 
nomisch en politiek onhoudbaar. Om aan deze problematiek een oplos 
sing te geven is een geheel van maatregelen nodig: mentaliteits 
verandering om een aantal beroepen in eer te herstellen, herwaarde 
ring van de betrokken jobs door verbetering van de arbeidsvoorwaar 
den en van de financiële voordelen. 

4.3. Jongeren 

4.3.J. In de periode 1975-1980 zal de beroepsbevolking jonger dan 
25 jaar toenemen van 533.000 tot 555.600 personen(+ 4,2 % 
tegenover+ 5,8 % voor de totale beroepsbevolking). Het aan 
deel van deze groep in de totale beroepsbevolking zal hier- 
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door verminderen van 23,3 % tot 22,9 %. Zowel in 1975 als in 
1980, blijft in enkele arrondissementen het aandeel der jon 
geren ten minste 25 % van de totale beroepsbevolking bedragen 
Maaseik, Turnhout, Hasselt, Tongeren, Diksmuide, Tielt, Den 
dermonde (alleen in 1975). 

Einde december 1975 waren er in Vlaanderen 125.075 volledig 
werklozen, waarvan 52,492 (42 %) jonger dan 25 jaar. Deze 
laatste groep wordt als volgt onderverdeeld 

M. v. M,+V. 

- 20 jaar 

20-25 jaar 

Totaal 

Bron: R.V.A. 

8.236 

11. 941 

20. 177 

12.342 

19.973 

32.315 

20.578 

31.914 

52.492 

4.3.2. Beroepsoriëntering 

De beroepsoriëntering zou moeten gebaseerd z1Jn op de indi 
viduele capaciteiten en op de toekomstmogelijkheden en be 
hoeften van de gemeenschap. Daar met dit laatste element te 
weinig rekening wordt gehouden, leidt een verkeerde of onvol 
doende beroepsoriëntering tot een verkeerde studierichting 
wat werkloosheid bij de afgestudeerden tot gevolg heeft (1). 

Om op gewestelijk vlak tot betere informatie te komen zal via 
de regionale tewerkstellingscomités - officieel ingesteld bij 
koninklijk besluit van 7 april 1975 - permanent overleg tot 
stand gebracht worden tussen de overheden op het gebied van 
het onderwijs en de tewerkstelling enerzijd~, en de verantwoor 
delijken van de sociaal-economische middens anderzijds (2). 

(1) Na het einde van het schooljaar heeft de R.V.A. af te rekenen met een 
stijging van het aantal jonge werkzoekenden. Deze ontwikkeling komt 
tot uiting in de statistiek "andere verplicht ingeschreven werklozen", 
die de laatste 4 jaar als volgt voor Vlaanderen (zonder Halle-Vilvoor 
de in 1973-1974) geëvolueerd is 

1973 1974 1975 f976 -- -- -- -- 
juni : 3. 764 3.634 6.113 8.121 
juli : 15.272 18,978 32.299 36.008 
verschil Tll.508 +15.344 +26.186 +27.887 

(2) Regionale tewerkstellingscomités van :Oostende-Brugge, Kortrijk-Roe 
selare-Ieper, Gent, Sint-Niklaas, Dendermonde, Aalst-Oudenaarde, Ant 
werpen-Boom-Mechelen, Turnhout, Hasselt, Tongeren, Leuven, Halle-Vil 
voorde. 
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Door op deze manier de beroepsoriëntering te verbeteren, zal 
één der oorzaken van de werkloosheid der jongeren geleidelijk 
verdwijnen. 

4.3.3, Beroepsopleiding 

Om te vermijden dat een onvoldoende opleiding of een niet 
meer aan de tijd beantwoordende opleiding wordt verleend, 
moeten een aantal maatregelen genomen worden in verband met 
het onderwijs in 't algemeen. Deze problemen worden.behandeld 
in titel II, A, hoofdstuk 2. 

Sommige jongeren hebben geen belangstelling voor tewerkstel 
ling in het beroep dat zij aanleerden of hebben een studie 
richting gekozen waarvoor er geen voldoende vraag op de arbeids 
markt meer is. Voor deze groepen kan de beroepsopleiding van 
de R.V.A. een oplossing brengen: oprichting van speciale 
centra voor jonge werklozen, uitbreiding van de waaier der 
aan te leren beroepen, verlaging van de minimumleeftijd voor 
de toelating tot de centra voor de opleiding tot beroepen 
met een tekort aan arbeidskrachten. In het kader van de so 
ciale en professionele promotie der werknemers zal de toepas 
sing van de wetten op de sociale promotie en op de krediet- 
uren verder worden uitgebreid (cfr. Titel II, A, hoofdstuk 1). 

4.3.4. Stage van jongeren 

- In de periode van J september 1975 tot I september 1976, 
zal de Rijksdienst voor Arbeidsvoorziening een financiële 
tegemoetkoming toekennen aan werkgevers die de tewerkstel 
ling van jonge afgestudeerden van 15 tot 25 jaar laten aan 
vangen met een stageperiode gedurende welke zij tich in de 
onderneming kunnen aanpassen aan taken die in verband staan 
met het onderwijs dat zij hebben genoten (K.B. van 13 au 
gustus 1975).(1) 

- In toepassing van de wet van 30 maart 1976 betreffende de 
economische herstelmaatregelen z~jn alle ondernemingen en 
administraties met ten minste 100 werknemers verplicht sta 
giairs op te nemen tot maximum 1 % van hun personeelseffec 
tief. Komen als stagiair in aanmerking alle jongeren van 
minder dan 30 jaar, die nog geen beroepsactiviteit hebben 
uitgeoefend. De stage, die 6 maanden bedraagt en mits ak 
koord van de 2 partijen en van de Rijksdienst voor Arbeids 
voorziening voor een periode van 6 maanden kan verlengd wor 
den, heeft tot doel aan de betrokkene een praktische oplei 
ding te geven als overgang tussen het genoten onderwijs en 

(1) Werd verlengd tot 31 augustus 1977 bij K.B. van 24.9.1976. 
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de beoogde tewerkstelling, Deze stageregeling, die als aan 
vullende tewerkstelling moet aangezien worden en niet door 
afdanking mag worden gecompenseerd, is geldig tot 31 decem 
ber 1976 en kan bij K.B. verlengd worden (1), 

- Als gevolg van de Driepartijen-conferentie over de tewerk 
stelling (juli 1976) zullen ondernemingen met minder dan 
100 werknemers die jonge werklozen als stagiairs aanwerven 
een premie ontvangen; deze premie is gelijk aan de helft 
van de werkloosheidsvergoeding die gedurende 6 maanden aan 
de werkloze zou moeten betaald worden. 

4.3.5. Bevorderen van de tewerkstelling van jonge werknemers door de 
invoering van het brugpensioen 

- overeenkomstig de bepalingen van de collectieve arbeids 
overeenkomst op 19 december 1974 in de Nationale Arbeids 
raad gesloten, wordt een brugpensioen toegekend aan werk 
nemers van 60 jaar en ouder die ontslagen worden; 

- in toepassing van de wet van 30 maart 1976 betreffende de 
economische herstelmaatregelen kan een brugpensioen op aan 
vraag verleend worden aan werknemers van 62 jaar of ouder 
en aan werkneemsters van 58 jaar of ouder, tewerkgesteld 
in privé-ondernemingen. De werkgever is verplicht de be 
trokken werknemer te vervangen door een werkloze jongere 
van minder dan 30 jaar. Deze bepalingen ziJn van toepas 
sing tot 31 december 1976 en kunnen bij K.B. verlengd wor 
den (2). 

4.3.6. In januari 1976 werd in de Vlaamse gewestraad een beleidsnota 
van de Minister van Volksgezondheid en het Gezin besproken 
over de werkloosheid onder de jongeren. In deze nota worden 
volgende voorstellen gedaan: 

- aanduiden van personen belast met het uitwerken van konkre 
te maatregelen ten behoeve van de jongeren. Bedoeld worden 
een regeringscommissàrîs voor de jeugdwerkloosheid, een com 
missaris per gewestelijk bureau van de Rijksdienst voor Ar 
beidsvoorziening en een verantwoordelijke per gemeente. De 
regeringscommissaris zal belast worden met een algemene cam 
pagne om zoveel mogelijk werkloze jongeren tewerk te stellen 
(b.v. toepassing van de stageregeling voorzien in de wet van 
30 maart 1976; stimuleren van lokale ovetheden voor de in 
schakeling van jongeren niet alleen in de sector van de open 
bare werken maar ook in de sociale en culturele sector). 

(1) Werd verlengd tot 31 augustus 1977 bij K.B. van 24.9.1976. 

(2) Vanaf I september 1976 werden de leeftijdsgrenzen verlaagd tot 60 
jaar voor mannen en tot SS jaar voor vrouwen (K.B. van 8 augustus 1976). 
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- Oprichting van creativiteits- en ontwikkelingsateliers 
voor jonge werklozen: 

Door het Ministerie van Nederlandse Cultuur zullen ongeveer 
50 centra opgericht worden in de rijksinfrastructuur, in 
provinciale en gemeentelijke gesubsidieerde centra of in 
privécentra die door het departement zijn erkend en gesub 
sidieerd. Doel van deze centra is aan de jonge werklozen 
een algemene en maatschappelijke vorming te geven, die bui 
ten de mogelijkhedea van de beroepsopleiding bij de Rijks 
dienst voor Arbeidsvoorziening vallen omdat zij niet 
rechtstreeks beroepsgericht zijn. Ook voor de medewerkers 
zal beroep gedaan worden op jonge werklozen (academici, 
technici, werkloze leerkrachten), die naargelang van de 
cursus zullen belast worden met lesgeven, groepswerk of 
cursusbegeleiding. 

- Toelating van werklozen van minder dan 25 jaar tot het on 
derwijs voor sociale promotie en tot het onderwijs met vol 
ledig leerplan 

het Ministerie van Nationale Opvoeding wil het aantal zoge 
naamde "vrije leerlingen" verhogen om aan jonge werklozen 
de gelegenheid te geven een aantal lessen te volgen (b.v. 
alleen praktijklessen, of praktijk en technologie, of prak 
tijk en talen) om hun vorming te vervolmaken. 

4.3.7. Andere maatregelen 

- verkorten van de periode tussen het einde van de studiën 
en de oproeping voor de militaire dienst; 

- de ondernemingen zouden ter plaatse meer aan research moe 
ten doen, zodat een groter aantal afgestudeerden in eigen 
streek zouden kunnen tewerkgesteld worden; 

- streven naar meer gelijkheid inzake arbeidsvoorwaarden der 
jongeren overeenkomstig het interprofessioneel akkoord 
van 10 februari 1975 (1). 

(!)Interprofessioneel akkoord van 10.2.1975: Jongeren: De ondertekenende 
partijen stellen vast dat de leeftijd in tal van collectieve arbeids 
overeenkomsten als een kriterium van differentiëring van de loonvoor 
waarden wordt gebruikt. Zij bevelen de paritaire comités aan, de leef 
tijd niet als de enige faktor te beschouwen om een verschillend 1oon 
niveau te bepalen en deze slechts als een praktisch middel te hanteren 
om de evolutie van de geschiktheid te beoordelen. 
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4.4. Vrouwen 

4.4. I. In de periode 1975-1980 zal de vrouwelijke beroepsbevolking 
van 743.300 tot 821.700 personen(+ 10,5 %) stijgen, waardoor 
het aandeel in de totale beroepsbevolking van 32,5 % tot 33,8 % 
zal toenemen. Bij de beschrijving van de werkgelegenheidspro 
blematiek werd de ondertewerkstelling van vrouwen in een aan 
tal arrondissementen op 50.500 personen geraamd. 

Einde december 1975 waren er in Vlaanderen 67.089 volledig 
werkloze vrouwen (54 % van het totaal aantal), die als volgt 
volgens arbeidsgeschiktheid onderverdeeld worden 

- met normale arbeidsgeschiktheid 
- met gedeeltelijke 11 11 11 

- met zeer beperkte " 11 11 

- totaal : 

55.336 
8. 171 
3.582 

67.089 

Bron: R.V.A, 

4.4.2. De yrouwelijke beroepsbevolking moet op voet van gelijkheid 
met de mannelijke beroepsbevolking in het produktieproces 
benaderd worden. Deze integratie zal tot stand gebracht wor 
den in relatie met de verdere uitbouw van de industriële en 
tertiaire sectoren en mag niet afgestemd worden op die be 
drijfstakken waarin traditioneel veel vrouwen tewerkgesteld 
zijn. De bevordering van de tewerkstelling van vrouwen is 
bovendien afhankelijk van: 

- de voorgestelde maatregelen ter verbetering van de beroeps 
oriëntering: uit de R.V.A.-statistieken blijkt dat einde 
december 1975 37 % der ~erkloze vrouwen jonger dan 25 jaar 
meer dan lager secundair onderwijs genoten heeft (I); het 
probleem voor deze groep is bijgevolg niet zozeer een gebrek 
aan opleiding dan wel een verkeerde opleiding, daar de be 
roepsoriëntering nog te veel op traditioneel vrouwelijke be 
roepen afgestemd is; 

- de voorgestelde maatregelen ter verbetering van de opleiding 
om hierdoor de beroepskwalificatie te verhogen: uit de 
R.V.A.-statistieken blijkt dat einde december 1975 slechts 
Il% der werkloze vrouwen ouder dan 25 jaar meer dan lager 
secundair onderwijs heeft gevolgd (1), wat een beroepsver 
volmaking of -wederaanpassing ten zeerste bemoeilijkt; 

(1) Toestand voor gans België. 
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- een mentaliteitsverandering bij werkgevers en werknemers om 
het aantal door vrouwen uitgeoefende geschoolde beroepen te 
verhogen; 

uitbreiding en verbetering van collectieve voorzieningen 
zoals kinderopvang (cfr. hoofdstuk II, afdeling III, C) en 
gemeenschappelijk vervoer waarvan de afwezigheid- of de onvol 
doende uitrusting dikwijls een zware belemmering voor de te 
werkstelling van vrouwen is;· 

- uitschakelen van de moeilijkheden veroorzaakt door de onder 
breking van de loopbaan; 

- toepassen van wisselende uurroosters en van deeltijdse be 
trekkingen zonder dat deze maatregelen een doel op zichzelf 
werden. 

4.5. Pendel 

4.5.1. De pendel is één der belangrijkste kenmerken van de sociaal 
economische ontwikkeling in Vlaanderen. Volgens de Volkstel 
ling 1970 heeft de pendel tussen de Vlaamse arrondissementen 
betrekking op 236.625 personen. De uitgaande pendel is ge 
richt naar Brussel (173.691), naar het buitenland (39.419), 
naar Wallonië (24.248), naar veranderlijke en onbekende ge 
meenten van tewerkstelling (40.697). 

Ofschoon deze bewegingen niet volledig kunnen uitgeschakeld 
worden, zal het beleid gericht worden op de geleidelijke ver 
mindering van de sociaal-onverantwoorde pendel, dit is de pen 
del waarvan de heen- en terugreis per dag 2 u. en meer bedraagt. 
Niettegenstaande de economische expansie in de zestiger jaren 
had deze pendel op het einde van 1970 betrekking op 122.000 
personen, hetzij 6 % van de in Vlaanderen wonende beroepsbe 
volking. De sociaal-onverantwoorde pendel is vooral uit vol 
gende arrondissementen afkomstig: 

aantal: in% van de be- 
roepsbevolking 

- Leuven 18.071 12,6 

- Aalst 17.326 16,7 

- Antwerpen I0.969 3,1 

- Halle-Vilvoorde 10.880 5,8 

- Turnhout 8.394 6,8 
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- Gent 8. l 69 4,5 

- Dendermonde 7.408 10,8 

- Hasselt 6.54] 5,8 

- Mechelen 6.099 5,6 

- Oudenaarde 5.248 1 l ,8 

- Brugge 3.525 3,9 

- Sint-Niklaas 3.364 4,3 

- Tongeren 3. 120 5,4 

- Maaseik 2.568 4,4 

- Kortrijk 1. 958 1, 9 

- Ieper 1.890 4,8 

- Oostende 1 .840 4,0 

- Eeklo 1.257 4,0 

- Diksmuide 1. 101 6,5 

De uitgaande pendel is in hoofdzaak op Brussel gericht. De 
sociaal-onverantwoorde pendel uit Vlaanderen naar Brussel 
kan op ongeveer 63.000 personen geraamd worden (1) hetzij 52 % 
van de totale sociaal-onverantwoorde pendel in Vlaanderen. 

4.5.2, Bij de bestrijding van de pendel moet rekening gehouden worden 
met het feit dat sommige groepen moeilijk terughaalbaar zijn 
(vb. bouwvakarbeiders, hooggekwalificeerden). Andere catego 
rieën moeten geleidelijk uitgeschakeld worden door volgende 
maatregelen: 

a) pendel naar Brussel : door het creëren van nieuwe arbeids 
plaatsen en/of het herlocaliseren van bepaalde activiteiten 
(cfr. ruimtelijk kader en ontwikkeling van de bedrijfstaK 
ken); 

b) pendel binnen Vlaanderen: door het verbeteren van het ge 
meenschappelijk openbaar vervoer en door een betere sprei 
ding van de werkgelegenheid binnen Vlaanderen; 

c) de grensarbeid, een bijzonder aspect van de pendelbewegin 
gen, is aanvaardbaar op voorwaarde dat de verplaatsingsduur 
beperkt is tot maximum 2 u. per dag en mits de nodige waar 
borgen op het gebied van de sociale zekerheid en de munt 
pariteit. 

(1) Sociaal-onverantwoorde pendel naar Brussel: 95.456-6.000(intra-agglo 
meratiependel) = 89.456. Dit aantal werd tussen Vlaanderen en Wallonië 
gesplitst op basis van hun respectievelijk aandeel in de totale pendel 
naar Brussel (Vl. : 173.691 of 70,66 %; Wall.72.125 of 29,34 %). 
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4.6. Moeilijk te plaatsen werklozen 

4.6.1. Einde december 1975 waren er in Vlaanderen 26.473 volledig werk 
lozen van 50 jaar en ouder, die als volgt kunnen onderverdeeld 
worden: M. v. M.+V. 

- met normale arbeidsgeschiktheid 

- met gedeeltelijke en zeer be- 
perkte arbeidsgeschiktheid 

- totaal 

Bron: R.V.A. 

4.923 

14.765 

19.688 

2.621 

4. 164 

6.785 

7.544 

18.929 

26.473 

4.6.2. De maatregelen ten voordele van de moeilijk te plaatsen werklozen 
kunnen in 2 groepen ingedeeld worden: maatregelen om de wederte 
werkstelling te bevorder.en enerzijds, vervroegd pensioen anderzijds. 

- Om de wedertewerkstelling te vergemakkelijken zal de financiële 
tussenkomst van de Rijksdienst voor Arbeidsvoorziening in het loon 
van de moeilijk te plaatsen werklozen worden verhoogd en zal ge 
tracht worden het aantal werklozen door de openbare besturen te 
werkgesteld tot 20.000 (Rijk) te verhogen. Bovendien kunnen de Mi 
nisters met regionale bevoegdheid inzake tewerkstelling de tewerk 
stelling van werklozen uitbreiden tot sommige categorieën van ver 
enigingen zonder winstoogmerk die een sociaal, humanitair of cul 
tureel doel nastreven (K.B. van 30 mei 1975).(1) 

- In paragraaf 4.3.5. werd reeds gewezen op de invoering van het 
brugpensioen in toepassing van de collectieve arbeidsovereen 
komst van 19 december 1974 en van de wet van 30 maart 1976. Ver 
volgens voorziet het interprofessioneel akkoord van 10 februari 
1975 de verlaging van de pensioengerechtigde leeftijd tot 64 jaar 
voor werknemers met een loopbaan van 45 jaar (2). Ten slotte wordt 
in titel II, A, Hoofdstuk 8 een versoepeling voorzien in verband 
met de pensioengerechtigde leeftijd van sommige groepen werknemers. 

4.7. Minder-Validen 

Voor de minder-validen wordt uitgegaan van het principe dat gestreefd moet 
worden naar hun inschakeling in het sociaal-culturele leven en in het nor 
male produktieproces. De tewerkstelling in de 59 bestaande beschermde werk 
plaatsen zal verder worden aangemoedigd (cfr. titel II, A hoofdstukken l en 
7). Voor de aanpasbare minder-validen is deze tewerkstelling een middel om 
een snelle overgang naar de gewone werkkring mogelijk te maken; voor de 
minder-validen waarvoor de integratie in het arbeidsmilieu zeer moeilijk 
is, bied~n de beschermde werkplaatsen een nuttige oplossing. Een aanpassing 
~an de arbeidsduur en het arbeidsritme, een verbetering van de plaatsings 
technieken, een specifieke beroepsscholing, een verbreding van de waaier 
der aangeleerde beroepen, en het reserveren van bepaalde taken voor aanpas 
bare minder-validen, zijn andere maatregelen om hun overgang naar het gewone 
produktieproces te bevorderen. In dit verband wordt verwezen naar de bijko 
mende voorwaarde die door het Staatssecretariaat voor Vlaamse Streekeconomie 

(1) Voor Vlaanderen: M.B. van 10 juli 1975. 
(2) Wet van 27 februari 1976. 
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wordt opgelegd aan investeerders die staatssteun wensen: de betrokken 
ondernemingen zijn verplicht een aantal minder-validen tewerk te stel 
len onder de werknemers die als gevolg van de overwogen investering 
aangeworven worden. 

4.8. Gastarbeiders 

Een bijzonder aspect van het werkgelegenheidsbeleid is de aanwerving, 
tewerkstelling en begeleiding van gastarbeiders. 

In hoofdstuk II, afdeling I werden de economische oorzaken aangeduid 
waardoor in de jaren '60 het aantal gastarbeiders in Vlaanderen toe 
genomen is. Einde 1970, waren er in Vlaanderen 164.029 vreemdelingen, 
waarvan er 61,650 of 37,5 % een beroep uitoefenden. De meeste gast 
arbeiders zijn gelokaliseerd in de arrondissementen Antwerpen, Hasselt, 
Halle-Vilvoorde, Tongeren, Maaseik en Gent. 

In paragraaf 4.2. werd erop gewezen dat het afschuiven van ongewenste 
jobs naar marginale arbeiderscategorieën geen oplossing is. Zo wordt 
de status van gastarbeider meer en meer geïdentificeerd met minder 
waardig werk, wat vanuit menselijk en sociaal oogpunt geen aanvaard 
baar alternatief biedt. Niettemin kan een minimum aan internationale 
migratie noodzakelijk en te verantwoorden zijn. Hiervoor zal een ge 
organiseerde en selectieve immigratiepolitiek t.o.v. niet- E.G.-landen 
gevoerd worden, zodat de recrutering tot stand komt langs de bevoegde 
officiële diensten in de landen waarmee akkoorden werden afgesloten. 
Ondernemingen,die op illegale manier gastarbeiders tewerkstellen, zul 
len streng gestraft worden. 

Op het gebied van het onthaal en de huisvesting zullen de nodige voor 
zieningen voor de gastarbeiders getroffen worden (vb. inrichten van 
basis-taalcursussen, administratieve begAleiding, onderwijs aan de 
schoolgaande jeugd). Om hun integratie in het sociale en beroepsleven 
te vergemakkelijken, heeft de Mi~isterraad van de Europese Gemeenschap 
in juni 1974 beslist uit het Europees Sociaal Fonds steun toe te kennen 
voor specifieke acties ten behoeve van migrerende werknemers en hun 
gezinnen. 

4.9. Betere werkgelegenheid 

Bij de bespreking van de verschillende maatregelen nodig om het tekort 
aan werkgelegenheid te verminderen, werden de kwantitatieve en kwali 
tatieve aspecten van het toe te passen beleid samen behandeld. Het be 
treft de voorstellen in verband met de beroepsoriëntering, het onder 
wijs in het algemeen, de beroepsopleiding, de geleidelijke vermindering 
van de sociaal-onverantwoorde pendel. De kwaliteit van de werkgelegen 
heid is bovendien afhankelijk van de verbetering va~ de arbeidsvoorwaar 
den (cfr. titel II, A, hoofdstuk 1), de strijd tegen de verschillende 
vormen van milieuhinder (cfr. titel II, A, hoofdstuk 12) en het beleid 
ter verbetering van de sectorale structuur. 
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AFDELING III - DE ONTWIKKELING VAN DE BEDRIJFSTAKKEN 

Het regionaal plan voor Vlaanderen behelst als centrale doelstelling van 
het economisch beleid de volledige ert béteté werkgelegenheid.Door het 
ruimtelijk oriënteren van de economische activiteiten naar gunstig ge 
legen centra en met voorrang naar deze inde probleemgebieden zal ge 
streefd worden naar een betere spreiding van de welvaart, een volgende 
doelstelling van het plan. 

De verwezenlijking van de volledige en betere werkgelegenheid zal het 
voorwerp uitmaken van een actief werkgelegenheidsbeleid (cfr. Afde.ling 
II) en van een economisch beleid gericht op de verbetering van de sec 
torale structuur. 

De bedrijfsstructuur in Vlaanderen is tot op heden te sterk georiën 
teerd op bedrijfstakken met een afnemende en stagnerende tewerkstelling. 
Verscheidene Vlaamse subregio's vertonen nog steeds een zeer zwakke eco 
nomische structuur. 

Een beleid gericht op het steunen van de groeisectoren is nu meer dan 
ooit geboden wegens: 

- de sterke aangroei van het arbeidsaanbod tot in 1980; 

- de wijziging van de wereldhandel ingevolge nieuwe specialisaties en 
de stijging van bepaalde produktiefactoren (energie, grondstoffen, 
geleend kapitaal, arbeidskrachten); 

- de nieuwe internationale arbeidsverdeling waarop de ontwikkelingslan 
den aanspraak maken. 

De minder gunstige sectorale structuur van de economie in het Bewest 
Vlaanderen blijkt uit het belangrijk aandeel van de activiteiten waarin 
geen groei van de werkgelegenheid mag verwacht worden. 

De indeling van de bedrijfstakken in groepen met afnemende, stagnerende, 
expansieve tewerkstelling in de periode 1975-1980 werd hoofdzakelijk op 
gesteld op basis van gegevens vermeld in de door het Planbureau opgestel 
de sectorale monografieën •. De vooruitzichten hebben alleen betrekking op 
de werknemers (bijna 80 % van de vraag naar arbeidskrachten in Vlaande 
ren). De cijfergegevens hebben betrekking op de R.M.Z.-werknemers in 
juni 1974. 
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1. Activiteitsklassen waarin een vermindering van 
de werkgelegenheid wordt verwacht: 

a. Primaire sector: land- en bosbouw, visserij 

b. Secundaire sector: winning en vervaardiging 
van niet-metalen delfstoffen, transportmid 
delen, tabak, textiel, leder, schoenen en 
kleding, papier, diversen 

Aantal 
R.M.Z. 

werkrtemers 

2. Activiteitsklassen waarin een stabilisering 
van de werkgelegenheid wordt verwacht: 

a. Secundaire sector: vaste brandstoffen en 
cokesovens, aardolieraffinaderijen, elec 
triciteit, gas, warmte en water, winning 
en eerste verwerking metalen, metalen pro 
dukten, fijnmechanische en optische indus 
trie, voeding, drank, hout en houten meu 
belen, drukkerij, bouwnijv~rheid 

b. Tertiaire sector: reparatie, vervoer en 
verkeer 

3. Activiteitsklassen waar een groei van de werk 
gelegenheid mag verwacht worden: 

a. Secundaire sector: chemische industrie, 
machines, electrotechnische industrie, rub 
ber en plastiek 

b. Tertiaire sector: handel, hotels, restau 
rants, cafés, banken en verzekeringswezen, 
dienstverlening, onderwijs, diverse dienst 
verleningen 

Algemeen totaal 

7 .595 

273.534 

385. 148 

119.620 

163.904 

589.550 

1. 539.351 

% 

0,49 

17,76 

25,04 

7, 77 

10,64 

38,30 

100,- 

Bijgevoegde tabel geeft een beeld van het aandeel van de bedrijfstakken 
in Vlaanderen met dalende (1), stagnerende (2) en stijgende (3) werkge 
legenheid van werknemers. 

Ter vergelijking werden de cijfers voor Wallonië en Brussel toegevoegd. 
De aangewende onàerverdeling in bedrijfstakken is dezelfde als deze voor 
Vlaanderen. Er is echter één uitzondering. De rubriek winning en eerste 
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verwerking metalen die in Vlaanderen bij de activiteitsklassen met 
stabilisering werd gevoegd, werd voor Wallonië gevoegd in de groep met 
dalende tewerkstelling. Dit om reden van de verwacht~ daling in de 
staalnijverheid. 

l•:l.•rkge lcgcnh.:;:i (: svoo r.u i t.,: i ch t cu pe r u r rovd i s semcn t 

Arrondisseœenten -]Prii;,;!Ïrer Eecundaire - Sel'tor ---- r--Tect iaire -sector ------------1 
. . sec ro r Totaal 

r.n pruvincies -------- ---------------- -------- ---~-------- -------- 
1 1 1 _?__ 3, ' l l _z_ 3/ 

- Antwerpen--------1--0~8 -î- 1 z;,·9 ----2~~;5·-- - 12, 39---~-- -- l;,-77-- - 42, 32 -r-100,·---•· 

Meclv~len 0,31 20,f.S 211,3!, 10,75 - 4,73 3!,,99 100,- 

Turnhout 0,41 20,98 29,G5 14, 79 - 3, 74 30,43 100,- 

ANTHERPEN 0,24 1 13,98 23,t,5 12,59 - 10,f.4 39, 10 100,- 

Leuven 

Hallc-Vi Ivoo rde 

nrucgc 

Diksmuide 

Ieper 

Kortrijk 

Oost<:nde 

Roes.:lare 

Tielt 

Veurne 

WEST-VLAANDEREN 

Aalst 

Oudenaarde 

Dende rmonde 
Eeklo 

-Gent 

Sint-Niklaas 

00ST-VLAAf◄DEREN 

Hasselt 

Maaseik 

.Tongeren 

LH!BURG 

Vlaa;J5e gcvcs ten 

Waalr.c gewesten 

0,36 

0,30 

1,23 

1 ,32 

1, ]9 

0,27 

1, 30 

0,69 

1, 13 

2,37 

0,90 

0,28 

0,39 

1 ,04 

l, 36 

0,74 

0,32 

0,64 

O, 35 

0,55 

o, 77 
0,46 

(l,49 

0,50 

7, 14 

11,77 

11,29 

15,55 

16,23 

34,20 

5,97 

24, 14 

31, 72 

IO, 32 

20,95 

29,46 

46,0él 

32,95 

14,39 

IG,24 

36,07 

25,55 

17,09 

21,50 

12,64 

lt,33 

17,76 

20,01 

20,47 

35, 11 

26,C:5 

26,07 

17, 10 

33,58 

31, 72 

19, 25 

25,25 

23,81 

19,44 

26,42 

35,75 

24,79 

21,55 

24,27 

33,01 

30,05 

31,07 

32,05 

25,04 

21,69 

13,41 

17,02 

2, 11 

13,65 

6,77 

3,67 

9,24 

7,68 

2,44 

9,64 

8,74 

3,61 

6,78 

3,92 

9,55 

E,57 

8,01 

9,46 

11,83 

12, 17 

J0,42 

:0,64 

8,33 

Brus s e Lr-Hoo Eds t ad 1 0,05 1 5,44 1 lt.,71 1 6,28 

_"ET-"J1' 1 __ 0,,,o_J 1;,e•_l_"·"'_l__'· '°_, _-_ 

5,63 

13,09 

5,79 

6,70 

5,84 

4,15 

14,97 

4,50 

3, 72 

4,96 

5,99 

4,32 

4,08 

3,82 

5,15 

6,49 

4,25 

5,26 

4,43 

4,31 

5,37 

4,55 

7, 77 

6,25 

7 ,83 

6,37 

54,76 

35,71 

44,20 

39, 18 

36,44 

28,511 

56,99 

27,85 

24,03 

60,66 

37,27 

33,39 

26,39 

23,99 

39,43 

42,19 

31,24 

36,27 

35,66 

31,76 

37,78 

35, 19 

3S, 30 

43,01 

(;5, 69 

46,22 

100,- 

100,- 

100,- 

100,_ 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100, 

!00,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

100,- 

Bron Planbureau 
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A. BELEIDSLIJNEN 

De verwachte expansie van de tertiaire activiteiten in het gewest Vlaan 
deren zal niet volstaan om de aanzienlijke groei van het arbeidsaanbod 
in Vlaanderen(+ 133.200 personen in de periode 1976-1980) op te vangen. 
Het industrieel beleid zal beogen,door een toename van de tewerkstelling 
in de groeisectoren,het teruglopen van de bedrijvigheid in de bedrijfs 
takken met dalende tewerkstelling meer dan te compenseren.Als groeisec 
toren worden hoofdzakelijk in aanmerking genomen bepaalde subsectoren 
van de metaalverwerkende en de chemische nijverheid (1), Het accent op 
de groeisectoren - bedrijfstakken met hoge toegevoegde waarde en beroep 
op hooggeschoolde arbeid - is ook aangewezen om het bedrijfsleven een 
sterkere concurrentiële positie te bezorgen in een snel veranderende 
wereld. 

In de overige bedrijfstakken zal het beleid steun verlenen om de nood 
zakelijke herstructureringen door te voeren. In de bedrijfstakken waar 
afvloeiing naar het buitenland dreigt zal, in het belang van de werkge 
legenheid, het beleid dit gevaar ondervangen door deze nijverheidstakken 
niet over te leveren aan een ongebreidelde concurrentie. (Landen met 
staatshandel ~n bepaalde ontwikkelingslanden), 

1, De groeisectoren 

a) Metaalverwerkende niiverheid 

ln de metaalverwerkende nijverheid ziJn groeikansen voorhanden in de 
volgende deeltakken: geneeskundige apparaten en o.m. electrische; 
electrische en electronische regel- en meetapparaten; teleconmrunica 
tie (2); electrische uitrustingen; machinebouw; landbouwmaterieel; 
bijzondere uitrustingen en volledige nijverheidsinstallaties. De 
groeikansen bestaan hoofdzakelijk in de uitvoer. 

Van de opgesomde deeltakken zijn telecollDllUnicatie, textielmachines en 
landbouwmaterieel hoofdzakelijk in Vlaanderen gelegen. 

(1) Zie ook: "De ontwikkeling van de Vlaamse Economie in internationaal 
perspectief", Volume VIII, Proeve van synthese en beleidsopties, 
G.E.R.V., Brussel, 1974. 

(2) Omvat professionele radio en televisie, transmissie; telefonie; tele 
grafie; tele-informatica. 
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De sector van de telecotmnunicaties omvat enkele hoofdzakelijk in de pro 
vincie Antwerpen gelegen bedrijven. De overheidsbestellingen zullen deze 
ondernemingen in hun technologische ontwikkeling stimuleren en hen aldus 
helpen om de export op te drijven. 

De perspectieven voor de produktie van textielmachines o.m. weefgetouwen, 
waarin Vlaanderen gespecialiseerd is, zijn wegens de industrialisering 
van de ontwikkelingslanden gunstig. Belangrijk is op het stuk van know 
how door concurrerende buitenlandse bedrijven niet te worden voorbijge 
streefd. 

Inzake landbouwmaterieel Z1Jn de toekomstvooruitzichten gunstig omwille 
van de modernisering van de landbouw in ontwikkelingslanden. 

De stijgende uitgaven voor de gezondheidszorg en het wetenschappelijk 
onderzoek inzake volksgezondheid kunnen het groeien van specialisaties 
in de sector geneeskundige apparaten in de hand werken. 

Voor de electrische en electronische regel- en meettoestellen bestaat 
een uitgeLreide markt als gevolg van de energie- en grondstoffenbespa 
ringen enerzijds en van de strijd tegen de milieuhinder anderzijds. 

De volledige nijverheidsinstallaties (sleutel op de deur) zullen op 
middellange termijn wegens de industrialisering van de ontwikkelings 
landen geconfronteerd worden met een stijgende vraag. Deze vraag be 
staat thans reeds in de olieproducerende landen. 

Het Vlaamse bedrijfsleven is meer in het bijzonder betrokken bij de en 
gineering van bedrijven uit de chemische nijverheid en de non-ferrome 
talen. 

Algemeen kan gesteld worden dat de scheikundige nijverheid nog in 
belangrijke mate op de produktie van massagoederen is afgestemd. Het 
beleid zal erop gericht worden de subsectoren met hoge toegevoegde 
waarde per product en per tewerkgestelde en die een beroep doen op 
geschoolde arbeidskrachten te bevorderen door steun bij het weten 
schappelijk onderzoek en een selectieve toepassing van de expansie 
wetgeving. 

Prioriteit zal geschonken worden aan de subsectoren fotografische 
nijverheid, farmaceutische nijverheid en fijnchemie. 
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De fotografische nijverheid wordt vertegenwoordigd door een bekend 
Antwerps bedrijf dat deel uitmaakt van een Belgisch- Duitse onder 
neming. De produktie in België bestaat uit fotochemische produkten 
voor technische en wetenschappelijke toepassingsgebieden van de foto 
grafie (medische en industriële röntgenfotografie, grafische en repro 
grafische systemen, kantoorkopie- en microfilmsysternen, ciné- en te 
levisiefilm). 

De toekomstige ontwikkeling van dit bedrijf zal afhangen van de vor 
deringen die op het domein van de research worden geboekt. De over 
heidssteun zal de vorm blijven aannemen van het bevorderen van het 
speurwerk. 

Belangrijk speurwerk wordt thans door het bedrijf ondernomen met het 
oog op revolutionaire procédés en op recuperatie en besparing van 
grondstoffen (voornamelijk zilver). 

De knowhow van de onderneming inzake automatisatie, kwaliteitscon 
trole en precisieapparatuur zou in de farmaceutische nijverheid, de 
petrochemie, de medische apparatuur, de kernenergie kunnen aangewend 
worden. De samenwerking tussen ondernemingen uit deze verschillende 
bedrijfstakken zou eventueel door de overheid kunnen georganiseerd 
worden. 

In de farmaceutische nijverheid die hoofdzakelijk in Vlaanderen ge 
vestigd is zijn expansiemogelijkheden voorhanden.De ontwikkeling van 
research-afdelingen in de ondernemingen zal in de hand worden gewerkt 
door het verlenen van overheidssteun die de vorm kan aannemen van een 
verhoogde bijdrage vanwege de universitaire instellingen in het speur 
werk. 

Expansie!IX>gelijkheden bestaan in de Fytofarmaceutica, een produkten 
groep die bijna volledig wordt ingevoerd en in de medische cosmetica, 
waarnaar fors stijgende vraag is. 

Het beleid zal er ook naar streven het aanàeel van de fijnchemie, 
die een aantal research intensieve produkten omvat, in de scheikun 
dige nijverheid te verhogen. In de eerste fase zal dit nagestreefd 
worden door de overheidssteun aan het speurwerk. Eenmaal dat de op 
zoekingen resultaat hebben afgeworpen zal investeringssteun verleend 
worden bij de produktie. 

Wat de petrochemische nijverheid betreft kan vermeld worden dat naast 
de primaire pool Antwerpen er zich in de laatste jaren in het land 
een aantal bijkomende kernen hebben ontwikkeld. In Vlaanderen zijn 
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dit het Gentse en de streek Geel-Tessenderlo. Het laatste gebied is 
aangesloten op de ethyleenpijpleiding (A.R.G.). Het belang van deze 
secundaire kernen zal in de komende jaren nog toenemen en nieuwe ves 
tigingen zullen er verwezenlijkt worden. 

De plastiekverwerkende nijverheid zal een verdere expansie kennen. 
Het is een sterk arbeidsintensieve bedrijfstak waarvan de localisa 
tie onafhankelijk is van de vestiging der grondstoffenproduktie. Het 
beleid zal ernaar streven dat de nieuwe bedrijven zich vestigen in 
de probleemgebieden. 

2. De overige industriële bedrijfstakken 

In de bedrijfstakken waarin de werkgelegenheid stagneert of vermindert 
zullen de dynamische ondernemingen gestimuleerd worden en de speciali 
saties met gunstige afzetmogelijkheden aangemoedigd. 

De herstructureringen die nodig ziJn om de concurrentiekracht van het 
bestaande industrieel potentieel te handhaven zullen bevorderd worden. 
Hierbij zullen de bijdragen van het secretariaat voor sectoraal overleg 
en de Dienst voor nijverheidsbevordering ten nutte gemaakt worden. 

a) Energie 

Het energiebeleid vormt een belangrijke factor in de herstructurering 
van onze nijverheid. De uitzonderlijke stijging van de prijs van de 
ruwe aardolie in 1973, gevolgd door een belangrijke prijsverhoging 
van de meeste andere energiedragers, hebben alle westelijke indus 
triële landen verplicht hun energiebeleid te herzien en te heroriën 
teren in het kader van een nauwere internationale samenwerking. 

Het nationaal energiebeleid (1) voorziet dat om de afhankelijkheid 
ten aanzien van de aardolie te beperken, het aandeel van deze energie 
bron in de primaire energiebalans van ons land zal teruggebracht wor 
den van 58,5 % in 1973 tot 46 % in 1980. 

De belangrijkste gevolgen van het nationaal energiebeleid voor het 
Vlaamse gewest zijn: 

- de petroleumsector zal af te rekenen hebben met een belangrijke 
overcapaciteit (2)en zal zijn activiteitenwaaier moeten heroriën- 

(1) Titel II, B, hoofdstuk III Energiepolitiek. 

(2) Begin 1976 bedroeg de raffinagecapaciteit in ons land 50 miljoen ton 
waarvan 90 % in Vlaanderen (Antwerpen 37 miljoen ton) 
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teren. Naast een algemene overcapaciteit is er een teveel aan zwaar 
dere produkten t.o.v. de lichtere produkten. Investeringen zullen 
gebeuren om deze zwaardere produkten om te zetten in lichtere door 
middel van catalytische crackers; 

- om de afhankelijkheid ten aanzien van de ingevoerde energiedragers 
te verminderen werd door de regering aanvang 1975 besloten de steen 
koolwinning in het Kempisch bekken te handhaven en de produktie op 
te drijven tot 7 miljoen ton in 1980 (1). Om te verhinderen dat 
de subsidies te hoog oplopen zal het rendement fors moeten verhoogd 
worden (2); 

- wat de uitrusting met kerncentrales betreft zijn op dit ogenblik 
Doel I en II in werking beide met een capaciteit van 393 mw en er 
is de experimentele reactor van Mol van 11 mw die hoofdzakelijk 
voor speurwerk dient. 
Te Doel is een derde centrale in bouw met een capaciteit van 930 
mw. Zij zal in 1979 in werking treden. Te Tihange is een tweede 
centrale in opbouw van 930 mw. Verder zijn twee kerncentrales van 
ieder 1.000 mw besteld door de electriciteitsproducenten. Over 
localisatie ervan moet nog worden beslist. 

Op de vra~g of er nog meer kerncentrales moeten gebouwd worden heeft 
de Commissie van Beraad inzake Kernenergie aanbevelingen opgesteld. De 
beslissing ter zake zal genomen "°rdennabehandeling in het parlement. 
In geval van de bouw van nieuwe centrales komen voor vestiging in 
aanmerking: Doel en een kerneiland in zee. 

Wat het aardgas betreft zal België in de komende jaren in stijgende 
mate aangewezen zijn op de bevoorrading van overzee. Met Algerije 
werd een contract afgesloten. D~ leveringen zullen aanvangen in 1980. 
Dit brengt mede dat te Zeebrugge een L.N.G. ter.minal nodig is, een 
bedrijf om het vloeibaar gas te behandelen en opslagruimten. Bij de 
omzetting van Liquid Natural Gaz in aardgas komen frigorieën vrij die 
een basisgrondstof zijn voor tal van industriële activiteiten. 

Er zal toegezien worden dat deze nieuwe energiefunktie wordt verzoend 
met de voor de kuststreek zo belangrijke toeristische activiteit. 

( 1) De produktie in het Kempisch 
6.073 miljoen ton en in 1975 
J.507 miljoen ton). 

(2) Het rendement per ondergrondse arbeider in de Kempen is gedaald van 
3.)69 kg. in 1970 tot 2.606 kg. in 1975. De subsidies aan de Belgische 
steenkolenmijnen worden voor 1976 geraamd op 6,2 miljard F. 

bekken bedroeg in 1974 
5.972 miljoen ton (zuidelijk bekken 
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b) Ijzer- en staalnijverheid 

Het in het Gentse gelegen staalbedrijf (1) zal worden uitgebreid tot 
meer dan 3 miljoen ton ruwstaal en in een latere fase wellicht tot 
meer dan 6 miljoen ton. Deze capaciteitsuitbreiding zal een gunstige 
weerslag hebben op de werkgelegenheid. 

c) De nijverheid van non-ferrometalen is sterk in.Vlaanderen geconcen 
treerd. Ondanks de te verwachten produktie-uitbreidingen in de grond 
stoffenproducerende landen lijkt de activiteit in Vlaanderen niet be 
dreigd, op voorwaarde dat het concurrentievermogen van de ondernemin 
gen wordt gevrijwaard en dat steeds meer wordt gestreefd naar activi 
teiten met een hoge toegevoegde waarde. 

d) De automobielnijverheid 

Deze bedrijfstak omvat de assemblage en de produktie van onderdelen. 
Op middellange termijn is een vermindering van de.tewerkstelling in 
de assemblage niet uitgesloten ten gevolge van een verschuiving van 
de produktiecentra naar zuidelijke landen (o.m. ontwikkelingslanden). 

Het beleid zal erop gericht worden om de produktie van onderdelen 
uit te breiden. Meerdere bedrijven zijn reeds in het Vlaamse gewest 
gevestigd. 

e) Scheepsbouw 

De bouw en het herstellen van zeeschepen is uitsluitend in Vlaanderen 
gevestigd. De drie belangrijkste werven zullen ieder in 1976 beschik 
ken over grote dokken waardoor zij toegang zullen hebben ~ot de markt 
der grote zeeschepen. Deze markt lijdt thans onder de overcapaciteit. 
Het is een gunstig punt dat de werven zich georiënteerd hebben naar 
de bouw van gespecialiseerde schepen. 

De bouw van zeeschepen wordt door de Overheid gesteund o.m. door toe 
passing van het door de wet van 23 augustus 1948 opgerichte Fonds 
voor het Uitreden en Aanbouwen van Zeeschepen. Deze regeling is guns 
tig, niet alleen voor de werkgelegenheid op de scheepswerven, maar 
ook voor de toeleveringsbedrijven elders in het land. 

Naast het bouwen van zeeschepen beoefenen de grote werven 
ook de metaalbouw. Twee werven en een bedrijf uit het Waasland voor 
metaalbouw hebben midden 1975 een overeenkomst gesloten om toegang 
te verwerven tot de off shore-markt. 

(l) De produktie van Sidmar bedroeg in 1973 2.550.000 ton en in 1974 
2.261.000 ton. 
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De activiteit bij de werven van binnenschepen is,wat de nieuwbouw 
betreft,minder gunstig ingevolge de situatie van de binnenvaart. 
Een oriëntering naar nieuwe types van schepen is noodzakelijk. 

De toestand in de scheepsherstelling is bijzonder kritiek. De over 
heidssteun zal gaan naar herstructurering die een wijziging van de 
bedrijfsorganisatie,o.m. de werkorganisatie,moet behelzen. Er zal 
moeten toegezien worden dat in deze arbeidsintensieve subsector 
de evolutie van de loonkosten,en meer in het bijzonder de toelagen, 
meer in overeenstenmring verloopt met deze van onze belangrijkste 
concurrenten. 

f) Textiel- en kledingnijverheid 

De textiel- en kledingnijverheid is een bedrijfstak die bestaat uit 
een talrijk aantal subsectoren met uiteenlopende toekomstvooruitzich 
ten. 

Gemeenschappelijk aan de meeste subsectoren is dat de concurrentiële 
positie van de bedrijven in de laatste jaren bedreigd werd enerzijds 
door de evolutie van de lonen die zijn gaan uitstijgen boven het peil 
van bijna alle ontwikkelde landen (1), en anderzijds door de stijgende 
invoer uit Oost-Aziatische en Oostblok-landen. Deze invoer bedreigt 
vooral de bedrijven die traditionele produkten leveren. De vooruit 
zichten lijken niet ongunstig in de subsectoren meubileringstoffen, 
tapijten. In de afgelopen jaren is de produktie van tapijten fors 
toegenomen. 

De vooruitzichten zijn minder gunstig in de tledingnijy~rheid en de 
breigoednijverheid. In de kledingnijverheid grepen in de afgelopen 
maanden verscheidene bedrijfssluitingen plaats en een overplaatsing 
van de produktie naar de ontwikkelingslanden wordt vastgesteld voor 
de minder modegebonden artikelen. Verwacht mag worden dat deze bewe 
ging in de komende jaren zal doorgaan met een verlies aan tewerkstel 
ling in de arrondissementen waar deze nijverheid gevestigd is. Er zal 
aandacht moeten geschonken worden aan het scheppen van vervangende 
arbeidsgelegenheden waarbij rekening moet worden gehouden met de om 
standigheid dat 85 % van de werknemers in de bedrijfstak schoenen en 
kleding in Vlaanderen vrouwen zijn. 

(1) Cfr. Dr. W.T. Kroese "Old Trends and New Developments in the rnter 
national Textile Industry (1945-1975)" blz.24-25. 
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Ook de j)_r:~igo_e_dn_ijv~t!:i~id wordt sinds enkele jaren gekenmerkt door 
een verminderende tewerkstelling. Herstructurering en een omschake 
ling naar meer modegebonden artikelen zijn noodzakelijk. Samenwer 
king op het stuk van commercialisatie is nodig. 

Herstructureringsprogramma's zullen uitgewerkt worden in de textiel 
en kledingnijverheid op basis van concertatie met de sociale part 
ners. 

De schoennijverheid die sinds jaren achteruitgaat (1) dreigt op en 
kele bedrijven na volledig te verdwijnen als er niet spoedig een 
herstructureringscontract tot stand komt en wordt toegepast. Voor 
het opstellen van een dergelijk contract wordt gerekend op de mede 
werking van de bedrijfsleiders. 

g) De houtverwerkeude nijverheid 

De _!!e~b!.l!!_iiv!_r.!:!_e.!_d_die de vo0rnaamste subsector is van de houtver 
werkende nijverheid heeft in de periode 1960-1972 een merkwaardige 
expansie doorgemaakt. In de komende jaren moet geen verdere expansie 
meer verwacht worden. Een aantal bedrijven die zich hadden toegelegd 
op moderne goedkope meubelen zullen zich moeten heroriënteren op 
kwalitatief betere meubelen. 

Er is een achterstand ontstaan bij vele ondernemingen op gebied van 
het bedrijfsbeheer en de conmercialisatie. De expansiewetgeving zal 
gericht worden op een verbetering op deze domeinen. De kleine en 
middelgrote ondernemingen zullen aangespoord worden specialisatie 
akkoorden af te sluiten. Dit lijkt de aangewezen weg voor deze on 
dernemingen om de afzet in het buitenland te verhogen. 

h) De voedingsnijverheid 

De voedingsnijverheid omvat talrijke deeltakken waarvan de volgende 
hoofdzakelijk in Vlaanderen gelegen zijn: de brouwerijen, de deeg 
warennijverheid, de groenteconserven, koekjes en beschuiten, marga 
rine, oliën, veevoeders, visconserven. 

In deze deeltakken is geen toename van de tewerkstelling te verwach 
ten. De rationaliseringsinspanningen zullen worden verdergezet. Het 
beleid zal erop gericht zijn de ondernemingen te helpen om de uit 
voer te verhogen omdat uitvoer de belangrijkste mogelijkheid biedt 
om de produktie op te drijven vermits het bevolkingsaantal stagneert. 

(1) Het aantal R.M.Z. tewerkgestelden in de schoen- en pantoffelnijver 
heid is gedaald van 9.819 personen in 1969 tot 4.977 aanvang 1975. 
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Voor de veevoedernijverheid is geen toename van de uitvoer te verwach 
ten. Het te groot aandeel vanhet transport in de kosten verhindert dit. 

i) De diamantnijverheid 

Deze hoofdzakelijk in de Antwerpse Kempen gevestigde bedrijfstak 
heeft in de tweede helft der zestiger jaren een beduidende vermin 
dering van de tewerkstelling meegemaakt (van 18.570 werknemers in 
1967 tot 12.877 in 1970 (J))onder invloed van de verplaatsing van 
de kleinbranche naar India, Israël en de Sowjet-Unie. De toekomst 
van de grofbranche blijkt verzekerd doch deze vertegenwoordigt slechts 
een klein deel van de nijverheid. 

In het kader van de sectoriële steunverlening aan de diamantnijver 
heid werd in mei 1974 het Wetenschappelijk en Technisch Onderzoeks 
centrum voor Diamant opgericht dat zich bijzonder zal toeleggen op 
het ontwikkelen van moderne bewerkingstechnieken. 

3. De land- en tuinbouw 

De Vlaamse land- en tuinbouw omvat een uitgebreid galID!la van bedrijven 
w.o.bet akkerbouwbedrijf, het gemengde bedrijf van akkerbouw en veeteelt, 
de niet-grondgebonden veeteeltbedrijven, de tuinbouwbedrijven. Het behoud 
van een sterke landbouw behelst het voortbestaan van deze verschillende 
bedrijfstypes naargelang van de landbouwstreken. De familiale onderne 
ming zal de overheersende ondernemingsvorm blijven. 

In de afgelopen jaren zijn bepaalde Vlaamse subregio's belangrijke pro 
ducenten en exporteurs geworden van bepaalde produkten. Als voorbeelden 
van specialisatie kunnen vermeld wórden: de bloementeelt in het arron 
dissement Gent,' de varkensteelt en de groenteteelt in openlucht in 
West-Vlaanderen, de witloofteelt in de arrondissementen Leuven en Halle 
Vilvoorde, de fruitteelt in Haspengouw. 

De specialisatie heeft grote vooruitgang geboekt in de varkens-, kippen 
en kalverkwekerij doch meteen de kwetsbaarhei"«i van deze ondernemingen 
verhoogd. 

De nationale Overheid behoudt aktiemogelijkheden op het terrein van de 
infrastructuur, de commercialisering, de exportbevordering, het toege 
past wetenschappelijk onderzoek. 

De bestaande landbouwgronden zullen voor land- en tuinbouw behouden 
worden door een strikte toepassing der gewestplannen en een beperking 
van de gespreide woningbouw. 

(1) Economische Raad van de Provincie Antwerpen.- "Het arrondissement 
Mechelen''blz.97. 
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De inspanningen tot verbetering van de infrastructuur zullen worden 
voortgezet. De ruilverkavelingen zullen bespoedigd worden door het 
toepassen van onmiddellijke gebruiksruilverkaveling in de zones die 
door de aanleg van grote infrastructuurwerken getroffen worden. 

Het ruilverkavelingsbeleid zal meer gericht worden op de structuurver 
betering en het structuurherstel van de bedrijven (dimensiehergroepe 
ring) met als nevenaspecten verbetering van de kavelgrootte en verbe 
terde waterhuishouding. Daarnaast moet ook rekening gehouden worden 
met andere factoren zoals het landschappelijk aspect en de functie 
van de landbouw inzake het milieu. 

De totale staatstussenkomst voor de uitvoering van werken in het kader 
van de ruilverkaveling za~ 2 miljard F.\ bedragen gedurende de periode 
1976-1980. 

Door een betere commercialisering zal gestreefd worden naar verhoogde 
afzet van land- en tuinbouwprodukten in binnen- en buitenland. 

Op het domein van het toegepast wetenschappelijk onderzoek zal grotere 
aandacht gaan naar de doorstroming van het onderzoekswerk tot de bedrij 
ven. 

De zeevisserij stelt direct een beperkt aantal mensen tewerk (1.500 vis 
sers). De concentratie van deze bedrijvigheid in de weinig geïndustria 
liseerde kuststreek waar een omvangrijk deel van de tewerkstelling een 
uitgesproken seizoenkarakter bezit,verantwoordt een grote aandacht voor 
deze bedrijfstak. 

Belangrijke problemen zijn de overbevissing die tot beperking der 
vangsten noopt en de tendens tot uitbreiding van de territoriale wateren. 
Beide problemen kunnen slechts geregeld worden door internationale af 
spraken. 

Het beleid zal erop gericht worden om binnen de Europese Gemeenschap 
een bevredigende oplossing te vinden voor het vraagstuk van de uitbrei 
ding van de territoriale wateren. Wegens de beperkte kustlijn zou een 
omvangrijke uitbreiding van de territoriale wateren de traditionele vis 
gronden van onze zeevisserij ontoegankelijk maken. 

4. De tertiaire sector 

In de periode 1976-1980 zal het aandeel van de tertiaire sector in de 
tewerkstelling nog verder toenemen. Verwacht wordt dat de toename zal 
plaa..tsgrijpen in de diensten van algemeen belang en in de financiële 
diensten. 
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Het onderwijs, de belangrijkste dienstencategorie, was in de naoorlogse 
periode gekenmerkt door een sterke expansie. ln de komende jaren mag een 
geringe groei van de tewerkgestelden verwacht worden onder invloed van 
de daling van het aantal geboorten op de schoolbevolking. De terugslag 
van de daling van het aantal geboorten zal het grootst zijn in de Lim 
burgse arrondissementen en het arrondissement Turnhout waar de vermin 
dering het meest uitgesproken was. In verband met de scolarisatiegraden 
kan vermeld worden dat het aantal studenten aan de Belgische universi 
teiten,na in het daaraan voorafgaand decennium te zijn gestegen met 139 %, 
sinds het schooljaar 1971-1972 tot in 1974-)975 stagneert, Voor de pe 
riode 1976-)980 wordt een lichte stijging verwacht. 

Er mag verwacht worden dat het overheidspersoneel nog verder zal toene 
men alsmede de medische, de gezondheidsdiensten, de persoonsverzorging, 
Restauratie, reinigingsbedrijven en reisagentschappen zullen de vraag 
naar hun diensten nog zien stijgen. 

In de distributie zal de tewerkstelling minder stiJgen dan in de afge 
lopen jaren. Het aantal weddetrekkenden zal nog toenemen doch daartegen 
over staat een verdere afname van het aantal zelfstandigen. In de afge 
lopen jaren hebben de zelfstandigen hun aandeel in de handel in voedings 
waren zien dalen. In de handel in niet-voedingswaren behielden zij ech 
ter hun overwegende positie. Er mag verwacht worden dat de geïntegreerde 
handel zijn aandeel in de voedingswaren nog enigermate zal opdrijven, 
echter in mindere mate dan voorheen. 

B. DE MIDDELEN VOOR HET SECTORAAL BELEID 

Vermits verwacht wordt dat de nieuwe buitenlandse investeringen in de 
periode 1976-1980 een geringere bijdrage zullen leveren tot de econo 
mische expansie in Vlaanderen dan zulks in de jaren zestig het geval was, 
zal de expansie tijdens de planperiode vooral moeten steunen op de in het 
land gevestigde ondernemingen. 

Het beleid zal daartoe grote aandacht schenken aan de expansiemogelijk 
heden van de kleine en middelgrote ondernemingen omdat zij de voedings 
bodem zijn voor grotere ondernemingen. 

Het uitgebreid geheel der middelen waarover de Overheid beschikt zal 
derwijze aangewend worden dat het bedrijfsleven kan bijdragen tot de 
verwezenlijking van de doelstellingen van het plan. Belangrijk is het 
accent op de industriële groeisectoren en het richten van de steun op 
levensvatbare dynamische ondernemingen in de klassieke sectoren. 
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J. Eén van de belangrijkste hefbomen van de economische expansie is de ecö 
nomische infrastructuur of de onderbouw van de economische bedrijvigheid 
onder de vorm van wegen, waterwegen, spoorwegen, havens, pijpleidingen, 
industrieterreinen en nutsvoorzieningen. 

Wat de nationale infrastructuur betreft (zie bijlage) zal het beleid erop 
gericht zijn de maritieme ligging van het gewest te valoriseren. De lig 
ging aan de Noordzee, in het centrum van de Europese Gemeenschap, is één 
van de belangrijkste troeven van de Vlaamse economie. De uitbouw van de 
zeehavens is dan ook een voorwaarde voor de noodzakelijke verdere indus 
trialisering. 

Inzake regionale economische infrastructuur z1Jn de werkgelegenheidster 
reinen aangewezen instrumenten bij het vestigen en het herlokaliseren van 
industriële- en ambachtelijke activiteiten. 

I.J. Met werkgelegenheidsterreinen worden bedoeld de industrieterreinen 
(meer dan 20 ha.), de ambachtelijke terreinen (minder dan 20 ha.) 
en de terreinen voor tertiaire activiteiten. 

De aanleg van werkgelegenheidsterreinen blijft,te zamen met de sti 
muli van de expansiewetgeving, een belangrijk beleidsinstrument om 
de ondernemingen ruimtelijk te oriënteren. Zij bieden de onderne 
mingen de nodige infrastructuur en nutsvoorzieningen (welvaartsas 
pect) en zij kunnen worden ingeschakeld in het ruimtelijk patroon 
van een regio zodanig dat de mogelijke hinder voor de omgeving tot 
een minimum wordt beperkt (welzijnsaspect). 

Hiermee rekening houdend is het wenselijk de nieuwe industriële 
vestigingen naar de industrieterreinen te verwijzen. Ook is het 
noodzakelijk de nieuwe terreinen te laten aansluiten bij de thans 
bestaande. Aldus wordt versnippering tegengegaan en het nut van de 
schaaleffecten bewaard (parkeerruimte, algemene nutsvoorzieningen, 
zuiveringsstation en collector voor afvalwater, e.d.). Verder moet 
de ligging van de werkgelegenheidsterreinen ten opzichte van woon 
zones en openbaar vervoer zorgvuldig worden gepland om het ontstaan 
van nieuwe en ongeordende verkeersstromen te voorkomen. 

1.2. Op basis van de reële arbeidsreserve en het te bereiken economisch 
evenwicht binnen elke subregio kan de behoefte aan werkgelegenheids 
terreinen (droge terreinen, terreinen binnenwater en aan diep water) 
voor de periode 1976-1980 worden bepaald op 6.700 ha. nieuwe ter 
reinen en 4.400 ha. uit te rusten bestaande terreinen. 
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Behoeften in fysische termen (ha.) 

Behoeften nieuwe ter 
reinen 

Behoeften uitrusting 
bestaande terreinen 

droog_ binnenw. diepw.(I) droog binnenw. diepw.(l) 

Antwerpen 943 355 - 150 

Limburg 300 - - 730 910 

Oost-Vlaanderen 515 320 1. 350 375 - 1. 400 

West-Vlaanderen 450 - 1.550 315 260 

Vlaams Brabant 500 400 - 240 50 ------ --------------------------------- 
2.708 1.075 2.900 1. 810 1. 220 1. 400 

' 
6.683 ha. 4.430 ha. 

Behoeften in financiële termen - aandeel Rijk (prijzen 1973) 

Antwerpen 

Limburg 

Oost-Vlaanderen 

West-Vlaanderen 

Vlaams Brabant 

Behoeften niewe ter- Behoeften uitrusting 
reinen bestaande terreinen 

droog binnenw. diepw. droog binnenw. diepw. 

707 266 - 112 

277 - - 675 840 

467 58 - 180 

337 - - 90 90 

117 390 - 244 49 -------------------------------------------- 
1. 905 714 I.301 979 
.... 

"' 2.619 mln.F. 2.280 mln.F. 

a) De steun van de centrale overheid moet in hoofdzaak beperkt blij 
ven tot de industrieterreinen (2) en de-terreinen voor stuwende 
tertiaire activiteiten van enige omvang (havenoverslag, transport, 
toeristisch-stuwende activiteiten, enz.) 

(1) Bij zeehavens 

(2) De uitrusting van recreatiegebieden komt onder de rubriek "Toerisme". 
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Nieuwe terreinen: 3.783 ha.= 
Uitrusting bestaande terreinen 

2.619 mln.F. 
3.030 ha.= 2.280 mln.F. 

4.899 mln.F. 

4,9 mld.F. (prijzen 1973) x 1,6938 = 8,3 mld.F. 

Rekening houdend met het feit dat circa 60 % van de vastleg 
gingskredieten bestemd zijn voor terreinen van nationaal be 
lang en dat de subsidieregeling is gewijzigd (80 % i.p.v. 100 %) 
wordt dit 8,3 mld.F. x 60 = 4,98 mld.F. 

100 

Bijgevolg 8,3 mld. - mld. (namelijk 20 % van 4,98 mld.)= 

7, 3 mld. F. ( 1) 

b) In het kader van de stadsvernieuwing worden 
bepaalde ambachtelijke activiteiten buiten 
de stad verplaatst zonder dat hierdoor nieuwe 
arbeidsplaatsen worden tot stand gebracht. 
Op dit ogenblik worden voor dat doel 200 à 
250 mln.F. per jaar ter beschikking gesteld 
voor rekening van gesubsidieerde openbare 
werken 
200 mln.F. x 5 = 1 mld.F. (prijzen 1975) x 

1,26 = 1,3 mld.F. 

c) Een reserve is nodig voor uitzonderlijke 
subsidiering à 100 % (i.p.v. 80 %) 

100 mln,F. x 5 = 0,5 mld.F. 

Totaal 9, 1 miljard F. f 

2. De investerin&ssteuo in het kader van het Fonds voor Economische Expan 
sie en Regionale Reconversie zal in de periode 1976-1980, rekening hou 
dend met de sectoriële prioriteiten van het plan, voor bijna 60 % besteed 
worden aan de metaalverwerkende en de chemische nijverheden. Meer dan in 
het verleden zal de steun uitgaan naar de inunateriële investeringen en 
naar het ondernemingsbeleid. 

(1) Inclusief eigenlijke toevoerwegen die de industrieterreinen met het 
bestaande wegennet verbinden. Nieuwe wegen die een betere ontslui 
ting van de industriezones beogen worden ondergebracht onder "Wegen". 
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Complementair met de regionale steunverlening ziJn er de tussenkomsten 
van het Europees Fonds voor Regionale Ontwikkeling. Dit Fonds dat beoogt 
"de belangrijkste op regionaal gebied bestaande onevenwichtige situaties 
op te heffen •. " zal in de periode 1975-1977 aan de lidstaten steun ver 
lenen voor een bedrag van 65 miljard B.F. waarvan 1,5 % aan België. 

3. De steun aan het technologisch onderzoek zal tijdens de planperiode meer 
dan in het verleden de nadruk leggen op enerzijds de intersectorale pro 
gramma's die tegemoet komen aan de grote doelstellingen van het plan en 
anderzijds aan de prioriteit in het sectoraal beleid voor de bedrijfs 
takken metaalverwerkende nijverheid, chemische nijverheid en energie. 

In de intersectorale projecten welke beantwoorden aan de grote wijzigin 
gen in de samenleving zijn voor Vlaanderen deze op het domein van stads 
kernherwaardering en van vrijwaring van het leefmilieu belangrijk wegens 
de hoge bevolkingsdichtheid en ruime verstedelijking van het Vlaamse 
landsgedeelte. 

Het wetenschappelijk onderzoek betreffende de behandeling van de afval 
stoffen, de bestrijding van lucht- en watervervuiling, en het uitwerken 
van aangepaste produktietechnieken in landbouw en veeteelt kunnen als 
voorbeelden vernoemd worden. 

Het toegepast wetenschappelijk onderzoek zal meer afgestemd worden op 
de specifieke noden van de gewesten en de achterstand van Vlaanderen 
in de wetenschappelijke instellingen van de Staat en in het aantal 
door de Staat bezoldigde navorsers zal weggewerkt worden. Het aantal 
wetenschappelijke onderzoekcentra in Vlaanderen zal verhoogd worden. 

4. De overheidsbestellingen zullen voor het Vlaams bedrijfsleven belang 
rijk zijn in de volgende sectoren: bouw (Openbare Werken en Huisvesting); 
materieel voor spoor en metro; zeeschepen (Zeemacht, Regie van Maritiem 
Vervoer); telecommunicaties (Verkeerswezen). 

De overheidsbestellingen en de expansiekredieten zullen indien mogelijk 
aangewend worden om ondernemingen ertoe te bewegen contractuele verplich 
tingen te onderschrijven die overeenstemmen met de in het plan bevatte 
doelstellingen van het sectoraal beleid. In deze samenhang is de taak 
te situeren van de door de Regering opgerichte"Commissie voor de oriën 
tering en coördinatie van de overheidsopdrachten". 

S. Het economisch beleid zal bijzonder oog hebben voor de K.M.O. Een spe 
cifiek K.M.0.-beleid is verantwoord wegens het belang van deze onderne 
mingen onder oogpunt van hun bijdrage tot de werkgelegenheid en tot de 
structuur van het bedrijfsleven (1). 

(1) Het aandeel van de ondernemingen met minder dan 50 werknemers verte 
genwoordigde in 1973 35,6 % van het globaal aantal R.M.Z.werknemers 
in Vlaanderen. 
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Het K.M.O.-beleid zal ernaar streven de K.M.O. te helpen bij het ver 
krijgen van risicodragend kapitaal. Op dit terrein zijn de kleine en 
middelgrote ondernemingen in een zwakkere positie tegenover de grotere 
ondernemingen. De kleinschaligheid brengt verder mede dat er in de 
K.M.O. tekorten zijn op het domein van het beheer. Steun aan de beroeps 
opleiding en beroepsvervolmaking kan dit helpen overwinnen. 

6. Economische overheidsinitiatieven 

De omvorming van de Nationale Investeringsmaatschappij tot openbare 
holding (1) en de uitbreiding van haar actiemogelijkheden heeft het 
instrument geschapen om overheidsinitiatieven te nemen in het bedrijfs 
leven in samenwerking met de Gewestelijke Ontwikkelingsmaatschappijen. 

De activiteiten van de op te richten vennootschappen kunnen betrekking 
hebben enerzijds op openbare diensten als bestrijding van lucht- en 
watervervuiling, ophalen en recuperatie van afvalstoffen en anderzijds 
op domeinen als electriciteitsproduktie (thermische en kerncentrales), 
anti-vervuilingsuitrustingen, prefab. 

7. Buitenlandse ondernemingen 

Het beleid zal verder aansturen op het aantrekken van buitenlandse 
ondernemingen,zo mogelijk in de vorm van joint ventures. De gunstige 
ligging, de bestaande infrastructuur en het voorhanden zijn van ge 
schoolde arbeidskrachten blijven belangrijke troeven. 

Om resultaten te bereiken zal het echter nodig ziJn dat de loonkosten 
evolutie niet verder uitstijgt boven deze van de omliggende landen en 
dat er een voor de ontplooiing van het particulier initiatief gunstig 
sociaal klimaat heerst. 

8. Ondernemingen in moeilijkheden 

De hulp aan ondernemingen in moeilijkheden welke sinds de oprichting 
van de dienst "Knipperlichten" in 1975 georganiseerd wordt,zal aange 
vuld worden met een "beheer onder bij stand". Deze nieuwe vo rm van bij 
stand houdt rekening met het feit dat de ~oornaamste oorzaak van de 
faillissementen terug te voeren is tot beleidsfouten (2). 

(1) Wet van 30 maart l976 houdende organisatie van het economisch over 
heidsinitiatief. 

(2) Ongeveer 90 % van de faillissementen in 1975. 
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Er zal nauwlettend worden toegezien dat de financiële hulp die verstrekt 
wordt ertoe beperkt blijft de tijdelijke moeilijkheden te overbruggen. 

9. Uitvoerbeleid en associatie van de holdings bij de planning 
zie Titel II B, Hoofdstuk 1. 



BIJLAGE BIJ ÎITEL III - B - VLAANDEREN 

DE ÎRANSPORTINFRASTRUCTUUR 
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INLEIDING 

Het algemeen transportbeleid moet steunen op een globale visie inzake 
vervoer en infrastructuur; een coördinatie tussen de verschillende 
transportmedia is een dringende noodzaak. 

Dit veronderstelt een grondige herziening van de tot heden gevoerde 
infrastructuurplanning: 

- in het kader van de optimalisering van de overheidsinvesteringen en 
rekening houdend met de nieuwe schaarsten (ruimte, landschap, priva 
cy) moeten de voorgestelde infrastructuurwerken het voorwerp uitmaken 
van een sociaal-economisch, planologisch en ecologisch vooronderzoek 
(kosten-baten-analyse); 

- de infrastructuur moet gepland worden in functie van de verplaatsings 
behoeften van personen en goederen en niet in functie van een even 
wichtige verdeling tussen regio's en subregio's onderling. 
Een adequater statistisch materiaal is hiervoor noodzakelijk (meer 
continue en grondige metingen en enquêtes). 

Het gemeenschappelijk vervoer moet yoorran~ krij~en, vooral in de dicht 
bevolkte gebieden, waardoor veiligheid, energiebesparing en milieuhy 
giëne worden bevorderd. 

Ruimtelijk gezien moet de transportinfrastructuur aanleunen bij het net 
van economische polen en - wat het personenvervoer betreft - bij de 
hiërarchie van dienstencentra (1). 

Dit betekent dat de zes centra van eerste orde over een transportinfra 
structuur moeten beschikken die hun verdere expansie en de hun toebe 
dachte economische uitbouw ondersteunt. Ditzelfde geldt, zij het in een 
andere orde van belangrijkheid en prioriteit, voor de groeipolen van 
tweede orde. 

Met de maritieme positie van Vlaanderen als uitgangspunt, zal de haven 
uitrusting van Antwerpen, Gent en Zeebrugge verder ontwikkeld worden, 
dit zowel met het oog op de overzeese trafiek, wat een voortdurende aan 
passing aan de zich wijzigende behoeften en technieken inhoudt, maar 
ook met het oog op de verbindingen te water met het hinterland en tus 
sen de havens onderling (2). Dit laatste veronderstelt o.m. een aanpas- 

( 1) Zie hoofdstuk I : "Het ruimtelijk kader". 
(2) Meer dan de helft van de lossingen en ladingen (in Ton) van de Ant 

werpse en Gentse havens worden v~rvoerd langs een waterweg. In de 
haven van Zeebrugge is het aandeel van het wegvervoer overwegend. 
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sing van het gabariet der waterverbindingen aan de Europese norm, het 
vernieuwen van sluizen, het wegwerken van knelpunten. 

Wat de verbindingen over de weg betreft, kan gesteld worden dat de 
centra van eerste orde thans met autosnelwegen zijn verbonden, behou 
dens dat Hasselt-Genk - Leuven en Kortrijk - Brugge verder dienen 
afgewerkt, en dat er een minder snelle verbinding Antwerpen-Leuven be 
staat. Als verbinding met belangrijke centra buiten het gewest Vlaan 
deren blijft nog te realiseren de verdere afwerking van de E 10 (Brussel 
Antwerpen) en van de A 17 (Kortrijk-Doornik), en de aanleg van de auto 
weg A 24 Hasselt-Eindhoven. 

Op het stuk van de spoorwegen moet een moderne verbinding tot stand 
komen die in het gewest Vlaanderen de centra van eerste orde aandoet 
en ze tevens verbindt met belangrijke buitenlandse centra: het betreft 
hier de lijn Rijsel-Kortrijk-Gent-Antwerpen-Hasselt-Montzen-Duitsland, 
welke door electrificering en andere aanpassingswerken een internationale 
transversale as door Vlaanderen moet tot stand brengen. 

Bij de investeringen inzake stedelijk vervoer wordt gedacht aan pre 
metrolijnen; deze zijn slechts verantwoord waar een voldoende cliënteel 
de rendabiliteit van die voorziening garandeert. Dit is momenteel slechts 
het geval voor twee Vlaamse steden, Antwerpen en Gent. Ook in de andere 
centra moet aandacht worden besteed aan de verbetering van de kwaliteit 
van het openbaar vervoer, maar dan door geëigende maatregelen welleverder 
worden besproken. 

Wat ten slotte het luchtverkeer betreft, de beperkte oppervlakte van het 
gewest Vlaanderen, de enorme investeringen en de aanzienlijke problemen 
i.v.m. milieuhinder welke aan de luchtvaart zijn verbonden, brengen mede 
dat de rendabiliteitsdrempel van een luchthaven zeer hoog ligt en dat 
het bijgevolg niet verantwoord is bij elk centrum van Je orde een vlieg 
haven te plannen. Vlaanderen opteert daarom voor één enkele nationale 
luchthaven, met behoud van de thans bestaande kleinere uitwijkhavens 
van Deurne en Oostende. 

I. De havens 

]. De haveninfrastructuur moet de maritieme ligging van het gewest valori 
seren en de economische activiteiten in het land ondersteunen. - 
Antwerpen, Gent en Brugge (Zeebrugge) moeten, samen met de drie andere 
centra van eerste orde, de ruggegraat vormen van de economische ontwik- 
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keling in Vlaanderen (I). De expansiemogelijkheden van de havens dienen 
bijgevolg te worden gewaarborgd, rekening houdend met de nieuwe eisen van 
de maritieme ontwikkeling. 

Bij de functiebepaling van de havens moet een duidelijk onderscheid gemaakt 
worden tussen het nationaal belang van de transport- en energiefunctie en 
het regionaal belang van de industrialisering der havengebieden. 

2. Met de nieuwe eisen inzake maritieme ontwikkeling worden bedoeld 

- de voortdurende toename van de wereldhandel en de daaruit volgende groei 
van het maritieme verkeer; · 

de structurele wijzigingen in de zeescheepvaart o.m. afmetingen der sche 
pen en nieuwe vervoers- en goederenbehandelingstechni~ken; 

- de bevoorrading van de industrie met grondstoffen van overzee en het 
groeiend belang van de opslag- en distributiefunctie; 

- de noodzaak om de haveninstellingen aan te passen aan het stijgende bin 
nenscheepvaart-, spoor- en wegvervoer, om een goede verbinding met het 
hinterland te waarborgen; 

- de industrialisering van de havengebieden (diepzeegebonden industrie); 

- de nieuwe energiefuncties (kernenergie, vloeibaar aardgas, stockage van 
aardolie). 

- met betrekking tot het toenemend belang van de havens voor maritieme 
industrialisering en energiefuncties, zijn in de havengebieden aanzien 
lijke investeringen noodzakelijk, welke deels door de particuliere sec 
tor en deels door de Overheid zullen worden gedragen. De energetische 
en industriële infrastructuren die in de maritieme gebieden zullen worden 
opgericht, moeten niet alleen 's lands energetische infrastructuur ver 
sterken maar ook worden aangewend om een nieuwe industriegroeipool tot 
stand te brengen. Gezien het belang van deze infrastructuren voor een 
verdere industrialisatie, en ook uit overwegingen van veiligheid en van 
behoud van het leefmilieu, zal de uitbouw geschieden onder toezicht van 
de Overheid. 

3. Wat de toegankelijkheid van de havens betreft : 

- in het kader van de huidige energievoorziening mag worden aangenomen dat 
de overzeese aanvoer van ruwe petroleum voor ongeveer 60 % kan gebeuren 
met schepen van 200.000 dwt. tot Rotterdam en via de pijpleiding naar 
Antwerpen. De overige 40 % kan via Belgische havens worden aangevoerd 
met schepen met een diepgang van 40-42 voet (respectievelijk Antw~rpen 
en Zeebrugge). Een diepgang van 45 voet moet worden nagestreefd gedurende 
de periode )976-1980. De capaciteit van de pijpleiding Rotterdam-Antwerpen 
kan verhoogd worden tot ongeveer 39 miljoen ton. Boven deze capaciteit 
moet de benuttiging van Zeebrugge bestudeerd worden vooraleer de bouw 
van een tweede pijpleiding in overweging te nemen. Indien na 1980 de be 
voorrading van ruwe petroleum zou gebeuren met tankschepen van meer dan 
72 voet diepgang (d.i. meer dan 350.000 dwt.), dan moet een oplossing op 

(1) Ongeveer 1/4.van de totale bruto toegevoegde waarde van de vervoers 
en verkeersfunctie wordt gerealiseerd door de havens. 
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A. 

Europees niveau worden gezocht; 

- voor de overzeese aanvoer van droge massagoederen zullen eveneens sche 
pen met een grotere tonnenmaat {100,000 à 125.000 dwt.) worden gebruikt. 
Voor het transport van "general cargo" met gewone of gespecialiseerde 
schepen is een snelle behandeling in de haven en een vlugge verbinding 
met de zee van groot belang {zie wegen en waterwegen). 

4. Door de belangrijke bedragen die voor de expansiemogelijkheden der havens 
vereist zijn, is een op nationaal en Europees vlak gecoördineerd havenbe 
leid een dringende noodzaak. De beheersstructuren moeten het mogelijk ma 
ken een dergelijk beleid te voeren. 

Wat de·Antwerpse haven betreft dient verwezen naar het wetsontwerp over 
het beheer van de linkerscheldeoever, dat door de Minister van Verkeers 
wezen wordt voorgelegd, en dat uitgaat van volgende basisprincipes 

- eenheid van het havenbeheer van linker- en rechterscheldeoever; 

- respect voor de gemeentelijke autonomie in het Waasland, wat insluit dat 
er geen aanhechting van grondgebied wordt doorgevoerd en dat de vruchten 
van de ontwikkeling in de eerste plaats de betrokken gemeenten van het 
Waasland ten goede komen. 

Aan deze beleidslijnen beantwoordt het volgende havenprogramma 

Antwerpen: 

B. 

J. Antwerpen-rechteroever 
Infrastructuur en superstructuur {toelagen) 

2. Antwerpen-linkeroever 

a) Baalhoek-sluis 
b) Havenuitbreiding op L.O. 

Toegankelijkheid van de zeehavens Antwerpen en Gent 

5.500 mln. F. 

1.000 
5.000 

- Rechttrekken bocht van Bath 
- Verdieping van het Scheur 
- Verdieping Scheldedrempels 
- Radarketen 

C. Gent : 

1. Toelagen 

2. Investeringen 

) 
) 

2.000 

2.500 

2.365 

2.500 

1.000 
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D. Zeebrugge: 

1. Havenuitbreiding (investeringen, o.m. de aanleg 
van een voorhaven voor een L.N.G. terminal) (1) 

2. Toelagen 

E. Voor de andere havens wordt voorzien 

1. Oostende: Toelagen 
Investeringen 

2. Jachthavens: Nieuwpoort, Blankenberge en 
Zeebrugge 

F. Diversen : 

9.500 

500 

500 
1. 000 

II. Havens en waterbeheersing in het Schelde- en Zeebekken 

750 

3.250 

3.300 

III. De waterwegen 

Het belang van de binnenscheepvaart, voor België in het algemeen en Vlaan 
deren in het biezonder, moet gezien worden in het licht van de maritieme 
ligging, de sterke afhankelijkheid van de grondstoffenbevoorrading via de 
zeehavens en het internationaal karakter van dit vervoermiddel (2/3 van de 
vervoerde tonnenmaat behoort tot het grensoverschrijdend verkeer). 

Het investeringsprograuuna inzake waterwegen beantwoordt aan volgende be 
hoeften: 

- de verbetering van de structuur van het waterwegennet, met op de eerste 
plaats de aanpassing aan het basisgabariet van 1.350 ton; 

- de ontwikkeling van de duwvaarttechniek; 

een goede waterverbinding tussen de Belgische zeehavens en de overige 
centra van eerste orde; 

- een verbetering van de verbinding tussen Antwerpen en het Albertkanaal; 

- goede internationale verbindingen met Nederland en Frankrijk; 

- het wegwerken van een aantal knelpunten. 

Het overeenstemmend investeringsprogra11D11a kan als volgt worden omschreven 

(1) De bouw van deze voorhaven, welke ook voor andere industriële vesti 
gingen is bedoeld, kan wdrden voortgezet na 1980. De infrastructuur 
voor de behandeling van aardgas (leidingen, hervergassing, samendruk 
station, opslagtanks) wordt geraamd op 6 mld. F. en is volledig ten 
laste van de particuliere sector. 
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J. Verbetering van de structuur van het waterwegennet, met op de eerste 
plaats de aànpassirtg aan het basisgàbariet van l.350 T. 

- Kanaal Gent-Brugge-Oostende (tot 2.000 T.) 

- Modernisering Ijzer 

- Kanaal Nieuwpoort-Passendale 

- Modernisering Dender 

- Bovenschelde 

l .000 mln.F. 

1 .000 

625 

l. 250 

I. 750 

Leie 
Afleidingskanaal Leie 
Kanaal Bossuit-Kortrijk 
Kanaal Roeselare-Leie 

- Kanaal Dessel-Kwaadmechelen 

- Leie en bijkanalen 

- Beneden-Nete en Netekanaal 

- Kanaal Brussel-Charleroi 
(sectie Klabbeek-Brussel) 

- Kanaal Leuven - Dijle (tot 600 ton) 

3. Diversen 

Totaal investeringsbedrag 

2,000) 
1. 500 ) 
2,000) 

875) 

(vastleggingskredieten) 

6.375 

375 

500 

l .000 

750 

2, Bevordering van de mogelijkheden van de duwvaart, ver 
betering van de verbinding tussen Antwerpen en het 
Albertkanaa11 wegwerking van de knelpunten op de 
Kempense kanalen: 

- Albertkanaal (verbredingswerken) + Kempense 
Kanalen 

- Schelde-Rijn verbinding 

- Kanaal Brussel-Rupel 

5,000 

1.875 

5,000 

3.400 

29.900 mln.F. 

IV, Het wegennet 

In de verdere uitbouw van het wegennet in het gewest Vlaanderen moet de 
klemtoon gelegd worden op dt secundaire wegen. 

Het net van autowegen en expresswegen moet verder worden afgewerkt door 
de voltooiing van een aantal tracés, ofwel om centra van eerste en tweede 
orde te verbinden, ofwel om achtergebleven subregio's te ontsluiten. 



Ai'sr roi D ,P_.• ,,,~ 
-oa~2 :1"' ,,- •.. 

1;,e,, •.• - - •• ._ ....•.•.. 
i 
;ä 

t;;j 
1 

0 r-...:; 

., 
0 
:t 

1. 
1 

L Bestaande 
~_ul_Q_~_nel~~~I_! Expres~"!_e~ 

------7--~~-~~.. ~~.~~ ui~=~~~-n~- ~~ •. :::::--==------=~·•---= ,.,.-~ In uitvoering 

Plan 1976 - 1980 Autosnelwegen en expresswegen 

Bestaande 

en gepland _ 



B-103 

A. Autowegen en expresswegen (1) 

1. Nagenoeg alle belangrijke bevolkingscentra in het Vlaamse gewest, d.w.z. 
de centra van eerste orde, zijn op dit ogenblik zowel onderling als met 
de belangrijkste centra buiten het gewest verbonden door een autosnelweg. 
Bedoeld worden de E 10, E 39, E 3 en de E 5. Dit "primair" net zal vol 
tooid worden in de loop van de volgende vijf jaar door 

- de aanleg van de A 17 als verbinding tussen Brugge en Kortrijk 
de vakken Jabbeke-Rumbeke en Jabbeke-Zeebrugge van de 
verbinding Brugge-Kortrijk: 
de verlenging van de A 17 in de richting van Doornik: 

- de verbinding Leuven-Hasselt waarvan: 
A 2: Lummen-Rotselaar 
het vak Bertem-Wezemaal 

2. Ter stimulering van achtergebleven gebieden wordt de 
aanleg of verdere afwerking van volgende verbindingen 
gepland : 

- de West-Vlaamse autosnelwegendriehoek met voltooiing 
van de A 18 als doortrekking van de E 5 tot Veurne 

- Expressweg Veurne-Franse grens (IVAW) 

- het vak Ieper-Wevelgem van de A 19 waardoor de indus- 
triezone van nationaal belang te Ieper op het auto 
snelwegennet wordt aangesloten 

- de ontsluiting van de Vlaamse Ardennen door de aanleg 
van de A 9 tussen Kortrijk, Oudenaarde, Ninove en 
Aalst 

- de A 24 tussen Hasselt-Genk en Eindhoven naar het 
Noorden 
en Hoei naar het Zuiden: 
waardoor: 
• enerzijds twee belangrijke centra worden verbonden en 
• anderzijds de ontwikkelingsgebieden van Noord- en 

Zuid-Limburg op het autowegennet worden aangesloten. 
Het deel Hasselt-Lommel zal als autosnelweg worden 
uitgevoerd; het vak Hasselt-Hoei als expressweg. 

4.200 mln.F. 
600 mln.F. 

3,000 mln.F. 
1.500 mln.F. 

1.900 mln.F. 

240 mln.F. 

1.200 mln.F. 

2.800 mln.F. 

3.500 mln.F. 
1. 200 mln.F. 

(1) De investeringskredieten per autoweg of expressweg werden uitgedrukt 
in prijzen van 1975; door vermenigvuldiging met 1,26 bekomt men het 

·bedrag in prijzen 1976-1980. Het Rijkstotaal (in lopende prijzen) voor 
de nationale wegenwerken gedurende de periode 1976-1980 wordt vastge 
steld op: 79,1 miljard F. voor de eigenlijke autosnelwegen 

29,l miljard F. voor de expresswegen 
50,5 miljard F. voor de gewone wegen. 



3. Ringlanen en invalswegen rond de belangrijke centra 

- E 3 : 7.270 mln.F. 
waaronder R 8 Ring Kortrijk 2.480 

R 4 Heusden-Melle 100 
E 5 - A 10 Melle-Merelbeke 500 
A 12 Aansluiting Boomse 

steenweg 1.200 
Aansluiting Beerse 50 
Beëindiging 1.270 

- E I O : aansluiting op de rondwegen bij Antwerpen en 
Brussel : 

- E 40 : invalsweg te Brussel (Brussel-Overijse) 

- B 1 : Grote Ring van Brussel en het deel van de 
zuidelijke ringlanen in Vlaams Brabant 

- R 2 : Grote Ring om Antwerpen (Scheldetunnel 
Noord) 

- R 6: Ring om Mechelen (eerste fase) 

- Ring Sint-Niklaas (zie onder 4) 

4. Andere werken (parallelwegen, verbeteringen, afwer 
king e.d.) 

Brussel - Boom - Antwerpen 

verbeteringswerken aan de autosnelweg 
Brussel-Oostende 

- N 617 : Antwerpen - Zeekust (Antwerpen L.O. - 
complex) 

- A 12 

- A 10 

- A li : tunnel te Zelzate 

- afwerking (expresswegen) 
Ring St.-Niklaas, Grote Ring Gent 
(St.-Amandsberg - Destelbergen), 
Pecq-Geluwe, N 617 Antwerpen - Zeekust 

2.500 mln.F, 

200 mln.F. 

1.550 mln.F. 

2.500 mln.F. 

850 mln.F. 

l.800mln.F. 

600 mln.F. 

1.000 mln.F. 

1. 500 mln.F. 

2.000 mln.F. 

B. Secundair wegennet 

Voor het secundair wegennet wordt voor gans het Rijk een investerings 
bedrag voorzien van 50,5 miljard F. (1) voor moderniserings- en aan 
passingswerken aan talrijke Rijkswegen. 

(1) Inclusief de landbouwwegen, maar zonder het subsidiebedrag voor de 
regionale wegen (zie hoofdstuk II, Afdeling II, B). 
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De uitbouw van deze wegeninfrastructuur moet gebaseerd zijn op volgende 
prioriteiten: 

- de aanleg of verbetering van regionale wegen die te stimuleren centra 
verbinden met hun hinterland; 

- de aansluiting op het gemeenschappelijk vervoer (dit impliceert een 
parking-politiek); 

- de aanleg van plaatselijke omleggingen; 

- het zoveel mogelijk benutten van bestaande tracés eerder dan systema- 
tisch nieuwe tracés te voorzien. 

v. Het gemeenschappelijk vervoer 

A. Spoorwegen ( 1) 

De verdere uitbouw van de spoorweginfrastructuur zal gebeuren in functie 
van de vervoerbehoeften tussen en naar de belangrijke centra in het 
Vlaamse land enerzijds en tussen deze centra en de grote groeipolen in 
de rest van het land en in het buitenland anderzijds. In dit verband is 
een grondige economische studie wenselijk omtrent de rendabiliteit en 
de mogelijkheden van de spoorlijn Antwerpen - Hamont - Roennond - 
MÖnchen-Gladbach, alsook de nieuwe lijn Antwerpen - Turnhout - Eind 
hoven (of Tilburg). 

Aan de spoorwegen moet een grotere rol worden toegekend inzake gemeen 
schappelijk vervoer. Dit kan gebeuren door: 

0 grotere samenwerking en integratie van de maatschappijen voor open 
baar vervoer; 

0 complementair gebruik van openbare vervoermiddelen; 
0 het aansluiten van individueel vervoer en gemeenschappelijk vervoer 

door het aanleggen van parkings bij de spoorwegstations; 
0 een aangepaste dienstregeling en frekwentie van de verbindingen; 
0 kwaliteit van de aangeboden dienst (comfort, snelheid, veiligheid). 

Het fysisch programma wordt als volgt bepaald: 

1. Het verbeteren van de verbindingen tussen de centra van eerste orde 
waar nodig 

a) Bedoeld wordt de verbinding (Rijsel) - Kortrijk - Gent - Antwerpen - 
Hasselt - (Montzen - Duitsland). 

(1) De investeringsbedragen welke vermeld worden zijn ten laste van de 
Rijksbegroting. 
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Dit is de goedkoopste verbinding tussen Groot-Brittannië, Calais en 
Duitsland, zowel voor het goederen- als voor het personenvervoer. 
Deze oost-west-as door Vlaanderen moet ingeschakeld worden in het 
internationaal verkeer. 

Het gaat over volgende !:.l!:.ct.!_i!_i~e.!_i~g!:.n: 

- de afwerking van het vak Gent-Antwerpen: 

- de voortzetting op het vak tussen Gent en 
Kortrijk: 

- het aanvangen van de werken op het vak 
Kortrijk-Moeskroen: 

- het aanvangen van de werken op de vakken 

Antwerpen - Aarschot (tot Leuven) 
Aarschot - Hasselt : 
Hasselt - Tongeren naar Wezet: 
Bovendien zal op deze vakken de infrastructuur 
verbeterd worden om de snelheid te kunnen op 
voeren. 

b) Verbetering van de infrastructuur ten einde 
de snelheid te verh~gen_op de lijnen: 

- Oostende - Brussel - Luik 

Essen - Antwerpen - Brussel - Bergen - Quévy 

- Kortrijk - Brugge 

2. De bediening van de grote centra aanpassen 

- Noord-zuid-verbinding te Antwerpen 

- Het aanpassen van bepaalde toevoerlijnen naar 
Brussel aan de verhoogde vervoerbehoeften door 
het aanleggen van een derde spoor 
- Brussel (Haren) - Leuven 
- Brussel - Genval: 
- Brussel - Denderleeuw 

- Hasselt - Genk: 

175 mln.F. 

2.655 mln.F. 

543 mln.F. 

2.522 mln.F. 
1.195 mln.F. 

826 mln.F. 

l.074mln.F. 

1 • 08 6 mln. F. 
431 mln.F. 
172 mln.F. 

637 mln.F. 

3. Het verbeteren van de infrastructuur en/of elec 
trificering van de verbindingen tussen centra van 
eerste en tweede orde en andere centra: 
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- Antwerpen - Boom(Mechelen) : electrificering 
verder zetten: 

- Aarschot - Leuven (electrificering en aanpassing 
infrastructuur) (zie hoger) 

- Dendermonde - Zellik (electrificering) : 

- Dendermonde - Mechelen (verbetering infrastruc- 
tuur om de snelheid te 
kunnen verhogen) 

- Schellebelle - Dendermonde - Mechelen (nieuwe 
electrificering) 

- Landen - Hasselt (verbetering infrastructuur om 
de snelheid te kunnen verhogen) 

- Lier - Herentals (nieuwe electrificering) 

Denderle~uw - Zottegem (idem) 

673 mln.F. 

590 mln.F. 

531 mln.F. 

531 mln.F. 

496 mln.F, 

4, Andere werken 

- Ter verhoging van de veiligheid, de modernisering 
of afschaffing van overwegen(voor gans het Rijk) 

- Spoorweguitrusting in de havens van Antwerpen, 
Gent, Zeebrugge en Oostende_: __ 

- Autobusstations en spoorweginfrastructuur op de 
industrieterreinen (voor gans het Rijk) : 

B. Het stedelijk vervoer 

De in deze beide steden overwogen werken om het ge 
meenschappelijk vervoer te bevorderen, bereiken een 
totaal bedrag van: 

4.118 mln.F. 

880 mln.F. 

708 mln.F. 

Op het stuk van stedelijk en intergemeentelijk ver 
voer wordt absolute voorrang gegeven aan het gemeen 
schappelijk vervoer. 

Het aanleggen van een metro is slechts aangewezen 
waar de bevolkingsdichtheid zulks mogelijk maakt. In 
Vlaanderen komen alleen de centra Antwerpen en Gent 
hiervoor in aanmerking. 

11.000 mln.F. 



B-JOÇ' 

In de andere stedelijke centra moet worden gezocht naar een geëigP-nde 
oplossing in de ruimere context van de stadsvernieuwing. Deze oplossing 
kan o.m. worden bereikt door: 

- het creëren van verkeersvrije straten of zones in de stadskern; 

- de scheiding van het individueel en het gemeenschappelijk vervoer 
(b.v. aparte rijstroken); 

- de aansluiting van het individueel en het gemeenschappelijk vervoer 
(parkings en randparkings); 

- de integratie van of de nauwere samenwerking tussen de maatschappijen 
voor openbaar vervoer. 

VI. De luchthavens 

Gelet op de beperktheid van het grondgebied en de goede en snelle ver 
bindingen tussen de belangrijkste industriële en commerciële centra in 
het Vlaamse gewest is het niet gewenst dat ieder centrum van eerste orde 
over een regionale luchthaven zou beschikken. 

Het voor deze nationale rubriek voorbehouden investeringsbedrag van 
9,0 miljard F. wordt onderverdeeld als volgt 

J. Zaventem 7,0 miljard F. 

- voor de verdere afwerking van de tijdens de 
planperiode 1971-1975 aangevatte werken voor 
een overdekte garage; 

- voor de verdere vergroting van de inschepings 
vloer door de oprichting van 2 andere satelliet 
gebouwen, Ben C; 

- voor de bouw van een nieuw vrachtcentrum in het 
noord-westelijk gedeelte van de luchthaven. 

2. Deurne en Oostende 0,5 miljard F. 

voor het operationeel houden van deze beide 
luchthavens. 

3. Luik en Charleroi+ eventueel Jehonville ( 1,5 miljard F.) 
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VII. De pijpleidingen 

Met het stijgend aantal grondstoffen en produkten dat via een pijplei 
ding kan vervoerd worden, krijgt dit vervoermiddel een grotere betekenis 
in de nabije toekomst. 

Om redenen van ruimtelijke ordening en noodzakelijke overheidscontrole 
is het wenselijk dat de nodige leidingen zouden aangelegd worden binnen 
daartoe gereserveerde straten welke door het Rijk zouden worden aange 
kocht en ter beschikking gesteld van de particuliere gebruikers. 

.Iw.!.eyijE_lei~i,!!_g_!s!_r_!t,!_n_kunnen worden uitgebouwd: 

- de noord-zuid-as (Nederland, Antwerpen, Brussel, Wallonië); 

- de oost-west-as (Zeebrugge, Gent, Antwerpen, Midden-Limburg, Luik, 
Duitsland). 

Wat het specifiek probleem van de petroleumbevoorrading betreft vanuit 
Nederland: zie "havens". 

VIII. Vervoercentra (veilingen) 

Onderzocht dient te worden in welke mate één of meer vervoercentra 
(veilingen) kunnen worden opgericht die tot taak zouden hebben tot een 
efficiënte werkverdeling en betere bezetting te komen van de ter be 
schikking zijnde vervoercapaciteit (wegvervoer, vervoer per spoor, 
binnenscheepvaart, enz.). 



Overheidsinve,;i:eringen voor de periode 1976-1960 

(in miljoenen F, werkelijke prijzen) 

Investerin~en ~eregionaliseerd in het kader van de Investeringen gerealiseerd in het l ~ationale Rubrieken wet van 1 •..• 1~ 4 lka~er van 1'111! r.1,ltuurautànom.i.e (1) 
1nveste- Algemeen 

Bested. v. hoofdz. econom. aard VL. W. i Br. Totaal Ned. Fr, totaal rineen totaal 
' i 19.100 1. fo~ i ~g_! 9.100 8.500 1.500 19.100 

2. !uil::e~k!_V!_li_nj_ 2.000 1.300 - 3.300 3.300 
3 . .!ia .!,eE_b!_h_!eEsi.,n~ I0.900(2j 10.900 
4. Vervoer en verkeer 

"äJRUtöwëgën- - - - 
1 

( { 
b) vegen 5.016 1.900 400 7-316 ( 155.398 ( 162,714 
c) Elektr.uitrusting 
d) Spoorwegen 40.647 40.647 
e) Stedelijk vervoer 48.500 48.500 
f) Regie Oostende-Dover 

36.750 36.750 g) Havens 
2. 365 h) Radar 2.365 

i) Waterlopen 42.500 42.500 
j) Niet bevaarbare waterlopen ! 3.000 1.206 - 4.206 4.206 
k) Stuwdamnen 6.000 6.000 
1) 11.L.W. 9.000 9.000 
m) Havens en waterbeheersing in 

3.300 3.300 het Schelde- en Zeebekken 

5 • ~l.!_C!!_t.!!_ll_!_Z!n_ 5 00 100 600 600 

Be•ted. v. hoofdz.1ociale aard 389,l':82 
45,9% 

1. ,!!e!f.!!_i!i!u l 
a) Luchtvervuil. en geluid 2.000 2.000 
b) Waterzuiverins 19.000 Il ,5 00 2.85 0 :,,. 350 33 .350 
c) Afval 4.500 3.300 5 00 8.)00 8,300 
d) lliv~reen 102 102 1 

102 : 
2. !u_!.m!•li J.k! ,2.r~eEi,!la 1 

a) Sudcbouv 1.733 2.000 3.733 
1 

3.733 
b) Stad1hernicuving 8.300 13.000 9.400 30.7 00 30.7 00 
c) Steenkoolsitea 500 2.000 2.500 ; 2.500 
d) Wet Brunfaut 12.800 9.567 1 1.45C 2).817 23.817 
c) Sociale woningen 88.200 61.333 i 13.440 162 .973 162.913 1 i f) 8o1aen-jacht-visvansst 1.000 1.800 ! 2.800 2.800 
g) Waterbedeling 5.715 7 .500 600 14.0 IS 1 14.015 
h) Waterproduktic 7.700 7.700 

], fu!l.!.'.U.~ 
; 

a) Culturele uitrueting 
b) Sportuitrusting 6.750 8.750 17.500 17 .soo 
c) Recreatie ec Toerisme 

4. !!ntc!."'..!J.!.uit!.U.!,tln,s. 60.000 60.000 
! 

5. Med. en sociale uitrusti~ i 
a) 2iekenhuizen 15.700 10.950 1 3.165 29.815 29.615 ' b) Academische ziekenhuizen 1 4.000 4.000 
c) M.P.I. 6.00, 1 4.143 1 600 10.752 10.752 1 d) Kinderkribben ! 3.730 3.730 
e) Bejaarden s.ooo 4,100 1.200 10.300 10.300 
f) llome care sos !.207 ; 100 1.812 1.812 

Be1ted. v. hoofdz.admin. aard i 
4J3:U9 i Gebouwen 1.800 

' 1.800 28.200 30.uuu 
' 3,5% 

l.ecumuleerd totaal 
' 189.878 

1 
145 .806 35 .607 371.291 8.750 ' 8.750 17 .500 460.990 649.781(3) 

% 1 - 1 

..J 51.14% 39 27 % 9 59 % ' 
(1) Behoudens eventueel andere overeenkomst. 

(2) Waarvan 3.000 mln. voor zeewering. 

(3) Ile parallelle k~edieten voor leebr-agge ■taan buiten programma. 

bi 
1 •.. •.. •.. 
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WOORD VOORAF 

Op 24 juni 1976 werd door de Gewestelijke Economische Raad voor Wallo 
nië, overeenkomstig de wet van 15 juli 1970 houdende organisatie van 
de planning en economische decentralisatie, een advies uitgebracht 
over het Plan 1976-1980. 

1. In Titel I "De grote lijnen van het Plan 1976-1980" werd getracht te 
gemoet te komen aan verschillende fundamentele opmerkingen van de Ge 
westelijke Economische Raad voor Wallonië, onder meer door het volgen 
de te verduidelijken: 

- de werkelijke doelstellingen van het Plan rekening houdend met de 
economische prognoses op middellange termijn, waarop bij de voorbe 
reiding van h~t Plan werd gesteund; 

- de regionale dimensie van het Plan; 

- de bevoegdheden van de gewesten bij de afbakening van de sectorale 
beleidsacties; 

- de waarborgen in verband met de uitvoering van het Plan, meer be 
paald op het stuk van de overheidsinvesteringen; 

- de middelen van het economisch beleid, zoals het industrieel over 
heidsinitiatief, het contractueel beleid, de overheidsbestelligen, 
enz. 

2. Het regionaal plan voor Wallonië preciseert de doelstellingen inzake 
werkgelegenheid en neemt diverse specifieke amendementen over die 
door de Raad werden ingediend. 

3. Andere in het advies van de Gewestelijke Economische Raad voor Wallo 
nië opgeworpen vraagstukken moeten nog grondig worden onderzocht. Met 
nawe is dit het geval voor de harmonisering van de wet van 15 juli 
1970 houdende organisatie van de planning en economische decentrali 
satie en de wet van l augustus 1974 betreffende de voorlopige gewest 
vorming - een harmonisering die trouwens wordt voorzien in de Rege 
ringsverklaring - of voor het in toepassing brengen van art. 107 qua 
ter van de Grondwet. 
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4. Tal van verduidelijkingen ten slotte, vooral op het gebied van de be 
groting, zullen worden verstrekt in de economische budgetten, de jaar 
lijkse schijven van het Plan. Zulks is trouwens conform de wet van 
15 juli 1970 waarvan artikel 7 bepaalt: "het Plan is bindend voor de 
Overheid; het vindt jaarlijks zijn uitdrukking in de begrotingen". 

X 

X X 
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Inleiding 

De grote doelstellingen die tijdens de periode 1976-1980 in Wallonië 
moeten worden nagestreefd, kunnen worden gegroepeerd rond de volgende 
drie hoofdthema's: 

1. Volledige en betere werkgelegenheid gepaard met een herstructurering 
van de activiteiten. 

2. Herinrichting van het grondgebied. 

3. Een menselijker samenleving. 

+ 
+ + 

Om die fundamentele doelstellingen te kunnen verwezenlijken, moeten er 
operationele en doelmatige beleidsmiddelen worden uitgewerkt. 

Vanuit die optiek en ter aanvulling van de institutionele en politieke 
middelen die zullen worden aangewend om artikel 107 quater ten uitvoer 
te leggen, zij onderstreept dat een regionale administratie, belast met 
de uitvoering van de beslissingen en de coördinatie op het niveau van 
het gewest, één der hoofdelementen is van het uit te werken systeem. 

Bovendien dient een op coherente wijze gestijfde regionale begroting, 
d.w.z. waarin de kapitaaluitgaven en de lopende uitgaven begrepen zijn, 
het wettelijk instrumentarium aan te vullen. 

Daamaast moet het globale regionaiiseringsproces steunen op efficiënte 
technische middelen, zoals degelijke statistieken(ook voor de begrotings 
controle), een computerpark, onderzoek en planning. 

Wat de statistieken betreft, het belang ervan dient wel niet meer te 
worden aangetoond. Ongeacht de toe te passen technieken (regionale data 
banken, regionaal instituut voor de statistiek, ••• ) spreekt het van 
zelf, dat het gewest over een volwaardig statistisch apparaat zal moeten 
beschikken, wat de noodzaak van intergewestelijke en nationale coördina 
tie evenwel niet uitsluit. Studies worden hieraan reeds gewijd en gedu 
rende de periode 1976-1980 zullen de conclusies ervan operationeel kun 
nen worden gemaakt. 

De informatica is een zeer belangrijk beleidsinstrument, dat nog verder 
aan belangrijkheid zal winnen. Het is dan ook nodig dat het gewest hier 
over beschikt. 
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Uitgaande van de regionale en lokale infonnaticacentra enerzijds en van 
de uitrusting van de Centrale Overheid anderzijds, zal een Waalse regio 
nale informatica worden uitgebouwd. 

Daar het onderzoek een van de stuwende krachten van de economische groei 
is, moet er een wetenschapsbeleid worden uitgestippeld dat streeft naar 
een selectieve programmering van het onderzoek op grond van de econo 
mische en sociale doelstellingen van het gewest. Ir. dat verband zou naar 
een formule moeten worden gezocht om alle bij het onderzoek betrokken 
openbare en particuliere instellingen regionaal te integreren. 

Tenslotte zullen de gewestelijke instellingen, dank zij een degelijke 
planning waarin alle variabelen zijn opgenomen die een invloed hebben 
op de culturele, sociale en economische ontwikkeling van het gewest, 
hun acties in de algemene context kunnen plaatsen. 
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HOOFDSTUK I 

VOLLEDIGE EN BETERE WERKGELEGENHEID GEPAARD rET EEN 

HERSTRUCTURERH~G VA:~ DE ACTIVITEITEN 
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AFDELING I - BEVOLKING 

1. Ontwikkeling van de Waalse bevolking en prognoses 1976-1980 

l.i. Wallonië kent sinds het einde van de XIXe eeuw een vrij trage 
bevolkingsaanwas met als gevolg een vermindering van de relatie 
ve belangrijkheid van zijn bevolking in het land. 

Volgens de prognoses zou in 1980 die relatieve belangrijkheid 
niet langer meer verminderen (Tabel 1). Nochtans zij aangestipt, 
dat op basis van de ontwikkeling van de vruchtbaarheid tijdens 
de jongste jaren, de instandhouding van de Waalse bevolking op 
lange termijn niet verzekerd is (sedert 1973 is het netto voort 
plantingscijfer minder dan J). 

Tabel 1 : Bevolkingsloop en -prognoses in Wallonië 

Bevolking In % van het land (in 1. 000) 

1866 2.054 42,6 
1900 X 2.703 40,4 
1947 3.004 35, 3 
1970 3.159 32, 7 
1975 XX 3.202 32,6 
1980 XX 3.267 32,8 

j l 

x De Oostkantons niet inbegrepen en volgens de regionale grenzen 
van vM,r 1963. 

xx Volgens de bevolkingsprognoses. 
H. DAMAS en C. WATTELA.~ - Centrum voor Bevolkings- en Gezinsstudiën 
(Ministerie van Volksgezondheid en van het Gezin - Brussel). 
Département de Démographie - Université Catholique de Louvain. 



1.2 Tabel 2 geeft de gegevens (1970) en de prognoses (1975-1980) inzake de bevolking 
naar geslacht, per Waals arrondissement en voor 's lands drie gewesten 

Tabel 2: Totale bevolking (inclusief natuurlijke loop en migratiebewegingen) jaar 1970 - 
Projectie voor de jaren 1975 en 1980 

1 9 7 0 1 9 7 5 1 9 8 0 

M V TOTAAL M V TOTAAL M V TOTAAL 

Prov. Henegouwen 640.001 677 .452 1,317.453 639.264 675.285 1.314.549 638. 772 663.225 1.301.997 

Prov. Luik 486.499 522.406 1.008.905 494.495 526.161 1.020.656 516.114 534.605 l .050.719 

Prov. Luxemburg 106.793 110.517 217.310 106.718 110.482 217.200 107.225 110 .413 217.638 

Prov. Namen 184.610 195.951 380.561 189. 178 200.449 389.627 194.917 205. 177 400.094 

Nijvel 114. 708 120.288 234.996 127.153 133.085 260.238 145.675 151 .280 296.955 

Wallonië 1.532.611 1,626.614 3,159.225 1.556.608 1.645.462 3.202.270 1.602.703 1.664. 700 3.267.403 

Vlaanderen 2.687.386 2.729.197 5.416.583 2.765.382 2.808.697 5.574.079 2.842.920 2.873.268 5. 716. 188 

Brussel/Hoof stad 501.869 573.267 J.075.136 490.337 551.642 l .041. 979 466.744 505.551 972.295 

Rijk 4. 721 .855 4.929.078 9.650.944 4.812.527 S.005.801 9.818.328 4.912.367 5.043.519 9.955.986 

("') 
1 
C' 

Bron H. DAMAS - C. WATTELAR - Centrum voor Bevolkings- en Gezinsstudiën (Ministerie van Volksgezondheid en van 
het Gezin - Brussel) Departement de Démographie, Université Catholique de Louvain. 
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1.3 In tabel 3 vindt men de vijfjaarlijkse ontwikkeling van de 
componenten van de bevolkingsloop 

Tabel 3: Loop van de bevolking - Wallonië 
(Be:gen + ·buitenlanders) 

Periode 1971-1975 
1 

Periode 1976-1980 

Totaal Jaarge- Totaal Jaarge- 
middelde middelde 

Natuurlijke 4.849 970 3.529 706 
aanwas 

Migratiesaldo 
(binnen- en 37.378 7.476 62.505 12.501 
buitenlandse) 

1.4 Ontwikkeling van de bevolkingsopbouw naar leeftijdsklasse en geslacht 

Tabel 4: Opbouw van de Waalse bevolking naar leeftijdsklasse en geslacht 

Leef tijds- Mannen Vrouwen Totaal 
klasse 

1961 1970 1975 1980 1961 1970 1975 1980 1961 1970 1975 1980 

0-14 jaar 24,2 23,9 23,3 22,7 22,0 21,6 21 , 1 20,7 23, 1 22,7 22,2 21, 7 

15-64 " 64,4 64,2 64,9 66,2 62,4 61, 2 61, 3 62, 1 63,4 62,7 63,0 64, 1 

65 en meer 11, 4 11,9 11, 8 1 1 , 1 15,6 17,2 17,6 17,2 13,5 14,6 14,8 14,2 

Totaal 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

Bronnen Tellingen 1961-1970 
Bevolkingsprognoses 1975-1980. 
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2. Het Plan 1976-1980 

2.1. De Regering heeft,tijdens de fase van de beleidskeuzen, beslist 
de volgende doelstellingen na te streven 

a) op lange termijn voor de instandhouding van de bevolking te 
zorgen; 

b) de inschakeling van de gastarbeiders en hun familie in de 
maatschappij te bevorderen; 

c) te zorgen voor een betere valorisatie van de bevolking door 
het best mogelijke evenwicht tussen beroepsbevolking en niet 
beroepsbevolking na te streven. 

Om die doelstellingen te bereiken, waaronder sommige pas op lan 
ge termijn effect zullen sorteren, d.w.z. na de Planperiode 
1976-1980, bestaat er geen welbepaald middel of beleidsinstru 
ment. Integendeel alleen een totaal beleid, dat verschillende 
zowel kwalitatieve als kwantitatieve middelen insluit, zal de ge 
wenste ontwikkelingen kunnen teweegbrengen. 

In het te voeren beleid moet dan ook een economische (vrijwaring 
van de werkgelegenheid en van het inkomen), een sociale (uitbouw 
van een degelijke infrastructuur inzake huisvesting, gemeenschaps 
voorzieningen, groene ruimten, scholen, ziekenhuizen, ••• ) en een 
culturele dimensie weer te vinden zijn. Die laatste dimensie is 
trouwens alleen haalbaar, wanneer de economische en sociale om 
standigheden gunstig zijn. 

Tenslotte zij onderstreept, dat het gewest alleen een werkelijk 
bevolkingsbeleid kan voeren, als het zowel de onderzoekings 
als uitvoeringsinstrumenten erva.~ controleert. 

2.2. Y.aatregelen 

Volgende maatregelen worden vooropgesteld: zij hebben betrekking 
op de nataliteit, de mortaliteit en de immigratie. 

a) Maatregelen m.b.t._de_nataliteit 

Alle maatregelen die kunnen woràen getroffen om de nataliteit 
te verhogen, looen het gevaar hun doel niet te bereiken, zo 
ze niet vergezeld gaan van maatregelen om in de culturele 
gedragspatronen veranderingen te brengen. 



C-9 

Bijgevolg dient een familiaal en cultureel beleid te worden 
gevoerd waardoor in de Waalse gemeenschap een g~nstiger kli 
maat voor het kind wordt geschapen. Onderstreept zij, dat dit 
beleid de vrije keuze van de bevolking niet in het gedrang 
mag brengen. 

Zo mag de aangenomen beleidskeuze geen voorwendsel ZlJn om 
de vrijheid van het individu in verband met het gewenste aan 
tal kinderen te beknotten, noch om de huidige sociale status 
van de vrouw te bestendigen. 

Bijgevolg zullen verscheidene maatregelen worden genomen om: 

- de sociale voorzieningen uit te bouwen en geschikt te maken 
voor het gezinsleven; 

- de sociale wetgeving aan te passen aan de ouderlijke en ge 
zinstaken (zwangerschapsverlof, verlof in geval van ziekte 
van een gezinslid, maatregelen ten gunste van de adoptie, 
werktijdsverkorting, ••• ) ; 

door om- en bijscholing na zwangerschapsverlof de vrouw in 
haar loopbaan niet te schaden; 

- door een beleid inzake huisvesting en ruimtelijke ordening 
de gezinnen comfortabeler te huisvesten; 

- de echtparen degelijk voor te lichten, meer bepaald door 
beter georganiseerde en meer centra voor gezinsplanning; 

de massamedia en schoolprogramma's aan te wenden om het 
cultureel klimaat ten gunste van het gezin en van het kind 
te wijzigen. 

Die opsomming is verre van volledig. Ook moeten maatregelen 
worden genomen op het gebied van de belastingen (samenvoeging 
van de inkomsten der echtgenoten, aanpassing van de gezinsbe 
lasting ••• ) en van de openingsuren van warenhuizen en open 
bare diensten. 

Een gedeelte van de hierboven vooropgestelde maatregelen wor 
den in de diverse hoofdstukken van het Plan (Titel III en Ti 
tel IV, Wallonië) verder uitgewerkt. 

Bovendien zal een fundamenteel onderzoek worden gewijd aan de 
verlangens en de motiveringen van de Walen m.b.t. hun gezin. 
In die studie zullen in het bijzonder de volgende vraagstuk 
ken worden behandeld: 

het onderzoek en de analyse van de motiveringen die de 
vruchtbaarheid van de bevolking van het gewest beïnvloeden 
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- de bijkomende financiële behoeften en de gemeenschapsvoorzie 
ningen nodig voor de Waalse gezinnen met kinderen. 

b) Maatregelen_m.b,t._de_mortaliteit 

Terwijl de mogelijke gevolgen van de maatregelen m.b.t. de na 
taliteit pas op lange termijn waarneembaar zullen zijn, mag 
men de resultaten van de maatregelen m.b.t. een daling van de 
mortaliteit sneller verwachten. 

De te hoge kindersterfte en de sterfte van mannen op bepaalde 
leeftijden in Wallonië moeten worden tegengegaan door de uit 
bouw van de voorzieningen voor geneeskundige verzorging, door 
een betere opvoeding van de bevolking inzake gezondheid, door 
het streven naar gezondere en minder gevaarlijke werkomstan 
digheden en tenslotte door een algemene strijd tegen milieu 
bederf (zie Hoofdstuk III: "Een menselijker samenleving"). 

c) Maatreselen !1,b.t._de migraties 

a) Buitenlandse migraties 

Het nastreven van de doelstellingen inzake bevolking impli 
ceert niet, dat er een systematisch immigratiebeleid moet 
worden gevoerd, hetgeen evenwel geen selectieve immigra 
ties om economische redenen uitsluit (zie Afdeling II). 

Voor de reeds in België gevestigde gastarbeiders en hun 
gezin moeten maatregelen worden getroffen om ze werkelijk 
in de regionale gemeenschap in te schakelen. Die maatrege 
len slaan op twee hoofdzaken: 

1. De leef- en werkvoorwaarden van de geïmmigreerde perso 
nen verbeteren; 

2. hun promotie vergemakkelijken. 

Dit vereist een beleid inzake huisvesting, onthaal, voor 
lichting, onderwijs en beroepsopleiding. 

Het komt erop aan de intellectuele en culturele handicaps 
van de arbeiders en van de kinderen op te vangen. Zij vor 
men immers een factor van verarming en een bijkomende oor 
zaak die hun inschakeling in de maatschappij bemoeilijkt. 
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Daartoe moeten de hieronder aanbevolen middelen worden ge 
bruikt. 

A. ÜE_het_gebied_van de_oEvoeding_en_het_sociale_leven 

1. intensieve bestrijding van het analfabetisme bij de 
volwassenen ; 

2. de integratie van de gezinnen moet worden vergemak 
kelijkt door maatregelen op het vlak van de opvoe 
ding en de promotie bij de geÏlllllligreerde vrouwen. 
Zij zullen tegelijk betrekking hebben op:. 

- voorlichting over problemen van het dagelijkse 
leven; 

- administratieve bijstand; 
- raadgevingen inzake gezinshuishouding; 
- raadgevingen inzake sanitaire opvoeding. 

3. De oprichting van initiatie- en inhaalklassen, waar 
door de kinderen in een normale schoolcyclus kunnen 
worden ingeschakeld. 

Moet er worden gezocht naar middelen om de arbeiders 
en hun gezinnen in de maatschappij in te schakelen, 
het is niet minder belangrijk terzelfdertijd hun cul 
turele identiteit te beschermen. 

B. OE_het_gebied van_de_bestaansvoorwaarden_en_de_gezins 
E!~f!!: 

Het lijkt wenselijk de actie van de verschillende or 
ganisaties voorde integratie van de gastarbeiders te 
coördineren op het vlak van de subregio's met een gro 
te buitenlandse bevolking en contractuele relaties tot 
stand te brengen tussen de Overheid en die organisa 
ties. 

Dank zij een dergelijke coördinatie kan het onthaal 
systeem gereorganiseerd worden door er passende finan 
ciële middelen voor uit te trekken en door de immigran 
ten bij de besluitvorming te betrekken. 

Een bijzondere inspanning moet worden geleverd, tenein 
de de huisvestingsproblemen, waarmee die gezinnen te 
kampen hebben, op te lossen. Initiatieven terzake 
moeten worden aangemoedigd. De Regionale Onthaalcomités 
zouden er kunnen mee worden belast de aan de gastarbei 
ders aangeboden huisvestingsvoorwaarden te onderzoeken. 
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Tevens moeten de gastarbeiders dezelfde voorwaarden in 
zake eigendomsverwerving krijgen als die welke worden 
verleend aan de onderhorigen uit de E.E.G.-landen 
(bv. bouwpremie). 

C. ÜE_het_stuk_van_de_uitoefening_van_Eolitieke_rechten 

De géi.mmigreerden moeten meer medezeggenschap krijgen. 
Er moet hen meer rechtszekerheid worden verleend door 
de goedkeuring van hun statuut. Bovendien zou moeten 
worden overwogen stemrecht te verlenen op gemeentelijk 
vlak aan hen die reeds een bepaalde tijd in het land 
verblijven. 

b) Binnenlandse migraties 

Wat de binnenlandse migraties betreft, Wallonië moet door 
een dynamisch economisch beleid, gepaard met de oprichting 
van sociaal- culturele voorzieningen, opnieuw voldoende 
aantrekkelijk worden gemaakt, opdat er een einde zou komen 
aan de definitieve uitwijking van de jongste en best ge 
schoolde elementen van het gewest, een uitwijking die zeer 
vaak door dagelijks pendelen wordt voorafgegaan. 

AFDELING II - VOLLEDIGE EN BETERE WERKGELEGENHEID 

1. Toestand van de arbeidsmarkt en verwachte tendensen in 1976-1980 

1.1. Beroepsbevolking (arbeidsaanbod) 

Het doortrekken van de in het verleden vastgestelde tendensen stelt 
ons in staat voor 1976-1980 een stijging van het aantal werkzame in 
Wallonië wonende personen te voorspellen (1). De toename van de vrou 
welijke beroepsbevolking ligt hoger dan die van de mannelijke be 
roepsbevolking (zie tabel 1). 

Bovendien toont een meer gedetailleerde analyse van de vooruitbere 
keningen aan, dat de op het vlak van het gewest waargenomen tenden 
sen in het algemeen op het vlak van de arrondissementen terug te 
vinden zijn (zie tabel 1). 

Voor 1980 tekenen zich eveneens al enkele vaststellingen af 

(1) Zonder rekening te houden met de vermindering als gevolg van de ver 
laging van de pensioengerechtigde leeftijd. 
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a) In 1980 liggen de mannelijke activiteitsgraden in Wallonië lager 
dan in de overige gewesten van het land. Terwijl het nationale ge 
middelde 0,56 bedraagt, ligt de mannelijke activiteitsgraad in 
Wallonië niet hoger dan 0,53. Alleen de arrondissementen Nijvel 
en Aarlen zouden lichtjes boven het nationale gemiddelde uit 
stijgen. 

b) Bij de analyse van de vrouwelijke activiteitsgraden stelt men 
hetzelfde vast. In 1980 bedraagt het percentage in Wallonië 0,28, 
terwijl het nationale gemiddelde 0,29 en dit van Brussel-Hoofd 
stad 0,34 bedraagt. 

Indien de tendensen van het verleden zich doorzetten, zullen som 
mige subgewesten van Wallonië op het einde van het Plan 1976-1980 
nog geconfronteerd worden met een te geringe vrouwelijke activi 
teitsgraad. 

De provincie Luxemburg zou aldus in al haar arrondissementen per 
centages van minder dan 25 % vertonen. In de provincie Namen 
alsook in de arrondissementen Hoei, Borgworm, Charleroi, Bergen 
en Thuin zouden zij 0,25 of 0,26 bedragen. 

c) Die gegevens hebben uiteraard een weerslag op de totale activi 
teitsgraad (mannen+ vrouwen) in Wallonië, die ondanks een lichte 
vooruitgang de laagste van het land blijft. 



~ : BerOEJ>sbevolking 

1970 1975 1980 

M V 'lUl'ML M V = M V 'lUI'ML 

B.B. j A.G. B.B. A.G. B.B. A.G. B.B. A,G. B.B. A.G. B.B. A.G. B.B. A.C.. B.B. A.G. B.B. A.G. 

Nijvel 64.501 0,56 29.103 0,24 93.604 0,39 71.332 0,56 35.460 0,27 106. 792 0,41 82.997 0,57 44.358 0,29 127 .355 0,43 

Aat 19.600 0,53 9.901 0,25 29.501 0,39 18. 983 0,52 10.306 0,27 29.289 0,39 18. 768 0,52 10.671 0,28 29.440 0,40 
O>arleroi 118.102 0,52 52.505 0,22 170.607 0,37 117.046 0,52 57 .209 0,24 174.255 0,38 121.012 0,52 61.997 0,26 183.009 0,39 
Bergm 62.001 0,49 31. 703 0,23 93. 704 0,35 60.892 0,48 33. 721 0,25 94.613 0,36 58. 789 0,49 33.549 0,26 92.338 0,37 
~ 19.800 0,56 12.101 0,32 31. 901 0,44 19.142 0,55 12.068 0,33 31.210 0,44 18.404 0,55 11.546 0,33 29.949 0,44 
Zinnik 42.301 0,52 19.402 0,23 61. 703 0,37 41.941 0,52 21.087 0,25 63.029 0,38 42.210 0,52 21.974 0,27 64.184 0,39 
Tluin 34.601 0,52 15.401 0,22 50.002 0,36 34.244 0,51 16.839 0,24 51.083 0,37 34.548 0,51 18.147 0,26 52.695 0,38 
imrr,.ik 38.401 0,53 20.202 0,26 58.603 0,39 37.872 0,52 21.249 0,28 59.121 0,40 36.601 0,53 22.388 0,29 58. 989 0,41 

Prov. Henegcuwel 334.806 0,52 161.215 0,23 496.021 0,37 330.120 0,51 172.479 0,25 502.599 0,38 330.332 0,51 180.272 0,27 510.603 0,39 

l!œi 24.300 0,54 9.801 0,20 34. 101 0,36 25.453 0,54 11.189 0,23 36.642 0,38 27 .391 0,55 12.961 0,25 40.352 0,40 
IJJ.i.l< 166.504 0,56 87.808 0,27 254.312 0,41 166.053 0,55 92.827 0,29 258.980 0,41 173.831 0,54 99.220 0,30 273.050 0,42 
Verviers 65.201 0,56 32.903 0,26 98.104 0,40 65.314 0,55 35.104 0,28 100.418 0,41 67 .994 0,55 38.170 0,30 106.164 0,42 
1lorg1,iO= 15.800 0,55 6.500 0,21 22.300 0,37 15.395 0,54 7.053 0,23 22.448 0,38 15.429 0,55 7.712 0,25 23.141 0,39 

Prov. Lu1Jt 271.805 0,54 137.012 0,26 408.817 0,40 272.215 0,55 146.273 0,27 418.488 0,41 284.645 0,55 158.062 0,29 442. 707 0,42 

Aarlln 13.)00 0,55 4.400 0,18 17. 7011 0,36 13.282 0,36 4.978 0,20 18.260 0,38 13.352 0,58 5,501 0,23 18.854 0,41 
But«IAl'.m 9.300 0,53 3.400 0,19 12. 700 0,36 S.887 0,52 3.648 0,21 12.535 0,37 8.498 0,53 3.885 0,23 12.383 0,38 
Mllrchli'-Cl'l•F--.m. 10.100 0,52 4.200 0,20 14.300 0,36 10.091 0,51 4.618 0,22 14.709 0,36 10.645 0,51 5.208 0,24 15.853 0,38 
Noiu!Cl'llt.c.J U.600 O,S2 5.300 0,19 18~900 0,35 13.281 0,51 5. 784 0,22 19.065 0,36 13.242 0,52 6.252 0,23 19.494 0,37 
V1rtlln JO. 70û O,S2 3.600 0,16 14.300 0,34 10.929 0,52 4.260 0,20 15.188 0,35 11.544 0,53 4.959 0,22 16.503 0,37 

Prov. LllxcN.U9 S7.0CO 0,53 20.900 0,1.8 77.900 0,35 56.469 0,52 23.288 0,21 79.654 0,36 57.282 0,53 25.805 0,23 83.067 0,38 

DiNnt 21.500 0,52 9.200 0,21 30. 700 0,36 21.664 0,52 10.055 0,23 31. 719 0,37 22.281 0,54 11.055 0,25 33.338 0,39 
~ 61.0CII 0,53 27.202 0,22 88.203 0,37 62.0CO 0,52 30.586 0,24 92.626 0,38 64.236 0,52 .34.148 0,26 98.384 0,39 
Ph1llp.,ille 15.600 0,53 6.200 0,20 zr.eœ 0,36 15. 732 0,53 6.941 0,22 22.673 0,37 16.154 0,53 7.837 0,25 23.991 0,38 

Prov,N..-i 91!.101 0,53 42.t02 0,21 140.703 0,36 99.436 0,52 47.582 0,23 147.018 <t,37 102.670 0,52 53.040 0,25 155.710 0,38 

WallaiU', 826.!13 0,53 390.832 0,24 1.217.045 0,38 829.573 0,53 425.081 0,26 1.254.654 0,39 857.926 0,53 461.537 0,28 1.319.463 0,40 

Vlanilu9\ 1.573.820 0,5& 616. 780 0,22 2.190.600 0,40 1.542.656 0,56 743.349 0,26 2.287.005 0,41 1.609.330 0,56 821. 746 0,28 2.431.076 0,42 
Ill 

Bruuel•IIDO!dsud 1œ.w1 0,61 180. lg<j 0,31 488.80010,45 281.133 0,57 188.229 0,34 469.352 0,45 264.706 0,57 172.145 0,34 436.351 0,45 
1 

(1) 

'n>t:MlR1jll. 2. 1œ.6J4 lo,51 J.187.811 0,24 3.8%.445!0,40 2.654,350 0,55 1.356.657 0,27 4.011 .007 0,40 2. 731.963 0,56 1.455.425 0,29 4.187.388 0,42 
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1.2 Werkgelegenheid 

In de projectie bij de beleidskeuzen van het Plan werd de Waalse 
interne werkgelegenheid (dienstplichtigen niet meegerekend) in 1980 op 
1.118.600 eenheden geraamd.Daar dit cijfer in 1975 1.095.600 was,stelt 
men gedurende de Planperiode een stijging van 23.000 arbeidsplaatsen vast (1). 

Tabel 6: Ontwikkeling van de binnenlandse werkgelegenheid (dienst- 
plichtigen niet meegerekend) per gewest (Bron: P.B./RENA) 

1970 1975 Ver- 1 1980 Ver- Ver- 
s ch i Ll.en schillen schillen 
70-75 75-80 70-80 

Vlaanderen 1.939,9 1.975,2 35,3 2. 135, 6 160,4 195,7 
Wallonië 1.089,9 1.095,6 5,7 1.118,6 23,0 28,7 
Brussel- 707,2 677, 7 -29,5 739,2 61,5 32,0 
Hoofdstad 

Rijk 3.737,0 3.748,5 11,5 3.993,4 244,9 256,4 

b) in_!~~=~~!ifers 

1975 1980 1980 
1970 = 100 1975 = 100 1970 = 100 

Vlaanderen 101,82 108, 12 110,09 
Wallonië 100,52 102, JO 102,63 
Brussel-Hoofdstad 95,83 109,07 104,52 

Rijk 100,31 106,53 106,86 

Tabel 7: Aandeel per iewest in de toename van de werkgelegenheid 

1970-1975 1975-1980 1970-1980 

Vlaanderen 306,9 65,5 76,3 
Wallonië 49,6 9,4 11, 2 
Brussel-Hoofdstad -256,5 25,l 12,5 

Rijk 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

(1) Gelet op de wijzigingen die tussen het stadium van de beleidskeuzen en 
van het Plan zelf zijn opgetreden, verschillen die cijfers enigszins van die 
welke in de projectie bij het Plan (zie Titel I, in fine) vermeld staan. De 
orden van grootte die zij illustreren zijn evenwel nog altijd juist. 
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2. Doelstellingen 

Tabel 8 "Werkgelegenheidsbalansen - Wallonië", toont de ontwikkeling 
van de beroepsbevolking en van de werkgelegenheid tijdens de periode 
1970-1975 en die geraamd in de projecties van het RENA-model 1980. 

Tabel 8: Werkgelegenheidsbalans - Wallonië (in 1.000-tallen) 

Vastgestelde 
Prognoses gegevens 

1970 1975 1980 

Beroepsbevolking (zie tabel 5) I • 217 1. 254, 7 1.319,4 

Vermindering van het aantal werkende personen toe 
te schrijven aan de verlaging van de pensioenge- 
rechtigde leeftijd 6,5 
Verhoging v.d. mannelijke activiteitsgraad + 8,9 
Verhoging v.d. vrouwelijke activiteitsgraad + 8,6 

Dienstplichtigen 11 ,5 11 ,8 4,9 

Beroepsbevolking (dienstplichtigen niet inbegrep.) 1.205,5 1. 242, 9 I.325,5 

Uitsplitsing van het totaal tekort aan arbeids- 
plaatsen: 

- werklozen 35,7 69,7 
- saldo pendel 61,5 67,0 
- saldo grensoverschrijdende pendel 18,4 13,6 ------ ----- 
Totaal 115 ,6 150,3 

Streefcijfer voor 1980: 

- het aantal werklozen verminderen tot 35,0 

- in geen geval een saldo pendel overschrijden van 67 ,o 
- het saldo grensoverschrijdende pendel verminde- 

ren tot 9,0 ----- 
Totaal 111, 0 

Van 1976 tot 1980 te creëren arbeidsplaatsen om te 
beantwoorden aan de toename van de beroepsbevol- 
king en de hoger vermelde streefcijfers 121,9 

Binnenlandse werkgelegenheid (dienstplichtigen 
niet inbegrepen) I. 089, 9 1._092,6 1.214,5 
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De verwezenlijking van de doelstelling inzake volledige en betere werk 
gelegenheid impliceert, naast het instandhouden van de bestaande werkge 
legenheid, dat gedurende de komende jaren in Wallonië ongeveer 122.000 
bijkomende arbeidsplaatsen moeten worden gecreëerd, ten einde: 

de nieuwkomers op de arbeidsmarkt in Wallonië zelf werk te kunnen ver 
schaffen, waarvoor het Waalse arbeidsaanbod tussen 1975 en 1980 met 
65.000 eenheden moet toenemen; 

- het nog te grote aantal sociaal-onwaardige toestanden in Wallonië te 
beperken (werkloosheid, te lage activiteitsgraad van mannen en vrou 
wen, te lange pendel). 

Die doelstelling wordt verder uitgewerkt in tabel 8. 

Alleen dank zij een globaal en.permanent beleid zal het gewest die am 
bitieuze doelstelling kunnen verwezenlijken. Vastgesteld wordt immers, 
dat zo de trend van de jongste jaren wordt doorgetrokken, de werkgele 
genheid ver beneden die doelstelling spontaan zou toenemen. 

Bij die doelstelling moet bovendien rekening worden gehouden met de kwa 
liteit van de arbeidsplaats. De ervaring leert Inmer s , dat niet ieder 
arbeidsaanbod automatisch een afnemer vindt, zelfs niet in een periode 
van werkloosheid en te lange pendel. 

Zwaar, ongezond, weinig toekomstbiedend en geringe geschooldheid ver 
gend werk vindt nog slechts kandidaten indien ze beter worden betaald, 
wat dan ook niet uitsluit dat een beroep wordt gedaan op ingeweken ar 
beidskrachten. 

Bovendien spelen de arbeidsvoorwaarden eveneens een belangrijke rol. 
De problemen inzake beroepshinder (lawaai, stof, machines en gevaarlij 
ke of ongezonde produkten, stress), die de fysieke en mentale gezond 
heid van de werknemers in gevaar brengen, moeten dus ook een bevredigen 
de oplossing krijgen. 

a. De_~rkl2g~g~d 

De vermindering van het werkloosheidspercentage vormt de hoofddoel 
stelling. 

Het zou nochtans we1n1g nut hebben maatregelen te treffen die alleen 
op dit doel gericht zijn. Een dergelijk beleid zou immers andere 
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sociaal-onwaardige toestanden (pendel of definitieve uitwijking) nog 
kunnen verergeren. 

Aangepaste maatregelen moeten worden getroffen, om enerzijds de ken 
merken van de werkloosheidskernen en anderzijds de verschillende vor 
men van structurele werkloosheid (werkloosheid bij vrouwen en jonge 
ren, gedeeltelijk ongeschikten, enz.) beter te leren kennen. 

b. Q~-e~gde! (forensen, grensarbeiders) 

Twee aspecten dienen hier te worden onderscheiden 

- ~!-~~ia!!_!~~~, dat een reden is om de sociaal-onwaardige pen 
del van meer dan twee uur heen en terug weg te werken; 

- h~L!!e~t-~222~i~~h~--2g!W_ikk~!ing_y~g_h~~-~~~!, dat erop ge 
richt is de beroepsbevolking in het gewest werk te verschaffen. 

In het algemeen moet worden gesteld, dat de geografische mobiliteit 
enkel aanvaardbaar en noodzakelijk is in de mate dat ziJ de vereis 
ten van beroepspromotie en de functionele hiërarchie van de centra 
met elkaar verzoent. 

Doelstelling is ten minste iedere verergering te vermijden en zelfs 
te trachten terug onder het cijfer van 1975 te geraken, rekening hou 
dend met het feit dat sinds een 15-tal jaar de Waalse werkgelegenheid 
steeds meer van de rest van het land afhangt. 

c. De_te_l!&e_tewerkstell!;!!S 

- De te lage vrouwelijke tewerkstelli!!S 

De stijging van de activiteitsgraad bij de vrouwen die reeds spon 
taan wordt vastgesteld, maar in Wallonië ontoereikend blijft, moet 



C-19 

worden in de hand gewerkt door een ter zake welbewust stimulerings 
beleid, zo men in de praktijk de gelijkheid van de burgers ten aan 
zien van de arbeid en van het familiale rolpatroon zonder onder 
scheid van geslacht wil tot stand brengen. 

Het opvoeren van de vrouwenarbeid betekent niet het creëren van 
voor vrouwen alleen bestemde arbeidsplaatsen, maar integendeel de 
progressieve verwezenlijking van de gelijkheid van man en vrouw in 
zake arbeid en loon, en de wegwerking van de culturele hinderpalen 
die vandaag nog aan vrouwen de toegang tot sormnige beroepen ontzeg 
gen. 

Als doelstelling ter zake wordt voorgesteld de vrouwelijke activi 
teitsgraad in de meest achtergebleven arrondissementen te verhogen. 

- De_te_laze_mannelijke_tewerkstelling 

Men stelt in Wallonië vast, dat de activiteitsgraad bij de mannen 
duidelijk lager ligt dan in de overige gewesten, vooral voor be 
paalde leeftijdsgroepen. 

Die toestand is te wijten deels aan de economische structuur van 
het gewest (meer bepaald de belangrijkheid van de extractieve nij 
verheid)en deels aan de toestand van de arbeidsmarkt welke in het 
nadeel speelt van de meest kwetsbare arbeidskrachten. 

Een verhoging van de bezettingsgraad van die arbeidskrachten is wen 
selijk, zowel om sociale als om economische redenen. 

Buiten de gecreëerde nieuwe arbeidsplaatsen moet er ook aandacht 
worden besteed aan de co_llectieve organisatie van bijzondere reclas 
seringsfaciliteiten voor deze werknemers alsook aan meer en betere 
voorwaarden inzake veiligheid en hygiëne op de werkplaatsen. 

De oudere werknemers 

Het "brugpensioen" mag niet meer z1Jn dan een defensieve oplossing. 
De voorkeur moet gaan naar het scheppen van nieuwe arbeidsplaatsen, 
die de onvermijdelijke rationaliseringen moeten compenseren. 

- De minder-validen 

Ten aanzien van deze werknemers moet een bijzonder beleid worden ge 
voerd waardoor zij in het economisch leven kunnen worden ingescha 
keld (zie Hoofdstuk III, I). 
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- Definitieve_uitwiiking 

Alle in dit plan vooropgestelde beleidsmaatregelen moeten beogen 
een eind te maken aan de definitieve uitwijking als gevolg van een 
onvoldoend aantal arbeidsplaatsen of van een tekort aan arbeids 
plaatsen die met het scholingsniveau of met de wensen van de be 
roepsbevolking overeenstennnen. 

Aangestipt zij dat vooral de jongeren zich genoopt zien definitief 
uit te wijken. 

Niet alleen baart dit verschijnsel zorgen, vanuit sociaal en eco 
nomisch oogpunt, het verstoort tevens het demografisch evenwicht. 

3. Beleid en instrumentarium 

De voor Wallonië specifieke doelstellingen inzake werkgelegenheid ver 
eisen een groot aantal krachtige instrumenten die in het kader van een 
totaal en gecoördineerd beleid moeten worden uitgewerkt. 

Dit totaal beleid moet op vier aspecten van de werkgelegenheid worden 
afgestemd: 

beleid voor het scheppen van nieuwe arbeidsplaatsen; 

- beleid voor betere werkgelegenheid; 

- verbetering van de arbeidsmarkt; 

- immigratiebeleid. 

a) Beleid_voor_het_sch~Een van_nieuwe_arbeidselaatsen 

Aan de hand van de werkgelegenheidsbalansen kan het aantal netto 
arbeidsplaatsen dat in Wallonië gecreëerd moet worden, op 100.000 
worden geraamd, wil men de beleidskeuzen voor het gewest inzake vol 
ledige en betere werkgelegenheid verwezenlijken. 

Daarom moet vanuit die optiek v&&r alles de klemtoon worden gelegd 
op de evenwichtige structurele ontwikkeling op lange termijn van de 
Waalse economie. 

In Afdeling III (Herstructurering van de economische activiteiten) 
worden dit probleem en vooral de aan te wenden instrumenten behan 
deld. Naast de stimulering van de particuliere activiteiten zij de 
belangrijke rol onderstreept van het industrieel overheidsinitiatief, 
het speurwerk, de overheidsbestellingen, de gemeenschapsvoorzienin 
gen, de administratieve decentralisatie en deconcentratie. 
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Bovendien kan een beleid voor een grotere tewerkstelling van werklo 
zen door de Overheid een niet te veronachtzamen rol spelen. 

Met dit doel moeten de maatregelen inzake de tewerkstelling van werk 
lozen door de Overheid en de V.Z.W. 's versoepeld en aangevuld worden. 

In dat verband moet worden voorzien in de indexering van het tege 
moetkomingspercentage van de Rijksdienst voor Arbeidsvoorziening in 
de hogere uitkering die aan door de Overheid tewerkgestelde werklo 
zen wordt verstrekt. 

Tevens moet worden getracht het statuut van die werklozen te verbe 
teren en de waaier van werkzaamheden waarvoor zij kunnen worden aan 
gesteld uit te breiden. 

Buiten de traditionele activiteiten bestaan er immers behoeften waar 
in momenteel door de markt noch door de Overheid wordt voorzien. 

Bij wijze van voorbeeld zij vermeld: 

- bepaalde activiteiten van het type civi6le dienst; 
li li m.b.t. de kwaliteit van het bestaan 
li li m.b.t. de volksgezondheid; 
li " m.b.t. de· hulp aan marginale groepen; 
li li m.b.t. de ruimtelijke ordening en het stads- 

herstel; 
li li m.b.t. het speurwerk. 

Boven de in de huidige wetgeving voorziene toelagen kunnen specifie 
ke vormen inzake tegemoetkomingen worden overwogen. 

b) Beleid voor_een_betere werkgelegenheid 

In dat verband dient vooral te worden gestreefd naar 

- kwalitatief betere arbeidsplaatsen; 

- een vermindering van de pendel; 

- een betere beroepsopleiding. 

1. Kwaliteitsverbetering van de arbeidsplaatsen 

De kwaliteitsverbetering van de arbeidsplaatsen beantwoordt aan 
een dubbele vereiste: enerzijds het zoeken naar meer evenwicht 
tussen vraag en aanbod en anderzijds de verbetering van de ar 
beidsvoorwaarden. 
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De meeste mensen besteden een groot deel van hun tijd aan hun be 
roepsbezigheden. De verbetering van de arbeidsvoorwaarden draagt 
dan ook bij tot een verbetering van de levensvoorwaarden. 

De kwaliteitsverbetering van de arbeidsplaatsen moet in hoofdzaak 
gebeuren door: 

- het zoeken naar en het uitstippelen van een voor Wallonië speci 
fiek industrieel beleid dat investeringen vergt die kwalitatief 
betere arbeidsplaatsen ~unnen creëren; 

- selectieve overheidstegemoetkomingen. 

Bovendien zal dank zij de strijd tegen de beroepshinder de contro 
le in de ondernemingen worden verscherpt. De rechten en de bevoegd 
heden inzake controle door de Rijksinspecteurs en de Commissies 
voor Veiligheid en Hygiëne moeten worden uitgebreid. 

Tenslotte dienen studies te worden uitgevoerd om een oplossing te 
vinden voor de hoge cijfers inzake beroepsziekten bij de Waalse 
werknemers. 

2. Vermindering van de pendel en betere verplaatsingsvoorwaarden 

Buiten de resultaten die van het algemeen beleid inzake het cree 
ren van nieuwe arbeidsplaatsen in Wallonië mogen worden verwacht, 
impliceert de verwezenlijking van die doelstelling: 

- de administratieve decentralisatie en de particuliere decentra 
lisatie voor wat de pendel naar andere gewesten betreft; 

- de verbetering van de vervoermogelijkheden voor de pendel bin 
nen het gewest. 

De streken waar de bevolking wegens de industriële onderontwikke 
ling genoopt is tot grensoverschrijdende pendel moeten speciale 
aandacht krijgen. Naast de fiscale en sociale ongemakken hebben 
zij imners nog af te rekenen met problemen inzake wisselkoersen 
en arbeidsvastheid. 

3. Beroepsopleiding 

Een betere aanwending van de beroepsbekwaamheden van de werkne 
mers onderstelt: 

- instellingen die zorgen voor een beroepskeuze gericht naar de 
groeisector en dit zowel in het onderwijs als in de centra voor 
versnelde opleiding; 
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- voorlichting en aanpassing van de instellingen voor beroeps- en 
technisch onderwijs aan de ontwikkeling van de arbeidsmarkt; 

- centra die zorgen voor een versnelde opleiding, een intensieve bij 
of omscholing om de arbeidskrachten te kunnen aanpassen aan de 
structurele veranderingen die in de Waalse economische activiteit 
te verwachten zijn. 

De administratieve scheiding van het beheer van de werkloosheids 
verzekering en van het actief werkgelegenheidsbeleid moet, zoals 
voor de plaatsingsdiensten, een grondige hervorming van de beroeps 
opleiding mogelijk maken. 

1) Doelstellingen_van_de_beroeESOEleiding 

a) de reclassering en de omscholing van de werklozen mogelijk 
maken; 

b) een doorlopende opleiding van de arbeiders mogelijk maken, 
m.a.w. hen bijscholen met het oog op een bevordering in de 
onderneming of op een tewerkstelling in een andere onderne 
ming en hen aanpassen aan de technische ontwikkeling; 

c) de arbeiders aanpassen aan de interne ontwikkeling van de ar 
beidsplaatsen in een bepaalde onderneming; 

d) in welbepaalde gevallen de overgang van de school naar de on 
derneming regelen. 

2) Administratieve_organisatie_van_de_oEleidins_van_volwassenen 

Daar de beroepsopleiding van volwassen arbeiders kwantitatief 
(zie tabel 5) en kwalitatief steeds meer belang zal krijgen, zou 
den de diensten voor-V.B.O. administratief zodanig moeten worden 
samengesmolten dat zij de keuze, de programmering en de methodiek 
van de diverse opleidingen, de selectie en de plaatsing van sta 
giairs en het beheer van de centra bepalen en coördineren. 
Zij zouden niet langer van verschillende directies mogen afhan 
gen. 

Zoals de plaatsing moet ook de V.B.O. op regionaal vlak paritair 
worden beheerd en het permanent contact met de vakbonds-, werkge 
vers- en onderwijskringen moet op subregionaal vlak behouden blij 
ven in het kader van de door de Subregionale Werkgelegenheidsco 
mités uitgevoerde taken. 

De opleidingscentra moeten aantrekkelijker worden gemaakt. Demo 
gelijkheden tot beroepsopleiding van het type "individuele oplei 
ding", dat in erkende scholen wordt verstrekt moeten worden uit 
gebreid voor sectoren met personeelstekort, zoals de paramedische 
beroepen. 
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De oprichting van nieuwe centra, die gebruik maken van de bestaan 
de technische schoolinfrastructuur, moet worden aangemoedigd. 

Gezien de herstructureringsproblemen, waarmee Wallonië tussen 
1976 en 1980 te kampen zal hebben, moet in het bijzonder aandacht 
worden besteed aan de opleiding van de arbeidskrachten. 

Het totaal aantal versnelde beroepsopleidingen dat in 1980 moet 
worden bereikt, bedraagt voor Wallonië 20.000 (! 1,5 % van de 
Waalse beroepsbevolking). 

Tabel 5 Versnelde beroepsopleidingen in Wallonië aantal en 
begrotingskost tussen 1976 en 1980 

Gemiddelde kostprijs van[ 

Aantal V.B.O. een beroepsopleiding te- Totale kosten 
gen werkelijke prijzen (in 1. 000 F) 

(in 1.000 F) 

1976 10.000 77 770.000 
1977 11. 800 82 967.600 
1978 14.000 89 1.246.000 
1979 16.800 95 1.596.000 
1980 20.000 102 2.040.000 

Totaal voorl 72.600 6.619.600 de periode 

c) Maatregelen_t~_verbetering_van_de_arbeidsmarkt 

Voor een beter evenwicht tussen vraag en aanbod dient een op de toe 
komst gericht werkgelegenheidsbeleid te worden uitgestippeld en ge 
voerd. 

Een dergelijk beleid vereist, dat een coherent en volledig statistisch 
systeem wordt uitgewerkt, zowel wat de inzameling van de gegevens als 
de behandeling en de publikatie ervan betreft. 

De permanent verstrekte gegevens moeten regionaal en per sector wor 
den uitgesplitst en inlichtingen geven niet alleen over de werkloos 
heid maar ook over de belangrijkheid van de lange pendel, van de mi 
graties wegens tekort aan arbeidsplaatsen, van de onderkwalificatie 
van de ondernemingen en sectoren waarvoor moeilijkheden te voorzien 
zijn. 
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Overeenkomstig de besluiten van de Driepartijen-vergadering over de vol 
ledige tewerkstelling zal een administratief orgaan word~n opgericht be 
last met het actief beheer van de arbeidsmarkt (met name de plaatsing, 
de beroepsopleiding, de inzameling en de analyse van de kwantitatieve 
inlichtingen inzake de werkgelegenheid en de verwachte ontwikkeling er 
van) en dat nauw zal samenwerken met de Subregionale Werkgelegenheids 
comités. 

Die fundamentele samenwerking vereist een dynamische structuur die de 
activiteiten inzake plaatsing bevordert door er de meest verschillen 
de groeperingen bij te betrekken en door er de talrijke middelen tot 
sensibilisering voor aan te wenden. 

d) !~igratiebeleid 

Er kan pas aan een nieuwe itmnigratie worden gedacht, nadat de volle 
dige werkgelegenheid en de gepaste opleiding binnen een redelijke ter 
mijn van de arbeidskrachten in het gewest voorrang hebben gekregen. 

Iedere nieuwe inwijking die door de behoeften van de economie verant 
woord is 

1. moet op het vlak van de regio's,in nauwe samenwerking met de Sub 
regionale Werkgelegenheidscomités, gepland worden; 

2. moet worden besproken met de landen van herkomst, teneinde de kan 
didaat-uitwijkelingen beter te kunnen voorbereiden en de migratie 
stromen beter te kunnen controleren. 

Dank zij die planning en onderhandelingen zouden de arbeidskrachten 
kunnen worden geselecteerd zodat enkel die worden toegelaten die 
beter geschikt zijn om zich in de Waalse bevolking te laten opnemen. 

Met het oog daarop dient het volgende te worden aanbevolen 

J. de organisatie van cursussen inzake beroepsaanpassing, waarvan een 
deel zou bestaan uit het onderwijs van het Frans met het oog op de 
integratie in de werkkring. 

2. een aangepaste beroepsopleiding, die overeenstemt met de bekwaam 
heden van de gastarbeider en waardoor hij nieuwe mogelijkheden in 
zake bevordering in zijn beroep zou krijgen. 
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AFDELING III - ·HERSTRUCTURERING VAN DE ACTIVITEITEN 

Buiten de beleidsmiddelen die zowel op het kwantitatieve als op het 
kwalitatieve arbeidsaanbod zijn gericht en in het bijzonder een betere 
werking van de arbeidsmarkt en de opleiding van de werknemers op het 
oog hebben, onderstelt een beleid voor een volledige en betere werkge 
legenheid voor het Waalse gewest noodzakelijkerwijs een geleidelijke 
herstructurering van de economische activiteiten, zowel in de bestaan 
de bedrijfstakken als voor de nieuwe activiteiten. 

1. Doelstellingen en instrumentarium van een Waals beleid tot herstruc 
turering van de activiteiten 

J.1. Doelstellingen 

Gelet op de grote beleidskeuzen voor ,Wallonië en de huidige of 
toekomstige componenten van de algemene economische toestand 
zijn de hoofddoelstellingen die het economische expansiebeleid 
van Wallonië tijdens de jaren 1976-1980 wil nastreven, in vijf 
punten samen te vatten: 

a) streven naar volledige en betere werkgelegenheid; 

b) uitbreiding van de industriële activiteiten 

c) harmonische ontwikkeling van de openbare en particuliere 
tertiaire sector; 

d) bevordering van de kleine en middelgrote ondernemingen; 

e) stimulering van de activiteiten inzake land- en bosbouw. 

Het economisch expansiebeleid van Wallonië is er in de eerste 
plaats op gericht de doeltreffendheid van de thans bestaande 
instrumenten te verhogen door ze beter te gebruiken dank zij 
een selectievere aanwending of een betere coördinatie. Daar 
bij dient nog een nieuw instrument aan bod te komen, nl. het 
industrieel overheidsinitiatief. De middelen en instrumenten 
zullen worden gebruikt teneinde een toestand te scheppen die 
gunstig is voor de ontwikkeling van de creativiteit en de on 
dernemingsgeest: stimulering van de inmateriële investeringen, 
vooruitgangscontracten, enz. 

Binnen de initiatiefmogelijkheden van de Overheid en naarge 
lang de gevolgen daarvan rechtstreeks of minder rechtstreeks 
voelbaar zijn, worden de instrumenten die voor de herstructu 
rering van de economische activiteiten in Wallonië moeten wor 
den aangewend, hierna in vier categorieën ingedeeld: 
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a) Het_overheidsinitiatief_met_rechtstreekse_gevolgen 

- Het industrieel overheidsinitiatief 

Het industrieel overheidsinitiatief of de rechtstreekse deelneming 
van de Overheid in het produktieproces is een middel tot regionale 
ontwikkeling, dat onverwijld in werking moet worden gesteld. 

De uitbouw van een industriële overheidssector moet immers in de 
Waalse context worden beschouwd als een belangrijk instrument om 
nieuwe arbeidsplaatsen te creëren. 

Het industrieel overheidsinitiatief zal in het kader van de doel 
stellingen van het Plan tot stand kunnen komen 

- in een der sectoren waar het particulier initiatief duidelijk 
afzijdig of in gebreke blijft; 

als ondersteuning van ondernemingen in geval van sectorale of 
subregionale moeilijkheden. 

Het oprichten van nieuwe ondernemingen door het industrieel over 
heidsinitiatief in het kader van een verbetering van de Waalse 
economische structuren zal, buiten de nieuwe arbeidsplaatsen die 
daardoor in die ondernemingen zelf worden gecreëerd, tevens nieuwe 
nevenactiviteiten doen ontstaan en een algemeen inductie-effect 
teweegbrengen. 

De Gewestelijke Ontwikkelingsmaatschappij voor Wallonië moet wor 
den belast met het zoeken naar en het uitvoeren van acties op dat 
gebied. Daartoe moet ze over de technische en financiële middelen 
beschikken waardoor zij alle nodige initiatieven kan nemen. 

Bovendien zij verwezen naar de programma's inzake overheidsinves 
teringen die de Regering ·gedurende het Plan 1976-1980 in Wallonië 
wenst uit te voeren. 

- Spreiding van de overheidsdiensten 

In het kader van de gewestvorming of daarbùiten moet de Overheid 
een systematisch beleid uitstippelen en voeren met het oog op een 
betere geografische spreiding van de openbare administratieve be 
drijvigheid. 

Daarvoor dienen zo spoedig mogelijk een programma en een tijdschema 
te worden uitgewerkt. 
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Door dit beleid : 

- wordt een betere werkgelegenheid mogelijk dank zij de afbraak 
van sociaal-onwaardige toestanden (pendel, werkloosheid, enz.) 

- krijgt de Waalse economie een stimulans voor meerwerkgelegen 
heid (nabijheid van de beslissingscentra, vestiging van de ka 
ders, enz.). 

Bij de uitbouw van de nieuwe administratieve structuur moet men 
zich niet alleen laten leiden door de gedachte aan decentralisa 
tie maar ook door de wil een doeltreffender en dichter bij het 
volk staande administratie tot stand te brengen. In een eerste 
fase moet de deconcentratie naar het gewest en de subgewesten ge 
beuren. Onderstreept zij, dat in het Plan voor de in Wallonië ge 
lokaliseerde administratieve investeringen gedurende de periode 
1976-1980 een bedrag van 12,I miljard is uitgetrokken. 

b) Externe_schaaleffecten van_de_overheidsinvesteringen 

Het gewest en zijn subgewesten kunnen erdoor aantrekkelijker worden 
gemaakt. Zo is dit het geval met de stadskernherwaardering, het 
huisvestingsbeleid, het beleid inzake de grote vervoerinfrastructu 
ren {autowegen, kanalen, metro's, pijpleidingen, spoorwegen), de 
gemeenschapsvoorzieningen, de toeristische voorzieningen, de orga 
nisatie van het onderwijs en het wetenschappelijk onderzoek. Die 
vraagstukk~n worden in de andere hoordstukken van het Plan behan 
deld. 

Uiteraard moet ook een pelangrijke plaats worden ingeruimd voor de 
toeristische, diensten-, ambachtelijke en industriële parken. 

Gelet op het groot aantal nog beschikbare hectaren Qp de bestaande 
parken moet, gedurende de periode 1976-1980, het bouwrijp maken er 
van bij voorrang worden voortgezet. 

Om dit beleid te kunnen voeren, moet een bedrag van 8,5 miljard F 
{werkelijke prijzen) ter beschikking van Wallonië worden gesteld, 
ten einde 4.700 ha uit te rusten. 

Wanneer het nodig mocht blijken nieuwe parken te creëren of sommige 
momenteel bestaande parken uit te breiden, moet ernaar worden ge 
streefd de nieuwe terreinen niet automatisch op ongerepte gronden 
aan te leggen, maar ze in de ermee samengaande woon- en diensten 
zones te integreren. 

Vanuit die optiek moet rekening worden gehouden met de mogelijkheden 
geboden door de gesaneerde en vernieuwde verlaten industriepanden 
(zie Hoofdstuk II, Afdeling I). 
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Het coördineren en het volgen van de werken moeten worden vergemak 
kelijkt door het bijhouden van een permanent regionaal kaartsysteem 
per park : de GewesteliJke Ontwikkelingsmaatschappij kan ter zake 
een rol spelen. 

De 8,5 miljard, die voor het gewest zijn uitgetrokken, moeten door 
het Waals Gewestelijk Ministercomité onder de Intercommunales wor 
den verdeeld. Die verdeling dient jaarlijks te gebeuren door het 
Ministercomité voor Waalse Aangelegenheden na overleg tussen de 
bevoegde Ministers, de Besturen en Intercommunales. Indien er geen 
beslissing ter zake kan worden genomen, moet de verdeling van 1975 
de gegevens leveren voor de verdeling van het jaarlijks bedrag (1). 

Elke Intercommunale moet met een zekere soepelheid haar gelden kun 
nen gebruiken, om aan onverwachte en dringende toestanden het hoofd 
te kunnen bieden. 

c) Overheidsstimulerins met_rechtstreekse_gevolsen 

De Overheid moet verder gaan met het stimuleren van de oprichting, 
de uitbreiding of de reconversie van ondernemingen: 

- via de door de verschillende wetgevingen betreffende de econo 
mische expansie bepaalde stimulantia van allerlei aard voor de 
landbouw, de nijverheid of de diensten; 

- via de verbetering van de reglementaire bepalingen betreffende 
de interventie van de R.V.A. inzake steun aan de oprichting, de 
uitbreiding of de reconversie van ondernemingen. 

Niettemin moeten de tegemoetkomingen voortaan selectiever worden 
verleend rekening houdend met de werkelijk te creëren arbeids 
plaatsen, de technologie en de vestigingsplaats. 

c) 1. Selectieve investeringssteun 

Het oordeelkundig gebruik van de rechtstreekse stimulantia voor 
de ontwikkeling is van het grootste belang en vormt trouwens het 
klassieke instrument waarover de Overheid op dat gebied beschikt. 

(1) Sleutel aangenomen voor 1975 : 

IBW 9, 16 % ADEC 
IDEA 
SIDEHO 
INTERSUD 

9,- % 
14,14 % 
10,88 % 
2,60 % 

SPI 25,35 % B.E. 15,85 % IDELUX 13,02 % 
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Afgezien van de uiteenlopende modaliteiten per subregio moet 
het toekennen van investeringssteun worden bepaald door selec 
tieve criteria, aangepast aan de fundamentele behoeften van het 
Waalse gewest inzake herstructurering van de activiteiten op 
middellange termijn. Die criteria - welke trouwens een zekere 
soepelheid zullen behouden om aan de conjunctuur te kunnen wor 
den aangepast - moeten passen in het kader van: 

- een beleid gericht op de diversifiëring van de traditionele 
bedrijfstakken en de oprichting van nieuwe bedrijfstakken 

- een beleid gericht op de produkten, teneinde het beleid 
inzake de bedrijfstakken te kunnen verfijnen en in sommige 
gevallen te kunnen voortzetten; 

- een beleid gericht op de kwaliteit der ondernemingen, dat in 
feite het duurzame welslagen van gans het beleid inzake eco 
nomische ontwikkeling bepaalt. 

Het geheel van de criteria, waaraan de geplande investeringen 
zullen worden getoetst, zal tegelijk bestaan uit algemene cri 
teria, d.w.z. toepasselijk op alle projecten, en specifieke 
criteria, d.w.z. variërend naargelang het bewuste project on 
der de industriële, tertiaire of toeristische sector ressor 
teert. 

Met name moeten volgende criteria worden toegepast 

1. Algemene criteria 

a) Acties die een betere produktiviteit beogen via innova 
ties of verbeteringen in de methodes of technieken; 

b) Scheppen van nieuwe arbeidsplaatsen, instandhouding van 
de werkgelegenheid in de onderneming in moeilijkheden 
die erom vraagt, belangrijke bijdrage tot de instandhou 
ding van de werkgelegenheid in de bewuste regio; 

c) Investeringen die bijdragen tot de bevordering van de 
uitvoer buiten de E.E.G. ; 

d) Studie, coI1111ercialisering of toepassing van fabricagepro 
cédés die een belangrijke energie- of grondstoffenbespa 
ring meebrengen; 

e) Investeringen door ondernemingen in expansie die zich in 
het bijzonder onderscheiden door hun dynamische'leiding, 
hun vroeger geboekte vooruitgang en hun gunstige rendabi 
liteitsvooruitzichten; 
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f) Investeringen met ten minste 50 % eigen middelen; 

g) Gunstige verhouding tussen het investeringsbedrag en het 
aantal geplande arbeidsplaatsen. 

2. Specifieke criteria 

I. Industriële criteria -------------------- 
Investeringen die bijdragen tot de reconversie of de her 
structurering van een sector in moeilijkheden; 

- Investeringen die bijdragen tot de consolidatie van sterke 
posities van de Belgische nijverheid; 

- Investeringen met het oog op milieuzorg en de strijd te 
gen milieubederf; 

- Investeringen met het oog op het industrieel gebruik van 
nieuwe materialen met oorspronkelijke kenmerken; 

- Investeringen in de volgende sectoren 

l. Nucleaire sector en materieel voor nucleaire uitrus- 
tingen. 

2. Energieproduktie en toegepast onderzoek op dit gebied. 

3. Luchtvaart. 

4. Informatica (d.i. de industriële produktie van toe 
stellen en niet de uitrusting met informatica van de 
andere nijverheden). 

S. Telecommunicatie. 

6. Materieel voor de strijd tegen milieubederf. 

II. S2ecifieke_criteria voor de tertiaire_sector 

- Valorisatie van de infrastructuur, voornamelijk op het 
domein van het speurwerk, de industrie, de ambachten, 
de handel, de diensten en het toerisme. 

- Investeringen die bijdragen tot stadsherstel en -her 
structurering. 

- Investeringen die tertiaire activiteiten creëren in 
een regio waar er geen te vinden zijn, de vernieuwing 
teweegbrengen van verouderde tertiaire structuren of 
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aantrekkingskracht uitoefenen op industriële vestigingen 
inzonderheid doordat zij een onthaalstructuur tot stand 
brengen. 

- Acties om aan de verbruikers of de gebruiker het gewenste 
goed of de verlangde dienst tegen de voordeligste voor 
waarden te verstrekken (prijs, kwaliteit, dienst na ver 
koop, enz.). 

Investeringen door firma's waarin ten minste 30 % van de 
betrekkingen zijn toevertrouwd aan personen met een ho 
gere opleiding en waarvan de activiteit hoofdzakelijk be 
staat in het verstrekken van industriële adviezen_. 

Stuwende invloed van de toeristische investeringen op de 
economie van het gewest (mogelijk aantrekkingskracht er 
van op andere activiteiten). 

c) 2. De middelen 

Het Fonds voor Economische Expansie en Regionale Reconversie, 
het Fonds voor Nationale Solidariteit en het Landbouwinveste 
ringsfonds moeten op gepaste wijze worden gestijfd, om de ini 
tiatieven de gewenste richting te kunnen geven. 

De tegemoetkomingen moeten worden verleend op grond van crite 
ria inzake werkelijke nieuwe arbeidsplaatsen en technologische 
vernieuwing. 

- De overheidsbestellingen 

Het instrument van de overheidsbestellingen moet nog meer wor 
den aangewend voor de regionale economische expansie. 

Gedurende het Plan 1976-1980 zal de Overheid of para-overheid 
voor verscheidene miljarden investeringen of aankopen doen en 
dit vaak op nieuwe gebieden zoals bv. de strijd tegen milieu 
bederf. 

Die "gewaarborgde markten" dienen mede bij te dragen tot de 
regionale economische herstructuring. 

In dat verband worden verschillende maatregelen vooropgesteld 

• het opmaken van een permanente inventaris van de aanne 
mers der overheidsbestellingen (zowel op regionaal als 
op nationaal vlak) ; 

• het indienen bij de Kamers van een bijzonder rapport • 
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- De contractuele verplichting de doelstellingen van het Plan 
na te streven, moe~ bij de projecten waarvoor steun werd ver 
leend, stelselmatig worden nagekomen. 

- De inschakeling van de holdings in de planning moet operatio 
neel worden gemaakt. 

- Rekening houdend met hun specifieke kenmerken moeten de kleine 
en middelgrote ondernemingen diverse voordelen genieten. Zo 
moeten voor hen volgende acties worden gevoerd 

a) voorlichting, opleiding en beroepsvolmaking: tegemoetko 
ming van de Overheid ten bedrage van 2.170 miljoen tijdens 
de periode 1976-1980; 

b) toelagen aan de De Groote-centra; 

c) steun van het Fonds voor Economische Expansie en Regionale 
Reconversie tijdens de periode 1976-1980; 

d) bijzondere inspanningen om de toegang van de K.M.O. tot de 
kapitaalmarkt te vergemakkelijken; 

e) stimulering en steun van elk initiatief om onder de K.M.O. 
nauwere banden te smeden die hun onderlinge samenhang kan 
verstevigen 

f) stimulering van innovaties: door het opsporen van en door 
steun aan de dynamische K.M.O. 

- Tenslotte zij aangestipt dat de overheidssteun de meeste vruch 
ten zal afwerpen, wanneer hij op enkele geografisch welomlijnde 
gebieden wordt toegespitst. 

Daarom stelt het Waalse plan voor, dat de Regionale Overheid 
haar actie op dat gebied zou richten op de ontwikkelingsge 
bieden. 

Die gebieden moeten worden vastgesteld rekening houdend met de 
kenmerken van de Waalse subgewesten enerzijds en de ruimtelijke 
ordening anderzijds. 

De aldus opgestelde lijst kan eventueel worden aangepast reke 
ninghoudend met de economische en sociale ontwikkeling van die 
gebieden. Over gebeurlijke wijzigingen moet op regionaal vlak 
worden overlegd. 
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d) Externe_schaaleffecten_van_de_overheidsstimulering 

Andere instrumenten dan hierboven opgesomd, moeten voortaan beter 
worden aangewend rekening houdend met de specifieke kenmerken van 
Wallonië. 

Het betreft in hoofdzaak: 

- het beleid inzake buitenlandse handel ; 

- het beleid betreffende het wetenschappelijk onderzoek (inclusief 
prototypes). 

Hierop wordt in hoofdstuk III nog nader teruggekomen, maar twee 
hoofdlijnen van dit beleid dienen hier reeds te worden benadrukt 

• een regionale coördinatie; 

• de wil er een belangrijk werkinstrument van te maken voor het 
economisch en sociaal herstel van het gewest • 

De herstructurering van de economische activiteiten is een werk 
van lange adem. Daarom stelt het Plan - in afwachting van wezen 
lijke resultaten - voorop een beleid uit te stippelen op twee bij 
zondere gebieden, nl. 

de ondernemingen in moeilijkheden; 

• de buitenlandse investeringen. 

a) Wat de ondernemingen in moeilijkheden betreft, moet een onder- 
scheid worden gemaakt tussen: 

de ondernemingen die in staat zijn een door deskundigen goed 
gekeurd herstel- of reconversieplan voor te leggen waarin 
produkten of procédés zijn opgenomen die hun behoud en zelfs 
hun groei kunnen verzekeren. 

Voor die ondernemingen moet de klemtoon worden gelegd, zo al 
niet op de uitbreiding, dan toch op het behoud van de werkge 
legenheid, alsmede op de modernisering of de herstructurering 
van de onderneming, de bedrijfstak of het gewest; 

- de ondernemingen die onvoldoende leefbaar ziJn om dergelijke 
voorstellen te doen of waarvoor de bijdrage van de Overheid 
te lang, te duur en te onzeker uitvalt. 
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In dit geval moeten de overheidstegemoetkomingen gericht 
zijn op het ondervangen van de sociale moeilijkheden, meer 
bepaald door de snelle reclassering van het personeel te 
vergemakkelijken. 

Het beleid voor de ondernemingen in moeilijkheden moet steu 
nen op de instrumenten die onlangs werden uitgewerkt en 
waarvan de doeltreffendheid eventueel nog zal worden ver 
groot. 

Het betreft hier 

- "la Commission permanente pour l'examen de la structure 
des entreprises", die bij het Kabinet van de Staats 
secretaris voor Waalse Streekeconomie werd opgericht ; 

- de Meldingsdienst (knipperlichten) bij de Administratie 
van de Nijverheid ; 

het Secretariaat voor Sectoraal Overleg opgericht bij het 
Ministerie van Economische Zaken. 

Bovendien zal verder worden gegaan met de herziening van het 
faillissementsrecht, ten einde een systeem van beheer met bij 
stand in te voeren. 

Ook kunnen de Subregionale Werkgelegenheidscomités meewerken 
aan het opmaken van balansen inzake arbeidsvraag en -aanbod, 
om op het niveau van de subgewesten een op de toekomst gericht 
beheer mogelijk te maken. 

b) Wat de buitenlandse ondernemingen betreft, moet men erkennen 
dat zij de stuwende kracht zijn geweest van de economische ont 
wikkeling der jongste tien jaar, vooral dan in het Noorden van 
het land. 

De herstructurering van de economische activiteiten in Wallonië 
onderstelt, dat het gewest nog dergelijke ondernemingen aantrekt. 

Daartoe is het nodig de verscheidene mogelijkheden veel syste 
matischer en meer gecoördineerd dan id het verleden te pros 
pecteren. 

Maatregelen moeten evenwel worden genomen ten einde : 

- de nieuwe ondernemingen aan te zetten hun wetenschappelijk 
en technisch onderzoek uit te voeren in de produktie 
eenheden zelf; 
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- ervoor te zorgen, dat de meerderheid van de hogere kaders 
Belgen zijn, zodat het gewest, bij een in gebreke blijven 
van de buitenlandse investeerder, zelf het bedrijf kan 
voortzetten; 

- een doeltreffende samenhang te verzekeren tussen de plaats 
van inplanting van de buitenlandse ondernemingen en de doel 
stellingen van het Plan; 

- de buitenlandse ondernemingen ertoe te verbinden een belang 
rijk deel van hun bestellingen te plaatsen bij Belgische 
ondernemingen; 

- zich ervan te verzekeren, dat de financiële verbintenissen 
van de buitenlandse ondernemingen voldoende hoog zijn, zo 
dat een eventuele opzegging ervan zodanige financiële ge 
volgen zou meebrengen, dat de moedermaatschappij erdoor 
wordt afgeschrikt; 

internationale "joint-ventures" tussen Waalse en buitenlandse 
firma's te stimuleren. 

No~htans moet worden vermeden, dat die bedrijven terechtkomen 
in een internationale hyperspecialisatie van de arbeid. 

Ook moeten s0UDI1ige belastingregels (B.T.W., onroerende voor 
heffing) en so11J11ige administratieve procedures (R.V.A., be 
roepskaarten), worden herzien die momenteel bij de buitenlands~ 
investeringen in ons nadeel spelen. 

2. Enkele doelstellingen per bedrijfstak en gericht op de valorisatie 
van specifieke hulpbronnen 

In het kader van een beleid tot herstructurering van de nijverheid, 
dat steunt op de toepassing van de op bladzijdeC-30 opgesomde se 
lectiviteitscriteria, kunnen voor een aantal sectoren enkele doel 
stellingen worden vooropgesteld. 

2.1. Enkele doelstelling~~-eer bedriifstak 

- IJzer-_en_staaln;jverheid 

De inspanning voor modernisering en rationalisering moet 
worden voortgezet en in overleg met de Overheid in het 
OCSP in het kader van een contractuele planning gereali 
seerd worden. Daarbij moet ook de gamma afgewerkte produk 
ten worden uitgebreid. 
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- Metaalverwerkende_~fiverheid 

Als een eerste lijst en bij wijze van voorbeeld kunnen onder 
de interessante takken worden vermeld : de fabricage van werk 
tuigmachines, de automatisering van de industriële processen, 
de plastiekverwerking, de landbouwmachines, de fabricage van 
elektrische machines, toestellen, systemen en toebehoren, de 
geïndustrialiseerde huisvesting, de sociale gemeenschapsvoor 
zieningen, het anti-vervuilingsmaterieel, de nucleaire sector, 
de bouw van fabrieken "sleutel-op-de-deur" •.• 
Het welslagen van het beleid tot vernieuwing van deze sector 
veronderstelt in 't bijzonder een grotere dimensie van de on 
dernemingen en/of een ruimere toepassing van de formules in 
zake toelevering en technische samenwerking. 

- Scheikundig~-~fiverheid 

Niettegenstaande haar fundamentele expansie sedert enkele 
jaren, heeft de scheikundige nijverheid zich in Wallonië be 
trekkelijk weinig ontwikkeld. Daarom dienen er acties te 
worden gestimuleerd op sommige gebieden, zoals de lichtge 
voelige produkten, de harsen en de materialen uit vezels, 
de plastiek, bijzondere zuivere elementen, de geneesmidde 
len. 

Zij moet zich tot doel stellen de basis- en verwerkingspetro 
chemie uit te bouwen. 

- Voeding~- en dr2~~~!iverheid 

Een beleid van vernieuwing is hier geboden en moet erop ge 
richt zijn enerzijds ondernemingen, die regionale grondstof 
fen verwerken, en anderzijds bedrijven, die merkprodukten 
aanbieden, aan te moedigen. 

- Houtnij_yerheid 

Het beleid moet zorgen voor de ontwikkeling van de houtver 
werkende nijverheid, wat een aangepaste bedrijfsgrootte van 
de ondernemingen veronderstelt, alsook onderzoek naar en 
ontwikkeling van nieuwe toepassingen van het hout. 

- Nifverhèid_voor milieuhygiënisch materieel 

De markt voor dit soort materieel zal zich spoedig op belang 
rijke wijze ontwikkelen. De op dat gebied gespecialiseerde 
Waalse ondernemingen moeten bijgevolg zorgen voor een gecoör 
dineerde uitbouw van hun activiteiten, zowel op het gebied 
van de produktie van onderdelen en samengestelde delen als 
op dat van de geïntegreerde systemen. 
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- Industrialisering_van_de_huisvesting 

Gelet op de beleidskeuze ten gunste van het woningpark, moet 
alles in het werk worden gesteld - en inzonderheid een pro 
grammering van de bouwplaatsen voor sociale woningen - om de 
industrialisering van de huisvesting te bevorderen. Die ex 
pansie van de nieuwbouw zal ten goede komen aan een ganse 
reeks bedrijfstakken die om diverse redenen betrokken zijn 
bij de levering van bouwmaterialen: cement, ceramiek, hout, 
met~albouw, glas. 

De doelstellingen inzake energie werden in de beleidskeuzen 
reeds aangestipt, t.w. : 

- de bevoorradingsmogelijkheden inzake energiegrondstoffen 
opvoeren; 

- de scheikundige nijverheid verder uitbouwen; 

- de huidige en virtuele hulpbronnen van het gewest valorise- 
ren, onder meer door het bouwen van uitrustingen voor energie 
produktie, die aan zijn natuurlijke mogelijkheden beantwoor 
den. 

Steenkool -------- 
Het sluitingsprogramma dat momenteel loopt en tot de totale 
stopzetting van de ontginning omstreeks 1980 moet leiden, 
valt nagenoeg samen met de uitputting van de economisch nog 
ontginbare lagen. 

Bijgevolg zijn het voornamelijk de aspecten van reconversie 
die ter zake aan bod moeten komen. 

Nieuwe activiteiten moeten worden aangevat, rekening houdend 
met de internationale context op het gebied van de energie. 

Zo moeten op het terrein onderzoekingen en experimenten wor 
den ondernomen inzake ondergrondse vergassing van steenkool 
onder hoge druk (uitgetrokken bedrag voor de periode 1976- 
1980: 700 miljoen F tegen werkelijke prijzen). 

Andere activiteiten en experimenten op het terrein zouden 
kunnen slaan op de mogelijkheid om mijngas uit niet ontgon 
nen steenkolenlagen te exploiteren (uitgetrokken b~drag voor 
de periode 1976-1980: 200 miljoen F tegen werkelijke prij 
zen). 
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Tenslotte mag de exploitatie van de sintelbergen voor energie 
doeleinden niet worden veronachtzaamd. 

Op dat gebied moet aandacht worden besteed aan de problemen 
inzake leefmilieu, die door die techniek kunnen rijzen. 

- Aardolie -------- 
Wallonië is, zoals de rest van het land, afhankelijk van de 
aardolie. Niettemin beschikt het over geen enkele rechtstreek 
se bevoorrading en bezit het slechts één enkel verwerkend be 
drijf. Bovendien zijn er in het gewest te weinig chemische 
bedrijven te vinden. 

Dientengevolge, en overeenkomstig de regeringsverbintenissen, 
moet voor een snelle ontwikkeling van de petrochemische nij 
verheid en eventueel van de petroleumnijverheid in Wallonië 
worden gezorgd, en meer bepaald in de streek van Luik. 

Een coördinatie op het niveau van het gewest is nodig, ten 
einde rekening te houden met de problemen inzake waterbevoor 
rading enerzijds en met de weerslag van de petroleumnijver 
heid.op het leefmilieu anderzijds. 

Bovendien moet die nijverheid worden bevoorraad door een co 
herent net van pijpleidingen (zie 2.3.). 

Gas 

In deze sector moet in het bijzonder aandacht worden besteed 
aan de ontwikkeling en de toepassing van een beleid voor de 
aansluiting van de industrieterreinen op aardgas. 

Elektriciteit ------------ 
Het gewest dient zoveel mogelijk te beschikken over uitrus 
tingen die met zijn natuurlijke (debiet van de Maas) en eco 
nomische mogelijkheden verenigbaar zijn. Niet alleen van 
het piekvermogen, maar vooral van het basisvermogen moet het 
een evenwichtig deel krijgen. 

Op het stuk van de kerncentrales moet vanzelfsprekend aan 
dacht worden besteed aan de problemen betreffende leefmilieu 
en veiligheid. Wat de nucleaire sector betreft, de vesti 
gingsplaats Bas-Oha kan voor de oprichting van een fabriek 
voor uraniumverrijking in aanmerking komen, onder voorbehoud 
evenwel van de resultaten van een studie over de rendabili 
teit en omtrent de invloed van die vestiging op het leefmi 
lieu. 
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2.3. Piie!~!~!~gen 

De uitbouw van het vervoer per pijpleiding moet worden overwo 
gen in het kader van een coherent vervoerbeleid. Daarom zal 
de Regering een studie laten uitvoeren over de relatieve voor 
delen van het vervoer per pijpleiding t.o.v. de andere vervoer 
mogelijkheden. Bij die studie moet rekening worde~ gehouden 
met de bestaande vervoernetten, alsook met de aan gang zijnde 
projecten voor de modernisering van de waterwegen. Tevens 
moet er ook rekening mee worden gehouden, dat het vervoer per 
pijpleiding alleen voor massavervoer verantwoord is. 

Wanneer als gevolg van die studie enkele principiële projecten 
zullen zijn aangehouden, zal men de tracés ervan bestuderen en 
ze aan de Belgische en internationale betrokken industriële 
kringen ter kennis brengen. De tracés moeten zoveel mogelijk 
de bestaande of geplande grote infrastructuren (bestaande auto 
wegen, kanalen, pijpleidingen) volgen. 

Voor Wallonië moet de klemtoon worden gelegd op een diversi 
fiëring van de verbindingen met de aangrenzende gebieden, om 
aldus de centrale ligging van Wallonië tussen Noord-Frankrijk 
en het Roergebied te valoriseren. 

Voor de ruwe aardolie bestaat er een verbinding langs de Noord 
Zuidas (Rotterdam-Antwerpen-Feluy). De bouw van een raffina 
derij te Luik zou de gelegenheid kunnen zijn om een nieuwe 
West-Oostverbinding tot stand te brengen: Le Havre (of 
Duinkerken) - Valenciennes - Feluy - Ternaaien - Keulen. 

Voor de petroleumprodukten bestaan er twee verbindingen: 

Feluy-Brussel-Antwerpen en Feluy-Ruien (zware stookolie). 

•i',j 

Beslist werd een nieuwe verbinding aan te leggen: nl. 
Antwerpen-Geleen met een aftakking naar Luik, waardoor via 
het N.A.V.0.-net geraffineerde produkten naar Duitsland kun 
nen worden uitgevoerd en te Luik op basis van te Antwerpen ge 
raffineerde nafta een petrochemische nijverheid kan worden 
uitgebouwd, onafhankelijk van de eventuele oprichting van een 
raffinaderij te Ternaaien. 

Bovendien ware het nuttig de pijpleiding Feluy-Antwerpen met 
de N.A.V.0.-pijpleiding te verbinden ten einde de bevoorradings 
mogelijkheden van de streek van Luik te diversifiëren. 

Ook nog andere verbindingen moeten worden bestudeerd : Feluy 
Charleroi-Namen en zelfs Luik, wanneer de N.A.V.0.-pijpleiding 
verzadigd zal zijn. 
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Op die verschillende netten moet bovendien de mogelijkheid wor 
den onderzocht om ondernemingen, die zich in de nabijheid van 
de pijpleidingen vestigen, te bevoorraden. 

Voor ethyleen is het wenselijk de bestaande (Antwerpen-Jemeppe) 
en de geplande (Antwerpen-Feluy) Noord-Zuidverbindingen aan te 
vullen met een Oost-Westverbinding vertrekkende van Duinkerken 
via de scheikundige centra van Noord-Frankrijk naar Tertre 
Feluy-Jemeppe-Ternaaien-Geleen, zodat de cirkel producenten - 
consumenten (een verbinding Geleen-Antwerpen bestaat reeds) 
rond is, hetgeen voor de veiligstelling van de bevoorrading 
een bijzonder goede zaak is. Dank zij een pijpleiding voor 
ethyleen doorheen Wallonië zal, buiten de huidige centra van 
Jemeppe en Feluy, nog op andere plaatsen een fijnpetrochemische 
nijverheid kunnen worden ontwikkeld. 

Het vervoer van andere produkten (aardgas, waterstof, zuurstof, 
zoutoplossingen, enz.) moet eveneens zorgvuldig worden bestu 
deerd, rekening houdend met de behoeften van de daarbij be 
trokken nijverheden. 

Ten slotte moet men de mogelijkheden bestuderen voor het ver 
voer van vaste produkten (steenkool, ertsen) via een interna 
tionaal net van pijpJeidingen, om de ijzer- en staalnijverheid 
van Wallonië, het Roergebied en Oost-Frankrijk goedkoper te 
bevoorraden vanuit aan het Kanaal en de Noordzee gelegen ha 
vens. 

2.4. Landbouw en bosbouw ------------------ 
Algemene inleiding 

De landbouw is belangrijk, zowel als produktieve sector door 
de aard, de kwaliteit en de waarde van zijn produkten, als we 
gens de stuwende kracht die ervan uitgaat op tal van econo 
mische activiteiten (toeleverings- en verwerkingsbedrijven). 

De Waalse bossen, die 80 % van het Belgisch bosareaal verte 
genwoordigen, zijn eveneens belangrijk en zullen in de nabije 
toekomst nog in belangrijkheid toenemen, daar zij een vrijwel 
niet gevaloriseerde natuurlijke hulpbron vormen in het gewest, 
dat momenteel slechts 7 % van de toegevoegde waarde in de 
houtsector voor zijn rekening neemt. 

Landbouw en bossen, die voor het leefmilieu van essentieel be 
lang zijn, worden bedreigd en toch hebben wij ze meer dan ooit 
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nodig. Ook op menselijk vlak is het natuurlijk evenwicht op het 
platteland verstoord : een evenwichtige en harmonische ontwikkeling 
van die talrijke functies moet worden vergemakkelijkt. 

Daarom wil het Waalse gewest meewerken aan een nationaal en Europees 
beleid tot behoud en verbetering van dat milieu en van die produktieve 
sector. Een groot deel van Wallonië, nl. het Zuid-Oosten, wordt thans 
door de E.E.G. erkend als een achtergebleven landbouwgebied, zodat het 
recht heeft op bijzondere E.E.G.-hulp. Er zal worden op gelet, dat 
de landbouwers uit die gebieden het maximum uit die steunregeling ha 
len. 

De specifieke doelstellingen en de middelen ter verwezenlijking ervan 

a. Landbouw -------- 

De grond is het eerste instrument van de voedselproduktie en 
bijgevolg de eerste vereiste om inzake voedselbevoorrading van 
het buitenland niet af te hangen. Hij is ook het eerste instru 
ment van de landbouwer en een eerste factor voor de kwaliteit 
van het leefmilieu. Het landbouwareaal moet dan ook niet alleen 
maximaal worden beschermd, maar tevens, waar het mogelijk is dit 
rationeler aan te wenden, worden uitgebreid, gerecupereerd en 
verbeterd. 

Vanuit dat opzicht moeten de gewestplannen de landbouwgebieden 
nauwkeurig afbakenen. Het landbouwareaal mag voortaan alleen 
nog worden besnoeid na een raadpleging, waarbij de bevoegde 
ministers, de landbouworganisaties en de regionale organen be 
trokken zijn. 

Inzake ruilverkaveling van landbouwgronden is de Overheid van 
plan een bedrag van 1,3 miljard gedurende de periode 1976-1980 
uit te trekken. 

Ook moet de oprichting van leefbare ondernemingen voor alle 
landbouwers, en vooral dan voor de jongere, vergemakkelijkt 
worden. Bij de verkoop van gehuurde goederen zal het recht 
van voorkoop een betere toepassing krijgen dank zij een aan 
passing van de wetgeving, gepaste kredietmogelijkheden en de 
oprichting van een grondmaatschappij, die zich in de plaats 
kan stellen van een landbouwer die een aankoop in de oruniddel 
lijke toekomst financieel niet aankan. 
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2° BeroeesoEleidingi_voorlichting_en_seeurwerk 

Gezorgd moet worden voor een betere samenwerking en coördina 
tie tussen onderwijs, speurwerk en voorlichting. 

De jonge landbouwers dienen meer mogelijkheden inzake opleiding 
te krijgen. De permanente opleiding voor allen moet worden ge 
stimuleerd en ontwikkeld. 

De voorlichting is vaak een instrument voor praktische opleiding, 
voor omschakeling en voor informatie omtrent de nieuwe technolo 
gische ontwikkelingen. Het aantal animators en voorlichtings 
agenten moet worden vermeerderd. 

Voortaan moeten de onderzoeksprogrannna's opgemaakt worden in 
overleg met de landbouwverantwoordelijken, teneinde beter aan de 
behoeften van het Waalse gewest tegemoet te kunnen komen. Voor 
een degelijke publikatie dient te worden gezorgd, om de onder 
zoeksresultaten snel aan zoveel mogelijk personen bekend te ma 
ken. 

3° De_Erodukten 

Kwaliteitsprodukten, een betere selectie en het zoeken naar nieuwe 
produkten moeten in de hand worden gewerkt. Wat de veeteelt be 
treft, de provinciale laboratoria moeten zich specialiseren om de 
veeziekten beter te kunnen voorkomen en de veeartsen degelijk ma 
teriaal ter beschikking te kunnen stellen, teneinde in de behoef 
ten van de plaatselijke veehouders te kunnen voorzien. 

Tevens moeten de experimenten op het gebied van de olie- en eiwit 
houdende teelten, van de voedergewassen en de tuinbouwteelten 
verder worden aangemoedigd, opdat de landbouw zou beschikken over 
een uitgebreider en meer gevarieerd produktieganma, dat aan de be 
hoeften van het gewest beantwoordt. 

Eveneens zullen de streekgebonden specialisaties worden gestimu 
leerd, meer bepaald de voedergewassen en de produktie van kwa 
liteitsvarkens in het Zuid-Oosten. 
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4° De_corranercialisering_en_verwerking 

a) De bevoorrading 

Gelet op het feit dat het gewest inzake de voor de produktie 
noodzakelijke bevoorrading van andere afhankelijk is, moet 
in Wallonië het behoud en de ontwikkeling van de voor de land 
bouw noodzakelijke nijverheden worden aangemoedigd. Het be 
treft hier vooral de fabricage van veevoeders en van land 
bouwmaterieel. 

b) De opslagplaatsen en de koel- en vriesinrichtingen 

Gestreefd moet worden naar een oplossing voor het tekort aan 
de voor een moderne commercialisering in Wallonië nodige op 
slagplaatsen en koel- en vriesinrichtingen om voldoende voor 
raden te kunnen aanleggen en te kunnen voorzien in de behoef 
ten die voortspruiten uit de marktinterventies. 

c) De slachthuizen 

Op dit gebied wordt het volgende vastgesteld 

J. in Wallonië is er een overwicht aan openbare slachthuizen; 

2. globaal gezien, vermindert het aantal slachtingen in het 
gewest; 

3. de openbare slachthuizen zijn vaak in deficit. 

Indien men de van de slachthuizen afhankelijke vleeshandel 
wil handhaven en stimuleren, zijn er grondige hervormingen 
nodig, ten einde een begin te maken met de herstructurering 
van de sector en met een optimale fysische planning in de 
subgewesten. 

Het geleidelijk uit bedrijf nemen van de slachthuizen in Wal 
lonië lijkt verschillende oorzaken te hebben. 
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Enerzijds oorzaken die inherent zijn aan de beheersvorm en aan de 
beperkende reglementering, waaraan de openbare slachthuizen onder 
worpen zijn. 

Anderzijds de relatieve veroudering van de structuren en het ont 
breken van een rationele geografische spreiding. 

Het beleid moet er dan ook op gericht zijn 

1. de beheersvormen te hervormen ten einde een rendabele exploitatie 
mogelijk te maken 

2. de reglementering te versoepelen; 

3. de initiatieven tot modernisering te stimuleren; 

4. de toelagen afhankelijk te maken van een geografische spreiding 
die met de plaatselijke behoeften overeenstemt. 

Bij die planning moet worden rekening gehouden met de aan de bevol 
king verleende dienst. 

Opdat die hervorming zou slagen, moet tevens worden gezorgd voor een 
totale onafhankelijkheid van de experts, voor gelijke rechten en 
plichten van de openbare en particuliere slachthuizen bij expertises 
en noodslachtingen. 

d) Ontwikkeling van de commercialisering 

Uitgaande van een degelijk aangepast slachthuizennet moet de ontwik 
keling van de belangrijke sector van de commercialisering van de 
veestapel en van het vlees en een vleesverwerkende nijverheid worden 
gestimuleerd. 

Elke actie om de verwerking of de commercialisering van die produkten 
te bevorderen, dient te worden aangemoedigd. Alle specifiek regio 
nale produkten moeten beschermde kwaliteitslabels dragen. 

e) Prospectie van de afzetmarkten 

Door de oprichting van een Afzetfonds moeten zowel sectorale als 
algemene acties ten voordele van de Waalse specialiteiten gevoerd 
kunnen worden. 
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5° De_sociale_2roblemen 

Om de bestaans- en arbeidsvoorwaarden van de landbouwers te ver 
beteren, moet de Overheid de invoering van verschillende vormen 
van onderlinge hulp, van vervanging en van sociaal-culturele be 
geleiding in de hand werken. Hiertoe dient de oprichting van 
vervangingsdiensten door de Overheid aangemoedigd en gesteund 
te worden. 

b. Bosbouw 

1° Zoals reeds eerder gezegd is het hout een grondstof die voor de 
economie belangrijk is en zich vernieuwt. 

2° Bij de bosbouw en de bosontginning wordt de arbeid grotendeels 
door seizoenarbeiders of occasionele arbeidskrachten uitgevoerd. 

De eerste doelstelling van het Plan 1976-1980 is de toename van 
het aantal permanente arbeidsplaatsen in het bosbedrijf (ter in 
lichting zij vermeld, dat in optimale omstandigheden voor de bos 
bouw en bosontginning de norm één arbeider voor 100 ha bedraagt), 
o.a. aan de hand van een wet betreffende de bosgroeperingen en 
eventueel van vereenvoudigde procedures inzake ruilverkaveling. 

3° De verbrokkelde structuur van de zowel particuliere als openbare 
Waalse bossen heeft zeer nadelige gevolgen voor het rendement 
van het bosbeheer en de bosontginning. 

De tweede doelstelling is dan ook gericht op de samenstelling 
van grotere beheers- en/of exploitatieëenheden door een hergroe 
pering van eigenaars en exploitanten in de hand te werken. 

4° Het is een feit, dat de bosprodukten vaak buiten Wallonië gevalo 
riseerd worden, hoewel het hout steeds meer de grondstof vormt 
van afgewerkte produkten met hoge toegevoegde waarde. 

De derde doelstelling moet dan ook zijn in Wallonië meer bos 
produkten in de houtverwerkende sector te valoriseren. Dit 
dient geleidelijk te gebeuren, rekening houdend enerzijds met 
het feit dat het Waalse woud een integrerend deel is van een 
woudcomplex dat zich over verscheidene landen tussen Maas en 
Rijn uitstrekt, en anderzijds met de bestaande handelsstromen. 
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Ieder Waals initiatief inzake valorisatie moet maximaal worden .ge 
steund. In dit verband dient in het bijzonder aandacht te worden 
besteed aan de nieuwe toepassingen van hout en inzonderheid aan 
de proefnemingen inzake polymerisatie. 

5° Wat het speurwerk betreft, de doelstellingen zijn de volgende: 

- voortzetting van het eigenlijke bosbouwonderzoek, meer bepaald 
inzake de meest geschikte variëteiten; 

- vaststelling van de best aangepaste mechanisatiemiddelen 

- optimale valorisatie van de bosprodukten (betere aanwending van 
het hout, nieuwe produkten, enz.). 

6° Voor die verschillende doelstellingen zijn er belangrijke bedra 
gen en degelijke instrumenten nodig, die tijdens de periode 
1976-1980 moeten worden uitgewerkt en ten volle benut. Niette 
min kan nu reeds worden vermeld: 

overdracht aan het Waalse gewest van het beheer van de in 
Wallonië gelegen domeinbossen; 

- oprichting van een regionaal bosfonds, geheel of gedeeltelijk 
gestijfd door een regionale dotatie, ten einde een degelijk 
beleid te kunnen voeren en de nodige instellingen in het leven 
te kunnen roepen voor een hergroepering en een doeltreffende 
steun ten gunste van het particuliere bosbezit 

- uitbreiding van het bosbeleid tot de jacht, de visvangst en 
de visteelt. 

Naast het belang van de bossen voor het natuurbehoud en het 
uitzicht van het landschap, moet ook hun sociale rol als factor 
voor de ontwikkeling van het gewest worden onderstreept. 

De verwezenlijking van dit beleid zal van de Overheid tijdens 
de periode 1976-1980 een bedrag van 1.800 miljoen F vereisen. 
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2.5. Water 

De vraagstukken omtrent het water zijn zeer ingewikkeld wegens 
de eigen kenmerken, de verschillende herkomst en bestemming, 
de talrijke functies en de economische implicaties van het be 
heer ervan. 

Daarom is het belangrijk, dat er op het niveau van het gewest 
een eenheid bestaat die zich met de conceptie en het beheer op 
dat gebied bezig,houdt. Die eenheid zal de taken overnemen 
die bij de wet van 26 maart 1971 op de bescherming van de op 
pervlaktewateren aan de bekkenmaatschappijen zijn toevertrouwd, 
met uitzondering van de activiteiten als bouwheer en het beheer 
van de gebouwde stations, die aan de gedecentraliseerde instel 
lingen zullen worden toevertrouwd. 

Naast een nauwe coördinatie met het economisch beleid en het 
beleid inzake ruimtelijke ordening, moet volgend werkschema 
worden gevolgd : 

1° Studie van de totale kwalitatieve en kwantitatieve water 
huishouding. 

2° Grondwater 

a) Volledige inventaris van de reserves en van de waterwin 
ning uit die reserves. 

b) Bouw van een permanent meet- en controlenet voor de uit 
bating van de lagen. 

c) Opmaken van een programma inzake de herbevoorrading van 
de lagen. Een eerste experiment is aan de gang in de 
streek van Doornik en moet worden voortgezet. De uit 
gave daarvoor wordt geraamd op 500 miljoen F. Nog an 
dere experimenten moeten worden ondernomen. Het beheer 
ervan moet op regionaal vlak gebeuren. 

d) Uitwerken van maatregelen ter bescherming van de lagen. 

3° Waterproduktie en -distributie 

a) Rationalisatie van de diensten voor waterproduktie en 
-distributie, ten einde een optimale bevoorrading te 
verzekeren. 

b) Invoeren van een systeem van stimulantia tot zuinig wa 
terverbruik. 
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Voor dit beleid zijn een aantal financiële vastleggingen 
nodig, waaronder : 

- 7,5 miljard voor de "kleine" waterproduktie en de distri 
butie; 

- 2,5 miljard voor de "grote" waterproduktie, meer bepaald 
voor de werken aan de waterbehandelingsstations van de 
Gileppe, de Ry de Rome, Yves Gomezée en Nisramont. 

4° Waterzuivering 

(zie strijd tegen het milieubederf) 

- In 1980, via het openbaar net, zorgen voor de zuivering 
van het stadsafvalwater, afkomstig van 1,5 à 2 miljoen 
inwoners. 

- Voldoende kredieten uittrekken voor de subsidiëring inzake 
zuivering van industrieel water. 

Een bijzonder krachtdadige aanpak van de sanering van de 
Schelde, de Maas in de streek van Luik en van de Samber. 

5° Scheepvaart 

(zie waterwegen) 

a) Beheer van de waterwegen dat een maximale waterbesparing 
verzekert, vooral dank zij een zover mogelijk doorgedre 
ven recycling bij de sluizen tijdens de laagwaterstand. 

b) Verdere profielverruiming van sonnnige kanalen. 

6° Voorraadvorming 

(6 miljard voor 1976-1980) 

a) Voeren van een beleid inzake gediversifieerde mogelijk 
heden van voorraadvorming. 

b) Verhoging van de laagwaterstand van de Maas, rekening 
houdend met de studies en werken die reeds werden uit 
gevoerd. 

c) Zorgen voor de toeristische exploitatie van de aan deze 
watervoorraden gelegen gebieden. 
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7° Onbevaarbare waterlopen 

Bij de verdere uitvoering van het programma betreffende de 
onbevaarbare waterlopen dient aandacht te worden besteed 
aan de verbetering van de landbouwgronden en aan de ecolo 
gische en toeristische aspecten. Een bedrag van 1.200 mil 
joen Fis hiervoor uitgetrokken. 

8° Ontwatering en afwatering 

Zonder direct in het oog te vallen, zijn de vraagstukken 
inzake ontwatering langs bepaalde onbevaarbare waterlopen 
niet minder dringend. Dit is onder meer het geval voor de 
streek van Luik en de vallei van de Hene, waar sedert ge 
ruime tijd al werken aan de gang zijn, die moeten worden 
voortgezet. De mijnverzakkingen, samen met de terreinon 
effenheden, veroorzaken op bepaalde ogenblikken een gevaar 
lijke toestand in die streken. 

Een dynamisch 
nog actueler. 
van mogelijke 

waterzuiveringsbeleid maakt deze problemen 
Met hun gevolgen moet bij het voorstellen 

oplossingen rekening worden gehouden. 

Tijdens het Plan 1976-1980 dient verder aandacht te worden 
besteed aan de waterafvoer- en ontwateringsproblemen van 
de bekkens van de Hene, de Maas, de Dender, de Samber en 
de Ourthe. Daartoe is een bedrag van 2,4 miljard F uitge 
trokken. 

9° Financiering 

a) Een gepast prijsbeleid (prijzen die met de werkelijke 
kosten stroken) moet de financiering van de geplande 
werken vergemakkelijken en het mogelijk maken het water 
verbruik te rationaliseren door een zo zuinig mogelijk 
verbruik. 

b) Voor de werken van algemeen belang of die worden uitge 
voerd om de bevoorrading van de overige Belgische gewes 
ten of van streken buiten België gedeeltelijk te verze 
keren, moet erop worden gelet dat de "overeenkomstige" 
financiering door die gewesten of streken wordt gedra 
gen. 

c) Een compensatieregeling dient te worden ingevoerd voor 
de economische distorsies als gevolg van de beschermende 
maatregelen. 
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2.6. Toerisme 

Het toerisme kan voor sommige streken in Wallonië kansen bie 
den voor een vrij belangrijke economische ontwikkeling. 

Voor Wallonië wordt, bij wege van rechtstreekse investerings 
kredieten ofwel bij wege van subsidiekrediet, een bedrag van 
3.150 miljoen uitgetrokken als deelname van de Overheid in de 
uitgaven voor de verwezenlijking van de toeristische voorzie 
ningen. 

Het Commissariaat-generaal voor Toerisme heeft voor de periode 
1976-1980 volgend programma uitgewerkt : 

In miljoenen 

Aanleg en aanpassing van waterplassen 

Sociaal toerisme - Logiesverstrekking 

Onthaal 

Sport en ontspanning 

Toeristische culturele voorzieningen 

Natuur (aanpassing - voorlichting) 

Toeristisch patrimonium (bescherming en 
exploitatie) 

Hoevetoerisme (proefprojecten) 

530 

895 

71 

885 

80 

154 

400 

135 

Tegelijk met de inspanning inzake voorzieningen voorziet het 
Plan eveneens in een belangrijke toename van de tegemoetkomin 
gen in de sector lopende uitgaven, zoals reclamekosten, toe 
lagen aan de verenigingen ter bevordering van het vreemdelin 
genverkeer, beroepsopleiding, enz. 

Tevens dient in het bijzonder te worden vermeden, dat de uit 
bouw van het toerisme schadelijke gevolgen voor het leefmilieu 
meebrengt. 
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De nadruk zij erop gelegd, dat men enkel eer goede valorisatie 
kan bereiken indien men oog heeft voor een degelijke milieu 
zorg, steunend op de beleidslijnen en -maatregelen die inzake 
ruimtelijke ordening, bodemeconomie, bescherming van bossen en 
ecologische bekonnnernis zijn vooropgesteld. 
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HERINRICHTING VAN HET GRONDGERIED 
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AFDELING I - HET NET VAN CENTRA 

Elk gewest staat voor de fundamentele beleidskeuze: welk net van cen 
tra? Het is inuners een onmisbaar kader voor het coördineren van tal 
rijke beslissingen, die zodoende kunnen worden ingepast in een door het 
gewest gewilde ruimtelijk patroon. 

De noodzaak van een hiërarchisch net van centra met gradueel gediversi 
fieerde voorzieningen hoeft geen betoog. Meer welzijn in het gewest 
veronderstelt dat de bevolking zich zo weinig mogelijk moet verplaatsen 
om over zoveel mogelijk diensten en voorzieningen te kunnen beschikken. 
Daarentegen kunnen die voorzieningen wegens de kosten en de bevolkings 
drempel die moet bereikt worden om rendabel te zijn, niet overal worden 
opgericht. Verspreiding of versnippering van de investeringen op grond 
van plaatselijke omstandigheden is dan ook uit den boze. Integendeel 
is een zekere concentratiegraad nodig, ten minste voor de meest kostbare. 

Zo komt men tot het noodzakelijke concept van een net van hiërarchische 
centra, dat voor het geheel der culturele, sociale en economische acti 
viteiten een kader schept waarin de voorzieningen op grond van hun res 
pectieve rol en hun potentiële gebruikers zouden worden verdeeld. 

Op die wijze wordt zo dicht mogelijk bij de woonplaats (dorp of residen 
tiële wijk) in de dagelijkse behoeften voorzien: voor de courante be 
hoeften, zoals die welke deel uitmaken van het wekelijks familiaal leef 
patroon, op een vrij dicht bijgelegen plaats; voor meer occasionele be 
hoeften kan een beroep worden gedaan op een belangrijkere, en eventueel 
verder afgelegen gewestelijke pool. 

Door het Ministercomité voor Waalse Aangelegenheden werd de "S.D.R.W." 
gelast met een studie op het niveau van Wallonië over de hiërarchie van 
de centra en hun invloedssferen in het kader van de uitwerking van het 
streekplan inzake ruimtelijke ordening. 

In afwachting van de resultaten van die studie moeten als fundamentele 
doelstelling worden beoogd: de as Hene - Samber - Maas - Vesder weder 
inrichten en het Zuid-Oosten van het gewest nieuw leven inblazen. 

Met die doelstelling voor ogen moet volgend beleid worden overwogen 

1. Belangrijke steun moet worden verleend aan de ontwikkeling en de 
groei van de op de as gelegen grote centra, nl. Doornik, de Henegouw 
se pool Bergen - La Louvière - Charleroi, Namen, Luik en Verviers. 

De richtplannen voor die centra dienen bij voorrang te worden opge 
maakt. 
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Regelmatig en geregeld verkeer moet zorgen voor de verplaatsingen 
langs die as, teneinde enerzijds onder die centra een zekere comple 
mentariteit mogelijk te maken en anderzijds de centrifugale tenden 
sen naar Aken-Maastricht en naar Frankrijk uit te schakelen. Zo 
spoedig mogelijk moet vanuit Namen een stervormig verkeersnet worden 
uitgebouwd. 

Daarnaast lijkt het evident dat de functies van regionale metropool 
- en de daarmee samenhangende uitrustingen - zullen worden verdeeld 
tussen de Luikse agglomeratie en een Hengouwse pool, en, voor bepaal 
de aspecten, het daartussen gelegen gebied. 

2. De rol en het niveau van de ten Zuiden van de as gelegen centra die 
moeten worden gesteund en in hun ontwikkeling begeleid, moeten niet 
a priori worden gepreciseerd, maar zij moeten wel dermate worden uit 
gebouwd, dat meer dan 80 % van de Waalse bevolking zonder al te lange 
verplaatsingen toegang moet kunnen krijgen tot de voornaamste voor 
zieningen voor niet dagelijks gebruik, waarmee redelijkerwijs iedere 
gemeente of gewoon centrum moeilijk kan worden uitgerust. 

De regionale overheden n:oeten aan de hand van de "S.D.R.W."-studie 
die centra aanduiden. 

Ten Zuid-Oosten van Marche vindt men een ontvolkt en dienstenarm ge 
bied. In het centrum van die zone Ardenne-Famenne moet een stedelijke 
pool worden opgericht door een bestaand centrum beter uit te bouwen. 

Op grond van die gegevens stelt het Waalse Plan voor, dat van nu af 
wordt gestart met het richtplan van de aangeduide centra door 

- de zones aan te wijzen bestemd voor gewone, sociale en gemiddelde 
woningen; 

- de lijst aan te leggen van de noodzakelijke gemeenschapsvoorzienin 
gen; 

de gespecialiseerde zones (open ruimten, industrieterreinen, dien 
stenzones) met een bijzonder statuut af te bakenen; 

- het openbaar vervoer, de overstapparkings, de rondwegen, de toe 
gangs- en uitgangswegen naar en van de voornaamste wegen in kaart 
te brengen. 

AFTELING II - RUIMTELIJKE ORDENING EN HERWAARDERING VAN DE CENTRA 

In het Plan 1976-1980 wordt vooropgesteld dat Wallonië zowel op sociaal, 
economisch als op cultureel gebied een vernieuwingsbeleid zal voeren, 
o.m. door middel van een dynamisch en op inspraak berustend stedebouw 
kundig beleid. 
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Dit beleid moet vooral op de plaatselijke besturen steunen en belangrijke 
overheidstoelagen krijgen, waarvoor een vereenvoudigde en dus doeltref 
fender administratieve procedure dient te worden uitgewerkt. Bovendien 
zullen de inwoners dank zij de inspraak er hechter mee verbonden worden 
en zal het democratisch kenmerk van de werkzaamheden gevrijwaard blijven. 

Een regionale commissie voor herwaardering met een afdeling voor de lan 
delijke gebieden en een andere voor de stedelijke gebieden moet o.m. tot 
taak hebben 

- advies te verstrekken over de doelstellingen van iedere actie; 

- aan de Minister, jaarlijks of halfjaarlijks, een programma inzake de 
aanwending van de op de regionale begroting uitgetrokken beschikbare 
kredieten voor te stellen; 

- het verloop van de acties te volgen; 

- aan het Ministercomité voor Waalse Aangelegenheden jaarlijks verslag 
uit te brengen over de economische, sociale en culturele doeltreffend 
heid van de ondernomen acties. 

Voor de nodige budgettaire soepelheid om dit nieuw beleid met succes te 
kunnen voeren, moet de verantwoordelijke Minister bovendien jaarlijks 
bij de regionale organen een bijzonder rapport indienen waarin de acties 
en de budgettaire financieringsmiddelen vermeld zijn. 

Met het oog op die doelstellingen moet het beleid worden afgestemd 

enerzijds op een dynamisch stedebouwkundig beleid en de sanering van 
de industrieterreinen; 

- anderzijds op de herstructurering en de herwaardering van het stede 
lijk gebied. 

1. Een dynamisch stedebouwkundig beleid en sanering van de industrieter 
reinen 

Hiervoor is ten laste van de Overheid een bedrag van 9 miljard F tegen 
werkelijke prijzen tijdens de periode 1976-1980 uitgetrokken. 

Met die financiële middelen moet men enerzijds de traditionele werkzaam 
heden kunnen voortzetten en anderzijds bepaalde toelagen kunnen verlenen 
voor de deelname aan de acties voor herstructurering en herwaardering 
van stedelijke en landelijke gebieden. 

- Inzake het stedebouwkundig beleid en de stedelijke en landelijke voor 
zieningen moeten de uitgetrokken bedragen volgende zaken mogelijk ma 
ken: 
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. opstellen van gemeentelijke plannen van aanleg, de verwezen 
lijking van de gewestplannen, het groenplan ••• ; 

• gemeentelijk beheer van de gronden; 

specifieke stedelijke en landelijke voorzieningen, vooral in 
zake stadswegen. 

Hiervoor moeten volgende bedragen op de traditionele begrotingsposten 
uitgetrokken worden 

stedebouw 

• door Openbare Werken 
gesubsidieerde werken 

2 miljard 

5 miljard ( 1) 

- Inzake de sanering van bedrijfspanden gaat het er vooral om de indus 
trieterreinen, steenkoolmijnen en steengroeven te herwaarderen en er 
aan een gepaste nieuwe bestemming te geven, al dan niet in de context 
van welbepaalde beperkte stedelijke acties. 

Die actie moet normaliter in het kader van een nieuwe wet terzake ge 
beuren. 

Hiertoe is een bedrag van 2 miljard uitgetrokken. Rekening houdend 
met het feit dat al die terreinen samen op ongeveer 5 à 6.000 ha ge 
raamd kunnen worden en dat de sanering ongeveer 1 miljoen per ha kost, 
zal het mogelijk zijn 2.000 ha of 35 % van dit patrimonium te saneren. 

2. De herstructurering en de herwaardering van het stedelijk en landelijk 
gebied 

a) Door de herstructurering van stedelijke gebieden moet men herwaarde 
ringswerken kunnen uitvoeren in de streken die door de vroegere in 
dustrialisatie getekend zijn. Die werken moeten vooral betrekking heb 
ben op de grote sectoren van de stadsinrichting (infrastructuur, in 
richting van het grondgebied, nieuwe woningen in de stad, grondbe 
heer, woningverbetering). 

De stadsherwaardering van haar kant heeft betrekking op de herwaarde 
ring van woonwijken in de stad: de materie is hier dus wel enger 
dan bij de acties voor de herstructurering van stedelijke gebieden. 

(l) Waarin begrepen een geè~elte van de door Openbare Werken gesubsi 
dieerde werken, nl. de werken inzake de gemeentelijke voorzieningen, 
en dan vooral de stadswegen, met inbegrip van de rioleringswerken. 
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De acties inzake de herstructurering en de herwaardering van lande 
lijke gebieden slaan vooral op de sanering, de herstructurering en de 
verbetering van landelijke centra of bebouwde kommen, teneinde de 
aanpassingen die nodig zijn geworden door de ontwikkeling van het lan 
delijk milieu te kunnen aanbrengen. Die acties moeten worden gevoerd 
in het kader van een voor die gebieden specifieke ontwikkeling. 

b) Al die acties dienen op initiatief van de gemeenten te gebeuren. Ge 
let evenwel op de omvang van de uit te voeren taken, moet de Overheid 
bij de verwezenlijking ervan helpen. 

De overheidstegemoètkoming moet worden verstrekt in het kader van over 
eerkomsten die met de gemeenten worden gesloten. Dat kan gebeuren~ 
toelagen die verschillen naargelang van de toestanden:· zij zal tussen 
60 en 80 % van de werkelijke kosten voor aankoop en werken kunnen schom 
melen. 

Om het door di~ acties opgebouwde patrimonium op lange termijn te kun 
nen beheren, moet de plaatselijke Overheid er bovendien het beschik 
kingsrecht over behouden. Daarom zal de Overheid zich pas verbinden, 
wanneer in de overeenkomst clausules inzake grondbeleid zijn opgeno 
men over: 

- het bestaan ven een gemeentelijke grondregie; 

- het onderscheid tussen de eigendom van de grond en het recht tot 
bouwen; 

- het behoud in het gemeentelijk patrimonium van de bij de acties 
aangekochte terreinen. 

c) De voor dit beleid uit te trekken financiële middelen moeten aan de 
doelstellingen beantwoorden: daarom is een bedrag van 8 miljard voor 
de periode 1976-1980 uitgetrokken. 

Bij wijze van inlichting en op basis van de eerste experimenten kan 
worden gesteld dat: 

4.250 miljoen bestemd zullen zijn voor de herstructureringswerken, 
wat overeenstemt met 15 tot 20 acties; 

- 3.750 miljoen bestemd zullen zijn voor de herwaarderingswerken, 
wat overeenstemt met 10 tot 15 acties. 

AFDELING III - DE HUISVESTING 

Reeds tijdens de fase van de beleidskeuzen werd een bijzondere inspanning 
inzake huisvesting in het vooruitzicht gesteld. 



C-60 

In dit Plan moet het beleid terzake toegespitst worden op twee domeinen 

- enerzijds het beheer van het woningpark van het gewest, waarbij de 
klemtoon zeer duidelijk wordt verschoven naar de woningverbetering; 

- anderzijds een belangrijke accentuering inzake sociale tegemoetkomingen. 

Voor dit beleid moeten de huidige huisvestingsstructuren (zowel admini 
stratieve als parastatale) aan de nieuwe regionale realiteit worden aan 
gepast. 

1. Het beheer van het woningbestand 

1. 1. Nieuwbouw 

a) Nieuwe sociale woningbouw op initiatief van de Overheid, met name 
de woningen gebouwd door de N.H.M.-N.L.M. 

ln dat verband voorziet het Plan gedurende de periode 1976-1980 in 
de bouw van 32.280 N.H.M.-N.L.M.-woningen. Hiervoor zijn krediet 
vastleggingen nodig ten belope van 61.333 miljoen F tegen werkelij 
ke prijzen (incl. de bouwterreinen) ("Fonds des Familles nombreuses" 
niet inbegrepen). 

Op grond van de parameters "aantal gezinnen" en "recente verwezen 
lijkingen" kan volgende uitsplitsing per arrondissement worden voor 
opgesteld 

Nijvel : 2.600 Aarlen: 400 
Aat: 500 Bastenaken: 250 
Charleroi: 5.600 Marche: 250 
Bergen: 2.300 Neufchâteau: 450 
Moeskroen 1.100 Virton: 250 
Zinnik: 1.600 Dinant : 600 
Thuin: 1. 100 Namen : 2.100 
Doornik: 1. 900 Philippeville : 300 
Hoei: 900 
Luik: 7.600 32.250 
Verviers : 2.000 Diversen: 30 
Borgworm: 450 32.280 

b) De doelstellingen inzake woningbouw op initiatief van de particu 
liere sector zijn vastgesteld op 50.000 woningen voor de periode 
1976-1980, waaronder 55 % met steun. 

Die doelstelling moet het mogelijk maken de inspanningen voor de 
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woningverbetering in het gewest op een harmonische wijze aan te vul 
len. 

Om dit te verwezenlijken zijn er verscheidene middelen nodig, voorna 
melijk 

- aanpassing van het bedrag en van de toekenningsvoorwaarden van de 
De Taeye-premies; 

- actievere interventie van de Overheid ten gunste van de groepswo 
ningbouw en de rationalisering van de woningbouw; 

- uitbreiding van de gemengde realisaties (openbaar - particulier) 
volgens de door de Vereniging van Belgische Steden en Gemeenten 
voorgestelde plannen; 

- nog meer zorgen voor goedkope terreinen, hetgeen wordt vergemakke 
lijkt door het feit dat de Overheid een groter beschikkingsrecht 
over de grond zal krijgen; 

- betere voorlichting en doeltreffender hulp door de Overheid aan 
de kandidaat-bouwers; 

- aanmoediging van het woonsparen. 

Voor dit beleid is een bedrag nodig van 3.487 miljoen F, bestemd 
om 27.500 De Taeye-premies uit te keren. 

c) Het Brtmfautfonds zal naar schatting voor een bedrag van 9.567 mil 
joen F tegen werkelijke prijzen in de globale inspanning bijdragen. 

1.2. Verbetering_van_de best!ande woni!!Sen 

Dit is een belangrijke hefboom van het nieuwe beleid inzake beheer 
van het woningbestand. 

De woningverbetering, die tegelijk met de nieuwbouw zal plaatsvinden, 
moet het mogelijk maken kwalitatief onvolwaardige woningen terug in 
het normale Waalse woningbestand op te nemen. 

Om dit beleid te kunnen verwezenlijken, wordt aan wettelijke en ad 
ministratieve aanpassingen gedacht. Immers, zo er momenteel in de 
Huisvestingscode een reeks bepalingen zijn opgenomen om de ongezonde 
huisvesting tegen te gaan, toch zijn de middelen voor een beleid tot 
verbouwing, uitrusting en aanpassing van de woningen te beperkt, daar 
de maatregelen in de praktijk eerder gericht zijn op afbraak-herbou 
wing dan op verbetering. Bovendien zij hier gewezen op de noodzaak 
van de invoering van uitrustingspremies, waarvan de gevolgen op het 
zowel openbaar als particulier woningbestand niet onbelangrijk zul 
len zijn. 
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De woningverbetering is een ambitieuze doelstelling : zij moet wor 
den afgestemd enerzijds op de uitkering van premies aan particulie 
ren en anderzijds op overheidsinterventie in geval van "aankoop-ver 
betering" uitgevoerd door de Overheid. 

a) De saneringspremies en de uitrustingspremies moeten worden toegekend 
aan particulieren, die de woning waarvan zij eigenaar of huurder 
zijn wensen te verbeteren (1). Gedurende de periode 1976-1980 wordt 
een uitkering van 8.000 premies verwacht (2). 

Het daarvoor nodige begrotingsbedrag wordt geraamd op+ 560 miljoen 
F tegen werkelijke prijzen. - 

b) Gerekend kan worden op 3.000 acties "aankoop-verbetering" door de 
Overheid (3). Daarvoor moet in de periode 1976-1980 een bedrag van 
600 miljoen F tegen werkelijke prijzen worden uitgetrokken. 

1.3. Bestemminssverandering_en_afbraak 

De tegemoetkomingen voor bestemmingsverandering en afbraak uitge 
voerd zowel door de Overheid als door particulieren moeten tegen 
een normaal tempo worden voortgezet. 

Voor de periode 1976-1980 kunnen 4.000 acties worden verwacht, waar 
onder 2.500 op initiatief van de particuliere sector waarvoor een 
premie wordt toegekend, en 1.500 op initiatief van de Overheid, van 
het type "aankoop-verbetering" (4). 

Daarvoor is tijdens de periode 1976-1980 een totaal bedrag van 640 
miljoen F tegen werkelijke prijzen nodig. 

(1) Zowel voor openbare als particuliere woningen. 

(2) Verbouwing en verbetering uitgevoerd door particulieren zonder over 
heidssteun niet meegerekend. 

(3) Waaronder l.000 acties in het kader van de stadsherstructurering. 

(4) Afbraak als gevolg van onteigening niet meegerekend. 
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1.4. Samenvattende tabel van het beleid inzake beheer van het Waalse wo 
ningbestand voor 1976-1980 

1 . 
Nieuwbouw Verbetering van bestaan- 

1 • 
Bestemm1ngs- 

de woningen verandering 
en afbraak 

Op initiatiefi 32.280 woningen, 3.000 1.500 aankoop- 
van de Over- of 6.456 gemid- premies aankoop- afbraak of 
heid deld per jaar verbete- 300 per jaar 

ring 

Op initiatief 50.000 woningen, 2.500 woningen 
van de parti- of 10.000 gemid- of 500 per 
culiere sec- deld per jaar, premies - jaar 
tor waaronder 55 % 

met steun 

Totaal/jaar 16.456(1) 1. 600(2) 600 800 (4) 

Totaal Plan 82.280 8.000 3.000 4.000 

11.000 

Brunfaut- ' 

fonds 9.567 miljoen 1 
i 

(1) De enquête v~n de N.H.M. naar de behoeften aan woningen in Wallonië 
voor de periode 1976-1980 spreekt van 21.500 nieuwe woningen per jaar. 

(2) Verbouwing en verbetering uitgevoerd zonder overheidssteun niet mee 
gerekend. 

(3) Waaronder 1.000 in het kader van acties inzake stadsherstructurering 
en -herwaardering. 

(4) Afbraak als gevolg van onteigening niet meegerekend. 



2. Andere belangrijke tegemoetkomingen inzake huisvestingsbeleid 

2.1. Voor de periode 1976-1980 is een bedrag van 4 miljard voor het 
"Fonds des Familles nombreuses" uitgetrokken. 

2.2. De inzake hu~vestingsbeleid voor de periode 1976-1980 voorgestelde 
verschuivingen en de specifieke aanpassing van dit beleid aan de 
regionale realiteit vereisen, dat de beschikbare middelen met de 
nieuwe noodwendigheden in overeenstemming worden gebracht. 

- Het aansporen van bepaalde bewoners, om voorlopig of definitief 
(gedurende sanerings- en uitrustingswerken) naar beter ingerichte 
woningen te verhuizen, moet kracht worden bijgezet door hogere 
tegemoetkomingen in de vorm van verhuizings- en installatiepre 
mies en van huurtoelagen. 

Het bedrag dat hiervoor in de periode 1976-1980 nodig is, kan op 
+ 445 miljoen worden geraamd. 

Verlaging van de huur van sociale woningen voor huurders met een 
bescheiden inkomen. 

Thans geldt die verlaging enkel voor grote gezinnen. 

Rekening houdend met de doelstelling van het Plan 1976-1980 om 
de toegang tot een sociale woning werkelijk mogelijk te maken 
voor personen met een bescheiden inkomen, dient op dit gebied een 
financiële inspanning te worden geleverd. 

Het bedrag nodig voor de verwezenlijking van die doelstelling in 
Wallonië kan op 790 miljoen worden geraamd. 

AFDELING IV - DE ORGANISATIE VAN DE VERBINDINGEN OP DE GROND 

De beleidskeuzen voor Wallonië zouden dode letter blijven, wanneer ze 
niet de basis vormen van een hele reeks van acties. 

Zo moet het vervoerbeleid in Wallonië worden gevoerd in het kader van 
het gehiërarchiseerde net van centra. 

Zoveel mogelijk dient een alle transportmiddelen van het gewest omvat 
tend en geïntegreerd beleid te worden gevoerd. In de onmiddellijke toe 
komst moet een nieuwe en belangrijke klemtoon worden gelegd op het ge 
meenschappelijk vervoer. Dit betekent een belangrijke verschuiving 
t.a.v. het verleden en een toenemend aandeel van dit vervoer in het to 
taal der aan de verschillende transportmiddelen bestede uitgaven. 
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In het licht van die principes werden een aantal financiële en fysische 
beslissingen genomen. 

1. De investeringen in spoorwegen 

Uit de Waalse beleidskeuzen spreekt een duidelijke prioriteit voor de 
bevordering van het gemeenschappelijk vervoer. Hierin bekleden de spoor 
wegen een bijzondere plaats : zij moeten er immers voor zorgen dat het 
vervoer over het hele grondgebied en tussen de voornaamste stedelijke 
concentraties vlot en snel verloopt. 

Als eerste prioriteit zij vermeld de verwezenlijking van een snelle 
spoorlijn, die van grens tot grens de Waalse as bedient, en "Waalse 
dwarslijn" genoemd wordt. 

Het spreekt vanzelf, dat de beleidsprioriteit ten gunste van het spoor 
wegverkeer gepaard moet gaan met een verdere modernisering van het net 
en met een coherent~ programmatie van de werken ter valorisatie van de 
huidige infrastructuur. 

Om die doelstellingen te bereiken, werd voor het Waalse gewest een to 
taal bedrag van 18,6 miljard vastgelegd voor de aankoopinvesteringen 
ten laste van de overheidsbegroting. 

Volgende tabel geeft een verdeling van de vooropgestelde verwezenlijkin 
gen volgens de voornaamste rubrieken. 

Elektrificatie: 

- voort te zetten of te beëindigen 

Luik-Namen 
Ottignies-Louvain-la-Neuve 
Bergen-La Louvière-Manage-Luttre-Charleroi 
met uitloper naar 's Gravenbrakel-Manage 
Luik-Liers-Ans 

- aan te vatten 

Glaaien-Wezet 
Bressoux-Wezet-Nederlandse grens 
Wezet-Aken West 
St-Ghislain-Doornik 
Moeskroen-Rijsel (grens) 
Doornik-Moeskroen 
Doornik-Rijsel (grens) 
Doornik-Aat-Jurbeke 

In miljoenen 

3.021 

10.218 
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Aat-Edingen 
Marchienne-Piéton-La Louv.ière 
Eupen-Welkenraedt-Montzen 
Glaaien-Liers 
Ottignies-Fleurus-Charleroi 
Werken ijzer- en staalnijverheid 

Verbetering van de infrastructuur: 

waaronder opvoering van de veiligheid en afschaf 
fing van overwegen 
bediening van de grote agglomeraties. 

5.328 

Bovendien zullen de investeringen voor rekening van de Overheid worden 
aangevuld met werken ten laste van de N.M.B.S. Bepaaldelijk kunnen de 
N.M.B.S.-vernieuwingsinvesteringen, de financiering van rollend materi 
eel niet meegerekend (bijna 27 miljard niet lokaliseerbaar), voor Wal 
lonië op 12,4 miljard worden geraamd. 

2. Het stedelijk vervoer 

Net als voor de spoorwegen en tevens in het licht van de bevordering 
van het openbaar vervoer wordt voor de periode 1976-1980 een belangrijke 
verschuiving in de investeringen voor stedelijk vervoer voorgesteld. 

Feitelijk zal die inspanning betrekking hebben op drie hoofdpunten 

- de organisatie van de maatschappijen en van de verkeerscircuits; 

- de uitvoering van de infrastructuurwerken; 

- de kwaliteit van het materieel. 

Teneinde de nieuwe toestand op afdoende W1JZe te kunnen ondervangen, 
moeten de maatschappijen worden gerationaliseerd via o.m. een nood 
zakelijke coördinatie (tarieven, personeel, standaardisatie van het 
materieel) en rekening houdend met de verschillende regionale en loka 
le exploitatiemogelijkheden. Die rationalisatie kan eventueel uitmon 
den in de oprichting van een gewestelijke vervoermaatschappij. 

Het onderling verbinden van de verschillende vervoermiddelen (spoor, 
weg), de oordeelktindige bediening van de woongebieden door middel van 
aangepast materieel en het harmoniseren van de verschillende openbare 
vervoermiddelen en hun infra- en superstructuur vormen een prioritaire 
taak, die tijdens de planperiode tot een goed einde moet worden gebracht. 
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Het probleem van het stedelijk vervoer rijst voornamelijk aan de stads 
randen en in het bijzonder in het centrum van de twee grote agglomera 
ties Luik en Charleroi, waar reeds belangrijke investeringswerken zijn 
aangevat. Voor de premetrowerken die in die twee steden moeten worden 
uitgevoerd, is voor de periode 1976-1980 een totaal investeringsbedrag 
van 12.500 miljoen uitgetrokken. 

De verdeling van de investeringen tussen beide steden kan, gelet op de 
uit te voeren werken, als volgt gebeuren:+ 65 % voor Luik en+ 35 % 
voor Charleroi. 

Via de globale bedragen voorzien in het programma inzake overheidsin 
vesteringen vermeld in Titel IV zullen vanaf 1980 bepaalde vakken in 
gebruik kunnen worden genomen. 

- voor Luik: 

vak.ken: Coronmeuse - Liège Palais 
Saint-Lambert - Loncin 
Saint-Lambert - J~meppe-sur-Meuse 

- voor Charleroi: van het westelijk gedeelte van de ring 

vak.ken: Charleroi - Gilly 
Charleroi - Montignies-sur-Sambre 
Marchienne - Fontaine 
Dampremy - Roux. 

De vernieuwing van het bestaande materieel en de uitrusting van premetro 
installaties met passende tramstellen moeten die eerste investeringen 
voltooien. 

Naast de investeringen inzake grote infrastructuurwerken voor de preme 
tro's in het centrum van de agglomeraties moet er in de buitenwijken 
ook worden gezorgd voor dichtere bovengrondse gemeenschappelijke ver 
voersystemen. 

Om de werking van het stedelijk vervoer te verbeteren, moet tevens de 
organisatie van het verkeer worden herzien (voor het gemeenschappelijk 
vervoer voorbehouden verkeersstroken en straten, aangepaste bewegwijze 
ring). Een deel van de investeringen moet aan die maatregelen worden 
besteed. 

Ook moeten nieuwe vormen van personenvervoer in de landelijke gebieden 
worden bestudeerd (b.v. vervoer op verzoek). 

3. Pijpleidingen 

De verschillende beleidsmaatregelen, alsmede een fysiche programmering 
werden in Hoofdstuk I, Afdeling III, behandeld. 
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4. De autowegen 

Na de belangrijke inspanningen op dit gebied moet de aanleg van autowe 
gen voortaan opnieuw tegen een normaal tempo geschieden. De valorisatie 
van het basisnet, waarmee thans is gestart, kan als hoofdbekommemis van 
het Plan 1976-1980 worden beschouwd. 

Voor het Waalse gewest dient voorrang te worden verleend aan twee doel 
stellingen: 

1) aanleg van de rondwegen der voornaamste steden: Luik, Charleroi, 
Bergen; 

2) verdere voltooiing van de grote nationale of internationale verbin 
dingen. 

Daarvoor dient een totaal bedrag van 36,7 miljard te worden geïnvesteerd. 

In volgende lijst vindt U een uitsplitsing in budgettaire vastleggingen 
van de verwezenlijkingen 

1 • We,&enfonds 

Al5/Al6 Autoweg van Wallonië (B) (1) 440 
Al7 Doornik - Grens Henegouwen (B) 1. 770 
A3 Brussel - Aken 

Vak Loncin - Battice (B) 440 
A4 Rosière - Waver (B) 230 

2. Intercommunales 

ES waaronder 
Parking Borgworm 50 

A27 Verviers - SteinbrÜck (B) 8.890 
E9/E40 (V) (2) 19 .100 
Charleroi grote ring (B) 5.770 

5. De wegen 

Inzake expresswegen moeten volgende werken worden uitgevoerd 

(1) Beëindiging gedurende de periode 1976-1980 in termen van vastlegging. 

(2) Voort te zetten na 1976-1980 in termen van vastlegging. 
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A 8 
R 226 
R 746 
R 5 
R 744 
R 7 

Doornik - Saintes (B) 
Nijvel - E 40 (V) 
Dottenijs - Armentières (B) 
Ring Bergen - Bergen - Franse grens (V) 
Fontaine-l'Evêque - Franse grens (V) 
Seraing - Sprimont (B) 

4.570 
1.000 
2.220 
2.560 
1.550 
1. 550 

De overige wegenwerken zullen jaarlijks worden aangeduid in het kader 
van het totale bedrag bestemd voor de wegen, zoals dit in Titel IV is 
vastgesteld. 

6. De waterwegen 

Ook al komt het moderniseringsprogramma van de waterwegen in Wallonië 
niet voor onder de absolute prioriteiten inzake investeringen voor de 
periode 1976-1980, dit neemt niet weg dat de voltooiing van de werken 
voor het homogeen maken der voornaamste verbindingen en hun grote tra 
cés, nauwkeurig moet worden geprogrammeerd. Voor de uitvoering van die 
investeringen is een bedrag van 12,6 miljard uitgetrokken. 

Voorrang moet worden verleend aan het Albertkanaal omwille van zijn be 
langrijke verkeersactiviteiten. 

Bovendien moet het begrotingsbedrag nog dienen om volgende werken te 
financieren: 

- Centrumkanaal, Kanaal Hensies-Pommeroeul, Kanaal Nimy-Blaton, Ourthe 
kanaal; 

- Verschillende werken waaronder 

- Maas tussen Namen en Luik 
- Maas stroomafwaarts Luik 
- Schelde 
- Leie. 

7. De autonome havens 

Havens degelijk uitgerust met dokken, kaaimuren en beschikkend over in 
dustrieterreinen moeten instaan voor het rendement van de investeringen, 
die voor de eigenlijke waterwegen worden uitgevoerd. 
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De resultaten bereikt door de autonome haven te Luik gebouwd in 1938 
en door die te Charleroi ge~ouwd in 1971, zijn hiervan een bewijs. De 
in dat verband aangevatte inspanningen moeten dan ook worden voortgezet 
en zo mogelijk nog opgevoerd. Daarvoor kan de oprichting van een gelijk 
aardige instelling voor de streek van Namen worden overwogen. 

Een totaal bedrag van 1.750 miljoen is in het Plan 1976-1980 voor deze 
rubriek uitgetrokken. 

8. De investeringen in luchthavens 

Het vraagstuk van de luchthaveninfrastructuur houdt rechtstreeks verband 
met dit van de organisatie van het luchtvaartbeleid. 

Tot dusver is vrijwel de ganse luchtvaartbedrijvigheid geconcentreerd 
rond Zaventem. Belangrijke investeringen zijn Gan de gang en moeten in 
de komende jaren nog worden voortgezet. Niettemiü moeten bepaalde keuzen 
onverwijld worden gedaan. 

De energiecrisis heeft trouwens bepaalde problemen doe~ rijzen, zowel in 
verband met de ontwikkeling van het verkeer als wat de v~rdere toekomst 
van de nationale maatschappij betreft. 

Trouwens de moeilijkheden die inzake leefmilieu wegens de bedrijvigheid 
der luchthavens aan de orde zijn, alsmede het steeds ruimere eisenpakket 
van de gewesten voor de ontwikkeling van hun activiteiten, hebben de Mi 
nister van Verkeerswezen ertoe aangezet een kosten-batenstudie te laten 
uitvoeren om de ideale infrastructuur te bepalen •. De besluiten van die 
studie zullen waarschijnlijk in de loop van 1976 worden bekendgemaakt. 

Los van die besluiten en op grond van de beleidskeuzen van het Gewest 
wordt voor het Plan 1976-1980 reeds een investeringsbedrag van 1.500 
miljoen F (tegen werkelijke prijzen) uitgetrokken. Dit bedrag m0et 
dienen om de luchthavens te Luik en te Charleroi operationeel te maken 
en om eventueel de werken te Jéhonville te financieren. 



HOOFDSTUK III 

EEN MENSELIJKER SAMENLEVING 
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AFDELING I - WELZIJNSZORG EN DE DESBETREFFENDE DIENSTEN 

Het beleid dat terzake moet worden gevoerd dient een totaal en gebundeld 
beleid te zijn. Het mag niet beperkt blijven tot het verstrekken van zor 
gen alleen: het moet tevens de sanitaire opvoeding van de bevolking, een 
gezond leef- en werkmilieu, de positieve vrijetijdsbesteding, enz. omvat 
ten. 

Voor de eigenlijke zorgenverstrekking moet het gewest via het Waalse Plan 
1976-1980 gelijke tred kunnen houden met een moderne geneeskunde die dank 
zij een dubbele prioriteit, enerzijds voor de intramurale gezondheidszorg 
en anderzijds voor de extramurale gezondheidszorg, vaste vorm dient te 
krijgen. 

1. Bij de intramurale gezondheidszorg moet worden gezorgd voor een betere 
infrastructuur, in het bijzonder inzake 

- de psychiatrische ziekenhuizen; 

- de medisch-pedagogische inrichtingen; 

- de inrichtingen voor bejaarde en chronische zieken. 

Die uitbouw van de infrastructuur moet als een globale inspanning worden 
gezien die zowel betrekking heeft op creëren van nieuwe bedden als op de 
vernieuwing, de modernisering en de bestemmingsverandering van de momen 
teel bestaande bedden. 

Aangestipt zij dat de mentale gezondheidszorg op regionaal vlak moet wor 
den uitgebouwd door de samenwerking en de coördinatie van de psychiatri 
sche ziekenhuizen en de extramurale diensten. 

2. Voor de extramurale gezondheidszorg moet voorrang worden verleend aan de 
geleidelijke uitbouw van de home care, teneinde de fysische, psychische 
en sociale doeltreffendheid van de gezondheidszorg op te voeren. 

1 • Gezondheid 

a. Het totaal bedrag der vastleggingen tijdens de periode 1976-1980 
bedraagt voor Wallonië 10.950 miljoen F, de academische zieken 
huizen niet meegerekend. 

Rekening houdend met de aan de gang zijnde werken, de goedgekeurde 
aanbestedingen en de subsidiebeloften wordt het programma 1976- 
1980 per grote categorie uitgesplitst als volgt: 
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Aantal 
bedden 

Subsidiekost 
(in miljoenen) 

- Acute ziekten (incl. de R-bedden) 
- Chronische ziekten (V-bedden) 
- Geestesziekten 

1 .800 
1.450 
7.400 

2.700 
1 .305 
6.945 

Die berekeningen ziJn uitgevoerd op basis van de volgende gemid 
delde kosten per eenheid voor 1976-1980: 

- Acute ziekten en R-bedden: 
- V-bedden: 
- Geestesziekten: 

2,5 miljoen per bed\ 
1 ,5 0,60 % 

+ 1,5 

De Regionale ZiekenhuiscODU11issie moet de aan te wenden normen, al 
sook de geografische verdeling van het goedgekeurd programma bepa 
len. 

b) Buiten de investeringssubsidies onderstelt het overheidsbeleid in 
zake gezondheid eveneens een deelname in de werkingskosten van de 
huidige en toekomstige inrichtingen. Die deelname moet dermate wor 
den berekend, dat een juiste en coherente werking van het geheel mo 
gelijk wordt. 

c) Tegelijk met die belangrijke inspanning moeten acties worden onder 
nomen op verschillende essentiële gebieden: 

- herwaardering van de centrale rol van de huisdokter; 

- opmaak van een rationele planning van de sterkte van het medisch 
en paramedisch personeel (band te leggen met het onderwijs). 

Op het meer bijzonder gebied van de preventieve geneeskuade moet 
een belangrijke ombuiging van het beleid plaatsvinden. In plaats 
van verder te gaan met secundaire opsporingen in gespecialiseerde 
centra, moet men de meeste middelen eerder gaan gebruiken voor een 
beleid van het type primaire opsporing. 

Dit betekent, dat de strijd tegen de ziekteverwekkers (hinder op 
de arbeidsplaatsen, tabak, drank, enz.) moet worden opgevoerd. 
Om doeltreffend te zijn, moet dit beleid op regionaal vlak zo wor 
den gecoördineerd, dat de medische- en onderwijskringen en de bevol 
king er belangstelling voor krijgen. Ook de massa media moeten 
daarvoor worden gebruikt. Bovendien moet een evaluatiecentrum 
met een pluridisciplinair team worden opgericht, om de beste moda~ 
liteiten inzake voorlichting te zoeken en te beoordelen. 
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2. Kinderoppas 

De behoefte aan voorzieningen voor oppas van kleine kinderen krijgt 
een bijzonder reliëf in Wallonië, aangezien er voor een verhoging 
van de vrouwelijke activiteitsgraad werd geopteerd. 

Daarom wordt een net van kinderkribben en mini-kinderkribben in com 
binatie met begeleide thuisoppassters en gezinshulp voorgesteld. 
Tevens dient er iets te worden gedaan voor de oppas van kinderen bo 
ven de 3 jaar. 
In de agglomeraties zal bijzondere aandacht gaan naar het oprichten 
van instellingen die door hun structuur een homogeen leefmilieu bie 
den aan de kinderen tot de leeftijd van zeven jaar. 

In dat verband wordt in de mogelijkheid voorzien om 8.900 bedden 
voor ~e periode 1976-1980 te subsidiëren. 

Bovendien moet door een aanpassing van de werkingssubsidies worden 
voorzien in een potentiële vraag naar+ 1.500 begeleide thuisoppas 
sters enerzijds en in een betere deelneming in de werkingskosten van 
de kinderkribben anderzijds. 

Gedurende de planperiode zou de inspanning voor de kinderkribben, 
enerzijds, en voor de thuisoppassters, anderzijds, moeten kunnen 
worden herzien. 

3. Derde leeftijd 

a) Om aan de problemen van de 3e leeftijd het hoofd te bieden, moet 
een aan de behoeften aangepast beleid worden uitgestippeld. 

De inspanningen moeten dan ook in de eerste plaats betrekking heb 
ben op: 

- de inkomens 

de organisatie van de medische voorzieningen en van de zieken 
huizen (zie punt 1); 

- de huisvesting; 

- de uitbouw van de home care (zie punt 5). 

b) Wat in het bijzonder de huisvesting betreft, wordt in het Waalse 
plan het vclgende vooropgesteld: 
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voorrang aan het verkrijgen van een sociale woning voor bejaar 
den waarbij ervoor gezorgd moet worden dat de passende diensten 
beschikbaar zijn; 

- het creëren van 7.650 nieuwe bedden waaronder 

6.750 in tehuizen 
900 in huisjes/flats (1). 

De overheidstegemoetkomingen daarvoor belopen 4.100 miljoen frank. 

De geografische verdeling van en de controle op de aan te wenden 
normen moeten tot de bevoegdheid van een regionale collllllissie be 
àoren. 

4. Minder-validen 

a) Gelet op de behoeften en het duidelijk tekort aan voorzieningen 
werd besloten op dit gebied een zeer belangrijke inspanning te le 
veren. 

De inspanning zal rond twee polen draaien: 

een belangrijker stimulering van de investeringen dan voor de an 
dere sectoren van de gezondheid: daarvoor zal het subsidiërings 
percentage op 70 % van de investering worden gebracht; 
de verschillende instellingen voor volwassenen moeten voorrang 
krijgen; 

- de deelname in de werkingskosten van de instellingen moet aan 
merkelijk worden verhoogd. 

b) Het fysisch programma zal in het totaal op· 6.150 bedden betrekking 
hebben en vereist een overheidsinterventie van 4.143 miljoen, met 
name voor de oprichting van bijzondere instellingen wor zeer zwaar 
lichamelijk minder-validen (volledig of gedeeltelijk bedlegerig), 
alsook voor de oprichting van bijzondere plaatsen en instellingen 
voor ernstig mentaal minder-validen. 

De normen alsmede de regionale verdeling van het voorgestelde uit 
rustingsprogramma moeten door een regionale commissie worden vàst 
gesteld. 

(1) Met de hypothese van 1,5/bed per huisje/flat. 
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c) Buiten dieinvesteringsprogrannna's en naast een verhoging van de 
deelname in de werkingskosten wordt in het Waalse plan voorgesteld, 
dat de minder-validen in de maatschappij zouden worden ingeschakeld 
dank zij : 

- een beleid tot organisatie van de werkgelegenheid, zowel in de 
openbare als in de particuliere sector (bv. voorbehouden arbeids 
plaatsen in de aanwervingsprogramma's van de Overheid en extra 
tegemoetkomingen in het kader van de hulp aan bedrijven); 

- een aangepast huisvestingsbeleid (bv. verplicht percentage van de 
sociale woningen); 

- een aan hun behoeften aangepaste beroepsopleiding; 

- een degelijk systeem inzake home care. 

Bovendien moeten de experimenten betreffende onderlinge contacten 
tussen mentaal minder-validen en validen (vakanties, werkcoÖpera 
ties) worden voortgezet. 

5. Home care 

Dank zij de voor deze rubriek uitgetrokken investeringen moet een snel 
le uitbouw van de diensten inzake home care, zowel op het gebied van 
de fysische verzorging als van de geesteshygiëne, mogelijk worden. 

In het Waalse plan wordt in een investering ten laste van de Overheid 
van 1.207 miljoen voorzien om teams voor fysische verzorging en voor 
geesteshygiëne te laten werken en om plaatselijke coördinatiecentra 
te organiseren. 

De Regionale Ziekenhuiscommissie dient de besluiten te trekken uit 
dit nieuw beleid omtreeks het midden van de Planperiode. Overdracht 
van kredieten tussen de home care en de ziekenhuissector moet moge 
lijk worden gemaakt. 

Tegelijk met de inspanningen op het gebied van de investeringen wijst 
het Waalse plan op de hoge werkingskosten van dergelijke teams. Daar 
voor dient er in de periode 1976-1980 een bedrag van 250 miljoen F 
tegen werkelijke prijzen te worden uitgetrokken; de rest zal door de 
ziekteverzekering worden gedragen. 

Vanuit dezelfde optiek filoeten de diensten van gezinshulp en bejaarden 
hulp kwantitatief en kwalitatief worden uitgebouwd. 
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AFDELING II - ACTIES OP HET GEBIED VAN CULTUUR EN SPORT 

Het is normaal dat Wallonië een gedurfd beleid inzake cultuur en sport 
wenst te voeren. 

1. Investeringsuitgaven 

a) Wat de investeringen betreft tijdens de periode 1976-1980 moet voor 
het gewest een bedrag van 4.725 miljoen F worden uitgetrokken. 

Vroeger waren hierbij 4 onderscheiden rubrieken betrokken: 

- de gesubsidieerde acties qua sport; 

- de gesubsidieerde acties qua cultuur; 

- de overheidsacties qua cultuur en sport; 

- werken inzake monumentenzorg. 

De hergroepering der jongste jaren op het stuk van beheer van de sport 
en cultuurinvesteringen kan alleen maar een gunstige invloed hebben op 
de goede verdeling van de realisaties op die gebieden. Die eenheid in 
beheer is des te wenselijker, daar zich de noodzaak doet gevoelen van 
een betere coördinatie van deze investeringen en van een grotere inter 
penetratie van de sport- en cultuurrealisaties. 

Met een eerste coördinatie dient te worden gestart via een geregeld 
overleg tussen de Departementen van Nationale Opvoeding en van Cultuur, 
teneinde de sportinfrastructuur op de geschikste plaatsen voor de 
schoolbevolking en het publiek te planten. 

Bovendien moet voor een betere progra1IB11ering van de investeringen wor 
den gezorgd door de oprichting van commissies ad hoc, waarvan verder 
nog sprake zal zijn. 

Hieruit blijkt, dat de vroegere uitsplitsing tussen sport- en cultuur 
investeringen niet meer beantwoordt aan het beleid dat men in Wallo 
nië wenst te gaan voeren. Daarom zal dan ook gesproken worden van: 

- monumentenzorg; 

- gesubsidieerde acties qua cultuur en sport; 

- overheidsacties qua cultuur en sport. 

1° Monumentenzorg 

Het betreft hier zowel burgerlijke als kerkelijke geklasseerde ge 
gebouwen: men raamt de uitgaven op 500 miljoen voor de periode 
1976-1980. 
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2° Gesubsidieerde_acties_gua_cultuur_en_sEort 

Het betreft zwembaden, sporthallen, sportterreinen, stadions, 
schaatsbanen, culturele centra, bibliotheken, musea, jeugdte 
huizen, gerealiseerd op aanvraag van de ondergeschikte besturen 
en in principe voor 60 % gesubsidieerd. 

Tot dusver waren de talrijke diensten en instellingen die zich 
met de subsidiëring van de verschillende investeringen in deze 
sector bezig hielden, geen waarborg voor de best mogelijke samen 
hang. Voortaan dient voor een betere coördinatie te worden ge 
zorgd. In dat verband zal een eerste initiatief zijn de inter 
conmunales te belasten met de opmaak van de bestaande toestand 
en van een inventaris van de behoeften. 

Op die basis moet een subregionale commissie een uitvoerig advies 
uitbrengen om dit "richtplan" der behoeften in een richtplan inza 
ke investeringen te kunnen omzetten. 

Men weet, dat Wallonië inzake sportinfrastructuur ontegenspreke 
lijk een achterstand heeft goed te maken. Zowel het bouwen van 
zwembaden als van sportzalen, stadions en speelpleinen moet dus 
worden gestimuleerd. Nochtans, aangezien tal van andere sport 
takken nog kunnen worden beoefend zonder dat er onmiddellijk in 
vesteringen voor nodig zijn, stelt het Plan voor voorrang te ver 
lenen aan de bouw van zwembaden. 

Aangestipt zij eveneens dat, tegelijk met deze hoofdzakelijk open 
bare initiatieven, een aantal hetzij particuliere, hetzij para 
openbare (zoals onderwijs) installaties kunnen worden gebouwd ter 
aanvulling van de gemeentelijke of intercommunale infrastructuur. 

De juiste inplanting en de aanpassing van het t1pe infrastructuur 
aan de plaatselijke behoeften moeten door een subregionale counnis 
sie worden onderzocht en goedgekeurd volgens de mogelijkheden van 
het ogenblik. De samenvoeging van gemeenten kan in dat verband 
een nieuwe en beslissende context vormen. 

Belangrijk is eveneens, dat ook nog sportinitiatieven in het kader 
van andere acties kunnen worden genomen. Zo bijvoorbeeld de in 
vesteri~gen die rechtstreeks op initiatief van het ADEPS (zie ver 
der) worden verwezenlijkt, en de installaties die ter bevordering 
van het toerisme (zie hoofdstuk ad hoc) worden gebouwd. 

De aldus vooropgestelde realisaties moeten instaan voor de uitvoe 
ring van meer dan een derde van een 15-jarenplan om in Wallonië 
een degelijke sport- en cultuurinfrastructuur uit te bouwen. Voor 
1976-1980 moet daartoe een bedrag van 3.195 miljoen worden uitge 
trokken. 
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3° Overheidsacties_gua_cultuur_en_sEort 

Het betreft realisaties rechtstreeks uitgevoerd door de Overheid 
en die vooral op specifieker of ambitieuzer domeinen betrekking 
hebben. 

Daarvoor moet tijdens de periode 1976-1980 een totaal bedrag van 
1.030 miljoen F tegen werkelijke prijzen worden uitgetrokken. 

Onder die specifieke realisaties, waarvoor de diensten van het 
ADEPS verder zullen instaan en waarvan kan worden verwacht, dat 
zij tijdens de periode 1976-1980 met hun activiteiten zullen kun 
nen starten, zij vermeld: 

Vestigingsplaats Functie. 

Ottignies 
Nijvel 
Terhulpen 

Loverval 
Lobbes 
Luik (Sart-Tilman) 
Hannuit 
Mabompré (Engreux) 

Neufchâteau 
Libramont 
Marche-en-Famenne 
Jambes 
Anseremme 
Barrage de l'Eau d'Heure 
Bütgenbach 

Regionaal sportcentrum 
Openbaar leescentrum 
Centrum voor opleiding van vormings 
werkers 
Provinciaal sportcentrum 
Openbare bibliotheek 
Provinciaal sportcentrum 
Openbare bibliotheek 
Recreatiecentrum - Sportcentrum voor 
minder-validen 
Cultureel centrum 
Openbare bibliotheek 
Openbare bibliotheek 
Provinciaal sportcentrum 
Recreatie- en toeristisch centrum 
Sport- en watersportcentrum 
Sport- en watersportcentrum 
Cultureel centrum 

b) Op basis van de leningen die in het kader van een nieuwe wet moeten 
worden gesloten, kan het algemeen investeringsprogramma van de R.T.B. 
op 2.412 miljoen F tegen werkelijke prijzen worden geraamd, waarvan 
ongeveer 470 miljoen voor de twee instituten samen. Ongeveer 2/3 van 
die overwogen investeringen zullen in Wallonië plaatsvinden. 

c) Bij die investeringen van de R.T.B. komt nog een bedrag van 180 mil 
joen om de R.T.T. in staat te stellen werken op het gebied van de te 
ledistributie uit te voeren. 
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2. Werkingsuitgaven 

Het heeft geen zin uitrustingen te progrannneren, wanneer er tevens in 
geen werkingsmogelijkheden wordt voorzien. Daarom moet een bijzondere 
inspanning worden geleverd op het gebied van de werkingskosten en van 
de lopende uitgaven van het Ministerie van Franse Cultuur. 

Voorgesteld wordt dan ook de begroting van de lopende uitgaven voor dit 
ministerie als volgt te verhogen: 

Begroting Voorgestelde 
1975 begroting 1980 

Kunstonderwijs 656,0 2.013,0 
Permanente opvoeding 471,6 3.463,0 
Culturele activiteiten (1) 2.022,1 8.667,0 

Het aandeel van Wallonië in die verschillende begrotingen moet derwijze 
worden berekend, dat de inwoners actief kunnen deelnemen aan de diverse 
activiteiten. Het aandeel van Wallonië moet in 1980 + 90 % van de be- 
grotingen bedragen. - 

AFDELING III - ONDERWIJS, PERMANENTE OPVOEDING EN SPEURWERK 

Een van de belangrijkste beleidskeuzen voor de ontwikkeling van het ge 
west is de maximale valorisatie vàn het menselijk potentieel. 

Deze beleidskeuze is zowel vanuit economisch als sociaal standpunt 
verantwoord. 

1. ()nderwijs 

Voor de periode 1976-1980 worden in het Plan~investeringen voor een 
bedrag van 26,2 miljard tegen werkelijke prijzen vooropgesteld. 

(1) De gemeenschappelijke culturele aangelegenheden die van 2.858,3 
miljoen Fin 1975 tot 1718 miljoen Fin 1980 zouden dalen, 
niet meegerekend. 
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Dit bedrag is als volgt samengesteld 

Rijksuniversiteiten 5.000 miljoen 
Academische ziekenhuizen van de Staat 1. 200 

Totaal universiteiten (A) 6.200 miljoen 

Gebouwen Rijksscholen 17.600 miljoen 
Gebouwen provinciale/gemeentelijke 
scholen 2.400 

Totaal schoolgebouwen (B) 20.000 miljoen 

Onderstreept zij, dat de hierboven vermelde bedragen alleen op het offi 
cieel onderwijs slaan. Immers de Staat verleent aan de instellingen van 
het vrije onderwijsnet alleen zijn waarborg; niettemin komt hij tegemoet 
in de rentelast van de leningen. 

De subregionale verdeling van de gebouwen der Rijksscholen dient te wor 
den onderzocht door een commissie ad hoc, die met het geheel der program 
ma's rekening moet houden. 

Ten slotte zij nog onderstreept, dat het onderwijs steeds meer op de 
ontwikkeling van de persoonlijkheid afgestemd dient te worden. 

Dit is enkel mogelijk, indien men definitief en volledig breekt met de 
impliciete stelling, volgens welke de school (met inbegrip van de uni 
versiteit) voor eens en altijd de nodige kennis voor het leven kan en 
moet bijbrengen. Tegen die stelling in moet de vernieuwîng van-het onder 
wijs worden voortgezet. De permanente opvoeding moet voor de aflossing 
zorgen. 

2. Permanente opvoeding 

Uitgaande van een schoolopleiding, die voornamelijk op de ontwikkeling 
van de persoonlijkheid gericht is, moet het naschools onderwijs de eco 
nomische final.iteit van het onderwijs voor zijn rekening nemen en de 
burgers sociaal en cultureel voortdurend verder opleiden. 

In het Plan werden reeds de aspecten van de beroepsopleiding (Hoofdstuk 
I, Afdeling II) en van de deelname van de burgers aan de culturele en 
sportactiviteiten (Hoofdstuk III, Afdeling II) behandeld. 
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In deze Afdeling legt het Plan de nadruk op de noodzaak de structuren en 
middelen, waardoor een permanente opvoeding mogelijk wordt, ter beschik 
king van het gewest te steilen. 

Dringend zal een regionale commissie worden samengesteld om een volledig 
en samenhangend programma op te stellen • 

Voor dit programma kunnen volgende elementen in aanmerking komen 

• de scholen voor vakbondsopleiding; 

• de avond- en zaterdaglessen; 

• het onderwijs per brief; 

• de hogere scholen en de universiteiten (open faculteiten); 

• een nieuw op te riditen inrichting, "open universiteit" genoemd. 

Het is niet geraden hier een keuze te doen, noch de eventuele complemen 
tariteiten aan te duiden tussen de onderwijsvormen of die structuren. 

Aangestipt zij echter dat de keuze vrij snel moet worden gedaan, daar 
men in de voor kinderen en jongelingen opgevatte bestaande structuren 
geen volwassenen kan opnemen, daar noch de methodes noch de lesroosters 
hiervoor geschikt zijn. Ook moet worden vermeden, dat de bestaande net 
ten de permanente opvoeding zouden "recupereren" met de bedoeling deze 
- zij het onbewust - af te remmen. 

De ontwikkeling van een nieuwe technologie van zelfkeuze, zelfcontrole 
en zelfonderricht, waarbij gebruik gemaakt wordt van computerterminals 
en ander materieel, zal waarschijnlijk gepaard gaan met de uitbreiding 
van het systeem. Indien dit systeem dynamisch is, zal in Wallonië een 
nijverheid voor de uitvoer van materieel en "logistieke benodigdheden" 
kunnen ontstaan. 

De totale werkingskosten van het uit te werken systeem zijn in de nabije 
toekomst moeilijk te ramen. Niettemin vindt men een gedeelte van die 
kosten terug in het beleid inzake "sociale promotie" en "îêredieturen". 
Voor die acties zou in 1980 l miljard F moeten worden uitgetrokken 
(excl. de werkingskosten van de inrichtingen die met die cursussen be 
last zijn). 

3. Het wetenschappelijk speurwerk 

a) De_doelstellingen_inzake_s2eurwerk_van het Waals!;_gewest 

Het wetenschappelijk onderzoek en de industriële toepassing van de 
resultaten ervan oefenen een stuwende kracht uit op de economische 
groei. Daarom ook moeten de inspanningen inzake speurwerk kwantita- 
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tief en kwalitatief worden opgevoerd, vooral wanneer de groei ontoe 
reikend is, wat in het bijzonder voor Wallonië geldt. 

De hoofddoelstelling van het speurwerk moet erin bestaan in het gewest 
de fabricages te verbeteren die gericht zijn op de meest verfijnde 
produkten enerzijds en op de kwaliteit van het bestaan en het leefka 
der anderzijds. Tevens moet het ook basisonderzoek omvatten, dat in 
nieuwe technologische en industriële resultaten dient uit te monden. 

Vanuit die optiek kan worden gesteld, dat het beleid inzake speurwerk 
moet worden gevoerd via specifieke acties zowel in de industriële on 
dernemingen die over de mogelijkheden beschikken, als in gespeciali 
seerde instellingen of inrichtingen (particulier, gemengd of openbaar). 

Die doelstellingen vereisen een rationele en doeltreffende organisatie 
van het speurwerk in het gewest. Meer bepaald moet worden vermeden dat 
de kredieten zowel voor overheidsspeurwerk als voor dit van de particu 
liere sector worden versnipperd. Bovendien moeten de huidige inspannin 
gen op het gebied van overheidsspeurwerk geleidelijk worden geharmoni 
seerd en gehergroepeerd. Die rationaliseringsinspanningen moeten ener 
zijds worden afgestemd op een voortdurend vernieuwd speurwerk in de be 
staande centra en anderzijds op een geleidelijke concentratie gaande tot 
de oprichting van een krachtig centrum voor technologisch onderzoek. 

Hoe dan ook, die ontwikkeling moet worden georganiseerd in het licht 
van de onontbeerlijke diversifiëring van de Waalse nijverheid en haar 
oriëntering naar nieuwe produkten. 

b) De_inhoud van het_~eurwerk 

De te ontwikkelen onderzoeksthema's moeten worden bepaald na overleg 
tussen de vorsers, de industriëlen en de politieke en economische 
verantwoordelijken van het gewest. 

Hierbij moet vooral rekening worden gehouden met de doeltreffendheid 
van het voorgestelde speurwerk, meer bepaald de termijn waarbinnen 
het kan worden uitgevoerd en de kansen tot slagen, met de belangrijk 
heid van de aan te wenden middelen, de rechtstreekse weerslag op de 
ontwikkeling van het gewest, de inschakeling ervan in het Waalse in 
dustriële patroon en de complementariteit met de in de universiteiten 
aan gang zijnde werkzaamheden. 

Nu reeds blijkt echter dat volgende thema's in aanmerking dienen te 
komen: 

- energie: diverse leemten in het speurwerk op het gebied van de 
thecmonucleaire fusie, hoge temperaturen, zeer lage temperaturen, 
lasers; 
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- stedebouw en vervoer: elementen voor de geïndustrialiseerde wo 
ningbouw, automatisering, experimenten op werkelijke schaal, spe 
cialiteiten inzake luchtvaart; 

- technologie bij de opvoeding, bij de volksgezondheid en -hygiëne, 
met name afbraak en recycling van vaste afvalstoffen, water- en 
luchtzuivering; 

- industrialisering van voedingsmiddelen; 

- enz. 

c) Verwezenliikingen_en middelen 

Zowel bij de internationale als de nationale instellingen moet het 
Waalse gewest een billijk deel van de kredietenvoor speurwerk krijgen. 
Bijgevolg moet de regionale overheid zowel over de opportuniteit van 
de op supra-regionaal vlak voorgestelde programma's als over de deel 
name van de Waalse centra aan die programma's geraadpleegd worden. 

Bovendien zou het Waalse gewest, meer bepaald via Z1Jn begroting, 
over eigen financieringsmiddelen moeten kunnen beschikken. 

Over het institutioneel kader en de aan te wenden middelen moet wor 
den overleg gepleegd door de politieke en sociaal-economische milieus 
van het gewest, die evenwel bij voorrang een onderzoek moeten wijden 
aan de vorm waarin een geleidelijk uitgebouwd Waals centrum voor tech 
nologisch speurwerk kan worden gegoten. 

AFDELING IV - MILIEUZORG EN STRIJD TEGEN MILIEUBEDERF 

Woord vooraf 

De milieuzorg en de strijd tegen milieubederf moeten een plaats krijgen 
in het nationaal of Europees algemeen kader ter bevordering van een ge 
coördineerd beleid voor de produkten, de afval~ de geluidshinder en de 
lozingen van allerlei aard. 

Dit beleid vereist en steunt op een dynamische ruimtelijke ordening, die 
aandacht besteed aan de ecologische aspecten en de aspecten inzake sane 
ring van alle mogelijke haarden van verontreiniging. 

Het veronderstelt de invoering van specifieke criteria bij de toepassing 
van de tegemoetkomingen aan de particuliere investeringen. De Regionale 
Ecologische Commissie heeft dienaangaande een belangrijke rol te vervul 
len. 
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Het vraagstuk van de bescherming van het leefmilieu is veelomvattend en 
vereist een voortdurende aandacht. 

Het Plan stelt ter zake drie beleidsprioriteiten voorop 

- l. waterzuivering; 

- 2. afbraak en behandeling van vaste afvalstoffen; 

- 3. strijd tegen luchtverontreiniging en geluidshinder. 

l. Zuivering van afvalwater 

Kwaliteitswater wordt al maar zeldzamer en de behoefte eraan wordt steeds 
groter. Het beleid met het oog op de waterzuivering moet passen in het 
kader van het algemeen beleid voor de bescherming der waterlagen en de 
regulering van de waterlopen (zie Hoofdstuk I/III - 2. 5. "Water"). 

l.J. De_zuivering_ten laste_van_de_Overheid 

De ontwikkeling van het gewest - in de ruimste betekenis van het 
woord, gaande van de industriële expansie tot de uitbouw van het 
woningbestand en van recreatiegebieden - loopt voortaan gevaar 
door de lozing van (behalve voor de scheepvaart) onbruikbaar water. 

De oprichting van zuiveringsstations moet worden ingeschakeld in 
een net van afvoerwegen en collectoren (vandaar de noodzaak de op 
timale dimensie te berekenen). Gelet op de verspreiding van het 
woningbestand op het platteland, dienen aldaar specifieke oplos 
singen te worden gevonden om de sanering-zuivering door te voeren. 
Bij de ruimtelijke ordening moet rekening worden gehouden met de 
weerslag die een te grote verspreiding van de woningen op de kosten 
voor de waterzuivering heeft. 

Het gezuiverd water wordt voor industriële doeleinden opnieuw ge 
bruikt of in de rivier geloosd (belang van een optimale vestigings 
plaats). Het hergebruik door de nijverheid en de ontwikkeling van 
minder vervuilende en/of minder waterverbruikende fabricageprocé 
dés moeten worden gestimuleerd, om te vermijden dat het waterver 
bruik nog toeneemt. 

Het streefcijfer is in 1980 1,5 tot 2 miljoen I.E. door het open 
baar net te zuiveren. De Overheid (Gewesten) zal daarvoor inves 
teringstoelagen verlenen. 

Bij die prioritaire inspanning moet rekening worden gehouden met 
bovenstaande criteria en met de bevolkingsdichtheid. Die doel 
stelling zal voor de Overheid een uitgave van 9,5 miljard (waar 
van een gedeelte aan de bouw van collectoren moet worden besteed) 
meebrengen. 
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De gewestelijke administratieve eenheid voor het water moet erop 
letten, dat alles rationeel verloopt en de verrichtingen gecoördi 
neerd en vlug uitgevôerd worden. De activiteiten als bouwheer en 
het beheer van de waterzuiveringsstations moeten echter worden toe 
vertrouwd aan gedecentraliseerde instanties en instellingen. Die 
beheersinstellingen moeten een voldoende dimensie hebben om over de 
technische infrastructuur te kunnen beschikken die nodig is voor een 
goed beheer van de in hun ambtsgebied opgerichte zuiveringsinstal 
laties. 

1.2. De_zuivering_ten_laste_van_de_earticuliere_sector 

Wat de projecten voor de zuivering van industrieel water in het 
kader van de degressieve toelagen betreft, verwacht men dat de 
Overheid gemiddeld 35 % van de investeringen voor zijn rekening 
zal nemen. Gestreefd moet worden naar de zuivering van alle spe 
cifieke industriële verontreiniging (d.w.z. waarvan de behandeling 
op het niveau van de nijverheid zelf rationeler kan geschieden). 
Financieel uitgedrukt betekent die doelstelling voor de Overheid 
een kost van 2 miljard (hetgeen overeenstemt met een investerings 
bedrag van 5,8 miljard). 

2. Afbraak en behandeling van vaste afvalstoffen 

De behandeling van vaste afvalstoffen moet gericht z1Jn op een econo 
misch verantwoorde terugwinning van een zo groot mogelijk aantal stof 
fen. 

Deze rubriek hand~lt over de stedelijke installaties, die huisvuil of 
daarmee vergelijkbare afval (restaurants, kleine en middelgrote onder 
nemingen ••• ) verwerken en, in zekere mate, over industriële installa 
ties die voor subsidies in aanmerking kunnen komen. 

De inspanning, die voor het Waalse gewest moet worden geleverd op het 
gebied van vuilnisverwerking, betekent voor de Staat een uitgave van 
3,3 miljard. 

Behalve waar aan de noodzaak ervan niet kan worden getwijfeld, moeten 
de vuilnisverwerkende installaties gevestigd worden op de plaatsen die 
daarvoor op grond van de resultaten van de G.O.M.W.-studie in aanmer 
king komen. 

Bij dit bedrag moet met het volgende rekening worden gehouden : 

a) De kosten werden geraamd voor de Waalse bevolking alleen, d.w.z. 
dat ze de verwerking van vuilnis dat in Wallonië gestort wordt maar 
uit andere gewesten afkomstig is, niet dekken. 
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De kosten van de eventueel op te richten installaties voor de verwer 
king van afval uit het gewest en uit andere gewesten moeten door de 
respectieve erbij betrokken gewesten gedragen worden. 

Vuilnis afkomstig uit de waterzuiveringsstations kan onder de te ver 
werken afval worden gerangschikt. 

b) In de voor de vijfjarenperiode voorgestelde cijfers is geen rekening 
gehouden met de werkingskosten, noch met de ophaalkosten, daar ze 
voor geen enkele subsidie in aanme rk i ng komen. 

Het ophalen is nochtans vaak van doorslaggevender aard bij de keuze 
van de wijze van verwerking dan het subsidiëringspercentage van de 
investering. Immers, de economische berekening gebeurt in feite op 
grond van de totale kostprijs van de operatie. Bijgevolg moet het 
rollend materieel, dat speciaal voor het ophalen bestemd is, als een 
investering worden beschouwd. 

c) Het is niet mogelijk om overal met dezelfde economische doeltreffend 
heid dezelfde soort oplossing toe te passen. Daarom is het noodzake 
lijk het probleem telkens opnieuw te onderzoeken rekening houdend in 
de eerste plaats met de bevolkingsdichtheid. Het prograIIIIlla voor de 
vuilnisverwerking kan dan ook niet worden verwezenlijkt door in Wal 
lonië één enkele techniek toe te passen. 

Weliswaar is er plaats voor enkele grote verbrandingsovens in enkele 
polyvalente stations, die meer dan de helft van de bevolking zouden 
bedienen, nl. die van de dichtbevolkte arrondissementen, maar voor 
de rest van het grondgebied dient, gelet op de bestaande toestand en 
de verspreiding van de bevolking (vooral in het Zuidoosten) het con 
cept ingang te vinden van een gecontroleerd storten, om het doo~gaans 
nog ongecontroleerd storten tegen te gaan. 

Die controle moet erin bestaan: 

- de stortplaatsen af te bakenen en te omheinen (te beginnen met de 
vuilnisbelten die aan de openbare weg gelegen zijn of die voor 
vrachtwagens gemakkelijk toegankelijk zijn); 

de "kwaliteit" van sommige, inzonderheid industriële afvalstoffen, 
te controleren. 

Bovendien zal men, in 't bijzonder voor die gebieden,aan de hand van 
de studie van de G.O.M.W. kunnen uitmaken of er niet een of meer cen 
tra moeten worden gepland waar de afval kan worden samengebracht voor 
compactie. 
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Om de zintuiglijk waarneembare hinder, die aan dit soort afvalverwerking 
verbonden is (rook, kwalijke geuren, ongedierte, ratten, enz.) weg te wer 
ken, is het gebruik van een trashmaster onontbeerlijk bij de compactie en 
het geregeld afdekken van het vuilnis (ter inlichting: doorsnee kostprijs 
4,5 miljoen). 

Tot besluit kan worden gesteld, dat een definitieve en rationele beleids 
keuze voor de verwerking van alle vuilnis afhankelijk is van een stel 
technieken, die een aangepaste subsidiëring en een verruiming van het be 
grip investering vergen. 

3. Strijd tegen luchtverontreiniging en geluidshinder 

In dit hoofdstuk wordt niet gehandeld over de strijd tegen de hinder in 
de werkplaatsen, die wel in Hoofdstuk I, Afdeling II en in Hoofdstuk III, 
Afdeling I wordt onderzocht. Hier gaat het enkel om de problemen i.v.m. 
het leefmilieu daarbuiten. 

Aangestipt zij, dat het lawaai en het stof ten gevolge van de ontginning 
van steengroeven op talrijke plaatsen in Wallonië heel wat problemen doen 
rijzen. 

Ook al is zij niet zo direct merkbaar, de luchtverontreiniging door in 
dustriële of huishoudelijke uitwasemingen, alsmede door aerosols is daar 
om niet minder reëel. In dit verband vergen in het Waalse gewest twee 
gebieden onze bijzondere aandacht, nl. het bekken van de Beneden-Samber 
en het gebied van de Maas onmiddellijk ten Zuiden van Luik. 

Sommige industriële of economische activiteiten (industrieterreinen, fa 
brieken, luchthavens, autowegen, ••• ) brengen eveneens nadelige gevolgen 
mee voor de inwoners uit de omgeving_. 

Het opstellen van een wetgeving inzake luchtverontreiniging veronderstelt 
het voorafgaand vastleggen van zowel kwalitatieve als kwantitatieve normen. 
Het uitwerken van dergelijke normen betekent een werk van niet alledaagse 
omvang: om er een idee van te hebben, volstaat het te denken aan de tal 
rijke verschillende chemische samenstellingen, die in de lucht kunnen 
worden aangetroffen en te weten dat voor vele ervan de normen moeten ver 
schillen volgens de aard van de mengsels. Ook al is men in België en in 
het buitenland met dit werk in talrijke gespecialiseerde laboratoria be 
zig, toch zal het nog verscheidene jaren duren vooraleer de inwerking 
treding van een passende, redelijk strenge, zowel preventieve als repres 
sieve wetgeving kan worden verwacht. 

Hetzelfde geldt voor de geluidshinder. 
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In afwachting van een overlegde wetgeving, die - zonder economische 
distorsies teweeg te brengen - op de bestaande activiteiten toepasse 
lijk zou zijn, kan worden vooropgesteld maatregelen van preventieve 
aard in te voeren, zij het alleen al door naargelang van de graad van 
vervuiling "klassen" van industrieterreinen te bepalen. Daarna zouden 
op sonnnige daarvan enkel zuivere nijverheden, die weinig of geen veront 
reiniging veroorzaken, worden toegelaten, terwijl andere zouden bestemd 
zijn voor meer verontreinigende nijverheden, waarbij evenwel voor elk 
van hen nog bepaalde grenzen zouden worden vastgesteld wat de totale 
omvang van de verontreiniging betreft. Bij het vaststellen van die 
grenzen moet rekening worden gehouden met de lozingen van de reeds be 
staande op nabijgelegen terreinen gevestigde nijverheden, met de topo 
grafische factoren, met het plaatselijk micro-klimaat, alsmede.met het 
stedelijk en landelijk milieu. 

Een bedrag van 800 miljoen is vastgesteld als bijdrage van de Staat Ln 
de desbetreffende investeringen. 
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HOOFDSTUK I 

ALGErEEN OVERZICHT 



1. Het probleem van de overheidsfinanciën vormt, met de bevordering van de 
werkgelegenheid en de beheersing van de inflatie, een hoofdbekommernis 
van het Plan 1976-1980. 

De jongste vijf jaar namen de lopende uitgaven van de centrale overheid 
gemiddeld met ongeveer 17 % per jaar toe. In 1975 bedroeg de belasting 
druk meer dan 40 % t.o.v. het B.N.P. en ondanks een heel wat geringere 
toename van de ontvangsten dan in de periode 1971-1975, zal hij in 1980 
spontaan oplopen tot+ 44 %, een percentage dat volgens de Regering in 
geen geval mag worden-overschreden. Nochtans wordt de beschikbare ma 
neuverruimte voor het verwezenlijken van nieuwe beleidspunten van jaar 
tot jaar krapper. 

Derhalve moet een bewustere en selectievere ontwikkeling van de overheids 
financiën tot stand worden gebracht, indien men niet wil gedwongen worden 
rechtstreeks inflatoire financieringswijzen toe te passen of af te zien 
van sonnnige,voor het in het Plan 1976-1980 voorgestelde nieuw ontwikke 
lingsmodel,essentiële uitgaven. 

De programmawet en het soberheidsplan vormen beide een belangrijke stap 
in die richting. Deze inspanning moet echter gedurende de gehele periode 
1976-1980 worden voortgezet en vergroot. 

2. Om het netto-financieringssaldo van de gehele begroting te houden binnen 
de perken van 1s lands financieel evenwicht, moet de Overheid voldoende 
besparingen (1) verwezenlijken. Het streefcijfer luidt ongeveer 34 mil 
jard in 1980 tegen 10 miljard in 1975. Zoals uit navolgende cijfers 
blijkt, wijkt de uitsplitsing van dit streefcijfer sterk af van wat tra 
ditioneel te zien was. 

1975 1980 
(in miljarden"n 

Centrale overheid 

Lokale overheid 

Sociale zekerheid 

- 20,3 

12,8 

17,8 

+ 32,8 

+ 18,7 

1 7, 1 

10,3 34,4 

(1) Positief saldo van de lopende verrichtingen. 
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Als gevolg van de bestaande wetgevingen (en meer bepaald de automatische 
koppeling aan de welvaart) en van de groeiende wanverhouding tussen ac 
tieven en niet-actieven vertoont de sociale-zekerheidsrekening, die tra 
ditioneel een spaarsaldo te zien gaf, enig tekort in 1980. 

Daarbij komt nog dat het bedoelde resultaat enkel zal kunnen worden be 
reikt als er herstelmaatregelen worden getroffen in de Z.I.V.-sector en 
in de werkloosheidsverzekering (zie in dat verband het hoofdstuk betref 
fende de sociale zekerheid). 

Ten opzichte van het B.N.P. blijft het saldo op de rekening van de lokale 
overheid ongeveer gelijk. 

3. Het streefcijfer inzake besparingen van de centrale overheid voor 1980 is 
ambitieus, ook als men ~anneemt dat het tekort in 1975 door de recessie 
abnormaal groot is geworden (1). Het steunt in hoofdzaak op twee nauw 
met elkaar verbonden principes : 

- een langzamere groei van de totale lopende uitgaven, die voortaan niet 
hoger mag zijn dan die van het B.N.P., t.w. 12 % tegen werkelijke prij 
zen (tegenover 17,8 % voor de periode 1971-1975); 

- een selectievere ontwikkeling van de lopende uitgaven, waarop trouwens 
in Hoofdstuk III van onderhavige Titel nader zal worden ingegaan. 

4. Die inspanning m.b.t. de overheidsbesparingen moet namelijk bijdragen tot 
de financiering van een belangrijk programma inzake investeringen van de 
centrale overheid. Deze zullen tegen werkelijke prijzen met gemiddeld 
15 % per jaar toenemen, hetgeen een heel wat hogere groeivoet is dan voor 
de lopende uitgaven. 

Ook hier moet echter een selectief beleid worden gevoerd, 
stuk IV van onderhavige Titel nader zal worden ingegaan. 
ties ervan (structuur) blijken uit het volgende: 

Plan 
1971-1975 

waarop in Poofd 
De grote tenden- 

Plan 
1976-1980 

Infrastructuur van voornamelijk 
economische aard 

Infrastructuur van voornamelijk 
sociale aard 

Infrastructuur van voornamelijk 
administratieve aard 

56,5 % 45,9 % 

39,2 % 50,6 % 

4,3 % 3,5 % 

(1) Definitieve cijfers voor de jaren 1970 tot 1973 

Bron Nationaal Instituut voor de 
Statistiek 

1970 
1971 
1972 
1973 

+ 10,3 
+ 5,8 

10,7 
8,2 
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5. De volgende tabel geeft een beknopt beeld van de ontwikkeling der uitga 
ven van de centrale overheid naar grote categorieën, rekening houdend 
met de grote doelstellingen van het Plan 1976-1980. 

De voorgestelde ombuigingen blijken nog duidelijker uit de meer gedetail 
leerde uitsplitsing van de lopende uitgaven en van de investeringsuitga 
ven. 

Thans zij evenwel reeds aangestipt, dat de klemtoon op de uitgaven in de 
sociale sector ~oet gelegd, terwijl het aandeel van de onderwijsuitgaven 
afneemt, rekening houdend met de belangrijke inspanningen die terzake 
tijdens de jongste jaren werden gedaan. 

De last van de overheidsschuld (die een belangrijk aandeel heeft in de 
uitgaven van voornamelijk administratieve aard) blijft aanzienlijk. 

Tabel 1 Ontwikkeling van de totale uitgaven (lopende uitgaven en in 
vesteringsuitgaven (1)) per gr~ote~f~unctie (2) 

1975 1980 

in mld in% in mld in% 

1. Uitg. v. voorname- 150,7 20,2 263,8 19,9 lijk econ. aard 

2. Uitg. v. voorname- 218,3 29,4 403,8 30,4 lijk soc. aard 

3. Uitg. voor onder- 161 ,5 21, 7 276,4 20,8 
wijs 

4. Uitg. v. voorname- 214,3 28,7 383,0 28,9 
lijk adm. aard 

744,8 100,0 1.327,0 100,0 

(l) Investeringsuitgaven in de zin van Hoofdstuk IV. 

(2) Voor de inhoud van die functies zie Hoofdstuk III. 



Tabel 2 Rekening van de Overheid en haar subsectoren (begrippen Nationale Boekhoud.Lnq) 

1975 ( in miljarden F.) 

OMSŒRIJVING Gehele Centrale Lokale Sociale 
overheid overheid overheid zekerheid 

A. CNIVANGSTEN 
Belastingen 651,8 604,7 47,1 

directe 389,1 349,6 39,5 

vennootschappen 90,4 79,3 11,1 

particulieren 298,7 270,3 28,4 

indirecte 262,7 255,1 7,6 

Bijdragen sociale zekerheid 284,4 284,4 

Inkansten uit bedrijven - 14,2 - 31,8 7,0 10,6 

Toegerekende inkanens 12,2 5,9 6,0 0,3 

Overdrachten van het buitenland 1,0 1,0 

Totaal 935,2 579,8 60,1 295,3 

Overdrachten van de centrale overheid 42,6 108,7 

Algemeen totaal 102,7 404,0 

B. UITGAVEN 

Overheidsverbruik (376,1) (292,0) (65 ,4) (18,7) 

Wedden en lonen 281,6 220,2 47,0 14,4 
Toegerekende uitgaven 12,2 5,9 5,0 0,3 

Afschrijvingen 5,3 3,9 1,4 
Aankoop van goederen en diensten 77,0 62,0 11,0 4,0 

RP.nte overheidsschuld 80,3 63,3 17,0 

OVerdrachten : 
aan gezinnen 415,5 41,0 7,0 367,5 

aan ba:lrijven 33,5 33,0 0,5 

aan het bli.tenland 19,5 19,5 

Totaal 924,9 448,8 89,9 386,2 

Overdrachten van de centrale overheid 151,3 

Totale uitgaven 600,l 

Besparingen 10,3 - 20,3 12,8 17 ,8 

Totaal 935,2 579,8 102,7 404,0 



Tabel 3 Rekening van de OVerheid en haar subsectoren (begrippen Nationale Boekhouding) :i 
1980 (in miljarden F.) 

Gehele Centrale Lokale Sociale 
OMSCHRIJVING overheid overheid overheid zekerheid 

A. ON'I'VANœrEN 

Belastingen 1.228,6 1. 150,5 78,1 
1 

directe 821,8 754,9 1 66,9 

vennex>tschappen 174,9 153,4 21,5 

particulieren 646,9 601,5 45,4 

indirecte 406,8 395,6 11,2 

Bijdragen sociale zekerheid 529,7 529,7 

Inkansten uit bErlrijven 22,0 - 45,4 10 ,o 13,4 

Toegerekende inkanens 15,0 7,0 7,5 0,5 

Overdrachten van het buitenland 1,0 1,0 

Totaal 1. 752,3 1.113,1 95,6 543,6 

Overdrachten van de centrale overheid 84,0 173,8 

Algeœen totaal 179,6 717,4 

B. UITGWEN 

Overheidsverbruik (671,2) (514, 7) (120 ,5) (36,0) 

Wedden en lonen 514,2 395,2 90,5 28,5 

Toegerekende uitgaven 15,0 7,0 7,5 0,5 

Afschrijvingen 9,2 7,0 2,2 

Aankoop van goederen en diensten 132,8 105,5 20,3 7,0 

Rente overheidsschuld 144,4 118,0 26,4 

Overdrachten: 

aan gezinnen 803,5 92,0 13,0 698,5 

aan bedrijven 68,0 67,0 1,0 

aan het buitenland 30,8 30,8 

Totaal 1.717,9 822,5 160,9 734,5 

Overdrachten van de centrale overheid 257,8 

Totale uitgaven 1.080,3 

Besparingen 34,4 32,8 18,7 - 17 ,1 

Totaal 1. 752,3 1. 113, 1 179,6 717 ,4 





HOOFDSTUK II 

BELASTINGONTVANGSTEN EN SOCIALE - ZEKERHEIDSBIJDRAGEN 
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l. Recente ontwikkeling 

l.i. De totale belastingdruk (belastingen en sociale zekerheidsbijdragen) 
is vooral sedert 1960 aanzienlijk gestegen. In 1953 bedroeg hij 
23,8 % t.o.v. het B.N.P. In 1960 bedroeg hij 25,9 %, dit is slechts 
een tweetal punten meer dan in 1953. In 1975 overschreed hij daar 
entegen 40 % van het B.N.P. Zelfs wanneer ermee rekening wordt ge 
houden dat dit percentage enigszins geforceerd is t.o.v. het B.N.P. 
betekent dit nog een zeer belangrijke stijging in de loop van de 
jongste 15 jaar. 

1.2. De verzwaring van de belasting- en premiedruk geldt niet voor België 
alleen. Zij doet zich in alle landen voor, zij het dan in ongelijke 
mate. 

In 1961 behoorde België tot de landen met een zeer matige belasting 
druk, maar in 1971 werd België nog alleen maar voorbijgestreefd door 
Duitsland (36,3 %), Nederland (41,4 %) en het Verenigd Koninkrijk 
(35,2 %), Denemarken (42,1 %) en Zweden (42,9 %). Naar het zich 
laat aanzien is de toestand in 1975 in onze buurlanden als volgt 
(in% van het B.N.P.) : Nederland 47,3 %, Duitsland 38,7 %, Frankrijk 
37,8 %, Luxemburg 37,8 % en Italië 30,2 %. 

· 1.3. De stijging van de belastingdruk komt vooral op rekening van de di 
recte belastingen. Oorzaak zijn de toeneming van de inkomens, zowel 
reëel als nominaal, en de progressiviteit. Uiteraard heeft de infla 
tie der laatste twee drie jaar deze ontwikkeling bespoedigd. De toe 
neming van de directe belastingen gebeurt vooral ten nadele van de ge 
middelde inkomens; de bescheiden inkomens worden immers beschermd door 
het indexeren van de belastingschalen en de hoge inkomens door het be 
staan van het belastingmaximum. De grotere sociale premiedruk treft 
meer de lagere inkomens zolang de loongrenzen gelden. De geleidelijke 
opheffing van deze loongrenzen brengt evenwel een verandering teweeg. 

2. Vooruitzichten 1976-1980 

2.1. In het kader van het Plan 1976-1980 laat zich aanzien dat de totale 
belastingdruk (belastingen+ sociale zekerheid) in 1980 zal oplopen 
tot 44,8 %, een percentage dat volgens de Regering in geen geval 
mag worden overschreden. 

Een dergelijke ontwikkeling betekent een heel wat kleinere toename 
dan in de voorgaande periodes, namelijk+ 2,8 % tegenover 4,1 % van 
1965 tot 1970 en meer dan 6 % van 1970 tot 1975. 

2.2. Het verloop van de belastingontvangsten steunt op de hypothese dat 
algemeen gezien de in het begin van het Plan van kracht zijnde wet- 
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ten en verordeningen gehandhaafd blijven. Uiteraard sluit deze hypo 
these sommige aanpassingen in de ene of andere zin (zie blz. 3) niet 
uit, in zoverre hierdoor aan de totale opbrengst niet wordt geraakt. 
Bovendien zullen in de periode 1976-1980 de sociale-zekerheidsbijdra 
gen enigszins toenemen, zij het dan - zoals blijkt uit het hoofdstuk 
"Sociale Zeketheid" - minder dan in de periode 1971-1975. 

2.3. Voor de toename van de belasting- en premiedruk wordt een indeling 
als hierna in het vooruitzicht gesteld: 

Tabel Belastingdruk 

Bedragen % B.N.P. Toename per jaar 
(mld F) 

1975 1980 1975 1980 1970-75 1975-80 

Totaal 
(Belastingen+ 936,2 1.758,3 42,0 44,8 16,4 13,4 
bijdr. S.Z.) 

Bijdragen S.Z. 284,4 529,7 12,8 13,5 16,6 13,2 

Belastingen 651,8 1.228,6 29,2 31 ,3 16,3 13,5 

- Directe be- 389, 1 821,8 17,4 20,9 22,4 16, 1 lastingen 

• Vennootschap. 90,4 174,9 4,0 4,4 23,9 14, 1 

• Particulieren 298,7 646,9 13,4 16,5 22,0 16,7 

- Indirecte be- 262,7 406,8 11 ,8 10,4 9,7 9, 1 last in gen 

3. Belastingbeleid 

3.1. De sociale-zekerheidsbijdragen werden reeds behandeld en komen hier 
afzonderlijk niet meer ter sprake. 

3.2. Rekening houdend met de prijsstijging die voor de jaren 1976-1980 
wordt voorzien, zal het nodig zijn de belastingschalen geregeld te 
herzien om de overdreven weerslag van de progressiviteit der directe 
belastingen weg te werken. 

De compensatie voor deze minderopbrengst moet bij voorrang gezocht 
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worden in de bestrijding van de belastingontduiking. 

Tijdens de jongste jaren werden belangrijke inspanningen gedaan met 
het oog op de bestrijding van de belastingontduiking. Die maatre 
gelen werden nog op belangrijke wijze versterkt in het kader van het 
door de Regering onlangs goedgekeurde "Soberheidsplan". 

De bestrijding van de belastingontduiking zal opgevoerd worden, niet 
alleen door het verbeteren van de reeds toegepaste methodes, maar ook 
door het aanwenden van nieuwe .middelen. Hierbij zij onder meer gewe 
zen op het volgende: 

- nauwere samenwerking tussen de belastingadministraties, andere over 
heidsdiensten en ondergeschikte besturen; 

- stelselmatige controle van de door de V.Z.W.'s betaalde inkomens, 
in het bijzonder de verzorgingsinstellingen; 

- tenuitvoerlegging van d.e resolutie van de Raad der Europese Gemeen 
schappen van JO februari 1975 betreffende de internationale belas 
tingontduiking; 

- gerichte controle op sommige sectoren en beroepen. 

3.3. Bij de goedkeuring door het Parlement van de Beleidskeuzen voor het 
Plan 1976-1980 heeft de Regering zich ertoe verbonden een algemeen 
verslag over de directe en indirecte belastingen op te stellen en in 
dit kader een nieuw onderzoek te wijden aan: 

- de progressiviteit van het tarief van de personenbelasting (meer 
speciaal de anomalieën in de progressiecurve); 

- het stelsel toepasselijk op sociale uitkeringen voor inkomensver 
vanging; 

het stelsel inzake aanpassing·van de belastingen wegens gezinslast; 

- de modaliteiten inzake samenvoeging van de inkomens der echtgenoten; 

- het stelsel voor inkomens uit onroerende goederen; 

- de bevordering van de besparingen in roerende goederen en de bescher- 
ming van deze besparingen tegen de muntontwaarding; 

- het huidig stelsel inzake erfenisrechten en registratierechten; 

- de problemen in verband met de geleidelijke harmonisering van de 
B.T.W. en de vennootschapsbelasting in het kader van de E.E.G. 

3.4. Aan verschillende van die punten is reeds uitvoering gegeven, nl. de 
belastingregels m.b.t. de samengevoegde inkomens van echtgenoten en 
inzake de sociale uitkeringen geldende als vervangingsinkomen, de 
herziening van de vrijgestelde minima en de indexering van de belas 
tingschalen. 
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Voorts heeft de Hoge Raad voor Financiën, op verzoek van de Regering, 
een onderzoek gewijd aan de problemen die verband houden met de in 
dexering van het spaarinkomen en hij .heeft hierover een negatief ad 
vies uitgebracht. 

Verdere eventuele hervormingen worden aan een grondig onderzoek onder 
worpen, gelet op de vele mogelijke gevolgen ervan zowel sociaal als 
economisch gezien en met dien verstande dat de totale belastingop 
brengst er niet door wordt beïnvloed. 



HOOFDSTUK III 

DE LOPENDE UITr,AVEN V.~N DE CENTRI\.LE 0\/ERHEID 
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1. De stijging van de lopende uitgaven zal niet meer mogen bedragen dan de 
gemiddelde jaarlijkse groei van het B.N.P., t.w. 12 % per jaar, hetgeen 
in 1980 een totaal bedrag van 1.133 miljard betekent. De volgende tabel 
geeft en commentarieert de uitsplitsing van dit bedrag naar grote functio 
nele categorieën en omvat uiteraard alle specifieke uitgaven die worden 
voorgesteld ter ondersteuning van de velerlei beleidspunten die in de 
voorgaande hoofdstukken ter sprake kwamen. Maar zij omvat ook alle ove 
rige uitgaven waaraan in de voorgaande titels uit een oogpunt van selec 
tiviteit geen bijzonder commentaar werd gewijd. 

Voor een juiste interpretatie moeten de ontwikkelingen in de volgende ta 
bel der~alve in samenhang met de Titels II en III worden gezien. 

2. De ontwikkeling van het overheidsverbruik, dat in elke functionele rubriek 
een belangrijk deel voor zijn rekening neemt, vergt een bijzonder cmmnen 
taar. 

Met een verdere uitbreiding van het aantal ambtenaren, nagenoeg zoals in 
het recente verleden, wordt rekening gehouden. Daarentegen moet de 
uitbreiding van het aantal onderwijskrachten in de periode 1975-1980 klei 
ner uitvallen dan in de jaren 1970-1975; de daling van de schoolbevolking 
in sommige takken van het onderwijs speelt hierbij uiteraard een rol. 
Voor de raming van het aantal militairen zijn volgende cijfers in aanmer 
king genomen: 47.000 beroepsmilitairen, 24.000 beroepsvrijwilligers en 
16.000 dienstplichtigen (d.w.z. 32.000 met een half jaar dienst). In aan 
tallen blijft de werkgelegenheid van het militair apparaat ongeveer gelijk 
maar uit het oogpunt van bezoldiging neemt zij toe. Voor de loonsom van 
het overheidspersoneel is een jaarlijkse groei van 12,5 % aangenomen; deze 
groei houdt rekening met de koppeling aan het indexcijfer der consumptieprij 
zen(+ 6,7 %) en met een reële stijging van circa 4 % per jaar bij e~n 
toeneming van de werkgeègenheid met ongeveer 1,5 % per jaar. 



16 

Tabel Uitgaven van de centrale overheid naar functies (begrotingsbegrippen) 

Lopende uitgaven (ordonnanceringen) (in miljarden F.) 

Functies en subfuncties 1975 1980 1980 Jaarl. Ccmrentaar Ï975 groei 

Ui~aven van voornamelijk 96,4 175,5 182,l 12,7 econanische aard 

Verkeer 74,9 130,9 174,8 11,8 

Nijverheid en Handel en 21,5 44,6 207,0 15,8 Landbouw en Visserij 

Ui~aven van voomaneijk 186,6 318,0 170,4 11,2 sociale aard 

Cultuur 6,2 19,8 319,3 26,0 

Sociale zekerheid 121,7 192,3 158,0 9,7 Sociale zekerheid 
• De ontwikkeling van de post overdrachten aan de soda- 
le zekerheid (eocn. 42) 1NOrdt ruim beinvloed door het 
abnonnaal hoge bedrag van 1975 (meer bepaald als ge- 
volg van de werkloosheidsuitkeringen). 
Indien men voor 1975 en 1980 de we.rkloosheidsuitkerin- 
gen aftrekt bedraagt de groeivoet feitelijk 12, 7 % per 
jaar • 

• Older de overdrachten aan de gezinnen (eooo. 33) zij 

' 
als belangrijke verhogingen aangestipt: 1975 1980 
- Minder-validen (~t van 27.6.69) 5,2 12,0 

' - Fends minder-validen 1,7 5,5 

Sociale bijstand en hulp 26,5 41,2 155,5 9,2 Sociale hulp en bijstand 
De cntwikkeling van deze rubriek INOrdt sterk beinvloed 
door de post "Oorlogsslachtoffers", waarin het aantal 

i recht:hel::iJend relatief vermindert. Daarentegen geven 
andere posten een belangrijke stijging te zien: 

1975 1980 
- Bijstaoosfcnds 4,5 9,0 
- Gezinshulp 1,0 3,0 

VolJcsgezondhei.d 13,8 32,4 234,8 18,6 

lfygiëne-Milieubesc:herming 1,1 2,6 236,4 18,8 

Werkgelegenheid en arbeid 4,3 7,2 167,4 10,8 

Huisvesting 4,8 9,4 195,8 14,4 

llUJJntelijke ordening 0,5 1,0 200,0 14,9 

Qlt:wikkel.ingshulp 7,7 i 13,6 176,6 12,0 Ontwikkelingshulp 

150,4 1 
Stemt strikt overeen rret de regel: 0,7 % van het B.N.P. 

Uitgaven \OOr cnderwijs 262,6 174,6 11,8 

210, 1 1 
' 

~ van voomanelljk 375,4 178,7 12,3 istratieve aarc! --1 
1 f. 

Alganeen Bestwr 35,7 58,0 162,5 10,2 

Landsverdediging 59,8 104,5 174,7 11,8 Landsverdediging 
Toepassir.g van de in het kader van de NAVO aangenaœn 
ncmn : tœ!1aDe rret 4 % per jaar tegen vaste prijzen 

Orde 81 veiligheid )9,3 36,l 187,0 13,4 

onverdeeld 95,3 176,8 185,5 13,2 
(Schuld+ toelage a1m 
loliale !'.~turen) 

Algerœen totaal 6.43,5 .1.133,0 176,1 12,0 
1 • 



HOOFDSTUK IV 

DE INVESTERINGEN VAN DE CENTRALE OVERHEID 
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I. Beginselen 

1. Tijdens het Plan 1976-1980 zal de gemiddelde jaarlijkse groei van de 
overheidsinvesteringen 15 % bedragen. 

Het spreekt vanzelf, dat het bindende programma inzake overheidsinveste 
ringen binnen dit percentage conjunctureel zal kunnen worden gemoduleerd 
langs de jaarlijkse begrotingen om. 

2. Gedurende de jongste jaren werd heel wat gedaan voor de investeringen van 
economische aard (voornamelijk autowegen). 

Voortaan moet meer aandacht worden besteed aan de verbetering van de kwa 
liteit van het bestaan en dus aan de investeringen van voornamelijk socia 
le aard (op zijn minst 50 % van de totale investeringen). 

Dit beleid moet echter: 

- zuinig blijven in hoofde van de begroting en het milieu (voornamelijk de 
bodem) (vb. herstel van verbeterbare woningen); 

gepaard gaan met een bevordering van de dienstverlening aan personen 
(bv. verzorging en maaltijden aan huis, bejaardenhulp, opneming in een 
gezin van verlaten kinderen of jonge delinquenten, gezinsdiensten, enz.) 
en een humanisering van de openbare diensten; 

- de initiatieven steunen1zulks op velerlei gebieden, zoals de huisvesting 
(bouw-, aankoop- en verbouwingspremies), de waterzuiveringsstations of 
de medisch-pedagogische instituten; 

- geleidelijk worden uitgevoerd, ten einde enerzijds de investeringen van 
economische aard niet al te bruusk af te remmen en anderzijds de investe 
ringen van sociale aard niet al te fors op te voeren. 

De belangrijkste maatstaf moet dus de dienstverlening aan de bevolking zijn 
en niet het bedrag van de geïnvesteerde sommen. 

3. Die nieuwe oriëntering onderstelt een gebundelde benadering: aanvullende 
initiatieven zijn meestal goedkoper en verzekeren een betere dienstverle 
ning dan een alleenstaande investering (bv. : gecoördineerd beleid inzake 
gemeenschappelijk vervoer, huisvesting en stadsuitrustingen). 

Zij vereist dan ook een betere coördinatie zowel op departementaal als in 
terdepartementaal niveau, alsook de toepassing van de nieuwe begrotingstech 
nieken (begrotingsprogrannna's steunend op kosten-batenanalyses). 
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II. De grote beleidsprioriteiten 

1. De aanzienlijke toename van de kredieten voor de sociale investeringen 
zal voornamelijk gaan naar: 

de ziekenhuisuitrustingen en sociale voorzieningen; 

- het herstel van een gezond leefmilieu en de bescherming ervan. 

a) Ziekenhuisuitrustingen_en_sociale_voorzieningen 

Voorrang voor: 

de verzorgingsinrichtingen en de centra voor verzorging van chro 
nisch zieken, bejaarden en mentaal gestoorden; 

- de instellingen en diensten voor minder-validen (jongeren en vol 
wassenen); 

- de kinderkribben en de kinderbewaarplaatsen (voornamelijk aan huis). 

b) Sanering_en bescherming_van het_leefmilieu 

- Strijd tegen de verschillende vormen van bezoedeling. 

- Totaal milieubeheer 

• bescherming en aanleg van groene zones en bossen; 

vernieuwing van.de oude stadsgedeelten en sanering van de ver 
laten bedrijfspanden; 

16.000 sociale woningen per jaar; 

modernisering van het wegennet ten gerieve van de oude woningen 
en aanleg van wegen.voor dé sociale en daarmee gelijkgestelde 
woningen (inclusief de voetgangerszones en de speelpleinen). 

2. Bij de investeringen van hoofdzakelijk economische aard (die traditioneel 
bestaan uit de nijverheids- en ambachtsterreinen, de havens, de stuwdam 
men, het wegvervoer, het watervervoer, enz.), zal de nadruk worden gelegd 
op het gemeenschappelijk stads- en interstede~ijk vervoer (frequentie, re 
gelmatigheid en comfort). Het aandeel ervan in alle vervoermiddelen sa 
men stijgt van 14 % gedurende de periode 1971-1975 tot 25 % in 1976-1980. 

3. De ontwikkeling van de investeringen van hoofdzakelijk administratieve 
aard zal worden bepaald door de vereisten van een doeltreffende en vlugge 
adminsitratieve decentralisering. Die doelstelling wordt in de regionale 
beleidskeuzen nader bepaald. 
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III. Soepelheid en follow up 

1. In het bindende programma van de overheidsinvesteringen in het Plan 1976- 
1980 is tegelijk sprake van: 

- een totaal bedrag gebaseerd op een gemiddelde jaarlijkse groeivoet 
van 15 % : 850 miljard voor de gehele periode; 

- een verdeling naar grote functie (zie hoofdstuk I - tabel 1); 

- enkele hoofdprogrannna's, gedetailleerd op volgende bladzijden; 

- een onontbeerlijke speelruimte om het Plan de nodige soepelheid te 
geven; de inhoud ervan zal elk jaar in de begrotingen nader worden 
bepaald. 

2. Er zal voor een betere controle op de uitvoering van de overheidsinves 
teringen in het kader van het Plan worden gezorgd, meer bepaald dank zij 
de cel "Investeringen", die enkele maanden geleden door de Regering werd 
opgericht; het Planbureau vervult hier een centrale taak. 



Tableau 
~ 

EVOLUTION DES INVESTISSEMENTS PUBLICS (PRIX CO.URAN'rS) 
VERLOOP VAN DE OVERHEIDSINVESTERINGEN (WERKELIJKE PRIJZEN) 22 

N 

Réalisations 1 Plan 1976-80 
1971/1975 

RUBRIQUES - RUBRIEKEN 1 Verwezenlijk. 1 Plan 1976-80 
1971/1975 

1 1 2 

I. Investissements à caractère rinci alement économi ue 
Investeringen van oofdzakelijk economisc e aard 
1. Zonings - Zonings 
2. Remembrements - Ruilverkaveling 
3. Démergement - Ontwatering (1) 
4. Transports - Vervoer: 

a) Autoroutes - Autowegen 
b) Routes - Wegen 
c) Eq. électriques - Elect. uitrustingen 
d) Chemins de fer - Spoorwegen 
el Transport Urbain - Stedelijk vervoer 
f) Régie Ostende-Douvres - Regie OOstende-Dover 
g) Ports - Havens 
h) Radar - Radar 
il Cours d'eau - Waterlopen 
j) Cours d'eau non navigables - Niet bevaarbare waterlopen 
kJ Barrages - Stuwdammen 
1) R.V.A. - R.L.W. 
m) Ports et maitrise d'eau dans le bassin de l'Escaut et 

dans le bassin maritime - Havens en waterbeheersing in 
het Schelde- en zeebekken 

n) Divers - Diversen 
5. Abattoirs - Slachthuizen 

Sub. total I - Sub. totaal I 

II. social 
n en van o 

1. ~B~!!2~B~!U~-=-~!~!m!!!~Y: 
a) Pollution de l'air et bruit - Lucht en geluid 
b) Pollution de l'eau - Waterzuivering 
c) Immondices - Huisvuil 
d) Divers. Diversen 

2. ~~E!9~US_S!!!!~2!!!-:-~2!~~~!!i~!-2!~!U!!l9 
a) Urbanisme - Stedebouw 
b) Rénovation urbaine - Stadskernvernieuwing 
c) Assainissement sites - Saner. mijnvestigingen 
d) Fonds Brunfaut - Fonds Brunfaut 
e) Habitations sociales - Sociale woningen 
f) Bois - Chasse - Pêche - Bossen - Jacht - Visvangst 
g) Distribution d'eau - Waterdistributie 
h) Production d'eau - Waterproductie 

3. Culture_et_Tourisme_-_Cultuur_en_Toerisme 
a) Equipements culturels - Culturele uitrusting 
b) Equipements sport. - Sportuitrusting 
c) Récréation Tourisme - Recreatie en Toerisme 

4. ~!IY!~~u~!-!~2!!!t!!_:_Q2~!~!i!2!~r2!~!~s 
S. Eguipements_hoseitaliers_et_sociaux_-_Medische_en_Sociale 

YU!2!!:!!l9: 
a) Hôpitaux - Ziekenhuizen 
b) Hôpitaux univ. - Academische Ziekenhuizen 
c) I.M.P. - M.P.I. 
d) Crêches - Kinderkribben 
e) Personnes âgées - Bejaarden 
f) Home - Care 

Sub. total II - Sub. totaal II 

III, Investissements à caractère rrincipalement administratif 
Bestedingen van hoofdzakelij administratieve aard 
Bâtiments - Gebouwen 

Sub. total III - Sub. totaal III 

TOTAL - TOTAAL 

8.900 

700 

93.200 
41. 700 
1.800 
8.200 

24.900 

23.600 

27.000 

4.600 
4.200 

3.700 

242.500 
56,8 % 

19,100 
3 .• 300 

10.900 

) 162.714 ) 

40.647 
48.500 - 
36.750 
2.365 

42.500 
4.206 
6.000 
9.000 

3.300 - 
600 

389.882 
45,9 % 

- 2.000 
8.700 33.350 
1. 900 8.300 
2.500 102 

( 4.000 3.733 
( 30.700 

2.500 
10.600 23.817 
71.300 162.973 - 2.800 

( 5.400 14.015 
( 7.700 

( 6.100 ) 
17.500 ( ) 

( ) 

39.300 60.000 

( 13.400 29.815 
( 4.000 

1.200 10.752 
1.000 3.730 
2.700 10.300 

1.812 

168.100 
1 

429.899 
39,3 % 50,6 % 

16.800 30.000 

16.800 
3,9 % 

30.000 
3 ,5. % 

427.400 849. 781 

(1) Pour 1976-80 ce poste a été élargi. Il comprend, outre le dêmergernent de la Haine, de la Meuse 
et de l'Ourthe, la protection côtière et le renforcement des digues. 
Voor 1976-80 werd deze post uitgebreid. Hij omvat, naast de ontwatering van de Bene, de Maas 
en de Ourthe, ook de zeeweringen en de dijkversterking. 
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IV. DE VOORNAAMSTE PROG~.A'S IN HET PLAN 1976-1980 

1. De investeringen die onder de wet van 1 augustus 1974 of onder de cultu 
rele autonomie vallen zijn vermeld en gecommentarieerd in Titel III : de 
regionale plannen. 

2. In dit hoofdstuk zijn de voornaamste progrannna's opgenomen, die voor de 
overige investeringen werden goedgekeurd. Die programma's zijn gesteld 
in termen van vastlegging en tegen werkelijke prijzen (ten minste op het 
niveau van de "globale" rubrieken). 

3. Met opzet werden zij in geen jaarlijkse schijven uitgesplitst, ten einde 
de nodige soepelheid te laten in de programma's bij de vastlegging van de 
jaarlijkse begrotingen. 

Zulks strookt trouwens met <le wet van 15 juli 1970, die bepaalt dat "het 
Plan bindend is v0or de Overheid; het vindt jaarlijks zijn uitdrukking 
in de begrotingen". 

4. Vanuit diezelfde optiek, zo de goedgekeurde programma's voor de grote in 
frastructuurwerken vrij ver in bijzonderheèen treden, vermelden zij daaren 
tegen enkel de totale bedragen wanneer deze betrekking hebben op een mas 
sa kleine werken die praktisch onmogelijk over verscheidene jaren te pro 
grammeren zijn. 

5. Algemene voorrang werd om evidente redenen verleend aan de aan gang zijnde 
werken, waarvan de beëindiging gedurende de periode 1976-1980 is gepland. 

De volgende tabellen maken bijgevolg een duidelijk onderscheid tussen de 
in 1976-1980 te beëindigen werken en de na 1980 voort te zetten werken. 
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A. WEGENWERKEN (in duizenden F) 

1 . Autowegen 

1) !'!~genfonds 

Al5/AI6 

Al 7 

Al 

Al 2 

A3 

A4 

AIO 
R2 

Autoweg van Wallonië (B) 

Doornik-Kortrijk (B) 
waaronder Doornik-grens Henegouwen 

Kortrijk-grens West-Vlaanderen 

Brussel-Mechelen-Antwerpen (E) 

Brussel-Boom-Antwerpen (B) 

Brussel-Aken vak Loncin-Battice (B) 

Brussel-Waver 
Brussel-Overijse (B) 
Rosière-Waver (B) 

Brussel-Oostende (B) 

Grote ring Antwerpen (V) 

Prijzen 
1975 - 

350 

2.000 
1. 400 

600 

2.500 

I ,800 

350 

380 
200 
180 

600 

2.500 

2) !~~~rcommunales 

E3 (1) waaronder: 7.270 
R8 Ring Kortrijk 2.480 
R4 Heusden-Melle 100 
ES-AIO Melle~Merelbeke 500 
A12 Aansluiting Boom$e steenweg 1.200 
Aansluiting Beerse 50 
Beëindiging 1. 270 

ES 8.930 
waaronder : 
RO Ring Brussel (B) 45 
A2 Assent-Rotselaar (B) 1.800 
A27 Verviers-SteinbrÜck (B) 7.040 

E9/E40 (V) 15. 140 

(B) Beëindiging gedurende de periode 1976-1980 
(V) Voort te zetten na 1976-1980. 

(1) Waaronder sommige werken te beëindigen gedurende de periode 1976-1980 
en andere voort te zetten na die periode. 
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E39 

BI 

Charleroi 

A2 Lummen-Assent (B) 
A24 Lommel-Hasselt (B) 

Grote ring Brussel (B) 
waaronder Groot-Bijgaarden en Strombeek-Bever 530 
Zuidelijke ring 
Tunnel Woluwe-Tervuren (B) 

Grote ring (B) 

1,200 
3.500 

2,000 

1.020 
100 

4,570 

West-Vlaanderen 
Al7 Jabbeke-Rumbeke (B) 

Jabbeke-Zeebrugge 

Al8 Gistel-Veurne (B) 

Al9 Wevelgem-Ieper (B) 

4,200 

I. 900 

I. 200 

7.300 

61 .510 

Prijzen 
1976-1980 

77 .502 

2. Wegen 

a) ~}C2E~~~~gen 
Prijzen 

1975 

AB Brussel-Doornik (B) 3.625 

R6 Ring Mechelen lste fase (V) 850 

R617 Antwerpen-Zeekust (V) 1.000 

R226 Nijvel-B4(1 (V) 790 

R746 Dottenijs-Armentières (B) I. 760 

(A9) Kortrijk-Aalst (B) 2.800 

Al I E3 Maldege~ (tunnel Zelzate) (V) 1.500 

R5 Ring Bergen-Bergen Franse grens (B) 2.025 

R744 Fontaine l'Evêque-Franse grens (B) 1. 230 

R7 Seraing-Spri~ont {B) I. 230 
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2) Intercommunales 

E3 (1) 

ES 

E39 

IVAW 

Ring St-Niklaas 
R4 Grote ring Gent 
St-Amandsberg-Destelbergen 
Pecq-Geluwe 
617 Antwerpen LO-complex 

Antwerpen-Zeekust 

Bertem-Wezemaal (B) 

A24 tussen E3 en ES (V) 

Veurne-Franse grens (B) 

2.COO 

Prijzen 1975 
Prijzen 1976-80 

1.500 

1. 200 

240 

2 I. 750 
27.405 

b) Andere wegen (excl. de gesubsidieerde wegen die onder de rubriek krach 
tens de wet van 1 augustus 1974 Geregionaliseerde Investeringen ten be 
loop van een bedrag van 4,8 miljard zijn opgenomen). 

Werkelijke prijzen 1976-80: 50,491 

Totaal wegenwerken - Werkelijke prijzen: 

Autowegen 

Wegen: - expreswegen 
- andere wegen 
- (gesubsidieerde wegen 

77. 502 

27.405 
50.491 
7.316) (2) 
------ 

162.714 

B. WATERWEGEN 

1. Stuwdannnen - waterbekkens 

- Op peil houden van het waterdebiet van de Maas 

- Watertoevoer en andere stuwdammen 

4.000 

2,000 

6.000 

(1) Waaronder sollDllige werken te beëindigen gedurende de periode 1976- 
1980 en andere voort te zetten gedurende die periode, 

(2) Krachtens de wet van 1 augustus 1974 geregionaliseerde investeringen. 
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2. Havens 

- Subsidies aan de autonome havens 

• Luik, Charleroi, Namen 
• Antwerpen 
• Gent 
• Oostende 

Zeebrugge 

- Verbeteringen aan de Schelde en de vaargeulen 

• Baggerwerken 
. Bocht van Bath 

- Overheidsinvesteringen 

• Antwerpen linker-oever 
• Baalhoek 
• Gent 
• Zeebrugge 

Oostende 
• Blankenberge, Nieuwpoort en Zeebrugge 
• Diversen 

• Radarketen op de Schelde en het kanaal Gent-Terneuzen 
(begroting Verkeerswezen) 

3. Ontwatering 

Waaronder 
• zeewering 
• ontwatering van de Hene, de Maas en de Ourthe 

1. 750 
5.500 
2.500 

500 
500 

2.500 
2.000 

5.000 
1 .000 
1 .000 
9.500 
1 .000 

750 
3.250 

36.750 

2.365 

10.900 

3.000 
2.400 

4. Waterlopen 

- Kanalen (Albertkanaal, Centrumkanaal, 
kanaal Hensies-Pommeroeul, kanaal Nimy-Blaton, Ourthe-kanaal) 

- Verscheidene werken waaronder 

8.000 

• Maas tussen Namen en Luik 
• ~,aas stroomafwaarts Luik 
• Schelde 
• Leie l 4.600 
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- Verbetering van de structuur van het waterwegennet, 
met op de eerste plaats de aanpassing aan het basis 
gabariet van 1.350 ton, 
waaronder 

• modernisering van de Dender 
• modernisering van de IJzer 
• kanaal Gent-Brugge-Oostende 
• Netekanaal en Beneden-Nete 
. Kanaal Kwaadmechelen-Dessel 
• Bovenschelde 
• Leie en bij- \Leie (Nederlands taalgebied) 
kanalen kanaal Bossuit-Kortrijk 

afleidingskanaal van de Leie . 
kanaal Roeselare-Leie 

• kanaal Charleroi-Brussel, vak Klabbeek- 
Brussel 

• kanaal Leuven-Dijle 
• kanaal Nieuwpoort-Passendale 

- Grote verbindingen: 
• Schelde-Rijn-kanaal 
• kanaal Brussel-Rupel 
• Albertkanaal en Kempense kanalen 

- Diversen 

C. GEBOUWEN 

30,0 miljard (1), waaronder: 

- administratieve centra 
waaronder Administratief Centrum 

- Financiën 
- Rijkswacht 
- Nationale Opvoeding 
- Landbouw 
- Overheidsfinanciën 

2.000 
2.000 
1.500 

875 

Totaal 
5. Havens en waterbeheersing in het Schelde- en zeebekken 

29.900 

1.250 
1.000 
1.000 

500 
375 

l. 750 

6.375 

1.000 

750 
625 

1.875 
5.000 
5.000 
3.400 

42.500 
3.300 

lO ,2 miljard 
5,0 
2,4 
2,9 
) ' 1 
1,3 
) , ) 

(1) Incl. 1,8 miljard voor de gesubsidieerde gebouwen. 
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D. SPOORWEGEN ( 1) 

1. Elektrificaties - Genomen beslissingen 

a) Verdere_afwerking_van_reeds_in_dienst_ziinde_elektrificaties _ 

Gent-Antwerpen 
Luik-Namen 
Aansluiting Campus Louvain-la-Neuve-Ottignies 

Totaal 

177 
189 
24 

390 

b) Voort_te_zetten_elektrificaties 

Gent-Kortrijk 
Antwerpen-Boom (Mechelen) 
Hasselt-Genk 
Bergen-La Louvière 
Manage-Luttre 
Charleroi en vertakking 
's Gravenbrakel-Manage 
Luik-Liers-Ans 

2.655 
673 
637 

Totaal 

c) Aan_te_vangen_elektrificaties 

Kortrijk-Moeskroen 
Kortrijk-grens Henegouwen 
Antwerpen-Aarschot-Leuven 
Aarschot-Hasselt 

H 1 T W t{
Hasselt-Tongeren-Glaaien 

asse t- ongeren- eze Gl . W t aaien- eze 
Brussel-Dendermonde 
Vak Dendermonde-Zellik 
Lier-Herentals 
Denderleeuw-Zottegem 
Schellebelle-Dendermonde -Mechelen 
Bressoux-Wezet-Nederlandse grens 
Wezet-Aken West 
St-Ghislain-Doornik 
Moeskroen-Rijsel (grens) 
Doornik-Moeskroen 
Doornik-Rijsel (grens) 
Doornik-Aat-Jurbeke 

1.569 

___ !.:.~~~ 
6. 773 

Totaal 
Algemeen totaal 1 

543 

2.522 
J. 195 

826 
472 

590 
5~) 
496 
531 
431 
531 

1.062 
59 

360 
211 

2. 158 

12.518 
19.681 

(1) Ter herinnering, er is hier enkel sprake van de investeringen van de 
N.M.B.S., ten laste van de Rijksbegroting. 
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2, Verbetering van de infrastructuur 

a) Veiligheid_aan_de_overwegen 779 

Geplande werken 

- modernisering van de automatische overwegen 

- toevoeging van halve slagbomen aan overwegen met een 
driedubbel lichtsignaal 

- aanbrengen van lichtsignalen aan onbewaakte overwegen 

b) Afschaffing van_overwegen 3.339 

Afschaffing van een honderdtal overwegen met name 

- die van Kapellen, Neerwinden, Astene, Landegem, Aalter, 
Beernem, enz. 

- die van Zinnik, Masnuy-St-Jean, Jurbeke, Tilleur, 
Sclaigneaux, enz. 

Brussel 

Verbetering van de infrastructuur van Brussel-Hoofdstad 

- Aanleg van een 3e spoor tussen Brussel en Leuven 
Brussel-Haren Zuid 
Haren Zuid-Leuven 

- Aanleg van een 3e spoor tussen Brussel en Genval 
Brussel (L.W.)-Bosvoorde 
Hoeilaart 
Terhulpen-Genval 

- Aanleg van een 3e spoor tussen Brussel en Denderleeuw 
Brussel Zuid-Anderlecht 
Anderlecht-Denderleeuw 

Charleroi 

Antwerpen 

Totaal° 

l .379 

l. 960 

1.540 

l .180 
1 .086 

631 
431 
177 

313 
172 

1. 180 

1.074 

7.784 
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d) Verbetering_van_de_infrastructuur_om_de_snelheid 
te_~~!groten 

Het betreft de lijnen: 
- Oostende-Brussel-Luik 
- Essen-Antwerpen-Brussel-Bergen-Quévy 
- Dendermonde-Mechelen 
- Charleroi-Bergen-Moeskroen 
- Brussel-Aat 
- Antwerpen-Aarschot-Hasselt-Tongeren-Wezet 
- Ottignies-Charleroi 
- Aarschot-Leuven 
- Kortrijk-Brugge 
- Landen-Hasselt 
- Luik-Wezet-Maastricht 

e) Havenstations 

van Antwerpen, Gent, Zeebrugge, Oostende 

f) Diversen 

2.542 

880 

708 
- Autobusstations (o.a. te Lokeren, Genk, Boom, Roeselare, 

Nijvel-Oost, Ottignies, Aalst, Oudenaarde, Marbehan, 
Zottegem, Wezet, Rochefort, Ciney, Statte, Verviers) 

- Industriezones 

- Herbouw 

- enz. 

Algemeen totaal 2 
Algemeen totaal I en 2 

3. Nieuwe overwogen elektrificaties 

Aat-Halle 
Aat-Edingen 
Bierk-Halle 
Marchienne-Piéton-La Louvière 
Eupen-Welkenraedt-Montzen 
Glaaien-Liers 
Ottignies-Fleurus-Charleroi 
Lier-Herentals 
Denderleeuw-Zottegem 
Schellebelle-Dendermonde-Mechelen 

Totaal 3 
Algemeen totaal 1, 2 en 3 

4. Financiering van de werken voor de ijzer- en staalnijverheid 
te Luik en Charleroi (overeenkomsten SPI en ADEC) 

Algemeen totaal I, 2, 3 
en 4 

16.032 
34. 155 

100 
50 

1. 257 
118 
24 

885 
531 
496 
531 ------ 

3.992 
38. 147 

2.500 

40.647 
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E. METRO'S 

Een bedrag van 48.500 miljoen is voorzien voor de metrowerken over de 
ganse periode. 

Dit bedrag is als volgt verdeeld 

Luik-Charleroi 
Gent-Antwerpen 

12.500 mln 
11.000 mln 

De in elk van deze steden overwogen werken in het kader van dit glo 
baal bedrag zijn in de regionale plannen nader toegelicht. 

Brussel 25.000 mln 

Voornaamste werken 

• Vanaf het St. Katelijnestation, verlenging tot het station 
van Brussel-West (Molenbeek - 1978). 

• Voorbij dit punt, een eerste vertakking naar Anderlecht 
(Verdiplein - 1979), alsook een tweede naar Laken 
(Emile Bockstaelplein - 1980). 

Deze laatste vertakking zal voorlopig worden aangesloten 
op de Oost-Westas, terwijl ze later de noordelijke vertak 
king moet uitmaken van de Oost-Westas, die zelf zal worden 
verbonden met de kleine ring op het Simonisplein. 

• Gecoördineerd met de werken aan dit laatste station, oprich 
ting van het station voor de lijnen 19 en 103, ten einde de 
moeilijke bovengrondse problemen van dat verkeersknooppunt 
te kunnen oplossen (1979). 
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Op de Noord-Zuidas : tunnel Hallepoort-Albertplein te 
Vorst. Dank zij dit kunstwerk moet het knelpunt aan 
de Barrière te St, Gillis kunnen worden weggewerkt (1980). 

As Kleine Ring : bouw van een tunnel tussen het Louizaplein 
en het Stefaniaplein voor de lijnen 18 en 32 zodat het boven 
grondse knelpunt aan de Louizalaan wordt weggewerkt (1979). 

• As Grote Ring: 

1) Tunnel onder het Meiserplein, gecoördineerd met de 
op die plaats geplande wegenwerken. 

2) Tunnel Sterreplein-Winston Churchilllaan (lijnen 90 en 
23) ten einde de verkeersmoeilijkheden aan de 
Legrandlaan en de Waterloosesteenweg weg te werken. 

• Uitbreiding van de Oost-Westlijn, enerzijds voorbij het 
Tombergplein tot aan de terreinen van de U,C.L., en 
anderzijds, vanaf het oefenplein (V.U.B.) naar de Vorst 
laan, te Oudergem (station Demey) • 

F. REGIE DER LUCHTWEGEN 

- Luchthavens van Luik en Charleroi (en eventueel Jehonville) 

- Zaventem 

• voor de verdere afwerking van de tijdens de 
planperiode 1971-1975 aangevatte werken voor 
een overdekte garage; 

• voor de verdere vergroting van de inschepingsvloer 
door de oprichting van 2 andere satelliet-gebouwen Ben C 

• voor de bouw van een nieuw vrachtcentrum in het 
noord-westelijk gedeelte van de luchthaven • 

- Deurne en Oostende 

• voor het operationeel houden van deze beide luchthavens. 

1 .500 

7.000 

500 
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G. NATIONALE OPVOEDING 

- Rijksuniversiteiten(!) 

, R,U,G • 
• Gent landb • 
• R.U.C,A, 
• U.I.A, 

5.000 

• Luik 
Gembloers 

• Bergen 

- Academische ziekenhuizen van de Overheid (2) 

• Luik 
• Gent en Antwerpen 

- Niet-universitair onderwijs 
(centrale Overheid; provincies en gemeenten) 

5.000 

1. 200 
1 :200 

Totaal 

47.600 
------ 
60.000 

H. ACADEMISCHE ZIEKENHUIZEN 

U.L.B. 
V.U.B. 

- u.c.L. 

- K.U.L. 
- U.I.A. 

1 .600 

Totaal 

2.400 

4.000 

(1) Ter herinnering, de toelagen aan de investeringen van het vrij onder 
wijs zijn geen rechtstreekse overheidsinvesteringen, maar worden toe 
gekend in ae vorm van machtigingen tot een gewaarborgde lening, waar 
bij het verschil tussen de preferente interest van J,25 % en de werke 
lijke interest wordt bijgeschoten. Die formule is toepasselijk op het 
niet-universitair (waar hij ook voor de provincies en gemeenten wordt 
toegepast) en op het universitair onderwijs. Rij geldt tevens voor de 
sociale investeringen zowel van de Rijksuniversiteiten als van de vrije 
universiteiten en werd eveneens toegepast om de leningen te vergemakke 
lijken die voor de verhuizing van de U.C.L, en de V,U.B. nodig waren. 

(2) De academische ziekenhuizen van het vrij onderwijs zijn opgenomen in 
een rubriek ad hoc (zie verder). 
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I. KINDEFKRIBREN (en daarmee gelijkgestelde voorzieningen) 

- Vlaanderen 

- Brussel 

- Wallonië 

10.000 bedden (1) 

1,831 bedden 

8,900 bedden 

Totaal 

1.800 

330 

1. 600 

3.730 

J. WATERPRODUKTIE 

- Waterontziltingsfabriek, bekkens,enz. in 
Vlaanderen gelokaliseerde projecten 

- Gileppe: behandelingsfabriek 

- Ry de Rome: behandelingsfabriek 

- Nisramont: verhoging van de stuwdam 
en behandelingsfabriek 

- Yves-Gomezée: behandelingsfabriek 
N.M.W.B. 

600 

100 

1.200 

600 

5.200 

2.500 

Totaal 7.700 

K. LUCHTVERONTREINIGING EN GELUIDSEINDER 2.000 

N.B. : De parallelle kredieten voor Zeebrugge zijn in het prograIIUI1a niet 
opgenomen. 

(1) Op basis van een gemiddelde kostprijs van 300.000 F tegen werkelijke 
prijzen, gesubsidieerd voor 60 %. 



• 



DE STATISTISCHE INFORMATIE 
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De verbetering van het statistisch apparaat is een essentiële vereiste 
om te komen tot een vlotte uitvoering van het Plan 1976-1980 en tot een 
betere planning. 

Zoals de Centrale Raad voor het Bedrijfsleven en de Nationale Arbeids 
raad het onderstreept hebben in hun advies over de Beleidskeuzen van 
het Plan, moet de inspanning'er niet alleen op gericht zijn nieuwe sta 
tistieken uit te werken, maar ook de huidige statistieken fundamenteel 
aan te pakken om onder meer de verouderde opnamen af te schaffen, zekere 
gegevens beter te valoriseren, de door verschillende instaties ingewon 
nen statistische inlichtingen te coördineren en de publikatie van de 
gegevens te versnellen". (1) 

In deze orde van gedachten worden in dit hoofdstuk prioriteiten voorge 
steld met betrekking tot de regionale statistische gegevens, de werkge 
legenheid en de arbeidsvoorwaarden, een grotere doorzichtigheid van de 
inkomens, de financiële programmering, de collectieve uitrustingen, d.i. 
het imperatieve deel van het Plan, en de milieubescherming. 

1. Regionale statistieken 

De mogelijkheden tot het regionaliseren van de verschillende statistie 
ken werden breeduit onderzocht in de Hoge Raad voor de Statistiek (2) : 
zij zijn verscheiden en hangen af van de aard van de statistiek en de 
wijze waarop de gegevens worden vergaard. 

Voor de geografische indeling van de gegevens is één beginsel van wezen 
lijk belang: 11 gebieden: de acht provincies buiten Brabant.en de drie 
delen van Brabant. Zulks sluit niet uit dat in sommige gevallen verder 
wordt uitgesplitst,maar de vermelde indeling moet als minimum gelden 
voor alle statistieken. 

Dank zij de voornoemde indeling is het mogelijk bij de statistieken per 
taalstreek Brussel af te zonderen of in de behoeften van de verschillen 
de Gewestelijke Economische Raden en van de planning te voorzien •. 

( 1) Planbureau - 
De Beleidskeuzen van het Plan 1976-1980 - Voorstellen van de Regering - 
Februari 1975. 
Inleiding, blz. 6. 

(2) Uitgaande van het stuk "Inventaris van de gewenste regionale statis 
tieken" N.I.S. - 1974. 
Voorstellen in het "Verslag aan de Minister van Economische Zaken en 
aan de Staatssecretaris toegevoegd aan de Minister van Economische 
Zaken betreffende de verbetering van de statistieken in België", Hoge 
Raad voor de Statistiek, september 1975. 
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2. Statistieken betreffende de werkgelegenheid 

- Een volledige en homogene statistiek van de beroepsbevolking en de werk 
gelegenheid volgensde hiernavolgende minimum-criteria: 

• leeftijd 
• geslacht 
• nationaliteit 
• diploma 
• beroep 
• bedrijvigheidstak van de betrokkene • 

- Statistiek van het in- en uittreden van de arbeiders, per bedrijfstak 
en naar belangrijkste oorzaken (binnenkomen: eerste betrekking, om 
scholing, enz. ; weggaan: oppensioenstelling, afdanking door de werk 
gever, enz.) 

Om de beroepsmobiliteit en de pendel te bestuderen of orr. verfijnde re 
gionale arbeidsbalansen op te stellen, volstaat het immers niet, de man 
kracht in een bedrijfstak of in een gewest aan het begin en het eind van 
de periode te kennen; men moet ook weet hebben van de verschillenèe 
stromen die tot de waargenomen toestand hebben geleid, want daar gaat 
het om de ontwikkelingscomponenten waarop het beleid zal inspelen. 

- Betere kennis van de werkvoorwaarden 

• werkelijke arbeidsduur 
• nachtwerk 
• ploegwerk, enz • 

3. Statistieken m.b.t. de inkomens- en vermogensspreiding 

- Harmonisering van de begrippen en naamlijsten inzake sociale groepen 
en beroepsgroepen die door het Ministerie van Financiën, het N.I.S., 
de R.S.Z. en de R.s.v.z. worden gebruikt. 

- Publikatie van de statistieken van deze instellingen per inkomensklas 
se (bij overeenkomst vast te stellen) 

Het zou aldus moeten mogelijk zijn, enkel op grond van de administra 
tieve documenten, over homogene reeksen te beschikken, naar inkomens 
klasse en naar sociale- en beroepsgroep voor: 
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• het bruto-inkomen ) . . 
h tb 1 b . k ) ingedeeld naar inkomensbron . e e ast aar in omen 

. de betaalde belastingen 
• de sociale-zekerheidsbijdragen 

(uitgesplitst in werkgevers- en persoonlijke bijdragen) 
• de uitkeringen van de sociale zekerheid (per soort) 
. de overige overdrachten vanwege andere overheidsdiensten (oorlogs 

pensioenen, enz.) 

- Het opzetten van een statistiek van de vermogensspreiding en -concen 
tratie. 

4. Financiële statistieken en nationale rekeningen 

Verticale en horizontale indeling van de beschikbare financiële statis 
tieken 

x Verdere uitsplitsing naar sectoren. 
Ten minste moeten de sector van de gezinshuishoudingen en die van de 
bedrijven onderscheiden worden en zo mogelijk moeten in de bedrijven 
sector de belangrijkste takken onderscheiden worden. 

x Verdere uitsplitsing naar de verschillende soorten vorderingen en 
schulden en naar de financieringsmiddelen der ondernemingen. 

- De nodige middelen moeten worden ingezet voor het opstellen van de fi 
nanciële rekeningen, die in het Europese Stelsel van Economische Reke 
ningen samengaan met de nationale boekhouding (ESER). 

- Het heeft immers slechts zin in België op het Europese systeem van ge 
ïntegreerde economische rekeningen over te stappen, wanneer hetgeen 
dit systeem m~~r te bieden 4eeft dan het traditionele ook werkelijk ge 
geven wordt, d.w.z. indien de financiële rekeningen en de jaarlijkse 
input-output-rekeningen spoedig klaar komen. 

5. Statistiek m.b.t. de sociaal-culturele uitrustingen 

- Geregeld moet een inventaris van de collectieve uitrustingen per streek 
worden opgemaakt, waarin voor de belangrijkste uitrustingscategorieën 
worden vermeld: 

de verantwoordelijke Overheid en de exploitatievorm 
physieke kenmerken van de uitrusting, inbegrepen de 

. bezettingsgraad va.~ de uitrusting; 

. arbeidsbezetting. 

, 
leeftijd ; 

Dergelijke inlichtingen ziJn immers een essentiële voorwaarde voor een 
rationele planning van de overheidsinvesteringen. 
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6. Statistieken m.b.t. het milieu 

- Het opstellen van indicatoren van de vervuilingsgraad 

• emissie-indicatoren 
• concentratie-indicatoren • 

- Lijst per sector van de openbare en particulieren uitrustingen voor de 
bestrijding van de vervuiling. 

- Kosten van de vervuilingsbestrijding per sector. 

7. Statistieken m.b.t. de reclame 

- Het opmaken van een statistiek omtrent de uitgaven voor reclame per 
bedrijvigheidstak en in sommige gevallen zelfs per produkt. 

Dergelijke gegevens zijn onontbeerlijk om te kunnen handelen overeen 
komstig het streven naar bescherming van de verbruiker dat in het Plan 
is vooropgezet en ook om sommige kosten te kunnen beheersen. 

+ 
+ ·+ 

Om deze prioriteiten echt na te leven is een grotere samenwerking no 
dig tussen de verschillende departementen, parastatale en overheids 
instellingen die statistieken opmaken. 

De Hoge Raad voor de Statistiek is er zich van bewust dat de huidige 
organisatie van het statistische apparaat in België leemten vertoont 
"Niettegenstaande de belangrijkheid van het informatica-mateiieel waar 
over de Belgische administratie beschikt, lijkt de ter beschikking 
stelling van de nodige statistische informatie niet voldoende gecoör 
dineerd en beantwoordt zij niet op bevredigende wijze aan de behoeften 
van de gebruikers ••• " (1). 

Wanneer, zo niet vooraleer, tot enige feitelijke verbetering van de 
statistiek wordt overgegaan, ziJn een grondige bezinning over het 
statistische systeem en echte coordinatiemaatregelen nodig. Het is des 
te dringender daar men in diverse administraties een aanvang maakt met 
het aanleggen van data-banken. 

(1) Hoge Raad voor de Statistiek. 
Verslag aan de Minister van Economische Zaken en aan de Staatsse 
cretaris toegevoegd aan de Minister van Economische Zaken betreffen 
de de verbetering van de Statistiek in België 
September 1975 - blz. 2. 
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Uiteraard is het de taak van de Hoge Raad voor de Statistiek de over 
heidsstatistieken te ordenen en te coördineren. Maar het statuut, de 
en de middelen van de Hoge Raad voor de Statistiek moeten worden aange 
past opdat hij de vernoemde taak beter zou kunnen vervullen. De samen 
stelling van de Raad bijv. moet worden gewijzigd in de zin zoals bepleit 
door de Centrale Raad voor het Bedrijfsleven, opdat er niet zozeer de 
bezorgers van primaire inlichtingen vertegenwoordigd zouden zijn, maar 
ook enerzijds alle overheidsinstellingen die statistieken opmaken en 
anderzijds de nationale en gewestelijke gebruikers. 

Een eerste stap moet ziJn het opmaken van een volledige lijst van alle 
in de verschillende departementen,parastatale en overheidsinstellingen 
verzamelde gegevens en opgemaakte statistieken. Het N.I.S. heeft een 
lijst van zijn eigen statistieken opgemaakt. Maar dat werk moet veralge 
meend worden, want aldus zou men een verhelderend uitgangspunt hebben 
voor besprekingen betreffende de harmonisering en de coördinatie van 
de overheidsstatistieken. Een dergelijke verrichting zou aantonen, hoe 
door een nauwe samenwerking tussen de makers van statistieken de huidi 
ge door de gebruikers geconstateerde leemten in de statistiek kunnen wor 
den verholpen. Tevens zou men kunnen besluiten tot het opheffen van on 
nodige statistieken die niet meer of nog nauwelijks worden gebruikt. 


